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SAINTE BIBLE u
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TRADUCTION NOUVELLE D'APRÈS LA VULOATE

,
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ET LES DIFFÉRENCES DE l'iIEBREU ET DE8 SEPTANTE AU BAS DES FACES.

PAR M. DE GEÏNOIDE.

Aurune histoire profane quelconque ne présente

un caractère plus authentique que la Bible.

(NtwTon au docteur Smith.)
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CLERGÉ DE FRANCE.

Messeigkeurs et Messiekbs,

1

J'ose vous présenter cette nouvelle traduction de la Bible, fruit des travaux de vingt-cinq années

de ma vie.

Depuis quatorze ceuts ans l'Église gallicaue a concouru à défendre contre toutes les attaques des

ennemis de Dieu et du genre humain ce dépôt précieux de la révélation divine.

Les langues grecque et latine ont été long-temps les seules dans lesquelles ce livre divin fut trans-

mis. Les langues modernes, d'abord barbares, n'ont pu servir à reproduire le texte sacré. Mais de-

puis que les plus beaux génies de l'Église de France, Bossuet, Fénelon, Bourdaloue, Massillon, Pascal,

Mallebrauche, etc., ont fixé la langue française en la rendant classique, cette langue s'est répandue

dans le monde entier, elle a depuis deux siècles la beauté, la logique, la précision des langues sa-

vantes. Elle a de plus, sur toutes les langues anciennes et modernes, l'avantage d'une plus grande

clarté.

C'est ce qui m'a décidé, il y a longtemps, à entreprendre une traduction complète de. la Bible dans

notre langue, afin de mettre ce divin livre plus à la portée des bommes privés de la connaissance des
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langues anciennes. Une traduction dans une langue moderne qui ne peut plus subir d'altérations, écrite

avec la noble simplicité qui convient à ce livre si majestueux et si simple, manquait a notre époque.

Cest au Clergé de France qu'une traduction française de l'Écriture, faite dans cet esprit, devait

être dédiée. Qui mieux que lui en mérite l'hommage, puisque c'est par lui que la langue s'est con-

servée aussi pure que la doctrine !

Je dois aussi à cet illustre corps les Commentaires et les Notes qui accompagnent cette traduction.

Ils sont le fruit des travaux de tous les membres de l'Église de France qui ont concouru à la dé-

fense de la révélation.

L'esprit dans lequel ce travail a été conçu, le but que je me suis proposé, mes efforts constants

pour le rendre digne de notre époque, me font espérer qu'il sera favorablement reçu par un Clergé

l'honneur de l'Église universelle et l'espérance du monde entier; un Clergé qui se distingue par sa

sainteté autant que par ses lumières; qui appartient à la nation la plus avancée de l'univers en civi-

lisation, et dont le zèle et la charité semblent rappeler saint Paul, de même que la sagesse et la

constance du Clergé de Rome rappellent saint Pierre, le chef, le fondateur de l'Église et le gardien

des traditions.

Le Clergé de France occupe une grande place dans l'ordre moral; il a une noble part dans l'œuvre

providentielle qui doit ramener le monde à l'unité de l'Église de Jésus-Christ. C'est ce qui faisait dire

à l'illustre et vénérable pontife qui gouverne aujourd'hui l'Église universelle, qu'il ne croyait pas une

institution complète quand il ne s'y trouvait pas un prêtre français.

J'ose donc réclamer, Messeigneurs et Messieurs, votre protection en faveur d'un ouvrage destiné a

soutenir les forts, à nourrir les faibles, à raffermir ceux qui chancèlent, à porter la lumière des livres

sacrés partout où se comprend notre langue devenue universelle.

J'ai l'honneur d'être avec respect,

Messeigneurs et Messieurs,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

E. DE GENOUDE.

Au Plmis-lM-Tournelle» , le 14 juin 1838.
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

Il existe dans le monde uo livre qui Tient de Dieu,

sans lequel le monde serait replongé dans le chaos, un

livre qui a brillé comme le soleil «or tous les âges , un

livre fait pour tous les hommes et pour tous les temps,

propre a enflammer le génie, à inspirer toutes les ver-

tus, à soutenir la faiblesse, à consoler le malheur ; ce li-

vre c'est la BiWç. La première page nous montre le

commencement des temps, la dernière page, la fin des

siècles ; et toute l'histoire de l'humanité s'y trouve cou-

Partout vous trouvez, dans ce livre, les principes les

plus admirables de philosophie, de législation, de

morale. U n'existe nulle part une sagesse plus haute

et plus pure, des maximes plus élevées pour la con-

duite de l'homme, des règles plus justes et plus ap-

plicables de gouvernement et de politique. Si vous ajou-

tez que ce livre est plein d'une poésie qu'aucune

langue humaine n'a jamais pu égaler, vous serez for-

cés d'avouer que Dieu seul se révèle et parle dans la

Bible. Le génie de l'homme a pénétré les profon-

deurs de la terre; il a étudié l'immensité des cieux,

il a dérobé à la création un grand nombre de ses se-

crets. Rien de ce qu'il a découvert n'a contredit la

parole divine. De nos jours encore la science, trouvant

des témoignages de la création du premier

dans un état d'innocence et de bonheur, de la

, de la promesse d'un rédempteur, de la corrup-

tion de ta race humaine, de l'universalité du déloge,

est obligée de s'humilier devant ces preuves de la vérité

et de l'antiquité des

* Il n'existe chez aucune nation de monument comparable par

l'antiquité au Penuteuque, écrit par Motte environ quinze siècles

plus haut que b première olympiade (77S nul Jésus-Christ).

», Me

Ce livre, dépositaire de la parole de Dieu , est donc

le plus grand des bienfaits que nous trouvions dans ce

monde, puisqu'il nous apprend ce que nous sommes,

d'où nous venons , où nous allons. Grâce à ce livre, la pa-

role, la vérité de Dieu , devient visible dans le

Simple et sublime, ce livre étonne l'esprit et parle

au cœur, et l'on sent à toutes les pages qu'il vient de ce-

lui qui a formé le cour et l'esprit de l'homme. Unique

Dieu, immuable comme lui', toutes ses parties

t è un même but : il a traversé tous les temps

et triomphé de toutes les attaques.

Cest à ces caractères que nous reconnaissons sa divi-

nité, et, pour la faire ressortir, il nous suffira de mon-

trer comment il a été conservé à travers les sièdes, les

attaques qu'il a subies , les vérités et les beautés qu'il

renferme.

Gomment douter que Dieu ait parlé à l'homme, et que

le premier homme soit né avec le don de la parole? Que

lui aurait servi d'exister, s'il n'avait pu communiquer ses

pensées et ses sentiments à sa compagne et à ses en-

fants? Gomment comprendre dès lors que Dieu ne lui eût

pas dit pourquoi il Pavait créé? La vérité religieuse, ou

ses rapports avec Dieu , lui était aussi nécessaire que la

vie, et la connaissance de cette vérité supposait une pa-

role, une révélation. Qu'importerait à l'homme l'exis-

tence, s'il ne connaissait ni son origine ni sa fin? Que

serait-il sans le lien qui l'unit à Dieu, sans la religion?

Aussi tous les peuples ont cru que Dieu a parié I

goslhère, doot il nous reste queiquet îragmem»,

guère être plus anciens; quelques *»Tant» présument même qu'il*

ne sont pas antérieurs au règne de Ptolemee Philadelphe. Béio»»

Il est également reconnu que le. livre*

que te des Juils.
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viTj DISCOURS PU

l'homme, et qu'il lui a révélé son origine et sa fin en

lui donnant une loi. Mais cette parole de Dieu on

est-elle? Elle est dans la Bible.

La Bible n'est que la parole de Dieu écrite, et si

Dieu a parlé à l'homme pour établir ses rapports avec

lui , il a voulu que l'Écriture conservât cette parole

,

afin que les vérités divines ne fussent jamais altérées

,

que le lien entre Dieu et l'homme ne fftt jamais rom-

pu ; mais en même temps Dieu a confié l'Écriture a un

corps, la Synagogue ,
puis à l'Église , afin qu'elle ne fftt

pas livrée à 1 interprétation arbitraire des hommes \

I. Écriture-Sainte étant la conservation delà parole de

Dieu à notre premier père, à Noé, à Abraham, à Moïse,

aux prophètes, et plus lard de la parole de Jcsus-Cbrist

a ses apôtres , la transmission de la Bible a dù être aussi

importante aux yeux de Dieu que la
,
propagation de 1»

vie parmi les hommes. Aussi est-ce une histoire toute

miraculeuse
,
que l'histoire de ce livre arrivant jusqu'à

nous dans sa pureté, à travers les siècles, au milieu des

vicissitudes des empires et des révolutions qui ont dé-

truit ou défiguré les ouvrages des hommes!

Bien de plus obscur que tout ce que nous savons

de l'antique Égypte, de Babylonc, de Ninive : les ori-

gines de la Grèce païenne ne nous offrent que des fables,

nos histoiics modernes même ne nous présentent dans

leurs commencements que l'incertitude de faits contes-

tés. Mais les traditions des livres sacrés, les promesses

et les prophétiesqui s'accomplissent encore de nos jours

embrassent dans leur ensemble , avec tous les caractères

de la vérité et de la certitude, la longue chaîne des faits

divins qui intéressent tous les hommes
, depuis la créa-

tion jusqu'au jour marqué pour la fin du monde.

Les moyens que Dieu a employés pour conserver sa

* Tout fut conservé «l'abord parla tradition, m au. toute la tra-

dition ne fut pas écrite. • Ce fut, dit Maimuuide, une grande sa-

gesse et un moyeu de prévenir les inconsénicnl* où l'on est tombé

dan» la suite, c'est-à-dire ta diversité des opinion», les perplexités

et les doutes mêmes que fait naître ordinairement la parole écrite et

consignée dans un livre : de la proviennent les dimensions , les con-

troverse», les schisme*, le* sectes et une effroyable confusion; mais

autrefois tout se terminait par les dérision» du grand Sanhédrin,

comme je l'ai montré dans les commentaires sur le Talmud, et comme

la loi même en rend témoignage. -

parole sont aussi simples que ceux dont il s'est servi

pour perpétuer la vie parmi les hommes. Par la longévité

des patriarches, la parole de Dieu à Adam a pu se trans-

mettre fidèlement a Moïse ; la longue vie des patriarches

alors assurait la tradition, à défaut de l'Écriture. « La

nature, dit Cnvier. nous lient partout le même langage,

partout elle nous dit que l'ordre actuel des choses ne

remonte pas très-haut , et, ce qui est bien remarquable,

partout l'homme nous parle comme la nature , soit que

nous consultions les vraies traditions des peuples, soit

que nous examinions leur étal moral et politique et le

développement intellectuel qu'ils avaient atteint au mo-

ment où commencent leurs monuments authentiques. «

Cinquante hommes qui auraient vécu chacun un siècle

suffisent pour nous mettre en rapport avec le premier

homme
,
puisque Adam a vécu près de mille ans.

La parole fixée par l'Écriture et consacrée par 1a tra-

diliou, tel est donc le lien que Dieu a établi avec l'hom-

me depuis sa chute. C'est ainsi que la pensée de Dieu

est en communication maintenant avec la pensée de

l'homme par le Verbe, la sagesse, rintelligence, la

raison de Dieu, communication qui existait avant le pé-

ché d'une manière plus immédiate. Commcut l'homme

aurait-il écrit s'il n'avait pas parlé, et comment aurait-

il parlé, si Dieu lui-même ne lui avait enseigné la parole?

« La parole, a dit Rousseau, est nécessaire à l'homme

pour inventer la parole. »

Ainsi Dieu a donné a l'homme la vie et la vérité, et

sa Providence a veillé constamment à la conservation de

l'une et de l'autre.

La loi donnée à Adam, renouvelée sur le mont Sinai,

est devenue ledépùt divin que Dieu a conservé lui-même.

Le Pentalcuquc,écril par Moïse sous l'inspiration divine,

a été gardé dans le tabernacle. Le peuple hébreu est le

premier peuple dépositaire de la parole même de Dieu ;

cl de même qu'avant et après le déluge il y avait une

race patriarchale chargée de conserver cl de transmettre

la tradition, de même Dieu établit chez les Hébreux une

tribu de prêtres, de lévites et de pontifes chargés du

dépôt «teré qui portait les titres de l'origine cl de la

destinée dn genre Immtin. Comme la paternité trans-

met la vie , le sacerdoce transmet la vérité.

Digitized by Google



DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

Quand Jacob descendit en Égypte, sa famille avait

seule conservé le culte du vrai Dieu. Cette famille devint

un peuple, suivant la promesse faite à Abraham, et ce

peuple seul reconnaissait l'unité de Dieu. Voilà le fait

le plus éclatant de l'histoire de l'univers. Pendant long-

temps il n'y eut dans le monde qu'un livre et un temple

où l'erreur et l'idolâtrie n'eussent pas pénétré.

Dans toutes les circonstances nous voyons la main de

Dieu s'étendre pour protéger visiblement sa parole écrite,

pour la préserver de toute atteinte. Quel plus grand

miracle que cette transmission sous diverses formes

de gouvernement et parmi tant de vicissitudes qui,

chez les nations païennes, anéantissaient jusqu'à leur

nom ! Et comment s'en étonner? Le peuple qui conservait

la parole divine était le peuple d'où devait sortir le Christ,

le Verbe incarné , la parole éternelle de Dieu.

Les tribus se divisent, Samarie se sépare de Jérusa-

lem, deux royaumes se forment chez les Juifs, Juda et

Israël. Samarie élève un autre temple à Dieu , mais Sama-

rie vénère les livres de Moïse ; et sa séparation donne une

date certaine au livre du grand législateur. Samarie ne

reçoit pas les livres des prophètes qui ont écrit depuis le

partage des tribus, mais elle garde le Peulateuque, et elle

témoigne ainsi que le Pentateuque est de Moïse. Com-

ment douter «le l'authenticité et de l'intégrité de ce livre ?

Deux peuples ennemis, divisés sur tous les points, se réu-

nissent pour nous offrir le Pentateuque comme l'ouvrage

de Moïse, et tous deux le conservant avec le même res-

pect et se surveillant l'un et l'autre, le présentent à la

vénération de l'univers. Trois cents ans avant Jésus-

Christ, Ptolémée désire connaître les livres des lié

breux, et soixante-dix Juifs envoyés par le grand prêtre

traduisent en grec, la tangue la plus répandue dans

funivers, le Pentateuque et les Prophètes, afin que

le monde entier puisse lire, écrits d'avance, les évé-

nements qui allaient s'accomplir a la face de l'univers.

Ce livre a été traduit au moment où les prophètes se

tarent dans Israël. Depuis David jusqu'à Malachie, le

règne du Messie, avait été annoncé avec des circonstances

et des détails qui ne permettaient pas de se tromper sur

sa venue; mais il importait que les Juifs ne pussent

tout pour faire connaître à l'univers la parole divine à la

faveur de la version des Septante.

Rien de douteux, rien d'obscur dans les diverses

parties de la Bible. Si les premiers livres ont acquis

une authenticité irrécusable par la séparation de Samarie,

après la mort de Salomon, les prophéties de David, d'1-

saïe et de Daniel ont maintenant acquis une date infailli-

ble parla traduction des Septante, écrite trois siècles avnnl

Jésus-Christ , et enfin par la dispersion desJuifssur toute

la terre. La dispersion des JuiFs et la version dos Sep-

tante, quelle base inébranlable, en effet, pour appuyer

toute la prédication des Chrétiens devant les gentils !

La controverse allait s'établir entre les Juifs et les

Chrétiens à la face des nations; il fallait que les livre*

sur lesquels cette controverse devait reposer fussent à

l'abri de tout soupçon de supposition ou d'altération.

Et les Juifs , au milieu de toutes les révolutions ,

de toutes les vicissitudes qu'ils ont subies depuis

dix -huit cents ans, conservent l'Écriture, la parole

de Dieu dans la langue de Moïse , miracle vivant qui

n'a été fait pour aucun autre peuple; car où sont les an-

nales des Assyriens, des Chaldéens, des Phéniciens

.

des Perses et des Égyptiens, si cé^bres sur la terre? Le

temps les a ensevelies dans l'oubli.

L'ancien Testament, interrompu pour les Samaritains

après Moïse, continué pour les Juifs jusqu'au temps de*

Machabées. est un livre incomplet sans le nouveau Tes-

tament, car Dieu o'ajrait parlé au peuple hébreu que

pour se taire tout à coup.

Mais, grâce au nouveau Testament, le livre de Dieu

continue : à l'histoire du peuple juif vient se joindre l'his-

toire de l'Église et de la fin du monde; aux promesses

du Messie se réunisscut sa vie et ses paroles. L'o livre

nouveau ,
complément de l'ancien, est confié à un

peuple nouveau. Rome remplace Jérusalem; Pieire, le

souverain pontife des Chrétiens, succède au grand-prêtre

des Juifs, Ananie. Le sacerdoce commencé à Aarou con-

tinue jusqu'à Grégoire XVI.

Le nouveau Testament, qui achève la révélation,

a clé l'objet de la même sollicitude de la part de Dieu :

ivre est l'accomplissement de la promesse, la fin deCt

altérer le sens des prophéties, et la Providence disposait renseignement divin, la parole du Verbe incarné, réali-

•*

T. I
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

des figures, la lumière qui éclaire toute la loi.

Pour le nouveau comme pour l'ancienTestament, Dieu

a prodigué les miracles afin d'autoriser sa parole. L'Esprit

saint qui inspirait les prophètes est descendu visiblement

sur les apôtres. A la face de toutes les nations réunies, les

disciples de Jésus-Christ parient toutes les langues

,

parce qu'ils doivent convertir toutes les nations. Des

hommesdu peuple écrivent des livres sublimes ; des hom-

mes séparés les uns des autres racontent ce qu'ils ont vu

et entendu , sans aucune dissidence par rapport aux faits

essentiels-, c'est aux Églises de Rome, d'Athènes, de

Smyrne, des lieux les plus connus de l'univers, que ces

livres août adressés; des hérésies nombreuses s'élè-

vent et s'appuieut sur les livres du nouveau Testament.

De même que le schisme de Samaric a servi à constater

l'authenticité du Pentateuque, ainsi Dieu fait servir les

hérésies à prouver 1 authenticité de l'Évangile. La ruine

de Jérusalem donne à ces livres une date certaine. Des

évèques , des philosophes convertis, écrivent aux Églises,

aux empereurs; cl leurs citations de tous les livres du

nouveau Testament sont un témoignage irrécusable

de son authenticité. Les Nestorieos, les Eutychécns, les

Grecs, se séparent de l'Église, et retiennent l'Évan-

gile pour attester son intégrité, tandis que l'Église,

comme autrefois la Synagogue, maintient son infaillibi-

lité.

Ainsi, Dieu a pris des précautions infinies pour assurer

l'authenticité et I inspiration de toute sa parole écrite,

et deux peuples miraculeux lui servent, pour ainsi

dire, de témoins : l'un échappé par des prodiges au

glaive des Pharaons, et l'autre au glaive des empereurs

par une suite de miracles. L'établissement du premier

& Jérusalem , et du second à Rome , est l'effet de la puis-

sance divine visiblement manifestée. La dispersion des

Juifs répand une partie de l'Écriture entons lieux, la con-

version des nations propage l'autre dans l'univers, et la

loi nouvelle, rattachée à l'ancienne, a conquis le monde

à la suite des aigles romaines. Rome, après avoir subju-

gué les nations pour n'en faire qu'un seul peuple témoin

de l'établissement du Christianisme, combat et triomphe

pour que le Christianisme se propage plus rapidement

dans l'univers. Voyez la puissance de la vérité contenue

daas ce livre ! Sa lumière se répand dans les forêts de

la Gaule et de la Germanie; elle s'étend jusqu'à l'extré-

mité de la Grande-Bretagne, jusqu'aux glaces du Nord

,

eMe y développe les prodiges de la civilisation. Les peu-

ples barbares accourent à la lumière du Christianisme, et

se prosternent devant ce livre qui annonce leur conver-

sion. L'n monde nouveau est découvert, et l'Évangile est

le flambeau qui lui apporte la lumière. l«i civilisation à

son tour sert a propager la parole divine ; cetie parole

franchit les mers et fait la conquête de mondes nou-

veaux, et les prodiges de l'industrie , dont nous sommes

aujourd'hui témoins, semblent destinés à achever ce

que les aigles romaines et le génie de Charlemagne et

de Louis XIV avaient commencé, c'est-* dire , à rendre

définitives et complètes l'autorité de la révélation et h»

victoires du Verbe sur l'univers. Voila que l'Angleterre

qui étend son commerce dans toute* les parties du

monde, établit des sociétés qui répandent l'ancien et

le nouveau Testament dans le i

ouvre ainsi les voies a nos

des apôtres.

Qui peut douter qu'un livre compos

siècles par des hommes différents, et qui ne

aucune erreur, ne soit sorti de ta main de Dieu

Dieu est la vérité pour tous les lieux et pour tous les

temps ; le livre qui renferme la parole de Dieu ne devait

donc être en contradiction avec aucune vérité. Aussi,

voyez si la Bible contient une seule erreur en philoso-

phie, en histoire, en politique, en législation, en mo-

rale, en théologie, en astronomie, en physique. Le siècle

dernier a vu une secte de plùlosophes attaquer toutes

les parties de ce livre et en contester l'inspiration. On a

nié non-seuleinenl les miracles qu'il rapporte, mais ou

a voulu convaincre de faux tout ce qu'il raconte de l'o-

rigine de la race humaine, de la création, du déluge, etc.

les peines imagi

Indiens et soutenir l'exactitude et l'authenticité de

tables astronomiques, qui ne remontaient pas à

de vingt millions d
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE.
elle se flattait que U chronologie mosaïque ne se relè-

verait jamais du coup qui lui était porté. Les Bentley,

ltt Luplace, les Delambre. qui ae sont pas ici des té-

moins suspects, reprenuent tous les calculs, suivent

foutes les observations et découvrent Terreur. Ils dé-

moutrent jusqu'à la dernière évidence que ces tables as-

l espace, et mis en mouve-

ment par le soleil.

Ainsi, le résolut de Fétude des sciences., c'est la vic-

toire de la religion, c'est le triomphe de notre foi; et

en effet, depuis quelques années les travaux des géolo-

gues, les découvertes des voyageurs, les calculs chrono-

tronoraiques ne remontent pas au delà du deuxième logiques . les études des polyglotte» , les recherche» des

siècle de l'ère chrétienne. Cest ainsi qu'à leur insu les

iavanis servirent à confondre l'imposture des hra-

mines., 1a crédulité de leurs interprètes et à confirmer

l'exactitude de la chronologie de Moïse.

D'après les données superficielles du siède dernier, lès

prétendu qu'il existait réellement

alléguant la

des nègres

,

et la laine de leurs

n'avait - on pas fait des

entrailles de la terre s'explique par l'intervalle

qui a existé entre la création et la première organisation

de l'univers. La chronologie donne six ou sept raille ans

à la race humaine, mais ne détermine pas l'époque de la

création de la terre. Rien ne prouve même que le récit

de Moïse ne soit pas l'histoire d'nne restauration et non

d'une création. Les jours dont il est question dans le pre-

mier chapitre de la Genèse ne peuvent être que des pé-

riodes indéfinies; et comment douter maintenant du

déluge, lorsque Cuvier, d'accord avec Deluc et Dolo-

mieu. a dit qoe « s'il y a quelque chose de constaté en

géologie, c'est qoe la surface de notre globe a été vic-

time d'une grande et subite révolution dont la date ne

peut remonter an delà de cinq mille ans ».

Le dlx-heitième siècle disait : Gomment est-il pos-

sible que Dieu ait créé la lumière le premier Jour et le

soleil trois jours après, ainsi que le raconte Moïse ? Com-

ment la lumière sans le soleil? Et voilà que tous les

il

naturalistes; en un mot toutes les investigations de

la curiosité humaine viennent chaque jour nous ap-

porter un nouveau témoignage de leur concordance

avec nos livres sacrés.

Tous les passages de la Bible ont été soumis aux con-

troverses les plus vives : la science humaine l'a sans cesse

examinée dans tous les sens et dans toutes ses parties , et

la Bible est sortie triomphante de toutes les épreuves.

Nous ne faisons que tracer légèrement les attaques et

les réponses; les notes de la Bible, les Prolégomènes, h

que de la prodigieuse antiquité des

, des ChaHéens, des Indiens, des Chinois.

Aujourd'hui les écoliers même se moquent de cette

antiquité chimérique dont les Fréret, les BenneU, et

autres savants do premier ordre, ont mis à découvert

la fausseté. Pus on approfondit l'histoire de ces na-

tions, plus on la voit se rapprocher, en ce qu'elle offre

de certain., de la chronologie mosaïque; celle des In-

diens, ne remonte pas plus haut qu'Alexandre. Enfin

,

l'on sait comment le fameux zodiaque de Deudérah,

transporté à grands frais d'Égypte en France , semble

n'y avoir paru que pour détruire les objections de l'in-

crédulité. »

Il nous reste maintenant a montrer les vérités et les

beautés que renferme l'Écriture.

Ce livre contient l'histoire du genre humain, la plus

belle législation, k plus haute philosophie, la plus

; il nous offre en effet l'histoire de la

paradis terrestre r de la.

et de la rédemption; il
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monde dans la prophétie de Daniel annonçant les

grandes monarchies; il se termine par l'Apocalypse; et,

comme il n'y a rien dans la Bible au delà de cette

prophétie dont le temps soulève tous les jours les voiles,

il n'y aura rien pour la terre au delà de ce que ce livre

contient. Alors tout sera expliqué, le livre du temps sera

fermé et le livre de l'éternité s ouvrira.

La Bible contient les trois dogmes principaux de la re-

ligion universelle : l'existence de Dieu, la chute de

l'homme et la rédemption. Voilà tout le Catholicisme,

ces croyances existaient avant Jésus-Christ comme après

Jésus-Christ. La seule différence entre les patriarches,

les Juifs et les Chrétiens, c'est que les uns attendaient

le Rédempteur qui devait venir, tandis que nous ado

rons le Rédempteur venu.

Telles sont les croyances primitives du genre humain,

telle est la tradition du inonde entier.

Dans la Bible, nous trouvons l'étonnante vocation d'A-

braham, si célèbre dans l'Orient; Abraham, le père des

Arabes par lsmaél, des Juifs par Isaac, et des Chrétiens

par Jésus-Christ. Cest ici une des plus grandes preuves

qui aient jamais été données aux hommes de la vérité de

la religion. La prédiction faite à Abraham qu'en un Mis de

sa race toutes les nations de la terre seraient bénies ou

séparées de l'idolâtrie, s'est accomplie à la lettre, et

nous pouvons défier les adversaires du Christianisme de

nous moutrer aujourd'hui sur la terre une nation pro-

fessant l'unité de Dieu, qui ne descende pas d'Abraham

selon l'esprit ou selon la chair.

La Bible contient les lois religieuses, politiques et ci-

viles des Juifs, modèle étonnant de législation au milieu

de la barbarie qui couvrait alors la terre, et tes prophé-

ties qui annonçaient comment ce Rédempteur, fils d'A-

dam et d'Abraham, devait être reconnu. Tel est l'objet

de l'ancien Testament. I>e nouveau Testament coniient

l'histoire du Rédempteur et de ses apôtres.

Toutes les vérités, toutes les lois que Dieu a révé-

lées à l'homme, se trouvent dans l'Écriture; et depuis l'o-

rigine du monde, un senl livre forme un corps de doc-

trine toujours le même et que rien n'a pu altérer. Où

trouver un ensemble aussi im posant , aus

lié dans toutes ses parties?

« \a belle philosophie, dit le grand évèquede Meaux?

que celle qui nous donne des idées si pures de l'auteur

de notre être! La belle tradition, que celle qui nous con-

serve la mémoire de ses œuvres magnifiques ! Que le

peuple de Dieu est saint , puisque, par une suite non in-

terrompue depuis l'origine du monde jusqu'à nos jours,

il a toujours conservé une tradition et une philosophie si

saintes! »

Les hommes qui ont réfléchi sur la marche des socié-

tés humaines voient qu'elles sont encore conduites se-

crètement dans leur gouvernement temporel, comme les

Hébreux l'ont été, d'une manière miraculeuse et visible

sous Moïse, les Juges et les Rois. Il est à remarquer que

ce peuple a passé sous toutes les formes de gouverne-

ment, afin que les nations trouvassent des exemples de

la conduite de la Providence sur les différents états. Que

l'on rapproche les situations semblables entre le peuple

juif et les sociétés modernes, et l'on verra que la manière

dont Dieu a agi ostensiblement par rapport aux Israélites

se répète dans tous les événements qui arrivent chez les

autres nations. Dieu est le conservateur des sociétés, il

en est le chef véritable, il punit, il récompense; et parce

son tribunal, il les juge dès cette vie. Cette pensée su-

blime a été indiquée par saint Augustin dans la Cité de

Dieu, et développée par Bossuet dans son Discours sur

I Histoire universelle et sa Politique tirée de l'Écriture-

Sainte.

Ainsi, dans la primitive Église, Dieu s'est montré d'une

manière sensible, tas langues de feu du cénacle, les mi-

racles, les prophéties, n'étaient que la manifestation vi-

sible de tout ce qui se fait aujourd'hui d'une manière

invisible.

Le peuple hébreu n'a été qu'un grand tableau exposé

à la face des nations, pour leur montrer par quels

moyens Dieu les dirige encore aujourd'hui.

Que dirons-nous du langage de l'Écriture? Aucune

littérature humaine ne peut être comparée à la littéra-

ture des Hébreux.

« Jusque dans le langage de l'Écriture, dit un de no»

ce que disaient les de Jé-
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<us-Chri$t : -Va/ ne parlajamais comme cet homme.

On voit en les lisant que le doigt de Dieu a touché leurs

lèvre*. Quelle simplicité naïve dans les récits ! Quel

charme de candeur et de vérité! Quelle grâce iogénuc!

Cest la parole dans sa pureté et dans son innocence pri-

mitive! Et puis quelle force ! quelle profondeur! quelle

d'images ! quel regard jeté jusqu'au fond de la

! ! Qui a mieux senti ses misères, qui a

« L'écriture, dit Fénelon, surpasse infiniment les auteurs

profanes en naïveté, en vivacité, en grandeur ! Jamais

Homère n'a approché de la sublimité de Moïse dans ses

cantiques, particulièrement le dernier que les enfants des

Israélites devaient apprendre par cœur. Jamais nulle ode

grecque ou latine n'a pu atteindre les hauteurs des psau-

des dieux, le Seigneur, a parlé et il a appelé la terre,

toute imagination humaine. Jamais Homère ni

poète n'a égalé Isaïe peignant la majesté de Dieu,

ans yeux duquel les royaumes ne sont qu'un grain de

poussière, l'univers qu'une lente qu'on dresse aujour-

d'hui et qu'on enlèvera demain. Tantôt ce prophète a tou-

te la douceur et toute la tendresse d'une égiojjuc dans

les riantes peintures qu'il fait de la paix ; tantôt il s'élè-

ve jusqu'à laisser tout au-dessous de lui. Mais qu'y a-t-il

dans l'antiquité de comparable au tendre Jérémie déplo-

rant les maux de son peuple , ou à Nahum , voyant de

loin en esprit tomber la superbe Ninive sous les efforts

d'une armée innombrable? On croii voir celte armée, on

croit entendre le bruit dcscharriots.Tout est dépeint d'u-

ne manière vivequi saisit I imagination. Il laisse Homère

loin derrière lui. Lisez encore Daniel dénonçant à Baltha-

sar la vengeance de Dieu toute prèle à fondre sur lui,

et cherchez dans les plus grands pt>èles de l'antiquité

quelque chose que I on puisse comparer à cet eudroit-là.

Au reste , tout se soutient dans l'Écriture; tout y garde

le caractère qu'il doit avoir. L'histoire, le détail des lois,

les descriptions, les endroit* véhéments, les mystères, les

discours de morale ; enfin il y a autant de différence entre

les poètes profanes et les prophètes qu'il y en a entre le

véritable enthousiasme et le faux. Les uns , véritablement

inspirés, expriment sensiblement quelque chose de di-

vin; les autres, s'efforçant de s'élever au-dessus d'eux-

mêmes, laissent toujours voir la faiblesse humaine. »

Qu'y a-t-il de plus touchant que l'histoire de Joseph ?

Où trouver un drame plus sublime que celui de Job , des

Il ymmes, des odes, des cantiques comparables à ceux de

Débora, de David, d'Isaïe'Quoi de plus gracieux que

le Cantique des Cantiques, de plus attendrissant que le

livre de Ruth et d'Esther , de plus moral que le livre de

Tobie? Quelle histoire plus élevée que celle des Maeha-

bées ? Où rencontrer une mora'e plus haute et plus ornée

que celle des Proverbes, de la Sagesse et de l'Ecclésiasti-

que? Quelle peinture plus vraie du néant des choses

humaines que l'Kcclésiaste dcsalomon ?

I^i simplicité de l'Évangile contraste admirablement

avec la majesté de l'ancien Testament. On y voit le Dica

caché. Il semble que l'Esprit saint ait voulu tempérer l'é-

clat de la Divinité sons les formes les plus humbles dn

langage. Ce qu'il y a de plus admirable dans le style des

évangélisles, c'est qu'ils ne s'étornent de rien et qu'ils

parlent des plus hautes merveilles comme familiarisés

avec tous les secrets du ciel.

Mais ce qui confond d'admiration dans les èpilres de

saint Pierre et de saint Jean, c'est de penser que d'obs-

curs bateliers du lac de Génésareth aient pu s'élever à des

pensées et à des sentiments si sublimes. Saint Paul suf-

firait pour persuader le Christianisme. Dans ses épitres

.

la religion |unisente le caractère le plus imposant. Les

mystères y sont liés les uns aux autres, la chute, l'incar-

naliou de l'homme, la rédemption, la grâce, toutes ces

merveilles du monde nouveau sont expliquées. Ces épi-

tres font l'abrégé de toute la théologie chrétienne.

« J'ai lu avec beaucoup d'attention, disait le fondaient

de la Société asiatique de Calcutta, les saintes Écritures,

et je pense que ce volume, indépendamment de sa cé-

leste origine, contient plus de vérités historiques, plus

de morale, plus de richesses poétiques, en un mot plus

de beautés de tous les genres qu'on n'en pourrait re-

cueillir de tous les autres livres ensemble, dans quelque

langue et dans quelque siècle qu'ils aient élé composes. «

Finissous par ces aveux d'un philosophe du siècle der-

nier :

a L'Écriture est ledépôt detoutesles vérités et la sola
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tion «le toutes les difficulté»; mai» c'est la foi qui lient In

clé de ce dépôt, il est fermé pour la curiosité maligne et

oontentieuse. La foi n'y trouve que des lumières : l'in-

crédulité y porte ses propres ténèbres , d'autant plus

épaisses qu'elles sont volontaires. Pour être au-dessus

des antres hommes, elle se place sur des hauteurs en

précipice, d'où sa vue trouble et égalée confond tous

les objets; elle croit avoir le vol et les yeux de l'aigle

,

quand ses yeux ne distinguent plus rien. N'avea-vous pas

voyagé quelquefois vers le lever de l'aurore, sur une

de ces routes taillées dans les montagnes, au moment

on les vapeurs de te terre, élevées à mi-côtes, étendent

de toutes parts autour de vous un ridesu nébuleux qui

vous dérobe l'horison , et où se trace une foule d'images

formées par le mélange de l'ombre et de la lumière ? A

mesure que vous descendez, cette espèce de nuée ter-

restre fond et se dissipe, et vous te traversez sans qu'il

en reste rien que quelques traces humides et bientôt sé-

chées. Alors se rouvre et se prolonge devant vous le vaste

horison; vous découvrez les campagnes, les moissons et

les troupeaux qui les couvrent, les habitations qui s'y

élèvent , les coteaux qui les couronnent : toute te nature

vous est rendue. C'est l'emblème de l'incrédulité et de

la fui ! Descendez de ces sommets do l'orgueil où vous

gravissez sur le bord des précipices, l'œil attaché sur des

illusions; descendez, appelé et soutenu par l'humble

foi ; allez droit vers ces nuages trompeurs qui montent de

la terre , et vous cachent les réalités en n'offrant que des

fantômes; descendez et passez à travers cette lumière de

vapeurs et d'illusions, et vous la verrez céder sans résis-

tance et s'évanouir; et vos yeux retrouveront l'immense

perspective des vérités , toutes les consolations réelles de

ce séjour terrestre, et le ciel au delà. »

Nous n'avons fait que tracer ici rapidement les atta-

ques que l'Écriture a subies, les moyens que la Provi-

dence a pris pour la conserver, les vérités et les beautés

qu'elle renferme ; ce simple exposé suffit pour exciter

l'admiration en faveur de ce monument admirable de

notre foi , et pour donner à tous les hommes de bonne

volonté le désir de l'étudier, mais c'est dans la Bible

elle-même qu'il faut chercher toutes les beautés qui y

« Quand les ouvrages de Moïse , de David et des pro-

phètes, ne nous auraient été transmis que comme de*

productions purement humaines, disait la Harpe, ils se-

raient encore, pour leur originalité et leur antiquité, di-

gne» de tonte l'attention des hommes qni pensent, et-,

par les beauté» uniques dont ils brillent, dignes de

l'admiration et de l'étude de tous ceux qui

ment du beau. Ces* l'hommage qu'on leur a t«

rendu. La mode de l'irréligion, qui date en France du

milieu du dernier siècle n'a pas même détruit,

littérateurs, Tr

les plus déterminés ennemis de te Religion

comme poètes ceux qu'ils rejetaient i

et Diderot laissait a la Bible une place,

tbeque choisie, a orne d'Homère. Voltaire seul affecta le

plus grand mépris pour l'écriture , et n'a cessé de te

travestir en prose et en vers pour se donner le droit de

s'en moquer. Il n'en fallait pas davantage pour entraî-

ner à aa suite une foule d'ignorants et d'étourdis qui

n'étaient pas même en état d'entendre le latin de te vu!

gale, »

11 faut l'avouer, les différentes versions qui ont été

faites de la Bible dans notre langue n'étaient pas propres

a détruire ce préjugé. Parmi les traducteurs, les uns.

selon le jugement de notre plus célèbre critique, avaient

plus ou moins paraphrasé, et effacé souvent le principal

caractère de l'original, cette simplicité tonchinte, d'où

naît ce qu'on appelle onction ; les autres , en voulant

être trop précis, avaient cessé d'être clairs. D'ailleurs,

et c'est toujours la Harpe qui parle, presque tous man-

quent de cette espèce d'élégance qui s'accorde avec te

simplicité.

Une traduction nouvelle qui reproduirait l'élévation,

la force , la hardiesse de la poésie hébraïque, qui tr

Livres saints, aussi loin de tout autre sublime que

l'esprit de Dieu l'est de l'homme, serait donc te meil-

leure réponse à opposer au mépris de Voltaire et de ses

v
adeptes.
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Il faut répondre à une objection qu'o

répéter contre une traduction de la Bible en langue vul-

gaire : « Doit-on livrer les secrets de Dieu à la multitu-

de, et la provoquer à juger ce qu'elle est incapable de

;? L'ignorance et les passions n'abusent-cllcs

;
, et des précautions infinies ne

; nécessaires pour instruire le peuple sans

aux périls qui naissent de la faiblesse de l'es-

prit et de l'orgueil du cotur ? Il ne doit rien rester d'obs-

cur dans ses idées , d'incertain dans ses croyances, de

douteux dans ses devoirs ; ainsi la doctrine chrétienne lui

doit cire enseignée par l'autorité vivante des pasteurs

,

et le vrai moyen de lui rendre l'Écriture utile n'est pas

•«ulenient de la lui faire lire, mais de la lui faire croire

et pratiquer. >

Nous pourrions à cela n'opposer qu'un seul fait. Ces

livre» ont été traduits, et dès lors il est à désirer qu'ils

le soient le mieux possible. Mais il y a plus : depuis quel-

ques années des sociétés appelées bibliques s'efforcent de

répandre partout l'Écriture, et la livrent au peuple dans

des traductions sans chaleur, sans onction , où l'on ne

trouve ni la simplicité, ni l'énergie, ni la magniBcence

du texte sacré. Publier une traduction de l'Écriture, qui

en conserve l'esprit dans un langage simple et pur, est

donc une entreprise appropriée à ce temps-ci. Il ne faut

pas croire d'ailleurs que ce soit quelque chose d'inouï

dans l'Église, et il faudrait bien prendre garde, dans

cette question, de confondre les temps.

Écoutons Fénelon, parlant delà discipline de l'Église

dans les premiers siècles :

« Je crois qu'on s'est donné de nos jours une peine

inutile pour prouver ce qui est incontestée, savoir, que

les laïques lisaient les saintes Écritures dans les premiers

siècles de l'Église. Pour s'en convaincre , il ne faut qu'ou-

vrir les livres de saint Chrysoslome. Il dit
,
par exemple

,

dans sa préface sur l'épitre aux Romains, qu7/ ressent

une vive douleur de ce que beaucoup de fidèles n'en-

tendent pas Saint Paul comme il faudrait, et de ce

que l'ignorance de quelques-uns va jusqu'à ne savoir

[tas le nombre de ses Êpitres; il ajoute que ce désor-

dre vient de ce qu'Os ne veulentpas avoir assidûment

ses écrits dans leurs mains, et que l'ignorance des

xv

Écritures est la source de la contagion des héré-

sies et de la négligence dans les mœurs.

« En ces tetnrr-là les saintes Écritures et la Liturgie

étaient en langue vulgaire. Tout l'occident entendait le

latin, dans lequel il avait l'ancienne version de la Bible

que S. Augustin nomme la f'ieille Italique. L'occident

avait aussi la liturgie dans la même langue, qui était

celle de tout le peuple. Pour l'orient, c'était la même

chose; tout le peuple y parlait le grec; il entendait la

version des Septante et la Liturgie grecque, comme nos

peuples entendraient une version française. Ainsi, sans

entrer dans aucune question de critique, il est plus clair

que le jour que tout le peuple avait dans sa langue natu-

relle la Bible et la Liturgie ; qu'on faisait lire la Bible

aux enfants pour les bien élever ;
que les saints pasteurs

leur expliquaient de suite, dans leurs sermons, le; livres

entiers de l'Écriture
;
que le texte était très-familier aux

peuples; qu'on les exhortait à le lire continuellement;

qu'on les blâmait d'en négliger la lecture ; enfin qu'on

regardait cette négligence comme la source des hérésies

et du relâchement des mœurs. Voilà ce qu'on n'avait

aucun besoin de prouver, parce que cela est clair dans

les monumeuts de l'antiquité.

a 11 semble
,
ajoute Fénelon

,
que les vaudois et les al-

bigeois ont obligé l'Église à user de son droit rigoureux

pour ne permettre la lecture du texte sacré qu'aux per-

sonnes qu'elle jugeait assez bien préparées pour le lire

avec fruit. Rien ne prouve mieux la sagesse de cette me-

sure que ce qui arriva depuis. Wiclcf, Luther, Calvin,

et tous les chefs de secte du xvi* siècle
,
qui ont entraîné

les peuples , abusaient de ces paroles, scrutamini Scrip-

tura/n, approfondissez les Écritures, et ils achevèrent

de mettre l'Église dans la nécessité de réduire les peu-

ples à ne lire les Écritures qu'avec une permission ex-

presse des pasteurs >

Mais aujourd'hui tout est changé. Ce ne sont plus des

objections contre tel ou tel dogme , tirées des passages

de l'Écriture mal interprétés ; c'est l'Écriture elle-même

qui a été attaquée par une nouvelle hérésie plus funeste

que toutes les autres , c'est sa vérité
,
qui a été niée avec

acharnement. On a fait plus ; on a tronqué une foule de

, on l'a travestie; et les livres où sont contenues
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ces parodies indécente* sont jetés partout à profusion.

Q.iel moyen existe-l-il de faire justice de ce nouveau

scandale, et de venger la majesté de nos I .ivres saints ou-

tragée ? Pas d'autre que d'opposer la vérité au mensonge.

I portrait à la caricature, à d'indécentes parodies une

version fidèle.

Nous reconnaissons toutefois que le dépôt des saintes

Ecritures ayant été divinement confié à l'Église, qui

seule a le droit de les interpréter avec une infaillible au-

torité , nul ne doit en détourner le sens selon son esprit

particulier ; que les simples fidèles ne doivent le lire qu'a-

vec précaution, et d'après les conseils des pasteurs lé-

gitimes; que tes plus habiles etu-mémes ne doivent pas

(es regarder comme l'unique source on Ton puisse trou-

ver les règles et les principes de la foi, la tradition trans-

mise par l'enseignement de l'Église catholique étant éga-

lement, et pour tous, le moyen le plus assuré comme

k plus direct et le plus facile de recevoir et de conser-

ver la sainte doctrine. I«a traduction que nous donnons

aujourd'hui au public a été faite dans cet esprit, d'après
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la \ ulgate ; et les différence» du texte hébreu et des Sep-

tante se trouveront au bas des pages.

Puissions nous, dans cette traduction, avoir conser-

vé quelque chose de la simplicité et de l'onction de l'ori-

ginal ! Ce serait avoir déjà beaucoup fait contre l'incré-

dulité de a- siècle . «pie de lui avoir montré le sublime

des Livres saints aussi loin de tout autre sublime

que l esprit de Dieu fat de fhomme. Nous avons fait

disparaître dans cette édition un grand nombre de foutes

qui se trouvaient dans les premières : nous serions heu-

reux qu'on voulût bieu nous indiquer toutes celles qui

nous auraient encore échappé. Nous protestons d'avance

comme nous l'avons déjà fait lors des premières éditions

contre toute interprétation que nous aurions adoptée, et

•jiii serait contraire à la foi de l'Église catholique, apos-

tolique et romaine, dans le sein de laquelle nous voulons

vivre et mourir. Il ne nous reste qu'à prier la divine pro-

vidence de bénir un travail que nous n'avons entrepris

que pour sa gloire, et que nous plaçons sous les auspi-

ces du Clergé de France.
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SUR LE PENTATEUQUE.

moins n'a rien d'hétérodoxe, on conçoit aisément, ce

qui paraissait auparavant contradictoire, que la lumière

a pu exister avant le soleil, et qu'il y eut une succession

de lumières et de ténèbres, des jours et des nuits, avant

qu'il parut dans les deux.

Au second jour, Dieu dilate encore cette atmosphère

,

peut-être en y envoyant une plus grande abondance de

calorique : c'est ce que Moïse , dont il ne faut pas at-

tendre un langage conforme aux nouvelles découvertes,

exprime par ces mots : Fiat expansio inter agitas, et

dividat aquas ab aquis. Le résultat de celte expan-

sion et du calorique qui la produit est la vaporisation

des eaux, leur ascension dans l'atmosphère et le déga-

gement d'une partie du globe.

Au troisième jour, la masse des eaux qui couvraient

encore notre globe était diminuée; mais il s'en fallait

encore beaucoup qu'il fut entièrement dégagé. Dieu

creusa alors, par des ruptures et des affaissements, un

lit immense et profond. Bientôt, par leur tendance natu-

relle, les eaux se précipitent dans ces cavités, et notre

continent parait. Le même jour, Dieu revêt le continent

desséché d'une agréable verdure ; il ordonne A la terre de

produire des arbres, des plantes et des arbres fruitiers.

Jusqu'au quatrième jour, une sombre Inmièrc, sem-

blable à celle que nous recevons dans les jours nébuleux,

avait éclairé la terre; mais, avant de créer les animaux,

il convenait de rétablir l'astre du jour dans son ancien

domaine : le jour devait être marqué par l'apparition de

ce brillant luminaire ; la nuit devait être éclairée par la

lune et les étoiles. Aussi le Seigneur ordonna-t-il au

soleil de paraître dans lescieux, et de dissiper jusqu'aux

moindres vestiges de l'obscurité du premier chaos. L'é-

crivain sacré dit , a la vérité, que Dieu fit ces luminaires

ainsi que les étoiles, fecit iuminare majus, et lumi-

nare minus , et stellas : mais il faut remarquer que

l'Écriture parie assez souvent selon ce qui paraît exté-

rieurement, et non selon ce qui se fait réellement ; elle

dit. par exemple, que le soleil s'arrête, quoique cela ne

se fasse pas réellement , et n'ait lieu que selon les appa-

rences : ainsi elle a pu dire que le soleil fut fait, quoiqu'il

ne fût pas fait réellement, mais seulement selon l'ap-

parence extérieure. Effectivement, si, au moment que

Dieu faisait ainsi paraître le soleil dans le firmament,

quelque nouvel habitant de la terre l'eût vu subitement

montrer son disque caché depuis tant de temps, n'eût-il pas

pu dire que le solei! était produit, était fait sur la terre?

In (lambeau qui n'éclaire pas n'est rien pour ceux qui n'en

reçoivent pas la lumière; on peut dire qu'il est fait pour

eux, au moment qu'il commence a les éclairer. Au reste,

le verbe asa/i. dont Moïse se sert en cet endroit , ne signi-

fie |k»s toujours la production réelle d'une chose; il si-

gnifie encore le passage d'une chose à un nouvel état

,

la préparation et la disposition qu'on en fait pour pro-

duire certains effets : ainsi l'on dit , faire de l'or et de

l'argent à Maal, pour les consacrer à cette fausse

divinité; faire l'aurore et les ténèbres, pour les

amener successivement sur la terre. Ainsi faire le so-

leil pourrait signifier le faire luire sur la terre. Enfin

le soleil se prend assez souvent pour la lumière qu'il pro-

T. 1.
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duit : ainsi faire le soleil serait produire sa lumière.

Or, c'est ce que Dieu Ht, dans notre explication. Il ne
créa point la substance du soleil, qu'il avait déjà faite

dès le commencement : mais il produisit sa lumière sur

la terre; il fit qu'au quatrième jour clic parvint avec

tant d'abondance sur la terre, qu'elle y fit paraître l'i-

mage du soleil. Au reste, cette interprétation n'est pas

nouvelle; car Pérérius, qui soutient , avec tous les au-

teurs juifs et plusieurs interprètes catholiques, que le

soleil, avec tous les autres astres, avait été fait dès le

commencement; qui prétend même que c'est lui qui, au

premier jour, avait produit la lumière, est obligé de

ne pas prendre à la rigueur le verbe fecit; il dit donc

que le soleil ne fut pas fait quant a sa substance , mais

seulement quant a cette lumière plus forte qu'il produisit

le quatrième jour. Ainsi, selon cet auteur très-ortho-

doxe , la force du motfecit ne tombe pas sur la sub-

stance du soleil, mais seulement sur sa lumière. Or, c'est

ce que nous disons aussi : Dieu, selon nous, fit la lu-

mière du soleil sur la terre; il la produisit de manière

qu'on vit l'image du soleil dans les cieux.

On dira que cette explication est nouvelle : mais on

peut en dire autant de celle qui entend la station du
soleil sons Josué, non d'une station véritable, mais d'une

station apparente ; et cependant on peut soutenir ce sen-

timent sans craindre la censure, quoiqu'il soit opposé

nux idées reçues, et qu'il ait été flétri p3r le tribunal de

l'inquisition, quoique ce système prenne crédit parmi les

savants catholiques eux-mêmes.

On objectera que cette explication fait violence aux

paroles de l'écrivain sacré; mais en quoi est-elle moins

vraisemblable que celle deM.de Luc, qui entend les

jours que Moïse dit avoir eu un soir et un matin par

des époques composées de plusieurs milliers de siècles?

Nous ne forçons pas plus les expressions de l'Écriture

que ne le fait M. Bullel, lorsqu'il dit que le soleil n'a

pas rétrogradé au temps d'fizéchias, mais que ce sont

uniquement ses rayons qui ont été inclinés de manière

a produire les mêmes apparences. Ainsi nous disons de

même que ce n'est point la substance du soleil qui a été

faite au quatrième jour , mais que c'est sa lumière qui a

élé disposée de manière a produire le phénomène d'une

production apparente. Au reste, le récit de Moïse étant

très-succinct, et exprimé d'une manière conforme aux

idées populaires , il ne faut pas y chercher une précision

philosophique et prendre a la rigueur toutes ses paroles :

il suffit que le fond soit véritable, et que la chose se soit

passée extérieurement comme il nous l'a décrit. Autrefois,

avant qu'on eût fait aucune découverte en physique, on

prenait le* paroles de Moïse selon leur sens populaire :

on disait, en conséquence, que la lumière avait été

créée avant le soleil, que les cieux étaient solides, qu'il

y avait des eaux au-dessus du firmament. Les décou-

vertes physiques ont fait abandonner ces explications,

quoique les plus communes et les plus autorisées. Pour-

quoi les faits géologiques qu'on vient de découvrir dans

ces derniers temps ne nous feraient-ils pas abandonner

l'explication la plus commune sur la création du soleil

et des astres, puisque, selon les règles de saint Au-
d
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gustin, il faut toujours expliquer l'œuvre des six jours

d'une manière conforme aux expériences certaines ?

On dira encore que nous enlevons lout moyen de

prouver le dogme de la création par l'Écriture; mais

nous conservons toute la force de celle preuve, puisque

nous n'entendons point ces premières paroles, In prin-

cipio eteavit, etc., d'un renouvellement, mais d'une

création proprement dite du ciel el de la (erre. D'ailleurs,

combieu d'autres passades peuvent être apportés comme
preuves du dogme de la création !

Mais, ajoutera-t-on, les autres écrivains sacrés qui

ont rail allusion aux paroles de la Gcnè.c sur la pro-

duction du soleil et des astres les ont entendues d onc

production proprement dite, et non d'une simple appa-

rition. L'objection serait forte, si nous supposions que

Moïse, dans le récit de la création, n'a jamais parlé que

d'une apparition des astres; mais nous soutenons que,

dès le commencement de sou récit , il parle d'une pro-

duction véritable, puisqu'il dit que dès le commencement

Dieu créa le ciel, et par conséquent tous les astres, sans

lesquels on ne peut le concevoir. Ainsi il n'est point

étonnant que les autres écrivains sacrés aient supposé

que ces astres ont été véritablement produits.

On tiira de plus que nous supposons le globe peuplé

avant l'œuvre des six jours, et que l'Écriture cl la tra-

dition ne nous ont rien appris de cette population pri-

mitive. Mais l'Écriture et la tradition parlent-elles de la

pluralité d. s mondes? et cependant oserait-on avancer,

malgré ce silence, que le sentiment qui l'admet soit

contraire à la foi ? Si les découvertes astronomiques ont

rendu ce dernier sentiment vraisemblable, pourquoi les

découverte» géologiques, qui nous montrent des dé-

pouilles animales et végétales déposées dans le sein de

ta terre longtemps avant l'époque des six jours , ne

rendraient-elles pas aussi vraisemblable le sentiment

que la terre a été primitivement babitée? La création

du ciel et de la terre, que Moïse suppose avant l'œuvre

des six jours , l'état de dévastation cl de désordre où il

décrit le globe au moment que Dieu commence fi opérer,

ne viennent-ils pas à l'appui des faits géologiques pour

rendre celle opinion vraisemblable ? L'Écrilure-Saintc

ne nous dit-elle pas que ce que nous connaissons des

œuvres de Dieu n'en est qu'une légère partie, et comme
l'extrémité et les bords de cet immense tableau ? Mtilta

abscondita sunt majora lus
; pauca enim videmus

operum ejus. Quam desiderabilia omnia opéra ejus,

et tanquam scintilla, quœ est considérare ! Voila

ce que le sage conclut, après avoir fait la plus magni-
fique description de l'œuvre des six jours. Doit-on s'é-

tonner, alors, que toutes les œuvres de Dieu n'y soient

point contenues ?

Au reste, cette explication n'étant opposée à aucun
texte formel de l'Écriture ni à aucune décision de l'Église,

ne supposant rien qui répugne en soi, pourquoi ne la

proposerait-on pas aux incrédules, comme une hypo-

thèse propre à résoudre toutes les difficultés que pré-

sentent la physique, la théorie de la terre et les décou-

vertes astronomiques? Car, en l'admettant , toutes les

objections s'évanouissent. 1° 11 ne faut plus demander

comment la lumière qui est produite par le .'oieil el le

étoiles, soil par émission, soit par vibration , a pu exister

avant les corps lumineux, de manière a pro.luirc la

succession du jour el de la nuit. \jt réponse est évidente:

celle lumière n'exista point avant la création des corps

lumineux, mais seulement avant leur apparition, comme
elle existe dans les temps sombres et nébuleux

,
quand

le soleil est caché dans les nuages. 2° 11 ne faut plus se

plaindre que le temps assigné par Moïse n'a pas été

suffisant pour former
,
depuis l'époque des six jours, les

couches successives, les pétrifications et cristallisai ions

qu'on observe dans l'intérieur du globe : la terre a existé

longtemps auparavant, el l'on peut prendre ;:;itant de

sièclesqu'on voudra. 3° Il ne faut p! usdemander • om ruent

il .se trouve à de si grandes profondeurs tant de dé-

pouilles végétales el animales qui paraissent être d'es-

pèces différentes de celles qui existent aujourd'hui : on

répondra que tous ces dépôts viennent des plantes et

des animaux du monde primitif, dont la température,

différente de celle du monde actuel, devait donner lieu

à des espèces différentes, el propager les animaux qui

vivent maintenant sur notre globe, dans des climats où

ils ne pourraient plus subsister, el que toutes ces dé-

pouilles avaient été déposées sur le globe longtemps

avant la grande catastrophe qui l'avait dépeuplé. i°

Enfin, si l'astronome est choqué de ce que Dieu ait fait

pour la terre, qui occupe une place si petite dans noire

système, non-seulement tous les autres corps qui tour-

nent avec nous autour du soleil, mais encore toutes les

étoiles, c'est-à-dire une multitude iunombrable de

systèmes tous aussi considérables que le nùtre, nous lui

répondrons qu'il n'est point obligé de le croire, puisque,

selon notre explication, Dieu les a tous créés longtemps

auparavant pour les desseins de son infinie sagesse, et

qu'au quatrième jour il les a seulement rendus visibles

h la terre, afin qu'outre les autres fins que Dieu a eues

eu les créant, ils pussent, comme dit Moïse, marquer les

jours cl les nuits, les saisons el les années.

Enfin quelqu'un pourrait peut-être objecter l'autorité

du iv° concile de Lalran
,
qui a décidé contre les Albi-

geois
,
espèce de manichéens, que Dieu , dès le commen-

cement, a tout créé cnsemb'e, les esprits et les corps:

Qui, sud omidpotenti virtute, simul ab initio ntram-

que de lùldlo condtdit creafuram spirilualein et

corporaletn, angelicatn videlicet et mundwum , ac
deinde humanam, quasi communem ex spirituel

corpore conslitulam.

Il est facile de répondre que le concile de Latran n'a

rien dit qui combatte notre opinion : il décide seulement

contre les manichéens, qui admettaienl deux principes

différents pour la production des esprits et des corps,

que tout a élé fait en même temps, simul, par le Dieu

tout-puissant; que les anges et la matière ont été créés

dès le commencement, el qu'ensuite, deindè. c'est-â-

dire, dans un autre temps que le concile ne détermine

pas, les créatures humaines ont été formées. 0 \ il n'y

a rien dans cette décision qui soit contre notre hypo-

thèse
,
qui

,
n'ayant jamais été soutenue par les Albigeois

,

ne pouvait devenir l'objet des décisions du concile.
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DISSERTATIONS

SUR LE PENTATEUQUE.

Le Peotateaque est ainsi appelé parce qu'il est divisé

en cinq livres : la Genèse, l'Exode, le Lévitique, les

Nombres et le Deutéronome. Cette division se trouve

rapportée pour la première fois par Josephe dans ses

Antiquités. Les écrivains de l'Ancien-Testamcnt ne pa-

raissent pas l'avoir connue : du moins ils ne désignent

jamais le Peniateuquc que sous le nom de Loi de la loi,

oo de Livrede la loi, comme les Juifs, qui ne l'ont jamais

appelé que du nom de Loi. Nous allons exposer rare-

ment oo le sujet du Pentateuque, prouver que Moïse

en est l'auteur; examiner si le Pentateuque a été refondu

dans les temps postérieurs, si la Genèse n'est point une

compilation de monuments plus anciens, comme le pré-

tend M. Astru*, s'il y a des fables dans le Pentateuque,

s'il a été interpolé, si les histoires sont véritables, s'il est

divin et inspiré , ce qu'on peut objecter contre la vérité de

son inspiration.

1"" QUESTION.

Argument du Pentateuque.

\t Pentateuque contient l'histoire de ce que Dieu a

fait de plus important pour établir la religion, depuis la

création du monde jusqu'à la mort de Moisc. La partie

principale du Pentateuque est l'histoire de la législation

mosaïque : tout ce qui est rapporté auparavant n'est

qu'une espèce d'introduction qui a avec elle une liaison

nécessaire et ne saurait en être séparée. Le Pentateuque

peut aisément se diviser en trois parties : la première

comprend l'histoire de ce qui s'est passé depuis la créa-

tion du monde jusqu'à la mort de Joseph, et forme ce

qu'on appelle la Genèse; la seconde, l'histoire de la lé-

gislation mosaïque, et se compose de YExode, du Lé-

vitique et des Nombres; la troisième, avec la répétition

de quelques lois déjà données, et l'addition de quelques

nouveaux préceptes, des exhortations et des motifs pour

> O* disualatiotu sur le PenUleuque m'ont été communiquées

par un orientable aussi «vaut qu'éclaire qui neveut pas être connu

.
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observer la loi déjà promulguée, et c'est ce que l'on trouve

dans le cinquième livre, appelé le Deutéronome.
On peut encore distinguer dans le PenUleuque l'his-

toire, la religion, la législation, la poésie.

1° L'histoire qu'il contient est la plus ancienne , la plus

certaine, et la plus intéressante pour les hommes. Elle

est la plus ancienne, et par son écrivain, qui a précédé

de longtemps tous les autres historiens qu'on pourrait

citer, et parles événements qu'elle rapporte, puisqu'elle

remonte à la création de l'univers, la formation de l'hom-

me et l'origine des premiers peuples de la terre. Elle est

la plus certaine, puisqu'indépendamment de l'inspiration

de son auteur, tout y porte les caractères de la plus exacte

vérité; tous les personnages y sont nommés, toutes les

époques y sont fixées, tous les événements y sont liés,

de manière qu'on ne peut en nier un sans détruire

tous les autres : depuis Adam et Noé, on descend, par

une chaîne non interrompue, jusqu'à Moïse, que tout le

monde a toujours regardé comme le législateur des Hé-
breux; jusqu'à la formation des douze tribus, l'origine

de la législation mosaïque , l'introduction dans la terre

de Chanaan, qui sont des faits incontestables. Elle est la

plus intéressante pour nous, car rien de plus intéressant

pour l'homme que de connaître son origine, la création

de cet univers où il est placé, l'histoire du premier homme
et de la grande catastrophe qui détruisit presque tout le

genre humain, et à laquelle les traditions des peuples

,

les fictions de la mythologie et l'état de nos continents

endent un si éclatant témoignage; la manière dont le

monde fut réparé, les premiers pères et les premières

traditions de toutes les nations de la terre, l'histoire des

patriarches du peuple hébreu, leur migration, leur ser-

vitude en Êgyplc, le miracle opéré pour les en délivrer,

leur voyage dans le désert, l'histoire de leur législation,

tous les prodiges enfin qui en démontrent la divinité.

Telle est l'histoire contenue dans le Pentateuque ; en fut-

il jamais de plus intéressante?

2° La religion consiste dans le dogme et dans la mo-
rale. Le dogme-nous apprend ce que nous avons â croire

par rapport à Dieu et par rapport à l'homme : or, rien

de plus épuré que les idées que le Pentateuque nous

a
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donne de la Divinité? Le Dieu de Moïse est bien différent

de ceux qu'imaginaient à cette époque les plus sage* na-

tions de la terre : c'est un Dieu unique, lout-poîssant

,

qui a tout fait par sa parole, infiniment sage, qui sonde

les reins et les cœurs, qui gouverne tout par sa provi-

dence; c'est celui qui est : car c'est dans le Pentateuque

que nous trouvons cette appellation magnifique qui dé-

finit le Seigneur autant qu'il peut l'être dans les ombres

de cette vie : Ego sum qui sum. Le Dieu de Moïse

n'est pas semblable à cesdieux que quelques philoso-

phes représentent indifférents au sort des humains, et

les abandonnant au caprice du hasard et ù la dure loi de

la fatalité; c'est un Dieu ami des hommes, qui marche

au milieu d'eux, qui habite sous leurs tentes, qui les

choisit comme son héritage, qui les adopte pour ses en-

fants, qui, semblable a l'aigle, les réchauffe dans son

sein et les protège à l'ombre de ses ailes, qui les nourrit

du pain du ciel, qui fait jaillir pour eux les torrents du

désert et le miel des rochers les plus durs. Il est vrai que

l'auteur du Pentateuque, s'adressant à des hommes gros-

siers, est obligé de parler de Dieu d'une manière hu-

maine, et de lui prêter des facultés et des affections qui,

à la rigueur, ne sauraient lui convenir; mais les notions

exactes qu'il nous donne si souvent de la Divinité nous

assureut du véritable sens qu'il faut donner à ses expres-

sions métaphoriques, et sont le juste correctif de ce lan-

gage. Tandis que le paganisme et la philosophie étaient

dans une grande ignorance, ou plutôt dans des erreurs

si grossière» , sur la nature et l'origine de l'homme , l'au-

teur du Pentateuque nous apprend qu'il est l'ouvrage de

Dieu même : il crée son corps de la terre , et répand sur

lui un souffle de vie et d'immortalité; il crée son âme

à son image et à sa ressemblance. Pour former le ciel et

la terre avec tous leurs ornements, il ne faut à Dieu

qu'une parole, ou plutôt qu'un seul acte de sa volonté;

mais
,
quand il s'agit de créer l'homme , il lient conseil en

lui-même , pour nous marquer que l'homme est le chef

-

d œuvrede sa sagesse, et qu'ildoit porter l'empreinte de sa

divinité. L'auteur du Pentateuque, a près nous avoirdonné

les idées les plus justes de l'homme et de la Divinité, nous

apprend encore les devoirs essentiels que la créature doit

à son créateur. Tous ces devoirs, qui sont développés

dans le Décalogue, se trouvent compris en entier dans le

grand commandement que Moïse a mis à la (été de toute

sa morale : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de
tout votre cœur, de toute votre ame cl de toutes vos for-

ces, et votre prochain comme vous-même. »

3° Chaque législateur a son but particulier. A Sparte,

Lycurgue s'attacha à former des hommes robustes et vi-

goureux; à Athènes, Solon voulut encourager les arts et

les sciences : mais Moïse s'est proposé d'éloigner son

peuple de l'idolâtrie, d'y conserver la croyance du vrai

Dieu, et de le préparer à la venue du Messie ; voilà l'objet

fondamental de la loi mosaïque, d'après lequel il faut

juger toutes ses lois. Sans les parcourir toutes pour en

montrer la sagesse, comme ont fait plusieurs écrivains

dont ou peut consulter les ouvrages, qu'il nous suffise

d'appeler l'expérience en témoignage. La preuve la moins

équivoque que la législationde Moïse était sage, et qu'elle

a atteint son but et conservé dans le monde la connais-

sance du Dieu véritable, c'est qu'elle la conserve encore

chez les Juifs avec une persévérance dont il n'y a jamais

en d'exemple. Toutes les lois du Pentateuque sont . ou

morales, ou civiles, ou cérémonielles. Les lois morales,

telles que le Décalogue et autres lois qui en dépendent,

sont fondées sur le droit naturel. Les lois civiles sont

celles qui dépendent de la volonté libre de Dieu , et re-

gardent, ou la forme du gouvernement, ou les droits

des particuliers. Les lois cérémonielles dépendent aussi

d'un acte positif de la volonté divine, et regardent le

culte divin. Voyez Michaélis, qui , dans son Droit mo-
saïque,* commenté toutes ces lois.

4° L'auteur du Pentateuque n'est pas seulement his-

torien, théologien et législateur; il est encore un très-

grand poète, lxss morceaux de poésie qui se trouvent

dans le Pentateuque sont : les Bénédictions de Jacob, l«

Cantique sur le passage de la mer Rouge, les Prophéties

de Balaam , le Cantique prophétique que Moïse couqKisa

avant sa mort, les Bénédictions qu'a l'exemple de Jacob

il donna aux douze tribus; et tous ces fragments étin-

ccllcnt des pins sublimes beautés.

2e QCESTIOV

Auteur du Pentateuque.

Pour connaître avec certitude l'auteur d'un ouvrage,

il faut considérer, 1° les xaractères propres à cet ou-

vrage ,
2° les témoignages extérieurs qui l'attribuent à un

auteur quelconque : or, ces deux moyens que la critique

nous fournit pour décider de l'authenticité des livres,

servent à démontrer que Moïse est l'auteur du Penta-

teuque.

1° Les caractères propres à i'om'rage. Ces carac-

tères se réduisent au sujet , à la disposition du sujet et à

|'élocution : or, ces trois caractères prouvent que Moïse a

composé le Pentateuque.

Celui qui parle dans le Dcutéronome est évidemment

un homme qui, par les plus grands prodiges, a tiré son

peuple d'Egypte; qui, au pied du mont Sinaï,lui a don-

né un gouvernement et des lois; qui l'a conduit dms le

désert pendant quarante années; qui l'y a nourri d'une

manière miraculeuse; qui, par des châtiments divins, a

puni son ingratitude. 11 parle à un peuple qui a été le té-

moin des prodiges et des événements qu'il raconte; il

parle avec un feu et une véhémence qui ne peuvent con-

venir qu'à celui qui a été l'instrument de la délivrance de

ce peuple , et qui se trouve encore chargé de sa conduite.

En un mot , celui qui parle dans le Dcutéronome se trouve

absolument dans les mêmes circonstances où devait être

Moïse, et le peuple à qui il parle exactement dans la

même situation où devait se trouver le peuple juif: par

conséquent, l'argument du Dcutéronome convient par-

faitement à Moïse, et ne peut convenir qu'à ce législa-

teur : or, le Deutéronomc suppose les faits racontés dans

les Nombres, le Lévitiquc et l'Exode, puisqu'on y exige

l'observation des lois qui y sont contenues, et qu'on s'ap-

puie sur les faits qui y sont rapportés pour engager les
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Juif* à s'y rendre fidèles. Ces quatre livre», à leur tour,

supposent que la Genèse était déjà écrite ,
puisqu'ils nous

renvoient souvent à ce qui s'y trouve renfermé. Ainsi,

l'on peut donc dire que le sujet ou l'argument du Peula-

leuque convient à ce saint législateur.

L'ordre et la disposition des choses prouvent que c'est

le législateur lui-même qui a écrit l'histoire de sa législa-

tion; car il est natarcl qu'un législateur qui écrit lui-

même l'histoire de sa législation la fasse précéder d'une

introduction qui apprenne l'origine du peuple à qui il

donne des lois, et la grandeur du Dieu qu'il lui donne

pour roi ; qu'il y place surtout les événements qui peuvent

servir de motif ou de règle à l'observation des lois qu'il

prescrit. Il est encore naturel qu'il écrive ses lois dans

l'ordre où il les a données; qu'il répète celles qui, par le

défaut d'observatiou, exigeaient une promulgation nou-

velle, et qu'il change celles dont les circonstances nou-

velles ont demandé la modification ; qu'il rapporte après

ses lois les promesses ou les menaces, les récompenses ou

les châtiments dont il s'est servi pour en garantir l'ob-

servation. Or, voilà ce que nous trouvons dans le Penta-

teuque ;
par conséquent , le législateur lui-même , c'est-à-

dire Moïse, a pu l'écrire. Tout autre que le législateur

n'aurait pu s'astreindre à un pareil ordre; il en eût suivi

un plus facile et plus régulier; il n'aurait pas répété ou

changé les lois qu'il aurait écrites.

Quant à l'élocution, celui qui a écrit le Pcntatcuque

est évidemment un écrivain poli, qui a vécu chez une na-

tion où les sciences et les arts étaient cultivés : car on

voit qu'il est très-versé dans la géographie, l'histoire et

la religion des peuples, l'histoire naturelle, la médecine ;

il connaît l'art militaire et parle très-exactement de l'É-

gypte; il écrit enfin avec une élégance et une force de

style auxquelles aucun antre écrivain hébreu n'a jamais

pu atteindre : or, tout cela convient admirablement à Pentateuque.

à coté de l'arche, afin qu'il y fût gardé soigneusement et

qu'il servit de témoignage contre les Israélites ; or, ce

livre ne contenait pas seulement les lois, mais encore les

histoires, puisque Dieu ordonne à Moïse 'Exode, chap.

xvu, v. 14 ) d écrire la guerre des Amalécites dans le livre,

ainsi que l'apparition de Dieu sur le mont Sinaî ( Exode,
chapitres xxiv et xxxix\ enfin les campements des Hé-
breux dans l'Arabie Pétrée (aux Nombres, chap. xtxm.
v. 1). Ainsi, selon le Pentateuque, Moïse a écrit un livre

qui -contenait des lois et des histoires , qui a été conf»
au soin des lévites et qui a été soigueusement conservé :

or, quel est ce livre, sinon le Pentateuque. que les Juifs

ont toujours appelé du nom de Loi, et qu'ils ont toujours

vénéré comme l'ouvrage de leur divin législateur? Le
livre écrit par Moïse est, ou le Pentaleuqne entier, ou
simplement le Deutéronome. Dans le premier cas, nous
avons ce que nous demandons : dans le second cas. les

incrédules ne sont pas plus avancés, puisque le Deutéro-
nome suppose la vérité de ce qui est contenu dans les qua-
tre premiers livres; il en rappelle les lois; il fait allusion

à tous les faits miraculeux opérés a la vue de tout Israël

,

ou il les rappelle expressément. Enfin, si Moïse a écrit

le Deutéronome, il doit avoir composé les quatre premiers
livres, puisque le Deutéronome leur est nécessairement

postérieur et les suppose déjà écrits : or. quel autre écri-

vain que Moisc pourrait avoir écrit ces livres, dont l'ar-

gument, la disposition , le caractère et le style sont les

mêmes que ceux du Deutéronome? Le second témoignage
est celui du livre de Josué lui-même, qui est du moins
tiré mot à mot d'écrivains qui lui étaient contemporains :

or, immédiatement après la mort du saint législateur, il

exhorte le peuple à lire le livre de la loi de Moïse, et il

cite de ce livre non-seulement des lois, mais des histoi-

I res, des menaces et des promesses qui remplissent le

», qui avait demeuré quarante ans en Égypte, qui

avait été élevé à la cour de Pharaon et instruit dans

toutes les sciences des Egyptiens.

Enfin l'auteur du Pentateuque est un écrivain d'une

haute antiquité; car il rapporte plusieurs événements

très-anciens qui se trouvent d'accord avec les relations

les plus anciennes des auteurs profanes. Il écrit dans une

langue très-ancienne aussi ; car, à l'exception de quelques

mots égyptiens qu'il a adoptés , il ne se sert d'aucune

expression étrangère et moderne : il y a même dans le

Pentateuque plusieurs archaïsmes qui ne se voient que

là , et qu'on ne retrouve plus dans les écrivains posté-

rieurs, comme l'ont remarqué les savants. Or, tout cela

convient admirablement à Moïse, qui, s'il a écrit, doit

être le plus ancien des historiens. Ainsi nous pouvons

donc conclure qu'à considérer le Pentateuque en lui-mê-

me, soit dans son sujet, soit dans sa forme, soit dans

son style , il ne contient rien qui ne convienne à Moiae et

qui puisse convenir à un autre que lui.

2° Les témoignages. Le premier témoignage qui se

présente est celui du Pentateuque lui-même. Nous lisons

,

au chap. du Deutéronome, que Moïse écrivit les pa-

roles de la loi dans un livre, scripsit verba legis liujus

in volumine, et qu'il ordonna aux lévites de k déposer

Tous les autres livres de l'Ancien-Testaraent parlent

très-souvent du livre de la loi de Moïse , des livres de la

loi de Jéhova : or, ces appellations désignent le Penta-

teuque; car c'est sous ce nom que les Juifs désignent en-

core à présent le Pentateuque : ils ne l'appellent jamais

que Lex; c'est ainsi qu'ils le désignaient du temps de
Jésus-Christ , qui parle de la loi , des psaumes et des pro-

phètes. Il n'avait point d'autre nom au temps de la capti-

vité, et on ne peut prouver qu'il en ait jamais porté un
autre ; effectivement tout le Pentateuque n'est qu'une

histoire complette de la législation mosaïque, comme nous

l'avons déjà remarqué. Ainsi , toutes les fois que les écri-

vains sacrés nous parlent de la loi de Moïse , du livre de
la loi de Jéhova, des commandements donnés par Moïse,

ils veulent donc nous parler du Pentateuque: or, les

Écritures sont pleines de ces appellations; par consé-

quent, presque tous les livres de l'Ancien-Testament

rendent témoignage à celte vérité, que Moïse est l'auteur

du Pentateuque.

Déplus, tous les livres de l'Ancien-Testament sup-

posent évidemment que le Pentateuque était déjà com-

posé avant eux ; ils en citent les faits , ils en invoquent

les lois, ils en sont le perpétuel commentaire. Toute la

législation des Juifs, tous leurs usages, toute leur retf-
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gion, dans tous les temps, tiennent au PenUteuque et

le supposent dans son entier ; par conséquent, le Penta-

teaque est non-seulement antérieur à tous les écrivains

du peuple juif, mais il est le fondement et la règle de

leur législation, de tous leurs usages religieux et poli-

tiques : donc un pareil livre doit remonter jusqu'à l'ori-

gine de leur législation
,
jusqu'au temps de leur législa-

teur; il ne peut avoir tiré que de son nom et de fon au-

torité l'influence qu'il a eue sur les Juifs dans tous les

siècles.

La nation judaïque regarde le Pentatenque comme
l'ouvrage de Moïse. Cette croyance est ancienne, puis-

qu'elle existait au lempsdeJosèphect dePhilon,etqu'on

ne saurait en assigner l'origine. Elle est universelle ; les

Juifs caraîles, les traditions, les aulres Juifs qui les ad-

mettent , s'accordent a attribuer le Pentateuque à Moïse;

les trois sectes qui divisaient la synagogue au temps de

notre Seigneur, c'est-à-dire les pharisiens , lessaducéens

et les esséniens, s'accordaient toutes ensemble sur ce

point. Elle est uniforme, puisqu'on n'a jamais varié chez

les Juifs sur l'auteur du Pentateuque. Cette tradition n'a

pas pour objet un livre obscur et sans intérêt, mais un

livre qui était dans toutes les mains, que les prêtres de-

vaient conserver, que les rois devaient écrire, que les

juges et les prêtres devaient continuellement consulter,

que tout le peuple devait lire ou entendre lire ; un livre

qui était le code de la religion, du droit, du gouverne-

ment, des lois et de la justice. Or, une tradition ancienne,

uniforme et universelle, par rapport à un livre de cette

espèce, doit être de la plus grande force; et si elle pou-

vait nous t romper, en ce cas il faudrait renoncer à prou-

ver par la tradition l'authenticité des livres, et admettre

le scepticisme historique. Ce qui fortifie encore la tradi-

tion des Juifs en ce point, c'est que non seulement elle

n'a jamais été contredite parles peuples leurs ennemis,

mais qu'elle a été confirmée par eux. Les Samaritains,

si opposés aux Juifs sur tant de points, s'accordent avec

eux à attribuer tout le Pentateuque à Moïse; les Chré-

tiens, les musulmans, les païens eux -mêmes, ont toujours

regardé le Pentateuque comme l'ouvrage du législateur

des Juifs; et ce n'est que dans ces derniers temps que
quelques esprits téméraires ont osé s'élever contre une

croyance si ancienne et si universelle. Ainsi les témoi-

gnages les plus anciens , les plus nombreux et les plus

incontestables s'accordent û reconnaître Moïse comme
auteur du Pentateuque ; et il y a cent fois plus de raison

de l'affirmer qu'il n'y en a de dire que Justinien a com-

posé ses Instituts, que César a écrit ses Commentaires:

ce que personne n'ose cependant révoquer en doute.

Mais examinons les arguments qu'on oppose pour

prouver que Moïse n'est point l'auteur du Pentateuque.

Premier argument. Tous les témoignages de Josué

et des auteurs subséquents parlent simplement du livre

de la loi de Moïse, de lois ou de préceptes écrits par

Morse : par conséquent, ils prouvent seulement qu'il a

composé les lois, et non les parties historiques; donc ils

ne peuvent démontrer que Moïse a composé le Pentateu-

R. On désigne encore actuellement chez les Juifs le

Pentateuque entier sous le nom de Loi; et cet usage,

adopté généralement parmi eux , est si ancien
,
qu'on n'en

peut assigner l'origine : par conséquent, nous avons un

légitime fondement de supposer qu'il existait dans les

temps anciens; donc les témoignages rendus à la loi de

Moïse s'appliquent au Pentateuque entier.

Deuxième argument. Si l'on devait comprendre sous

le nom de Loi les parties historiques du Pentateuque,

ce ne devrait être que celles qui servent à l'histoire de la

législation mosaïque, et non la Genèse et les premiers

chapitres de l'Exode, qui n'y ont aucun rapport : par

conséquent, on n'est point en droit de conclure que

Moïse a écrit la Genèse, qui d'ailleurs contient bien des

choses qui ne peuvent venir de lui. Forez chap. xm,
v. 7 et 10, et chap. xiv, v. 14. 1

R. Quoique la Genèse ne soit pas précisément l'histoire

de la législation mosaïque, elle en est néanmoins une

introduction nécessaire. Il importait singulièment à

Moïse de faire connaître aux Juifs que ce Dieu qui avait

parlé aux Juifs sur le mont Sinaï et leur avait donné des

lois était le créateur de toutes choses; qu'il avait détruit

le genre humain par un déluge, Sodome et Gomorrhe
par une pluie de feu

;
qu'il avait appelé Abraham , Isaac

et Jacob, et leur avait fait les plus magnifiques promes-

ses; qu'il avait conduit leurs pères en Égypte et les en

avait tirés par les plus grands prodiges : et c'est ce que

nous apprennent le livre de la Genèse et les premiers

chapitres de l'Exode; ces livres ne sont donc point étran-

gers à la législation mosaïque, ils en sont la préparation

nécessaire. Otcz en effet la Genèse et les premiers dia-

pitres de l'Exode, et les Israélites ignorent le Dieu qui

leur a donné des lois ; ils ne comprennent rien aux ap-

pellations de Dieu d'Abraham, dIsaac et de Jacob,

aux promesses faites aux patriarches, aux prodiges opé-

rés pour 1rs tirer d'Égypte, que Moïse leur rappelle dans

le Deutéronomc : par conséquent
,
pour faire un tout

complet et régulier, Moïse n'a pas do se contenter d'é-

crire les quat re derniers livres , mais il a dû encore écrire

celui de là Genèse; et, en effet, les écrivains postérieurs

ont cité ou allégué sous le nom de Loi de Moïse bien

des choses qui ne se trouvent que dans la Genèse ou dans

les premiers chapitres de l'Exode. (Voyez Iann, Intro-

duction. )
Quant aux passages qu'on prétend ne pouvoir

avoir été écrits par Moïse, sans les discuter en particu-

lier, nous nous contentons de répondre, en général
, que

s'il est prouvé que ces parties ne puissent venir de la

main de Moïse, il s'ensuivra simplement qu'elles auront

été ajoutées dans la suite par une main étrangère, ou
comme un supplément nécessaire à l'histoire, tel que

paraissent être les deux derniers chapitres du Deutéro-

nomc ; ou par l'erreur de quelque copiste qui aura mis

dans le texte une note explicative qui n'était qu'à la

marge; ou par l'autorité de quelque prophète qui a chan-

gé quelques noms anciens en des noms plus connus. De
pareilles interpolations, faites sans mauvaise intention,

ne peuvent nuire en rien à l'authenticité du Pentateuque ;

et il n'y a point de livre un peu ancien qui n'ait éprouvé
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uloir conclure de l'interpolation de cesun pareil sort. \

parties que tout le Pentateuquc n'est point authentique,

c'est vouloir conclure du particulier au général ; ce qui

est d'autant plus intolérable dans ce cas-ci, que tous les

caractères du Pcntaleuque respirent ,
pour ainsi dire, une

origine mosaïque, et que les témoignages les plus uni-

formes, depuis Josué jusqu'à nos jours, la lui ont attri-

buée.

Troisième argument. Il n'y a presque point de diffé-

rence entre la langue du Pentateuque et celle des livres

d'Esdras, d'Esthcr, d'Agée, de Zacharic, de Malachie

et de Néhémic : par conséquent, si Moïse a composé le

Pentateuque, il faut dire que, dans l'espace de plus de

mille ans, la langue hébraïque n'a point changé; ce qui

est contraire à la nature des langues, qui varieut conti-

nuellement.

R. Nous répondons simplement que cet argument

prouve trop ; car ceux qui le font ne nient pas au moins

que Moïse n'ait composé les lois qui sont contenues dans

le Pentateuque : or, ces lois sont écrites dans la même

langue que les parties historiques; par conséquent l'ar-

gument prouve que Moïse n'a pu écrire ces lois: ce que

prétendent les adversaires, et ce qui est démenti par

le témoignage du Deutéronome, de Josué et de tous

les écrivaius postérieurs. David a très-certainement

composé quelques-uns des psaumes : or , la langue

des psaumes ne diffère presque pas de celle des livres

composés après la captivité; donc il s'ensuivra qu'aucun

des psaumes n'est de David, et que tous les livres de

l'ancien Testament ont été composés dans le même

temps. Ainsi cet argument, quoique renouvelé par MûV

ler dans les Prolégomènes de la Genèse, est de ladernière

Quatrième argument. Si Moïse avait écrit les par-

ties historiques du Pentateuque, tous les miracles sans

nombre qu'il rapporte et qu'il dit avoir été opérés a la

voe de tout le peuple juif seraient véritables : or, il ré-

pugne à la sagesse de Dieu d'avoir opéré cette suite con-

tinuelle de miracles seulement pour délivrer ce peuple de

sa captivité et le placer dans la terre de Chanaan; donc

Moïse n'a pu écrire les parties historiques du Pentateuque.

R. L'argument suppose ce qui est en question, et ce

qu'il faudrait démontrer, c'est-à-dire que Dieu ne peut

faire des miracles ou n'a pu en faire un aussi grand

nombre pour délivrer le peuple juif. Soutenir que Dieu

ne peut faire des miracles, c'est dire essentiellement que

Dieu n'a pn établir des règles générales de manière ù y

déroger ; ce qui est contradictoire. Prétendre que Dieu

n'a pu, dans sa , en opérer un aussi grand nombre

la délivrance de son peuple, c'est vouloir juger la

conduite de la Providence; ce qui est de la dernière té-

mérité dans des êtres aussi bornés que nous le sommes.

On raisonne bien plus sagement en disant qu'il est cer-

tain historiquement que Moïse a écrit l'histoire des mi-

rapporlés dans le Pentateuque : donc ils sont réel-

t arrivés; donc Dieu, quoiqu'immuable, peut faire

j; donc la fin qu'il se proposait exigeait tous

ces miracles. Au reste, par cette suite de miracles, Dieu

voulait non-seulement établir le peuple juifdans la terre

de Chanaan , mais encore prouver la divinité de la reli-

gion mosaïque , éloigner le peuple de l'idolâtrie, conser-

ver dans le monde la connaissance de la vraie religion

,

préparer les voies â la révélation évangélique : or. une
fin aussi grande demandait sans doute de grands mira-

cles, et des miracles multipliés; et si nos déistes mo-
dernes trouvent que Dieu en faisait trop, les anciens Hé-
breux , ensevelis dans les ténèbres des sens et de l'idolâ-

trie, ne pouvaient en être arrachés que par cette multi-

tude de prodiges.

3e Ql t STlO.V

L'ouvrage de Moïse a-t-il été refondu par quelque*

écrivains postérieurs?

Quelques critiques modernes conviennent que Moïse

a écrit des lois et même des histoires; mais ils prétendent

que son ouvrage a été refondu, dans la suite des temps,

par quelques autres écrivains, parce que le Pentateuque,

dans l'état où il est, ne peut avoir été composé par

Moïse. André Masius, très-célèbre interprète du livre de

Josué, soutient que le Pentateuque , tel que nous l'avons,

n'a pu être écrit par Moïse, mais qu'il a do être refondu

par Esdras ou par un autre prophète, qui a mis les noms

nouveaux des lieux à la place des anciens. L'auteur du

système des préadamites prétend que Moïse avait com-

posé des mémoires très-étcndus,donl notre Pentateuque

n'est qu'un abrégé. Richard Simon accorde que les lois

du Pentateuque sont l'ouvrage de Moïse ; mais il veut

que tout le reste ait été composé par les écrivains pu-

blics que Moise avait établis ,
d'après l'usage de l'Kgypte,

pour écrire les annales de la nation. Les parties histo-

riques du Pentateuque ne sont, selon lui, que des abré-

gés de ces mémoires plus étendus. M. Le Clerc, dans ses

livres contre YHistoire critique de M. Simon
,
regarde

comme vraisemblable que notre Pentateuque est l'ou-

vrage du prêtre israélitc qui fut envoyé pour instruire

les Samaritains. Hase, auteur allemand, croit qu'il a été

composé après le retour de la captivité, d'après les mo-
numents anciens. Fuldas prétend que c'est sous David

que le Pentateuque a été composé sur les écrits que

Moïse avait laissés, en y faisant néanmoins plusieurs ad-

ditions. Voyez Rosenmullcr, Prolégomènes sur le Pen-

tateuque.

Toutes ces hypothèses sont suffisamment réfutées par

ce que nous avons dit a propos de la seconde question.

Cependant nous allons les détruire encore plus directe-

ment, en établissant que l'ouvrage de Moïse n'a point

été retouché et refondu dans les Ages suivants. Mais

avant d'entrer en matière, il est important de remarquer

que le sentiment des auteurs que nous réfutons n'est

pas dangereux pour la religion, s'ils prétendent que notre

Pentateuque actuel a été composé par quelque prophète

sur les mémoires laissés par Moïse, ou d'après des mo-
numents composés de son temps et déposés dans les

archives de la nation, puisqu'alors il en serait du Pen-

tateuque comme de plusieurs livres de l'ancien Tes-
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Unient ,
qui ont pareillement été composés d'après les

monuments publics ou des écrivains contemporains , et

qui, malgré cela, ont une grande autorité. Cependant

leur assertion est tout à fait dénuée de rondement , comme

nous allons le démontrer. Si l'ouvrage de Moïse eût été

retouché et refondu par quelque écrivain postérieur, le

caractère de la langue et du style ne manquerait pas de

déceler le temps plus moderne où il aurait été composé.

On y trouverait des mots qui n'étaient point en usage du

temps de Moïse; tous les archaïsmes , ou anciennes ex-

pressions, en auraient disparu. Un auteur moderne qui

retouche un ancien ouvrage fait disparaître les mots su-

rannés ou inintelligibles, et met à leur place des mots

plus connus de ceux pour qui il écrit. Tout autre écrivain

que Moisc n'aurait pu donner à son ouvrage le caractère

d'originalité qu'on remarque dans quelques parties du

Penialeuque, et surtout dans le Deutéronoine : on n'y

verrait point briller ce feu, ce zèle, cet enthousiasme

qu'on trouve dans les discours et les iiiveclixes, et qui

ne peuvent convenir qu'à Moïse , exhortant vivement le

peuple qu'il conduisait. Si quelqu'un eût entrepris île

refoudre l'ouvrage de Moïse, il l'eût rédigé dans un

ordre plus méthodique et plus régulier que n'est main-

tenant le Peutatcuque : on n'y verrait point tantôt les

lois, tantôt les faits, tantôt les exhortations ; on n'y ré-

péterait point les lois autant de fois qu'elles ont été pro-

mulguées ; on aurait du moins omis dans les premiers

livres celles qui se trouvaient abrogées dans le Dcuté-

rouoine : après avoir décrit dans le plus grand détail

toutes les parties du tabernacle, on n'aurait point répété

encore cette minutieuse description. Un écrivain qui re-

fond un ouvrage met de l'ordre dans sa matière; il évite

les désordres et les répétitions de son original : il n'y a

que celui qui écrit les choses à mesure qu'elles arrivent,

qui en compose, en quelque sorte, un .journal, qui

puisse les laisser dans un pareil désordre. De plus, si le

Pcntateuque eût été refait dans les Ages postérieurs, on

devrait y rencontrer au moins quelques allusions aux évé-

nements des temps modernes, quelque mention hono-

trouvé un livre de Moïse, mais des malédictions qui y
étaient contenues et dont il voyait l'accomplissement de

ses propres yeux, les Samaritains, qui, à cette époque,

avaient déjà reçu le Pcntateuque, ne devaient pas s'ac-

corder avec les Juifs et avoir un livre différent. Ce ne
peut être le prêtre israélitc envoyé par le roi d'Assyrie

pour instruire les Samaritains; car, outre que ce prêtre,

adorateur du veau d'or, n'aurait pas laissé subsister l'his-

toire de l'adoration du veau d'or, si vivement condamnée

par Moïse , non plus que les préceptes qui regardent les

prêtres de la race d'Aaron et la célébration de la fête

dos Tabernacles au huitième mois , comment le royaume
de Juda aurait-il pu recevoir un Peutateuque composé

par un prêtre schématique et adorateur du veau d'or ?

Enfin ce ne peut être sous David : les douze tribus qui

auraient su que le Pentateuque était de Moïse n'eussent

point voulu recevoir un livre sans autorité, qui les con-

damnait en plusieurs points. D'ailleurs, comme 'nous

l'avons dit, on trouverait quelque chose dans le Penta-

teuque à ta louange des ancêtres de David ; on eût fait

disparaître les lois qui condamnaient dans les rois la

polygamie, dont David ne s'était pas abstenu, ainsi que

celles qui défendaient d'attaquer les Moabitcs, les Am-
monites et les Adomites, que ce prince soumit à son

empire. Ainsi I on ne peut assigner de temps propre à une

nouvelle rédaction du Pentateuque : par conséquent,

cette nouvelle composition est une chimère.

Ce que nous venons de dire suffit pour détruire les

différentes hypothèses imaginées pour établir une re-

fonte du Pentateuque: il faut ajouter quelque chose de

plus direct pour réfuter M. Simon, qui prétend que

Moïse a écrit les lois, et que le reste a été rédigé ou

compilé par les scribes ou notaires publics
,
auxquels il

donne la qualité de prophètes. 1° le système de M.

Simon n'est appuyé sur aucune preuve. Moïse, qui

nomme souvent les juges et les généalogistes du peuple,

ne dit pas un mot de ces scribes inspirés , à qui l'on donne

tant d'autorité, qu'ils pouvaient non-seulement compiler

les mémoires publics, mais changer les écrits des pro-

rable des ancêtres de la famille alors régnan te : or , c'est phètes antérieurs : les autres écrivains sacrés n'en parlent

ce qu'on ne voit point dans le Pentateuque. D'ailleurs

non-seulement les Samaritains , mais encore les dix tribus

séparées, ont reçu le Pentateuque: or, s'il n'eût point

été écrit par Moïse, ils ne l'auraient point reçu , puisqu'il

cqndamne si clairement plusieurs usages des tribus schis-

matiques, tels que le veau d'or, les prêtres qui ne sont

point du sang d'Aaron, et la fête des tabernacles au

huitième mots. Les auteurs que nous réfutons accordent

que le Pentateuque n'a point été recomposé avant David

ni après Esdras : or, depuis David jusqu'à Esdras, on ne

peut assigner une époque convenable à la composition

de cet ouvrage.

Ce n'est point Esdras : on connaît son style , il est bien

différent de celui du Pcntateuque; et les Samaritains

n'auraient jamais reçu un Pcntateuque retouché par

Esdras. Ce n'est poiut Helcias, qui fil passer le Penta-

teuque qu'il avait composé pour l'exemplaire qu'il pré-

tendait avoir trouvé dans le temple ; car , outre que le

roi Josias n'est point étonné précisément de ce qu'on a

as non plus. Les seules autorités qu'allègue M. Simon

sont quelques passages de Josèphe, des rabbins , et des

Pères de l'Église, qui , outre qu'ils ne disent pas tout ce

qu'il prétend , sont si éloignés du fait qu'ils rapportent,

qu'on a bien droit de douter au moins de leur témoi-

gnage. 2° M. Simon ne peut alléguer de raison suffisante

pour que Moïse, qui, selon lui, a pris la peine d'écrire

toutes les lois, ait confié à d'autres la composition des

histoires. Ses fonctions si importantes pouvaient , à la

vérité, être no obstacle les premières années; mais elles

lui laissaient plus de loisir les années suivantes. 3° Si

Moïse eût écrit les lois et que d'autres écrivains eussent

composé les histoires , on trouverait une différence de

style entre les lois et les histoires, et entre les différente/

parties de l'histoire du Pentateuque : or, c'est ce qu'on

ne voit point; tout parait être sorti de la même main.

Voyez les Sentiments de quelques tfiéologiens de
Hollande sur l'Histoire critique de if. Simon , cin-

lettre. 4° Enfin le système de M. Simon est dau-
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gereux pour la religion, puisqu'il fait dépendre la vérité

et l'authenticité du Pentateuque de l'inspiration de ces

écrivains publics, qui n'est appuyée sur aucune preuve

Remarque. Si Esdras n'a pas recomposé le Penta-

tenque d'après des mémoires de Moïse , à plus forte raison

n'a-t-il pu le supposer, comme ont prétendu les incré-

dules ; car alors il aurait dû non-seulement supposer le

Penlateuque, mais encore les livres de Jusué , des Juges

,

de Samuel, des Rois, des Psaumes et des prophètes

,

qui le citent ou le supposent ; ce qui est tout à fait im-

possible. Voyez Bossuet, Discours sur L'histoire uni-

verselle.

4
e
QCESTIOn.

Le livre de la Genèse est-il une compilation d'anciens

monuments ?

M. As! rue, médecin, est le premier qui ait soutenu,

en 1753, que la Genèse était une compilation d'anciens

monuments. Plusieurs autres après lui, et surtout le

célèbre Eichborn, dans son Introduction à l'ancien

Testament, se sont efforcés de démontrer la même as-

sertion, qui se trouve maintenant défendue par les cri-

tiques d'Allemagne , et qui est présentée comme démon-
trée par Rosenmûller, Bauer et M. Iahn. Voici les

on se sert pour appuyer cette opinion :

Premier argument. Toute histoire des temps anté-

rieurs étant composée d'après d'anciens monuments, on
ne doit point excepter la Genèse de cette loi , â moins
qu'il n'y ait des raisons évidentes d'exception : or, bien

loin qu'il y eu ait, l'inspection des livres nous offre des
indices certains qu'elle n'en est qu'une compilation,
connue nous allous le montrer; donc, etc.... De plus,

Meise, n'ayant pas été témoin des faits qu'il rapporte
dans la Genèse, en a dû puiser la connaissance , ou dans
une révélation immédiate , ou dans la tradition orale

,

ou dans des monuments écrits : or, une révélation

immédiate n'est pas vraisemblable et n'était pas né-
cessaire ; une tradition orale n'était pas su Irisante

pour lui transmettre tous les détails qu'il nous rap-
porte : donc il a dû écrire d'après des monuments écrits.

Or, c'est la coutume des Orientaux d'emprunter non-
seulemeut les choses , mais encore les propres paroles des
écrivains qu'ils consultent, comme l'accord des livres des
Rois et des Paralipomènes le prouve évidemment pour
tes Hébreux, et celui d'Elmacin, d'Abulfarage et d'Abul-
feda le prouve pour les Arabes : donc la Genèse n'est

qu'une compilation d'anciens monuments.

Deuxième argument. Il y a dans la Genèse plusieurs

indices qui nous apprennent qu'elle n'est qu'une compi-

lation de divers monuments : 1° La diversité des in-

scriptions qu'on remarque dans les premiers chapitres

indique une diversité de monuments. 2° La diversité du
style des différentes parties dont la Genèse est composée

jusqu'à l'histoire de Joseph, où la diction parait plus

uniforme, annonce plusieurs écrivains. 3° La différente

manière dont l'histoire de la création, du déluge et de

la destruction de Gomorrhe se trouve rapportée in-

dique la diversité des monuments dont s'est servi l'écri-

vain sacré. 4° Enfin l'usage constant, observé dans cer-

tains morceaux, de désigner le nom de Dieu d'une

manière qui ne se trouve point dans les autres, prouve

aussi la différence des monuments. Ainsi il y a des parties

assez éteudues où le nom de Dieu est désigné par Kioïm ;

dans d'autres on a toujours soin de le désigner par Jé-

/una ; dans d'autres enfin , il est constamment appelé

Jéhova Éloï/n. On ne saurait attribuer ce changement

si persévérant à Moûe; il doit venir des monuments

d'après lesquels il écrit , ou bien dans ces morceaux il se

sert des manières de parler qui ne se trouvent jamais

dans les autres : dooe, etc.

Le troisième argument se tire des grands avantages

qui résultent de cette supposition : 1° Elle sauve la sin-

gularité qu'on remarque dans l'usage du nom d'tloim

et de celui de Jè/nna donnés i Dieu, en attribuaut le

nom A'Étoïm à un mémoire et celui de Jéltova à un

autre; singularité qui a été remarquée par Tertullicn et

saint Augustin , mais qu'ils ont mal expliquée , et dont

on ne peut donner aucune raison satisfaisante , tant qu'on

suppose que la Genèse vient de la même main. 2° Elle

sauve la plupart des répétitions qu'il y a dans la Genèse,

et qui sont si choquantes ,
qu'on ne peut guère les rendre

tolérables qu'en faisant quelque violence au texte; au

lieu que les répétitions n'existent plus, si l'on suppose

qu'elles sont le résultat de différents mémoires que l'au-

teur sacré a voulu conserver à cause de quelques parti-

cularités importantes. 3° Elle fait disparaître les anachro-

nisme* ou les renversements d'ordre de la chronologie

de la Genèse, qui ont extrêmement embarassé les com-

mentateurs, et qu'on explique naturellement en rappor-

tant les passages où ils se trouvent , non à ce qui précède

immédiatement, mais au mémoire particulier qui con-

tient ces passages et qui n'avait été interrompu que par

la narration d'un autre mémoire. Voyez M. Astruc,

p. 378. 4° Elle disculpe Moïse des négligences et même
des fautes qu'on ose lui imputer et qu'on trouve dans la

Genèse; car ses mémoires n'avaient point été éerils les

uns après les autres, comme ils le sont maintenant, ce

qui produit quelque désordre et de la confusion; mais il
a

les avait vraisemblablement disposés par colonnes, de

manière qu'on voyait au premier coup d'<ril ce que

chaque fragment de mémoire contenait de particulier;

en sorte que les récitions qui se trouvent inévitable-

ment dans des mémoires écrits sur les mêmes faits n'a-

vaient rien de choquant, et qu'on trouvait l'ordre des

temps , et par conséquent celui des narrations, constam-

ment observés dans chacun des mémoires sans aucune

contrariété entre eux, pourvu qu'on les rapportât les

uns et les autres dans l'ordre où Moïse les avait placés.

Cette disposition si sage et si méthodique n'a ras été

conservée; la paresse, l'ignorance et la présomption l'ont

malheureusement altérée, et ont introduit dans ce divin

livre des défauts qu'on ne doit point attribuer à son
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Le* auteurs de cette opinion, après avoir tenté de

prouver que la Genèse n'est qu'une compilation de mo-

numenis , recherchent : 1° le nombre de ces monuments,

2° les auteurs, 3° l'antiquité, \a la vérité de ces monu-

ments, 5° enfin la manière dont Moïse a fait usage de

ces monuments. 1° Le nombre des monuments. M.

Astruc en compte jusqu'à douze; Eichhorn n'en admet

que deux, et il en distingue trois. M. lahn pense qu'on

ne jieut rien établir de bien certain sur le nombre.

VUs auteurs. M. Astruc conjecture que le mémoire où

le nom de Dieu est désigné par Éloïm, qui est le plus

long et comprend presque toute la Genèse, est un mé-

moire de famille écrit successivement par Amram , Lévi

et les autres ancêtres de Moïse. Le mémoire où le nom

de Dieu est désigné par Jéhova vient, selon lui , de

quelques-uns des patriarches, et de patriarches pieux et

très-attachés au culte du vrai Dieu ; ce qui parait par la

manière dont on y parle toujours de la grandeur de

Dieu et du respect qui lui est dû. Quant aux autres mé-

moires, il conjecture que Moïse les a empruntés des na-

tions étrangères, telles que celles des Israélites, des

Madianites, des Itluinécns, des Moabitcs et des Ammo-

nites ! 3° L'antiquité. Il est impossible de fixer préci-

sément l'antiquité de ces monuments : il parait cependant

que les premiers , contenant la création et le déluge, sont

très-anciens ; ce qui semble évident par la manière sen-

sible et grossière dont on expose les choses les plus

éloignées des sens, par des mots inusités, par la dureté,

la pauvreté et la simplicité de la langue, par la peinture

des mœurs de ces temps, qui conviennent à l'antiquité

la plus reculée. \° La vérité ou certitude historique de

ces monuments se prouve parce qu'ils étaient conservés

dans les familles patriarcales, et que les faits qu'ils rap-

portent étaient transmis par une tradition orale qui ne

comptait que très-peu de générations , ou par des vers

que le parallélisme ou la cadroce ne permettait pas

d'altérer. Ces faits, d'ailleurs très-importants, avaient été

souvent répétés par les patriarches a leurs enfants , et

avannt dû être conservés avec un très-grand soin , comme
le fondement de la religion. On voit d'ailleurs dans ces

monuments une simplicité, une brièveté, une obscurité,

qui prouvent leur antiquité, et qui ne ressemblent en

rien aux fictions mythologiques auxquelles nos critiques

protestants n'ont pas craint néanmoins de les assimiler :

mais nous réfuterons plus au long cette absurde opinion.

6° Il parait que Moïse a fait usage de ces monuments
avec beaucoup de respect

,
puisqu'il ne les a pas refondus

,

et qu'il en a simplement placé différents morceaux dans

son ouvrage, comme le prouvent tons les indices que

nous avons rapportés. Après avoir exposé l'opinion de

M. Astruc et l'avoir fortifiée de toutes les preuves qui la

rendent plausible et qui la font même regarder comme
démontrée par nos critiques allemands, il ne sera peut-

être pas hors de propos de rapporter les arguments qu'on

pourrait alléguer pour la combattre.

Le premier argument suppose deux choses qui ne sont

rien moins que prouvées : 1° que la tradition orale

n'était pas suffisante pour transmettre les faits de la

Genèse; 2° que si M'jïïe s'est servi de monuments écrits,

il a dù les compiler, et non pas seulement les consulter,

pour composer son histoire. Or, la tradition orale, en

y joignant les inscriptions , les monuments et les can-

tiques, a dû être suffisante pour transmettre ces faits;

autrement il faudrait dire que tous les mémoires compilés

dans la Genèse sont aussi anciens que les faits, et re-

montent , par conséquent
,
jusqu'au commencement du

monde , et qu'antérieurement à ces mémoires il n'y avait

aucun moyen de transmettre à la postérité les faits passés.

Mais si Moïse, outre la tradition orale, les inscriptions,

les cantiques et les autres monuments , a eu le secours

de mémoires écrits, ce que nous sommes loin de con-

tester, il ne s'ensuit pas qu'il a dû les compiler; mais il

a pu en user comme font tous les autres historiens, qui

se contentent de consulter leurs mémoires sans en faire

une compilation. Et qu'on ne dise point que cette ma-

nière d'écrire, en compilant les mémoires dont on se

sert , était ordinaire aux Orientaux et en particulier aux

Juifs; car, dans ce cas, il faudrait soutenir que l'auteur

du livre de Josué, qui, selon les auteurs que nous ré-

futons, a écrit d'après des mémoires antérieurs , n'a fait

que les compiler: ce qu'ils n'ont pas encore dit.

Le deuxième argument, tiré des indices d'une variété

de monuments, n'est pas non plus très-concluant. Le

premier indice se tire de ces mots, istœ sunl genera-

tiones, qu'on prétend être les inscriptions de divers mo-

numents: mais ces mots n'indiquent autre chose, sinon

que l'écrivain sacré va faire l'énumération de quelques

généalogies , et c'est gratuitement qu'on suppose que ce

sont les inscriptions de quelques monuments. Cet in-

dice, sur lequel se fonde M. lahn, a été jugé si faible

par M. Astruc, qu'il ne s'en est point servi.

1* deuxième indice est tiré de la variété du style, et

l'on apporte pour exemple l'histoire de la guerre des

rois de la Penlapole (chap. xiv ) cl l'histoire de la sé-

pulture de Sara (chap. xxtn), dont le style diffère de

celui de Moïse. Mais les arguments fondés sur cette dif-

férence de style sont loin d'être démonstratifs : ce qui

frappe les uns ne fait pas la même impression sur les

autres; et, pour en donner un exemple remarquable,

Eichhorn trouve une grande variété de style entre le

commencement d'isaie et les quatre derniers chapitres

,

qu'il attribue à un autre écrivain; et cependant Rceve.

qui dit avoir fait une étude particulière de ce prophète,

y trouve une si grande similitude de style, qu'il s'appuie

là-dessus pour les lui attribuer. D'ailleurs l'usage que

Moïse a fait de divers mémoires peut avoir influé sur

son style, sans qu'il soit nécessaire de conclure que son

livre n'en est qu'une compilation. Le troisième indice est

fondé sur les répétitions ; et cet indice , quoiqu'il soit un

des plus forts , n'est cependant pas démonstratif; car il

ne faut pas juger des écrivains anciens comme de nos

auteurs modernes, qui disposent leurs ouvrages avec

beaucoup d'ordre et de méthode. Les anciens aiment à

répéter la même chose, afin de l'inculquer davantage

dans l'esprit. On trouve des répétitions dans Homère

.

on en trouve dans le Pentateuquc qu'on ne peut expliquer

par la diversité des mémoires. D'ailleurs, quelques-unes

de ces répétitions n'en sont point, à la rigueur ,
puisque
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la même chose y est racontée avec de nouvelles circon-

stances. Le quatrième indice, sur lequel on insiste encore

beaucoup plus que sur tous les autres, est la singularité

frappante d'exprimer toujours le nom de Dieu par

Élaim dans certains morceaux, et de le désigner tou-

jours par Jéhox a dans d'autres. Celte singularité, qui

ne se trouve que dans la Genèse, et qui n'existe ni

dans les autres parties du Pentatcuquc, ni dans aucun

autre livre de l'Écriture-Sainle, s'explique, dit-on, fa-

cilement par la compilation de divers mémoires oit le

nom de Dieu aurait été ainsi désigné. Il est un phéno-

mène inexplicable, si Moïse a lui-même composé la Ge-

nèse. Cet argument aurait quelque valeur , si, et M. As-

truc en convient, il n'y avait pas beaucoup d'exceptions A

la règle; c'est-à-dire que, dans les morceaux où le nom
de Dieu se trouve exprimé par Êloïm. il arrive bien des

fois qu'il est exprimé par Jéltova. M. Astruc, après avoir

disposé en quatorze articles toutes ces exceptions à la

règle générale, s'efforce de prouver qu'il y en a huit

qui ne sont qu'eu apparence des déviations de la règle,

et il est forcé de convenir qu'il y en a six qui forment de

véritables exceptions, qui, selon lui, bien loin de dé-

truire la règle , la confirment.

Le troisième argument, tiré des avantages de cette

opinion , n'est pas concluant
,
puisque ce n'est pas une

preuve de la vérité d'une opinion, qu'elle soit plus

avantageuse qu'une autre. D'ailleurs, ou Moïse a réuni

tous les morceaux de ces mémoires , tels que nous les li-

sons actuellement dans la Genèse, ou il les avait dispo-

sés en colonnes, de manière qu'on appercevait d'un coup

d'ueil l'ordre des temps et la distinction des mémoires.

Dans le premier cas, on ne disculpe point Moïse, puis-

que c'est lui qui , en réunissant tous ces morceaux dispa-

rates dans son ouvrage , y a introduit de U confusion.

Dans le second cas, il faut dire que les Juifs, uH les

premiers temps, ont tout confondu dans la Genèse, en

altérant sa disposition primitive, puisque tout ce dés-

ordre se trouve dans le Pentateuque samaritain; ce qui

parait contraire au respect et A la religion avec lesquels

ils ont toujours copié ce saint livre. D'ailleurs on ne doit

point admettre celte forme primitive de la Genèse,

puisqu'elle n'est appuyée sur aucun témoignage : on

n'en voit aucun indice ni dans les paraphrases, ni dans

les Septante, ni dans le Pentateuque samaritain; et ni

Josèphc, ni Philon, ni leTalmud, ni aucun auteur juif,

ni aucun Père de l'Église, n'en ont jamais parlé.

Après avoir affaibli les preuves de ce système, on peut

encore l'attaquer par cet argument ihéologiquc : Toute

la Genèse est la parole de Dieu, et a été par conséquent

écrite sous l'inspiration du Saint-Esprit : or, dans le sys-

tème de M. Astruc, elle n'est point la parole de Dieu

dans toutes ses parties, puisque ses différentes parties

tont un ouvrage purement humain , surtout si l'on sup-

pose, comme cet auteur, que Moïse a compilé les mé-

moires de nations étrangères et qui ne faisaient point

partie du peuple de Dieu. Moïse aurait été, à la vérité,

inspiré pour compiler ces mémoires; il eût été assisté par

le Saint-Esprit pour n'en pas choisir de faux : mais enfin

les parties compilées ne seraient point inspirées, pas plus

T. I.
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que les vers des poètes profanes cités par saint Paul ne
sont la parole de Dieu. Ainsi il est difficile, d'après les

principes reconnus sur l'inspiration des livres sacrés, que
la Genèse ne soit qu'une compilation de mémoires com-
posés comme une œuvre des hommes. Nous convenons

cependant que Moïse, pour écrire son histoire, s'est ai-

dé de monuments écrits; que, vraisemblablement, ces

mémoires venaient des patriarches, et avaient été écrits

sous l'inspiration du Saint-Esprit, qui se communiquait

fréquemment à ces saints personnages ; que Moïse a pu
quelquefois les compiler, surtout dans les généalogies;

mais qu'ordinairement il les a refondus dans son histoire

,

et que le grand usage qu'il a fait de ces mémoires, qu'il

avait continuellement sous les yeux, a pu produire quel-

que diversité dans son style, quelques répétitions du
même fait, et surtout cette singularité de désigner le

nom de Dieu par Êloïm dans plusieurs pages de suite,

et par Jélm a dans d'autres chapitres. Voyez Astruc et

la Bible de Vcnce.

5Ç QUESTION.

Y a-t-U des mythes ou fables dans le Pentateuque?

Cette question, qui aurait paru bien étrange, il y a

cinquante ans, même parmi les protestants, ne Test plus

depuis quelques années en Allemagne, où elle a com-
mencé à être résolue affirmativement par plusieurs

célèbres critiques : et l'on ne doit pas s'en étonner ;

car, après avoir rejeté l'inspiration des livres saints, il

était naturel qu'ils en portassent a peu près le même ju-

gement que des écrits des autres nations. Or, dans les

histoires des Égyptiens, des Grecs et des Romains, par

exemple, il y a des temps fabuleux; par conséquent, il

doit aussi s'en trouver dans les histoires du peuple juif.

Georges-Laurent Bauer, dans son Herméneutique sa-

crée, ou Règles d'interprétation des livres de l'ancien

Testjment , s'efforce de prouver qu'il y a des fables dans

l'ancien Testament ( in veteri Testamento mythos con-

tineri probatur), parce que l'histoire sainte ne peut

être exempte d'un défaut qui se trouve dans toutes les

autres histoires, et parce qu'il y a, dans le Pentateuque

surtout
,
plusieurs narrations qui , selon tous les princi-

pes, doivent être regardée* comme mythologiques , telles

que l'histoire de la création, qui est aussi fabuleuse que

la cosmogonie d'Hésiode ; l'histoire de la chute de nos

premiers parents , qui ne peut être arrivée comme elle

est rapportée dans la Genèse; la longue vie des patriar-

ches; l'histoire de l'arche et du déluge; celle des trois

anges qui vinrent visiter Abrabam, et de la destruction

de Sodome. Il veut même qu'il y ait des fables daas l'his-

toire de Joseph , dans celle de Moïse , dans celle de Sam-
son. Après avoir établi qu'il y a des mythes dans l'an-

cien Testament, il donne des règles pour les connaître

et les expliquer, soit qu'ils soient philosophiques, histo-

riques ou politique» ; car il en distingue de ces trois sortes.

Voyez Bauer, Hermeneutica sacra, pag. 351. \o\ci
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les arguments dont on peut se servir pour réfuter cette

assertion absurde et impie.

Premier argument. Pour qu'on fût en droit de con-

clure qu'il y a des fables dans le Pcnlateuqne, parce qu'il

s'en trouve dans 1rs autres histoires, il faudrait que les

fables eussent pu s'introduire dans le Pcniatenquc aussi

facilement que dans les autres histoires : or, c'est ce qui

n'est point vrai. Les fables des autres peuples com-

mencent mille ans plus tard que les histoires des Hébreux :

ainsi pendant longtemps on n'a rien écrit chez les autres

peuples; on se contentait d'écouter les faits des ancêtres,

les origines des choses, telles qu'on les avait imaginées,

et de les transmettre avec encore plus de merveilleux

qu'on ne les avait reçues : c'est ainsi que la fable a pré-

cédé chez tous les peuples les histoires véritables. Mais

il n'en est pas ainsi chez les Hébreux : des l'origine, la

révélation de la création du monde a été manifestée aux

patriarches , et a été fidèlement trausinise jusqu'au dé-

luge, puisque Matbusalcm, qui avait vécu six cents ans

avec JNoé, avait vécu deux cent quarante-trois ans avec

Adam, qui avait vu l'origine du monde, qui avait été,

pour ainsi dire , le témoin oculaire de la création du

monde. Depuis iNoé jusqu'à Mofce, la connaissance des

faits s'est transmise avec autant de certitude, puisque,

de Moïse à INoé, il n'y a que quatre générations. Scm,
témoin du déluge, avait vu Abraham; Abraham avait vu

Jacob, et Jacob avait vu ceux qui avaient vu Moïse. Ain-

si, comme la vérité ne s'altère point par le changement

des hommes, comme dit Pascal, le petit nombre de gé-

nérations qui se sont succédé depuis Adam jusqu'à Moïic

dok avoir empêché l'altération des vérités historiques

chez les Hébreux. Ce qui fait encore que la vérité s'altère,

c'est qu'elle n'est pas assez soigneusement enseignée : or,

les patriarches, qui ont vécu tant de siècles avec leurs

enfants , ont eu le temps de leur raconter bien souvent

les mêmes choses, et, par conséquent, de les graver

profondément dans leur mémoire.

Enfin , ce qui fait qu'on altère la vérité, c'est qu'on ne

la répète pas, et qu'où regarde comme une chose à peu
près indifférente de la falsifier : or, les patriarches raton-

taient soigneusement les vérités historiques dont la con-

naissance leur avait été transmise; ils les regardaient

comme le fondement de leur religion et l'objet de leur

foi , et ils auraient regardé comme un sacrilège de les

altérer dans la moindre partie. D'ailleurs, outre la tradi-

tion orale, qui avait tant de force dans un si petit

nombre de générations, il y avait des cantiques dont le

parallélisme et l'iuu-inonie s'opposaient à l'altération des
inscriptions des monument», et très-vraisemblablement

des mémoires écrits et conservés avec soin dans les fa-

milles patriarcales. Ainsi doue, chez les Juifs, la source
des vérités historiques est très-pure, puisque c'est ou la

révélation immédiate de Dieu, ou le témoignage mille

fois répété des personnes les plus graves et qui avaient

des communications intimes et fréquentes avec la Divini-

té. Le moyen de transmission est très-sûr, puisque c'est

par six générations, des cantiques, des inscriptions, des

érections de monuments, et des mémoires écrits. L'ob-

stacle à l'altération des faits ne peut être plus grand,

puisqu'on les regardait comme le fondement de la reli-

gion et les objets de la foi : or, parmi les autres peuples,

nous ne trouvons rien de semblable; on ne peut donc

pas dire , parce que des fables sont mêlées mix autres

histoires
,
qu'il doit aussi s'en rencontrer dans l'histoire

du peuple de Dieu.

Deuxième argument. Si les histoires des premiers

chapitres de la Genèse étaient des fictions, elles seraient

plus claires, plus abondantes et plus détaillées, et se per-

draient dans une antiquité bien plus reculée que Moïse

ne le suppose; car on ne voit pas pourquoi un imposteur

voudrait se mettre dans un tel embarras, raconter sijpeu

de faits, laisser tant d'obscurité dans sa narration, et

surtout fournir un moyen sûr de découvrir son impos-

ture en assignant des époques si voisines du temps où il

écrit. Il n'y a que la vérité qui lui ait fait rejeter tant de
faits incertains et suspects qne l'antiquité lui fournissait

sans doute en grand nombre, qui lui ait fait exclure de

son histoire les Actions des histoires des autres peu-

ples, et qui l'ait fait renoncer à cette antiquité de siècles

innombrables dont les autres peuples sont si jaloux
,
pour

se restreindre à un petit nombre de faits, sans oser dissi-

per l'obscurité qui les couvre et les rend moins intéres-

sants pour le lecteur; il n'y a enfin que la pleine assu-

rance où il était de la vérité de tout ce qu'il racontait qui

lui ait fait assigner des époques si voisines de son temps,

et déterminer les noms et l'origine des premiers peuples

de la terre. En un mot, si les faits de la Genèse étaient

des faits qui , en passant de bouche en bouche , se fussent

altérés cl amplifiés, les histoires devraient être d'autant

plus abondantes et d'autant plus détaillées qu'elles se-

raient plus anciennes et qu'elles auraient été conservées

plus longtemps par la tradition : or, le contraire arrive;

les histoires modernes deviennent plus claires et plus dé-

taillées : donc il est faux que les faits de la Genèse soient

des faits altérés et amplifiés par l'imagination.

Troisième argument. On ne doit point mettre les

histoires de la Genèse au rang des mylhologics des autres

nations, s'il y a la plus grande différence entre ces his-

toires et ces mythologie» : or, la chose est si évidente,

qu'on a peine à concevoir comment on pourrait s'y mé-

prendre. 1" Les narrations fabuleuses des autres nations

sont pleines de Mêlions absurdes sur les dieux et les

déesses, les demi-dieux et les héros : elles rapportent

leurs (guerres et leur commerce impur avec les femmes

et les hommes ; elles nous parlent de démons, de génies,

de nymphes, de métamorphoses, de héros nés du com-

merce des dieux et des déesses avec les habitants de la

terre : or, on ne trouve rien de semblable dans les his-

toires de la Genèse; on ne cesse de nous y parler d'un

Dieu uuique, créateur et gouverneur de cet univers, qui

récompense la vertu et punit le vice
,
qui se communique

aux patriarches et leur fait la promesse que le culte qu'il

leur prescrit doit devenir un jour la religion de tous

les peuples de la terre, promesse dont nous voyons l'ac-

complissement de nos propres yeux. 2° U-s narrations
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Fabuleuses des autres peuples , leur géogonie el leur théo-

gonie, sont des fragments détachés qui n'ont aucune

connexion entre eux. ni avec leur histoire véritable: au

lieu que les histoires de la Genèse sont liées ensemble et

avec l'histoire du peuple juif d'une manière si indisso-

luble
, qu'on ne peut les en séparer sans la dénaturer et

la détruire entièrement. LTiistoire de la création est liée

a celle du déluge, qui tient à la vocation d'Abraham; la

vocation d'Abraham tient a celle de Moïse et de la légis-

lation du peuple juif; et s'il était permis d'admettre des

fables dans le commencement du Pentatcuque , on pour-

rait aussi en admettre dans l'histoire des juges et des

rois, dans l'histoire évangélique même, et prétendre,

avec Dupuis, que Jésus-Christ et les apôtres ne sont

que des personnages mythologiques. 3° Les histoires de

la Genèse sont rapportées de la manière la plus simple

et la plus naturelle ; les faits y sont racontés avec tant

de naïveté qu'il semble qu'on 1rs voit, pour ainsi dire,

se passer sous les yeux. Consultez, par exemple, les

histoires de la création, du déluge, de la destruction de

Sodome et de Gomorrhe, de la tentation d'Abraham,

l'histoire de Joseph, généralement toutes les histoires

de la Genèse. 11 est bien certain que les narrations

fabuleuses des autres peuples ne sont point écrites avec

ce naturel et cette simplicité : on y rencontre un langage

obscur et symbolique et les faits les plus extravagants.

Comparez les théogonies d'Hésiode, les fragments de

Sanchoniathon, le Zend-Avcsta, le Védam et les Poura-

nas des Indiens, avec la Genèse; et vous verrez qu'il y a

autant de différence entre nos histoires sacrées et ces

monuments profanes, qu'entre la fable et la vérité; ou,

s'il y a entre eux quelque ressemblance , c'est la ressem-

blance de la vérité avec le mensonge qui l'altère et la fal-

sifie, ainsi que l'ont reconnu le célèbre Jones et les autres

savants de Calcutta.

Quatrième argument. On ne doit point mettre les

traditions judaïques au rang des narrations fabuleuses

des autres peuples , si elles sont la source de tout ce qu'il

y a de véritable dans leur histoire, et si leur mytholo-

gie même n'est qu'une copie grossière et altérée des his-

toires de la Genèse : or, c'est ce que plusieurs savants se

«ont efforcés de démontrer. Sans parler ici de la Prépa-
ration évangélique d'Eusèbc, où nous lisons tant de

passages des écrivains profanes qui appuient la narration

mosaïque; du traité de Grotius sur la vérité de la re-

ligion chrétienne, qui contient l'abrégé de tout ce que

les historiens , les philosophes et les poêles de l'antiquité

nous fournissent à l'appui des faits rapportés dans la

Genèse; de la Démonstration évangélique de Huet,

qui trouve Moïse dans toutes les fables du paganisme;

de fHistoire véritable des temps fabuleux , par Gué-

rin du Rocher, qu'on accuse, peut-être avec raison , d'a-

voir été trop loin en ce genre , contentons-nous ,
pour

l'histoire.du témoignage de Fréret, dans sa Défense de la

chronologie,qui concilie toutes les chronologies p aïennes

avec celle de Moïse; du témoignage de Bailly, qui,

dans ses Éclaircissements sur l'ancienne astronomie,
pag. 299, nous dit expressément que les tableaux rap-

prochés des traditions des Chaldéens, des Égyptiens , de»

Chinois . des Indiens et des Orientaux, présentent un
accord démonstratif, d oit il risulte évidemment que

ces peuples sont issus d'un peuple extérieur, et que
rhistoire de ce peuple, défiguré*, parla tradition,

forme les antiquités de tous les autres ; et . pour la

mythologie, contentons-nous de renvoyer aux savants

académiciens de Calcutta, qui démontrent, dans leurs

savants mémoires, que la mythologie, qu'on savait dé-

jà avoir passé de l'Égypte en Grèce, et de la Grèce en

Italie, était venue de l'Inde en Egypte. Effectivement,

ils ont trouvé dans l'Inde les premiers caractères de toutes

les mylhologics, et ils ont remarqué, dans le livre de*

Brames, dans leurs liturgies, dans leurs monstrueuses

divinités, des traits si ressemblants aux personnages et

aux faits dont a parlé Moïse, que ces copies grossières et

altérées ne permettent pas de se méprendre sur leur mo-

dèle, et décèlent évidemment la source a laquelle on doit

les rapporter. Voyez les Recherches asiatiques ; Bryant,

Analyse de l'ancienne mythologie; Maurice, Histoire

de l Inde.

Cinquième argir> eut. Le sentiment que nous réfu-

tons suppose nécessairement que Dieu ne s'est point

révélé à Adam et aux patriarches, et qu'il en a été du

peuple juif comme des autres nations que Dieu a laissé

errer dans leurs propres voies; car, si Dieu leur a com-

muniqué sa révélation, il n'a pas pu leur révéler des faits

sans leur donner le moyen que le dépôt de la ré-

vélation ne s'altérât point par la fiction et le mensonge.

Or, Dieu a très-certainement parlé à Moïse, puisqu'il a

opéré les plus éclatants miracles pour prouver qu'il par-

lait en son nom et par son autorité: mais Moïse, que

tant de prodiges déclarent l'envoyé de Dieu , nous ap-

prend , dans une histoire qu'il met à la tète de sa législa-

tion, que Dieu s'est révélé à Adam, à ftoé, à Abraham,

à Isaao , a Jacob : donc il nous dit . avec l'autorité de Dieu

lui-même, que ces saints personnages ont été instruits

par la révélation; par conséquent, tout ce qu'ils ont en-

seigné et transmis ne peut être assimilé à la fable.

De plus, la révélation seule est la source de ce que

nous lisons dans la Genèse. Si ces premiers hommes

n'eussent pas reçu ces vérités du ciel même , abandonnés

à leur propre raison, comment auraient-ils pu d'abord

se former une idée si parfaite de la Divinité; nous le re-

présenter dès le commencement comme un Dieu unique,

indépendant, créateur, gouverneur de cet uuivers, for-

mant l'homme à son image?Trouve-t-on rien dcsemblable

cljcz les nations les plus savantes et les plus policées? et

les philosophes eux-mêmes nous ont -ils donné des idées

aussi épurées de la Divinité, que celles que nous rencon-

trons dès l'entrée de ces anciens monuments? a Au com-

mencement, Dieu créa le ciel et la terre. Dieu dit : Que
la lumière soit! et la lumière fut. «Qui pouvait encore

leur apprendre que leur postérité serait emmenée en

Egypte, «l <I" ils y serviraient l'espace de quatre cents

ans
;
qu'elle se multiplierait comme les étoiles du ciel

,

et que, dans leur semence, toutes les nations de la terre

seraient bénies; prédiction faite par Abraham,
1
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Jacob, et dont nous voyons à la lettre l'accomplissement?

Gomment . enfin , Jacob mourant pouvait-il prédire si

exactement le sort de toutes les tribus, que Rosenmûllcr

est obligé de dire que ces bénédictions ont été compo-

sées après coup?« Quae omnia cùm Jacobus nullo modo
« prcrnosse potucrit, nisi spirilu illum divino afflatum

« putcmus.quod sine ratione idonea sumitur, efficitur

« totum hoc carmen non composilum ante expugnatam

« atque inler singulas tribus divisam Cbananxam ter-

« ram. » Mais à qui Rosenmûller pcrsuadcra-t-ilqueles

bénédictions que lous les Juifs ont toujours attribuées

à Jacob, et qui ont toujours fait partie d'un livre que

toutes les règles de la critique altribucnt A Moïse, n'ont

été composées que sous Josué? Apres avoir réfulé celle

opinion absurde, répondons maintenant aux arguments

par lesquels on veut la soutenir.

Première objection. Il doit en être des narrations

arabes d'après lesquelles la Genèse a été écrite comme

de toutes les autres traditions : or, l'expérience prouve

que toutes les traditions s'allèrent et s'amplifient en pas-

sant de bouche en bouche; un simple fait s'embellit de

nouvelles circonstances; ce qui est nature) devient mer-

veilleux : donc il en est de même des traditions judaïques;

elles ont dû nécessairement être altérées.

R. Nous avons déjà résolu cette objection dans le pre-

mier argument de notre preuve, en montrant que plu-

sieurs causes doivent avoir empêché l'altération des tra-

ditions judaïques : 1" la connaissance certaine et souvent

reproduite des faits qu'elles transmettent; 2° l'impor-

tance de ces faits ou révélés ou transmis par les témoi-

gnages les plus vénérables
,
importance qui faisait regar-

der comme un sacrilège de les altérer; 3° le petit nombre

de générations qui les ont transmis jusqu'à Moïse; 4° la

Providence divine, qui a dû veiller à la conservation du

dépôt de la vérité qu'elle avait révélée aux hommes;

5°les mémoires écrits qui étaient vraisemblablement con-

servés avec soin dans les familles patriarcales, joints aux

cantiques, que le parallélisme et les lois de la mélodie

préservent de toute altération. Enfin ce fait prouve évi-

demment que quand les traditions auraient pu être alté-

rées, elles ne l'ont pas été, puisqu'alors plus les histoires

seraient anciennes, plus elles seraient merveilleuses et

embellies, plus elles offriraient de circonstances propres

à les rendre intéressantes; car on aurait fait disparaître

les obscurités, les contradictions apparentes; on aurait

retranché tout ce qui pouvait jeter quelque honte sur

les ancêtres du peuple juif : or, c'est ce qui n'est point;

donc, etc.

Deuxième objection. On doit regarder comme fabu-

leux, ou du moins amplifié parla fable, tout fait dont

personne n'a pu être témoin, ou qui est rapporté dans un

langage symbolique, ou, enfin, qui ne peut être réelle-

ment arrivé. Or, il y a dans la Genèse plusieurs faits de

cette espèce : le fait de la création dont personne n'a pu

être témoin, et qui suppose que la lumière a existé avant

le soleil; que Dieu a travaillé pendant six jours, et s'est

reposé te septième; qu'il a eu besoin de six jours pour
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former la terre, tandis que dans un seul il a créé lous

les innombrables systèmes qui remplissent les espaces des

cieux ; l'histoire de la tentation du premier homme, qu'il

est impassible d'expliquer à la lettre, mais qu'il faut né-

cessairement entendre allégoriquement ; la longue vie

des patriarches, contraire a la constitution physique de

l'homme, qui ne peut vivre un si long temps; l'histoire

de l'arche de Noé, oû l'on prétend que toutes les espèces

d'animaux furent renfermées; et plusieurs autres faits

rapportés dans la Genèse, qu'il paraît trop long de dis-

cuter : donc, etc.

H. Nous croyons que la première partie de cet argu-

ment est fausse dans sa généralité. De ce qu'aucun

homme n'a pu être témoin d'un fait, il ne s'easuit pas

qu'il est fabuleux ou incertain, si Dieu l'a révélé à

l'homme : or, c'est ce qui a lieu par rapport à l'œuvre

des six jours. L'homme, qui n'existait pas encore, l'a

appris de la révélation de Dieu même, et ce témoignage

est bien au-dessus de celui des sens du premier homme.
Au reste, l'histoire de la création, telle qu'elle nous est

donnée par Moïse, ne renferme aucune contradiction. Il

ne répugne point que la lumière existe avant le soleil;

car la lumière est indépendante du soleil, puisqu'elle

jaillit des veines d'un caillou
,
quand le soleil est au-

dessus de l'horizon : il ne répugne point que la matière

lumineuse ait été produite d'abord, et qu'ensuite, au

quatrième jour, Dieu en ait formé le soleil et les étoiles.

L'opération divine pendant six jours, et la cessation de

cette opération au septième, ne présentent non plus au-

cune contradiction. Enfin Dieu aurait pu aussi facilement

créer la terre et tous ces ornements dans un jour, qu'il

a créé tous les astres ; mais il a voulu créer la terre suc-

cessivement, pour que l'homme comprit davantage les

soins attentifs de sa providence, et créer tous les astres

d'un seul mot , pour qu'on eût une moindre idée de ces

grands corps lumineux par lesquels devait s'introduire

l'idolâtrie. Au reste, nous reviendrons sur celte impor-

tante matière.

2° Quand l'histoire de la tentation du premier homme
serait exprimée dans un langage symbolique, comme
quelques commentateurs l'ont prétendu, il ne s'ensui-

vrait pas que c'est une fiction, puisque toutes les tradi-

tions anciennes lui rendent témoignage. « La chute de

l'homme dégénéré, dit Voltaire [ Essai sur les mœurs).
est le fondement de la chronologie de presque toutes les

anciennes nations. » Mais il faut l'expliquer allégori-

quement, cl en suivant les règles du style symbolique.

Au reste, nous croyons que dans tout ce récit, entendu

a la leltrc, il n'y a rien qu'on puisse démontrer absurde

ou contradictoire : il y a sans doute quelques circon-

stances extraordinaires; mais tout ce qui est extraordi-

naire n'est pas toujours faux. Nous examinerons celle

histoire ailleurs.

3° La longue vie des patriarches, à la vérité, répugne

à la constitution actuelle de l'homme; mais qui peut

affirmer que la constitution de l'homme était la même
dans les temps anciens, et que le déluge n'y ait rien

changé ? Au reste, toutes les traditions anciennes ont

! admisectte grande toogévité; et, comme elles la poussent

Digitized by Google



SUR LE PENTATEUQUE.

jusqu'à plusieurs milliers d'années, Moïse, qui la réduit

plus que tous les autres, ne peut être soupçonné d'exa-

gération, et doit être censé nous raconter l'exacte

vérité.

4° L'histoire de l'arche lient à celle du déluge, attesté

par toutes les nations et par l'état actuel de nos con-

tinents. Quant aux difficultés particulières, elles ont

été suffisamment résolues par Bullet, Wilkins et Pelle-

tier, f 'oyez aussi Pluchc et l'Histoire universelle des

Anglais. Nous discuterons ces difficultés dans une dis-

sertation.

0e QCESTIOX.

; Le Pentateuque a-til été inter/wle?

Le Pentateuque peut avoir été interpolé de deux ma-

nières : dans sa substance, ou dans ses parties moins

essentielles. On avoue communément que le Pentateuque

n'est point exempt de ces interpolations légères qui

n'altèrent point la substance des faits, du dogme et de

la morale qui y sont contenus; car cette interpolation

légère eu comme l'apanage de tout livre transcrit par

la main des hommes; et pour le conserver dans une in-

tégrité si parfaite qu'elle exclurait la moindre faute de

copiste , il faudrait un miracle continuel , qui n'est point

nécessaire; car enfin il suffit au dessein de la Providence

que les règles delà foi et des mœurs, et les grands faits

qui établissent la vérité de la religion, soient fidèlement

conservés. Et en effet , en examinant les différents ma-

nuscrits du Pentateuque , en les comparant entre eux

et avec les versions, on est forcé de convenir qu'il y a

beaucoup de variantes qui prouvent incontestablement

que Dieu n'a point fait le miracle de préserver la copie

de la moindre erreur; il faut avouer même qu'il y a

quelques interpolations de cette espèce qui se sont

glissées dans tous les manuscrits, non-seulement dans

les modernes, conférés par Kennicott et Rossi, mais

même dans les plus anciens , tels que celui sur lequel a

été faite la version des Septante, et le manuscrit du

Pentateuque samaritain : ces interpolations légères ne

«ont , dans leur origine, que quelques explications qu'on

avait mises à la marge, et qui de là, par l'inadvertance

des copistes , ont passé dans le texte. Ainsi le véritable

point de la question est de savoir s'il faut admettre non-

seulement des interpolations légères , mais encore des

interpolations graves qui altèrent la substance des faits

et de la doctrine de ce divin livre. Ccst ta prétention

des incrédules, qui soutiennent que le Pentateuque a été

interpolé par Esdras ou quelque autre écrivain posté-

rieur a Moïse, qui a ajouté tous ces événements miracu-

leux dont nous nous servons pour prouver la divinité de

la religion mosaïque. Nous allons développer, le plus

succinctement qu'il nous sera possible, les principaux

arguments dont se servent les apologistes de la religion

pour démontrer l'intégrité substantielle du Pentateuque.

Premier argument, tiré du Pentateuque samaritain.

Les Samaritains qui existent encore a présent ont le

Pentateuque écrit en caractères anciens, et qu'ils con-

servent avec le plus grand respect. Ce Pentateuque ne
diffère pas, au moins substantiellement, du Pentateuque
conservé par les Juifs : or, cet accord des deux Penla-

teuques en fait remonter l'intégrité au moins jusqu'au

schisme des dix tribus ; car les Samaritains ont reçu le

Pentateuque du prêtre israélile envoyé par le roi d'As-

syrie pour les instruire de la loi du Seigneur; et ce

prélreschismatique leur apporta un exemplaire à l'usage

de ceux qui l'avaient envoyé et parmi lesquels il demeu-
rait. Ainsi le Pentateuque reçu par les Samaritains était

nn exemplaire à l'usage des dix tribus schismaliques :

or, il est bien évident que l'accord de ces deux Penta-

(euques , conservés par deux nations ennemies si irré-

conciliables, en fait remonter l'intégrité jusqu'au temps
de la séparation, c'est-à-dire jusqu'à Salomon ou David ;

car s'il avait été interpolé depuis cette époque, c'eut été

ou par les Samaritains , ou par les Juifs, ou du commun
consentement de ces deux peuples. On ne peut dire la

première chose ; autrement les Samaritains ou les Juifs

auraient réclamé , et ils n'auraient jamais reçu l'inter-

polation des autres : on ne peut dire M seconde, puisque

l'accord de deux peuples ennemis pour corrompre un
livre qu'ils considéraient comme la parole de Dieu est

chimérique et impossible ; par conséquent , le Penta-

teuque était au temps de David et de Salomon ce qu'il

est à présent. Or, il est aussi impossible que l'interpo-

lation ait eu lieu depuis Moïse jusqu'à David ; car le

Pentateuque eût été changé, ou dans les temps voisins

de Moïse, ou dans un temps voisin de David. Dans le

premier cas, les Juifs qui avaient vu Moïse ou qui vi-

vaient près de son temps auraient réclamé et se seraient

opposés à la corruption ; dans le second cas, les douze

tribus schismatiqu.es, qui faisaient profession de ne vou-

loir rien recevoir qui ne vint de leur saint législateur,

n'auraient pas manqué de savoir quelque chose de ces in-

terpolations, et ne les auraient jamais admises.

Deuxième argument, tiré des intérêts opposés des

hommes que Dieu a commis dans tous les temps à la

conservation de ce divin livre.

La Providence, qui voulait conserver ce divin livre

sans aucune altération, semble avoir commis à sa garde

une multitude de personnes dont les intérêts étaient op-

posés et qui étaient les plus propres à réclamer contre

les moindres altérations. Dans les temps qui ont suivi

Moire, quand la mémoire des événements consignés

dans le Pentateuque était encore récente parmi les

Hébreux, le besoin de ces gardiens n'était pas aussi

senti, et la grande notoriété des faits, si vivement

imprimée dans tous les esprits, suffisait pour le con-

server : néanmoins dès les premiers temps Dieu chargea

les prêtres enfants d'Aaron de la conservation de ce sacré

dépôt , et suscita de temps en temps des prophètes pour
veiller à l'observation cl à l'intégrité des divines loi«

données par Moïse. D'ailleurs, comme le Pentateuque

était non-seulement le livre de la religion, mais encore

le code de la jurisprudence, de la médecine, de l'art

militaire et du gouvernement , l'on conçoit combien de»
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hommes d'intérêts si opposés devaient veiller, dès les

premiers temps, a la conservation do Pentateuque; mais

c'est surtout à mesure que les temps se sont éloignés que

Dieu a multiplié les témoins commis à la garde du sacré

dépôt. Aussitôt après Salomon, le peuple juif se divisa.

Les tribus de Juda et de Benjamin, demeurant fidèles A

Dieu et à l'héritier de David, continuèrent d'adorer Dieu

à Jérusalem; les dix autres tribus se séparèrent et ado-

rèrent à Samarie les veaux d'or érigés par Roboam. Le

Pentateuqne, malgré cette opposition, demeura le code

de la religion des deux peuples ennemis : ils le lisaient

l'on et l'autre, et le vénéraient tons deux comme l'ou-

vrage de leur saint législateur, ou plutôt comme l'ouvrage

et la parole de Dieu lui-même. Ils veillaient tous deux

pour découvrir et empêcher les moindres altérations que

la partie opposée aurait pu tenter d'y introduire. Après

% destruction du royaume des dix tribus, la Providence

perpétna le même témoignage chez les Samaritains
, qui

reçurent le Pentaletique de leurs mains, et héritèrent

aussi de la même lutine contre les Juifs. Les réclamations

qui eurent lieu à l'occasion de l'interpolation d'un pas-

sage d'isaïe firent établir un temple a Héliopolis, et

donnèrent origine à une société dont les principes et 1rs

intérêts étaient assez différents de ceux des Juifs de Jé-

rusalem: de plus, la Bible fut traduite en grec et mise

entre les mains non-seulement des Juifs hellénistes, mais

des païens. Enfin les Juifs de Jérusalem n'étaient pas

unis eux-mêmes, puisqu'ils furent divisés de bonne heure

en trois sectes ennemies, les pharisiens , les esséniens

et les saduiéens. Ainsi, depuis la captivité jusqu'à Jésus-

Christ , le Pentateuque fut confié à la garde d'une mul-
titude de personnes d'intérêts contraires , qui devaient

surveiller avec soin les moindres altérations qu'aurait

voulu y faire tout parti qui leur eût été opposé. Depuis

Jésus-Christ jusqu'à nos jours, le nombre des gardiens

du Pentateuque a encore augmenté, puisque, outre que
les Juifs se sont divisés d'assez bonne heure en deux
sectes ennemies, les tradîtionnaircs et les caraïtes, il a

été confié aux Chrétiens, qui l'ont traduit en différentes

langues et se sont divisés eux-mêmes en une multitude

de sectes opposées. Ainsi, depuis Moïse jusqu'à nos jours.

Je Pentateuque a toujours été dans les mains de gardiens

fidèles et singulièrement intéressés à en conserver l'in-

tégrité.

Troisième argument , tiré de la nature du livre.

Le Pentateuque n'est pas un de ces livres ordinaires à

la conservation desquels ne s'intéressent que quelques

savants: c'est l'histoire d'un grand peuple, le recueil de

sa religion, le code de sa jurisprudence : les prêtres

devaient le lire et le méditer jour et nuit ; il devait être

continuellement entre les mains des juges et des magis-

trats; le roi même devait l'écrire de sa propre main; les

simples Israélites devaient en instruire leurs enfants:

tous les sept ans, on devait en faire une publication so-

lennelle. Toutes les fêtes, toutes les coutumes, toutes les

cérémonies, toutes" les institutions du peuple juif, te-

naient à ce livre, et ne cessaient de rappeler les faits et

les lois qui y sont consignés; enfin tous les différents

actes de religion, de justice, de guerre et fie politique

tenaient a ce livre, et ne pouvaient s'exercer sans qu'il

fût consulté : il était d'ailleurs considéré par tout le

peuple comme la parole de Dieu , et d'une autorité in-

violable; et la loi elle-même dévouait aux plus terribles

anathêmes celui qui aurait été assez téméraire pour y
rien ajouter on en rien retrancher. Or, comment au-

rait-on pu sopposer ou falsifier un livre si répandu, si

consulté, à la conservation duquel s'intéressaient tous

les membres d'une république, qui s'identifiait, pour

ainsi dire , avec sa constitution religieuse et politique,

et que tout le monde regardait comme un dépôt sacré

que nul ne pouvait violer sans anathème? Celle falsifi-

cation se serait faite d'un commun accord par tout le

peuple, ou bien par quelques particuliers. La première

sitp|M).silion est chimérique; car il y aurait dans l'his-

toire des vestiges d'un fait aussi extraordinaire: dans la

deuxii'nie supposition, il y aurait eu nécessairement

une réclamation de toute la nation contre ces téméraires

particuliers, et ils auraient été voués à l'anathcmc. Qu'on

applique ce raisonnement au livre de l'Alcoran ou même
au Code civil, et l'on verra tout de suite combien il est

impossible qu'un livre aussi généralement répandu

puisse être supposé ou falsifié.

Quatrième argument , tiré de l'impossibilité d'as-

signer l'époque de cette interpolation.

SilcPenlaleuqueavait été interpolé, cet te interpolation

aurait eu lieu ou sous Esdras ou sous David, ou depuis

Moïse jusqu'il David. Ce ne peut être sous Esdras : car

alors les interpolations ne se trouveraient point dans le

Pentateuque samaritain, et il y aurait entre ce dernier

et celui d'Esdras une différence substantielle; ce qui est

manifestement faux. De plus, si Esdras eût falsifié le

Pentateuque. il aurait aussi falsifié les Psaumes, les

Livres sapientiaux et historiques : car tous ces livres, au

moins dans les articles importants, tiennent au Penta-

teuque et en supposent l'intégrité; ce qui est impossible.

Ce ne peut être sous David, puisque le roi-prophète

suppose dans les Psaumes l'intégrité du Pentateuque.

D'ailleurs, comme nous l'avons déjà remarqué, cette

fasification eût été connue des tribus schismatiques, qui

ne l'auraient jamais adoptée. Depuis l'établissement des

Juifs jusqu'à David , cette falsification est absurde et aussi

impossible : car, dans des temps aussi voisins de l'éta-

blissement des Juifs, quel imposteur eût osé supposer

une histoire remplie d'événements si singuliers , honteux

même à la nation; en appeler à leurs yeux, faire men-
tion des monuments érigés pour en perpétuer le souve-

venir, leur dire qu'ils avaient été tous élevés dans cette

connaissance, leur persuader qu'ils avaient été toujours

soumis à cette foule d'observances si gênantes ? Il aurait

donc fallu qu'il falsifiât aussi l'histoire des temps les

plus voisins, puisque tous les événements intermédiaires

sont si bien liés , qu'on ne peut en supposer quelques-

uns sans les supposer tous : il aurait fallu enfin qu'il

créât tous les monuments , toutes les cérémonies, toutes

les coutumes
,
puisqu'ils supposent l'existence et l'inté-

grité du Pentateuque.
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Cinquième argument, tiré de la confrontation des

manuscrits.

Si le Pentateuque eût été altéré substantiellement,

comme cette altération substantielle nYùt pu s'introduire

dans tous les manuscrits , en les conférant ensemble on

devrait eu trouver quelques-uns qui diffèrent substan-

tiellement des autres : or, la confrontation de tous les

manuscrits actuels , faite par les soius de Kennicolt et de

Rossi. prouve qu'ils s'accordent lous ensemble dans les

articles essentiels. On a aussi conféré tous les manuscrits

des anciennes versions du Pentateuque, «celles d'Aquila

,

de Symmaque, deThédotion , la Yulgatc, la version sy-

riaque, la version des Septante, les différents exemplaires

du Pentateuque samaritain : or, on a trouvé par la con-

frontation que toutes ces anciennes versions, ou plutôt

les anciens manuscrits sur lesquels elles ont été faites,

n'ont, avec les manuscrits modernes, aucune différence

substantielle; par conséquent, tous les manuscrits anciens

et modernes s'accordent dans la substance avec ce qui

est rapporté dans le Pentateuque : donc ce fait prouve

que le Pentateuque n'a pus été substantiellement inter-

polé.

Après avoir établi l'intégrité substantielle du Penta-

teuque, nous allons répondre aux principales objections

qu'on allègue pour la combattre.

Première objection. La critique démontre que le Pen-

tateuque a éprouvé au moins plusieurs interpolations ac-

cidentelles qui se sont introduites dans tous les manus-

crits : or, il n'est pas difficile que des interpolations plus

graves s'y soient également glissées; car ce qui fait que

les interpolât tous légères sont devenues générales, c'est

le petit nombre de manuscrits qui existaient alors : cette

même raison a rendu possibles les interpolations même
.substantielles; donc, etc.

H. Ce qui a introduit dans tous ces manuscrits ces in-

terpolations légères, ce n'est pas précisément la rareté

des manuscrits qui existaient alors, mais l'utilité de ces

interpolations ,
qui n'avaient d'autre but que d'éclaircir

les faits en respectant néanmoins l'intégrité du Pentateu-

que. et qui avaient pour elles l'autorité des prêtres et des

prophètes; au lieu que des interpolations substantielles

n'auraient point été un éclaircissement nécessaire, mais

une falsification sacrilège : elles auraient violé l'intégrité

du Pentateuque, et u'auraient pu provenir que du men-

songe et de l'imposture, contre lesquels on eût inévita-

blement réclamé; par conséquent , on ne peut argumen-

ter à pari.

Deuxième oiijection. La chronologie de la vie des pa-

triarches, avant et après le déluge, est une matière sub-

stantielle : or, celte chronologie a été interpolée
,
puisque

les manuscrits hébreux, samaritains et grecs diffèrent

essentiellement ; donc l'interpolation affecte les endroits

même substantiels.

R. Quoique cette chronologie soit une matière impor-

tante, et ne puisse avoir été ajoutée au Pentateuque par

quelque main étrangère, comme l'a supposé l'abbé de

Prades, cependant elle n'est pas à comparer avec les faits

miraculeux de l'Exode, que les incrédules prétendent aus-

si avoir été supposés : celte chronologie n'appartient ni

à la loi ni aux mœurs; elle ne sert point précisément A

démontrer la divinité du Pentateuque. Ainsi l'on ne peut
dire que les Juifs aient veillé avec autant de soin A son
intégrité qu'à celle des faits miraculeux qui établissent

la divine législation de Moïse. Au reste, ce qu'on peut
affirmer à ce sujet , c'est que Moïse a véritablement écrit

une chronologie, et que les deux chapitres où elle se

trouve n'ont pas été introduits furtivement dans le texte

sacré. Tout le monde avoue qu'il va des interpola tions,

au moins dans quelques-uns des autres textes. l,es inter-

prètes sont très-parlagés sur la question de savoir quel
est le texte qui en est exempt et qui a persévéré dans
l'intégrité primitive. Quelques-uns s'attachent à l'hébreu

que suit notre Vulgate; d'autres préfèrent les Septante,

à cause de l'autorité de saint I.éon, qui parait les avoir

suivis
; quelques-uns enfin donnent la palme au Penta-

teuque samaritain, dont la leçon a l'avantage d'être tou-

jours confirmée par un des autres textes : mais il n'y a
pas d'inconvénient A admettre que les trois textes sont

également faut ifs ; comme il peut se faire que les Hébreux
aient exprimé autrefois les nombres par des lettres, la

confusion de quelques lettres qui se ressemblent a do in-

troduire dans les calculs de grandes erreurs, que l'iguo-

rauce ou la méprise des copistes a encore singulièrement

augmentées.

Troisième objection. H y a eu une époque où l'inter-

polation du Pentateuque a été facile; par exemple, sous

le règne de Josias
,
après que le roi Manassé eut détruit

lous les exemplaires de la loi , de manière que, le prêtre

Helcias en ayant trouvé un dans le temple et l'ayant por-

té à Josias, ce prince fut singulièrement surpris de ce

qui y était contenu, et résolut de fléchir la colère de
Dieu ,

provoquée par le crime de ses pères : donc, etc.

R. Il est faux que sous Manassé tous les exemplaires

de la loi aient été détruits : car le Pentateuque, comme
nous l'avons déjA dit , est le code des lois et de la justice

,

la seule règle des sacrifices et du culte divin ; il marquait

Ions les devoirs des rots et des magistrats; il avait dé-

terminé !cs cas les plus embarrassants du gouvernement.

Un pareil livre, en supposant que la même forme de gou-

vernement ait toujours subsisté, devait être très-répan-

du et très-connu : or, le même système politique a tou-

jours subsisté dans la république des Juifs et chez les

dix tribus scliismaliques; et, sans remouler si haut, il

nous suffira d'observer qu'il subsistait du temps du saint

roi Kzéehias, puisque l'écrivain sacré remarque que ja

mais les solennités ne furent célébrées avec plus de pompe
que sous le règne de ce prince, qui remil en vigueur

toutes les institutions anciennes, couformément à la loi

de Moïse : or, il est contre toute vraisembla née que, dans

le court intervalle de quatorze années que durèrent les

impiétés de Manassé, tous les exemplaires de la loi, si

communs sous Ézéchias, aient été absolument détruits;

d'autant plus que tous les Juifs ne participèrent point à

son idolâtrie, que plusieurs prophètes eurent le courage

de lui annoncer de la part de Dieu le châtiment réservé
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à scs idolâtries, et qu'enfin, malgré toutes ses fureurs,

il n'est point accusé d'avoir changé la forme des juge-

ments et altéré la constitution de la république, qui ne

pouvait subsister sans l'existence du Penlateuque.

Toutes les circonstances du fait d'Helcws ne prouvent

point qu'il n'y avait plus qu'un seul exemplaire de la loi.

La surprise du grand prêtre à la découverte de ce livre, la

douleur et le deuil du roi en l'i ntendant lire, ne prouvent

point que la loi ne leur était pas comme, mais seulement

qu'ils l'avaient mal observée; aussi ne dil-il point: Moi-

teur ù nous de n'avoir pas connu, mais, de n'avoir

pas obseivé les préceptes qui sont écri.s dans ce li-

vre! Helcias l'envoya au roi Josias, parce que c'était un

exemplaire écrit par Moïse et déposé par lui a côté de

l'arche. Le saint roi, pénétré de respect pour ce livre

écrit par Moïse, l'entendit lire avec l'attention la plus

religieuse, et éprouva ces impressions de douleur cl de

surprise dont il est parlé dans celte histoire.

Quand il serait vrai que tous les livres de la loi qui

existaient dans le royaume de Juda auraient péri sous le

règne de Manassé, on ne pourrait en conclure qu'liclcias

et Josias ont pu supposer ou falsifier le Pcntalcuque
;

car. comme les autres livres de l'Écriture, historiques

ou poétiques, établissent l'existence cl même l'intégrité

substantielle du Penlateuque, il aurait donc fallu qu'ils

supposassent ou falsifiassent tous ces livres, dont le style

el le caractère sont si différents : bien plus, il aurait fal-

lu encore qu'ils eussent engagé les Samaritains à recevoir

dans leur Pentaleuquc loutes ce» falsifications; ce qui

est tout à fait impossible : donc le Penlateuque n'a pu

être imerpolé, au moins substantiellement.

7* QIESTIOK.

De la divinité du Penlateuque.

Moï>e, dans le Penlateuque, ne parle pas en son propre

nom; nwis il s'annonce comme l'ambassadeur el l'inter-

prète de la Divinité. C'est Dieu qui l'envoie vers le peu-

ple d'Israël ; qui le charge de lui annoncer ses lois et ses

ordonnances: qui lui prescrit la forme de gouvernement

qu'il doit établir; qui lui révèle I» s dogmes de la reli-

gion, les devoirs de la morale, tout le délai! du culte et

des cérémonies : enfin c'est Dieu qui lui ordonne d'écrire

toutes les lois qu'il a promulguées de sa part, et d'en

conserver le livre dans un lieu sacré , comme un monu-

ment propie à eu témoigner la vérité dans les généra-

tions futures. Si Moïse est véritablement l'envoyé de

Dieu , dès lors le Penlateuque est divin , et doit être con-

sidéré comme le dépôt de la révélation : or, les miracles

les plus évidents, les prophéties les plus incontestables,

démontrent que Moïse est véritablement l'envoyé de

Dieu.

Et d'abord la mission de Moïse est prouvée par les

miracles; car on ne saurait douter que les prodiges opé-

rés en Égypte, au passage de la mer Rouge et dans le

désert, tels qu'on les lit dans le Penlateuque, ne soient

de véritables interruptions des lois de la nature : or, tous

ces merveilleux événements sont arrivés tels qu'ils sont
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rapportés. En effet, Moïse raconte tous ces faits d'un

siyle simple, grave et sans affectation ; l'amour de la vé-

rité, le désir de la persuader, se mblent animer ses pa-

roles et diriger son récit : il rapporte le temps, le lieu,

les personnes, les moindres circonstances des événe-

ments; il en appelle aux yeux de ses lecteurs, qui ont vu

ou les événements dont il parle , ou les monuments érigés

pour en attester la vérité; il fonde sur ces événements

toutes les lois religieuses et politiques; il leur rappelle

ces prodiges, lors même qu'il leur impose l'obligation

des observances les plus gênantes et les plus multipliées,

lorsqu'il les dévoue a tous les malheurs s'ils viennent à

élre infidèles. Parmi ces prodiges, il y en a de flétris-

sants pour les Juifs, et qui déshonorent pour toujours

certaines familles, tels que la mort de Dalhan et d'Abi-

ron , la lèpre d'Aaron et de sa sœur. Il y a plus : les Is-

raélites ajoutent foi a tous ces prodiges, comme il pa-

raît, soit par la parole mente de Moïse, qui le suppose

évidemment, soit par la conduite qu'ils tinrent effective-

ment, abandonnant PÉgypte, à laquelle ils étaient si at-

tachés, el suivant Moïse, comme malgré eux, dans le

désert; se soumettant à une loi chargée de préceptes et

d'observances gênantes : celte confiance en Moïse, cette

soumission ;1 la loi qu'il leur avait donnée, ont été si en-

tières et si constantes
,
que

,
malgré l'instabilité des choses

humaines, les Juifs y persévèrent encore avec une fidéli-

té qui approche de l'enthousiasme. Or, Moïse n'a point

pu parler ainsi , les Juifs n'ont pas pu croire à sa mission,

si les prodiges qu'il rapporte ne sont point réellement

arrivés. Et d'abord, Moïse ne peut être supposé avoir

parlé de la manière la plus contraire a la raison et au
lx)i) sens

; cependant , s'il eût voulu en imposer aux Juifs

sur les événements miraculeux dont il leur parle, il fau-

drait admettre en lui un renversement d'esprit dont il

n'y a point d'exemple. En effet , peut-on rien examiner

de p'us extravagant que de proposer A tout un peuple de
croire plusieurs événements dont il a le plus grand inté-

rêt de connaître la vérilé , sur lesquels sont appuyées les

lois, la religion, les formes du gouvernement qu'il éta-

blit; de les donner pour garants de son autorité et de
sa mission; de les faire servir de motifs à ïcs exhorta-

lions, à ses imprécations, je dirais presque à ses outra-

ges; ensuite de les supposer si publics, si éclatants, que
toul le monde peut en connaître la vérilé; d'assurer que
loul le peuple eu a été témoin, que ceux qui lïcoutent

les ont vus de leurs propres yeux, que tous ces grands

événements se sont passés en leur présence, si rien de

lout cela n'était effectivement arrivé? L'homme le plus

insensé ne (murait èlrc capable d'un tel délire. Mais qu'on

suppose, si l'on veut, que MOise ail pu vouloir tromper

d'une manière aussi grossière
,
jamais les Israélites n'au-

raient pu se laisser séduire par un pareil artifice; car on
ne peut, sans renverser les lois de l'ordre moral, per-

suader à un peuple entier qu'il a été témoin d'un grand

nombre de faits sensibles, publics, importants, et qui

ont dû faire sur tous les esprits la plus forlc impression.

C'est cependant ce qu'il faudrait supposer, si Moïse avait

pu faire tomber les Israélites dans cette illusion. En effet

,

il aurait fallu leur faire croire qu'As avaient vu les Êgyp-
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tiens frappés de plusieurs plaies, les eaux de la mer se

diviser pour leur donner passage et engloutir leurs en-

nemis; qu'ils avaient été nourris pendant quarante ans

d'un pain miraculeux
;
que pendant tout ce temps leurs

habits et leurs chaussures ne s'étaient point usés; qu'ils

avaient été guéris de diverses maladies, en tournant seu-

lement les yeux sur un serpent d'airain érigé au milieu

de leur camp; qu'ils avaient tu la terre s'entrouvrir et

dévorer Dathan et Abiron; qu'ils avaient été conduits

par une colonne de nuée; qu'ils avaient entendu la voix

de Dieu , promulguant la loi au milieu du tonnerre et

des éclairs. On pourrait tout au plus persuader à un seul

une la réalité d'un seul de ces événements ; mais per-

un si grand nombre d'événements à tout un peu-

pic, c'est ce qui est moralement impossible : par consé-

quent , les événements miraculeux du Pentateoque sont

vrais , et la mission de Moïse est prouvée par les miracles.

Elle est encore prouvée parles prophéties. Moïse pré-

dit que, si les Juifs sont fidèles à la loi du Seigneur, ils

jouiront de la fertilité, de la paix et de l'abondance; mais

que, s'ils retombent dans l'idolâtrie, Dieu retirera ses

bénédictions de leur terre ;
qu'ils devtendron t la proie de

leurs ennemis, qui envahiront leur pays et les emmène-

ront en captivité : or, tout cela est si visiblement arrivé,

qu'on défie les incrédules de citer une époque où Israël

ait été riche et puissant sans être Adèle à ses lois , et où

il ait été infidèle et idolâtre sans être puni de ses préva-

rications. Moïse prédit qu'à cause des murmures de son

peuple , nul de ceux qui sont âgés de plus de vingt ans

n'entrera dans la terre promise, à l'exception des seuls

Caleb et Josué; et il arrive que, de six cent mille hom-
mes, il ne se trouve que les deux désignés qui entrent

dans la terre promise : tous les autres périssent dans le

désert.

Moïse prédit que le sacerdoce est confié pour toujours

à la famille dePhinéfs; et voilà que la succession des

pontifes se continue dans celte famille, comme le re-

marquent David, l'Ecdésiaste, et l'auteur des Machabées,

et comme le prouve incontestablement la suite des sou-

verains pontifes qui nous est donnée par les livres saints.

Moïse prédit de lui-même et de son frère Aaron
, qu'ils

n'entreront point dans la terre promise, pour n'avoir

pas soutenu avec assez de confiance le caractère d'envoyés

de Dieu; et il arrive que Moïse et Aaron sont morts sans

avoir cette consolation, quoiqu'ils eussent prié instam-

ment le Seigneur de révoquer un arrêt aussi rigoureux.

Moïse prédit que toutes les nations embrasseront un

jour la croyance d'un Dieu unique, et seront bénies dans

la race d'Abraliam ; et nous voyons de nos yeux ce mer-

veilleux accomplissement. Enfin Moïse prédit que Dieu

suscitera un prophète de la nation juive, prophète comme
lui, législateur comme lui, mais avec un appareil bien

moins effrayant ; que tout le monde devait l'écouter, sous

peine d'encourir la colère divine : et Jésus-Christ , venant

au monde, nous donne en sa personne ce prophète sem-

blable à lui ,
législateur comme lui, promuIgant les lois,

avec l'éclat des trompettes et des tonnerres, niais

un frère qui instruit ses frères. Le terrible chàti-

des Juifs qui ne l'ont pas écouté prouve que c'est

T. I.
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lui qui s'est chargé de punir l'outrage fait à son prophè-

te, et que, selon la prédiction, il en a été le vengeur :

Ego ultior existant. Mais, outre ces caractères extérieurs

de la divinité de la légation de Moïse, il ne faut queiire

ses écrits pour être persuadé que c'est l'esprit divin qui

l'inspire. En effet, un imposteur nom aurait-il donné
ces grandes et sublimes idées de la Divinité? l'aurait-il

fait parler avec tant de majesté et de magnificence? nous

eût-il présenté des notions si justes et si précises de la

nature et de la fin de l'homme? nous aurait-il conduits,

par une suite d'événements si bien liés ensemble Jusqu'à
l'origine même du genre humain? Et d'où aurait-il tiré

ces lois si justes qui avaient si exactement prévu tous les

cas, qu'on n'a jamais eu rien à y ajouter ou à y retran-

cher? comment aurait -il imaginé cette pompe et cette

majesté dans le culte et les cérémonies, qui surpassent

tout ce qui a jamais été inventé par les autres peuples?

Qui lui aurait inspiré ces lois plus pures et plus sages que
celles de Zaleucus, de Solon, de Lycurgue, et de tous

les anciens législateurs? Où aurait-il pris, enfin, dans
ces temps si reculés, cette philosophie si pure et si su-

blime, si supérieure à ce que l'esprit humain a jamais

pu inventer dans les siècles les plus policés? Ainsi les

miracles opérés par Moïse, les prophéties qu'il a faites,

les lois et la religion du Pentateuque, la sainteté, le dés-

intéressement, les vertus de ce grand législateur, tout

conspire à démontrer qu'il est l'envoyé de Dieu, et que,
par conséquent , le Pentateuque est un livre divin.

Voyez Jaquelot , Inspiration des livres saints. Voyez
M. Pastoret, Moïse considéré comme législateur et

comme moraliste.

8* QUESTION.

Inspiration du Pentateuque.

Nous avons démontré que le Pentateuque est authen-

tique, puisqu'il a été composé par Moïse, auquel il est

attribué; que non-seulement il n'a jamais été supposé,

mais qu'il a été conservé dans toute son intégrité sub-

stantielle; que c'est un livre véridique, puisqu'on ne peut
révoquer en doute, non-seulement les faits publics et

notoires rapportés dans les quatre derniers livres du
Pentateuque et dont Moïse dit avoir été témoin, mais
même les faits les plus anciens contenus dans la Genèse.

Enfin nous venons de montrer que le Pentateuque est

un livre divin , c'est-îl-dire qu'il contient une doctrine

révélée. Mais, pour achever de prouver dans toute son
étendue l'autorité du Pentateuque, il nous reste à dé-

montrer que Moïse l'a écrit sous l'inspiration de l'Esprit

saint : or, c'est ce qui est très-aisé; et l'on n'a qu'à lire

sur cette question quelques traités où I on établit que
toute l'Ecriture a été composée non-seulement par l'as-

sistance, mais par l'inspiration du Saint-Esprit
; que cette

inspiration s'étend à toutes les parties soit doctrinales,

soit historiqurs. Or, sans aucune contestation , le Penta-

teuque fait partie de l'Écriture-Sainte; jamais personne

ne douta de sa canonicité; il n'y a que les manichéens

qui, prétendant que tout l'ancien Testament venait du
c
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XTin DISSERTATIONS

mauvais principe, ont pa révoquer en doute l'inspiration

do Pentatcuque : par conséquent, le Pcntateuque est

Noti s pouvons même ajoater que les arguments (;ëni-

rtux qu'on emploie pour prouver l'inspiration de l'an-

cien Testament , on général, servent plus directement et

plus fortement à établir celle du Pcntatenque; car on fait

valoir d'abord la tradition du peu pie juif : or , le peuple

jaif, avec toutes ses aectes, tes Samaritains, les Juifs

hellénistes, ont toujours reconnu que le l'entateuque était

inspiré. Joignez à cela la parole de Jésus-Christ et de

ses apôtres, qui ontdonné à l'Ecriture «omise parles

Juifs de leur temps une autorité irréfragable, iïonpoiesl

»ok>t Scriptttm ; omttis Scriptum divinités intpi-

rata est ;
Spiritu sancto inspirait locati tant scuteti

hotnims. Or, ces passages, qui prouvent l'inspiration

de l'Écriture en général, s'appliquent encore bien plus

fortement au Pentaieuquc, qui est le Jivre le uàus an-

ciennement reçu ,1e plus universellement, admis et le plus

révéré de tous ceux qui composent le canon judaïque.

On prouve enfin l'inspiration de l'Écriture par la tradi-

tion de l'Église chrétienne, qui se manifeste parles ca-

nons dressés dans les oouedes, par les citations des
Pères, par la lecture publique qu'on en a faite, et par

l'usage où l'on a été de confirmer par elle les dogm es de

h foi : or, ces preuves s'appliquent dans tout e leur force

et leur étendue au l'entateuque, qui ae trouve dans tous

les canons , qui a été cité comme écriture sainte par tous

les Pères, qui a été lu dans tontes les églises comme la

parole de Dieu, que les apologistes de la religion

employé pour confirmer la foi, et qui n'a jamais été <

testé ni par les catholiques ni par les hérétiques.

9e emesnox

Des

Il n'y a point de livre qui ait éprouvé plus de contra-

dictions que r£icriUire«Sainte; et parmi les livres de la

Bible, il n'y en a point qui ait été plus vivement atta-

qué que le Peniatenque. La critique a contesté son au-

thenticité et son intégrité; l'astronomie, l'histoire, la

géologie ,«ot taché de convaincrede faux ses principales

époques ;t'bisloire naturelle, la géographie, la chimie,

ont taxé d'absurdité les événements naturels qui y sont

rapportés ; la philosophie a accusé d'invraisemblance ses

histoires, et imité d'imprudentes
,

d'injustes et de

cruelles, sa législation et ses lois. Toutes ces difficultés

sont aojourd nui éclaircies. 11 n'en est pas une seule qui

n'ait été résolue , en sorte que les objections faites dans

le dernier siècle sont devenues aujourd'hui pour la rcli •

gion l'a

OBSERVATIONS

SYSTÈMES IMAGINÉS POUR EXPLIQUER L'ŒUVRE DES SIX JOURS.

Les physiciens et tes naturalistes de ces derniers temps

ont imaginé bien des systèmes pour expliquer ou pour

combattre le récit de Moïse sur la création. Thomas
Burnet est le premier qui ait prétendu expliquer d'après

les lois physiques la formation de la terre, dans son fa-

meux ouvrage intitulé Telluris Uteoiia sacra, imprimé

à Londres en 1681. 11 suppose que la terre, au commen-
cement, n'était qu'un chaos informe de substances hété-

rogènes, distinguées seulement par leur figure et leur

densité réciproques; que les plus pesantes descendirent

vers le centre et formèrent le noyau de la terre, autour

duquel les eaux, plus légères, se rassemblèrent enve-

loppant de tous côtés le globe intérieur : une couche

épaisse de matières revêtit l'eau et produisit au-dessusnue
croûte qui, en se durcissant, forma la première terre

L'air et les différents fluides s'élevèrent au-

dessus de tout, et environnèrent notre globe. Burnet
suppose que cette croûte, qui formait un excellent ter-

rain sans montagnes, sans aspérités, sans mer et sans
pluie, desséchée par les ardeurs du soleil, se fendit et

tomba dans l'anime
; qu'elle perdit son axe et son équi-

libre, que les cataractes des cieux furent rompues, et

qu'ainsi arriva le déluge; qu'ensuite, les eaux souter-
raines rentrant dans leur ancien séjour, une partie de
la terre fut découverte et devint encore habitable; que
c'est ainsi que les montagnes se formèrent et les vallées

se creusèrent, et que notre terre présente de tontes

parts les inégalités d'un globe abîmé sous les flots. Dette
brillante hypothèse a été réfutée par un de ses compa-
triotes , M. Keill

, géomètre célèbre , souvent avec succès,

mais non pas toujours sans réplique. Jean Woodward,
quatre ans après le livre de Burnet, proposa une autre
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qui parut d'abord en 1685, avec ce titre:

An Essar towards natoral làstory of t/ie eart/t. II

suppose qu'avant le déluge le rentre do globe était un

amas immense d'eau, enveloppé- d'une croûte épaisse de

terre qui s'ouvrit tout a coup à la voii du Tout-Puissant ;

que les eaux souterraines s'échappèrent et s'élevèrent

au-dessus des plus hautes montagnes; qu'il se fit alors

deux étonnants miracles :Tu«, la suspension de la cause

de la cohésion des corps; qui permit aux eaux de dis-

soudre les minéraux, les marbres, les métaux, les gra-

nits les plus durs; l'autre, l'augmentation de la co-

hésion des testacés, des crustacés, des végétaux et des

animaux dont sont remplis tous nos continents. Cest

ainsi qu'il explique la formation de notre terre actuelle

et des dépôts de substances végétale» et animales qui se

trouvent dans son sein et jusquedans les fondements

des plus hautes montagnes. Le défaut de cette hypothèse,

qui fut accueillie avec transport dans le temps on elle

parut, vient de ce qu'elle suppose des miracles pour

expliquer physiquement l'organisation de la terre.

Unastronome fameux , Guillaume Whiston, entreprit,

en 1708, de présenter un système préférable à celui de

ses prédécesseurs. H prétend que Moïse ne nous a pas

donné l'histoire de la première création , mais seulement

le détail de la nouvelle forme que la terre a prise, lors-

que la main du Tout-Puissant l'a tirée du nombre des

comètes pour en faire une planète. Il prétend que la

terre, au commencement, n'était qu'une comète inha-

bitable . où les matières . se fondant et se glaçant tour

à tour, formaient un chaos semblable à celui que dé-

crivent les poètes; mais que, des le premier jour de la

création, lorsque l'orbite excentrique de la comète eut

été changée en une ellipse presque circulaire, chaque

chose prit sa place, et les substances s'arrangèrent à

raison de leur pesanteur spécifique
;
que les fluides pe-

sants descendirent au plus bas et abandonnèrent aux

parties terrestres, aqueuses et aériennes , la partie su-

périeure; que l'air, dégagé des matières solides et ter-

restres, donna un libre passage aux rayons du soleil, ce

qui produisit tout à coup la lumière. Ensuite il explique

la formation des montagnes, qu'il dit antérieures à la

catastrophe du déluge. Il prétend que, dans son état

primitif, la terre était plus fertile et plus peuplée; que

les animaux vivaient plus longtemps, parqç que la cha-

leur intérieure qu'elle avait reçue dans son état de comité

était dans toute sa force; que cette chaleur, enflammant

les passions des hommes , amena dans le monde une

dépravation que Dieu résolut de punir par un châtiment

éclatant. Il suppose donc que, le 28 novembre de l'année

2365 de la période julienne, une comète passa à côté de

notre globe , l'inonda d'un amas de vapeurs qui , en se

condensant, produisit une pluie de quarante jours ; que

la comète, pressant et refoulant les eaux de la terre,

augmenta les marées et força les eaux souterraines à

briser les digues dn grand abîme ; que tout fut rompu

et abîmé dans les eaux; qu'après que la comète eut

pssé au périhélie, les eaux rentrèrent dans les abîmes

souterrains , la surface de la terre se dessécha et demeura

les

x«

avec les végétaux etdébris des rorps

les animaux terrestres.

Nous nedirons rien ici des hypotbèses^deSebeiiebzer,

de Bourgnet et dt fameux Swedenborg, qui renferment

.

i la vérité, d'excellente» observations , mais qui ne sont

pas exemptes des défauts qu'ils ont reprochés eux-mêmes
aux faiseurs de systèmes qui les avaient précédés. Ton»
ces auteurs ont cela de commun . qu'ils attribuent à l'eau

toute» les révolutions arrivées sur notre planète ; main
d'autres auteurs plus modernes ont fait jouer au feu le

premier rôle dans ces événements. A la tète de ces auteurs

se trouve le fameux Leibnitz, qui, dans sou Protogœa,
imprimé à Leipsick en 1683, suppose que la terre a été
embrasée et vitrifiée par un feu violent; que ce feu,
ayant cessé de brûler faute d'aliment», laissa une-croate
vitrifiée, pleine de cavités et de boursouflures; que.
cette croate s'étant refroidie, les vapeurs humides qui
s'étaient élevées dans l'atmosphère pendant l'embrase-
ment retombèrent autour du globe et produisirent une
mer qui en couvrit toute la surface

; qu'enfin les bour-
souflures de cette partie vitrifiée s'étant rompue», soit

par le refroidissement, soit par la pesanteur de la mer.
produisirent par leurs débris atténué) sa et les

pierres vitrifiables, et donnèrent lieu à des éboulements
d'où se formèrent les montagnes et les vallées. Sténon
et Ray se sont efforcés de tout expliquer par des volcans.

Mais, parmi tous ceux qui donnent le feu comme agent
de la formation du globe, celui qui mérite davantage
d'être remarqué, est sans doute le célèbre Buffbn, dans
son livre des Époques de la nature. Il s'y propose de
juger par l'inspection des choses actuelles l'ancienne

existence des choses anéanties. Les moyens dont il se sert

pour y parvenirsont les faits, les monuments elles tradi-

tions. Il établit cinq faits principaux, dont il tire une foule

de conséquences. Le premier fait est l'applatissement de
la terre vers les pôles dans la proportion qu'exigent la

force centrifuge et la gravité : le second est que le globe

terrestre a une chaleur qui lui est propre et qui est in-

dépendante du soleil; le troisième fait est que la chaleur

que le soleil envoie à la terre est petite et ne serait pas

suffisante pour maintenir la nature vivante; le quatrième

fait est que tes matières qui composent le globe sont,

en général , de la nature du verre ou peuvent y être

réduites; le cinquième fait est qu'on trouve sur toute

la surface de la terre , et même su r les montagnes jusqu'à

quinze cents et deux raille toises de hauteur , une im-

mense quantité de coquilles et d'autres débris des pro-

ductions de la mer. De ces cinq faits, il y en a qui ne
sont pas assez avérés ou même qui sont faux : les autres,

quoique véritables , ne donnent pas lieu a toutes les con-

séquences qu'en tire l'illustre auteur. Les monuments
sont toutes ces substances marines , végétales et animales,

qui se trouvent maintenant dans des lieuxoù les êtres

vivants auxquels elles ont appartenu ne vivent plus et

même ne pourraient plus vivre. Enfin il allègue les tra-

ditions; et, parmi elles, la plus respectable sans doute

est celle de la Genèse : pour se la rendre plus favorable,

il transforme les jours de la création en époques indé-
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Il place dans la première époque l'origine et la for-

mation de la terre et des planètes, qu'il suppose avoir

été projetéebors do soleil par le choc d'uoecomète. Cette

substance projetée, qu'il suppose avotrété la six cent cla-

quantième partie du soleil , s'en est éloignée selon lesd iffé-

rentes densités des matières qu'elle contenait ; et , comme
elle était en fusion et douée de rotation, elle a dû pro-

duire dans toutes les planètes les appbiis.sements que

nous y distinguons. Il place dans la seconde la consoli-

dation du globe de la terre, qui , en se refroidissant, a

dû produire à sa surface des trous, des ondes et des

aspérités, et, au-dessus, des vides, des cavités, des

boursouflures; et c'est ce qui a produit ces chaînes de

montagnes qui nous paraissent si prodigieuses, ces

vallées de la mer qui nous paraissent des abîmes de

profondeur, et qui ne sont dans le fait que de légères

inégalités et des effets naturels d'un refroidissement

sueccessif. Il place dans la troisième époque la formation

des mers ,
qui

,
pendant que le globe n'était pas refroidi

,

étaient réduites en vapeurs et occupaient l'atmosphère;

mais, au moment du refroidissement, elles se conden-

sèrent, tombèrent en pluie, et formèrent une mer im-

mense qui surmontait presque les sommets des plus

hautes montagnes. Le choc et l'agitation des eaux, leur

chute et leur poids, ont dû procurer les écroulements,

les affaissements et les ruines que nous distinguons dans

notre globe. Il place dans la quatrième époque la retraite

des eaux dans lies abîmes souterrains, et la formation des

volcans, qui ont produit les matières volcaniques qu'on

distingue en tant d'endroits. 11 place dans la cinquième

époque l'existence et la propagation des éléphants et

autres animaux du midi dans les terres du nord : il sup-

pose que dans ces premiers temps la température du

globe, beaucoup plus chaude, permettait à ces animaux,

qui ne peuvent maintenant vivre que dans le midi , de

se propager dans le nord ; et c'est ce qui parait avoir été,

puisqu'on découvre tant de dents d'éléphant dans les

contrées septentrionales. Cest ainsi qu'il explique tant

d'espèces perdues, qui, dans ces premiers temps, pou-

vaient exister avec le degré de chaleur qui échauffait le

globe, et ont do nécessairement périr quand la tem-

pérature a été totalement changée. Il place dans la sixiè-

me époque la séparation des continents, quia dû être

postérieure au temps où les éléphants vivaient dans les

terres du nord : il suppose qu'à celle époque l'Amérique

fut séparée de l'Europe par l'affaissement des terres qui

formaient jadis l'Atlantide. Enfin, il place dans la sep-

tièmeépoque la création de l'homme, qu'il suppose avoir

existé d'abord dans les contrées septentrionales de l'Asie.

Ce brillant système fut reçu, dès qu'il parut, avec un

grand enthousiasme de la part des incrédules : on le re-

garda comme une démonstration de la fausseté de la

narration mosaïque. Mais d'autres savants ont démon-

tré que cette belle théorie n'était que le fruit de l'imagi-

nation, et non le résultat des faits; qu'elle était démen-

tie parla raison et l'expérience en beaucoup de parties.

A peu près dans le temps où le système de Buffon

parut, M. Wbitburst, auteur anglais, publia quelques

recherches sur la formation primitive du globe terrestre.

Il suppose que la terre a été créée dans un état de flui-

dité, que toutes ses parties composantes étaient hétéro-

gènes et séparées les unes des autres; que Dieu impri-

mant à ce chaos d éléments un mouvement de rotation

,

la terre acquit tout de suite une forme sphéroïdale , et

les différents éléments homogènes s'attirèrent pour

former des agrégats qui se placèrent à des distances pro-

portionnées à leurs densités respectives : que les parties

terrestres, s'unissaot , formèrent la terre; les parties

aqueuses, l'eau ; les parties aériennes, l'air : que l'air, se

dégageant de ces parties grossières, donna passage aux

rayons de lumière qui existaient dans le soleil, déjà

créé avant le premier jour; que ces parties ténébreuses,

diminuant de plus en plus, laissèrent voir dans les airs

l'image du soleil, dont on n'avait pu appercevoir qoe

la lumière , créée dans les trois premiersjours. C'est ainsi

qu'il explique les paroles de Moïse sur la création de la

lumière et des astres.

Wallerius, illustre physicien suédois, a aussi tenté,

depuis Buffon , d'expliquer l'origine du monde, et de la

terre en particulier. 11 est tout à fait de l'opinion que

l'eau , et non le feu , a été le grand agent de la nature,

et que tout, excepté la lumière, a été composé de l'eau;

ce qui est diamétralement opposé à Buffon. II explique

l'œuvre des six jours d'une manière différente de celle

dont l'entendent communément les interprètes. Selon

lui, Dieu créa, au commencement, les premiers prin-

cipes des corps : c'est ce qu'il suppose qu'a entendu Moise

par les mots de cœtum et terrant : caelum désigne le

principe de la lumière , terra le principe de tout le reste.

\a lumière fut faite quand le principe lumineux fut sé-

paré des autres principes. Le firmament, fait au second

jour , n'est pas l'atmosphère, mais les espaces célestes

remplis d'une multitude innombrable d'étoiles et de

planètes. Nous n'allons pas plus loin dans l'exposition du

système de Wallerius, où se trouvent d'excellentes re-

marques sur la chimie et la minéralogie, mais qui n'est

rien moins qu'une explication satisfaisante de la narration

de Moise. Voyez sou livre traduit en français.

Mais, parmi tous les auteurs qui ont écrit sur la géo-

logie, on doit particulièrement distinguer M. de Luc :

c'est un physicien très-habile, célèbre par de bons ou-

vrages, et en particulier par son Traité des variations

de l'atmosphère; c'est un géologue consommé, qui a

tout lu et tout examiné sur cette matière, et qui pendant

plus de cinquante ans en a fait l'objet principal de ses

éludes ; c'est un Chrétien sincère, qui a étudié la géologie

dans le dessein de la faire servir à la défense de la reli-

gion. Ainsi rien ne manque en M. de Luc pour nous in-

spirer la plus entière confiance. La géologie est, selon

lui, la connaissance des causes qui ont agi et qui conti-

nuent encore d'agir sur ta terre : pour connaître ces-

causes, il faut examiner les effets; mais, comme nous ne

pouvons pénétrer bien avant dans l'intérieur de la terre,

il faut considérer les montagnes, où ces effets se mon-
trent plus aisément et plus visiblement : or, nous ob-

servons dans les montagnes une suite de couches assise»

les unes sur les autres, comme les pierres de nos édifices ;

lans les couches supérieures des d

Digitized by Google



SUR LE PENTATELQUE.

pouilles marines et même végétales. Ces productions oe

sont pas de la même espèce, cl elles sont auassi diffé-

rentes de celles qui vivent maintenant: il parait donc que

ces couches ont été formées sous les eaux de ta mer,

puisqu'elles contiennent tant d'êtres marins; elles de-

vraient donc toutes être horizontales : cependant elles

sont diversement inclinées à l'horizon , et quelques-unes

même sont verticales. Noos remarquons aussi d'immenses

brèches dans les chaînes des montagnes, sans voir où

est allée la matière qui les remplissait autrefois. Enfin,

dans les couches les plus profondes
,
composées de granit

et autres matières dures, on ne rencontre aucun être

organisé; ce qui indique qu'elles ont été formées les

premières, et dans un temps où il n'y avait sur la terre

ni plantes ni animaux; et cependant on est étonné de

trouver repoussés sur la cime des montagnes, ou routés

bien avant dans tes plaines, d'immenses blocs de granit

qui appartenaient incontestablement aux couches les

plus profondes de notre globe. Tel est ce chaos que le

géologue est appelé à débrouiller, en assignant toutes

les causes naturelles qui ont pu produire de si étonnants

effets. Pour y parvenir, M. de Luc remonte, par l'ana-

lysede tous ces phénomènes géologiques, à leur véritable

origine; et il a toujours l'avantage de voir les faits de la

nature en harmonie avec la révélation. Toutes les couches

diverties dont sont formés nos continents , sans excepter

même les primordiales, c'est-à-dire les couches de granit,

ont dû, à quelque époque reculée, faire partie d'un li-

quide qui couvrait tout le globe, et dont elles se sont

successivement séparées par une espèce de précipitation

chimique, et ont été, par conséquent, trouvées formées

horizontalement , les inflexions ne venant que des affais-

sements et des boulversements : l'époque où commen-

cèrent sur la terre toutes les opérations dont les monu-

ments sont sous nos yeux est celle où la liquidité vint

régner dans les substances dont la masse terrestre était

composée; car, sans liquidité, aucune combinaison ne

pouvait avoir lieu : or, la liquidité est un effet du feu,

et le feu, à son tour, est produit par la lumière; par

conséquent , les opérations chimiques du globe ont com-

mencé au moment où la lumière a été jointe aux autres

éléments dont la masse du globe était composée. Et c'est

ainsi que ta nature elle-même certifie ce grand ordre

de Dieu dans le commencement du récit de Moïse : Que

la lumière soit , Fiat lux.

M. de Luc, pour expliquer la formation de tous les

corps qui sont sur la terre, admet six époques qui cor-

respondent aux six jours dont parle Moïse dans son ré-

cit; et il prétend que ses paroles ont été mal rendues, et

que les jours dont il parle ne peuvent être semblablesaux

nôtres, mesures par la rotation de la terre en présence

du soleil, qui n'existait pas encore. La première période

de temps fut celle où Dieu créa la lumière, qui produisit

la liquidité et donna à la terre sa forme sphéroïdate,

engendrée par le mouvement de rotation
,
qui n'est point

essentiel à la terre et dont on ne peut assigner aucune

cause physique. L'n liquide dense occupait alors la partie

extérieure du globe jusqu'à une certaine profondeur, et

lereste n'était composé que de pulviscules sanscohérence.

ut
Dans la seconde période, des fluides expansibles s'é-

levèrent de la vase et des pulviscules qui étaient sous les

eaux, donnèrent lieu aux précipitations do granit, et
formèrent au-dessus de la terre l'atmosphère, qui fut

composée, outre l'eau qui forme sa partie pondérante,
d'une multitude de différentes espèces de fluides.

Dans la troisième période, de nouveaux fluides expan-
sibles s'élevèrent et donnèrent lieu à de nouvelles com-
binaisons qui achevèrent de produire toutes les autres
couches primordiales. Gomme ces fluides d'espèces diffé-

rentes se dégageaient à diverses reprises et rencontraient
dans le liquide supérieur des molécules différentes, il en
résultait des couches successives de matières différentes.

Mais la masse énorme de ces couches ne manqua pas d'af-

faisser les pulviscules qui leur servaient de base; te li-

quide qui s'y infiltra y occasionna des cavités, d'où ré-

sulta l'affaissement d'une partie de la croûte des coucties :

de là le désordre que nous observons dans ces couches

primordiales, la formation des montagnes et des lies.

Mais ce que nous devons principalement observer pour
l'explication du récit de Moïse, c'est que le liquide supé-

rieur se précipita dans les endroits affaissés et laissa à
sec les parties qui ne s'enfoncèrent pas : ces parties sèches

se couvrirent de verdure, de plantes et d'arbres fruitiers,

comme nous l'apprend Moïse. Il est vrai que ces végé-

taux , n'étant produits que par la seule lumière et le ca-

lorique, sans l'intervention du soleil, durent être d'es-

pèces différentes des nôtres; et c'est ce que nous obser-

vons dans nos couches de houille ou de charbon de terre

ensevelies dans nos continents.

Dans la quatrième période, Dieu répara la chaleur

que la lumière avait communiquée au globe, et qui s'é-

tait épuisée en partie par les combinaisons chimiques et

les décompositions du feu; car c'est par ces deux voies

que la chaleur peut s'éteindre. La masse du soleil, qui,
au commencement, avait reçu une immense quantité de
lumière, avait aussi subi des opérations chimiques assor-

ties à sa nature; elles furent complexes en cette période.

Le soleil devint un immense phosphore, qui envoya vers

la terre ses rayons, propres à entretenir le feu qui y était

encore : car, sans un feu existant dans la terre, le soleil

ne pourrait jamais réchauffer.

Dans la cinquième période, les causes terrestres, ayant

subi de grands changements par l'influence du soleil

,

produisirent dans le liquide des précipitations d'espèces

différentes, et donnèrent lieu à la formation de couches

de pierre calcaire, aux couches de pierre sableuse, aux
éruptions volcaniques, aux houillères,aux couchesde craie

et de sel gemme. Cependant ,comme , dans celte période,

le liquide et l'atmosphère subirent de grands change-
ments, il dut en résulter des couches différentes et des
animaux marins de diverses espèces, qu'on dislingue en-

core dans nos continents. Cest aussi dans cette époque
que toute l'épaisseur des couches éprouva un second af-

faissement qui donna lieu à la formation de nos grandes

chaînes de montagnes et à tous les désordres que l'ob-

servation nous apprend. Voyez M. de Luc, assignant la

cause générale de toutes ces catastrophes et les expli-

quant par les désordres des pièces de glace qui couvrent
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un fond inégal et surmonté d'émmences, quand l'huait- i

dité commence à en opérer la liquéfaction.

Enfin , dans la sixième période, les précipitations qui

continuèrent dans le liquide ne produisirent presque plus

de substances propres à former des couches dures; ce

furent des poudres de différentes natures, calcaires, ar-

gileuses ou ferrugineuses, et des sables. Ainsi les produits

de cette période sont les couches meubles de la surface

de nos continent», dans lesquelles on remarque aussi de

grandes catastrophes : elles sont souvent rompues1 et in-

clinées aux couches pierreuses qu'elles recouvrent, et

quelquefois couvertes d'énormes masses de granit chas-

sées par la force des fluides expansibles. Nous trouvons

dans ces couches meubles des dépouilles d'animaux ter-

restres; ce qui indique qu'ils furent créés dans cette

sixième période : effectivement Moïse dit qu'ils furent

créés au sixième jour. Ces animaux se trouvent dans des

climats on maintenant ils ne sauraient vivre, purce que

la température de l'atmosphère, an temps ou ils vivaient,

était sûrement plus chaude qu'elle n'est à présent, toutes

les opérations chimiques que le feu opérait sur le globe

ayant dû en diminuer la quantité. On ne peut point sup-

poser, comme fait Buffon , que , le globe se refroidissant

,

ils aient passé des climats plus refroidis dans ccpx qoi l'é-

taient moins ; car, comme toute la durée des observations

u'a montré aucun signe de refroidissement dans notre

globe, il n'y a point de limite au temps qu'il faudrait as-

signer pour un tel changement dans la température, tan-

dis que le degré de conservation des cadavres dont il s'a-

git donne des limites très-étroites au temps qui s'est

écoulé depuis que les animaux de leur espèce vivaient

dans nos climats. Mais ce qui s'oppose formellement a

cette émigratioti lente de climats en climats, c'est que

la mer couvrait encore nos contrées an temps où vivaient

ces quadrupèdes, puisque leurs cadavres sont des couches

qui renferment des restes d'animaux marins. Il arriva

donc, dans cette période, aux animaux terrestres ce qui

était arrivé, dans la précédente, à de grands amas de

végétaux : ceux qui habitaient des tles dont le sol n'avait

pas encore atteint une base solide furent enveloppés dans

les catastrophes de leurs demeures; quelques autres, se

sauvant à la nage, périrent dans les flots; et tels sont

les cadavres que nous retrouvons dans nos couches. On
ne trouve dans aucune des couches du globe dés cada-

vres humains : c'est que les hommes n'existaient point a

cette époque, ou qu'ils furent engloutis avec les anciens

continents; car il parait très-certain que les anciens con-

tinents n'existent plus, et que ceux où nous vivons ont

été opérés par un changement du lit de la mer et sont

très-modernes. Selon M. de Luc, par suite de quelque

nouvelle catastrophe du fond de la mer, dirigée par ce-

lui de qui dépendent les événements, une grande portion

du liquide pénétra tout à coup dans les cavernes les plus

basses de ces terres, et y produisit l'affaissement des

pulviscnles jusque sous les appuis inférieurs de la masse

caverneuse : celle-ci alors commença à s'ébouler; sa dé-

molition s'étendit successivement jusqu'à la croûte exté-

rieure , dont l'affaissement acheva de briser tous les ap-

puis par lesquels jusqu'alors elle avait été soutenue, et

la mer, n'ayant pkts alors de barrières, se porta sur cette

partie du globe, oh, en peu de temps, clte-se fixa au

même niveau quenous observons awjourd'lmi. Une aussi

grande catastrophe dot produire uw grand changement
dans le sol, dans ratmosphère, dans l'influence des

rayons du soteH, etpartonséi|uent dans la température.

Ce changement pot être tet. que la vie des hommes en

fut diminuée, que quelques espères périrent, et que
quelques animaux qui vivaient dans certain» climats ne
purent plus y vivre. Mate depuis ce grand événement
tout est demeuré dans le repos; netnt conçue nouvelle

ne s'est formée; la température Ti'a pus sensiblement va-

rié : les espèces des végétaux et des anima«c n'ont pas

subi les nuances que nous avons observées auparavant.

Enfin M. de Luc en vient a prouver la date très-mo-

derne de nos continents artnels; et ce fait , ont est admis

par nos plus grands géologues, deSaussare, Dofomieu,

l'allas, etc., M. de Luc le démontre par des raisons in-

vincibles et auxquelles on n'a jamais répondu. Son argu-

ment , qoe nons ne pouvons analyser ici de pem» de l'af-

faiblir, consiste à considérer plusieurs effets qui ont dû
commencer A la formation de nos continents, et qui-;

par leur marche rapide, seraient termines il y a long-

temps, si le monde actuel avait une date aussi ancienne

que le supposent les incrédules. Bien plus , il trouve dans

quelques monuments humains dont on connaît l'époque

le degré où en étaient ces phénomènes, par conséquent

le progrès qu'ils ont fait depuis un temps déterminé, et

fixe ainsi, par la loi des proportions, l'époque de leur

commencement. Or, tous ces différents chronomètres

que lui fournit la terre sont toujours d'accord avec la

chronologie mosaïque. Ainsi les époques sacrées, confir-

mées par celles de la nature, renversent sans retour ces

chronologies ambitieuses des Chaldéens, des Indiens,

des Égyptiens et des Chinois; ces tables astronomiques

de l lndé, tant vantées par Bailly; ces zodiaqoes égyp-
tiens, dont on a fait tant de bruit il y a quelques années.

Les phénomènes dont M. de Ijuc se sert pour chronomè-
tres sont : 1° les couches de mousse et de bruyère;
2° les progrès des défrichements ; 3° les tourbières; A

a
les

atterrissements; h° les dégradations des eûtes, causées

par la mer; 6° la formations des glaces sur le sommet
des montagnes; 7° les accroissements des glaces des ré-

gions polaires; 8° les dégradations causées par les pluies

et les torrents; 9° la formation des falaises et des grèves;

10° la profondeur des lacs qui se trouvent au pied des

montagnes; 11° la conservation des animaux dans les

coud ies meubles de nos continents. Voyez Lettres géo-

logiques.

Enfin M. de Luc explique physiquement la narration

de Moïse sur le déluge. Selon lui. Dieu détruisit l'ancien

continent, qui fut abtmé avec ses habitants : Disperdam
terrain et habitatores ejus. Tout le continent s'affaissa,

les digues de la mer furent brisées , l'eau surmonta de
quinze coudées les plus hautes montagnes de cet ancien

continent; de nouveaux fluides expansibles, s'élevant dans

l'atmosphère, produisirent une pluie de quarante jours,

changèrent la nature , et donnèrent lieu au phénomène
de l'arc-cn-ciel, qui vraisemblablement n'existait pas
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avant le déluge. L'arche flotta miraculeusement sur les

abîmes qui devaient l'engloutir, et alla s'arrêter, tandis

que la mer couvrait encore son ancien Ut, sur une de ces

lies qui allaient devenir les montagnes du nouveau con-

tinent. Cette lie, qui n'avait point été submergée, lui of-

frît des oliviers
, qui . quoiqu'ils ne croissent plus. sur les

montagnes, pouvaient y rouir a cette époque : c'est aiusi

que se conservèrent bien des plantes et quelques espèces

d'animaux, que Sioé : ne renferma pas dans l'arche. On
peut très-bien , sans faire violenceau texte de l'Écriture

,

restreindre runiversalité des termes qui y sont employés

en parlaBtdujdéluge, à la terre habitable, sans l'étendre

aJa meretAacsJles.

Tel est Je systèmedeM. de I-uc , sur lequel nous allons

faire quelques observations. 1° Tout ce qu'il dit sur la

date uioderaede nos continents est «ppuyésur Je suffrage

de tous«os géoiogacs et naturaliste» modernes, et nous

semble encore, prouvé par des raisons invincibles : tous

les amis de la religion doivent beaucoup de recounais-

sanec à M. de Luc ypour «voir mis dans une si grande

évidence une vérité qui place hors de contestalion les

époques de la chronologie mosaïque. -" L'hypothèse qu'il

choisit pour expliquer l'organisai ion du globe terrestre

parait d'abord assez plausible; mais, comme toutes les

théories géologiques, faute d'une assez grande masse de

faits, sont eu quelque aorte dans l'enfance, je ne vou-

drais pas assurer que quelques observations nouvelles

ne la fissent notablement changer. 3" I/intcrpretatiou

qu'il donne aux sixjours, adoptée déjà par Buffon , Need-

hara et le P. Berthicr de l'oratoire
, quoiqu'elle ne puisse

être taxée d'hétérodoxe, après ce que saint Augustin a

dit sur 1 obscurité de ces jours, peut être contestée :

1° parce que Moïse, écrivant pour être a dû

prendre le mot jour dans sa signification commune et

ordinaire; 5" parce que le motjour, quand il est joint à

ces mots uespere et nianc , signifie toujours des jours

ordinaires; 3" parce que Moïse les compare ailleurs aux

jours de la semaine. L)n quatrième inconvénient quiise

rencontre dans l'exposition de M. de Luc, c'est qu'il sup-

pose que tout se fait par l'opération très-lente des causes

naturelles, que Moïse se suppose nulle part , attribuant

tout à l'efficacité de la parole divine : Dixit, et fmota

suât. Un cinquième inconvénient est qu'il suppose que

l'ancien continent a été détruit; cependant Moïse , nous

décrivant la position du paradis terrestre, semble suppo-

ser qu'il était dans le continent qui existait de son temps,

puiaqu il le met.au milieu du Tigre, de l'Euphrate, du

&-hon,du Pinson, fleuves qui appartiennent au nouveau

continent. Enfin, un sixième inconvénient est qu'il sup-

pose que le déluge n'a pas été universel, que tous les

animaux n'ont pas péri; ce qui parait être contraire aux

expressionsde l'écrivain sacré.

AL de Luc ne demeure pas sans répense à ces diffi-

cultés. Il remarque d'abord que l'écrivain sacré donne

assez a entendre que les jours dont il parle ne sont pas

des jours de vingt-quatre heures , puisqu'il nous dit que

le soleil, à qui il attribue la fonction de mesurer ces

sortes de jours, n'existait pas encore dans les trois pre-

ainsi ces trois premiers, et par conséquent tous

les autres, n'ont point été mesurés par la révolution du

soleil; les termes de soir et de matin ne peuvent donc

leur convenir que métaphoriquement, et doivent néces-

sairement désigner la fin et le commencement de ces

périodes. De plus, les jours dont parle Moïse sont les

jours du travail de Dieu, et non ceux du travail de

l'homme : or. Dieu travaille de deux manières, ou dans
un instant, ou par l'action successive des lois générales;

dans les deux cas, les temps qui mesurent son opération

doivent être bien différents de ceux qui mesurent le

travail de l'homme, puisqu'ils sont ou des instants,

comme l'a prétendu saint Augustin avec quelques autres

interprètes, ou de longues périodes , comme le soutient

M. de Luc, et comme semblent le prouver les phéno-

mènes de la structure du gjobe. En effet , comme Moïse

parle de jours.qui ont servi de mesure aux opérations

de Dieu sur le globe terrestre, il faut nécessairement

entendre des jours qui soient proportionnés à ces opé-

rations : or, des jours de vingt-quatre heures n'y sont

point proportionnés; il est souverainement invraisem-

blable queDieu, pendant un court intervalle, ait produit

toutes ces couches, pétrifié toutes ces substances, amené
ces ruptures et ces catastrophes que nous rencontrons

jusque dans le scinde la terre; qu'il ait, en un mot,

troublé et bouleversé son ouvrage à mesure qu'il sortait

de ses mains. Ainsi il est donc plus convenable d'ad-

mettre des périodes où les causes naturelles aient eu le

temps de produire tous ces phénomènes géologiques.

Enfin la raison pour laquelle Moïse a désigné ces pério-

des sous le nom dejours est parce que ces six périodes

pendant lesquelles Dieu opère, et au bout desquelles il

se repose, ont la plus grande ressemblance avec les six

jours de la semaine, temps du travail de l'homme. C'est

la semaine de Dieu
, pendant laquelle il a travaillé . par

le moyen des lois générales qu'il établissait, à |p struc-

ture de cet univers, et qui devait être le modèle de la

semaine etdu travailde l'homme. Il eût été difficile d'em-

ployer un -terme plus convenable, surtout à cause de

cette analogie, et de là coutumeancienne qui s'était déjà

introduite, de figurer par le travail de six jours les

œuvres admirables qui s'étaient accomplies dans ces

époques. Aussi Moïse, en recommandant le repos du
sabbat, ne manque-t-il pas de comparer les jours de la

création à ceux de la semaine; mais la comparaison qu'il

en fait ne prouve qu'une ressemblance , et non une par-

faite égalité. 2° L'exposition de M. de Luc, qui fait tout

produire par les lois générales, n'est point contraire au

récit de Moïse, qui dit, a la vérité, que les opérations

de chaque jour se sont faites en vertu du fiât , mais qui

ne dit nulle part qu'elles se soient effectuées immédia-

tement après, et donne au contraire à penser qu'elles

n'ont eu leur consommation qu'à la lin du jour. 3" De
ce que les fleuves du paradis terrestre ont les mêmes
noms que quelques-uns de «eux du nouveau continent , il

ne s'ensuit pas plus qu'il était situé dans ce continent,

qu'il ne s'ensuit que le Tibre de Washington en Améri-

que coule auprès des murs de Home. 4° Enfin l'univer-

salité des termes dont Moïse se sert en parlant du déluge

est assez conservée, en disant seulement que l'eau sur-
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passa les plus hautes montagnes de la terre pour lors

habitable, et fit périr toas les animaux du continent ha-

bité; il n'est point nécessaire de comprendre aussi les

tles de rancieope mer, et les animaux qui pouvaient y
vivre à cette époque. Ainsi rien n'empêche les ortho-

doxes de se servir de ce système de M. de Luc pour ré-

pondre aux incrédules.

Depuis l'ouvrage de M. de Luc, il a paru un nouveau

livre sur cette matière, intitulé : Accord de la Genèse et

de la géologie. L'auteur met une grande différence entre

le temps où Dieu créa le ciel et la terre, et celui de

l'œuvre des six jours : le premier date depuis un nombre

prodigieux de siècles, et le second date de six mille

ans. Il suppose que la terre, avec tout notre système,

avait éprouvé une grande révolution : cette révolution ve-

nait du feu éternel, qu'il admet avec Buffon, et qui ne cesse

de causer sur notre globe des déflagrations générales qui

sont suivies d'autant d'inondations. Cest à ces deux

causes réunies qu'il attribue tous les phénomènes géolo-

giques que nous découvrons sur la terre : mais un défaut

essentiel de cette hypothèse est d'admettre un feu cen-

tra), qui n'existe pas.

Il est temps de finir par l'exposition d'une nouvelle

explication des jours de la création, propre à faire dis-

paraître toutes les difficultés de physique, d'astronomie

et de géologie.

Au commencement de toutes choses, Dieu créa le ciel

et la terre, c'est-à-dire le soleil, les étoiles, les planètes

et la terre elle-même. Cette première supposition n'a

rien qui puisse alarmer les orthodoxes, puisque le sen-

timent commun des interprètes est que non-seulement

la terre, mais les cieux, ont été créés dès le commence-

ment, avant l'époque des six jours. Il est vrai que presque

tous les interprètes, depuis le vénérable Dède, ont cru

qne les cieux dont il est ici parlé sont le ciel empyrée,

la demeure dos bienheureux : mais le jésuite Percrius,

un des plus savants commentateurs de la Genèse, ne fait

pas difficulté de les abandonner en ce point
,
parce qu'il

s'agit évidemment, dans le récit de Moïse, des cieux vi-

sibles, des cieux qui sont l'ornement de cet univers, de

ces cieux qui ne cessent de publier la gloire du Créateur.

Il faut donc dire avec lui que les cieux matériels fu-

rent créés en même temps que la terre : or, les cieux

matériels ne sont autre chose que les astres, puisqu'on

a démontré qu'il n'y a plus de cieux solides, pas même
de fluides, qui remplissent les espaces célestes, mais un

véritable vide. Pcreriusdit, à la vérité, que ces astres,

quoique créés et disposés en leur ordre présent , n'é-

taient pas lumineux, puisque la lumière n'était pas faite;

mais comment concevoir des corps lumineux par eux-

mêmes, tels que sont le soleil et les étoiles, sans qu'ils

envoient la lumière ? Enfin des cieux sans astres lumi-

neux ne sont pas des cieux dans le langage ordinaire.

Ainsi , en disant que les cieux ont été créés avant l'époque

des six jours , on ne dit rien qui ne soit conforme aux

interprètes catholiques, ou qui ne soit du moins une

conséquence légitime de leurs sentiments. Ce fut vraisem-

blablement à l'époque de cctte.création que toutes les

planètes furent peuplées d'habitants. Comme leur his-

toire ne nous intéressait point, Moïse ne nous en a rien

appris, et il passe toot de suite à l'état on était notre

planète au moment où Dieu voulut la peupler une se-

conde fois d'êtres vivants : car il parait qu'une horrible

révolution , arrivée sur notre globe, les avait tous fait

périr; elle était, selon la force de l'original, vastitas,

une vaste solitude, semblable à un pays dévasté, ina-

nitas , c'est-à-dire, selon la force du même original, un
lieu ou il ne se trouve plus rien de ce qui en faisait l'or-

nement, comme une maison vide de meubles. La para-

phrased'Onkélos rend cesmots de l'original par desofata

et vacua ; et celle de Jonathan est encore plus expressive

,

car il traduit ces mots par vacua hominibus etjumen-
tis. Jérémie s'est servi des expressions qu'emploie ici

Moïse pour décrire l'état où était Jérusalem après sa

dévastation par les Chaldeens; et on les trouve aussi em-

ployées par Isaïe dans une semblable occasion. Moïse

pouvait-il exprimer plus clairement l'état de dévastation

où se trouvait notre globe après la catastrophe qui avait

fait périr ses habitants ? Ceux qui ont pensé, avec M. de
Luc, que Moïse avait voulu décrire la confusion de tous

les éléments qui avait lieu avant l'action des lois géné-

rales n'ont pas fait attention qu'il suppose les éléments

bien séparés, la terre et l'eau qui la couvre, l'air agité

par un vent violent; puisqu'il ajoute que la terre était

toute submergée, que d'affreuses ténèbres couvraient

les abîmes dont elle était inondée, qu'un vent impétueux
soufflait sur les eaux. Il est impossible dédire quelle

fut la cause de cette révolution première ; si ce fut une
comète qui, s'approchant trop près, bouleversa notre

globe, et le couvrit d'un déluge d'eau ; ou si Dieu n'in-

tervint point d'une manière immédiate pour opérer cette

dévastation. Quoi qu'il en soit de l'état antérieur de
notre planète et des causes qui l'avaient produit

, que
Moïse ne nous apprend que d'une manière très-ob-

scure , il nous montre clairement ce que Dieu fit

pour la renouveler et la rendre la demeure des vi-

vants : il commence au premier jour à dissiper en
partie les épaisses ténèbres qui la couvraient tout en-

tière; il dit donc : Que la lumière soit;et cette lumière,

qui existait déjà dans le soleil et les autres astres que
Dieu avait déjà formés en créant le ciel, s'insinue au
travers de cette atmosphère dense et opaque qui en-

tourait la terre, et commence à l'éclairer de ses faibles

rayons, ta supposition que nous faisons ici d'une lu-

mière faible qui commence au premier jour d'éclairer

le globe et que nous disons provenir du soleil, est

admise par le savant Pererius dans son Commentaire sur

la Genèse; il suppose que, quand Dieu créa la lumière,

il alluma, pour ainsi dire, le flambeau du soleil, qui

était comme éteint ; mais cette lumière, semblable à
celle du crépuscule, était, selon lui, trop faible pour
rendre les astres brillants : ce ne fut qu'au quatrième jour

qu'elle acquit ce degré de force. Mais qui se persuadera

que Dieu ait voulu faire te soleil à deux reprises ? N'est-

il pas plus simple d'attribuer ces gradations de lumière,

non au soleil lui-même, mais aux obstacles qui étaient

autour de la terre, et empêchaient ses rayons d'y péné-

trer ? Au reste, au moyen de cette supposition, qui au
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LA

SAINTE BIBLE.

LA GENÈSE.
* * .*

•

CHAPITRE PREMIER.

Crcatiou du ciel et de la terre , de la lumière , du firmament , des plantes , des arbrci , du soleil , de

de* étoiles , des poisson* , des oiseaux , des animaux terrestres, et de l'homme.

1 . In princlplo creavit Deus cœlum et terram.

2. Terra autora erat inanis et vacua, et tenebrœ erant

super faciem abyssl, et Spiritus Dei ferebatur super aquas.

3. Dixitcpie Deus : Fiat lux. Et facta est lux.

4. Et vidit Deus lucem quôd esset bona, et divisit

lueem à tenebris.

5. Appellavitque lucem diem, et tenebras noclem;

factumque est vespere et mane, dies unus.

6. DIxit quoque Deus : Fiat flrmaraentum In medlo

aquarum , et dividat aquas ab aquis.

7. Et feelt Deus flrraamentum ,
divisltque aquas qua

erant sub flrmamento ab hls qua erant super lirmamen-

tum. Et factum est Ita.

8. Vocavitque Deus firmamentum cœlum ; et factura

est vespere et mane, dies secundus.

, 9. Dixit verô Deus : Congregentur aqua qua sub oœlo

jr a. InanU et vacua. Les mêmes termes de l'hébreu sont em-

e, pour marquer un pays désolé, ravagé par les

distinguent les abîmes tlt la terre et le» abimet d'eau. OeQ. ni,

a; Ps. Ltx, ao.

ttid. L'expression de l'hébreu et du grec des Septante pourrait

signifier • un souffle de Dieu , - ce que quelques anciens ont entendu

d'un vent violent , parce que, dans le style des Hébreux, les monta-

guet Je Dieu , Ut cidres de Dieu, sont les cèdres les plus élevés et

I» montagnes le* plus hautes; mats la plupart l'ont entendu de l'Es-

prit de Dieu.

Ilid. terebatur. La même expression du texte original est em-

ployée dans le Deutéronome, où elle marque l'action de l'aigle qui

eorve ses petits.

j 3. Hébr. litt. : • Dieu dit : Lumière soit. Et la lumière fut. SU

T. L.

1. Au commencement Dieu créa le ciel et la terre.

2. La terre était informe et nue, et les ténèbres cou-
vraient la face de l'abîme, et l'Esprit de Dieu était porté
sur les eaux.

3. Et Dieu dit : Que la lumière soit. Et la lumière fut.

4. Dieu vit que la lumière était bonne, et il sépara
la lumière des ténèbres.

5. Et il appela la lumière, jour, et les ténèbres, nuit;

et le soir et le matin formèrent un jour.

6. Dieu dit aussi : Qu'un firmament soit entre les eaux,

et qu'il sépare les eaux d'avec les eaux.

7. Et Dieu étendit le firmament, et divisa les eaux
Inférieures. Et il fut ainsi.

8. Et Dieu appela le firmament ciel; et le soir et le

matin furent le second jour.

9. Et Dieu dit : Que les eaux qui sont sous le ciel se

lux , fuitque lux. » Longin ( Tr. du Subi, r. vir ), philosophe

païen, admirait la sublimité de celle expression concise, qui donne

la plus grande idée de la puissance de Dieu.

jt 7. La version des Septante met ces mate: Etfactum est ilà,i la

fin du précèdent ; et en comptant cette expression avec les autres

semblables plusieurs fois répétées dans ce chapitre, il parait que c'est

en effet sa place.

ttid. Le grec des Septante ajoute : • Et Dieu vit que cela était

bon. - Cela est conforme à ce qui est dit, Genèse, c. i, > 4 , to, 1

1

,

18, etc.; ce qui doniie lieu de

ment dans le texte.

j- g. Le grec des Septante ajoute à la fin : • Et les eaux qui étaient

sous le ciel se rassemblèrent en leur* propres lieux, et Vêlement aride

parut. • Cette répétition est encore semblable à (

versets net la, ce qui donne également lieu de

cela vient du texte primitif.

1
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5 LÀ GENÈSE,

sunt, in locumunum, et apparcat arida. Et factura est

ità.

10. Et vocavit Deiis aridam, terrain, congrcgationes-

quc aquaruin appellavit maria. Et vidit Deus quod esset

bonum.

1 !. Et ait : Germinet terra herbara virentem et facien-

tcm scmen, et lignum pomiferam faciens fruetum juxta

genus suum ,
cujtis semen in scmetipso sit super terram.

Et factura est ità.

12. Et protulit terra herbara virentem et facientein

scmen juxta genus suum, iignumque faeiens fruclum et

habens unumquodque sementem secuudum speciem suam.

Et vidit Deus quod esset bonum.

13. Et fnctum est v espère et mane, dies tertius.

M. Dixit autcm'Deus : Fiant luminaria in firmamento

cœli, et dividant diem ae noetem, et sint in signa et

tempora, et dies et annos,

15. Ut luceant in Ormamento cœli, et illuminent ter-

ram. Et factura est ità.

10. Fccitque Deus duo luminaria magna : luminarc

raajus, ut praîesset diei; et luminare minus, ut praeesset

uoeti : et stcllas.

17. Et posuit eas in firmamento cœli , ut lucerent super

terram

,

18. Et prœessent diei ac nocti, et dividerent lucem

ac tenebras. Et vidit Deus quod esset bonum.

19. Et factum est vespere et mane, dies quartus.

20. Dixit etiam Deus : Producant aqute reptite animas

viventis, et volatile super terram sub ilrmameuto cœli.

21. Crcavltque Deus cete grandia, et omnem animam

viventem atque motabilem
,
quam produxerant aquas in

species suas , et omne volatile secundura genus suum. Et

vidit Deus quod esset bonum.

22. Beuedixitque eis , dicens : Crescite et multiplica-

mini : et replète aquas maris
,
avesque multiplicentur su-

per terram.

28. Et factum est vespere et mane , dies quintus.

24. Dixit quoque Deus : Troducat terra animam vi-

ventem in génère suo, juments, et reptilia, et bestias

terrœ , sccundùm species suas. Factumque est ità.

26. Et fecit Deus bestias terrœ juxtà species suas; et

jr ix. Dans l'hébreu, au lieu de germinet, peut-être faudrait -il

lire, proférai, conformément à l'expression du verset suivant: et pro-

tulit. En français, l'un se prend pour l'autre.

}f
'

1 4. Le mot hébreu traduit ici par temps désigne particulière-

ment les temps réglés, tel* que ceux des fêles, des taisons et des

mois; et l'on peut comparer ceci avec ce qui est dit ailleurs : - Fecit

haium in tempora , il a fait la lune sujette à des temps réglés -, • en

sorte qu'elle croit et décroît chaque mots.

y 1 7. Hébr. autr. » : Et il mit tous ces astres. • On lisait même

CHAPITRE I.

rassemblent en un seul lieu, et que l'aride paraisse. Et
il fut ainsi.

1 0. Et Dieu appela l'aride, terre, et les eaux rassem-

blées, mer. Et Dieu vit que cela était bon.

11. Et il dit : Qw la terre produise les plantes ver-

doyantes avec leur semence, les arbres avec des fruits

qui, chacun selon son espèce, renferment en eux-mêmes
leur semence, pour se reproduire sur la terre. Et il fut

ainsi.

12. La terre produisit donc des plantes qui portaient

leur graine suivant leur espèce, et des arbres fruitiers

qui renfermaient leur semence en eux-mêmes chacun sui-

vant son espèce, lit Dieu vit que cela était bon.

13. Il y eut un soir et un matin; ce fut le troisième

Jour.

1-1. Dieu dit aussi : Qu'il y ait dans le ciel des corps

lumineux qui divisent le jour d'avec la nuit, et qu ils ser-

vent de signes pour marquer et les temps, et les jours, et les

années.

15. Qu'ils luisent dans le ciel et qu'ils éclairent la

terre. Et cela fut ainsi.

16. Et Dieu Ht deux grands corps lumineux : l'un

plus grand, pour présider au jour; l'autre moins grand

,

pour présider à la nuit. Il fit aussi les étoiles.

17. Et il les plaça dans le ciel, pour luire sur

la terre,

18. Pour présider au jour et à la nuit, et pour sépa-

rer la lumière d'ave* les ténèbres. Et Dieu vit que cela

était bon.

1». Il y eut un soir et un matin : ce fut le quatrième

jour.

20. Dieu dit encore : Que les eaux produisent les ani-

maux qui nagent, et que les oiseaux volent sur la terre

et sous le ciel.

21. Et Dieu créa les grands poissons, et tous les ani-

maux qui ont la vie et le mouvement, que les eaux pro-

duisirent chacun selon son espèce; et il créa aussi des

oiseaux chacun selon son espèce. 11 vit que cela était bon.

22. Et il les bénit , en disant : Croissez et multipliez-

vous
;
remplissez la mer , et que les oiseaux se multiplient

sur la terre.

23. Il y eut encore un soir et un matin : ce fut le cin-

quième jour.

24. Dieu dit aussi : Que la terre produise des ani-

maux, vivant chacun selon son espèce, les animaux do-

mestiques, les reptiles et toutes les bétes selon leurs

différentes espèces. Et cela fut ainsi.

25. Dieu fit donc les bêtes de la terre selon leurs es-

seulement aux étoiles, mais encore au soleil et à la lune, comme ta

suite le prouve , puisqu'il est dit que Dieu fit ces corps de lumière, et

les mit dans le firmament pour présider au jour et à la nuit, l.r

soleil seul préaide au jour, les autres à la nuit.

y 30. Litt. : • Des reptiles animés et vivants. » Les Hébreux

mettaient les poissons au rang des reptiles. Hoc mare magnum .7-

lic reptilia. Ps. ciu, a5.

Ibid. La version des Septante ajoute : « Et cela se fit ainsi. > Ce
qui est conforme à ce qui est dit des autre» teuvres de la création

dans les verset* précédents et suivant* du premier chapitre.
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LA GENÈSE , CHAPITRE I.

juments, et omne reptile terne, in génère suo. Et vidit

qnotl

2«. Et ait : Fncinmus hominem atl imaginent et simill-

tudinem nostram ; et pnrsit plscibus maris , et volatflibus

eœli, et bestlis , universœque terne
,
uinuique reptili quod

muvetur in terra.

27. Et creavit Deus hominem ad imaginent suant; ad

imaginem Dei creavit illum : masculum et femiaam crea-

vit eos.

28. Benedixitque illis Deus , et ait : Crescite et multi-

pticftmini ; et replète terrant et subjielte eam ; et domina-

mini piscibus maris , et volntilibm eœli , et universls

animantibus quœ moventnr super terram.

29. Dixitque Deus : Ecee dedi vobis omnem herbam
afTerentem seinen super terram, et universa ligna quœ ha-

bent in semetipsis sementem gencris sui , ut siut vobis iu

escain
;

30. Et cunctis animantibus terra, omniqnc vomeri

eali, et universls qtiœ moventur in terra et in quibus est

auim.T vivens, ut habeant ad vescendum. Etfaetum est ità.

s l . Viditque Deus euncta quas feeerat ; et erant valdè

bona. Et factum est vespère et mane , dles aextus.

i ? :>. L'hébreu rcuuit rcs deux idées, r/uir habet in semeiijmi maux de la terre, etc., toutes li s

et tous ceux qui i

sur la terre, chacun selon son espèce. Et U vit que cela

était bon.

2G. Dieu dit ensuite : Faisons l'homme à notre image
et à notre ressemblance : et qu'il domine sur les poissons
de la mer, et sur les oiseaux du ciel, et sur les animaux,
et sur toute la terre , et sur tous les reptiles qui se meu-
vent sur la terre.

27. Et Dieu créa l'homme à son image; et il le créa a
l image de Dieu : il les créa mâle et femelle.

28. Dieu les bénit , et leur dit : Croissez et multi-

pliez-vous
;

remplissez la terre et vous l'assujettissez
;

dominez sur les poissons de la mer , sur les oiseaux du
ciel , et sur tout animal qui se meut sur la terre.

2î). Dieu dit encore : Voilà «pic je vous ai donné toutes

les plantes répandues sur la surface de la terre et qui por-

tent leur semence , et tous les arbres fruitiers qui ont leur

germe en eux-mêmes, pour servir à votre nourriture
;

30. Et j'ai donné leur pâture à tous les animaux de la

terre, à tous les oiseaux du ciel, à tout ce qui vit et se meut
sur In terre. Et il fut ainsi.

3 1 . Dieu vit toutes ses œuvres , et elles étaient très-

bonnes. Il y eut un soir et un matin : ce fut le sixième jour.

Jructun . et fac'i! irmentern. Yrnix'itililablcmcnt un a lu originaire-

ment ainsi dans la Vulïatc, puiw|u'clle est faite sur l'hébreu.

i . j'i. L'hébreu ajoute dam ce verset trois mots omis dans la Yul-

eate : Omni- olui tieriia ; c'est-à-dire : « El /ai donné à tous If» ani-

hci lu s pour Irtir nourriture.

Ccsl le m-m de* Septante ; Un' hreu petit iiimi signifier : - avec toute

leur armée, » c'est-à-dire: avec tout ce qu'ils contiennent. C'est ainsi

que le* astre» sont ap|«l« dan. l'Ecriture IWr.ii ciel. Deut. XVII,

3 , rl alibi.

COMMENTAIRE.

D E

i.

Du mot Deus, Elohim.

\t ttrme hébreu EUrlum , traduit dam le premier verset de la

finies»- par Detu , est , à la vérité , pluriel ; mais il s'emploie aussi

jour d. ,igner le singulier. Non-seulement le pluriel Elohim s'at-

tribue ni Dieu unique, mais même on y joint quelquefois un adjectif

pluriel. Elokim n'est pas le seul pluriel qui , dans t'heafVU , Se mette

au singulier : on trouve encore dans celte langue ehtùm , U vie ;

fkanm , la htx ; mai» , l'eau ; thamaim , le ciel.

Oi. jMtit aussi entendre par le ciel et la terre, selon la remarque

de saint Augustin , la matière, et comme la semonce dont Dieu a

toutes les créature» du ciel et de la terre dans la suite des six

Plix-it-ars des saints Pères ont entendu, par le ciel, le ciel appelé

dans l'Ecriture le ciel des cicux , qui, selon ces saints, a été créé d'a-

bord av.-c tous le* ange* qui le devaient habiter; et parla terre , ils

attendent la masse informe de terre et d'eau qui fut débrouillée le

li"ùkii« nie ^OUT.

La raison principale qui a porté ces saints docteurs à croire que le

art tii- cttl marque d'abord le ciel des cieus, et non le firmament

ou sont les études , est que l'Ecriture dit dans la suite, en termes

armeK. que le firmament > été fait au second jour.

t de la création des ange* , parce

qu'il jiarlail aux Juifs, qui étaient un petiple si crassier et si porté à

l'idolâtrie, qu'ils auraient fait aisément de* dieux de ces purs esprits.

Sur le mot bara, créa.

Moïse, d'un mot, a exprimé la création de toutes choses par la

seule volonté de Dieu , et détruit ainsi le système insensé de l'é-

ternité de la matière. On a voulu inridtrnter sur U' mot erra, et l'on

a prétendu qu'il ne signifiait pas la création de la matière. On a

dit qu'il notait question là que de l'arrangement et de la disposition

d'une matière préeviilaute. Aucune langue, comme n'a aucun terme

consacré uniquement à exjirimer la création d'uuc manière rigou-

reuse. Cette idée ne peut être rendue que |>ar uue ]iériphrase. Le
verbes qui désignent la création en hébreu, en grec, en latin, eu
français, (seuvent avoir un autre sens. Dans l'origine, ils signifient

pouuer deluiri, jtroduire , enfanter ; saint Augustin l'a rcmarqiié

au sujet du latin creare. Quand nous disons : Dieu a créé le monde ,

nous n'exprimons pas non plus en français la création d'une ma-
nière rigoureuse, puisque nous disons aussi crier une rente, une

penùon, etc. Dans ces façons de parler, créer ne signifie point

produire de rien ou opérer par le seul vouloir. Donc Moïse a dtl se

servir de ce mot comme nous nous en servons nous-mêmes pour ex-

primer la même idée, cl tout ce qui va suivre prouve que l'idée de la

création de la matière était continuellement présente à son es-

prit. Dieu seul est nommé dans la création ,
parce qu'il ne s'est servi
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COMMENTAIRE.

pour créer d'aucun être intermédiaire, mai* de son Verbe et de ton I

Esprit. Ainsi »e trouve réfutée rerreur J« ceux qui ont dit que le

monde avilit été fait par 1rs anges.

Sur les mots ciel et terre. — Des anges.

Saint Augustin comprend les anges dans la création du ciel. Les

anges, qui sont des substances intelligentes et spirituelles , furent

créés libre» et dans un état de parfait bonheur , mais dépendants de

la volonté de Dieu. Parmi eux , il y en eut qui , voulant s'élever

au-dessus de cet état , abusèrent de leur liberté et se révoltèrent

contre U' plan de leur Créateur qui leur fut révélé. Dieu punit ce*

anges orgueilleux et rebelles , d'autant plus sévèrement , que leur

nature plus excellente et leur crime plus grand : il les chassa

du ciel ou du séjour de la lumière , et le* précipita dans les lénè-

bres, c'est-à-dire dans l'enfer, où depuis ce temps ils soulïïrnt dei

peines qui ue finiront jamais (Judo., G). Ces anges déclins sont

ceux que nous connaissons sous le nom de démons. Ceux qui ont

su adorer les desseins de Dieu jouissent toujours du bonheur et de

la gloire de leur état primitif.

Observation astronomique digne de remarque.

Une époque astronomique remarquable est celle où le grand

axe dr l'orlie terrestre coïncidait avec la ligne des équinoxes; car

ulors l'équinoxe vrai et l'équinoxc moyeu étaient réunis.» Ju trouve,

dit M. de Laplace, que ce pliénomenea eu lieu vers l'an io»i avant

1ère chrétienne , é|NKpie où la plupart de nos chronologiste* placent

la création du monde, et qui , sous ce point de vue, doit èlre con-

sidérée comme une époque astronomique. Cette coïncidence de

l'époque astronomique la plus digne île remarque, avec le moment

où Moïse place la création , est propre à appeler l'attention de» hom-

mes éclairés. - {Meeannjtte ctlejfc, p. 1 1 3. )

VERSET 2.

Sur l'état de la terre.

Iji matière destinée à composer ce monde sensible était informe

et nue {f'uigatr), dans une grande confusion {Septante} , sans

mouvement et en désordre {Syn>ma,pie) , à l'étal de molécule» élé-

mentaires, comme disent les physiciens, et divisée jusqu'à l'impal-

pabilité {Samaritain); mais rien ne revient mieux à l'idée de Moïse,

dit Dont Calmet, que le chaos décrit par les poètes. Va obime d'eaux

pénétrait et cm eloppsut cette matière de toutes parts, et au-dessus était

l'Esprit de Dieu. Le* eaux, étant ainsi sou» l'action du Ciéalenr, furent

dans une agitation violente qui , conduite par sa vertu, servit à tirer

de la confusion la matière créée , et contribua à lui donner la forme.

Il faut remarquer ici que la cosmogonie mosaïque est, de

toutes les cosmogonie» anciennes, celle qui est la plus conforme

aux découverte» physiques. Moïse dit qu'au commencement la

terre était vide et sans forme, et toute couverte d'eau; ce qui pou-

vait bien signifier que la terre, dans son élal primitif, était péné-

trée par l'eau, qui tenait te» parties cn'dissolution ; et voilà ce qu'a

dû être la terre, non-seulement d'après les traditions des peuples,

mais encore d'après les (dus célèbres naturalistes, Dolomieu, Saus-

sure , elr. Cet état de la terre , que suppose la flenèse , explique en-

core naturellement son applatissement vers les |<>W-s. Il n'y a qu'à suppo-

ser que Dieu, en la créant, lui imprima un mouvement de rotation:

ce. mouvement , combiné avec l'attraction, a 'du nécessairement ame-

ner la forme sphéroïdalcdeta terre et son rendement vers l'équateur.

Les deux premiers verset* de la Genèse méritent la plus grande at-

tention par les chose» importantes qu'ils supposent. Le premier indi-

que la création de toutes les substances siiiiitn. II. * et corporelle», et

le second nous fait passer brusquement à un èut de désolation de la

terre , car le mot thoou-loou , que la Vulgalc rend par inanit et

racua, ne se rc ruine qu'une seule fois dans la Bible ( /rrr'm/e , 14,

a3), pour signifier b dévastation de lUbjIone. C'est là qu'on peut

placer la chule des anges; et, en effet , on voit, au troisième chapi-

tre , Satan , auge déchu , venant tenter la femme , sans qu'il ait

été question de sa création autrement que par ces mots: Crtarit ca-

lant et terrant.

Ce serund verse) sendile marquer comme un rétablissement d'un

monde qui aurait été bouleversé |wr la chute des anges, comme il fut

changé après la chute d'Adam. On voit ici opérant VEloltim , le»

dieux , c'est-à-dire le Père et son Verbe, l'un par sa puissance et

l'autre par sa sagesse, et l'Esprit porté sur les eaux , c'est-à-dire don-

nant à tout la fécondité. Nous voyons ici la régénération du monde

physique se faire par l'union du l'ère et du Fil* unis à l'Esprit,

connue, plus tard nous verrons le momie moral régénéré par le

Verbe soiïranl au l'ère, et par l'Espril-Saint se répandant sur toute

la terre.

Action de l'Esprit-Saint sur la création.

Les Juifs , comme nous l'avons dit , ont donné plusieurs sens à re-

passage, Spiritut Dri, parce qu'ils ignoraient l'action de l*E*prit-Saint

dans la ovation comme dans la régénération du monde. Le mot etpril,

pour eux, signifiait ixnt, touQU. Ils prenaient ainsi toujours la fi-

gure pour la réalité.

Tous les saints Pèrrscxpliquent ces paroles, SpiritusDei, du Sainl-F.s*

prit , qui est la troisième personne de la Sainte-Trinité. « L'Esprit de

Dieu, c'est-à-dire le Saint-Esprit, dit saint Augustin, était porté sur

les eaux , non comme dans un lieu et dans un espace corporel ; mai»

il était au-dessiiA des eaux par la souveraineté de sa puissance infinie,

pour en former tout ce qu'il y a de grand cl d'admirable dans le rici

et sur la lerrc : comme l'esprit d'un savant architecte est élevé au-

dessus d'un grand amas de pierres, dont il doit former un palais su-

perbe selon totile* les règles de son art. Stij>erferel>atur Spiritus, non
toev trd omnia mpemnte ac praeellcute polenlia . tient uiperjcrtur

wluntat artifieii, ïtgno, »•<•/ enique rei tubjeetie ad operandum. »

Saint Jérôme remarque qu'au lieu de su[>rrfrrebalur, on doit dire

incubabat, il couvait, c'est-à-dire que le Saint-Esprit se reposait sur

les eaux , comme pour le» animer en quelque sorte par la vertu et

la féroedité divine, et pour en produire toutes les créatures de l'u-

nivers : comme un oiseau se repose sur se» unifs , et les anime peu
à peu par sa chaleur, pour en faire éclore les petits.

VERSET 3.

Création de la lumière.

a-

La séparation de la lumière du soleil est nue preuve Irès-

forle que ce récit n'est point une invention de Moïse. Accoutumé

comme tous les hommes à regarder le soleil comme le principe et le

foyer de la lumière, il n'aurait jamais pensé à séparer ces deux

choses, s'il n'avait écrit que d'après ses propres idées.

On a répété, dans le dernier siècle , as.se* longtemps , que Moïse

s'élait trompé en rapportant la création de la lumière avant celle du

soleil , et eu supposant un jour, un soir et un matin asant Li créa-

tion de cet astre. Mais, aujourd'hui, les physiciens reconnaissent que

la lumière est un fluide, lumineux très-distinct du soleil. Le récit

de Moïse est dune justifié. Au reste , la nature iL; la lumière n'est

pas assc* connue pour que l'on puisse en tirer une objection mémr

purement spécieuse contre le récit de Moïse. « Il ne nous reste

,

dit un grand chimiste, qu'à avouer que nous avons besoin encore

d'un grand nombre de découvertes, pour pouvoir assurer que nous

savons quelque chose de cerlain touchant la nature de la lumière. »

Tous le» physicien* reconnaissent aujourd'hui que la lumière
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COMMENTAIRE.
est un corps indépendant du soleil. Dan* le siècle derni«r, l'o-

pinion contraire avait prévalu. Alors on faisait do cette opinion

une irtiic contre l'autorité du récit de Moïse , et maintenant

cet savant» ont été confondus et ki révélation a triomphé. Que

penser donc de ceux qui viennent, avec de» opinions particu-

lières de tel ou tel géologue, attaquer no» livres saints? Quand

nous n'aurions [tas les opinions de Cuvier, de Reudant, pour les com-

battre, et que tous le» géologues se réuniraient pour donner une ex-

plication contraire au leste sacré , il faudrait encore suspendre son

jugement, pour ne pas »'exposer à la même erreur et au même dé-

menti dont nous venons de parler au sujet de la lumière.

Ceux qui ne verraient pas l'idée de la création dans le premier

verset ne pouiTairnt la méconnaître dans le troisième. Dieu dit :

Que la lumière suit , et la lumière fut. Moïse n'a pas dit que l'univers

est (ait de rien, il ne devait pas le dire, puisque l'univers a une rausi-.

C'est Dieu qui l a fait. Moi* a sagement ainsi prévenu l'abus de ce

;: - Bien ne se fait de rien, r-r niliito niltil. *

VERSET *

Appri)batian de Dieu donnée à xcs œuvres.

Tri on voit encore, dans cette approlmtion donnée n chacune de»

ouvres de la création , le concours des trois personnes de la Trinité

agissant de concert : la puissance, l'intelligence, et l'amour; le l'été,

le Fils et le Saint-Esprit sont complètement salistaiu.

VERSET 6.

Sur le mot yom ,
jour.

Ije mol mm, jour, ne signifie point l'espace compris entre

l'aurore et le coucher du soled : la langue hébraïque l'emploie

souvent pour un tenir» indéterminé. Moïse ne pouvait apitrler jour

,

dans notre acception usuelle, «les époques où les astres lumineux n'é-

taient pa* encore. D'ailleurs la Genèse emploie aussi le même mot

juur pour tout le temps où le Seigneur Dieu lit le ciel et la terre.

- Pour déterminer lu sens véritable du mot jour dans la Genèse , dit

un membre de la (acuité de» sciences physique* de Paris, il suuil de

considérer que les mots qu'on a traduits par mir , mutin , ont une

tout autre signification. L'expression fiere/>, qu'on a rendue |»r totr,

signifie mêlait , confusion, désordre, et «si employée fré»

*n ce sens dans l'Ecriture (Exod. ch. vi , y 1 4 , et ch. M
et 1* mot Lhjuer , qu'ona traduit littéralement par matin, dit

époque où h-s objets commencent à être éclairés, à n'être plus cou

fus, signifie, |«Bf anlitliesr avec l'expression précédeute, ordre, dit-

pouiwn r<-puiiir« des objets. Ainsi donc, «lan* In Genèse., le soir n'ex-

prime que le désordre existant avant une création , le malin , que

l'ordre qui y succède; et IcyWrest la création achevée, ou bien l'é-

poque où elle a eu lieu, • (M. Blaud, Archives unieerseltes de la Rtli-

flou, août iSla.) Saint Augustin avait également remarqué que,

dans le il» le hébraïque, souvent le mot jour est pris pour temps;

rt qu'il ne faut pas juger , d'après le cours du soleil , les six premiers

jours qui n'ont aucuue analogie dans l'ordre actuel de* choses. Chez

W> ludieus, et généralement en Orient , ce mol que nous rendons par

jour a une signification primitive «pie doune h' mut chaldccii tara,

\jn six jours peuvent doue désigner six révolution* ou

1 distinctes.

(ki «ht : Moi*c se contredit dans sa narration , car il admet une

succession de jours et de uuits avant In création du soleil, «|u'il

dit néanmoins n'avoir clé produit que pour séparer le jour d'avec

b nuit.

Moise dit seulement qu'il y eut un soir et un matin qui formèrent

le* trois premiers jours; mais comme il dit que le soleil, destiné a

jépver k jour d'avec la nuit , ne fui crée qu'au quatrième jour, on

peut entendre par ces mots les intervalle* de temps qui corre>pon-

deot an k-ver et au coucher du soleil, lesquels étaient sueeessive-

metil marqués par la rotation diurne de la terre. Mais, si l'on veut

absolument prendre ces mot-, tnytre et mane, dans le même t<'iis oii

ils sont pris dans le* autres jour*, lien u empêche de dire que Dieu,

par sa toute. puissance, suppléa l'absence du soleil, et produisit telle

émission ou celle agitation du fluide lumineux nécessaire pour pro-

duire la sensation de la lumière; et il avait une raisou d'agir ainsi

,

iiour ronvaiucre tous les bouillies qu'il sait suppléer,quand il h- veut,

l'action des causes liâtun Iles, et «pie, comme le remarque Duguet,

tout est lumineux quand il le veut , et que rien ue Tel par sa na-

ture; que ce qui est lumineux peut cesser de l'être, et que la même

chose «pli sert de lumière peut dans la suite ne ré|iandre que de»

ténèbres: il voulait rncore nous apprendre que cet astre, que h*

hommes devaient adorer o 11e un dieu, était dépendant de la

main du Créateur; «pi'il ne tirait point sa lumière de lui-même,

puisqu'elle avait existé avant lui , et qu'il y avait eu des jours avaul

sa création.

VERSET G.

Sur te mot firmament

Le mot rndiajt signilie étendre, et ravina, son dérivé, si-

gnifie l'espace, l'étendue qui soutient les corps lanco SUT sa surface.

Ce nom est bien appliqué , par Moïse , à l'atmosphère qui porte les

nuées chargées d'eaux, et au fluide immense qui supporte les plauutes,

sans qu'il soit nécessaire de supposer que lui ou ses contemporains

aient admis des cieiiv solides , comme le croyaient les Grecs , ce «mi a

fait que les Septante ont traduit par slrreoma, qui veut dire curjii

solide , firmumi ittum.

Le mot firmament doit s'enteudre de l'espace, de I étendue d«->

cieux. C'est le *«'ns du mot hébreu, rendu dans la Vulgate par Jir-

mnmenutm. Il faut remarquer que 1rs régions de l'air séparent visi-

blement k's eaux des nuées que le» tapeur» y forment de celles qui

couleut sur la terre , ce qui établit une différence entre les eaux qui

sont au-dessus du lirmamcnt et celles qui soûl au-dessous.

Moïse dit que Dieu lit une substance étendue, propre à sépaiiT

1rs eaux des eaux : or, cette substance étendue pourrait être l'atmos-

phère , dont l'usage principal est de recevoir « t d'élever, selon leur

pesanteur spécifique, toutes les vapeurs qui s'exhalent de la terre.

VERSET II.

De la végétation et de la lumière, idée conforme à la

science.

Moïse fait naître les arbres, les plantes et les fruits avant la

création du soleil ; et sa narration , que doivent contrarier les

idées populaires, est conforme aux lois de la nature, qui n'a besoin

«pie de la lumière et du calorique., déjà créés au preumr jour, pour

opérer la gerniiuation de tous les végétaux.

VERSET 14.

Moïse dit que la lumière était créé»- dès le premier jour, et il

ne place la crt'ation du soleil qu'au quatrième; donc la lumière primi-

tive n'est point une émanation du soleil. Ces! cependant la pré-

sence de cet astre qui rtrnd tous ha objets visibles, et tous les

objets dis|«raisscnt avec lui. Moïse avait-il doue le télescope d'IK rschrl,

jwur savoir que la masse du soleil était opaque et obscure au «en-

tre d'une atmosphère en perpétuelle incandescence ? Moïse avait il

épnLsé la scienc»- des Newton , de» Priestley , des Saussure , des La-

voisicr, des Deluc et des Didomieu ?

On objecte .

VERSET 10.

contre le récit de Moïse

,

qu 'il
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les phi* grand» Je- tous le* astres, le soleil et U lime, qui ce-

r»; ne son! pas le* plu4 grands corps céleste*. Mais il est ai>é de

ropom!: • <|uc le soleil et U lune «mt de loua le* autre» aux qui rr-

pajiuctii lr plut de lumière Mir U trrri' : relu suflisait pour le* a)«-

(>clei ain*i ; rnr une liougie qui m'éclaire de près est pour moi un

17.

(m dit que Moïse donne à entendra' qnc 1rs

\isililcs mit la terrr après leur création : or , c'est ce qui est,

dit-on , impossible, puisqu'elle* sont à une distance si prodigieuse

de nous, qu'il faillirait plusieurs années, et même peut-être plusieurs

siècle*, pour que leur lumière parvint jusqu'à nous. On répond ai-

« im nl que Dieu, au moment de leur création, le* forma avec le fliinir

lumineux qu'elles non* transmettent. (Voyez Lettres d Eutrr sur la

Religion, publiée* par M. Kiurrv.)

VEItSET 2t.'

De laformation des divers aniinuuu et plantes.
•

Moïse nous dit que les poisson* lurent formes de l'élé-

ment de l'eau; les nnunniix, de celui de la terre, et les oiseaux,

de t un et de l'autre éléments : c'est-à-dire que le» purlies aquciisiii

et lerreslre» sont également répartie* dan» l'oiseau , lundi* que les

(«arties aqueuse» dominent dans le* poissons , et les terrestre* dans

les quadrupèdes. La erratum simultanée, des poittoiit et des euvœux

semble expliquer 1rs analogies frappantes que. la xuologic dérouvre

ton» li s jour; dans leur organisation.

Moïse nous dit que les plantes furent créées en |iremicr lieu ;

ensuite 1<-* poissons et lis oiseaux ; enlin , les quadrupèdes : or, cet

ordre de créaliou est alto*!. par le» plié-iomène* géologique», puis-

que l'observation prouve que les détins do» qiui<lni|Wi)<^ se trouvent

eu général plus rapprochés de la surianc de la terre que mn de»

poissons et des oiseaux , de manière que ces dépouilles végétales et

animale* suivent dan» leur* degrés de profondeur l'ordre des jours

•u époques de U création , tels que Moïse les a déterminé». Cette

conformité du récit de Moite avec les observation* géologiques a

fait dire an célèbre Cuvier qnc de toute» les eosmogonies celle de

Moïse seule est conforme à ta nature.

« L'ordre des création* qui sont énuniérécv dans la tlenèse, dit

M. de Féruisar ( BuiLlin universel tUs Sciencei , tome x ) , est |Ntrvj

failrment d'areord avec l'ordre dans lequel on trouve, les débrif

fossile* des diverses rare» d'animaux. La vie animale se dévot

d'aliord au sein des mers, puis dans les airs; les reptiles terrestre»

vinrent ensuite, les quadnqiédes et l'homme enfin. Celle succes-

sion , outre qu'elle est prouvée par drs faits drreets , est conforme

aux diverses phase* par lesquelles la surface lerrintre a dît passerpour

vivant*. »

- Il est en effet tré» remarquable , dit M. Boudant {forage mi-

nèrnl. H géolog. en Hongrie , ch. xv
) , et cola ne petit manquer de

conduire à de profondes méditatious, que l'apparition des oiseaux et

d.-s qu;idmiiède* , suivant l'ordre, de la création que nous retrace la

Getièsc. n'a eu lieu qu'après celle des végétaux et des, animaux

aquatiques, dis poissons et des reptiles, c'est-à-dire précisément

dan* l'ordre où leurs dépouilles se présentent au milieu des terrains.

Concordance extraordinaire qui ne peut être l'effet du hasard , et

qui. «il nous conduisant a admettre des faits que 1rs livres saints ont

voulu nous cacher , nous eulrainc aussi à reconnaître dans le* dé-

tails qu'ils nous ont laisses une profondeur de ronnaissanec* qui

contraste d'une manière frappante avec l'ignorance des temps où ils

ont été écrits ! -

D'ailleurs, on peut croire que les six jours de la création furent

pèche même de croire que ce inonde fut confie à Satan, et ra-

vagé, lorsqu'il se révolta contre Dieu, par de grandes inoudation-i.

Celle explication rendrait ftiflisaintnent raison des résolutions arri-

vées sur notre planète avant le déluge, et des dé|x>ls de ces cul-j»

d'animaux qui ont disparu entièrement. Quelques Pères ont été de

ce sentimmt

\jc terme hélireu rendu par le mot pmdaxemnt doit être tra-

duit par proehurrrunt , produisirent , et non pas avaient produit , ce

qui signifie que les eanx produisirent ers animaux par la voknalé

tonte -puissante du Créateur; et la raison pour laquelle ce mol

doit être traduit comme nous l'indiquons , c'est qne le verbe est prt •-

trrit, et que les Hébreux n'avant |>es de nlusqm'-parfait , ebcs eux le

prétérit ne doit être rendu jar le plusqne - parfait que lorsque le

sou» du discours le demande, ce qui n'a point lieu en cet endroit.

VERSET 2*.

Sur les mots jumenta cl bestiœ.

Sou* le nom de jumenta on entend communément dans U
sainte lr* animaux domestiques , mais surtout lorsqu'il est

testia, le.» botes, sauvage».

VERSET 20.

Sur Adam.

A son image et à sa ressemblance. Ces

semble, marquent une trr.s-graiide ressemblance.

I* texte porte : • Et Dieu dit : Faisons Adam à notre image

et à notre ressemblance , alùi qu'ils président aux |K>issotu de la

mer, aux oiseaux du ciel et aux biles de In terre, ht Dieu créa

Ha - Adam , cl il le créa à l'image de Dieu , et il le créa mâle et

femelle. - Dans ce passage , le mot Adam , Ha - Adam , n'est |ias

un nom propre , un nom |ienu>nnel , restreint uniquement au pre-

mier père du genre humain ; c'est un nom commun aux deux sexes,

et qui, dans l'hébreu comme le mot homo dans le latin et le mot

homme dans le français
, comprend l'homme et la femme. Le sens

est donc , uon pas que Dieu créa le père du genre humain mil* et

femelle , mais qu'il créa les deux individus appelés hommes , Ha-

Adam ; qu'il les créa tous deux i son image , et qu'il créa l'un

et l'autre I

Kt <|in est singulier, c'est que le Védam des anciens brarhniaiu s

premier htxuuic fut Adimo, et ht première femme,

Adimo tiptim^t Seigneur, et Proerili voulait dire la -vie.

tve signiliait Ai W.
On lient remarquer dans celte expression faisons, ainsi que dans

le conseil que Dieu semble tenir asee lui-mtVflttt itt dans cetl*' ap-

|>rulwtioii donnée a toute* le* rruvre» à mesure qu'elles sont achevées,

la distinction d.'s personn.'s en Dieu et line marque du mystère de la

Sainle-Trinité.

- Dieu tient conseil en lui - même , Dieu s'excite lui -

comme pour nous faire voir que l'ouvrage qu'il v» entreprend

passe tous le* ouvape* qu il avait faits jusqu'alors.

.. Faisons l'homme. - Di.si parle i n lui-même; il prie à quelqu'un qui

fait comme lui , à quelqu'un dont l'homme est la créature et l'image ,

il parle à un autre lui-même; il parle à celui par qui toutes chose*

ont été faites, a celai qui dit dans son évangile: • Tout ce que le

Père fait, le f ils le fuit scinblablement. • En parlant a son Fils, ou

avec son Fils . il parle on même temps avec l'Eiprtl tout-puissant

,

égal et eocternel a l'un et â l'autre.

• (Test une chose inouïe dans tout le langage de l'Écritorc, qu'un

autre que Dieu ail parle de lui-même en nombre pluriel : Faisons.

Dieu même, dans I tenture , ne |«arlc ainsi que deux ou trois fois;

et ce langage extraordinaire commence à paraitre lorsqu'il s'agit de

six é|ioques , et leur stip|K»er une durée aussi considérable qu'on r créer l'homme,

le voudra. Quant aux rùvoiulMtu antérieure» au dcltige, rien n'eu-
j L

« Quand Dieu change de langage et en quelque fartxi de conduite
,
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Ainsi l'homme, si fort élevé au-dessus dos autres créatures tiout

mu avait décrit la génération , csl produit d'une façon toute

La Trinilé oonuueace à se. déclarer en faisant la créature

: , dont les opération» intellectuelles sont uni! image im-

parfaite de ces éka-ncJle* opérations par lesquelles Dieu est fécond

«n loi-même.

- La parole de conseil dont Dieu se sert marque que la créature

qui s* être faite est la seule qui peut agir par conseil et par intelli-

renjce.

- Tout le reste n'est pas moins extraordinaire. Jusque là nous n'a-

i l'histoire de la Genèse le doigt de Dieu appliqué

) corruptible. Pour former le corps de l'homme . lui-

prend de la terre ; et cette terre , arrangée sous une telle

,
reçoit la plus belle figure qui oit encore paru dans le monde.

Cette attention particulière qui parait en Dieu quaud il fait

qu'il a pour lui un égard particulier

,

i tout soit conduit immédiatement par su sagesse.

- Mais la manière dont il produit lame est beaucoup plus

leuse: il ne la tire point de la matière; il l'inspire des haut; c'est

un souffle de vie qui vient de lui-même.

. Quand il en* les bêles, ildit : . Que l'eau produise les poissons; -

rt il créa de cette sorte les monstres marins et toute ime s ivante et

matante qui devait remplir les eaux. Il dit encore : • Que la terre

ante, le» hèles à quatre pieds et les rep-

• C'est ainsi quedevaient naître ces âmes vivantes d'une vie brute,

à qui Dion ne donne pour toute action que des mouvements dépen-

dants du corps. Dieu les lire du sein des eaux el de la terre. Mais cette

ime dont la vie devait être une imitation de la sienne , qui devait

rivre comme lui de raison et d'intelligence, qui lui devait être unie

«n le contemplant et en l'aimant, et qui, pour celte raison, étnit

bile à son image , ne pouvait être tirée de la matière. Dieu , en fa-

tunnant la matière, peut bien former un beau corps ; niais , en quel-

que sorte qu'il la tourne et la façonne , jamais il n'y trouvera son

image et sa ressemblance. L'àme, (aile à sou image , et qui peut être

Vrareuse en le.possédant , doit être produite par une nouvelle créa-

tion : eue doit venir d'en haut , et c'est ce que signifie ce souffle du

iw que Dieu tire de ta bouche.

; propose aux hommes charnels, par des

i , des vérités pures et intellectuelles. Ne croyons pas

<|ue Dieu souille à la manière des animaux ; ne croyons pas que no-

tre ime soit un air aubtil ni une vapeur déliée : le souflle que Dieu

laspirc, et qui porte en lui-même l'image de Dieu , n'est ni air ni

vapear. Ne croyons pas que notre ime soit une parue de U nature

drrin*, runiuie l'ont rêvé quelques philosophe* : Dieu n'est pas un

t»at qui se parfaire. Quand Dieu aurait des parties, elles ne sè-

ment pat faite* ; car la créateur , l'être incréé , ne serait pas composé

de créatures. Lime art faite, el tellement faite, qu'elle n'est rien de

I Luire de U nature divine ; une chose qui doit toujours demeurer

•mie à celui qui l'a fermée ; c'est ce que veut dire ce souflle divin ;

i est rr que nous représente Cet «prit de vie.

• VoAà donc fluowne formé. Dieu ferme encore de lui laconi|Xu;>ie

qu'il T««t lui donner. Tous les homme* naissent d'un seul mariage
,

«ftu d être » jamais
,
qnnlqm: disperse* et multipliés qu'ils soient , une

-ide et même famille. - ( Rossoet. }

.Sut la diversité des nègres et des blancs.

, d'où vient donc cette diversité de nègres et de

naturalistes ont i imarmié , même de notre temps, que

ir détrx-

tme différence d'espèce. • Tout concourt, dit ISuffon, a prouver

que le genre humain n'est pascomposé d'espèces essenliellemenl diffé-

rentes entre elles ; qu'au contraire, il n'y a eu originairement ;u'une

seule espèce d'hommes , qui, l'étant multipliée et repaudue sur toute

la terre, a subi différents changements par l'influence du clin.it , pir

la différence de la nourriture, par celle de lu manière de vitre, jur

les maladies épidémiques , el aussi par le mélange varié à l'i:-ini des

individus plus ou moins semblables ; que d'alwrd ces altérali :is n'é-

taient pas si ituurcpiecs el ne produisaient que des tariéliS mditi-

duelles ; qu'elles sont ensuite devenue* variétés de l'espèce . jiarec

qu'elles sont devenues plus général», plus sensibles, plu* co: -Untet,

par l'action continuée de ces mêmes causes ; qu'elles se son' itirpé-

tnées et qu'elles se perpétuent de génération eu génération . r-jininc

les difformités el le» maladies des pei-es el des mères passent leur»

enfants; et qu'enfin, comme elles n'ont été produites origiluireiucnl

que par le ronronrt de causes extérieures et accidentelles , uu'cllc*

n'ont été confiruiées el rendues constantes que par le trwp? l'ae-

lion de ces mêmes cause», il est très-probable qu'elles ditpar; iraient

aussi peu à peu ou avec le temps, ou inèine qu'elles dévie:: iraient

différentes de ce qu'elles soul aujourd'hui , »i ces mêmes c. «•* ne

subsistaient plus, ou si elles tenaient à varier dans d'autres i ircon-

slanre* et par d'autres combinaisons. » (Uh!. nalur., loin. t. .

L'auteur des Rrcherchtt lihlorit/uet Mtr le nourrau latiml. n fait

sur le même sujet une suite d'oliservations qui tiennent à 1 appui

de celles de Buffun. Elles expliquent en même temps la cause physi-

que irai contribue à rendre les lèvres dis nègres beaucoup pl'« gros-

ses que les nôtres et leurs cheveux très-crépus, (for. ch. tni, y i ïi<>.)

Enfin, Cuvier est du même senliiueut : - Rien u'cmpèchi d'ad-

mettre, dit ce grand naturaliste
, que de l'espèce primitive

soient formées , par des cause* accidentelles , des espèces > aracté-

risées dont les traits ne se perdent plus. »

Si tous les peuple, dit-on encore, sont sorti* d'un seul homme,

qui donc a peuplé l'Amérique, séparée du reste du monde |
..r une

mer immense qu'il était impossible de traverser dans lYnfanrt de la

navigation ?

Il faillirait premièrement démontrer que le nouveau monde , qui

est aujourd'hui séparé de l'ancien , n'y a jumais été uni : or, c'est ce

qu'il serait asse* difficile de démontrer, puisque de* savants très-dis-

tingués ont apporté de si fortes preuves de l'assertion opposée.

(l'orrz Roland, Maupertttis , Robertson, et l'auteur de* Hrciicrtkrt

hittorufues mit le nouveau nustV.) Mais, quoiqu'il eu soit, il est

certain, par les votages du capitaine Cook, que l'Amérique, si elle

ne tieut |ias a l'ancien continent , n'en est du moins Acparcr que pi-

on très-petit bras de mer , qui )>ouvait être moius considérable au

moment où se fit l'émigration ; et une preuve frappante du passage

trait de Behring qui sépare l'Amérique de l'Asie ont à peu près la

même langue, les mémos moeurs que les peuples de l'Asie qui sont

de l'autre cola de ce délroiL {
Voy ez Buffou , les foyngu de ( aok el

dcPalfas.)

VERSET Î8.

Empire île l'homme sur les animaux.

AJaiu est le nom du premier homme, il est aussi en hébreu le

nom appelai ifde l'homme en général; il parait formé de a augmen-

tatif, el de 1a racine ilam, dom, élevé, supérieur.

L'empire de l'homme s'exerce même depuis la chute d'Adam,

car, sur toute la surface du globe, les animaux, pour le plus grand

nombre, sont docile*; ils s'accoutument aisément à l'homme, re-

cherchant souvent sa compagnie, et implorent sa protection.

L'homme seul est sert i et oliéi par l'animal; et si le requin engloutit

quelquefois le matelot qui tremble à sa vue , si le crocodile dévore

l'Égyptien qu'il peut atteindre , cela ne prouve pas que l'homme ait

perdu tonte sa domination sur les animaux, mais seulement que,

,
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depuis qu'il a désobéi à «on créateur et s'est révolté contre Dieu,

il a trouvé quelquefois , en punition de son esprit d'indépendance,

de» rrlielles parmi les sujet» qui lui avaient été soumis. D'ailleurs

,

pour un matelot englouti par un requin , il y a mille requim harpon-

né* par le* hommes. Pour un. Égyptien dévoré par les crocodiles , il

y a mille crocodiles tué* par les Egyptiens. 1-cs animaux, même en-

nemis de l'homme, n'existent que |*ur lui. Dieu lésa tous destinés à

nous servir; enfin, il a donne à l'homme l'adresse et l'industrie

contre les plus forts, la forée contre les faibles, l'intelligence contre

Ions. Suppose! seulement un animal qui eut pu se servir du feu,

tout le domaine de l'homme pouvait être embrasé et le roi détrôné.

VERSET 30.

Sur ces mots anima vivens.

Dam ItsqueU est un principe de vie, anima vivent. Moïse

evpriine ainsi le principe immatériel qui est dans le» animaux , et

qu'on appelle l'instinct. La pensée , la |«role , la réflexion , sont le*

attributs de l'esprit de l'homme; niais dan» l'homme, outre l'Ame qui

vit de Dieu , il ) a encore un principe de vie qui fait circuler son

sang, qui est le principe de la vie animale, anima iùvjm, el c'est

ce principe qui lui est commun avec les animaux.

VERSET 31.

Observations géologique* et chronologiques sur Vteutre

des six jours.

On objecte deux phénomènes géologique* qui semblent sup-

poser dans la terre une ancienneté bien plus grande que celle

que Moïse lui donne. Le premier phénomène est la formation des

couches intérieures du globe, des blocs de granit des montagnes,

qui , d'après les lois générales , demandent des périodes de temps

très- considérables; certains désordre* dans ces couches qui, ne

pouvant provenir du déluge, supposent des révolutions arrivées

sur notre planète depuis de* temps très-reculés. (
T'oyez M. Deluc. )

Le second phénomène est celui des dépouilles végétales el ani-

males placées dans ces couches à des profondeurs considérables et

jusque dans les fondements des montagnes.

Quant au premier, phénomène , nous répondons que le texte de

Moïse ,sup|m*e que In terre, dans son étal, primitif, a été couverte

d'eau, et même toute pénétrée par cet élément, qui tenait ses par-

tie* en dissolution; et il ne détermine point le temps qui s'est

écoulé depuis cette époque jusqu'à celle de l'iruvru des six jours. Il

a donc p* être lel qu'il était nécessaire |>our former la cristallisation

de cl»s énormes masses de granit qui l'ont le noyau de la terre el

opérer la formation primordiale de ses courbes les plus intérieures.

Nous pouvons dire, en second lieu, que Dieu a pu hAler l'effet des

causes générales et produire le monde adulte, comme il a créé

l'homme, les plantes et les animaux; et puisque les montagnes, les

vallées et les irrégularités du globe servent à le rendre plus propre

à nos usages , rien n'empéchc de dire que Dieu a créé la terre dans

cet état. Il serait ridicule de vouloir, dans l'hypothèse d'une créa-

tion, tout expliquer d'après les lois générales ; autrement il faudrait

aussi faire former le* pierres et les cailloux.

Quant au second phénomène, qui regarde les substances végétales

et animales, il faudrait démontrer que ledèjiol qui s'en est fait dans

le seiti de la terre n'a pas pu venir de toutes ces causes naturelles

qui ont agi avant on après le déluge, et surtout par la cause sur-

naturelle de cette grande catastrophe, qui n dù produire de si gran-

des ruptures , de si profondes excavations el des amouccllemens si

prodigieux dans plusieurs endroits du globe. Qui peut calculer ce

qu'a pu produire, non pas une cause naturelle, mais l'action immé-

diate de la tnule-puissance divine, qui, pour imprimer dans tous les

esprits un profond souvenir de sa justice et de sa sainteté infinies,

a voulu , non-seulement châtier les hommes , mais faire porter à l'u-

nivers entier une empreinte ineffaçable de ses terribles vengeances ?An
reste, il n'est pas prouvé que ces phénomènes ne puissent venir du dé-

lti ge : quelques sav anls regardent encore tous ce.» coquillagescomme des

médailles de ce grand événement ; et, au commencement de ce siècle,

le I*. André , dans un ouvrage dont M. Cuv ier a rendu compte à l'Ins-

titut avec éloge, ne veut pas d'autre cause que celle du déluge pour

expliquer tous les effets de l'organisation du globe. Quoique son

sentiment ne soit pas relui de nos grands géologues, cependant

M. Olivier ne fait |tas difficulté d'avouer que les faits géologiques

rccucilbs jusqu'ici ne nous permettent pas encore de répondre posi-

tivement a cette question; - et ce qu'il y a de bien singulier,' reprend-

il , c'est que personne n'a songé qu'il serait bon de pouvoir y répon-

dre avant de vouloir faire un système. »

Mais , fut-il démontré que tous ces dépôts ne peuvent venir d*

déluge , ni de toutes les causes naturelks qui ont pu agir avant ou

après ce grand événement, il y aurait beaucoup moins d'inconvé-

nient à dire que Dieu a créé le glolie avec tous ces dépots , que de

regarder comme faux un récit dont tant d'autres preuves constatent

la vérité. D'ailleurs , en quoi répugne-t-il que Dieu , par sa volonté

immédiate, ait mis tout de suite dans ton ouvrage ce que les loin

générales ne devaient amener qu'après bien des temps? - C'est une

chose admirable, remarque M. Cuv ier, que les dépôts suivent abso-

lument, dans le* degrés de leur enfoncement dans le sein de la terre,

l'ordre des jours où les substances auxquelles elles ont rapport fu-

rent créées d'après le récit de Moïse. • Au reste, il n'est pas même
nécessaire de dire que ces dépôts ont existé avant les substances dont

ils semblent tirer leur origine ; car on peut supposer que Dieu , au

moment qu'il les créa , produisit en même temps , |ar un acte immé-

diat de sa puissance , tous les phénomènes qu'elles doivent amener

dans l'organisation du globe en vertu des lois générales. Vest-il

pas plus conforme à la puissance divine , qui agissait immédiate-

ment au moment de la création, de haler tout de suite l'action

des lois^ générales, que d'attendre, avec nos géologues, des milliers

de siècles pour obtenir ces phénomènes* Lo défaut de leurs ex-

plications est de bannir do l'ouvre des six jours I

diate de Dieu, que Moïse suppose avec tant d'évidence,

recours à des causes mécaniques dont il ne parle pas. Le Dieu de

Moïse n'est pas un Dieu qui agisse de cette manière lente et méca-

nique : tout se fait par sa |wrole toute-puissante : Dijcit, et facta mut;

et ce n'est qu'après avoir agi d'une manière immédiate et à plusieur»

reprises , pour montrer qu'il est libre dans l'exercice de sa puissance,

qu'il entre dans son repos pour laisser agir les lois générales de l'or-

dre que sa sagesse a établi dans cet univers.

En quel sens (oui était parfait.

Et tout était parfait. Il en était ainsi avant la chute de

l'homme. Tout était coordonné alors à son étal d'innocence, et , par

conséquent , pour son liouhcur. Maintenant tout est coordonné à son

étal nouveau. Comme le tanneur n'est plus pour lui sur la terre, et

qu'il doit travailler à le ressaisir, tout est calculé pour lui servir d'é-

preuve, d'expiation, de satisfaction, c'est-à-dire de salut : Omniapropter

talulem. Tout ett parfait encore , mais le point de vue est changé. Le

paradis n'est plus sur la terre, il esl dans le ciet

Ce n'est pas sans motif, comme on l'a dit, que cette expression

est répétée sept fois dans ce chapitre. En inculquant que Dieu n'a

rien tait que de bon, Moïse, ou plutôt l'Esprit-Saiut qui l'inspirait,

célèbre la sagesse du Créateur aussi bien que sa puissance, et ren-

verse le système des deux principes fondé sur la tradition de la ré-

volte des anges, que quelques philosophes avaient défigurée. Ce système,

ancien dans l'Orient et renouvelé par Manès , qui y mêla des rêve-

ries nouvelles, ne s'est répandu que parce que l'homme coupable, en

voyant le mal dans l'univers , a cru que l'univers lui-même était i

vais, cl par conséquent l'ouvrage d'un mauvais principe. Si 1

avait dit : Tout était bien (au lieu de tout est bien) sortant de la

main de l'auteur de» êtres, il aurait parlé <
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) qui seule a dérangé rbarmonic de la m'a

Rapports entre toutes les traditions et celle de Moïse.
•

Ouvrei le premier livre dos ilétr.mo,plions d'Ovide : vous y verre/

- le chaos cl les éléments débrouillés par l'intelligence suprême, Ira

•• astres supendus à la voûte dos cicux , le» campagnes rouvertes de

- verdure, les animaux de toute espèce peuplant le ciel, la terre et

- les eaux; et un être doué d'un esprit supérieur, l'homme, naissant

- enfin pour régner sur eux. Il est l'ouvrage du grand artisan de tou-

- te» choses, il (ail à l'image des dieux : il rouserve pendant quelque

• temps son innocence, et le bonheur en est le fruit. C'est Tige d'or,

« si célèbre dans toute l'autiquité : le printemps est éternel ; la terre,

- sans être cultivée, se couvre de moissons; les arbres se chargent de

- fruits; des ruisseaux de miel et de lait coulent de toutes parts, etc.

. Mais bientôt, les crimes répandus sur la terre irritant la Divinité,

• un déluge engloutit les coupables humains ; deux mortels échap-

- peut seuls à l'inondation générale. » On reconnaît ici des traces

frappantes de l'origine du monde et de l'histoire de nos premiers

parents , telle nue Moïse la raconte.

Ces idées, sTconformcs à celles de Moïse, l'auteur des 3/ctamor-

phases le» tenait des Grecs , ses devanciers cUscs modèles , on sans

doute nous les retrouverions toutes . si nous n'avions pas perdu un si

grand nombre de leurs ouvrages. Malgré ces pertes , on peut encore

montrer dans Phérécidc l'ancien serpent , ennemi de Dieu et des

hommes; dans Platon, la femme tirée de l'homme; dans Hésiode ,

le chaos et l'Erébe , le jour ué de la nuit , c'est-à-dire la lumière suc-

cédant aux ténèbres et destinée à les dissiper; le septième jour consa-

cré, l'homme formé du limon de la lerre,la vie des premiers hommes

beaucoup plus touque que la nôtre, un Age d'innocence oà l'homme

était heureux, un âge de crime, etc. L'rigypte et la l'hènirie avaient

été l'école de la Créée; c'est de là que les Grecs avaient tiré, avec la

nec de* lettres , ce* anciennes traditions sur l'origine du

et du genre humain: aussi les trouve-I on, du moins en

partie, dans les fragments qui nous restent de ces deux natiotts. Mal-

gré l'obscurité de la Cosmogonie allégorique de Sanchouiathon , ob-

scurité qu'augmente encore le traducteur grec, ou v apperçoit - le

• Très-Haut, de qui naissent (c'est-à-dire par qui soul très) le ciel

• et la terre, un chaos ténébreux , l'esprit qui l'agile et réchauffe, ta

• matière qui résulte de ce mouvemeut , deux premiers humains nés

- du vent Colpiah (c'est-à-dire de la voix, de la bouche de Dieu ,

• ou formés à sa voix et animés de son souffle), et placés dans le

• jardin d'Adcn ou d'1'.den , pour le défendre contre le grand serpent

• Ophionée. - Dans tous les pajs voisins des Hébreux, on trouve

les mèiues traditions, Frérot uous assure que les traditions des Chal-

i supposaient aussi notre monde tiré du rhao» par une intclli-

i qu'elles nonuttcul Del ou Jlaal (le Seigneur) , et qui

comme le principe de l'oi-dre et de l'arrangement des

, parties de l'univers.» Os traditions, dit-il, supputaient encore

que toutes les nations descendaient d'un seul et même homme formé

par Bel. et doué d'une intelligence que le Dieu suprême avait unie à

la matière dont il avait formé le corps de ce premier homme. Ces

traditions ajoutaient que le* descendants de cet homme, qu'elles

nommaient Alortu, s'élant corrompus, Bel, le Seigneur, les Gt périr,

à la dixième génération, par un déluge dont il préserva cependant Xi-

sutm» et sa famille par une protection particulière; cette famille

repeupla la terre, et c'est d'elle que descendent toutes les nations.»

El , dans sa Défense Je la chronologie contre A't\vton , Fréret

remarque qu'entre, Alorus et Xisutrus les Babyloniens comptaient

dix générations. Ces dix générations donnent, pour le commence-

ment du règne d'Alorus, le même temps que la Genèse,

Si des Babyloniens nous passons chez les Perses, nous y trouve-

rons des conformités eitcore plus frappantes. On trouve dans le Zcnd-

Avcsta : « un Être suprême, l'Éternel, créateur du monde et principe

• de Ions les êtres; un seul homme et une seule femme, dernier ou-

« vrage de la création et premiers parents du genre humain, placés

• dans un jardin; leur leutation, leur chute; le grand serpent, leur

- ennemi et l'enueuii de toute leur postérité. -

Il en est de même des Indiens. Slrabou assure que l'âge d'or, si

vauîè par les poètes de Home et île la Grèce, ce temps heureux qui

précéda la chute de l'homme, était connu des ludieus. Maimonides,

Fernand Meiidès, Abraham ltoger qui avait passé vingt ans dans les

Indes, attestent qu'ils y ont Irouvé l'histoire des premiers auteurs

du goure huniiin telle à peu près pour le fond que ce que Moïse en

raconte. Les recherches de la «ociéléde Calcutta ont porté cette vérité

jusqu'à l'évidence. (Voir Fabcr, Raison du Christianisme.)

Les noms mêmes de nos premiers parents n'ont pas été inconnus

aux autres peuples. Maimonides assure avoir lu dans les livres dea

anciens Zabiens le nom d'Adam; Hyde et Prideaux l'ont vu dans

les livres des anciens Perses; les Arabes modernes prétendeut qu'il

n'était point ignoré de leurs anciei

APPENDICE.

Toutes les découvertes de la science moderne sont d'accord ici

avec le récit de Moïse. !Sous allons rapporter quelques passages des

écrits des hommes les plus distingués dans les sciences physiques,

pour prouver «pie la terre a été d'abord couverte d'eaux :

L'Esprit de Dieu était porté sur tes eaux.

« La Genèse, qui nous fait connailre l'histoire dç.la création, est

un ouvrage au sens duquel l'histoire naturelle prêle tout l'appui de

ses vérité* A l'origine, les eaux couvrirent évidemment le globe.

Tout raisonnement par h'quel on voudrait attaquer celte vérité n«

saurait tenir contre l'annonce de la loi qui contraint les fluides à cher-

cher l'équilibre. l e* science» physiques nous donnent la preuve irré-

cusable que l'Océan, vieux porc du monde, comme l'appelaient les

anciens, fut aussi le berceau .le la vie. - (M. Dory do Sainl-Vin-

cent.
)

« est ]>récisèmeiil l'aplatissement indique par les lois de

l'hydrostatique; c'est-à-dire que la lerre a exactement ta luèiuc figure

qu'elle devrait avoir, si elle eût été originairement fluide. Elle a cette

forme singulière; et pour qu'elle ail pu l'avoir, il a fallu de toute né-

cessité que ses molécules aient été indépendantes les unes des autres,

c'est-à-dire qu'elle ait formé une masse fluide. » (M. d'Aubussonde

Voisins.)

<• Si nous nous élevons vers les sommets des hantes montagnes, tes

débris d'animaux marins, les innombrables coquilles, que nous trou-

verons dans certaines couches du glol>e , disparaîtront peu à peu ,'puis

tout à fait. Nous arriverons à de* couches d'une autre nature, qui n*

contiendront point de vestiges d'êtres vivants. Cependant elles montre-

ront , par leur cristallisation et par leur stratification même
, qu'elle*

étaient dans un étal liquide quand Hlcs se sont formées, et, par la

manière dont elles s'enfoncent obliquement sous les couches coquil-

lières, qu'elles ont été formées avant elles. Ces I

forment en quelque sorte le squelette et comme la
|

de la terre. - (M. Cuvier.)

- En parcourant l'immense série des substances solides qui forment

la croûte de notre glubc, depuis le sommet granitique des Alpes jus-

qu'au sein des mines le» plus profondes , tout rappelle une substance

fluide sans laquelle 1rs masses solides n'auraient pu éprouver ni ers

dissolutions, ui ces réunions dout on apperçoit les traces les plus évi-

dentes. » (M. Malte-Brun.)

« Xln fait qui n'est pas encore contesté (s'il l'est, ce n'est que par

de prétendus philosophes) et qui est incontestable, c'est que les di-

verses masses et couches qui composent la partie minérale du globe

étaient fluides à l'origine. » ( M. d'Aubusson de Voisins.)

T. I.
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• Ainsi , on ne peut 1c nier , les masses qui forment aujourd'hui

no* plus hautes montagnes ont été primitivement dans un étal li-

quide, el elles out été recouvertes par «le* eaux qui n'alimentaient

point de Corp* visants. » ( M. Cnvier.)

- Quelle que soit la brièveté du récit de Mot», où la terre est re-

présentée comme une agglomération eonfuse de molécule» élémen-

taires et de toutes part» emelnppés pur la musse de» eaux, il n'en

faut pas davantage. Ces deux faits essentiel», aidés de la saine phy-

sique, suffisent pour expliquer tous les phénomène* de» terrain* pri-

mitif» , et méntn , en y joignant la lumière dont la création les suit

immédiatement dan» le récit ,
(tour expliquer li

mènes de l'univers. (M. Chaubard.)

La lumière indépendante du suieil.

• Des physiciens admettent que la lumière Se

lion , ou émanation, ou émission, et d'autres croient qu'elle se pro-

page par vibration ou ondulation. Dons ce dernier système, la sub-

stance lumineuse aurait une existence indépendante du corps lumineux,

comme l'air a une existence indépendante des corps sonores. Ce

système est fondé sur des liosrs tellement solides , que maintenant on

peut affirmer que le système de l'émission n'est pas vrai. » (M. Pouillit.)

» Les découvertes expérimentales el les reeherche» théoriques que

M. Fresnel n faites sur la diffraction «le la lumière sont tout à fait

inexplicables dans l'hypothèse de l'émanation ; elles s'expliquent , au

contraire, avec la plus grande facilité daus l'hypothèse de» v iltralion». -

(M. lleudanl.)

-D'après cette dernière hypothèse, la création du fluide, qui peut

devenir lumineux, était indépendante de la création du soleil; cet

astre étant même considéré depuis HiTSchell comme un corps opacpie,

Ht* lors la lumière apu, en effet, être produite déstforigine. » (M. de

Féruwac.)

« 'Nous ignorons ce qu'est, à proprement parler, le calorique.

Plusieurs expériences mènent à conp-ctirrcr «pie la chaleur et la lu-

mière ne sont qu'une seule et même substance, qui nous apparaît sous

la forme de lumière, quand elle se propage avec «ne grande vélocité,

et sous celle de chaleur, lorsque la propagation a lieu d'une manière

moins rapide. » (M. Bmrlius.)

- Le terme héltrai traduit par liu, lumière (Genèse, i, 3), signifie

aussi feu, calorique. Cent un fait bien remarquable «pie le sens de

calorique et de lumière soit exprimé par >iu seul et même mot , comme
si c'était «ne seule et même chose. On doit donc comprendre ici,

dans le sens «h- l'hébreu, non-seulement la lumière, mais «rncore le

calorique; ail reste, le Ntuic hébreu lumière, rulnriijue, pris dans

son sens radical, porte avec soi l'idée d'uu fluide sortant par effluves....

Depuis les Imllmits progrès qu'a faits In physique de nos jotirs, le ca-

lorique, l'électricité, lemagnétisme , ne sont très-vraisemblablement

que divers attributs ou manières d'être de la lumière. Les natura-

listes physiciens ne peuvent, il est vrai, le déniotilrer «score avec

toute la précision qu'oxig<> maintenant la science; mais presque tous

sont à peu près convaincus que la mujorilé des phénomènes de la

nature organiipie et inorganique sont dus, en tout on en partie, n

cet élément pour ainsi dire universel; du moins la plupart tu- peu-

vent s'empêcher <le cones-voir l'espérance de le démontrer un jour.

Il parait, en effet, être l'organe de lu nature scusitive, celui de la

nutrition régétalc; il est très-vraisemlilahleineut la cause de la gravi-

tation, de la rotation diurne de la terre sur sou axe; peul-ètrc est-il

cause, de la rotation des planètes autour du soleil , ainsi que de tous

les autres pliéuontèno attribués à l'attraction hypothétique de

Ttawlou.

- La création de la lumière avant toutes choses, après avoir cho-

qué jusqu'à présent toutes les idées reçues, te trouve, si mervcilleu-

santent d'aecod avec les nouvelles découvertes, que nous n'avons pu
n*istrr an désir de faire

(M. Chaubard.)

Création dufirmament ou de ralmosphère. Division

des eaux et formation des mers.

• Parmi les divers points de ressemblance entre la traditions égyp-

tiennes comparées avec le récit de Moïse, se trouve celui-ci : c'est

«pic l'immensité des eaux recouvrait la terre , et que les continents se

sont montrés lorsque les eaux se retirèrent dans leurs bassins et for-

mèrent la mer.

• Or, cette retraite des eaux eut lieu ainsi que le rapporte Moïse

,

lorsqu'il nous dit que, la terre étant de toutes parts enveloppée par

la masse des eaux, Dieu commanda qu'une malirrp aériforme fut faite

pour séparer les eaux des eaux, en élevant les unes à la partie supé-

rieure dv cette matière aériforme ou de l'atmosphère, et en rassem-

blant les autres au-dessous d'elles dans le Itassin des mers.

- La Biltle n'a pu nous apprendre ni pouripioi, ni comment ctla

s'est fait ainsi; car il eût fallu dire que la terre s'était mise tout à

coup à tourner sur sou axe, et que cette rotation avait produit, entre

autre» effets, de* affaissements dans lesquels les eaux s'étaient retirées,

et de» soulèvements qui avaient formé les continents. Pour éviter cet

ceiicil, on sVsl contenté de dite que la volonté de Dieu a fait rassem-

bler l'eau «ians le liassin des mers, ce qui est toujours vrai au fond

et suffit à ceux qui, étrangers aux méfiances scientifiques , ne s'ima-

ginent même pas <pTil puisse y avoir là autre chose que ce que leur

«•sprit peu cultivé y voit. Mais, pour que le savant qui se tient sur

ses gardes ne s'égarât point avec ce texte, l'Écriture a eu soin Je ne

rapporter le fait de la retraite des eaux dans leurs bassins qu'après

plusieurs grandes opérations de la création, celle de la lumière,

celle de l'atmosphère , et relie «les vapeurs qui doivent rester au-dessus

de la terre. De la sorte . l'énidit se trouve forcé de se demander à

Kh ! comment les «aux ne se sont-elles pas retirées dès !«'

ins ces bassins? Est-ce. que lis bassin» des mers

n'existaient pas encore? Sans doute, ils ne devaient point exister,

car autrement les eaux s'v «raient rendues dès le premier instant

,

en vertu des lois de la nature, par lesquelles les liquides tendent tou-

jours à gagner les lieux les plus lias et à se mettre de niveau. Elle*

ne s'y sont pas tendues, donc ces bassins n'existaient pas alors : ils

oui du se former ensuite; tuais comment cela a-l-il pu se faire? - Ici

l'idée de la terre commençant à tourner tout à coup sur son axe se

présente à son esprit avi'c les affaissement», les soulèvements et les

ruptures de la croûte du globe qui en sont les résultats nécessaires,

ainsi que cela est prouvé.

- Cest ainsi qu'avec le «cours des seuls documents que la Bible ait

pu leur fournir, !«« gens hubilesttpii se tiennent sur leurs gardes, et

ne jugent qu'après un mur rxuincn, peuvent, en s'aidant du raison-

nement et du secours de la science, parvenir jusqu'à la vérité, «pii

n'a pu leur être entièrtanent dévoilée dans un pareil livre.

- Un commentaire sur la Bible, dans de pareilles vues, serait un

travail fort intéressant; mais, jusqu'à présent, les sciences physiques

avaient fait trop peu de progrès pour qu'on ait pu le tenter. D'après

h-s applications de ee genre, il n'est pas possible de se refusera voir

«put PErriîiirc coulirme en qm-lque sorte le véritable système du

monde. - (M. Chaubard.
)

Création des végétaux at ant le soleiL

« Le troisième jour, Dieu créa les herbes et les plantes; mais au-

paravant il avait créé la terre, l'eau, la chaleur, la lumière, l'air.

Or, pour «pie les phénomènes qui constituent la vie végétale com-

mencent, il faut la réunion de ces choses; l'action immédiate des

ravons solaires est nuisible à la germination. Partout, dans la nature,

nous trouvons que les premiers phénomènes de la vie
, parmi les êtres

organisé», prenwut leur origine dans l'obscurité, et qu'ils n'ont be-

soin de l'influence de la lumière du soleil et ne cherchent celle-ci

qu'après être arrivés à un certain degré de développement.- (M. 1U.T-

rélius.)
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1 ou* Us terrains de aéffiinrnt, la» cm» par confient tloat la

c»t postérieure à celle des U-train* primordiaux, cuuliea-

gèuau mwi le pin* «Mirent terrestres , et l'ancienneté de* terraïus

iims lesquels an iW rencontre prouve que la rie a commencé tur la

^Id on a besoin d écUimr une difficulté qui a souvent été

riprodiule rumine un arriment fort embarrassant , et que lot obscr-

rnreiit» peuvent permettre de résoudre dan* un sens *b-

It saieil ne brillait point encore au firmament? La ckaleur propre

acquise au globe |iar «ou état prtniibf d'iacandescaiee suffisait pour

tirii-topper et entretenir celte végétation et ponr rendre compte

dem te difficulté apparente. Le fe* rentrai de la terre est aujourd'hui

et physiques Tiennent l'appuyer. De plu*, un «avant anglais a prouxé,

il u'v a pai longtemps, 1 indépendance don* laquelle le climat pri-

mitif de la terre a dû le trouver de la chaleur solaire. Toute» les

preave* qu'il réunit forment un uusceau de lumière* qiù ne laissent

(M. de,muasse.)

Créption des poiss<ms , des oiseaux et des

tiiire que se trament le» ossements de miadrupèdc» vivipares et

d'oiseaux, il n'en existe ancun dans le* débris accumulés dan» le

terrain secoudaire, et à plu* farte raison daut le terrain do transition

rrtarfTde» eaux qui précéda beréatiou des plantes... (SL lleudant.
)

- » ta reconoait évidemment que le* poissons et le* reptile* aquati-

ques précèdent le, oiseaux, ceux-ci les quadrupèdes terrestres, et ce»

Création de l'homme.

-Si les cavernes sont curieuse par le* débris de toute* les

d'animaux anlédilux ieus que lis hyènes y enlrainaieut pour le» do-1

xorrr.t-llrs ne le sont pas moins par l'absence des ossements humains

qu'on y chercherait inutilement : or, pourquoi, s'il axait existé des

bunjme» à l'époque où le* ancienne» hyènes Touillaient dan* la terre

f»mr enlexer «t transporter dans leurs repires les cadavres de tous

la «annaux, aiiraient-cllo plus épargné leurs dépouilles qu'elles ne

le (ont maintenant i

1 - (M. Bertrand.)

- ( >n n'a pas encore trouvé d'os humains parmi 1rs fossile» on dans

les «niches régulière» de la surface du globe ; car , dans les tourbières,

dans les allusions, comme dans les cimetière», on pourrait aussi bien

déterrer des os liitmains que des os de chevaux on d'autres espèces

«ulgaire*. D pourrait s'en trouver également daas les fente* de roche

s. Mais dans 1rs lieux qui recèlent lis anciennes rares,

le» éléphants et les rhinoréros, on n'a jamais découvert

le moindre «sentent humain. Cependant les os humains se couserrent

aussi bien que ceux des anùnauxrquand ik sont daas les mêmes cir-1

consUores. - (M. Cuvier.)

- Ainsi , puisque l'on ne retrouve pas ses débris fossiles parmi ceux

de» antre* êtres vivants qui abondent dans Us couches solides, même
les plu* superficielle* du globe, il est certain que respèce humaine

est kt dernière création. (M. de Ftfussac.)

- En effet, l'homme, vivant de plantes et de chair, est plu* mo-

derne que les autres animaux, et n'a dù être crée qu'a l'époque où

le» plantes et la chair existant déjà poux aient fournir à si

r.ÎL Bory de Saint-Vincent.)

selon 1rs

- Sept espace* de temps suffisent dan* Itiatoirc

eréaliou pour l'exécutiou du plan maguiuque dont le genre humain

complète runseinble. La voix du Créateur retentit dan* le* ténelin*.

qui euuxrent la lace de L'abime; la lumière brille, la matière est

émue, le mouxetueat commence, et le preraivr jour a lui. Alors la*

la terre, et le* plante* pareut cette terre qui cesse d'être aride; la

temps isl successiMiiicnt inarqué par la révolution des oorp* càlesla»

lancés dans Us vaste» orbites qui leur sont Uacéa; lu* poiasom ani-

ment le» eaux , les oiseaux du ciel «arcades! à ceux-ci , le» bâte» des

champs et des forêt* naissent à leur tour, ritomine apparaît la dernier.

- Eh bien! telle « dû être la marche des choses.

- Les plus iiirréduliss ne sauraient disroux cuir que tout oa qui tient

à la créatiun est rapporté daus la Genèse axée la phi» nùuulieaite

exactitude, et conformément à ce que nous enseigna l'étude bit»

t-uteiuluc de I histoire naturelle.. - (M. Bory de Saint-Vincent.)

Voltaire a dit , en parlant de la Genèse : - C'est toujours la même
ignorance de la nature. . Et Dupais : - La raison se refuse à voir de*

uiils historiques dans cette cuaniagonie, - Voltaire et Dupuis sontéga-

Fmymcntsde l'histoireprimitive des nations.

• Il n'est aucune nation qui n'offre dans ses mvthes religieux et

trs livres primitifs des tracts parfaitement visibles de toutes le* vé-

rités renfermées dans la Bible. Nous noua bornerons à en citer les

traits les plus happants.

« D'après les Chinois, le premier homme fut formé de terre jaune

et placé, comme dans la Genèse, au milieu d'un paradis arrosé par

quatre fleuves, en face de l'nrbr* de xir. Alors eut lieu l'âge d'or

du monde, puis sa chute, « causée, dit Humanisée, par le désir im-
modéré de connaître, qui précipita l'humanité daus sa perte. - lu
ancien proverbe chinois «lit : « N'ajoute point foi aux parole* de la

femme, car elle est ht source et la racine du mal.»

• Lopî dit encore: - Après que l'homme eut été corrompu, les liètes

«ativagcs, les oiseaux, les insecte* et le* serpents commencèrent la

contre lui. A peine eut-il acquis la u-imer, que toute* les

-s lui devinrent ennemies. En peu d'heures, le ciel sechangea

et l'homme ne se troina plus le même. » Enfin, peut-on oublier les

belles paroles de Hoinantsée: - Quand l'imniccnee eut été perdue, la

oiisèrirorde parut.- Chez les Chinois se retrouve, comme chez pres-

que tous li-» peuples, la tradition de la longue vie de* patriarches

primitifs, le souvenir de la chute de* mauvais auges et de leur chef

,

le dragon, dont l*Y-King, un des lixTcs sacrés, dit : - Il gémit sur sou

• orgueil, qui l'a privé de la lumière; car, en voulant monterjusqu'aux

« deux , il s'est précipité dans les nbimes de la terre.

- D'après le récit des Indous, le premier homme sortit du coté

droit du dieu Brabiua, et la première femme naquit de son coté

gauche. l'rahtua bénit le premier homme, et lui commanda de mul-

tiplier son espèce : le premier couple engendra deux tils et trois

filles, et alors la Divinité descendit sur la terre pour faire un sacri-

fiée, l'ne tradition indienne nomme le premier homme Kanlam,

eVst-n-dire argile ou boue; et en sanscrit, Adini signifie le premier;

la langue des anciens Perses appelait aussi Adam, AdamaJi, qui veut

dire terre rouge.

« D'après fEdda de» Scandinave», troi» dieux, qui étaient frères,

détruisirent la rare des géants primitifs jusqu'au dernier, qui, échappé

du carnage, s'était sauvé dans une nacelle; et à leur place, ils créè-

rent les premiers hommes, nos pères. L'Edita appelle le premier

homme Asla, qui, en langue gothique, signifie cendre, et la femme

Emla, qui veut dire saule. Ainsi, quelque dénaturées qu'elles soient,

on retrouve encore ici les traditions de l'origine des homme» par un

premier couple, le mystère obscurci de U sainte Trinité, les géant*

déluge et Iprùaittb, le i
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- Toutes les nations, Chinois, Indous, Verses, Crées, Romains,

Scandiuavis, ont cru à un âge d'or, Age de bonheur, d'innocence et

de longue vie de l'espèce humaine, qui a été suivi, d'après la foi de

tous ces peuples, d'un Hat de chute et de misère, et de la nécessité

de sacrifices expiatoires pour appaiscr la justice divine. L'extermination

entière du monde primitif, à 1'excepliun d'une seule famille, a dû

laisser aussi dans la mémoire des descendants de celle famille une

ineffaçable trace. Et, en effet, non» retrouvons cet événement, avec

tes diverses circonstances plus ou moins altérées, chu toutes les

races humaines.

- Lorsque la destruction des hommes eut été résolue par les dieux,

au mot en d'un déluge universel, ISrahma apparut au pieux roi Sa-

lyasrala, qu'on nomme aussi Mcnou, fidèle serviteur Ac l'Esprit qui

flottait sur 1rs raujr ; il lui annonça qu'après sept jours, le* trois

mondes, c'est-à-dire le ciel, la terre et l'enfer, seraient engloutis dam
l'océan de la mort; mai» que Dieu lui enverrait un grand navire sur

lequel il »e réfugierait avec sept pieux brahmane* et un couple de

chaque espèce d'animaux; et tout arriva comme l'avait annoncé le

du-u qui, sous la forme d'un itoisson à longue eorue, conduisit lui*

même sur les flots l'arche, qui était attachée à sa corne par un gros

serpent servant comme de cable à Salyavrala.

« L'histoire rhaldéenue nomme Xisulru* le père de l'humanité

renouvelée par le déluge, et dit que c'était le dixième roi après

Alorus, de même que, dan» la Bible, \"oé est le dixième patriarche

après Adam. Krunos, dieu du temps, le Saturne dits Italiens, avertit

en rêve Xisulru* que le genre humain ayant comblé la mesure des

«Times, allait être exterminé par une grande inondation; il lui or-

donna de construire une arche pour se sauver, lui, lis siens et sus

amis, atec des couples de chaque espèce d'oiseaux cl de quadrupèdes.

Le saint patriarche oln-it, et pendant le déluge fit envoler à tr.iis dif-

férentes reprises de» oiseaux qui, la première fois, revinrent bien

vite; la seconde fois demeurèrent plus longtemps dehors, et avaient,

lorsqu'il* rentrèrent dans l'arche, de lu fange à leurs pattes; puis, la

troisième fois, ils ne revinrent plus. Xisulru* en conclut que la terre

était sécbéc, ouvrit l'arche, et voyant qu'elle étail arrêtée sur une mon-

tagne, en sortit avec ses enfant*, adora la terre, éleva un autel, of-

frit un sacrifice aux dieux, puis disparut avec «ts enfants et le pilote

qui le* avait guidés.

- Se» amis, restés dan* le navire, l'avant attendu en vain, descendi-

rent et le cherchèrent partout , en l'appelant par son nom : ulors re-

tentit une voix qui disait que Xisulru*, à cause de sa piété, avait été

enlevé aux ricux avec sa femme, ses filles et son pilote. Et les hom-

mes, entendant cela, offrirent un sacrifice aux dieux. « Tel est lo récit

du chaldéen liérosc.

. Lucien nou* a conservé une tradition syrienne dan* son livre

sur la déesse de Syrie, que l'ou vénérait aux bords del'Euphratc, daus

Iliérapolis sa ville natale. Il dit de s:>n temple, qu'il avait été con-

struit, selon la croyance populaire, par Deucalion de Scythie, qu'il

dislingue du second Deucalion le Thessalien, sous l.-quci arriva li-

nondalion de la Thessalic connue de* Grecs. Écoutons-le :

« La race humaine actuelle n'est pas la première; elle recon-

naît pour pi ie Deucalion, qui recueillit l'héritage d'un monde pri-

milif, corrompu et dissolu par toute sorle de crimes. Les hommes

de ce monde impie n'observaient plus la foi du serment , n exen-aieut

plus l'hospitalité, rejetaient l'étranger et le malheureux suppliant;

c'est pourquoi le ciel décida leur destruction. Lne abondance d'eaux

se répandit sur la terre; la pluie tomba par torrents, et la mer

grossit et monta jusqu'à ce qu'elle eût tout couvert. De tous le* hu-

mains, Deucalion seul fut conservé à cause de sa sagesse cl de ses

vertus, pour devenir père d'un monde nouveau. Il entra dans un

grand vaisseau avec sa femme et ses enfants; alors vinrent à lui, deux

à deux, chevaux, lions, sangliers, serpents, toutes les espèces d'ani-

que la terre nourrit : ton. furent reçus, devinn ut familiers et

- Les Syriens racontaient, en outre, qu'à la fin du déluge un

grand abîme s'était ouvert et avait absorbé les eaux.... Il est de plus

remarquable que le dieu égyptien Ichthon, le Dagon de* Philistins,

la déesse phénicienne Dercéto, le législateur de Chaldée Oanuès,

sont tous représentés atec un buste d'homme ou de femme, et la

partie inférieure du corps se terminant en poisson, c'est-à-dire dans

la forme que le terbe di s Brahmanes, Vischnou, revêtit lorsqu'il di-

rigea le navire de Salyavrala à travers l'océan du déluge,

• Il est frappant encore que la fille de la déesse des eaux pri-

mitives, de Dercéto, Scmirnmis, dont l'histoire fait une reine de

ltabylone, se trouve, par la fable, transformée en colombe. L'Orient

offre plusieurs autre* souvenirs de* colombes de Noè. Plularque dit :

«l.'nc cuhimbe sortie du vaisseau donna à Deucalion, par son prompt

retour, la preuve que les gninde* eaux duraient toujours; puis, lâchée

une seconde fois, et n'étant point revenue, cela annonça que le ciel

était devenu phi» pur et que l'inondation s'écoulait. -

- Le nom de Deucalion est indien et se compose de Deu, qui

qui signifie esprit , génie, et de /...•/', temps; ainsi l'esprit, le dieu

du temps. Ia formidable déesse Kali, à laquelle, depuis de* milliers

d'années, l'Industan offre des victimes humaines, est l'épouse du

vu également Kronos, le dieu du temps ou Saturne, annoncer le

déhige au chaldéen Xisulru*.

- (>r, tandis «pie les Indiens cl les Perses souillaient par un

culte superstitieux des eaux leur religion primitivement pure, le»

Egyptiens, au contraire, prenaient la mer en horreur, la regardaient

cumme source du mal et de la mort, comme le mauvais principe dans

la nature. Sous le nom de Typhon, il poursuivait son frère Osiris, le

faisait entrer dan* un navire et l'engloutissait sous les eaux; et en

commémoration de cette catastrophe, chaque année h* Egyptiens

plaçaient sur une nacelle une statue d'Osiri*, «pt'ils livraient à la

mer. Pncocl. a vu, en Egvpte, une represcutation d'Osiri*, assis en

pilote sur un navire et faisaul le tour de la terre. Moïse dit de Ne*

qu'il planta la vigne cl perfectionna l'agriculture; h-s Egyptiens ra-

contaient aussi d'Osiris, «pi'après avoir achevé ses voyage* à travers

le monde, il s'acquit une grande gloire en plantant la vigne et le*

arbre* fruitiers, et enseignant aux hommes la manière de préparer

la bière, qui était le breuvage favori de l'Egypte.

« On ne peut niéconnailre "Soi- dans tous ces dieux à nom*

diffèrent* et à attributs semblables, Osiris, Krono», Saturne, P.,1,

unanimement représentés avec de* corps d'hommes terminés en

poisson. Sur le revers d'une monnaie de Saturne, ou trouve la

poupe d'un vaisseau. Janus même n'tst pas autre chose que Nos- di-

vinisé-; et loin d'être, comme on l'avait cru, d'origine italienne, il

vient de l'Inde, où, sous le nom de Cani-sa, il a également deux vi-

sages, parce que Noé voyait d'un ciïté l'ancien monde englouti et de

l'autre le nouveau qui sortait de lui, c'est-à-dire l'avenir et le passé.

Les Indiens ècrivediffericore le nnm de Janus ou Ganesa sur leurs

portes, et, chez lis Romains aussi, porte se disait jamta. Enfin, cet

ancien dieu règne encore sur le temps jusqu'à un certain point,

puisipie nous commençons l'année par le mois qui reçoit de lui son

nom.

« Les nations primitive* d'Amérique ne sont pas moins riches

que les Orientaux en traditions toutes bibliques. Interrogé* sur leur

origine, les habitants de l'île de Cuba répundirent aux Espagnol* que

leurs pi res leur avaient dit «pie Dieu avait créé le ciel, la terre et

toutes rhoscs
;
que les hommes étaient tombés dans des péchés graves,

et qu'alors un vieillard, entrevoyant le châtiment prochain des hom-

mes par un déluge universel, avait construit une barque, el s'y étail

enfermé avec sa famille et beaucoup d'animaux. Les eaux du déluge

ayanl baissé, il avait fait partir un corbeau, lequel, trouvant Iwau-

coup de corps morts, n'était point revenu. Voyant cela, le patriarche

avait laissé, s'envoler une colombe, qui bientôt après avail reparu,

apportant dans son bec un rameau de hnba, arbre à fruit d'Améri-

que. Le vieillard, concluant de là «pie la terre commençait à montrer
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ses flancs à découvert, était peu de temps après descendu de son es-

quif, avait bit du tin avec des grappe* sauvages, et s'était enivré;

puis étant tombé dans le sommeil, ses deux fil* l'avaient trouvé nu:

l'an s'était mo<pié de son père, et l'autre avait respectueusement

couvert sa nudité. Le vieillard, «'éveillant, avait tW-iii le premier et

t le second; et eu*. Indiens, descendaient de ce dernier : c'est

il* allaient presque nus.

« Les Mexicains racontent qu'il n'y eut qu'un bumme cl une

femme d'arrachés au déluge universel, après l'écoulement duquel, se

trouvant sur une haute montagne, ils descendirent de leur nacelle,

«t engendrèrent de nombreux enfants qui demeurèrent privés de la

parole jusqu'à ce qu'une colombe, s'aballant du haut d'un grand

arbre, leur enseigna le langage; mais il était différent pour chacun,

de manierr qu'ils ne se comprenaient point entre eux. Ainsi, dans

les deux recils américains du déluge universel, nous retroutou* en

Orient la colombe jouant un rôle; quoique dan» le second récit son

action s'écarte un peu de celle de la Bible, néanmoins ou y retrouve

d'une manière claire le grand événement dr la confusion des langues.

• Les CliiapanaU, tribu mexicaine, parlent aussi d'un vieillard

qu'ils vénèrent comme leur premier père, et qui fut sauté avec les

sien» d'un déluge où tout disparut. Son petit-fils, par l'ordre de son

grand-père, commença la construction d'un grand édifice dans le but

d'escalader le ciel, et c'est à celle é|H»fiie que chaque tribu particu-

lière se trouva séparé* des autres par une langue différente.

- Beaucoup d'autres récits tout aussi remarquable* se trouvent

rassembles dans Clavigero, Mexic.iin qui, vers le milieu du siècle der-

nier, a écrit en langues espagnole et italienne une précieuse histoire

de son pavs, d'autant moins suspecte qu'elle a été par lui soumise et

dédiée à la savaute université de Mexico, fondée par l'empereur

Charles-Quint. Longtemps auparavant, Antsta, Hcrrcra, et d'autre*

écrivains espagnols, avaient déjà recueilli des Iradilious semblables,

qui montrent lotîtes une grande ressemblance avis? celles que les An-

glais nous ont rapportées des iles «le la mer du Sud.

• Sur sept ou huit monnaies différente» frappée» à Apâmée, en

Phrygie, au commencement du troisième siècle de notre ère, sou» le

règne de l'empereur Septime-Sévère ou de ses premiers successeurs,

00 voit une arche flottante sur les eaux, qui porte uu homme et une

femme; un oiseau est pcrclié. devant eux sur le bord du l'esquif, et

par derrière un autre oiseau, tenant entre ses pattes une branche,

vole pour les rejoindre. Tout prés, le même homme et la même

femme, descendus à terre, sont debout, la main droite levée en ac-

tion de grâce, et à l'entourde la barque on Ut clairement en Irll

grecque* le nom de A'o.

- De même que les traditions de la guerre des Titans contre

Dieux sont le souvenir obscurci de la révolte des anges déchus, de

nèn>eaus»i probablement l'histoire homérique d'Otos et d'Ephialtcs,

gigantesques fils de ta mer, qui, pour monter au ciel, entassent le

Pélion sur l'Ossa el l'Ossa sur l'Olympe, n'est que le vestige reste

citez les Hellènes de la construction de la lotir de Babel.

- Dans lts caraclères hiéroglyphiques des Chinois, l'idée de la

séparation, surtout d'un fils qui s'éloigne de son père, est figurée par

une loin-. Si ce n'élait la mémoire de la disjiersion des peuples cau-

sée par la folle entreprise de Babel, comment l'image d'une tour

immobile et fixe aurait-elle pu en venir à signifier séparalion, chose

qui entraine nécessairement avec elle l'idée du mouvement?

« Je pourrais citer encore une foule d'autres témoignages,

mais il me semble que ceux-là suffisent pour des esprits mieux dis-

posé» que n'étaient ceux de la génération qui vient de finir; car bien

des présage» heureux annoncent déjà comme procluùu le temps où,

pour le* intelligences désabusées, va s'évanouir pour toujours celle

taslueusemeul appelée critique, qui, faisant consister

sa force à séparer et à douter, rendait inutiles et vaine» les

plu) sublimes tentatives de réunion protoquées par l'esprit catho-

lique. On reconnaît enfin que cette plûtasophic , forte seulement

el pour séparer les choses, ne peut être une

phic, puisqu'elle n'a ni la sagesse pour but, ni l'autour pour résultat.

- Le principe du mal. Typhon, avec soixante -doute conjurés,

ne se ctmleula pas de placer dans un esquif son frère Osiris, tué par

lui , et de le jeter à la mer : lui> la sage Isi* eut retrouvé sur les

grève» le cadavre de son époux el se préparait à l'adorer, Typlum
l'ayant surprise, coupa ce cadavre eu morceaux; el ce n'est qu'après

que la fidèle épouse en eut réuni les lambeaux el les eut tous mis

dans un même cercueil, qu'Osiris put ressusciter et engendrer en-

core des enfants avec Isis. Ainsi, dans l'empire de la vérité, tout doit

se tenir, parce que tout vient de Dieu et y retourne; et ta philoso-

phie qui sépare et isole est ta philosophie qui tue : la seule synthèse

a la v ie.

Les étoiles, le zodiaque.

- Jusqu'ici on a considéré le* Chaldccns, c'est-à-dire les prêtres

de ce peuple à ftabyluuc, comme les premiers observateurs du firma-

ment, de même que très-probablenicut ils furent aussi les plus an-

ciens savants qui aient fait tomber la haute science astronomique dans

la frivole astrologie, base du culle idolalrique dis étoiles, appelé sa-

f>éisme. Les rêveries fatalistes sur les influences morales des astres

flattent le penctumt inné dans l'homme à s'élancer vers l'aveuir et à

s'enivTer d'e-speranres.

- Quoi qu'il en soit, les prêtres de la Chaldée, comme feux de

l'Inde et de l'Egypte, paraissent avoir découvert, dès les plus anciens

temps, plusieurs planètes qui n'ont été connues des Européens que

depuis la dernière moitié du div-liuiticme siècle; l'anneau de Saturne

même ne leur érhappu pas, pui.tquc cet aslre est représenté cliea

tes Indiens, dan» le* aneirns temple*, environné d'un cercle forme

par deux serpents.

« Que, sans le secours de nos instruments duplique perfectionnés,

ils aient pu porter leurs regard* si avant dans le» ciettx , ceci est con-

firmé par plus d'une expérience; car, même parmi les Européens, il

y a eu des homme» qui voyaient à l'œil uu le» satellites de Jupiter.

En outre, plus l'on s'avance ver» l'Orient, plus le ciel est pur et

transparent; les horizon* d'Italie son! infiniment plu» diaphanes que

ceux delà nébuleuse Ocrmauic. D'ailleurs le regard si pénétrant des

Orientaux n'est pas plus extraordinaire que celui des artistes grec»

,

qui faisaient ces ramées couverts de sculptures, dont nous ne pou-

vons plus admirer les Iteautés qu'au moyen de verre» grossissants, qui

nu étaient ignorés des Crées.

liaque, la preuve la plus irréctuablc qu'il nous

c'est que ses douze signe», représentés par les

ndelil aux douze mois, ne conviennent ni

ici de ITgvpte, ni à celui de l'Inde, moins encore aux climats de

la Criée, mais exclusivement aux plaines bibliques de Seunaar ou de

Chaldée, comme le démontre la déclinaison de l'écliplique. Car il

est clair que les animaux du zodiaque avaient rapport aux événements

naturels ou aux occupations cliampëlrcs de chaque mois : ainsi, le

taureau désignait l'époque des labourages; la vierge, le fléau à la main,

exprimait la moisson. Pourquoi les autres nations auraient-elles toutes

adupté ce zodioque ,
qui n'est propre pourtant qu'aux campagnes de

Sennaar, si (comme le dit la sainte Écriture) cette plaine n'avait

pas été le point de dépari de l'espèce humaine et le lieu de sépara-

tion?

- H est de plus remarquable que, dan» toutes les traditions, Noé,

père de l'agriculture, soit qu'il se nomme Bel, Osiris, Menu, kronus,

Saturne, Dagun, Janus ou autrement, est toujours accompagné d'un

taureau. Le bu-uf Api* est consacré à Osiris, comme le taureau Mnevis

au législateur de l'Inde, Menu, le Miuosde l'Asie mineure, comme la

vache est aiqtrès d'Odin, réurgauisanl le monde clici les Standiuaves.

• T.n général, l'astronomie intiqne est uu vaste enamp de sym-

boles tout bibliques, où sont émit», en caractères qu'il est impossible

de ne pas comprendre, tous les événements du monde primilir. -

1
'

( STOL.atvc. )

très Qiiant nu zodis

: riest de la ChaUlée,

'«* danzr animaux, qui
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14 LA GEKÈSE, CHAPITRE II.

CHAPITUt II.

Fin de la création. Repos du septième Description du paradis

. Formation de la femme

1 . Igitur perfecti sunt cœli et terra , et

eorura.

2. Complcvitquc Dois die sepUrao opus suum quod

feccrat ; et requlevit die septimo ab universo opère quod

patrarat.

3. Et benedixlt diei septimo, et sanctificavit lllum ,

quia in ipso cessavernt ab omni opère suo quod ereavit

Deus ut faceret.

4. Iste sunt generationes cœli et terrae ,
quando creata

sunt, in die quo fecit Dominus Drus cœluœ et terrain;

5. Etomne virgultron agri antequam ortretw in terra,

ommmque lierbam regionis priusquain gernùnnret : non

i pluerat DominusDeus super terram, et borna erat qui

6. Sed fonsascendebatè terra, irrigans universam su-

perliciem terne.

7 . Formavit igitur Dominus Deus hominem de limo ter-

ra: , et inspiravit ta fadem cjus spiractskua vita»,et faetus

est homo in animam viventera.

8. Plantaverat autem Dominus Deus paradisum volup-

tatis à principio : in quo posuit homiuem quem formave-

rat.

0. Produxitque Dominus Deus de humo omne lignom

pulchrtun visu et ad vesecudum suave : lignum etiam vi-

taj in medio paradisl ,
lignunique scientuc boni et mali.

10. Et fluvius egrediebatur de loco voluptatis ad irri-

gandum' paradisum ,
qui indedividitnr in quatuor capita.

11. Nomen uni Phison : ipseest qui circuit omnem ter-

ram Hovilath , ubi nascitur aurum
;

12. Et aurum terra: illius optimum est : ibi invenitur

bdelliura et lapis onvehinus.

1 3. Et nomen lluvii secundi Gehon : Ipso est qui circuit

y i. Samar et Sept. : Dieu accomplit le sixième jour tout l'ou-

s, etc. » Il parait que les copiste* hébreux ont confondu ce sexto

avec le septimu qui va suivre.

On,/. Quod crcmti utfacertt. Cesl à la lettre le sens de l'hébreu.

Le» S. plante ttaduucut ; « Quod capcral factrt , qu'il avait entre-

pris de faire. »

jt. : Hélimi : « De la poussière de la ti-rr« , de ptdvere terra. »

C'est l'expression que laVulgate emploie au chapitre suivant, y ro.

y ;>. Dans le style des Hébreux , ta icienct du bien et du mal si-

gnifie une science parfaite , telles qu'est celle de Dieu. Infr. III , 5.

y 1 o. Hébr. : - DXdcn , dont U nom signifie dcliœt , sortait un

y 11. Suivant quelque» interprèle*, le Pkat'u ou Phase, fleuve célè-

bre de la Colchide , qui a sa source dans les montagnes d'Arménie.

\Itid. Hcbr.:«/ftaw/a..Dapr« le» menu» mlerprctcs, ce pejt de

1.

qu'ils renferment.

2. Dieu accomplit son œuvre le septième jour; et il se

reposa ce jour-là
, après avoir crée tous ses ouvrages.

3. Dieu bénit le septième jour et le sanctifia
,
parce

qu'il s'était repose en ce jour
, après avoir terminé son

œuvre.

4. Telle fut l'origine des cieux et de la terre, lors-

qu'ils furent créés , au jour que le Seigneur Dieu fit la

terre et les cieux
;

5. Et toutes les plantes des champs , quand il n'y en
avait point sur la terre, et toutes les herbes de la cam-

pagne, quand la terre n'en produisait point : car le Sei-

gneur Dieu n'avait point encore répandu la pluie sur la

terre , et il n'y avait point d'homme pour la cultiver ;

G. Mais ii s'élevait de la terre une source qui en ar-

rosait la surface.

7. Le Seigneur Dieu forma donc l'homme du limon de la

terre, et il répandit sur son visage un souffle de vie, et

l'homme eut une âme vivante.

8. Or, Je Seigneur Dieu avait plante dès le commence-
ment un jardin de délices : il y plaça l'homme qu'il avait

formé.

9. Et le Seigneur fit sortir de la terre tonte sorte

d'arbres beaux à voir et dont les fruits étaient doux à

manger : au milieu du jardin étaient l'arbre de vie et

l'arbre de la science du bien et du maL
10. Daus ce iieu de délices coulait un fleuve qui arro-

snit le jardin et se divisait en quatre canaux.

1 1 . Le premier s'appelle Phison : c'est celui qui coule

autour du pays de Hcvilath, ou nait l'or,

12. Et for le plus pur de la terre; c'est là aussi que se

trouvent le bdcllium et la pierre d'onyx.

13. Le nom du second fleuve est Géhon : c'est celui

qui coule autour du pays de Chus.

Ulutvila était aux environs de l'Arménie, être pouvait être 11 Colchide.

t n. Hébr. et Sept. : - Bon, saint, très-bon, - comme l'explique la

Vulgate.

Ihid. Hébr. : . Le bdolalih. . Si on l'entend du bdcllium, ii y

en a en effet une espèce de bdcllium que l'on «nnm» scythique ; et

la Seythie était voisine de la Colchide : les Scythe* s'étendaient jus-

qu'au Phase. Si on l'entend de la perle, on trouve encore aujour-

d'hui des perles daus les mer» voisines du Phase.

Ibid. Héhr. : • La de schohenu » Plusieurs interprètes l'en-

tendent de l'onyx ; d'autres de l'émeraude, smaragdus.

y 1 3. D'après le* mêmes idées, YArase, fleuve célèbre qui prend

sa source de lïnphrale , ou le Cyrus, autre fleuve qui a sa source pra
de celle du Phase.

Ibid. Vulg. : « Le pays d'Ethiopie. » Hébr. litt. : • Le pays de

Sous le nom de pays de Chu, le* interprètes anciens etUeo-
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14. Tïomen verôfluminis tertii,Tlgrls: ipse vadit con-

tra Assyrios. Flavius autem quartus Ipsc est Euphra-

tes.

15. Tulit ergo Dominas Deas horainem, et posait euni

in paradiaovoluptatte, ot operaretar et custodiret Mura.

16. Pracepitqne ei dicens : Ex omni ligno paradis! co-

mede
;

17. De ligno autem acientiœ boni et maii ne coraedas;

m rmocumque enta die comederis ex eo , morte morie-

rts.

18. Dlxit qnoqoe Dominas Deus : Non est bonnm

esse homlnem solum ; faciamus ei adjutorium simile sibi.

19. ïormntis igitur, Dorainus Deus, de hamo eunctis

animantibus terne et aniversis volatilibus cœli, addu\lt

en ad Adam , ut videret quid vocaret ea ; orane enim quod

vaeavit Adam anima) viventis, ipsom est nomen ejus.

20. Appel! avitqueAdam nonunibtn«uis cuncta animan-

tia, et unrvrrsn velatilia eœli,etomnes bestins terras; Ads
verô non inveniebatur adjutor similis ejus.

2 1 . Immisit ergo DominasDeus soporem in Adam; cùm-

que obdorausset, tubt unam de coatis ejus, et replevit car-

nem pro ea.

22. Et ffldifieavit Dominus Deus costam quam tulerat

de Adam in malierem , et adduxit eam ad Adam.

23. Dixitque Adam : Hoc nunc , os ex ossifeus meis, et

earo de carne mea: haiCAocabltur virago,quoniam de viro

sumpta est.

24. Qoamobrem relinquet homo patrem suum et ma-

trem, et adhaurehit uxori suœ; et eruut duo in carne

26. Erat antem uterque nudus , Adam sciliect et uxor

ejus ; et non ernbeseebant.

dent ordinairement YZlhwpu; et, en effet, 1rs peuples cpii habitaient

ITUuopie, au midi de l'Egypte, peuvent être venus du pa>sde Chus,

situé Mir le bord oriental de la mer Rouge. Mais d'autre* entendent

par cepart de Chus, arrose par le Qeuvc Géhon , le pays des Sry thes.

y iv Ce-trouicme flruve est nommé dan* l'hébreu llh 'uÛelttl ;

et plusieurs interprètes disent que c'est lu Tigrr, appelé Diglito

chez les anciens, et qui a sa source daus une plaine de la grande

Arménie.

tiiJ. L.1élweu pourrait se traduire : - Qui se répand à l'Orient

«TAssur ou devant l'Assyrie. • En effet, quelcp<e*-un« croient que l'au-

ncnitt- Assyrie s'étendait au-deçà et à l'occident du Tigre; le Tigre

amuait la pnrtii' orientait- tleeettc province, et pansait ainsi devant

cette prownrr. Car les Hélirnix distinguent le* quatre partie «lu

rouide en plaçant l'orient dtvtmt, l'occident arrière, le midi à

pmuke. En hébreu , Mduduutr est le notu de l'Assyrie.

14. Le nom du troisième fleuve est le Tigre: il se ré*

pand du coté de l'Assyrie. Le quatrième fleuve est l"Eu-

phrate.

15. Le Seigneur Dieu prit l'homme et le plaça dans le

jardin d'Éden, pour le cultiver et le garder.

16. Et le Seigneur flt à l'homme un commandement
lui disant : Tu peux manger de tout les fruits du Jar-

din;

17. Mais ne mange pas do fruit de l'arbre de la science

du bien et du mal; car, au jour que ta en marineras
,

tu mourras de mort.

18. Le Seigneur Dieu dit aussi : 11 n'est pas bon que

l'homme soit seul ; faisons-lui une aide semblable à lui.

19. Le Seigneur Dieu, après avoir formé de la terre

tous les animaux de la terre et tous les oiseaux du ciel

,

les fit venirdevant Adam, afin qu'Adam vit comment il les

nommerait ; et le nom qu'Adam donna à chaque animal

est son propre nom.

20. Et Adam donna leurs noms aux animaux dômes*

tique», aux oiseaux, du ciel , et aux bêtes sauvages ; mais

ii ne se trouvait pas pour Adam d'aide semblable à lui.

21. Le Seigneur Dieu envoya donc ù Adam un pro-

fond sommeil ; et
,
pendant qu'il dormait , Dieu prit une

de ses cotes et mit de la chair en sa place.

22. Le Seigneur Dieu forma ainsi une femme de la côte

qu'il avait enlevée à Adam , et l'amena devant Adam.

23. Et Adam dit : Voilà maintenant l'os de mes os, et

la ehnir de ma chair : celle-ci s'appellera d'un nom pris

du nom de l'homme, parce qu'elle a été tirée de

l'homme.

21. ("est pourquoi l'homme quittera son père et sa

mère, et s'attachera à sa femme ; et Us seront deux dans

une même chair.

25. Adam et sa femme étaient tous deux nus, et n'en

rougissaient point.

i5. Héb. : - Dans le jardin d'Eden. »

y ifi. Héh. : « Vous pouvwc manger, etc. : Comedere eomrdts. -

y rS. Hébr. : - Je lui ferai. " Sept : - Faisons-lui : •Comme au

chapitre précèdent , verset aô.

Ib'id. Hébr. litt. : • Qui puisse tenir devant lui, . qui lui soit

é"s! , parallèle ,
comparable. I-a même expresuon revient au verset

2».

y ii). Hébr.antr. : Afin qu'il vit comment il les appellerait, et

que le nom que l'homme donnerait à chacun des animaux fut son

nom ; c'eal-à-dire : * et que cliaetm des animaux eiit son nom. On
présume que les noms de* animaux étaient les mêmes que ceux

rpi'Adam leur avait imposés; et en effet on trouve dans cette langue

une grande conformité entre la nature des animaux et le nom qu'ils

portent.

COMMENTAIRE.

VERSET 1.

Réflexions sur l'œuvre des six jours.

L'n-iivre des six jours a toujours fait l'admiration des sages et

des piulmophe* : il a été commenté par saint Basile, saint Am-

broise, saint Augustin, saint Jcan-Chrysostdme, c'est - s -dire

pur les plus beaux génies , par les plus éloquents de tous les Pères ;

il a été développé par Russuet dans ses Élévations tur Ut mjUirtt et

dut!» son éloquent D'urtnirt mr rUlttoirt umivrrstUt; il a été cru et

révéré par Descartes , Newton , Leibnitt , Euler et Bacon : ce der-

v
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nier réduisait toute la science humaine à l'explication de l'a-uvre

de* six jours, et 1c donnait comme le principe de toutes sis con-

naissances; enfin, le fameux IVluc le l'egarde comme une démons-

tration rigoureuse de la révélation.

Sur les divers systèmes au sujet de la création.

Une multitude de système», tous bien plus extravagants les uns que

les autres, ont été forges dans le dernier siècle. De pn tendus sages

ont voulu créer le inonde à leur manière, et de là tant d'hypothèses

ridicules et absurdes, ces chutes et ers chocs des astres vagabonds,

ces montagnes cristallisée» ou digérées par des huitres, ces océans

de verre ou de cristal fondu , ces astres qui dévident la terre , ces

inondes formés avec le plus petit point de matière. De là ces proto-

types pères de l'éléphant et de la souris, ces hommes engendrés dans

le sein de la nier , ces umfs de la terre couv és par le soleil.

J.-J. Rousseau a fait justice de tous ce» systèmes dans le passage

• Quand, dans le silence des préjugés , je compare les différenssy sic-

• mes philosophiques qui partagent le monde, je trouve que celui de la

• révélation est le plus simple et le plus raisannalilr , et qu'il ne lui

- manque, pour réunir tous les suffrages, que d'avoir été proposé le

• dernier. Je suppose, en effet, qu'aujourd'hui que nos prétendus

« philosophes ont épuisé leurs bigarres systèmes de forces, de chan-

- ces, de fatalité, de nécessité, d'atomes, de mondes animés , de ma-

• tièrrs vivantes, enfin, de matérialisme de toute espèce, il s'en éle-

• vit un parmi nous qui, se proposant d'éclairer le monde, annone.àl

« l'Être des êtres, le dispensateur de toutes choses, et qui criât aux

• hommes: Dieu dit, et tout fut fait; quelle universelle admiration

« n'cveiterait-ilpas, et averquel applaudissement unanime n'accueil-

« lerait-on pas un système si grand, si consolant, si sublime, si pro-

- pre à élever l ame et à donner une base à U vertu ; un sy stème si

• frappant , si éiuinrnt , si simple ; un sy stètnc offrant moins de choses

• incompréhensibles à l'esprit humain, qu'on n'en trouve d'absurdes

« dans tous 1rs autres! ..

La «mrordanrc du récit de Moïse et des sciences humaines est

maintenant établie. Les suvauts de notre siècle ont, sons 'le vouloir

peut-être , renversé à jamais l'échafaudage des objections de l'impiété

contre le texte sacré. L'ensemble de leurs recherches et des faits

qu'ils constatent oit* le plus l>eau commentaire qui ait été fait de

l'œuvre sublime des six jours.

M. Ciuimnr» : Éléments de Géologie mis à la portée de tout

le monde, et offrant la concordance des faits géologiques avec les

faits historiques, IcLs qu'ils se trouvent dans la Bible, 1rs traditions

égyptienne* et U» fables de la Grèce. Un vol. in-8"; Paris, i8î3.

Excellent ouvrage , qui mérite de se trouver dans les mains de tous

les amis de la science fondée sur les (ails et dégagée de la vanité

des systèmes.

M. d'Acbussos de Voisins, ingénieur en chef au coq» royal

de» mines ; Traité de Géogmuie, iSaS.

M. PouiLLrr, professeur de physique à la faculté des sciences de

Paris : Élémenti de Physique expérimentait, t83o.

M. Bel'dsxt , professeur à la faculté des sciences de Paris : Estai

d'un court élémentaire et général des Sciences physiques, i8a4;

f orage minér. et géologique en Hongrie, i8aa.

M. de Fiatsssc, officier au corps royal d'élat-major , cl membre
de plusieurs sociétés savantes : Bulletin universel des Sciences.

M. Reiuklius, de Stokholm, l'un des plus savants chimistes dit

notre époque : Traité de Chimie, trad. en français; Paris, 18Î1.

M. Cl vi ru , membre de plusieurs académies françaises et étran-

gères : Discours sur les révolutions du Globe, iSa8, et autres ou-

vrages.

M. Malte-Bri s , célèbre géographe : Précis de Géograpliie uni-

verselle.

M. B«»Ta.v»D , docteur de la faculté de médecine de Paris , ancien

èlèvederè™terolytecunique:£tf^ ,ga8.

M. Suints , professeur de géologie à la faculté des sciences de

Montpellier : Géognosie des terrains tertiaires, iSaf).

M. DiueusOx : I.a Géologie, 1839.

M. Bout de Saist-Vixcest : Dictionnaire classique d'Histoire

naturelle, i8a5, articles Création, Maliire.

M. Bam*K* , célèbre naturaliste, allemand : Traité zoologique et

physiologique des rers intestinaux. Vienne, r8i8j Paris, i8a4.

VERSET 2.

H est , dit-on , indigne de Dieu , qui peut tout faire d'un seul

acte de sa volonté, d'agir à différentes reprises. Il semble quo le

soit un ouvrier ordinaire, qui a besoin de plusieurs jours pour ac-

complir son ouvrage et de repos après son travail.

.Moisc ne suppose point que Dieu ail Iwsoin de plusieurs jours

pour accomplir ses «livres , ni d'un jour de repos pour se délasser,

puisqu'il nous montre Dieu comme un être unique, indépendant,

tout-puissant, qui d'une seule parole crée toutes les étoiles, et fecit

stellas, c'est-à-dire tint? imillilude innombrable de corps aussi grands

et aussi lumineux que le soleil lui-même. Mais Dieu voulut créer à

différentes époques
,
pour nous apprendre que , toujours libre \ et

indépendant par rapport au sujet de ses opérations , comme pour

le temps et la manière, il n'avait point été contraint d'agir par une

aveugle et lalale nécessité.

VERSET 3.

Dès l'origine des siècles , Dieu ayant jugé convenable de perpé-

tuer le souvenir de la création dans la mémoire des hommes, pour

être «doré par eux comme le seul vrai Dieu , créateur unique oV

toutes choses, rien ne pouvait contribuer davantage à celte fin que

l'établissement solennel d un jour consacré pour célébrer ce grand

événement. 11 suffit de supposer les hommes naturellement touché»

des seutiiueiits de la religion, pour comprendre que d'eux-mêmes, et

quand Dieu ne leur en aurait |us donné l'ordre, ils auraient consacre

un jour et un lieu fixes pour les devoirs du culte religieux. El quel

temps plus convenable auraient-ils pu choisir pour offrir à Dieu

leurs sacrifices cl leurs actions de grâces, qu'un jour qui est, pom-

me servir des termes de Philon , le jour de la naissance du monde ;

qu'un jour que tous les peuples de la terre out célébré à cause d'une

tradition doul ils avaient perdu de vue la source, mais dout l'obser-

vation était si générale, que Philou encore n'a pas craint de l'ap-

peler la féte de l'univers? >'on< renvoyous là-dessus nos lecteurs au

second livre de Josèphe contre Àppion. Nous les invitons surtout à

consulter le hm- III de la Préparation érangéJique d'Eusèbe, chap.

xii : c'est Aristohule , philosophe péripatéticien
, qui y parle; il y

montre la vénération générale des peuples pour le septième jour

,

par des passages d'Hésiode , d'Homère et d'autres écrivains de l'an-

tiquité , dont l'autorité, incontestable ne permet pas de douter que

ce jour ne fût saint et solennel dans tout l'univers.

Sur l'usage de compter lesjours par sept.

Dieu bénit le septune jour. La semaine , ou l'usage de comp-

ter les jours par sept, a été observé chez tous les peuples an-

ciens et modernes , aux Indes , à la Chine , chez les Celtes , en Egypte

,

en Ethiopie, en Syrie, en Arabie, en Perse; suivant IT-King, l'un

des anciens livres des Chinois, on offrait au Chang-Ti un sacrifice

tous les sept jours. (Mémuires sur la Chine, i
r
' vol., pag. a a-.) Les

patriarches ont suivi cet usage avant qu'on put le rapporter à de»

calculs astronomiques : Noé demeura sept jours avwt de sortir d«

l'Arche; les noces de Jacob durèrent sept jours, ses funérailles de

même. La loi de sanctifier le sabbat ou le septième jour, en mémoire

de la création , fut renouvelée dans le désert. Si la loi de la sanctifi-

cation du sabtwt fut ordonnée sous peine de mort, c'est i cause de

l'importance du dogme de la création et à cause de l'idolâtrie.

Le récit de Moïse est d'accord avec les traditions les plus con-

stantes de l'antiquité. . C'est un (ait, dit M. de Pouilly, dans les Jfc-
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noires de tAcadémie des Brllrt-Lettres , tome 6, qui est attesté par

la tradition tic tous les peuples de la terre , que le monde a eu un

commencement. On trouve cette tradition dans l'anrienne Egypte

,

dans la Chaldée, dans la Pêne, dans la Judée, à Siani, à la Chine,

au Ja|>un , riiez les aurions peuples du Nord , dans (a Grèce ancie nne.

Si nous traversons la dut du Sud , nous trouvons la même croyance siu

Pérou, au Mexique, et dans toute* les iles. Or, rctte tradition an-

cienne et universelle relative à un fait qui pouvait difficilement être

inventé est parfaitement d'accord avec l'histoire de la création pr
f, qui non-seulement nous dit que le monde a eu un remmen-

ât , niai» qui va même jusqu'à nous en liver l'époque. T-a divi-

»ion de la semaine rn sept jours , reçue chez tous les peuples et dans

Ions les pavs , est encore une de ces traditions anciennes qui doivent

remonter jusqu'à l'origine du genre humain : or, cette tradition est

parfaitement d'accord avec la narration de Moïse , qui nous dit que

Dieu travailla pendant six jour* et se reposa le septième. Diderot la

regardait même ranime une preuve sans réplique du récit de Moïse
;

et elle fait tant d'impression sur les lettrés de la Chine, que quand on

la leur propo.se, ils en sont sivermnt frappes, ('.rotins a fait voir,

dans son Traité de let vérité de la religion chrétienne, que le récit

de Moïse sur la création se trouve coufiriué par les traditions des

Phéniciens dans Sanrhouialhon , des Kgypticus dans Diodore de Si-

cile, des Indiens dans Mégasthène et Slruhou, des Grecs dans IJnus,

Hésiode. J-pictetc, Anavagore, Platon, etc. Toutes les cosmogonie»

de» anciens peuples ont quelque ressemhlanre avec celle de Moïse,

on plutôt ne sont que le récit de Moïse défiguré par les idées su-

perstitieuses des idolâtres ou les rêveries de l'ancienne philosophie;

et ce n'est que dans le premier chapitre de la Genèse qu'on peut

trouver la clé de tous les systèmes intelligibles formés des tradition»

anciennes mêlées aux erreurs de la philosophie et aux fictions de la

mythologie, t'oyez Rryant, Jones, Maurice.

VERSET 6.

Sens du mot fous.

Le sens de l'hébreu est qu'une vapeur abondante, et non pas

une fontaine «'élevant de la terre, en arrosait la surface, et sup-

pléait aux pluies qui ne tombaient pas encore. Ij>s fleuves , les lacs

et les mers fournissaient ces évaporalions qui retombaient in rosés-

la surface de la terre.

Du souffle de Dieu.

Quand Moisr représente Dieu agissant,

se promenant, plantant, il se conforme à notre manière de parler.

Mais il est si loin de se figurer Dieu corporel et non pas un pur «-spril

,

que Moïse dit à tout le peu;-'*, dan* le Dcutéronome : « .Souvenez-

• vous et faites la plus grande attention que vous n'avez vu aucune

- figure quand le Seigneur vous a parlé, a Horeb, du milieu du feu,

• de peur que trompés par là vous ne v ou s fassiez quelque image taillée,

quelque représentation soit d'homme, soit de femme. »

VERSET 8.

Sur VÉden.

'
Paradis, Éden. Tous les savants conviennent que, dans les laru

gqes orientales , t.ilen signifie en général un lieu agréable et fertile,

on pays abondant et délicieux; que c'est un nom appellatif qui a

été donné a plusieurs contrées de l'Asie et qu'on pouvait appliquer à

la terre dans l'état ou elle était avant la chute et où elle produisait

«TeUe-méme, Quelques anciens, Philon, Origène, pensaient que le

Paradis n'a jamais existé, qu'il faut entendre dans un sens aflégori-

n dit l'Écriture-Sainte; d'autres l'ont placé hors du

T. I.

17

et dans un lieu inconnu. Il n'est pas besoin de pareillesâup*

positions, l'Éden était la terre même avant le péché, et cette tefré a

été dégradée comme l'homme. Elle porte les traces de la chute aussi

bien que l'homme , et re sont ce» traces de la justice de Dieu , sous

lesquelles a disparu l'Iulcu primitif. Ne cherchons plus, dit M. de

Luc, dans sa lettre 14;, de l' Histoire de la Terre, tome 5, ce séjour

VERSET 9.

Sur l'arbre de rie.

I* fruit de l'arbre de vie n'aurait pas seulement rendu la santé,

il l'aurait rendue inaltérable.

Vil arbre qui aurait enseigné directement et par lui-mèine le bien

et te mal serait difficile à concevoir; mais ce qui n'est pas inronce

sable, c'est que l'homme, mangeant du fruit de cet arbre contre In

défense expresse que Dieu lui en avait faite , ail éprouvé aussitôt la

résulte de ses sens et ld dégradatiou de son cire, et qu'il ail cumin

sur-le-champ, par une funeste expérience, quel bien criait pour lui

d'obéir, et quel» maux sa désolM-usance allait lui attirer.

VERSET 10.

.Sur 1rs quatrefleures.

Voici l'opinion de Micliaélis : ce savant croit que le Phison est

le Phase ou Araxe, et le Géhon , VOxm ou Amudaria ; que la

terre du Chavilah est la contrée qui s'étend au nord du Phase jus-

qu'à l'extrémité septentrionale de la mer Caspienne, contrée autre

fois a!>ondante m or, où se trouvaient deux sortes de pierres pré-

cieuses , le bedouMh et l'onyx ; et que le pays de Chus , ou de Ou*,
selon une autre >ron qu'il adopte , est le canton de Ralk , qui

l'Oxus traverse , et que les Arméniens nommrnl encore à présent

Clios. Dans ce sentiment , le pays d'Kden s'élendait de l'Euphrate au

Phase cl du Tigre à l'Oxus , et romprenail l'Arménie , le Chilaii , le

Chorasan , etc. Il ne faut |«s confondre le paya d'Kilen et le jaidJu

d'tùlrn : l'Écriture, en disant que le Seigneur avait planté un jardin

dans Eden , distingue clairemrnt l'un de l'autre.

VERSET M.

Le Tigre et l'Euphrate sont deux fleuves célèbres et Iris connus;

mais on ne peut dire, selon Michaclis, dans quel endroit ils se sont

autrefois réunis dans un seul lit, et se sont séparés ensuite eu quatre

branches. Cela n'rvLste plus aujourd'hui, l'aspect du pays dans le-

quel ils se rapprochent étanl 1

15.

Garde de l'Éden confire à Adam.

Le garder, contre qui? Il n'existait pas d'autres hommes, et

tous 1rs animaux étaient asservis à l'homme. C'était donc Satan , peut-

être possesseur de ce séjour avant lui , qu'Adam devait tenir éloigné-

,

et au lieu décela, il donna entrée à l'ennemi, Satan redevint h

prince de la terre, et il afallu que le Verbe s'inraruAt pour rendre à

l'homme le sceptre qu'il avait perdu.

VERSET 17.

Précepte donné à l'homme. — Arrêt de mort.
•

Adam connaissait déjà le bien et le mal moral ; ITlcrilure nous

apprend que Dieu lui avait donné celte connaissance ( Eccl. c. 1 -

,

y fi), autrement il aurait été aussi incapable de pécher que les enfant»

qui n'ont pas encore atteint l'âge de discrétion ; mais il n'avait peint en-

core la connaissance du mal physique, puisqu'il n'en avait éprouvé au-

rait,, il n'avait aucune idée de la honte et du remords que cause lu

conscience du crime. Il les sentit après son péché, il bit en état <b-

comparer le bicii-èh e et la douleur. Telle est la connaissance de U-

3
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(rm-lle Pi en voulait W pUstt ici. Il ne s'ensuit donc pns qu'il y «'il un

arbre donc de la vertu de faire censMttre le bien el le mL

maître ; un précepte attaché k une chose sensihte , pure qne l'homme

avait de» sens ; im précepte aisé, parce qu'il voulait loi rendre h vie

commode , tant qu'efle ferait innocente.

L'homme ne garde pis un cwiim;ituU-iiin

vaurc ; il écoute l'esprit tentateur, et il s'écoute

d'écouter Dieu uniquement : sa perte est inévitable.

Adam mangea' de ce fruit , et ne mourut pis. Dieu , touché

du repentir de l'homme , voulut bien susjtendre l'effet de ses me-

nace» et lui conserver la vie pour lui donner le temps de réparer m
faute. On peut encore dire que ce» mots : II» mourrai de mort , ne

à ta mort.

VERSET 19.

Connaissance qu'Adam acquiert. — Raison pour

laquelle les animaux lui sont préjtcniè*.

En présentant a Adam ce» couples de» différentes espèces d'a-

nimaux. Dieu veut lui luire désirer d'avoir aussi sa eora|»gne. Il veut

en même temps lui faire sentir que, parmi cette foule d'être» d'un

rang si inférieur , il n'y a point J'aide qui lui rcuanUt , et qu'il

faut que le Seigneur lui donne une compagne de la même nature

et du même -ordre que lui : admirable iiutruetion , où ce premier

de* époux apprenait, dans l'institution même du mariage, que sa

compagne étaut , connue lui , d'un rang topèricur au reste des être*

animé* , il devait la respecter et la rliérir comme lui-même. Et c'est

en effet le sentiment qu'il éprouve bientôt après , lorsque , le Sei-

gneur la lui présentent, il s'écrie avec transport : Pour cette /vit,

voici rot de- met ot et U citait de ma Jtair. Les animaux passent

en revue devant Adam : il leur donne des noms. C'est le premier

arte , et , en quelque sorte , la prise de (H*-**»khi de la souveraineté

et du domaine que Dieu venait de lui accorder sur eu». C'est en

même temps une occasion que le Seigneur lui procure de Jeter les

fondements de b langue qu'il devait parler, et le Seigneur ne dé-

daigne pis de présider hù-mème & cette formation.

Les philosophes euvméincs oui trouvé tant de difficultés à la

formation d'une première langue, que quelques-uns ne pensent p;»

VERSET !0. ,

Sur la parole donnée à l'homme.

On voit ici que l'homme a été créé pariant, et en effet il est im-

possible de supposer que l'homme eut inventé le Verbe. Rousseau a

dit que U parole avait été nécessaire à l'homme pour l'inten-

tion de la parole, eu réfutant le roman de Condillar, qui suppo-

sait que l'espèce humaine avait passé des milliers d'années à former

son langage. On ne peut pas imaginer rbnuune créé dans l'état d'en-

fance, il a dd être formé dans lYJuerrice complet de ses facultés.

Comment imaginer l'homme en présence de la femme et de ses enfants

sans pouvoir leur adresser une parole? L'Érriluri- a levé d'avance

toutes ces difficultés qui seraient insolubles dans tous les systèmes

imaginés par les hommes.

L'homme n'a la parole que parée qu'eue lui a été transmise par

l'homme. On a trouvé dans les déserts et dans les forêts des hom-

mes privés du don de la parole. Si on/pouvait prendre des enfants à

leur naissance et les tenir sans communication avec le reste du genre

humain, iU ne prononceraient que des cris inarticulé* comme les

animaux. Mais qui a parlé au premier homme? C'est Dieu, comme

nous l'apprend l'Écriture , Dieu qui a parié à Adam et qui lui a bit

nommer tous les objets de la création. Le Verbe vient de Dieu, il

est Dieu. Le tangage, qui est le tien de

talion de l'esprit , vient aussi de Dieu.

VERSET 22.

Sur l'ordre du récit de Motse.

Quelque» critiques ont cru voir du désordre dans la narration

de Moïse , parce qu'après avoir dit plus haut que Dieu fit l'homme

et la femme , Moïse raconte comment la femme a été tirée de U cote

de l'homme. Qui ne sait , en effet , qu'en écrivant l'histoire on est

quelquefois dans le cas d'annoncer d'alxml sommairement un fait qu'on

reprend ensuite pour le raconter plus ni détail ? On en trouve cent

exemples dans 1rs historiens sacré» et profanes les plus estimés. C'est

ce que fait ici Moi.se : après avoir rapporté brièvement la création de

l'homme el de U trmtur dans l'ouvrage des six jours , il revirnt sur

ce fait intéressant , il eu décrit les cirrousUince* , comment Ilioutioe

avait été formé de la terre, comment la femme avait été formée

d'une partie du corps de l'homme , etc.

VERSET 23.

Sur fmion <rAdam et d'Eve.

Cest ici une grande leçon donnée au genre humain. Dieu a voirfu

par la faire connaître à la femme la supériorité temporelle de l'hoauve

de qui elle a été formée; à l'honnue combien sa compagne doit lui

être chère, puisqu'elle est une partie de sa propre substance : à tous

les deux qu'ils doivent conserver entre eux l'union la plus ctroiic

de laquelle dépend leur bonheur el relui du tous leurs enfant ».

Le sentiment commun des Juifs et des Chrétiens est que Dion

ôto réellement une cote à Adam; et rn effet nous ne voyons

aurune impossibilité que Dieu, pendant le sommeil profond qu'il

avait envoyé à Adam, ait pris une de ses cotes, rl que de celle

côte il ait formé la femme : celui qui lit l'homme du liuiou de L
terre put bien faire la femme d'une cote de l'homme. I.e céhb;e

raiiliiial Ojélan soutenait que tout ceci était une allégorie , et

,

quoique ce sentiment ait é-tè attaqué par de savants théologiens , sou

opinion n'a pas rte condamnée.

Si ce récit était nue allé'gorie , il faut conv.-nir qu'elle serait in-

gènirnse et instructive : ce serait une belle et touchante leçon de Li

concorde inaltérable qui doit régner dans le mariage , et un aver-

tissement que les Ames des épouv doivent être unies rumine leui s

corps. C'est en même temps une image de l'union de Dieu avec

l'homme, de la nature divine et de U nature humaine.

Saint Paul nous a découvert le mystère de l'alliance «le Jésus-

Christ avec son Eglise, ûgnée doits 'l'union d'Adam et d'tve. C'est

cette union mystique de l'Lj;tisc et de Jésus-Christ qui est si bien

décrite dans le Cantique des Cantiques de Salomon.

VERSET 21.

Du premier mariage.

• Ne croyei pas, dit un ancien Père (Origène,) que le céleste

époux n'ait eu une épouse, que Jésus-Christ n'ait eu une Église, qin-

depuis qu'il a pris iri-ltis notre nature; mais depuis l'origine du

monde. Ainsi saint Paul nous dit que l'Eglise a pour fondement, non-

seulement les apôtres, mais encore les prophètes et les patriarches; et

parmi les prophètes, il compte Adam lui-même, qui a prophétisé le

grand mystère de Jésus-Christ et de son Église. •

VERSET 25.

Sur l'état de nudité d'Adam et d'Ève.

Nous devons craindre, dit un commentileur, < i
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i»

revêtus d'un corps , suis dool les corps étaient atuM purs et an*,

capable* de ternir par la moindre chose la pureté de leur <BK que

s'ils avaient été de pur» esprits. -

CHAPITRE III.

d'Ère par le serpent. Chute J'Ève et d'Adam. Malédiction contre le serpent.

Condamnation des premier* hommes ; ils tout chastes du Paradis.

!. Sed et serpvns «rat callidior eunctis nnimantibus

terra: qvi» feerrat Dominus Deus. Qtiî dixit ad mnlierrin :

Cur prœciprt vobts Deus nt non comtderetrs dr omnt ligno

î. Cut respoodit mufier : De fnu-tu li^norum ({tissant

in paradb» vescimur
;

S* De frocta verô 11

prccdpit uobis Deus ne c

illuil, ne forte inoritimur.

4. Dixit notent serptro ad

rn-.>rte morirmini ;

5. Scrit eolra Deusquôd, in quorumque (He cnmederitb

e\ eo, aperientur oculi vestri, et eritis sleut dii, scJentes

boniun et ro.'ilnm.

c. Yidit igttur nmtier quod bonutn esset lignum ad

vescenditm, et puk-hrum oeulis, aspeetuqne deJcctabile
;

et tulit de fructu lllius, et comedit; deditque viro suo,

qui comedit.

7. Et aperti simt oculi nmborum ; cùmque cognovissent

se esse nudos, comueruut folia finis, et fecerunt sibi pt>

ruomata.

a. Fit , cum audisseut vocem Domini Dci

in paradiso ad auram post meridiem
,
absco»d|f0

et «or ejas à fade Domini Dei in inedio li«ni garadisi.

». Voenvitque Dominos Deus Adam, et dixit ci : Lbi

es?

10. Qui ait : Vocera tuam audtvi in paradiso; et timui

,

eo quod nudus esstni, et abscundi tue.

11. Cui dixit : guis enitn ladicavit tibi quod audtis

«ses, ntsi quod ex ligno de quo pneeeperara trbi ne co-

mfderes, coinedisti?

% i. Llit-bre'i peut signifier : « Etiam tir quod : Eil-il donc vrai

q-t Dira vou* a ctmiuandë? etc. -

x î. 11 faudrait peut-être lire : l'ritrmur, ncus mangeron* ; c'est du

ino«*» le sens de l'hébreu et des Septante, et on le lit même niiiM

i;r* manuscrits latins.

i S. Ilélir. au!r. : - Et vous serez semblables à Dieu. • Dans

n*ébmi. fc nom pluriel ELJûm dé»ir,nc cuaimunéiuent Dieu, »pé-

ruUment dan» tout ce récit et dans ce venet mente : c'est celui

tue la Valjate exprime ici par Deui.

j G. Ce* mol* *ont dan* rhehreu '. Drstdrraiïle ad inJelfigrudam.

liid. L'hébreu ajoute : Cum eo, qui donne lieu de présumer qu'on

neut : Qui crut cum ta.

1. Or, le aerpent était le plus rasé de ton» les animaux
que le Seigneur Diea avait placés sur la terre ; et il dit ù
la femme : Pourquoi Dieu voua a-t-il défendu de man-
ger do fruàl de tous 1rs arbres de ee Jardin?

2. La feranae M répondit : Nous mangeons du fruit

des arbres de ce j.-trdin ;

3. Mais pour le fruit de l'arbre uni est au milieu du
jardin , Dieu nous n cor n en point manger et

de n'y point toucher , de peur que nous ne mourions.

4. Le serpent répondit a la femme : Assurément vous
ne naonrrez point de mort

;

ô. Car Dieu sait que , le jour où vous aurez mangé de
ee fruit , vos yeux s'ouvriront, tt que tous serra comme
des dieux , connaissant le bien et le mal.

fi. La femme vit donc qae ee fruit était bon a man-
ger, et beau à voir, et don aspect désirable; et elle

qui enen prit et en mangea, et elle en donna à son

mangea comme elle.

7. Et les yeux de l'on et de l'autre furent ouverts; et

lorsqu'ils connurent qu'ilsétaient nus, ils entrelacéreiit en-
semble des feuilles de figuier , et s'en firent des ceintures.

8. Et Us entendirent la voix du Seigneur Dieu qui
s'avançait dons ar jardin , à l'heure du jour où il s'élève

un vent doux , et ils se eaeaèrent parmi les arbres, pour
éviter la présence de Dieu.

9. Mais le Seigneur Dieu appela Adam , et mi dit : Ou
es-tu ?

10. Adnm répondit : J'ai entendu votre voix dans le

jardin , et , comme j'étais uu , j'ai été saisi de crainte et

je me suis enrhé.

11. Alors Dieu lui dit : Qui t'a appris que tu étais nu;
tu ne peux le savoir à moins que tu n'aies nxingé du fruit

de l'arbre dont je t'avais défendu de i

lb\J. Le samaritain porte : Comnlerum, et iU uuuigtrciil.

.i : . Au lieu de l'hébreu follum , on lit dans le samaritain folia.

Il y a des figuiers dont les feuilles sont d'une lungueur prodigieuse.

y S. Héli. litl. : « Qui >e promenait nu \cnl du jour, » e'ist-à-

direau déclin du soleil, selon qu'il ot dit dans le cantique : Ponre

atpirtl dirt et incliutHtur omirtt. Canl. 1 1 , i - et 4.

,V o- Djuu l'Arabie, les chaleurs du jour iout exressne»; mai», sur

h' déclin du soleil, le» zéphyrs s'élèvent et rendent l'air plu* frai«.

Moïse, écrivant dans l'Arabie, désigne ici le déclin du soleil par le

lever de* léphyrs.

V ii. Yulg. : F.nim. Ce mot n'est pas dans l'hébreu.
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12. Dixltque Adam : Millierquam dedisti mihi sociara,

dédit mihi de ligpo , et comedi.

1$. Et dixit Dominus Dcus ad mulierem : Quare hoc

fecisti? Quaî respondit : Serons decepit me, et comedi.

14. Et ait Dominus Dcus ad serpentem : Quia fecisti

hoc , maiedictus es inter omnia animantia et bestias ter-

ra; super pectus tuum gradieris, et terrom comedes

cunctis diebus vita; turc.

1.». Inimieitias ponam inter te et inuliercm, et semen

tuum et semen illius : ipsa conteret caput tuum , et tu

insidiaheris ralraneo ejus.

16. Mulieri quo<iue dixit : Multiplicabo srumuas tuas

et eonceptus tuos; in dolore paries lllios, et sub viri pos-

testate cris, et ipse dominabitur tut.

17. Adaî verù dixit : Quia audisti voeem uxoris tuœ,

et comedisti de ligno ex quo prœcepernm tibi ne comede-

res, maledieta terra in opère tuo; in laboribus comedes

ex ea cunctis diebus vitœ tuœ.

18. Spinas et tribulos germinnbit tibi et comedes her-

bam terrœ.

19. In sudore vultûs tui vescéris pane , donec reverta-

ris in terram de qua suinptus es : quia pulvis es , et in

pulvcrein revertêris.

20. Et vocavit Adam nomen uxoris sua;, Heva, co

quôd mater esset cunctoi-um viventium.

21. Feeit quoque Dominus Dcus Adœet uxori ejus tu-

nicas pelliceas, et induit cos.

22. Et ait : Ecee Adam quasi unus ex nobisfaetusest,

scieus bonum et malum : nune ergo ne forte mittat ran-

uum suam , et sumat ctiam de ligno vito, et comedat , et

vivat in œternum.

23. Et emisit eum Dominus Deus de paradiso volupta-

tis , ut operuretur terram de qua sumptus est.

24. Ejecitquc Adam, et collocavit ante paradisum vo-

luptatis cherubim, et tlainmcum gladium alque versnti-

lem, ad custodiendam viam ligni vilœ.

y l3. llébr. autr. Qu'rut-co que vous ave* {ait? Quoi est ho*

quid ftcuti? » Voyez une cxprc*siou presque semblable dan* le cha-

pitre- suivant, y io.

y Vulg.: « La poitrine. - Héb.: •• Le ventre. » La version dm
Septante met l'un et l'autre.

lbid. Vulg.:«La terre. - Héb.: - La poussière. »

CHAPITRE III.

12. Adam répondit : La femme que vous m'avez don-

née pour compagne m'a présenté du fruit de cet arbre
,

et j'en ai mangé.

13. Et le Seigneur Dieu dit à la femme : Pourquoi as-

tu fait cela? Elle répondit : Le serpent m'a trompée, et

j'ai mangé de ce fruit.

14. Le Seigneur Dieu dit alors nu serpent : Parce que

tu as fait cela , tu es maudit entre tous les animaux et

toutes les bètes de In terre; ru ramperas sur le ventre,

et tu mangeras la poussière durant tous les jours de ta vie.

1 5. Je mettrai inimitié entre toi et la femme , entre

ta postérité et la sienne : elle te brisera la téte, et tu la

blesseras insidieusement au talon.

16. Il dit aussi a la femme : Je multiplierai tescalamités

et tes enfantements; tu enfanteras dans la douleur, tu se-

ras sous In puissance de ton mari , et il te dominera.

17. Mais il dit à Adam : Parée que tu as écouté In

voix de ta femme, et que tu as mangé du fruit dont je

t'avais ordonné de ne pas manger, la terre est maudite

dans ton œuvre ; et tu ne mangeras de ses fruits durant

tous les jours de ta vie qu'avec un grand travail.

18. Elle ne produira pour toi que des épines et des

chardons, et tu te nourriras de l'herbe de la terre.

l ». Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front, jus-

qu'à ce que tu retournes dans la terre d'où tu as été tiré :

car tu es poussière, et tu retourneras en poussière.

20. Adam donna à sa femme le nom d'Eve, parce qu'elle

devait être la mère de tous les vivants.

21. Le Seigneur Dieu fit à Adam et à sa femme des

tuniques de peau , et les en revêtit.

22. Et il dit : Voici Adam devenu comme l'un de nous,

sachant le bien et le mal : maintenant donc craignons

qu'il n'avance la main et ne prenne aussi de l'arbre de

v»Cj«t qu'il n'en mange et ne vive éternellement.

i^ggf'Et le Seigneur Dieu le mit hors du jardin de déli-

cesvponr qu'il labourât la terre d'où il avait été tiré.

24. Et il chassa l'homme, et il plaça à l'entrée du jar-

din de délices un chérubin avec un glaive flamboyant qui

s'agitait toujours
,
pour garder ht voie de l'arbre de vie.

y 16. Héb. bit. :.•/</ rirum tuum roliintos tu<r. Dan» l'usage de

la langue suinte , reite expression marque la dépendante cl l'assujei-

lissrm.nl. Inf. IV, 7.

y 1-. Hébr. aiilr. A cause de vous.» Le* Septante lisent et tra-

duisent comme U Vukjatr, c'est-à-dire : in ojwr tuo, «11 lieu de :

proptrr U.

COMMENTAIRE.

Du démon.

Moïse parle ici du démon d'une manière fort obscure , comme il

avait parié de* ange» dans le premier chapitre. Sam la tradition , on ne

pourrait pas retrouver dans les ouvrages de Moite quelques-unes des

de Satan, l'immortalité de l'Ame. L'Écriture ne peut jamais être»

sidérée comme le seul moyeu d'arrivar à la connaissance complète

de la révélation. La tradition n'élait pas moins nécessaire à consul -

ter pour le» Juifs que pour les Chrétiens. Moïse n'avait pas

de parler de la chute des anges, vérité univcrsell.ment admise
]

les Hébreux.

Cette image du serpent , sous laquelle le démon est représenté par

{lus importantes vérités, telles que la création des anges, la chute I l'Esprit saint, montre le renversement causé par le péché , dans Jg
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nature des anges déchus ; car, quoique le» démons aient coûtent- une

grande lumière naturelle , tout ce qui leur reste de leur |iremière

grandeur ne sert qu'à le* rendre plus misérables, paire qu'il» n'en

tuent que |«our satisfaire leur orgueil cl s'élever de plus en plus

contre Dieu. Les démons ont la science, mais la science sans la cha-

rité. Il y a deux société-s d'ange* toutes différentes : l'une bonne par

sa nature cl par sa volonté; l'autre olaseurcie des vapeurs de son

propre amour; l'une toujours tranquille, l'autre toujours inquiète;

l'une minisire de la boulé de Dieu pour les hommes, l'autre de sa

justice.

Du serpent, image du démon.

• Notre siècle rejette avec hauteur tout ce qui tient de la merveille,

dit l'auteur du (tenir du Christianisme ; mais le serpent a souvent

été l'obji-1 «le nus obsiTsalions, et, si nous osons le dire, uuus avons

cru reconnaître en lui cet esprit pernicieux et cette subtilité «pie lui

attribue l'rcriturc. Tout est mystérieux, caché, étonnant dans cet

inconiprchcmibte reptile. Ses mouvement* diffèrent de ceux de tous

les autres animaux; ou ne saurait dire où Rit le principe de son dé- I

placement , car il n'a ni nageoires, ni pieds, ni ailes, et cependant

il fuit comme une ombre, il s'évanouit magiquement, il reparait et

disparaît encore, semblable à une petite fumée d'azur ou aux éclair»

d'un glaise dan» les ténelwe*. Tantôt il m- forme en cercle, «-t «larde

une langue de feu; tantôt, deboul sur l'extrémité de sa «pictie, il

marche dan* une attitude perpendiculaire, comme par enchante-

ment. Il .m- jette eu orbe, moule et *'al«aU»e en spirale, roule se»

anneaux connue une onde, circule sur In branches des arbre», glisse

sur l'herbe des prairies ou sur la surface dis «aux. Ses couhiirs soul

aussi peu dcliruiinées que sa marche; elles changent aux divers is-

prcls de la lumière, et, comme ses mouvements , elles ont le* faux-

hrillants et h* variélés trompeuses de la séduction.

- Plus étonnant encore dans le reste de ses nitrurs, il sait , aiti-i

qu'un homme «mille de nieurlre
, jeter à l'écart sa roi*: taché*' de

sang . dans la crainte d'être reconnu. Par une étrange faculté, il petit

faire rentrer dans son sein les petits monstres «pie l'amour en a fait

sortir. Il sommeille des mois entiers, fréquente d.-s tombeaux, habile

des lieux inconnus, compose des poisons qui glacent, brûlent ou

tachent le corps de sa victime de* couleur» dont il est lui-même

marqué. Là. il lève deux tête* menaçantes; ici, il Tait entendre une

sonnette : il siflle comme un aigle de montagne; il rugit comme un

taureau. Il s'associe naturellemeut aux idée» murah» et religieuses

,

comme par uue suite de l'inlliHUce qu'il rut sur no* destinées : ob-

jet d'horreur ou d'adoration, les hommes ont pour lui une haine

implacable ou tombent devant sou génie; le mensonge l'appelle, la

prudence le réclame; l'envie le porte dans son cxrur et l'clotpiciicc

a ton caducée. Aux «*nfers , il arme les fouets des furies ; au ciel , le-

Imité en fait son symbole. Il possède encore l'art de séduire l'in-

nocence; ses regards enchantent les oiseaux dans les airs; et, tous

la fougère de la crèche, la brebis lui donne ton lail. Mais il se laisse

lui-même charmer par de doux sons , et pour le dompter, le bergtT

a a besoin que de sa flûte. •

Du serpent, ange rebelle. — Chute des anges.

On demande pourquoi, dans l'histoire de la création, il n'est

fiait aucune mention des anges. Quelques-uns répondent que les anges

ont été créés te premier jour , et que Moite les comprend sous le

nu de lumière. D'autres , en plus grand nombre , croient que les

anges ont existé longtemps avant la création de la terre : en effet

,

ta chnte des ange* rebelles esl arrivée avant la création. Il y a des

Péra qui ont cru que notre terre avait été d'abord habitée par

Satan , et que la création dont parle Moïse n'aurait été qu'une nou-

velle disposition après le désordre qu'aurait introduit Satan sur la

terre par sa révolte. Mais, quoi qu'il en soit , il n'était pas nécessaire

que Moïse insistai sur ce poinl : son di ssein principal était de dé-

truire l'idolâtrie. C'est pour cria qu'il s'elend si fort sur la néation

du soleil, de la lune et des étoiles, premiers objets de l'idolâtrie des

hommes , «pii 1rs rrurrnt des êtres étrrnrls et leur vouèrent leurs

adorations. Dans une note sur le premier venet , nous atous indiqué

l'opinion de saint Augustin sur la cri-.it ion «les ange*.

- Dieu , dit Bossue! , avait fait au commennement les anges , esprits

purs et séparés de toute matière, et il* pouvaient assurer leur fé-

licité en se donnant volontairement à leur «ivatriir. Mais lotit ce qui

esl tiré du néant esl défectueux : une partie de ce» anges se laissa

séduire à l'aniour-propre. Malheur à la créature qui se plail en dle-

niéme, et non pas en Dieu! elle perd en un moment tous ses don?.

Etrange effet du péché ! ees esprits lumineux devinrent esprits de

ténèbres : ils n'eurent plu» «!«• lumières «pii ne se lourtuissenl en

ruse.* malicieuses, l.'ne maligne envie prit en eux la place de la cha-

rité; leur grandeur naturelle lie fui plus <|u'orgueil ; leur félicité fut

changée en la triste consolation île se faite des compagnons dans

leur misère; et leur» bienheureux exercices, au misérable emploi de

tenter les hommes. Le plus parfait «le tout , qui avait aussi été le plus

superbe , se trouva le plus malfaisant , comme le plus malheureux.

L'homme
,
«pic Dieu avait mis un peu au-dessous des anges en l'u-

nissant à un corps , devint à un esprit si parfait un objet d«' jalousie :

il soulut l'entraîner dans sa rébellion, pour ensuite l'envelopper dan»

sa perte. -

Divers sens donnés an récit de Moïse sur le serpent
et t'tden.

Quelques commentateurs , cousidérant que ce fut longtemps la

coutume des »ag«-s de l'Orient d'enseigner la vérité sous des allé-

gories , des emblèmes et des énignu s , ont allégoriW- «-e ri-cit , les

uns plus , les autres moins : tels furent les esséuieJis , I'hilon , etc.

,

parmi les Juifs; Origène, saint Ambroisc, etc., parmi les Chrétiens.

Pour l'hilou , le paradis dTulen est un paradis spirituel : Adam
est I esprit ; Lie, la chair; le serpent , la volupté. Dès que , par la

chair, le plaisir des sens a trompé l'.spiil, l'homme, devenu cri-

minel , perd son innocence et son bonheur.

« Quel esl, dit Origène, l'homme qui puisse penser que Dieu ,

- comme un jardinier, ail planté un jardin , qu'il y ait place reel-

« liment un arbre de sic, qu'on put acquérir lu ronuai-svance du bien

• et du mal en mangeant du fruit d'un autre arbre, «pie Dieu se

• soit promené dans ce jardin , et qu'Adam se soit caché de lui entre

• des arbres? On ne peut douter, ajoute- 1 -il , que toutes ces choses

« ne doivent être prises ligurèincnt , et non à la lettre. »

Celle manière d'expliquer l'itcrilure, el d'eu détourner les faits

en allégories souvent arbitraires, fut |>orlec à l'excès.

Le cardinal Cajétau se restreint à prendre ce récit dans un sens

métaphorique ; - Le serpent , ses ruses et ses discour s sont des méta-

« phores qui désignent le grand tentateur et ses suggestions pwfîde*.

« C'est cet ennemi du genre humain , appelé , dans le Nouxran-

« Testament , l'ancien irrpent , le grand dragon , fhomicide dit le

- commencement , etc., qui, dans la sentence métaphorique pronourée

- contre lui , est condamné à être à jamais l'objet de l'horreur des

- hommes et à avoir la tète écrasée par la postérité de ta femme,

L'allégorie d'un serpent qui a fait la guerre à l'homme ri à Dieu

était commune en Orient : elle était répandue cbeï les Phéniciens

,

les Chaldéens , les Indien».

Le grand serpent des anciens Perses, l'Ahrimane, c'est-à-dire te

rusé, le menteur, ennemi des premier» parents du genre humain,

leur ravit l'innocence el le bonheur , selon le Zcnd-Avesln , et ,
les

jebuil dans la disgrâce d'Ormusd , de l'Éternel, les plongea dans I a-

bime du péché et de la misère.
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COMMENTAIRE.
6.

Chute d'Adam.

Il y a un sens profond caché sou» l'rroree de cette histoire,

lui-même l'a reconnu. Voici comment il s'evprur

Us, juin ifiHfi, art. i, p. 5y? :

• De la inaaùcre, Ai»-il, d©Dt Moïse race» le o»

- ment , il parait ht» que Mm intention n'a pasM que nous

. comment la chose tétait passée , et cela seul doit persuader à

- personne rai.sotiualWc que la plume de Monte a été soua la

• bon particulière du Saint-Esprit. Ea effet , si Moïse etït été

> de ses expressions et de ses pensie», il n'aérait jamais v

fc récit dW IdleattK.», il

aurait parlé d'un style un peu plus humain et plu* propre à a

tmirr la postérité ; mais une torce aiajrure, une sagesse .infinie

dirigeait de tulle sorte qu'il n'écrivait pas selon ses vue» , mais ui

i de la l^rcxideoce. .

pour Esc t'a fait pécher. Voyons maintenant eoruinent tu l'aiu>«».

Lorsipic le Suigncur parait avec «on épée de feu pour venger la

tioUtion de sa lui, que ue l'oSres-ui pour eue au péril et que no dis-

tu : Seigneur, la tourne est faible et eue a été séduite; c'est moi

qui ai fait la faute «t qui ai péché, la vengeance doit toralier sur

aux? Mais il parie bien autrement : Ij» (euime, dil-ii, que vous m'a-

m'a pis-seule de ce fruit. O quel rent<rseiurnl ! Tu ne

VERSET 7.

Des vêlements portés par fhomme.

peruKt pas aujourd'hui de paraître jamai* nus; de l'uniformité de

tout le genre humain dans la coutume de rouvrir d'un voile de ténè-

bres ou d'un impénétrable secret même le commerce conjugal le

plus légitime, quoique nul des autres animaux ne porte ces marque»

de confusion et que la nature ne puisse avoir rien mis en nous de

quoi nous devions rougir. Les preuves de ce* vérités ton! très-évi-

dentes et très-fréquentes dans les histoires ; mais la seule histoire

de lo Bilde en découvre la véritable raison et h. première ori-

gine. Ainsi tout ce qui se passe dans te genre humain , et tout ce

que les historiens ont écrit , est une preuve générale et un affermis-

sement de la vérité des rxritlires. Nous verrons , dans le chapitre

suivant, comment Tlromme, ayant déxoliéi à Dieu, chercha à couvrir

sa nudité, dont U oc rougissait pas auparavant. Alors l'homme sentit

en ion corps des mouvements de rébellion qu'il ne put arrêter ; et

celle désobéissance par laquelle le coq» se révolte contre Time est

uae juste peine de celle par laquelle l'àme du premier homme s'éleva

contre Dieu.

VERSET 8.

Dieu pariant dans le Paradis.

Ce son d'une voix qui se fait ralentira et ce bruit d'une personne

qui se promène indiquent ou qu'un auge , revèiti d'une forme hu-

maine , priait et se promenait de la sorte , on que Oieu paria à Adam
comme Dieu fit entendre sa vois, sur h. mouUguc du Thabor et au

baptême de Jésns-Christ.

VERSET JO.

Effets du péché.

- On voit dans Adam , dit saint Augustin . trois effet» du péché :

la honte , la craiule , le remetscmnil de la raison. La révolte de

snu corps contre sou esprit leruutre de hjnle, l'image de la peine

due à sou pérhé le remplit de crainte . et sa raisou est tellement ren-

versée qu'il croit que l'ombre de- arbres le mettra à couvert de la

lumière et de la puissance de relui qui est présent partout et qui peut

VERSET 12.

D?s réponses d'Adam.

Voiri

la Taule; lu changea ainsi l'ordre de tout : quand la de-

vrais être sévère, tu n'a» qu'une pitié pernicieuse; et quand il lau-

: drail de la compassion, tu n'as que de la cruauté; car In ne devais

!

jamais pécher pour lut plaire, mais tu devais subir le châtiment

pour l'en délivrer. •

Des réponses d'Ère.

La femme rejette la faute sur le serpent, comme Adam avait accusé

la frnuue. - Tous deux hardis à «écher, dit saint Augustin, tous deux

itnuéniteuts dans leur iiéché : le sexe les distingue, l'orgueil les égale. >

VERSET J4.

De la création des serpents et de tous les reptiles, et de

leur condamnation à ramper sur la terre.

Dten créa les animaux qui rampent sur la terre, comme les cou-

tcuvrra, les serpents, les lésant» , et généralement tout ce que ren

ferme le nom de replifo».

Dieu créa tontes les bêtes que nous appeluns ±au\a$ea, qui sont

île deux sortes : les 'mes virent tétiraient dans les cium>|t» et dans 1rs

bois, sans s'apprivoiser avec les hommes, qu'elles ne leur font auetm

mal, comme les cerfs, 1rs daims, les lièvres et antres sembla-

bles; les autres sont les bêles farouches et iiinflrs, qui se nourris-

sent du sang, nu»»-Jie«rlettient des animaux, mais des bommea, comme

Si l'homme Se fui conservé dans son nmoci-nre, toutes ces bs'-tes

farouches auraient clé» parfaitement soumises à sa volonté, comme il

î'était lui-mtW a celle de Dteo,

fi y a des personnes <rm se Kp»t imaginé autrefois que Dioi n'au-

rail pas dn créer les serpent», le» crapauds , et tons les amm,iu\ dont la

seule vue nous fait horreur. Mais il est certain que chacune deces bêles

est belle cl parfaite en son genre, n on h considère dans sa nature

et dans la perfection et ht proportion de ses membres.

Cest pourquoi David, dans les psaumes, hrrrte les serpents et les

dragons à louer Dieu; il ne dit pas, selon la remarque de saint Au-

gustin : Orgueil, envie, avarice, ambition, loacz Dieu ; parce que

ce sont la proprement tas «livres dn démon , qui s'est rendu maître

du cu-er de i*hon»ne, qui ne peuvent que deslieoorer le créateur et

•h figurer son image dans sa créature; mais il dit : • Serpents, dra-

gons, louez Dicu;> parce que ces animaux étant demeurés leis que

Dieu les a formé*, l'homme ne les peut considérer dans leur na-

ture, sans y admirer la bonté , la sagesse et ht tonte-puissance du

it saint liei tiard juge la conduite d'Adam , d:

la Toussaint : « Adam, dit ce grand saint, ton

C'étaient là autrefois b plainte cl l'itnpiélé des manichéens, qui se

rendaient les acrusiiteurs de Dieu dans un grand nombre de ses

-l'ounjuoi, disaient ces hérétiques, Dieu a-t-il fait Util

, ou très-inutiles , un souveut même incommodes , perni-

cieux et mortels aux hommes? •

Mais saint Augustin leur répond que ceuv qui parlent de la sorte

ne considcnul |us que toutes les créatures ont leur beauté:

- J'avoue moi mi me v ajoute ce saiul, que je ne sais pas prét isé-

« ment pourquoi Dieu a crié les souri», les grenouilles, et

- de sortes de mouches , de vers et d'i
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COMMENTAIRE.

Hors de moi, quand je considère de plu* près la nmliiplicsté, h
- proportion, l'harmonie et la vivacité loujoar» «puante et prenne

iwpi rrrplible de toutes les partie» do ce» petit* animai»; et il

• me semble qu'on hoauae tnineal éclairé trouvera un auiai

grand on peut-elre un plu* grand sujet de louer Dieu dans la pr-

- titevse d'tnic mouche à miel ou d'nue fourmi , que dans la natte

- ottuutiiH'iise d'une baleine ou d'un éléphant. »

Ce saint donc renferme excellearaMaM en peu de mots ce qui ac

• Tous les animaux, dit-il, sont ou utiles

VE&srr ii.

Sentence portée contre in femme.

Comme le péché a eu la femme pour première cause, la feniiue

•

été assujétic à son mari. - Quoique cette uéeessité , dit saint Augus-

• tin, soit une marque de la dépravation de h

!oi»v-en Dieu; s'il» tous «ont inutiles, taissea-les i la **rr«c

de Dieu , ronime \xmt laisse* a un artisan les instruments de son

art ; et s'ils vous sont incommodes et dangereux, souvcnei-vou*, à

homme, de \olre condition de pécheur et de mortel qui

dièse de cette |«àar ; et admirée la boulé de Dieu qui a

une jaste punition en un sujet de mérite , et qni vous pronw-t sfite,

étant souuùs avec une foi humble aux inomoiadirés de cette

iux , il nous fera

étal aux anges.»

VERSET 16.

Protnexse d'un rédempteur.

Le sens de l'hébreu est : « Le fils de la temmr , Jésus-Christ, fils

de Dieu ci fils d'une vierge, vous brisera In tAte, o démon, et éta-

(lissant le ré^ne de Dieu sur ta terre , y détruira le votre. - Le sens

Je la Vnlgatc est : - La femmr , ô démon , par laquelle vous axe» vain-

ra rhomme, vous brisera la téte, non par die, mais parJésus-

tïrisl. «Ce qui revient an premier sens.

Cet oracle s'est accompli en Jé*n«-<.lirist qui, étant né d'ime

» iergr , peut seul être appelé le fils de h fcnime dam un sens rigou-

reux. Mais, en cela même qu'il a souffert, il a triomphé ,
puisque

<V/ par m mnrt .jit'tl a .Ltruit celui i/f/i arrtit /'cmy/rVe lie h mort.

Vdam et Kvc ne purent prendre cet oracle dans un sens htlcral.

L intention de Dieu i tait visiblement de 1rs ronsol.r, de leur donner

unckptcs ojiératice* qui pusst-nt être le fondement raisonnable des

eiTort» qu'ils devaient faire pour se réeoneilier avec lui. La rare

liuma ne cflit croire, d'après cette promette, qu'un jour elle serait ré-

laIJie dan* l'état d'où le décuon l'avait fait di choir.

PetKlaut qtK' les rigueurs de Dieu sur le genre httiuaiti nous épou-

vanlcnt, admirons comme il tourne nos yeux à un objet plus agréa-

ble. Sous la figure du serpent, dont le raïupcmcnt tortueux était

«ne vive image des dangereuses insinuations et îles dètonrs fallacieux

de l'esprit malin. Dieu fait voir à Ève notre inere son ennemi vuiiieu,

fi lui montre cette setiutiee bénie par laquelle ton vainqueur devait

avoir la léte écrasée, c'csl-a-dire «fevail voir son orgueil dompté et

son empire abattu par toute la terre.

Cette sentence bénie était Jésus-Christ , fils (I «ne Jé-

>ut-Chrisl en qui seul Adam n'avait point péché, parer qu'il devait

sortir d'Adam d'une manière dit ine , conçu , non de l'homme , mais

du Saint-Esprit.

Mais , avant que de nous donner le Sauveur, il fallait qne le genre

humain connut par une longue expérience le besoin qu'il avait d'un

tel secours. L'homme fut donc laisse, à lui-même; ses inclinations se

'-orrûiupirenl , ses débordements allèrent à l'excès, et l'iniquité couvrit

toute la face de la terre.

Quelques interprètes conjecturent qu'après la promesse de misé-

ricorde qui venait d'être faite aux coupables, Dieu
,
pour la ratifier

,

institua les sacrifices ; qu'Adam et Eve en offrirent un à l'instant à

Dieu, et que de la peau des animaux qu'ils immolèrent ils se firent

de» vêtements. D'autres croient que ces vêtements sont proprement
reu«eJoppe grossière et .-mimle dont notre corps est revelu , 'et qui

doit être enseveli dans ht ferre avant que l'homme reçoive un corps

• garde cet ordre dans l'état malheureux où nous sommes réduits, la

• nature se déréglera davantage et le jiéché se multipliera encore

• plus. -

L'étal de la femme, dans tous les pays qui ne sont pas Chrétiens,

montre assez que la condamnation prononce* par Dieu ne s'est pas

réalisée à la lettre. 1-c Christ ianisme a rétabli, par la dignité du ma-

riage et sua indissolubilité, la situation primitive de la race humaine.

VEF.SET 17.

Suites de la Malédiction portée contre la terre et contre

l'homme.

Tout change pour l'homme. La terre ne lui rit plu* comme
auparavant ; il n'en aura plus rien que par un travaU opiniâtre; le

ciel n'a plus sa sérénité ; les animaux , qui lui étaient tous , jus-

qu'aux plus odieux et aux plus farouches , un divertissement inno-

cent ,
preunent pour lui de» formes hideuse* : Dieu , qui avait tout

fait pour son Imnhcur, tourne tout pour lui en supplice. H est

à charge à lui-même, lui qui s'était tant aimé. La rébellion de

ses sens lui fait remarquer en lui je ne sais quoi de houleux. Ce

n'est plus ce premier ouvrage du Créateur où tout était beau ; le

|>écbé a fait uu nouvel ouvrage qu'il faut cacher. L'homme ne peut

plus supporter sa honte , et voudrait pouvoir fat couvrir à ses propres

veux. Mais Dieu lui devient encore plu* insupportable. Ce grand

Dieu , qui l'avait fait à sa ressemblance, et qui lui avait donné dits

sens comme un secours nécessaire à son esprit , se plaisait a se mon-

trer à lui sous une forme nfisilJc : l'homme ne jn-ut plus souffrir sa

présence; il cherche le fond des foréls pour se dérober à celui qui

faisait auparavant loul son bonheur. Sa conscience l'accuse avant que

Dieu parle; ses malheureuses excuses achèvent de le confondre. Il

faut qu'il meure : le remède d'immortalité lui est tilé ; et une mort

plus affreuse , qui est celle de l'Ame, lui est figurée par celte moit

corporelle a laquelle il est condamné.

Mais voici notre sentence prononcée dans k sienne. Dieu , qui

avait résolu de rvcom|>eii»er sou obéissance daus toute sa postérité

,

le condamne aussitôt qn il s'est révolté , et le frappe

,

plus vive et U plus chère partir de lui-même : nous sommes tous

maudits dans notre principe ; notre naissance est gâtée et infectée

dans sa source.

N'examinons point ici ces règles terribles de la justice divine par

lesquelles la race humaine est maudite dans son origine : adorons les

jugements de Dieu, qui regarde tous les nommes comme un seul

homme dau« celui dont il veut tous les faire sort ir ; regardons-nous

aussi comme dégradés dans noire pere rebelle, comme flétri* à ja-

mais par la sentence qui le condamne, comme bannis avec lui, et

exclus du Paradis où il devait nous faire naître.

Les règles de la justice humaine peuvent nous aider à entrer dans

1rs profondeurs de la justice divine, dont elles sont une ombre; mai*

elles ne peuvent pas nous découvrir le fond de cet abtra*. Croyons

que la justice aussi bien que la miséricorde de Dieu ne veulent pas

être inesurées sur celles des honunes, et qu'elle* ont toutes deux des

effets bien plus étendus et bien plus i

19.

Delà

On peut dire «toc saint qu'Adam est mort au i

i' Digitized by Google



COMMENTAIRE.24

même où il a mangé du fniit défendu , selon la menace de Dieu

,

car son corps fut frappé en même temps d'une corruption mortelle

qui l'altéra chus toutes ses partie*. Tout le reste de vi vie ne fut

plus qu'une course non interrompue im la mort. C'est ce (|ui a fait

dirr aux. paicu» que nous mourons en naissant, parce que nous ne

naissons que pour mourir. Vous mourez, dit Sèncquc, non parce

qui- \oiis êtes malade, mai* parce que sous vise*, et que votre sic

n'est qu'une langeur continuelle qui mène à la mort. -

VERSET 10.

Ejfels de ta Malédiction

.

£ Il est imposable maintenant de ne pas reconnailre dan* toutes le»

familles ce laMenu offert par Dieu à Adam. La femme enfante avec

douleur, l'homme est conilaniué à gagner son pain à la sueur de son

front , la terre ne produit naturellement que des ronces et des épines.

Rien de pareil n'aurait pu exister si l'homme, erré dans l'état din-

nocenre, y mail persévéré. •• Sous le gouvernement de Dieu, qui

« est la justice même, dit saint Augustin, il est iiiipossildc que la

» créature souffre rien sans l'avoir mérité el sans que le péché pré-

« cède la peine. •• .Vr^«e enim mh Dco justo miter essr auisfiam niti

nuseratiir polest.

On est saisi d'admiration a cette vérité marquée dan» le* écritures :

L'homme mourant pour s'être empoisonné «cet le fruit de lie,

l'homme perdu pour avoir goûté au fruit de science, pour avoir su

trop connaître et le hirn et le mal, pour avoir cessé d'être scmhlahlc

à l'enfant de l'évangile. Qu'on suppose loule autre défense de Dieu,

relative à un peuthaul quelconque de l'âme, que deviennent la sa-

gesse et la profondeur de l'ordre du Très-Haut? Ce n'est plus qu'un

caprice indigne de la Divinité, et aucune moralité ue résulte de la

désobéissance d'Adam. Toute l'histoire du monde, au contraire, dé-

coule de la loi imposée à notre premier père. Dieu a mis la science

à sa portée : il ne pouvait la lui refuser, puisque l'homme était né

intelligent et libre; mais il lui prédit que s'il t+ut trop savoir, la con-

naissance des choses sera sa mort et celle de sa postérité. Le secret

de l'existence politique et morale des peuples, les mystères les plus

profond» du eirur humain, sont i enfermé» dans la tradition de cet

arbre admirable et funeste.

(>r, voici une suite très-merveilleuse à celte défense de la sagesse.

L'homme tombe, et c'est le démon de l'orgueil cpii cau.se sa chule.

L'orgueil emprunte la voix de l'amour pour le séduire, et c'est pour

une femme qu'Adam cherche à s'égaler à Dieu : profond développe-

ment des deux premières passions du co-ur, In vanité et l'amour.

- Il nous semble, dit l'auteur du dénie du Christianisme, qu'on

peut tirer de l'ordre de l'univers une pieuse nouvelle de notre dé-

génération primitive.

-Si l'on jette un regard sur le monde , on remarquera que, par une

loi générale et en même temps particulière , les jiarties intégrantes

,

les mouvements in'éi leurs ou extérieurs, et les qualités des êtres

sont en un rapport parfait. Ainsi, les corps célestes accomplissent

leurs révolutions dans une admirable unité , et chaque corps, sans

se contrarier soi-même, décrit en particulier la coorltc qui lui est

propre.

« Dans le* animaux , même loi : il n'y a chez eux ni accroissement

,

ni diminution d'intelligence. Il sera aisé de suivre cette règle des

accords dans 1rs plantes et les minéraux.

- Par cruelle incompréhensible destinée l'homme seul esl-il excepté

de cette loi, si nécessaire à l'ordre, à la conservation , » la paix, au

bonheur des êtres? Autant l'harmonie des qualités cl des mouve

inents est visible dans le reste de la nature, autant leur désunion

est frappante dans l'homme. lin choc perpétuel existe entre son en-

tendement et son désir, entre sa raison et son cieur.

« Il est donc raisonnable de soupçonner que l'homme , dans sa con-

stitution primitive, ressemblait au reste de la création, et que cette

constitution se formait du parfait accord du sentiment et de la pen-

sée, de l'imagination et de l'entendement. On en sera peut-être con-

vaincu , si l'on observe que cette réunion est encore nécessaire au-

jourd'hui pour goûter une ombre de celte félicité que nous avons

perdue. Ainsi, par la seule chance du raisonnement et les prnlabi-

lités de l'analogie, le péché originel est retrouvé, puisque l'homme,

tel que nous le voyons, n'est vraiscmlihihlcmtiit pa» l'homme primi-

tif. Il contredit la nature : déréglé, quand tout est réglé; double,

quand tout est simple; mystérieux, changeant, implacable, il est vi-

siblement dans l'étal d'une chose qu'un accident a Iwulevcrsée ; c'est

un |>aiais écroulé et rebâti avec ses mines : on y voit des parties su-

blimes et des parties hideuses, de magnifiques pèristv les qui n'abou-

tissent à rien, de hauts portiques et des voûtes abaissées, de fortes

lumières et oV profondes ténèbres; en un mol, la confusion, ledés-

sordre de toutes parts, surtout au sanctuaire.

- Mai» comment le monde aurait-il pu contenir toutes les races, si

elles u asaieiil point élé sujettes a la mort ? Ceci n'est plus qu'une af-

faire d'imagination, c'est demander à Dieu compte de ses moi en* qui

vont infinis. Qui sait si les hommes eussent élé aussi multiplies qu'ils

le sont de nos jours? Qui sait si la plus grande partie des générations

ne fui point demeurée vierge, ou si ces millions d'astres qui roulent

sur nos têtes ne nous étaient poinl réservés comme des retraites dé-

licieuses où nous eussions élé transporté» par les anges? On pourrait

même aller plus loin : il est impossible de calculer à quel'e hauteur

d'arts et de sciences l'homme parfait et toujours vivant sur la terre

eut pu atteindre. S'il s'est rendu maître de lionne heure de trois

éléments ; si , malgré les plus gTandes difficultés , il dispute aujourd'hui

l'empire des air» aux oiseaux, cpie n'cût-il pas tenté dans sa carrière

iinmorli !!<•? La nature de l'air, qui forme aujourd'hui un obstacle in -

\ incible an changement de planète, était peut-èlre différente avant

le déluge. Quoi qu'il en soit , il n'est pas indigne de la puissance* de

Dieu et de la grandeur de l'homme de supposer cpie la race d'Adam

fut destinée à parcourir les espaces, et a animer tous ces soleil» qui

,

privés de leurs habil.mts par le péché, ne sont restés que d'éclatantes

solitudes. «

VERSET 21.

En quel sens il faut entendre tes vêlements donnes a

l'homme.

Ce n'est point contre les injures de l'air qu'Adam et Eve se

précautiounellt , ce n'est que de leurs propres veux qu'ils veu-

lent se défendre. •• Ils senlelit , dit après saint Augustin un célè-

bre* interprète (Duguet, Explication de la Certèsr) , qu'une robe

prérieuse, quoiqu'iuvisible, leur a élé enlevée , que la pureté et

l'innocence ont abandonné l'ouvrage de Dieu, qu'U faut cacher une

image défigurée, qu'il n'v a plus moyen de laisser sans voile un ta-

bleau que le démon a souillé, cl où l'on recounait à peine la main

de son auteur. 1j> révolle de leur chair coiilrc leur esprit fut dont

une juste punition et uu monument déplorable de la révolte de leur

esprit contre Dieu. Tout est eu désordre dans le envir et dan» le

corps du premier pécheur. D'épaisses ténèbres se répandent dans

son esprit. 11 croit pouvoir se cacher aux yeux du Dieu même qui

voit tout , et trouver un asile sous les arbres qui le couvrent. Sa vo-

lonté se dérègle , les liassions y prennent la place de la raison et de lu

justice. Tous ses penchants se corrompent et le portent vers le mal.

Sa liberté , combattue par les passions cpii l'agitent , n'a plus la

même force pour y résister , et comme il avait élé condamné à la

mort, juste peine de son péché, en le commet lant, il perdit La dou-

ble vie de l'ame el celle du corps; il perdit la vie de l'ame en perdant

la justice, eten se séparant de Dieu même. A l'égard de la vie du corps,

on dut dès lors le regarder comme mort , parce que la mort lui de-

vint inévitable et que les infirmité» et les maladies auxquelles il fut

assujetti en furent le préparnlif et le prélude.

De même qu'il y eut altération dans la terre par la chute d<-

l'homme , puisqu'elle se couvrit de ronces et d'épines , au lieu de-
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produire les fleurs et les fruits sans ciillure , il y eut aussi dé-

gradation dans le corps de l'homme. D'immortel il devint sujet à U
mort , île pur et d'iurorruptible il devint sujet à la corruption ; lei

infirmité* , le» maladie*. Ici sécrétions, etc., tout vint défigurer

ce coq» admirable dont on pouvait dire rju'il était spirituel. Que de

pondeur ! que de vérités cachées sous quelques mots d'un verset!

Tuh'uai ptllicras! Ne voit-on |»as là cette corruption intérieure qui a

envahi l'homme, et qui a fait disjiarailre le corps céleste sous la |>cau

d'un animal ! Le nouvel Adam, Jésus-Christ, régénérera tous les coq»,

comme il régénérera toutes les âme». Elles reprendront leur inno-

cence , et ils prendront leur incorruptibilité , et ils redeviendront des

corps spirituels et glorieux à cause de l'union qu'ils ont contractée

avec la chair du Christ, puisque nous serons les membres et qu'il

sera la téte. >

Ecoulons, saint Bernard :

- Cette tunique de peaux qui nous environne c'est l'habillement de

la première Èvc, dont celte mère infortunée enveloppe tous ses

enfant*, qu'elle a revêtus de sa propre honte comme d'une double

robe. Toute U terre a reçu de sa main comme la semence d'un double

mal: elle a conçu et fait naître dans nos aines les rouces et le* épines

du péché, toutes sortes de maladies dans notre corps, et |>ar ce

ma) co 1a mort dans l'un et dans l'autre. Oh! le malheureux héritage!

O cruelle servitude de l'humanité ,
que vous nous tenez cruellement

courbés vers la terre! que vous êtes pesante et qu'il y a longtemps

que nous vous portons! Combien nous avez-vou* mis au-dessous des

ange»! Nous voila devenus semblables aux bètes; vous avez pris sur

nous trop d'empire, puisqu'il n'a pas fallu moins que la uiorl d'un

i pour nous guérir. »

De l'état d'Adam et d'tve avant la chute.

- Le vêlement d'Adam et d'tve, dit saint Jean

alors la grâce ou plutôt la gloire de Dieu. -

VERSET 24.

État de l'homme avant son péché et suites de son péché.

L'état du premier homme , avant son péché , était un état

1res -heureux, quoique son bonheur ne hit pas complet, puis-

qu'il pouvait perdre par sa désobéissance la justice dans Laquelle il

avait été créé, et tous les dons qui y étaient attaches. Va twnheur

plu' parlai! devait être le fruit de sa persévérance libre dans le bieu.

S'il eût persévéré , ses enfants ait]]HBit eu en naissant la justice origi-

ndlr dans laquelle il avait été créer, mais chacuu de ses descendants

aurait été peut-être assujetti à des lois, exposé au danger de les vio-

ler, et de perdre, comme Adam, tous les privilèges de l'innocence.

Ccsl le sentiment de saint Augustin.

• Le na-tid de notre condition , dit Pascal , prend ses retours et ses

rrpli» dans cet abime du péché originel; de sorte que l'homme est

plus inconcevable salis ce mystère, que ce mystère n'est inconcevable

a l'homme. -

• Le péché originel , dit M. de Maislre , est un mystère sans doute;

s vient à l'examiner de plus près, il se trouve que

a, comme les autres, de* cotés plausibles, môme pour

• intelligence bornée Tenons-nous en à cette observation vul-

gaire qui s'accorde si bien avec nos idées les plus nouvelles : que tout

être qui a la faculté de se propager ne saurait produire qu'un être

semblable à lui. La règle ne souffre pas d'exception; elle est écrite

sur toutes les partie* de l'univers. Si donc un être est dégradé, sa

postérité ne sera plus semblable a l'état primitif de cet être, mais

bien à l'état où il est descendu par une cause quelconque. Cela se

conçoit Irès-dairement, et la règle a lieu dans l'ordre physique

comme dans l'ordre moral. »

. La chute de l'homme dégénéré, dit Voltaire, est le fondement de

de presque toutes les

T. I.

Un sage chinois, , a laissé deux

« C't*l, a-t-il dit, le désir immodéré de connaître qui a jeté l'homme

dans sa perle; lorsque l'innocence fut perdue, la miséricorde parut. •

La pénitence d'Adam a été fort longue, puisqu'il a vécu neuf cent

trente ans.

Dieu lui accorda celle longue vie, afin de perpétuer parmi ses

descendant* la certitude des grandes vérités dont il avait été témoin

ou qu'il avait reçue* de la propre bourbe de Dieu même. Les hcmine*

pouvaient-ils avoir un ninitre plus respectable et plu* digne de foi ?

Mais sans la promesse qui lui avail été fjilc d'un libérateur, il au-

rait été souvent tenté de se livrer au désespoir, en voyant le déluge

de maux de tonte espèce que sa faute avait fait tomber sur la terre.

Aucun des Pères de l'ËglLse n'a douté du salut d'Adam ; tous ont

été persuadés qu'il a été sauvé par Jésus-Christ. Saint Augustin dit

que c'est la crovanre de l'Eglise, el l'on a taxé d'erreur latien qui

ne voulait pas admettre celle vérité.

On a même cm dans les premiers sièrlrs qu'Adam avail été en-

terré sur le Calvaire, et que Jésus-Christ avait été crucifié sur sa

sépulture, afin que le sang versé pour le salut du monde purifiai les

restes du premier pécheur. Quoique celte tradition ne paraisse fonde

que sur un passage de l'Ecriture mal entendu, elle atteste toujours

la haute idée qu'on avait dans ces premiers temps de 1 efficacité et

de l'étendue de la rédemption.

APPENDICE.

Rapport* des traditions avec le récit de Moïse par
rapport au péché originel et au médiateur.

D'après la doctrine des Perses, Mcschia et Mcsrhiané, ou le

premier homme el la première femme, étaient d'abord purs, soumis

à Ormuzd leur auteur. Ahriman 1rs vit , et fut jaloux de leur bon-

heur. Il le* aliorda sous la forme d'une couleuvre , leur présenta des

fruits, el leur persuada qu'il était l'auteur de l'homme, des ani-

maux , de* piaules et de ce M univers qu'ils liabitaient. Ils le cru-

rent; et dès lors Ahriman fui leur niaitrc. Leur nature fut corrom-

pue; et celle corruption infecta toute leur postérité.

Ainsi le péché ne vient [.oint d'Oriuuzd; mais il a été produit,

dit Zoroastre, par l'être cacbé dans le crime, ou Abriuiau. Il y a,

selon les Parsis, des souillure* que l'homme apporte en naissant.

L'E/our-Vedam enseigne aussi que • Dieu ne créa jamais le vice.

Il ne peut en être l'auteur; et ce Dieu , qui est la sagesse et la sain-

teté même, ne le fut jamais que de la vertu. Il nous a donné sa loi,

où il nous prescrit ce que nous devons faire; le pèche est une trans-

gression de cette loi, par laquelle il nous est expressément dé-

fendu. Si le péché règne sur la terre, c'est nous-mêmes qui en

sommes les auteurs. No* mauvaises inclinations nous ont portes a

transgresser la loi de Dieu. De là est né le premier péché, lequel

une fois commis en a cutruiué bien d'autres. » L'auteur reconnaît

dans un autre endroit que le premier homme fut créé dans l'inno-

cence, et qu'il vivait heureux, parce qu'il dominait ses passions el

tes appétits.

Du reste, Maurice a prouve que l'histoire d'Adam et de sa chute,

telle que Moïse la raconte, est confirmée par les monuments et les

traditions des Indiens. Il prouve également que la doctrine du péché

originel était enseignée par les druides. Voltaire lui-même avoue que

les brahmes « croyaient l'homme déchu et dégénéré ; celle idée se

trouve, ajoute- t-il, chez tous les anciens peuples. •Confucius, après

BToir dit que la raison est un présent du ciel , ajoute : « La concupis-

cence l'a déréglée, et il s'y est mêlé plusieurs impuretés. »

L'homme étant déchu de la perfection de sa nature, se trouve

corrompu par des passions et par des préjugés; de sorte quil est

nécessaire de le rappeler à la droite raison et de le
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ht philosophe Tfbouangsé enseignait, conformément à la doctrine

de* King 0.1 livres sacrés des ('.binon, - que, dam l'clat «lu premier cit-l,

l'homme était uni on dedans à la souveraine raison, cl qu'au dehors

il pratiquait lotit»-* 1rs oeuvres de I» justice. Le mur se réjouissait

dans la vérilé. Il n'v avait en lui aucuu mélange dp fausseté. Alors

les quatre saison» dp l'année suivaient un ordre réglé sans confu-

sion... Rien ne nuisait à l'homme, rt l'homme iip nuisait à rien, lue

harmonie universelle régnait dans toute la ual'-rr. - Mai», suisant la

même tradition, - les colonnes du ciel fuient rompues; la terre fut

ébranlée jusqu'aux fondements. L'homme s'étant révoilé contre le

ciel, le système de l'un itéra fut dérangé, et l'harmonie générale

troublée, Ira maux et les crimes inondèrent la face de la terre. »

• Tous ces mai» unit venus, dit le livre /Jinli , parce que

rhomme méprisa le souverain empire. Il voulut disputer du vrai

et du faux; el ces disputes bannirent la raiaon éternelle. Il regarda

ensuite le. objets terrestres , el les aima trop ; de là uaquireut Ira

passions... Voilà la source primitive de tous Ira rriiues; et ce fut

pour les punir que le rie! envoya tous le» maiiv. -

La mère de notre chair, on la femme au serpent Cihuacohuall,

«rt célèbre dan. le* tradition» mexicaines, qui la représentent déchue

de son premier état île bonheur el d'innocence. On a récemment dé-

couvert, près d'une ville de la Pensylvanie, un monument qui prouve

que la même Iraditioii était répandue dans toute l'Amérique. Mai*

deux scvls faits. suffisent pour prouver qr:e la chiite de l'homme et

la corruption de notre nature furent toujours une croyance univer-

selle.

F.l d'où viendrait sans cela l'usage (les sacrifices ? Quel en «Tait

la fondement, la raison? Pourquoi répandre le sang, et trop sou-

rent même le sang humain, si l'on n'avait été partout persuadé

ipie l'homme devait a Dieu une grande satisfaction , et qu'il était

pour lui un objet de colère? A quoi bon tant d'expiation», s'il n'y

«rail rien à expier; ot tant d'hosties, s'il n'existait point de conpo-

Mes?

La ennvieilce, éveillée en tous lieux par la tradition, tachait par

ee» moyens d'appaiarr le ciel irrité, de suspendre des rhitrment» dont

«Ile sentait la justice; et le genre humain, condamne à mort,

sortirait moins, chose remarquable, à demander sa grice, qu'à se

racheter par la substitution d'une autre victime.

L'idée que nous naissons impurs et criminels était, de toute anti-

quité , si profondément eniprriiite dans les esprits, qu'il existait clic*

tous les peuples des rites expiatoires pour purifier l'enfant à son

entrée dam la vie. Ordinairement celle cérémonie axait lien le jnur

où l'on donnait un nom à l'enfant. Ce jour, chez les RoitKiins , était

le neuvième pour les garçons, et le huitième pour lest filles. On l'ap-

pelait tuitricus, à cause dr l'eau lustrale qu'on employait pour pu-

rifier le nouveau-né. Le» Égyptiens, les Perses «t le» Grecs

Au Yuealan , on ap|>ortait l'enfant dans le temple , où le prêtre

lui versait tur la tète de l'eau destinée à cet usage, et lui donnait

un nom. Au Canaries, c'étaient les femmes qui remplissaient cette

fonction à h place des prêtres. Ménses expiations prescrites par la

toi chez les Mexicains. la sage femme, en invoquant te dieu Omc-

taietli et la déesse Oniecihiiatl, qui v ivent «ta** le séjour de* bienheu-

reux, jetait de l'i'au sur le front et la poitrine du nouveau-né; après

avoir prononcé différentes prière* , dan» lesquelles l'eau était eonsi-

nme le. symbole de la purification de l'âme, la lage-fesamr

qui avaient été invité» pour donner

Dan» quelques province* on «Humait en

même temps un feu, et on faisait semblant de passer l'enfant par

la flamme , connue pour te purifier ijla foi* par l'en* et te feu. Cette

«èrcinmue rappelle des usages dont Corinne en Aaie parait se per

dre dans une haute antiquité.

Le* Tibétains oitt aussi de pareille* expialions. Dan* l'Inde, lors-

trac l'an donne le nom à un calant, après avoir écrit ce nom sur

•on front, et l'avoir plongé trois 'fois dans vie l'eau de rivière, le

brahme s'écrie à haute voix : -O rien pur, unique, imisiblc, éternel

et parfait! nous t'offrons cet enfant issu d'nne tribu sainte, oint

d'uue huile incorruptible et purifié avec de l'eau.»

Ou a \n que la corruption de tîotre nature, |«ir suite d'un premier

péché, était un des points de la doctrine enseignée, dans le. mys

1ère*.

Le sixième livre de l'Knéide n'est guère qu'une brillante rxposi

tiou de cette doctrine; et peut-être l'Antiquité n'offrc-t-elle rien qui

prouve davantage le pouvoir de la tradition sur l'esprit humain, que

le passage de ce livre où le poète
, pénétrant a. ce 1 née dans le séjour

de* mort , déirit en vm magnifiques le lugulire spectacle qei ne pré-

sente d'abord a sa vue; car, s'il y a quelque chose au monde qui

réveille en nous l'idée de l'innocence, assurément c'est l'enfant qui

n'a pu encore commettre le mal, ni même le connaître; et suppo-

ser qu'il «oit soumis à des ch.ilimcnls, des souffrances, est une pen-

sée qni révolte toute l'aine. Cependant Virgilr, le tendre Virgile

,

place dr* enfants « moissonnés à la mamelle, avant d'avoir goûté ki

vie, a l'entrée des royaumes tristes, » où il le* représente dans un étal

de peine, pleurant et po-;ssanl »n long gémissement
,

vngitus ru-

Pourquoi ces pleur*, ces voix douloureuses, ce cri déchirant 'quelle

faute expient ces jeunes enfants, à qui leurs mères n'ont poinl

souri ? Qui a pu jirggérrran poète cette étonuoutc fiction ? Quel en «I

le fondement ? D'où vient-elle, sinon de la croyance antique que

l'homme nnit dans le péché? Mais s'il a toujours connu et avoué sa

dégradation, toujours au.si respérouee d'être un jour rétabli dans

«m premier étal a soutenu son courage; el, son» le poids du crime

que lotit lui rappelait, au dehors comme au dedans de lui-mèiiie, il

a pu encore lever les yeux au ciel sans effroi. Ions les peuples oui

attendu un libérateur, un personnage mystérieux, divin, qui, selon

d'anciens oracles, devait leur apporter le salut et le* réconcilier

avec l'Éternel.

•• Malgré l'ignorance et la dépravation intrr.duites par l'idolâtrie,

dit l'abbé Migunt, la tradition de cette promesse s'est encore assey.

eonsmée pour que l'on en nppereoive les |rares chez les iinrie'is. L'o-

pinion qui a régné parmi tous les peuples, et qui a eu cours elie.x

dès le cniumcm-ctncnt, de la nécessite d'un médiateur, me parait en

êto- la suite. Tous les hoaintes, convaincus de leur ignorance cl de leur

misère, *c sont jugés trop viL el trop impurs pour oser se flatter de

pouvoir communiquer par cux-mèiues avec Dieu ; ils mil été iiuivcrxel-

lemeut persuadés qu'il leur fallait un médiateur, par lequel il» pusssitt

lui présenter leurs vn-u\, en être favorablement écoutés, et recev oir

les si-croir* dont il avaient besoin. Mais la rev élalion s'étant obsrur-

cie chez eux!, et les hommes ayant perdu de oit le «cul médiateur

qni leur avait été protni*, ils lui ont substitué des médiateurs de

leur propre choix ; de là est venu le cutte des- planètes et de* étoiles

qu'ils ont regardées ranime les taliernaeles et la drmrnre des intelli-

gences qui eu réglaient les mouvements. Prenant ces intelligences

pour des êtres miluvens entre I)ien el eux, ils ont cru qu'elles pou-

vaient leur servir de médiateurs; en conséquence, fisse sont adressés

a elles pour entretenir le couimerre toujours m cessaire entre Dieu

et sa créature ; ils leur ont offert leurs virtrx et Jours prières, dam
l'espérance ipie par leur canal ils obtiendraient de Dieu les biens

qu'ils lui demandaient. IVhV* ont été les idées généralement reçues

parmi les peuples de tout pay s et de tout temps.

• Mais ceux qui étaient plu» instruits des premières traditions du

genre humain ont parfaitement senti l'insuffisance de tels média-

leurs; ils ont non-seulemeul déiirè d'être instruits dr Dieu, ils ont

même espéré que l'Être suprême viendrait un jour à leur secours,

qu'il leur enverrait mi docteur qui dissiperait le» ténèbre* de leur

ignorance, qni les éclairerait sur la nature du culte <pi*H exige el

qui leur fournirait les moyens de réparer la
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COMMENTAIRE.
De la ynnncssf d'un médiateur cornerrie chez

tous les peuples.

Le savant Pridcaux reconnaît que - la

«aire Dieu et les hommes était depuis le

nion régnante parmi Ions les peuples. -

Job, plu» ancien que Moïse, et Iduinècu de nation, mettait toute son

' (gérance dans ce médiateur nécessaire , qui élaU en même temps

te libérateur promu. - Je sais, dit-il. que mou rédempteur e*t ri-

t, et que je ressusciterai de la terre au dernier jour, et que je

de nouveau revêtu de ma chair, et dan» ma eliair je verrai

utoa Dieu. Je le verrai moi-même et non pas ua antre, et mes veux

le contempleront : cet le. espérance repose dan» mou sein. »

La tradition du rédempteur, répandue, comme on le voit, en Orient

des les premier» âges , reiuoutait |nr Noé et les patriarches jusqu'à

l'angine du monde; et pour prévenir l'oubli où elle aurait pu tom-

Ur peut-être. Dic.i la rappelait au\ hommes dan» les temps anciens

(•or dis prophétie* »ucce:v»iics. C'est ainsi que le lils de Kéor, pn--

'nr du vrai Dieu , connue il |uruil , révélant aux nation» sa proie, la

doctrine du Très-Haut et la vision du Tout-Puissant , s'écriait quinze

. avaal Jésus-Cbrist : - Je le verrai, nais non à présent; je le

plerai, mais non de pré*. Vîlnile j'elcvcia de Jacob, et le

d'Israël ; de Jacob sortira celui qui doit relier. •»

Les termes mêmes de la prophétie marquent clairement qu'elle se

apporta à une croyance antérieure et à lui personnage connu , tuais

ctitcW]>pé d'une obscurité myslérieusc ; c ar, avant l'accomplissement

îles promesse^, les Unîmes ne pntn aient ni ne devaient avoir du

M» «te une rouiuisiancc aussi juriaite qu'après sa venue. Cepen-

dant Job l'appelle Dieu Irès-exprcsséiuen: , et il indique que Dieu

•era revêtu d'un corps , pnisqu il le verra dans sa chair et que ses

wiiv le ronlcu.pjcroul.

»En aiuioucaul I apparition d'un Sauveur victorieux, le Iris-liant

,

dit fabur , voulait empêcher que le» nations tombassent dans le ilés-

• ipuir ou dans l'ignorance. Nous trouvo'ix, en ellet, qu'une vise at-

i.-nte d'un libcralcur et réparateur, vainqueur du serpent et fus du

ilicu suprême, attente dérivée eu partie de la prophétie de Ualaaui

et en partie d« la tradition plus ancienne d AJirahaiu et de Noé

,

ne ee»sa jamais de prévaloir, d'une mauiére plus ou moins précisa

dîslincle, dans toute l'étendue du inonde paien; jusqu'à ee que

li* mages, guidés par un météore surnaturel, vinivut d'Orient

• herrber l'étoile destinée à rrleviT Israël et à renverser I idolâ-

trie. -

Elle n'était presque tout entière qu'une corruption , un abus du

dogme même de la méditation, et elle |Mtjuk- invinciblement la vé-

rité de ce dogme , lié d'une manière insécable à relui de la dé-

gradation de notre nature , comme la multitude des mordi s ridicu-

les rt impuissants pruiive la ri alité de* maladies qui nous affligent

rl le besoin senti d'un remède efficace.

Os considi rations, qu'appuient les nombreuses autorités déjà

L
raduites, poiuTaicilt uou» dispenser d'en alléguer Je nouvelles.

Cependant, >nr un point d'iiuu si haute importance, il nous pa-

rxil convenable d'entrer encore dans quelques délails, qui achevè-

rent de inonlrer combien était universelle la tradition antique dont

tutus venons de constater l'evistenee.

L«s zabiens au sabeeus étaient divisés en plusieurs sectes; mais

elh*s reconnaissaient toutes la nécessité du quelque médiateur entre

l'iionuuc et la Divinité.

I-r.s Kgvpticns enseignaient aussi, suivant Hermès, cité par Juin-

Uique, • que le Dieu suprême avait préposé un autre dieu comme

nef de tous les esprits réh-stus ; que rc second dieu , qu'il appelle

C-jitJuslcur, est une tagestt qui transforme et convertit mi elle lou-

(us le» intelligences.

-

- Il (si manifeste , observe Unnisay, que les Égyptiens admcllaient

•m »eul principe et un Dieu mitoyen semblable au Mithra des Pcr-

-.w.L'idée d'un esprit préposé par L» Divinité suprême pour cire, le

chef et le conducteur de tous le» esprits est tres-andenne. Le* dae-
leurs hébreux croyaient que l ame du Messie avait été créée des I*

commencement du monde, et préposée à tous les ordres des intel-

ligences.

-

Parmi les dillérenls Hermès révérés en ligjpte, il V en avait

un que le» Chaldéens ap|H-Uisenl Dlumvaiuii , c'est-à-dire le Sauveur
des bouillies.

• Ce surnom, observe dllerbelot, pourrait fort bien convenir m
patriarche Joseph, que les Égyptiens qualifièrent Psantlwm fA«.
ners, rc qui signifie dans leur langue Sauveur du monde; d'où il ré-

sulte que ces |M-uplcs attendaient uu «auveur, et qu'ils

d'avance ce titre à ceux desquels ils recevaient de grands I

ignorant celui qui devait porter ce nom par excellence. -

- (I y a dit, dit Plularqur, une opiniou de la plus haute anti-

quité, et qui a passé des théologiens et des législateurs aux poètes

et aux philosophes; l'auteur eu est inconnu, mais elle repose sur

mie foi coustante et inébranlable , ci elle est consacrée non-seulement

dans le» discours et dans les traditions du genre humain, mais en-

core dan* les mystères et dans lis sacrilices, chez les Crées et eues

les lutHures universellement. »

Celle upiuùtn, c'est que l'uuiver* n'est point aliandonné au ha-

sard, et qu'il n'est pas nou plus sous l'empire d'une raison unique;

mais qu'il existe deux principes vivants, l'un du bien, l'autre du

mal : le premier qu'on appelle Dieu , le second que l'on nomme
Démon.

Plularque ajoute que Zoroastre dons» au lion principe le nom
d'Orouiazc, et ou mauvais le nom d'Abriiuati; et qu'entre ces deux
principes est Mithru, que les Perses appellent le Médiateur, ri à

qui Zoroaslre ordonne d'offrir des sacrilices d'impétralion et d'actions

de grâces.

Les livres tend» continuent le témoignage de Plutarque : - J'a-

y est-il dit, ma prière à Mithra , que le grand Ormiuul a créé

médiateur sur la montagne élevée, en faveur des nombreuses âmes

de la terre. »

« Milhra, observe Auquetil, est miloyen, c'est-à-dire placé entra

Ormuzd cl Ahrimau, parce qu'il combat pour le premier contre la

second ; il est médiateur «aie Oruiuxd , dont il reçoit les ordres ,

et les hommes qui sont confiés à ses soins. •

1a* génie de la droiture accompagne Mithra. Il est appelé dans plu-

sieurs inscriptions. Dieu invincible, Dieu tout-puissaut. Les oracles

rhaldaiques, qui contienueut la doctrine de l'école d'Alexandrie, et

où il est tait une allusion continuelle aux principes de Zoroaslre,

distinguent deux intelligences : l'une principe de toutes choses, et

l'autre engendrée de la première. Celte seconde intelligence , à qui

le Pere a donné le gouvernement de l'univers , est le Démiurge des

Grecs, et suivant Plèlhon, le .Mithra des Perses. Milhra est en effet

établi par Ormiuul sur le monde pour le gouverner. H vient de lui,

et l'on voit dans les livres tends une parole qui vient du premier

priuci|M-, « qui était avant le ciel, avant l'eau, avanl La terre, avant

les troupeaux, avanl les arbres, avant le feu fils d'Onnuzd , avant

les Pars, lus Klmrfetteri (productions) des Dews , avanl tout le

monde existant, avant tous les biens, tout les purs germes donnés

pur Omiuul. »

Son nom est : Je mil. • Je la prononce continuellement et dans

toute son étendue, dit Ormuzd, et l'abondance se multiplie.

-

Ahriiuan balancaut un moment entre la bien et le mal : » Quel!*

est, dit-il à Ormuzd, celle parole qui doit douner la vie à tuou.

peuple, qui doit l'augmenter, si je la regarde avec respect, si je fais

des vieux avec celle parole .•> -

Oimuzd lui répond : • C'est moi qui, par cette parole, augmente

le Urlinckt ( lu ciel }. C'est en regardant cette parole avec respect ,

eu faisant des vœux avec celte parole, que lu auras la vie et le l>on-

heur, Aurinian, maître de la mauvaise loi.»

Celte parole médiatrice, qui, selon la doctrine des Perses, aurait

pu sauver Ahriiuau luvniêmc et «on peuple, s'il* avaient voulu
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' et lui obéir; cette parole engendrée de Dieu avant tous

les temps, et dont le nom est Je util, ressemble beaucoup an r^got,

vou au Verbe de Platon , <|tii n'a eu qu'une notion obscurede la

pluralité des personnes divines, niais qui attendait, avec tous les

peuple* , un Dieu libérateur qui dosait venir sauver les hommes et

leur enseigner le véritable culte. <> Dieu , que dans le Banyuet , il

appelle l'Amour, et qui , suivant Purméuidc et des anciens poètes

,

avait été engendré avant tous les dieux
,
participe à la nature de

Dieu et à la nature de l'hoiuuie, de sorte qu'il est comme le centre

d'union et le bien universel de toute» choses. C'est de lui que pro-

cèdent l'esprit prophétique, le sacerdoce , le.» sacrifices et les ex-

piations. Plein de bienveillance pour les hommes, il vient à leur

secours, il est leur médecin; et, quand il les aura guéris, le genre

humain jouira du plus haut degré de bonheur. - (Test ce Dieu qui,

comme il e»t dit dans certains vers, donne lit paix au genre hu-

main. Il inspire la douceur et chasse l'inimitié. -

Miséricordieux, bon, révéré de» «âges, admiré des dieux, ceux

qui ne le possèdent pas doivent désirer de le posséder, et ceux

qui le possèdent le conserver précieusement. Ija gens de bien lui

tout cher», et il s'éloigne de» niéchauls.

Il nous soutient dans nos travaux , il nous rassure dans nos crain-

tes , il gouverne nos désirs el notre raisou ; il est le Sauveur par ex-

cellence. Gloiie des dieux el des hommes, et leur chef Ircs-beAU et

très-bon, nous devons le suivre toujours et le célébrer dans nos

hymnes. »

Parlant ailleurs des sacrifices, des purifications, du culte divin :

• Nul, dit-il, ne non* enseignera quel est le véritable, si Dieu lui-

même n'est son guide. » Il crovait qu'un envoyé de Dieu pourrait

seul réformer les imrurs des hommes.

Dans le second Alcibiade, Sociale, après avoir montré que Dieu

n'a point d'égard à la multiplicité et à la magnificence des sacrifi-

ces, mais qu'il regarde uniqucuiciil lu disposition du nriir de celui

qui les offre, n'ose pas entreprendre d'expliquer quelles sont ces

dispositions, et ce qu'il faut demander à Dieu. » Il serait à crain-

dre, dit-il, qu'on se trompai, en demandant à Difu de véritables

maux , que l'on prendrait pour des biens. Il faut donc attendre jus

qu'a ce que quelqu'un nous enseigne quels doivent être nos senti- Ijattciuln•l'apparition d'un

ruciils enve rs Dieu et les hommes. — Mdhtaile. Quel sera ce mai-
j 4e h Jtfeiuc de Jésus-Christ. -

Ire , cl quand v icndru-t-il ? Je verrai avec une grande joie cet homme Fondés »ur une tradition antique , les Arabes attendaient égalc-

qui paraissaient dans le monde. De là cette multitude de dieux

sauveurs el libérateurs, que créait partout la foi dans le Sauveur

promis. Mais ces faux libérateurs ne îépondanl point aux espé-

rances cl aux liesoin* des hommes, il» en attendaient sans cesse de

nouveaux , et le vrai Messie était toujours , sans qu'elles le sussent

elles-mênu-s , le désire des nations.

A masure qu'approchait son avènement , une lumière extraordi-

naire se répandait dans h- monde ; c'était comme les premiers rayons

de l'étoile de Jacob. Elle va paraître; et Cici-ron annonce une loi

éternelle, universelle, la loi de Imites les nations et de tous les

temps, un seul maître commun, qui scrnil Dieu même, donl le rè

gne allait commencer. Virgile, rappelant les anriens oracles, célè-

bre le retour de la Vierge, la naissance du grand ordre que va bien-

tôt établir le fil» de Dieu descendu du ciel. » Ij grande époque s'avance;

tous les vestiges de noire crime étant effacés , la terre sera pour ja-

mais délivrée de la crainte. L'enfant divin qui doit régner sur le

monde pacifié recevra pour premier* présents de simples fruits de

la terre, et le serpent expirera près de son berceau. ••

Un demi-siècle après, Suetoue et Tacite nous montrent Ions le»

peuples les yeux fixés sur la Judée, «d'où, disent-ils, une antique et

constante tradition annonçait que devait sortir en ce temps-là le

dominateur du monde. -

Cette attente était si vive, que, suivant une tradition des Juifs

consignée dans le Talmud et dans plusieurs autres ouvrages atirii ns ,

un grand nombre de gentils se rendirent à Jérusalem vers l'époque

de la naissance de Jésus-Christ, afin de voir le Sauveur du monde,

quand il viendrait racheter la maison de Jacoli.

Il est parlé dans la mythologie des Gotlis d'un premier-né du

Dieu suprême, et il y est représenté comme une divinité moyenne,

Comme un médiateur entre Dieu et l'homme. Il coinl»allit avec la

mort, et il écrasa la tète du grand serpent; mais il n'obtint la vic-

toire qu'aux dè|iens de sa v ie.

Le savant Muurice a prouvé jusqu'au dernier degré d'évidence

que, •• des traditions immémoriales, dérivée* des patriarches et ré-

pandues dans tout l'Orient , touchant la chute de l'homme et In pro-

me»se d'un futur médiateur, avaient appris, à tout le inonde païen

illustre el sacré, vers le temps

quel qu'il suit. -—Soiratt, C'est celui à qui de» à présent vous èter

cher; mais pour le connaître, il faut que les lèurhrt» qui offus-

quent voire esprit , et qui vous empêchent de discerner rlaireiueut

le bien du mal, soient dissipes ; de même que Minerve, dans Ho-

mère, ouvre le* yeux de Diomède pour lui faire distinguer le dieu

caché sous la figure d'un homme. — Jlviliiatle. Qu'il dissipe donc

cette nuée épaisse, car je suis prêt à faire loutre qu'il m'ordonnera

pour devenir meilleur. — Socralc, Je vous le dis encore, celui dont

nous parlons désire infiniment voire bien. — AlcibiutL. Alors il

me semble que je ferai mieux de remettre mon sacrifice jusqu'au

temps de sa venue, - Sacrale. Certainement : cela e»l plus sûr

«pie de vous exposer ù déplaire à Dieu. — Ahiblade. Kl bien ! nous

des couronnes et les don» que la loi prescrira , lorsque je

ce jour désiré, et j'espère de la bouté des dieux qu'U ne lar-

dera pas à venir. ..

- On voit, dit l'abbé Foucher
, par ce dialogue, que l'attente

certaine d'un docteur universel du geure humain était un dogme
nru qui ne souffrait point de contradiction. -

Alcibiade parle de cet envoyé céleste comme d'un homme; So-

crate insinue clairement cpi'un dieu sera caché sous la figure de cet

homme; el dans le Timee, Platon l'appelle Dieu trrs-evpn ssément :

- Au cmuiiieaceuicul de ce discours, dit-il, invoquons le Dieu sau-

veur, afin que, par un enseignement extraordinaire et merveilleux ,

il nous sauve en nous instruisant de la doctrine véritable. »

Dans l'attente perpétuelle où ils étaient de cet envoyé céleste , les

t le voir

mjp*.tfB lilk-rateur qui, devait venir sauver les peuples. C'était à la

(.bine nue ancienne eroyanre, qu'à la religion des idoles, qui avait

corrompu la religion primitive, succéderait M dernière religion,

celle qui devait durer jusqu'à la destruction du moude. Les habilauls

de l'ile de Ceylan attendaient aussi une loi nouvelle, cpii devait un

jour leur être apportée des légions de l'Occident et qui deviendrait

la loi de tous le» hommes.

Les IhTcs Likiyki parlent d'un temps où tout doit élre rétabli dans

la première splendeur, |mr l'arrivée d'un héros nommé Kiunlsé,

qui signifie pasleur et pliure, à qui ils donnent aussi le nom de

(rès-saint , de docteur universel, el de vérité sonveroiue; c'est le

Milhra des Perses, l'Oms des Égyptiens, et le JSrania des In-

diens.

Le» livres chinois parlent même des souffrances et des combat»

de Kiunlsé... Il parait que la source des toutes ces allégories (les

travaux d'Hercule, elc.) est une tres-aurienne tradition commune à

toute» les nations, que le Dieu mitoven , à qui elles donnent toutes

lu nom de Soter ou Sauveur, ne détruirait le» crimes qu'en souffrant

lui-même beaucoup de maux. »

Confurius disait que le saint envoyé du ciel saurait toute.» cho-

ses, et qu'il aurait toul pouvoir au ciel et sur la terre. Qu'elle est

grande! s'écrie-t-il, la voie du saint! Elle est comme l'Océau; elle

produit et conserve toutes choses; sa sublimité louche au ciel. Qu'elle

e.sl grande el riche!... Attendons un homme qui soil tel qu'il puisse

suivre celte voie; car il est dit eue. si l'on n'est doué de la suprême

ne la voie i
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Après avoir rappelé plusieurs foi* ce sainl homme qui doit venir,

il ajoute : - Il n'y a dans l'univers qu'un saint qui puis«e compren-

dre, éclairer, pénétrer, savoir, et suffire pour gouverner; dont la

aiagiumimité, l'affabilité, la bonlé, rontiennent tous les hommes;

Jont l'éuiTgic, le courage, la force et la constance puissent suffire

pour commander; dont la pureté, la gravité, l'équité, droiture,

suffisent pour tout discerner. Son esprit vaste H étendu est une

source profonde de choses qui paraissent chacune en leur temps.

Vaste et étendu comme le ciel, profond comme l'abîme, le peuple,

quand il se montre, ne peut manquer de le respecter; s'il parle, il

n'est personne qui ne le croie; s'il agit, il n'est personne qui ne

l'applaudisse. Aussi, son nom et sa gloire inondèrent bientôt l'em-

pire , et se répandront jusque chei les bahares du Midi et du Xord

,

partout où Us vaisseaux et les chars peuvent aborder, où les forces

dr l'hommr peuvent pénétrer, dan» tous les lieux que le ciel couvre

et que la terre supporte, éclairés par le soleil et la lime, fertilisés

p*r ta rusée et le brouillard. Tons les êtres qui ont du sang et qui

respirent l'honoreront et l'aimeront, et l'on po: rra le comparer au

ciel (al).eu.)-

M. Kcmusat cite un traité fort curieux de la religion musul-

mane , écrit en chinois par un auteur musulman , et où on lit ces

paroles:

-Le ministre Phi consulta Confucius, et lui dit : O maître, nclcs-

vous pas un homme ? Il répondit : Quelque effort cpie je fasse , ma

mémoire ne me rappelle personne qui soit digne de ce nom. Mais

,

reprit le ministre, les trois rois n'ont ils pas été dus saint»? I>es

trois mis, répondit Confucius , doués d'une excellente bonté, ont

été remplis d'une prudence éclairée cl d'une force invincible. Mai*

moi , Khiéou, je ne sais pas s'ils ont été des saints. Le ministre re-

prit : Les rinq seigneurs n'ont-ils pas été des saints .* Le» cinq sei-

gneurs, dit Confucius, doués d'une excellente lionlé, ont fait usage

d'une charité disinc et d'une justice inaltérable. Mais moi, Khiéou,

je ne sais pas s'ils ont élé des saillis.1 Le ministre lui demanda en-

core : Les trois Augustes n'ont-ils pas élé îles saints ? Les trois Au-

gustes, répondit Confiions
,
'oui pu faire usage de leur temps; mais

moi, Khiéou , j'ignore s'ils ont été des saints. Le ministre, saisi de

surprise, lui dit enfin : S'il en est ainsi, qurl esl donc celui que l'on

peut appeler saint? Confucius ému répondit pourtant avec douceur

a rrtte question : Moi, Khiéou, j'ai entendu dire que, dans les con-

trées occidentales, il y avait (ou il y aurait) un saint homme, qui.

sans exerciT aucun acte de gouverneménl ,
préviendrait les trou-

ble»: qui, sans parler, inspirerait une foi spontanée; qui, sans exé-

cuter de changements, produirait naturellemriil un océan d'actions

'méritoires). Aucun homme ne saurait dire son nom ; mais moi,

Khiéou , j'ai enlendu dire que celait là le véritable saint. -

Le père Inlorcetta rapporte aussi , dans sa vie de Confucius , que

rr philosophe parlait d'un saint qui existait ou qui devait exister

dans l'Occident. - Celle particularité, dit M. Rcmusat, ne se trouve

ni dans les King , ni dans les Tséehoù ; et le missionnaire ne s'ap-

puvant d'aucune autorité , on aurait pu le soupçonner de prêter à

Confucius un langage convenable à ses vues. Mais cette parole du

philosophe chinois se trouve consignée dans le Sti ivrit luuï l/itiii

,

au chapitre xxxv ; dans le Chàn lliàng ur kkaiftclting ni, au

chapitre i"; el dans le Liii tstù thsiouâa etwû. -

L'auteur chinois de la glose sur le Tdtuung-Yoùng, dit que- le saint

homme des cent générations {ptchi)**X Ires-éloigné, et qu'il est dif-

ficile de se former a son sujet une idée nette. Dans l'attente où il

est du saint homme des cent générations, le sage se propose lui-

même une doctrine qu'il a sérieusement examinée; et s'il parvient à

ne commettre aucun péché contre celle doctrine
,
qui esl celle des

saints, il ne peut plus avoir de doutes sur lui-même. -

Selon M. Remusat,/* çhi , cent générations, esl ici une expression

indéfinie qui marcpie un long espace de temps. - Mais, ajoule-t-il

,

un W« est l'espace de trenlc ans, cent du font donc trois mille ans,

et i l'époque où vivait Confucius, il serait bien cxtrordinajre qu'il

eut dit que le saint homme était attendu depuis trois mille ans.

« J'abandonne, au rrsle, aux réflexions de lecteur ce passage, qui, à

ne le prendre même que dans le sens ordinaire, prouve du moins

que l'idée de la venue du sainl était répandue à la Chine dés le sixième,

siècle avant l'ère vulgaire. -

La doctrine de Confucius et «1rs lettrés s'accordait à cet égard

avec celle de Fim ou Xaca , adoptée par le peuple, non-seulement à

la Chine, mais au Thilict, sou siège principal, à la Cochiuchiiic, au

Tonquin, dans le royaume de Siam, a Ceylan el jusqu'au Japon. En
ces pays idolâtres, on croyait universellement qu'un Dieu devait sau-

ver le genre humain , en satisfaisant au Dieu sriprcuie pour 1rs pochés

des hommes.

La même tradition existait dans le nouveau-monde. Les Salives de

l'Amérique disiienl que le Puru envoya son fils du ciel pour tuer un
serpent horrible qui dévorai! le peuple de l'Amérique; que le fils de

Puru vainquit ce serpent el le tua ; qu'alors Puni dit au ili inon :

- Va-t-en à l'enfer, maudit. Tu ne rentreras jamais dans nia mai-

son. -

Dans les peintures mexicaines, la femme an serpenl, appelée aussi

femme de noire chair, parce que les Mexicains la regaiduicnt comme
la mère du genre humain, el toujours représentée en rapport avec

un grand serpent; el d'autres peintures nous offrent une couleuvre

panarhée, mise en pièces |iar le grand Teuallipoca, ou par le so-

leil personnifie, le dieu Tonatiuli, qui parnil être identique, dit

M. de Iliimbuldt, avec le krhi hna des Hindou v, chanté dans le Jlha-

garata jwtirana, el avec le Mil/ira des Perse*. Or, Mithra, comme
le remarque Faber et comme nous l'avons prouvé , était le média-

teur attendu
,
di-puis l'origine du monde, par toutes les nations.

- Lue prophétie ancietine.ajoiite M. de Humboldt, faisait i-spèrer

aux Mexicains une réforme bienfaisante dans les cérémonies religieu-

ses : celte cérémonie portail que (.enti-oll triompherait a la lin de

la férorilé des autres dieux, el que les sacrifices humains feraient

place aux offrandes innocentes des prémices des mnis%oii*.

Ceci nous conduit à une autre preuve de l'attente universelle d'un

réparateur promis. Saint Paul, expliquant aux Hébreux le domine de

la rédemption, fondement de loul te Christianisme : «Point de rémis-

sion, dit-il, sans l'effusion du sang. - Et en parlant ainsi, l'apolrc

n'annonce point une doctrine nouvelle ; il ne fait qu'exposer la

crovance du genre humain depuis l'origine du inonde. - Celait,

comme le remarque ltryanl, une opinion uniforme et qui avait

prévalu de loule part , que la rvmi>sioii m- pouvait s'obtenir que

par le sang, et que quelqu'un devait mourir pour le bonheur d'un

autre. «

« Aucune nation n'a doulé, dil le comte de Maislre, qu'il n'y eût

dans l'effusion du sang une vertu cvpiatoire... L'histoire, sur ce

point, ne présente pas une seule dissonuance dans l'univers. Iji théorie

entière reposait sur le dogme de la réversibilité. On croyait, comme

ou a toujours cm, comme on croira toujours, que l'innocent pou-

vait payer pour le coupable. »

Tous les anciens attribuent l'origine du sacrifice à un commande

ment divin, el ils s'accordaient également à ne regarder hurs sacri-

fiées que comme de simples types. De là vient que les animaux car-

nassier* on stupides, ou étranges à l'homme , comme les bêles fauves

,

les serpents, les poissons, les oiseaux de proie, etc., n'étaient point

immolés. On choisissait toujours parmi les animaux les plus précieux

par leur utilité, les plus doux, les plus innocents, les plus en rap-

port avec l'homme par leur instinct et leurs habitudes. Ne pouvant

enfin immoler l'homme pour sauver l'homme, on choisissait dan*

l'espèce animale les victimes les plus humaines, s'il est permis de

s'exprimer ainsi.

Les anciens Perses immolaient une victime couronnée. On trouve

dans plusieurs rituels des anciens Mexicains la figure d'un animal

inconnu, orné d'un collier et d'une espèce de harnais, mai» percé

de dards. « D'après les traditions qui se sont conservées jusqu'à no»

jours, cit M. de Humboldt, cet un symooic oe ."innocence souf-
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fiante : tout ce rapport, cette représentation rappelle l'agneau de»

Hébreu» . ou l'idée mystique d'un sacrifie»' rxptaloire devliuc à col-

umc la colère de U Divinité. »

Mai» rien uc prouve davautage combien le dogme de la révci-*i-

liilitc et du salut par le sang était profoudénicul empreint dau» l'es-

prit des peuple» que l'exécrable coutume do sacrifice* humains,

leur origine, K ir but, leur nature typique, sont marqué* d'une

manière frappante, surtout dui h* nations d'Orient

Les Baby Ioniens et les Pertes célébraient une fêle di*linguéc par

iut sucriGa.' parftcidirr très-remarquable; o« prenait dan» If» pri-

sont mi humiur ounckouic à mort, on le. faisait ussrou ><tr le troue

du roi , un le revêlail de Ses babil» , on ne lui r efusait aucune jouis-

sance, et l'on obéirait , |wndaut plusieurs joiuj.s , à toutes m» voloti-

lui ; ensuite on le dépouillait , cl âpre* l'avoir trappe de verges, nu

l'attachait à un gibet.

Les Danois sacrifiaient leur roi même dans le» calamité* ptibli-

!>u»; en Suéde il en Norvège, le* roi» immolaient leur» pro|Mt-s en-

fant*. Dan» l'Inde, ils se dévouaient quelquefois eiiv-uu'-iues. l'iuloii

•le liil-lo-s rapporte, d'après Saochonialou, qu'il y avait chez lesi'hé-

lici^ii de* saniûces qui renfermaient im mystère. - n'était, dit-il

la cuitioue dt-i. anciens, que dans le» péril» imminents, les princes

<le« nations ou de» rite* , uiiu de prévenir la ruine du tout le peuple,

iiiHBolaucut fini de leurs (ils qu'ils aimaient le plus, pour appuiser

la colère de» dnm. Cens, qu'où dévouait en ees occasion* étaient

,

ajoulc-l-il , oSerls mystiquement. •

Culte coutume suivant, le uaiiuc auteur, était foudre sur l'cxi m-

pla de KruutH, appelé //par les Phéliicicu», et qui, déilic après su

mort, préftidr à la planète qui porte son nom. Lorsqu'il léguait ni

l'hénicic, il «il de la nymphe Jnultrrl mi lils unique nommé Ieoud.

I.e pays élanl menacé d'un grand danger de guerre et de peste,

Kronot revêtit sou UU dr» oriii'ineiU» royaux, et l'iiunsnla, enuuin'

une victime du pjvpiualiou, à soit père l'ruuiis, sur un autel qu'il

avait élevé.

On découvre aisément dons ce récit une ancienne tradition de

l'Orient , défigurée par l'historien grec. Il noua dit lui-même que

Arotifj était ap|ielé // pur les Phéniciens , et son témoignage est

eouurnié pur celui de Damiisriux. t)r, suivant saint Jérôme, IV/ île»

Phéniciens est le même que l'£/ des JuiCs, c'est-à-dire un de» dix

nom» de Dieu, et c'est eu eflel le tiouiquu loule» les nation» d'Orient

donnaient originairement au Dieu suprême. Il est donc clair que

Kronot n'était [Mis un roi qui eut régné sur un polit canton do

h S» rie , et cette parité du récit de Pbiloo. est éiidemiuenl une

fable.

- Il résulte de la, dil un savant Anglais, que le sacrifice don) il

«'agil ne Tut point priinitiveineiU Uiie imitation, tuais un type, on

la représentation d'une chute à venir. C'est, dans le monde païen , le

seul < \cinplf d'un sacrifia- que l'on ait appelé mystique, et il est

: de circumtaoce» trrs-e*traoiiliiiAire*.

« Sronoi que nous venons de voir être le laéuu- que // et Eliuuit ,

est nommé lu Trct-Haut, celui qui est é-levé uu-dessn» des civiiv.

It est <liU en outre, que le» Rinh'tm roiuhaUunl r.vec, lui. J.'aulcm

nènie du nVil l'appelle le soigneur Un ciel, Cms saerilire* u'avaienl

ionc , rotnnir. je l'ai déjà dit , aiirnu rapport à une chose p«uûu

,

ruais luisaient allusion à. mi grand uvéauniieul qui devait s'accomplir

uaus !a suite. I>rulmhlciu«nl ils furent institue» en ronséqueuw

d'une tradiliuu propUélii|ue cotisetvée dans la famille d Esau et

trait»; lise pur elle au peuple du Chanaaa. LcvrcciL e»l suiu doute

iiiulai^é de clioscs ilrangùet et aeconuiioilé au gortl de» Grecs
;

mais dégageons-le de la fahlu uiilanl que uoii» le pourront, cl

petit-èlie nriveron«-iUitis a la vérité qu'elle raelie.

» U- sacrifia mvsliqiK- de* Phéniiùeu* exigeait que ce fiU un prince

<pli l'offrit , et que la vktùue TiH son lils unique. Or, coniwi-
j'«i

montré que ces circ«n»l.ince.s lie peuvent se rapjiorter u rien d'aalô-

i'-iir, eoii»;dir»»tu-les cuiniue future», et voyons quelles couséqncu-

il eu résultera ; car >i le sacrifice de» Phéniciens était le Ijpc d'uu

sacrifice à venir, la naltire de celui-ci sera connue par la représentation

qus le lajure. Aiusi donc El, la Divinitésuprùiue, qui a pour associé les

tUukim, devait, dans le progrès des temps, avoir un fus liien-aiiué, uni-

que, qui serait coiieui, couuue l'expliquent qnelqucs-ims , de la grùee

el seJun mua iitlerprélalion, delà foutaiue de luiuiére. Il devait élr*

ap|wié Ieond , n'iiiqiorie à quoi ee iiom puisse se rapporter, et être

ullért otk sacriliev a son prre. par voie de «alLdaction < l de rédeuip-

liou, pour expier les péché» de* autre», détourner la juste ven-

geance d« Dmmi, prévenir la corruption universelle, et en même
li»nps la ruine géMét'ale. Kl ce qui n'est pas moins remarquable, il

devait accomplir ce grand sacrifice, revêtu des einbléwM de U
rovauté. Ccrh», ce sont là de ferle» expirssioiu; el cet c;iseaiuke de

e.rcouslancea, dont citaenue offre un sens profond, ne saurait èur».

l'elfel da hasard. Tout ce que j'ai deiuaiiile qu'un m'acconlàt , e'i»t

qias ce sari-. (ire ni. slnpic était le type d'une chose à venir. Jusqu'à

quel point correspuud-il à la chose, a laquelle je pense qu'il fait al-

lusion , j'e-i laùvse le jugnaiwl au lecteur. »

\iu»i l alte ile d'uu honune-dieu, sauveur el docteur du genre

humain , i si aussi ancienne que le monde; et soit que l'on cuitsi-

dire hs croyances de» peuples, les témoignages des portes el des

|>liilust,;du li-s institutions n-ligteime» , le» rite» expintiires , et \tar-

tH-itlien iiii'iit le saerilire chex tintes les nation», il e.t manifeste qu'il

n'i eut jamais de tradition plus universelle. Malgré sa haine pour

le ClurislunuMue , tionlanger lui-im''tuu n'a pu »Viupècher de le re-

leurs, qui doivent régner mus une forme hunuiitie; cl que des iin

poslem^ ont sonveut prulile du cette disposition |mur se faire hono-

rer ronjHie des dieux descendu» du ciel. H trouve cette opinion

profondément cairarimsi' dans l'esprit de tous les. penph>s, et d en

cite dus exemples frappants.

- tx s Romain» , dit-il, tout républicain* qu'il» étaient, attrtidaient

<lu leiu(is île Cicvron uu roi prédit |-or le» sy billes, cuinitw oo le

voit dans le livre de la Diviualwn de cet orateur philosophe; le» mi-

sères de leur république en devaient être le» annonce», et la inu-

narcliii' uiiivirselle la Mille. C'est une auecuoto de l lùsloire ro-

maine à laquelle on n'a pas fait toute l'attention qu'elle mérite...

••J-c* lii'lHvsis anémiaient tantôt un cuuquéranJ , et tantôt un être

iudéliiiissable, heureux et iiuuucureux ; il* raltendent encore,..

L'oracle di Delphes, coimne un lu voil dan» Hnlarque, était dt-

pusilaire d'une .inciemie et secrète prophétie sur la future naissance

d'un lils d'.Vpulloii . qui .mit'nerai I le replie de la justice; el tout le

pagaitisnie grec el é-gypiiun avait une multitude d'oracle» qu'il na

uiiivurselltf. (,'etmt elle qui doiiuail lieu à la folle vanité de tant de

mis et de |u-iuces qm prétendaient s» faire passer pour fil» de Ja-

piler.

•• Les autre* ual i uns de la terre n'ont pas

étrange» visions... 1** flbinois alteudenl un Pheto , le» .

t'r\rum i!t uu Combattuj i , le» Siamois un Sommona-rmioia.^ Tous

le.s Américain* attendaient du colé de l'Orient, qu'on |>ourrait appe-

lur le rolti de r<-»oérance du toiilits les nation», des enfant» du soleil;

et les Mexicains, eu particulier, allendantril uu de leur» anciens

rois, qui devait le* revenir voir pat le colé de l'a

fait le tour du monde. Kiifin. il n'y a en aucun peuple qui

son expectative de celle espèce.»

Voltaire cuntiriuu ce: te leinarque, el se» parole» uiérilent une sé-

rieuse attention. - C'était, de temps iiuinéuiiM<ial, uuu maxime die*

1rs. Indiens et le» Chiuoit, que loSage viendrait da l'Occident. I/Iiu-

rope, au contraire, disait (pie le Sage viendrait de l'Occident, loule»

le» nations oui toujours eu !>e*oin d'un Sage. -

El sur quoi reposait celle allmilc génurale? la philosophie non»

t'aïqireiidra-tH'llc ? Lcoulez Voltiey : - Le» traditions sacrées et my-

thologiques des leinp» antérieurs avaient rispandu dans loule l'Aaiu

heroyanoe d'un grand médiateur qui devait venir, d'un juge finnt,

d'uu sauveur futur, roi , Dieu, eonimeraut et légulaleur, qui ratuè-
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COMMENTAIRE. 31

lierai! l'âge <l'or sur la Ifm, et délivrerait les hommes de l'empire

a» nui. -

t.ortcs on ni- trouvera pas ces témoignages suspects. Ainsi b vé-

rité «e suscite partout des témoin* pour confondre ctu\qui refu-

sent delà n romuiitre, quels que soianl leur* prévetilions et leur aveu-

glement. Mlc force les lèvre* menteuse* à lui rendre hommage, et I

l'erreur à s'accuser et à se condamner elle mime. Mai* admirez tout

ensemlde le comble de l'orgueil el U déraison, Philosophe, est-il vrai

que tons les peuples aienl atlen:lii un réparateur.'1 Oui, rien au

monde n'est plus certain. — Athée , eonveniz-voos que toutes le»

nations ont cru à l'existence de Dieu? — Oui, l'on ne saurait lecon-

lesler. - I! faut donc rroire à ee Dieu et à ce réparateur promis.

>on, iv «ml des chimère» universelles.

Ainsi le déiste el l'athée avouent qu'ils ne peinent renonerr à la

religion qu'en renonçanli la tradition universelle, et en rompant avec

la parole humaine. Il faut, pour ainsi dire, que leur esprit sotte île

l'univers pour nier son auteur et son sauteur, qu'il se relire dans je

ne sais qucUi-s ténèbres, pour y prononoT la parole de crime, q«i

rHiwnlw d'ahimeen ahime dans ïcnfiT qui l'inspira.
(,
E*mi *ur l'In-

titffrrtnre. )

De quelle manière on peut répondre, selon

Augustin, aux objections des manichéens,

touchant le péché du premier homme.

1rs manic héens, qui se sont déclarés les ennemis des téntés sain-

tes renfermée* dans t Aneirn-Tcstamcnl , ont fait diverses objections

••ontre re commencement du livre de la Oeni.se, que saint Augus-

•uMm rapporte il auxq-iclles il joint ses réponses en prn de mots,

r,>onse, q.,',1 a depuis étendu» et édaimes en diu*i endroits de

«e» arrragi-s.

Pourquoi, disaient ces hérétique*. Dieu a-l-il créé le premier

homme, puisqu'il savait qu'il devait tomber da is le péché.'' Saint

Augustin répond : Dieu a créé le premier homme, parce que comme

il prétotait sa chute et le; inauv ipii la dotaient suitre, il prévôt ait

aussi les grands biens qu'il en devait tirer, et qu'il i; iiueni.iil celte

multitude d'hommes nés pécheurs d'un pére pécheur, avec nue sa-

IJisse »i profonde et si incompréhensible, que sans atuir la muindro

part à ht malice et au dèrcgleui«it de leur ctr-nr, il ferait relater la

sétiriié de «a justice dans le» uns et h-s richesses de an glace et de

>a miséricorde dans les antres.

Lrs manichéens ajoutaient encore : Pourquoi Dieu a-t-il pcrinis

au démoli de le:iler la femme et de lu surprendre.' .Mais pourquoi

,

répand le inénsc saint, ta femme s'est- elle (eu 1er et »Vsl-cJle troui

péc cllcmèiuc, puisque nini l'avait créée si (Mire et si fui te, qu'e.le

n'atait rien dan* elle qui la prit porter à s'écarter de ce qu'elle de-

vait à Dieu, et qu'elle eut pu, si elle eût voulu, rejeter d'ahnld el

«trmontrr le démon uter une facilité rucrotublc?

Pourquoi, roiitiiiuaienl ces hérétiques , l)\vn rn-ait-il la femme,

puisqu'il prévenait qu'elle devait se laisstT séduire, et quelle entrai-

iwrait avec elle dans la même faute le premier homme, qui n'ntail

pu être sédnit . et qui n'aurait point péché s'il eût été seul ?

Dieu a créé la femme, répond saint Augustin , parce qu'elle est

elle tmime ya bien, et un si grand bien, que saint Paul dit qu'elle

est la gloire de l'homme. El si elle cul été aussi dépendante d'Adam

qu'elle devait être, elle se fui bien gardée de «e rendre aiu pro-

messe* trompeuses do démon avant que d'avoir consulté celui qui lui

trsutit ueu de chef et de eondaetorr; et se conservant dans 1rs avan-

tages que Dieu lui avait donné* en ta créant , elle ne fut point deve-

aae la louru ou malheur d'Adam el de la ruine générale de toute

qui a été ta première cause de tous rrs

ces hérétique», pourquoi Dieu l'a-t-il

que cet esprit de ntalice devait pécher et se

révolter contre lui, et engager ensuite toujours la nature

dans son péché et dans sa révolte?

Pourquoi, dit saint Augustin, Dieu n'aiirail-il pas créé le
|

ange, puisqu'il l'a crée dans une branlé et nue sainteté parfaite, et

qn'atnnl élé par sa création auge et le premier de* auge», il n'est

d«tvnti démon et le chef des démons que par son orgueil et une

malice toute t nmntnirc ? Si l'on s'étonne que Dieu lui ait per-

mis de tenter Adam et Kve, pourquoi ne coiisidéreia-t-on pa»

qu'il lui u permis de tenter Itavid, de tenter suint Pierre, de

tenter saint Paul, et qu'il lui permet géiiérnlemcnt-dc tenter Ions Ira

fidèles? Kl cependant Dieu use «ver une si admirable sages»»- et une

puissance si invincible de to'is les efforts que fail le démon pour

perdre les homme*
,

qu'il s'en sert comme dn moyeu le plus pro-

pre pour fortifier h-s faibles, pour perfectionner les forts, et |iour aug-

niciiter la gloire et multiplier les riHironuiss des plus grands sainLs-

A insi c'est avec une admirable conduite, dit ailleurs le mémr
saint, que Dieu a permis au démon de tenter Adam; parce qu'il

avail crié ce chef dr tons les hommes ntrr une volonté si droite et si

pure, rpie s'il eut mis sa confiance comiiii' il le devait dans le secours

de Dieu qui lui était toujours présent , l'homme fidèle aurait vaincu

l'ange inlid< le; mai», au contraire, s'il abandonnait Dieu, son rréaleur

et «on protecteur, par une dèaobéissanc. pleine d orgueil i« d'iugrati-

ludc, alc.rs l'humme superbe devait être vaincu par l'ange superbe.

Il est donc indubitable, stolon la pensée du même saint
, qu'il était

au pouvoir de Dieu, qui n'a point de bornes, de créer l'auge et

)'homiue d'une telle aorte, qu'ils n'auraient jamais pu déchoir de cet

élut bienheureux ilaus lequel il les aurait établis d'abor.l. Mais sa

sagesse, qui est inséparable de sa puissance, a jugé plus à propos de

les créer eu la manière qu'il les a créés, pour des raison très-grandes

al très-dignes de sa justice et de sa bonlé.

Le même saint nous représente admirablement cette térilc en ces

terme* : \ons publions par une confession très-salulaire ee que nous

croyons par une foi tri-?;-certaine, que Dieu qui e»l le principe de

toutes choses a créé' d'abord les ange* el les homme* dans un état

trc«-saiiit et tn s-heureux; qu'il a bien prévu que le premier angeel

le premier linnime tomberaient de cette innocence et de celle fêli-

cilé qu'il leur avait diiniiée, en une révolte toute tolonlaire; mais qu'il

a su en même temps qu'il était plus digne de su boulé toute puis-

sante, de se servir des inauv où il n'aurait aucune part, pour en ti-

rer de Ire» -grands biens, que d'empècher qu'il n'arrivai aucun mal.

Nous savons de plus, ajoute re saint, que Dieu a mis un tel

ordre en la nature des ange* et des hommes, que, dans le premier

étal oii il les a créés, il a voulu faire voir ce que pouvait la volonté

libre ru une nature intelligente et parfaitement saine; et. dans le se-

cond qui a suivi le péché de l'ange erde l'homme, ce que pouvait

sa grâce d'une pari , et de l'autre la séséi ilè de ses jugements.

I.e preiuirr ange s'est révutlé d'abord conlre Diai arec une par-

lie des anges , el il est tombé par celte même volonté libre qne

Dieu lui atait donnée pour l'aimer et pour le louer. Mais « ctaat

ainsi ih-claré l'ennemi de Dieu qui l'avait comblé de biens, au lieu

de faire tort en quelque chose à celle majesté souveraine, loul le

mal qu'il a fait est retombé sur lui-même. Car, après s'être suistrait

vi.toiilain inenl i h bonté du créateur qui l'avait rendu si lienreu»,

il n'a pu éviter la souveraineté de sa justice par laquelle il est devwMu

inlinimeol loalbfumu.

Si tous les anges fussent tomliés comme Lurifer, on aurait pu

croire que la volonté hbre , aidée de la grâce en une autre iiaturc

lonte saine , n'aurait pas élé capable de maintenir ces purs esprits

dans hi première intégrité qu'ils avaient reçue. Mai» lorsque ces an-

ges rebelles , abusant de leur volonté libre, se sont jetés volontai-

rement dans le mal , et que le premier d'entre eux et le chef de cède

révolte a dit dans son ctrur : Je serai semblable au Très-Haut ,

'

m*Te v^e1un^mr^euv"lea nmîvah étaient

< saint Mich.1 , chef des saints anges , a dit dan* tonte Té-
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32 LA GENÈSE, CHAPITRE IV.

tendue de «on curur, ainsi que le dit ion nom «n la langue sainte.

Qui est semblable à Dieu? F.l qu'est-ce que le néant du la créa-

ture ,
lorsqu'on la compare à l'éternité du créateur ?

C'est ce qui non* fuit \oir qu'Adam, qui avait pour soulicu et

pour lumière la même volonté, libre el la niéine grice de la création

qu'uut eue les angc>,csl ciitiércuieiit inexcusable dan* sa chute, puis-

qu'il devait résister a l'ange apostat , lorsqu'il l'a tenté par sa femme,

comme les saints anges lui ont résiste par la même vulunté libre et

par le secourt de la même griiec qui était dan* le premier homme.

Car il avait reçu de Dieu, comme 1rs saints anges, le secours d'un«

grâce attachée a sa nature, sans laquelle il n'aurait pu persévérer

dam le bien , quand même il l'aurait voulu, l'arec que l'homme

,

quelque pur qu'il soit, a toujours besoin, pour être lion et pour per-

sévérer dans la hotiut' voie, du secours de celui qui est souveraine-

ment bon. Par cette grâce il pouvait persévérer dan» la justice avec-

une extrême farilité, et cette grâce était soumise à sa libre volonté,

afin qu'il en usât comme il lui plairait.

CHAPITRE IV.

Naissance Je Cain et J'Ahel. Leurs sacrifices. Abcl est tue par Gain. Naissance d'Enoch, fils de Caïn.

1 de Sctli et cl Edos*

1 . Adam verô cognovit uxorcm suam Hevam
,
quœ

concepit et peperit Caïu, dicens : Possedi bominem per

Deuni.

2. Hursumquc peperit fratrem cjus Abcl. Fuit autem

Abel pastorovium, et Cain agricola.

3. Factum est autem post multns dies ut offerret Caïu

de fructibus terra muuera Domino.

4. Abel'quoque obtulit de primogenitis gregis sui et de

adipibus eorum ; et respexit Dominus ad Abel et ad mu-

uera ejus.

ù. Ad Caïn verô et ad mnnera illius non respexit; ira-

tusque est Cain vehementer, et concidit vultus ejus.

6. Dixitque Dominus ad eum : Quare iratus es, etcur

concidit faciès tua?

7. Nonne, si benè egeris, recipies? sin autem malè,

statim in foribus peceatum aderit? sed sub te erit appeti-

tusejus,et tu dominaberis illius.

8. DixlUrae Caïn ad Abcl fratrem suum : Egredinmur

foras. Cumque essent in agro, consurrexit Cain adversus

fratrem suum Abel, et interfeelt eum.

9. Et ait Dominus ad Caïn : Ubiest Abel frater tuus?

Qui respondit : ISeseio; numeustos fratris mei suin ego?

10. Dixitque ad eum : Quid fecisti? vox sanguinis fra-

tris tui clamât ad me de terra.

11. Nunc igitur maledictus cris super terrara, quec

aperuit os suum et suscepit sanguiuem fratris tui de mauu
tua.

12. Cûm operatus fueris eom, non dabit Ubi fructus

suos : vagus et profugus eris super terram.

13. Dixitque Caïn ad Dominum : Major est iniquitas

mea quam ut veniam merear.

M. Eece ejteis me hodie à facie terra, et à facie tua

jf i. Hébr. Utt.:- J'ai acquit ou je /wssède un

La version des Septante cl la Vulgale supposent ici Eiouim , Deui.

Quelques-uns ont cru que le grand nom JÉnov * n'avait point été usité,

avant Moïse. E\od. VI, 3. Mais on le trouvera pluiieur» rois dans

l'histoire des patriarches.

y 8 . Ces deux mots, - sortons dehors, » ne sont pas dans l 'hébreu;

mais ils se trouvent dans le samaritain et dans les Septante, comme
dans kt Vulgatc.

1. Or, Adam connut Èvc sa femme, laquelle conçut

et enfanta Cain, disant : J'ai possédé un bomme par lu

grâce de Dieu.

2. Et de nouveau elle enfanta Abel son frère. Or, Abcl

fut pasteur de brebis, et Cain laboureur.

3. Et il arriva
,
longtemps après

,
que Caïn présen-

tait au Seigneur les prémices des fruits de la terre.

'I. Abel présenta aussi les premiers nés de son troupeau

et les plus gras; et le Seigneur regarda Abel et ses dons.

5. Mais il ne regarda ni Caïn ni ses dons ; et Caïn fut

violemment irrité , et son visage fut abattu.

C. Et le Seigneur lui dit : Pourquoi es-tu irrité , et

pourquoi ton visage est-il abattu?

7. Si tu fais bien , n'en recevras-tu pas le salaire? Si

tu fais mal , soudain à ta porte se présentera ton péché
;

il t'attaquera sans cesse; mais tu peux encore le domi-

ner.

8. Et Caïn dit à Abel son frère : Sortons. Et lors-

qu'ils furent duns la campagne, Caïn s'éleva contre son

frère Abel , et le tua.

». Et le Seigneur dit à Caïn : Où est Abel ton frère ?

Caïn répondit : Je ne sais
;

suis-je le gardien de mou
frère?

10. Et le Seigneur lui dit : Qu'as-tu fait? la voix du
sang de ton frère crie de la terre justra'a moi.

11. Maintenant donc tu seras maudit sur cette terre,

qui a ouvert sa bouche pour recevoir le sang de ton frère,

versé par ta main.

12. Après que tu l'auras cultivée, elle ne te donnera

pas ses fruits : tu seras errant et fugitif sur la terre.

13. Et Caïn dit au Seigneur: Mon iniquité est trop

grande pour que je puisse mériter le pardon.

14. Voilà que vous me rejetez de la face de la terre,

jf io. On lit dans l'hébreu : t'ox sanguinum damanfium. Ce

pourrait être uu hchraisme ; car les Hébreux emploient le pluriel de

tanguïs, surtout pour marquer le sang injustement versé : de là

vieut : JÀbera me de tanguinibut. Ps. 1 , 1 6. Mais le samaritain porte :

fox sanguinis clamai. Au fond , le sens est le même.

; ii. Hebr. el Sept. : «Vous êtes donc maintenant maudit parla

terre; c'est-à-dire elle tous traitera comme un homme maudit, eu

vous refusant son fruit. » C'est ce que le verset suivant exprime.
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LA GENÈSE, CHAPITRE IV. 33

tbscondar, et ero vagus et profugus in terra : omnis igi-

tur qui invenerit me, occidet IJH\

15. Dixitque ei Dominus : Ncqunquam ità flct; sed

omnis qui occiderit Gain
,
scptuplum punietur. Posuitque

Dominus Caln signum , ut non intcrflcerct eum omnis qui

invenisset eum.

1C. Egressusquc Caîn à facic Domini , habitavit profu-

gus in terra ad orientaient plagam Edcn.

17. Cognovit autem Caîn uxorem sunm, quœ conee-

pit, et peperit Henoeh; et anlificavit eivitatem, voeavit-

que nomen ejus ex nom ine filii sui, Henocli.

1 8. Porro Henoeh genuit Irad , et Irad genuit Maviaél

,

et Maviaêl genuit Mnthusaël, et Mathusaél genuit La-

meeh,

19. Qui aceepit duas uxores : nomen uni Ada, et no-

men alteri Sella.

20. Genuitque Ada Jabel, qui fuit pater habitantium

in tentoriis atquc pastorum.

2 1 . Et nomen fratris ejus Jubal : ipse fuit pater canen-

tium citharâ et organo.

22. Sella quoque genuit Tubalcain, qui fuit malleator

rt faber in cuncta opéra a;ris et ferri. Soror verô Tubal-

eaïn, Noëma.

23. Dixitque Lamech uxoribus suis Adœ et Sella; : Au-

dite vocem meam , uxores Lamech ; auscultate sermotiem

meum : quoniam oeeidi virum in vulnus meum, et ado-

leseeutulum in livorem meum.

24. Septuplùm ultio dabitur de Caln, de Lamech verô

septuagies scplies.

25. Cognovit quoque adhuc Adam uxorem suam; et

peperit (llium
,
vocavitque nomen ejus Setb , dieens : Po-

suit mibi Deus semen atiud pro Abei, quem oecidit Caîn.

26. Sed et Seth natus est filius, quem vocavit Enos :

iste eoepit invocare nomen Domini.

ï i i. Hébr. attitr. • L« Seigneur lui rrpomlit : C'est pour cela

que quiconque, «le.; • ou : • Certes quiconque, cte. Au rate, le* Sep-

tante ont la de même que U Vulple.

Uié. Le nonibrr Je trpt e*l mis pour un nombre indéterminé,

mu c and et considérable.

T i<>. Hébr. aulr. : - Caîn «étant retire de devant la foceduSei-

lemeura dan* ht terre de .Vorf, à l'orient cl'Edcn. - Les Sep

._t pris ai'tfci le ternir hébreu pour un nom de lieu ; seo le-

nt an lien de Xatl, ils mit lu Naïd. On trouve k l'orient du pavs

dTucu et de l'Assyrie un vaste pays nommé Nysc ou Nvsic, qui

£asair partie de l'Hircanic. Eu héljrru .Vax, d'où vient Art*, si-

gnifie la même rliotc que -W, fuir, se retirer, être errant, saga-

et je me déroberai à votre présence, et je serai errant et

fugitif sur la terre , et quiconque me trouvera me tuera.

13. Et le Seigneur lui dit : Il n'en sera pas ainsi;

mais quiconque tuera Gain sera puni sept fois. Et le Sei-

gneur mit un signe sur Caln , afin que quiconque le trou-

verait ne le tuât pas.»

Ifi. Caîn sortit donc de la présence du Seigneur, et

habita en fugitif la terre qui est vers l'orient d'Éden.

17. Et Caîn connut sa femme
,

Inquelle conçut et en-

fanta Énoch; et il bâtit une ville, et il l'appela Enoch
du nom de son fils.

18. Or, Énoch engendra Irad , et Irad engendra Ma-
viaêl, et Maviaél engendra Mathusaél, et Mathusaél

engendra Lamech

,

19. Lequel eut deux femmes : l'une avait nom Ada , et

l'autre avait nom Sella.

20. Et Ada enfanta Jabel
,
qui fut pére de ceux qui

habitaient sous la tente et des pasteurs.

21. Et le nom de son frère était Jubal : c'est le père

de ceux qui jouent de la harpe et de la cithare.

22. Et Sella engendra Tubalcain , habile dans tous les

ouvrages de fer et d'airain. La sœur de Tubalcain fut

ÎSoéma.

23. Or, Lamech dit à ses femmes Ada et Sella : Fem-

mes de Lamech , entendez ma voix
;
prêtez l'oreille à mes

paroles : j'ai tué un homme d'une blessure, et un jeune

homme d'une plaie que je lui ai faite.

2-1. Caîn sera vengé sept fois, mais Lamech septante

fois sept fois.

25. Et Adam connut encore sa femme; et elle enfanta

un fils, et elle lui donna le nom de Seth, disant : Dieu

m'a donné un autre fils, au lieu d'Abel que Caîn a tué.

26. Et Seth aussi eut un fils, qu'il appela Énos : celui-

ci commença d'invoquer le nom du Seigneur.

tbùt. Héli. : « Du jardin d'Eden. «

y 19, Lantech est le premier homme qui eut deux femmes à la foi*.

Il viola la loi primitive du mariage, qui voulait qu'un homme ne

pAt avoir qu'une seule épouse, comme une femme ne devait avoir

qu'un seul mari.

y ?L Héh. aulr. : « Or, Lamech dit à ses femmes : Ada el Sella

,

écoutez ma voix ; femmes de Lamech, prêtez l'oreille à ce que je

irais vous dire. »

i a G. Héb. : • Alors on comuienra d'appeler du nom de l'Être su-

prême. C'est qu'en effet , comme la suite l'insinue, les descendants

de Seth |>ortérent le nom d'rnfatiii de Dieu, pour se distinguer des

descendants de Caîn , qui furent simplement nummé* enfanh de\

hommes. On a lu ùle, au lieu de lune.

COMMENTAIRE.

VERSET I.

De l'antiquité du monde.

Ici commence la chronologie de la race humaine.

On lit dans YAllât Je Lctagc la note, suivante sur l'antiquité du

T. I.

- Le monde , suivant nos livres saints , n'a pas au delà de six ou sept

mille ans d'antiquité, et chaque jour nos lumières acquises viennent

à l'appui de ce texte précis de la révélation.

• C'est une chose bien remarquable que I

exacte semble devoir heurter d'abord ce principe essentiel de notre

foi religieuse, mais [que leur» progrès fini»scnt
#
toujours parjui don-
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COMMENTAIRE.
ner une autorité nouvelle. Ainsi, l'histoire, l'astronomie, la phy-

sique, la géologie, ont d'aliord donné aux peuple» et à lo tare de»

millions d'années; la science perfectionnée a bientôt prouvé que ces

exagération* premières venaient du vice des expressions chronolo-

logiqucs des |>eupleji anciens , ou du défaut de ceux qui plus tard le*

ont niai interprétées. Ainsi les myriade* d'années voulue» par les

nombreuse» dynasties qui ont gouverné l'Egypte ont disparu des qu'il

a été prouve qirr ers dynasties étaient contemporaines et non suc-

cessives. On s'est assuré de même que I antiquité chinoise ne s cli-

vait pas au delà de huit cents ans avant Jésus-Christ , et que celle

tic* Hindous demeurait fort au-dessous. On a v érifié que les observa-

tion» astronomique* rhaldéemies et celle» do Indiens ne vont 1rs

unes qu'à sept cent cinquante ans avant, et le* autres sept cent cin-

quante ans après l'ère ciirélictuic.

• Même hommage de la part de la physique et de la géologie. Les

premières notions dr ces sciences deniauduieiit de» million* d'années

pour amener la formation matérielle que nom présentent les cn-

du globe; mai* depuis l'idée heureuse d'y reconnaître des

reessives, etrangerr* entre elle», vieille* peut-être en effet

de radiions d'années, mais qui, pur une observation remarquable

et décisive, ne présentent nul vestige quelconque de rrs|iéee hu-

maine; depuis ce moment, disons-nous, qui a conduit naturellement

«isoler la couche qui forme uotre sol, et dans laquelle tout proclame

i chaque pas la catastrophe diltivieuue que nous apprend Moïse,

alors les dépouilles «les animaux enfouis, et le calcul analogique du

crcuscuieQl de* lieu \ es et de l'allcrisscincnt des cotes, dont nous

tommes' les témoins, sont Tenus certifier et garantir «pie les tra-

vaux physiques de la couche que nous habitons sont très-certainc-

ment en dedans des époques indiquées par nos livres saints. Enfin

,

il n'est pas jusqu'aux progrès de notre civilisation, et u la nomencla-

ture de no» découvertes même , dont on ne puisse taire une échelle

approximative pour mesurer avec quelque exactitude les temps qui

nous ont précédés. Tout ce que nous avons fait dans l'espace de trois

ou quatre cents ans nous fuit juger de ce qu'on a dû taire avant nous

,

cl nous affirme la jeunesse des nations attestée par Moïse. Mais du

reste , comment ne pas appercevoir dans ce palriurchc de la révélation

les signes éclatants de su mission divine? Les écrits les plus anciens

de U terre sont arrivés jusqu'à nous en dépit des siècles et de leurs

nombreux accidents, et les lois dont il fut riuteqirétc régissent en-

core aujourd'hui un peuple qui, vaincu, proscrit et disptrsé parmi

toutes les ualions, n'a pu cesser d'être une nation.

• Oui , reconnaissons-le , Moite dooiiue au-dessus des générations

et des siècles comme uue colonne impérissable de vérité. Hérodote

,

Manethou , les marbres de Paru* , les historiens chinois , le sanskrit

,

toutes ces sources les plus anciennes du woude , demeurent de ciuq

cents, de mille au* au-dessous de lui. .Aj.run de ces témoignages an-

tiques ne peut l'atteindre, le contredire ni l'affaiblir; au contraire,

la nature cl les hommes se trouveut eu haraiouie parfaite avec re

qu'il dit. Aussi, loucbi-c de cet accord merveilleux, la foi religieuse

triomphe; et, frappée d'un tel résultat , l'incrédulité philosophique

chancelle : vaincue par ses propres lumière» , elle se voit contrainte

d'avouer qu'il y u dans tout cela quelque chose de surnaturel qu'elle

ne comprend pas, mais qu'elle ne saurait mer. »

Terminons ces réflexions sur la chronologie par le morceau sui-

vant, emprunté au célèbre auteur du iit-nie du C/iruliauhmr:

• Depuis que quelques savants ont avancé que le monde portait dans

l'histoire de l'homme, ou dans celle de la nature , des marques d'une

trop grande antiquité, on s'est mis à citer Sanchoniathon , Por-

phyre, les livres sanskrits, etc. t:cux qui fout valoir ces autorités

lesoni-il« toujours consultées dons leurs sources?

U'abord il est un peu téméraire de vouloir nous persuader qu'O-

rigine, Eusebe, Bossuct, Pascal, Kénelon, Bacon, Newton, Lcib-

niti , Huet et tant d'autres etaieut ou des ignorants , ou des sim-

ples, ou des pervers parlant contre leur conviction intime. Cepen-

dant ils ont cru à la vérité de l'histoire de Moïse, et I on ne peut

de fa-

quelle notre érudition est bien peu de chose,

«Mais, pour commencer par U chronologie, les savants modernes

ont doue dévoré, en se jouant, 1rs insurmontables difficultés qui ont

fait pâlir Scaliger, Pclan, Lsher, Grolius? Ils riraient de notre

ignorance, si nous leur duuandionsquand ont commencé les olympia-

des; comment elles s'accordent avec les manières de compter j»ar ar-

chontes , par épborrs , par édiles , par consuls
, j«r régnes , jeux

ptlhique», nimécns, séculaires; comment se réunissent tous les ca-

lendriers des nations; de quelle manière il faut opérer pour faire

tomber l'ancienne année de Rosnulus , de dix mois et de trois cent

rimpianlr-qualre jours, avec l'année de Numa, de trois cent rm-

jours, et celle de Jules-César, de trois cents soixtuitr-

; par quel moyen on évitera les erreurs., en rapportant ces

à l'a commune année celtique de trois cent cin-

quaute-quatre jour*, il à l'année eiubolismiquc de trois ceul quatre-

vingt-quatre.

Ht rr|tendant ce ne sout pas la les seules perplexités touchant les

années. L'ancienne année juive n'avait que trois cent cinquante-

quatre jours ; on ajoutait quelquefois tloure jours a la fm île l'an

,

et quelquefois un mois de trente jours après le mois Ador, ahn d'a-

voir l'année solaire. L'année juive moderne compte douze mois, et

prend sept année* de treize mois en dix neuf ans. L'année syriaque

varie également, et se forme de trois cents soixante^cinq jours. L'an-

née turque ou arabe reconnaît trois cent cinquante-quatre jours

,

et reçoit onze mois intercalaires en vingt-neuf ans. l.'aunée égyp-

tienne se divise en douze mois de trente jours , et ajoute cinq i

au dernier ; l'année persanne , nommé ytuitgardU , lui

- Outre ces mille manières de mesurer le temps , toutes ces années

n'ont ni les mêmes commencements, ni les mêmes heures , ni les

mêmes jours, ni le* mêmes divisions. L'année civile des Juifs (ainsi

que toutes celles des Orientaux ) s'ouvre à la nouvelle lune de sep-

tembre , et leur année ecclésiastique à la nouvelle lune de mat ». I^es

Grecs comptent le premier mois de leur année de la nouvelle lune

qui suit le solstice d'été, (/est a notre mois de juin que correspond

de l'anuée des et la Chine et I Indele

partent de la prcniiere lune de mars. Nous voyons ensuite des mois
astronomiques et civils qui se subdiv iseul eu lunaires «'I sulaircs , en
synodiques et |>ériodiques ; nous voyons des sections de mois en kalcn-

des , ides , «lérades , s. mûmes ; nous voyous de» jours de deux espè-

ces , artificiels et mortel», et qui commencent , ceux-ci, au soleil le-

vant, connue chez les anciens Babylouieas, Kyricu» , Pertes; ceux-

là , au soleil couchant , ainsi qu'eu Chine , dans l'Italie moderne, et

comme autrefois chez les Athéniens, h-s Juifs, et les barbares du
.Nord. I*» Arabe* cemmeneeul leurs jours à midi, et la France ac-

tuelle à minuit, de mOusc que l'Angleterre, l'Allemagne, l'Espagne,

et le Portugal. Ezuiu , il n'y a pas jusqu aux heures qui tir soient

embarrassantes en chronologie, en se distinguant en babyloniennes,

ilulieimes et agronomique* ; et si l'on voulait insister davantage ,

nous uc verrions plus soixante minutes dans une heure européenne ,

niais mille qnatre-vtugU scrupules dans I heure chaldéuniic et arabe.

.<Jue serait-ce, si, par surcroît de |>erplrxilé , nous allions nous
engager dans les périodes, les ères ou les époque*.11 La période vic-

torienne, qui parcourt ciuq ceul treiite-deuv années, est formée de
la multiplication des égales du soleil et de la bute. Les mêmes éga-

les, multipliées par celui d'indiclinu
, produisent les sept mille neuf

cent quatre-vingt années de la période jiilieune. La période de Con-
stantinople , à son lour , renferme un égal nombre d'années à celui

de la période julienne, tuais ne commence pas à la même époque.

Quant aux ères, ici on compte par l'année de la création, U par

olympiade, par la -fondation de Rome, parla naissance de Jésus-

Christ . par l'époque d'Euscbe, par c lic de* Sèleucidcs, celle de Na-

bonassar , celle des martyrs. Les Turcs ont leur hégire , les Persans

leur yczdegerdic. On compote encore par les ères julienne, grégo-

, ihérienne et aclieune. Nous ne parlerons point des i
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tFAnindcl , des médaille» et di>s monuments de tout» sortes , qui

inlroduiteiit de nouveaux désordres dans la chronologie. Eit-tl un

homme de bouno foi qui, eu jetant seulement ua coup-d'«il sur ces

1rs temps suffisent pour faire de l'histoire un épouvantable chaos

?

Les annales des Juif», de l'aveu meuve des savants , sont le» seules

dont la chronologie soit simple, régulière et lumineuse. Pourquoi

donc aller, par un Jtèle ardent d'impiété, se consumer l'esprit sur

de* chicanes de temps aussi arides qu'indéchiffrable* , lorsque nous

avons le fil le plus certain, pour nous guider dans l'histoire? Nou-

velle évidence ca faveur des Écritures. »

Origine des art», des lois et des

tn écrivain judicieux, M. Goguet, dans son livre de l'Origine

Jet luit, a prouvé que c'est dans la Genèse qu'il faut chercher l'ori-

gine des arts , des lois et des sciences.

- Quoique nous soyions bien éloigné, dil ce savant académicien,

d'adopter le système de ceux qui prétendent retrouver les héros de

la fable dans les patriarches dont parle l'Ecriture , nous ne pouvons

méconnaître, entre queJqnes-imes des fictions de la mythologie et

certains traits conservés dans la < «émise, 'in rapport a.\<er. sensible. Le

ssrrJe d'or, les Iles enchantée*, toutes les allégories sous lesquelles on

mu représente la félicité du premier âge et le» charme* de la na-

ture dan* son printemps , toutes celles où l'on a prétendu expliquer

l'introduction du mal moral et du mal physique sur la terre, ne sont

qne des copies défigurées du tableau que les premiers chapitres de la

Genèse offrent à nos regrets

—

• Toutes les sectes du paganisme ne sont, à le bien prendre, que dea

hérésies de la religion primitive , puisqu'en supposant toutes l'exis-

tence d'un uu de plusieurs dires supérieurs à Miomme , auteurs ou

admettant toute» des. peines et de» re-

les vérité» «tant elle» sont des aima— La edigion uatu-

reJk «tant du ressort de la raison , et l'élude s'en trouvant liée ne-

eeasaireinent avec celle de l'histoire.. ... c'a»! dan» les livre» de Moue
qu'il faut eoninieaecr cette étude; c'est là que noua trouvona le vrai

ige, que non» découvrons le» presnicrea

i de la mv thulugie et de la philosophie ancienne.... Muiae n'eat

pu «euLemcut le plus éclaire de» philosophes, il est encore le pre-

uurr de» historien» et le plu» sage des legi-la leur». Seus les secours que

« Les écrit» de Moïse ouvrent les sources de l'histoire : il» préwn-

tent le spectacle intérri tant de la dispersion de» homme», delà nais-

unt-e des sociétés, de rélal>lis,imcnt des loi», du l'invention et du

progrès de» arts; en éclaircistanl l'origine de tout le» [peuple», il» dé-

truisent le» prétention» de ceux dont l'Iiiatoire va se perdre dans l'a-

bîme des siècles. En vain l'incrédulité prétendrait faire revivre ces

•bsrures clùmcres enfantées par l'orgueil et l'ignorance. Tous les frag-

ment» de» annales du monde, réunis avec soin et discutés de bonne

loi, concoureut à faire regarder la Genèse comme le plus authenti-

nts. »

Le nom de Caiin est dérivé en hébreu d'un verbe qui signifie

poatder; il veut dire pouettion , ritheae. Il parait , par ce nom

Qu'Ère donna a son fils ainé, qu'elle eut une grande joie de se voir

derenue mère. Plusieurs interprète» ont cru qu'Eve s'était imaginée

qne ce premier enfant était le Rédempteur qui avait été promis et

«pi devait naître de la femme. Jonathan, fils d'Util, traduit : «J'ai

entendre cet homme qui est l'ange du Seigneur, c'esl-a-dire le Mc*-

weumu parmi les Juifs sous le na

VERSET t.

Du nom d'Abel.

Le nom d'Abel signifie inniVc, et l'on croit qu'Eve h? donna à

son second fils quand elle comprit l'illusion de srs espérances sur

l'arrivée aussi prochaine du

4.

Du sttcnjicc.

Si l'offrande d'Abel lut agréable à Dieu, c'est qu'il présenta à son

créateur les prémices du produit de ses troupeaux et qu'il préleva sur

oc qui lui était nécessaire ce qu'il consacra au culte de Dieu. Cain,

au en»traire, réserva les précaires pour lui , et offrit son sacrifice du

surplus de ses fruits. C'est ce que l'Écriture remarque en disant sim-

plement de Caïn qu'il offrit des fruits de la terre; mais non pas,

comme d'Ahrl , qu'd offrit le meilleur. Si l'offrande d'Abel a été plu»

généreuse, elle a été plus digne de Dieu, comme saint Paul l'atteste

dans ce passage : Fide plurmmm Iwtliam Abtl quàm Cain obtulil

Dro. Et Moïse, qui devait prescrire aux Israélites l'offrande de»

prémices , rapporte cet 'exemple fort à propos pour faire entrer le

peuple dans l'esprit de la loi.

La liberté après la chute.

On s'est donné bien de la peine pour expliquer le» parole» de

Dieu à Caïn. Bien de plu» natttrel que te sen» de ces parole». Dieu

dit à Caïn : • Pourquoi esv-tu triste? Ton sacrifice n'a pas été accepte

comme celui d'Abel, parce que tu n'y a pas apporté le même venti-

ment. Agit avec la même générosité que lui, et tu aura» la même ré-

N*e»-tn pas libre? ne peux-tu pas te commander à toi-

? Tu e» toujour» libre de faire mieux ; malgré le péché originel,

tu a» toujours l'empire sur toi-même, quels que soient te» mauvais

penchant». » Teat-c* pas la le langage que tous les jours un pere de

Caïn qu'Abel cl lui ayant les mêmes moyens de se procurer le» mêmes

faveur», celui qui ne les olitieut |tas ne peut s'en prendre qu'à lui-

VERSET 7.

Du bien et du mal.

Le bien et le mal, la notion du juste et de l'injuste, la cou-

ventés si essentielles à l'homme, se trouvent con-

firmées par ces parole» de Dieu. Après la malédiction du paradis

terrestre, l'intervention de Dieu était nécessaire pour que l'hutiiine

fut persuadé qu'il était toujours libre et capable do mérite et de dé-

mérite, bien que sa nature eût été altérée par le péché originel.

Ainsi l'homme après sa chute est demeuré maître de ses actions, et

Dieu le punit très -justement lorsqu'il fait le mal, parce qu'il le fait

avec une pleine volonté.

ni'-rae, soit qu'il le fit par un ange qui le représentait, ou par une

voix •eusible qu'il leur faisait enteudre , ou par une impression vive

it.

VERSET 10.

Des rapports entre Dieu et l'homme.

Dien était raté en communication avec rhomme. Cest ce qtfw-
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dique ce sacrifice qui ne fut point favorable à Cain; et nous allons voir

dans les versets suivants que Dieu parle i Gain.

VERSET 1 1 .

malédiction de Cain.

Après la première tnalêdirliou donnée à la terre, en voici «ne

nouvelle adressée» Gain. La malédiction de Dieu est allée en croissant

jusqu'au déluge. Il parait , par différents autres passages, que le pre-

mier état de la terre a souffert des altérations successive». De là ri-

dée des âges d'or, d'argent, de fer, die* tous les peuples. I-a der-

nière malédiction, le déluge, porta ln dévastation de la terre au

poiot où doiii ta votons. Frappée de tant de coups, la terre n souf-

fert dons elle-même cl dans plusieurs de ses prodwclions des change-

nient s apportés à l'état et aux besoins de l'homme < ondamné à une

vie de travail. Saint Pierre regardait la terre après le déluge comme

une nouvelle terre. Saint Paul nous représente toute la nature comme

affligée d'avoir prrdu sa première situation, quYIle espère re-

prendre lorsque l'homme, reproduit de se* rendit-., recouvrira

l'immortalité.

VERSET H.

Désespoir et orgueil de Cain.

' La parole de Caïa marque la disposition d'une àroe qui est telle-

ment plongée dans l'abîme de son péché et de ses ténèbres, qu'elle

ne se met plus en peine iTen sortir et qu'elle renonce ainsi à son

salut en perdant l'espérance qui en est la base.

Tout ce dialogue entre Dieu et Cain montre l'orgueil de l'bomme

dans toute sa nudité, Gain ne veut pas même fléchir devant Dieu

,

il ne confesse pas son crime , il cherche à le cacher à Dieu. « M'a-

vez-rous fait le gardien de mon frire? » Il s'arme contre Dieu de

prétextes. On voit ici la marque de cette grandeur pour laquelle Dieu

avait créé l'homme , puisque l'bomme ne veut pas être coupable aux

jeux de Dieu même. 11 se fait semblable i Dien , et tend à se mon-

trer indépendant comme lui.

- Quiconque me rencontrera me turra. » Cain n'est touché ni d'au-

cun respect pour la grandeur de Dieu , ni d'aucun amour pour sa

bonté. Il ne se met en peine que de lui-même. Il n'aime que lui.

Le poids du péché n'abat point son rouir ; il est accablé , mais il

n'est point humilié. Il est en proie au remords; mais il n'appréhende

que la justice du ciel, qu'il voit prêle a fondre sur lui. 11 ne se re-

pent pas.

VERSET H.

Sur ta malédiction de Gain.

On se demande : Qui est-ce que Cain pouvait craindre? La terre

était-dle donc alors très-peuplée? On n'en saurait douter; car on

croit, d'après des observations très-exactes, que les hommes s'augmen-

tent du double dans l'espace de trois cent soixante ou trois cent

lobumte-dix ans. Or, selon cette règle de progression, Abel ayant

été tué l'an du monde ia8 ou 139, il devait alors y avoir phis de

quatre mille âmes : c'est le calcul de M. Whislon. D'autres poussent

le calcul beaucoup plus loin : comparant la multiplication connue

de la famille de Jacob en Égypte, dans l'espace de cent dix ans,

avec la multiplication possible des descendants de Cain, d'Abcl et

des autres enfants d'Adam, dans l'intervalle de cent trente années,

ils en concluent qu'il pouvait y avoir au moins cent mille âmes sur

la terre lorsque Cain Ct périr A bel.

L'Écriture , dans ce qu'elle dit de la généalogie d'Adam, n'a mar-

qué qu'en passant les descendants de Cain, dont elle ne parle plus

ensuite, et s'est contentée de nommer les chefs de la tige des patriar-

ches et de Jésus-Christ. Mais il est certain qu'Adam outre ceux-ci a

eu nu très-grand nombre d'enfants, qui, pendant sa vie qui a été

de plus de neuf cents ans, ont composé des peuples entiers.

VERSET 15.

Sur le signe de Cain.

I.e nombre de sept est pris pour un nouibrr indéterminé. 1-a plu-

part des Pères nul cru que ce signe était le trouble de son âme
paraissant au dehors , la tristesse et l'alKittriiieut de son visage, le

tremblement continuel de son corps. Les Sqtlaiite ont traduit ce pas-

sage par ces paroles : - Vous serti gémissant et tremblant, au lieu de

fugitif et vagaltond. -

VERSET 16.

De l'Eden.

A l'orient d'Eden. Nous avons dit plus haut que la terre entière

était le paradis terrestre avant la chute, mais il y avait dans ce para-

dis un lieu plus beau , le jardin de délices , l'Eden ; ct d'apre-, la Vul-

gate ce serait à l'orient de ce. jardin que Cain aurait habité. L'hé-

breu dit : Mu pays de Xod.

VERSET 17.

De la ville bâtie par Caïn.

Cain n'osa donner son nom a ht ville qu'il bâtit, parce qu'il était

en exécration à la terre. • Les deux cités, dit saint Augustin, la cité

du siècle et la cité de Dieu sont marquées dès le comniencuncnl du

monde dans les deux frères : Gain et AbeJ. Caïn est l'image des citoyens

du monde, AbeJ est l'image de* citoyens du ciel qui se regardent

comme étrangers sur la terre. Caïn cultive la terre et s'attache à la

terre, il balit une ville, et s'établit dans le monde. Abel, au con-

traire, est détaché de la terre ; il choisi t le soin des trou|ieaux comme

une occupation plus propre à celui qui ne cherche ici-bas aiicun

établissement; il est bien éloigné de bâtir une ville, parce que tou-

tes ses pensées sont dans le ciel. - Tous les saints Pères ont remar-

qué que Gain est la ligure des Juifs ct Abel la figure de Jésus-Christ.

Caïn tue Abel par envie, parce qu'il était juste ; les Juifs font mourir

Jésus-Christ par envie, parce que la sainteté de sa vie et de sa doc-

trine leur était insupportable. Cain, après avoir tué son frère, est

fugitif et vagabond; les Juifs, ayant fait mourir Jésus-Clu-ist , sont

vagabonds sur toute la terre.

VERSET 19.

De la polygamie.

l amerh est le premier qui épousa deux femmes, contre la première

loi que Dieu donna à l'homme dans le paradis terrestre. Après le

déluge, ta polygamie fut permise pour réparer plutôt le genre hu-

main ; mais Jésus-Christ établissant la loi nouvelle a condamné la po-

lygamie, et il a rétabli la sainteté du mariage telle qu'elle était dans

l'origine par l'union indissoluble de l'homme et de la femme

VERSET M.

De Lantech.

Le Père Houbigant traduit ainsi ce passage : - J'ai tué un homme
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qni m'avait blessé, un jeune homme qui m'avait meurtri de coups.

Us jour» d'un homme qui tue un injuste agresseur doivent Aire plus

ra sûreté que ceux d'un liche assassin ; raxsurex-vous sur mon sort.»

Rnllcx donne un autre sens. Voiei comment il « exprime : . Rap-

prochons le» circonstances où se trouvait 1 -amerh, étudions l'hébreu,

tendons-en le sens. Il ne restera pas la pin» légère apparence de dif-

ficulté. Lantech, dit tonjouri Bullel, ne l'est point rendu coupable

d'homicide; il a épousé deux femmes, rontre l'institution primitive

du mariage. Voila son crime, et tout re que l'auteur sacré lui re-

proche. Ou reste, il a donné le jour a une nombreuse famille où les

art* onl été cultivés. Cette infraction rontre l'ordru de Dieu a dit

contrister Adam et Ions les justes. Il a du exciter contre laiticrlt la

haine et la jalousie. Les épouse» de ee premier polvgame sont ef-

fravées. elles craignent que l'on ne tue I-antech comme Caïn a tué

autrefois Abel. Lantech , pour le» rassurer, leur dit : - Femmes de

Lantech, écoute* ma voix. Pourquoi tant vous alarmer? ai-je. donc

t>tr un homme par colère.'' ai-je trempé le» maius dans le sang de

mon frère? S'il n'est pas permis de tuer t'jûn tout meurtrier qu'il

rst , moi qui . parla polv garnie, n'ai fait après tout que donner nais-

sance à nue nombreux- famille, sera t il permis de me faire momir?

Si rrhii qui x rendrait à tuer (iaïn doit être puni sept fois, relui qui

aie donnerait la xnort doit être puni soixante-dix-scpl fois sept fois. >

Rullrt établit toute cette interprétation sur l'hébreu , qui peut prê-

ter en effet à ce sens qui n'est cependant pas le plus généralement

soivi.

C'est une tradition des Hébreux rapportée par saint Jérôme, que

Lantech étant à b chasse, et un jeune homme, qui l'accompagnait lui

avant dit qu'uue bète était devant lui, la perçai à coups de flèches, et

que s'en étant approché, il reconnut Caïn et tua le jeune homme.

On a dit que Caïn a été tué par Lantech, à la septième gèuération,

en exécution de la sentence que Dieu avait portée contre lui. « < le sen-

timent . dit dom Calmet, a été fort suivi dans l'antiquité. C'est sur

cela principalement qu'est fondée l'opinion que Cain a été trié par

Lantech, qui forme la septième génération depuis Adam. -

VERSET Î4.

Sur la punition de Lamech.

Lameeb dit que si Caîn avait été puni sept fois , lui devait l'élre

septante fois sept fois , parce que Gain n'avait pas eu d'exemple de

U manière dont Dieu devait punir l'homicide, an lieu que la puni-

tion de Cain , que Lamech avait eue devant les veux , ne Pavait pas

détourné de commettre un semblable crime.

VERSET 55.

Naissance de Seth.

L'Écriture, après avoir donné la généalogie de Caïn , dont elle ne

doit plus parler, revient à Adam et dit que Dieu, pour réparer Ia perte

qu'il avait faite de son fils Abel , lui donna*Seth qu'il avait choisi

pour être la tige de toute la race des saints , d'où Jésus-Christ de-

signifie fondement dans la langue hébraïque, parce que ce patriarche

était la figure du fils de Dieu qui devait (Ire le fondement du monde

nooveaa, rÉglise.

VERSET 28.

Sur Enos , culte public et religion primitive.

Vn savant interprète traduit ainsi les premiers mots de e* verset :

• Roos commença a être appelé ministre de Dieu, parce qu'il apprit

«a hommes à honorer Dieu par un culte public.. Enot n'mvenla pas
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la religion, parce que la religion n'est pas une invention humaine;
elle est aussi ancienne que l'homme. Le des ir d'honorer Dieu est

gravé au fond de no're errur; mais la manière de l'Iiouorrr, les céré-

monie qui regardent le temps cl le lieu, la nature des offrandes et

des sacrifice* qu'on peut faire à Dieu , et tout cet extérieur île la re-

ligion , peut être réglé par les hommes. l es Égyptiens se vantaient

d'avoir les premiers bâti des temples
, érigé des aute ls. On pourrait

plus justement les accuser d'avoir corrompit la vraie religion en in-

troduisant dan* le ntoude la superstition avec la pluralité tle* dieux.

On croit iptc c'est alors que l'idolâtrie commença, cl qu'Knns ml pour
but , dan» le culte qu'il établit , de séparer les i niants de Dieu des

fils de Satan.

Tous les chapitres qui précèdent le déluge nous mollirent la reli-

gion primitive dis hommes. Nous .nous vu la liberté, la consciente,

les sacrifices, lotîtes ces grandes vérités consacrées chez Ions les

peuples. Nous remarquons ici qtrr Dieu tir laisse vix re f'jtïn après son
crime que pour lui laisser le lentps de se rrpvulir. Dieu xent uous
prouver pr là qu'il ne refuse le pardon a aucun des descendants

d'Adam, s'ils pnutcnl des mn\rtis de salut qui leur sont offerts. On
voil aussi que l.-s hommes connaissaient déjà les châtiments qui at-

tendent après leur ntorl les coupables qui ne se sont pas repentis.

Aussi lloliughco.c axooe que la doctrine de l'immortalité de l ime
et d'un état futur de récompenses et de châtiments se perd dans le»

ténelwes de la plus haute antiquité. •• Elle précède, dit-il, tout ce que
nous avons de certain. Dès que nous commençons à débrouiller le

chaos de l'histoire ancienne, nous trouvons celle rro.anre élahliede

la manière b plus solide dans l'esprit des première* nations que nous
connaissons.» Après te péché d'Adam , avant de le condaoïtter à b
mort , Uiett lui promet un rédempteur. Kn quoi celte promcs.se pou-

vail-elle l'intéresser, s'il cul du mourir lout eulicr, puisqu'elle tic de-

vait pas s'accomplir pendant sa vie? Dieu dit a Caïn : • Si lu fais le

bien, n'en recevras-tu pasb récompense? -Cependant Abel, loin de re-

cevoir la récompense de ses vertus en ce monde, a péri par une mort
violente et prématurée. Dieu l'aurait-il permis, si les hommes n'a-

vaient pas su qu'il existait une autre vie?

APPENDICE.

De l'unité de la race humaine. — Des nègres et de la

couleur noire.

Depuis le Cap Ont,jusqu'au Cap de Bonne Espérance , tous les habi-

tants de l'Afrique ont la peau noire, mais tous ne sont pas nègres.

La couleur chez les uns et chez les autres tient à l'existence d'un

tissu placé sous b peau , et qu'en raison de sa forme ou appelle le

corps rèticulaire : les mailles de re tissu sont remplies par une liqueus

plu* ou moins colorée qui détermine b nuance de b peau ; mais b
nègre propt cotent dil, outre sa couleur, a nne forme de tcle particu-

lière, le front élroit et déprimé, b mâchoire supérieure Ires-saillan-

tes, et les pommettes proéminente*. A quoi il faut ajouter de* lè-

vres épaisses , un nez écrasé, et de b laine frisée au lieu de cheveux.

Cette race malheureuse csl au plu* ba* degré de l'échelle de la ci-

vilisation, sans idées religieuse» et livrée an plus grossier féti-

chisme; elle n'a que l'instinct de l'association , comme lotis les ani-

maux qui vivent en troupe. Mais les autres Africains qui ont seu-

lement la peau noire ont ton* les traits de la race sémitique; tous

ont une civilisation , et tous surtout un culte quelconque. On uc trouve

de nègre* qu'en Afrique , tand is qu'on rencontre des hommes à peau

noire dans plusieurs parties de l'Asie.

liais b couleur de b peau dépendant de b liqueur dont nous

avons parlé, toutes le» altérations que subit celle liqueur, par une

cause physique ou morale, se montrent sur-le-champ à b peau. Le»

Albinos, que lotit le monde connaît, «craient beaucoup plus nom-

breux en Afrique, sans le soin que prennent le. parent. d'é'otiÛer les
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enfants qui naissent avec cette difformité. Cest au quatrième jour

que le petit nègre prend sa couleur , il esi blanc tartan! de ta mire.

Une soudaine frajeur lait passer au jaune la couleur du nègre.

Transplantés sur le continent ou dans iles de l'Amérique , où la tem-

pérature est en général moins élevée qu'en Afrique , 1rs nègres ne

tardaient pas à perdre cette couleur noire luisante qu'ils ont rhet

eux, et un observateur exerce distinguait à l'instant, à l'ensemble

des traits , un nègre créole d'un nègre africain. Une génération suf-

fisait pour amener des différences, et au lxwt de trois ou quatre ils

La couleur est donc une chose purement acciduitalle, et on re-

marque dans l'Inde que les Européen» qui s'y établissent prennent

au bout de quelques années la teinte oliiitrc qui caractérise la cou-

leur des gens du pays. Mais le climat seul ne peut pas être la cause

de l'altération de la couleur ; car dans ce même pays l'on trouve tou-

tes les nuances , depuis le noir le plus foncé jusqu'au blanc.

Si la couleur n'est qu'un accident , comment la couleur noire a-

t-elle pu s'étendre sur une aussi grande espèce dans le monde?

Voici un fait qui s'est passé en quelque sorte sous nos yeux, et qui

nous aidera à concevoir comment le* altérations de la peau peuvent

se propager. En 1 7 1 1 , on vit à Londres un homme nommé Lam-

bert et désigné par l'rpithète de l'homme porc-èpic. Tout son corps

était rouvert d'excroissances dures , grasses comme une ficelle et d'un

demi-pouce de long. 11 était né dans la province de Suffolk, .1 lea

Traïuocttons pfùLxtopliiyuf-i de celte année contiennent lu dtr&crîpiica

de cette singulière apparence. En 1; 55, il se représente encore;

mais alors il avait quaran'c an*, et avait ait six enfants, qui

tous arrivés à neuf semaines avaient constamment présenté le

même phénomène que leur père. Il ne restait qu'un de ces cafauts
,

Agé de huit ans, qui se faisait voir en même temps. En t8ox, les

enfants de ce dernier se firent voir en Allemagne. Celaient

deux frères l'un de 11 ans, et l'autre de 1 3. Lu docteur Tilésius

en a donné une description Irès-déJaillée; il dit que la totalité du

verte d'une multitude d'excroissances cornées d'un rouge brun, du-

res, élastiques, faisant du bruit en se froissant l'une contre l'autre

lorsqu'on les froissait avec la main. Les conclusions que M. IiAer

tire de ce phénomène sont très-justes, surtout lorsqu'on voit la

même forme se reproduire à la troisième génération. . Il parait,

dit-il , indubitable qu'une race pourrait être produite par des hom-

mes ayant comme eux une peau rugueuse. Si cela arrivait et que

l'origine accidentelle fût onbliée, il n'est pas impossible que cette

race ne frit regardée comme un* espèce particulière et primitive.

humain* vient d'un seul couple , la peau nuire des nègres cl plu-

sieurs autres diflerences de même genre pourraient tenir aussi à

CHAPITRE V

de la postérité d'Adam par Scth
,
jusqu'à IW.

Tioi a trois fils.

Enoch cnlew! au ciel.

1. Hic est liber generationis Adam, lndiequa creavit

hominem, ad similitudinem Dei fecit ilium.

2. Mosculum et femluam creavit eos, et benedlxit il-

Us; et vocavit nomen eoruin Adam, in die quo creati

tant.

3. Vixit nutem Adam eentum triginta annis; et genuit

ad imaginera et similitudinem suam , voca\ itque nomen
ejus Seth.

4. Et facti sunt dies Adam, postxmam genuit Seth, 00
tingenti auui

,
genuitque lilios et ttlias.

5. Etfactum est omnv tempus qnod vixit Adam, anni

oongenti triginta, et mortuus est.

8. Vixit quoque Scth centum tjuin ntit* aimls, et gennit

Enos.

7. Vixitque Seth, postquam genuit Enos, octingentls

septem annis, genuitque lilios et illias.

8. Et facti sunt omîtes dies Seth

dm annorum, et mortuus est.

9. Vixit vero Enos nonaginta annis, et

10. Post eujus ortum vixit octingentis quindecitn an-

nis, et genuit fllios et Alias.

11. Factfque sunt omnes dies Enos nongenti quinque

anni , et mortuus est.

12. Vixit quoque Calnan septuaginta annis, et genuit

1. Voici le livre des générations d'Adam. Au jour

que Dieu créa l'homme, il le fit à sa ressemblance.

2. 11 créa un homme et une femme, et il les bénit; et

il leur donna le nom d'homme
,
lorsqu'ils furent créés.

3. Or, Adam vécut cent trente ans ; et il engendra un
son image et ressemblance , et il la nomma du nom

de Seth.

4. Et les jours d'Adam, après qu'il eut engendré

Seth , furent de huit cents ans ; et il eut des fils et des

filles.

6. Ainsi toute la durée de la vie d'Adam fut de 1

cent trente ans
,
après lesquels il mourut.

6. Seth , à l'âge de cent cinq ans , eut un fil

Enos.

7. Et après là naissance d*Énos , Seth vécut huit cent

sept ans , et eut des fils et des filles.

8. Ainsi toute la via de Seth fut de neuf cent douze
ans, et il mourut.

9. Enos, à l'âge de quatre-vingt-dix ans, eut un
fils nommé Cainan.

10. Et, depuis la naissance de Calnan, Enos vécut

encore huit cent quinze ans, et eut des fils et des filles.

11. Ainsi la vie d'Énos fut de neuf cent cinq ans

,

et il mourut.

12. Calnan, à rage de soixante-dix ans, engendra
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ÎS. Et vixlt Calnan, postquam genuit Malaleel, oc-

,
genuitque filios et fllias.

14. Et factl sunt omnes dies Calnan nongcnti decem

et

amii, et mortuus est.

15. Vixit autem Malaleel sexaginta quinque annis,

genuit Jared.

16 Et vixit Malaleel, postquam genuit Jared,

gentis trigenta annis, et genuit filios et fllias.

17. Et facti sunt omnes dies Malaleel octingentl nona-

ginta quinque anni , et mortuus est.

18. Vixitque Jared ceutum sexaginta duobus annis,

et genuit Henoch.

19. Et vixld Jared, postquam genuit Henoeh, octin-

gentis annis, et genuit Ûlios et fllias.

20. Et facti sunt omnes dies Jared nungenti sexaginta

21. Porrô Henoch vixit sexaginta quinque annis, et

genuit Mathusaiam.

22. Et ambulavit Henoch cum Deo; et vixlt, postquam

genuit Mathusaiam, trecentis annis, et genuit filios et

fllias.

23. Et facti sunt omnes dies Henoch trccenti sexaginta

(juinque anni.

24. Amhulavitque cum Deo; et non apparuit, quia tu-

lit eum Deus.

25. Vixit quoquo Mathusala centum octoginta septem

annis, et genuit Lamech.

26. Et vixit Mathusala, postquam genuit Lamech,
scptingentis octoginta duobus annis, et genuit filios et

fllias.

27. Et facti sunt omnes dies Mathusala; nongenti sexa-

ginta novem anni, et mortuus 'st.

28. Vixit autem Lamech centum octoginta duobus an-

nis, et genuit filium;

29. Vocavitque nomen eJusNoë, dicens : Iste conso-

labitur nos al) operibus et laboribus manum nostrarum in

terra cui maledixit Dominos.

SO. Vixitque Lamech, postquam genuit Noë,quingen-

tis nonagintii quinque annis, et genuit filios et «lias.

31. Et facti sunt omnes dies Lamech septingenti sep-

tuaginta septem anni , et mortuus est.

32. Noé verô, cùm quingentorum esset annorum, ge-

nuit Sem, Gham et Japheth.

13. Et, depuis la naissance de Malaleel, Cainan vécut

encore huit cent quarante ans, et eut des fils et des

filles.

14. Ainsi la vie de Calnan fut de neuf cent dix ans,

et il mourut.

15. Malaléel, à l'âge de soixante-cinq ans, engendra

Jared.

16. Et, depuis la naissance de Jared , Malaléel vécut

encore huit cent trente ans, et eut des fils et des filles.

17. Ainsi la vie de Malaléel fut de huit cent qua-

tre-vingt-quinze ans, et il mourut.

18. Jared, à l'âge de soixante-deux ans, engendra

Henoch.

19. Et, depuis la naissance d'Hénoch, Jared vécut

huit cents ans , et eut des fils et des filles.

20. Ainsi la vie de Jared fut de neuf cent soixante-

deux ans, et il mourut.

21. Hénoch, à l'âge de soixante-cinq ans, engendra

Mathusalem.

22. Hénoch marcha avec le Seigneur ; et depuis la nais-

sance de Mathusalem il vécut trois cents ans, et eut des

fils et des filles.

23. Ainsi la vie d'Hénoch fut de trois cent soixante-

cinq ans.

24. H marcha avec le Seigneur, et il ne parut plus,

parce que Dieu l'enleva.

25. Mathusalem, âgé de cent quatre-vingt-sept ans,

engendra Lamech.

26. Depuis la naissance de Lamech, Mathusalem vécut

sept cent quatre-vingt-deux ans , et eut des fils et des

filles.

27. Ainsi la vie de Mathusalem fut de neuf cent

soixante-neuf ans , et il mourut.

28. Lamech, âgé de cent quatre-vingt-deux ans, eut

un (Ils ;

29. Il le nomma Noé, disant : Celui-ci nous soulagera

dans les travaux et les ouvrages de nos mains sur cette

terre que l'Éternel a maudite.

30. Depuis la naissance de Noé , Lamech vécut envi-

ron cinq cent quatre-vingt-quinze ans, et il eut des fils

et des filles.

31. Ainsi .toute> durée de la vie de Lamech fut de

sept cent soixante-dix-sept ans et il mourut.

32. Noé, àl'âge^dc cinq cents ans, engendra Scm,

Cham et Japhet.

COMMENTAIRE.

\ERSETS 1,2,3.

Dégradation de la race humaine.

Au jour que Dieu créa 'l'homme , il le fil à sa rtiumblance

.

Adam axant m eu renMrcnlc ans, engendra Sclh à son imagrel à m
rtutmblanee. Il eat dit au premier \cnet de ce chapitre, sclonla ré-

i judicieux de quelques interprètes hébreux, que, lorsque Dieu

rréa l'homme, il le fit à sa ressemblance : et au iniMinnc thc-i,

qu'Aibun engendra à son image et à m ressemblance. L'opposition

de cette doulle ressemblance de Dieu et de l'honuuc, ajoutent ces

le péché originel. Comme si l'Écriture disait :

Si Adam fut demeuré dans la sainteté de son premier état, il «urait

is étant tombé dans kengendré des enfant» aussi saints que lui. Mais étant i

péché, il a engendré des pécheurs, comme il était lui-inémc pécheur.

I.e sentiment de ces interprètes se trouve conforme à ce que saint
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Augustin remarque avec raison, que si Adam fût demeuré dans l'in-

nocence ou il a\ail clé créé, se» ridants, élanl né» puis d'un pere

très-pur, auraient é:é comme lui de* image-* vivantes de la sain-

teté de Ditii cl de la sienne propre. Mai» étant tombé dan» ce pé-

ché si énorme, qui. parla plaie prof iule «ju'illui a faite l'a cnliirr-

roent déréglé et dans l ame et dans If cerps, se» enfant» ont porte

l'image el le caractère de la «irruption de leur pi re, cl toute la lia

ture humaine riant corrompue en >a p«r»oiiiic, est de.euue non seu-

lement |iéchcre»sc. mai* elle n'a pli:* engendre «pie des péchinirs.

Comme cette vérité est l'un de» principaux Inudcmeiil» de notre

foi, le îiièiue Pere nou* enseigne «pie le Saint-Kspril ,
parlaul par la

bouche de saint Paul, l'a établie da:i, l'epitre au\ Romiiiusd'une ma-

nière si furie et si invincible, «pi'il faut «teindre toutes les lu-

mière» de la raison pour lie pas se rendre à la clarté de res parulcs,

OU renourer à loi:» les sentiments de la religion, pour oser «ombal-

Ire par des conjectures humaine* la certitude d'une autorité si di-

» inc.

Saint Augustin est celui de tous les saiuls Père» qui a pari» du

péché originel sut le plus d'étendue el Se pli s de lumière ,
parce qu'il

a été ( lioiii de Dieu pour défendre ce poiul si essentiel de uolre re-

ligion, «mire l'iinpiéle di-spélagicu*, «;ui scsonl efforcé» de la dé-

truire, en préleiulaut «pie les enfant* naissent aujounl'liui aussi

pur» île toute tache originelle qu'ils l'auraient été dans le paradis.

- Lor.squ'Adam est tombé, dit ec s:iint, le démon auquel il s'étai; li-

rre par «ou orgueil s'est emparé de lui comme de son esclave, i l il

a coriompn loules les puissances de son âme et de son corps. Il s'est

fait eu même temps un effroyable renversement dans la nature hu-

maine, qui était tonte renfermée en sa personne. Et cet rffcl fu-

neste a paru sensihlement dans la révolte de la chair contre l'esprit

,

qui fut la juste peine de la révolte de l'esprit. »

Toute la nature humaine étant doue alors renfermée en cet huintiic

qui en a été le principe, nous étions tous en loi, comme le» enfant*

sont dans leur pere , le» fruit» dans leur racine, les ruisseau* dans

leur soinre.

-Ou trouve étrange, dit eueore saint Augustin, que les enfants

nais .eut djns le péché. Comment c es i:i:tucvuN , dit -on, peuvent-

il» déjà élim criminels? Ils sont innocents c i eux-mêmes, n'étant

pas enc.ire capables de raison; mais ils ont été corrompus dans la

lige de la nature. Ils n'ont point fait de mal volontaireiueul , mais

ils naissent avec celui qu'ils oui lin de leur source. »

Le même Pere éelaircit cette grande véi-j|é perce! exemple: - lu

homme, dit-il, est déréglé dans sa vie; il s'.nbainloiiuc à des lussions

criminelle», il en contracte un mal s iule: i! el habituel, la guuU-,

OU une nia'.ad.c semblable, qui passe eii>ui:e d-m* se» euf«ul>. I n de

ses enfant, qui se terrait luurntcnté d'un si grand mal aurait-il droit

de t'élever rnntie son père, el de dire «piïl w. le considère punit

comme son |Kir, mais «mime son pin- gr.iu.1 ennemi ,
pui>q i'il est

cause qu'il souffre sans l'avoir mérité, e
-

qu'étant innocent il esl

traité eomnuue s'il était coupable ?

-~\r pourvut-m pas lui répondre, nu rnulrairr: Il est vrai «pu*

Tolrepere a «lé dau« le désordre. Il s'en esl repenti depuis, «-t il a

en une rxlrèiuc douleur de voir «pie l'iiuprc, 1.1:1 fuucsle que sa

première vie avait produic e:i sa pers mue ait passé rn.suite dans

ses enfants. Mais avex-vous droit pour cela de vous élever contre

celui à qui vous devez Iniil? Il faut élre et èlrc vivj.nl, |mur «• |mmi-

voir plaindre, lit qui vous a donné et lèlrc, «I la vie. sinon celui

dont vous vous plaignez!' Vous miuuW, dite»-vuus, la peine d'un

mal que vous n'avez pas fail. Mais «pitnd voire père l'a fait volim-

Uire-nent, vous étiez en 1 11, vous iil- « omposiiM qu'un même homme
avec lui , et ainsi vous ave* fait ce mal, non par votre volonté qui

n'était pas encore , mais par la voloulé de celui dans lequel vous

étiez comme en votre lige, et sans lequel \o\> ne seriez point. «

Mais comme la plus grande obscurité ipii se trouve dan* le pé-

ché originel vient de la difficulté qu'il y a de comprendre com-

ment lame qui ne ps c poiut du père à l'cnfaut, mais qui esl créée

immédiatement de Dieu , contracte ce péché qu'elle n'a point com-

mis par elle même, saint Augustin, rt après lui ileux grands papes

.

expliquent cette difficulté de la uianière la plus solide et la plus

vraisemblable.

Ces pa|x s sont Innocent 1(1 et l rhain IV, qui parlent en ces ter-

me» du pi-rhéoriginel : - LorMpi'Adnm est lomlié dans «* grand péché,

«pii a «ufTumpu loule la nature humaine, tous le> hommes n'é-

taient qu'un seul homme, el nous étions tous en celui qui a été l'o-

rigine de ce «pie nous sommes. Ml comme la concupiscence , qui est

l'origine de tous 1rs péchés et l'ouvrage du dèmou «la ils l'homme

,

avait infecté d'un poison mortel toutes les puisiauci-.* «le t àmo el

«Ju corps d'Adam, el que c'est par celle «inrupLsr«-ucc qu'il a été

père, lia fait passer en ses enfants, comme dans les ruisseaux, celle

même corruption qui était en lui comme en son principe. -

On peut donc répéter avec l'Kcriture : « Honorez voire père,

et n'oubliez point ce que voire mère a souffert pour vous. Souvenez-

vous que vous ne pouviez naître que par eux. »

Comme l'Air.* n'est créée que pour le corps el dans le corps,

et qu'elle le trouve d'abord plein d'une corruption habituelle inhé-

rente au fond delà nullité el au principe de la vie, il ne faut pas

s'étonner, disent res deux papes après saint Augustin , qu'entrant

en un corps corrompu dans lo«il ce qu'il esl , elle soit cltc-n>cm<-

liMite corrompue, comme une liqueur précieuse et d'une admirable

odeur, étant placée dans un va.se plein d'une horrible infection, s'y

corromprait aussitôt, el ne retiendrait rien de celte excellence qu'elle

aurait eue si elle avail été toute u nie.

« Le corps de l'homme, dit saint Augustin, dans lequel entre laine

aussitôt qu'elle est créée, est maintenant une chair de péché, paro

qu'il liait de la concupiscence <pti est le principe de tous le» p«Vhés.

Lors donc que l'Ame esl formée dans celte chair si impure, elle se

trouve toute appesantie par celte union qui lie si étroitement l'un

avec l'autre. Il se fait comme uu débordement de la corruption du

corps dans toute* Ici puissance* de l'Ame, et cette peste contagieuse

l'infecte et la remplit «le tonte» parts.

-

Nous avons de la peine à comprendre comment la plaie de la

concupiscence dont Adam fut frappé au moment de sa révolte, el

qui comme une maladie contagieuse se répandit dans toutes 1rs par-

eies de son Ame et de son corps , esl |ia»«ée dans ses enfants , el

ensuite dans la suen-ssion «)«• tous les hommes; et cependant nou>

voyons tous les jours qu'il y a des maladies bért'-dilairrs «pii passent

de» pères aux enfants; «pi'il y eu a même, comme la lèpre el antres

semblables, qui sont attachée* à des familles entières, *aus que la

transmission de « elle maladie originelle soil interrompue par le cour s

el le nombre des années.

On dira peul-èlre «pul est aisé de concevoir que des maladie» Cor-

purelle» pa-ssenl d'un corps en un autre; mai» qu'il s'agit ici de fair«-

voir ennuient ce qui est spiriti.el peut passer des |»ères dans l ime

el dans l'esprit de leurs enfants.

C'est là ce qui est le plus difficile A comprendre dans le péché

originel. F.l cependant cVst «-la même que nous voyous éHaircir

lons le* jours par di-s prciiws si convaincante», qu'il nous esl impos-

sible de ne pas eu demeurer d'accord. Car non» savons, par de

nombreux exemples, qu'il y a de second» péché* originels, qui sont

de* vices de l'esprit, qui passent des ptTes aux enfants, et qui

s'entretiennent non-seulement en des famille* , mais eu des pro-

vinces entière» par une succession continuelle.

Oue l'on considère les hommes el les inclinations différentes de

chaque pays, el l'on trouvera qu'il y en a 011 les hommes naissent

naturellement fiers, vains et glorieux, ce qui parait dans les enfant»

mêmes; qu'il y en a d'autres oit ils naissent avares et intéressés; et

d'autres où ils naissent artificieux dans leurs paroles et dans leur

conduite, pleins d'une profonde dissimulation, et très-propres 11

tromper les nuire». El ainsi ces passions loules spirituelles qui

élairnl dans les pères se reproduisent par la naissance dans l'esprit

de leurs enfants.
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C'ait

««lient d'un naturel dur, brutal «t méchant; prêts à déguiser et à

aveulir, comme un poète qu'il appelle leur prophète l'avait déclare

sans un de »e* \<ts qu'il cite. El cet apolre si éclairé était per-

suadé que cette mouvait*" mclinaiion naturelle au* habitants de celte ile

agissait ai puissamment sur eux, après même que leur esprit avait

clé purifié |nr le baptême et par les autres sacrement* , qu'il aver-

tit son disciple Tite, qui était leur èséque, de les traiter avec du

relé, comme ils étaient durs, c'est-à-dire avec force. - Rcpreuez-1e>

fortement, dil-il , afin qu'ils se conservent dans la purelé de la lui.»

- Les païens mêmes ont été frappés des effets du péché originel

,

pussent pas découvrir la cause, dit saint Augustin

Leur espril, qui était grand et pénétrant , leur a fait comprendre que

l'homme ayant reçu du ciel la lumière de la raison , qui devait le ren-

dre roi de tous les animaux , aurait dû par conséquent être favorisé

au-deaaua d'eux de tous les avantages de la nature. Et cependant ils

voyaient que si l'on compare un animal dans sa naissance avec un

enfant qui vient de nailrc , rien ne paraîtra ni plus heureux que le

pie, n'est pas plutôt né qu'il suit sa mère, qu'il la discerne sans

peine entre cinquante attires, el qu'il va prendre d'elle la nourriture

oui lui est propre avec une incroyable facilité. -

• L'homme, au contraire , dit Pline, nait sur la terre comme si ta

aature n'était pas sa mère, mais son ennemie. Celui qui vicut au

aiorulecomme le roi de tous les animaux naît semblable à un esclave et

a un criminel. Il est si faible , qu'il faut l'envelopper avec un extrême

soin et lui lier toutes les parties du corps. 11 ne sait ni ce qu'il est

,

ni où il est, ni qui est sa mère, ni ce qui lui est propre. Tout ce

qu'il peut faire c'est de pleurer et de se plaindre ; et il commence

sa vie par son supplice, quoique tout son crime soit d'être né. O
extravagance des hommes, s'écrie cet écrivain, de croire qu'étant nés

si misérables, ils ue doivent vivre sur la terre qtie pour satisfaire

leur orgueil et leur vanité ?

• Chaque bête farouche , continue le même écrivain , a quelque

chose dans son instinct qui nous la rend formidable. Mais l'homme

seul renferme en lui ce qui n'est que séparément dans tous ces

animaux. Il a sur la langue le venin des aspics; il a dans l'esprit 1rs

plia et les replis dn serpent , il a dans le corur l'amertume du basi-

lic ; il a dans ses emportements la fureur d'un lion; il a dans va

ulé la rage d'un tigre. I.a raison, qui devrait le défendre de ces

», ne sert qu'à les rendre en sa personne et plus odieux el plus

abtes, puisque la cruauté, qui est la nature même et l'instinct

Je quelques animaux, est en lui une malice étudiée et une brutalité

toute volontaire. •

Le» sages de la Grèce, Aristote el plusieurs autres, el Cicéron après

«nx , ont vu cette effroyable misère de l'homme , ce qui a fait dire à ce

dernier si judicieux , comme le rapporte saint Augustin, que cette vie

a'esl pas une vie , mais une mort , el qu'il lui serait aisé de faire voir

quelle n'est digne que de gémissements el de larme».

Et parce que la lumière de ces grands esprits ne leur permettait

pas de représenter Dieu autrement que souverainement bon et

juste, et que d'ailleurs la nature leur criait de toutes parts que l'état

il cette vie était visiblement un élat de condamnalion el de sup-

pliée ; comme ils ne pouvaient connaitre le péché originel, qui au-

rait autorité celte misère de l'homme, sans faire injure à la justice de

Dieu, ils en ont inventé un, comme saint Augustin le fuit voir

par ce» paroles prises de VUorUntius de Cicéron :

• Cette multitude d'erreur» , de passions et de misères , donl la

rie humaine est toute remplie , noua persuade aisément que ces an-

cien» sages, regardés comme lea interprètes des oracles de la Di-

vinité,ont eu une lumière particulière lorsqu'ils ont dit que nos imea

mal vécu ailleurs, et ayant commis des crimesavant que de naitre,

lu péché» dont noïia noua sommes rendus coupables en cette pre-

aùmne,.

T. L

Et le même Cicéron confirme encore cette vérité lorsqu'il ajoute

que ce qu'Anatole a dit est Irès-Tcrilable ; qu'en naissant en ce

monde noua sommes punis de la même manière que Tétaient autre-

fois ceux qui tombaient entre les mains de certain» voleurs de Tos-

cane , qui par une cruauté ingénieuse ne se contentaient pus d'oter la

vie à ceux qu'ils avaient pris, mai» liaient un homme vivant avec

un autre qu'ils avaient tué, les serrant élroilement le visage contre

le visage, et la poitrine contre la poitrine, afin q'te celui qui vivait

fut étouffé peu à peu par l'horrible infection de ce corps mort ;

qu'ainsi lorsque nous sommes formés dans le sein de nos i

âmes sont punies puisqu'alles sont jointes à nos <

homme vivant lié à un homme mort.

Voila jusqu'où la raison a pu conduire ceux qui ne jugeaient de»

secrets lea plus profonds et les plus cachés de la nalure que par

la lumière de l'esprit humain. El c'est ce qui non» doit faire admirer

La certitude el la sublimité de la religion chrétienne , qui étant in-

struite d'en-haut , et n'enseignant de Di«t que ce qu'elle a appru dr

Dieu même, allie sans peine ces contrariétés apparentes de la di-

gnité et de la misère de l'homme , que ce» grands esprits n'ont jamai»

pu démêler , et nous fait voir clairement quel est le principe de ce

grand effet qui a frappé ces anciens sages, et dont il* ont invente

une cause vraisemblable et très-ingénieuse , n'en pouvant pas décou-

vrir la véritable.

C'est ce qui a fait dire a Pascal, que de quelque obscurité que soil

couvert le péché originel , se» effets néanmoins, qui éclatent de toutes

parla, lui rendent un témoignage si évident, que, s'il est difficile de

croire ce point de notre religion , il parait encore plus difficile de ne

le pas croire
;
puisque cette vérité esl comme un flambeau qui éclair-

cil ce qu'il y a de plus inexplicable dans l'état présent où la nature

humaine est réduite. • Ainsi , ajoute ce grand écrivain , il est vrai dr

dire du péché originel , que l'homme est plus incompréhensible sans

ce mystère , que ce mystère n'est incompréhensible à I

De la longue vie d'Adam.

Jusqu'au déluge , toute la nalure était plus forte et plus vigou-

reuse : par cette immense quantité d'eaux que Dieu amena sur la

terre , et par le long séjour qu'elles y firent , les surs qu'elle enfer-

mait furent altérés; l'air, chargé d'une humidité excessive, fortifia

les principes de la corruption , et, la première constitution de l'u-

nivers se trouvant affaiblir, la vie humaine, qui allait jusqu'à près

de mille ans , fut diminuée peu à peu , les herbes et les fruits n'eu-

rent plus leur première force, el il, fallut donner aux hommes une

nourriture plus substantielle dans la chair des animaux.

Ainsi devaient disparaître et s'effacer peu à peu te* restes de la

première institution ; el la nature changée avertissait l'homme que

Dieu n'était plus le même pour lui depuis qu'il avait élé irrité par

tant de crimes.

Au reste , cette longue v ie des premiers hommes , marquée dans les

annales du peuple de Dieu , n'a pas été inconnue aux autres peu-

ples, el leurs ancienne* traditions en ont conservé la mémoire, ta

mort qui s'avançait fit sentir aux hommes une vengeance plus prompte;

et , comme tous les jours ils s'enfonçaient de plus en plus dans le

crime, il fallait qu'ils fussent aussi, pour ainsi parler, «ou» les jours

plus enfoncés dans leur supplice.

Outre la douleur de sa désobéissance personnelle qu'Adam a dii

regarder comme un très-grand mal , et d'une couséqurnev effrovable

,

il eut le déplaisir de voir la discorde dans sa famille par la haine de

Cain contre Abri , discorde qui ne ac termina pas même par la

mort funeste du juste A bel. Il vit la race de Gain s'abandonner aux

derniers désordres; il fut témoin du commencement de celle étrange

corruption qui attira sur la terre le déluge universel. Adam ae re-

garda comme la première cau*e de tous ces malheurs, et il eut tou-

jours l'esprit occupe de lotis les crimes que son mauvais exemple et
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la corruption urigwlkqu'U transmettait «set

dès lors et devaient causer dan* le inonde jtuqu'à la fin do siècles ;mais

envisageant le libérateur promis, rempli de foi et d'espérance en lui

,

éclater son pouvoir , sa justice et la grandeur Je sa miséricorde ,

avait permis la chute de ses créatures.

Quelques interprètes , ne pouvant comprendre que les premier»

homme» aient vécu si longtemps, ont dit que l'Écriture parle en cet

endroit des années égyptiennes , qu'ils prétendent n'avoir été que

dnn mois. Cela est impossible ; car Enoch, dont il est dit qu'il eut
(

Mulhusalcni à suivante-cinq ans, aurait eu un fils à six ans. I*

monde, d'après ce calcul, n'aurait été que de cent trente an», quoi-

que de la création au déluge il se soit écoule dix générations.

La longue vie des premiers hommes est attestée par l'histoire

profane aussi bien que |iar les livre» saints. Pour appuyer le témoi-

gnage de Moise
, Joaépbe cite Manétlisn , Jérôme l'Égyptien , Mns-

chus, llesi.rus, Bérose, Hésiode, Uéeatèe, Arusilas, Hellancius

,

Ephore, Nicolas de Damas : voda des lèmoilu de toutes les nation*.

Joséphe ne le* a point allégués a faux. Nous retrouvons dans Hé-

siode le passage auquel il lait allusion. Pline dit que dans les pre-

miers temps la vie des homme* était plus longue Ce qu'Humère fait

dire à Nestor, que la longueur de sa vie n'est rien en comparaison

de celle des anciens héros, s'accorde parfaitement avec ce que dit

Jacob à Pharaon sur le même sujet.

Il est facile de confirmer la possibilité de ces laits par di-

vers «amples d'une vie très - prolongée dans h» derniers âges

du monde ; et l'on peut ajouter les témoignages de plusieurs

anciens, entre lesquels celui d'Hésiode est venu jusqu'à nous,

par lesquels il est avéré que, selon la tradition la plus reculée, les

hommes des premiers siècles vivaient jusqu'à mille ans. Le déluge dut

produire dans l'air et sur la terre des changement s qui ont abrégé

les jours de l'homme. Mais, quelles que soient les causes de ce

chan perdent, ou ne peut s'empêcher de reconnaître dans la longue

vie des patriarches la main de la Providence, et ses soins admirables

étendre la connaissance de la religion , et pour hâter la perfection

de* sciences et des aMs.

Horace, parlant de l'audacieuse race de Japbet , dit que la mort,

autrefois tardive, précipita ses pas :

Mathiisalcm mourut l'année mêmr JuJiUbige; |>ar la prolongation

de ses jours , le dépôt pràcwnx de la foi parvint à Kaé presque >ans

iritcnuédiraire, puisque Ko*

, ri

assurer la tradition des premiers jours. Dieu lui-même avait ensei-

gné les premières vérités à Adam , à ses enfants , à Enoch , à Noé.

Abraham, Isaac et Jacob les reçurent par tradition, indépendam-

ment des nouvelles instructions que Dieu daigna leur donner. C'est

par le même moyen que l'histoire de l'origine du monde parvint jus-

qu'à Moise. La mémoire des buts principaux ne pouvait s'éteindre

parmi des témoins auxquels Dieu accordait plusieurs siècles de vie.

Laniech
,
père de Noé, avait vu Adam ; Noé lui-même vécut pendant

sit cents ans avec Mathusalem, son aïeul, qui était Agé de trois cent

quarante-trois ans quand Adam mourut. Les vieillards contempo-

rains de Noé avaient en la même facilité de s'instruire, et la même
chaiue de traditions subsista après le déluge. Tharé

, père tTAhra-

\ècu plus d'un siècle avec Arpbaxad et Phakeg
, qui

avec Noé pendant deux cents ans. Abraham vivait

encore lorsque Jacob vint an monde, et Caath , aïeul de Moïse, avait

passé sa vie avec les enfants de Jacob. Il n'v a que cinq

tout au plus entre Noé et Moïse, on peut même n

quatre ,
puisqu'Abraham avait déjà quinte ans lorsque Noé mouru I

faut remarquer que jusqu'alors Abraham et ses pères

la Mésopotamie , séjour de Noé et de ses enfants.

Tout le temps de la vie d'Adam ayant été de neuf cent trente

ans, il mourut. L'Écriture marque iri le nombre des années d'Adam,

mais elle ue dit point en particulier «pjefle* ont été sa vie et sa mort.

indubitable qu'Adam et Eve ont été sauvés, ("est avec grande raison,

dit ce même père , que nous croyons que nos drux premiers parents

,

ayant mené après leur pèche une vie sainte au milieu des travaux et

des mLseies dont ils ont été accablés, ont été délivrés des supplices

éternels par la vertu du sang de Jésus-Christ.

11 dit encore en un autre endroit, que c'est le consentement de

toute fr^lise que, lorsque Jéstis-Cbrist est descendu dans les enfers,

il en a tiré le premier homme avec les patriarches cl les prophètes

,

pour le faire monter au ciel avec lui. •• Ce témoignage de la tradition

,

ajoute ce Père, suffirait pour établir le salut d'Adam, quand il ne se-

rait pas confirmé par les paroles de l'Krritirre. Mais le Saiiil-Esprit nous

a voidu apprendre lui-même cette vérité, lorsqu'il dit par la bouche du

Sage : «C'est la sagesse qui conserva celui que Dieu avait formé lepre-

mier
,
pour être le père du monde , ayant d'abord été crée seul ; c'est

elle aussi qui l'a tiré de son péché. - Car ces paroles, que c'est la sagesse

qui a tiré le premier homme de son péché , sont si claires, qu'il ue

parait pas même qu'on y puisse donner un autre sens.»

Saint Irenéc soutient avec grande force celle vérité do salut d'A-

dam contre l'erreur de Tatien , • qui publiant , dit saint lrenée

,

les erreurs de plusieurs hérésiarques, y avait ajouté celle-ci de son

invention. »

Saint Irenée croit, au contraire, que le fils Je Dieu s'élant fait

homme, pour être le rédeniptenr des hommes, devait racheter néecs-

sair.'ment les deux premiers chef» de la nature dont il lui avait

plu de se revêtir; qu'ayant entrepris de délivrer les enfants cap-

tif», il était juste qu'il fut aussi le libérateur de leur père, et qu'il

n'était pas digne de sa Imnté et de sa grandeur de laisser Adam et

È»e entre les mains de cet ange superbe, qui attrait considéré

leur perte comme une marque éternelle du grand avantage qu'il s'i

maginail avoir remporté sur lui.

Après ce* raisons tirées de la lumière de la foi et de l'écriture , ce

saint martyr conclut que Tatiea et ses disciples , qui s'élevaient avec

tant de chaleur contre le salut d'Adam , comme s'ils eussent trouvé

an grand avantage dans la perte du premier homme, n'affaibliraient

point pour cela ce que Dieu lui-même avait établi; mais que tout

le fruit qu'ils tireraient de cette dispute , c'est qu'ils se déclareraient

hérétiques et apostats, ennemisde la vérité, auiis et i

serpent et du prince de la mort.

Origène, Tertullien , saint Cyprien , saint Atbanase

,

saint Chrysostùnte, saint Ephipbane, «aiut Amhroisc, saint Augus-

tin , saint Jérôme, saint Grégoire, pape , cl généralement les saint*

Pères, pendant las huit premiers siècles , enseignent la même chose.

Et il est remarquable que saint Augustin, dans son livre des Htrcutt,

rapportant , comme saint Epiphane , les erreurs de Tatien et de ses

sectateurs appelés aussi encratites , y met entre autres celle-ci , qu'ils

combattaient le salut du premier homme.

Saint Chrysostdme lit, après les Septante : «Dieu chassa Adam,
et il le fit demeurer vis-à-vis du paradis de délices. - .Dieu tait écla-

ter sa bonté, ajoute ce Père, an milieu des marques de sa justice,

et il fait grâce même en punissant. C'est par «me sévérité très-

juste qu'd chasse Adam du paradis ; mais il le fait demeurer ea
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temps devant ce lieu de délice* , afin que cette vue lui renou-

rimage des biens qu'il avait perdus, lui fît conce-

voir un regret plus \ir et une douleur pins sensible de sa bute , en

bi faisant espérer que demeurant à l'avenir entièrement soumis aux

ordres de Dieu, il pourrait recouvrer par sa pénitence et qu'il avait

perdu par sa présomption. »

La pénitence d'Adam s'étendait dans toutes les circonstance»,

toute* les rencontres et tous les moments de sa vie. Car, comme re-

marqnr très-bien saint Augustin , tout cet état mortel dans lequel

i somme» nés était un supplice pour Adam. Il trouvait une ex -

dans le* dunes mêmes que nous rrgardutis ou avec in-

• le cour* ordinaire de la nature , ou avec une cer-

taine satisfaction qui touche nos sens : et toute cette vie à laquelle

nous sommes tous attachés lui paraissait une misère insupportable

après avoir goûté le* délices du paradis. »

Qui , par exemple , considère niainteitaiit comme un grand ma)

que notre corps suit réduit à une telle défuiuancr , que la faim et

h soif le consumeraient eu peu de jours , si la nourriture qu'il prend

si souvent ne le défendait de la mort qui le menace sans cesse, et

ne faii offrait un remède continuel contre ortie maladie continuelle ?

Qui se plaint avec un sentiment de douleur que nous naissons plus

malheureux que les bête* ? Que uolre enfance soit plongée dans une

Cupidité qui est, dit saint Augustin, comme une longue ivresse

(t un profond assoupissement de outre esprit ; et que la raison étant

proprement le caractère de l'homme , il lui faille néanmoins tant

«Tannées pour devenir raisonnable ? Qui est aussi touché qu'il devrait

être que notre corps soit sujet à un si grand uombre de maladies

,

et notre ime à urne inCnité de passion»?

Et pour concevoir en quelque sorte l'état où il était alors , nous

n'irons qu'à nous représenter , selon la pensée de saint Bernard

,

«ne princesse qui ayant été reine du plus grand royaume du monde,

aurait clé emmenée captive et serait aretairhée en sa prison d'un

petit prince , avec lequel elle serait obligée de passer sa vie dans

use dure captivité. Cet enfant , croissant peu à peu , aurait trouvé

son bonheur en cet état qui lui serait devenu comme naturel , et aurait

été satisfait de sa condition présente. Mais cette princesse, au con-

traire, pleine des pensées de sa première grandeur el de sa souve-

raine puissance qiù était destinée à cet enfant , serait doublement

affligée de voir ce jeune prince si malheureux et si incapable de

: son malheur.

a dit avec raison qu'Adam et F.ve, étant dans la

la moindre tache, s'y offraient et s'y seraient offerts à

Dieu sans cesse en sacrifice comme des victimes parfaitement pures
;

nais il est vrai de dire , selon le même saint
,
que depuis leur pé-

ché et depuis ce mouvement d'un repentir si vif et si sincère, dont

Oieo les a prévenus par sa bonté, ils se sont sans cesse offerts à lui

comme un sacrifie* de douleur, et comme des victime* égorgées par

b mortification de la pénitence, exposées devant Dieu sur l'autel

de b foi , afin qui) daignât rendre leurs cours un holocauste digne

de loi, en faisant descendre sur eux le feu do son esprit el de son

U est remarquable que saint Trenée, après avoir relevé la grandeur de

b foute d*Éve , nous a voulu assurer en particulier de son salut : car

il fait d'abord un admirable parallèle entre Ève comme principe de

h mort, et b sainte Yierge comme b mère et l'origine de b vie.

É*e, dit-3, était vierge lorsque le démon lui parla, quoiqu'elle

fût t'épouse d'Adam; Marie de même était vierge quand l'ange lu

vint parler , quoiqu'elle fut l'épouse de saint Joseph. Ève écoute le

serpent pour se bisser séduire, Marie écoute l'ange pour recevoir

<fe bi les ordres de Dieu. Ève croit le démon et ne croit point Dieu;

Marie croit avec une ferme foi le mystère de tous le plus inrom-

prWriiible , aussitôt que Fange b lui a révélé de b part de Dieu,

i tir est un prodige d'infidélité, d'orgueil et de révolte contre

; et Marie eat un miracle de foi, dTiumilité et d*i

commentaire: 43

« Ainsi
, ajoute ce saint , une v ierge est d'abord b ruine dn monde.

et une vierge, au temps marqué de Dieu , est l'origine du salut dn

monde, afin que Marie vierge devint l'avocate et b médiatrice de

la réconciliation d'Èvc, qui avait abandonné Dieu étant vierge, et

que l'obéissance de l'une fût le remède el b réparation de h dés-

obéissance de l'autre, -

18.

De la signification du mot Enoch,

N'est-il pas fort extraordinaire, et, en même temps bien philoso-

phique, que le nutn générique de t'homate , eu héhnu, signifie b
douLur? Enoch, homme, vient, par sa racine, du verbe smash, Au
dançtrtutemtnt malaïU. Dieu n'avait point donné ut nom a notre pre-

niicr père; il l'appelle simplement Adam, terre rouge au limon. Ce
ne fut qu'après le péché que b postérité d'Adam prit ce Uusn d Énudi,

ou d'/uoNMc, qui ronveuail si parfaituiacnl à ses niitènsv, et qui i*p-

pelait d'une manière, si éloquente et b faute et le châtiment Peut-

èlre dans un mouvement daugoiaae», Adam, témoin des labeurs de

son cpo'ise, el recevant dans ses bras Cain, son premier-né, l'ébva

vers le ciel en s'écrianl : Enoch! ô dvuUur! Triste exclamation, par

laquelle on aura, dans b suite , désigné la race humaine. ( Génie du
Christianisme.

)

Enlèvement d'Énoch.

Quelques commentateurs croient que ces paroles du texte signi-

fient qu'hJiocJi mourut, mais d'une mort prématurée. L'arabe In-

duit : - 11 mourut , cl Dieu le retira à lui. « On ajoute qae Moïse

marque les années de la vie d'I-aoch comme celles des autres pa-

triarches, ce qui bit croire qu'il est mort comme eux» Tutil «tu*,

s'entendrait comme ces autres paroles : «Ole* mon line ; je ne sais

si mon créateur ne m'olera pas bientôt ; > or, cas verbes 61er, piea-

dre l'àme, marquent tirer quelqu'un du monde par b i

Mais les Pères el le plus grand nombre des <

qu'Énochesl encore en vie; que Dieu l'a transporté aussi bien qu*Élie

hors du monde, ut que ces deux saints doivent venir avant b juge-

ment dernier pour s'opposer a l'aoleclirist el pour rappeler les peu

pies égarés : Étie , pour prêcher aux Juifs , et Énoch pour prùcher

aux gentils; et ceci est fondé sur ce qui est dit dans l'Apocalypse,

que Dieu suscitera alors ses deux témoins qui prophétiseront douce

cent soixante jours.

La manière dont Moïse s'explique bit juger qn'il a dessein de

distinguer l'enlèvement d'Énoch de b mort des autres patriarches.

Après avoir parle de sa sainteté , il ajoute , comme pour marquer b
récompense de ses vertu» , que Dieu le transporta. Saint Paul dit :

« Ceci par b foi qu'Énoch fut enlevé , afin qu'il ne vit pas h mort ;

et un ne b vit plus, parce nue le Seigneur le transporta ailleurs. »

L'>xcJc.'»ia*tique explique plus clairement les paroles dite* ici d'É-

noch , que Dieu le transféra aiUoum ; car il dit : • Enoch fut agréa-

ble à Dieu et il tut transféré dans le paradis, parce qu'il est det-

la plupart de* vdinl.s Pères croient qu'Enoch a élé transféré dans le

paradis terrestre, où Dieu le conserve d'une manière miraculeuse,

usant dans un corps qui n'est sujet a auenne des conditions de b

l'opposer à la fureur de l'anlechrist , afia qu'il prêche la pénitence

aux naliuu», comme Llie, que Dieu doit lui adjoindre dan» le i

ministère, la doit prêcher aux Juifs, selon ce, que saint Jean an-

Il est dit d'Énoch qu d marchait <kr«nt Pieu. Nous voyaru évi.

que les anciens patriarches ont ad°ré un seul Dieu créa-
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44 COMMENTAIRE.

leur et gouverneur du monde, présent partout, qui connaît tout, et

qui dispose de tous les événement*. Ce qui les distingue particulière-

ment, c'est un respect ponr la Divinité, un sentiment «if de sa pré-

? , une confiance en son pouvoir et en sa bonté qui animent tou-

VERSET 3t.

Des enfants de Noé.

Il est difficile de croire que Noé n'eut pas d'enfants avant l'âge

de cinq cents ans; on peut dire que les enfants qu'il avait eus

auparavant étaient morts, ou que, s'élant alliés avec les filles des

ats de Caiu, et sciant livrés à la corruption générale sans

ix remontrances et aux menaces de Noé, ils s'étaient

séparés de lui et avaient été abandonnés à leur propre malheur ; mais

Noé ne permit pas que les trois fils qui vinrent au monde après que

Dieu lui eut annoncé le déluge t'abandonnassent pour s'

dans le dérèglement comme leurs frères.

APPENDICE.

Chronologie des livres saints.

En comparant les différentes méthodes selon lesquelles les di-

vers peuples ont calculé les temps , les différentes chronologies s'ac-

cordent et ne diffèrent que de quelques année* louchant les deux

époques les plus mémorables, la création et le déluge universel.

Toutes >p réunissent encore i supposer la même durée depuis lerom-

menrement du monde jusqu'à l'ère chrétienne, en suivant le calcul

Le plus grand embarras dans cette question est de concilier !e

texte hébreu avec la version de* Septante et avec le texte samari-

tain, au sujet de la date du déluge et de Fige des patriarches avant

ou après cette grande révolution. Suivant le texte hébreu , il ne s'est

écoulé qu'environ six mille ans depuis la création jusqu'à nous, et le

déluge est arrivé l'an du monde i656. Les Septante ajoutent dix-

hait cent soixante ans de plu* à l'anliquité du monde. Le Penta-

teuque samaritain ne s'accorde ni avec l'hébreu , ni avec les Sep-

tante, L'hébreu place le déluge deux mille trois cent quarante-huit

ans avant Jésus-Christ , et les septante trois mille six cent dix-sept.

Voila près de mille trots cents ans de différence. Le samaritain garde

un milieu entre les deux calculs. Tl est assez vraisemblable que les

Septante auront donné un temps plus long au monde,
«'éloigner de l'opinion des Grecs.

De rantiquité des Égyptiens.

»

On prétend qu'avant que le* Égyptien* eussent bâti ce* temples

dont il nous reste de si belles ruines , les peuples pasteur* gardaient

déjà leurs troupeaux sur d'autres ruines laissées par une nation in-

connue : ce qui supposerait une très-grande antiquité.

Pour décider cette question , il faudrait savoir au juste qui étaient

et d'où venaient le* peuples pasteurs. M. Bruce, qui voyait tout en
Ethiopie, le* fait sortir de ce pays. El cependant les Éthiopiens,

loin de pouvoir répandre au dehors des colonies , étaient eux-mêmes
à cette époque, un peuple nouvellement établi : Ethioptt, dit Eu-
Mbe, •* InJo famine eonturgtnte, , juxi* Egyptum eon*tdtrunt.

Manéthon
,
dans sa sixième dynastie, appelle le* pasteur* Osmyu

{trai , Pktmkiau étranger!, Kusèbe place leur arrivée en r^vpte
soui le règne d'Aménophis; d'où il but tirer ces

i" que l'Egypte n'était pas alors barbare,

tien , portail vers ce temps-là les lumières dans la Grèce ; s* que l'É-

gyple n'était pas couverte de ruines, puisque Tbèbes était bâtie, puis-

que Atnénophis était père de Sésostris, qui éleva la gloire des Égyptien*

à son cooilde. Au rapport de l'historien Josèphe, ce fut Thfttuno-

sis qui coutraiguit les pasteurs à abandonner entièrement le* bords

du Nil.

On sait que, dans le dernier siècle, quelques savants bien peu dignes

de ce nom ont voulu infirmer In chronologie de Moïse. Dernièrement

on a opposé à nos livres saints les antiquités de rÉgyple. Volney n'n

point hésité à placer la formation des collèges de prêtres en Égypte

treize mille trois cents ans avant Jésus-Christ, cl il dit que c'est In

deuxième période de l'histoire d'Egypte. La troisième période, où il

suppose que le temple d'Esné fut bâti, va jusqu'à quatre mille six

cents ans avant notre ère, environ l'époque de la création. Mais

tout cet échafaudage a été renversé. Les découvertes d'Young et de

Chainpollion ont ruiné de folles conjectures. I-e docteur Wiscinan

a tracé l'histoire de ces découvertes. La pierre de Rusrile, la copie

d'un manuscrit démolique, l'obélisque del'hilu», la lable iTAbydos ,

ont été étudiés avec soin et expliqués avec beaucoup de patience et

de sagacité. Quelques personnes avaient paru craindre que ces re-

cherches n'eussent une tendance funeste pour la religion. Le savant

auteur des Cunftrtncr-t angla'ue* sur la religion cite un docu-

ment très-intéressant , savoir : une lettre de Champollion , où non-

sculeraent il repousse l'idée que ces étude* puissent le moins du
monde affaiblir te récit des livres saints, mais où il s'efforce de mon-

trer que les deux histoires s'accordent fort bien. Cette lettre était

datée de Paris, le a 3 mai 1817 ; elle est entre les mains du docteur

Wiscinan, qui ta donne en français. Nous la ropioas'd'après lui;

c'est un document important
, Champollion u'ayant jamais rien pu-

blié sur l'accord de sa chronologie avec celle de l'Écriture :

• J'aurai l'honneur de vous adresser sous peu de jours une bro-

chure contenant le résumé de mes découvertes historiques et chro-

nologiques. C'est rindication 1

tous les monuments existant en Égypte, et sur

mais se fonder U véritable chronologie égyptienne.

- MM. de San Quinlino el Lanci trouveront là une réponse pé-

remptoire à leurs calomnies , puisque j'y démontre qu'aucun monu-
ment égyptien n'est réellement antérieur à Pan saoo avant notre

ère. C'est certainement une très-haute antiquité, mais elle n'offre

rien de contraire aux traditions sacrées , et j'ose dire même qu'elle

les confirme sur tous le* points. C'est en effet en adoptant la chro-

nologie et la succession de* rois , données par les monuments égyp-
tien*, jque l'histoire égyptienne concorde admirablement avec le*

livre* saints. Ainsi, par exemple, Abraham arriva en Égypte ver*

1900, c'est-à-dire sous les roi* pasteurs; des rois de race égyptienne

n'auraient pas permis à un étranger d'entrer dans leur pays. C'est

également sous un roi pasteur que Joseph est ministre en Égypte et

y établit ses frères; ce qui n'eùl pu avoir lieu sous des rois de race

égyptienne. Le chef de la dynastie des Diospolitains, dite ta dix-hui-

tième, est le rtx nonu oui ignorai** Joseph de PEcriture-Sainte , le-

quel étant de race égyptienne ne devait point connaitre Joseph, mi-
nistre des roi* usurpateurs; c'est celui qui réduisit les Hébreux ea
esclavage.

- La captivité dura autant que la dit-huitième dynastie, et ce fut

sou» Ramsès V, dit Aménophis, an commencement du quinzième

siècle, que Moïse délivra les Hébreux. Ceci se passait dans l'adoles-

cence de Sésostris, qui succéda immédiatement à son père, et fit

ses conquêtes en Asie, pendant que Moïse et Israël erraient pendant
quarante ans dans le désert. C'est pour cela que les livre* saints ne
doivent point parler de ce grand conquérant. Tous le* autres rais

d'hgypie nommes dans ta Bible se retrouvent sur les monuments
égyptiens , dans le même ordre de succession et aux époques précises

où le* livres saints les placent. J'ajouterai même que la Bible est

écrit mieux les véritables noms que ne l'ont fait les historien) grecs.
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COMMENTAIRE.
: que les étude* égyptiennes tendent à affaiblir

la croyance dans le* monument* historiques fournis par l«» lirres de

Moue. L'application de ota découverte vient au contraire invinci-

le teite eiplicatif de* obélisques

de Rome, que Sa Sainteté a daigné faire graver à se» frais. C'est un

mi service qu'elle rend à la science , et je serais heureux que vous

voulussiez bien mettre à ses pieds l'hommage de ma reconnaissance

profonde. •

M. Rosellini, professeur à Pise, qui avait accompagné Champol-

lion dans son expédition littéraire en Egypte, a publié une explica-

tion des monuments égyptien», où il prend pour base la chronologie

derÉrrilure. Il fait voir une coïncidence extraordinaire entre His-

toire de Joseph et l'état de l'Egypte à cette époque. Le* rois pasteurs

qui correspondent à la dix-septième dynastie , ayant été chassés par

Amasis, 1rs descendant» de Joseph furent traités en ennemis et

employés aux travaux publics. La sortie d'Egypte eut liai, suivant

M. Rosellini, la dernière année du régne de Ranuc*. Les conquêtes

de Ranués Silbos eurent lieu pendant le* quarante années que les

Hebn-ux parcoururent le désert.

Après l'explication des monuments historiques , nous devons par-

ler des monuments astronomiques, de* zodiaques de Dendéra et

d'Est*. On a voulu supposer à ces zodiaques une antiquité prodigieu-

se; mais les recherches de MM. Testa, Vuconti, Letroone, Saint-

Martin, Halma, lVlaiobre, Cuvier, on) assigné à ce* monuments

une époque bien plu» rapprochée de nous. On les croit du temps

De l'antiquité des Indiens.

Nous citerons id le docteur Wiicman, dont la septième confé-

rence est sur l'histoire ancienne des Indiens. En commençant , l'au-

teur fait une observation rrès-pidicieuse :

• J'ai déjà parlé de la tendance de* homme» à mépriser ce qu'il»

ont tous la main et à exalter ce qui est an loin. Nous trouvons chez

nous cette étrange propension. Bien des gens saisissent avec empres-

sement toute découverte qui parait en désaccord avec l'Ecriture, nos

conférences précédentes nous en ont offert bien de* exemple* et le*

ésenteront de plus nombreux encore. On attache

'. extraordinaire à tout ce qui est mis an jour et qui

parait contrarier quelque assertion du texte sacré. Les nation* de

t'Est , an contraire, ont un attachement jaloux pour leur» livre* «aéré»

,

et rejettent cpiniltrément tout ce qui eu peut prouver la

Le» Chinois, les Indiens et les anciens Egyptiens se sont

watic» ai épris de leur* histoire* respective* et si persuadé* de leut

exactitude et de leur infaillibilité, qu'il faut chercher autre chose

•aune cause naturelle pour expliquer la facilité avec laquelle nos

plus précieux monuments sont souvent abandonnés. En vérité
, je

crois que si le* livre* de Moïse n'avaient pu été conservé» par le»

Chrétien» et qu'ils eussent été découverts , pour la première fins,

parmi le» Juifs de Chine, on par le docteur Bochanan chez le* habi-

f, avec le* manuscrits du Pentaleuque trouvés tout

ils auraient été reçu* comme un trésor de connaissances

historique» et philosophiques par ceux mêmes qui aujourd'hui les

négligent et le» outragent. «

On sait quelle* sont le» prétention» de* Indien* à rate hante an-

tiquité. Railiy fat le premier savant qui accueillit ce* prétentions , et

qai chercha à leur donner quelque vraisemblance à force d'allusion*,

d'allégorie» et de conjecture». M. Wiscman, qui en cite quelques-

unes , se demande »i c'est là de la science ou du roman , de l'histoire

au de la rêverie. La Rerue fÉdimhourg adopta i peu pré* le système

de Bailly ; mai* tout ce qu'il y a en d'hommes habile» depuis ont re-

jeté cette antiquité iabtileuse. Delambre , dans ton Hittoir* de t'aj-

tronomie ancienne, a relevé une à une les méprises de Bailly. MoUtn-

à l'époque où l'école philosophique était

te, réduit considérablement le* Calcul» exagérés de* Indien» sur leur

antiquité. Les recherche* de M. Bentley s.ir l'astronomie indienne

ont prouvé que le* observations astronomiques des Indien* ne re-

montent pat dan» le fait au delà de quatorze ou quinze cent» ans avant

l'ère chrétienne. Le» incrédule» avaient voulu profiter de quelque res-

semblance entre le nom de Christ et celui de Kriibna, l'Apollon in-

dien , que les légende» du pays représentent comme un dieu incarné ; et

Votney, dans ses Ruine*, prétendait que r'était le même personnage.

Bentley, en appliquant le* calcul» astronomique» à l'histoire de
Krishna, estime qu'elle ne remonte pas au delà du sixième siècle de
notre ère. Laplace, tout ami et tout admirateur qu'il était de Bailly,

avoue qu'il ne peut partager son opinion sur l'antiquité indienne. Il

a cherché avec soin si le» observation» des table» indiennes
, que l'on

Jésus-Christ, avaient jamais été faites, et il conclut que non et

que ce* tables n'étaient appuyées sur aucune observation véritable,

parce que le» conjonctions qu'elle» supposaient n'avaient pu avoir

lieu. C'est U un argument décisif et qui a d'autant plu» de |>oids que
Laplace n'a pas clé amené à cette conclusion par le désir de favoriser

no» croyances. A ces témoignages on pourrait joindre roux de Mae-
Leene, de Heeren , de Cuvier, de Klaproth ; celui-ci dit expressément

que le* table* aitronomùjue* de* Hindou», auxquellt* on tirait attri-

bué une antiquité prodigitute, ont été construite* dan* le septième

siècle de l'ère vulgaire et ont été' postérieurement reportées par des

calcul* à une époaut antérieur*.

Si de l'astronomie des Indien* on passe i leur bùtoire, on y irou-

vera les mêmes trace* d'imposture. Il n'est pu plus difficile d'inven-

ter des millier* d'année* pour la suite de* roi» que pour le* progrè»

«les science*. Sir William Jonc* , qui a tait tant de recherche» sur

l'Inde, a calculé la chronologie indienne, et il est d'avis que le plus

loin qu'on puisse faire remonter l'origine de cet empire, c'est il y a trois

miUe huit cent» an*, c'est-à-dire deux mille ans avant Jésu»-Chri*l,

ce qui nou» reporte au temps d'Abraham
,
époque où l'Égypte et In

Pbénicie étaient déjà de* état* florissants. WiUort et Hamilton, qui

ont étudié le même sujet, ont reconnu dans le* dynasties indiennes

bien des contradictions et de* fausseté*. Il est même arrivé au pre-

ntier un fait fort singulier. Un homme de confiance qu'il employait

à grand» frais pour l'aider dans ses travaux poussa la fraude jusqu'à

effacer et altérer de* passages dans sea livre» sacré» , et jusqu'à

prendre toute sorte de moyeu» pour empêcher de reconnaitre l'ix»

posture. - Ce» minis homme» de l'Inde, dit Wilfort, ne se faisaient

point scrupule d'inventer des nom» , de les insérer entre ceux de

leur* héro», et croyaient »e justifier en dUant que telle avait ton-

jour» été la pratique de leurs prédécesseurs. . Heeren, quoiqu'il ait

été plutôt disposé à exagérer l'antiquité de la littérature de» Indiens

qu'à la rabaisser, convient que leurs tuiles de rois n'ont pu plus

d'autorité que celle de* héro* fabuleux des Hellène*. Cette histoire,

dit-il , a été composée par de* poètes. Heeren fait aussi remonter ht

de* dynasties indiennes à

su Annale* de Raja*.avant Jésus-Christ, et le

tkan, assigne à peu près la même

cinquante ans avant Jésus-Christ

Pour lu Chinai». M. Wiunian cite i- .
f

place Confucin* quatre ou cinq cent» an» avant Jésus-Christ, et le

règne d'Tao environ deux mille quatre cent cinquante an» avant

notre ère*.

' Voir le» Caa/arraaa. dm «M» rimn, q« j'ai fait imprimer, paaw faim

Muta » la JtWmo eu Oeùuamsm».

Nous cr«)i»n» <te»cir placer ici quelques abMrvaUoDt de te MTint docttar

>»r In Bffirt etm l'usité <k la rte* hamaiDr i

a La foras* da ta lite, la ovlnr data pesa, et d'mlraa aUUttmen plaa M
moi in importa»!», n'annoncent-eDet pu «a* origiae dUHreataF Us Aaialiqu*»

et le» Européen», le* Maoca rt las aain, aortaat-u» da la marne aaaene r» L'atuar

apte* à cal *jard k» retAerdse» de Cramer, da Bt«>m.aD**a ,
à' rricWJ :

laura travatts «H heaaeoup »erei 1 edaireir la qaaalians saaia. d'à» aatra «Su,

JiTisrat )« (am buamio r. r.«. difuete, «i
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COMMENTAIRE.

Des antiquités américaines.

l'Écriture , si on avait connu on autre prodige historique qni tient

également i des nime*', hélas î comme toute rhistoire des hommes '.

On a découvert depuis quelques aimées , dans rAmrrkjne septen-

trionale , des monuments tttrtnrdlrtaires sur les bords du Mnstui-

gant , du Miami , dn Wabache , <te POhio , et surtout do Sicoto , où

ils occupent os espace de pins de vingt lieues en longueur. Ce sont

des mors en terre avec des fossés , des glacis , des Times , demi-lune*

at d* grands cônes qui servent de sépulcres. On a demande, mais

a laissé de

du dans le présent , entre le passé et l'avenir ,

rocher entre deux gouffres; derrière lui, devant lui, tout est ténèbres

.

à peine appercort-il quelque* ntnlomrs qui , remontant du fond de*

Quelles que soient les conjectures sur ers ruines américaines,

quand on t joindrait les visions d'un monde primitif et les chimères

d'une Atlantide, fat nation civilisée qui apent-étre promené la charme

dan*» ta plaine de l'iroquois et qui pouisutt aujourd'hui les ours, n'a

pas eu besoin
,
pour consommer ses destinées, d'un temps plus long

que celui qui a dévore les empires de Cvrus , d'Alexandre et de

Llnde est encore aujourd'hui ,

gypte rétait autrefois ; cependant ,

.

prié*, et arec lu propriété la

nomie.

la première objection astronomique que Ton îaït an système de

Mnse se tire de la sphère céleste : Comment le monde est-il ai

nouveau? s'éerie-on; la composition de h sphère suppose des mil

Hnus d'année*.

Aussi eslil vTai que l'astronomi* est une de*
;

que les homme* aient cultivées. BT. Baillj prouve que les

ches , avant Noë , conmiataient la période de sis cents ans , l'année

de trais cent soixante -rinq jours cinq heure* cinquante -et-nne

minutes trente-six secondes ; enfin qu'ils avaient nommé les six jours

de b création d'après Tordre planétaire. Puisque les races primiti-

ves étaient déjà si savanles dans rhiitoire du ciel , n'esl-il pas très-

pmhahle que les temps écoulés depuis le déluge ont été pins que

suffisants pour donner le système astronomique tri q>ie nous ravons

aujourd'hui .» Il est impossible, (Tailleurs , de rien prononcer de cer-

tain sur le temps nécessaire au développement d'une science. De-

puis Co|>ernie jusqu'à Newton, l'astronomie a plus fait de progrès

en moins d'un siècle qu'elle n'en avait fait auparavant dans le cours de

trois mille au». On peut comparer les sciences à des régions i

de plaines et de montagnes on avance a

On cherche dans l'histoire du firmament les secondes preuves de

l'antiquité du monde cl des erreurs de l'Écriture.

L'astronomie doit sa naissance à des pasteur*. Ces bergers exa-

minèrent k ciel pour se conduire. De petites colonne* de

servaient à conserver le souvenir de* observations.

tarif!*** dm»». San parler dr Tottsi» , qvi n'ftait pu urut . Ilnry Sjlnt

Tiaceot, Viery. Lamaca*. ont tSMjnoé U-dma dn yntan» hardai i In dma dae-

Bian «urlnui wat réroltsau H abaordea. La daclaaur WiacnuM lr« réfafa pu dea

raiaoaa«m:nU rl dn «empli» égalnnoul arnsiblet- Il cocapara la «ariclas de
l'ccpècc humaine loi rarîrlca dra planlcf et dn auîliuui. Il inoatro qu l'idro.

da» Mnllma Moniui djna toutes Vas rare* *a* un argaaaent en favnur dr
uunc uriçiiw.. t.'rn \t- kujrt di> >.t tranirsia* confi nniv.

Dana U iiu^trlèBac, l'auteur rat» tajawa plu» dtractaaaaal •lui aaa mjtt, as

reuait un grand nombre dr faitaposi/ pruuaer <a«r le ehaugrinrsil de cotUrur «Ftpoa.
libtr « *ia*t , dit il , lea natif» d" Abvatiiiie loat mU>rrinn>t iwur» . et reiiendaiil

ils app iriitamml par Icajr artgiiM è la famrfV »e»rit»fae , ft par nuunqoem lia

racf bUuitir
t Uw laiie,,!* a'eu «pj'uii diaWle dr eeltt- cUt.,- , i*l lei»r tv'wu iiiiliijiir

qu'il» ~>ul vaiua par la our Eotlgr , ,b nW rira qui ri NM^rubto an nacre, anil

dans l'air dn visage , toit dans la foru* du crànr, • t'aulrur a rveurilk dan» lr»

• ora^rtu-. rl «Un» Ira pteraioloe^aica otw S>uU dr nolîuh», d*fm iî rt'aaltr qnr
In racra qu. pro«rtroi «•» plai fcr.ii.dr> difirrctt..-» ont attendant ose otnjiaa

niiérej ; mai< quand on est parvenu au pied des secondes , on perd nn

temps infini à découvrir les sentiers et à franchir les sommets , d'où

Ton descend dans l'autre plaine. H ne faut donc pas conclure que,

puisque l'astronomie est restée quatre mille ans dans son âge moyen,

elle a du être des myriades de siècles dans son berceau ; cela contre-

dit tout ce qu'on sait de l'histoire et de la nvarehe de l'esprit hu-

histurique* , liées aux

, et en particulier de celles

La seconde objection se déduit des <

observations astronomiques des
]

des Chaldéens et des Indiens.

>ous répondons, à Tcpard des premières, qu'on sait que les >epl

cent vingt mille ans dont il se vantaient m réduisent i mille neuf

cent trois ans.

Quanl aux observations des Indiens, relies qui sont appuyées sur

des fait» incontestable* ne remontent qu'à Pan ato* XTant notre ère.

Cette antiquité est sans doute fort punde, m»i* erdiai die rentre dam

les bornes connues. Ceat à cette opaque que commence la qna-

jogwe, ou âge indien. M. Baûlly , en dépouillant les trois pre-

miers âges et les réunissant su quatrienw . démontra que toute la

rbrotmlogie des rn-abmea se renferme dan* un intervalle d'environ

sariaste-dix sièeles, ce qui s'accorde parfoilemnit avec In chrono-

logie des SrpfaM*. H proirse jusqu'à l'c-idcnc*} que- le* faste» des

Égyptiens, de» Cbaldéems , des (

rangent avec ai

A >
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LA GENÈSE, CHAPITRE VI. 47

CHAPITRE VI.

Corrnption dn genre humain ; Dieu se résout à détruire cette race impie par a

Ordre donnai à Tfoé de construire une arche. Description de l'arche.

super ter-

pul-

1. Clinique ocnpisseiU famines multiplicarl

rarn , et Alias procréassent,

2. Videntes filii Dei Alias hominum quod

ï, acceperunt sibî uxores ex omnibus qua

3. Dixitque Deus : Non permanebit epiritus meus in

homine in œternum, quia caro est; eruntque dies illius

c.eiitum vigenti annorura.

4. Gisantes autem erant super terram in diebus il lis :

ingressi suut filii Dei ad Alias hominum,

t, isti sunt potentes à secuto viri famosi.

5. Videns autem Deus quod multa malitia hominum

esset in terra, et cuncta cogitatio cordis intenta esset ad

ma lum omni tempore

,

6. Pœnituit eum quod hominem fecisset in terra
;
et,

tactus dolore cordis intrinsecus,

7. Delebo, inquit, hominem quem creavi, à facie ter-

ra?., ab homine usque ad animant ia, à reptili usque ad vo-

lucres cœli : pœnitet enfin me fecisëe eos.

8. Noé verô invenit gratiam coram Domino.

9. Hœ sunt générations Noë : Noë vir justus atque

perfectus fuit in generationibus suis; eum Deo ambulavit.

10. Et genuit très fllios, Sem, Chain et Japheth.

11. Corrupta est autem terra coram Deo, et repleta

est iniquitate.

12. Cùmque vidisset Deus terram esse corruptnm (orn-

ais qnippe caro corruperat viam suam super terram),

13. Drxit ad Noë : Finis univers* enrnis venit coran»

me : repleta est terra iniquitate à fade eorum, et ego dis-

perdam eos cum terra.

u. Fac tibi arcaro de lignis levigatis : mansiuncula»

y i . Les docemlants de C-aïn.

jr 2. Les descendants de Seth , qui étaient la race choisie , sont ici

sous le nom des en/ans de Dieu , et opposés aux hommes
,

> de Caîa. Les nues qui descendaient de (Jaïn

,

comme leurs pères, entraînèrent dans le crime

L de la race de Seth, qui, épia de leur l»*3iité, voulaient les

ktaur pour u-mairv

f 3. Héla-, autr. : • Mon esprit necantesteva ptusavec l'homme.»

Samt Jérôme a préféré l'autre leçon, qui est aussi celle de* Sep-

Uatr; c'est-a-dirr <|ik- ers anciens interprètes ont ht dans l'hébreu

permutant , au lieu de contendrt ,
qu'on y trouve aujourd'hui.

Cette teçw «et relia qu'a «uriie saint Jérôme, et

qu'il Trt qu'U n'était que ,

1. Lorsque les hommes eurent commencé à se

plier sur la terre, et qu'ils eurent engendré des filles,

2. Les enfante de Dieu, voy ant que les Allés des hommes
étaient belles, prirent des femmes entre toutes celles

qu'ils avaient choisies.

3. Et Dieu dit : Mon esprit ne demeurera plus à ja
mais dans l'homme

, parce qu'il n'est que chair ; et ses

jours ne seront plus que de cent vingt ans.

4. Or, en ce temps, des hommes violents étaient sur

ta terre : car
, après que les enfante de Dieu se furent

approchés des filles des hommes, celles-ci enfantèrent et

leurs fils furent ces hommes puissants, fameux dès les an-

ciens jours.

5. Mais Dieu voyant que la malice des hommes se

multipliait sur la terre, et que toutes les pensées de leurs

cœurs étaient tournées au mal en tout temps

,

6. Se repentit de ce qu'il avait créé l'homme sur la

terre , et , ému de douleur au dedans de lui-même

,

7. J'exterminerai de la face de la terre, dit-il, l'homme
que j'ai crée

, depuis l'homme jusqu'aux animaux , de-

puis le reptile jusqu'aux oiseaux du ciel :car je me répons

de tes avoir faite.

8. Mais Noé trouva grâce devant le Seigneur.

9. Voici les générations de Noé : Noé fut un homme
juste et parfait au milieu des siens ; il marcha avec Dieu.

. 10. Et il engendra trois fils, Sem, Cham et Japhet.

M . Or, la terre était corrompue devant Dieu, et pleine

d'iniquité.

12. Lorsque Dieu eut vu que la terre était corrompue,

car toute chair avait corrompu sa vole sur la terre

,

13. Il dit à Noé : La fin de toute chair est

moi ; car la terre est remplie d'iniquité par la

des hommes , et moi je les perdrai avec la terre.

14. Fais-toi une arche de bois taillé et poil : tu la sé-

pareras en diverses parties, et tu l'enduiras de bitume

au dedans et au dehors.

y i . C'est ainsi que Symmaque et ,
.

que la Vulgite rend |»r gigante*, des géants.

Aie/. Hébr. autr.: - Qui furent ce» hommes puissant* dont le nom

est depuis longtemps célèbre. »

r 7. Le» Septante ont lu dans le roèm.

de jusqu'à ,
qu'on lit dans l'hébreu. La œéi

chapitre suivant, i »3.

,an heu

! expression

i q. • 11 plut à Dieu. • Voir cette expression au diapitre précè-

de»», w «•

y ,4. Quelques interprètes entendent ainsi le mot hébreu gaptier.

I* Vulgalr traduit par aux arche de boit taillé et poli.

Itid. Hébr. litt. : -Tu l'enduira* d'un enduit. - L'hébreu n'exprima

pas la nature de cet enduit. Les Septante l'entendentdu bitume, 1
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LA GENÈSE, CHAPITRE VI.

15. Et sic faciès

gitudo arcs, quinquaginta cubitorum latitudo, et tringita

cubitoram altitudo illius.

16. Fencstram in arca fades, et in cubito eonsumma-

i ejus : ostium autem arca; pones ex latere;

i, cœnacula et tristega faciès in ea.

17. Ecce ego adducam aquas diluvii super terrain
,

ut interfleiam omnem carnetn in qua splritus vit» est

subter cœlum : universa qua: in terra stmt consumentur.

18." Ponamque fœdus meuna tecum; et ingredieris

arcam tu et ftlii tui , uxor tua et uxorcs flliorum tiiortun

tecum.

19. Et ex cunctis animantibus universa; carnis bina

iuduccs in arcam , ut vivant tecum : masculini sexûs et

feminlni.

20. De volucribus juxta gcnus suum , et de jumentis

in génère suo , et ex omni reptili terne secundùm

genus suum , bina de omnibus ingredientur tecum , ut

possint vivere.

2 1 . Toiles igitur tecum ex omnibus escis quse raandi

possunt , et comportai)» apud te , et erunt tam tibi quàm

illis in cibum.

22. Fecit igitur Noë omnia qua? prœccperat illi Deus.

jf 16. Lilt. : Summitatem ejus. Selon l'hébreu, ce pronom se rap-

porte à l'arche et non à l'ouverture ou fenêtre, comme quelques-uns

l'ont cru , trompé* par l'équivoque de ce pronom dan* le lalin.

Ibid. Dans la Vulgale, deorsum est pris substantivement pour l'é-

tage d'en bas ; canacula est mis pour le second étage ; tristega , pour

le troisième. Cela est sans équivoque dans l'hébreu : Inferiora, te.

ainda et tertia faciès in eà.

de l'arche sera de

; et sa bau-

16. Et tu la feras ainsi : la

trois cents coudées; sa largeur, de <

teur , de trente.

16. Tu feras dans l'arche une ouverture dont la hau-

teur sera d'une coudée, tu feras sur le coté une porte à

cette arche, et tu partageras l'arche en premier, second

et troisième étages.

17. Et voilà que moi j'amènerai sur la terre les eaux

du ciel
,
pour faire périr toute chair en qui est l'esprit de

vie sous le ciel : tout ce qui est sur la terre sera détruit,
j

18. Et j'établirai mon alliance avec toi; tu entreras

dans l'arche , toi , tes (Ils, ta femme et les femmes de

tes fils avec toi.

19. Et de tous les animaux de toute chair tu en feras

entrer deux dans l'arche , afin qu'ils vivent avec toi : l'un

maie , l'autre femelle.

20. Des oiseaux selon leur espèce, et des quadrupè-

des dans leur espèce , et de tous les reptiles de la terre

selon leur espèce, de tous, deux entreront avec toi, afin

qu'ils puissent vivre.

2 1 . Tu prendras donc avec toi de tous les aliments , et

tu les emporteras, et ils seront, pour toi et pour eux,

votre nourriture.

22. Noé rit donc tout ce que Dieu lui avait ordonné.

jt 19. Sept. : - De tous les animaux domestiques, de tous les repti-

les, de toutes les bêtes sauvages, et généralement de toute chair. »

Ibid. Dieu marque ici , seulement en général , que son dessein est

de sauver le mile et la femelle de chaque espèce d'animaux. Il en dé-

terminera ensuite le nombre, tnfr. VII , a.

f ao. Hébr. : - Viendront a 1

COMMENTAIRE.

VERSET I.

Des enfants de Dieu et des filles des hommes.

Le* enfants de Dieu signifient les descendants de Seth et d'E-

noch qui «"riaient distingués par leur fidélité au cuire du vrai Dieu;

et sous le nom de filles des hommes, le* filles de la rare de Loin. I-e

mot nfirhilim, que Ion traduit yar géants, peut signifier simple-

ment de* hommes violents, forts, ambitieux. Moïse indique assez ce

son* en ajoutant : - Tels ont été les hommes laineux qui se non!

rendus puissant* sur la terre. Il n'est doue pa* nécessaire de nous

informer , comme l'ont fait Dont Calmet et la Bible d'Avignon, s'il

y a eu ilau» les premiers Ages du monde de* hommes d'une stature

supérieure à relie de* hommes d'aujourd'hui.

Josépbr l'historien , Philon , Origi ne , Théodore t , saint Jean

Chrystutôme, saint Cyrille d'Alexandrie et d'autres Pères ont pensé

comme nous que les géants dont parle Moïse étaient plutôt des hom-

mes forts et d'un caractère farouche, que de» hommes d'une taille

plus grande que celle des autres. D'habiles commentateurs moderne*

ont nu*»i rendu à la lettre ce passage de la Genèse : « Les (ils des

grand*, voyant qu'il y avait de belles filles parmi les hommes du

vulgaiie, enlevèrent et ravirent celles qui leur plaisaient le plus-, de

ce commerce naquirent de» brigands qui se sont rendus célèbres par

leurs exploits. » (Vite explication s'accorde très-bien avec la suite du

texte. La- mot hébreu Elohim , qui signifie quelquefois Dieu, signi-

fie aussi les grands, et les filles des hommes peuvent très-bien être le*

filles de la plus basse extraction.

Aiiifi ou n'a besoin ni d'expliquer les anges de Dieu, ni 1rs

géants, puisqu'il y a une autre manière d'entendre. les mots hébreux

qui ont été traduits par anges et géants.

VERSET J.

Des anges et des fils de Dieu.

Quelques anciens auteurs, entre autres Tertullien, ont cru que
par ces mots , tes fils de Dieu, il s'agissait ici d'anges qui , ayant de*
corps aériens, pouvaient avoir conçu une passion criminelle pour les

fils de Dieu sont les enfants de Seth, nommés ainsi par oppositiou

aux entants de Caïn.

Les calants de Seth, selon la pensée de saint Jean Chrysottome ,

ne forent point touchés de ce qu'il j avait de saint dans le mariage,

c'est-a-dire du désir d'avoir des enfants qui fussent des héritiers de
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leur piété et de leur nom. Leur* yeux furent leur* guides el noo leur

raison, ri» ne suivirent que l'illusion d'un agrément passager qui le*

éblouit, parcv qu'une passion déréglée avait aveuglé leur co»ur : aussi de

cette alliance naquirent do» hommes orgueilleux, méchants, inhu-

mains, fjui anii-nêrent le déluge.

Au lieu de '.'allier comme auparavant dan« leurs propres famille»,

ou iU trouvaient des femmes aussi saillies, qu'eux , les enfoui* de

Si lli prirent pour femme* le* fille* de Cain, qui furent connut" de

nouvelle» rives.

Huraee attribue au**i aux mauvais raariagi-s la corruplion des

ma-urs de ion siècle dans les vit» suivants :

F*ircvn<Li rnlpx wec«|j ,
ituptia»

l*rui.um iikqutnjiTfrr . el jjniw» el ilonint :

llor ftintr d#Tivat« f latlr»

In |«trUm j»|mlui»<iu. fluj.ii

= Si vmi* nie demande! pouripioi noire siècle est si fécond en dérè-

glement» el eu vices , je vous répondrai : (i'etl parce que la rormp-

lioti règne dans le» mariage» et que de là elle Vint répandue dans

le» famillo el dan* les maison», et lous les désordres qui se sont

tlendu* sur la pairie el sur le peuple ne sonl que des ruisseaux de

celte malheureuse source. -

VERSET 3.

De ta brièveté tle lu vie.

Ce fut de la part de Dieu Parle d'une grande miséricorde d'a-

ir,>r lô jours de l'homme. Grâce a la rapidilé de no* jours, nous

«mon* que iuu* n'avons point ici-bas de patrie. KnUe la jeunesse

H U viiillevu-, il ne nous est ki»»é qu'un court espace pour agir el

mériter eu mieux pour désirer le bien ; cl, par la même raUun , si

no s di-wiKui» mauvais, nous ne p. usons nous avancer dans le

.rinu- aussi avaiil que les premiers hommes qui , pendant une vie si

loii^:e, |KMivairut déployer pour toutes ciiosrs de» inojni* \ inj^l

lois plu* grand» que les notre». Ceux qui prélcndeiil que, par le»

aniï's*s d'alurs, il faut entendre le* lunes, se trompent, car Moue

dit >;ii'i:nuli eufaïila Malhusalé à Page de soixante-cinq ans. Ce

pu ù.ail *i\ an.el demi d'aprr* le système de* lune». Age où il ne

,»«t;\ail engendrer. Mais par le déluge Ions le* géants, c'est-à-dire le»

honitui» de mille an* , furent détruits.

VERSET 4.

Des géants.

L sentiment commun des interprète» est qu'il y avait eiïective-

mt-rit avant le déluge de» hommes au-dessus de la taille ordinaire,

« ; *j- 1 i se multiplièrent encore davaulage après que les eufauts de

Dieu, ou le» eufatil* de Scth, te furent alliés avec les lille» des

Ihmuujc», c'csl-à-dire de Cain. Mai» , *an* entrer dans celle discus-

sion, il e»l certain que le mot hébreu dont Moî*e se sert ue signifie

pmnl précisément des géant», mais plutôt des hommes qui fondent

inopinément sur quelqu'un ,
irruentei, de» hommes violent». Aussi

\<|n.la, qui *e lient à la leltrc du texte, a-t-il rendu le mol iîr.jri-

-.j-Tî, par irruenlrt; et Sviumaque, qui traduit plus puretnenl et

jJ'is librement, a employé le mot fûttut, violenti ; le mot yiy<x»ri>,

employé |sar les Septante, signifie assez souvent tin homme fort et

rolmsle, ce qui revient au même. Toutes les autre» versions se

servent pareillement d'un mot qui signifie tout à la fois géant et

puiuant. Il faut encore ajouter que la signification d'homme violent

t <t plus conforme à ce qui suit , puisque Pou conçoit assez comment

1rs hommes injustes et violents se multiplièrent, après que la fa-

mille de Sel h te fut corrompue par se» alliances avec celle de Cain ;

T. I.

au lieu qu'on ne conçoit guère comment de cette mésalliance purent

venir des géanl*. Ainsi il n'y a donc rien dans le texte de Mois*

qui suppose qu'il existait des géants avant le déluge ; et tous les ar-

guments de* incrédules sur ce point »unl sans fondement.

VErtSET 0.

Du .sens de ces mots : Dieu se reuent.

-Quel bruit n'a-t-on pas fait d'un Dieu qui se repent , qui tr met

en tvlére, qui endnnit le runr de Pharaon , qui tr venge, qui

tourne le oiur des Égyptiens à la haine contre Israël, etc.! Combien
de fois n'.vt-on pas invoqué U-s notion» n]étaphvsir|iic< pour noo»

apprendre que toutes rt-s impressions ne pouvaient pas entrer dans

l'essence diviuc! La lu-Ile découverte' Vous venez, que le* prophè-

tes, qui partout ont fait parler Dieu si dignement, cl comme grand,

el comme lion, el comme juste, n'en savaient pas aillant que nos

philosophes sur l'essence divine. Mai», Vil* avaient fait pailer Dieu en

rigueur métaphysique, leurs écrits n'uuiaicnt pas produit pins

d'effet que le J/n»«;c/ d'Épirtèlc. Pour agir sur le mur de l'homme,

il faut paileraiixafTtsrtionsdrl bouillie; el si toutes se* afTiMions sont

en lui susceptibles de v ice, parre qu'elle» pensent y devenir un désordre,

elles ne sonl, dans la pennée divine, que l'ordre cssciit.cl. Si Dieu

nous axait dit qu'il ne peut ni aimer comme nous, puisque l'amour

est un besoin et que Dieu n'a besoin de rien ; ni hoir comme
nous, puisque rien ne peut lui faire de mal; ni s'initrr, ni te

rrnger , ni te. repentir, rte. : par les même» raisons , n'aurait-

on pas rangi' relie divinilé-tn parmi celle* d'Fpirurr , qui m- se mê-

lent ni ne se soucient de rien? Il aurait donc fallu donner à toute la

terre des leçon* de métaphysique
, pour enseigner ù tous les

hommes ce qu'il» doivent craindre el espérer du Dieu qui le» a

créé»? Mais, heureusement pour nous, il savait (puisque nous-mê-

mes le savons) qu'on n'établit pas plus une religiou dans le ctrur awc
des définitions ontologiques, qu'on n'établirait une législation av-ee

île* axiome» el des corollaire» de philosophie. U a fait pour lious

comme P.lUée jiour cel eufaul qu'il rendit à ht vie : il s'est mis, s'il

csl perniis de le dire, à notre mesure. Il n pailé de sa éviter, de

ta vengeance, pour effrayer le* méchant»; il a permis que les lions

le glorifiaient, quoique assurément sa gloire n'ait nul lu-soin de

nous. Il non» a pre»cril de le louer, de le prier; et tout cela pour

noui-méuie* et pour notre bien : car, s'il peut *e passer et de nos

louange*, el de nos bénédictions, el de nos prières, l'homme ne saurait

s'en passer. Il a dil quV ouMierait not iniquités ; el
,
quoiqu'on vache

bien qu'il ne manque pas de mémoire, ce tenue est iMMuruup pins

vrai de lui que de nous : car l'homme qui pardonne n'oublie pas,

et nous-mêmes n'oublions ni ne devons oublier nos fonds; mais

Dieu e»t a**»-/ puissant el assez. Imn pour fairr , Vil le seul , qu'elles

soient devant lui connue non avenues, en raison de nulie repentir

el surtout de sa miséricorde. Aussi, dil-il , en se servant de ligures

du même genre : - Quand voire robe d'iniquité .serait rouge

- connue l'écarlale, je la rendrai blanche comme la neige... je

- .scellerai tous vos péché» dans un sac , el le jetterai an fond de la

. n.er. f.t qu'y a-t-il dan» tout cela qu'un excès de boulé, qui prend

tou» les movens sensibles pour rappeler à lui le pécheur, et lui

oler relie fatale idée qui relient tant de coupables dans la rutile du

crime: // est trop tara
1
, il it'nt pins temps y

S'il eût dil : ./ telle me-

tiire Je etime il n'y aura plut de pardon , que d'hommes dans le

désespoir! Il n'a jamais marqué cette mesure, parce que c'eut été

en inarquer une à sa clémence ; ce qui sciait contradictoire dan»

l'Etre infini en tout. Seulement , comme celle clémence est néces-

sairement attachée au repentir, selon l'ordre de la justice, essen-

lielle eu lui comme la bonté, le temps de cette clémence ue saurait

passer celui de l'épreuve, e'e»l-»-dire de notre vie, parce que

Pàmc , une fois séparée du corps , ue |»eul plu* éprouver de chan-

gement , cl reste nécessairement ce qu'elle était au moment de la
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séparation. Qu'y â-t-U dans toute» ces idées qui ne «oit paitùïe-

Aent conséquent , et que U raison puisse attaquer?

Quand Moïse dit du Dieu d'Israël qu'iV se repentit, quelqu'un

peut-il ne tromper de bonne foi nu sens de ces expres-sions? comme

•iDirn, qui sait tout selon l'ordre, pouvait , en «fret, se repentir.'

Wcst-il pas « vident que l'écrivain sacré se sert de ces termes humain*

pour faire comprendre que Dieu ne punit , pour ainsi dire ,
que

m.ilçré lui; qu'à peine a-t-il frappé, qu'il attend, pour guérir,

qu'on ait recours à sa lion lé, et qu'où rentre dans les voies de la

justice? Si l'Écriture fait dire aux Ninivitrs: Qui sait si Dieu n*

révoquera pas l'arrêt qu'il a prononcé dam sa tolère ! voilà qu'un

raisonneur qui *e croit habile ap|»Ue l'écrivain sur les bancs,

connue il appellerait Dieu même, s'il v rrovait, et lui dil a\rr con-

fiance : Ne sais-tu pas que Dieu est immuable , et qu'il ne |>eut pas

révoquer ce qu'il a résolu!1 Ni Dieu, ni l'auteur inspiré, ne lui

répondront; mais moi je lui dirai : Ne sain-tu pas tui-nièiue que

lien n'empêche que toute menace soit conditionnelle, soin la

restriction du repentir de ceux qui sont menacés ,
puisque rien

•'empêche que la prescience de Dieu ait prévu l'effet de la

menace lorsqu'il la faisait? (À-t argument sans réplique est ap-

plicable à tous les cas pareils : ils sont sans nombre dans récri-

ture , parce que Dieu a voulu qu'on ne désespérât jamais ici-bas de

M miséricorde.

«Dieu est l'auteur de tout, hors du mal , et le mal existe dans

la créature, parce que le Créateur ne peut rien foire d'aussi pariait

que lui, et que la perfection n'est qu'à lui: c'est un attribut in-

communicable. I-ui-mème a dit que Us attires n'étaient fias entier*-

mtnt purs devant lui. Il est donc absurde de vouloir que l'homme

,

On un être créé quelconque, soit parfait, l'a être créé imparfait et

libre, tel que l'homme, a donc en lui le germe du maL Mail ce

qui est en Dieu , c'est de tirer le bien du mal même ; et c'est ce qui

justifie les vues de sa sagesse, quand elle permet le mal que l'homme

•eu! fait par sa volonté corrompue, mais que Dieu ne peut jamais

frire. Ainsi, quand il est dit dans les livres saints, qu'il tourna U
ftteur des Égyptiens k la haine (et autres exemples semblable*), on

Mit bien que ce n'est |»u lui qui a mis dans le crenr un sentiment

vicieux , puisque cela est impossible ; il a seulement permis qu'ils

brassent, quoiqu'il put empêcher à la fois et l'intention et

Teflet : s'il ne le fait pu , c'est qu'il y a dans l'homme la liberté que

Dieu ne veut pas lui ravir, et comme il importait de persuader au«

Israélites et à tous les homme* que tout est conduit par la Provi-

dence , les auteurs sacrés emploient quelquefois ces sorte» de phrases

pour le mal même , et les emploient toujours pour le bien , sans dis-

tinguer la permission ou l'action , que le bon sens supplée de lui-

même pour quiconque n'y a pas renonoé. Quand l'Ecriture donne

Mix perfections de Dieu des noms accommodés à notre façon de

parler, il faut avoir grand soin de les prendre dans leur véritable

•eus et dire avec saint Augustin ; Xelat Domimts sine aiiquo livore,

irateitur sine perturbation* , miseretur sine dolnrr, pwnilet tara

sine alicu/us comipttonc. - ( Lsasar*. )

VERSET 10.

Noc a4-ilpu bâtir Farche?

Comment, dit-on encore, Noé, avec ses trois enfants, a-t-il pu

construire dans l'espace de cent ans un bâtiment où il fallait em-

ployer une quantité prodigieuse d'arbres? ce qui demandait un

nombre infini d'années pour les exploiter. Le P. Fournipr, dans sou

Hydrographie , répond à cette difficulté par l'exemple d'Arcluas 1e

Corinthien
,
qui , avec le secours de trois cents ouvriers , construisit en

un an le grand vaisseau de llirron ; le travail de trois cents ouvriers

en on an étant égal à celui de trois ouvriers pendant cent ans. Mais

la règle de la compensation n'est admissible que lorsque l'ouvrage

«Ht de nature à pouvoir être fait par chaque travailleur séparément
,

,

et elle n'a plus lieu si l'ouvrage exige le concours de plusieurs en-

semble ; or, c'est ce qui est par rapport à la construction de l'arche.

U y fallait employer des poutres que quatre hommes n'auraient pu

ébranler seuls, quelque temps qu'on leur eût donné pour cela. Ainsi

l'on répond plu» naturellement et plus solidement , en disant que Noé

prit des ouvriers pour bâtir l'arche. Il était assez riche pour cela,

et l'appât du salaire a pu engager a ce travail des gens qui ne crus aient

pointa la prédiction qui eu était le motif, (loves Itulct, tom. I,

pag. i3.)

VERSET 14.

Grandeur de l'arche.

Le* savants ne sont pas d'accord sur la grandenr de la coudée

dont Moïse se sert pour évaluer les dimensions de l'arche : les uns,

comme Origéne et saint Augustin, admettent la co idée géuiuétiiquc,

qui équivaut à six coudées communes ; mais alors l'arche cul été une

machine énorme de trois cent vingt-huit millions de pieds, et ent

dit succomber sou» son propre poids; d'autres, comme Cappel,

donnent à la coudée trois pied» de longueur. Butco |>ense que Moïse

parle de la coudée commune, qui est de dix- huit po.ices. Enfin Le

IVlleticr croit
,
plus probablement

,
qu'il s'agit de la coudée égyp-

tienne, qui, d'après le-s mesures des étalon» du Caire, équisaut à en-

viron vingt pouces. En effet , Moïse doit parler de la coudée dont

les Juifs se servaient de son temps; or, il est très vraisemblable

qu'ils se servaient de la coudée égy ptienne ; car le commerce habituel

qu'ils avaient avec les Lgvplicus devait uéeessiter l'adoption de leurs

mesures. L'arche, d'après cette coudée, devait être égale à peu prés

à l'église de Saint-Pierre de Rome, qui a quinze cent cinquante pieds

de long en adaptant celte mesure; et Le Pelletier a démontré que

l'arche était suflisante pour contenir ce que Moïse y place, c'est-à-

dire huit personnes
,
sept paires d'auimaux mondes , deux pires d'a-

nimaux immondes ; l'eau cl les vivres nécessaires pour les conserver

pendant un an; car l'arche, selon Moïse, contenait trois étages, et

même quatre, si l'on veut compter le fond de cale. Ce fond de cale

pouvait contenir l'eau nécessaire aux hommes et aux animaux; l'étage

supérieur pouvait contenir les vivres; le troisième, les animaux; le

quatrième, les oiseaux avec les hommes; car, en donuant au fond

de cale trois coudées de hauteur, sa capacité serait de cinquante-deux

mille cinq cents coudées cubiques, et, donnant au second étage

huit coudée» de haut, sa capacité sera de cent cinq mille coudées cu-

biques. La su|>eriirie du troisième et du quatrième étage , qu'il faut

seulement considérer quand il s'agil d'y placer des animaux , est de

quinze cents coudées carrées; or, ces espaces suffisent amplement;

car las espères primitives, qui seules lurent conservées dans l'arche,

ne sout |ia» trés-nouihreuses. Ray compte seulement cent cinquante

espéra* primitives de quadrupèdes et de reptiles cl cinq cents <->peccs

d'oiseaux. Wilkins ri-doit le nombre des espères à une quantité en-

core plus bornée, puisqu'il ne compte que cent espèces de quadru-

pèdes, deux cent*, espèces d'oiseaux, dont il faut encure retrancher

ceux qui v is ent dans l'eau ou qui viennent du mélange de deux espèces

différentes , ou enfin qui changent de couleur, de grandeur et de fi-

gure en changeaal de climat, et qui paraissent d'une autre espèce en

d'autres pays. Buflon croit que toutes les espèces de chien» viennent

d'une espèce primitive. Ainsi l'on peut supposer que tous les animaux

ne consomment pa» plus d'eau et de nourriture que deux cents

lxcufs, c'est-à-dire à peu prés trente-six mille cinq cents coudées cu-

biques d'eau et trente-six mille cinq ceuts coudées cubiques de foin;

ce qui est bien loin d'égaler la cajiacité des deux premiers étages

,

dont l'un est de cinquante-deux mille cinq cents coudées cubique»,

et l'autre de cinq cent mille.

pas plus de place que deux cents boeufs; or, eu donnant à chaque

bœuf un espace de six coudées carrées , deux cents bœufs occupe*
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ratent une superficie carrée de douze cents coudées carrées, qui

est muindrr que quinte cents, formant la superficie du troisième

étage; à plus farte raison le» hommes et les oiseaux pouvaient-ils

être contenus dans l'étage supérieur. An reste, rares les disserta-

tions de Buteo. de Wilkins , de Le Pelletier, de doHi Calniet. où il

se trouve démontre géométriquement que l'arche était suffisante

pour loger le* animaux et loirs pro* isious , sons oublier tous les dé-

tail* nécessaires à la rooiniodité , à la sûreté cl à la salubrité. / »»«•;

anssi Sturai et U Physique

14, 15, 16.

Construction
, forme de l'are/ie.

Il ne parait pas que l'arche ressemblai a nos s aisseau* ordinaires;

sans sodé et sans gouvernail, elle rte pouvait éviter d'aller se brises

contre le* rocker*. I ne aussi énorme machine, glissant sur une buse

plate
, était ex|N»éc à avoir ses angles bientôt lu i«s par le» Oui»

,

et était es» danger d'être renversée de coté et d'autre et de périr au

moindre vent, (limitent concevoir encore un édiiiee si inimcn

composé de plusieurs étage», et n'ayant pour s éclairer qu'une seule

e, qui n'avait que vingt pouce» de hauteur ? Ce devait être un

cachot, incompatible avec la structure de* yeux île la

plupart des animaux , qui auraient été en danger de devenir aveugles

lorsqu'au bout d'un an entier ou les mit tiré* du cette obscure pri

*M pour h* mettre au graud jour; et très iiironiiwjslc en jsarticuliri

a la famille de Mué, dont la vie eut été aussi misérable que celle de

ces malheureux qui sont condamnés aux mines.

Pour résoudre cette difficulté , il faut remarquer que Moïse ne

nous a parle que très succinctement de la forme de I arche : tout ce

que nous en savon*, c'est qu'elle avait trois cents coudées de long,

treille de haut et cinquante de large; et encore sommes-nous dan*

l'incertitude par rapport » la dimension précise de la coudée dont il

parie. Il est, à la vérité, parlé d'une fenêtre, que la traduction de

la Vtilgatc suppose avoir été d'une coudée de haut ; mais ce passage

de la narration mosaïque est olncur et permet diverses interpréta-

tions. Le Pelletier, qui traduit le mot hébreu par fenJlrv, veut que

ce soit une ouverture d'une coudée de haut, qui régnait sur toute la

longueur du toit , et qui était par conséquent de trois cents coudées

de long. Mai* il est bien plus vraisemblable qu'il ne s'agit jioint ici

de frnètre; que le mot hébreu ne signifie, ni dan* celte langue, ni

dans le* autres dialectes, une fenêtre, mais plutôt le dos de l'arche,

la superficie courlie du toit
, qui devait être un plan incliné . pour

procurer l'écoulement de* pluies, et dont le comble avait une coudée

de hauteur. Mickaelis prétend, avec moins de probabilité, que ce

mot désigne la surface inférieure de l'arche, qui devait être convexe,

afin que l'arche flottât plus aisément snr les eaux. Ainsi nous ue sa-

vons absolument rien de certain sur l'architecture de l'arche, sinon

l'étrnduc de ses dimensions et le nombre de ses étages. Quant à sa

forme extérieure et intérieure , à la division de ses loges et conqiar-

timents, nous pouvons recourir librement aux conjecture», et lui

donner toutes les formes que h conservation de l'homme et des ani-

maux («eut exiger. Ainsi rien n'empêche de lui donner un fond con-

vexe, afin qu'elle puisse mieux se soutenir et glisser plus aisément

sur les flot s, avec un gouvernail pour diriger sa marche et lui faire

éviter les écueils; si l'on n'aime mieux dire que la divine Providence

fouvernail l'arche et la conduisait par sa puissance, de manière

<l«
elle ne put *e briser contre les éeneils , ni être engloutie par le*

flots , ou jetée de coté ou d'autre par 1rs vents. On est encore libre

d'admettre dans chaque étage tout autant de fenétrrs qu'il en fallait

pour éclairer cet immense édifice. Pour ce qui est de la matière

«ont elles étaient composée* , si elle* étaient de pierre transparente

.

a: verre ou de papier huilé, c'est snr quoi l'Ecriture garde on pro-

fond silence; en quoi nous croyons devoir l'imiter. Enfin on pourrait

•ire que le (oit de l'arche était disposé de manière i retenir l'eau

des pluie», que l'on pomait conduire par de* tuyaux dans le» auges
dis animaux pour les abreuver. Quoique l'architecture navale ne
fût pa» r . ut -être très-avancée à celte épi que, Soi, éclairé et dirigé

par la lumière d'eu haut, pouvait donner à son.arcau- tous le* avau-
toge» nécessaire» au grand Lut qu'il se proposait.

APPENDICE.

Vérité du déluge.

Premier argument. Moïse est un auteur inspiré : or, il non*

raronle l'histoire du déluge; doue (e déluge a vit.laidement existé.

Drutume argument. Si Moïse n'est juis un auteur inspiré, on lie

peut au moius lui refuser la qmdilé d'historien véridique, puisqu'il

n'a pu être trompé sur un fait aussi éclatant et aussi universel
, qu'il

dit avoir eu lieu à une é|K><pie aussi récente; car Moïse ne vivait

qu'environ huit cents ans après le déluge : or, à cette époque, le

monde devait être pleiu de mutiuiui-nls qui auraient réclamé haute-

ment contre la vérité de sou histoire. Si le déluge ne fut pu» arrivé,

les annales des peuples, le> inscriptions, les vers a n riens, les livres,

les villes et les édifiées publies devaient s'élever de beaucoup au-

dessus de l'époque qu'il osait assigner an monde. Conçoit-on quo
Moïse, qui était né en l'apte et ci, connaissait tous 1rs monuments,

n'eût pas aisément découvert que le inonde était beaucoup plus an-

rien que le suppose la date qu'il donne au déluge ? Qui oserait main-

tenant écrire qu'un déluge, il y a environ mille ans, a ravagé la

terre et a détruit tous les monuments? Ainsi Moïse n'a pas pu être

trompé sur un fait aussi éclatant, aussi universel et aussi récent,

qu'il suppose avoir été le déluge Un second lieu , il n'a point voulu

tromper : car autrement il n'eût point assigné au déluge une date

aussi voisine de son temps ; il n'eût point désigné ses ancêtre* comme
la source du genre humain; il u'eûl point déterminé avec Uni d'exac-

titude les origines des autres peuples de la terre; en un mot, il

eût soigneusement évité de mettre dans son histoire une multitude

de circonstances inutiles a son dessein et qui pouvaient si aisément

servir à le convaincre d'imposture : or, néanmoins, c'est ce que

Moïse a (ait ; par conséquent sou témoignage est tres-véridique.

'uses Jaquelot , Traité de t'cjislrnce de Dieu, où cette preuve est

admirableioen I dé v ploppée.

Troisumf argument. Ou doit admettre un fait quand il est at-

testé par toutes les nations de la terre : or, toutes les nations attes-

tent l'existence d'un déluge qui a submerge l'univers. Cette tradi-

tion se trouve non-seulement dans les histoires, mais dans les my-

thologie* de tous le* peuples du monde. Il est superflu d'accumuler

les citations, puisque le* incrédule* eux-mêmes sont obligés d'avouer

le fait. - Pourquoi, dit l'incrédule Itoilly , l'effusion de* eaux est -elle

la base de presque toutes les fête* antiques ? pourquoi ces idée* de

déluge, de catacl)*me universel? pourquoi ces fêtes qui en sont des

nmémoration»? Les (hildéens ont leur histoire de leur Xiau-

thrus, qui n'est que celle de Moé un peu altérée. Les Égyptiens di-

saient que Mercure avait gravé le* principes des sciences sur des

colonnes qui pouvaient résister au déluge. Les Chinois ont aussi

leur mortel aimé des dieux, qui échappe dans une barque à l'inon-

dation géuéralc.

• L'idée du déluge, dit Fréret , telle que nous l'avons recueillie

chet les différent* peuples, est la tradition d'un fait historique. On
ne cherche point a perpétuer la mémoire de ce qui n'est point ar-

rivé. Ces histoires , différentes pour la Corme, mais semblables quant

au fond, qui présentent un même fait, partout altéré, mai* partout

conservé; ce consentement unanime des peuples,

forte preuve de la vérité de ce fait. •
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kit dont la vérité soit universellement reconnue : quel est-il? Je

n'en vois point d'autre dont le» monuments soient plu* généralc-

mrnt attestés «pie e«n\ qui nom ont transmis rette n-vulutîon ph)-

siqticqiti a, dit <m, changé autrefois la face de notre globe, et qui a

donné h«ti à un renouvellement total de la société humaine : en un

mol . le déluge me parait la véritable époque de l'histoire de* na-

tions. \un-Miilcu.eiil la tradition qui nous n transmis re fait est la

plus iuirieiine de toute*, mais encore elle est claire et intelligible :

elle nous présente un tait qui |K-ut se justifier et m- mnfîrmrr par

l'universalité des suffrage», puisque la tradition de re bit si- trouve

dans Imites les langue, et dans tontes le, contrées du monde; par le

progrès sensible des nations et la peifertion successive de tons les

arts; par l étal actuel du glolie, etc. •

Ijr savant William Jones, président de la société île Calcutta ,

Tenir npie que la million e du délitée se trouve dans les traditions li
-

ions les peuples de tii terre. Hébreux , Chaldeens, Indien-. Ar;s-

bes, Crées , Latin* ,
(houes, Japonais. Américains, llryant et Ma'i-

riee, avec les sav.ni's de Calcutta, ont remarqué une multitude de

circonstances de l'histoire «lu déluge représentées dans la mytholo-

gie des peuple» orientaux. J.e 1». Paulin de Suint -liai ihélcmi rus-

semblé, dan, sou l'ayant ans tntlri uilentalri. les nombreux monu-

ment* qui attestait la tradition vivante de ce fait. Vo;.ci aussi le

trailé de (•rotins, rte l'rri.'ate religionti c&rislian/r , rum noi'u <7r-

r/./.où se Ironvent rapportés les témoignage* de Héros*, d'Ahv-

déne, d'Ovide, de l'Iiitarque, de I.urirn , etc., qui parlent du déluge

d'une manière conforme au récit de Moïse : donc les tradition*

de tous les peuples cnnditnent la narration mosaïque sur le déluge.

Quatrième argument , tin- de l'état actuel du globe.

Il est certain que la mer, depuis que le globe est habité, l'a cou-

vert dans son entier jusqu'au-dessus de* plus liante* montagnes, et

en a détruit les productions, puisque nous trouvons dans loutr le-

tendue de la terre, jusque sur le haut des montantes, des produc-

tions marines mêlées avec des matières végétales et animales. I.e sé-

jour de* eaux de la mer «ur li globe ne vient point d'un mouvement

lent des cauv, qui leur luisait parcourir successivement toute l'éten-

due de la terre; car, outre que ce mouvement est imaginaire, il ne

pourrait expliquer Ions 'es phénomènes que nous observons : il doit

nécessairement provenir d'une inondation; cl ccl'e inondation doit

avoir été subite et violente, puisqu'elle n causé de si grands désor-

dres dans le* couches ,
qu'elle a porté à de si grande, distances et

jusque sur le haut des montagnes tant de dépouilles végétales et ani-

males : elle doit avoir été universelle, puisqu'elle s'étend à tout le

globe et qu'elle a fait passer jusqu'en I "urope des productions qui ne

se trouvent qu'en Amérique. Or, tous rsj-s raraeleres conviennent au

déluge décrit par Moïse et reconnu par tous les peuple*; par con-

séquent, l'état actuel du globe rend témoignage à l'existence du dé-

luge.

Mais un phénomène qui mérite une observation particulière est

celui du dépôt de tant d'animaux du sud dans les contrée* givrée* du

nord : car on ne peut soutenir avec vraisemblance que ces quadru-

pèdes ont vécu daus ces climats , où l'expérience prouve qu'ils ne

sauraient subsister
;
par conséquent, les cadavres ont du y être trans-

porté*. Or, la cause qui lésa transportés doit avoir été un déborde-

ment des eaux de la mer , puisqu'ils se trouvent mêlés avec des co-

quillages et d'autres productions marine*. Cette inondation doit avoir

été prompte et rapide, puisqu'elle n'avait pu» laissé le temps an

cadavre du rhinocéros qu'on a trouvé en Sibérie, et dont la peau

el les cartilages étaient si bien couscrvé's, d'éprouver la corruption :

elle a dû être immense, puisqu'elle a transporté les cadavres des ani-

maux du sud jusque daus le* contrées les plus glacées du nord. Ce

phénomène et bien d'autres qu'a remarqué* Pallas l'ont convaincu,

tout incrédule qu'il est , et l'ont forcé d'admettre l'existence du dé-

luge. «Ces grands ossements, dit ce célèbre académicien de Péters-

bourg, tantôt épars, tantôt entassés, considérés daas leur site na-

1, m'ont surtout convaincu de la réalité du déluge arrivé sur

notre terre, d'une catastrophe dont j'avoue n'avoir pu concevoir la

vraisemblance avant d'avoir parcouru ces plages cl vu par moi-même

tout re qui peut servir <!e preuve à cet événement mémorable, l'ne

infinité de ces msenu-nls couchés sur des bis de petites lillines cal-

cinée*, de glossopètres, de bois chargés d'oi-re , prouvent déjà qu'ils

eut été transportés par dos inondations; mais le cadavre d'un rhino-

céros trouvé avec sa peau entière, des lestes de tendons, de» liga-

ments el de cartdagi*, forme enrure une preuve convaincante que

ce devait être un monument de l'inondai ion la plus violente et la

plus rapide, qui entrait» jadis re cadavre vers le* climat* gbirts

,

avant que la corruption élit le temps d'en détruire les parties mol-

le,, l'.iifiu uu dernier phénomène gédr-gique sur lequel on s'cl tou-

jours appuyé p<.ur prouver l'existence du déluge scrno* continents,

re sont 1rs .unas de coquilles trouvés dans di s terrains superuVid*

el mous : car quelle autre cause qu'une inondation aurait pu ame-

ner sur la superficie des terrains meuble» ce, imtuctiM* rimas de co-

quillages •

H ne faut cependant pas dissimuler que relie preuve géologique- est

contestée par quelques géologues, el , entre autres , juir M. de l i e.

IValwjrd, les coquillages, en général, se trouvent disposes dans

des courbes ties-prufondes et trrs-régnlii res : or le dé-luge, qui a

été une inondation subite et Irès-viulcntc , n'a pu, dans l'espace

d'une année, produire toute* ces diverses rouelles dont nu coquillage*

font partie; par conséquent , c'est a tint qu'on les appelle les médail-

le» de re grand CMncuicut. Le* coquillage* qu'un renronlrc à la sii-

perlicie des continents ne sont pas davantage , selon M. de I ut , le,

effets du déluge; car, s'il les y avait déposes, en uc trouverait que

confusion dan* toute* l<-v couches meubles dont ils font partie ; or,

rVsl un fait qu'ils se trouvent dans des courhrs régulière* de marne,

d'argile et de sable, qui observent, dans leur formation et dans la

tuaniero dont elles cnulienneiit le* coquillage*, les mêmes lui, et h,

mêmes circonstances que les couche* pierreuses qui sont par-de,,n.s :

or, on ne saurait prétendre que les couches pierreuse, sont lef-ct du

déluge; donc on ne (veut dire non plu* que ces couche* meubles,

avec les coquillages dont elles sont remplies, soient le, elfets dit dé-

luge. «A Pé-gard des quadrupède* qui vivent mninteuaul dan- le> ré-

gion» du midi, et dont cependant ou trouve des cadavres enseveli.--

dan* nos régions, je n'ai jamais pu me figurer, dit M. de Lue,

ruminent M. Pallas, sachant par lui-même, combien l'Asie est entre-

coupée de chaînes de collines et de montagnes , a p-.i imaginer que

des cadavres d'éléphants et de rhinocéros, plus pesants que l'eau,

eussent pu flotter par-dessus ces chaînes el n'être pas retenu* da»
les premières xalhVs. Mai* !aissnns-les arriver au nord avec l'eau

bce:rl»euse qui aurait roulé sur res terres : qu'auriiit-il pu eu ré-

sulter? de* autas informe* de vase tuélé-e de ers cadavre > ; or. j'ai

vu des os d'éléphant tirés de plusieurs lieux que j'ai observé, tnnî-

mème; le sol était composé de conciles régulière* de diverses rspi -

ces, superposées les une aux autres, et qui indiquent qfie la mer

était calme durant leur formation. D'ailleurs les cadavres de ce, qua-

drupèdes ont du être transportés par la même cause qui a placé-

tant de corps marins si loin des mer* hors desquelles ils ne sau-

raient maintenant vivre. Or, le déluge ne peut avoir transporté ce*

derniers corps; car c'est presque entièrement dans des couches pier-

reuses, formant en plusieurs lieux de grandes montagnes, par exem-

ple, toute la chaîne du Jura et les chaînes lAléiieuivs des Alpes,

qu'on trouve ce* corps si remarquables; cl ces courbes oui éprouve

les fractions, affaissements partiels et mouvements angulaire» qui

les oui transformées en montagnes : re ne «oui donc pas des effet,

qu'on puiv*c attribuer au déluge. .. Enfui nue dernière raison qu'ap-

porte encore M. de Lue pour eomlnittre cette preuve, est que, - si ce,

quadrupèdes avaient été amenés du sud jusque dan, le nord, d'une

manière si prompte que la corruption n'eut pas eu le temps de ga-

gner leurs partie molles, la même cause aurait du aussi Iransport i r

quelques eadarres humains : or, on n'en trouve aucun vestige dans
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Il faut avouer, ce inc semble , que si ses raisons ne renversent

pas entièrement noire troisième argument , elles les rendent an

moins douteux et prohlématitpie, cl doivent empêcher de le pro-

poser aux incrédules avec autant de roiiliance qu'où le fait com-

munément.

Cia.jut.mc argument. Si le déluge a détruit lotit le genre hu-

main à l'e\o< plîon d'une famille, a l'époque fixée par Moisc, I» par-

tie d'Asie ou Mm\r suppute que se trouve cette famille doit avoir

été le Urcciiu du grnrr humain : c'est de ce point central que se non!

«•pan » le. Iiunmet pour repeupler l'imiter»; t't*t de relie époque

que d.iivtnl dater l'origine «le* peuples, les histoires \érilal)les, le*

ibouciiu uîs certains; Us sri«-ncr» el le» arts ne doivent point surpas-

ter la limite de temps déterminée par Moïm- ; la terre habitable doit

porter «le* signe* certain* de sa nouveauté : or, toute* ces conséquen-

ces, dunl on tuutisl.iit autrefois la vénlé, sont si certaines, que le»

incrédules sont obligés eux-inciui* d'eu convenir. I.«"s savants de

Cale il b o"it m ulré que Ihis-loirc de* nations, les projrés de leur*

ciuigiatiuns et populations, nous ruminent au point central delei-

où;ie par Moi-r. fréret, qu'un n'accusera point de |mrtialilé , nuit*

dit expres»éru<-nl qu'après avoir discuté luutes le* anciennes eluo-

iiolagies, nn'.ne l«ss plu iuubilicusc*. il n'en a trouvé aucune qui

rrmonte au-dessus de l'epoqne mosaïque : on ne peut citer aucun

monument , aucune observation astronomique, aiu'iin art, qui «lé-

passe et île limite. Elilin la nouveauté de nus continent* n'est plu*

un proUcuc; chV a été démontrée par M. de Luc, el elle esl avouée

par no* plus grands géologues. - In faîl dont plusieurs géologues

très-ce!! lire* s'accordent aujourd'hui n reconnaître l'existence, dit

M. llaii . , «si que no* continent* sont d'une date peu ancienne. On

* rrciiuis, s .us fondement, à des causes qui auraient agi pétulant

une série de siec!.-s qui effraie l'imagination. - - Je défendrai une vè-

riié qui me parait incontestable, dit Dolomieu.it il me semble voir,

dans loutes le> page* de l'IiMoir-c el dan* celles où sont consignés

les faits île ïa n;tti:ie , la preuve que l'élat de nos coulinenls n'esl

pas jFtcii :i , qu'il n'y a pas longtemps qu'ils ont été soumis à I em-

pire de l'homme. " 'lel est le sentiment de Saussure, de l'allas, de

Riot, de Cabrxuis, «te. /Vue; la riiiipiiéme lettre géologique de

M. de Luc, où .1 déiHoulrc celle vérité par un grand nombre dechro-

nomeli.-s naturels.

/. niccrsalitë du d'iugc.

le seiiliment le plus commun parmi les commentateur» juifs et

chrétiens e-t que le déluge a été absolument universel; el ou l'éta-

blit par le teste mt'me de Moite, car il se sert, pour le décrire,

de terme* si gi'-aéraux , que. dans le cas où il eut voulu exprimer

von universalité , il n'aurait pu en choisir de plus furts cl de plus

énergique*, puisqu'il dit que les eaux rouvrirent toute la terre,

s'éJevcrcil au dosus de toutes les montagnes qui sont sou* les

rietu. jusqu'à la hauteur de quinze coudées; que toule chair périt,

el que "» ai demeura seul avec sa famille el le» animaux qu'il avait

convergé* dans l'arche;

Par la Ira!,lion des peuples , puisque ta tradition d'un déluge

qui a fait périr le genre huuiaiu se trouve parmi toutes le* nations :

or, si le déluge avait élé particulier et borné à un seul peuple,

tv-Ue tr^liliou no serait pas si étendue. D'ailleurs cette tradition

porte que non-seulement le déluge a existé , mais qu'il a élé univer-

sel; doac, si elle peut en prouver l'existence, elle doit en prouver

aussi l'uni versali lé.

Par In mouillages el les pétrifications de Wgèlau* et d~animaux ;

r»r ces coquillages et pétriûral ions , se trouvant sur toute l'étendue

do globe, doivent prouver que le di-luge qui les a apportés s'est

étendu généralement dans tou» les lieux, f'orrz Hullct.

Par ^impossibilité physique d'an déluge particulier tel que te dé-

cru Moite; ezr il est contre la nature que les eaux demeurent éle-

<ee» de quinte co idées au-dessu» de* plus haute*

j
un pays, sans qu'elles se répandent sur les terres voisines qui sont

plus basses. Il est aussi contre les lois de la nature qu'un vaisseau

demeure longtemps sur une montagnr d'eau, sans qu'il tombe par

sou propre poids -tir le penchant de celle montagne. - Dan* l'hypo-

thèse d'un déluge particulier, dit dom Calinil, on fait agir Dieu

contre Us lois de la raison, el un lui fuit prendre un soin inutile;

car quelle nécessite y avait-il de faire construire à si grands frais

une arche de cette grandeur, d'y lairc venir loulcs les espèces d'a-

nimaux, d'y faire entrer huit personnes, pour éviter un déluge qui

ne devait inonder qu'une petite partie de la terre, au lieu de dire

a ces personnes de »e rrlirer dans les pavs qui n'i taient pas encore

bnhitis et où le déluge lie devait pas s étendre ?

-

Apres avoir exposé lis argument» de l'opinion générale, exami-

nons maiiiteinint le» raisins de ceux q-.i prétendent que le déluge

n'a pus été universel.

\ossii.» p.u:ut avoir été le premier qui ait soutenu ce scnlimciit.

I.'iiiilrur <!u Traite de 1" pojnélnïiitn de iAniei 'u^ur l'a adopté et dé-

tendu avec benuruuji «le f»»:ee. M. de Lue prétend aussi que quel-

ques îli's du niiitiniMt habité unf été exemples de riiiomlalion du
déluge. \& p'i parl de- criliqucs proti stiiuis d'Allemagne défeudenl

aujonid'biii la nou-i niversalilé du d< luje. Nous ne connaissons

|>oint d auleui- catholique qui l'ail s .iitenne; il puait seulement que
le fameux 1'. .Vciscniie n'était ]>a> ilui?ué de celle opinion, et qu'il

l'aurait «>uibru*sée. s'il n'eût pas été induit en erreur sur la hauteur

du mont J.ilwn. Voye* M-* Qurstioas sur lu t'.enésr. Au reste, ce

sentimeiil . quoique lies-peu soutenu par le* autres catholiques, n'a

januii» élé roudaiiiné. «)n voulut le flétrir quand Mabillou se trou-

vait à Rome; cl « savant religieux, ayant été admis dans la con-

grégation établie pour en juger, parla si lurlenuill, qu'elle s'abstint

de le noler d aucune ccn*ui«\ Voici tes iirgmnruts qu'on peut em-

ployai-.

Tous les arguments do it ou se sert pour prouver l'univiTsalité

du déluge sunt sans fon-e.

Le premier argument , tiré de l'universalité des expressions cpj'a

employées Moïse , ne prouve absolument rien , puisqu'il •, a dans

riic- ilure une multitude de p.issngcs où les expulsions les plus uni-

verselles doivent tTe reslrcinles; et , siius nvhrreher ici Ions les li-

vrxs sucrés , qui pourraient nous en fournil- mille exemples, run ten-

ions-nous de ceux que nous donne Moisi- lui-même. Il dit , au ehap.

xi i de la t'.eurse, v . i, que Ut famine remuait sur toute lu terre ;

or, il n'y a |>as un iiilerpréte qui ne convienne qu'il faut borner

celte expressiun et l'entendre d'une ties-petile pallie de l'univer».

Il dit encore, dans le Ileutéronom-.
,

rb.'.pitre* xi el xv , que la ter-

reur du peuple juif sciait répîmdue ch>M fivitrs le* nations qui sont

sou* tout lesrieux : or, il est bien évident que cette généralité d'ex-

pressions doit être limitée aux iiatiim* voisines de la Palestine. Il

dit encore, dans l'Iixode, que !«•* plaies affectèrent /o«/r l'Êgvpl» .

que timtrs le* eaux de toiilr IT'gyple furent ehangée< en sanj, «pie

tout le bétail péril, etc. Or, d'habiles interprètes de rt-irriluri-, el

entre autres, M. de la llogue, profes-eur de Stirbounr, ne font pas

diûn-ulté de borner le sens des expresvious de Moïse à la ville

royale el aux pays «l'alenlour : par ronséquenl, on |ieul n'entendre

par les |taroles de Moïse, «piand il parle du déluge, que la lerr»

conniM*, les pavs habilï-s et celle portion de l'univers où était con-

centrée la race humaine, sans Us élendn- absolument à toul l'uni-

vers. Ainsi tous les animaux des pays habités périrent, luutes les

montagnes des mêmes lieux furent submergée* : voilà l'universalité

qui convient aux paroles de Moïse.

Le second argument , tiré de la tradition, prouve seulement que

toute la race humaine, à l'exception de Noé , a péri dans Us eaux

du déluge. Muis, pour cela, il n'esl pas nécessaire que le déluge ait

été universel; il suffit qu'il ait siibitemenl inondé tous les pays ha-

bités, cl rien ne force à l'étendre jusqu'aux immenses déserts de

l'Amérique.

Le iroUième arçumcnl, tiré de* coquillages , n'a de force qu'au-
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tant qu'il est prouvé que tous ces dépôts sont l'effet du déluge : it,

nous avons m que les géologue* ne «ont pas d'accord sur ce point

,

puisque M. de Luc, qui, pendant plus de cinquante ans , a étudié

la géologie , rit convaincu qu'il est impossible de les attribuer au

Le quatrième argument n'a de forée qu'autant que non» suppo-

sons que le déluge est le résultai de causes physiques : or , il est

bien plus probable qu'il a été l'effet immédiat de la toute-puissance

de Dieu ; et cette puissance a pu rassembler sur un point toutes les

vaprur» répandues dans l'atuiospliére et les faire tomber un pluie de

quarante jours ; elle a pu rompre li

les eaux de l'Océan et de tous les abîmes

tiou du globe, les accumuler et les soutenir jusqu'à la hauteur dont

parle Moïse : le* eaux, ainsi élevée* par le bras du Toot-Pttiss.nl,

ne se sont point répandues sur les terres voisine», et l'arche, dirigée

par le souffle divin, n'a point glissé sur le pcui liant de ces monta-

gnes liquide*. An reste, la même force surnaturelle qui a fait nnititir

les eaux et les a retenues à celle hauteur y a fait monter Part lu: et

l'y a retenue de même.

Le cinquième argument suppose que Dieu , dans la construction

de l'arche , n'avait en vue que lu conservation de l'bonime et des ani-

maux , mais il parait , au contraire, que le but de celle construc-

tion , commencée cent ans avant l'événement , continuée sans r> IS-

cbe, était aussi de faire impression sur une race corrompue, et de

provoquer son repentir. Si Dieu eût snuslrail Noé avec sa famille

et l'eût conduit dans les pays lointains où ne devait pas s'étendre

le déluge, ce patriarche n'aurait pas produit autant d'effet sur m.»

contemporain* ; au lieu que la prédication du juste Noé et la con-

struction de l'arche, le rasscinblcmcul des animaux, qu'il dut faire

de lionne heure, devaient rendre inexcusable la génération perverse

à qui Dieu le présentait par là comme prophète de ses vengeance*.

Ainsi le moyen qne dom Calmet voudrait que Dieu eut employé

était peut-être plus simple ; mais il n'avait pas autant d'avantages

qne celui dont nous prétendons qu'il a fait usage : ainsi il ne devait

pas être préféré.

Après avoir renversé les arguments de l'universalité du déluge,

on tâche d'élablir qu'il a été particulier , |iar quelques raisons peu

concluantes.

La première raisou se lire de la sagesse de Dieu, qui , euvoyaut

le déluge pour punir la race humaine, qui s'était corrompue, a dû

nécessairement le limiter aux lieux où elle était établie : or, si nous

pouvons en juger par les progrés que U population a faits depuis le

déluge, il parait qu'avant cette catastrophe elle n'était pas très-avan-

cée, et que les hniumcs antédiluviens ne s'étendaient guère an delà

de l'Asie; ainsi il était inutile de ravager tout le reste du globe et d'y

exterminer tous les animaux.

I.a seconde raison se tire de la difficulté de trouver dans la na-

ture une assez grande quantité d'eau pour submerger la terre à une

aussi grande hauteur : les pluies ne pourraient la produire, puis-

que, quand toute l'atmosphère se fondrait eu eau , elle ne pourrait

causer qu'une élévation de trente-deux pieds. La nier ne peut cou-

vrir que la moitié de la terre. Quant aux eaux souterraines, leur exis-

tence est une hypothèse , et il n'est pas vraisemblable qu'il y ait eu

dans tes cavités autant d'eau qu'il en faudrait pour composer plie

sieurs océan» semblables à celui qui couvre notre terre.

Ija iroisième raison se tire de la difficulté de trouver dans l'arche

: de place pour loger tant d'espèces différentes d'animaux , d'oi-

t, dei serpents, de reptiles, les un* carnassiers et les autres fru-

givores , ceux-ci apprivoisés et ceux-là tout à fait sauvages , quelques-

uns étrangers et de climats opposés, chacun dans des compartiments

séparés, avec la nourriture propre a chacun. Comment conserver

tant d'eau douce pendant un aussi long espace de temps ?

La quatrième raison se tire de la difficulté ou pltttàt de l'impos-

sibilité où étaieut huit personnes de soigner tant de milliers d'a-

, occupées depuis le

urées «le l'alùme et amener sans rattrfce, il n'y serait pas arrivé eu quai

iiterrains sur celle por

soir, n'auraient pas pu fournir la nourriture à tant <

i-cs, parcourir tous les eoinpartimentsoù se trouvaient tant <

tant de reptiles, tant de serpents, leur donner leur nourri turc. Voyez

Pofulrlii'ii Je i'.lmeritjUf.

l-i cinquième raison se tire de la difficulté de faire venir tant

d'animaux étrangers d'Knrape, d'Afrique, d'Amérique, des pays les

plus éloignés, de la Mésopotamie , et les renvoyer ensuite dans lents

pays respectifs. Coinmeui
, par exemple, le paresseux, qui ne s*

trouve qu'entre le.» (ropiquis, qui ne peut pas faire quatre pas par

pu venir de la Mésopotamie dans le Brésil .* En marchant

' mille ans.

Ui sixième raison se lire de la diflieulle de conse rver les plantes

sons les eaux salées de la mer. »ll est impossible de concevoir, dit

M. de Lue, que le moindre brin d herbe ail pu se conserver, je ne

dU pus v.-ulruien: s >us les eaux salées couvrant lis plus hautes mon-

tagnes, mais sur un fond qui, du haut di-s montagnes jusqu'à une

profondeur inconnue dans nos plaines, nV>l qu'une masse de cou-

ches dutis le plus grand désordre, formée de débris Je végétaux ter-

restres et d'animaux marins; au lieu que les plantes conservées sur

les mnnjngiies i-l dans les lieux où le déloge n'avait pu parvenir

oui pu être transportée.» et propagées sur les endroits submergés. •

Je crois que la seconde opinion, quoique moins commune, ne

peu! être lavée d'hétérodoxe : ses raisons sont assez plausibles, et si

quelqu'un ne pouvait se résoudre à admettre l'universalité du dé-

luge, on pourrait lui dire que ce sentiment, quoique le plus auto-

risé, n'appartient point à la foi, et qu'il peut absolument croire que

le déluge, quoiqu'il ail inondé tous les pays habités et fait périr

Inutc la rare humaine avec les auimaux qui vivaient avec clic, n'a

pas été, cependant, rigoureusement universel.

Je crois que |d première opinion doit être adoptée par tout inter-

prète catholique :

i " farce qu'elle est la plus conforme au texte de réerivoin sacré.

Malgré les exemples de limitation qu'on rapporte, il faut avouer

qu'il n'y en a point où l'universalité soit plus fortement exprimée *.

Les autres exemples portent leur limitation en eux-mêmes : il y a

toujours, dans le ri-cil de l'écrivain ou dans In nature de la chose,

quelque expression qui suppose une restriction , au lieu que, dans

le passage en question, il n'y a ahsolinycnt rien qui limite, tout

porte à l'universalité; et l'exception de Noé seul, avec ce qui se

trouvait dans I arche , confirme encore l'universalité pour tout le

récit.

'i" Parce qu'elle «I la plus autorisée. Tous les auteurs juifs , sa-

maritains, chrétiens, ont toujours pris le discours de Moïse dans le

sens d'une universalité absolue. Vossius est le premier qui ait osé

le restreindre.

3" Ce sentiment est plus conforme à la tradition des peuples ot

aux phénomènes géologiques.

4>* H ne peut être réfuté qu'autant que son impossibilité, l

avec le secours de» miracles, serait démontrée : or, nous «lion

en traitant de la possibilité du déluge, qu'on peut répondre à t

te» les difficultés qu'il emporte avec soi.

* S'inl* vatvrrr* rartii* vrni1 enrani va*- I»trr6ciam amnrm circiem in qna spiri-

lus vitX' rat Mibtrr csrtum : uru.rna qua* in terra suit! rnliuimrmur. Kl mmetu mni-

uubiîImia r.jH.T*» carats Mua «uuitcr* in arraïu. ISe Tolucritras, «Ir jwmealil rt cm

amm r*|«tili . luiu dr ammiui ingn-dirotar.- vit ultclur wwru Mip*r facictn uu-

•vrnr U*rr«-. Drlotni nmutm «uliftlallliain quaai feci. (Imnr auimal, wMWjinrue jta-

inniu... «in»* ijuixl inotrtur, <wm»n|»c volatile, «iu.wi» un oaumque Tohi-

T. s iii«re»M »u>l Mua rx ranw in qna erat
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COMMENTAIRE.

Possibilité du déluge.

Quelques savant» ont tenté d'expliquer l'existence du déluge par

le» causes naturelles : ainsi, selon eux, le déluge est possible phy-

siquement. Burnet prétend que I» croule qui environnai! le globe

d'eau qui formait l'intérieur du globe , sciant crevasser |iai le»

rayons du soleil, Joaua lieu à uu éboulenicul des continent» qui

avisa le déluge. Wluslou l'attribue à une conièlc qui, passant trop

prés de Ut terre, causa, par les vapeurs de sa queue, une pluie de

quarante jour» , et, par sa pression sur les eaux de l'Ocx-an , une

inondation qui couvrit tout le globe. M. Giu a aussi recours .1 une

comète ; et, pour produire un plu* grand cliet, il suppose qu'avant

le déluge, le lit de la mer était beaucoup plus étendu, et chacun

des ronlineill» licaneoup plus rétréci, llrrnaidiu de Saml -Pierre at-

tribue celte iiioiidalioti universelle à la foule subite do glace, des

deu\ pôles, qui dut produire une quantité immense d'eau. I.nlin

M. de Luc prétend que, l'ancien roui nie ul s'élaut affaise, le lil de

la ner se trouva plus élevé, el donna lieu à I écoulement dis eaux,

qui submerge 1 ru l Ions les pays liabltés par les hoiunics. Le» sy»lè-

ates de Rururl et de Whisloil ont déjà été relûtes par une fouir

d'écrivains. Celui de Ileriiardin de Saint Pin re suppose un uiira-

de : quelle cause naturelle peut-il assigner de la fonte soudaine de»

deux pôles? L'opinion de M. de Uic n'a rien qui répugne en soi :

mais il est difficile de la concilier avec l'Krrilure, qui! prétend

expliquer et venger; car Moite suppose év idcjnuielit que la terre

qui fut cuuverle d'eau par le déluge est la mènie que celle qui fui

desséchée quand il cessa, puisqu'apie* avoir dit que les eaux avaient

couvert la terre jusqu'à surmonter les plus hautes niuntagncs, il

dit que Dieu envoya sur la terre an vent violent, qui diminua les

eaux et découvrit le somme! des montagne*. Or, tout cela est inex-

plicable dans le sentiment de M. de Lue, qui prétend que la terre

inondée n'a jamais élé découverte, et que les eaux qui en couvraient

la surface n'ont jamais diminué. Les montagnes doul les sommet*

forent découverts par la diminution des eaux sont, ou les monta-

gnes de l'ancien continent , ou celles du nouveau : dans le premier

ras, elles n'ont jamais pu être dérouvertes, puisque la mer, en

changeant de lit, en a surmonté les sommets; dans le second cas ,

«fies n'ont point été submergées par le déluge, puisque la mer, en

changeant de lit , a dû les laisser à sec : donc elles ne sont point

cdles que Morse dit avoir été découverte» par la diminution des

Moïse attribue une partie de l'effet du déluge à la pluie niiraru-

Wjusede quarante jours : or, celle pluie prodigieuse n'était pas né-ces-

sajre pour submerger une terre abiinêe nous les eaux.

Moïse fail une description lupographique du paradis terrestre ;

d en désigne les fleuves qui coulent sur notre ouutiiu-ul , il en fait

remarquer le mines d'or, et donne les non» des lieux que ces Heu-

res arrosent, noms qui tirent leur étymologic des enfants de Noé;

par conséquent , il suppose que le paradis terrestre était situé sur no-

tre continent . or, il existait très-clairement dans le continent anlcili-

atvten; par conséquent, il est faux de dire que le continent anté-

diluvien ail été abiiiié sous les eaux. Le* preuves sur lesquelles

M. de Luc »'a-vpuie ne serai pas d'une grande force. 1" 11 insiste

prinripalcment sur ces mots que Motte fait dire à Dieu : Duprrdam

toi mm lerra ; d'où il conclut que l'ancienne terre a élé détruite.

Mais , d'abord on peut traduire : DijjHrdum ros de tara ; el , de

plus, cette destruction de la lerre que suppose la tradition ordinaire

peut aisément s'culeudrc du bouleversement de sa surface, de la pri-

raliou de sa fécondité primitive, de la destruction de ses fruits el

de irv produits. 2° U s'appuie sur la branche d'olivier appariée par

h colombe , qui supjsuse que la montagne d'Ararat u'avait pus élé

submergée. Mais Bullcl répond 1res -bien à cette difficulté : il

prouve, par le témoignague de Strahou, qu'il y a eu autrefois des

oliviers en Arménie ; et par ceux du Pline el de Théophraste
,
que

les oliviers peuvent vivre sous les eaux. 3° Il fail valoir l'absence des

dcimuilles humaines dans les couches de nos eoulincols : mais il peut

se faire qu'on en trouve un jour; car a-t-on fouillé partout? D'ail-

leurs il peut arriver que le lieu où) la plusjgiande population exis-

tai' ait été cugluuli, sans qu'il soit urevissaire de dire que tout

le < outillent a eu le même sort. Enfin M. de Luc ne peut nous faire

cette objecliuu, puisqu'il prétend que tous h» depuis dont nos cou-

rbe» sonl remplies ne vienueut point du déluge, mais d u|H laitons

chimiques qui étaient tcnuiiics» au temps oii 1homme fut créé.

Ainsi l'on peut dire que toutes les hypothèse* imaginées jusqu'ici

pour expbqurr physiquement le déluge , ou ne sufGseUt pas pour

expliquer un si graad effet , ou du moins fout violence au texte de

1 tenture-Sainte. Klfecliveraeul, le déluge, td qu'il nous est décrit

par l'èci ivaiu sacré , ue |«irail point avoir été le résultat des lois gé-

uéruU-s, mais un elle! imaiédial de la loule-puiasaucc divine, (.'est

Dieu lui-uiétue qui atueue les eaux du déluge sur U lerre , qui ouvre

les cataractes des rieux, et rompt les sources dr l'abime; c'est lui

qui envoie son souille »ur les eaux, et les force de lenlrer dans leurs

demeures. Ou ne voit m comète, ni affaissement du globe, ni chan-

getiietii dan» le centre de gravite, ni arrélrration de la rotation du

glube; Ilieu seul opère lout par sa puissance. Il est vrai que relie

toiile-puissaiicr emploie des moyens pour inonder la lerre, une pluie

continuelle de quuranle jours , et la rupture îles sources du grand

ultime ; el qu'il ne parait point que Dieu ait créé de nouvelle» eaux

,

el les ail anéantis ensuite. Ainsi, pour que les incrédules démon-

trent 1 impossibilité du déluge di-crit |wr Moïse, il faut qu'ils dé

monircul que la loule-puissante divine ne pouvait trouver, soit

du 11» I atmosphère , soil dans les mers , soit dans les abiiurs souter-

raius , soit dans la dccum|>usition drs substauri-s où l'eau entre

comme principe, assez d'eau pour submerger le globe, ou qu'elle n'a-

vail pas de moyen de l'amener sur la terre : or, c'est ce qu'il» ne peu-

1" D'abord, une pluie de quarante jours sur une étendue considé-

rable du globe doit |>roduire une immense quantité d'eau, puisqu'une

pluie de quatre heures, dont fut témoin l'auteur anonyme d'un

Éclairciurmenl sur le pèche originel, causa une si grande inonda-

tion
,
que des lorreuts qui étaient à sec se débordèrent à plus d'une

lieue, et que de grands arbres déracinés flottaient à travers les champs;

et le même auteur fait voir qn'une pluie dorage, rontinué-e pen-

dant quatre fois vitigt-qualre heures, suffirait abondamment pour

inouder le globe à la hauteur où le suppose Moïse. Or, qui peut

prouv er que Dieu , par sa toute-puissance, sans menu» créer de nou-

velles eaux , ne puisse produire une pluie aussi merveilleuse ?

M. de Luc, si habile dans tout ce qui concerne l'atmosphère, ne le

regarde pas comme impossible. Se ou lui, l'émission el l'ascension

des fluide» expansibles dans l'atmosphère peuvent la modifier au

point de produire ce pheiiouiéue : car la pluie, selon ce physicien

célèbre, ne procède pas d'une conuvnsalion par refroidissement de

l'eau ijui s'est élevée par évaporatiou ; mais elle est le produit de

quelque opération chimique encore tres-obscurc pour nous. « 11 ne

faut qu'un Ires-pelil dcgié d'attention et de réflexion, dit-il, pour

être frappé d'élounemenl , quand on voit, an milieu d'un beau jour,

de» nuées se former tout a coup dan» l'air, grossir, s'épaissir, ver-

ser de» torrents de pluie , souvent accompagnes de grêle el de ton-

nerre, puis se dissiper, peut-être pour reparaître à plusieurs repri-

ses avec les niémes effets. D'où procèdent ces grands phénomènes?

Sans doulc de grandes modifications subites, oprrérs dans quelques

couches de l'atmosphère par l'introduction de nouveaux fluides; mais

la nature de ces modifications nous est jusqu'ici lulalejucnt incon-

nue. Qui peul mesure)' toutes les modification» que ta luute-paia-

sanre de Dieu a pu opérer dans l'atmosphère, qui était vraiscmhla-

bleaucnl différente de ce qu'elle esl à présent , et qui a pu être altérée

par toutes les pluies qui y ont clé formées? »

a" La mer renferme une quantité immense d'eau ,
puisque

M. de Lapbce a démontré que, pour donner lieu aux phénomène-»
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de* marres, la profondeur moyenne de la mer doit cire de quatre

lieues : or, la mer occupe un espace encore plus graud que la terre;

ainsi l'on peut compter sur La plus grande partie de la terre une nuise

d'eau de quatre lieues de profondeur. Que Dieu , par sa puissance,

amène cette eau «tir la terre : n'en voila-t-il pas assez pour couvrir

le continent à la hauteur où le prétend Moïse?

1° Il evt impossible de prouver qu'outre le lit de b nier il n'y

ait pas dans l'intérieur du globe d'énormes cavités toutes remplies

de liquide, puisque, dans les souterrains creusés pour l'exploita-

tion des mines, on rencontre souvent de» rivières et de* torrent».

4° Knfin Dieu n'a-t-il pas pu tirer l'eau d'une partie des substan-

ces où elle était entrée roiume principe, et faire l'opération opposée

à celle par laquelle il avait formé tous les coq»? Tout le glolie était

autrefois recouvert d'un liquide à une grande hauteur, selon nos

géologue» ; c'est par des précipitations chimiques que Dira a com-

mencé à en diminuer la niasse; les vaporisations et l'écoulement drs

eaux dans les aliîme* ont desséché le globe. : ne pouvail-il pas, par

l'opération inverse, produire le déluge par 1rs eaux qui n'étaient

point anéanties, et après l'avoir causé, le faire disparaître par un

semblable procédé? Ainsi il est impossible de démontrer qu'il n'y

avait pas dans b nature assez d'eau pour inonder la terre. Ou ne

saurait pas plus prouver que , dans le cas qu'il y eut une quantité

d'eau suffisante pour produire le déluge, Dieu ne pouvait pas l'a-

mener : car, uns recourir à l'inclinaison de l'ave sur b terre, à U
foule subite des glaces du nord, au changement du centre de gra-

vité, à l'accélération de b rotation du globe, au souffle d'iui vent

impétueux , à la pression ou attraction d'une comète, il est bien

évident que b volunlé toute-piissaute suffit. Dieu n'a qu'à parler,

et l> s eau» de la mer et des abimes souterrains sortiionl pour rava-

ger b terre, et toutes le» pluie» que peut fournir l'atmosphère lom-

Iseront par torrents.

CHAPITRE VU.

Noé dans l'arche. Description du déluge.

1. Dixitque Dominus ad cum : Ingrcderctu et omnis

domus tua in arenin ; te enim \ idi justum cornm me in

generatïone hae.

2. Ex omnibus animantihus mundis toile septena et

septena, masculum et feminnm; de animantibus vero

immundis duo et duo, masculum et feminam;

3. Sed et de volatilibus cœli septena et septena , mas-

culum et feminam : ut salvetur semen super faciera uni-

vers» terra.

4. Adhue enlm , et post dies septem ego pluam super

terram quadraginta diebus et quadraginta noetibus; et

delebo oinnem snbstantiain quam feci, de superficie terra.

5. Fecit ergo Noë omnia quœ mandnverat el Domi-

nus.

6. Eratque sexcentorum nnnorum quando diluvii aqute

inundaverunt super terram.

7. Et ingressus est Moè et filii ejus et uxor ejus et uxo-

res tUiorum ejus cum eo, in aream, propter aquas diluvii.

8. De animantibus qttoque mundis et immundis , et

de volucribus , et ex omni quod movetur super terram

,

». Duo et duo ingressa sunt ad Noè in arcam , niascu-

ins et feraina , sieut praceperat Dominus Noë.

1 o. Cùmque transissent septem dies, nquœ diluvii in-

undaverunt super terram.

1 1 . Anno sexcentesimo vitœ Noë , mense secundo, sep-

timodecimo die mensis ,
rupti sunt omnes fontes abyssi

raagnœ , et cataractas eœli apertœ sunt;

> i. Nous retrouvons des traces évidentes de l'histoire de N oé dans

Ovide , dans les traditions des tirées sur les déluges d'Ogygès et

de IVocation; dans celles des <;haldéens, rap|>orlées par le Chai-

déen Kerose ; dans celles des Assyriens, qu'on lisait chez Abydène :

traditions si conformes , pour le fond et même pour quelques cir-

constances singulières , au récit de Moïse, qu'on dirait que ce»

écrivains avaient ce récit sous le* yeux. Nous en

1 . Et le Seiimetir dit a Noé : Entre , toi et toute ta fa-

mille, dans l'arche; car je t'ai trouvé juste devant moi
au milieu de toute cette génération.

2. Et de tous les animaux purs tu prendras sept ,-t sept,

maie et femelle; et des animaux Impurs deux et deux
,

mâle et femelle
;

3. Et des oiseaux du ciel sept et sept , mâle et femelle :

afin que la race en soit conservée sur In face de la terre.

4. Car encore sept jours , et après je ferai pleuvoir sur

la terre durant quarante jours et quarante nuits ; et je fe-

rai disparaître de la surface de la terre tout ce que j'ai

créé.

5. Noé lit donc tout ce que le Seigneur lui avait or-

donne.

6. Et il était âgé de six cents ans lorsque les eaux du
déluge inondèrent la terre.

7. Et Noé entra dans l'arche, et ses fils, et sa femme,

et les femmes de ses fils, à cause des eaux dtt déluge.

8. Les animaux purs et impurs , et les oise;tu\ , et tout

ce qui se meut sur la terre

,

9. Les couples mâle et femelle entrèrent avec Noé dans

l'arche, comme le Seigneur l'avait ordonne à Noé.

10. Et, lorsque sept jours fureut passés, les eaux du
déluge inondèrent la terre.

1 1 . L'an six cent de ln vie de Noé , nu second mois , le

dix-septieme jour du mois , toutes les sources du graud

furent rompues, et les cataractes du eiel ouvertes;

traces chez les Chinois, les Indiens, le» Phéniciens, qui croyaient

Joppé hàtie avant celte horrible catastrophe; et uièiue chez les

égyptiens , quoique leurs folles prétentions à une antiquité Irès-re-

ciilèe s'accordassent mal avec l'aveu du iélnge. On en trouve même
chez des peuples barbares; et le fameux Houbngcr a prouvé, comme
nous l'avons montré, que tous les peuples anciens en avaient cotiser»»-
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,

12. Et fncta est pluvia super terrain quadraginta die-

bus et quadraginta noctibus.

13. lnarticulo dieJ illius, ingressus est Noë, et Sera

et Chain et Japheth filii ejus , uxor illius et très uxores

filiorum ejus eum eis , in arcam ;

14. Ipsi et omne animal sccundum genussuum, uni-

versaque jumenta in génère suo , et omne quod movc-

fur super terram in génère suo, cunctumque volatile se-

cuudum genus suum , nuiversée aves omnesque volucres,

15. Ingressœ sunt ad Noë in arcam , bina et bina ex

omni carne in qua erat spiritus vitae.

16. Et qua: ingressa sunt, masculus et femina ex omni

carne introicrunt , sicut praceperat ei Deus ; et inclusit

eum Dominus deforis.

17. Factumque est diluvium quadraginta diebus su-

per terram ; et multiplicatœ sunt aqus , et elevaverunt

aream in sublime à terra.

18. Vehementer enim inundaverunt , et omnia replc-

verunt in superOeie terra : porro arca ferebatur super

19. Et aquœ prœvalucrunt nimis super terram, operti-

que sunt omnes montes exeelsi sub universo cœlo.

20. Quindeeim cubitis altior fuit aqua super montes

quos operuerat.

2 1 . Consumptaque est omnis earo qua; movebatur su-

per terram, volucrum, animantium, bestiarum , omnium-

que reptilium qua; replant super terram ; univers! homi-

nés,

22. Et cuncta in quibns spiraculum vitœ est in terra

,

mortua sunt.

23. Etdelevit omnem substantiam quas erat super ter-

ram, ab homine usque ad pecus, tam reptile quam volu-

eres eo?li ; et deleta sunt de terra : remansit autem solus

iNoé , et qui cuin eo erant in area.

24. Obtinueruntque aqiue terram centum qulnqua-

pinta diebus.

X 2. On lit au mtw sens dan» l'hébreu, à la Irtlrr, rirum et

tuèrent fjui , c'est-à-dire uminxjiiemifiir eum uuid nid. (.'est un hé-

braisiiic doiit on verra dans la suite plusieurs exemples. Gen. XV

,

i... Kvod. XXVI, 3, rlr. Mais le samaritain et la version des Sep-

Unte portt'iit, tomme la Vulgate, masculumet feminam. On lit ainsi

dan-. I lirbreu au va-set suivant.

r 3. Ce mot. mundis, ni dans le samaritain et dans la version

de, Septante. L'hébreu même fait mention des oiseaux purs au cha-

pitre suivant , y »i>.

Ikd. Os mots sont dans la version des Septante, et c'est la suite

DJturtue de ce ipti précède ; car le samaritain même ayant distingue

1rs oiseaux purs, la suite du texte marquait sans doute le» oiseaux

unpur».

x ii. Il est certain , de l'aveu de tous les «avant* , i° que tous les

bits géologiques eonlirmeut l'existence d'un déluge ; a° que ce dc-

l«ç* a été universel ;
3° qu'aucune came naturelle ne peut l'avoir

T. !•

CHAPITRE VII. 67

12. Et la pluie tomba sur la terre durant quarante jours
et quarante nuits.

1 3. En ce Jour-là même, Noé entra dansd'arche avec ses

fils, Scm , Cham et Japliet , sa femme et les trois femmes
de ses llls avec lui

;

14. Eux et tout animal selon son espèce, et tous les

animaux domestiques selon leur espèce, et tout ce qui se

meut sur la terre selon son espèce , et tous les oiseaux du
ciel selon leur espèce, tous les oiseaux et tout ce qui s'é-

lève dans l'air

,

1 5. Entrèrent avec Noé dansTarchc deux et deux de
toute chair en qui était l'esprit de vie.

10. Et ce cnii entra était maie et femelle de toute chair,

comme le Seigneur l'avait ordonné A; Noé ; et du dehors

le Seigneur ferma la porte de l'arche.

1 7. Il se fit un déluge de quarante jours sur la terre ;

et les eaux se multipliant, élevèrent de terre l'arche

jusque dans les airs.

is. Elles se répandirent violemment, et couvrirent

tout sur la face de la terre : or, l'arche était portée sur

les eaux.

19. Et les eaux montèrent fort au-dessus de la terre, et

toutes les hautes montagnes qui sont sous le ciel furent

Inondées.

20. L'eau s'éleva de quinze coudées au-dessus des

montagnes qu'elle avait couvertes.

21. Et toute chair qui vivait sur la terre fut détruite,

oiseaux, animaux sauvages, animaux domestiques, et

tous les reptiles qui rampent sur la terre ; et tous les hom-
mes

,

22. Et tout ce qui. avait un souffle de vie sur la terre

mourut.

23. Et le Seigneur détruisit toutes les créatures qui

étaient sur la terre, depuis l'homme jusqu'à labcte, de-

puis le reptile jusqu'aux oiseaux du ciel; tout fut détruit

sur la terre; et Noé resta seul, et ceux qui étaient avec

lui dans l'arche.

24. Et les eaux couvrirent la terre durant cent cin-

(piante jours.

produit. Il faut donc nécessairement recourir à un miracle pour l'ex-

pliquer.

Ilnd. Toutes les nations ont conservé le souvenir de la terril île ca-

tastrophe du déluge. ( f uyez Euséb., Prë/mr. e\ttug., I. X, ch. xi, p.

4i4; liv. XII, ch. \v,t..5S;,éd. Colon.. if.KS.Plulo, deUgib., li*. III,

Oper., toro. VIII, p. laa. Uicuin, .Sauisfal, Je Syria tteti. Emoi uir /et

hiêroglyplies Jn Égyptiens, t. II, p. 5<>S. I,e ('Jutu-King , uuvrage

recueilli par Confucius, traduit par le père Caultil, revu |ar M. de

Guigne*. Mit. uni,:, traduil de faufilais, 1. I, p. i5o. M. de

Huruboldl , f'ue des Curdillières et monuments de l'Amérique

.

t. I, pag. ni. l'oyage dei millionnaires anglais à Olhaiti.

y O. On peut encore traduire l'hébreu , en plein jour.

X aï. Il faudrait peut-être lire dans l'hébreu, comme les Septante

et la Vulgale l'expriment au cliapitre précédent , i ". : - depuis celles

qui rampent jusqu'à celles qui volent dans l'air. »

8
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VERSET 2.

Des animaux purs et impurs.

Los paroles de et- via-set «ni deux sens. Le premier : « t'rcne» de

chaque .mimai |>ur ««pi mile* et sept femelles, cl des impurs deux

miles (>| deux femelles. » I..' second : - Faites entrer dans I arche les

animaux purs sipt Â sept , en sorte qu'eu chaque «specc il y en ait

dinx , un mile et «ne frmclle, pour conimw l'espèce , deux pour

les offrir en sacrifie*, deux pour servir de nourriture après le. dé-

luge, et le septième, qui était un maie, pour être offert à Pieu en

holocauste , <-ummc Noé fit en sortant de l'arche. »

Ce second sens , qui est suivi par un plus grand nombre d'inter-

prètes, parait plus prolMble et il est plus aisé en le suivant de com-

prendre comment l'arche a pu contenir taul d'animaux, parce qu'a-

lors il v en aurait une foi» moins.

- Faite» entrer le* animaux impuni deux à deux , un màlc et une

f aielle (hébiru, Unit). - On voit , par ce» paroles, qu'il y a eu une

distinction des animaux purs et impurs uvautla loi de Moïse, non

pour discerner ceux que l'on pourrait manger, les homnws appa-

remment n'ayant mangé de la chair des animaux qu'après le dé-

luge, mais ponr marquer ceux que l'on devrait offrir à Dieu en sa-

rxuiec.

VERSET 8.

Rassemblement (les animaux.

D'abord on peut croire qu'avant le déluge, la température se

trouvant très-différente de ce qu'elle est maintenant , quelques ani-

maux pouvaient vivre, dam des climats oit ils ne sauraient phi» main-

tenant sulisister; ainsi l'on peut supposer, sans qu'on puisse démon-

trer le contraire, que tous ce» animaux avaient été rassembles, par

une Providence spéciale, dans les envirnus du lieu où se trou-

vait Noé. Dans l'hypothèse même que quelques espèces vécussent

loin de lui, il avait assez de temps et de ressources {tour se les

procurer. Tu homme riche qui a cent an» ponr travailler à ses

recherches se procurcruit , dan* un temps encore moindre , une

ménagerie de toute espèce d'animaux ; et , si la chose n'est pus |tus-

sible naturellement , qui empêche de dire que le Dieu qui, après la

création , 1rs amena tous devant Adam pour recevoir leurs noms

,

les amena une seconde l'ois devant Noé pour être conservés dans

l'arche? Cette puissance, dit très bien Seheueh/er, qui conduit

encore chaque animal à sa pâture, qui gouverne ces automates vi-

vants, qui les garantit de ce qui pourrait leur nuire, qui les fait

se multiplier par l'accouplement du maie et de la femelle, cette

même puissance, par un commandement tout à fait extraordinaire,

forma une assemblée d'animaux jusqu'alors mouie , afin de les

sauver de la ruine dont ils étaient menacés. Poussées par un in-

stinct secret et un mouvement inconnu, ces hèles sortent des fo-

rêts , des montagnes, des cavernes , du plus profond des eaux;

elles cherchent Noè , ce père du monde futur, et lui demandent

la vie sans «avoir pourquoi : en cela plu» prudentes que ces mortels

impies qui
,
pendant l'espace de cent vingt ans , avaient eu tout le

terni* de prévoir et de prévenir leur funeste catastrophe. ».

Quant au retour des animaux dans leurs pays respectifs, il s'opé-

ra pi*r l'effet île la même Providence spéciale qui les avait rass< mblès.

Ce ou il y a de difficile, c'est de savoir comment ils purent se ré-

pandre dans le continent d'Amérique et dans les iles dont I
••« mers

environnantes sont parsemées. D'abord, on conçoit commenl iU ont

pu pénétrer eu Amérique; car il parait très-vraisemblable quille te-

nait autrefois an continent d' Asie, et qu'elle en a été séparé- par un

tremblement de terre. Dans le ras où la séparation aurait toujours

existe, le détroit, qui n'est que de quelques heues, a pu cire traver-

sé en canot. Quant amc autres iles , 1rs hommes ont pu p»règlement

y venir dan* des barqim et v apjnwtw des animaux. On peut encore

supposer que ces iles, ou tenaient à la terre forme, ou n'en -tairait

[tas autant séparées qu'à présent; ce qui aurait rendu trcs-:;sèe la

communication
, qui parait maintenant très-difficile. F.uiin, si I on nr

voulait absolument admettre que quelques espèces, qui ne se triment

maintenant qu'en Amérique, y eussent été transportées d- puis le

déluge, il y aurait moins d'inconvénient à dire que le dé! :ge n'a

pas été rigousement universel , et que quelques pointes des montagne*

d'Amérique ont été exemptes de l'inondation, que de rèwuer en

doute la vérité de l'histoire de Moïse. Vne si petite pxreprior ne se-

rait pas contraire à l'universalité d'expression dont Moue -•• sert,

et l'eau aurait surmonté les plus hautes montagnes d'Asie saut suh-

merger la pointe des montainws do Pérou, qui sont plus ' levée».

tatnent.

VERSET 1 1.

Le déluge, d'après la chropologie la plus généralement adoptée,

est arrivé l'an de Noé fioo, l'an du monde r<>56, «vaut J.-C. ,

lc"di\-septiènic jour du second mois de cette année-là qui répond

au huitième de notre mois de décembre.

Le grand abîme.

Les sources du grand abime tteaufurent rompues. \j? grand abime

d'eau marque la mer avec tous le» Ueuves qui en sortent, et toutes

les eaux cachées sous terre, qui par des conduits secrets tiennent à

la mer : et comme ce grand abime se partage en diverses simrces

,

<pii sont les fleures, toutes ces sources séparées furent réunies . toutes

les mers et tons les fleuves se débordèrent en même temps ; K-s «aux,

cachées sou» la terre jusqu'alors, en sortirent par de noou-îles ou-

vertures, et toute la face de la terre «-n fut inondée.

/es catarmlet du ciel furent ouvertes. Tout ce qu'il y avait d'eau

dans les nuées tomba tant d'tm coup; et ces mers suspendues fondi-

rent subitement sur la terre, et y formèrent comme une »teundi

mer , outre celle dont elle était déjà couverte.

VERSET 12.

Le récit du déluge d'accord avec la nature.

M. de Luc, savant physicien, et l'un de ceux qui ont observé Ut

face du globe avec le plus d'attention, s'est attaché à prouver que \r

livre de la Genèse est la véritable histoire naturelle du monde .

qu'aucun de» phénomènes cités par les philosophes pour contredire

la narration de Moise ne prouve tien contre elle, mais sut plutôt
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a U confirmer; im'aucnn des systèmes de cosmogonie qu'il* ont imaginés
n«- peut se soutenir. Il fcut remarquer qu'un auteur juif n'a pu avoir

asse*
! • coniuiissance de la physique et de l'bistoire naturelle pour

compi-er un récit de U création cl du déluge, aussi bien d am.nl
avec I. > phénomènes que relui de Moïse. Il faut donc que Moïse ail

été instruit on par une révélation immédiate, ou par une tradition

•res-crrlaine qui, par U chaîne des patriarches, remontait jusqu'à

U créai ion. ( Ultra sur rhistoire de la ferre et tle l'homme.)

IC.

Insuffisance de huitpersonnes pour soigner tant

Cctl difficulté , qui , au premier abordj, parait rmlwrrassanlc, s'e-

des roiopwlunent» intérieur» de l'arclte. D abord, il parait certain

que it: nombre des espèce* primitive* est très-lioruc. Wllkins n'en

compte eu tout que trois «mis. Parmi ots espèces, il y en a plusieurs

ni la même nourriture, et qu'on a pu mettre, par consé-

•Un* des case* contigues, ou peut-être même dans la même
'. Il peut m foire encore qu'avant le déluge tous les animaux

ecl été frugivores , on que , pendant le temps du déluge , ils le votent

irven.i», oouuue le prêtcalent Sturni et bocàard. On peut encore

supp..-<T que l'eau découlait data les auge* des animaux par de» ca-

oau-v gui.la recevaient du toit, disposé en plat-bord, et l'eau décou-

lant l'i luit aurait été aisément introduite dans les clables pour

fcsaet loyer. Nous pouvons supposer tout cela, puisque Moue n'a

ne» Jt-UrntOé; et fan voit ainsi que le soin de celle ménagerie,

<Ls»r l.jé à huit personnes, n'est pas au-dcwuii de leurs forces.

Ufai't eniin remarquer que ces huit personnes avaient reçu du Sei-

pmu toute, l'intelligence , tout le ïclu et tout le courage nécessaires

VERSET 24.

couvrirent la terre pendant cent cinquante jours , à

jour de la pluie, c'est-à-dire pendant cinq

Le*

rwp:rr du

APPEiXDlCE.

Le morceau suivant de Cuvicr sur le déluge compleltera les preu-

vh <ie I authenticité du récit de Moi»c sur cette grande cata-

•I t nature nous tient partout le même langage, partout elle nous

dit que l'ordre actuel des choses ne remonte pas trés-haot ; et , ce

•pu c-t bien remarquable, partout l'homme nous parle comme la na-

twt . soit que nous consultions les vraies traditions des peuples, soit

<|at nous examinions letnr état moral et politique , et le dévcloppc-

tttii intellectuel qu'ils avaient atteint au moment où commencent
les viuauatenl* authentiques.

• Interrogeons en effet l'histoire di-s nations ; lisons leurs anciens

lim ; essayons d'y reconnaître ce qu'ils contiennent de faits réds,

rt ir l'y dégager des fictions intéressées qui y- masquent la vérité.

• Le Pentateuque existe sous sa forme actuelle au moins depuis le

•du*me de Jéroboam , puisque les Samaritains le reçoivent comme
le» J'ufs ; c'est-à-dire qu'il * maintenant , à coup «Or , plus de deux

Il n'y a nulle raison pour ne pas attribuer la rédaction de la

C*w»e à Moïse lui-même ; ce qui la ferait remonter de cinq cent*

«s puu baut.

et son peuple sortaient de l'Egypte
,
qui , de l'aveu de

toutes les nation» d'Occident, est le rnvanmc le plu» anciennement
civilise de trais ceux qui entourent la Méditerranée. Le législateur

des Juif» n'avait aurun motif pour abréger U duréu des nations; et

il se serait dèrreditc lui-même auprès de la sienne, s'il lui eut en-
seigné une histoire toute contraire À odie qu'elle devait t

en fcgyplc.

- Il y avait donc tout lieu de croire que I

en Egypte d'autres idées sur l'antiquité dus peuples eassfaii

celles que la Genèse présente.

* Or, Moi m» établit une catas4ropl»e générale, une irrupJiou des

eaux , une régénération preaque totale du ganre humain; et il n'en

fait remonter l'époque qu à quinie ou seize siècles avant lui , selon

les textes qui allongent le plut cet intervalle , par conséquent à moins
de riuq mille ans avant nous.

- Les mêmes idées paraissent avoir régné en Ghaklée, puisque

Bérose, qui écrivait à itabylune nu temps d'Alexandre, parlait du
déluge à peu près comme Moue, et qu'il le plaçait immédiateuiout

avant Bélus, père de Ninus.

- On ne »oit pas que Sanelioniathuii en ait |>arlë dan.» tuti Hu-
lotte ,/, Pl.-mar, quelle que puisse étie l'authenticité de ce livre :

cependant on parait y avoir cru en Syrie, puisque l'on montrait

,

dans un temple d'IIiérapolis , à une époque très- postérieure, il est

vrai , l'abîme par où l'an prétendait que |es eaux s'étaient écoulées.

- Quant à l'Egypte mèuie, on pourrait croire que reUe tradition

y fut effacée, puisque l'on n'en retrouve plus de trace expresse dans

les plus ancien» fragments qui nous restent sur ce pays. 11 est vrai

qu'ils sont tous |Hwtérieurs à la dévastation «le Cambyse , et que leur

peu d'accord entre eux prouve bien qu'ils «ont tirés île documents

mutilés; car il est impossible d'établir le moindre rapport vraisem-

blable entre le* listes de» roi» d+lgyple écrites par Hérodote sous

Arlaxrrxcs, par rratosthene et Mauélhon sous Plobjioéc , et par

Oiodore sous Auguste : on ne peut pas -même accorder entre eux 1rs

dlfTereul» extraits tirés de Manctlwn. («pendant U mythologie égyp-

tienne, au défaut de l'histoire, semlde encore rappeler ces in-ands

événements dans le* aventure» de Typhon et d'Otiris ; et même, si

les prêtre» de Sais ont réellement fait à Solun les contes que rap-

porte, après lui , Cri lia* dans Platon, il faudrait croire qu'ils avaient

conservé des notions plus précises dune grande révolution, quoi-

qu'ils en fissent remonter l'époque beaucoup plu» baut que Moïse.

Ils avaient même établi en théorie une alternative de révolutions ,

les une* 0|>érées par l'eau, 1rs autres par le feu; idée qui fut aussi

répandue chez les Assyriens et jusqu'en Klruric.

• Les Grecs , cher qui la civilisation arriva de Paéuicie et d'E-

gypte, et si lard, mélangèrent les mythologie» pliou» umae et égyp-

tienne, dont on leur avait apporté des notions confisses, avec le»

traits non moins confus de leur première histoire. Lo soleil peuon-

nifié. nommé Amman , ou le Jupiter d'Egypte, devint uu prince

de Crète ; le Phtha ou artisan de toutes choses , fut Viltpktrttus ou

Ynlcain, un forgeron de Lemoos ; lui Gham , autre symbole du soleil

ou de In force divine, se transforma. en un héros UiéJtaiii robuste,

leur Héraclès ou Hercule ; le cruel Moloeli de» rhssniciens ."loRem-

phale des Égyptiens , fut le CJirontu ou le Temps, qui dévorait «es

enfants , et ensuite Saturne, roi d'Italie.

• S'il arriva , sous quelqu'un de leurs- princes, «no inondation un

peu violente, ils la décrivirent dans la suite avec toutes les riroou-

sunoes, vaguement restées dans leur mémoire , du gmiid cataclysme;

et ils firent repeuplée u» terre par Deucaiion , tout en laissant une

longue postérité à son oncle Allas.

- Mais l'incohérence de ces récits , qui Atteste la barbarie et l'i-

gnorance de tous les peuples des bords de la Méditerranée , atteste

également la nouveauté de leurs établit*em«nt* ; et cette nouveauté

est eUe-méme une forte preuve d'une grande cJStaeirefdie. On nous

parle liien en Egypte du centaines do siècle» : mai» c'est avec des

dieux et des demi-dieux qu'o» le» remplit. Il est , pour ainsi diro.

prouvé aujourd'hui que la suite d'années et de rois huiiiaiw que
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l'on place parmi le» demi-dieux et avant l'envahissement de» pas-

teurs tient à ce que l'on regarde comme des rois successifs les chefs

de plusieurs états contemporains.

- Macrobe assure que l'on avait des recueils d'observation* d'e-

clipses , fuites en Égyplc , qui supposeraient un travail continué sans

interruption depuis au moins douze cents an* axant Alexandre. Mais

comment Ptolémée n'a-t-il daigné se servir d'aucune des ces obser-

vations faites dans le pays où il écrivait ?

- Il n'y avait point encore de grand empire en Asie du temps de

Moïse; et 1rs Crée* eux-mêmes, malgré leur facilité à inventer des

fables , n'ont pas pris la peine de se fabriquer une antiquité. Les

plus anciens colons d'Égypte ou de Phénicie qui vinrent les arra-

cher à un état sauvage ne remontent pas à plus de quatre mille ans

avant le temps présent , et les plus anciens dos auteurs qui en |>ar-

leut ne datent pas de trois mille. Les Phéniciens eux-mêmes n'étaient

en S) rie que depuis peu , quand il Grent des établissement* en Grère.

C'est aussi à quatre mille ans que remontaient les observations des

Chaldéens , envoyées à Aristote par Callislhène , si ce fait , qui n'est

rapporté que par Simplicius, six cents ans après Aristuîe, avait

quelque chose d'authentique , ce qui est fort douteux ,
puisque les

observations chaldéennes d'éclipsé* , réellement conservées et citées

par Ptolémée, ne remontent qu'à deux mille cinq cent» ans. Quoi

qu'il en puisse être, l'empire de Rahxlonc et celui d'Assyrie n'ont

pu être longtemps puissants, et laisser autour d'eux de petites

peuplades libres comme étaient toutes celles de Syrie, avant ce

qu'on appelle le deuxième royaume d'Assyrie. Les milliers d'années

que s'attribnent les Chaldéens sont donc tout aussi fabuleux que ceux

des Égyptiens, su plutôt ce ne sont que des périodes astronomi-

ques, calculées en rétrogradant, d'après des obsrrvalious inexactes;

ou même de simples cycles arbitraires , et multipliés par eux-mêmes.

• Les plus raisonnables des anciens n'ont pas eu d'autres idées , et

ne font pas remonter à plus de quarante et quelques siècles leur

Ninus et leur Sémiramis, premiers des conquérants, et après les-

quels l'histoire garde un long silence ; ce qui fait soupçonner qu'ils

pourraient bien encore n'être que des créations postérieures des his-

« Nos connaissances, notre civilisationacluelle, descendent «ans in-

terruption des Egyptiens et des Phéniciens par les Grecs et par les

Romains : les Juifs nous ont donné immédiatement nos idées plus

épurées de morale et de religion
; quelques traits de lumière nous

sont aussi venus, par eux et par les Grecs, des Chaldéens , des Per-

ses et des Indiens ; et , chose bien remarquable, ces peuples ne for-

ment qu'une race : ils se ressemblent par les traits du visage, et

même par une iufinilé de choses de convention , telles que leur* di-

vinités, les noms de leur» constellations , enfin jusque dans le fond

de leurs langages.

«Ceux d'entre ces peuples dont la civilisation est peut-être la plus

ancienne et parait avoir le moins varié dans ses formes, reux qiri

probablement sont encore les plus voisins de son berceau, les In-

diens, n'ont malheureusement point d'histoire; et, parmi celte in-

finité de livres de théologie mystique ou de métaphysique abstruse

qu'ils possèdent , ils n'ont rien qui puisse nous instruire avec ordre

sur leur origine et sur les vicissitudes de leurs sociétés. Leur Hal,a-

Barala , ou prétendue grande histoire , n'est qu'un poème ; leurs

Pouranas ne sont que des légende*; et l'on a eu beaucoup de peine,

en les comparant avec les auteurs grecs et romains, à établir quelques

lambeaux d'une espèce de chronologie interrompue 1 chaque instant,

et qui ne remonte pas plus haut qu'Alexandre.

• Il est prouvé aujourd'hui que leurs tables astronomiques, d'où

l'on voulait déduire leur extrême antiquité, ont été calculées en ré-

trogradant; et l'on vient de reconnaîtra que leur Suria Siddhanta,

qu'ils regardent comme leur plus ancien traité scientifique d'astro-

nomie, et qu'ils prétendent révélé depuis plus de denx millions d'an-

nées, ne peut avoir été composé qu'il y a environ sept cent cin-

quante ans.

« Les livres sacrés, ou fedas, à en juger par le calendrier qui

s'y trouve annexé et auquel ils se rapportent , et d'après la posi-

tion de colurcs que ce calendrier indique, peuvent remonter à

trois mille deux cents ans ; ce qui serait à peu près l'époque de

Moïse.

» Cependant les Indiens n'ont point totalement oublié les révo-

lutions du globe; leur théologie consacre les destructions successi-

ves que sa surface a déjà essuyées et doit essuyer encore; et ce n'est

qu'à un peu moins de cinq mille ans qu'ils font remonter la der-

nière : l'une de ces révolutions est même décrite dans des termes

presque correspondants à ceux de Moïse.

<• Ce qui n'est pas moins remarquable , c'est que l'époque où ils

placent le commencement de leurs souverains humains (ceux de la

race du soleil et de la lune ) est à peu près la même que celle où l'on

fait commencer ceux des Ass) riens, environ quatre mille ans avant

le temps présent.

- Il est inutile de consulter, sur ces grands événements, les peu-

ples les plus méridionaux, tels que les Arabe» et les Abyssins : leurs

anciens livres n'existent plus ; ils n'ont d'histoire que celle qu'ils se

sont faite récemment, et qu'ils ont modelée sur la liiblc. Aiiim, ce

qu'ils disent du déluge est emprunté de la Genèse, et n'ajoute rien

à son autorité. Mais le* Guèbres
,
aujourd'hui seuls dépositaires

de la doctrine de Zoroaslre et des anciens Perses, placent aussi le

déluge universel avant Cayoïimarats , dont ils font leur premier roi.

« Pour retrouver de* traces vraiment historiques du dernier ca-

taclysme , il faut aller jusqu'au delà des grands déserts de la Tarlarie.

Vers l'orient et vers le nord , habite une autre rare, dont toutes les

institutions, tous les procédés , différent autant des nôtres que sa

figure et son tempérament. Elle parle en monosyllabes ; die écrit en

hiéroglyphes arbitraires; elle n'a qu'une morale politique sans reli-

gion, car les superstitions de Fo lui sont venues des Indiens. Son

Icint jaune , ses joues saillantes , ses yeux étroits et obliques , sa

barbe peu fournie , la rendent si différente de nous , qu'on serait

tenté de croire que ses ancêtres et les nôtres ont échap|»é à la

grande catastrophe par deux côtés différents. Mais, quoi qu'il en

soit, ils datent leur déluge à peu près de la même époque que nous.

* Le Clwu-king est le plus ancien des livres des Chinois ; on dit

qu'il fut rédigé par Confiions avec des lambeaux d'ouvrages anté-

rieurs, il y a rnvion deux mille deux cent cinquante ans. Deux cents

ans plus lard arrivèrent la persécution des lettres et la destruction des

livres , sous l'empcrrur Chi-hoang-li. T'ne partie du Chou-Ung fut

restituée de mémoire par un vieux lettré, quarante ans après , et une

autre fut retrouvée dans un tombeau; mais près de la moitié fut

perdue pour toujours. Or, re livre, le plus authentique delà Chine,

commence l'histoire de re pays par un empereur nommé Yao, qu'il

nous représente occupé à faire écouler les eaux, qui, s étant élevées

jusqu'au ciel, teignaient encore le pieil des plus limites montagnes,

couvraient les collines moins èlerées , et rendaient 1rs plaines impra-

ticables. Ce Yao date, selon les uns, de quatre mille cent cinquante

,

et selon les autres, de trois mille deux cent trente ans avanl le temps

actuel. La variété des opinions sur celle époque va même jusqu'à

cent quatre-vingt-quatre ans.

« Quelques pages plus loin, on nous montre Yu , ministre et in-

génieur, rétablissant le cours des eaux, élevant des digues, creu-

sant des canaux, el réglant les impôts de cluupie province dans

toute la Chine, c'est-à-dire dans un empire de six cents lieues en

tout sens; mais l'impossibilité de semblables opérations
, après de

semblables événements, montre bien qu'il ne s'agit ici que d'uti ro-

man moral el politique.

« Des historiens plus modernes ont ajouté une suite d'empereurs

avant Yao, mais avec une foule de circonstances fabuleuses, sans

oser leur assigner d'époques fixes , en variant sans cesse entre eux-

mêmes sur leur nombre et sur leurs noms , et sans être approuvés

de tous leurs compatriotes.

« C'est à Yao qu'on attribue l'introduction de l'astronomie à la
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Chine; nui* les véritable* éclipses rapportées par Confucius dans sa

chronique du royaume de Lou ne remontent qu'à deux mille six

cents an* , à peine un demi-siècle plus haut que celle» des Chal-

deens, rapportées par Ptolémée. On en trouve bien une dans le

Chou-ting qui daterait de trois mille neuf cent soixante am, mais

qui est racontée avec des circonstance* si absurdes , qu'il est proba-

ble que l'histoire en a été ajoutée après coup. Une conjonclinn de

quatre mille deux cent cinquante-neuf ans , et qui serait la plus an-

cienne observation connue, est encore contestée. La première qui

paraisse véritable est une observation du gnomon, de deux mille

neuf cents ans.

- Est-il possible que ce soit un simple hasard qui donne un ré-

sultat aussi frappant , et qui fasse remonter à peu près à quarante

siècle» l'origine traditionnelle des monarchies assyrienne, indienne

et chinoise ? Les idée* de peuples qui ont si peu de rapport ensem-

ble , dont la Impie , la religion et les lois n'ont rien de commun ,

»'aecordeiaient-cllcs sur ce point, si elles n'avaient la vérité pour base?

• Nous ne demanderons pas de dates précises aux Américains ,

qui n'avaient point de véritable écriture, et dont les plus ancien-

nes traditions ne remontaient qu'à quelques siècles avant l'armée

u'es Espagnols ; et cependant Fou croit encore appercevoir des trace*

d'an déluge dans leurs grossiers hiérogly phes.

« La plus dégradée des races humaines , celle des nègres, dont

lu formes s'approchent le plus de la brute, et dont l'intelligence ne

t'est élevée nulle part au point d'arriver à un gouvernement régu-

lier , ni à la moindre apparence de connaissance* suivies , n'a con-

servé nulle part d'annales ni de traditions. Elle ne peut donc nous

instruire sur ce que nous recherchons.

- Ainsi toutes les nations qui peuvent nous parler nous attestent

qu'elle» ont été récemment renouvelées après une grande révolution

de la nature.

• Cette unanimité de témoignages historiques nu traditionnels

iur le tenom éliraient récent du genre humain, leur accord a\cc

ceut que l'on tire des opérations de la nature, dispenseraient sans

doute d'examiner des monuments équivoque» dont quelque» person-

nes veulent se prévaloir pour soutenir l'opinion contraire; mais

cet examen même, à en juger par quelques essais, ne ferait probable-

ment qu'ajouter des preuves déplus à ce que les traditions annoncent.

- Il parait aujourd'hui que le fameux zodiaque du portique du

temple de Dendera n'a pu le soutenir ; car rien ne prouve que sa

division eti deux bandes, de six signes chacune , indique la posi-

tion des colores résultant de la précession de» équinoxes, et ne ré-

ponde pas simplement au commencement de l'année civile à l'épo-

que où on les dessina, année qui, n'étant en Egypte que de trois

cent soixai île-cinq jours juste, faisait le tour du zodiaque en quinze

rent huit ans, ou , selon ce que les Égyptiens imaginaient ( ce qui

prouve qu'ils ne l'avaient pas effectivement observé) , en quatorze,

rent soixante ans. Un fait qui achève de rendre cette supposition vrai-

•emhlabb-, c'est que dans le même temple il y a un autre zodiaque

où c'est la vierge qui commence l'année. S'il s'agissait de la position

do solstice, le zodiaque intérieur aurait été fait deux mille ans avant

crJni du portique; en admettant, au contraire, que l'on a voulu in-

diquer le commencement de l'année civile, un intervalle de cent et

quelques années suffira.

• Il resterait à savoir si notre zodiaque ne contiendrait pas en

lui-même des preuve* de son antiquité, et si les figures que l'on

donne aux constellations n'auraient point de rapport avec la position

des colurn à l'époque où elles ont été imaginées. Or, tout ce que l'un

a dit à cet égard est fondé sur le» allégories que l'on a prétendu

voir dans ces figure* : que la balance , par exemple, indique l'égalité

des jour» et des nuits ; le taureau , le labourage ; l'écrcvissc , une

rétrogradation dn soleil; la vierge , la récolle , etc. : et combien tout

<rla n'est-il pas hasardé ! D'ailleurs , ces explications devront varier

pm chaque pays ; en sorte qu'il faudra donner an zodiaque une

époque différente , selon le climat où l'on placera son invention :

peut-être même n'est-il aucun climat ni aucune époque où l'on puisse

trouver pour tous les signes une explication naturelle. Qui sait enfin

si les noms n'auraient pas été donnés très-anciennement , d'une ma-

nière abstraite, aux divisions de l'espace ou du temps, ou au soleil

dans ses différents étals , comme le» astronomes les donnent mainte-

nant à ce qu'ils appellent les signes, et s'ils n'ont pas été appliqués

aux constellations ou groupe» d'étoiles à une époque déterminé»*

par le hasard , en sorte que l'on ne pourrait rien conclure de leur

signification ?

• Mais, dira-t-on, Tétat où nous trouvons l'astronomie chez les

anciens peuples n'est-il pas une preuve de leur antiquité ? et n'a-t-il

pas fallu aux Chaldèens et aux Indien» un grand nombre de siècles

d'observations pour parvenir aux connaissances qu'ils avaient déjà

,

il y a près de trois mille ans , de la longueur de l'année , de la pré-

cession de» équinoxe» , des mouvements relatifs de la lune et du so-

leil , etc.? Mais a-t-on calculé les progrès que devait faire une science

dans une nation qui n'en avait point eu d'autres , et chez qui la sé-

rénité du ciel, la vie pastorale et la superstition faisaient des astres

l'objet de la contemplation générale; où des collège* d'hommes les

plus respectés furent chargés de les observer , et de consigner par

écrit leurs observation»? Que parmi ces nombreux individus qui

n'avaient autre chose à faire, il se soit trouvé un ou deux esprits

géométriques , et tout ce que ces peuples ont su a pu se découvrir

en quelques siècles.

- Songeons que, depuis les Chaldéen», la véritable astronomie

n'a eu que deux âge* : celui de l'école d'Alexandrie, qui a duré qua-

tre cents ans ; et le nôtre, qui n'a pas été aussi long. A peine l'âge

des Arabes y a-t-il ajouté quelque chose , e^ tous les autres siècles

ont été nuls pour elle. Il n'y a pas eu trois* cents ans entre Co-

pernic et l'auteur de la Mécanique crlettt , et l'on veut que les In-

dira* aient eu besoin de milliers d'années pour trouver leur» règles.

«Au surplus, quand tout ce qu'an a imaginé sur l'ancienneté de

l'astronomie serait aussi prouvé qu'il nous parait destitué de preu-

ves , on n'en pourrait rien conclure contre la grande catastrophe dont

il nous reste des document* bien autrement démonstratifs ; il fau-

drait seulement admettre, avec quelques modernes , que l'aslronuinic

était au nombre des connaissances conservées par les hommes que

celte catastrophe épargna.

« On a aussi beaucoup exagéré l'antiquité de certains travaux de

mine*. I n auteur tout récent a prétendu que les mines de l'île d'Elbe,

à en juger par leurs déblais , ont do être exploitées depuis plus de

quarante mille ans ; mai* un autre auteur, qui a aussi examine ces

déblais avec sain, réduit cet intervalle à un peu plus de cinq mille,

et encore en supposant que les anciens n'exploitaient chaque année

que le quart de ce que l'on exploite maintenant. Mais quel motif

a-t-on de croire que les Komains, par exemple, tirassent si peu de

parti de ces mine* , eux qui consommaient tant de fer dans leurs ar-

mies ? De plus , si ces mines avaient été en exploitation il y a seule-

ment quatre mille ans, comment le fer aurait-il été si peu connu

dans la haute antiquité?

• Je pense doue, avec MM. de Luc et Dolomieu, que s'il y a

quelque chose de constaté en géologie, c'est que la surface de notre

globe a été victime d'une grande et subite révolution , dont la date

ne peut remonter beaucoup an delà de cinq ou six mille ans; que

cette révolution a enfonce et fait disparaître le pays qu'habitaient au-

paravant les hommes et les espères d'animaux aujourd'hui les plus

connue» ; qu'elle a , au contraire , mis à sec le fond de la dernière

mer , et en a formé les pays aujourd'hui habités; que c'est depuis

cette révolution que le petit nombre des individus épargnés par elle

se sont propagé* sur les terrains nouvellement mis à sec; et par con-

séquent, que c'est depuis cette époque seulement que nos sociétés

ont repris une marche progressive, qu'elles ont formé de» établisse-

ments, élevé de* monuments , recueilli des faits naturels et combiné

des systèmes scientifiques.

« Mais ces pays, aujourd'hui habités, et que la dernière révolu-

-
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lion a mii à sec , traient déjà clé halntes auparavant , sinon par des

houime*, du moins par des animaux terrestre!» : par conséquent , une

révolution précédente , au moins les avait déjà mis som les eairv;

et , à en juger par les différents ordre» d'animaux dont on y trouve

les dépouille*, di avaient peut-être subi jnsqu'à deu\ ou trois irrup-

tions de la mer.

- Cc'sont ces alternatives qui me paraissent maintenant le pro-

blème géologique le plus important à résoudre, ou plutôt à bien dé-

finir, à bien circonscrire ; car, pour le résoudre en entier, il fau-

drait découvrir U cau»c de ce» euiieinenb d'une toute autre difli-

culté. -

CHAPITRE VIII.

les eaux «• revirent de deacus b terre. Promesse de Dieu à NihJ.

1. Recordatus «utem Deus Noë, euirr^wanwnie ani-

mamium et onuiium jttmcntorum qw ecant mm «> k>

nren , addnxit spirttnm super terrant , et Immiturtœ sont

«mur;

2. Et elausi simt fontes abyssi et cataracte; cœli,ctpro-

hibita- sunt pluvio; deeœlo;

3. Rcverssquc suut aquœ de terra euntos et redeuntes,

et oapermit minul post centum quinquapluLa dies;

4. Itafoicvitquc aron mense *septimo
,
vigeaùno-«epMmo

die nrrasis, super moures ArraeDiK.

5. \t wrô aqnas ibant et deerwcebaat uaque addeci-

rotiiii metwm : decimo enfin mense ,
prima die menais,

appnrnerunt eaetrrnma monthim.

G. Conique transissent qnadragintn dies , aperiens Mot;

fenestram arcœ quatn feeerat, dimislt corvum,

7. Qui egredielMrtar, et non revertebatur , donec sicca-

rentur tiqua: super terrant.

H . Eraisitquoque coluiabain{ml ema, ut videret sijam

9. Qastwn non inveoiasetuln requitmerret pt» ejas,

reversa est ad eum m nream ; aqa&enim erant saper ant-

versam terrain : extenditquc mannm . et appreitensatn in-

tntit in arcam.

1 ' i
. Exspectatis autirn ultra septem diebus aliis, rursum

dimtsit columbam ex arca.

lt. At illa venit ad eum ad vesperam
,
portaus ramum

olivœ virentibus foliis in ore suo : intcllcxit ergo ÎSoi: quùd

cessassent aqmx super terram.

y t . Ces mots sont dans la venwn des Septante.

li,J. HcL. - A"e^oùJr««/,eessé^t^eWaKTOitrc.,XikB ne corn

meneetit à diminuer qu'au y 3.

ï ; . Hcbr. el samar.: -Ledix-tepliMmc jour." Les Septante portent

continu la Vidgale, le vtagl-upliémc , c'est-àrdire qu'ils ont lu ving-

tième au lieu de dtxtèntr. La ressemblance des dent lectures a pu don-

ner heu a la méprise des copistes ; et il e»t fort vraisemblable, que

l'arche ne put s'arrêter que dix jours après-que les eaux curant com-

menté à diminuer.

IbiJ. Hèbr.: «Sur les montages dAnnal. L'opinion commune est

y -. Hébr. bit.:- Qui étant sorti, allait el venait. »La plupart des

interprètes préfèrent b lecture de b Vulgate, qui est aussi celle des

SepUute. Elle suppose qu'on a lu origimuremeut daiu l'hébreu: Et non

t. Or,.Dmu se souvint de fSeé, et de tous les animaux
sauvases et de tous les animaux domestiques qui étaient

arec lui dans l'arche : il envoya an tsouttle sur la terre,
et les eaux diminuèrent;

2. Kt les sources de ïabrmc et les«cataractes du ciel

furent fermées, et les pluies du ciel furent arrêtées;

3. Et les eaux , allant et revotant sur elles-mêmes , se
retirèrent et c^uBoncèrent a décroître après cent cin-
quante jours;

•». .Et l'arche s'arrêta au septième mais, le vingtsep-
tiéme jour du mois, sur las nmifcuaies d Arnrat.

Cependant les eaux allaient toujours décroissant
jusquau dixième mois : car, mi dixième mois, le pre-
mier du mois, les sommets des montagues parurent.

fi. Et, lorsque quarante jours furent passés, Koé ou-
vrit la 'fenêtre de 1 arche qu'il avait faite,

7. Et il envoya un corbeau qui allait et menait, jus-

qu'à ce que les eaux eurent disparu de la terre.

8. Et après, Noé envoya aussi une colombe, pour voir si

les eaux ne s'étaient point retira» de Ja face de la terre.

9. Mais, «nnme ue*kv-ciae trouva pa* ou poser le pied,
elle retaarna rers lui dans l'arche; car les eaux étaient
sur toute la terre : Noé tendit la main, la prit et la re-

mit dans l'arche.

10. Et, après avoir attendit sept autres jours , il en-
voya de nouveau la colombe hors de l'arche.

1 1 . Mais elle vint à lui vers le soir .portant à son bec
un rameau d'olivier aux feuilles vertes : Noé comprit donc-

que les eaux s étalant retirées de la face de la terre.

mrr/^/ar,- au Issu de quoi les oepisies rat «oit ; EgrtditnJo et

rrtvrlendt). •

//</</. Gub ne signifie pas qu'il soit revouit après le dMaéeJietuent

des vaux. La particule donec ne marque pas toujours qu'une chose, ue
soittaite après un cwUin temps; mais simptumml qu'elle ne s'est pa>

fait» auparavant. Math, i , a5 v etc.

y S. On liLdnns l'hébreu : LnuUm ment: «Si les eaux étaient di-

miouées.sur la terre ; •• au lieu de quoi les Septante ont lu ctutuun^,
comme l'exprime b Vulgate: - Si les «aux avaient cesse de couvrir b

X ii. On trouve encore ici dans l'hébreu yô/iu» pouryb/io ,* qui

se trouve dans le samaritaui. AU lettre, «des feuilles d'olivier en ra-

meau. »
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12. Exspcctavitqiic nikiiominus septem a lias dies, et

emisit columbam . qus non est mena altrà ail eum.

I i. lçitur,8excentcsimo primo anno, primo mense, pri-

mé die mrnste,imrnimita; sont aquœ super terram; et ape-

riens ?foë teetum arcœ aspexit, vidltque quèd exsiecuta

14. Mense secundo, septtmo et vigeshno die mensis,

arcfacta est terra.

15. Locutus est aatem DeiiR ad Noe , dicens :

16. Egredere de acea, tu et uxor tua, fllii tu» et uxo-

res iiliorum tuorum tacuoi.

1 7 . Cuncta nuimentiatqussuot apud te,ex amni carne,

tant in votatilibesquam in besttis et univers!* replilibus

que reptant 9uper terram, eductecum, et ingredimini su-

per terram ; cresdte et multiplicamhtl supereum.

18. Egreasus est ergo Noe, et fllii ejus , uxor ilflus

pt uxores iiliorum ejus cum eo.

19. Sed et omnia onimantia
,
jumenta , et reptilia quœ

reptant super terram , secundùm genus snum
,
egressa

sunt de arca.

20. yEdifica\ it autem Noè altare Domino , et , tollens

de «métis pecoribu» et wNcribus raundia,

caosta super altare.

2t. Odoratimqnr est Domine

\ «piaqii.ua ultramaledieam terra propter Domines; sen-

sus enim et cegitntJo humani eordis in maium prom sunt

ab adolesccnttn sua : non igitur ultra pereutiam omnem
animant viventem sicut feci.

22. Cunrtis diebus terne, sementis et messis, frrgns

et sstus, astas et hyems., noxet dies, non

i ;. Hébr. ,iutr. : • Qu'ils se répondent sur la terre , «pi'îU y

M-nl et qu'ils s'y multiplient ; ce qui s'entend des animaux.

la même rho>e en parlant de Noè et de ses fils,

12. Et U attendit encore sept autres jours, et il en-

voya de nouveau la colombe, qui. ne revint plus vers lui.

13. Ainsi , lan six cent un de la vie de Noé, le pre-

mier mois et le premierjour du moto, les eaux s'écoulè-

rent de la terre; et Noé, ouvrant le toit de l'arche, vit

que la surface de la terre était séchée.

14. Au second mois, le vingt-septième jour du mois,

la terre fut tonte séchée.

1 5. Et Dieu parla à Noé , disant :

Ifi. Sors de l'arche, toi et ta femme, tes fils et les

femmes de tes tua avec toi.

17. Et tous les animaux qui sont avec toi, de toute

chair, tant parmi les oiseaux que parmi lesanimauv , er

tous les reptiles qui rampent sur la terre, conduis-les

avec toi, et descendez sur In terre; et croisses et multi-

pliez sur In terre.

18. INoé sortit donc, et ses fils, et sa femme, et les

femmes de ses fils avec lui.

19. Et tous les animaux sauvages et les animaux <i.v

mestiques, et les reptiles qui rampent sur In terre, cha-

cun selou son espèce, sortirent de l'arche.

20. Or, Noé éleva un autel au Seigneur ; et
,
prenait'

de tous les animaux et de tous les oiseaux purs, il of-

frit un holeeauete sur l'autel.

21. Ht l'odeur» fut agréable au Seigneur, et le Sei-

gneur dit : Je ne nmuÉirai phftHiesonntùs la terre a cause

des hommes ; car l'esprit et les pensées de Inomme sont

inclines au mal dè» sa jeunesse : je ne frapperai donc plus

désormais tonte créature vivante comme j'ai fait.

22. Durant tous les jours de la terre , les semences et

les moissons, le froid et la chaleur , l'été et l'hiver, le jour

Infr. IX , i et -. Ije» mêmes lettre* en hébreu tiennent les deux sens,

y n> l.'li.breu et le* Septante ajoutent >Les oiseaux.- I.'liél.ren

jus les animaux domestiques : ils sont compris dans U-itia.

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Du mont Ararat.

L'Écriture, parle encore de ces montagne* J'Ararat au quatrième

livre de-s Rois, thap. six, V 3;. Isaic, cl», sx.wu, y tS. Saint Jérôme

dit que lu wout Ararai, ou l'arche s'arrêta apn-s le déliupi, fait partie

du moût laurui, et qu'il domine sur les campagnes d'Ararat .Uns

Itsqutiks eonl« le fleusc Anne. Nicolas dv Damas nomme cette mon-

tagne Boris, et il la met dans la Muiiade , en Arménie. Saint Épi-

pbane lui donne le nom de Lubar, montagne de* l.iihiens. Saint

Ainbraise appelle la montagne où s'arrêta l'arrbe, la montagne carrée

ou b roonlagne du carré, Mont tjuadrati. Le nom d'Arménie ne se

trouve pas dans le texte hébmi de tout l'Ancien TeMament.

Les historiens profanes cité* dans Josèphc et dans Eusebe (Abyden,

flpiw/Eoséb., j>rttp.H\. IX, ch. st.it; Rérosc <r/W Josèphc, liv. I.ant.,

eh. i. ) rendent témoignage de l'ancienne tradition d« peuples qui

croyaient mie l'arche ou le vaisseau de Noé était demeuré dans l'Ar-

ménie. Rénise dit que, de son temps, on prenait dit bitume dont

l'arche de Noè qui subsistait encore était enduite , et que l'on s'en

d'avoir parmi eux des restes de l'arche.

On répétait beaucoup que les Cordillièrcs étant les plus hautes mon-
tagnes connue*, il était surprenant «pie l'arche se fût arrêtée en

Asie. Aujourd'hui il est sur que les- Alpe* du Thibet sont plus éjerees

que les Cordilliéres. Les montagnes cl'Ararat dont parle ici Moïse

sont-elles les montaptes de l'Arménie ouïes montagnes du Ttlibet."

Rien dans le texte ne l'explique. On croit communément que les an-

ciens habitants de l'Arménie descendaient de Japhel, troisième fils de

Noé.

Il est reconnu par tout le monde aujourd'hui que l'A.«ie est le lier

ceau de la civilisation. C'est elle qui nous présente les premières anti-

quité* du monde physiques ou morale* , sacrées on profanes. C. est en

Asie que les saintes Écriture* placent le paradis terrestre, que le
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genre humain s'est renouvelé; c'est en Asie que l'arche de Noé s'est

arrêtée et que le paire humain a pris connaissance du vrai Dieu.

C'est là aussi que son! le» montagnes les plus élevées. De toutes les

extrémités de l'Asie le terrain s'élève constamment ver» le rentre, où il

finit par former un immense plateau , le plus vaste peut-être et le plu»

élevé qui soit sous lu globe. Cette niasse, souvent d'un sable fin et

presque mouvant, se trouve comme entourée et soutenue par une

énorme ceinture de montagnes d'une extrême hauteur. La partie sep-

tentrionale est la chaîne altaiaur dont le mont ISogero semble être le

point le plus élevé. L'Emwaù* des anciens , aujourd'hui Martag ou

mont £c/«r, forme la partie occidentale. Ce qui suit et contourne le

niidi , ce «ont les fameuses montagnes du Thibet. Celles de Chine ter-

minent du côté de l'est.

Le grand plateau de l'Asie a en surface plus de trois cent mille lieue»

carrées. Son élévation e.*t estimée « plus de trois nulle loues. lue si

grande hauteur et une aussi considérable étendue isolent entièrement

les parties qui les entourent.

VERSET 7.

Corbeau de ftoé.

L'nc preuve en faveur de la leçon de la Vulgate, qiù porte que le

corliesu fut envoyé par Noé potir reconnaître si la terre était encore

couverte d'eau, peut se tirer d'un proverl>e arabe qui M* trouve dans le

recueil dcGalius, à la suite de la grammaire d'Kspinius. On dit cher,

ce peuple, d'un homme qui relarde, qui diffère, qu'il est plus tar-

dif que le corbeau de Noé. Cette manière de parler n'a pu s'introduire

dans cette nation que par la lecture de la Genèse, dont les exemplaires

devaient être alors semblables à celui sur lequel notre Vulgale a élé

traduite ; ce qui fait voir qu'avant les Massorètes, il y avait une néga-

tion dans le texte hébreu.

On peut lire dans l'ouvrage de M. Falier, intitulé Horir Slosaictr,

les ra|iports frappants qui existent entre les rosmogonirs de tous

les peuple) et les circonstances du déluge rapportées par toutes les

nations de la terre. (Voir la Raison du Claiitianitme, i' édil.)

VERSET II.

Sur les oliviers.

Quelques personnes ont prétendu qu'on ne trouvait point d'oliviers

près du mont Araral ; mais où est ce mont Ararat ? est-il dans l'Ar-

ménie ou sur le grand plateau d'Asie ? C'est ce que rien ne détermine.

Mais , quand ce mont serait en Arménie , s'il n'y a plus d'olivier* au-

jourd'hui, il y en avait auto-foi*.

Stralion est universellement estimé , il mérite la réputation dont il

jouit et les éloges qu'on lui donne, puisque, pour composer son ou-

vrage, non-seulement il recueillit avec soin tous les mémoires des

Miyasenrs qui l'avaient précédé, mais encore il alla en Jivers pays

pour s'assurer de la position et de la qualité des lieux dont il devait

parler. Ce grand géographe naquit dans la Cappadoce, limitrophe de

l'Arménie : il était doue certainement bien instruit des productions

de ce royaume. Voici une partie de la description qu'il en fait :

- Il y a beaucoup de montagnes et de colline» dans l'Arménie, où

la vigne ne croit pas aisément ; il y « aussi plusieurs vallées , les unes

médiocrement , les autres extrêmement fertiles, comme la campagne

qu'arrose l'Arase à l'extrémité de l'Albanie, avant que de se jeter

dans la mer Caspienne. On trouve après la Sacasscnc qui est voisine

de l'Albanie et du fleuve Cur, ensuite la Cagarène ; toute celte région

est abondante en fruits et en arbres cultivés ; ou y en voit aussi de

ceux qui conservent toujours leur verdure : de ce nombre sont les

oliviers. -

Au reste, il ne faut point être surpris de ce qu'il y a eu des oli-

vier» en Arménie ; on doit plutôt l'être de ce que l'on n'y en trouve

plus, puisque ce royaume est placé dans le climat le plus propre

aux arbres de celte espèce. Fabien, cité dans Pline, dit que l'olivier

ne se plaît point dans les contrées qui sont ou très-chaudes ou

très-froides ; ainsi le terrain qui lui est le plus convenable est celui

qui occupe le milieu de la zone tempérée : telle est précisément la si-

tuation de l'Arménie , qui s'étend depuis le trente-huitième degré de

latitude jusqu'au quarante-deuxième , ce qui est à peu prés le même
climat que celui de la Provence et du Languedoc, si fertiles en olives.

Mais pourquoi ne voit-on plus d'oliviers dam ce pays ? Je demande

à mon tour pourquoi n'y a-t-il plus que vingt-trois cèdres sur le

Liban, où au temps de .Salomon il y en avait une si grande quan-

tité , que dix mille ouvriers furent employés pendant plusieurs an-

nées à en couper. Cinq cents ans après , il y en avait encore une

grande abondance, puisqu'on y prit tous ceux qui furent employés à

la construction du second temple. Je demande pourquoi y a-t-il

peu de sycomores en Judée, où ils étaient autrefois si nombreux ?

Pourquoi aurait-onj de 11 peine aujourd'hui i trouver quelques

cliitaignicrs dans le comté de Bourgogne, où iU étaient très-communs

il y a quelques siècles, ainsi qu'il parait par plusieurs ancienne*

charpentes qui en sont faites ? Combien ne voit-on pas de chan-

gements sur la face de la terre !

VERSET 12.

Traditions américaines sur le corbeau et la colombr.

ïas tradition, précises, transmises avec tant de sollicitude par les

Américains , sur l'histoire primitive de l'homme , sur le déluge i-t

la dispersion, ai exactement conformes avec celle* de l'ancien

monde, doivent éloigner toute hésitation relativement à leur ori-

gine. I^s Aztèques , les Mitléques, les Tlascalléques cl d'autres na-

tions avaient des peintures sans nombre sur ces derniers événe-

ments. Tezpi ouCoxcox, comme on appelle le Noé américain, est

représente dans une arche flottante sur les eaux , et avec lui sa femme,

ses enfants, plusieurs animaux et différentes espèces de grains. Quand

les eaux se retirèrent , Tezpi envoya un vautour, qui, trouvant à se

nourrir sur les corps des animaux noyés, ne revint pas. Après que

l'expérience répétée avec plusieurs autres oiseaux cul manqué, l'oi-

seau-inourhe revint à la fin portant une branche verte à son petit

ltec. Dans les mêmes peinture-, hiéroglyphique*, la dispersion de IV»-

pece humaine est ainsi représentée. Les premiers hommes après le

déluge étaient muets, et on voit une colombe perchée sur un arbre

donnant à chacun une langue : la conséquence de cela fut que les fa-

milles, au nombre de quinte, se dispersèrent en différentes direc-

tions. Cette coïncidence serait seule suffisante pour étalilir un chaînon

de connexion intime entre les nations des deux continents. Mais, dali*

le fait, les ressemblances entre ces traditions sont si nombreuses, si

extraordinaires et tellement circonstanciées, que dans un ouvrage qui

a paru dernièrement , deux longues et savantes dissertations ont éle

insérées pour prouver que les Juifs d'abord et ensuite les Chrétiens

ont colonisé l'Amérique. L'ouvrage auquel je fais allusion est la col-

lection xraiuient royale des monuments mexicains, publiée par lord

Kiiigsborough ; c'est un trésor de matériaux pour ceux qui se vouent à

celle élude. Il parait impossible de parcourir ce; magnifiques volumes

sans être frappé du caractère varié de l'art qu'il* ci [susdit aux re-

gards. Les ligures hiéroglyphiques représentant la forme humaine ac-

croupie on dans des proportions difformes n'onl rien de commun avec

les reliefs sctdptés. Ici nous voyons de grandes figures posées dans des

attitudes guerrières , là des femmes assises les jambes fmisées sur des

monstres à double tête, avec leurs enfants dans leurs bras, leur cou

orné de rangs de perles , leur lèlc couronnée par une coiffure conique

élevée, surmontée quulquciois d'animaux ; dan.» un autre endroit nous

tramons la lortue, emblème sacré de l'Inde; dans on autre nous

voyons le serpent se roulant autour de l'arbre , ou des hommes qui

menacent d'avaler des monstres informes; tellement que nous nous
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iasaginons examiner le» sculptures de quelque caverne indienne ou

a irimnr pagode. Et j'ajouterai que le type de» physionomies , dans

c a sculpture* , n'est en aucune façon américaine, mai» rappelle for-

tement à l'esprit la première manière indienne. Ensuite nous avoas

une autre classe de monuments, également distincte et qui semble

in harmonie a\er l'art égyptien. Nous avons de» pj ramides construite»

>ur le même modèle et qui paraissent destinées au même objet. Nous

avon» de» figures aux «cléments serres . de manière que seule ment le*

pieds en lia* et lus mains de chaque roté paraissent , comme dans les

<Utiif* égyptiennes; tandis que la coiffure entoure la tèle et descend

de chaque cité , pourtant en a\anl d'énormes oreilles : oulre d'autre»

ligure» agenouillée* où ces signes sont encore plus marqués, tclle-

nn-iilqite, comme l'ohsrrvait E. Q. Visconti , elle» pourraient avoir

rte cïpiévs d'après le portique de Dendera , dont les chapitaux leur

ressemblent exactement. Dans les figures de retle classe aussi la phy-

sion >mie n'est nnllemenl 1a même que ihn» la première , mais d'un

turactere plus approprié au style de l'art.

Qui n nis expliquera cette énigme
, qui nous dira si ces resSem-

S.i.mrvs sont accidentelle» , ou produites par um- communication <>c-

luclU 1 Assurément ceci est encore le pays «lu mystère , entouré de

a.ugc* ; beaucoup d'études sont encore nécessaires pour érlaircir les

.ir.omalics, concilier les rontradirtions , et placer noire savoir sur

n:ie l«*e plus stable. Noils ne pou» uns même surmonter le* difficultés

•Ji cette nature qui se rapprochent de nos temps, par exemple, cx-

;

tiquer oomoienl , ainsi que Muratori l'a prouvé, le huis de Brésil

était au nombre des marchandise* payant un droit aux portes de

Modene en i3o6, ou comment la carie d 'Andréa Bianco, conservée

dans la bibliothèque de Sainl-Marc à Venise , cl construite en t$îfi,

peut placer une ile dans l'Allantique avec le nom même de Vratilr.

Combien avons-nous plus île difficultés à combattre , quand nous en-

treprenons de débrouiller le chaos des documents primitifs, ou de

reconstruire une histoire des premiers temps avec quelques fragments

de monument» i pars! ( Extrait des Owfireticrs du docteur Wiseman.)

VERSET H.

Conservation des végétaux.

On petit dire que Dieu , par un miracle , conserva les semonec-s ou

lr> racine* sous 1rs eaux du déluge. On |nnt encore dire que Noé prit

avec lui dans l'arclie toute» le» graines ou les racines des plantes qui ne

pouvaient pas se conserver, ou qui lui étaient nécessaires pour semer

et replanter après le déloge. Il est vrai que Moïse ne parle pas de celte

c iretinstanre ; mais nous avons déjà remarqué que son récit est très-

sucrinrt, et qu'il y a des choses qui y sont omises. Beaucoup de

plantes et d'arbres purent se conserver sur les montagnes , qui ne

fori nt pas longtemps couvertes d'eau : plusieurs autres plantes qui

vivent sous les eaux , comme l'olivier et le laurier, s'y conservèrent

uns miracle. D'autres graines déposées dans la trrre y demeurèrent

sans corruption , puisqu'on connaît des graines qui s'y conservent

plusieurs années. Rien de plus difficile que d'altérer les germes des

plante.*.Voyez Bonnet, dans va Patingèueiit, où il ressuscite des plantes

après qu'elles ont été digérées, ou même réduites en cendre». Ainsi,

comme le remarque dont Oalmel, l'objection des incrédules prise de

la préunduc impossibilité de conserver les végétaux n'est pas d'un

fort grand poids. Au reste , une foi» que les plantes ont été conser-

vées dans qudqcr endroit, riru de plus aisé que de les propager

partout : les vrni* et les oiseaux suffisent pour cela. Voyez de Luc,

Ultra gtMgiyuei.

VERSET 17.

Kourriture des animaux après le deluje.

11 ne suffit pas, dit-on, d'étalmr la possibilité du déluge, il faut

T. I.

faire subsister les hommes et les animaux préservés de l'inondât ion ,

jusqu'à l'époque a laquelle la terre , susceptible de culture, put fournir

à leurs besoins par de nouvelles productions. Or, si les eaux du déluge,

après avoir séjourné sur les plus hautes montagnes, se fussent ensuite

retirées tout à coup , elles auraient laissé une si grande quantité de

limon et d'immondices , que les terres n'auraient été labourables ni

propres à recevoir des arbres et des signes que plusieurs siècles après;

comme l'on sait que , dans les déluge» qui arrivèrent en Grèce , le

pay s submergé fut totalement abandonné , el ne pot recevoir aucune

culture que plus de I roi» siècles après cette inondation. Voye* Aeta

truAitorum , l,ifu. aniw ifiçji. Ruffon ne trouve d'autre solu-

tion à celle difficulté que la puissance infinie du Créateur, qui a voulu

que le déluge universel ne changeât en aucune façon la terre , et

qu'après la retraite des eaux elle fût encore propre à produire des

vigne» et de» fruits.

Mais , sans recourir à un miracle , on peul dire , d'après ce que

remarque le texte sacré, que les eaux du déluge, sciant retirées

lentement et progressivement pendant l'espace de dix mois, ont du

détacher et emporter avec elles une grande partie de ces limons et de

ces immondices ; au lieu que , si elles se fussent retirées tout à coup,

elle* n'auraient emporté «pie la partir la plus fluide et auraient laissé

un limon épais qui n'eût elé peul être cultivable qu'après bien des an-

née». Il ne faut pas raisonner des parties de la Grèce submergées dan>

les déluges d'Ogygè» et de Deucalion , comme de» pays d'Asie et d' Ar-

oii l'arche s'arrél». Rufuui remarque que la Créée entière,

loiiles les îles , est une terre nouvelle, qui , vraisenihlahleoient,

ne faisait que de sortir de dessous le» eaux avant ces déluges partiels

,

au heu que l'Asie , l'Arabie , l'Arménie, sont 1rs plus anciennes terres

du glolie , qui avaient été délivrées dm eaux seize siècles au

a».ml l'époque du déluge mosaïque: elle* avaient donc acquis,

cette longue durée , une densité qui facilita l'écoulement des limons.

Il n'est pas nécessaire de dire que toute la terre put être cultivée im-

médiatement après que les eaux se furent relirée» : les montagnes el

les collines , lur lesquelles l'eau séjourna moins de. temp» et dont le

penchant facilitait l'écoulemenl de» vases cl du limon, furent bientôt

lalmuraldi-s. Il est vraisemblable que quelques-uns des arbres plantés

sur ces endroits élevés purent subsister dans l'inondation , et poussè-

rent de* feuilles et des fruits des que la retraite des eaux leur permit

de végéter. Quant aux lions et autres animaux carnassiers , on peul

dire que Noé avait fait des provisions pour plus d'un an ; si l'on n'aime,

mieux dire qu'à ta sortie de l'arche ils furent nourris |»ar les coquillages

que la mer laissait sur les bords, comme en effet ces coquillage* con-

trilNient a la nourriture des lions en Afrique.

VERSET 19.

Des animaux de la ISouvcl/c-Hol/andr.

On peut expliquer facilement pourquoi , dans certaine» iiartic*

de la terre, dans la Nuuvelle-llollande, par exemple, ou rrmontre

de» animaux qu'on ne trouve que là. Après le déluge il dut se

former des débris flottants sur les eaux, des iles sur lesquelles quel-

ques couples d'animaux ont pu se (Jarer el être transportée» en des

terres lointaines. Cette explication nous seinlde très-naturelle : on

voit |>ar lu comment ces animaux ne sont que dans un seul lieu, el

leur absence de toits les autre» est une preuve frappante de la vérité

du récit de Moïse.

VERSET 20.

Sur le sacrifice d'agréable odeur.

C'est ici une métaphore commune à loules les langues. Moïse et

pie I>ieu est un pur esprit ,

:„ ni d'orfrande» n» d« V
e -

9

l.s

qu'il esi présent partout, qu'il n'a
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tiro«a, «pie le seul culte qui lui «oil agréable ce §ont le* sentiment»

du «mit. Ainsi, ce passage signifie seulement que Dieu agréa le*

sentiments «le raronnaiwance et tic respect que Noé lui témoigna

par ton sacrifiée. Ceci ne reatenble eu rien anx folles imagination*

de* païen*, qui petuaieul que leur» dieux se nourris«aiei)t de la fu-

mée de* victime» brûlées à leur honneur , et que cette odeur leur

était agréable.

VERSET 21.

Dieu promet de ne plus enrotjer de déluge.

Dieu ayant frappé la terre d'un »i lerrilile châtiment, déclare

qu'il ne punira plu* le* hommes de la akène manière , quoique le*

homme» soient toujours |»rté* au mal de* leur jeune»-. Dic»i pré-

voyait l'idolltrie qui allait couvrir la terrej-mai» coimne ton lit» de-

vait venir, les jour* de la miséricorde devaient durer jusqu'au se-

cond avènement de Jeun-Christ, et an déluge de feu qui embrasant

la terre, eoninnnrcr.iit la justice! Onkélos et Joturthan traduisent

l'hébreu par ces mots : » Dieu dit dan* sa parole et dan* «on Verbe : -

11 semble que c'est à son fils qu'il promet de ne plus inonder la

terre. Dieu , dit : -Je n'interromprai plus l'ordre et le cours de la na-

ture |i«r ces châtiment* extraordinaire» de ma justice. Le» saison* *e

comme iJlc* ont fait jusqu'à cette heure, et je réserve-

autre vie le» punition* de* crime* que le*

Des diflèrenlcx catastrophes du globe.

H cït vraiment singulier que toutes les anciennes cosmogonie*

s'accordent à conserver la tradition d'une série primitive de révolu-

tions, duraiit lesquelles le monde fut détruit et renouvelé. Le» la-

ititutes de Menu, l'ouvrage indien qui s'accorde le plus avec le récit

de la création dans l'Ecriture, portent : - Il y a aussi des créations

et de» destructions de mondes n l'infini : l'Etre suprême exécute

toutes choses sans efforts et comme un jeu qu'il répète , pour qu'il

résulte le bonheur. •• Les Birmans ont de semblaliles traditions, cl

leur idée des diverses destructions du monde par l'eau et le feu est

e\]Hiséc dans le livre de San-< krniano. Les Egyptiens aussi «raient, par

leur grand cycle ou période sothiatique, consacre la même opi-

nion.

Mai» je erni* plus important et plus intéressant d'observer com-

ment les premier» Pères île l'Eglise chrétienne paraissent avoir eu

exactement des idées semblables; car saint Grégoire de Naiianre,

d'après saint Justin, martyr, suppose une période indc[mic entre la

création et la première ordonnance des choses. Saint Basile, saint

Césaire et Origènc sont hi-aiiroop plu* explicite* ; car ils expliquent

la création de la lumière avant celle du soleil, eu supposant que <<•

luminaire existait avant, mais qne se» rayons ne pouvaient arriver

jusqu'à la terre, à cause de la densité de l'atmosphère du chaos;

dès le premier jour cette amosphére fut assez rarétiéc pour permettre

la transmission des rayons solaires, mais pas»«ez |w>ur laisser discer-

ner un disque qui ne fut manifesté que le troisième jour. Cette

hvpothè*e est adoptée par Bottbéc comme entièrement conforme à

la théorie d'un feu central, et la solution, qui en résulte, de diver-

ses substances dans l'atmosphère.

Mais pourquoi supposer quelque période intermédiaire entre l'acte

de la création et l'arrangement subséquent des choses comme

elles existent ? C'est que sans cela il est impossible d'expliquer

d oit proviennent les débris di* énorme» animaux qu'on rencontre

dans les profondeurs de la terre, et dont les analogues n'existent

plus et même ne pourraient (vas exister à la surface du globe dans

l'étal où elle est maintenant. Ces animaux gigantesques et la plu-

part aquatiques ou amphibies, et des formes les plus bizarres, sont

le» reste» d'une création qui a précédé

dis que les animaux enfouis par le déluge ont loi:» leurs analogue»

»ur la terre, l'existence de l'homme était incompatible avec celle de

ce* premier* animaux. (Extrait de Wiseman.)

APPENDICE.

eyaute* ors faits mlisvts connu: l'exister<;t:

*

Nous allons examiner maintenant, en groupant toute» le* preuve*,

si parmi le* faits historique», géologique* ou astronomique», qu'on

allègue co ître l'existence du déluge, il en est un seul qui la combatte

réellement.

Les monument* qu'on a coutume d'opposer à ta narration de

Moisi' sont le* chronologie» de* peuples anciens, l'organisation in-

térieure du globe, l'antiquité du zodiaque, les Aodiaqnesdc rvndera

et d'Esoé, les table» astronomique» des Indien», les observations

astronomiques de* lîabv Ionien», le* éclipse» des Chinois.

article rnmir.il.

Cftrouvlogies.

T.» chronologies qu'on a coutume d'objecter sont : t* la rbro-

nologie de» Babylonien», î« celle des Egyptien», 3° celle de* In-

dien*, 4» enfin celle des Cbinoi». Pour détruire tout l'effet qne le»

incrédule» prétendent tirer de rr» anciennes chronologies , il suffi-

rait de citer le jugement de deux savants rélèbn-s et non suspi-ets

,

qui ont mit de ce» chronologies l'objet d'une longue étude. M. lintly,

dan» ses Éclaircissements sur faneienur Astmmmit , nous pn-sente

un tableau où *onl rapprochées ces diverses traditions sur l'i .ter-

valle qui s'est écoulé entre la création et h- déluge; ces traditions

sont celles des Clialdécns, des Egyptiens, des Chinois, de» Indiens

et de» autres |niiple* orientaux, comparée» n celle* de Moïv* -clou

la version des Septante; et il ajoute : .• Ces tableaux et ces s\ nrhio-

nismes frappants prouvent , ce semble, que les temps fabuleux placé»

a l'origine de tous les peuples sont les temps qui séparent dcu\ ipo-

que* mémoraliles , temps qui, mestu-rs par différente» révob.iions

,

ont paru fort différents, mai» qui, calculés d'après le» «apposition»

vraisemljuiblc* que nous avons établie», présentent un accor.i de-

inonMralif d'où il résulte évidemment que ces peuples sont issus

d'un jieuple antérieur, et que l'histoire de ic |>cup1c, dcugiinv |>ar

la tradition, forme le» antiquités de tous les autres. - M. EnVl .-«t

encore plu» fort dans sou Mémoire sur le» antiquités chinois» : « Je

me suis attaché, dit ce savant, à rolaircir et à discuter l'an entie

chronologie des nations profanes ; j'ai reconnu
, par cette élude . ipi'eii

séparant les tradition» vraiment historiques, ancienne*, suit es et

liée» le» un»* aux autres, et attestées ou même fondées sur d< - mo-
numimls reçu» comme authentiques; qu'en le» séparant, dis-j , de

celles qui sont manifestement fausses , fabuleuses ou même iwir illes,

le conimencemenl de toutes le» nations, mémo de celles dont . \ fait

rpmmilerle plus haut l'origine, se trouvera toujours d'un temps on

In vraie chronologie cl l'Ecriture montrent que U terre élait peuplée

depuis plusieurs siècles. -

En supposant l'op|Kisition de ces ancienne» chronologies as ce la

chronologie mosaïque, il n'y a pas à balancer à qui donner la préfé-

rence : car, dan* la chronologie mosaïque, tout se trouve lié p ir des

faits qui, se succédant les uns aux autre», viennent *c ratta .t à
I

' \nut rroyons di-Toir pliHi-r riHssni io tr Miofis-.in niivjnt
,

c|im- linti' iJ. t'i».

»n savant i(>ii nous n fswulnumijt» lin, HiuaTIslilui. sur I- Priilalcuijur On. ' jik--

ct»iTY»linD» rmtrrnl <Ui>« c.IIm «|tl* lions »i>m «I.J.X fjiles
; u.ni* rllo I ini. nt

nu cllM-uitilr .uii«.Sii,l .
(
ui u,- Uit^n, {iliu «!< prUc»!» i liucrtslnlitr
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COMMENTAIRE
des époques fixes et déterminée* , au lieu que, dans loi anciennes

chronologies, tout est vide de faits, on , si l'on en trouve, ils sont

M évidemment fabuleux qu'ils ne peuvent se lier aux monument»
certains de l'histoire. Ces. deux observations générale* pourraient

suffire [Hjur détruire l'objection qu'on tire de ces chronologie»; nia»

examinons-le* chacuue en (tarticulier.

Chronologie balnlomenne.

rVnixc, dans ses Fragments recueilli» par le Syncelle, donne a

Bal>>l»t>e dix roi» avant le déluge, qui ont régné cent vingt tares,

c'est-.- -i lire, selon les nbscrvatiuus du mènie Sy ocelle sur le sare,

quatn- eenl trente-deux mille ans , et il compte en tout , depuis l'è-

ubuwmrat de cette monarchie jusqu'à Alexandre, quatre cent

soixante-treize raille an». Mais il Tant remarquer que les savants ne

roni triment pas de l'évaluation que le Synrelle donne du saru. Sui-

da*. -,411V t par Railly, ne lui donne que deux cent vingt-deux mois

ures, c'est-à-dire dix-huit ans et demi. M. Le tienttl , dans «ou

s sur le sare chaiJ. en , ne lui donne que dix an*. Les auteurs

anglais de IHistoire uuiscrscllu ne lui donnent que trois mille six

cents jours, au heu de trois nulle six cents ans, que le Svnccllc lui

assigne. Ainsi, l'évaluation du sare étant douteuse, et devant, selon

k sentiment des satants, èlre beaucoup moindre que celle que lui

donne le Syncelle, qui ne voit qu'on ne peut rien conclure du pas-

sage Je Kérosr, qu'on peut supposer d'ailleurs avoir exagéré le» cal-

cul, p ur

Chronologie égyptienne.

L'ancienne chronique égyptienne rapportée par le Svncelle compte

trente-six mille cinq cent vingt-cinq ans depuis le règne du Soleil,

qui a commencé la monarchie d'Égiptc, jusqu'à la Ou du règne de

t>.*t;mcbo, quinze ans avant l'empire d'Alexandre. Mais, i° cette

révulution n'est poiut réelle, mai» fictive : elle indique la durée de

ta révolution de* èquinoxe*. qui, selon eux, se faisait en trente

nulle ans ; i" en écartant le» temps du règne du Soleil, des dieux et

de» »icm i dieux, qui sont évidemment fabuleux, la chronique as-

-ifut- deux mille cinq cent quarante-un ans au régne des hommes

,

d"«"i il résulte que. de leur propre aveu, leur histoire et leur em-

pire n'ont commence que deux raille huit cent quatre-vingt-huit ans

avant Jésus-Christ. Or, nom sommes autorisés à abréger encore

cette durée, i" parce qu'il est douteux si les années qui v sont

compter* sont solaires; i" parce que le nombre des dynasties et leur

succession sont al*oliinient incertains , et qu'il n'en existe ipie des

fragments sur lesquels il est impossible d'appuyer rien de raisoli-

Chnirmfirgic indienne.

Les Indiens Comptent quatre âges. Le prejuier est composé de

quatre mille ans divins, formant un million quatre cent quarante

nulle ans. Le» autres âges vont en dimitiiianl , jusqu'au dernier, qui

«54 la période courante, et qu'ils appellent mliougam. M. Kréicl en

détermine le cornu» ne.ment à l'an ttoa, ce qui ne s'éloigne pas

de la supputation des Septante; et M. Le Gentil, qui a vovagé dans

les Indes, ne diffère guère des calculs de M. r'rérel. Mais ce savant

remarque que ces quatre *grs, dont les Indiens se vantent avec tant

d'emphase. , ne son! que des périodes astronomiques qu'on peut faire

remonter à l'infini , puisque toute* ces périodes sont divisibles par

vingt-quatre mille ans, qui est la révolution de l'cquinoxe, en sup-

posant ipj'elle avance de cinquante-quatre secondes par an, ce qu'ils

supposent dans leur astronomie; et M. Jones, dans les Mémoires de

la société de Calcutta , a démontré que cette chronologie se réduit

,

après qu'un l'a délivrée de ses enveloppes symboliques, à la chro-

• par Moue, t 'oy ti sa

Chronologie chinoise.

Les annales chinoises, telle, qu'elles nous étaient représentée! par
les wis.iolinaires, nous montraient l'empire de la Chine, non-seule-

usent existant, mais même florissant, plusieurs siècles avant ta dé-
luge et la dispersion de Panel ; mais il parait prouvé, par l'aveu de»
plus habiles lettres et par les éditions le» plus authentiques des an-
nale* d» la Chine, que cet empire ne remonte certainement qu'au
régne de Yao, ou tout au plus au règne de Hoaitg-li ; or, le premier
régnait l'an 841 avant Jésus-Christ, et le second quatre siècles âpre»

la dispersion. Ainsi aucune des deux époque» où les Chinois font

commencer leur empire ne contredit la chronologie mosaïque.
L'erreur des premiers missionnaires, qui donnaient aux Chinois une
antiquité si reesOée, venait de ce qu'ils s'étaient servi, de monu-
ments altérés |iar quelques sectaire», et contre lesquels l'école de
Confurius n'avait cessé de réclamer, f ..»rc les Dissertations de
M. de Guignes.

UUU.I II.

Organisation dt la terre.

M. de luilfoli, Hnlton, Mayfair, et lieaucoup d'autres géologues,

avaient cru remarquer dans la strurtt

ce qui tendait à prouver qu'il v avait des siècles

innombrable* que l'homme était sur la terre, et qu'elle avait été ha-

bitée longtemps avant l'époque du déluge et même celle de la créa-

tion, telles qu'elles sont déterminées par Moïse. Mais M. de Luc a
démontré que nos continents sont modernes et ne surpassent point

les époques mosaïques. U ne sera pas hors de propos de présenter

ici «1 abrégé les principaux arguments dont ce savant et quelques

autres géologues se servent [tour démontrer la date moderne de nos

continents.

Premier argument , tiré de la terre végétale.

La terre végétale ne lèsulle pas de la décomposition de* cuuchcs

solides, comme le prétend Hullon, mais de, débris annuels des

mousses, des grnmen et des bruyères, dont les semences ont été

tratisportéii sur m» continents depuis leur origiue. Voyez Éléments

Je géologie, de M. de I.uc. Par conséquent , celte terre végétale qui

s'est formée depuis cette époque petit donc nous servir de chrono-

mètre pour en déterminer la date : or, cette terre végétale, dans

les sok où aucune culture n'a été exercée, n'est pu* fort épaisse,

et , en comparant «on éjiaissiiiT totale avec celle qui s'est formée de-

puis des temps connus , elle indique un temps qui ne surpasse pas

la date du déluge ; donc no» continents actuels ne dépassent pas

cette limite.

Deus, 'liment . tiré des tourbières.

La tourlie est nue masse spongieuse
,
couqMMre de végétaux flétris

et imbibés d'eau, sans pourriture, et combustibles, wir lesquels de

nom elles plantes croissent avec abondance et rapidité. Cette tourbe,

île même que la terre végétale , a dû commencer l'origine de nos

continents, et peut, par conséquent , servir de chronomètre : or

en comparant i'cpa..s»eiir totale do la tom be dans les endroits où

elle n'a jamais été soignée, avec ses progrès depuis un temps connu,

on calcule assez exactement que la date où elle a commence n'est

pas tres-ancienne et ne dé|tasse pas les bornes de la chronologie mo-

saïque; donc, etc. Voyez de Luc, Lettres géologiques.

Troisième argument, tiré de l'accroissement de la culture.

Maigri' le» causes mordes et physiques qui accélèrent ou retar-

dent les progrés de la culture, il est certain que cette opération ,

qui a dû commencer à l'origine de cas continents , et dont le» pro-

grès sont assez rapides dans les lieux qui continent» de» terrains in-

cultes, devrait, si le monde était aussi ancien que le supposent le»

incrédules, être parvenue à sa fin : or, il s'en faut J« beaucoup qusi

cette opération, qui croit tous h» jours, W»» terminée, puisque, tv-
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COMMENTAIRE.

Ion les rf' al ions des voyageurs, une moitié de no» continent» est

encore inculte; et en comparait Mm progrès général au* progrès

partiels qu'elle a faits auprès (le quelque rentre de culture , on ob-

tient pour résultat une époque qui ne diffère guère de la date du

déluge; dont-, etc.

Quatrième argument , tiré des dégradations des montagnes.

Il est certain que le» montagnes sont sujettes a de grandes et fré-

quentes dégradations, soit par les affaissements, les éboulemciits,

les avalanches; soit parles pluies, la fonte des neiges, les torrents,

les eaux souterraines qui en minent les hases , et par toute* les causes

airoosikhériques. La moindre cause , le son même de la voix, suffisent

ois pour faire tomber des fragments de. rocher. «Je n'exagé-

i pas, dit Saussure, quand je dirai que nous ne passions pas

•me heure sans entendre quelque avalanche des rochers se précipiter

avec le bruit du tonnerre.» Or, si 1rs continent» duraient depuis plu-

sieurs milliers de siècles, les montagnes les fplns hautes seraient

abaissées, les vallées les plus profondes seraient comblées par des

dégradations si énormes et si continuelles
;f
mai* les effet» produits

par ces causes sans cesse agissantes ne sont pas terminés et sont

loin de leur fin : donc il n'y a pas très-longtemps que les montagnes,

et par conséquent les continents, sont dans l'élut où nota les

Cinquième argument, tiré des atterrissements.

\jes fleuves et les rivières charrient continuellement une grande

quantité de matières, surtout après les grandes pluies et la fonte

tira neiges : ces matériaux
,
déposés en partie sur le lit des rivières

,

en c lèvent la surface et produiseulce qu'on appelle atternurment.

Os atterrissements ont du commencer à l'origine des fleuves qui les

produisent ; et , comme ils sont ordinairement distingués du conti-

nent primitif par une espèce de suture ou ligne de démarcation , ils

doivent servir de chronomètres de la date de nos continents. Or

,

en comparant leur somme totale a» ce leurs accroissements séculaires,

il en résulte que l'origine de leur formation est assez voisine et ne

aurpasse pas les limites de la chronologie mosaïque. Saussure , de

Luc et le P. André en citent des exemples remarquables. Mais où

l'effet de l'atlerrisscment devrait être plus grand, c'est sans doute

dans c-s lacs situés au débouché d'une grande vallée par laquelle

roule une rivière formée de tous les ruisseaux qu'ont produits les

pluies et la fonte des neiges. Ces torrents débordés et bourbeux doi-

vent charrier dans le lac inférieur une grande quantité de matières,

qui , ne cessant de s'accumuler sur sou fond , doivent tendre à le

combler. Si les continents étaient d'une très-haute antiquité, il y a

longtemps que cet effet aurait eu lien : cependant il s'en faut encore

«le beaucoup que ces lacs soient comblés ; et, en mesurant l'atterri*-

sèment total avec les accroissements produits depuis une période de

cinquante ans, on remonte encore ii la date donnée par Moïse.

Sixième argument , tiré des moraine*.

Le* morain s sont de grands amas de sables, de pierres, et même
de groshlots, qui se Irouvent à l'extrémité inféricute des glaciers et

le long de leurs bords : ces amas sont formés de débris qui se déta-

chent continuellement des montagnes \oi»ine*. Si les continents

étaient d'une antiquité démesurée, ce» moraines devraient être par-

venues à leur maximum : or, cependant , comme l'a remarqué Saus-

sure, -a amas ne sont pas très-considérables; «donc, conclut ce

rrand observateur, l'étal actuel de notre globe n'est pas aussi ancien

que quelque* philosophes l'ont imagiué. «

Septième argument , tiré de l'accroissement des glaces.

Il est certain que les glaces qui se forment sur les montagnes , mal-

gré les nombreuses pertes qu'elles font tous les ans, s'accroissent

continuellement , et que cet accroissement est même si rapide , que
la vie d'un chasseur de chamois est assez longue pour en distinguer

le progrés. Or, si l'état actuel du globe était Irèuuicien, il y a long-

temps que ces glaces seraient parvenue* à leur maximum, et ne pré-

senteraient plus d'accroissements sensibles
; donc, etc. On peut ap-

liquer le même raisonnement aux glaces des régions polaire», qui

augmentent continuellement, selon les relations des voyageurs et le

témoignage du < lies alier Itladgcn.

Huili,mt argument. On a trouvé en SiLérie le cadavre d'un rhi-

nocéros, conservé avre sa peau, ses |H>iU et ses eartilegcs. Ce dé-

pot doit dater de l'origine de nos continents; car l'animal dont il

est la dépouille n'a pu vivre à cette latitude. Or , l'époque où il y a

été transporté ne peut être très-éloignéc; car, autrement, il ne s'y

serait pas si bien conservé.

Neuvième argument, tiré de raccroissement de polypes.

Plusieurs voyageurs rrcummaiidables nous apprennent que 1rs côtes

de la mer Rouge sont devenues tellement encombrée» des récifs for-

més de polypes marins connus sous le nom de corail, c;u'tls en ren-

dent l'abord extrêmement dangereux. Ces polypes, dont le travail

n'est point interrompu dans la zone lorride par les saisons froide*

,

bâtissent continuellement de nouvelles demeure» sur les anciennes

,

qui s'augmentent dans une progression toujours croissante; et , comme

leur ouvrage ne se détruit pas, il en serait résulté qt.e les récif* dont

on voit chaque jour les progrès auraient rendu la mir Roeçe depuis

longtemps impraticable, si nos continents étaient aussi anciens que

l'ont supposé nos géologues. Voyez la BiMiothnftirlritenniqttr, n" a5$,

article du frère de M. de Lue,

Dixième argument , tiré de l'accroissement des sabirs rn Égyplc.

M. Denon, dans son f'ayage en Ègri'te , nous rapporte de» effet»

surprenants de raccroissement des sables, qui ont déjà englouti de»

pays entiers , de manière qu'on marche maintenant sur des villages

dévorés par le sable du désert , qu'on foule aux pieds leurs ti ils , et

qu'on rencontre In sommets de leurs minarets. Ces sabirs, poussé»

par les veut* d'occident , ne laissent plus de terres qu'on puisse cul-

tiver sur la rive occidentale du Nil, soit dans le Delta, soit dans

quelques parties de la haute Égvpte, partout où le Nil n'en est pas

garanti par les montagnes. Dans le* autres lieux, l'empiétement des

sable* sur les terrains cultivés est sensible : les sommets de quelques

villes anciennes qu'ils ont ensevelies se montrent encore à l'extérieur ;

et , sans la barrière que leur oppose la cLaiue tv bique
,
qui borde la

gauche du Nil, le Nil n'aurait depuis longtemps aucune rive habita-

ble. Donc, si no* continents étaient extrêmement anciens, ou dit

moins si leur dernière révolution était fort ancienne, les botds oc-

cidentaux du fleuve
, exposés au fléau des sables du désert , ne mon-

treraient plus de traces d'habitation et feraient couverts jusqu'à di s

profondeurs considérables.

ut.

De l'antiquité du tndia<it;e.

Dupuis a prétendu démontrer la fausseté de la chronologie mo-

saïque par l'invention du zodiaque; elle remonte, srlon lui, à quinze

mille an*. Pour le prouver, il pose pour principe que le zodiaque,

étant le même chez tous le* peuples de la terre , doit avoir été construit

dan* un même pays et par un même homme, de manière que les si-

gnes et les saisons qu'il représente, les stations solaires et lunaires
,

auraient été parfaitement d'accord à l'époque de sou origine. Or , il y
a deux points où toutes ces conditions ont lieu : le premier est celui du
bélier, et le second, relui delà balance; car, dans ces deux points,

le soleil et la lune peuvent avoir la mime station; et, si le coluie

des équinoxes coupe J'éctiptiquc dans ces mêmes points, il y aura

accord des signes avec les saisons, du moins pour le pays d'Egypte,

où l'on suppose tpie le zodiaque a été inventé. Il est bien évi-

dent , reprend Dupuis
, que le temps de l'invention du zodiaque ne

peut être celui où l'équinoxe arrivait au point du bélier; car ce con

cour» de l'équinoxe avec le bélier a eu lieu au temps dHipparqite ,

c'est-à-dire troi» cent quatre-vingt huit ans avant Jésus-Christ. Or ,

il est certain que le zodiaque était inventé longtemps auparavant ;

puisque beaucoup d'observations astronomique» faites en Perse, en

Égypte, 1 la Chine et dan* l'Inde, placent l'équin
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Jegrés de U constellation du taureau ; donc Us zodiaque était inventé

au moins seize cent soixante-seize an* avant que l'cquinoxc coïn-

cidât avec le lielicr ; donc ce ne peut être le point d'où sont partis

les premiers inventeurs; donc nous sommes obligés de rétrograder

jusqu'à la lialance. Mais , depuis le signe de la balance jusqu'au signe

r.ù arrive maintenant le point équinoxial, il y a environ sept si-

gne* qui ne peuvent avoir clé parcourus par l'équinove qu'en quinze

mille ans ; donc l'invention du zodiaque date au moin» de cette an-

Quelques savants se sont efforcés de répondre a cette objection.

M. Testa a prétendu que le signe de la balance n'existait point ori-

ginairement dans le zodiaque, et qu'ainsi l'équinoxe ne pouvait tore-

la ; néanmoins, pour concilier les signes et les saisons , et se

au niveau des observation* anciennes , il prend U dernière

••toile du bélier pour point initial du printemps. Mais KtipuLs a

traité de subtile cette invention de M. Testa , et a répondu , dans

von dernier mémoire , imprimé en i Sort, que la balance est aussi

.inrienne que les autres signes , et que vouloir faire commencer le

zodiaque par une étoile presque imperceptible de la queue du bélier,

l'Vtail insulter au bon sens et à la raison. M. de la Prisse soutient

uoe le taureau a été le premier signe du zodiaque ; mais alors les si-

gars ne s'acrordenl plus avec les saisons.

Yoiri les arguments dont on peut se servir pour réfuter Dupuis

,

et que nous fournit l'auteur d'un mémoire imprimé en 1 808 :

i* Cette uniformité du zodiaque cbez tous les peuples de climats

>< divers est un témoignage louj .tirs subsistant qu'ils partent tous

d'un même pays , d'un même peuple et d'une même famille.

i" Ce peuple et cette famille d'où nous vient l'invention du zo-

Jiaque ne sont pas plus anciens que le déluge , puisque tes nom-

breuses observations astronomiques que Dupuis a recueillies avec

tant de soin ne dépassent point cette époque mémorable.

V Dupuis ne peut produire aucune observation authentique i

l'appui de son opinion : les plus anciennes qu'il puisse produire

s'accordent toutes à placer l'équinoxe aux premiers degrés du tau-

4' Dupuis, ayant reconnu et 'posé pour principe que tous les

zodiaques avaient conservé le bélier pour premier signe , quoique ce

»içne ne s'accorde plus avec les saisons , a fourni lui-même la preuve

!a plus forte que c'est là véritablement qu'il a commencé, n'y ayant

pas la moindre vraisemblance que , si la balance eût été le premier

«ligne du zodiaque, comme il prétend , on se fut accordé par toute la

terre à rapporter son origine au bélier.

5* Le principe sur lequel tout le système de Dupuis est appuyé

n'est pas incontestable. Il suppose, sans le prouver, que les signes

préruneurs des différentes positions du soleil dans le ciel ont été

identiques dans l'origine avec les points équinoxiaux et solsticiaux :

or, c'est ce qui n'est vraisemblable qu'auUni que les premiers

aiais, s'ils n'ont été, comme il est plus probable et comme on pour-

rait même le conclure des noms que portent les signes , que des

pâtres et des laboureurs , il ne faut pas attendre d'eux autant d'exac-

titude et de précision. Ainsi , avant que l'on eût inventé des instru-

ments pour observer et reconnaitre la vraie position du soleil, on se

•«vit de ceux que la nature donne à tout le monde, c'est-à-dire

des yeux : or, comme le soleil édipsepar sa lumière toutes les étoi-

les qui se rencontrent arec lui sur l'horizon , il fallut se contenter

celles qui précèdent ou qui suivent immédiatement son

r. C'est pourquoi la constellation du bélier, qui devan-

çait son lever et qui signalait sa position à l'équinoxe du prin-

temps , fat prive originairement pour le premier signe du zodiaque
,

tutti que l'attestent quantité d'observations faites tant en Europe

<p'en Asie et en Afrique. Le taureau devint le second signe, quoi-

qu'il fût réellement le premier : les autres signes anticipèrent tous

sur la traie position du soleil. Laknde a reconnu lui-

même cette vérité. Il est naturel de penser, dit-il, que la sphère

fut faite dans le temps où les levers sensibles de chaque constella-

tion précédaient les points cardinaux, c'est-à-dire les équinoxes.

Ainsi la discordance des signes avec les saisons ne vient point de la

rétrogradai ion dos colurrs, ni du laps de temps écoulé depuis l'o-

rigine du zodiaque, mais uniquement de ce qu'on a pris, dans l'ori-

gine, pour signe du printemps, non l'étoile qui correspond au soleil

,

mais celle qui annonce le pltis prochainement son retour. D'après

cette suppos tion très-vraisemblable, tous les arguments de Dupuis

tombent , les signes sont d'accord avec les saisons. Et ce qu'il v a

de bien remarquable, c'est que l'époque de l'inTention du zodiaque

ne dépasse point le déluge. Le pas s m'i il est inventé n'est point

l'Egypte, comme Dupuis le supposait faussement, niais la haute As-

syrie, premier berceau du genre humain *.

ARTICLE IV.

Des zodiaques Je Dendrra »< tTEinr.

On a aussi opposé, dans ces derniers temps, contre la chrono-

logie mosaïque, deux zodiaques trouvés récemment en Ègyple. L'un .

sculpté dans le grand temple de Dendera , montre, à ce qu'on as-

sure, le sulsiice d'été dans le lion , c'est-à-dire à soixante degrés du

point qu'il occupe maintenant : donc, depuis U construction du zo-

diaque de Dendera jusqu'à nous , le solstice aurait rétrogradé de

soixante degrés ; et , puisqu'il rétrograde d'un degré par soixaute-

douze ans , il s'ensuit qu'il a dû précéder noire âge de quatre nulle

trois cent vingt ans. L'autre zodiaque, découvert dans Esné par le

général Desaix, présente le solstice d'été dans la vierge, c'est -à-dire

à quatre-vingt-dix degrés du point où il est maintenant ; ce qui

donne à ce zodiaque une antiquité de six mille quatre cent qua-

tre-vingts ans : donc, il y a six mille ans, le* Egyptiens

non-seulement existaient , mais s'étaient avancés dans l'astronomie,

et y avaient fait tant de progrès, qu'il* étaient en état de tracer

un zodiaque, et d'y déterminer les points solsticiaux; ce qui n'a

pu se faire qu'après un grand nombre de siècles : don

démontrée de ces zodiaques convainc de faux la

saique.

Pour tirer quelques preuves de ces zodiaques , il I

Irer deux choses : i* qu'il sont très-oiicieu* ; et a" qu'ils montrent le

solstice dans les étoiles dont ou vient de parler : or , bien loin qu'on

puisse prouver une antiquité aussi démesurée que celle qu'on leur

assigne , il y a une multitude de raisons qui démontrent qu'ils sont

modernes. i° Comme nous le disions en Réfutant Dupuis , le zodia-

que , chez les Égyptiens, met le printemps au bélier : donc il a dit

être inventé au temps où ce signe s'accordait avec cette saison; par

conséquent , l'usage du zodiaque ne remonte pas si haut que le sup-

posent les prétendus monuments, a* Le* Egyptiens ne connaissaient

pas autrefois la longueur de l'année : or , si depuis quatre mille ans

,

ils eussent eu des zodiaques qui marquassent les points équinoxiaux

et solsticiaux , ils n'auraient pu manquer d'avoir celte connaissance.

3° Les astronome* égyptiens ne connaissaient pas , avant Hippar-

que, U précession de* équinoxes : or, s'ils eussent eu sous les yeux

ce* deux zodiaques, rien de plus facile que de conclure cette pré-

cession. 4" Os zodiaque* sont dessinés dans un temple élégant, ac-

compagnés de figures pleines de vie et de mouvement , avec des in-

scriptions grecques , cl dans un style qui anDouce 1

grecque , ou du moins une architecture égyptienne 1

or, il est difficile de se persuader que ces temples aient subsisté

,

avec leurs ligures d'animaux bien conservées, dan* un terrain maré-

cageux , pendant plusieurs milliers d'années ; qu'à une époque si re-

culée le* art* aient été si avancé*, et qu'ils

lions grecque* qui se rapportent à des généraux ou

romains. 5" Enfin le plus moderne de ce* zodiaque*, celui de

• Il bat «imiter VUramli et Carte, jstou** «r *>»/•"*«•
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Urra. coûtât le signe de la Ulance : or, c* signe n'était point

connu par h» atacieti> fcg> plient , et n'a passe dans lu tod taquc que

depuis Hipparque. f 'orez Testa. 6° Si l'Egypte était pciuiiée depuis

tant de siècles , les accroissements do» banc* dr cor» il wr se» riva-

ge» et du sable dans se» plaines l'auraient rendue depuis looglctup*

iiuuWdable et uthabitaUV fort: da Luc , MUiothtvut britun-

Ainsi U n'est donc pas certain t|iM ce» toduMpu» ssMcnt anciens :

il* peuvent avoir été trace» dan* las laaaps lunderue* par quelque

astronome, égyptien qui , connaissant la precestaon da»

aura \ou1j , par la supposition du coi monuments , donner à sa

lion une antiquité demource. H faudra les placer avec les quarantav

Luit raille ans d'observation» de* Egyptiens, leurs trente dynasties

successives, leurs trois cent quaraute-rinq pontifes de Sais , qm , se-

lon Iliudorc, ne mentent aucune croyance.

M. Dclamlire , justement célèbre par w» profonde connaissances

en astronomie . virnt de prouver, dans son rapport sur un mémoire

de M. Pavarey concernant les lodiaques deDcndcja et d'K»ué, toute

la futilité des arguments d'après lesquels on ^ étendait leur attribuer

une antiquité contraire à tous les monuments historiques. Il a re-

connu par des calculs positifs que I* disposition donnée dans <x*

zodiaques au\ diverses constellation» las fait remonter , soit au pre-

mier ou au suennd siècle de l'ère chrétienne, ainm que Viacimti l'a-

vait conclu delà perfeetion grecque des sculptures qu'ils renferment,

l a l'époque il Hipparque. Depuis on y a trouvé le nom d'un eui-

SRTICLK V.

Drt toile* ItultflU.

il existait fiarnii les Indiens des tables astronomique* tres-ancien-

nés. qui portent le titre de Suria S'uLIkanJa , et que ISailly , et

Ptayfair après lui, ont opjiosées à la narration mosaïque. Ces taldes

lixeul la place des luminaires, et déterminant plusieurs éléments as-

tronomiques , tels que les meuds, les aphtes , les longitude» de dif-

férentes planètes, pour une époque trés-recolée , telle qu'environ

trois nulle et quelque» cents ans avant Jésus-Christ ; et ces éléments

d'après le« calciU des astronomes modernes , se, trouvent assez exac-

tement déterminés. Or, d'après cela , voici comme on argumente :

ces cléments astronomiques n'ont pu être fixés par le calcul des as-

tronomes indiens, car on connaît l'astronomie indienne . et elle est

trop imparfaite pour doiuier si exactement la position des astres à

nue époque aussi reculée : donc cas éléments ont clé lues par des

observation* faites à cette époque; donc les tables astronomiques

des Indiens remoutent jusqu'à plus de trois mille ans avant Jésus-

Cbrist ; mais ces table* n'ont pu être composée» qu'après bien des

siècles d'observations: ce qui, nécessairement, doit demander un

temps qui surpasse de beaucoup les liornes de la chronologie mo-

saïque *.

B. i
u Rien n'empêche de supposer que l'astronomie .1 été culti-

vée avant le déluge, et «pie la longue vie des patriarche* leur a donné

le inoven d'y h ire de très-grands progrès. On peut encore supposer

que \oe a communique les connaissances astronomiques qu'il avait

par tradition à quelques-uns de ses descendants pli» curieux de cette

sorte de connaissances, d'où elles auront passé ;m\ Indien» : or,

dans celle hypothèse ,
qui est très-admissible, on conçoit comment

1rs auteurs de ces table* ont pu avoir, à l'époque de trois mille ans

avant Jésus-Christ, assez de connaissances astronomiques pour le»

Il est faux que ces tables aient 1 antiquité
;

*
i 1-1 .tr-miM-nt . dnnt <mi a fait laitl Ar l>niit , ripai d'étrr dê*iianlrT rompli-lle-

ii.ru-. (.mis par »n savnnt de la »oci<-n- «Sr Ijlrtnt». qui n uronv* «pu- m tsbln

•m riMuiHiirnl «pT» la» loni auri. Jm» Uirisl, au tic» qu'un leur donnait uou

mille »iu avant l'ère chreticauiv.

de Calcutta ont démontré que Suria , qui , i

la tradition constante des Indiens, en est l'auteur, ne vivait lotit au

plus que douze cent» ans avant Jésus-Christ-, ce qui se prouve par la

situation des colure* des équinoxe» et par les levers heliaques de di-

verses étoiles observées de son temps. Voyc* les Hecherdiri attali-

3* La nouveauté de ces tables est si incontestable , que M. de La-

place , dans son Expoùttoii du système du inonde , a été obligé d'en

convenir, f uyez ce passage tre.v-raasanpiaUle. Ainsi l'oti ne peut

nlus opposer ces tables à la <

VI.

ufuci des Uialdctiti.

L'auteur de m l'inlotujAut de l'Instuirc ubjecte les mille oeuf cent

roi» ans il'uli.ervaaansqUK CaUisiiièue envoya en Grèce , « la prière

le grand. Cm nulie netti cent trois ans remontent à

deux cent trente-quatre an* avant Jésus-Christ : ainsi, à

celte époque, qui est assez voisina du déluge, las Chaldeeus étaient

déjà astronomes; ce qui demande u» tumps plus étendu que ne le

H. i" Eu admettant I authenticité de ers mille neuf cent trots

ans d observations , comme fait l'abbe Girard dans ses Lteoiu de

ilêtttuir* , nous n-nwrquoas a»ec lui que iion-saulcjueat ce temps

ne dépasse pas les bontés de chronologie mosaïque , mais qu'il est

inférieur dit quatre cents ans à la fondation du royaume de Ilaby-

lott*) |nu" Nenirod.

2" Nous croyons, avec Bulle), que cas mille neuf cent trois ans

d'uliscrvatiuit» ne sont rien moins qn'attlbealiques , |uiisque nous ne

les cimitaissons que sur le seul témoignage de Simplicuu, qui lin

même ne le tenait que do Porphyre : or, le témoignage d'un ennemi

déclaré du Christianisas», qui vivait six cents ans après l événement,

ne mérite pas grande croyance; d'autant plus que sou témoignage est

contredit par plusieurs auteurs plus ancien» que IuL D aWd Aris-

tole, a qui l'un supposa que ces obscrvaaans ont été envoyées, n'en

a jamais |wrié, Épicure, cité par Pline, ne parle que de sept cent

vingt ans d'observation» faites par les Chaldécas. Ilérose ne trouve

que quatre cent quatre-vingt-dix ans d'observation* faites jusqu'à son

temps. Cntodeiue , cité par Pline , eu convient avec Berose. Enfin

Plolemée, après avoir recherché les olMvrvations de* auciens as-

tronomes, n'en a trouvé aucune, faite par les Babyloniens, qui re-

lire de Nabonasaar. <«>«£ IWlUl, ton. IL pag.

UTII.1,1 VU.

Hrliptet dc4 CJiinuij,

prévalus de ce que les

miMUOuiuiires avaient dit sur les éclipses observues par los (jnnois;

ce qui faisait l einonler leur histoire à une très-haute anliquitc. A cela

l'on répond deux choses :

i" En ad met tant, avec Frémi , l'authenticité du ces observation»

aslrotiomiquo, le commeuceineiil de l'histoire chinoise ne peut pas

aller au déjà du régne de Hoang-ti : or, ce règne , du moins eu sui-

vant la chronologie des Septante, ne dépasse pas les limites de La

cbioiiologie mosaïque.

a" M. de Guignes, qui, possédant la langue des Chinois, a pé-

nétré plus avant que Fréret dans 1a connaissance de ces monu-

ments , remarque , dans la préface du Chou-Kinf , que les observa-

tions des doute premiers siècles de l'histoire chinoise n'out aucune

certitude ; car on ne cite pour ce temps-là qu'une seule éclipse du
soleil et une observation des solstices du temps d*\ao : or , ces 0I1-

scr\ alions sont annoncées d'une majiièrv si vague et si obscure , qu'il

est impossible d'en calculer le temps, et, par conséquent , de coufir-
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mer par leur moyen la chronologie chinoise. Ainsi le» missionnai-

res partisans de ce» monuments astronomiques ne t'accordent Rncre

entre eux , «oit sur leur notante, soit sur la manière d'en détermi-

ner l'époque.

11 faudrait encore remarquer que l'on s'est assez souvent appuyé

exemple célèbre, dan* un |Missagc de Mi-ng-Tae, traduit par te P.

Noël. Cet auteur, qui vivait environ l'an Jio avant Jésus-Christ,

rapporte, d'après la traduction du P. Noël , que, plnsieuni millier»

d'années auparavant , on avait institué le calendrier au solstice

d'hiver, a une nouvelle lune, à iin premier jour du cycle chinois.

D'après ces données, Fréret avait calculé cette ép<iqiir au 11 pin- I

» vitra 4 5o ans avant Jésus-Christ, sons lerégne de Hoang-ti, et avait I

regardé ce passage comme propre à démontrer l'antifniité'dcl.i chro-

nologie chinoise; main M. de Guignes, examinant le passage dans l'o-

riginal, a trouve qu'il n'y avait rien de semblable, et que tout ce qui

cmirerne le rnlrtidrwr était rmr note d'un euinmcntateur qui vivllt

dôme cents ans après Jésus-Christ. Le P. Couplet, dam «a traduc-

sa traduction est remplie d'additions étrangères au teste- Ainsi les

autorités sur lesquelles on t'est appuyé pour admettre ces anciennes

observations ne sont pas sures. Quant aux éclipses des temps pos-

térieurs, elles ne sont pas assez anciennes pour prouver l'antiquité

qu'on veut donner à In chronologie chinoise , et paraissent avoir été

empruntées des autres nations, l'oyez M. de Guignes.

CHAPITRE IX.

Dieu fait alliance avec Nnc , et donne pour signe I'are.en<iel. Conduite des fil» de Noé envers leur |>ére ;

Nue maudit Cliam . et hciiit Sem et Japhct.

1. Benedixitque Dots Noc et flliiscjus, rt dixft ml eos:

Crescite, et multiplicamini , et replète terrain.

2. Et terrorvester actremorslt super cimetn anhnalta

terra? , et super omnes voluercs coeli, cum universis qurc

moventur super terrant : omnes pisees maris manui ves-

tne traditi sunt.

3. Et omnequod movetur et vivit , erit vobls in cihttm;

quasi olera virentia tradidi vobis omnla.

4. Excepto, quôd carnem eum sanguine non eome-

detis :

5. Sanguinem enim animanim vestrarnm retpiiram de

manu eunctarum bestiarura; et de manu hominis, de munit

viri et fnttris ejus, reqttiram animant hominis.

fi. Qidt'umque effuderit hutnanttm sanguincm , fun-

detur snnguis illius : ail imaginera quippe Dei factus est

7. Vos autem , erescite et multiplicamini, et ingredi-

mini super terram et impiété eam.

8. HxequoqnedKitHeusad Noé, et adfilioscjusettmeo:

:t. Etre ego statuant paclum meum vnbiscum , et eum

seininc vestm post vos;

10. Et ad omnem animant viventem qua» est vobiseum,

tara in volucriltus quam in jumentis et peciidibus terne

y j. Htlir. : - Avec tous le» reptiles de la Irrve et Ions les pois-

sons de la tuer ; j'ai mi; tout cela entre vos main*. 1-e verlie se

rapporte à tout ce qui précède, tmJila mnl ; et si le nominatif man-

que , r'est qu'il est sous entendu . ou peut-être qu'apre» rnarn on

lisait orisitiairemrnt eccr m. \a ressemblance de ce» deux mots a pu

dounrr Ikh d'omettre le second.

y i. Hélir. autr. : - Comme les menues brrltes que je von» ni

tout<>dnntiée».»Lrs Hébreu», sous-en'endent souvent le prouuin relatif.

y i. Hélir. - -Mais seulement vous ne mangerez point la rliair avec

son ame ou son - Il est dit ailleurs que l ame de l'animal est

dans le sang. Lcvit , »vn , u, U ; Dent., *u, a3. Il parait que la

loi exprimée dans le l.évitique, rhap. xvu. et le décret rapporté

dans le. actes, rhap. x» , y ao, ne sont qu'une réitération de ce

lient fait à Noé.

1 . Dieu bénit >oé et ses fils , et leur dit : Croissez et

multipliez-vous, et remplissez In terre.

2. Que tons les animaux terrestres, tous les oiseaux du

eiel , tout ee qui se ment sur la terre , vous craignent et

vous redoutent : tous les poissons de ia mer sont mis

entre vos mains.

3. Tout ce qni a mouvement et vie vous servira de

nourriture; je vous le donne, de même que toute sorte

de plantes.

4. Seulement vous ne mangerez la chair d'aucun ani-

mal avec son sang :

5. Car je rechercherai votre sans et votre vie sur tous

les animaux ; et sur l'homme , frère on étranger
,
je re-

chercherai la vie de l'homme.

fi. Quiconque aura répandu le sang de l'homme , son satij:

sera répandu : car l'homme a été fait a l'image de Dieu.

7. Et vous, croissez et vous multipliez, occnpez la

terre et la remplissez.

s. Dieu dit encore ceci à ÏW , et à ses fils avec lui :

!». Voila que moi j'établis mon alliance avec vous, et

avec votre .postérité après vous
;

lt>. Et avec tous les animaux vivants qni sont avec

vous , avec les oiseaux et Us animaux terrestres , tous

V 5, Lilt. •• Le sang de vos Smes. Hélir. autr. :» Je vengerai votre

s;iog pouf vos imes; .c'est-à-dire «en votre place."

Ib'ut. Selon le samaritain : - Dr la main de loul homme vivant; »

c'est-à-dire qu'on v lit omu'u tirrntis , au lieu de ornais btslia . La

conjertion et qui suit n'est pas dans Ir samaritain.

y 15. Hélir. lilt. : * Son sans sera répandu pour l'homme, dont il

a répandu le sang; - ou , selon les Septante , pour le sang qu'il a n -

pantLi. <• Au lieu de ftro homme , ils ont lu [>ro lan^uinr.

y -. L'hébreu lilt. ;« Ht multiplic/-vons-y. » Les Septante li-ent :

« Remplisse* - la et domine;-}. - II» ont lu dominamini , au lien d''

multiplicamini , qui ne serait qu'une ré|>élition du même mol <fc>'»

V tu. L'hébreu pourrait se traduire : Qui «mt sortis de l'arche

avec vous. - Ce* derniers mot», et univtnu ,frra
'
Mm "*
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sunt de arca, et universis bestiiscunctis qxue

terne.

1 1 . Statuam pactum meum vobiscum, et nequaquam

ultra intertlcictur oranis caro acquis diluvii, neque erit

deinceps diluvium disslpans terram.

12. Dixitque Deus : Hoc signum fœderis quod do in-

ter me et vos, et ad omnem anlmnm viventem quœ est

vobiscum, in generationes semi>iternas :

1 3. Arcum meum ponam in nubibus, et erit signum fœ-

deris inter me et inter terram.

1-1. Cumquc obduxero nubibus ca'lura, apparebit ar-

cus meus in nubibus;
1

'>. Et recordabor fœderis mei vobiscum et cum omni

aninrt vivente qua: caruem végétât, et non erunt ultrà

aquae diluvii ad delendum univcrsam earnem.

10. Eritque arcus in uubibus, et vidrbo illum, et re-

eord; !)or fœderis sempiterni quod pactum est inter

Deum et omnem animam viventem univcrsa: carnis quœ

est super terram.

17. Dixitque Deus ad Noê : Hoc erit signum fœderis

quod eonstitui inter me et omuem earnem super terrain.

18. Erant ergo (ilii Noé qui cgrcssl sunt de arca,

Sem , Cham et Japheth : porro Chain ipse est pater Cha-

naan.

10. Très isti filii sunt Noc, et ab lus disseminatum

est omue genus hominum super univcrsam terram.

20. Ccepitquc Noé vir agricola exercere terram, et

piantnvit vineam.

21. Bibensquc vinum inebriatus est, et nudatus in ta-

bernaeulo suo.

22. Quod cùm vidisset Cham pater Chanaan , verenda

scilicet patris sui esse nudata, nuutiavit duobus fratribus

suis foras.

23. At verô Sem et Japheth pallium imposuerunt hu-

meris suis, et, incedentes retrorsum, operuerunt verenda

patris sui; faeiesque eorum averss erant, et patris virilia

non viderunt.

2-1. Evigilans autem Noë ex vino, cum didicisset qua;

fecerat ei fllius suus minor,

25. Ait : Maledictus Chanaan! servus servorum erit

fratribus suis.

20. Dixitque: Benedictus Dominus Deus Sein! sit

Chanaan servus ejiisl

27. Dilatet Deus Japheth, et habitet in tabernaculis

Sem! sitque Chanaan servus ejus!

28. Vixlt autem Noc post diluvium trecentis quinqua-

ginta annis;

2<). Et impleti sunt omnes dles ejus nongentorum

quinquaginta annorum , et mortuus est.

l'hébreu une «impie répétition de ceux qui «ont rendus auparavant

par et pecudibut terra- eunetil ; cl celle répétition n'est point dans les

Septante. Le vahitcum est répété dans l'hébreu et dans les Septante,

mai» avant les derniers mots, auxquels il parait néanmoins se rap-

porter.

>• 19. L'hébreu porte seulement : « Cest d'eux que s'est dispersée

toute fa terre; - les Septante : - Sur toute la terre; - ce qui donne lieu

de penser qu'oo a pu lire originairement : • C'est d eux que s'est dis-

ceux qui sont sortis de l'arche, et toutes les bêtes de la

terre.

1 1 . J'établirai mon alliance avec vous , et désormais

toute créature ne sera plus détruite par les eaux du dé-

luge, et il n'y aura plus de déluge qui détruise la terre.

12. Et Dieu dit : Voici le signe de l'alliance que j eta-

blis entre vous et moi , et toute âme vivante qui est avec

vous , dans la longue suite des générations :

13. Je placerai mon arc dans la nue, et il sera un signe

d'alliance entre moi et la terre.

14. Et lorsque je couvrirai le ciel de uuées, mon arc

paraîtra dans les nues
;

15. Et je me souviendrai de mon alliance avec vous

et avec toute âme vivante qui anime un corps , et il n'y

aura plus désormais de déluge pour détruire toute chair.

1 «. Et l'arc sera dans les nues , et je le verrai , et je

me souviendrai de l'alliance perpétuelle qui est établie en-

tre Dieu et l'âme vivante de toute chair qui est sur h
terre.

17. Et Dieu dit a Noé : Tel sera le signe de l'alliance

que j'ai établie entre moi et toute chair sur la terre.

1 8. Les fils de Noé qui sortirent de l'arche étaient Sem,
Cham et Japhet : or, Cham est le pere de Chanaan.

19. Ce sont les trois 111s de Noé, et par eux se répandit

toute la race humaine sur toute la terre.

20. Noé, oceupé de la culture des champs, commença
à labourer la terre , et planta la vigne.

21 . Et, ayant bu du vin, Il s'enivra, et il resta nu dans
sa tente.

22. Cham , père de Chanaan, vit la nudité de son père,

et alla le dire à ses deux frères.

23. Mais Sem et Japhet mirent un .manteau sur leurs

épaules, et, marchant en arrière, ils couvrirent leur père

,

et leur visage demeura détourné, et ils ne virent point In

nudité de leur père.

2-1. Noé, se réveillant de son ivresse
,
lorsqu'il apprit

ce que le plus jeune de ses fils avait fait

,

25. Dit : Que Chanaan soit maudit ! qu'il soit l'esclave

des esclaves de ses frères !

20. Et il dit : Béni soit le Seigneur, le Dieu de Sem ! et

que Chanaan soit son esclave !

27. Que Dieu étende les possessions de Japhet , et qu'il

habite dans les tentes de Sem! et que Citanaan soit sou es-

clave !

28. Or, Noé vécut, après le déluge, trois cent cinquante

ans
;

2». Et ses jours remplirent neuf cent cinquante ans , et

il mourut.

persée toute la «et; des hommes sur la terre , - comme l'exprime b
Vulgate.

ï 20. Héh.aulr. :•> Noé, qui s'appliquait à cultiver U terre, com-

mença à planter la vigne. » On lit, en hébreu, tir terra, |>our rir

eultor terra', comme le lisent les Septante et comme on le voit dan»
l'hébreu au chap. iv, y a.

y a*. Hcbr. : . Le plus jeune de ses fil». .

1
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VERSETS 1 et 2.

Bénédiction donnée à Xoé.

Dieu renouvelle à Noé la béni-diction qu'il avait donnée à Adam
Je» le commencement du monde , afin qull sortit de lui et de ta rare

un monde nouveau qui réparât tes ruine* du premier.

Dieu conserve à Noé le droit qu'il avait accordé à Adam sur les

4nimam.

VERSET 3.

Permission de se nourrir des animaux.

• Le monde se renouvelle, dit Bouuct, et la terre sort encore

une fois du sein des eaux; niais dans ce renouvellement il demeure

une impression éternelle de lit vengeance divine. Jusqu'au déluge,

toute la nature était plus forte et plus vigoureuse. Par cette immense

quantité d'eau* que Dieu amena sur la terre, et par le long séjour

qu'elles y firent, les suc» qu'elle enfermait furent altérés; l'air,

chargé d'une humidité excessive, fortin» les principes delà corrup-

tion , et la première constitution de l'univers se Iroiiran t affaiblie , la

vie humaine
, qui était de prés de mille ans, se diminua peu à peu , les

herbes et les fruits n'eurent plus leur première force , et il fallut

donner aux hommes une nourriture plus substantielle dans la chair

des animaux. Ainsi devaient disparaître et s'effacer peu i peu les

restes de la première institution; et la nature changée avertissait

rbonune que Dieu n'était plus le même pour lui, depuis qu'il avait

été imié par tant de crime*. I.» mort qui s'avançait fit sentir aux

hommes une vengeance pbis prompte , et comme tous les jours ils

« enfonçaient de plus en plus dans le crime, il fallait qu'ils fussent

aussi , pour ainsi parler , tous les jours plu» enfoncés dans leur sup-

- Le seul changement des viandes leur pouvait marquer combien

leur état allait «empirant , puisqu'en devenant plus faibles iU deve-

naient en même temps plus voraces et plus sanguinaires. Avant le

temps du déluge, la nourriture que les hommes prenaient sans vio-

lence dans les fruits qui tombaient d'eux-mêmes et dans les herbes

qui aussi bieu séchaient si vile, était sans doute quelque reste de

la première innocence et de la douceur à laquelle nous étions for-

gré l'horreur qu'il nous cause naturellement, et tous lès rafJiucmcnta

dont nous nous servons pour couvrir nos table» suffisent à peine à

nous déguiser les cadavres qu'il nous faut manger pour nous as-

wrasir. .

VERSET 4.

De la défense de manger la chair avec te sang.

Dieu défend aux hommes de manger du sang mélè avec de la

enair, pour les éloigner encore plus de répandre le sang des hom-

mes. Dans la loi de Moïse, Dieu se réserve le sang des animaux qui

hù étaient offerts en sacrifice , pour faire voir qu'il est le maître de

la vie et de la mon , parce que la vie est principalement dans le

sang. Ce précepte n'étant pas de droit nature), mais positif, c'est-à-

dire n'obligeant point par soi-même ni toujours , mais seulement à

T. L

cause de l'ordonnance qui en a été faite, a cédé comme tant d'aurj*»

observation* légale» prescrites dan» l'ancienne loi, quand il a plu «

Dieu d'en disposer autrement. L'Église a changé ce précepte, ainsi

que tout ce qui tenait aux observances cèrvmoiiirllc» de l'anciennr

loi. Jusqu'au second siècle, à cause des Juif», cet usage a subsisté,

puisque Tertullien dit aux païens qui accusaient les Chrétiens de
tuer un enfant dans la célébration de leurs mystères : .. Comment
ceux qui ont tant d'horreur du sang des bêles pourraient-ils se ré-

soudre à répandre le sang humain! -

VERSET 5.

Vengeance tirée du meurtre de l'hommepar la Me.

Dans l'Exode , Dieu ordonne que si un bœuf frappe de sa corne ,

et que le mailrr en étant averti n'y remédie pas,, et que ce même
bœuf Messe un bomme qui meure de cette blessure , le bseuf soit la-

pidé et le maître du bn-uf condamné à mort. Dieu voulait montrer

combien il hait l'homicide et combien il le punira dan» les hommes
qui le commettront , puisqu'il l'a puni sur des animaux mêmes.

VERSET 6.

De l'homicide et de la peine de mort.

- Dieu, dit saint Augustin, met par ces paroles l'épée entre les

mains du prince et de ceux qui ont une autorité souveraine, afin

que les liomicides soient punis de mort; et lorsque les ministres de

ht justice font mourir les criminels, ce u'est pas l'homme qui tue

,

mais Dieu dont l'bomme n'est que l'instrument , comme l'épée entre

les mains de celui qui s'en sert. Si on excopte ces cas
,
quiconque

tue se rend coupable d'homicide. »

• L'homme, dil Bossiirt
,
qu'on voyait dans les premiers temps

épargner la vie de» bêtes, s'est accoutumé à n'épargner plus la vie

de se» semblables. C'est en vain que Dieu défendit aussitôt après le

déluge de verser le sang humain. En vain, pour sauver quelque»

vestiges de la première douceur de notre nature, en permettant de

manger de la chair des bêtes , il en avait réservé le sang ; les meur-

tres se multiplièrent sans mesure. Il est vrai qu'avant le déluge Gain

avait sacrifié son frère à sa jalousie; Lantech , sorti de Gain, avait

commis le second meurtre, et l'on peut croire qu'il y en eut d'autre-

après ces horribles exemple» , mais les guerres n'étaient pas eucorr

inventées. Ce fut après le dél uge que partirent ces ravageurs de pro

vinecs qu'on appela conquérants, qui, poussés par la seule gloire de

la domination , ont exterminé tant d'innocents. -

Nous croyons devoir placer ici le passage suivant de Pascal, sur le

droit de vie et de mort confié par Dieu aux sociétés humaines :

« Qu'y a-t-il de plus naturel que ce sentiment qu'un particulier

n'a pas droit sur la vie d'un autre? -Nous en sommes tellement in-

struits de nous-mêmes, dit saint Chrysostôme, que quand Dieu éta

blit le précepte de ne point tuer, il n'a point ajouté que c'est a

cause que l'homicide est un mal , parce que la loi suppose qu'on a

déjà appris celte vérité de la nature. - Aussi ce commandement a clc

imposé aux hommes dans tous les temps. L'Évangile a confirmé celui

de la loi, el le Décalogiie n'a fait que renouveler celui que les hoai-

mes avaient reçu de Dieu avant la loi , en la personne de Noc, dont

10
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tous le» hommes devaient naître. Cette défense générale Aie au*

homme* tout pouvoir sur la vie de* homme», et Dieu se l'est telle-

ment réserve à lui seul, que, selon l« mérité chrétienne, opposée en

cela aux fausse* maxime* du paganisme, l'homme n'a pas même
pouvoir sur sa propre \ie. Mai» parce qu'il a plu à sa Providence de

conserver le» sociétés des hommes et de punir le« méchants qui les

troublent, il a établi lui-même des luis pour oler la vie aux crimi-

nel*; et ainsi ces meurtres, qui seraient des attentat* punissable*

«ans son ordre, deviennent de* punition* louables par son ordre,

hors duquel il n'y a rien que d'injuste. C'est ce que saint Augustin

a représenté adinirablemcnl au livre I" de la ( ite de Dieu :- Dieu, dit-

il , a Tait lui-même quelque-* exceptions à cette défense générale de

tuer, soit par les lois qu'il a établie» pour faire mourir le* criminel*

,

soit par le* ordre* particulier» qu il a donnes quelquefois pour faire

mourir quelque* personne»; et quand ou tue vu «es eat là, ce n'est

pas l'huii.oie qui lue, mai* I Mcu, dont l'homme n'est <|ue l'instrument.*

. Il est donc certain que Dieu seul a le droit doter la vie , et que,

néamuoiii»
,
ay ant établi de.» loi* |»uiir fuir»- mourir le* criminel* , il

a rendu les roi* ou le* république* dépositaires de ce pouvoir; et

c'est ce que saint l'aui nous apprend lorsque, parlant du droit qu'ont

lu souverains de faire mourir le» hommes, il le fait descendre du

ciel, en disant : «que ce n'est pas en vain qu'il* portent l'épée, parce

qu'il* sont ministres de Dieu jiour exécuter ses vengeances contre

Ira coupable*. Mais comme c'est Dieu qui leur n donné ce droit , il

les oblige à l'exercer ainsi qu'il le ferait lui -même . c'est-à-dire avec

justice , *elon cette parole de saint Paul au même lieu : •• Le* prince*

ne sont pas établi* pour »e rendre terribles aux bons, mais aux mé-

chant*. Qui veut n'avoir point sujet de redouter leur puissance n'a

qu'à bien faire; car ils sont ministres de Dieu pour le bien.» Kl cette

restriction raliais.se si peu leur puissance, qu'elle la relève au contraire

davantage, parce que c'est la rendre semblable à celle de Dieu qui est

impuissant pour faire le mal et tout-puissant pour faire le bien; et que

c'est la distinguer de celle de* démons qui sont impuissants pour le

bien et n'ont de puissance que pour le mal. Il y a seulement celte

différence entre Dieu et les souverains
, que, Dieu étant la justice et

la sagesse même, il peut faire mourir sur-le-champ qui lui plail

,

quand il lui plail et en la manière q-i'il lui plait; car, outre qu'il

est le maître souverain de la vie «le* hommes, il n'est pas douteux qu'il

ne la leur Aie jamais , ni sans cause , ni sans connaissance
, puisqu'il

est aussi incapable d'injustice que d'erreur. Mais les princes ne peu-

vent pas agir de la sorte , |»aree qu'ils sont tellement ministre» de

Dieu, qu'il* sont hommes néanmoins, et non pas dieux. Les mau-

vaises impression* les pourraient surprendre , le* faux soupçons les

pourraient aigrir et la passion les (sourrait emporter ; c'est ce qui les

a engagés eux-iucuicsà descendre dan» les moyens humains, et à éta-

blir dans leurs états des juges auxquels ils ont communiqué ce pou-

voir, alin que. celte autorité que Dieu leur a donnée r.e soil employée

que pour la fin pour laquelle ils l'ont reçue. Concevez donc que, pour

être exempt d'homicide, il faut agir tout ensemble et |>ar l'autorité

de Dieu, et selon la justice de Dieu; et que , si ces deux condition.*

ne sont jointes, on pèche, soit en tuant avec son aulo rite , mais sans

justice; soil en tuant avec justice, mais sans son autorité. De
k nécessité de cette union, il arrive, selon saint Augustin, - que

celui qui, sans autorité, lue un criminel, se rend rrimiucl lui-

même, par celle raison principale, qu'il usurpe une autorité que

Dieu ne lui a pas donnée-; et les juges, au contraire, qui ont cette

autorité, sont néanmoins homicides, s'ils fout mourir un innocent

contre les lois qu'ils doivent suivre. Voilà les principes du repos et

de la sûreté publique qui ont été reçus dans tous les temps et dans

tous les lieux , et sur lesquels tous les législateurs du m onde, sacrés et

profanes, ont établi leurs lois , sans que jamais les pa ïens mêmes aient

apporté d'exception à cette règle, sinon lorsqu'on ne peut autrement

éviter la perte de la pudicité ou de la vie; parce qu'ils ont pensé

qu'alors, comme dit Ciccrou, « les lois mêmes semblent offrir leurs

i à ceux qui sont dans une telle nécessité. .

VERSET 11.

Alliance de Dieu arec les hommes et toutes les

créatures.

Le mot alliance signifie seulement promesse dans tout ce qui re-

garde les animaux. Dieu dit par là : •• Je vais faire avec vous une

alliance en vertu de laquelle je ne détruirai plus les créatures vi-

vante» par les eaux du déluge. »

VERSET 13.

L'arc-en-ciel.

On lit dans le texte original : •• J'ai rais mon arc dan* le» nuées,

et il sera un signe de mou pacte. - I.e texte samaritain, le* versions

syriaque et arabe
,
portent la même leçon : on parle au passé dr

l'arc-en-ciel connue d'un phénomène déjà connu, et l'on se sert du

futur lorsqu'on exprime que Dieu l'établit pour être un si^uc de son

albauce avec les homme». On ne peut pas mettre une plu* grande

justesse , ni une plus grande exactitude dans l'expression ; ce discours

ne suppose donc pa* que l'opinion commune était que l'arc-en-

ciel n'avait pas toujours existé. On ne le duuue point in comme
quelque chose de surnaturel, quant à son existence ; on le donne

comme un phénomène qui, ayant paru dès le commencement du

monde, va par l'institution de Dieu élre désormais un signe de l'al-

liance qu'il lait avec les homuirs. Il n'est point étrange de choisir le

signe de ht pluie , pour assum' qu'on ne sera point noyé ; le choix

qu'on eu fait pour nous rassurer coutre un nouveau déluge ne peut

être plus sage. La pluie rappelle nécessairement aux homme* l'idée

de ce fléau ;
quoi donc de plus propre, pour leur oler la eraiute d'une

semblable inondation, que de vouloir qu'un phénomène qui accom-

pagne la pluie soit pour eux uuc assurance qu'il» ne seront plus expo-

sés à périr par les eaux ! - L'arc-en-ciel , dit le P. André , dans

son Discours sur les merveilles de l'arc-en-ciel, est une espèce de

messager que Dieu nous envoie dans les temps de pluie pour nous

rassurer contre la Crainte d'un second déluge universel. Tous les peu-

ples du monde ont admire ce phénomène. Il y en a même qui l'ont

adoré sous le nom d'Iris , à laquelle ils donnaient l'emploi de mes-

sagère des dieux , par un reste de l'ancienne tradition. -

VERSET 19.

La terre peuplée par les trois fils de Noc.

Il est dit que toute la terre fut repeuplée par les trois enfants de

>'oé. On dit que cela est impossible , parce que deux ou trois cents

ans après le déluge il y avait en Égypte une si grande quantité de

peuple, que vingt mille villes n'étaient pas capables de le contenir. Il

y en avait sans doute autant dan* le» autres contrée*. Comment

trois mariage» ont-ils pu produire cette granulation prodigieuse? Cette

prétendue population de l'Egypte est une chimère. Ce roy aume ne

contient pas aujourd'hui mille villes, et l'on veut qu'il y en ait eu vingt

mille deux ou trois siècles après le déluge! L'air de l'Egypte fut tou-

jours très malsain, à cause de* inondations du Nil et de* chaleurs

excessives. Il l'était encore davantage avant qu'on eût fait des tra-

vaux immenses pour creuser des canaux et le lac de Mceris, pour fa-

ciliter l'écoulement des eaux, pour élever les eaux au-dessus du ni-

veau des inondations. Les hommes y ont toujours vécu moins long-

temps qu'ailleurs. ( Voir les autres note* du chapitre.
)

VERSET 20.

De la vigne.

Il ne s'ensuit pas de ce que dit ici l'historien sacré que la
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n'existai jwis auparavant. Mais on elle clail inrulle , ou l'on n'en man-

geait que le fruit , rl l'on n'avait pas encore trouvé la manière de

faire le vin.

• Noé, a-t-ou dit . ne paMi pour inventeur de la vigne que chez le$

Juif»; car e était, chez, toute* Ira autres nations, Ilak nu Harchus qui

avait le premier inventé l'art de faire du vin. »

Noé était connu partout, dans le temps auquel Moïse écrivait. Il

était connu bien des siècles après , en Kg) pie sous le tiom de Me-

né», en Chaldée soui relui de Xisulhrus, dans la Chine sous relui

de Foui, etc. Les Orées et les Latins ont toujours reconnu qu'ils sont

sortis d lapel ou Japlirt, l'aine de se* fils. Si le nom de Noé a clé

ignoré des poètes grecs, qui, doux mille ans après lui, ont débité

leur» (aides sur Racrhus, c'est , i" que les Grecs ont traduit eu leur

langue les anciens noms qui étaient, comme nous l'avons déjà ob-

servé, significatifs: Tailleur do {'Histoire tvritiMe dts temps faMtiu
a fait voir que le nom de Peuralion est le même que celui de Noé

traduit en grec; a° c'est que les anciennes origim-s fouservées dans

le* seuls livres de Moïse, les plus anciens qui existent , avaient élé

«Itérées chez les autres peuples. Nous ignorons où Voltaire a appris

<pie Noé a inventé la vigne : il la planta après le déluge; mais il

fallait bien qu'elle existât alors, san» quoi il n'aurait pu la planter.

Noos ne disons rien de sa prétendue découverte, que Bak était le

nom primitif de Barchus; mais nous ne pouvons hisser sans réponse

ce qu'il ajoute : - Philon, dans le récit de sa députation à l'empe-

reur Oins Caligula, dit : Barchus , le premier, planta la vigne , etc.

Comment sepent-il faire que Philon, si attaché a sa série, ne recon-

nut pas Noé pour inventeur du vin ? -

Mais qui ne voit pis que Philon n'a point énoncé ici sa propre

façon de penser, et qu'il s'est servi des sentiments des païens sur

Baeehiis contre Caligula? - Vous affectez, dil-it, en apostrophant ce

prince qui avait la manie de vouloir se faire passer pour un dieu

,

vous affectez de vous revêtir des attributs de Bacchus, d'Hercule et

de Castor; mais au lieu de vous charger de leurs livrées, il fallait

uniter leurs belles actions. Bacchiis a cultivé la vigne, etc.... Faites-

nous voir, 6 Caïus, de quel bienfait vous nous avez comblés , etc. -

N'csi-il pas évident que ce raisonnement n'est fondé que sur le

préjugé de* païens, sur les idée-s reçues à Rome, a Alexandrie, à

Atbeucs ? Cn homme de bon sens ira-t-il chercher dans ces expres-

sions le vrai sentiment d'un Juif qui prenait la défense de sa nation

,

et qui justifiait la fermeté qu'elle avait témoignée en refusant d'ad-

i l'image de cet empereur extravagant ?

VERSET 21.

Sur la malédiction contre Cham.

Le* inrrédules ont dit que l'histoire de Noé endormi et dérou-

vert dans sa tente, la malédiction prononcée contre Chanaan

pour le punir de la faute de Cham , sou père, est une fable forgée

par Moïse, pour autoriser les Juils à dépouiller les Cttaiiaiiéeu» et à

s'emparer de leur pays; que la postérité de Cbam n'a pas élé moins

nombreuse que celle de ses frères , puisqu'elle a peuplé toute l'Afri-

que, enfin que cette punition des enfants pour les crimes de leur

père est contraire à toutes les tués de la justice, etc.

Nous répondons, i* que les profonds critique* de no» livres

saints auraient dû voir que Moïse attribue aux descendants de Ja-

phet 1rs même» droits sur les Chananéens qu'à la postérité de Sera

,

puisque Noé assujettit Chanaan à tous les deux. Les Juif* , descen-

dant* de Sein, ne pouvaient donc en tirer aucun avantage. Moïse

le* avertit que Dieu a promis à leurs pères de leur donner la Pa-

lestine et de punir les Chananéens , non du crime de Cham , mais

de leur* propres crimes; il leur défend de retourner en Egypte et

de conserver de la haine contre les Égvptiens, quoique ceux-ci fus-

sent descendus de Cham. Nous ferons roir pins bas que la malédic-

tion de Noé n'était qu'une prédiction et rien de plu».

v" I-a postérité nombreuse de t.ham ne prouve rien contre cette

prédiction, puisqu'elle ne tombait pas sur lui, mais sur Cliatutan, son
lils. Dieu avait béui Clinru au sortir de l'arcl.e. ( tien, ix, y i. Voyet
la Srnttptr tirs a <li<pn s sur le chapitre \ de la Genèse , ou la Bible

de Chaix; ou y voit que la prophétie de ÎNoé a été accomplie dans
Ions se* (Kiiuls.) Mais pourquoi ce patriarche dit-il .«Béni soi! le Sei-

gneur Dieu de Seui! - N'était-il pas aussi le Dieu do Cham et de Ja-

plirt? Il l'était, sans doute; mais Nué, à qui le Saint-Esprit révélait

l'avenir, provoyait que la connaissance et le culte du vrai Dieu s'é-

teindraient dans la postérilé de res denx derniers, au lieu qu'ils se

conserveraient dans une branche considérable des d<*crudanls de
Sem, dans Abraham et sa postérité ; cotte bénédiction est relative

à colle que Dieu donna à ce dernier, environ quatre cents ans

après.

3° Avant de répondre au troisième grief de» incrédules, qu'il est

contre l.i justice de punir les enfants pour les crimes de leurs pères,

écoulons tout ci- qu ils allèguent a ce sujet, tant pour condamner

nos livres saitfs
, que pour présenter une conlradition entre leurs

auteurs. F.<l-il, disent-ils, dans l'ordre de la justice , et surtout de

la justice éternelle, de punir l'innocent pour le coupable? Faut-il

que, pour se prèler aux intentions d'un vieillard inconsidéré, le Sei-

gneur manque à sa parole; qu'il punisse dans le fils la faute du

pere, tandis qu'il assure positivement par son prophète E/échiel

que lame qui aura péché mourra elle-même, cl que h- lil» ne por-

ter» point l'iniquité du père? Il n'y aurait cependant rien en cela

qui drtt nous surprendre [ajoutent-ils avec leur malignité ordinaire);

car Moise, dont le témoignage vaut bien celui d'l.«eebiel , nous as-

sure aussi que Pieu est un Dieu jaloux, qui punira l'iniquité des pè-

res sur leurs enfanls ju<qu'à la quatrième génération. »

Voila donc, selon ces critiques , une contradiction entre deux au-

teurs sacrés. Nous pourrons dire, avec un grand nombre d'in-

tirprctos , que la réponse se trouve dans les propres termes de la

sentence, et que les ennemis de la révélation, s'ils avaient un peu

de bonne foi , auraient dit avec Moïse que Dieu punira les faute»

des pères sur les enfants jusqu'à la quatrième génération dans ceux

qui le baissent , e'e>t-à-dirc dans les enfants qui marcheront eux-

mêmes sur les Irarri de leur* pères et vivront dans les menus dérè-

glements. Mais, en supposant même que le texte de Moïse doive se

prendre à la rigueur de la lettre et ne soufTre aucune modification

,

il ne s'ensuit nullement que Moise contredise Ézéchid ; en effet, pour

qu'il y eiïl contradiction entre]! ces deux auteurs, il faudrait qu'il»

parlassent l'un et l'autre de la même punition; or, c'est précisé-

ment ce qui n'est pas. F.zèohiel parle d'une punition éternelle, et

Moise d'une punition temporelle Eu voici la preuve : Ézéchiel dit

que l'aine qui aura péché mourra; or, la mort [de l'àuic signifie,

dans tous les endroit* ou l'Ecriture en parle, la mort éternelle, une pu-

nition sans retour, punition que Dieu infiniment juste n'inlligera ja

niais à uu enfant pour l'iniquité de son père. Dans Moïse , toutes les

fois que ce législateur menace les tsraélites des châtiments dont le

Seigneur punira leurs vices, leurs révoltes, leurs 'prévarications, ce

sont des punitions temporelles , des malheurs actuels, des affliction»

présentes qu'il fait entrevoir « ce peuple grossier et charnel : dans

le texte dont il est ici question, Moïse annonce à ce même peuple

les commandements de Dieu ; et c'est pour le détourner de l'idolâtrie

que le Seigneur dit qu'il est un Dieu jaloux qui punira les crimes des

pères dans les enfants jusqu'à la quatrième génération. Mais pour-

quoi une si grande sévérité qui s'étend jusque sur Hcj enfants d'un

pète coupable? C'est que l'idolâtrie riiez les'Jutfs était un crime de

lèse-majesté au premier chef, parce que ce peuple'n'avait point d'au-

tre roi que son Dieu. Or, dans l'ordre de la justice humaine

tel crime dépouille les enfanls des privilège» de leur naissance

,

qu'on puisse se plaindre de la rigueur de la loi qui décerne une telle

peine. Il n'v a donc ni opposition, ni contradiction entre Moïse et

à la malédiction que Noé donna à Chanaan.

ni que ce saint patriârche ,

, un

sans
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I pu taire tomber ta colère sur la lèïe de son propre fil»,

se contenta de In punir dan* la personue de ton petit-fils; ni que

Dieu ayant béni Cbam à la tortie de l'arrlte, Noé ne pouvait faire

ioœtH-r sur lui la malédiction qu'il t'était attirée; ni enfin que Cha-

iiaan était un méchant homme , autti perver» que son père , a la faute

duquel il ai ait participé, suivant quelque* tradition»; nous avons un

antre moyen de justifier la conduite de Mot' à l'égard de Chanaan. 1-a

difficulté de le taire n'est fondée que sur l'idée qu'on se forme de

malédictions qu'on trouve dan* livre» Maints > et qu'on

'. de véritable» imprécations , comme le» effets de la co-

lère de ceux qui Int prononcent ; miu c'est une erreur dont il faut

te désabuser : ces sorte» de malédictions ne parlent point d'un esprit

irrité et vindicatif; ce sont de véritable* prédictions de ce qui doit

Noé, dans ce verset, prévoyant par l'esprit prophétique que ta

postérité de Ghanaau ferait beaucoup pis que sou \«*\ <- Chain n'avait

fait en découvrant la nudité de Noé, prédit qu'elle »rra maudite de

Dieu et condamnée à subir le joug de l'orlavage , etc. Ce saint pa-

triarche, éclairé d'en haut, voit que la bénédiction que Dieu avait

donnée à Cbam ne posera point à son lit» Cbanaaii. Il annonce à la

race de ce dernier tes malheurs qui doivent lui arriver longtemps

même après la mort de Moïse. C'est pour cela que tous les termes

qui entrent dans la malédiction de Noé sont au futur dans le texte

hefireu, et qu'au lieu de dire, comme la Yulgate: -Que Chunaau soit

maudit ; qu'il soit à l'égard de tes frères l'esclave des esclaves ; • il

faut dire : - Chanaan sera maudit ; il sera à l'égard de ses frères, l'es-

clave de» esclaves. » Jugeons ,
d'après cela , combien Moïse était con-

vaincu de la certitude des prophéties faites avant lui , de celles mêmes

dont il ne devait pas voir l'exécution.

Qu'on parcoure l'histoire de cette branche des enfants de Noé

.

on verra que les Chananécns, et après ru* les Phéniciens, tous

. de Cltanaan, ont été détruits on asservit. On verra de

i que le* Égyptiens, qui avaient une origine commune, ont été

successivement subjugués par 1rs descendants de Sem et de Japhet.

Ces événements ne se sont passés que plusieurs siècles après ta mort

de Moïse. Chanaan lui-même n'a jamais clé personnellement esclave

d'aucun de se» oncles; il n'y a eu que sa postérité qui a été assujettie.

Il est de même évident que les bénédictions de Sem et de Japhet

n'ont regardé que leur postérité. Dieu n'habita que dans le taber-

nacle que les Israélites descendants de Scm par Abraham lui érigè-

rent au milieu de leur» tentes. Ce ne fut que la postérité de Japhet

que Dieu multiplia. Noé ne parlait donc que des choses à venir, et

comme ces bénédictions , ces malédiclious n'étaient que de véritables

prophéties qui ont eu leur

De la nudité de AW.

// parut nu dans sa tente. Comme son enivrement ne fut point

une faute, puisqu'il ne connaissait pas encore la vertu du vin, l'effet

qu'il produisit fut aussi innocent qu'eu avait été la causr.

H.

De Chain et de Chanaan.

Chant pire de Chanaan le trouvant en cet état, rte. L'Kcriturc

marque plu* bas que Noé ayant appris de quelle manière Pavait traite

son petit-fils, dit : - Que Chanaan soit maudit ! » Il est dit d'abord

que c'est Cbam qui trouva Noé en cet état indécent, et ensuite que

ce fut Chanaan.

Tbéodorct explique cette difficulté en disant^que Chanaan vit

le premier Noé en cet état et le v int dire 1 Cham , ton père. Et ceci

parait probable. Premieitnient , parce qu'il est dit ici que Noé ap-

prit ce qu'avait fait son petit-fils, ce qui marque proprement Cha-
naan, comme étant le fils de son fils, et non Cham , qui n'était pas

le petit-fils de Noé , mais le second de set fils, et Japhet le troisième.

Secondement , cela parait encore , en ce que la malédiction de
Noé tomba sur Chanaan. L'un et l'autre apparemment avaient in-

sulte à Noé en cet état plus digne de compassion que de moquerie.
Mai» la malédiction Je Noé est tombée plutôt sur Chanaan que sur

Cham
, soit parce que Cham avait élé déjà béni de Pieu , soil parce

«pic si Cham avait été lui-même maudit, la malédiction serait tom-
bée sur tous ses entants, qui néanmoins, hors Chanaan seul, n'a-

vaient eu aucune part à sa faute.

Cette malédiction de Chanaan a été accomplie à la lettre dans le

peuple des Cbananéens, qui sont maudit* iri en la personne de Cha-
naan, leur père. Il semble que Moïse ail voulu marquer si particulic-

reineul celle malédiction de Chanaan , pour animer le» Juifs à dé-

truire les Cliananéens, ainsi qu'ils le firent par l'ordre de Dieu , apns
la mort de Moïse, sous la conduite de Josué.

VERSET S5.

De Chanaan.

Que Oianaan soit Cn-favc Jrs esclaves. Cette parole a'étéarcom

plie en la personne des Gabaonitc* et des autres Cliananécn* , qui ont

élé rendus tributaires et traités comme des esclaves par la poslériir

de Sera et de Japhet.

Tout ceci n'est arrivé que plusieurs année* après le déluge , p>i>»

que Sem , Cluun cl Japhet, qui avaient élé seuls dans l'arche nvr,

Noé, avaient alors plusieurs

VERSET 26.

Bénédiction de Sem.

Que le Seigneur Dieu de Sem soit htni. Noé bénit Dieu des Lien,

qu'il devait répandre sur la famille de Sein , de qui devaient sortir

les patriarche-*, les prophètes et Jésus-Christ même. C'est pour ceja

qu'il appelle Dieu, le Dieu de Sem, comme il a été appelé depuis

le Dieu d'Abraham, d'Isaaccl le Dieu de Jacob.

VERSET J7.

De la multiplication des enfants de Japhet.

Que Dieu multiplie laptistéritè de Japhet. Autrement : • Que Dieu

étende la domination de Japhet. - On verra dans le chapitre suivant

combien de peuples sont sortis de Japhet, et quelles terre* ils ont

occu|iécs.

Que Japhet habite dans la lentes de Sem. Plusieurs prennent cfs

paroles comme uuc prédiction des victoires que les gentils, descen-

dants de Japhet, ont remportée* sur les Juifs descendus de Scm: ef

principalement des Romains , qui se rendirent enfui l«-s maîtres rte

la Judée. Mais il est bien plus probable que cette prophétie, étant

une bénédiction , marquait quelque chose de plus grand, qui est ta

conversion de< gentils.

VERSETS 58, ÎO.

Mort de Xoé.

Noé mourut ayant vécu trois cent cinquante ans depuis le déluge.

L'Écriture n'ajoute point, comme pour les autres patriarches, qu'il

engendra de» fils et des filles , ce qui tait croire qu'il n'eut point d'en-

tant* depuis le déluge. Il mourut l'an du monde 3ooG. Et ainsi il *

vu la tour de Babel , la division des langues et la dispersion des p»

pie* qui liaient descendants de ses trois ÛU.
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Tertullien marque, dans son Apologie, que comme la vérité est

plus ancienne que le mensonge , la fable, si réièlire dans les poêles,

île Saturne , que l'on dit avoir partagé le monde a mi trois Ris, Ju-

piter, Ncptnne et PUilou, a été prise de l'histoire de Noé, qui a

partagé le monde %entablement à ses trois fils, Sein , Cham et Ja-

phet.

Quelques interprètes nouveaux font voir aussi , par les livres des

païen», quelques rapports remarquables qui se trouvent entre Noéet

Saturne.

Premièreuienl, en ce que les auteurs païens ont dit que Saturne

• iRbca, sa femme, étaient nés de l'Océan et de Thélis. déesse delà

ater , parce que Noé avait été délivré du déluge dans lequel l'Océan

.avait inondé toute la terre.

Secondement, en ce qu'un navire était le symbole de Saturne; ce

qui marque visiblement l'arche de Noé.

Troisièmement , en ce que le* païens s'enivraient à la fête de Sa-

lame; ce qm pouvait venir de ce que Noé s'était le premier eni

«ré du vin.

Quatrièmement, on voit encore des traces de la vérité dans un

jeu même et une conduite ridicule par lesquel les païens avaient

rMitume d'honorer la fausvc divinité de Saturne. Car, au lieu que

Chanaan, après l'insulte qu'il fit à Noé, fut maudit de Dieu et de-

vint vraiment esclave , de libre qu'il était auparavant , U-s hommes li-

bres parmi les païens , à la fête de Saturne, devenaient esdaves pour

(urlques jours , et les esclaves libres ; les maîtres servant les esclaves

,

•1 le* esclave* avant alors le pouvoir de commander à leurs maîtres.

Du patriarche ISoé.

Les rabbins , accoutumés à défigurer toutes les histoires de l'An-

<ien Te»lamenl , ont entassé les contes les plus absurdes sur le pa-

triarche Noé. Nous n'avons garde de les répéter: Josèphe, Philon

H les talmudistes les ont recueillis. On lui a attribué un discours

pour rveiter le» hommes à la pénitence, une prière qu'il composa

près du corps d'Adam , un testament, que Falwicius a

iusérés dans le Codes pseadepigraphus teteris Testamenti , tome I.

Sa femme est appelée Naiia, Bathenus , Néma ou Titbea. Le» ma-

hométans désignent Noé sous le nom de Noub-al-uabi (Noé le pro-

phète); de Nouh-al-nagi (qui a été sauvé et qui a sauvé les autres);

de Sehéikh-al-moneleïn (l'ancien et le prince de tous les envoyés

de Dieu) Ils font , à ce sujet , autant de fable* que les rabbins : on

peut en voir quelques-uns dans la Bibliothèque orientale. I.'bisloire

de la construction de l'arche et celle du déluge sout décrites fort

au long dans le chapitre koud du Coran. 1rs docteurs de l'islamisme

n'ont pas manqué de 1rs commentrr à leur façon. Tous les peuples

orientaux ont conservé la tradition de Noé, souvent même sous son

vrai nrvni. Chez le» Chinois , fa secte de Tao fait arrêter le déluge

|tar >u-oua, qui redressa le ciel et tua le mauvais principe ou Hong-

kong ( Traité de la chronologie chinait* , par le P. (iaubil , édition

de MM. Silvcslre de Sacy et Abel Remusat}. Menglscu parle fort

longuement du déluge ; mais il confond >oé avec Vao, comme

d'autres lettré* le confondent avec Ko-hi. Noé est l'Oru», l'Apollon,

l'Ogygès , le Saturne , le Janus , le Protée, le Vertumnc , le Bacchus

des écrivains de fa Grèce et de Rome , suivant Huet et quelques

autres savants ; l'Osiris des f-gyptiens, le Xisutredes Chaldéens, au

rapport de H.-rase cl d'Ahvdcnc, dans Eusebe de Césarée. Voltaire

s'obstine à vouloir que ce Xisutre ou Sisuthrus des Chaldéens ait

servi de modèle an Noé des Juifs. Noé est aussi te Mercure des

Kgyptiens , le Wichnon des ludiens , le Bdgemer de l'Edda, selon

Bailly ( lettres sur l'origine des sciences). Vojei aussi Dickituon ,

dans sa dissertation intitulée : Delphi phanieizantes. Nous allons in-

diquer quelques ouvrages que l'on peut consulter : l'Histoire de l'An-

cien et du Xoureau Testament, par doui Calmet , a' édition, liv. 1".

— Bistoria ecclesiastica irleris Testament
,
par Buddvrus , i

r
édit..

tome I". - De Soc et arcà, par saint Ambroisc, dan» ses omvt»».

- Trlùiris theoria sacra, de Thomas Humet , et fa réfutation de

Lcvdecicr et Parkinson.

CHAPITRE X.

Dénombrement de* familles de* trois fils de Noc, des nations donl ils furent 1rs chefs, et des pays qu'ils peuplèrent.

Nemrod se rend puissant sur la terre.

1. Hs sunt generationes tlliorum Noë, Sera, Chain

<* Japheth; natique sunt eis filii post diluvium.

2. Filii Japhet : Gomcr, et Magog, et Madaï, et Ja-

van , et Thubnl , et Mosoch , et Thiras.

3. Porro ûlii Gomer : Ascencz, et Riphath, et Tho-

'jortna.

4. Filii autem Javan : Elisa et Tharsis, Cetthim et

Dodantm.

5. Ab his divis» sunt insulte gentïnm in regionibus suis,

turosquisque secundùm liuguatn suam et familias suas in

natkmibus suis.

6. Filii autem Cham : Chus, et Mesraîra, et Phuth, et

Chanaan.

7. Fiiii Chus : Saba, et Hevila, et Sabatha, et Regma,

et Sabatacha. Filii Regma : Saba et Dadan.

i V Le samaritain porte Rodamin ; les Septante ont lu de méma

,

et foiu entendu <k* Rhodiciw. On lit tusii Rodamin dan» l'hébreu

Voiei les générations des lits de ISoé, Sem,Cbara et Ja-

phet , et les fils qui naquirent d'eux après le déluge :

2. Les fils de Japhet : Goraer, Magog, Madaï, Javan,

Thubnl , Mosoch et Thiras.

3. Les fils de Gomer : Ascenez, Riphath et Thogonna.

4. Et les fils de Javan : Elisa, Tharsis, Cetthim et Do-

danim.

&. Ils se partagèrent entre eux les Ucs des nations, et

leurs familles y furent le commencement de peuples qui

curent chacun sa langue.

6. Les fils de Cham, Churus : Meaim , Phuth et Cha-

naan.

7. Les fils de Chus : Saba, Hévila, Sabatha, Regma

et Sabatacha. Les fils de Regma : Saba et Dadan.

, liv I, chap. t, X :.
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8. Porro Chus genuit Nemrod : ipse cœpit esse potens

in terra.

9. Et erat robustus venator coram Domino; ob hoc

exivit provcrbium : Quasi Nemrod, robustus venator

coram Domino.

10. Fuit atttem principium regni cjus Babylon , et

Arach, et Achad , et Chalanne , in terra Seunaar.

11. De terra illa egressus est Assur, etanlificavit Ni-

niven, et plateas civitntis, et Choie;

12. Reseu quoque iater Niniven et Chale : hœc est cl-

vitas magna.

13. At vero Mesraim genuit Ludim, et Anamim

,

et Laabim, Nephtuim,

14. Et Phctrusim et Chasluim, dequibu» egressi sunt

Phllisthim et Caphtorim.

15. Chauaau autem genuit Sidoncm primogenirum

suuin, Hethxum

,

16. Et Jcbusœum , et Amorrhœum , G ergesseum

,

17. Hevsum et Aracaum, Sinamm,

18. Et Arudiura, Samaraum et Amathœum. Et post

hœc disseminati sunt populi Chananeeorum ;

19. Factique sunt tenuiul Cbanaan venientibus à Si-

dune Geraram usque Gazum, donec ingrediaris Sodomam,

et Gomorrham , et Adumam , et Seboïm ,
usque Lésa.

20. Hl sunt filii Cham in cognationibus, et linguis, et

generationibus
,
terrisque et gentibns suis.

21. De Sem quoque nati sunt, patre omnium fiïiorum

Heber, fratre Japheth majore,

22. Filii Sein : vKlain, et Assur, et Arphaxad, et Lud,

et Aram.

23. Filii Aram : Us, et Hul, et Gether, et Mes.

24. At vero Arphaxad genuit Sale, de quo ortus est

Heber.

2.'». Natique sunt Heber filii duo : nomen uui Phaleg

,

eo quôd in diebus ejus divisa sil terra; et nomen fratris

ejus Jcetan.

26. Qui Jeetan genuit Ehnodad,et Saleph , et Asar-

ruoth, Jare,

27. Et Aduram, et Uni, et Decla,

28. Et Ebal, et Abimaël, Saba,

29. Et Ophir, et Hevila, et Jobab : omnes isti, filii

Jeetan.

30. Et facta est babitatio eorum de Messa pergenti-

bus usque Sephar moutem orientalem.

31. Isti filii Sem secundùm cognatlones et linguas et

regiones in gentibus suis.

32. Hœ familire Noë juxta populos et nationes suas.

Ab his divisa; sunt gentes In terra post diluvium.

T ii. Héb. autr. : « Et la ville «le Rehhobot, - c'est-à-dire des

rue* , des places. Le» Septante ont conserve le nom hébreu. Cette

ville pourrait être celle dont Moïse parle ci-apres, chap. xxxvi
,

)- 3;. Elle parait avoir été située sur le fleuve de l'Euphrate, et peu

au-dessous de Cercusc , et de l'embouchure du fieitte Chaboras.

S. Or, Chus engendra Nemrod, qui le premier fut puis-

sant sur la terre.

9. Nemrod fut un chasseur violent devant Dieu ; et de

là est venu le proverbe : Comme Nemrod, violent chasseur

devant Dieu.

1 0. Les premières villes de son royaume furent Babylone,

Arach , Achad et Chalanne , en la terre de Sennaar.

11. De cette terre sortit Assur, et il bâtit Ninivc, et

les places de cette ville, et Chalé,

12. Et Réscn, entre Ninivc et Chalé; elle est appelée

la grande ville.

13. Mesraim engendra Ludim, Auanim, Laabim,

Nephtuim

,

14. Phétrusim et Chasluim, d'où sont sortis les Philis-

tins et les Caphtorins.

15. Channan engendra Sldon, son fils aine, et le Hé-

théen,

16. Et le Jëbusécn, et l'Amorrhéeti , et le Gergéséen
,

17 Les Hévécus, les Aracécns, les Sinéens,

18. Les Aradiens, les Tsémuriens et les Amathiens.

Après cela , les familles des Chananéens se dispersèrent ;

19. Chanaan fut borné par ceux qui s'étendaient de

Sidon à Gérant et a Gaza, jusqu'à Sodome, Gomorrhe,

Adama, Seboiin et Lésa.

20. Ce sont-la les enfaus de Cham , selon leurs familles,

leurs lances, leur pays et leurs peuples.

21. De Sein, père de la famille d'Héber, et frère aîné

de Japliel
,
naquirent

22. Élam, Assur, Arphaxad, Lud et Aram.

23. Aram fut père de Hus et de Hul , de Getbcr et de

Mes.

24. Et Arphaxad engendra Salé, et Salé engendra

Hébcr.

25. Et lléber eut deux fils : l'un s'appela Phaleg, car

en son temps la terre fut divisée; et le nom de son frère

fut Jeetan.

26. Jeetan engendra Elmodad et Saleph, Asannoth et

Jaré,

27. Aduram , U&al , Décla ,

28. Ébal, Abimaël, Saba,

29. Ophir , Hévila et Jobab : ce sont là le» fils de Jee-

tan.

30. Et leur habitation était depuis Messa en venant à

Séphar ,
montagne de l'orient.

3 1 . Voilà les enfants de Sem , selon leurs familles, leurs

larigues , leurs régions et leurs peuples.

32. Et voilà les familles de Noé, selon les peuples et

les nattons. De ces familles descendent les peuples qui se

sont répandus sur la terre après le déluge.

X 14. Héb. autr. » Les Phelhrmiin , les Chalsluira, d'où «ont

sortis les Philistin» et les Caphthorim. » Il parait par d'autre» en-

droit* de l'Ecriture que les Philistins sont Tenus de» Caphthorim ( C»p-

padocien» ). Jertm. xltii
, 4 ; Amot ,11, ;.
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VERSET I.

Des trois enfants de Xoé.

Scm est nommé avant ses frères, parce que la religion s'est

conserver pure dans sa famille. Elle se corrompit bientôt dan* la

idDiitle de Cham et de Japbet. On découvre encore leurs noms à

travers les Cables qui les ont ont défigurés. Cliain parait avoir été

le Jupiter des Grecs, apiwlé Hamnum en Égypte. C'est aussi eu

Egypte qu'il s'établit , et de là vient que ce royaume, qui est si soil-

»enl nommé le pays de Nam ou de Cham dan* l'Ecriture , a le

nom de Chemia dans Plutarque. Pour Japbet, il n'y a |>oint de

doute qu'il ne soit le même que ce Japbet auquel les Grecs ont rap-

porté leur origine : ils ne cotinaissaicul rien de plus ancien que

lui, ainsi que Bocbarl l'a fait voir; c'est pourquoi ils disaient pro-

verbialenieut , plus rieur que Japhet , pour parler d'une chose ai

VERSETS 2, 3, 4.

Des migrations des peuples.

J] faut que Moue ait été bien sur de l'histoire du premier Âge du

momie, |umr tracer avec autant d'assurance qu'il l'a fait le plan de la

dispersion des peuples et de leurs migration». Cependant , malgré

et les

on n'a encore pu le convaincre d'aucune erreur. Le dixième cha-

pitre aie la Genèse est reconnu pour le plus ancien monument de

nie et le plus exact qu'il y ait dans l'univers. Ceux qui ont

i n'ont pas pu remonter assez haut |K>ur no

de l'origine des premières colonie» qui ont peuplé les

VERSET 5.

Classification des nations par leurs langues,

d'après Wiseman.

— II. Race

Celte rare est répandue sur la plus grande portion de l'Europe et

de l'Asie, et s'étend par une large bande, depuis Ccylan jusqu'à l'Is-

lande, unissant par un type commun de langage de» nations profes-

sant des religions inconciliables
,
pourvues des institutions les plus

dissemblables, et n'ayant qu'une bien légère ressemblance de phy-

sionomie et de couleur.

Les nations de ce groupe occupent presque la totalité de l'Eu-

rope, à l'exception seulement des petits territoires habités par les Bas-

que et les Finlandais ,
qui comprenueut les llougrois ; de là elles

s'étendent sur une grande partie de l'Asie, sauf quelques groupes iso-

lés ; et les Tartans s'y

II.

race s'étend sur l'Arabie, la Syrie, l'Abyssinie et toute l'A-

III. Race malayt ait polynésienne.

Cette race remarquable est disséminée dans le* iles nombreuse*

qui forment l'archipel Indien et la Polynésie, y compris 1rs habi-

tants des îles de la mer du Sud , et la plupart des peuples de l'A-

mérique. Elle s'étend en un mot depuis Madagascar jusqu'aux Phi-

lippines. Cette famille, qui semble préférer le séjour do.s iles, s*e*t

eepeudaut jetée sur le continent, et de la péninsule de Malacca s'est

étendue sur ITudo-Uiinc et sur la Chine elle-même, jusqu'à l'extré-

milc de la Corée, où elle a rencontré les Mantchou*.

VERSETS 8 et 8.

iïemrod.

Avant ce temps-là, dit saint Jérôme, les chefs de familles com-

presque pas d'autre autorité que celle des maîtres sur leurs servi-

teurs et des pères sur leurs enfants. Mais Neiurod, lier et ambitieux

,

usurpa une domination lyrannique sur les autres. »

Saint Augustin dit que plusieurs interprètes lisaient contre le Sei-

gneur, au lieu de devant le Seigneur; ce qui voudrait dire que Ncm-
rod était impie envers Dieu et cruel envers les 1

10.

Sur la ville de liabylone.

Les paroles de ce verset ont lait croire à quelques interprètes que

Tîemrod est le même que Bélus, qui donna l'idée de bâtir la tour

de Babel, et qui depuis la dispersion des peuples bâtit Babylone. Il

fut père de Ninul, et le premier auteur du l'idolâtrie; il voulut se

faire adorer comme Dieu, et fut

11.

Du royaume de Syrie.

Le royaume d'Assyrie commença par Assur, qui, ne pouvan i souf-

frir ni arrêter la puissance tynumiqne de Nemrod, bâtit Ninive; et

Ninus, après l'avoir conquise sur les enfants de Scm, l'embellit et

l'agraudil, et lui donna so

VERSET 32.

Toutes les nations sorties de Noé.

Moïse dit que toute la terre fut repeuplée parle* trois enfants

de Noé, et, en eflet , il est impossible de citer aucun monument de

population ni d'industrie humaine antérieur au déluge. Vainement

recours aux histoires et aux chronologies des Chinois , des

Indiens, des Égyptiens, de* Chaldéenx, etc. : toutes ces

chronologies , se concilient; elles datent à peu près de la

époque , et ne peuvent remonter plu» haut q«e le déluge.
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APPENDICE.

Discours sur rorigine et les familles des nations *.

Vous avez écoute, messieurs, avec laal d'indulgence mon dis-

cours sur le* cinq nations asiatiques " , et »ur les diverses tribu* éta-

blies le long de leur» frontière* respectives ou dispersée» sur le*

montagnes, que j'espère que vous me suivrez avec une égale allea-

tion, quand je ferai remonter à un rentre uuiqw les trois grande»

familles dont ce* nations paraissent être sorties, et alors je hasar-

derai quelques conjectures sur le trajet que l'on peut supposer qu'elles

ont parcouru dans leur direction vit* les pays où nom 1rs Irouvous

établie» , à l'aurore de toute histoire certaine.

Commençons par une revue succincte des propositions auxquelles

nous avons été amenés graduellement , et séparons relies qui sont

seulement probables : dans mon opinion , on peut prouver d'une

manière incontestable que U première race de Persans et d'In-

dietu, auxquels nous pouvons ajouter les Romain* et le» Grec», les

Gotbs et les anciens Égyptiens ou Ethiopiens, ont originairement

parlé la même langue et professé la même foi populaire; je ne crois

pas qu'on mette en doute et je suis sur qu'il est indubitable que le»

Juifs cl les Arabes, les Assyriens ou sreonde race persanne, les

peuples qui patient le syriaque, et une nombreuse tribu d'Abyssi-

niens, se servaient d'un dialecte primitif entièrement distinct de

l'idiome dont nous venons de parler; mais que ceux qui se sont éta-

blis en Chine et nu Japon aient une origine commune avec I» In-

dous , ce n'est plu» une chose seulement protiablc. Et de même on

peut conjecturer d'une manière plausible que tous les Tartars

,

comme on le» appelle inexactement, venaient primitivement d'une

troisième branche séparée , différant totalement des deux autres par

le langage, les manières cl Ira traits de la figure; mats a cause des

raisons alléguées dans un précédent essai, on ne peut le démontrer

clairement, et par conséquent, on ne peut donc que le présumer.

Si la venté de ces faits était appuyée des meilleurs témoignages dont

on puisse disposer , on ne douterait plus , je le pense, que la tota-

lité de la terre a été peuplée par un grand nombre de rameaux sor-

tis des l>ranches indienne , arabe , et lartare , on par les mélanges

que la suite des siècles a dit naturellement produire entre elles.

Or, j'admets sans hésiter l'aphorisme de Unnée, que - dans le

commencement Dieu créa un couple seulement de chaque espèce

vivante avec U diversité de» sexes; > mais comme cet incomparable

naturaliste arguë principalement de la merveilleuse diffusion des

végétaux et d'après une hypothèse que l'eau sur ce globe a tou-

jours été en diminuant, je vais essayer de présenter un argument

plus court et plus serré à l'appui de sa doctrine. C'est une maxime
en philosophie que la nature, dont la simplicité parait être un attri-

but distinclif, ne fait rien en vain; et contre ceux qui nient les

maximes il n'y a point à disputer. Mais il est - inutile et superflu

de faire par beaucoup de moyens ce qui peut être fait par un petit

nombre ; » c'est là encore un antre axiome que les cours de jiuli-

cature ont reçu des écoles des philosophes. - Nous ne devons donc

pas , dit le grand Newton, admettre plus de causes des choses naturel-

les que celle» qui »ont vraies , et qui su.fisenl pour rendre compte des

phénomènes naturels. - Mais il est certain qu'un couple, au moins

,

de chaque espèce vivante doit d'abord avoir été créé , et qu'un couple

humain était suffisant pour la population dr notre globe, dans uue
période d'une étendue peu considérable ( dans la supposition très

modérée, admise en économie polique et par Ira hommes de loi
, que

chaque couple d'ancêtres laissait, en terme moyen, deux enfants

dont chacun en procréait deux antre* ) . comme il évident d'après

»* «î '«rlrr . :9, par W.lli.m Jour., prudent de I. Société tir

" L" Arabes, la Pmts,Je, («diras, .1rs Tartars et les CLiuoU.

l'accroissement rapide des nombres en progression géométrique, si

bien connue de ceux qui ont jamais prit la peine de tommer uar

série composée d'autant de termes qu'on suppose de génération»

d'homme» en deux ou trois mille ans. Il s'ensuit que l'auteur de la

nature (car toute la nature proclame son divin auteur) n'a créé

qu'un couple de notre espèce; et cependant, si ce n'eût été (par-

mi d'autres raisons ) à cause des dévastations que l'histoire rapporte

.

par l'eau et par le feu , les guerre» , la famine et la peste , la terrr

n'aurait plu» d'espace maintenant pour contenir ses habitants mul-

tiplié». Si donc la race humaine, comme non» pouvons l'admettre

avec confiance, est d'une seule espèce naturelle, elle doit être le

produit d'un seul couple; et si, comme nous n'en pouvons douter,

la parfaite justice est un des attributs essentiels de Dieu , ce couple

doit avoir été doué d'une sagesse et d'une force suffisantes pour être

vertueux et heureux aussi autant que sa nature le permettait. Mais

on donna a ces êtres ht liberté de vouloir, de pouvoir être vicieux,

et par conséquent dégradés. Quel que pût être leur choix , ils de-

vaient peupler avec le temps la région dans laquelle ils furent éta

blis , et leurs nomlireux descendants durent nécessairement chercher

de nouvelles contrées, selon que leur inclination les dirigeait ou que le

hasard les conduisait; l'émigration s'est faite naturellement par fa-

milles séparées et par fiant
, qui , oubliant par degrés le langage dr

leur premier père , auraient formé de nouveaux dialectes pour

exprimer de nouvelles idées tant simples que composées. Une af-

fection naturelle le* reunit d'abord, et un sentiment d'utilité récipro-

que , le grand et unique «'ment de l'union sociale, dans l'absence de

l'honneur public et de la justice; puis on se combina en commu-

nautés plus ou moins régulières. De» lois auraient élé proposées par

une portion de chaque agrégation , niais consenties par la totalité ;

et des gouvernements se seraient diversement organisé» pour le bon-

heur au le malheur des gouverné», suivant qu'ils étaient vertliras

et sages , ou livrés à la dépravation ou à U folie : tellement qu'eu

moi us de trois mille ans le monde aurait eu les mêmes apparence»

que l'on a pu réellement observer dans le siècle du grand impôt

leur arabe.

Dans celte partie de la terre où nos rccherclies réunies sont gé-

néralement circonscrites , nous voyons cinq races d'hommes parti-

culièrement distinguées à l'époque de Mahomet par leur multitude

et l'étendue de leur domination ; mais nous les avons réduites à troit .

parce que nous n'en pouvons pas découvrir davantage qui diffèrent

essentiellement par le langage, la religion, les mœurs et d'autre»

signes caractéristique» connus : or, ces trois races, bien que mainte-

nant dispersées et mélangées de diverses manières, doivent avoir

originairement émigré d'une région centrale, dont la situation est

le problème que nous avons à résoudre. Supposons que nous l ayon»

lésolu et donnons à ce centre un nom arbitraire; -soit, si vous vou-

lez, Iran. Les trois langues primitives doivent donc avoir été au-

trefois concentrées dans l'Iran, et, dans le fait, c'est là seulement

qu'on en trouve des traces dans les siècles historiques lesjplus reculés.

Mais aGn d'atteindre uue plus grande précision, concevons que la tota-

lité de l'empire d'Iran, avec toute» ses montagnes et ses vallées, ses

plaines et .ses rivières, soit infiniment diminué dans tous les sens, ilen

résultera que les premières routes d'émigration de toutes les nation»

partant de ce point par terre, et presqu'en même temps, seront de

petites ligne» droite», mai* sans intersections; car ce* roule» n'au-

raient pas pu se couper , se traverser l'une l'autre. Si donc vous con-

sidérez les nouveaux territoires de toutes ces nations cm
i
grecs comme

des point» d'un cercle environnant, vous verrez que le» différents

rayons divergeant de l'Iran peuvent cire lires vers ces régions sans

aucune intersection ; mais cela n'aura pas lieu , si vous prenez comme
ceotie l'Arabie ou l'Egypte, l'Inde, la Tarlaric ou la Chine; il

s'ensuit que l'Iran ou U Perse (c'esl le sens que je regarde et pas

le nom ) était la contrée centrale que nous cherchions. J'ai adopté

ce mode de raisonnement, non "par aucune affectation d'ap|»areil
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fttr amour de la concision et de la vérité, et pour éviter le* ré-

pétition*; car la substance de mon argument a été détaillée soin

une forme différente i la fin d'un autre discours. Sous aucune

c, cette argumentation ne peut s'élever à la démonstration , la

ne le comporte nullement ; mais connue elle est basée sur

des documents écrits et un témoignage digne de foi , elle devient ce-

pendant une de ce* preuve* que tous les botnme* regardent comme

suffisantes pour appuyer leurs décisions, lorsqu'il s'agit de la pro-

priété, de la liberté et de la vie.

unsi prouvé que le* habitants de l'Asie, et con-

nu peut le dire , de toute la terre, sont sortis

de trois branches d'un tronc unique; et que ces branches aient

atteint toute la vigueur de leur développement actuel dans une pé-

riode comparativement très-courte, c'est une chose évidente d'après

un fait universellement reconnu, savoir, que nous ne trouvons aucun

monument authentique, ou même de tradition probable, que des na-

tions se soient établies, que des empires et des étals se soient éle-

vés, qu'il y ait eu de* lois promulguée* , des villes bâties , une naviga-

tion perfectionnée, un commerce encouragé, des arts inventés, ou

des lettre* imaginée* au delà de douze ou au plus quinze ou seize

siècle* avant la naissance de Jésus-Christ. A l'appui de ces conclu-

sions vient un autre fait que l'on ne peut contredire, c'est que sept

cents ou mille ans auraient suffi pour accomplir, comme on le sup-

pose, la propagation , la diffusion et rétablissement de la race hu-

maine.

La pins ancienne histoire de cette race et peut-être la plu* an-

cienne composition du monde est un ouvrage en hébreu que nous

pouvons supposer d'abord , pour suivre notre argument , n'avoir pas

d'autorité plu* relevée que celle d'aucun autre ouvrage d'une anti-

quité égale , et que les recherches des curieux aient accidenlellemeut

mi* en lumière : il est attribué à Musah; car c'est ainsi qu'il écrit

son propre nom , que, d'après le» Grec* et les Romains , nous avons

changé en Moïse ; et quoique son objet fût manifestement de donner

l'histoire d'une seule famille , il a fait précéder son récit d'un coup

d'œil sur le monde primitif, et son introduction a été divisée, peul-

peut-ëtre mal à propos, en onze chapitres. Apre» avoir décrit avec

une imposante sublimité la création de cet univers , il affirme qu'un

couple de chaque espèce animale fut appelé du néant à l'existence;

que le couple humain était assez fort pour être heureux , mais libre

de se rendre misérable ; que par déception et témérité tous deux

désobéirent à leur bienfaiteur suprême , dont la bonté ne pouvait

leur pardonner sans blesser la justice ; et qu'ils ont reçu une puni-

tion proportionnée à leur désobéissance , mais adoucie par une pro-

messe mystérieuse qui ne s'accomplira que dans leurs descendants.

D'après la supposition que nous avons faite tout i l'heure, que l'his-

toire n'était pas inspirée, nous ne pouvons que croire que ce* fait*

ont été transmis par tradition , depuis le premier couple, et racon-

tés par Moïse dan* un style figuré , non dans cette sorte d'allégorie

que les rhéloricien» décrivent comme un assemblage de métaphores,

mais dans le mode symbolique d'écriture adopté par les sages de

rorient pour embellir la vérité historique et lui donner de la di-

gnité. Et si c'était le moment de donner des exemples , nous pour-

rions produire le même récit de la création et de la chute exprimées

par des symbole* presque semblables, tiré* des Puranas et même
des Védaj, qui, pour l'antiquité , paraissent venir immédiatement

après les livres de Moïse.

L'esquisse de l'histoire antédiluvienne, dans laquelle nous trou-

vons plusieurs passages obscurs , est suivie du récit d'un déluge qui

détruisit toute la race des hommes excepté quatre couples : fait his-

torique admis comme vrai par toutes le* nation» dont nous pouvons

consulter ta littérature, et particulièrement par les anciens Hindou*,

qni ont consacré un Purana entier aux détails de cet événement

,

qu'il» racontent , comme à l'ordinaire , en symboles ou allégories. Je

suis très-sincèrement de l'opinion de ceux qui pensent, qu'en pro-

portion qu'un fait mentionné dans l'histoire semble s'éloigner du

T I.

de* chose*, ou en un mot être miraculeux , plus doi

être forte la preuve requise pour engager à y donner une croyance

rationnelle. Mais nous admettons, sans incrédulité, que des cités

ont été englouties par des éruptions sorties de montagnes enflammées,

que des territoires entiers ont été dévastés par des ouragans, et des

iles dépeuplée» par des tremblement» de terre : si alors nous portons

nos regards vers le firmament étincelant d'étoiles sans nombre, si

nuits concluons par une analogie naturelle que chaque étoile est UD

soleil , attirant , comme le notre , un système de planètes habitées ,

et si notre imagination nous emporte au delà de la sphère visible ,

dans la région de l'immensité , découvrant à nos yeux d'autres es-

paces célestes et d'autres s\ sternes de soleils et de mondes, de tous

les cotés sans nombre et sans fin , nous ne pouvons alors considérer

la submersion de notre petit sphéroïde que comme un événement

qui , relativement à l'incommensurable univers , est infiniment moin-

dre que la destruction d'une cité ou d'une ile, eu égard à notre globe

habitable. Supposons, néanmoins , qu'un déluge universel soit impro-

bable à cause de l'étendue d'un événement aussi désastreux ; eh liien!

on trouve que le concours des témoignages qui indiquent son existence

balance coinplettentcnl l'impossibilité supposée. Mais comme nous ne

pouvons nous étendre ici sur ces preuves, nous passerons au qua-

trième fait important rapporté dans l'histoire mosaïque; j'entends la

première propagation et la dispersion primitive de l'espèce humaine,

en familles séparées, dans des résidences aussi « parées.

Trois fils de l'bouline sage et vrrtueux dont la lignée fut préser-

vée de l'inondation voyagèrent, nous dit-on, dés qu'ils cotumen-

céreul à se multiplier, en troii grandes divisions diversement subdi-

visées; les enfants de Japliel (
fa/et) semblent, d'après les traces

des noms slavons et leur agrandissement, s'être étendus au loin , et

avoir produit la race qu'à défaut d'une dénomination plus exacte

nous appelons Tartan; les colonies formées |sar les enfants de Cham

( Nam ) et Sem (Shrm) paraissent avoir été presque simultanée* ; et

parmi ceux de la dernière nous trouvons tant de noms si incontesta-

blement conservé» jusqu'à ce jour en Arabie , que nous ne pouvons

hésiter i prononcer qu'ils sont le même peuple que jusqu'à présent

nous avons nommés Arabes; tandis que la première branche, la plu»

puissante et la plus aventureuse , d'où sortirent les familles de Cutlt,

Misr et Rama (noms conservés sans altération dans le sanskrit et

hautement révélés |>ar les Hindous), cette première branche, dis-je.

était eu toute probabilité la race que j'appelle indienne, et à Inquelle

nous pouvons maintenant donner tout autre nom qui peut sembler

plus propre et plus compréhensible.

L'introduction générale à l'histoire des Juifs se termine par uu

récit très-concis et très-obscur d'une tentative présomptueuse cl

faible , faite par une colonie particulière pour halir une -ité splen-

dide, et élever un monument d'une immense hauteur, indépen-

damment de l'aide de la Divinité , et il semblerait même pour défier

la puissance divine: projet qui fut déjoué par de* moyeu* qui, à la

vue, semblent insuffisants pour cette fin, mais qui produisirent une

violente dissension parmi les auteurs du projet , et finit par leur

entière dispersion. Cet événement semble aussi consigné par les

anciens Hindous dans deux de leurs Puranas ; et il sera dé montre

,

j'espère , dan» quelque future occasion , que le lion t élançant de

l'intérieur d'un pilier pour détruire un géant blasphémant , et le

nain qui séduisit et ejrposa à la dérision le magnifique Ban , sont

une même histoire racontée en style symbolique.

Or, ce* événements primitifs sont décrits comme ayant en beu

entre VOius et l'Eaphrale, les montagnes du Caucase et les fron-

tière* de l'Inde; c'est-à-dire dans les limites de YIran; car, bien

que la plupart des noms mosaïques aient été considérablement altérés,

cependant un grand nombre n'ont pas subi de changement; nous

trouvons encore Haran en Mésopotamie , et les voyageur» pa-

raissent unanimes en fixant le lieu de l'ancienne Babel.

Ainsi, d'après la supposition précédente, que les onze premiers

chapitre* du livre qu'on a cru convenable d'appeler la Gtnist sont

U
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ni une préface à la plu»

nous voyant la vérité de leur contenu confirmée par le raison-

m-ment que nous avons bit, cl par des témoignages en partie pro-

bables i l en partie certain»; niai» la connexion de l'histoire de Moïse

arec l'Évangile par une chaîne de sublimes prédictions, dont l'an-

cteaneté n'est pas mise en question , et qui se sont accomplie* , doit

nous porter à penser que la narration de Moïse est plu» qu'humaine

dans son origine, et conscqnemment vraie dans tontes ses parties

essentielle», quoique peut-être exprimée en langage figuré. Plusieurs

homme» savants et pieux ont pansé ainsi, et les plus pieux peuvent

penser demême, sans que cela soit préjudiciable, et peut-être, au

contraire, serait-ce avantageux à la cause de la religion révéler. Si

donc Moite était doué d'une science surnaturelle, il n'est phis seu-

lement probable, mais absolument certain que la race entière de

l'homme est sortie d'Iran comme d'un rentre d'où les familles ont

émigré d'(it>ord en trois grandes colonies, et que ces trois branrbes

sortaient d'un tronc commun qui avait été miraculeusement con-

servé dans une ronviilgion générale et une inondation de nolrc

globe.

Haut arrivés par une voie différente aux mêmes conclusions que

M. Hrvaiil, quant à une de ces familles, la plus ingénieuse et la

plus entreprenante de» trois, mais arrogante, cruelle et idolâtre,

que nous regardons l'un et l'autre comme des rejetons divers de la

branche de Cbam (Ham on Anton), j'ajouterai peu à mes première»

observations sur son ouvrage profond et agréable, que j'ai lu trois

fois avec une attention et un plaisir toujours croissant*, quoique

ans acquiescer entièrement à d'autres parties moins importantes de

son système plausible. Tout son argument , il me semble, peut se

réduire à trois points; premièrement : . Si le déloge est réellement

arrivé au temps indiqué par Moïse, les nations dont les monuments

i, ou dont les écrits nous sont accessibles, doivent

s signes rrmémuratifs d'un événement aussi im-

mense et comparativement si récent; et dans le fait ces signes ont

été conservés. » Ce raisonnement parait juste et le (ait est au-dessus

de toute controverse. Secondement : » Os souvenirs furent exprimés

par la race de Cbam, avant l'usage des lettres, par des sculptures ou

des peintures grossières , et généralement rn figures symbolique* de

rarchc, des huit personnes qu'elle renfermait et des oiseaux qu'on

en laissa sortir d'abord: ce fait est probable, mais, je pense, n'est

pas assez certain. - Troisièmement . - Toute l'ancienne mythologie

( excepté celle qui était purement sabéeiiue) eut sa source première

dans ces divers symlioles mal compris ; tellement que l'ancienne

mythologie remplace aujourd'hui la sculpture et la peinture symbo-

liques , et doit s'expliquer par le» mêmes priueipes que nous em-

ployons pour déchiffrer les originaux , s'ils existaient encore. » Cette

partie du système est, dans mon opinion, poussée trop loin; et je

ne puis me persuader (pour prondre un exemple dans le grand

nombre) que la belle allégorie de l'Amour et Psyché ait la moindre

allusion au déluge , ou que l'Hymen signifie le Voile, qni couvrit le

patriarche et sa famille. Cependant ces propositions sont soutenues

avec beaucoup d'esprit et de solide éruditiou ; mais malheureusement

pour l'argumentation , et peut-être aussi pour le livre lui-même,

l'auteur a eu recours aux conjectures étymologiques , mode de rai-

sonnement le plus faible et le plus sujet aux illusions. L'écrivain qui

déclare faire dériver les mots d'une langue de ceux d'une autre

doit s'exposera des erreurs perpétuelles, à moins qu'il ne connaisse

parfaitement l'une et l'autre; et cependant mon respectable ami

,

bien qu'il soit éminemment instruit dans les idiomes de b Grèce

et de Home, n'a pas la moindre connaissance des dialectes de l'Asie,

excepté l'hébreu, et a par conséquent fait des contre-sens qu'un

écolier dans l'élude de l'arabe et du persan découvrirait sur-le-

champ. Parmi cinquante mots-racines qn'il prend (y compris ma,

taph et ram), dix-huit sont d'origine purement arabe, douze pure-

ment indiens et dix-sept appartenant à l'arabe et au sanskrit , mais

dam des sens totalement différents , tandis que deux sont seule-

grecs et un égvpticu ou burisare. Si I on

1rs rudiments {qui certainement devraient avoir servi de eoneJti«inn,

au lien de précéder une recherche analytique) sont de précicoses

traces du langage primitif duquel tous les autres sont dénvés , on

auquel, du moins, ils sont subséquents, je puis seulement déclarer

que dans ma conviction la langue de Noé est perdue sans retour, et

vous assurer qu'après la recherche ht plus active
,
je ne pois trou-

ver un seul mot employé en commun par les familles arabe, in-

dienne, ou tartan.-, avant le mélange de dialectes occasionné par

les conquêtes mahométanes. Il y a à la vérité des traces très-évi-

dentes de la langue hamtrnr ( de Cbam ), et on pourrait produire

qiM'Iqnes centaines île mots qui furent autrefois cmplovés nidifie-

reimnent par la plupart des nations de cette race; mais en ma qua-

lité de philologue, je demande qu'il me «rit permis de protester

contre l'emploi des conjecture* étymologique» dans des recherches

historiques , et principalement contre la licence qne se permettent

les ètvmologistcs de transposer ou d'insérer des lettres, de substituer

à plaisir une consonne à une autre de même ordre, et de rejeter

entièrement les voyelles; car, pour de semblables permutations, il y
aurait peu de mots radicaux plus commodes que nueu csmA, puis-

que changeant les dentales en d'autres dentales, et les palatales

en d'autres palatialcs, on a à l'instant mas
( foulque ),gfxur (oie), et

par transposition tiif& (canard), tous oiseaux aquatiques et évi-

demment symboliques; puis il devient gvat (la chèvre), adorée en

f.gvpte, et par une mclalhcse, dog, le chien, adoré comme em-

blème de Syrius, ou, plus évidemment, un coi (chat ), non pas l'a-

nimal domestique, mais une sorte de navire, et le euftw ou grand

poisson marin des Doriens.On n'imaginera pas que je veuille par cette

ironie insulter un auteur que je respecte et que j'estime; mais au-

cune ronvideralion ne peut m'engager à aider par mon silence à

propager Terreur , et je maintiens que presque tous les mots d'une

langue pourraient se dériver d'une autre tmcleonquc, si de Idlcs li-

cences étaient tolérées dans des histoires étymologiques, ijuarx)

nous trouvons , à la vérité, dans des langues différentes les mêmes

mots lettre pour lettre, et dans un sens exactement le même , nous

pouvons à peine hésiter à leur accorder une origine couunime; et,

pour ne pas sortir de l'exemple que nous avons devant nous , quand

nous vovons Cash ou l'ut ( car ce nom sanskrit aussi se prononce

diversement ) , parmi tes fils de Brakma , c'est-à-dire parmi le* an

dans le Ramayan; quand nous retrouvons son nom de nouveau dans

la famille de Ramrt, d'où nous apprenons que ce nom était vénéré

au plus haut degré, et donné à une herbe sacrée (décrite comme un

poa par Ka-nig), qui s'emploie avec mille cérémonies dans les abla-

tions au feu, ordonnées par .Veruc, pour former la ceinture sacerdo-

tale des hrahauincs , et que l'un déclare solermeUcnicril danslr fWa
avoir poussé aussitôt après le déluge; de là les commentateurs des

Pouranas le considèrent comme le poil hèristè du mnglttr oui sup-

portait le globe : et si nous ajoutons qu'un des sept tiwipat «u
|

péninsules de la serre porte la même dénomination , noua
|

difficilement douter que le <Wi de Moïse et de Valmie ne soK le

même personnage et ira des ancêtres de la race indienne.

D'après les témoignages réunis dans les six derniers discours an-

nuels et les preuves additionnelles que je vous ai exposées ou plutôt

laissé entrevoir dans cet le occasion, il semble, l'tpie l'unique fauaiHe

humaine échappée au déluge s'établit dan* les parties septentrio-

de Virait; que, en se multipliant, elle se divisa en trois bran-

rDiiciinr n icnani un jm u uaouiu puis perunm ensiiiie par

degrés leur langage commun et primitif, mais adaptant chacune à

part de nouvelles expressions pour de nouvelles idées; que la bran-

che de i'afet (
Japhet) étendit plusieurs rejetons épars sur le nord

de l'Europe el de l'Asie , se subdivisant jusqu'aux mers de l'Est et

de l'Ouest, et enfin, dans l'enfance de la navigation, traversant

l'une et l'autre de ces mers ; que ces hommes ne cultivaient point

les arts libéraux, ne connaissaient point l'usage ifo» lettres, mais for-
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qui- ki enfants de Haro ( Cham ] , qui fon-

dèrent dans llrau même la monarchie des prunier» C.halderiis,

ioMOtèarai letletar** , observèrent et nommèrent le» corps lumineux

soavs, tla: 4 la aA< ail ninpl répétitions de* Jarut , et imagi-

nèrent l'aucicu système du mythologie, partie allégorique «I partie

basé sur unir idolâtre vénération pour leur» sages <'t leur» legisla-

leur»; qu'ils furent dispersés à divers intervalle* cl en diverses co-

lonies sur la terre et sur l'Océan ; que les tribus de Mitr , Cush et

Ram* s'établirent «n Afrique et dans l'Inde; tandis que quelques-

unes d'elle*, avant perfectionne l'art de la navigation, passèrent de

rÉgvpl», de la Pbénicie et de la Phrygie dan* l'Italie et la (irèce,

qu'elle» trouvèrent peu habitées par les premiers colon* qui le»

avaient précédés; qu'elle* en chassèrent quelque* tribus et s'unirent

avec d'autre* ; tandis qu'un essaim de la mente ruelie se dirigea par

le nord dans la Scandinavie, et un antre par le* source* de l'Oxus

et à travers Ici passe» de l'imat* dan* le K«sltgw et Ytigur

Khata et KIwitH , aussi loin que les territoires de Cliin et de Tatuut,

où le» lettre» ont été connues et le* art* cultivé* de temps imme-

al; et il n'est pas déraisonnable de croire que quelques-uns ont

depuis les lies de l'Est jusqu'à Meviro et au

Pérou , où l'on a découvert les traces d'une grossière littérature et

d'une mvthologie analogies à celle* de* Egyptien* et de l'Inde;

que J" l'ancien empire cbaldéen étant renversé par le* As-

svriens sous Carumers, d'autre* émigrations eurent lieu, partirti-

berement ver» l'Inde ; tandis que les reste* de la famille de Srm
,

dont quelques-uns * etaieut auparavant étalili* sur le* Lord* de la

mer Ronge, peuplèrent la totalité de la péninsule arabique, serrant

de près les nations de la Syrie et de la Phéitiric; et qu'enfin, de

toutes les trois familles se détachèrent plusieurs bordes aventurières,

d'un esprit ardent et de disposition vagnltonde, qui dédaignèrent la

subordination et furent errants en tribu* séparées jusqu'à leur éta-

blissement dan* des Iles éloignées, on 'dans des désert* et des ré-

gions mnntueusrs ; qu'en général, quelques colonie* peuvent avoir

émigré avant la mort de leur vénérable auteur ; niai* que les étals

et le» empires peuvent à peine avoir revêtu uni' forme régulière

jusqu'à quin/r ou seize cents an* avant l'ère chrétienne ; et que pour

les premiers mille ans de cette période, nous n'avons point d'his-

toire sans mélange de fables, excepté relit! de la nation turbulente

et inconstante, mai* si distinguée des autres descendue <V.4l>rakam.

Hou dessein , de retracer l'origine des progrès des cinq priu-

ripate* nations qui ont peuplé l'Asie, et dont il se trouvait des

restes considérables daus leurs diverses contrées au temps du la

naissance de Mahomet, rc dessein est accompli : succinctement,

d'après la nature de ces essais; imparfaitement, à rausr de l'obscu-

rité du sujet et de la variété de mes matériaux; mais d'une ma-

nière assez claire et assez compréhensible pour former la base de

suis capable de le mon'rer ce que furent ce* nations originairement,

d'où et quand elle* se dirigèrent vers leurs stations finitle»; et dans

nus discours annuels des années à venir , je nie propose de ut'é-

teadre »ur les avantages particuliers qui peuvent résulter, pour notre

pas» et pour l'humanité, de nos recherches assidues et réunies,

dans l'histoire, les sciences et les arts de ces régions asiatique-*,

spécialement des possessions britanniques dans l'Inde , que nous

pouvons considérer comme le centre (non pas de la race humaine},

nais de nos efforts 'communs pour appuyer ses vrais intérêts; et

nous seront tous d'accord, j'en suis certain, sur l'opinion que

la race humaine, dont notre devoir est d'assurer le bonheur ration-

nel, ce que nos efforts tendroot a faire , ne peut longtemps être

De deuj- choses essentielles à remart/ner dans ce

chapitre.

Ou peut distinguer deux dusses dan* ce chapitre; la partie généa-

logique et la partie géographique : la partie géuéaltigiqtie montre

comment les diversrs nations sont sorties des descendants de Noé ; h
partie géographique décrit les lieux de la terre qu'ils ont occupés et

d'où ils se sont répandu* dans les régions les plus éloignée* : or, sur

ces deux points, la narration de Moix- est inattaquable; tout ce

qu'on sait de certain sur le* anciens peuple* et sur les lieux de leur

habitation s'accorde avec ce que nous en dit Moise.

Quoique ce chapitre soit Irès-difficile et ail exercé l'érudition et la

critique des savant* le* plus habile», cependant il est un des plus

propres à constater l'authrnlirité du Peiitaleuque, à confirmer l'exac-

titude de Moïse dan* sa narration, ainsi que l'étendue et la justesse

de ses lumières.

" ,J géographie , ilit très bien Pluclie , est assurément la partie

de récriture la plus sèche, et où il y a le moins de profit à faire pour

les sentiment* et la conduite : cependant on peut dire qu'elle y est

d'un prix infini
,
puisqu'elle suffit pour constater La vérité dis récits;

la géographie met tu'it en ordre , et rend la vérité palpable.

- Prenons le Pe italempie , ou la Ccnrse seule; voyou* l'origine et

les premiers progrès des nation*. Dan» le récit de Moïse , on trouve,

je l'a*oue , de* lieux et des peuples sur lesquels l'eloignenu-nl des

temp* a jeté de l'uhx-iirilé; mais de tout ce qu'il nomme, ce qui est

enroro rccoiinakiahlc dans de* temps postérieur* justifie sa narrât iou

par une étendue de connaissances qui prouve ou l'inspiration , ou Ir

secours d'une tradition fidèle. Vous ne trouverez nulle part, chez le,*

profanes, une exactitude pareille; à tout propos, ou se voit dans la

nécessité de leur reprocher des fable* ou dis mept iscs.-

rÉvangifr, pag. toi.

De la contrée d'où sont sortis les hommes et les arts.

La réunion du genre humain dans la Chaldée avant la dispersion

des colonies e*l un fait très-conforme à la marche qu'elle* ont suivie.

Tout part de l'Orient, les homme* et les arts; tout s'avance peu à

peu vers l'Occident , vers le Midi, vers le Nord. L'histoire montre

des rois et de grands établissements au cœur et sur les cotes de l'Asie,

reculées; celles-ci n'étaient pas encore, ou elles travaillaient » se

former J'ai vu des hommes plus que suspects d'incrédulité qui

etaieut singulièrement frappés ou embarrassé* de l'exacte correspon-

dance qui se trouve d'âge en age eutre les différents récits de la Bible

et l'état contemporain de la société. Je les ai toujours trouvés inquiets

ou ébranlé* à proportion de ce qu'il* avaient d érudition et de droi-

ture dan* l'esprit.

11 ne sera pas hors de propos de réunir ici tous le» arguments qui

que le genre humain a eu une i

t" La généalogie de tous les peuples i

Noé ;

a* Le départ de tous les peuples d'un même point central ]>our

aller habiter les diverses contrées de la terre ;

époque de temps ;

4° L'unité d espèce parmi les hommes, reconnue par Huffou , La-

cépede et Cuvier ;

5» L'origine très-récente de l'espèce humaine sur la terre,

Irée par le peu d'antiquité de nos continents ;

6e L'accord de toutes les nations i admettre les i

les jours de U semaine, le même zodiaque, la création du
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84 LA GENÈSE, CHAPITRE XI.

monde , le déluge , im étal d'innocenrp , une dégénération qui l'a

suivi , et beaucoup d'antre» chose* qu'il serait trop long de rappor-

»

-* L'état même de civilisation ou w trouve le genre humain ; car,

«an» une révélation faite à nos premier» parent», il paraît impossible

que Huirante brut et sauvage eut pu parvenir à l'usage de la parole

et à la connaissance de toutes le* vérités nécessaires pour entrer en

société.

Voltaire se contente de dire sur ce chapitre : Nous passons ici

tous les petits-fils de Noé, inconnus longtemps au reste du monde. - Ce

philosophe ne s'est donc pas apperçu que le seul nom de Japhet , con-

servé chez les Grecs, suffit pour le démentir? Les Ioniens en effet

,

ont toujours regardé Japhet comme leur père ; et quand les poètes

grecs parlent des hommes en général , ils les nomment 1rs enfants de

Japhet. Si Voltaire avait eu des connaissances moins superficielle*

de rhisloire ancienne, il aurait vu que les Mcdcs, 1rs Thrares, les

Mosques, les Ioniens, les peuples de iTlide, nous rappelaient les

noms de Madaï , de Thiras , de Mosoch , de Javan , d l.lisa , tous fils

de Japhet et petits-fils de Noc; que les Assyriens , les Élvmcens, les

Araméens , les F.hnodéens, les Saléph de Sabab, sont descendus de

Noé par Sem. On retrouvait, selon Plutarque, dans le nom de Chemia

donné à rtgyplc, et dans celui dUammon , si célèbre dans la Lvbie,

le nom de Citant, le troisième des fils de Noé. Le Chusistan, situé pré*

des bouches du Tigre, Saba et Regm» le long du golfe Persique. avaient

pris leurs noms de Chus, et de Saba et Regma. Les filsdejaphet, Co-

rner et Magog, ont peuplé une partie de la Seythie et de la Tarlarie.

On trouve dans cette immense contrée un grand nombre de vesti-

ges de Gog et de Magog, dans les noms des provinces, des villes et

des hommes, et c'est une tradition constante parmi cette nation qu'ils

v iennentde Gog et de Magog. Que dirons-nous desSidoniens, sortis de

Sidon; de l'île d'Arad, peuplée par les Aradiens issus de Chatiaan;

et de la médaille de Laodiréc, avec cette inscription en langue et

en easactéres phéniciens : - Laodiréc, métropole en Cbanaan. - Tous

ces peuples, dont la situation est exactement marquée dans Pline,

dans Plolémée, ces peuples si céieltrcs dans les anciennes histoires,

ne retrouvent leurs origines que dans la généalogie des Dis et des

petits-fils de Noé, conservée dans la Genèse. Ces faits étaient notoires

avant que les premiers écrivains de la Grèce parussent au monde.

Us Grecs, trop moderne» , trop vains, trop superficiels . ignorè-

rent les fondateurs des nation* qui existaient déjà depuis bien des

siècles, quand il* commencèrent à écrire l'histoire. Ces monuments

de leurs fables ne laissent pas cependant de nous fournir quelque*

traits lumineux , lesquels réunis aux vérité* incontestables conte-

nue* dans no» livre* saint* , nous aident à dissiper les nuages que le

laps des temps a répandu* sur des faits aussi anciens.

CHAPITRE XI.

I«es hommes entreprennent de bâtir une tour fort élevée ; Dieu renverse leur dessein. Dénombrement do la postci itc

de Scm et de Tharc. Abram sort d*Ur en Chaldée, pour aller au pays de Chanaan.

1. Erat autem terra labll unius et sermonum eorum-

ikm.

2. Cùmque proficlscerentur de Oriente, invenerunt

in terra Sennaar, et habitaverunt in eo.

3. Dixitque alter ad proximum suum : Venite, faeia-

mus lateres, et coquamus eos jgni. Habueruntque la-

teres pro saxis, et bitumen pro eœmento.

4. Etdlxerunt: Venite, faclomus nobis civltatem et

turrim cujus cutmen pertingat ad etelutn; et celebremus

nomen nostnim, antequam dividamur in universas terras.

5. Descendit autem Dominus ut videret civitatem et

turrim quam œdifleabant fllii Adam
;

6. Et dixit : Ecce unus est populus, et unum labium

omnibus
;
cœperuntque hoc facerc, nec désistent à oog-

tationibus suis , donec eas opère complcant.

7. Venite igitur, descendamus, et confundamus ibi

linguam eorum, ut non audiat unusquisque vocem

8. Atque ita divisit eos Dominus ex illo loco in uni*

versas terras, et cessaverunt œdificare civitatem.

9. Et ideirco vocatum est nomen ejus Babel
,
quia ibi

* 4. un nom. dr

I. Or, la terre n'avait qu'une seule prononciation et

une seule langue.

î. Et lorsque les peuples partirent de l'Orient , ils trou-

vèrent une plaine en la terre de Sennaar, et ils y habi-

tèrent.

3. Et ils se dirent l'un à l'autre : Allons, faisons des

briques, et mettons-les dans le feu (car ils se servaient

de brique au lieu de pierre, et de bitume au lieu de mor-

tier).

4. Et ils dirent encore : Venez , bâtissons-nous une ville

et une tour dont le faîte touche au ciel; et rendons cé-

lèbre notre nom, avant que nous soyons dispersés sur

toute la terre.

5. Or, le Seigneur descendit pour voir la ville et la tour

que les flls d'Adam bâtissaient;

6. Et il dit : Voilà un seul peuple , et ils n'ont qu'un

même langage; ils ont commencé l'œuvre, et ils n'aban-

donneront pas leur projet avant de l'avoir accompli.

7. Venez donc, descendons, et confondons leur langue

de manière qu'ils ne s'entendent plus les uns les autres.

8. Et ainsi le Seigneur les dispersa de ce lieu sur toute

la terre, et ils cessèrent de bâtir leur ville.

9. Et c'est pourquoi elle a été nommée Babel, parce
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LÀ GENÈSE,
confusum est labium unlversœ terra; et inde dispersit

eos Domlnus super fnciem cunctarum regionum.

10. Hœ sont generationes Sem : Sem erat centum
annorum qaando genuit Arphaxad, biennio post dilu-

vium
;

11. Vixitque Sem, postquam genuit Arphaxad, quin-

gentis annis, et genuit filios et Alias.

12. Porrô Arphaxad vixit triginta quinque annis, et

genuit Sale
;

13. Vixitque Arphaxad, postquam genuit Sale, tre-

eentb tribus annis, et genuit iilios et fllias.

14. Sale quoque vixit triginta annis, et genuit Heber.

15. Vixitque Sale, postquam genuit Heber, quadrin-

gentis tribus annis, et genuit ilUos et (Uias.

16. Vixit autem Heber triginta quatuor annis, et ge-

nuit Phaleg;

17. Et vixit Heber, postquam genuit Phaleg, qua-

dringentis triginta annis, et genuit filios et fllias.

18. Vixit quoque Phaleg triginta annis, et genuit

Reu;

19. Vixitque Phaleg, postquam genuit Reu,' dueentis

novem annis, et genuit fllios et fllias.

20. Vixit autem Reu triginta duobus annis, et genuit

Sarog;

21. Vixit quoque Reu, postquam genuit Sarug, du-

eentis septem annis, et genuit fllios et fllias.

22. Vixit verô Sarug triginta annis, et genuit Nachor;

23. Vixitque Sarug, postquam genuit Nachor, du-

eentis annis, et genuit fllios et fllias.

24. Vixit autem Nachor viginti novem annis, et ge-

nuit Thare;

25. Vixitque Nachor, postquam genuit Thare, cen-

26. Vixitque Thare septuaginta annis, et genuit

\bram, et Nnchor, et Aran.

27. H» sunt autem generationes Thare : Thare ge-

nuit Abram , Nachor et Arau
;
porrô Aran genuit Lot.

28. Mortuusquc est Aran ante Thare patremsuum,

in terra nativltatls sus, in Ur Chaldœorum.

20. Duxerunt autem Abram et Nachor uxores : nomen

uxoris Abram, Sara! ; et nomen uxoris Nachor, Melcha

filia Aran patrte Melchas et patrls Jescha;.

30. Erat autem Saral sterilis, nec habcbat liberos.

31. Tulit itaque Thare Abram fllium suum, et Lot fl-

liam Aran, fllium fllii sui , et Saral nurum suam, uxorem

Abram fllii sui ; et eduxit eos de Ur Chaldœorum, ut irent

interram Chanaan; veneruntque usque Haran, et habi-

taverunt ibi.

32. Et facti sunt dies Thare ducentorum quinque an-

norum, et mortuus est in Haran.

» 1 3. Héb. : - Quatre cent trois ans. -

r t-. L'hébreu peut se traduire aimi : Voici l'histoire de Tharé.*

*«u>r. vi , g.

IbiJ, Ct*t abusivement qu'on écrit en latin et en français Loth.

CHAPITRE XT. 85

que là fut confondu le langage de tous les hommes; et

Dieu les dispersa de là sur toute la terre.

10. Voici le dénombrement de la postérité de Sem :

deux ans après le déluge, Sem, âgé de cent ans, engen-

dra un flls nommé Arphaxad.

11. Et, après la naissance d'Arphaxad, il vécut cinq

cents ans, et il engendra des fils et des filles.

12. Arphaxad vécut trente-cinq ans, et engendra Salé;

13. Et, depuis la naissance de Salé, Arphaxad vécut

trois cent trois ans, et il engendra des flls et des filles.

14. Salé, âgé de trente ans, engendra Héber;

15. Et , depuis la naissance d'Héber , Salé vécut quatre
cent trois ans, et engendra des fils et des filles.

1 6. Héber, âgé de trente-quatre ans, engendra Phaleg;

17. Et, depuis la naissance de Phaleg, Héber vécut

quatre cent trente ans, et engendra des fils et des filles.

18. Phaleg, Agé de trente ans, engendra Réhu;

19. Et, depuis la naissance de Réhu; Phaleg vécut

deux cent neuf ans, et engendra des flls et des filles.

20. Réhu, Agé de trente-deux ans, engendra Sarug;

21 . Et, depuis la naissance de Sarug, Réhu vécut deux
cent sept ans, et engendra des flls et des filles.

22. Sarug, Agé de trente ans, engendra Nachor;

23. Et, depuis la naissance de Nachor, Sarug vécut

deux cents ans, et engendra des flls et des filles.

24. Nachor, Agé de vingt-neuf ans
,
engendra Tharé;

25. Et, depuis la naissance de Tharé, Nachor vécut

cent dix-neuf ans, et engendra des fils et des filles.

26. Et Tharé vécut soixante-dix ans , et engendra

Abram, Nachor et Aran.

27. Voici quelle a été la postérité de Tharé : Tharé

fut père d'Abram, de Nachor et d'Aran; et Aran fut père

de Lot.

28. Aran mourut avant Thoré, son père, dans la ville

d'Ur en Ghaldée , Heu de leur naissance.

29. Abram et Nachor se marièrent : la femme d'Abram

s'appelait Saraî, et celle de Nachor s'appelait Melcha;

celle-ci était fille d'Aran, lequel avait aussi une fille

nommée Jescha.

30. Or , Saraï était stérile, et n'avait point d'enfans.

31. Tharé donc prit son fils Abram, et Lot son petit-

fils, le fils d'Aran , et Saral sa belle-fille, femme d'Abram

son fils; et il les emmena d'Ur en Chaldée, pour aller

dans la terre de Chanaan ; et ils vinrent jusqu'à Haran

,

et y habitèrent.

32. Et les jours de Tharé furent de deux cent cinq ans,

et il mourut à Haran.

Selon l'hébreu et selon le grec, on doit écrire Loi; et on lit ainsi dans

les meilleure* éditions latines.

y 3t. C'est le sens des Septante et du samaritain , où on lit exire

ficil , au lieu de eiitrunt , qui se trouve aujourd'hui d*w l'hébreu.
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VERSETS I. 2,3.

Snr la tour de RnM.

La confusion des laugw* arma l'an du inonde ilio». Phsleg, le

dernier des patriarcaues du la famine de Sem, venait de naître; se-

lon quelque» couuncnutears, il avait alors il ans, et Min nom si-

gnifie dispersion. Celte date s'accorde avec 1rs observations que Cal-

lislbeae envoya de liai»Une à Aristola ; elle» elaiuntdc div-ueuf cent

troU ans; c'est précisément l'intervalle de temps qui » était écmdé

depuis la fondation de la lour de Itabel jusqu'à l'entrée d'Alexan-

dre à Bahylooe. L'Krriture remarque encore que relie masse d'édi-

fice était de brique liée avec du bitume; les voyageurs nous ap-

prennent que d*ns ce même lieu la lerrr runlimie à vomir une pro-

digieuse quantité de bitume. On trouve, à tin quart de lieue d

l'Eirpkrate, vers l'Orient , de* ruine* que l'on croit être h» reste»

de la tour de Babel; mais cette opinion n'est appuyée sur aucune

preuve. Quelque» incrédule» ont fait dea difficultés contre l'histoire

de la confusion, des langée» et de la loue de Babel. 'Selon lu Getlèac,

disent-ils , cette entreprise fut (aite cirai dia-sept uns. «peu» le déluge
;

un si court espace, il ne pouvait pat èlce né assez d'hommes

intea les peuplade» dont parle Moïse , pour taire un

édifice aussi immense, et il n'y avait pas eu assez de temps pour

inventer tous les arts nécessaire» à l'exécution d'un pareil ou-

vrage. •

ne suppose point que pour lors la terre fût déjà cou-

de toutes les peuplade» dont il parle au chapitre x de la Ge-

nèse ; il y déliiille d'avance les générations qui ne vinrent au monde

qu'âpre» la dispersion.

Connail-on assez quelle fut la masse et la bailleur de la tour de

Babel, pour assurer qn'U n'y avait alors pas assez d'hoaulies existants

pour l'avoir faite? Le désir qu'ils avaient de construire une tour fort

haute nu prouve pat qu'iU l'aient élevée, en effet, à une grande hau-

teur. 11 n'y a d'ailleurs aucune nécessité de s'en tenir à la chronologie

du texte hébreu , touchant la date île cet événement ; suivant les Sep-

tante et le trxtc samaritain , il n'est arrivé qu'environ quatre cents

ans après le déluge. Noc et ses enfants connaissaient les arts , puis-

qu'ils avaient biti l'arche; ils n'en perdirent point la connaissance

pendant l'iinnée du déluge, il* purent donc les donner à leurs des-

cendants, sans que ceux-ci fussent obliges de lus inxenlor.

Ces mêmes critiques demandent comment toute» ces peuplade*

pouvaient avoir encore la inense langue, pendant que Muiseadit,

dan* le chapitre précédent , que chacune avait sa langue ; comment

elles se trouvaient rassemblées dans les plaines de Scnnaar, après

qu'il a dit qu'elles étaient allées peupler lu nord et le midi.

Ferons-nous un crime à cet historien d'avoir annoncé , par antici-

pation et brièvement ce qu'il develop|w dans le chapitre suivant? Si

c'était une faute , on pourrait la reprocher à tous le* écrivain» de

l'antiquité.

Lorvaie le* censeurs de Mom témoignent leur élonnement de ce

que la construction de la tour de Babel et la confusion des langues

faits dont h» auteurs profanes n'ont eu aucune eonuais-

», ils montrent eux-mêmes que les leurs sont très-bornée». Eu-

sèbe, dans sa Préparation èvangrlique , liv. IX, eb. xiv, xvii, etc,

nous «'conservé on fragment de l'histoire d'Assyrie , écrite par Aby-

dène, où ces deux grands événements sont rapportés : donc ht tra-

ditiou en clan conservée sur le lieu utérae. Il cile encore Artapan et

Enpolème qui disent la même chose. Il parait que la guerre des Titans

contre les dieux , dont parlent les poètes, n'est autre chose que l'en-

treprise de Babel déguisée par ht fable-. CeWet Jufceo réleadaient

,

au ruuinure , que Mm<.e avait imaniolé des passsu» toute cette his-

toire ; mais les écrits de Moïse sont plus, ancien» que cens, des poète» :

Taticn, ttiigcue, saint Cyrille l'ont
\

de l'histoire profane.

D'aiitn-s critiques, dam l'intention de diminuer le

mirarUis ont voulu faire disparaître le miracle île la confusion des lan-

gue» a Rabel. Selon le génie de la langue hébraïque, 'disent-ils, cette

expression de Moïse : Toute la terre n'arait qu'une touche et imc

parole , peut signifier que tous les hommes étaient parfaitement

d'accord , n'avaient qu'un même sentiment et un même dessein ; par

conséquent, le* |>aroles suivantes. Dieu eanfandit leur langage, pen-

sent signifier qau par la permission de Diesi la discorde se mil entre

eux. et qu'ils se séparèrent pour aller habiter différente* contrée».

Or, la différence de leor langage doit résulter natujreUemeal de leui

séparation même; tres-peu du temps suffit pour que deux peuples qui

ne se fréquentent plus ne parlent plus la même langue. (Le Clerc,

in tien. c. u , Sentiment de queLjurj théologien* de Holl. lett. ta;

Simon, Ait. ait. de V Ancien-Testament , liv. I, c. xiv et xv; Rép.

aux théol. dv Ho/t., c. xx.] Saint Crégoire de Nysse ( Orat. ta,

eantru F.unom.
) paraît être de ce sentiment. Mais cela n'est pas con-

forme au sens naturel du texte ; Moïse dit que Dieu confondit leur

langage sur le lieu même, et il le répète deux fois, chap. w, jt. 7 et 9 ;

il ajoute : - Tellement, que l'un n'entendit plus la parole de son voisin. >

Qu'une multitude d'hommes n'aient eu d'abord qu'un seul et même
dessein, qu'ils aient commencé à l'exécuter de concert, que tout a

coup ils se soient divisés sans raison et sans motif, et n'aient plu*

voulu s'entendre, cela ne nous parait pas naturel. L'historien prévient

même celle idée , en attribuant à Dieu ces paroles : - Si nous U-s lais-

sons faire, ils poursuivront l'ouvrage qu'ils ont commencé , jusqu'à ce

qu'ils en soient venus à bout. - Il n'est donc pas ici question de la

le permission d'un événement naturel, mais d'une

de la toute-puissance de Dieu.

Sur l'expression, : ékvéc jusqu'au ciel.

Cette manière de s'exprimer , élevée jusqu'au ciel, a été employée

par les aucieus et par le» modernes , en prose et en vers, dans le phy-

sique et dans le moral. Se disons-nous pas qu'on élève un homme
jusqu'au ciel , lorsqu'on |»arle de lui d'une manière fort avantageuse ;

qu'une montagne touche le ciel, lorsqu'elle est cxtraonlinuireraenl

haute ? Le plus grand de nos poètes lyrique» commence ainsi une

de ses cantates :
•

Sur un rocher désert , l'effroi île U nitnre ,

1 l'.rtd,- sommet sénilité tuueber les riens.

Homère , dans VOdruèe , parlant d'un roc fort élevé , dit que par

sa cime il peut loucher le ciel ; et dans VIliade , il donne à des roeher»

l'épilhète d'ouranomeJieii , c'est-à-dire qui touchent le ciel par leur

élévation.
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I) « élevé .

Valcre-Maxune assoie que Qiiintus-Fabius • s'eal «levé jusqu'au

fiel pu- If grand nombre de *e< belh» actiau» ; • Pnrtarum i rrum -eu-

LucTèce dit que U

Virgile.

t.iit ».t

élève jusqu'au ciel : Knrquat «eu

chargés de fruits, s'élève jusqu'au-Ce!

ciel. »

Tiiliilnr lu wrluin w*ito (urijil<i, rt

5aMnAè. »A win «in drirmAmiu, andi.

- Une mnnuçiM d'oan nous parte jusqu'au ciel , boh>

Mille pnripilé* dans le* plu» profonds abÏMes. •

// <lamor t*i*. : « Il .élève «m cri i

-Je

Le

mon superbe front jusqu'aux ricux.

porte , dam un autre >

• Ce que ««u» «levez jusqu «a «iel d'suw au

Onde:

M» niiftin ! Qaaati «muet voWuatur

Jàmjam tartan» h<Wi somma pale».

• vain.

M ilhcumil que je suis ! Quelle» montagnes d'eau » «lèvent l

: qu'elles vont loucher les astres les plus élevé*; s'ouvrant

i abîmes si profonds , que vous croiriez qu'ils

o.

Sur «m mots

.

lhcu lie pusse point d'un lien dans rm autre, lui spri remplit tout

et qui est partout tout entier; mais FttaiMre, »e proportionnant à

ta faiblesse de notre esprit , dit que Dieu descend
,
lorsqu'ayant para

absent il se manifeste tout à coup par qnelqne effet extra-

or il maire.

VERSET 6, 7, 8.

Selon plusieurs savants. le* peuples sertis de l'Orient pour aller

habiter les diverse» CMiMtc* de Itarope et de rAJriqoe, étant issu»

« tina même famille , ont porté are* eux dans •ors migration» leur

premier langage, qui était l'hébreu ; cette langue doit par ronsi

qtrait te retrouver partout. D'ailleurs le* Phéniciens et les Carthagi

rt tait de* <

sèment» ou îles mii^nétes dans les trois partira de l'anrren mnrtdr,

fb ont fait adopter leur langue , qui était un dialecte de l'hébreu ,

auv nations qui lenr étaient albee» on Minâmes.

Le premier de ces deox faits a besoin d être érJahri . le

i* Il es* certain, par I r>rrture-N*in4e, qu'avant la confusion »m-
réa à Babel, tau* le* èmonw-s parkm-ut I»- ro.W lancmge;

>W.
U Itatgue prnmmve n'était «rail

ment eomtsoaée que de mone*rUahc* , puisque «et «nots iuiph* mut
encore aujotn-d'hui le fonds de toutes le» magne». Dieu avant terre

les onvrim de Babel à le» prononcer différemment , ils <

dans la «murée ait die se retira ce» mnnoo Ilahes avec l'inth-xinn

particulière qu'elle venait d'y donner, et il lasprrtte on ajouta bien-

tôt de nonvrMes * arabes. La famille d'Heber changea peut-être un
peu moins que 1rs autre* le pmaaiiT langage , narre qu'elle s'ééatgna

peu d'abord; mais le» patriarelse», ses descendants , voyagèrent , et

«an» un miracle, il e-t impossible qu'ils n'aient pas emprunté quel-

que chose du dialecte des peuples divers chei lesquels ib séjoar-

naienl. Lnrsqn'Abrahani quitta ta Chaldée , par l'ordre de Dieu ,

pour venir dans la Palestine , il pariait sans doute la raéme langue

que les Clialdéra», parmi baquels sa famine habitait dépôts la dis-

persion ; mais en demeurant parmi les Ghaldéens il adopta leur km
gage, puisque Jacob , son petit-lil» , étant retourne dans la Méwjpo-

rejuaiipie expressément. Ol doue par de» eliaiu;ements insensilm^

que l'hébreu est devenu OTie langue particulière comme toutes ie*

autres ; c'est après différentes révolution» qu'elle a pris l'état de

i«i vin i*nn kih» muisr i» nous ir\ eerisain» pnsrt rieurs.

. an temps de la confusion, elle n'existait encore que

dans set racine*, connue toute» les autres langues ; rt lorsque la pos-

térité de Japhrt sViotgna pour penptrr roectdent , celte famine ne

parlait pu* plu- l'hébreu que l'indien.

Je sais que des auteur» respectables ont supposé crue Pieu avait

fu.t .m mrraele pour perpétuer panai les descendants de Aeui la

même binçue <|u'\dam rt Noé avaient parlée ; ibti^oht pas fart »!

tention qail faudrait supposer ee mt'-nir proibpe en faveur des Cha-

comme les Hébreux. Quel eilt été d'aiMenrs le but de ce pradige,

puisqu'il ne devait pas durer .» I^e langage des Juifs changea pendant

leur captivtlé à Habylone, rt reçiit nusirir de

iipre** leur i*etour i't avant I lirriwe du M''»»ii'.

Il n'y a donc pas d'oxartitnde dans la ta»

vanls , qui ant prétendu que l'hébreu s'était répandu parmi tout

'unrem , dam I» temps de la disparmon du genre humain ; îb au-

raient pu dire la *>éjnt><eh»«e da «btnots. C'est le (a

qui «Vst répandu , et il a servi de matériaux pour la

pour toutes h-* antres hmgoes : telle est la vraie raison de leur urs-

vtnblanee. Si te» nattons occidentale» avaient jamais «u l'hébreu,

-«Iles l'auraient ennservé , rt «mis «rrurverions dans renés langue* un

trouvons i rpendant que les racines ; la éléutcnto sont le* «nèane»,

ais r»rran(;eir»eiit e^t différent.

l.'hebreu «'est moins sJJoagé que la plupart des autres langue»
,

et par tsMiauquelit il a pha de waaeniblance qu'elles arec le ilan-

aage prMtif ; nsais il n est pas -

mier» hommes parla irait l'hébreu . ni vpt

prrsant ont emporté lliélireu avec eux.

a" Il y ameure tanins de fandetnant d'asaurer qne le* Phénicien»

ont fui des étrMiseemeat» ou des conquêtes sur les «oie* de l'Eu-

rope et de l'Atriqite , qu'ils ont porté dans ce» diverses contré» leur

>• langage , leur* nirerm , leur religion. Excepté Oarthage, non* oon-

i- naissons peu de colonies phéniciennes ; ce» ne(^ociants n'ont guère
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fréquenté que lu lieux où l'on trouvait de* métanx , principal objet

du commerce de toute* le* nattons, et ils n'emmenaient avec eux

ni grammairien», ni missionnaires. Les langues de l'Oreident ont du

rapport avec le phénicien et l'hébreu , parce qu'elles sont formées

des mêmes racines du langage primitif confondu à Balte). Les mœurs

des Occidentaux approchent de celles de* Tyriens et des Hébreux

,

parce que les hommes se ressemblent partout. Les nations de l'A-

mérique avaient les mêmes usages que lu patriarches. Sont-ce en-

core des Phéniciens qui les leur ont communiqués ? L'idolâtrie phé-

nicienne, égyptienne, indienne, grecque, romaine, japonaise, amé-

ricaine se ressemble en beaucoup de choses, parce qu'elle est l'ou-

formes. Prétendre, sur ce foudeinent seul ,
que des marchands de Tyr

et de Carthage out altéré les langues, changé le* nururs, subjugué

l'univers , c'est méconnaître l'empire de l'habitude cl de l'éducation,

c'est bâtir un système en l'air.

Supposons pour un moment ces établissements prétendus des Phé-

niciens sur nos coïts. Comment nos ancêtres outil* été assez com-

plaisants pour oublier leur langage et leurs usages en faveur d'une

poignée d'étrangers ? Lorsqu'une compagnie de marchands va négo-

cier dans un pays éloigné, c'est elle qui se trouve obligée d'appren-

dre la langue du peuple avec laquelle elle veut établir un commerce

réglé ; il est naturel sans doute qu'un petit nombre de particuliers

s'accommode aux usages d'une nation entière, et non pas que celle-ci

se plie au gré de quelques nouveaux venus. Je ne pense pas que le

commerce des Phéniciens ait été plus considérable , ni leurs exploits

plus brillants que ceux de la compagnie des Indes. Or, quelle est la

nation indienne à laquelle nos négociants seuls soient venu* à bout

de communiquer notre langue, uolre croyance, nos lois, en un mot

les mo-urs françaises ?

Il faut donc chercher une raison plus véritable de l'affinité des

langues. Nous ne pouvons la trouver que dans la descendance des

peuples et dans la généalogie que Moïse en a faite. La comparaison

de* langue» devient ainsi le commentaire le plus lumineux du dixième

chapitre de la Genèse, et la preuve toujours subsistante de la vérité

de l'histoire sainte.

Selon cette histoire , la famille de Cham se maintint en partie

dans la Chaldée après la dispersion; le reste s'étendit au midi dans la

Syrie ou Phénicie, dans l'Arabie, dans la Palestine, dans l'Égyple et

l'Éthiopie. Aussi les langues chaldéciiuc , phénicienne, arabe, hé-

braïque, égyptienne , éthiopienne ont toujours été regardées comme

autant de dialectes émanés de même source, et qui ont conservé en-

tre eux plus ou moins d'affinité , à mesure que le» peuples qui les par-

laient se trouvaient plu* ou moins éloignés de la patrie commune.

Les descendants de Japhel, en quittant les plaines de Scnnaar,

pour aller à l'Occident , peuplèrent d'aliord les provinces de l'Asie

mineure : Javan , l'un d'entre eux se fixa dans l'Ionie et sur

les bords de l'Hellespnnt. Aussi le dialecte ionique était l'espèce

de grec qui approchait le plus de l'hébreu, ou plutôt du phé-

nicien et du chaldéen, parce que les provinces de l'Asie mineure con-

finent à la Syrie et à la Chaldée. Voila pourquoi pWuieur» conjonc-

tions ou particules dans le syriaque et plusieurs mou composés dans

le chaldéen paraissent purement grecs. Il n'est pas nécessaire d'en

conclure, comme ont fait quelques grammairiens, que ces termes

•ont empruntés du grec; il faudrait plutôt supposer le contraire. Les

Chaldéens, d'abord sédentaires, et placés dans les plaines fertiles

qu'arrosent le Tigre et ITCnphrate, furent plus tôt policés que les

Grecs. Ceux-ci étaient encore errants et nomades, lorsqu'il y avait

déjà du villes bâties et un puissant empire formé près des fleuves

dont je viens de parler.

La postérité de Javan, ayant franchi le détroit de l'ilellcsponl

et le Bosphore de Thrace , se répandit dans cette province et dans

la Macédoine, tourna ensuite au midi vers la Thessalie et le Pélo-

ponnèse; elle forma dans la suite des siècles une nation nombreuse,

puissante et polie, mais elle demeura toujours unie d'inclinations

et d'intérêts avec les colonie* qui étaient restées dans l'Asie mi-

neure, et dont elle n'était séparée que par un espace de mer peu éten-

du. On les appela du nom commun Hellène; le commerce entretint

une affinité constante dans leur langage mutuel ; le grec d'Asie et

celui de l'Europe n'eurent jamais que de légère» différences ; ce sont

divers dialectes d'une même langue. Voilà donc la source du rapport

qui a dû se trouver entre le grec et l'hébreu ; ils ont été formés des

mêmes racines, des monosyllabe* qui composaient le langage de la

famille de Noc, et les peuples qui parlaient l'un étaient voisins di s

pays où l'autre subsistait dans un de se» dialecte*.

VERSET ».

De la confusion des langues.

i" Kicborn , Rosenmûller, Bauer, etc., prétendent que tout ce

morceau n'est qu'un my the (/ôWr) imaginé par quelque ancien philo-

sophe pour expliquer la diversité des langues; mais ils le disent *au»

en donner de preuves. Moïse ne suppose pas plus de fiction dans cette

narration que dan» toutes les autre* ; et , s'il faut y chercher un mythe.

tout l'aucien Testament devient fabuleux. Il est vrai qu'il parait sup-

poser un miracle dans cette confusion ; mais tout ce qui est mira™

leux n'est point fabuleux : autrement, les miracles de Moïse et dr

Jèsns-Cbrisl serairnt des fictions ; ce qui est contre tous les principe*

de la certitude. Au reste, tout ce que dit Moïse se trouve confirme

par l'autorité des auteurs profanes et les fictions de* poètes : tout ce

qu'il dit des matériaux employés à bâtir la tour de Babel est très-

conforme a ce que les historiens nous apprennent des briques et de«

bitumes dont on se servait à Babylonc. Voyez Rosenmûller lui-même,

qui rapporte les passage». On ne doit point entendre à la lettre que

Dieu soit desrendu pour considérer celte leur, et que le sommet dût

s'élever jusqu'aux cieux : on trouve de semblable» expressions dans

des passages où il n'y a sûrement ricu de mythologique.

a" Quelques auteur», et même saint Basile, ont prétendu expliquer

sans miracle la confusion des langues. Dieu, selon eux, mit le dés-

ordre et la désunion parmi les architectes de celle tour; cette dés-

union les contraignit de se séparer, et de là naquit la diversité des

langues. Mais ou ue peut, sans faire violence au texte , se dispenser

d'admettre un miracle par lequel les langue* furent subitement con-

fondues; car, après avoir dit qu'il y avait un temps où les hommes

parlaient tons la même langue, il ajoute formellement que Dieu des-

cendit ou intervint pour confondre ce langage , et que le lieu où ce

miracle se fil fut appelé confusion, afin d'en rappeler la mémoire.

Effectivement , il y a , comme le remarque Mirhacli» , des langues *i

disparate», qu'il est impossible qu'elle» soient toutes dérivées de la

même source : il faut que Dieu soit intervenu potr y produire les

différences substantielle» que nous y remarquons. Cette confusion su

bitc était singulièrement propre à faire peupler la terre ; c'était un

sur et prompt moyen pour opérer loul de suite la séparation et la

dispersion dans les diverses contrées de cet univers. Voyez Mirhaè-

VERSET J8.

De la ville d'Ut.

Ur, ville célèbre par ta naissance d'Abraham , est tantôt appelée

une ville de Chaldée, el tantôt une ville de Mésopotamie, parce que

la Chaldée était une province de la Mésopotamie. Elle était située

au delà de l'Euphralc, vers le Tigre. C'est pourquoi Dieu dit qu'il

avait tiré Abraham d'au delà le fleuve. Cette ville s'appelait Ur,

qui signifie Jeu en hébreu, peut-être à cause du feu adoré par les

Chaldéens.
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VERSET 32.

De l'âge de Tharé.

Le passage du texte hébreu est contredit par le texte samari-

tain, qui ne donne à Ttiarc qui" cent quarante-cinq années de vie; et

rommr cette leçon «'accorde exactement avec les autres nombres

,

la plupart de* savants la préfèrent à celle du texte hébreu, qu'ils

croient altéré dam cette partie par le* copules.

Sur la mort de Tharé.

Moite a touIu terminer en deux mots ce qui concernai 1 Tharé

,

avant de s'occuper d'Abraham, qui c»t le principal ohjrt dont il va

«'occuper; et la preuve évidente que Tharé vivait encore lorsqu'A-

hraham reçut les ordres de s'éloigner d'Haran, ce sout les expressions

mêmes dont le Scignet.r se servit pour lui manifester ses ordres :

« Sorte? , lut dit-il, de votre parenté et de la maison de votre père. -

Tharé n'était donc point encore mort. Qu'on juge par là de la con-

fiance que méritent nos incrédules, lors même qu'ils s'appuient des

textes de l'Écriture !

Le passage du texte hébreu où la vie de Tharé est portée jusqu'à

deux cent cinq années est contredit par le texte samaritain ,
qui ne

donne à Tharé que cent quarante-cinq années de vie, leçon qui s'ac-

corde e-xaetement avec les autres nombres, qui ôte toute apparence

de contradiction entre ces différents passages , et lève toutes les dif-

ficultés; leçon préférée par plusieurs savants, Rochart, Knatchball,

Cleyton, Houbigant. etc., à celle du texte hébreu, qui parait altéré

dam cette partie par Je» copistes.

De la ville de Haran.

Us commentateurs et les géographes sont assez incertains sur

la position de la ville ou du village de Haran , qu'on nomme aussi

Charan. Le* uns croient que c'est la ville de. Carrhes en Mésopo-

tamie, célèbre parla défaite de Crassus; d'autres, une autre ville

de Carrhes prés de Tadmor ou Palmyre; et quelques-uns, une

troisième Cjarrhes dans les environs de Damas.

APPENDICE.

De l'identité des traditions chez tous les peuples.

11 est singulièrement remarquable que tous les événements du

monde primitif : la création, l'état d'innocence et de bonheur, la

chute, la longue vie des patriarches, les crimes et le châtiment

par |<. déluge universel, le numhrc des personnes sauvées dans l'arche,

quelque» circonstances mêmes qui accompagnèrent le. déluge, telles que

la colombe envoyée de l'arche , le sacrifice de Noé descendu à terre

,

l'are-eo-cicl placé dans les nuages en signe de réconcilialion , dont

Homère parle presque dans les mêmes termes que Moïse , l'ivresse de

Noé, et là conduite diverse de ses fils, tous les événements enfin jus-

qu'à la tour de Balwl et la confusion des langues , se répètent unani-

in> ment ave* plus ou moins de clarté dans les traditions de chaque

peuple, tandis que les événements postérieurs à la dispersion des peu-

ples cessent d'être généraux , se localisent, et chaque race alors a son

histoire.

To'is les peuples, au milieu des plus extravagantes traditions, con-

servent de sublimes doctrines sur Dieu et l'univers; mais elles ne

s'enchaînent point et ne peuvent jamais former que de beaux frag-

ments épars, comme si les nations s'étaient partagées entre elles ces

feuilles déchirées d'un grand livre.

T. I.

Tous les livres indiens, chinois et autres renferment les fragments

les plus sublimes sur l'unité de 'Dieu , sur le péché originel et le

Messie; et si l'on retranchait de ces livres toutes les extravagances,

fruit des cerveaux humains , on pourrait reconstruire, par leur

moyen, un édifice qui ressemblerait parfaitement à celui de la Riblc.

(/.e comte de Stuilier».)

De la différence de chronologie dans les textes hébrev

,

samaritain et la version des Septante.

Il y a trois systèmes de chronologie diffèrent* dans le texte hébreu

.

dans le texte samaritain et dans la version grecque des Septante.

La durée du premier âge (depuis la création jusqu'au déluge) est

de treize cent sept ans , selon le texte samaritain ; de seize cent cin-

quante-six ans , selon l'hébreu et la Vulgalc ; de deux mille deux cent

quarante-deux ans, ou même dans quelque» exemplaires, de deux mille

deux cent soixante-deux ans, selon la version des Septante. Pour le

second âge (depuis le déluge jusqu'à Invocation d'Abraham), le sa-

maritain compte mille dix-sept , l'hébreu trois cent soixante-sept

,

et le grec onze cent quatre-vingt-dix-sept ans; d'où il résulte , pour

les deux âges, une différence de plus de quatorze siècle» entre la

chronologie des Septante et celle du texte hébreu, différence trop con-

sidérable pour ne pas jeter de l'incertitude sur les époques particu-

lières et même sur tous les faits de cette histoire. De plus , si l'on

fait attention à la manière dont l'auteur du IVnlatciique a fixé ta

chronologie de ces premiers temps , on sentira bient6t que les contra-

dictions des trois principaux exemplaires ne sont pas nées de l'inad-

vertance des copistes : les sommes totales qui donnent la durée des

deux premiers âges ne se trouvent énoncées nulle part dans le

Pentateuque, elles sont le résultai d'un grand nombrede sommes par-

tielles exprimées aux chapitres v et xt de la Genèse ; ainsi la diversité

de leçons dans les trois exemplaires ne tombe pas *ur un ou deux

passages seulement, mais sur tons les nombres qui fixent l'é|>oquc de

la naissance de* patriarches avant Abraham ; or, des fautos si mul-

tipliées n'ont pu naitre de l'inadvertance des copules.

Enfin, il est évident que cette interpolation est l'effet d'un sys-

tème réfléchi : les trois exemplaire* s'accordent pour la durée totale

de la vie des patriarches ; mais ils différent en ce que les Septante

et le samaritain leur donnent cent ans de plus que l'hébreu, lor>

de la naissance de leurs fils, et cent ans de moins après la naissance

de leurs fils. Par exemple, on lit dans l'hébreu : - Arphaxad vé-

cut trente-cinq ans, et il engendra Salé, et il vécut trois cent trois

ans ,
après qu'il eut engendré Salé. » El dans le grec et le samaritain :

« Arphaxad vécut cent trente-cinq ans, et il engendra Salé, et il vécut

detix cent trois ans après qu'il eut engendré Salé.» Et ainsi de presque

tous les patriarches , soit avant , soit après le déluge ; par où l'on voit

que l'erreur, quelque part quelle se trouve , se soutient toujours, et

n'est point l'effet du hasard, mais d'un système médité, tisserins et

les plus habiles des chronologistes en conviennent après saint Augus-

tin : fidelur, dit ce père, habere, si dut polest , error ijue conslan-

ùam , nêc casum redolet , srd industriam.

Pour résoudre cette difficulté, l'une des plus spécieuses que l'on

puisse former contre l'autorité des livres saints , je dis i° que la chro-

nologie de Moïse n'est pas tellement altérée qu'il ne soit plus possi-

ble de la reconnaître dans l'un des principaux exemplaires du Pen-

laleuque ; a° que les leçons fautives des deux autres exemplaires u'v

ont pas été insérées à dessein de corrompre le texte de Moïse; 3* que

de cet exemple unique de contrariété entre les trois exemplaires

,

on ne peut inférer que le Pentateuque ait souffert d'autres altéra

lions importantes.

t° L'intégrité d'un livre ne dépend pas de la fidélité de tou-

tes If* copies; il suffit qu'il en existe une seule où l'on puisse recon-

naître le texte primitif; or, il me parait que la chronologie de Moïse

s'est conservée dans le texte hébreu pour le premier 4ge du monde,

et pour le second âge, dans le texte samaritain et la version des

12
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Septante , dont les différence* se réduisent à peu de chose ri pcu-

l'un par l'autre, à laide du texte

A l'égard de ta chronologie du premier âge, je rroii devoir

le texte hébreu , parée que dans la plupart des point» où il s'éli

gne de» Srptante, il »e trouve d'accord avec le samaritain; et reci

t, lorsqu'il s'écarte du «marilain, il est

f , et par conséquent il a

l'autorité de deux leçons contre une : au surplus

,

Age ne tient point à la suite de l'histoire, et il importe assez peu d'en

litre au juste la durée.

décider en faveur du texte samaritain : d'abord il s'accorde avec les

Septante sur l'âge des patriarches , lors de la naissance de leurs Gis,

et avec le texte hébreu , sur la durée totale de la vie des patriarche» ;

tandis qu'il n'y a rien de commun entre les calculs de l'hébreu et

ceux de la version grecque : premier avantage qui, toutes choses éga-

taine.

En second lieu , le texte hébreu ne garde pas la proportion qui

doit naturellement se trouver entre la durée totale de la vie des pa-

triarches, et l'âge auquel il leur donne des enfants : par exemple,

Arphaxad , Salé , Héber, Phaleg, etc., ont vécu quatre cent trente-

huit .quatre cent trente-trois , trois soixante-quatre, deux cent trente-

neuf ans; et, selon l'hébreu , ils étaient pères à l'âge de

trente , trenle-quntre , trente ans ; au heu que, scion le

ritain et les Septante , ils avaient pour lors cent trente-cinq , cent

trente, cent trente-quatre, cent trente ans, ce qui est beaucoup

plus vraisemblable , puisque c'est une loi constante de ta nature

que la durée de l'enfance soit en raison de la durée totale de la

vie; l'âge viril ne canunenee guère qu'après la cinquième partie de

la vie humaine : on doit croire que celte proportion avait heu

,

lors même que les hommes vivaient plusieurs siècles , et nous

h» voyons constamment observes dans

tédiluvieiu. Ajoutez que , selon toute apparence , les

ches nommés an chapitre xi de ht Genèse, comme étant les an-

cêtres d'Abraham, ne sont pas tous les aiués de leur famille, et

al , l'on doit supposer, d'après l'hébreu , que plusieurs

la trentième année, de leur père : ce qui fait encore

ombien celle chronologie est peu conforme au cours

de la nature.

Troisièmement, le texte hébreu ne couple que cent ans entre le

déluge et la dispersion du genre humain ; or, il est difficile de con-

cevoir comment, en si peu de temps, la famille de Noé a pu s'ac-

croître au point d'être obligée de se diviser pour former de» établis-

sements : les calculs du père Petau et de quelques autre» chronolo-

gtsle» sur la multiplication di

tenips sont forces et peu sulilaisants ; mais la

taine prévient toute dillicullé, en

lus entre le déluge et la dispersion

Enfin , ta chronologie du texte hébreu s
1

«vec l'histoire profane Un ne s'arrêtera pas aux prétentions

uves et ridicules des Égyptiens et des Liialdeens, qui s'attribuent

une antiquité , le» uns de trente-six mille et h» autres de plu» de

quatre cent mille an». Il y a bien de l'apparence que ces «appositions

cjucs, n'ont passé dans l'histoire qu'après que le» peuples en ont

perdu le véritable sens. Aristote , qui se défiait de cette prétendue

antiquité de» Chaldcen*, pria le philosophe Callislhène, qui était alors

àBatylone à la suite d'Alexandre, de lui faire tenir ce qu'il trou-

verait de plus certain touchant cette nation ; Callisthènc hri envoya

une suite d'observation* célestes qui comprenaient dix-neuf eenl

trois an*. Or, ai depuis la prise de Babylone par Alexandre, l'an

3Jo avant Jésus-Christ , un remonte jusqu'à

avant l'ère chrétienne, on armera à l'an «33 avant l'ère

tienne, environ cent ans après le déluge, selon la chronolopir

du texte hébreu ; mais il est difficile de croire que l'empire

des Chaldéens ait été formé, et que ces peuples aient pu s'occu-

per d'observations astronomiques dans des temps si voisins du dé-

luge. L'histoire chinoise n'est pa» plus favorable à la chronologie

du texte hébreu. Selon M. Fréret, l'un des savants qui ont le mieux

connu les annales de la Chine , les temps historiques de cet empire

remontent jusqu'à l'an il 45 avant Jésus-Christ ,
première année

du régne dTao. Si l'on veut remonter plus haut dan» les temps

mvthologiqtics , on trouvera qu'Hoang-ti , bisaïeul d'Yao, aurait ré-

gné dès l'an a385 , et Fo-hi, aïeul d'Houng-ti, vers l'an 1640; épo-

que» qui devancent de plusieurs siècles la date du déluge, selon la

chronologie hébraïque , mais qui sont renfermées dans la chrono-

logie samaritaine. La durée du second âge est done trop resserrée

par le texte hébreu; et, pour concilier l'histoire sainte avec l'histoire

profane, il pai ait nécessaire d'adopter le samaritain, qui laisse en-

cer la naissance des anciennes monarchies.

Le texte samaritain nous offre donc un système de chronologie

qui se soutient par lui-même et par sa conformité avec les histoi-

res étrangères; et puisque ce texte n'est pas moins original que

l'hébreu, rien ne doit nous empêcher d'y reconnaître la leçon pri-

mitive, toutes les fois que des raisons avouées par une saine criti-

que semblent lui assurer la préférence sur te texte hébreu. Je dis

plus, le texte samaritain
,
quoiqu'il ne soit pas exempt de fautes, pa-

rait en quelques endroits plus fidèle et plus conforme à l'autogra-

phe de Moïse : les commentateurs s'en servent avec avantage pour

celaireîr certaines difficultés de chronologie qui naissent du texte

hébreu ou de la version des Septante. On y trouve un assez grand

nombre de répétitions qui manquent dans l'hébreu; or, ces répéti-

tions fréquente» , dont il y a tant d'exemples dans Homère , sont

un des caractères les moins équivoque» de la plus haute antiquité :

on sent d'ailleurs qu'il a été plus facile de les supprimer comme

lans le texte hébreu, que de les ajouter au texte sama

Du reste, en proposant la chronologie samaritaine comme celle

que je croit la plus vraisemblable , je suis bien éloigné de condam-

ner ou les partisans de texte hébreu, ou ceux qui, sans adopter une

des trois chronologies à l'exclusion des deux autres, prennent de

chacune les époques qu'ils jugent les plus probables; je ne prétends

pas non plus garantir toutes les dates de la chronologie samaritaine,

j'avoue même qu'elle demande en quelques eudroits à être corrigée

par le texte hébreu ; mais soit que Von suive un des Irais systèmes

chronologiques, soit que l'on s'en forme un quatrième sur la com-

paraison des trois principaux exemplaires du Pcnlatetique, c'est tou-

jours la chronologie de Moïse que l'on se propose de rétablir , et

quand même on ne parviendrait pas à la retrouver, il ne faudrait

pas en conclure ou qu'elle n'existe plus, ou, comme l'a dit l'abbé

de Pradcs, justement censuré par la Sorbonnc
,
que Moïse n'a point

laissé de chronologie, et que les dates qui fixent la durée du pre-

mier et du second âge sont des additions faites au Pentateuque.

Voici comment l'interpolation a pu avoir lien dans le texte

hébreu :

Supposons qu'au commencement , il y ait eu entre différents

exemplaires quelque variété dans les nombres qui déterminent l'âge

de certains patriarche», lors de la naissance de leurs Ois; les uns

marquant cent trente ou cent trente-quatre ans, ce que nous croyons

être vraie leçon , et les autres ne portant, par une erreur de co-

pule, que trente ou quarante ans. 11 résultait de là une dispropor-

tion frappante dan» la suite des nombres, et pour y remédier il fal-

lait, ou y ajouter cent ans partoutoù il» manquaient, ou les retrancher

des nombres où ils se trouvaient. Qu'un docteur de la loi, qu'un

homme accrédité parmi les Juifs se soit persuade que le» moindres

nombres étaient le» véritable», et que dans cette idée il ait entre-

pris de réformer la chronologie du
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aura produit le système que nous voyou» dan» le texte

i , dont tous les exemplaire» seront de» copie» faites d'après le

manuscrit ainsi réforme. Dans cette hypothèse, l'interpolation du

texte hébreu aurait eu deux cause», d'abord la négligence des co-

piste*, à qui il serait échappe quelque» faute» eu transcrivant une

suite de nombre» assez considérable, et puu la fausse critique de

celui qui , dan» la vue de rélaMir la chronologie de Moïse visible-

ment altérée, aurait pris le» erreurs de» copules pour la leçon pri-

mitive, et aurait en conséquence mutilé les nombre» ancien» qui lui

paraissaient excessif». Si l'on me demande la cause d'une erreur si

grossière <dans celui à qui j'attribue le système de la chronologie hé-

braïque, je réponds qu'il est impossible et que l'on ne doit pas

exiger de moi que je rende une raison précise d'un changement dont

le temps et l'auteur nous sont absolument inconnu*. Cependant

,

s'il m'est permis de hasarder une conjecture, je dirai que ce pré-

tendu réformateur, croyant que ton» le* patriarche* nommés depuis

Scm jusqu'à Abraham étaient les aînés de leur» pères, et ne con-

pas la proportion établie par l'Age de puberté et la durée

totale de la vie humaine, n'a pu se persuader que les patriarches

eussent vécu plus d'un siècle sans avoir de» enfant». Je dirai encore

que l'intervalle de plu» de mille ans compris entre le déloge et la

d'Abraham a pu lui paraître trop long, eu égard au petit

de faits rapportes dans la Genèse; et qu'ignorant l'histoire

et les antiquité» des Chaldéens , des Assyriens , de» Égyptiens et des

Chinois, il a cru se rapprocher de la vraisemblance, en réduisant à

trois ou quatre sièdes toute la durée du second âge. Quoi qu'il en

soit, il me suffit d'avoir montré, par une supposition plausible, com-

ment la chronologie de Moïse s'est altérée, sans que l'on puisse ac-

cuser les Juifs d'avoir corrompu le Pentateuque de dessein pré-

médité. Cet exemple unique de contrariété entre les trois principaux

exemplair» du Pentateuque ne doit pas nous faire craindre que ce

livre ait souffert d'autres altération» plu» importante». D'abord il

est certain qu'à l'égard du dogaie, de la morale, de l'histoire et des

faits miraculeux , il règne une entière conformité entre lotis 1rs ma-
nuscrits du tevte original , de» version» rt des paraphrases les plus

anciennes; mais sa l'on eût essayé de corrompre le Pentateuqne <

l'une de ses parues essentielles, quelques exemplaire» aurait!

servé l'ancienne leçon; d'autres auraient reçu la nouvelle, et mu*
ne verrions pas tous les manuscrits s'accorder entre eux. Un faus-

saire ne tient pas en sa main toute» le* copies d'un livre répandu

dans tout un état, et une seule épargnée suffisait pour nous trans-

mettre la véritable leçon. Si la diversité de leçon». p»f rapport à la

chronologie, est une preuve d'altération dans le» nombres de la Ge-

nèse, la conformité que l'on observe à l'égard de» autres partie» du

Pentateuque est une preuve certiune de- leur lulégrité.

Il y a, de plus, une différence essentielle entre l'interpolation de

la chronologie et celle» que les incrédules se croient en droit de soup-

çonner. I-e» dates du texte hébreu u'ont été altérées que sous pré-

texte de correction; l'erreur qui s'y trouve, de quelque manière

qu'elle s'y soit glissée, ne peut être que le fruit de l'ignorance et

d'une fausse critique : le dessein d'attenter au texte sacré- , et l'im-

posture n'y ont auctiiic part. Lu changement de celte nature n'a

pas du. alarmer la religion de» Juif* : on ne leur proposait pa» d'in-

terpolcr les écrits de Moïse; il tie »'agi.»sait, au contraire, que de ré-

tablir ce que l'on croyait être la leçou primitive. De plus, ces cor-

rections ne tombaient que sur deux chapitres de la Genèse, qai

n'intéressaient qu'un petit nombre de savant» et que le peuple con-

naissait à peine. Mais si l'on eût osé toucher aux dogmes, à la mo-

rale ou à l'histoire du Pentalctique, la lraude et l'impiété se mon-

trant a découvert auraient éveillé le jèle de» prêtres et de» magistrats :

toute la nation se serait élevée contre les nouveautés qu'on eut voulu

introduire dans la religion de ses pères ; une réclamation unanime

aurait étouffé dès sa naissuuce le projet sacrilège de corrompre ta

Écriture* ; et ce projet , s'il se fut rencontré quelqu'un «sseji hardi

pour le former, ne non» serait connu que par le supplice de son au-

teur.

CHAPITRE XII.

Abram , au commandement de Dieu. , tort de son pays , reçoit la promesse des bénédictions par Jésus-Christ

et la promesse de la terre de Chanaan ; il invoque le Seigneur pour la famine , et descend <

Egypte , où Sam lui est ravie , et bientôt après

1 . Dixit autem Dominus ad Abram : Egrederc de terra

tua , et de cognatione tua, et de domo patris tui , et veui

in terram quant monstrabo tibi.

2. Faciamquetc in gentem magnam , et benedicam

tibi, et magnifleabo nomen tuum, crisque benedictus.

3. Benedicam benedicentibus tibi, et maledicara male-

dicentibus tibi; atque in te benedicentur universœ cogna-

tiones terne.

4. Egressus est itaque Abram, sicut prsceperat ei Do-

minus, et ivit cum eo Lot : septuaginta quinque annorum

erat Abram cum egrederetur de Haran.

5. Tulitque Saraî uxorem suam, et Lot fllium fratris

t, et

jr a. Hebt. autr. : « Vous serez en bénédiction. > On Ut dans le

samaritain, et esta ; dans l'hébreu ,• irrégulièrement au même sens, et

ato; les Septante ont lu et erù , et c'est le sens de la Vulgate.

jt 3. In le, ect-è-dire in semine tm ( Infr. xxii, «8). Dans

1. Or, le Seigneur dit à Abram : Sors de ta terre, et

de ta parenté, et de la maison de ton père, et viens en la

terre que je te montrerai.

2. Et je t établirai sur une grande nation, et je te bé-

nirai, et je glorifierai ton nom, et tu seras béni.

3. Je bénirai ceux qui te béniront, et maudirai ceux

qui te maudiront; et en toi seront bénies toutes les fa-

milles de la terre.

4. Abram donc s'en alla, ainsi que le Seigneur lui

avait commandé, et Lot alla avec lui : or, Abram était

âgé de soixante-quinze ans quand il sortit d'Haran.

5. Abram donc prit Saraî sa femme, et Lot fils de son

frère, et toutes ses richesses, et les esclaves qu'il avait

votre fil», dan» le Messie , dans Jésus-Christ , vra

les grâces et de toutes le» bénédictions. GaL m, (6.

. jf 4. C'wl le sens de l'hébreu : Abiit.
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92 LA GENÈSE, CHAPITRE XII.

animas quas feceraut in Haran ; et egressi sunt ut irent

lu terrani Chanaan.

C. Clinique vcnissent'in eam, pertransivlt Abram ter-

rain usque ad locum Sichem, usque nd convallem illus-

tre»» : Chanameus autem tune erat in terra.

7. Apparuit autem Dominus Abram, et dixit ci : Se-

minl tuo dabo terram hanc. Qui sdulcavit ibi altare Do-

mino, qui apparucrat ei.

8. Et inde transgrediens nd montem qui erat contra

orientem Béthel, tetendit ibi tabernaculuin suum, ab

oceidente habens BetheJ, et ab oriente Haï: aîdMcavit

quoque ibi altare Domino, et invocavit iiomcn ejus.

a. Perrexitque Abram vadens, et ultra progrediens

ad meridiem.

10. Facta est K,<tem famés in terra: descendltque

Abram in yEgyptum , ut peregrinaretur ibi
;
prsvaluerat

enim famés in terra.

11. Cumque propè esset ut ingrederetur yKftyptum,

dixit Saraï uxori suœ : Novi quod pulcbra sis mulier

,

12. Et quod, cùm viderint te ,#gyptii, dieturisunt:

llxor ipsius est ; et interflcient me, et te reservabunt.

13. Die ergo, obseero te, quod soror mea sis, ut benc

sit mihi propter te, et vivat anima mea ob gratiam tui.

14. Cùm itaque ingressus esset Abram jEgyptum, vi-

derunt j*lir>-ptii mulicrem quod esset pulehra nimis.

15. Et nuntiaveruut principes Pbaraoni,et Inudavc-

runt eam apud iilum ; et sublata est mulier in domum

16. Abram vero lienè usi sunt propter illam; fuerunt-

que ei oves et boves et asini , et servi et farnuts , et usina;

et cameli.

1 7 . Flagellavit autem Dominus Pliaraonem plagis maxi-

mis, et domum ejus, propter Saraï uxorem Abram.

18. Vocavitque Pharao Abram, et dixit ei : Quidnam

est boc quod feeisti mihi? quare non indicasti quod uxor

tua esset?

19. Quam ob eausam dixisti esse sororem tuam, ut tol-

lerem eam mihi in uxorem? Ntinc igitur ecee conjux tua;

aecipe eam, et vade.

20. Precccpitque Pharao super Abram viris; etdeduxe-

runt eum, et uxorem illius, et omnia quœ habcbnt.

V 6. Hèbr. aulr. : « JtiMjii à Klon-Mort. » Septante : - JiiMpi'au

exand elténe. •

v 8. Hel.r. : •< Jhi rolé de la mrr. • U Méditerranée était à IV-

«idrnt par rapport nn.\ Hi-Lri-ux: Infr. mi, 31.

T ij. Héb. : - El les wignrur», officiers de Pliai son. El liJrrunt

aeqnis à Haran , et ils sortirent pour venir en la terre de
Chanaan.

6. Lorsqu'ils y furent arrivés, Abram passa à travers

cette terre jusqu'au lieu de Sichem
,
jusque dans une

vallée, et alors les Chananéens étaient en cette terre.

7. Et le Seigneur apparut à Abram, et lui dit : Je don-

nerai cette terre à ta postérité. Et Abram éleva en ce lieu

un autel au Seigneur, qui lui était apparu.

8. Et de la passant jusqu'à la montagne qui était à

l'orient de Béthel, il y dressa ses tentes, ayant Béthel à

l'occident , et Haï a l'orient; et là il éleva pareillement un
autel au Seigneur, et il Invoqua son nom.

n. Puis Abram s'en alla s'éloignant et s'avançant vers

le midi.

10. Or, il survint une famine en cette terre, et Abram
descendit en Egypte pour y habiter comme étranger;

car une graude famine s'était répandue sur la terre.

11. Et, comme il était près d'entrer en Egypte, il dit

à Saraï sa femme : Je sais que vous êtes belle,

12. Et que les Égyptiens, quand ils vous verront, di-

ront : C'est sa femme; et ils me tueront, et ils vous gar-

deront.

13. Dites donc, je vous prie, que vous êtes ma scpur,

alln qu'il ne m'nrrive aucun mal à cause de vous , et que

grâce à vous mon ame vive.

14. Or il arriva, lorsqu'Abram entra en Egypte, que

les Égyptiens virent que cette femme était fort lielle.

15. Et les princes allèrent le dire â Pharaon, et la

louèrent devant lui; et elle fut enlevée et conduite dans

la maison de Pharaon.

1G. Et ils traitèrent favorablement Abram à cause

d'elle; et II reçut des brebis et des boeufs et des anrs,

des serviteurs, des servantes, et des ânesses et des cha-

meaux.

17. Mais le Seigneur frappa Pharaon des plus grandes

plaies, et sa maison, à cause de Saraï femme d'Abram.

18. Et Pharaon appela Abram, et lui dit : Qu'est-ce

que vous m'avez fait? Pourquoi ne m'nvez-vous pas averti

qu'elle était votre femme?

1 ». Pourquoi avez-vous dit qu'elle était votre sœur , afln

que je la prisse pour ma femme ? Maintenant doue voilà

votre femme; recevez-la de mes mains, et partez.

20. Et il donna des ordres à ses peuples au sujet d'A-

bram; et ils le conduisirent hors de l'Egypte, lui, sa

femme et tout ce qui lui appartenait.

tant prinnpi-. Pharao n'a, elr. - CV»l aussi le sens de* Septante.

I'haraou e*t un nom commun à tous les rois d'Égvpte.

v 18. I/héhmi ri les Septante expriment le midi, nui n'et pa%

dans la Vidgatc.
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VERSET I.

Vocation d'Abraham.

Il faut rendre le texte hébreu que la Vulgatc a traduit : - Le Sei-

Riieur dità Ai>rabam,- par le plus-que-parfait : -Pieu avait dit à Abra-

ham: Sors de ton pays, etc. » Selon celle version, qui est la véri-

table , la vocation d'Abraham se rapporte non au temps qu'il était à

Haran, mais à celui où il habitait Ur des Chatdécns, sa patrie. Par

ce moyen, on concilie admirablement ce partage avec ce «pie dit

saint ktienne ( Acte vu, v, a et 3) : - Le Dieu de gloire apparut

a notre père Abraham, lorsqu'il était en Mésopotamie, avant qu'il

demeurât à Charan (Chare ou Haran), et lui dit : Sont de ton pays

rl de ta parenté, et viens dans la terre que je le montrerai. «

Raison pour laquelle Moïse s'attache à faire connaître

Abraham.

Le législateur des Hébreux , avant pour but principal d'in-

spirer aux Israélites une ferme persuasion de la certitude des pro-

messes que Dieu avait faile» à leurs ancêtres, et voulant les exciter

a »e conduire comme des hommes pleinement persuades de la pro-

tection de Dieu , entre dans le récit le plus intéressant sur les mer-

teille» que ce grand Dieu, avait opérée» en faveur d'Abraham, qu'il*

regardaient comme leur |tère et leur fondateur. Après avoir employé

seulement six chapitre* à l'histoire du monde, depuis la création

jusqu'au déluge, c'est-à-dire pendant seize cent cinquante-six ans,

et trois au récit de ce qui s'était passé pendant quatre crut vingt-six

ans, il n'en consacre pas moins de dix-neuf à l'histoire du patriar-

che Abraham, qui ne vécut que cent soixante -quinze ans. I n

bomme comme Abraham méritait d'occuper une grande place dans

les annales de ta nation. C'est ici proprement que commence: l'his-

toire des Hébreux.

Raison du choix que Dieufit d'Abraham.

Les divers événements de la vie de ce patriarche, les discussions

c lirouolneiqurs sur son âge, appartiennent ù l'histoire; nous ne de-

vons parler que des circonstances qui peuvent donner lieu à des ol>-

jeetions ihéologiques ; les autres ont été échureie» de nos jours |>ar

plusieurs savants.

Pourquoi Dieu a-l-il choisi un Chaldéen pour se faire connaître

à lui et a sa postérité
,
pour en faire la tige de son |H-uple chéri , plu-

tôt qu'un Grec, un Romain, un Chinois? Parce que Dieu était le

maître de son choix; quel que fui le personnage qu'il rilt préféré, la

tiiéniv objection reviendrait. Ceux qui disent que c'est un trait de

partialité, une injuste prédilection de la part de Dieu, n'entendent

|ia» les termes. Dieu ne doit à personne telle ou telle mesure de

bienfaits naturel» ou surnaturels, défaveurs spirituelles ou tempo-

relle*; ce qu'il accorde à l'un ne diminue pas la portion qu'il veut

donner a un autre, il ne lui porte aucun préjudice; la distribution

inégale de bienfaits purement gratuits n'est donc ni une iujustice, ni

«ne partialité.

Quelques auteurs ont avancé qu'Abraham, avant sa vocation,

éttil idotatre; ils ont cité en preuve ce passage de Josué (ch. xx.iv,

v. i ) : - Vos pères ont habité au delà du fleuve, jusqu'à Tharé , père

d'Abraham et de Nachor, et ils ont suivi de» dieux étrangers. >•

Mais cette accusation ne peut tomber que sur Tharé et sur Nachor.

Abraham est disculpé dans le livre de Judith (ch. v, v. 6); il y est

dit : - Lrs Hébreux sont un peuple originaire de la Cbaldée; ils ont

demeuré d'abord dans la Mésopotamie, parce qu'ils n'ont pas voulu

suivre les dieux de leur» pères, qui étaient dans le pav» des Chal-

déens. Ainsi, en renonçant à la religion de leurs pères, cpii admet-

taient plusieurs dieux, ils ont adoré le Dieu du ciel, qui leur a com-

maudé de sortir de là et d'aller demeurer à Charau. - Cela ne peut

s'entendre que d'Abraham, puisque c'est à lui que Dieu ordonna de

quitter son pays et sa famille; et il est probable que dès ce moment
son père Tliaré, qui le suivit, cessa d'èlre idolâtre. La fidélité d'A-

braham à n'adorer que le seul Dieu du ciel peut être une des rai-

sons i>o»r lesquelles Dieu l'a choisi pour être la tige de son peuple.

Dans plusieurs endroits de l'Écriture, Dieu est nommé le Dieu d'A-

braham; les auteurs sacrés out ils voulu insinuer par là que Dieu

abandonnait le» autres hommes pour ne proléger que le seul Abra-

ham; que c'est un Dieu local, dont la Providence ne s'étendait que

sur une seule famille? >on, sans doute. Cela signifie seulement que

le vrai Dieu était seul adoré par ce patriarche, pendant que la plu-

part de» peuplades déjà formées offraient leur encens à des dieux

imaginaires. Lorsqu'un chrétien dit au Seigneur: - Vous êtes mon
Dieu, . il sait bien que Dieu est aussi le créateur, le père, le bienfai-

teur de» autre» hommes.

Dieu, appelant Abraham pour la seconde fois, peut lui avoir dit

de nouveau ces même» punies : Soricz de tolre pars, parce qu'encore,

qu'il ne fut plus dans la ville d'I'r où il était d'abord, et qu'il en

fût même éloigné de cent lieue», il était néanmoins encore dans son

pays, la ville de Haran étant en Mésopotamie aussi bien que la ville

d'ir.

VERSET 3.

Sur la promesse que Dieufit à Abraham.

Les deux princes des «poire» expliquent cette parole si impor-

tante qui marque, deux mille ans avant, le mystère de riuramation

de Jésus Christ né d'une vierge de la race d'Abraham. -Les promesses

de Dieu, dit saint Paul, ont été faite» à Abraham et à sa race. L'É-

criture ne dit pas : A ceux de sa race, comme si elle en eût voulu dé-

signer plusieurs; mais à sa race, c'est-à-dire à l'un de sa race, qui

est Jésils-Chriil , Et semitii tuo qui est Christus.»

Quelle cause naturelle |x>uvait faire prévoir alors que la famille

d'Abraham détiendrait un peuple nombreux, d'abord réduit en ser-

vitude dans une terre étrangère , el affligé de divers maux pendant

quatre renls ans ; après ce terme , retiré de là , et s'établissant par la

force de ses armes dans sa conquête qui serait le pays de Chanaau ?

Celui-là seul qui avait la puissance de faire éclorc tous ces événements

a pu en avoir la prévision ; mais, si la première partie des promesses,

relativement à la famille d'Abraham, est une prophétie divine, il

est évident que la seconde , qui a pour objet toute» le» nations et

leur bénédiction dans la postérité des patriarches , en est une égale-

ment. Aussi les Juif» anciens croyaient-ils que cette prédiction

s'appliquait au Messie descendant d'Abraham, el en qui tout bénies

toutes tes nations de la terre. Y a-l-il dans l'histoire un autre per-
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sonnage que Jc.sus-Chrisl qui ait fait participer au\ bénédictions

divines toute la race humaine? f'ojez ta

tre mu.

s.

Sur son départ de Haran.

i * La Genèse «lit bien qu'Abraham, ayant quitté la Chaldée, m ren-

dit à Haran avec Tharé «on père, et qu'ensuite il partit d'Haran pour

aller à Sichem. Mais Voltaire dit, comme nous tenon* de le toit,

qu'après la mort de Tharé Abraham quitta la Chaldée; première

fausseté, a" Si Abraham, après la mort de son père, partit d'Haran,

il ne partit pas de la Chaldèe, mais de la Mésopotamie; seconde

fausseté. V S'il y a de la MésoiMtamie à Sirhem trois cenU mille»

,

il y n'a donc pas deu* cents lieues ; car trois cent* milles ne font que

cent beues, et il n'y en a effectivement pas davantage; troisième

fausseté.

En allant tout droit de la Chaldée à Sichem, il y aurait aujour-

d'hui des déserts à passer, et peut-être y en avait-ii du temps d'A-

braham; mais en priant d'Haran, même d'Haran d'au delà de l'Eu-

phrale, il n'était pas nécessaire de traverser des déserts : Abraham
pouvait gagner Apamée, F.phrsc , Damas; de Damas passer à Sidon ;

de Sidou au Canncl , et du Carnu-1 à Sichem
; ou, ce qui était encore

plus court, de Danuu aux sources du Jourdain ; de là , au lac de Ti-

bériade, et du lac de Tibériade, par de belles et fertiles plaines, a

Sichem.

Cet déserts, horribles aux yeux de Voltaire, n'épouvantèrent ni

Kliéicr, ni la jeune Rebecca, ni Jacob qui les traversa seul et à pied ;

ni Lia, ni Rachel, etc.

Abraham sortit de sou pays parce que le vrai Dieu n'y était plus

connu ; au heu que dans le pays où il allait, le Seigneur avait encore

de fidèle» adorateurs : témoin Melchisédech , roi de Salem. Il parait

aussi qu'Abimélech et son peuple avaient conservé quelque connais

-

milier de l'ancienne religion. Enfin, il se rendit dans le pavs de Cha-

1, parce que Dieu voulait qu'il y allât. Sont-ce la des motif» ab-

i, des raisons que l'esprit humain ait peine à

VERSET 6.

De Sichem, de Mambré.

le nom de Xaplouse; et, quoique le

bâcha de la province y réside, elle n'est plus composée que de deux
rue* parallèles au mont Garitim.,

Sichem est celle même ville qui est appelée dans l'Évangile Sichor,

près de laquelle était le puil» où était allé Jésus-Chrat lorsqu'il con-

vertit la Samaritaine.

Le mot hébreu peut signifier aussi chêne ou chenaye, parce qu'il

y avait sans doute de ces grands arbres qui pouvaient la rendre con-

sidérable. Cette vallée, selon quelques-uns, est le même lieu qui est

appelé Mambré dans la tuile de ce livre.

Le» Chananéens sont ici les descendants de Chanaan , fils de Chain,

que quelques-uns croient avoir eu part à la faute de son père. La
malédiction de Chanaan, chef de la race des Chananéens , est tons-

qu'ils ont été impies et

VERSET 8.

DelavilledeBéthcl.

au temps d'Abraham, et n'a été depuis

qu'elle avait lorsqu'il éciivail, ce qu'il importe de remarquer, parce

qu'on trouve dans la suite des villes et de» peuples que Moise appelle,

non de» noms anciens qu'ils avaient lorsque s'tst passé ce qui s'y

rapporte, mais de» noms dont ils étaient appelés lorsqu'il écrivait.

II.

Abraham s'est-il rendu coupable de mensonge?

Ce n'est pas pour tirer parti de la lieauté de son épouse, c'est

pour se dérober à une mort qu'il redoute, qu'Abraham prie Sara
non de feindre , mais de dire qu'elle élait sa so>ur. S'il semble d'a-

bord qu'Aliraham se rendit coupable de mensonge , en disant au roi

d'Egypte, et quelque* années après au roi deGérare, que Sara était

sa sœur, pendant qu'elle était son épouse, ce soupçon ne saurait

avoir lieu , si ou fait attention qu'en hébreu le même terme désigne
une KFiir el une proche parenle, une nièce ou une cousine. Le* Hé-
breux n'avaient pas, comme nous, des termes propres pour désigna-

le» divers degrés de parenté. l»th , neveu d'Abraham , est appelé

son frère. Plusieurs savants juifs el chrétiens, Sarrhi, Palus, WeJs,
Patrick, Hyde, Waterland, etc., soutiennent que Sara élait sourde
Loth; elle est appelée dans la Genèse {chap. xi, v. bru de Tha-
ré. Nous n'ignorons pas, au reste, que quelque* interprètes ont pen-
sé que Sara était véritablement mur d'Abraham, issue d'un même
père, mais non d'une même mère. Ce sentiment ne nous parait pas
probable. Dans le temps où vivait Abraham , de tel» mariages étaient

déji regardés comme incestueux; ib ne pouvaient plus être excusés

par la nécessité
, parce que le genre humain était déjà suffisamment

multiplié. D'ailleurs la conduite d'Abraham, qui , pour cacher son ma-
riage avec Sara, l'appelle sa sorur, semble prouver que les peuples au
milieu desquel» il vivait ne croyaient pas qn'nn frère put épouser sa

sortir. Ainsi, nons pensons qne Sara élait la nièce d'Abraham; il a
pu dire néanmoins qu'elle était fille de son père, puisqu'elle en était

la petite4ille.

Barbcyrac soutient que le discours d'Abraham était du moins une
équivoque équivalente à un mensonge, puisque ce patriarche en fai-

sait usage afin de tromper le* Égyptien* , et de leur cacher que Sa-
ra était sou épouse. A cela , nous répondons que taire la vérité à
des gens qui n'ont aucun droit de la demander n'est point un men-
songe, lorsqu'on ne leur dit rien de faux; autrement, il ne serait

jamais permis de se débarrasser des questions d'une indiscrète cu-

riosité. Mais n'était-ce pas exposer sa femme San , que de dira

,

en pays étranger, qu'elle élait sa parente, au lieu d'avancer qu'elle

était son épouse? Abraham du moins ne le pensait pas ainsi ; il crai-

gnait que, s'il déclarait son mariage , les Égyptiens ne fussent tenté»

de se déCaire de lui jniur enlever Sara ; au lieu qu'en disant qu'elle

éuit sa parenle, il espérait trouver on moyen d'écarter leurs recher-

che». S'il se trompait, son erreur n'était pas un crime : qu'on le

blâme, si l'on veut, d'avoir trop craint la mort ; mais qu'on ne poutae

pas la témérité et la calomnie jusqu'à affirmer, par pure malignité,

qu'il avait dessein de prostituer son épouse pour être mieux traité.

Ce patriarche se reposa sur la Providence et sur la protection du
ciel, dont il avait reçu des faveurs si signalées, et qui l'avait conduit

dans ces lieux. Dieu, en effet, eut égard à la pureté de* intentions

des deux époux ; il ne permit point que le roi d'Egypte et celai de
Gérare attentassent à la pureté de Sara.

Convient-il, dit-on, à la bru d'un potier d'être belle, ou à une
belle femme de voyager sur un àne? Est-ce que les dames égyptiennes

voyageaient dans ces premier* temps sur de superbes palefroi*?

Certes, elle* n'allaient pas plus en voiture que Sara. Le voile qu'elle*

ne quittaient point les garantissait dans leur» voyages des ardeurs

du soleil : nous avons déjà observé que l'on ne trouve dans aucun
monument qu'Abraham fiit fil* d'un potier. Quant à l'âge de Sara

,

non* convenons qu'elle «trait soixante-cinq aas lors du voyage £&•
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rypte. Les critique* de nos lirrrs saints oublient donc que Sara vécut

jusqu'à l'âge de cent vingt-sept ans , et qu'ainsi die devait tare a

soixante-cinq ce que «erait parmi noua une fcronae d'environ trente-

ai ans? Croit- on qu'a cet âge une belle femme qui n'avait pa* en

d'enfants, qui était née «mis on climat tempéré, tel que celui de la

Mésopotamie, ne pouvait pas être assez bien conservée pour char-

mer les Égyptiens , qui ne voyaient chez eux qne des femmes de pe-

tite bulle, basanées et laides pour la plupart ? Les histoires anciennes

et modernes font mention de plusieurs femmes célèbres par leur

beauté jusqu'à l'âge de cent ans. Hélène avait prés d'un siècle

lorsque le siège de Troie commença (voyez Eusebe et Lucien,

dans le dialogue qui a pour titre : Le Songe ou le Oxj ); cependant Ho-

mère ne présente jamais cette princesse sans la parer de IVpilhéte

de beue. 11 y a plus, Hélène, après la mort de Pins , eut encore

assez d'agréments pour inspirer de la passion à Déiphnbe, son frère,

qui répons*. Après qu'elle eut livré celui-ci ans Grecs qui le mas-

sacrèrent, elle fut reçue par Ménélas, son premier époux, avec tont
'

l'empressement possible.

VERSET 12.

Saint Lue, dans son évangile, met Caïsvan entre Arphaxad et Salé,

et les Seplaute font la même chose dans ce chapitre el dan» le pre-

mier du premier lisre de» Paralipoménm ; mais l'hébreu et la ver-

sion latine mettent Caïnan dans la Genèse, comme dans les Parali-

poménes.

U y a des interprèles qui croient que le mot de Cainan s'est glissé

par la faute de quelques copistes dans le texte de saint Luc et des

Septante. Peut-être aussi est-ce utir omission dans l'hébreu et dan»

la version latine.

CHAPITKF. XIII.

d'Egypte arec Sarai et Lot, retourne e» Chanaan , où il invoque Dieu. Abram et Lot se séparent l'un de l'autre.

Promesse renouvelée à J

1 . Ascendit ergo Abram de ^Egypto
,
Ipsc et uxor ejus

,

et orania quae habebat , et Lot eum eo , ad australem pla-

J. Erat aatetn dlves valdè in auri et ar-

S. Reversusque est per iter quo venerat, à meridie in

Bethel, usque ad locura ubi pritis fixerat tabernaculum

,

inter Bethel et Haï,

4. In loeo altaris quod fecerat prias; et invocavlt Ibl

notnen Doroini.

5. Sed et Lot, qui erat cum Abram, fuerunt grèges

oviom, et armenta, et tabernacula.

6. Nec poterat eos capere terra ut babitarent simul
;

erat quippe substantia eorum milita, et nequibant habi-

7. Uodc et facta est rixa inter pastores gregum Abram

et Lot. Eo antem tenipore, Quuumanis et Puerez»» ha-

hitabnnt in terra illa.

g. Dixit ergo Abram ad Lot : Ne, queso, stt jurgntm

Inter me et te, et Inter pastores meos et pastores tuos;

9. Eeee universa terra coram te est; recède à me, ob-

seero: si ad sinistram ieris, ego dexteratn teaebo; si tu

i elegeris, ego ad sinistram pergam.

i 7. Hebr. au». : • Le

Phà » 30tH , ^sm «SAai/ vn drl

terrr. • Les Pherézeerss sont toujours nommés au noml>re des sept

peuples ebananéens que les Israélites trouvèrent dans la terre-pro-

mise. (Exod., m, 8, 17; «in, aî; xxxiu, »; xxxiv, a;

Jo». m, 10; xxiv, a; Act. xin, 10. ) Et si le

1. Abram donc monta de l'Egypte vers le midi, lui,

sa femme et tout ce qu'il possédait, et Lot avec lui.

2. Or, Abram était très riehe en possession d'or et d'ar-

gent.

3. Et il s'en retourna par le chemin qu'il avait pris du
midi en Bethel

,
jusqu'au lieu où, auparavant, il avait

dressé sa tente, entre Béthel et Haï,

4. Au lieu où il avait d'abord élevé un autel; et là il

invoqua le nom du Seigneur.

5. Mais Lot, qui était avec Abram, avait aussi des
troupeaux de brebis, et des bœufs, et des tentes.

6. Et cette terre ne pouvait les contenir; car ils avaient

de si nombreux troupeaux
, qu'ils ne pouvaient habiter

en commun.

7. C'est pourquoi une querelle s'éleva entre les pas-

teurs des troupeaux d'Abram et de Lot. Et alors les Cha-
nanéens et les Phérézéens habitaient en cette terre.

8. Abram donc dit à Lot : Je vous prie qull n'y ait

point de débat entre vous et moi , ni entre vos pasteurs

et le* miens j car nous sommes frères.

0. Voilà que toute la terre est devant vous; séparez-

vous de mol, je vous conjure: si vous allez à gauche,
j'irai à droite; et si vous choisissez la droite, j'irai à

être ici distingué du Chananéen, on pourrait dire que le nom de

leurs troupeaux, et que le nom de Chananéen* semble être affecté par-

ticulièrement à ceux qui faisaient leur principale occupation du
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10. Elevatls itaque Lot oculls, vidit omnem circà re-

gionem Jordaiiis, quœ universa irrigabatur, antcquam

subverteret Dominus Sodomam et Gomorrham , sicut pa-

radisus Domini, et sicut /Egyptus venientibus iii Scgor.

11. Elcgitque slbi Lot regionem clrca Jordanem, et

recesslt ab oriente : divisique sunt alterutrum à fratresuo.

12. Abram habitavit in terra Chanaau; Lotverô mo-

ratu» est In oppidis qu» erant circa Jordanem , et habita-

vit in Sodomis.

13. Homiues autem Sodomitœ pcssimi erant, et pecca-

tores coram Domino nimis.

14. Dixitque Dominus ad .\bram, postquam divisus

est ab eo Lot : Leva oculos tuas, et vide, à loco in qno

nunc es, ad aquilonem et mcridiem, ad orientem et occi-

dentcm.

15. Omnem terram quam eonspieis, tibl dabo, etsc-

mini tuo, usque in sempitenium.

16. Faciamque semen tuum sicut pulverem terrœ: si

quis potest hominum numerare pulverem terne, semen

quoque tuum numerare poterit.

17. Surge, et perambula terram in longitudine et in

latitudine sua; quia tibl daturus sum eam.

18. Movens igitur tabernaculum suum Abram, venit

et habitavit juxta convallem Mambre, quas est in He-

bron ;
œdUlcavitque ibi altare Domino.

$ i o. Hébr. : « Comme lr jardin du Seigneur;- c'est-à-dire comme

1 e jardin d'Eden, où il avait mi» le premier homme.

jt ta. Hébr. : « Et Lot demeura dans les villa du Jourdain , et

il étendit ses lentes jusqu'auprès de Sodome. « Sodome devait tire vers

l'extrémité méridionale de la mer Morte. Lot s'établit ensuite dans

cette viUe. Infr. xiv , «a.

tupiTRE xm.
10. Lot, ayant levé les yeux, vit la plaine autour du

Jourdain
,
qui , avant que le Selgueur eût détruit Sodome

et Goraorrhe, était toute arrosée, comme le jardin du Sei-

gneur, et comme la terre d'Egypte, pour ceux qui vien-

nent a Ségor.

11. Et Lot choisit pour lut les environs du Jourdain,

et s'en alla du coté de l'orient : ainsi ils se séparèrent l'un

de l'autre.

12. Abram habita en la terre de Chanaan; et Lct

demeura dans les villes qui étaient autour du Jourdain

,

et habita à Sodome.

13. Or les habitants de Sodome étaient très méchants

et très grands pécheurs devant Dieu.

1 4 . Alors le Seigneur dit a Abram , après que Lot se fut

séparé d'avec lui : Lève les yeux , et regarde , du lieu ou

tu es maintenant, vers l'aquilon et le midi, vers l'o-

rient et l'occident.

15. Toute la terre que tu vois, je te la donnerai , et à

ta postérité, pour toujours.

16. Je multiplierai ta postérité comme la poussière de

la terre : si quelqu'un d'entre les hommes peut compter la

poussière de lu terre, alors il pourra compter ta postérité.

17. Lève-toi , et parcours la terre en sa longueur et en

sa largeur ; car je te la donnerai.

18. Abram , levant donc sa tente, vint et habita près

de la vallée de Mambré, qui est en Hébron ; et il dressa

là uu autel au Seigneur.

y tS. La vallée (ou, selon les Septante, le chêne) deMambré'élait

au pied de ta montagne sur laquelle était située la ville d'Hébron.

On lui donna le nom de Mambré, ou plutôt, selon l'hébreu, da

Montre, à cause d'un Amorrbéen qui s'appelait ainsi et à qui ce

canton appartenait.

CHAPITRE XIV.

Sodome et Goroorrbc prises par Chodorlahomor et ses alliés. Lot est emmené' captif
, puis reçu , avec tout le pillage

, par Abram.
Mclchisedcch , venant à sa rencontre, le bc'nit.

1 . Factum est autem in illo tempore ut Amraphel rex i . Or, il arriva en ce temps-là qu'Amraphe] roi de Sen-
Sennaar, et Arioch rex Ponti, et Chodorlahomor rex naar ', Arioch roi d'Élazar, Chodorlahomor roi d'Ëlam
Elamitarum , et Thadal rex gentium , et Thadal roi des Nations 3

,

j> i . Méb. : « Dans le temps d'Amraphel. •• etc. Sept. : • Sous le

règne d'Amraphrl , etc. » Mais cette lecture est visiblement vicieuse >

puisque les noms des quatre princes se lient avec le verset suivant,

inierunl ou 'mirent bellum. On pourrait soupçonner qu'au lieu de ,

in diebus Amraphel , on aurait lu originairement, in diebus illis ut

Amra/iliel, ou plus simplement encore, in diebus Abram ut Amra-

phel, etc. LVxpresskra in diebus Abram est du stjle de Moïse; on la

trouve au chap. xxvi, y i.

Ibid. Hébr. : - Ariodi, roi d*EuW. - Les Septante et le para-

phrase chaldécn Onkelo* ont conservé ce nom, dont la signification

partage fort les commentateurs. Saint Jérôme, en supposant ici

qu'Ellasar e»t le Pont , a suivi la version d'Aquila ; mais on ne sais

sur quoi cette interprétation est fondée. Le paraphrasle chaldécn Jo-

nathan a rendu £//nior par Thalassar. Il parait que le pays de Tha-

lassar devait être ou au-dedans ou près de l'Assyrie , et dans la pro-

vince d'Eden, puisqu'Isaie parle des enfants d'Eden, qui étaient

Thalassar, et qui étaient au nombre des peuples subjugués par les rois

d'Assyrie.

des Perses.

Ibid. Hébr. litt. : - Thadal , roi des Goim. . On pourrait dire que

le terme gvim, qui signifie génies, marque des peuples ramassés de

divers lieux
,
qui composaient la ville et les état* de ce roi Thadal.

Presque toute la Mésopotamie était pleine de semblables peuples.

' Sennaar, Babylone.

' Roi des Perses.

* C'est-a-dirc de ia Galilée.
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2. Iairent bellum contra Bara, regem Sodomorum , et

contra Bersa, regem Gomorrhe, et contra Sennaab , re-

gemAdams, et contra Semeber, regem Seboim, contraque

regem Balte, ipsa est Segor.

5. Omnes hi convenerunt invallem Silvestrem, quas

nune est mare Salis.

4. Duodecim enim annis servkrant Chodorlahomor,

et tertio declmo anno recesserunt ab eo.

6. Igitur quarto decimo anno venit Chodorlahomor, et

reges qui erant corn eo ;
perçusserunUpe Baphaim in

Astaroth-Carnalm, et Zuzim cum eis, et Emim in Savc-

Cariathaîm,

6. Et Chorroos in montibus Seir, usqoe ad campestria

Pfaaran, qus est in solitndine.

7. Beversique sunt, et veuerunt ad fontem Misphat,

ipsa est Cades, et percusserunt omnem regionem Amale-

eitarum, et Araorrhaïum, qui liabitabat in Asason-Tha-

8. Et egressi sunt rex Sodomorum, et rex Gomorrha?,

rexque Adamae, et rex Seboim, neenon et rex Bâte, quœ

est Segor ; et direxerunt adem contra eos in valle Sil-

vestri :

9. Seilicet advcrsùsChodorlahomor, regemEtamitarum,

et Thadal, regem gentium , et Amraphel regem, Sennaar,

et Arioch, regem Ponti : quatuor reges adversus quinque.

10. Vallis autem Silvestris habebat puteos multos bi-

tumiuis: itaque rex Sodomorum, et Gomorrha:, terga

verterunt, cecideruntque ibi; et qui rcmanserant, fuge-

-runt ad montem.

1 1 . Tulerunt autem omnem substantiara Sodomorum

et Gomorrha;, et universa qua; ad cibum pertinent, et

abierunt ;

12. Neenou et Lot et substantiam ejus, fllium fratris

Abram ,
qui habitabat in Sodomis.

13. Et ecce unus qui evaserat, nuntiavit Abram Hc-

brso, qui liabitabat in convalle Mambrc Amorrheei, fra-

tris Escolet fratris Aner; hienim pepigerant fœdus cum

Abram.

14. Quod cùm audisset Abram, captum videlieet Lot

fratrem suum, numeravit expeditos vernaculos suos tre-

centos decem et octo, et perseculus est usque Dan.

15. Et, divisis sociis, irruit super eos nocte; percus-

X 3. Hébr. : - Ter» la vallée de SiiUliro, qui «I lu mer Salée, •

c'est-à-dire U ruer Mûrie, aia»i nommer parce qu'elle est pleine de

nilrc e( de bilunie , que le* Kgyplien» eoiiqiremiieiit sou» le nom de

trU: et relie mer était auparavant une » allée . re qui suppose que

le terrain de la Penlapolc avant été brAlé par le feti d'i riri, la terre

s'aftaUta et le* eau» du Jourdain se répandirent. (Voir le Comment.)

y 5. Hébr. aulr. : - Les Ztuiles dan» llam. - On lit dans l'hc-

bren Haro; saint Jérôme lisait Hhram, que l'on exprime par Chant.

Au lieu de : Be-llam in Nam, le* Septante ont lu : Babero. cum eis,

qui est l'expression de la Vulgate.

lUd. liébr. aulr. : - Dans la plaine de Carialhaîm. » Le* Raphai-

tes, les Zuzites et les Émîtes dont il est parlé dans le Dnilérouomc

(u, io, jo; m, n), et qui habitaient au delà du Jourdain , les

Hapkeitet au nord, le» Émita au midi, cl les Zuzitcs ou Zomzomitet

entre les uns et le» autres.

y 6. Hébr. aulr. : - Le» Morréeiu. » Ils descendaient de Séir

( iitfr. msti, io ), qui donna son nom à

ïoneut et au midi de la terre de

T. t.

3. Firent la guerre à Bara, roi de Sodoroe , et À Bersa

roi de Gomorrhe, et à Sennaab, roi d'Adama , et à Sémé-

ber, roi de Seboim, et au roi de Bala, laquelle ville est

Ségor.

3. Tous ces rois s'assemblèrent en la vallée des Bois

,

qui est maintenant la mer Salée.

4. Car ils avaient servi douze années Chodorlahomor,

mais, à la treizième, ils s'étaient séparés de lui.

5. A la quatorzième année, Chodorlahomor vint, et

les rois qui étaient avec lui ; et ils frappèrent les Bft-

phaites en Astaroth-Carnalm, et les Zuzltes avec eux, et

les Émîtes en Savé-Cariathaim
,

6. Et les Chorréens dans les montagnes de Séir, jus-

qu'à la plaine de Pharan
,
qui est au désert.

7. Puis ils retournèrent, et vinrent à la fontaine Mis-

phat, laquelle est Cadès, et ils frappèrent toute la ré-

gion des Amaléeites, et les Amorrhéens
,
qui habitaient

en Asason-Thamar.

8. Alors sortirent dans la plaine le roi de Sodome, le

roi de Gomorrhe, le roi d'Adama, et le roi de Seboim,

et le roi de Bala , laquelle ville est Ségor ; et ils firent

marcher contre eux leur armée dans la vallée des Bois

,

9. Contre Chodorlahomor, roi d'Elam , et contre Tha-

dal roi des nations, et contre Amraphel, mi de Sennaar,

contre Arioch, roi du Pont : quatre rois contre cinq.

10. Or, en la vallée des Bois, il y avait plusieurs puits

de bitume : les rois de Sodome et de Gomorrhe prirent

la fuite, et y périrent; et ceux qui étaient demeurés s'en-

fuirent en la montagne.

11. Et ils enlevèrent toutes les richesses de Sodome et

de Gomorrhe, et tout ce qui sert à la nourriture, et ils

s'en allèrent.

12. Ils emmenèrent aussi Ixrt, fils du frère d Abram,

et toutes ses richesses ; il habitait à Sodome.

13. Et voilà qu'un serviteur de Lot, qui s'élait échappé

,

l'annonça à Abram Hébreu, qui habitait en la plaine de

Mambré Amorrhéen, frère d'Escol et frère d'Aner, car

ceux-ci avaient fait alliance avec Abram.

14. Or, quand Abram apprit que son frère Lot était

captif, il prit trois cent dix-huit de ses serviteurs, nés

en sa maison , et poursuivit les ennemis jusqu'à llau.

15. Et
,
ayant divisé ses compagnons , il se jeta de nuit

IbtA. Hébr. aulr. : » Jusqu'à la plaine de Pharan , qui est près du

désert du même nom, dam lequel était Cadet. » ( Nomb. mu, 17. )

y 10. Vulg. : - Ihi pour i/lùc, - qui est le sent de l'hébreu. Il*

tombèrent là , c'esl-a-dire dans ces puits.

je fi. Vulg. : « Suhilantiam ; » mai» l'hébreu recliuu-u . d'où

vient ridieste, a moins d'étendue que le latin sulutantia, qui signi-

fie tout Ut bien».

je t». Ces mots, filium fratrit Abram , sépare» du nom de Lot

dans l'hébreu et dans la Vulgate, le suivent immédiatement dans Li

version des Septante.

je t J. Il parait que le surnom A'Hébreu fui donné à Abram paire

que re patriarche était originaire d'au delà de lT.upbrale (
supr. »,

21 ) : les Septante portent, par cette raison, transitorï.

je 14. AU lellre : - Fil le dénombrement, la revue. - C'e»l le

sens du samaritain et de» Septante. L'hébreu porte, et espediril ; le

samaritain, numeravit, comme l'exprime la Vulgate.

je t S. Damas, ancienne capitale de la Syrie ,
aujourd'hui Sourie.

au nord de la Palestine, à soLxantc-lrois lieues de Jérusalem; elle e.t

13

Digitized by Google



98 COMMENTAIRE.

rit que eos, et persécutas est eos usque Hoba, qu» est

ad lœvnra Damasci.

1«. Reduxitque omnem substantiam , et Lot fratrem

suum rum substantif! illius, mulicres quoque et popu-

lum.

17. Egrcssus est autem rex Sodomorum in oéeursum

«Jus, postquam reversus est a code Chodorlahomor et

regum qui cum eo crant in vnlle Save, qnic est vallis

Régis.

18. .Et verù Mdchiscdech, rex Salem
,
proférera panem

et vinum (erat enim sacerdos Dei altissimi),

19. Benedixit ei, et ait: Benedictus Abram Deo ex-

eelso, qui ereavit cœtum et terram;

20. Et benedictus Deus exmlsus, quoprotegente, hos-

tes in manibus tuis sunt. Et dédit ei décimas ex omni-

bus.

21. Dixit autem rex Sodoraorum ad Abram : Da mihi

animas , estera toile tibi.

22. Qui respondit ei : Levo mnnnm meam ad Domi-

nant Heum excelsum
,
possessorem eœli et terra,

23. Quod,nfilosubtc?minJs usqnead corrigiam caligx,

non accipiam ex omnibus quœ tua sunt , ne dicas : Ego

ditavi Abrum.

24. Exeeptis his quœ coraederunt Jtivenes , et partibus

virorum qui venerunt mecum , Aner , Escol , et Mambrc :

isti accipient partes suas.

ai levant et au pied du mont Liban , dans une plaine agréable et

fertile, et arrosée d'une petite rivière connue aujourd'hui «ou» le

nom de Baradi, et que le P. Lubiu croit être le Clurisorroas de* an-

ciens. On ne connaît pas le fondateur de Damas; mais, ce qu'il y a

d'assuré, c'est qu'elle existait du temps d'Abraham , c'est-à-dire deux

mille ans on environ avant Jésus-Christ.

Ibid. A la lettre : . Et ayant divisé ou partage ceux qui étaient

avec lui , il vint fondre sur eux , sur Us ennemis, durant la nuit.

L'hébreu lit : « Il se divisa sur eux dorant la nuit, et ses serviteurs. -

Les Septante ont lu : «Il vint foudre sur eux durant la nuit, lui et

set serviteurs. > Cette lecture forme un sens plus naturel. Ijl Vulgate

réuuit les deux lectures; c'est-à-dire qu'on lit dans l'hébreu et diri-

sît se, au lieu de et irruil.

jt i8. I« sentiment de Josèphc, de tous 1rs Pérès et des com-

mentateurs est que Melchisédecb était roi de Jérusalem, qui est

sur eux ; et II les frappa, et les poursuivit jusqu'à Hobo

,

qtti est à gauche de Damas.

16. Et il ramena toutes ses richesses, et Utl son

frère, et tout ce qui servait à la nourriture, et ses femmes,

et le peuple.

17. Alors le roi de Sodome s'en alla au-devant de lui,

après son retour tle la défaite de Chodorlahomor et des

rois qui étaient avec lui en la vallée de Savé, laquelle est

la vallée du Roi.

18. Et Melehisédcch , roi de Salem , offrant du pain et

du vin (car il était sacrificateur du Dieu très-haut )

,

1 ». Le bénit , et dit : Béni soit Abram par le Dieu

très-haut , créateur du ciel et de la terre

,

20. Et béni soit le Dieu très-haut, par la protection

duquel les ennemis sont entre tes mains. Et Abram lui

donna la dime de toutes les dépouilles.

21. Or, le roi de Sodome dit à Abram : Donne-moi les

personnes, et prends le reste pour toi.

22. Abram lui répondit : Je levé ma main vers le Sei-

gneur Dieu, très haut possesseur du ciel et de In terre,

23. Que, depuis le fil des vêtements jusqu'à la cour-

roie de la chaussure, je ne recevrai rien de tout ce qui

est à toi, alln que tu ne dises pas: J'ai enrichi Abram.

24. Excepté ce que mes jeunes gens ont mangé, et ce

qui appartient aux personnes qui sont venues avec moi

,

Aner, Escol et Mambré : ceux-ci recevront leurs parts.

nommée Salem au psaume iaxv, y 3. Jérusalem est donc la plus an-

cienne ville qui subsiste aujourd'hui sur la terre. Elle existait deux

mille ans avant Jésus-Christ. Elle porta le nom de Salem sous

Melehisédcch , de Jrlui sous le* Chnnanéens, de Jérusalem »ou» tes

rois d'Israël, et de Juda et A'OElia sous l'cni|»ereur Adrien ; ce nom

lui est encore conservé par les Arabe*.

jè n>. Les Scptaute expriment ici le nom d'Abram, qni manque

dans l'hébrru et dans le samaritain.

y i?, Suh tegminis. L'hébreu porte simplement « filu ,- et peut-

être manquerait-il ici un mot qui exprimerait l'opposition des deux

terme* ici comparés: «depuis le lil le plus précieux jusqu'à un cordon

de soulier. - L'hébreu peut signifier un ruban , comme on le voit

dans le cantique iv, 5 : Sieut villa coccinea.

Ihid, Quelques interprètes entendent ainsi ce passage: « Depuis le

ruban qui lie les cheveux jusqu'à la courroie qui lie 1rs souliers. -

COMMENTAIRE.

VERSET I.

Dit nom de Rois.

Quoiqu'on trouve ici le nom de rois, il ne faut pas croire qu'il s'a-

gisse à cette époque reculée de puissant* monarques. Manéthon, Era-

toatbène» disent du roi d'Egypte dont parle Abraham, qu'il ne régnait

que sur une partie de la Basse-Egypte, et résidait à Tanis. Le savant

Hyde, parlant du roi de Sinhar, n'en fait que le roi d'une ville de ce

nom située au pied du mont Sinhar, qu'on prononce Siugar, et dont

parle Pline. Le roi d'Élam était, selon Bochart, un roi d'Élymaïdr,

pays Toisin de la Mésopotamie. Quelque» savant! croient que par

le roi dTJkuar il faut entendre le roi de la ville d'Elias, dans la Cé-

lirsvrie; et par le roi de Goim, ou des Nations, un roi de la partie de

la Galilée appelée la Galilée des nations.

Sur Chodorlahomor.

Les enfants de Chanaan avaient chassé les enfants de Sem des

endroits de la Palettise où iU sciaient d'aburd établis : il n'y

a donc |«s lieu de s'étonner que les rois d'Orient , qui étaient de la

postérité de Sem, puisque Ébun, dont ChndorUhumor était roi,

avait d'abord appartenu à l'un des fils de Sem, aient fait valoir leurs

droits sur ce pays en général, et en particulier sur la belle et riche
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eantrée du Jourdain. Quelques critiques croient que ChodorlaJiomor

était roi d'A»«yrie, cl le Ninias de* historien* profanes. Quelque té-

laéraire» que les petits rois de U Pentapole nous paraissent aujour-

(Thni , d'avoir osé résister à h puissance de Chodorlahoroor et de
«es confédérés , il y a apparence que, coonaiasaut miaux le pays qne
ces troupes étrangères, ils parent se flatter que la ruse suppléerait

i U force , si leur* «nuée» réunies ne pouvaient tenir la campagne
devant le monarque assyrien. Les cinq villes éUient situées dans la

vallée de -Sklduu, remarquable par la beauté el par la frrlditc de ses

umpagnes, connue elle l'est aujourd'hui par U mer Salée ou le lac

Asphaltilc, dont le* eaux la couvrent depuis la destruction de So-

YERSET 13.

Du d'Abraham.

Abraham l'Hébreu , c'esl-à-dire d'au delà. Abraham venait

de delà l'Euplirate : on l'appela Abraham d'au delà du fleun. Avant

qu'a eût traversé l'Euphrate, il ne portait point ce nom. Les trois

frrres dont il est parié n'étaient pas idolâtre». Ne* Ion croit que les

Chananèans , en général, persévérèrent dans la vraie religion jusqu'à

la mort de Melcbisédedi , et qne l'idolâtrie leur vint de la Chaldéc.

• U œmble, nous dit Voltaire, que le iioia de Bram, de Brama,
Abram , Ibrahim soit un des noms les plus communs des peuples de

l'Asie : les Indiens, que nous croyons une des premières nations,

(ont de leur Brama un fils de Dieu , qui enseigna aux brames à l'a-

Si Voltaire veut dire simplement que te nom d'Abraham était très-

connu dans l'Asie, nous serons aisément d'accord sur ce point; nous

dirons volontiers, comme lui, que ce nom fut en vénération de pro-

che en proche; que les Arabes, les Chaldèens, les Persans se l'ap-

proprirrent; que les Juifs regardèrent Abraham romane un de leurs

patriarche»; que les Cbaldéens l'adoptèrent comme un de leurs lé-

gislateurs. Nous conviendrons que les Perses appelaient leur an-

cienne religion Millat-Hybrahim, les Modes Kish-Ibrahim; mail

nous ne conviendrons |>as qu'ils révérassent en lui un prophète de

la religion de Zoroaslre; parce qu'Abraham, comme nous le dit

M. Hydr, vivait bien des siècles avant Zoroaslrc.

VERSET 14.

Qudqu

De la ville de Dan.

uiuM'iittleurs croient que ceux qui ont revu les écrit»

de Moïse ont substitué le nom de Dan en cet endroit à la place île

quelque autre nom de lieu, parce que U ville du Dan ne fut bâtie que

depuis Moïse. C'était l'ancienne ville de Laïs que les guerriers de la

tribu de Dan ruinèrent sous le gouvernement des juge* , rebâtirent

, et nommèrent Dan.

VERSET 18.

Sur Metchisédech.

Melrhisédech était prêtre et roi. La réunion de la royauté et

du sacerdoce dans une seule et même personne n'a rien qui doive

sui-prendrc ceux qui ont quelque connaissance de l'antiquité. Jéthro,

le beau-père de Moïse , était également le chef cl le grand-prêtre du

pays de Madian, où il demeurait. Nos versions portent que Md-
chisédech était roi de Salem, et le chaldéen traduit roi de Jérusalem.

Jotcpbe dit , en effet , que Mekbisédecb fut U- premier fondateur de

Jérusalem. Quelques interprètes ont cru que c'était Jésus-Christ

lui-même qui avait apparu à Abraham sous la figure de Melchisé-

deeh; d'autres disent que Melrhisédech était le Sem de Moïse ;

mais il parait plus raisonnable et plus conforme au sentiment de»

auciens Juif* de croire que Melehisédech ne fut ni une personne

divine , ni un patriarche , mais un prince chananéen , qui , bien que

né de parents idolâtres , était attaché lui-même au culte du vrai Dieu

et ministre de ce culte sacré dans ses états.

CHAPITRE XV.

Abram reçoit de Dieu la promesse d'un fils; il est justifie* par la foi. Promesse de la terre

de Chanaan. Dieu lui prédit U servitude et la délivrance de ses descendants.

1. His itaqae transactis, factas est serrao Domiui

ad Abram per visionera , dlcens : NoU timere, Abram; ego

protector tuas sara , et merees tua magna nimis.

î. Dixitquc Abram : Domine Deus, quld dabls mihi?

«go vadamabsque liberls,et filins procuratoris doraûs raeœ

iste Damascus Ellezer.

S. Addiditque Abram : Mihi autan non dedisti semen,

«i ecce verTUiculus meus iueres meus «rit.

4. Statistique sermo Domini factas e*t ad eum, dicens :

T i. Antr. selon les Septante : - Et votre récompense sera très-

grande. > Le verset suivant confirme ce sen», puisqu'Abraham de-

mande : Que me donnerez-vous ? L'usage des Hébreux est de sous-

enlendre le plus souvent le verbe «m ; l'hébreu dit ici simplement :

tgo drptm tibis meraa tua magna raidi. Les Septante ont sous-

f. Apres cela, le Seigneur parla à Abram dans une

vision, disant : Abram, ne crains point; je suis pour toi

un protecteur, et ta récompense sera très-grande.

2. Et Abram dit: Seigneur Dieu, que me donnerez-

vous? je mourrai sans enfants , et Damasc est le tils d'É-

liézer l'intendant de ma maison.

3. Et Abram ajouta : Vous ne m'avez point donné de

postérité , et voilà que ce serviteur né en ma maison sera

mon héritier.

4. Et aussitôt le Seigneur lui parla , disant : Celui-

entendu et exprimé le verbe «on dans les deux membres : Ego dr-

peus ero libi; mrreti tua magna trit valdè.

X 3. On lit dans l'hébreu : Uarredan faciet; mais le samaritain

porte, harres erit : c'est le sens des Septante et de; la Vulgale.
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Pion erlt hic hares tuus ; sed

ipsum habebls bcredém.

5. Eduxitque eum foras, et ait illi : Suspice

t stellas, si potes. Et dixit el : Sic erlt

LA GENÈSE, CHAPITRE XV.

6. Gredidlt Abram Deo, et reputatum est illi ad justi-

7. Dixltque ad eum : Ego Dominus qui eduxi te de

Ur ChaMœorum , ut darem tibi terrain istara , et posside-

res eam.

8. At ille ait : Domine Dcus,unde scire possum quod

9. Et respondens Dominus : Sume ,
inquit , mini vae-

cam triennem , et capram trimam , et orietem annorum

trium , turturem quoque et columbam.

10. Qui , tollens universa hœc , divisit ea per médium

,

et utrasque partes contra se altrinsecus posuit ; aves autem

non divisit.

11. Descenderuntque volucres super cadavera , et abl-

gebat eas Abram.

12. Clinique sol occumberat, sopor irruit super Abram,

et horror magnus et tenebrosus invasit eum.

13. Dictumque est ad eum : Scito prsnosccns quod

peregrinum futurum sit semen tuum in terra non sua , et

subjicient eos servituti, et affligent quadringentis

servituri suntegojudi-14. Verumtamen gentera cui

cabo ; et post haec egredientur cui

15. Tu autem ibis ad patres ttios in pace, sepultus in

seneetute bona.

16. Gencratione autem quarté , revertentur hùc : nec-

dum enim complets sunt iniquitates Amorrbseorum usque

ad praeseus teropus.

17. Cùm ergôoccubuisset sol, facta est raiigo tenebrosa,

et apparuit clibanus fumans , et lampas ignis transiens ia-

ter divisiones îllas.

18. In illo die pepigit Dominus fœdus cum Abram,
dicens : Semini tuo dabo terram hanc à lluvio.£gypti us-

que ad lluvium magnum Euphraten
;

19. Cinajos et Cenezœos , Cedmon*us

,

20. Et Hethasos, et Pherez»>s, Raphalm quoque,

2t. Et Amorrhsos, et Chauaiiœos , et Gergesœos,

jfr g. Hébr. aatr. : * Une tourterelle et un petit de colombe. - CVst

le mène mol qu'au Deut. (xxx, a) où il est prit ca ce sens, et

le» Hébreu» ont un autre mol pour lignifier la colombe.

X io. On lit dant l'hébreu ai an ; mais le samaritain porte arts,

et c'est le sens tirs Srptante, il y avait deux oiseaux.

T «î- Le temps que le* enfants d'Israël demeurèrent dans l"F-

(çypte et dans la terre de Chanaan, eux et leur» pères, fut de quatre

ans; c'est l'expreuion de l'Écriture même, selon le* Sep-
1

fumi, une

U n'aura point ton héritage; mais celui qui viendra de toi

ton héritier.

5. Et il le Ût sortir de sa tente, et lui dit: Regarde

le ciel , et compte les étoiles, si tu peux : il en sera ainsi

de ta postérité.

6. Abram crut à Dieu, et cela lui fut imputé à justice.

7. Et le Seigneur lui dit : Je suis le Seigneur qui t'ai

fait sortir d'Ur des Chaldéens, afin de te donner cette

terre en héritage.

8. Abraham reprit : Seigneur Dieu , à quoi connaltrai-

je que je la posséderai?

9. Et le Seigneur répondit: Prends une génisse de

trois ans, et une chèvre de trois ans, et un bélier de trois

ans, et une tourterelle et une colombe.

10. Et Abram les prenant les divisa en deux parts,

qu'il plaça vis-à-vis l'une de l'autre ; mais il ne divisa

point la tourterelle et la colombe.

11. Et les oiseaux descendirent sur les corps , et Abram
les chassait.

12. Et lorsque le soleil se coucha, le sommeil s'em-

para d'Abram, et il fut saisi an mUleu des ténèbres d une

grande horreur.

1 3. Et il lui fut dit : Sache dès à présent que ta pos-

térité habitera dans une terre étrangère , et sera soumise

à ses habitants, et ils l'affligeront durant l e

tre cents ans.

14. Cependant je jugerai la nation à laquelle «

assujettie; et, après, tes descendants sortiront avec de

grandes richesses,

15. Et toi, tu iras en paix vers tes pères, mourant

dans une heureuse vieillesse.

16. Et, en la quatrième génération, elle reviendra

ici : car les Amorrhéens n'ont pas encore rais le comble ù

leurs iniquités.

17. Or, après que le soleil fut couché, une épaisse obs-

curité se At, et un foyer fumant apparut, et une lampe

de feu qui traversait les membres divisés.

18. En ce jour -là le Seigneur fit une alliance avec

Abram, disant: Je donnerai cette terre à ta postérité

,

depuis le fleuve d'Egypte jusqu'au grand fleuve d'Eu-

phrate;

19. Les Gnéens , les Cénezéens, les Cedmouéens

,

20. Les Héthéens, les Pbérézéens, et aussi les Raphaîtes,

21. Et les Amorrhéens, et les Cbananéens, et les

Gergéséens, et 1

tante et le samaritain , dans l'Exode ( xti, 40 ); et saint Paul (Cal. 111,

1 7 ) l'entend visiblement ainsi , lorsqu'il compte quatre cent trente

ans depuis les promesse» frites a Abraham. 'Sup. xu , 4 ;
<"/* xxi, 5.)

Ainsi il s'écouta quatre cent cinq ans depuis la naissance d*baac

jusqu'à la sortie d'tftyple : c'est ce que Dieu exprime ici par le nom-

bre entier de quatre tenu ans.

jt 17. Au lieu de clibantu, il faudrait peut-être lire :
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VERSET 3.

De l'esclavage sous les patriarches.

Un esclave pouvait être l'héritier de ion mailre qui n'avait pas

d'enfant». L'esclavage était donc adouci par les avantage» de la so-

riété domestique. - La liberté civile, dit Bergier, n'est devenue un

bien que depuis qu'elle a été protégée par le» lois et que le» moyen»

de subsistance se «ont multiplies. Avant cette époque, la liberté ab-

mIoc était un inconvénient pour tout homme qui n'avait pas une fa-

mille, des troupeaux, des pâturages, etc. Au reste, les esclaves étaient

traités avec toute l'humanité possible. Job proteste (ch. jbi, jt i3)

qa'il n'a jamais refusé de rendre justice à ses serviteurs et à ses ser-

vantes lorsqu'ils la lui demandaient , parce qu'il a toujours craint le

j«iirment de Dieu.

On ne trouve parmi le» patriarches aucun exemple de la bar-

barie avec laquelle le* Grecs et les Romains , ce» deux nations si

éclairée» et si polies, traitaient leurs esclaves. Les Grecs avaient dé-

cidé que, parmi les hommes, les uns naissent pour la liberté, et les

autres, pour l'esclavage; que tout était permis contre les barbares,

c'est-à-dire contre tout homme qui n'était pas Grec Dans la seule

viDe d'Athènes, il y avait quatre cent mille esclaves pour vingt mille

citoyens. A Rome, la condition de» esclaves n'était guère différente

de celle des bétes de somme : ou frémit en lisant la manière dont ces

malheureux étaient traités.

Diodore de Sicile ( lit. *n) rapporte un trait qui fait horreur. Les

tacédémoniens, voulant se débarrasser des plu» forts et des plus cou-

rageux de leurs ilotes, firent publier par un béraull que tous ceux

d'entre eux qui avaient rendu des services signalés à la république

*io«*ent donner leur» noms pour obtenir la liberté : environ deux

mille qui se présentèrent furent égorges.

• Les Grecs, dit le divin Platon dans le livre V de sa htpuMufitt,

le» Grecs n'extermineront point les Grecs ; ils ne le» réduiront point

en esclavage; Us ne ravageront point leurs campagne»; ils ne brûle-

ront point leurs maisons, niai» il» feront tout cela aux barbares. - Or,

l'on sait qu'aux yeux de» Grecs tous les autres peuples étaient bar-

VERSET 8.

Sur la demande d'Abraham à Dieu.

quelque sacrifice; et U semble que c'est de là qu'est vr

nvanière de parler, perçutère fatdiu, frapper une alliance, scinder*

fadus, couper une alliance.

L'Écriture ne fait mention de cet usage de couper en deux les

victimes de l 'alliance et de passer au milieu d'elles que dans Jérémie

(chapitre xxiiv, jt 18, jy). Cet usage a été établi chez pUui&ir»|

pies anciens. Homère en fait mention dans 1 Iliade (ti, a 4), et 1

Abraham ici ne doute pas, il demande di s assurances, non pas

pour lui, mais pour se» descendants, comme Moïse demandait à Dieu

de mi donner de quoi convaincre les Israélites de sa mission. Abra-

ham prie Dieu de lui faire connaître la manière dont il devait exécu-

ter ses promesses. C'est ainsi que la sainte Vierge demande à l'ange

comment s'accomplira le prodige qui lui est annoncé.

VERSET 10.

De Vusaije de couper en deux les hosties de ralliance.

Cette cérémonie de couper en deux les hosties de l'alliance, et de

passer au milieu d'eues, signifiait que les partie» contractantes t'obli-

geaient motodlement à observer tontes les conditions de leur contrat,

d'être traitée» comme ce» victimes, si elles venaient à y

VERSET 13.

Prédiction de Dieu à Abraham.

Cette prédiction que Dieu fait à Abraham de ce qui devait arri-

ver à sa postérité est si claire, qu'elle semble moins une prédiction

qu'une narration exacte et bien circonstanciée de ce qui lui arriva

en la personne d'Isaac et de se» descendant» par Jacob, depuis la

naissance d'Isaac jusqu'à la sortie d'Égyptc. En effet, Isaac et Jacob

passèrent toute leur vie dans une terre étrangère, percerinaù oint ia

terra non sua ; Isaac, dans le pays de Chanaan ; Jacob, en partie dan*

le pays de Chanaan et en partie en Egypte. Après la mort de Jacob, -a

postérité fut réduite en servitude par le» Égyptien», et uihjicient eos

terviluli. Pendant ce pèlerinage d'Isaac et de Jacob, et la captivité de

leur postérité, il s'écoula environ quatre cents ans. Quadringenlis

annu; car Isaac naquit l'an du monde 1 10B, selon la supputation de

la Vulgate, et, l'an 3574, selon les Replante; et la sortie d'Egypte

tombe justement à l'an a5i 3 selon la Vulgate, et à l'an 397 y selon

le» Septante. Mai* enfin, malgré les Égyptiens, les Israélites sortirent

de l'Egypte chargés de richesses, egredientur cum magnd substan-

tidf et les Égyptiens qui se mirent à leur poursuite furent englouti»

dans la mer Rouge, geulem cui senituri sunt egv jadicabo. Enfin, à

la quatrième génération, c'est-à-dire au bout de quatre cents ans,

comme U a déjà été dit ci-dessus ( car du temps d'Abraham on pou-

vait fort bien compter cent ans pour une génération ), les Israélites,

sous la conduite de Muisc, formèrent le dessein de s'emparer de la

terre de Chanaan et d'en exterminer les habitant»
,
generatwne au-

tem auartd revrHentur hite.

18.

De ta seconde partie de cette prédiction.

Quelle cause naturelle pouvait faire prévoir alors que la famille

d'Abraham deviendrait un peuple nombreux, d'abord réduit en ser-

vitude dan.» une terre étrangère, et affligé de divers maux (tendant

quatre cent» ans; après ce temps, sorti delà, et 4 établissant par la

force de vs amies dan» sa conquête, qui serait le pays de Chanaan '

Celui-là seul qui avait la puissance de produire tous ces événe-

ments a pu en avoir la prévision; mai» si la première partie de» pro-

messe», relativement à la famille d'Abraham, est une prophétie di-

vine, il est évident que la seconde, qui a pour objet toutes les nations

et leur bénédiction dan» la postérité des patriarches, en est une éga-

lement. Aussi le» Juifs anciens croyaient-ils que celle prédiction

s'appliquait au Messie descendant d'Abraham, et en aui sont bénies

toutes la Rations de la terre. T a-t-il dans l'histoire on autre per-

sonnage que Jésus-Christ qui ait fait participer aux bénédictions di-

toutc la race humaine? Vojti » prédiction au chapitre uu.
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CHAPITRE XVI.

Agar devient fêtante d'Abram. Fuite d'Agar. Naissance d'fsmaél.

1 . Igitur Sarai , uxor Abram , non genuerat libéras
;

sed , habens ancillam œgyptiani nomine Agar
,

2. Dixit marito »uo : Ecce concluait me Dominos ne

parercm : ingredere ad ancillam meam , si fortè saltem

ex 111a suscipiani fllios. Gumque Me acquiesceret depre-

eanti,

3. Tutit Agar avgyptiam auclllam suam post aunos dc-

cem quàm hnbitare cœperant in terra Clianaan , et dédit

cam viro suo uxorem.

4 . Qui ingressus est ad eam. At illa, concepissese videos,

despexit dominam suam.

5. Dixitque Sarai ad Abram : Inlquèagis contra me :

ego dedi ancillam meam In sinum tuum, quœ, vldens quod

conceperit, despectui me habet. Judicet Dominus inter

me et te.

6. Coi respondens Abram : Ecce, ait, ancilla tua in

manu tua est; utere eâ ut libet. Aflllgente Igitur eam
Sarai , fugam inlit.

7. Cùraque invenisset eam angehrs Domini juxta fon-

tem aquae in solitudine, qui est in via Sur, in dtserto,

8. Dixit ad lllam : Agar , ancilla Saraï , unde venis
,

«t quo vadis? Qu® respoudit : A facie Sarai dominai

ego fugio.

9. Dixitque et angélus Domini : Beverter

tuam , et humiliare sub manu illius.

1 0. Et rursùm : Multiplioans, inqult
, multiplieabo se-

men tuum , et non numerabltur prs multitudine.

11. Ac deinceps : Ecce
,
ait, concepisti, et paries fi-

lium; vocabisque noracn ejus Ismael, eo quod audicrit Do-
minus afllictlonem tuam.

1 2. Hic erit feras homo : manus ejus contra oranes , et

manus omnium contra cum ; et è regione universorum

fratrum suorum figet tabernacula.

13. Vocavit autem nomen Domini qui ioquebatur ad

eam : Tu Deux qui vidlsti me. Dixit enim : Prafecto

hic vidi posteriora videntis me.

14. Propterea appellavit putcum illum, Puteum Vivcn-

tis et videntis me. Ipse est inter Codes et Barad.

>• 5. Hébr. autr. : « Vous été* coupable de l'injure qu'on me
fait. » Injuria mea super te est. Scion les Srptante : « Je souffre une

injustice de votre part. •> Injuriant patior tx te.

jr ii. Héb. autr. : «Et il habitera sous les yeux de tout ses

frères. - C'est le sens des SepUntc. Les Ismaélites, «'étant répandus

dans l'Arabie, se trouvèrent tout autour du partage des Israélites, de*

Idumcens, des Moabitcs et des Ammonite». {Infr. xxv, ig.)

S i3. On lit dans l'hébreu, à la lettre, vitar meus, ou visionis

mea , le Dieu qiu me voit , ou le Dieu que j'ai ru. Saint Jérôme, au-

teur de notre Vulgate, l'a pris dans le premier sens; les Septante

1 . Or, Sarai, femme d'Abram, était

elle avait une servante égyptienne , nommée Agar,
2. Elle dit à son mari : Voilà que maiutenant le Sei-

gneur m'a privée d'enfants : approchez-vous de
servante, peut-être nurai-je des enfants par elle. Et I

Abram eut consenti à sa prière,

3. Elle prit Agar, sa servante égyptienne, dix ans
après qu'ils eurent commencé d'habiter en la terre de
Clianaan , et la donna pour femme à son mari.

I . Abram s approcha d'Agar. Mais Agar, voyant qu'elle

avait conçu
,
méprisa sa maîtresse.

5. Et Sanû dit a Abram : Vous agissez injustement
envers moi : j'ai mis ma servante dans vos bras, et voyant
cpi'elle a conçu, elle me méprise. Que le Seigneur soit

juge entre toi et moi.

e. Abram lui répondant : Voila, dlt-il, votre servante qui
est entre vos mains; faites d'elle ce que vous voudrez.
Saraï donc traitant mal celle-ci

,
Agar prit la fuite.

7. Et lorsque l'ange du Seigneur l'eut trouvée dans la

solitude
, auprès de la fontaine qui est au chemin de Sur,

au désert

,

8. 11 lui dit : Agar, servante de Saraï, d'où viens-tu

,

et où vas-tu ? Elle répondu : Je fuis de la présence de Sa-
rai ma maîtresse.

9. Et l'ange du Seigneur lui dit : Retourne vers ta maî-
tresse, et humilie-toi sous sa main.

10. Et il ajouta : Je multiplierai ta postérité, et elle

11. Et ensuite: Voilà que tu as conçu, et que tu en-
fanteras un fils, que tu appelleras du nom d Ismael,
parce que le Seigneur a vu ton affliction.

12. Il sera un homme farouche: sa main sera contre
tous, et la main de tous contre lui; et il plantera ses ten-
tes à rencontre de tous ses frères.

13. Agar Invoqua le nom du Seigneur, qui lui parlait:

C'est vous, o Dieu, qui m'avez vue. Car elle dit : Certai-
nement j'ai vu celui qui me voit.

14. C'est pourquoi elle appela ce puits, le Puits du Dieu
vivant qui me voit. Ce puits est entre Cadès et Barad.

l'ont pris dans les deux sens, c'est-à-dire ici dans le premier, et dam
le second a la fin de ce verset. Le samaritain porte simplement vi-
deos, le Dieu qui voit tout. La suite confirme ce récit.

tbid. C'est encore le même mot dans l'hébreu, Wù mei, <*
visionis mea; selon les Septante, qui visas est milti; dans le samari-
tain

,
ndeniis. Les Septante n'ont point rendu le mot hébreu postt-

riora : la suite donne lieu de présumer que la lecture primitive:
Deum vivenlem, « J'ai vu le Dieu qui vit et qui voit tout, - est ce»
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15. Peperitque Agar Abrœ filitim, qui vocavît nomen
ejos Ismaël.

16. Octoginta et sex annorum erat Abram,
peperit ei Agar Ismaêlcm.

15. Agar donc enfanta un fils à Abram, qui l'appela

Ismaël.

16. Abram était âgé de quatre-vingt-six ans, quand
Agar lui enfanta Ismaël.

COMMENTAIRE.

VERSET i.

Conseil que donne Sara à Abraham d'épouser Agar.

Sara , stérile el avancée en Age , engage «on époux à prendre Agar,

sa «manie, afin d'en avoir de* enfants : alors re n'était p«» un

crime. Dans l'état de» ramilles encore bolées et nomades, la polyga-

mie n'était pas défitnduc pur la droit uaturel. Le* Pères de l'Église

ne se sont point trompés, lorsqu'il» ont soutenu qu'Abraham n'avait

point péché en cela contre la loi naturelle; à plut forte raison contre

la loi positive, qui n'existait pas encore. Non» ne voyons pas sur

quoi se sont fondés plusieurs critiques modernes pour décider qu'A-

gar n'était point femme légitime d'Abraham.

Vainement Barbeyrac (ait remarquer qu'Abraham, par cette cou-

daite , semblait te méfier de* promesses que Dieu lui avait faites

d'une postérité nombreuse. Ce reproche est injuste. Dieu, en faisant

ce» promesses (Gen., ch. xit et xv), n'avait pas dit que celle posté-

rité naîtrait de Sara, et non d'une autre femme; Dieu ne s'expliqua

mit a- point que treue an» après la naissance d'Istuacl. (tien., c. \vu
,

v. (6 et s5.)

De la polygamie.

D'où vient, disent quelques écrivains, que les anciens patriarches

avaient plusieurs temme» ? Nous leur répondrons ; Malgré celle multi-

plicité de femmes, les patriarches étaient plus chastes que plusieurs ne

le sont aujourd'hui avec une seule épouse. Ils s'éloignaient bien moins

de b lin du mariage. Saint Augustin dit à ce sujet :• C'était par le

seul motif de la fécondité, alors nécessaire, parce qu'il fallait peupler

la terre, qu'ils se servaient de plusieurs femmes, en cela plus louables

que ceux qui s'attachant à une seule épouse s'abandonnent à la vo-

lupté. Dans les premiers, c'est la charité qui agit ; dons les derniers,

c'est la cupidité. • C'était lu seul amour d'une postérité nombreuse

qui leur faisait prendre ces femmes, avec qui ils vivaient, quanti elles

étaient enceintes ou nourrices, comme avec une sœur. Leurs épouses

avaient un empressement si désintéressé d'avoir des enfants, qu'elles

VERSET 7.

Des anges.

Toules les religions ont reconnu l'existence des anges. Les païens

inéme admettaient dvbons génies ou des êlres spirituels, intermédiaires

entre Dieu et l'homme; sentiment qui ne pouvait venir que de la

tradition primitive. Dieu a voulu qu'il y eut de purs esprits, qui de-
vaient comme lui ne vivre que de connaissance el d'amour. Si une
raison présomptueuse élève ici des doules; si elle demande comment
des êtres purement spirituels peuvent se transporter d'un lieu i

un antre, s'unir à de? corps, agiter la matière, accélérer o
der le mouvement, rte, nous lui ré|»ondrons : Interroge* l'Être su-

prême lui-même sur l'étendue ou les bornes de sa toute-puissance

.

et demandei-lui aussi par quel art il a su unir notre âme à nos

corps, et les rendre dépendants l'un de l'autre.....

Il entrait dans les desseins de Dieu de créer toutes sortes d'êtres ;

- de» êtres, dit Kossiict, qui n'eussent que l'étendue avec, tout ce qui

lui appartient, figure, mouvement, repos, tout ce qui dépend de la

proportion el de la disproportion de ces rhoscs ; des êtres qui n'eus-

sent que l'intelligence et tout ce qui convient a une si noble opéra

bon, sagesse, prévoyance, volonté, liberté, vertu ; enfin des i In . < n

tout fût réuni , et où une Ame intelligente se trouvât jointe à un
corps. -

VERSET 12.

Sur Ismaël.

Jamais prédiction ne s'est plus exactement accomplie jusqu'à

nos jours. Le» Arabes, voleurs el cruels, visent en partie dans un

état de guerre continuel avec les autres peuples, toujours prèls à

piller et toujours aussi exposés à être pillés par leurs voisins.

// plantera «r, (entes à Vencontre de tous sa frères : ceci s'est vérifié

à la lettre , Ismael s'élant établi dans l'Arabie , où on l'a vu environné

de toutes parts des Israélites, des Moabiles, des Ammonites , des Idu-

méens, en un mot, de tous les enfants d'Ahram, soit par Sarai , soit par

Célhura,sans que jusqu'à présent U.en ait pu être dépossédé , comme
aussi sans que rien ait pu taire perdre a. ses descendants la férocité

qu'il leur a iraiisuiisc. Ne faudrait-il pas être aveugle |x>ui- mécon-

naitre , dans la précision avec laquelle l'événement a justifié '.'orarle.

s peut avo.r été dicte que par l'esprit de Dieu ?
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CHAPITRE XVII.

Dieu conGrrae ton alliance el ses promues à Abram par U circoncision , et, an lieu d'Ahrim , il l'appelle Abraham

,

et Saraï, Sara. La terre de Chanaan est promue pour la cinquième fou, ainsi qu'Isuc.

1 . Postquàm vero nonaginta et novem annoram esse

caepcrnt, apparaît ei Dominus, dixitque ad enm : Ego

Deus omnipotens ; ambula coram me , et esto perfectus.

2. Ponamque fœdus meum inter me et te, et multipli-

eabo te vehementer nimis.

3. Ceeedit Abram promis in faciem.

4. Dixitqueei Deus: Ego sum, et pactum meumtecum,

erisque pater multarum gentium.

5. Nec ultrà voenbitur nomen tuum Abram : sed ap-

pellaberis Abraham : quia patrein multarum gentium

constitui te.

«. Faeiamque te cresccrc vehementissimè , et ponam

te in gentlbus
,
regesque ex te egredientur.

7. Et statuam pactum meum inter me et te, et inter

semen tuum pust te in générâtionibus suis, fœdere sem-

piterno : utsim Deus tuus, et seminis tui post te.

8. Daboque tibi et seminl tuo terram peregrinationis

tua» , omnem terram Chanaan , in possessionem sternam
;

eroque Deus eorura.

9. Dixit iterum Deus ad Abraham : Et tu ergo custo-

dies pactum meum, et semen tuum post te in generatlo-

nibus suis.

l o. Hoc est pactum meum quod observables inter me
et vos , et semen tuum post te : Circumcidetur ex vobis

omne masculinum
;

1 1 . Et circumeidetis carnem prsputll vestri , ut sit

in signum foederis inter me et \m.

13. Infans octodierum circumcidetur in vobis, omne

y 4. L'hébr. et les .Sept ne portent point ego sum . mais simple-

ment ego, ecce pactum meum lecum ; c'est-à-dire « je *ais (aire al-

lianre avec tous. •

i 5. Le nom A'Abram est composé de deux root*, Ab-ram, po-

ur exeelsiu. Le nom $Abraham est l'abrégé des trois roots Ab-ram-

bamon, par contraction Ab-ra-ham, pater excelsus muliitudinis ;

t'est ce que la suite du verset explique , surtout dans l'hébreu , où

on lit à la lettre : Quia patron muliitudinis gentium constitui U.

£ ?. Vulg. là IC. : « Inter me et te, et inter semen tuum, etc.

L'hébreu porte : « Inter me, et inter te, et inter temen tuum, - etc.

y io. Litt : « Inter me et vos; » peut-être pour et le; c'est-à-

dire, en hébreu, inter vos, pour inter le, comme aux versets a

el : .

y 13. Hébr. : - Tant ceux qui sont nés dam votre maison que

ceux qui y ont été achetés de quiconque est d'une origine étran-

gère, et qui ne sont pas de votre race'. •

1. Or, lorsqu'Abram entrait dans sa quatre-vingt-dix-

neuvième année, Dieu lui apparut, et lui dit : Je suis le

Seigneur tout-puissant; marche devant moi, et sois par-

fait.

2. Et j'établirai mon alliance entre moi et toi, et je

multiplierai prodigieusement ta race.

3. Abram tomba prosterné sur sa face.

4. Et Dieu lui dit : Moi je suis, et mon alliance sera

avec toi, et tu seras le père d'une multitude de nations.

5. Et ton nom ne sera plus désormais Abram, mais
Abraham : car je t'ai établi le père d'une multitude de na-
tions.

6. Et je te ferai croître d'une manière prodigieuse, etje

t'établirai le chef des peuples, et des rois sortiront de tui.

7. Et j'établirai mon alliance eutre moi et toi, et entre

ta postérité après toi en ses générations, par un pacte
éternel : afin que je sois ton Dieu, et le Dieu de ta posté-

rité après toi.

8. Et je te donnerai , et à tes descendants après toi , In

terre de ton pèlerinage , toute la terre de Chanaan
,
pour In

posséder à jamais, et je serai leur Dieu.

9. Dieu dit encore à Abraham : Tu garderas donc mon
alliance, toi et ta postérité après toi en ses générations.

10. Voilà l'alliance que vous garderez-entre moi et toi,

et ta postérité après toi : Tout mâle d'entre vous sera cir-

concis.

1 1 . Et vous circoncirez votre chair, afin que ce soit là

un signe de l'alliance entre moi et toi.

15. L'enfant mâle de huit jours |sera circoncis parmi

Ibid. L'hébreu rapporte le mot circumcidetur au verset suivant

,

en y répétant ces mots : Tarn ivrrtaculta tuus quàm emplittus tuus:

- Les esclaves qui sont nés dans votre maison et ceux que vous avez

achetés seront circoncis. » Celte répétition manque dans quelques

exemplaires des Septante comme dans la Vulgatc \ comme elle

n'ajoute rien i ce qui a déjà été dit , elle pourrait bien Tenir de U
méprise de quelque copiste. L'unique différence consiste dans le

pronom tuus, qui se trouve ici , et qui ne se trouve pu dans la pre-

mière expression : ainsi ce pourrait bien être deux lectures diffé-

rentes du même texte : Tarn vernaculus quàm emptitius ; tam

wnaculus tuus quàm emptitius tuus.

Ibid. Hébr. bit. : . Son ime sera retranchée du milieu de son

peuple. • Quelques-uns entendent cda de la peine de mort; d'autre»

l'entendent d'une sorte d'excommunication , c'est-à-dire : • 11 sera re-

tranché du corps des descendants d'Abraham, privé des préroga-

tive* et déchu des promesses attachées à l'alliance du Seigneur.

.
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masculinum Lu generationibus vestris : tom vernncuius

quam emptitius circumcidetur , et quirumquc non firent

destirpe vestra.

13. Eritquc pactum meum in carne vestrn in fœdus
seternum.

M. Masculus cujus praputii car© cireumcisa non fue-

rit , dclebitur anima illa de populo suo
,
quia pactum

meum irritumfecit.

15. Dtxit quoquc Deus ad Abraham : Sara i uxorem
hiam non xocabis Saral , sed Saram.

16. Et benedicam ei , et ex illu dabo tibi filium, cui

benedicturus sum
; eritque in nationes , et rcgcs popu-

lorum orientur ex eo.

17. Cecidit Abraham in facicm snam,et risit, diecns

in corde suo : Putas-nc centenario nascctur lllius, et Sara

18. Dixitque ad Deum : Itinam Ismaël vivat coram
te.

10. Etait Deus ad Abraham: Sara uxor tua pariet

tibi filium
, vocabisque nomen ejus Isaac , et constituam

pactum meum ilii in fœdus sempiternum , et semini ejus

post eum.

20. Super Ismaêi quoquc exaudivi te : ecee benedi-

cam ei , et augebo et multiplicalMi eum valdè ; duodecim

duces generablt , et faciam illum in gentem magnant.

2 1 . Pactum ver» meum statuant ad Isaac
,
quem pa-

riet tibi Sarn tempore. isto in anno altero.

22. Cumquc finitus esset sermo loquentis cum eo, as-

eendit Deus ad Abraham.

23. Tulit autem Abraham lsmael filium sunm , et om-
nes vernaculos domùs sus , universos<|ui' quos emerat

,

cunctos mares ex omnibus viris domùs sua;; et circumei-

dit carnem pra?putii eorum statim in ipsa die , slcut prœ-

ceperat ei Deus.

24 . Abraham nonaginta et novem erat annomm quandô
circumeidit carnem praputii sui

;

25. Et Ismaêi Iilius tredecim annos implcverat tempore

rircumeisionis suœ.

26. Eâdemdiecircumcisus est Abraham et lsmael Iilius

ejus,

27. Etomnes viri domùs iilius, tain vernaculi quant

em| titii et alienigena:, pariter circumcïsi sunt.

y i 6. L'hébreu répète : » Je U bénirai. - Mai» le samaritain et

le» Septante mettent : - Je le bénirai. - Celte lecture parait plus na-

turelle,, parre que l'attire serait une répétition inutile, et qu'il est

plus trouble que Dieu promet ici de bénir Isaac, comme au verset

»o il promet de bénir
'

vous , tout mâle en vos générations ; et le serviteur né

en votre maison, et le serviteur acheté sera circoncis, et

tous ceux qui ne seront pas sortis de votre race.

1 3. Et tel sera mon pacte en votre chair comme signe

d'une alliance éternelle.

M. Et le maie dont la chair n'aura point été circon-

cise sera exterminé d'entre son peuple, parce qu'il a violé

mon alliance.

13. Dieu dit encore à Abraham : Tu n'appelleras plus

ta femme du nom de Sarai, mais du nom de Sara.

16. Et je la bénirai, et d'elle je te donnerai un (Us, que

je bénirai ; et il régnera sur les peuples, et les rois des na-

tions sortiront de lui.

17. Abraham tomba sur sa face, et sourit, disant dans

son cœur : Pensez-vous qu'un llls naisse a un homme de

cent ans, et Sara, à quatre-vingt-dix ans, enfantera-t-

elle?

18. Et il dit au Seigneur : Qu'il vous plaise qu lsmael

vive devant vous.

19. Et Dieu dit à Abraham : Sara ta femme t'enfantera

un lils, et tu l'appelleras Isaac, et je ferai avec lui un pacte

qui sera une alliance éternelle, et avec sa postérité après

lui.

20. Et je t'ai aussi exaucé pour lsmr.i l : voilà que je le

bénirai, et je le ferai croître et multiplier; il engendrera

douze chefs, et je l'établirai sur un grand peuple.

21. Mais je confirmerai mon alliance avec Isaac, que

Sara t'enfantera en l'année qui va venir, à cette époque.

22. Et lorsque le Seigneur eut achevé de lui parler,

il disparut de devant Abraham.

23. Or, Abraham prit son (ils lsmael, et tous les ser-

viteurs nés en sa maison, et tous ceux qu'il avait achetés,

et les enfants de tous les hommes de sa maison ; et aus-

sitôt il circoncit leur chair en ce même jour, comme Dieu

lui avait commandé.

24. Or , Abraham était âgé de quatre-vingt-dix-neuf

ans quand il circoncit sa chair,

25. Et lsmael était âgé de treize ans accomplis le

jour de sa circoncision.

26. Ainsi, le même jour, Abraham fut circoncis, et

lsmael son (Us

,

27. Et tous les hommes de sa maison, tant les servi-

teurs nés en sa maison, que ceux qui avaient été ache-

tés et les étrangers, furent également circoncis.

y a5. Vulg. litl. : - Filiut. - Les anrienue* éditions ajoutent,

nnuoa rjus; et ce pronom est égalt-mcul exprimé dans l'hébreu et

dans le grec. L'édilion de Sixte V portait suui; xraisemlilablcmciil

on a voulu le corriger pour mettre ejiu, el il est armé qu'on

n'a mis ui l'un ni l'autre.

T. I.
14
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COMMENTAIRE.

VERSET 12.

De la circoncision.

L'ordonnance est claire et précise. Dom Calmet observe sirr ce

passage que la principale raison qvii a fait fixer la eirconersion è cet âge

pour les enfants, c'est qu'avant cet âge le» enfants n'auraient pas eu

assez de force pour soutenir l'opération.

Un interprète observe que les rabbins ne différait la circoncision

des enfants au delà du huitième jour que pour cause de maladie

seulement , .-e qui est assez raisonnable.

Et le serviteur ruf en votre maison et le serviteur acheté lera cir-

concit , et celui qui ne sera pas uirti de totre race. Ce passage semble

décider nettement que les Juifs ne pouvaient avoir d'esclave qui ne

fût circoncis. « Ainsi, dit Le Clerc, quand un Juif acquérait pour

esclave un ineirconci», il était tenu de le faire circoncire, même

malgré lui ( ce qui au reste n'est pas fort extraordinaire, puisqu'un

Juif avait droit de vie et de uiort sur les esclaves étrangers, c'est-à-

dire qui n'étaient pas Hébreux de naissance), ou de r» vendre a

des étrangers. * Dom Caltnet croit, avec quelques autres commen-

tateurs, qu'on ne pouvait contraindre chez les Juif» un esclave à re-

cevoir la circoncision lorsqu'il ne le voulait pas; et dan* sa note sur

le verset iy du chapitre xn de l'Exode, il dit - qu'un maître juif

pouvait donner la circoncision aux enfants de ses esclaves qui nais-

saient dans la servitude ; car ,
ajoutc-t-il, ces enfants appartenaient

au maître plus qu'à leur propre père.

.

VERSET 13.

Et ce pacte en votre chair sera le signe Je l'alliance. Ce*

paroles semblent ordonner aux Juifs la circoncision à perpétuité, en

sorte qu'il* ne pourront jamais s'en dispenser, sous quelque prétexte

que ce suit. Mais Le Clerc observe qu'on y doit sous-enteudre cet

mot», " "!""'> que je n'abroge cette lui, ce qui est, dit-il, une clatrae

renfermée dans toute* les lois les plus absolues.

VERSET 14.

Le Clerc entend ainsi ce passage qui a beaucoup exercé les com-

mentateurs : Le mâle qui n'aura pas été circoncis perdra tous les

droits nalurcllcuiciil acquis parmi les Juifs À un descendant d'Abra-

ham , tels que sont ceux-ci
,
par exemple, de pouvoir succéder à ses,

parents juifs, de pouvoir posiéder un héritage en (cire juive, etc.,

et »cru en un mot réputé pour un véritable étranger. »

Quoique cette interprétation de Le Clerc fasse un fort bon sens, je

ne puis alttolument l'admettre , parce que malgré l'équivoque appa-

rente des paroles du texte hébreu que la V ulgate a rendues par celles-ci,

delebitur anima illade populo sua, et Le Clerc, par ces autres qui sont

à peu près semblable», ti liomo c populis suit tollctur; il est certain

que cette faconde parler du texte sacré marque ordinairement U
peine de mort dans l'Ecriture, comme on le peut prouver par plu-

sieurs passages de l'Exode, du Léviliquc et des Nombres. Mais, d'ail-

leurs , les Septante ont levé toute l'équivoque en traduisant ainsi :

funditus peribit, site disperdetur anima illa de populo suo; paroles

qu'il ne me parait pas possible de pouvoir entendre autrement

que de la mort naturelle. H s'ensuit donc que le passage en question

condamnait à mort ceux d'entre les Juif» ( car il est visible qu'il ne
s'agit ici que d'eux seulement

) qui ne gardaient point la loi de la

circoncision ; ce qui souffre néanmoins quelque difficulté, parce que

les Septante, dans le passage en question , portent : le mate qui n'aura

pas été circoncis U huitième jour; d'ofl l'on pourrait conclure que la

peine de mort portée par ce verset regarde même les enfwitx, qui ne

pouvaient être coupables si on avait négligé de le* cirwmHre dans le

temps porté par la loi. Mais ou peut répondre, on qu'un enfant hé-

breu n'encourait probablement la peine portée par ec verset, selon

les Septante, que quand n'ayant pas reçu la circoncision dans son

enfance, il négligeait de la recevoir lorsqu'il était parvenu à un âge

avancé, ou qu'il n'arrivait apparemment point qu'un enfant ne fut

pas circoncis ilan.» le temps prescrit par la loi, puisque les parents

savaient qu'il y allait de la vie de leurs enfants, s'ils négligeaient de

les faire circoncire.

VERSET 17.

Sifr le rire d'Abraham.

Les Pères regardent le rire d'Abraham comme un effet de va joie

et de son admiration. Kxultatio gratulantit, non irrish dlffidentis.

Ils prennent la question qu'il adresse ensuite à Dieu comme un effet

de l'ardent désir qu'il avait de savoir plus précisément s'il aurait un

antre Gis qu'Iamaél. On croit que le Sauveur faisait allusion à ce sou-

rire de joie d'Abraham
,
lorsqu'il assure que ce patriarche avait sou-

haité de voir le jour de sa venue ; qu'il l'avait vu, et qu'il en avait

été réjoui.

VERSET 23.

Circoncision d'haac et d'Ismnél.

Quelques savants ont prétendu que les F-gypliens avaient prati-

qué la circoncision avant le* Hébreux : cependant l'opinion générale,

celle de» Juif», de» Arabes et de presque loti» les Chrétiens, est qu'A-

braham et sa famille ont été les |iremicr» à établir la circoncision.

Et quelle raison pourrait balancer la tradition constante des Juifs et

des Amîtes, deux anciens peuple* qui , malgré leur perpétuelle anti-

pathie, s'accordent à regarder ce rit comme une institution de leur

père commun ?

A cette tradition, déjà d'un si grand poids, joigne/, les textes de

l'Écriture, où 1 établissement de celle cérémonie est rapporté, ceux

où elle parait annoncée comme le sipie tpii distinguait les. enfants

de Jacob d'avec les Chananéens, les Philistins et les f^gyptiens tn-

circoncls.

Enfui , ce rit a , chez les Hébreux , une originr certaine , un motif

raisonnable , une pratique cous tante : une origine certaine, il re-

monte incontestablement au père commun de la nation : un motif

raisonnable, c'est le sceau de l'alliance de ce patriarche avec son

Dieu , et le gage des bénédiction* du Seigneur sur se* descendants :

une pratique constante , excepté lis quarante années |kossées dan*

le désert , les Juifs l'ont observé sans iuteiruptiou depuis Abraham

jusqu'à nos jours.

Il n'en est pas de même des Egyptiens : l'origine de ce rit, parmi

eu», était si peu certaine, qu'Hérodote, qui vivait troi» mille ans
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ait dire s'ils: le prirent des Élkio-

», ou si les Éthiopien* l'avaient prit d'eux. Le pratique même
de ce rit a tellement varié chez le» Egyptien* , qu'on ignore égale-

nx'ii (|>iand elle commença et qiipnd elle finit , et qu'on ne sait ni

la nation l'adopta, ni quand elle fut restreinte aux prè-

> et aux initiés.

t rroire que le peuple qui a pratiqué la circoncision uni-

versellement , invariablement , constamment , pendant près de qua-

rante siècles, par un motif raisonnable, l'ait empruntée d'un peu-

et par de» motifs très vains ?

Quelques savante ont prétendu que les Kcyptjt-iu letwicnl ce rit

de leurs prêtre» , et que cet prêtres le tenaient de Joseph. Mous ne

vo'oo» rien là que de très-probable : il n'est assurément point hors

de vraisemblance que les prêtres d'Egypte aient imité un rit pratiqué

par un premirr ministre en faveur , dont ils admiraient la sagesse

et à qui ils étaient redevables de leurs biens et de leurs frajQ-

ihises. D'aulres , ltochart
, |iar exemple , etc., aiment juieux croire

,

et nous wrions volontiers de cet avis , que les Égyptiens prirent Cet

usage des Arabes descendants d'Abraham; car ces Arabes dominèrent

quelque temps en Egypte. C'est ce qui est d'autant plus probable

qu'au rapport de saint Clément d'Alexandrie, ta circoncision des Égv p-

tiens avait beaucoup plus de ressemblance avec celle desArabes qu'avec

celle des Juif». Les Juih donnaient et donnent encore la circoncision

à leurs «niant* le huitième jour après leur naissance ; les 1-gvptienl

aUeoxlaieut {Jus tard, rouuminéutcnl jusqu'à la treizième année,

ainsi que te* Arabe* , qui conserv èrent cet usage en mémoire d'Is-

à cet ige par Abraham.

CHAPITRE XVIII.

Dieu. PrrèliciK.udela

est promis, et le Messie,

et Je Guoiorrlii-.

Témoignage de la fidélité d'Abraham

ce» villes.

1. Apparuit autem ei Dominas in convalle Mambre,

in ostio tabernneuli sui, in ipso fervore dici.

2. Cunuroe elevasset oculos , apparuerunt ei très viri

stantes prope eum : quos cùm vidisset , cocurrit in occur-

am de ostio

s. Et dixit : Domine, si inveni gratiam in oculis tuis
,

ne transeos servum tuum.

4. Sedafferam pauxlllum aquœ , et lavate pedes ves-

tros, et requiescite sub arbore.

5. Ponamque buccellam panis , et confortate cor ves-

tram , postca translbitls : iàcireù enlm declinastis ad ser-

î. Qui dixerunt : Fac ut locutus es.

6. Festinavlt Abraham in tabernaculum ad Saram
,

dixitque ei : Accéléra, tria sata simllœ commlsce, et fac

snbeinericios panes.

7. lpse verù ad armentum cucurrit, et tulit inde vitu-

lum tenerrimum et optimum, deditquc puero, qui festina-

vit et coxit illum.

8. Tulit quoque butyrum et lac, et vitulum quem coxe-

rat, et posult coram eis : ipse verù stabat juxta eos sub

9. Cùmque comedissent , dixerunt ad eum : Ubi est

Sara uxor tua? llle respondit : Ecce in tabernaculo est.

10. Cui dLxit : Revertens veniam ad te tempore isto,

vitâ comité, et habebit Alium Sara uxor tua. Quo audito,

isard risit post ustium tabernaculi.

11. Erant autem ambo senes provecteque eetatis, et

«lesierant Sara fieri muliebria.

12. Quœ risit occulté, dicens : Postquam consenui,

i io. Hébr. :

qui

- Sara l'entendit à la porte de la tente qui était

Ou, selon le samaritain : « Et elle était

1. Or, le Seigneur apparut en la vallée de Mambré à
Abraham, assis à l'entrée de sa tente, au moment de la

grande chaleur do jour.

2. Et comme il levait les yeux , trois hommes parurent

debout près de lui; et, aussitôt qu'il les eut vus, il cou-

rut , de l'entrée de sa tente, au devant d'eux, et il adora

,

s'incUnant vers la terre.

3. Et il dit : Seigneur, si j'ai trouvé grâce a vos yeux,

ne passez point au delà de votre serviteur.

4. J'apporterai un peu d'eau, et lavez vos pieds, et re-

posez-vous sous cet arbre.

5. Et j'apporterai un peu de pain et fortifiez votre

cœur, puis vous irez plus loin : car c'est pour cela que
vous êtes venus vers votre serviteur. Et ils dirent : Fais

comme tu as dit.

6. Et Abraham se hâta d'aller en sa tente vers Sara, et

lui dit: Hâte-toi , mêle trois mesures de fleur de farine, et

place des pains sous la cendre.

7 . Et lui-même courut au troupeau, et prit un veau ten-

dre et excellent, et le donna à un serviteur, qui le fit

cuire aussitôt.

8. Et il prit du beurre et du lait, et le veau qu'il avait

fait cuire, et le mit devant eux , et lui-même était debout

près d'eux sous l'arbre.

9. Et, quand ils eurent mangé, ils lui dirent : Où est

Sara ta femme? Et il répondit : La voilà dans la tente.

10. Et l'un d'eux : Je reviendrai vers toi en ce temps,

et tu vivras, et Sara ta femme aura un fils. Ce que Sara

ayant entendu, elle rit derrière la porte de sa tente.

1 1. Car ils étaient tous deux vieux et fort avancés en

âge, et Sara avait passé l'âge de la maternité.

12. Et elle sourit à la dérobée, disant en elle-même :

X ii. Hébr. : -Étant devenue vieille,

• e>t vieux
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LA GENÈSE, CHAPITRE XVIII.

et Dominus meus vetulus est, voluptati operam dabo?

13. Dix it autem Dominus ad Abraham: Quarerisit Sara,

dicens : Num verè paritu ra sum anus?

14. Numquid Deo quidquam difficile est? Juxta eon-

dictum revertar ad te hoc eodem tempore, vitâ comité, et

habebit Sara filium.

15. Ncgavit Sara dicens: Non risi , timoré perterrita.

Dominus autem : Non est, inquit, ita;sed risisti.

16. Cum ergo surrexissent inde viri,direxerunt oculos

contra Sodomam ; et Abraham simul gradiebatur, dedu-

cens eos.

17. Dixitque Dominus : Num celarc potero Abraham

que gesturus sum

,

18. Cum futurus sit in gentcm maguam ac robustis-

simam, et benedlcenda> sint in illo omnes nationes terra*?

19. Scioenîm quod prœcepturus sit filiis suis, et do-

mui sua: post se, ut custodiant viam Domini , et faeiant

judicium et justitiam, ut adducat Dominus proptcr Abra-

ham omnia qux locutus est ad cura.

20. Dixit itaque Dominus : Clamor Sodomorum et Go-

morrhœ multiplicatus est , et peccatum eorum aggrava-

tum est nimis.

21. Descendant , et videbo utrum clamorem qui venit

ad me, opère coinpleverint , au non est ita, ut seiam.

22. Convcrtcruntquc se inde, et abierunt Sodomam :

Abraham vero adhue stabat conim Domino.

23. Et appropinquans, ait : Numquid perdes justum

cum impio?

24. Si fuerint quinquaginta justi in civitatc, peribuut

simul? et non parces loco illi propter quinquaginta justos,

si fuerint in co ?

25. Absit à teut rem hanc facias, et occidas justum cum
impio, flatque justus sicut impius! non est hoctuum:
quljudicas omnem terrain, nequaquam faciès judicium

hoc.

26. Dixitque Dominus ad eum : Si invcnero Sodomis

quinquaginta justos in mediocivitatis, dimittamomni loco

propter eos.

27. Respondensque Abraham, ait : Quia semeJ coepi,

loquar ad Dominum meum, cùm sim pulvis et cinis.

28. Quid, si minus quinquaginta justi quinque fuerint?

delebis, propter quadraginta quinque, universam urbem?
£t ait : Non delebo , si inveuero ibi quadraginta quin-

que.

29. Rursumque locutu» est ad eum : Sin autem qua-

y 1 1. Hébr. aulr. : « Y a-t-il quelque chose d étonnant de la pari

du Seigneur? •

y 19. Hébr. aulr. : «Car je le connais et je taime, parce qu'il

ordonnera à ses enfants , etc. - Souvent , dans le style des Hébreux,

connaître, c'est aimer. Dieu connaît les jtrtles ; il les aime , mais il

ne connaît point les pécheurs : Neseio roi , il |« déteste. Par là

s'explique eette phrase de l'hébreu : jVovi enim eum , propterea quod
prtKtptunu lit, etc.

y aa. Hébr. : « Alors ces hommes (ou plutôt les deux anges. V.
tuprà la note du y a ) partirent de là. »

> 15. Hébr. : • Abùt Mi, numquidjudex omnU terra non fa.

Maintenant que je suis vieille, et que mon seigneur est

vieux , je penserais à cela?

1 3. Et le Seigneur dit à Abraham : Pourquoi Sara n-t-

elleri, disant : Est-ce que vraiment j'enfanterai, vieille

comme je suis?

14. Y a-t-il quelque chose de [difficile à Dieu? Je re-

viendrai vers toi, selon ma parole, eu ce temps, et tu

vivras, et Sara aura un fils.

15. Sara dit : Je n ai pointjri; car elle était effrayée.

Et le Seigneur lui dit : H n'est pas ainsi; vous avez ri.

16. Apres que ceux-ci se furent levés, ils tournèrent

les yeux vers Sodome ; et Abraham allait avec eux, les

conduisant.

17. Et le Seigneur dit : Puis-je cacher à Abraham ce

que je vais faire

,

1 8. Lorsqu'il doit être établi sur un peuple grand et fort,

et qu'en lui seront bénies toutes les nations de la terre?

lu. Car je sois qu'il ordonnera à ses enfants, et a sa

maison après lui , de marcher dans la voie du Seigneur

,

et de garder la justice et l'équité, afin que le Seigneur ac-

complisse en faveur d'Abraham tout ce qu'il lui a promis.

20. Le Seigneur donc lui dit : Le cri de Sodome et de

Gomorrhe s'est multiplié, et leur péché s'est trop aggravé

devant moi.

2 1 . Je descendrai, et je verrai s'ils ont accompli par leurs

œuvres la clameur venue jusqu'à moi ; et s'il est ainsi, je

le saurai.

22. Et ils partirent de là, et ils s'en allèrent vers So-

dome. Or, Abraham était encore devant le Seigneur.

23. Et, s approchant du Seigneur , il dit : Perdrez -

vous l'inni»cent avec le coupable?

21. S'il y avait cinquante justes dans la ville, périront-

ils avec les autres? ne pardonneriez-vouspasplutùt à cette

ville en faveur de cinquante justes, s'ils s'y trouvaient?

25. Il est loin de vous de perdre le juste avec l'impie,

et de traiter I innocent comme le coupable; cela n'est point

de vous : vous qui jugez toute la terre, vous ne rendriez

pas ce jugement.

26. Le Seigneur dit : Si je trouve en Sodome cinquante

justes, je pardonnerai à toute la ville ù cause d'eux.

27. Abraham répondant, lui dit : Puisque j'ai commencé,

je parlerai encore ù mon Seigneur, quoique je ne sois que
cendre et poussière.

28. S il y avait cinquante justes moins cinq, feriez-

vous périr toute la ville, parce qu'il y en aurait cinq de
moins? Et le Seigneur lui répondit : Je ne la détruirai

poiut, si j'en trouve là quarante-cinq.

29. Abraham lui parla de nouveau, disant : Et s'il s'en

ciel judicium? - C'est aussi le sens des Septante.

y a-. Hébr. antr. : - Puisque j'ai voulu , c'est-à-t/ire, puisquefat
oséparler à mon Seigneur , j'ajouterai encore. - On a penl-elre

confondu rolui avec rtepi. \& même expression va revenir au y Ji.

y ii. Héhr. autr. : - Parce qu'il y en aurait cinq de moin»;

propter quinque. - C'est ce qu'on lit aussi dans le grec des Seplante

et même dans quelques exemplaires latins.

y 39 et 3o. Dans ces deux versets l'hébreu porte, non fac'tam,

comme la Vulgate l'exprime au y 3o ; mais le Samaritain parle dans

ceux-ci comme dans les autres, non perdant; et les SepUnte ont ht
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COMMENTAI KE.

draginta ibi inventi fuerint
,
quid faciès? Ait : Non per-

cutiam propter quadraglnta.

30. Ne, quseso, inquit, indigneris, Domine, si loquar :

Quid si tibi inventi fuerint triginta? Respondit : Non fa-

ciam<, si invenero ibi triginta.

31. Quia semel, ait, cœpi, loquar ad Dominum meum:

Quid si inventi fuerint viginti? Ait: Non interflclam prop-

ter viginti.

32. Obsecro, inquit , ne irasearis, Domine, si loquar ad-

huc semei : Quid si inventi fuerint ibi decem ? Et dixit :

Non deiebo propter decem.

33. Abiitque Dominus, postquam cessavit loqui ad

Abraham ; et ille revenais est in locum suum.

trouve là quarante, que ferez-vous? Et il répondit: Je ne

la détruirai point à cause des quarante.

30. Je vous prie, Seigneur, de ne point vous fâcher, si

je parle encore : Peut-être il n'y en aura que trente. Le
Seigneur dit : Je ne la détruirai point , si j'en trouve là

trente.

31. Puisque j'ai commencé, dit encore Abraham, je

parlerai à mon Seigneur : S'il ne s'en trouvait quevingt? Le

Seigneur dit: Je ne la détruirai point à cause de ces vingt.

32. Abraham dit : Je vous prie, Seijmeur, de ne voua

point fâcher, si je parle encore cette fois : Qu'arrivera-t-il

s'il ne s'en trouve que dix? Le Seigneur dit : Je ne la dé-

truirai point à cause de ces dix.

33. Et le Seigneur disparut, quand il eut cessé de par-

ler u Abraham; et Abraham retourna en sa demeure.

COMMENTAIRE.

VERSETS 1 et 2.

Des trois anyes qu'Abraham adora.

La Vulgate dit : F.t a.kiroùt in Itrra. L'homme, en présence de

Dieu, se prosternait le visage ronlre lerre. Il confessait ainsi- hum-

blement «on origine : de Ui vienl que tt prosirrurr est le mot même

signifie adom, et que c'était une haute trahison que de se pro-

sterner devant une idole.

Le mot adoravit te prend aussi, dans plusieurs pa^-es de l'Ecri-

ture, pour une simple démonstration extérieure de politesse, dans

laquelle on se prosternait jusqu'à terre, et nullement pour une ado-

ration proprement dite.

.Ipparuit aulrm ri Dominât, ele. ; rt apparurrunt ri Irrs viri, etc.

Tous les commentateurs, sans aucune exception , ont entendu ces

passages d'une apparition de Dieu a Abraham, et ont cru que cet

nols, et apparurrunt ri Ires riri, étaient une explication de ceux-ci,

apparut! aulrm ri Dominai, ban» cette idée, saint Amliroise a pensé

que les trois hommes dont il est ici parlé représentaient les trois

personnes de la sainte Trinité. D'autres Pères ont cru qu'il y avait

deux anges et la seconde personne de la Trinité ; ce qui leur a donné

lien de dire touchant cette apparition : Très riJil, rt unum adoravit,

fondés sur ces paroles de» versets i rt î,rt adorarit in Irrram, rl

dizil : Domine , etc., où il est à remarquer ipie. quoiqu'il y eut trois

personnes, Abraham ne s'adresse qu'à une seule, qu'il reconnaît

ainsi pour supérieure aux deux autres.

.Saint Augustin a cru que les trois hommes qui apparurent à

Abraham étaient trois anges revêtus delà forme humaine, ce qui

est aujourd'hui le sentiment le plus communément suivi par les

théologiens.

VERSET 4.

Du chêne d'Abraham.

Le ciéne ou le lérébinthc sous lequel Abraham reçut les anges a

de en grande vénération chez les anciens Hébreux ; saint Ji*rômc

assure que de son temps, c'est-à-dire sous le règne de Constance le

Jeune, or/y voyait encore cet arbre-, et si l'on en croit quelques voya-

geurs, quoique le lérébinthc cul élé détruit , il en avait repoussé

d'autres de *a souche, que I on montrait pour marquer l'endroit où

il était. U-i fables que les rabbins ont inventées sur cet arbre ne

valent |>as la peine d'etre rapportée*.

Le respect que l'on avait pour ce lieu y attira un si grand con-

couru de peuple, que les Juifs, naturellement portés au commerce,

y établirent une fnire qui devint fameuse dans la suite. Saint Jé-

rôme ( in 1mm.. ch. xxu, et in Xaeh., rh. % ) assure qu'après la

guerre qu'Adrien Gt aux Juifs, on vendit à la foire de Manibré un

grand nombre de captif», et qu'ils y furent donnés à très-vil prix.

I** Juif* venaient à Mainbré pour y célébrer la mémoire de leur

père Abraham; les tlbrétiens orientaux, persuadés que celui des

trois anges qui avait porté la paroi r a ce |iatriurche était le Verbe

éternel, y allaient avec le respect rrligienx qui est dû au divin con-

sommateur de notre fui. Ooant aux païens qui croyaient aux appa-

ritions des dieux, et qui rapportaient toutes les histoires à leurs

prrjugés, ils y élevèrent de* aulels, y placèrent de» idoles et y of-

frirent des sacrifices.

VERSET 10.

De la promesse (Pane apparition.

Hrx-rrlrn.i uniam ail le tempore isto, elc. Tes paroles, de même
que celles-ci du verset ii:Jti.ita a>ndittum rarrlar ait tr hoc rôdrm

temporr, promènent assci clairement a Abraham une nouvelle ap-

parition de llieu à l'occasion de la naissance d'Isaae; mais Moïse ne

parle pas dans la suite de celte «ppantiun promise. Il est vrai que

quelques interprètes mil cru trouver < elte appahliun effectuée dans

ces mois du verscl i du chapitre xvi : I iiilavil aulrm Dominai Sa-

ram, $icnl promisrrat , etc., qui se lisent également et dans la Vul-

gale et dans le* Septante.

VERSET 51.

De ces mots: Je descendrai.

- Dieu, dit saint Grégoire, parle ici un langage humain :
lui, qui

tonnait parfaitement toutes choses, nous apprend par la à ne pas
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LA GENESE, CHAPITRE XIX.110

Juger témérairement de no* frères, puisqu'il dit Itsi-aaémc qu'il dét-

iendra du ciel pour considérer Us abominations de Soduaro, quoi-

qu'il.» fuMent pubbque» « criant*. -

VERSET 32.

Du dialogue de Dieu avec Abraham.

- Il y a |quetque chose en nui , dh La Harpe , qui m* crie ti for-

tement que l'homme n'a pas trouvé cela , que , s'il était pouible que

ce sentiment nie i rompit , je m craindrais p»» d'être repris de moo
erreur au jugement de Dieu. Je laisse de cité,, tout** le» réfl.aioiin

autre histoire , rien que d'un sujet à un roi , et un roi justement ir-

rité ; et que l'inaltérable patienee du maître paraîtrait aussi peu con-

venable que les questions multipliées du seniteur paraîtraient, en

pareille occasion , iiidiscrettes ou téméraires. IV part et d'autre , il

n't a rien là dans l'ordre humain : c'est à de» trait.» pareils que je

reconnais surtout l'esprit divin dans le Pentateuque et les autres par-

ties de la Bible. -

CHAPITRE XIX.

Lot reçoit les anges à Sodome. 0 se sauve à Segor. Destruction de Sodome et de Gomorrhe.

de la femme de Lot en une statue de ad.

I. Veneruntque duo angeli Sodoman vespere, et se-

Lot ln foribus civitatis : qui, cùm vidlsset eos, sar-

rexit, et ivit obviant eis, adoravitque pronus in terram.

2. Et dixtt: Obtrrro, dominl, déclinât»* in

puert vestri , et manetc ibl; Invnte pedes vestros, et ma-

nè profldsoemini in viara vestram. Qui dixerunt : Mi-

nime , sed in platea maneblmus.

3. Compulit illosoppido ut dlverterent ad cum; in-

gressisque doraum HUusfccitconvlviura, etcoxit aryma;

4. Priùs autem quàm irent cubitum , viri civitatis val-

Javerunt domum à pnero usque ad seaem , omnis popu-

IU8 slmul.

5. Vocnveruntque Lot, et dixerunt ei : Uni sunt viri

qui introTerunt ad te nocte? Educ illos hùc, ut cognos-

camus eos.

C. Egressusad eos Lot, posttergum occludens ostium,

ait:

7. ÎNolitc, qtucso,fratres mei, nolite malum hoc facere.

8. Habeo duas filias quee needum cognoverant virum :

educam ens ad vos , et abutimini eis sicut vobis placuerit,

dummodo viris isti» nihil tnali faciatis, quia ingressi sunt

sub umbra culminis mei.

9. At il li dixerunt : Recède illiic. Et nrrsus : Ingressus

es, inquiunt,ut advena: numquid utjudices? Teergo Ipsum

magis quam hos nffligemus. Vimque faciebant Lot vehe-

i 3. L'hébreu, mattot, qui est traduit par aespastu tant uvtun,

signifie des pains ou des gâteaux faits s la péte et sans levain. Les

Grecs nommaient mata une sorte de pale dont on se serrait beau-

coup anciennement : c'était de la farine qu'on pétrissait as-ec de

l'eau on du lait, ou de l'huile, avec du vin doux on du vin cuit, du

miel ou d'autres liqueurs agréables. Il est certain que cette nourri-

ture était commune parmi les Hébreux; mais 1rs Grecs mangeaient

cette pite «ans la cuire ; souvent les Hébreux la cuisaient.

ï 6. Le Samaritain dit que ce furent les anges qui fermerait la

1. Deux anges arrivèrent sur le soir à Sodome, et Lot

était assis a la porte de la ville; et, dés qu'il les eut vus,

il se leva et alla au devant d'eux , et il adora, s'inclinant

vers la terre.

2. Et il dit : Je vous prie, seigneurs, retirez-vous en la

maison de votre serviteur, et demeurez-y; lavez vos pieds,

et demain , dès l'aurore, vous reprendrez votre chemin.

Ils répondirent : Non; nous demeurerons sur la place.

3. Et il les força d'entrer chez lui ;
et, lorsqu'ils furent

en sa maison, il leur prépara un banquet, et il fit cuire

des gâteaux ; et ils mangèrent.

4. Mais, avant qu'ils se retirassent pour se coueher, les

hommes de la ville de Sodome environnèrent la maison

pie enswnble.

5. Et, appelant Lot, ils lui dirent : Où sont les hommes
qui sont venus cette nuit vers toi ? Amène-les ici, afin que
nous les connaissions.

6. Lot vint auprès d'eux
,
et, fermant In porte derrière

lui, il dit :

7. Me faites point, je vous prie, mes frères , ne faites

point ce mal.

8. J'ai deux filles qui sont encore vierges : je vous les

ume itérai, et vous ferez d'elles ce qu'il vous plaira, pourvu

que vous ne fassiez aucun mal à ces étrangers; car ils

sont venus sous l'ombre de mon toit.

0. Mais ils dirent : Retire-toi d'ici. Et ils ajoutèrent :

Tu es venu ici comme étranger : est-ce pour juger? Nous

te maltraiterons plus qu'eux-mêmes. Et ils se jetèrent sur

Lot avec une extrême violence; et Us étaient près d'en-

foncer les portes.

porte derrière lui , mais cela rat peu vraisemblable, et la

n'est que d'une lettre ; il a mis clauterunl pour clautil.

jr 7 et 8. C'est, ce me semble, comme si l'on avait dit : Se faite»

point de violence à met hdles, je vous en conjure : j'aimerait

mieux, pour ainsi dire , met frèrrt, que vous insultassiez à mes pro-

pret filles.

jr g. Hébr. : • Est-ce qu'an homme qui est veau ici pour y sé-

journer connue étranger dexieudra notre juge? » Sam.:

notre juge? •
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10. Eteece miseront manurn viri , et

ad se Lot, clauseruntque ostium;

11. Et eo» qui for\s erant percusserunt cacitate à mi-

us<pie ad maximum , Ita ut ostium invenire non

12. Pixenint autem ad Lot: Habes h»c quempiam tuo-

mm, pcnerum', aut quitul :

educ de orbe hac.

13. Dclebimus enim locum istum , eà quod incroerit

i ilos.

14. Egressus itaque Lot, locutus est ad generos suos

.jui aceepturi erant filins ejus, et dlxit : Surgite, egredi-

miiii de iooo isto, quia deiefoit Dominus

Et visus est els quasi ludens loqui.

15. eum anecli , diecn-

tes : Serge, toile uxorem tnam et duas lilins

ne et tu pariter pereas in scelere civitatis.

habes.

16. Dissimulante Mo, appréhenderont manuinvjiis, et

manum uxoris ac duarwm fliiarum ejus , eo quod pnr-

cerrt Dominus illi.

17. Kduxeruntque eum, et posuerunt extra civftatem :

ibiqae locuti sont ad euro, dicentes : Snlvaanimam tuam;

noil respicere post tergum, nec stes in omni circà regione:

sed in monte salvum te fac , ne et tu simul pereas.

18. Dlxitque Ixtt ad eos : Quteso , Domine mi

,

1». Quia inveuit semis tuus gratiam coram te, etma-

EnuTicasti misericordiam tuam quam feeisti mecum , ut

salvares animam meam, nec possum in monte salvnri, ne

forte appréhendât me roalum et rooriar :

30. Est ciYitas htecjuxtà, ad quam possum fugere, par-

va, et salvabor in ea : numquid non modica est? et vivet

anima raea.

21. Dlxitque ad eum : Eoce etiam in hoc suseepi prê-

tes tuas, ut non subvertam urbem pro qua locutus es.

22. Festina, et salvare ibi; quia non potero fneere quid-

donec ingredioris illuc. Idcirco vocatum est nomen

urbis illius Segor.

23. Sol egressusest super terram, et Lot ingressusaat

Segor.

24. Igitur Domlnuspluit super Sodumamet Gomorrham

sulphur et ignem u Domino de eœlo;

25. Et subvertit eivitates has, et omnem circà regio-

nem, universos habitatores urbium, et cunclu terra; vi-

rentia.

26. Respicicnsque uxor ejus postse, versa est instatuam

salis.

10. Et voilà que les étrangers avancèrent leurs mains,

et, faisant rentrer Lot en la maison, ils fermèrent la porte,

1 1. Et ils frappèrent d aveuglement ceux qui étaient

dehors, depuis le plus petit jusqu'au plus grand , en sorte

qu'ils ne pouvaient retrouver la porte.

1 2. Alors Us dirent à Lot : As-tu ici quelqu'un des tiens,

un gendre, ou tes fils, ou tes filles? tous oeux qui sont à
toi, fais- les sortir de cette ville.

13. Car nous détruirons cette ville, parce que le cri de
ses habitants s'est élevé devant le Seigneur, qui nous a
envoyés pour les perdre.

14. Lot, étant donc sorti, vint vers ses gendres qui de-

vaient épouser ses lilles, et leur dit : Levez-vous, sortez

de ce lieu; car le Seigneur détruira cette ville. Mais il leur

sembla parler comme en se jouant.

15. Or, quand l'aube du jour fut venue, les anges ap-

pelèrent I<ot, disant : Lève-toi, prends tu femme et tesdeux
filles que tu as ici, afin que tu ne périsses pas avec cette

cité de crime.

l r>. Et comme il différait, ils prirent sa main et la main
de sa femme et la main de ses filles, parée que Dieu leur

faisait grâce.

1 7. Et ils remmenèrent et le mirent hors de la ville; et

là ils lui dirent : Sauve ta vie; ne regarde point derrière

toi, et ne t'arrête point dans cette contrée : mais sauve-toi

eu la montagne , de peur que tu ne périsses avec les autres.

18. Et Lot leur répondit : Mon Seigneur, je vous prie,

1 9. Puisque votreserviteur a trouve grâce devant vous,

et que vous avez manifesté votre miséricorde sur moi

,

afin de sauver ma vie, et (pic je ne puis me retirer en la

montagne, où le mal me surprendra et où je mourrai :

2». Il y a près d'ici une ville où je puis m'enfuir : elle

est petite, et je serai sauvé: elle est tres-petite? mais

elle sauvera ma vie.

21 . Et le Seigneur lui dit : Voilà que j'ai écouté encore

ta prière, et je ne détruirai point la ville pour laquelle tu

as parlé.

22. Hâte-toi, va là; car je ne pourrai rien faire jus-

qu'à ce que tu y sols parvenu, t'est pourquoi cette

ville fut appelée Ségor (petite).

23. Le soleil se levait sur la terre, quand Lot parvint

à Ségor.

24. Le Seigneur fit donc pleuvoir sur Sodoroe et Go-

morrhe le soufre et le feu du ciel
;

25. Et il détruisit ces cités, et toute la contrée qui les

environne, et tuus les habitants des villes, et toutes les

plantes de la terre.

2«. Et la fexnme de Lot
,
regardant derrière elle , fut

changée en une statue de sel.

r'it. Hébr. : « II» se lassèrent de chercher la poile. -

g ,ft. Yulg. lill. : •• Qu'il dissimulait. » Hébr. : - Qu'il différait. »

y 17. On lit ici daus l'hébreu, et dixil.

y *o. Cette ville est Ségor, .située a l'orient méridional de la mer

Morte.

X. a t. Hébr. litt. : - J'ai reeti (ou j'ai élevé) voire visage. - Ex-

pression qui est fouvesl employée dan- l'I ci iliui- pour signifier ac-

rorxtcr une Kraee , par

qui marque le. refus.

I'l ci niu-r

à aia'ln ou cvnJbnJre te rhage,

llàJ. Hébr. aulr. : - Dont vous me parlez. »

y iû. Hébr. : - Derrière, lui. » Il y a lieu de présumer que c'est

une foute de copiste , eum , pour eam , c'est-à-dire st.

Ibid. Le tenue hébreu De signifie pas seulement le sel marin et le

set de mine dont on se sert pour assaisonner les viandes, il signifie

aussi les au Ires sortes de sels, comme le nilrc, le bitume, le soufre.

On

Digitized by Google



112 COMMENTAIRE.

27 . Abrahamautem, consurgens mane, obi steterat priùs

eum Domino

,

28. Intuitus est Sodomam et Gomorrham , et univer-

snm terrain région Is illius; viditque asceiidentem favil-

lam de terra quasi fornacis fumum.

2!). Cum enim subverteret lleus civitates regionis il-

lius, recordatus Abrahar, liberavit Lot de subversione

urbium in quibus habitaverat.

30. Ascenditque Lot de Sepor , et mansit in monte

,

dua? quoque flliœ ejus eum eo ( timuerat enim mnnere in

Scgor) : et mansit in spelunea ipse, et dua fllèac ejus cum

eo.

31. Di vitque major ad minorem : Pater mister senex

est , et nullus virorum remansit in terra qui possit ingredi

ad nos juxta morem universœ ternr.

32. Veni, inebriemus eum vino, dormiamusqué eum
eo, ut servare possimusex pâtre nostro semen.

33. Dederunt itaque patri suobil>ere vinum noete illd; et

ingressn est major
,
dormivitquc eum pâtre : at ille non

simsit, née tniando aecubuit fllia, née quando surrexit.

31. Altéra quoque die dixit major ad minorem : Ecce

dormivi heri cum pâtre meo : demus ei biltere vinum

etiam hac noete, et dormies cum eo, ut stdveinus semen

de pâtre nostro.

3.">. Dederunt etiam et illa noetepatrisuobibere vinum;

in»ressaquc minor lilia , doriniv it cum eo : et ne tune qui-

dem sensit quando concubuerit , vel quando illa surrexit.

30. Concepcrunt ergo dua; filia? Lot de pâtre suo.

37. Pcperitque major filium , et vocavit uomen ejus

Moab : ipse est pater Moabitarum usque in pra-sentem

diem.

38. Minor quoque peperit lilium , et vocavit nomen
ejus Ammon, id est, fdiuspopuli raei : ipse est pater Am-
monitaruin usque hodie.

y 35. Vulg lilt. : « Ingrcuaxjur dormiiil. « On lit de même dan*

la version dev Seplnntc. Dans l'hébreu on lit ici , et surrexit, pour,

n ingressn est, qu'on lit an j 3 $. Ces deux versets sont parallèles.

ll'id. Vulg. Hl. : « Qnandô concubuerit. » Il y a lieu de présumer

que c'est une faute de copiste, pour accubuerit illa : celte faute a pu

27. Or, Abraham, se levant dès le matin, au lieu où

il avait été auparavant avec le Seigneur,

28. Regarda Sodome et Gomorrhe, et toute (a terre

de cette contrée ; et il v it une fumée monter de la terre

comme la fumée d'une fournaise.

29. Et, quand le Seigueur détruisait les villes de cette

contrée, se souvenant d'Abraham , il sauva Lot de la des-

truction de la ville qu'il avait habitée.

30. Et Lot sortit de Ségor, et habita en la montagne,

et ses filles avec lui; car il craignait de demeurer à Sé-

gor: et il demeura dans une caverne, et ses deux filles

avec lui.

3 1 . Et ramée dit a la plus jeune : Notre père est vieux

,

et aucun homme n'est resté qui puisse s'approcher de

nous, selon la coutume de toute la terre.

32. Viens , et enivrons de vit» notre père, et dormons

avec lui , afin que nous puissons perpétuer la postérité de

notre pere.

33. Elles donnèrent donc à leur père du vin à boire

cette nuit-là; et l'aînée vint , et dormit avec son pere : et

celui-ci ne sapperçut ni quand sa fille se coucha, ni

quand elle se leva.

34. Et, le lendemain , l'aînée dit à la plus jeune : J'ai

dormi hier avec mon père : donnons-lui à boire du vin

cette nuit, et tu dormiras avec lui, afin que nous conser-

\ ions la race de notre père.

3.;. Cette nuit-là donc, elles donnèrent encore à boire

du v in à leur père ; et sa seconde fille dormit avec lui : et

il ne s'aperçut ni quand sa fille, se coucha, ni quand elle

se leva.

3fi. Les deux filles de Lot conçurent donc de leur père.

37. L'aiiicc enfanta un fils, et l'appela Moab : c'est le

pere des Moabites, qui existent encore aujourd'hui.

38. Et la plus jeune enfanta un fils, et l'appela Ammon

,

c'ist-a-dire, fils de mon peuple : c'est le père des enfants

d Ammon, qui existent encore aujourd'hui.

venir de l'ancienne Vulgale faite sur la version des Septante, où on

lit ille pour illa : ce qui a dû produire eoneuhueril pour aceuhuerii.

Mai», dans Hiébrcn, le pronom est bien au féminin, et le sens c*t

COMMENTAIRE.

VERSET I.

De* anges.

Sur le toir, deux anges arrivèrent à Sodome. Origcne disait avec

raison à Celse : «Le monde ayant été crée par ta Providence, il fout

nécessairement que le genre humain ait été mis, dans les commence-

ments, sous la protectionde certains êtres supérieurs, et qu'alors Dieu

se soit manifeste aux hommes. C'est aussi ce qnc l'Écxilurc-Saiale

atteste , etc. » Et il convenait , en effet , que dans l'enfance du monde
l'espèce humaine reçut de* secours extraordinaires pour apprendre

l'intervention de Dieu dans le gouvernement de l'univers.

.VERSET 11.

De l'aveuglement des habitants de Sodome.

Et ilt frappèrent d'aveuglement ceux qui étaient dehors. On

pourrait , ce me semble , ne pas prendre ces mots pour une véri-

table privation de la vue , mais pour ua esprit de vertige qui em-

pêcha les Sodomitrs de reconnaître la porte de Lot qu'ils cher

chaient. C'est l'explication de saint Augustin, qui est suivie par le

plus grand nombre des commentateurs. Néanmoins Moite semble en
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VERSET 24.

Sodome et Gomorrhe.

Igitur Dominât pluit~. à Domino, etc. Celle expression Duminus à

Domino n'e»t prise par les «avant* que pour une simple élégance de

U langue sainte ; cependant les ancien» Père» de l'Église y ont trouvé

une preuve de la distinction comme aussi de l'égalité du Père et

du Fil» dans la Trinité; comme s'il y avait Pater à Filio; et le con-

cile de S rmicb, assemblé contre Pliolin, alla jusqu'à prononcer ana-

thème contre ceux qui diraient que ce passage, pluit Dominas à

Domino, ne doit pas s'entendre du Père et du Fils, mais seulement

do Père : je dirai qu'il doit s'entendre non-seulement du Père et du

Fils, mais encore du Saint-Esprit, puisqu'il s'entend de Pieu, c'est-à-

dire de la Trinité; de faenn toutefois que Moïse n'a pas prétendu,

par cette expression, établir la distinction des personnes daus la

Trinité. Ce Photin , évéque de Sirmich, soutenait que Jésus-Christ

était un honuue. Il fut dqwé dans le concile de Sirmich en 35 1,

puis exilé par I empereur Constance quelque temps après.

Pluit super Sodomam et Gomorrham sulphur et ignem . etc. Nous

apprenons, par d'autres endroits de l'Écriture-Sainte, que non-seu-

lement Sodome et Gomorrhe, mais encore Adama et Seboîm , furent

consumée* par le feu en cette occasion; et la suite de la narration

de Moite dans ce chapitre xix insinue que, sans l'intercession de

lot , la ville de Ségor aurait eu le même sort. Ces cinq villes étaient

voisine» l'une de l'autre, et situées .dans une belle vallée qu'arrosait

le Jourdain , comme il parait par les chapitres xm et xiv de la Ge-

nèse.

L' Écriture-Sainte ne parle pas seule de l'incendie de Sodome et

de Gomorrhe, les auteur» profanes en parlent comme elle. Tacite dit

qoe des ville* voisine* du Jourdain, et situées dans une plaine fé-

conde où le bitume était très-abondant, furent consumée* par la

foudre, et qu'une terre brûlée, hors d'état de produire, atteste encore

ce malheur. 11 ajoute que rien ne nait en ce lieu sans se noircir et s'é-

vaporer bientôt en cendres; ce qu'il attribue à la corruption de l'air

et de la terre, causée par le voisinage du lac Asphaltite. ( forez

aussi ce qu'en disent Strabon, Pline, Justin, et plusieurs autre*

écrivains. )

L'emplacement de ce» ville* est aujourd'hui couvert par les eaux

du lac Asphaltite. Plusieurs voyageurs disent avoir appercii des dé-

bris de murailles et d'édifice* dans les eaux de la mer Morte.

- Les Arabes, dit M. de Forbin , nomment cette mer Dahar-lotk ;

ils offraient autrefois de conduire à nn pilier enduit de bitume, qu'ils

montraient comme la statue de sel. On croit reconnaître, dans un

monceau de ruines informes, celles de Gomorrhe. Cherchant sur le

rivage de la mer les vestiges des villes coupables, je vis en effet des

restes de muraille*, ceux d'une tour et quelque* colonnes. Les

Arabes racontent des choses mystérieuses de ce lac et n'en parlent

qu'avec U- respect le plus religieux.

• Le lac Asphaltite est un réservoir commun oit aboutissent les

eaux les plus claires, le» plus limpides, les plus pures de l'Asie. F.t

pourtant le lac Asphaltite, long de vingt-quatre lieues sur trois ou

quatre de largeur, n'est qu'un immense et transparent cloaque.

Ces eaux si pures, aussitôt qu'elles y entrent ,
perdent leurs quali-

té» primitives. . C'était autrefois, dit l'Errilure-Sainte, une belle

campagne, couverte de jardins, ombragée de bocages délicieux. •

Tout s'y est étrangement métamorphosé. « Le péché, s'écrie éner-

giquement le père Naii , a fait un enfer de ce paradis. - Les terres

wilemmt des herbes chéthes, malfaisantes, semblent réellement an-

noncer qn'one pluie de fen consuma jadis jusqu'aux pierres. Le»

fruits noirâtres et amers produits par quelques arbustes d'une espèce

singulière étonnent l'imagination presque autant que les autre* phé-

T I.

extraordinaire. Tous tes corps, malgré leur pesanteur spécifique, sur-

nagent. Au rapport de Pline le naturaliste, l'empereur Vcspasicu fit

jeter dans ce lac plusieurs esclares ayant les mains liées derrière le

dos : pas un n'alla au fond. Le marquis de Nointd, ambassadeur de

Louis XIV i la Porte-Ottomane, après avoir été v isiter Jérusalem en

1674, eut la curiosité d'aller voir cet enfer humide, et de s'assurer,

par te témoignage de ses propres yeux, de ce phénomène toujours

existant. Pococke , désirant aussi renouveler une semblable expé-

rience, s'élança courageusement dans b mer Morte; il fatigua vaine-

ment du poids de son corps les eaux de cette mer isolée : • Je flot-

tais dessus, raconte ce voyageur, dans telle posture qu'il me plaisait

de prendre, sans jamais enfoncer.

- Assez d'autres merveilles signalent, il est vrai, l'emplacement de

cette antique et fertile vallée. Aucune espèce de poissons uc peut

habiter les ondes bitumineuses du lac; et c'est parce que rien de ce

qui a vie ne peut y tenir, qu'on la nomme mer Morte.

• Les oiseaux en fuient le lugubre voisinage, et les Arabes ne pas -

sent qu'avec un saisissement d'hotreur près de ses bords fameux.

« Tout y semble respirer l'horreur, dit l'auteur du Génie du Chris-

tianisme; les villes coupables qu'elle cache dans son sein semblent

avoir empoisonné ses flots •

- Les montagnes qui bordent à l'Occident la vallée du Jourdain

en cette partie de la mer Morte, dit M. de Chateaubriaud , offrent

un aspect de désolation. \» terre en est si honiluement dépouillée

de verdure, qu'on n'y voit ni arbre, ni lierbe, ni même de mousse.

On appercoit seulement ça et là quelques loufTes de plantes épi-

neuses, qui semblent couvertes de poussière comme les buissons de

nos grands chemins pendant l'été.

» Le plus petit oiseau du ciel ne trouverait pas dans ces ro-

chers un brin d'herbe pour se nourrir. Tout y annonce ht patrie

d'un peuple réprouvé; tout semble y respirer l'horreur.

• La vallée comprise entre ces deux chaînes de montagnes offre

un sol semblable, comme le fond d une mer depuis longtemps reti-

rée, des plages de sel, une vase desséchée, des sables mouvants; çà

et là des arbustes chétifs croissent péniblement sur une terre privée

de rie; leurs feuilles sont couvertes du sel qui les a nourries; leur

écorce a le goût et rôdeur de la fumée. Au lieu de villages, on ap-

percoit les runes de quelques tours. Au milieu de la vallée passe uu
fleuve décoloré ; il semble se traîner à regret vers le lac empesté qui

l'engloutit Ce fleuve est le Jourdain. Ce lae est la mer Morte.

- Tels sont ces lieux fameux par les bénédictions et les malédic-

tions du Ciel; et tel est l'aspect qu'ils offrent du sommet de la mon-
tagne. - <

Muuarelli, dans ses Opuscules théologiques, s'exprime ainsi :

• Un homme de bon sens se persuadera-l-il jamais que, sans l'in-

surnaturelle, ce* deux étrangers (les deux anges) se trouvent à So-

dome la veille du désastre, assez à temps pour sauver la famille de

Lot , seule exempte des crimes des Sodomites ? Qu'un èblouis&cment

soudain tombant sur les jeux d'un peuple nombreux l'oblige de re-

noncer à assaillir la maison de Lot ; que l'incendie n'éclate qu'au

moment ou Lot entre à Ségor
;
que Ségor, éloignée de dix milles de

Sodome, en soit préservée en faveur de Lot, selon la promesse qui

lui avait été faite ;
que la femme de Lot ,

qui seule a désobéi , soit

changée en statue de set , seule , cl à l'exclusion de ceux qui che-

minent avec elle; enfin que toutes ces différente* parues aient

pu se combiner aveuglément en un ensemble complet, tic, raison-

nable, merveilleux, par une réunion accidentelle de causes natu-

relles? Il y aurait donc là un prodige naturel plus surprenant et

plus inexplicable qu'aucun prodige surnaturel où l'an reconnaît du

moins une cause supérieure aux simples facultés de la nature. On ne

gagne donc rien à dire que l'incendie de Sodome pouvait être un

effet fortuit de quelque météore natureL Je réponds qu'il n'a pa>

été tel dans ces circonstances, parce que leur concours et leur en-

semble démontrent clairement l'oeuvre d'un agent supérieur et d une

15
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suprême intelligence. Quand même Dieu se sertit servi des matières

irflaramables de cette contrée ponr détruire ses criminel» habitants,

Je ne roi» rien là qui dégrade sa toute-puissance, sa sagesse, ni qui

diminue In prodige de cet événement, car il n'appartient qu'à la

Divinité de disposer des causes secondes dan* un ordre détermine,

de telle manière et à tel moment qu'il lui niait. Dieu peut employer

des came* phTsiqucs déjà existantes, prendre 1" créature* ponr les

instruments de sa rolonh- ; cela ne détroit pas le prodige, lorsqu'il

réiultc de se» circonstances que les causes physique* n'ont pu *e pré-

senter d'eUes-niêmcs avec tant de concert , et qu'elle* devaient être

néresMiremeiit commandées et dirigées par une. came supérieure.

. tl ne fa.it pa» oublier que la puatérilë n constamment regardé la

d«*tructiuti de Sodomc non comme un effet du hasard, mai» comme

HII châtiment de la justice divine. L'auteur de la Sagesse { ch. x,

jt 6 et : ), Jérémie ( ch. un, y |K; ch. i., * M), Sophonic (
ch. ti,

jt <j }, saint Pierre dans s» seconde épitre ( ch. xi , y 0 ), saint Jiide,

apôtre, dan* son épitre canonique ( V -
), et J esus-Chrisl lui-même

(Luc xvii, V **j), la rappelaient comme relie au peuple juif. Cela

nous prouve que parmi le» Juifs c'était une tradition constante que

la dcilruclion de Sodome fut une punition de la justice divine, et

non un malheur accidentel ; et celle tradition continue toujours plu*

la vérité du récit de Moïse dans sa sulvslance aussi bien que dans se»

circonstances. Elles convaincront toute personne de bon sens que cet

nt a été opéré par une cause physique, a la vérité, mai* c

: et dirigée par l'action surnaturelle d'un agent libre rt toi

- Il est donc suffisamment prouvé que la destruction de Sodomc

doit être rangée parmi les châtiments miraculeux dont Dieu s est

quelquefois servi pour punir le.* coupables, même dans cette vie, et

•n même temps pour avertir et épouvanter leurs imitateurs. »

Quand on n'envi*agcrait Moïse que comme un historien ordi-

naire , on ne pourrait s'empêcher d'être surpris de voir attaquer

sa narration. Abraham avait vu de ses yeux le pays habité par les

villes criminelles ; il avait été témoin de la catastrophe qui en changea

la nature. Il ne manqua pas de faire ronnailre un événement si cé-

lèbre a Ésan et à Jacob , arec lesquels il vécut pendant vingt-cinq

ans , dans le voisinage de celle contrée désolée. Jacob le transmit

pareillement à ses petits-Gls, qui demeuraient avec lui dans la Pa-

lestine , ordinairement assez prés de l'endroit où avait été Sodome.

Caath , l'un d'entre eux , fut l'aïeul de Moïse. On voit par-là avec

quelle facilité , avec quelle certitude , ce législateur a pu être iustruit

de ee qu'il raconte ici.

Ce n'est pas seulement che* les descendants de» patriarches que

ae conserva la mémoire de ce grand événement : elle se perpétua

parmi les uations voisines de la Judée. Le père rïau dit que ,
sur les

lieux , on appelle la mer Morte Uahhr el l-out/i , c'est-à-dire lai-

de lot. Bahhr est un tenue arabe qui signifie un lae en général , et

plus partirolioreuieiit un lac salé; ee qui prouve que les Arabes

qui , de font temps , ont couru et fréqvienté les environs de la mer

Morte, lui ont donné un nom qui fait nue allusion manifeste à la

ruine de Sodome, dont cet homme juste fut mh-aciileusement pré-

Qu'on juge si l'on peut révoquer en donte un fait transmis par

âne tradition qui n'a passé que par deux ou trois bouches depuis ce

témoin oculaire, transmis par des gens qui avaient sous le» yeux

Isa traces affreuses de (a catastrophe ; nu fait dont les nations voi-

sines ont perpétue le *o*j»enir par le nom qu'elles ont donné au

théâtre de l'événement , nom qu'il conserve encore aujourd'hui.

Abraham, jetant le» yeux sw celte contrée, art} moment où h**

villes infimes venaient d'être détruite» ,
n'apperent point le lac qui

La mer Morte est environnée , à POricnt rt à l'Occident , de trés-

hantes montagnes : elle est bornée, au nord , par la plaine de Jéri-

cho, et c'wl de e* coté-là qu'elle reçoit les eCTJ* du Jourdain. Le*

habitants du pays dirent que, quand le* oiseaux «Hrejwnnent de

voler par-dessus cette mer , ils y tombent morts, et qu'il n'y a point

le |x>i*40ii» ni d'autres animaux qui en puissent souffrir 1rs eaux

mortelles. C'était autrefois une «allée fertile. «I* goùl épouvantable

dont cette mer est empreinte, dit le pire >au, jusqu'au fond de sa

substance . est un témoignage sensible et perpétuel de la malédiction

dont Dieu faiptia ce lieu il y a quatre mille ans. »

Sur In pluie de feu qui consuma Sodome.

On demande si le récit de Moïse est véritable, s'il petit être expli-

qué par des miracles, comment on doit entendre l'accident arrivé à

la femme dv Lot.

Le récit de Moisa est incontestable, i° parce qu'il le tenait de

Canlb, son aïeul, qui l'avait appris du Jacob, qui le savait d'Abra-

ham, Iciuoin oculaire de ce grand événement; a" parce que ce ré-

cit est confirmé par le témoignage des auteurs profanes, de Diudorc

de Sicile, de Strahon. de Tacite, de Solin, dont les («usages sont

rapporté* par Roseiujuiller (la fable de Philéniou et ISeaiicis, rappor-

tée psr Ovide, semble n'être qu'une altération de celte histoire);

1° parce que loul re que Moïse rapporte est lotit à fait ronlimie par

l élat topugraphique des lieux ou furent autrefois situées les villes de.

la Prntnpolc : ce pnvs, étant rempli de bitume, dut être embrasé

par la pluie de l'en que Dieu y répandit. Les matières combustible»

étant consumée* par les flammes , le terrain s'affaissa : cet affaisse-

ment produisit une cavité ou bassin qui, recevant le» eaux du Jour-

dain sans leur laisser aucune issue visible, forma la nier Morte. Les

eaux culcriuéc* dans ce terrain iufect y conlraeterenl celle salure,

celte amertume épouvantable, qui les distingue de toutes les autres.

(l'oyez lSnllet, tome i", page 4o.) Maundrcll, le chevalier d'Arvieux,

le P. Naviu», Mûller et Egmond, ont découvert dans la mer Morte

les débris des villes qui y sont englouties.

Quelques modernes prrèamli nt expliquer sans miracle tout ce que

nous dit Moïse de cet événement. La pluie de feu et de soufre n'est

autre chose que la foudre que l'écriture a coutume dedésigner ainsi.

Lu foudre , tombant en plusieurs endroits à la fois , mit le feu » ces

villes, et embrasa la terre. Cet embrasement de la terre n'a rien

d'incroyable, puisqu'un seul coup de foudre consuma autrefois dans

la Floride plu» de cinq cents arpents de prairies arrosées d'eau . et

que le feu y dura pin» de trois jours. Mai» ce qui augmenta encore

cet embrasement, c'est que le terrain de Sodome était, comme

Moïse le remarque au chapitre xiv de. la Genèse, rempli de bitume;

qu'en outre il avait sûrement des sources de naphte, qui non-seule-

ment reçoivent, mai» attirent le feu : de plus, ce terrain couvrait

un lac souterrain, où allaient se perdre 1rs eaux du Jourdain, qui

n'avaient pas d'autre issue. Le feu, pénétrant ce terrain inprégnéde

bitume, ou plutôt dont le bitume formait la base, arriva bientôt aux

eaux du lac, dont la liquidité el la salure durent encore en augmen-

ter les ardeurs. Ainsi l'on conçoit comment quelques coups de foudre

consumeront les hommes, le» animaux et le sol lui-même, cl chan-

gèrent le pays le plus délicieux en un lac bitumineux et iufect. (l'oyn

Michaëiis, Diurrfatiou sur l'origine de la mer Morte.) Cependant,

comme l'Ecriture suppose évidemment que cet embrasement fut l'ef-

fet d'une intervcnliou spéciale de la juste Divinité, pour punir de*

excès aussi injurieux que nuisibles à la nature humaine, il faut dire,

ou qu'il y eut vraiment une pluie de feu cl de soufre , ou que la

foudre tomba d'une manière extraordinaire el dans une multitude

d'endroits à la fois : effectivement , s'il n'y avait eu qu'un coup de

foudre comme dan» la Floride, le» homme» et les j

eu le temps d'échapper.

VERSET 25.

Des causes du châtiment de Sodome.

• Pans un état réglé, dit le P, Ltuny, on condamne à la mort
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COMMENTAIRE.
des choses qui d'elles-mêmes sont légères, ai elles I rouillent quelque
ordre important. Rieu ne l'est phi» qui- la chose d'où dépend la

conservation du genre humain. TouL ce qui est opposé à cet ordre no
peut être uu péché léger. Il est si horrible, ce péché, que Dieu n'at-

tend pu une autre vie |>our punir ceux qui en «ont cou|wLln. Les
impudiques ne meurent pas toujours sur l 'heure, ce qui arrive quel-

quefois; mais le. maladies houleuses et cruelles qui suivent 1rs ex-
ré» de la débauche font voir que la nature sa venge des outrages
qu'on lui fait. Il arrive tous les jours mille accident» fâcheux dont
on ne connaît point ta cause, parce qu'on ne voit pas la main qui

punit jar des châtiments visibles des impuretés secreltcs. Dieu a (ail

le feu du ciel sur de grandes villes, et il le* a réduites en
avec leurs habitants impudiques. C'est à la justice a main-

tenir I ordre; c'est doue sur un vice qui y est le plus opposé qu'elle

doit particulièrement (aire tomber ses châtiments. »

- L'embrasement et la nubscrsioii des cinq tille» infâmes, dit

Bulle», furent uu châtiment du ciel. Mais si Voltaire croit, comme
il semble le faire, qu'il ne puisse arriver naturellement qu'une \ilie

«ut engloutie, cl que dans l'ouverture causée par cet alïimvrtwnl

il s'y forme un lac, il but qu'eu ce cas il n'eusr non- seulement les

taciens historiens, mais encore les modernes, dont les ouvrages sont

naaplls d'événements pareils. Nous n'en citerons que deux ou trois,

|«iur ne pas trop nous arrêter à prouver une rho>e dont tout

homme peut aisément se convaincre
,
pour peu qu'il ait ouvert uu

liirr.

• On »oit, depuis i»JiS, un lac où était le bourg de ('leurs. I n
Iwu s'est enfoncé en partie près de Wattewille, a six lieues de Berne,

dius le mois de septembre i-J<i; il s'est fait une sorte de nuirai,

impraticable, où les arbres *ont en partie couchés, en partie ren-
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° Kn \firj-t, Port-Royal, dans la Jamaïque, la plus belle ville des

Indes occidentales cl une des plus riche» de l'univers, fut détruite de

fond en comble |iar uu IrcmMcuicnt de teire, au point que celle ha-

luiation de tant de rirhes commerçants, cet assemblage de tant de

rTrcinu magasins est à présent couvert de vingt braises d'eau.

' L'an i6fï"l il y eul un tremblement horrible au (Canada, sur plus

de deux cent» lieues de terre eu longueur et ceul en largeur, qui

bat plus de vingt mille lieues en superficie. On y voyait l'air tout

napli d'exhalaisons flamboyantes qui sortaient de la terre, dont le

saa s'entr'omrait de toutes parts, et qui enghiulit plusieurs vil-

Ups; quantité de rochers très-haut* y furent abîmés, à la place

desquels parurent plusieurs lacs. En différents endroits les crevas:

de b terre vomissaient des torrents d'eau qui s'élançaient à la hau-

tair de plusieurs piques en l'air, dont quelques-uns étaient couleur

4f Uit, d'autres de sang; et la grande rivière même de Sainl-I.au

wnt prit une couleur de soufre détrempé, qu'elle conserva plus de

tait jours; la plus grande partie des eaux sentait le soufre,

et plusieurs gouffres qui s'ouvrirent, dont quelques-uns avaient

plusieurs lieues de tour, vomissaient des exhalaisons sulfureuses et

eaflammecs. On vit voler en l'air de grandes pièces de terre avec la

même rapidité que ferai! une mine, et qui, retomlvnnl ensuite toutes

brûlantes, faisaient l'effet d'un feu d'arliGce. Des bois de vingt lieues

i* longueur sautèrent do même et furent renversés, et les riviè-

re en furent toutes couvertes; la terre fui aplanir où elle était éle-

vée, s'éleva où elle était unie; de nouvelles rivières naquirent, et

d"ix grandes entre autres tarirent tout d'un coup : plusieurs mon-coup : plusieurs i

VERSET 26.

La femme de Loi changée en statue de sel.

Moïse où il est parlé

tout prodige. Selon eux

,

sur ses pas pour rentrer dans la ville, fut surprise par la pluie d«
feu. et demeura enfoncée daas le bitume enflammé; car c'est ainsi
qu'ils traduisent le» mots de l'original, i tria est etfuil ,ufixa Wo.
Mais, i" celle interprétation fait quelque violencuan texte- a° elle
est contraire , toutes les anciennes versions, qui „„t traduù le mot
hébreu par tlatua ou .olumna; rdle «! contraire au témoignage
du livre de la Sagesse, qui regarde celle statue de sel comme un
monument toujours subsistant de I incrédulité de cette femme. Mi-
rhaeiis croit qu'il ne s'agit ici que d'un monument ou d'un moBrea*
•le sd eleve sur I. corps de celte femme , qui a pu s,,bsi,ter ^kmtm
siècles; mais c'est faire violence au texte, pour faire disparaître un
nuracle. (I me semble qu'il est plus raisonnable de suivre l'interpré-
tation commune, el do dire que Dieu, p.r un miracle, imprégna de
sel et de mtre le corps de celte femme, qui ensuite bit pétrifié; ce
qui n'est pas rare en ce pays-là. ( ;>„•<: doru Calmet el la Phy,]a,uwr.

)
Ainsi le corps de la femme de Lot devint une Maine de

se)
,

et demeura longtemps |sour attester la vérité du châtiment de
Sodome.

Ce fut eu restant derrière son m„„ que cette femme imprudente
voulut, malgré l'avertissement qui lui avait été donné, contempkr
la scène de désolation dont sans doute elle entendait le fracas.

Ou a donné, dit Feller, bien des manière* d'expliquer le chan-
gement de sa femme en statue de sel; mois il est tout simple de
dire qu'elle a été entièrement pénétrée d'une vapeur chargée de
soufre, de bitume, de sels métalliques et nitreux. Heidegger parie
d on tremblement de terre où des hommes et des animaux furent
étouffes, et demeurèrent sans vie et sans mouvement comme de*
statues. OU n'empêche pas que la transmolation de la femme de
Lot ne fut miraculeuse et un effet direct de la colère de Dieu

,

qui, par un monument terrible el subsistant, voulait avertir le*

hommes des châtiments prépares « l'indocilité et a la désobéissance.

.

Ce qui prouve que la femme de Lot ne périt pas parce qu'elle
avait seulement regardé derrière elle , mais parce que, au mépris de
l'ordre formel qu'elle avait reçu , elle n'avait pas fait la même dili-

gence que son mari, ce sont 1rs paroles que nous lisons dans l'Évan-
gile selon saint Luc :

» Kn ce temps-là, si un homme se trouve au haut de la maison
et que ses menUea soieal en bas, qu'il ne descende point pour les

prendre; et que celui qui se trouvera

point non plus à ce qui est derrière lui.

de Lot. - (Ch. xvn, jr »i et Ja.)

VERSET 31.

Des filles de Lot.

Les filles de Lot s'imaginèrent, dans l'effroi dont elles étaient sai-

sie*, que tous les habitants de la terre avaient été consumés, et que
le genre humain allait périr, à moins qu'elles ne prévinssent son
entière extinction.

VERSET 35.

Imprudence de Lot.

Loi ignora qui était la femme qui dormait auprésTde lui.

On a bien de la peine à s'expliquer ta conduite de Lot. Lot i

de se retirer sur la montagne , quoique tes anges le lui eussent corn-'

mandé. Il dit qu'il sera plus en sûreté dans une ville; et, après

qu'ib l'ont épargnée i cause de lui , il la quitte par la peur d'y

périr. Enfin, la crainte lui fait Wiercher les montagnes , et c'était la

toute la terre aux environs de Ségor s'embrasait, il douta qu'elle pût

subsister, quoique les anges le lui misent assuré : il comprit alors

qu'il eut mieux fait de suivre leur conseil, et ae retira sur W
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116 LA GENÈSE, CHAPITRE XX.

montagne , qu'il crut lui tenir lieu , dans ce déluge de feu, de l'arche

où Noé fut sauvé dans le déloge des eau*. Il aurait du demander

aux anges où il devait aller : il aurait du ne pas s'enfermer seul avec

«es filles , dans une caverne d'où il ne pourrait rien apprendre ni

rien voir distinctement En ic réfugiant dans une grotte dont l'entrée

encore longtemps sans se dissiper, il donna occasion à ses filles

de croire que tous les hommes avaient péri. L'histoire du déluge ser-

vit beaucoup à les tromper, ainsi que la tradition répandue qur,

les derniers temps , le monde serait consumé par le feu. Pour

la race humaine , elles formèrent le projet d'enivrer

père, circonstance qui prouve clairement qu'elles agissaient

contre leur conscience, et qu'elles croyaient leur père incapable

de consentir à ce qu'elles avaient concerté entre elles , s'il conservait

la

36.

Du crime de Lot.

Alnù Us deux filles de Lot conçurent de leur pire. Saint Augustin

tejelle la raison de ceux qui voulaient justifier l'inceste de Lot avec

ses filles, parce que Lot est une figure de la loi ancienne et que ses

filles sont les figures des Juifs. - Ces actions, dit-il , qui sont figura-

trices dans l'Ecriture, sont des piophéties, quand on ne les consi-

dère que dans le récit que les livres saints nous en font; mais elles

sont des crimes, quand on les regarde dans la vie de ceux qui les ont

II conclut enfin par ces paroles : - Puisque l'Esprit saint ne qua-

lifie point cette action , n'y a-t-il pas de la folie d'accuser les livres

saints de témérité , comme s'ils approuvaient dans cet endroit ce

: visiblement en tant d'autres lieux ? > Ces actions

,
mais non pas louées dans l'Ecriture; die nous les rsp-

: , mais elle n'en est pas la cause; die les propose, non pour

ter, mais pour nous les faii

Réflexions sur ce chapitre.

Les incrédules de notre siècle, marchant

cionites, des manichéens et d'autre

objections sur la conduite de Lot

Ils ont dit:

i* Que l'excès de la brutalité des Sodomite

les traces des mar-

nt fait plu

n'est pas

Mais si l'on veut comparer ce trait d'histoire avec ce que plusieurs

voyageurs ont écrit touchant les mœurs de quelques nations ido-

lâtres des Indes et des autres parties du monde, on verra qu'en fait

de corruption rien n'est incroyable; et plût à Dieu qu'il n'y eût ja-

mais eu rien de semblable chez les nations où l'on professe le Chris-

a* Ils soutiennent que Lot fut criminel lui-même d'offrir à ces

hommes ses deux filles pour assouvir leur passion. Sous convenons

que si , en effet , il le» a offertes, il ne peut être excusé que par la

crainte et le trouble dont il fut saisi, et qui lui «itèrent la réflexion.

î* Que le changement de la femme de Lot en statue de sel est

un phénomène impossible. Mais le texte signifie simplement qu'elle

fut statue, c'est-à-dire rendue immobile par le sel, et non changée

réellement en sel. Or, qu'un air infecté de vapeurs de nitre, de sou-

fre, de bitume, de vitriol, puisse tuer une femme et la rendre im-

mobile comme une statue, ce n'est ni un prodige inoui , ni un phé-

nomène impossible. Quant a ce qui a été dit par quelques historiens,

que celte statue subsistait encore plusieurs siècles après l'événe-

ment, etc., nous ne sommes pas obligés de le croire.

4° L'on ne conçoit pas, disent-ils, que Lot ,
plongé da&s l'ivresse,

ait commis deux incestes successifs avec ses deux filles, tans le sen-

tir, comme il est dit dans le texte. Mais le texte signifie seulement

qu'il ne s'en' souvint point à son réveil , et lorsque l'ivresse fut dis-

sipée.

5* Ils jugent que Moïse ou un autre historien juif a forgé cette

narration pour rendre infime l'origine des Moabiles et des Ammo-

nites, et pour fournir à sa nation un prétexte de maltraiter et de

dépouiller ces deux peuples. La vérité est que le» Juifs n'ont dé-

pouillé ni l'un ni l'autre, et n'ont pas envahi un seul pouce de leur

terrain. Jephléle soutient ainsi aux Ammonites (Jud-, ch. xi, jr i5).

et il cite pour preuves les faits rapportés dans le livre des Nombres

( ch. xxn ) ; faits que les Ammonites ne pouvaient ignorer. Les guerres

survenues dans la suite entre les Juifs et ces deux peuples furent

toujours causées par des hostilités commencées par l'un des deux :

on le voit par la'suitc de l'histoire.

6° Ils ont souvent répété que rea traits de l'histoire sainte sont

de très-mauvais exemples. Cela serait vrai, si l'histoire les approu-

vait; mais on n'y voit aucun signe d'approbation. Il s'ensuit seule-

ment que Moise et les autres auteurs sacrés ont écrit avec toute la

sincérité et l'impartialité possibles; qu'ils n'ont dissimule aucun des

crimes commis par les patriarches et par leurs descendants; qu'ils

n'ont pas cherché à nourrir l'orgueil dt* Juifs ni » leur inspirer des

CHAPITRE XX.

Abimelech, ayant enlevé Sara , la rend a Abraham.

1 . Profeotus indè Abraham in terrain |australcm , ha-

bitavit inter Cades et Sur; et peregrinatus est ln Ge-

mis.

2. Bixltque de Sara uxore sua : Soror mea est. Misit

ergo Abimelech rex Gérant, et tulit eam.

S. Venit autem Deosad Abimelech per somnlum nocte,

et ait illi : En morlcris propter mulierem quam tulisti
;

habet enirn vlram.

1. Et Abraham s'en alla de là en la terre du midi

,

et demeura entre Cadès et Sur ; et il tut étranger en Gé-
rare.

2. Et il dit de Sara sa femme : Elle est ma sœur. Abi-

melech, roi de Gérare, envoya donc vers lui , et l'enleva.

3. Mais Dieu apparut en songe dans la nuit à Abiroé-

lech, et lui dit : Voilà que tu mourras h cause de la femme
que tu as enlevée ; car elle a son mari.
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4. Abimelech verù non tetigerat eara ; et ait : Domine,

uum gentem ignorantem et justam interficies?

5. Nonne ipse dixit raihi , Soror men est? et ipsa ait :

Frater meus est. In slmpllcitnte cordis mel et munditid

maimum mcanim feci hoc.

6. Dixitque ad eum Deus : Et ego scio quod simplici

corde feccris ; et ideo custodivi te ne pecenres in me, et

non dimisi ut taugeres eam.

7. Nune ergo redde viro suouxorcm, quia propbeta

est, et orabit pro te , et vives : si autem nolueris reddere,

scito quod morte morieris, tu et omnia quae tua sunt.

8. Statimque de nocte cousurgens Abimelech, vocavft

omnes servos suos, et locutus est universa verbo ha» in

nuribus eorum
;
tiraueruntque omnes viri valdè.

0. Vocavit autem Ablmelecli etiam Abraham, et dixit

ei: Quid fecisti nobis? qoid peccavimus in te, quia in-

duxisti super me et super regnum meum peccatum gran-

de? quae non debuisti facerc, fecisti nobis.

10. Rursumqne expostulans , ait : Quid vidisti , ut hoc

faceres?

11. Respondit Abraham : Cogivitavi meciim, dicens:

Forsitan non est timor Dei in loco isto, et interficient me
propter uxorem meam.

12. Alîàs autem et verè soror mea est, fllia patris mei,

et non fllia matris mea; ; et duxi eam in uxorem.

1 8. Postquam autem eduxit me Deus de domo patris

mei , dixi ad eam : Hanc misericordiam faciès mecum in

omni loco ad quem ingrediemur , diees quod frater tuus

sim.

14. Tullt igitur Abimelech oves et boves', et servos et

ancillas ; dédit Abraham
,
reddiditque illi Saram uxorem

suara.

lû. Et ait : Terra coram vobis est; ubicnmque tibipla-

cuerit , habita.

16. Sarœ autem dixit : Ecce mille argenteos dedi fra-

tri tuo ; hoc erit tibl in velamen oculorum ad omnes qui

tecum sunt, et quoeumque perrexerls; mementoque te

deprehensam.

17. Orante autem Abraham , sanavit Deus Abimelech

,

et uxorera ancillasque ejus ; et pepererunt :

18. Concluserat enira Dominus omnem vulvam domûs
Abimelech, propter Saram uxorem Abrahœ.

y i. Hébr. lilt. : • Punissez-vous de mort même un peuple qui

«»t juste? - Le sens de la Vulgata est celui des Septante, qui ont lu

•gnoranlem et justam , au lie» de etiam justam.

V 8. Hébr. : • Se leva des le point du jour. • Voyez la même
«pression plus bas (xxi, 14.)

lbid. Ce mot omnes n'est pas dans l'hébreu , mais il est dans le

je 9. Hébr. : « Quel mal vous^avais-je fait, pour avoir voulu m'en-
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4 . Or, Abimélech ne s'était pas approché d'elle ; il répon-

dit donc : Seigneur
, perdrez-vous ainsi une nation inno-

cente , à cause de son ignorance?

5. îSe m'a-t-il pas dit : C'est ma sœur? et elle-même

m'a dit : C'est mon frère. J'ai agi dans la simplicité de

mon cœur et mes mains sont pures.

6. Et Dieu lui dit : Je sais que tu as fait ceci en In sim-

plicité de ton cœur ; mais aussi je t'ai gardé , afin de te

préserver de pécher contre moi, et je n'ai point permis

de t'approcher d'elle.

7. Maintenant donc rends cette femme à son mari
;

car il est prophète , et il priera pour toi , et tu vivras :

mais si tu ne la rends pas , sache que tu mourras, toi et

tout ce qui est à toi.

8. Abimélech , se levant donc au milieu de la nuit

,

appela tous ses serviteurs, et leur raconta toutes les pa-

roles qu'il avait entendues ; et tous lurent saisis d'effroi.

9. Puis Abimélech appela aussi Abraham , et lui dit :

Qu'as-tu fait ? et en quoi t'avons-nous offensé , toi qui

as attiré sur moi et sur mon royaume un si grand mal ?

Ce que tu ne devais pas faire , tu nous l'as fait.

10. Et , se plaignant encore , il dit : Qu'as-tu vu, pour

agir ainsi ?

11. Abraham répondit : Je pensais en moi-même, di-

sant : Peut-ê Ire la crainte de Dieu n'est-elle point en

cette terre , et ils me tueront à cause de mon épouse.

1 2. D'ailleurs elle est vraiment ma sœur, fille de mon
père, quoiqu'elle ne soit point fille de ma mère; et je l'ai

prise pour femme.

13. Or, quand Dieu me fit partir de la maison de

mon père
,
je dis à Sara : Tu me rendras ce service : dans

tous les lieux ou nous irons, tu diras que je suis ton

frère.

14. Abimélech prit donc des brebis et des bœufs, et

des serviteurs et des servantes ; et il les donna à Abra-

ham, et il lui rendit sa femme Sara.

15. Et II dit : Cette terre est devant toi ; demeure par-

tout où il te plaira.

16. Et il dit|à Sara : J'ai donné à votre frère mille

pièces d'argent, pour que vous ayez toujours un voile sur

les yeux devant tous ceux qui seront avec vous , et par-

tout où vous irez ; et souvenez-vous que vous avez été en-

levée.

17. Et à la prière d'Abraham, Dieu guérit Abimélech

,

sa femme et ses servantes ; et elles enfantèrent :

18. Car le Seigneur avait frappé de stérilité toute la

maison d'Abiméleeh, à cause de Sara, femme d'Abraham.

gager moi et mon royaume, dans un si grand péché? Vous avez fait

à mon égard ce que vous n'auriez pas dû faire. »

jf 16. Hébr. litL : « A tous relu: qui seront arec vous. -

IbièL Hélw. lilt. : « El sojet reprise. » Ce qui pourrait donner

lieu de coajetlurer qu'il faudrait lire dans la Yiiljate reprekensem , au

lieu de deprehemam : « Soutenez-vous que vous avez clé reprise.

qu'on vous a fait des reproeius , el ne vous cjpcsa plus au même

danger. »
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COMMENTAIRE.

VERSET I.

De la ville de Gérurc.

(.«rare Hait entre les déserts de Sur, au couchant de Cadés et à

l'orient , el par conséquent dan* l'Arabie Pétrêe. On trouvait dans

le pays où était situé Gi-rare des prairies, des forcis cl de» monta-

gnes, des pâturage», et même quelques terrains fertiles. Gérarc a été

plus tard une ville cpi4c«q.ale ; un de tes prélat» assista au c-otwiJe

de Chalcédoinc : saiut Jérôme, Théodorel, saint Cyrille, Soswnèoe

en parlent comme dune ville remarquais de la Palealinc.

VERSET 2.

Sur le nom (FAbimélech.

Dom Caltnet veut que le nom &'M'inuUtcli fut un nom de dignité

commun à tous le* rois de Gérare, comme le nom de Pharaon il tous

les roi* d'ÉRypte, « ce qui, dit-il, n'empêchait pan que chacun de

ce» princes, outre ce nom général , n'eut encore son nom particulier.

Mais cette opinion de dom Calme t ne me parait pas fondée. Ce qui

peut faire croire que Pharaon était un nom commun à tous les rots

d'Egypte, c'est que l'Ecriture, en quelques endroits, joint à ce nom

ua autre nom particulier, Pharaon N*cko (liv. Il des Rois, cb. xxu i) ;

Pharaon Ho/ihra (Jérétnie. ch. uiv ). Mais comme on trouve

dans l'Écriture le mot AhimtUch sans l'addition d'aucun autre

nom, il est à présumer que ce nom est un nom propre d'homme

qu'auront porté successivement plusieurs rots de Cérare, apparan-

VERSET 3.

Du songe d'Abimrlech.

Ce M»nfe prouve que le roi de Cérare connaissait el servait le vrai

Dieu, de même que Melcliisédech, autre prince du même |*y* : les

brebis rt les Ueufs qu'il donna à Abraham rappellenl les rois dHo-

mere qui se faisaient de semblables présents.

VERSET 11.

Sara , nièce d'Abra/tam.

Rien n'est plus clair que cet paroles, qui signifient que Sara était

véritablement fille de Tbarc, comme AhraLast, mais née d'une

autre mère que lui. Cependant l'opinion commune veut que Sara ne

«oit que nièce d'Abraham , et qu'elle soit la même que Jescha, qui

était sieur de Mclcha cl Tille d'Avaui, frère d'Abraham. Joscphe

(
.Intiij., liv. I, ch. vi ) donne deux filles a Atan; savoir, Mekha,

épouse de Nachor, et Sara, épouse d'Abraham.

VERSET M.

Agar, figure de la Synagogue.

Saint Paul nous apprend qu'Agar était la figure de la Synaçogui-

.

c'est-â-dire de la religion judaïque, et que Sara était la figure de

l'Egliie chrétienne : ainsi Ismael était la figure du peuple juif, et

Isaac telle du peuple chrétien.

CHAPITRE XXI.

est chassée avec son Gis ; consolée par le Seigneur,

et t

1. Visitavit autem Dominus Saram, siout promiserat;

et implevit qus locutus est.

2. Coucepitque et peperft nilum in senectute sua, tem-

pore quo prœdixerat ci Deus.

3. Vocavitque Abraham nomen fllii sui <ruem gênait

ei Sara , Isaac ;

4. Et cireumeidit eum octavo die, slcnt prneeperat

ei Deus,

5. Cùm centum esset annorum : hac quippe tetate pa-

tris natus est Isaac.

6. Dlxitque Sara: Ristim fecit mihi Deus; quicura-

que audierit, corridebit mihi.

> a. Hébr. : - Et < i un fils a lorsqu'U était déjà

1. Or, le Seigneur visita Sara, comme il avait

et il accomplit ce qu'il avait dit.

2. Et elle conçut et enfanta un fils en sa vieillesse

,

au temps que Dieu lui avait prédit.

3. Et Abraham appela sou fils qui lui avait enfante
Sara, Isaac

;

4. Et il le circoncit le huitième jour, comme Dieu lui

avait commandé.

5. Or, Abraham •

son fils naquit

6. Et Sara lui dit : J'ai ri devant Dieu ; tous ceux qui
apprendront ceci se réjouiront avec moi.
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7. Rursumque ait : Quls auditurum crederct Abraham
qikkI Sara lactaret filium quem peperit ei jam seui ?

8. Crevit igitur puer, et ablactatus est
;
fecitque Abra-

ham grande convivlum in die ablactationis ejus.

9. Ciimque vidisset Sara filium Agar Mgypiist luden-

tetn cum lsaac fllio suo, dixit ad Abraham:

10. Ejice ancillam banc et filiam ejus ; non enim erit

hares filius ancillœ cum Allô lsaac.

1 1 . Duré accepit hm* Abraham pro fllio suo.

12. Cui dixit Deus : JS'on tibi videatur asperum su-

per puero et super ancilln tua; oraaia qua; dixerit tibi

Sara , audi voeem ejus: quia in lsaac vocabitur tibi se-

men.

13. Sed et fllium anciUa>faeiam in gentem magnam,

quia semen tnum est.

14. Surrexit i taque Abraham mane, et, tollens panem

et utrem aqua?, imposuil scapuuc ejus, tradiditqne pue-

rum, et dimisit earn. Qua- cum abiisset, errabat in so-

Utudine Bersaln-e.

15. Cumquc consumpta esset aqua in utre, abjeeit

puerura subter unam arborum quœ ibi crant

,

16. Et abiit, seditque è regione procul quantum po-

test arcus jacere ; dixit enim : INon videbo raorientem

puerum.Et, sedens contra, levavit vocem suam et flevit.

17. Exaudivit autem Deus vocem pueri
;

vocavitqtrc

angélus Dei Agar de crrlo, dicens: Quid agis, Agar?

noli timere ; exaudivit enim Deus voeem pueri de loco

in quo est.

18. Surge, toile puerum, et tene innnum illius, quia

ta gentem mngnam faciam eum.

1». Aperuitquc oculos ejus Deus: qua;, videns pu-

teum aqua;, abiit, et iinplevit utrem, deditque puero

bibere.

20. Et fuit cnm eo: qui crevit, et moratus est in

lolitudine, fnctusque est juvenis sagittarius.

21. Habitavitque in deserto Pharan , et accepi; IHi ma-

ter sua uxorcm de terra jEgypti.

22. Eodem tempore dixit Abimelech , et Phieol prin-

ceps exercitûs ejus, ad Abraham : Deus tecum est in

universis quse agis.

23. Jura ergo per Deum ne noceas mihi , et posteris

meis
,
stirpique me« ; sed juxta misericordiam quam feei

jr
-

. Rébr. : • Qui aurait dit i Abraham que Sara nourrirait do son

lait des enfants ? Si ctpendant je lui ai enfanté un fils dans ta vieil-

les*. .

jr ii. Hébr. lilt. : - Parut très-mauvais. »

y ia. Hébr. autr. : - Que tout ce que Sara tous a dit touchant

votre servant.- et ton fil* ne tous paraisse point mauvais, laites ce

qu elle vous a dit. •

X il. O mot est dans le samaritain et dans le grec de* Sep-

tante.

Ibid. Ce tact magnam n'est pu dans l'hébreu, mais on le trouve

> 14. Cet mots sont dans l'hébreu et dan* la version des Sep-

tante.

Ibid. Les Septante ont lu ; Lui mit son fils sur ses épaules. •

Le mot tradidit n'est point dans l'hébreu, mais lamaël n'était plus
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7. Et elle dit encore : Qui aurait cru qu'Abraham ver

rait jamais Sara allaiter un fils enfanté en sa vieillesse ?

8. L'enfant grandit , et il fut sevré ; et Abraham fit

un grand festin au jour qu'Isaac fut sevré.

«. Et Sara ayant vu le fils d'Agar Égyptienne jouant

avec son fils lsaac , elle dit a Abraham :

10. Chassez cette servante et son fils ; car k' fils de la

servante ne sera point héritier avec mon fils lsaac.

1 1 . Abraham écouta ceci avec peine à cause de son llls.

12. Mais Dieu lui dit : Que cette parole sur l'enfant et

sur ta serv ante ne te paraisse pas dure : et, quelque chose

que dise Sara, écoute sa voix : car e'est d'isnac que ta pos-

térité prendra son nom.

13. Mats je ferai naître aussi du fils de la servante un
grand peuple

, parce qu'il est né de toi.

14. Abraham se leva donc dés le matin , et
, prenant

du pain et un vase plein d eau, il les mit sur l'épaule d'A-

gar, et lui donna l'enfant, et larenvoya. Celle-ci, s'en étant

allée , errait dans la solitude de Bersabée.

15. Et, quand l'eau du vase fut consommée, Hle laissa

l'enfant sous un des arbres qui étaient là.

le. Et elle s'en alla, et s'assit vis-a-vis de lui à la dis-

tance d'un trait lance par un arc ; et elle dit : je ne verrai

point mon fils mourant. Et, s asseyant loin de lui, elle

éleva sa voix et pleura.

17. Or, Dieu entendit la votx de l'enfant , et l'ange

de Dieu appela du ciel Agar, lui disant : Que fais-tu,

Agar? ne crains point; car Dieu a ouï la voix de l'enfant

,

du lieu où il est.

18. Lève-toi, prends l'enfant, et le tiens par la main;

car je ferai naître de lui un grand peuple.

19. Et Dieu ouvrit ses yeux, et elle vit une source d'eau;

elle alla et remplit le vase , et donna à boire a l'enfant.

20. Et Dieu fut avec lui; et il grandit, et il habita dans

le désert, et devint habile à tirer de l'arc.

21. Et 11 habita au désert de Pharan, et sa mére lui

choisit une femme de la terre d'Egypte.

22. Or, il arriva en ce temps-là qu'Abiméleeh, et Ricol,

prince de son armée, dirent à Abraham: Dieu est avec toi

en toutes les choses que tu fais.

23. Jure-moi donc par le Seigneur que tu ne me nuiras

point , ni à mes enfants , ni à ma race ; mais que selon

d'âge i être mis sur les épaules de sa mère : ainsi le sens de la Vul-

gate est préférable.

Ibid. Ottc action avait un sens caché et mystérieux qui se dé-

couvre dans la réprobation des Juif». Saint Paul nous a avertis que

Sara signifiait l'tgUse, et Agar la Synagogue , Isaiael les Juifs ineré-

Jules, lsaac le* fidèles eiroonets et incirconcis.

X 90. Vulg. lilt. : - Et fuit. » Le leate hébreu ajoute Drus , qui

se trouve ainsi dans le grec des Septante, et même dans quelques

cscmplaires latin».

Ibid. L'hébreu nejnet pas icijttmù.

X a3. Ce mot est dans l'hébreu.

Ibid. Hébr. litt. : - Que vons ne mentirez point, - c'est-à-dire que

vous ne tromperez point.

^
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tibl, faciès ralhi, et terra In qua vcrsatus es advena.

24. Dixltquc Abraham: Egojurabo.

26. Et increpavit Abimelech propter puteum nquae quem

vi obstulcrant servi ejus.

26. Responditque Abimelech : Neseivi quis fecerit hanc

rem; sed et tu non indicasti mihi , et ego uon audivi prê-

ter hodie.

27. Tulit itaque Abraham ovcs et boves, et dédit Abi-

melech
;
percusseruntque ambo fœdus.

28. Et staruit Abraham septem agnas gregis seorsnm.

29. Cui dixit Abimelech : Quid sibi volunt septem ogna;

ista: quas stare fecisti seorsum?

30. At ille: Septem, inquit, agiias accipics de manu

mca , ut sint mihi in testlmonium quoniam ego fodi pu-

teum istum.

3 1 . Idircô voeatus est locns illc Bersabee
,
quia ibi uter-

que juravit.

32. Et inierunt fœdus pro puteo juramenti.

33. Surrexit autem Abimelech, et Phicol princeps exer-

citûsejus, reversiquc suntin terram Patestinorum. Abra-

ham verô plautavit nemus in Bersabee, et invoca\1t ibi

nomcn Domini Dei stcrni.

34. Et fuit colonus terra Palxstinorum diebus multis.

jf »5. I^spuiUn'éUicntpasunBchowuulifîéreiilc.danicepaj»,

où Peau est extrêmement mut.

je Si. Bertabée. Ce mot est composé de deux termes hébreux

qui signifient puiu du serment ou puits des sept , sous entendu jeunes

brttis.

la bonté avec laquelle je t'ai traité , tu me traiteras moi

et la terre eu laquelle tu as été étranger.

24. Et Abraham répondit : Je le jurerai.

23. Et il se plaignit à Abimelech à cause d'un puits

que lui avaient Atépar la v iolence les serviteurs d'Abime-

lech.

26. Et Abimelech dit : Je n'ai point su qui a fait cela
;

mais tu ne m'en as point averti , et je ne l'ai pas encore

oui , sinon aujourd hui.

27. Abraham donna donc à Abimelech des brebis et

des bœufs , et ils firent tous deux alliance.

28. Et Abraham mit à part sept agneaux de son trou

peau.

2D. Et Abimelech dit à Abraham : Que signifient ces

sept agneaux que tu as fait mettre à part ?

30. Et Abraham dit : Vous recevrez ces sept agneaux

de ma main, niin qu'ils soient pour moi un témoignage

que j'ai creusé ce puits.

St. C'est pourquoi ce lieu fut appelé Bersabee ,
parce

que là ils avaient juré tous deux.

32. Et ils firent alliance près du puits du serment.

33. Or, Abimelech se leva , et Phicol , chef de son ar-

mée , avec lui, et ils retournèrent en la terre des Philis-

tins. Et Abraham planta un bois à Bersal)ée , et invoqua

en ce lieu le nom du Seigneur, du Dieu éternel.

34. Et il habita durant de longs jours dans la terre

des Philistins.

y 3a. Hébr. »utr. : •• Ib Cirent donc ainsi alliance à Bersabee. -

y 31. L'hébreu transporte au verset suivant le nom d'Abraham

que la Vnlgate exprime ici.

IbiJ. Ce bois était une espèce de temple , seton l'usage de ces pre"

utiers temps.

COMMENTAIRE.

VKTtSET 9.

Dujeu tTfsmaéi.

Les Hébreux croient que par ce jeu d'Itmail il faut entendre

qu'Ismaél se moquait de la piété d'Isaac, qui refusait d'adorer des

idole* qu'Ismaél avait laites en se jouant.

La jalousie d'Iamaël contre Isaar, sa haine secrelte et la crainte

de perdre les avantages dont il s'était flatté en qualité d'aine d'A-

braham ne purent demeurer longtemps sans éclalrr, surtout dans

Isnurl.

VERSET 10.

Conduite tTAbràliam envers Agar.

Cet entant était né d'Agar, lorsque Sara devint féconde et mit au

monde Isaac; bientôt a désobéissance d'Agar et le caractère féroce

d'Ismacl firent craindre à Sara pour les jours de son Gis Isaac. Elle

exigea que la mère et l'enfant fussent éloignés de la tente paternelle,

et Abraham y consentit. Ce procédé a paru dur et injuste à ceux
qui n'ont pas examiné les circonstances et pesé la valeur des termes.

Il est dit qu'Abraham donna du pain et de l'eau à ces deux bannis

(Gcn., ch. xxi, v. 14). Or, dans le style de l'Écriture, le pin si-

gnifie la nourriture, la subsistance, les choses nécessaires a la rie.

Dans notre langue même, lorsqu'un homme sans fortune dit à son

protecteur: «Donnei-moi du pain,- il entend: -Procurez-moi une sub-

sistance honnête.» D'ailleurs, dans cette circonstance, Abraham obéis-

sait à l'ordre de Dieu l>eaucoup plus qu'au désir de Sara , et Dieu

lui avait promis de proléger Agar et son fib (Geo., ch. xxi, v. n
et 1 3). Aussi ne voyons-nous aucune inimitié entre Ismaêl et Isaac,

soit pendant la vie, soit après la mort d'Abraham, ni aucune divi

sion entre leurs drseendants.

Pour juger sensément de ht conduite des patriarches, il faut se

placer dans les mômes circonstances, se rappeler les mœurs et les
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXII. 121

CHAPITRE XXII.

Sacrifice J'Isaac. Dieu renouvelle *c« promeut* à Abraham. Dénombrement des eufants de Nachor, frère d'Abraham.

!. Qure postquam gesta sunt, tentavit Deus Abra-

ham , et dixit ad eum : Abraham , Abraham. At ille res-

pondit : Adsum.

2. Ait illi: Toile flllum tuum unigenitum, quem dill-

gis, Isaac, et vade in terrain vlsiouls; atque ibi offercs

eum in holaucaustum super unum montium quem mons-

travero tibi *.

3. Igitur Abraham, de nocte eonsurgens*, stravit asi-

num suum, ducens secum duos juvenes, et Isaac lilium

suum *
;
cumque concidisset ligna in holocaustum , abiit

ad loeum quem prœceperat ei Deus.

4. Die autem tertio, elevatis oculis, vidit locuin pro-

eul;

5. Dixitqne ad pucros suos : Exspectate hic eum asino
;

ego et puer illuc usque properantes, postquam adorave-

rimus, revertemur ad vos.

6. Tulit quoque ligna hoiocausti, et imposuit saper

Isaac flllum suum : ipse verô portabat in manlbus ignem

et gladium. Cumque duo pergerent simul

,

7. Dixit Isaac patri suo: Pater mi. At ille respondit:

Qnid vis, flli? Ecce, inquit, ignis et ligna: ubi est vic-

time hoiocausti?

8. Dixit autem Abraham : Deus providebit sibi victl-

mam hoiocausti, flli mi. Pergebant ergo pariter,

9. Et venerunt ad iocum quem ostenderat * ei Deus,

in quo œdlfienvit oltare, et desuper ligna composuit;

cumque alligasset Isaac fllium suum, posuit eum in ai-

tare super struem lignorum.

10. Extenditque manum, et arripuit gladium, ut Im-

molaret flllum suum.

1 1. Et ecce angélus Domini de cœlo clamavit, dicens :

Abraham , Abraham. Qui respondit : Adsum.

12. Dixitque ei : Non extendas manum tuam super pne-

rum, neque facias illi quidquam: nunc cognovl quod ti-

mes Deum , et non pepercisti unigenito fllio tuo propter

me*.

13. Levavit Abraham ocoios suos, viditque post ter-

gain * arietem inter vêpres hœrentem cornibus : quem as-

aumens , obtulit holocaustum pro fllio.

T ». Hébr. : - Que je vos» dirai. - C'est aussi le sens des Sep-

tante.

>* 3. Hébr. autr. : • Dès le point du jour. » C'est la même expres-

sion qu'au chapitre xii, verset n.
lbid. On croit communément, sur le témoignage de l'historien

Joseph* , qu'Isaac avait alors vingt-cinq au. Quelques anciens Hé-

T. L

I. Apre» cela Dieu éprouva Abrahnm, et lui dit : Abra-
ham , Abraham. Abraham répondit : Me voici.

2. Et Dieu lui dit : Prends ton fils unique (pie tu ché-

ris, Isaac , et va dans la terre de vision ; et là tu l'of-

friras en holocauste sur une des montagnes que je te mon-
trerai.

3. Abraham , se levant pendant la nuit
, prépara son

âne , et conduisit avec lui deux jeunes gcus , et Isaac son
(ils ; et lorsqu'il eut coupé le bois pour Iholocauste , il

s'achemina vers le lieu ou Dieu lui avait ordonné d'aller.

4. Mais , le troisième jour , il leva U s yeux , et vit de
loin la montagne

;

5. Et il dit à ses serviteurs : Attendez ici avec l'âne
;

mon fils et moi nous irons jusque là , et
,
après que nous

aurons adoré , nous reviendrons à vous.

«. Il prit le bois de l'holocauste , et le mit sur son

fils Isaac ; et il portait dans ses mains le feu et le glaive.

Tandis qu'ils s'avançaient tous deux ensemble

,

7. Isaac dit à son père : Mon père. Et celui-ci répon-

dit : Que veux-tu, mon (ils? Voilà, dit-il, le feu et le

bois : où est la victime de l'holocauste ?

8. Or, Abraham dit : Dieu se choisira la victime de l'ho-

locausc , mon flls. Ils s'avançaient donc ensemble

,

9. Et ils vinrent au lieu que Dieu avait montré , et là

Abraham élev a un autel , et y plaça le l>ois ; et après

qu'il eut attaché son fils Isaac , il le mit sur le bois dis-

posé sur l'autel.

10. Et il étendit la main , et il saisit le glaive pour

immoler son flls.

1 1 . Et voilà tni'un ange du Seigneur cria du haut du

ciel, disant : Abraham , Abraham. Lequel répondit : Me
voici.

12. Et l'ange dit : N'étends pas ta main sur l'enfant,

et ne lui fais aucun mal : car je sais maintenant que tu

crains Dieu
,
puisque tu n'as pas épargné ton flls unique

à cause de moi.

13. Abraham leva les yeux , et vit derrière lui un bé-

lier embarrassé par les cornes dans un buisson ; et il le

prit , et il l'offrit en holocauste pour son flls.

breux lui en donnent trente on même trente-sept.

f 9. Hchr. : « Avait Jit. »

> «». Hébr. hit.:- Puisque vous ne manz point soustrait voire

fils , voire unique. -

»> i3. Au lieu de po$t tergum, on lit simplement dans l'hébreu
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14. Apellavitquc nomcn loci illius, Dominus videt *.

i'nde usque bodie dicitur : In monte Dominus videbit.

15. Vocavit autem angélus Doniiui Abraham secundo

decœlo, dieeus:

16. Per memetipsum juravi, dicit Dominus: quia fe-

clsti hanc rem, et uon pepercistl litio tuo unigenito prop-

terme
17. Benedicam tibl, et multiplicabo semen tuum sicut

etellas cœli, et velut arenam quee est in littorc maris:

possidebit semen tuum portas initnicorum suoruin

,

18. Et benedicentur * m semine tuo omnes gentes ter-

re *
,
quia obedisti voci raeœ.

10. Ueversus est Abraham ad pueros suos, abieruut-

que Bersabee siraul , et babitavit ibi.

90. Mis Ha gestis, nuntiatum est Abrahs quod Melcha

quoque genuisset lilios .Nachor fratri suo :

21. Hus primogenitum , et Buz fratrem ejus , et Carauei

patrem Syrorum

22. EtCased, et Azaii, Pheldas quoque et Jediaph,

38. Ac Uathuel, de quo nata est Bebecca : octo istos

genuit Melcha Nachor fratri Abrahte.

24. Concubina vero illius , nomine Roma
, peperit Ta-

bee, et Galiara, et Tahas, et

f 14. Hcbr. aulr. : « Et il appela ce lieu d'un nom qui signifie

U Seigneur tvrra; » car il dit : - Aujourd'hui sur celte montagne le

Seigneur sera vu. - Le Seigneur attaché à la croix tera ru sur cette

montagne. Car le Moriah est le calvaire.

X i6. Hcbr. : - Et que vooi ne m'avez point soustrait votre GLi,

votre unique. » L'evprcs*ion a me n'est point dans l'hébreu ; mais

•lie est dans le samaritain; les Septante et la Vulgate la supposent,

et elle »e trouve au verset i».

14. Et il appela ce lieu d on nom qui signifie, h Sei-

gneur voit. (Test pourquoi l'on dit encore aujourd'hui : Le

Seigneur verra sur la montagne.

15. L'ange du Seigneur appela une seconde fois Abra-

ham du haut du ciel, disant :

16. J'ai Juré par moi-même, dit le Seigneur : parce

<pie tu as fait cela, et que tu n'as pas épargné ton fils uni-

que a cause de moi

,

17. Je te bénirai, et je multiplierai ta postérité comme
les étoiles du ciel et comme le sable qui est sur le rivage

de la mer : ta postérité possédera les portes de ses enne-

mis;

1 8. Et toutes les nations de la terre seront bénies en

celui qui sortira de toi, parée que tu as obéi ù ma parole.

1». Abraham retourna vers ses serviteurs, et ils s'en al-

lèrent ensemble a llersabée , et il y habita.

20. Après cela , on annonça à Abraham que Melcha

avait enfanté ù son frère .Nachor plusieurs fils :

2 1 . Hus lepremier-né, et Buz son frère, et Camuel père

des Syriens

,

22. Et t'.ased, et Azaii , et Pheldas, et Jediaph

,

23. Et llathuel , dont naquit llébecca : ee sont la les

huit fils que Melcha enfanta à Nachor, frère d'Abraham.

24. Sa secoude femme
,
qui avait nom Roma , enfanta

Tabee , et Gahara , et Tahas, et Maacha.

$ ta. Hcltr. lilt. : • Se béniront. .

///('</. Et henedicentur in semine tuo omncigrntet terrtr. \je sens vé-

ritable de ce passage «I que tous les peuples du monde seront bé-

nis en Jésus-Christ , comme le remarque l'apotre. ( Gai. m, 1 0. )

jt ai. Hébr. : « Camuel, père d'Aram.» Les Syriens ou Araniécns

sont descendus d'Aram, fili> Je Srm. Mais on peut dire que Camuel

fut père des Camililes en C.appadoce, qui prirent le nom iV.ira-

ou Siriens, d'Aram lili de Camuel.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

De la terre de vision.

La terre de vision, dans la Vulgate, n'est point différente de la

lui dit d'aller dans un pays qu'il hù fera connaître ; car voilà ce que

lignifie cet hébraïsme terre de vition, •terre que je montrerai, •

dit la Vulgate. Cette montagne est le Calvaire, et une badiliou fort

répandue dans l'Orient disait qu'Adam avait été enterré dans ce

même lieu.

• Quoique, dit Nicole, cette opinion ne soit pas certaine, elle est

néanmoins autorisée par plusieurs Pères, comme Origënu, Tertul-

Uen, saint Acharme, saint Chrysostome, saint Ambroisc, saint Au-

gustin; et c'est encore une tradition probable que ce fut sur cette

même montagne qu'Abraham, pour obéir à Dieu, voulut immoler

iMac et y sacrifia un bélier à m place. »

Ordre que Dieu donne à Abraham d'immoler son fils

Isaac.

Isaac était âgé de pré» de vingt-ernq ans, lorsque Dieu, pour
éprouver Abraham , lui ordonna de l'immoler en sacrifice. Il semble
d'abord que cet ordre soit indigne de Dien; mais le «ouverain maître
île La vie et de la mort peut abréger on pi olunger nos jours comme
il lui plait. Si, par un accident ou par une maladie, il tranché

ceux d'Isaac, Abraham aurait-il été en droit de murmurer? A la vé-

rité , un sacrifice de sang humain aurait été un très-mauvais exemple -
T

aussi Dieu ne permit point qu'il fut accompli; il se contenta dé la
disposition dans laquelle était Abraham d'obéir, et redoubla ses

bienfaits envers ce patriarche.

On dira que Dieu, qui connaît le fond des cœurs, qui prévoit

nos sentiments futurs avec autant de certitude qu'il voit nos dispo-

sitions présentes , n'avait pas besoin de mettre Abraham à répreuve.

Cela est vrai ; mai* Abraham avait besoin d'être éprouvé , et le genre
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXHI. 123

humain avait besoin de cet exemple pour concevoir que Dieu est en

droit d'exiger de nous, quand il lui plaît, des sacrifices héroïques

parce qu'il est assez puissant pour les récompenser.

C'est donc avec raison que le* écrivains sacres ont fait l'éloge de

la foi et du courage (TAbrahaui, et l'ont proposé pour modèle. » Il

crut, dit saint Paul, que Dieu, qui a le pouvoir de ressusciter les

morts, ferait plutôt un miracle que de manquer à tes promesses. »

(Héb., ch. m. v. ttj.)

Explications sur le sacrifice d'Abraham.

Plusieurs rabbins , embarrassés pour expliquer l'ordre donné a

Ahraham d'ituuiolar son (ils, prétendent que tout ce qui est raconté

dans le chapitre un de h Genèse se |tassa dans l'imagination du

père des croyants pendant son sommeil ; mais en se donnant ainsi le

droit de remplacer par des allégories les faits les mieux circonstan-

ciés, ils n'ont pas remarqué qu'ils autorisaient les incrédules à re-

jeter tous les récils de Moïse; car, pourquoi ne pas voir des rêves

ou des allégories dans toutes les choses surnaturelles rarontées par

le législateur des Hébreux? T a-t-il un seul mot dans la Fible qui

autorise a regarder le sacrifice d'Isaac comme un songe de son père?

Toici en quels termes l'auteur de l'histoire du peuple de Dieu

peint les dispositions d» saint patriarche, lorsque la toïx du Sri

gneur se fit entendre à lui :

« Tout contribuait , dit-il , à justifier la résistance d'Abraham en

de pareilles conjonctures : le sacrifice du sang humain , ordonné par

un Dieu toujours offensé par de semblables barbaries ; le meurtre du

fils a exécuter par la main de son père, et commandé par un maître

qui se déclare le père de ton» les hommes; la morl de cet enfant

même, qui alors encore sans postérité, devait être cependant le

chef et le père d'un p-and peuple. Il ne fallait qu'opposer le Sei-

gneur a lui-même, ses inclinations à ses ordres, ses oracles anciens

à ses nouveaux commandements
, pour se faire un mérite de lui

désobéir, ou plutôt une conscience de ne pas traiter d'illusion des

ordres si contraires.

- Abraham était trop accoutumé à la voix de Dieu pour pouvoir

la méconnaître ; mais il était trop fidèle pour n'y obéir pas après

l'avoir reconnue Il se fait accompagner par son fils pour qui le

terme du voyage doit être, malgré son jeune Age, un autel et uu

bûcher: le rlicmin était long, et pcndnul (rois jours que dura la

marche, les redeviens que fit Abraham durent être bien amères; il

ne te démentit pas nu moment : son .W était pénétrée de la dou-

leur la pins vive; mais il se ciiminanJa toujours assez pour ne pas

laisser appercevoir la sensibilité de son cicur. »

VERSET 6.

Isaac, figure de Jésus- Christ.

Ce fut au pied et i la vue de la montagne de Moria qu'Abraham

mit sur sots fus Isaac le bois qui devait consumer son holocauste.

Toute la vie d'Isaac est comme une allégorie et une figure coati-

Ottelle de la vie du Sauveur. Mais ici on remarque des traits si res-

semblants cl si sensibles entre les circonstances du sacrifice d'Isaac

et celles de k mort de Jésus-Christ sur le Calvaire, qu'il est impos-

sible de ne i«s les voir l'un dan» l'autre. Isaac chargé du bois ivec

lequel il devait être brillé, et Jésus-Christ chargé de sa croix, mon-

tent l'un et l'antre sur la même montagne, le premier pour être

immolé par son propre père, et l'autre pour y souffrir la mort par

la main de ses ennemis, afin de salutaire à la justice de son père.

Isaac est délivré . et un bélier engagé dans des épines se trouve

immolé en sa place. Jésus-Christ souffre la mort pour nous donner

la vie; il est l'agneau qu'on immole à la place d'Isaac.

VERSET 14.

D'un proverbe des Juifs.

C'est encore un proverbe usité parmi les Juifs, lorsqu'ils se trou-

vent dans quelque embarras, de dire : Dieu » pourvoira tur la mon-

tagne.

VERSET 17.

Dieu bénit Abraham et toute sa race.

Lorsque Dieu dit à Abraham : - Toutes k-s nations de la terre se-

ront bénies dans votre race - (Oen., ch. xxtr , v. s6, nous

soutenons, après saint Paul (Calât., ch. ni, v. avec les Pères

de l'Eglise , que m.-t désigne un sud descendant d'Abraham , qui

est Jésus-Christ, comme dans la prédiction faite au serpent (Geo.,

ch. m, v. i5) : . La rare de la femme t'écrasera la tête.

Mais en quoi consiste cette bénédiction? S'il n'était question que

de bienfaits temporels, et d'une protection particulière de Dieu à

l'égard des descendants d'Abraham , en quel sens cette bénédic-

tion pourrait-elle s'étendre a toutes les nation» de la terre? La pros-

périté des Juifs ne pouvait influer en rien sur celle des autres peu-

ples. Il est donc évident que Dieu promet dans cet endroit et ailleurs,

par les mêmes paroles, les griecs de salut ou les bénédictions spi-

rituelles qu'il voulait répandre, par le Messie, sur tous les hommes

qui croiraient en lui, et qui deviendraient ainsi les enfants d'Abra-

ham, en imitant sa foi. Saint Paul, qui les explique ainsi (Galat.,

ch. m et iv\ n'en a pas seulement donne le sens mystique et allé-

gorique , comme certains critiques le prétendent, mais le sens litté-

ral et naturel. Ainsi les Juifs, qui prennent ces promesses dans un

sens grossier, et qui le» restreignent à leur nation seule, sont dan*

l'erreur.

CHAPITRE XXIII.

Mort de Sara.

1. Vlxll autera Sara centum viginti septem annis *

,

2. Et mortun est In civitate Arbec\

J> i . On lit dans l'hébreu : - El fncti tunt ritac Sarie... Muni vit<e

Sara. > Ces derniers mois sont répétés à h fin du verset ; il y a lieu

de présumer que ce sont deux lectures différentes qui se réduisent à

ces roots : Et facti tuai anni i lice Sont.

j> a. Hébr. autr. : . Daru Cariath-Arbë, - ainsi nommée, parce

1. Or, Sara

2. Et elle mourut dans la ville dArbée,

qu'elle était la ville aTArbt, qui fut père d'Enac , de qui '

rent les géans nommés Enacim, entre lesquels Arbé, leur ancêtre
,

fut toujours distingué. Le samaritain dit : - Dans Carialh-Arbt
,
près

delà vallée. • Les Septante disent : . Dans Cariath-Arbë, qui est dans
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124 LA GENÈSE, CHAPITRE XXIÏI.

in terra Chanaan : venltque * Abraham ut plangeret et

lleret eam \
3. Cùmque surrexisset ab ofllcio faneris, locutus est

ad lilios Heth , dicens :

4. Advenasum et peregriuus apud vos: dnte mihi jus

sepulcri * vobiscum, ut sepeliam mortuum meum \

5. Respouderunt filii Heth , dieentes *
:

6. Audi nos, domine: princeps Dei es apud nos; in

electis sepulcris nostris sepeli mortuum tuum; uuilusque

te prohibere poterit * quin in monumento ejus sepelias

7 . Surrexit Abraham , et adoravit populum terre , lilios

videlicet Hetb
;

8. Dixitque ad eos : Si placet animœ vestra; ut sepe-

liam mortuum meum % audite me, et intereeditc pro me
apud Ephron fllium Seor,

9. Ut det mihi spclnncam duplicem " qunm habet in

extrcma parte agri sui; pecunia dignâ Iradat eam mihi

i vobis in

10. Habitabat autcm Ephron in medio illiorum Heth*.

Responditquc Epliron ad Abraham, cunctis audientibus

qui ingrediebantur portant eivitatis illlus, dieens:

11. Ncquaquam ita ilat, domine mi; sed tu magis

ausculta quod loquor : agrum trado tibi , et speluncam

quœ in eoest, prssentibus filiis populi mei; sepell mor-

tuum tuum.

1 2. Adoravit Abraham coram populo terne
;

13. Et locutus est ad Ephron, circumstante plèbe:

Quaeso ut audias me *
: dabo pecimiam pro agro; suscipe

•am , et sic mni tuum meum in eo.

14. Responditquc Ephron*:

15. Domine mi, audi me : terra quant postulas, qua-

dringentis sielis argeuti valet; istud est pretium inter me
et te: sed quantum est hoc ? sepeli mortuum tuum.

16. Quod cum andisset Abraham, appendit pecuniam

quam Ephron postulaverat * , audientibus filiis Heth

,

quadrhigentos siclos argenti probatrc moncta; public» *.

Ibid. Abraham revenait de la montagne de Moriah. Selon d'autre»,

il arrivait de Bcrsabéc.

Ibid. Par la suite, il parait que le deuil ordinaire était de sept

X 4- Hébr. : « La possession d'un sépulcre. »

Ibid. L'hébreu ajoute es mots, à faeie med.

X 5. Le samaritain et les Septante ajoutent non. On trouve un
vestige de ce mot dans l'hébreu où on lit, et pour non; c'est a- I

dire: - Ce n'est pas ainsi qu'il fiiut laire; nous voulons tous accorder

plus que vous ne demandez. - La même e\prcM.iou Ta revenir au

verset 1 1 et au verset 1 5 , dans le même sens.

y 6. Hcbr. autr. : « Ne voit» empêchera. •

i 8. L'hébreu ajoute encore ici, àfademeà.

y 9. Hébr. : « Sa caverne de Machpélak. • Machpilah signifie

double; mais il y a apparence que c'était le nom du lieu où était

en la terre de Chanaan ; et Abraham vint pour ses funé-

railles et pour la pleurer.

3. Et, lorsqu'il eut accompli les devoirs qu'on rend

aux morts, il parla aux enfans de Heth , disant :

4. Je suis parmi vous un étranger et un voyageur : don-

nez-moi le droit de sépulture au milieu de vous, afin

que j'ensevelisse celle que j'ai perdue.

5. Les enfans de Heth répondirent :

6. Écoutez-nous
,
Seigneur : vous êtes auprès de nous

un prince de Dieu; ensevelissez dans les sépulcres que

nous avons choisis celle que vous avez perdue : nul ne

pourra vous empêcher d'ensevelir dans un tombeau

celle que vous av ez perdue.

I. Abraham se leva, et adora le peuple de ci rte terre,

les enfans de Heth
;

8. Et il leur dit : S'il vous plaît que j'ensevelisse celle

que j'ai perdue , écoutez-moi , et intercédez pour m»i au-

près d Ephron, fils de Séor

,

9. Afin qu'il me donne sa caverne double qu'il pos-

sède a l'extrémité de son champ; qu'il me la cède devant

vous pour un prix convenable, et qu'elle soit à moi

pour que je possède un sépulcre.

10. Or, Ephron habitait au milieu des enfans de Heth.

Et Ephron répondit a Abraham, devant tous ceux qui

s'assemblaient aux portes de la ville :

II. Il n'en sera pas ainsi, mon seigneur; mais écou-

tez ce que je vais dire : Je vous donne le champ et la

caverne qui est dans ce champ, eu présence des fils de

mon peuple; ensevelissez celle que vous avez perdue.

12. Abraham s inclina devant le peuple de cette terre;

13. Et il dit à Ephron au milieu de tout le peuple :

Je vous prie de m'écouter : je donnerai l'argent de ce

champ; prenez-le, et ainsi j'ensevelirai celle que j ni per-

due.

H. Et Ephron répondit :

15. Mon seigneur, écoutez-moi : La terre que vous

demandez vaut quatre cents siclcs d'argent ; c'est le prix

entre vous et moi : mais qu'est-ce que cela? ensevelissez

celle que vous avez perdue.

fG. Ce qu'Abraham ayant entendu, il fit peser l'ar-

gent qu'Ëphron avait demandé , en présence des enfants

de Heth, quatre cents sicles d'argent en monnaie qui avait

cours.

j 10. Hébr. autr. - : Huit astis an milieu des enfants de Hetb,

à i/ui Abraham parlait. •

X |3. L'hébreu met ici, ti tu utinam audias me. Mais an lieu

de utinam, ou lit dans le samaritain, mihi. Le sens est donc : » Si

tu mihi, audi me. Si vous été* pour moi , écoute* moi. - Les Septante

qui lisaient de meruc, ont traduit : « Puisque vous êtes pour moi,

croutet-moi. •

X 14. Comme au vwset 5, le samaritain et les Septante ajoutent

ici non , et l'hébreu ri pour non.

X 16. Hébr. autr. : - Il pesa l'argent qu'Kphron avait dit en pré-

sence des enfants de Heth. » L'eAprfsiion peter l'arfftit, montre

l'anrieu usage de délivrer l'argent aupoid.», avant que In valcirr de

chaque picre fut déterminée par la marque qu'on j mil dans la suite.

Le siele même n'était qu'une sorte dr poids.

Ibid. Hébr. : •• D'argent qui pas3e cheï les marchands. " C'est
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17. ConArmatusque est ager quondam Ephronis, in

quo ernt spclunca duplex *, respiciens Mambre , tam ipse

quàm spelunea , et onuies arbores ejus in cunctis terminis

ejus per circuitum,

18. Abrahae in possessionem , videntibus illiis Hetli,

et cunctis qui intrabant portam civitatis illius.

' *'• • • : v.-rr •'• »

•s ...4 • :
»•

. » mi

. !»

17. Et le champ Jadis à Éphron, dans lequel il y avait

une caverne double, en face de Mambre, passa a Abraham,

le champ et la caverne, et tous les arbres qui l'entou-

raient
,

1 8. Comme sa possession , en présence des enfans de

Heth et de tons ceux qui entraient à la porte de la ville.

—
- t : • - ... it; r> . r . ... ,, • .

• (.'"i • VJ'i . i . ' . ' t

i • . i i t,9 **

, . • • • ;n « !:!! .!• "t:

i - 1. - • 11 • ». 1

•

.:

<o ».•••-.•.. • .. »

. • v >' . *»• '

• (»«' ' <.! *

\ it * f Il |ft a . 1 ' 1 lU ' ' i1 *

• • :if tn m>4_- . <i«i - li»

Pl.*> ». J

4

u i -

> . I:.

1. Erat autem Abrahi~.i senex dierumque multorum

,

et Do:ninus in cunctis benedixerat ei.

2. Dixitque ad servum seniorera domûs sua?, qui prœ-

erat omnibus quœ habebat : Pone manum tuam subter

fémur meum

,

3. Et adjurem te» per Dominum Deum cœli, et terne

y î. C'e»l le teus de Ihibnu : nf jiirare ufaeiam; et c e»! ce que

1. Ur, .-». . eau _ (in u. «i le

Seigneur l'avait béni en toutes choses.

2. Et il dit au serviteur le plus ancien de sa maison,

qui présidait tout ce qu'il possédait : Pose ta main sjus

ma cuisse,

3. Afin que tu me jures par le Seigneur, le Dieu du

la "Vulgtle renferme dans celle expression concise : el adjurem le
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXIV.
17. ConArmarusque est ager quondam Ephronis, In

qoo crat spelunca duplex *, respiciens Mambre, tom ipse

quàm spelunca, et omnes arbores ejus in ctinctis terminis
ejus per circuitum,

18. Abrahs in possessionem , videntJbus Mils Heth,
et cunctis qui intrabant portam civitatis illius.

19. Atque ita sepelivit Abraham Soram uxorem snam
in spelonen agri duplici

, quœ respiciebat Mambre *: ha»
est Hebrun in terra Chanaan.

20. Et conlirmatus est ager, et antrum quod erat in eo,
Abrahœ in possessionem monument! à Mils Heth.

1-25

> : -. llt br. : - Le champ drpbron
, qui c'ait à Mathpélah, de

17. Et le champ jadis à Éphron , dans lequel il y avait

une caverne double, en face de Mambre, passa à Abraham,
le champ et la caverne, et tous les arbres qui l'entou-

raient

,

18. Comme sa possession, en présence des enfans de
Heth et de tous ceux qui entraient à la porte de la ville.

19. Et ainsi Abraham ensevelit Sara sa femme dans

la caverne double du champ, en face de Mambré, ou est

la ville d'Hébron en la terre de Chanaan.

20. Et le champ, et la caverne qui était dans le champ,
furent remis a Abraham comme un sépulcre par les en-

fants de Heth.

Mamb.é.

Hèbr. : « Dans !a caverne du champ de Machpélah. devant

COMMENTAIRE.

VERSET IC.

De fargent employépar Abraham.

Jppendit pectiniatn, etc. ;
argent! probata manette publiât. Le»

termes de fin unia et de monda qu'un trouve ici dans la Vulgate

donneut l'idée d'un argent monnayé et frappé au coin ; mai* le mot

latin ajij>endit pria, qui, selon I* Clerc, rend fort bien le mot hé-

breu, marque seulement le poids du métal. Au reste, les Septante

lèvent toute la difficulté, car ils portent seulement : Et il pesa de

Vargent , mais d'un argent qui avait cours chez In marchands.

la plu» ancienne manière de commercer dont on ait connaissance

est celle qui se fait par échange d'une chose contre une autre. On
se vit bientôt obligé de prendre une matière précieuse dont lu valeur

connue et invariable servit à tuer le prix des choses. Oo marqua en-

Miile cette matière d'une figure qui en montra la valeur et qui la

rendit propre au commerce. Du temps de la guerre de Troie, on ne

connaissait pas encore la monnaie parmi le» Grecs. Homère et Hé-

siode ne disent pas un mol sur la monnaie d'or et d'argent. Mob.
nous apprend qu'Abraham était extrêmement riche, non-seulement

en bétail et en ex lave», mais encore eu or et en argrtit. Le même
Abraham achète une caverne pour enterrer Sara, pour la somme
de 4, h> siclcs d arpnl de monnaie publique ( environ 65« litre* de

notre monnaie). Abimêlerh , roi de Cérare, lui (ait présent de nulk

pièces d'argent. Joseph fut vendu par se» frères vingt pièces d'ar-

gent. I) n'y avait point encore d'argent monnayé : on comptait alors

I argent sou* miii volume spécifique. Plusieurs peuple* se servaient

de petits lingots ronds on aplatis que Ton coupait.

On voit iri l'ancienne manière de faire une vente. I.e marché et

raccord se font en présence du peuple et des anciens ; on déliv re le

prix , et l'on se met en |HU*ession.

Il n'y a pas encore ouïe cents ans qu'en France, lorsqu'on voulait

acheter une terre, tes conventions étaient verbales. On amenait trois

témoins avec soi, si 1a tare était peu considérable; »ix, si elle était

d'une valeur médiocre : niais si elle était d'un grand prix , il fallait

doute témoins et aiitaul d'enfants. L'acheteur pavait le prix "ti leur

présence. Celte cérémonie GnUsait par un repas.

CHAPITRE XXIV.

Abraham envoie en Mésopotamie Eliéier, l'intendant de va maison , demander Rcbccca po'ir épouse cl'Ivaac.

Le serviteur «l'Abraham demande et obtient Rcbccca ; il l'amène.

1. Erat autem Abraham senex dierumque mitltorura;

et Dorninus in cunctis benedixerat ei.

J. Dixttque ad servum seuiorem domùs sua?, qui pra?-

erat omnibus quaî habebat : Pone manum tuana subter

fémur meum,
3. Et adjurera te* per Dominum Deum cœli, et terra?

i 3. C'est le teus de l'hébreu : ut jnrare ttfaciam; et c'eil ce que

1. Or, Abraham était vieux et plein de jours; et le

Seigneur l'avait béni en toutes choses,

2. Et il dit au serviteur le plus ancien de sa maison

,

qui présidait tout ce qu'il possédait : Pose ta main s^us

ma cuisse,

3. Afin que tu me jures par le Seigneur, le Pieu du

la 'Vulgate renferme dans cette expression concise : et adjurem te.
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126 LA GENÈSE, CHAPITRE XXIV.

vt non accipias nxorcm fllio meo de

i , inter qooi habita
;

4. Sed ad terrnm et cognationem meam
et Inde accipias uxorem fllio meo lsaac.

5. Bespondit ficrvus : Si uoluerit mulier venlre

in terram hanc, numqukl reducere debeo fllium tuum

ad locum de que. tu egressus es ?

6. Dixîtque Abraham : Cave nequando reducas flJium

meum illue.

7 . Dominus Deus eœli
,
qui tulit me de domo patris mci

et de terra nativitatis mea;, qui locutus est mihi , et jura-

vit mihi, diecns : Seiuini tuo dabo terrain hanc; ipse inittet

•ngelum suum cornm te, et accipies indc uxorem fllio

8. Sin nutcm mulier noluerit sequi te, non tcneberis

juramcuto: filiuin meum tunlum ne reducas illuc.

9. Posuit ergo semis manum sub femore Abraham

domini sui , et Juravit illi super sermonc hoc.

10. Tulltque. decem camclos de grege domini sut, et

abiit, ex omnibus bonis cjus portans secum; profectus-

que perrexit In Mcsopotamiam ad urbem Nachor.

11. Cùmquc camelos fecisset accumbere * extra oppi-

dum juxta puteum aqus vespere, tem|K>re quo soient

imilicres egmli ad hauriendam uquam, dixit:

12. domine Deus domini mei Abraham, occurre, ob-

secro, mihi hodie, et fac miscricordiam cam domino meo
Abraham.

13. Ecccego sto prope fontem oqua;, et filial hahitato-

mm hujus civitatis egredientur ad hauriendam aquam.

14. lgitur puella cui ego di.vero, Inclina hydriam*

tuain ut blbam, et Illa responderit, Bibe, quin et ca-

inelis tuis daho potiim, ipsa est quam prœparasti servo

tuo lsaac ; et per hoc * intelligam quod feceris miscrieor-

diam cum domino meo *.

15. Needum intra se* verba eomplevcrat, et ecce Re-

becea cgrediebnrur, filin Bathucl filii Melchœ nxoris >a-

chor fratris Abraham , habens hydriam in scapula sua ;

16. Puella décora nimis, xirgoque pulcherrima, et in-

cognita viro* : descenderat autem ad fontem* , et imple-

verat hydriam , ac revertebatur.

17. Occurrit(|ue ei servus , et ait : Pauxillùm nqua? mihi

ad blbendum praebc de hydria tua.

18. Quœ respondit: Bibe , domine mi. Ccleriterque dc-

posult hydriam super ulnam suam*, et dédit ei potum.

19. Cùmque ille bibisset, adjecit: Quin et camelistuis

hauriam aquam, donec cuncti bibant.

y S- L'hébreu dil à la lettre, innocent eris a jurament» meo,

ver»t-t 4 1 , innocent cris a maUdUtione

mea.

y m. Hébr. litt. :« Avant fait plier les genoux à ses chameaux. «

C'est Mir leurs genoux plies que ces animaux se reposent.

y t ',. Le terme hébreu signifie en gcncral huit urne , ou une cru-

che à mettre Je l'eau ou Ju vin. (C'est cad, don vieillie cadus latin.)

IUd. On lit dans l'hébreu , m «',

del et de la terre, de ne pas recevoir comme épouse

pour mon fus une des filles des Gumanéens, parmi les-

quels j'habite;

4. Mais de partir pour la terre où sont mes parents, et

de recevoir là une épouse pour mon fils lsaac.

5. l.e serviteur répondit : Si une femme ne veut pas

venir avec moi en cette terre, dois-je ramener votre fils

au lieu d'où vous êtes sorti ?

6. Et Abraham dit : Carde-toi de ramener la mon fils-

7. I.e Seigneur, le Dieu du ciel, qui m'a tiré de la

maison de mou irtc et de la terre de ma naissance, qui

m'a juré, disant : je donnerai cette terre h ta postérité,

enverra son ange devant toi, et tu recevras dans cette

terre une femme pour mon lils.

8. Si une femme ne veut pas te suivre, tu ne seras

point engagé par serment : seulement ne conduis jamais

la mon (ils.

9. Le géniteur posa donc la main sons la cuisse d'A-

braham son maitre, et lui jura d'accomplir ses ordres.

10. Et il prit dix chameaux du troupeau de son maî-

tre, et s'en alla portant avec lui les présents les plus pré-

cieux ; et il se dirigea vers la ville de \achor , en Méso-

potamie.

11. Et comme il faisait reposer ses chameaux hors de

la ville près d'un puits, sur le soir, temps où les jeunes

filles ont coutume de sortir pour puiser de l'eau, il dit :

12. Seigneur, Dieu de mon seigneur Abraham, secon-

dez-moi, je vous prie, aujourd'hui, et use* de miséri-

corde envers mon seigneur Abraham.

1 3. Me voici près de cette fontaine , et les filles des ha-

bitants de cette \llle sortiront pour puiser de l'eau.

14. La fille donc a qui je dirai : Inclinez votre vase,

afin que je boive, et qui répondra : Buvez, et je don-

nerai encore u boire à vos chameaux , sera celle que vous

avez préparée u lsaac votre serviteur; et je connaîtrai

par- lu que vous avez fait miséricorde à mon maître.

15. Il n'avait pas encore achevé ces mots en lui-même,

et voilà que Uelwcca sortait, la fille de Bathuel , fils de

Meleha, femme de Nachor, frère d'Abraham, ayant ira

vase sur son épaule;

10. Jeune fille pleiuc de pudeur, vierge très-belle,

inconnue à tout homme : or, elle était descendue vers la

fontaine, et avait rempli son vase, et s'en retournait.

17. Et le serviteur se présenta à elle, et dit : Donnez-

moi un |>eu d'eau à boire de votre vase.

18. Elle répondit : Buvez, mon seigneur. Et elle posa

promptement son vase sur son bras, et lui donna à boire.

19. Et, lorsqu'il eut bu, elle ajouta : Je puiserai en-

core de l'eau |»ur vos chameaux ,
jusqu'à ee que tous

aient bu.

Ihid. Le samaritain et los Septante nomment Abraham.

y i5. <V* mou, inlra te, ne sont pas dans I hébreu; ib sont

dans le «

an y 4
r
>-

v il. Hébr. et Sept. : - C'était une ûlle très-belle; die «tait

vierge et inconnue à tout homme. •

md. Hébr. : - Elle descendit à la I

> is. Hébr. : - Sur sa nwua. -
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20. Effundensque * hydriam In canalibus, recurrit ad

puteum ut hauriret nquam ; et hnustara omnibus camelis

dédit.

21 . lpse autem contemplabatar enm tacitus* , scirc vo-

tons utrura prosperum iter suum fecisset Dominas, an

22. Postquam nutem bibmmt camrii , protulit vir inau-

res ' aureas, appendentes sielos duos *, et armillas • to-

Udem pondu siclorum decem *.

23. Dixitque ad eara : Cujus est filia ? indica mihi : est

in dotno patrb tui locus ad manendum?

2t. Quœ respondit : Filia sum Bathuelis, fllii Mel-

. ch», quem pcperit ipsi Nachor.

2ô. Ht addidit , dicens : Palcarnm quoquc et feni plu-

rimum est apad nos, et locus spatlosus * ad manendum.

26. Inclinavit se homo, et adoravit Dominum

,

27. Dicens : Bcuedtctus Dominus Deus domiul mei

Abraham, qui non abstulit misericordium et veritatem

suam à domino meo, et recto itiuerc me perduxit in do-

mum fratris domini mei.

28. Cucurrit itaqoe puella, et nuntiavit in domum
matris suffi omnia quœ audierat.

29. llabebat autem Bebecca fratrem nomme Labnn

,

qui festinus egressUs est ad bominem , ubi erat fons.

20. Cùmque vidisset inaures * et armillas in manibus

sororis sus , et audissrt canota verba referentis , Harc lo-

cutus est mibi homo, venit ad vimra, qui stab.it juxln

51. Dixitque ad enm: Ingredere, benedicte Domini;

cnrforisstas; praîparavi domum, et locum camelis.

52. Et introduxit enm in hospitium •
; ac destravit ca-

melos ,
deditque paleas et fenum , et aquam ad lavandos

pedes ejus et virorum qui vénérant eum eo.

33. Kl apportas est * in oonspectu ejus pauis. Qui ait :

Non comedam , douée loquar sermones meos. Respondit

ei * : Loquere.

S4. At ille : Servi»
,
iuquit , Abraham sum.

Si. Et Dominas benedixit domino meo valdè, magnifi-

catasque est ; et dédit ei oves et boves
,
argentum et au*

non . servos et anclUas, camelos et asinos.

S6. Et pcperit Sara, uxor domini mei, Alium domino

jt ao. LTicbreu dit : Celrriler qrnt effndit ; au lieu de cela,

le samaritain répète, ceieriler.pte depotuit , que l'on vient de voir

au £ i 8 ; c'est-à-dire qu'oD y lit , et depouiit , au lien de et effudit.

X ai. Hébr. : ' r.tait tout étonné d'elle, et ne dUait rien. »

y il. Le terme hébreu signifie en général de» pendant», toit de»

oreilles, «oit du n«, on du front, ««ton l'usage des Orientait*. Il

parait employé ici dam ce dernier sens : Cet homme tira nn pendant

far; et an jt 47 : 1* lui «' "»» pendant mr te riieige. C'est le

seii-i de l'hébreu.

lèid. Hébr. : • Qui pesait on btea , » c'est-à-dire un d?mi-«irle.

Lr samaritain ajoute, et c'est ainsi le sens de l'hébreu : Et poiuit

lufur Jaciem tjui.

20. Et
,
répandant son vase dans les canaux , elle cou-

rut au puits pour puiser de l'eau , et la présenta u tous les

chameaux.
21. Or, le serviteur la contemplait en silence, voulant

savoir si le Seigneur avait rendu son voyage heureux ou
non.

22. Et, après que les chamcanx eurent bu, Ktiézer lui

présenta des pendants d oreilles qui pesaient deux demi-

siclcs, et deux bracelets du poids de dix sieles.

23. Et il lui dit : De qui êtes- vous la fille? dites-le moi :

y a-t-il dans la maison de votre pere un lieu pour me
recevoir?

2-1. Elle répondit : Je suis la (ille de BathueJ, fils de
Meleha et de Nachor son mari.

2>. Et elle ajouta , disant : Il y a chez nous du foin et

de la paille en abondance, et un lieu spacieux pour se

reposer.

20. Kliézer s'inclina , et «dora le Seigneur,

27. Disant : Béni soit le Seigneur Dieu de mon sei-

gneur Abraham , qui n'a point privé mon seigneur de sa

miséricorde et de sa vérité, et qui m'a conduit par une
voie droite dans la maison du frère de mon seigneur.

28. C'est pourquoi la jeune (Ille courut , et annonça
dans la maison de sa mère tout ce qu'elle avait entendu.

2». Or, Bebecea avait un frère nomme Labau, qui

sortit en hâte vers l'homme, du côté de la fontaine.

30. Et, comme.il avait vu les pendants d'oreilles et

les bracelets aux mains de sa sœur, et qu'il avait entendu

toutes les paroles de sa sœur, disant : Voila ce que m'a
dit cet homme, ii vint vers l'homme qui était debout

près des chameaux et près de la fontaine,

Si. Et il lui dit : Entre* , vous qui êtes béni du Sei-

gneur: pourquoi restez-vous dehors? j ai préparé la mai-

son , et un lieu pour vos chameaux.

32. Et il le conduisit dans la maison; et 11 déchargea

ses chameaux, et il leur donna de la paille et du foin, et

il lui présenta de l'eau pour laver ses pieds, ainsi qu'a

ceux qui étaient venus avec lui.

33. Et il mit du pain devant KJtéxcr, lequel dit : Je

ne mangerai pas jusqu'à ce que j'aie dit ce que je dois

dire. Lahan lui répondit : Dites.

3 t. Et lui dit : Je suis, dit-Il, serviteur d'Abraham.

35. Et le Seigneur a béni abondamment mon seigneur

,

et il a prospéré ; et il lui a donné des brebis et des bœufs,

de l'argent et de l'or, des serviteurs et des servantes,

des ânes et des chameaux.

36. Et Sara, la femme de mon seigneur, a onfauténn

//«'./. I.c mot, et mambui, «I ajouté dans l in liron »1 dan* la

version do* Septante. 1* ,v 4" rappelle ce* circonstance».

Ihid. ltétir.: - Deux bracelet» de dix pietés d'or. . Ou sOU«-cntend

le *irle, qui était le poidi le plus ordinaire Le sicle d'or «niait

environ to fr. 5i c. de notre monnaie.

y ni. lie mot spatioau n'est pas exprimé dam l'hébreu , tuais il

se trouve dans les Septante et le samaritain.

jt 3o. Hébr. : » Le pendant. »

jt îa. Hébr. : « In dtmum. »

je îî. Cesl le Miu du samaritain, oh on lit : Et poùtut est.

Itid. On Ut dans le samaritain, et dixtrunt. Mais rbébreu porte,

et dixit.
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128 LA GENÈSE, CHAPITRE XXIV.

meo in senectute sua
,
deditque illi omnla quœ habuerat.

37. Et adjuravit me dominus meus, dicens: Non ac-

c ipies uxorem fllio meo de flliabus Chanansorum, in quo-

rum terra habito;

38. Sed ad domum patris mei perges, et de cognatione

inea nccipies uxorem fllio meo.

39. Ego vero respondi domino meo: Quid si noluerit

venire inocum mulier?

40. Dominus, ait, in cujus eonspectu nmbulo, mittet

angt-lum suum tecum, et diriget vium tuam *; accipies-

que uxorem fllio meo de cognatione mea et de domo

patris mei.

41. Innocens erls à mnledietione mea*, cùm veneris

ad propinquos meos et non dederint tibi.

42. Veni ergo hodle ad fontein aquœ, et dixi : Do-

mine Deus domini mei Abraham , si direxisti viam menm *

in qua mine ambulo,

4 3. Eeee sto juxta fontem aquœ, et virgo quœ egredie-

tur ad hanrk ndam aqunm , audierit à me , Da mihi pauxil-

lum aquœ ad bi)>endum ex hydria tua,

44. Et dixerit mihi, Et tubibe,et camelis tuis hau-

riam, ipsa est inulier quam prœparavit I>ominus fllio

domini mei.

l.i. Dumque hœc tacitus mecum volverem, apparaît

Rebeeea , veniens cum hydria quam portabat in scapula ;

deseenditque ad fontem , et hausit aquam. Et aio ad

«am : Da mihi paululum blbere.

40. Quœ festinans deposuft hydriam de humero,et

dixit mihi: Et tu bibe, et camelis tuis tribuam potum.

Bibi , et adaquavit eamelos.

47. Interrogovique eam, et dixi: Cujus es fllia ? Quœ
respoudit : Filia Bathuelis sum , fllil Nachor, quem pe|>c-

rit ei Meleha. Suspcndi itaque inaures ad ornandam fa-

ciem ejus * , et armillas posui in manibus ejus.

l«. Pronusque adoravi Dominum, benedieens Domino

Deo domini mei Abraham, qui perduxit me reeto itinere,

ut sumerem flliam fratris domini mei fllio ejus.

49. Quamobrem, si faeitis miserieordiam et verlta-

tem eum domina meo, Indieate mihi ; sin autem aliud

placet, et hoc dicite mihi: ut vadam ad dexteram, sive

ad sinistram.

âo. Responderuntque Laban et Bathuel : A Domino
egressus est sermo : non possumus extra placitum ejus

quidquam «liud loqul tecum *.

51. En Rebecca coram te est, toile eam, et proficis-

eere ; et sit uxor fllii domini tui , sicut loeutus est Domi-
nus.

>- 40. Hébr. : . El rendra voire voyage heureux. . C'est la

même expression qu'au ï ai.

V 4i- Lill. : - Vous serez exempt de ma malédiction. • L'hébreu

le répète deux foi», en le rapportant d'abord à ce qui est dit au verset

précédent : Vous prendrez pour mou fils une femme de ma famille

et de la maison de mon père : alors vous serez exempt de ma malé-

diction.. Si , étant allé vert ma Camille, on ne vous accorde pas ce

flls à mon seigneur dans sa vieillesse, et il lui a donné

tout ce qu'il avait.

37. Et mon seigneur m'a fait jurer devant lui , disant :

Tu ne prendras pas une épouse pour mon fils parmi les

filles des Chananéens, dans la terre desquels j'habite ;

38. Mais tu iras vers la maison de mon père, et tu

prendras dans ma parenté une femme pour mon flls.

39. Et moi j'ai répondu à mon seigneur : Mais si la

jeune Aile ne veut pas venir avec moi.

40. Le Seigneur, dit-il, en présence de qui je marche,

enverra son auge avec toi, et dirigera ta voie; et ta

prendras une femme pour mon fils dans ma parenté et

de la maison de mon père.

4 1 . Ma malédiction ne sera pas sur toi , si tu vas vers

mes parents et qu'ils te refusent.

42. Je suis donc venu aujourd'hui vers la fontaine , et

j'ai dit : Seigneur, Dieu de mon seigneur Abraham, si

vous m'avez dirigé en la voie dans laquelle je marche,

43. Me voici près d'une fontaine, et la jeune fille qui

sortira pour puiser de l'eau, et à qui je dirai : Donnez-

moi un peu d'eau de votre vase

,

il. Et qui me répondra : Buvez, et je puiserai encore de

l'ean pour vos chameaux , sera la femme que le Seigneur

a préparée au flls de mon seiuueur.

45. Pendant que je méditais ainsi en silence, Kébecca

parut, venant a moi avec un vase qu'elle portait sursoit

épaule; et elle descendit vers la fontaine , et elle puisa de

l'eau. Et je lui dis : Donnez-moi un peu à boire.

4C. Et se hâtant, elle dta son vase de dessus son épaule

,

et me dit : Et vous, buvez , et je donnerai à boire à vos

chameaux. Je bus; et elle désaltéra mes chameaux.

47. Et je l'interrogeai, et je dis : De qui étes-vous la

Aile? Elle répondit : Je suis Aile de Bathuel, flls de Na-

chor et de Meleha sa femme. C'est pourquoi je lui ai

donné des pendants d'oreilles pour orner son v isage , et

J'ai attaché des bracelets a ses bras.

48. Et, m'inclinant, j'ai adoré le Seigneur, bénissant

le Seiimetir , le Dieu de mon seigneur Abraham ,
qui m'n

conduit par une voie droite, afin de recevoir la fille du

frère de mon seigneur pour son Dis.

49. C'est pourquoi , si vous voulez être favorables a

mon seigneur , dites-le moi ; s'il vous plait autremeait

,

dites-le moi aussi : afin que j'aille à droite ou à gauche.

50. Laban et Bathuel répondirent : Cette parole vient

du Seigneur : nous ne pouvons rien vous dire de contraire

à sa volonté.

51. Voilà Rébecca devant vous, prenez-la, et partez,

et qu'elle soit la fille de votre seigneur, comme le Seigneur

l'a voulu.

que vous demandez, alors encore vous seret exempt de ma malé-

diction. »

$ «i. Ilébr. : « Si vous favorisez le voyage que j'ai entrepris. »

j 47. Hébr. : • Je lui ai mis ce pendant sur le visage. -

j So. Mébr. litt. : « Nous ne pouvons vous dire ni mal , ni bien :

nous n'avons rien a dire sur cela; nous ne pouvons que nous sou-

mettre a l'ordre de Dieu. .
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52. Quod cùm audisset puer Abraham
,
procidens ado-

ravit in terrain Dominum.

53. Prolatisquc vns'ts * argenteis et aurcis , ac vestibus

,

dédit ea Rébecca; pro munere; frutribus quoque ejus et

matri donn-obtulit.

54. Inito convivio, vescentes pariter et'bibentes man-

serunt ibi. Surgens autera manè, locutns est puer* : Di-

mittite me, ut vadam ad dominum meum.

55. Rcspondcrtmtquc fratres ejus et mater* : Mnneat

puella saltem deeem dies apud nos^jïtyostea proficls-

eetur. k

56. Nolite, ait, me retlncre, quia Dominus direxit

viammeam*: dimittitc me, ut pcrsnm>l dominum

meum.

57. Et dixerunt : Voeemus puellam, et quœramus ip-

suis voluntatem.

58. Clinique vocata venisset , sclscitali sunt : Vis ire

cum homine isto i Quas ait : Vadam.

:>:>. DimisPruni ergo eam, et nulricem iUius, servum-

que Abraham et comités ejus,

oo. Imprecantes prospéra sorori suse, atqnc dicentes:

Soror nostra es : cresens in mille millia, et possideat sc-

i tuum portas iuimicorum suorum! »

r,!. Igitur Rébecca et pucllœ illius, ascensis camelis,

secuta; sunt virum, qui festinus revertebatur ad domi-

num suum *.

«5. Eo autem tempore, deambulabat Isaac per viam

quœ dueit ad puteum cujus nomen est Viventiset viden-

tis *
: habitabat enim in terra australi ;

63. Et egressus fuerat ad meditandum* in agro, in-

clinât* jam die; eùmque elevasset oeulos, vidit camelos

venientes procul.

64. Rébecca quoque, oonspecto Isaac, descendit de

eamelo

,

65. Et ait ad puerum : Quis est ille bomo qui venit

per agrum in oceursum nobis? Dlxitque ei : Ipse est do-

minus meus. At illa, tollens cito pallium, operuit se.

CC. Scrvus autem cuncta quœ gesserat , narravit Isaac:

67. Qui introduxit eam in tabernaculum Sara; mat ris

sua?, et aceepit eam uxorem; et in tantum dilexit eam,

utdolorem qui ex morte matris ejus acciderat, tempe-

rarct *.

v 5Î. Son* le ouoi de vases on entend générulenienl de» bijoux,

de» ajustements cl les autres présent* qu'Kliéîer fit à Kéltecru.

X 5 j. Hébr. : - Ils mangerait et il» Imrcut , lui et se» gens , et il»

^^tuërrnt la nuit. /-<• lendemain , ils se levèrent le malin , et il dit. »

55. L'hébreu porte, et di-ril; mais le samaritain dit, et dixe-

riuU.

y 56. Hébr. : - A rendu mon Voyage heureux.
•'

y 6i. Hébr. : - Qui ayant reen Rchecra, s'en alla. -

y 6i. Hébr. : - Isaac venait d'arriver du puits, appelé le puii<

de criai qui rit et qui me toit (ou qui vit et qui voit tout.) - C'est

le puits «.pré» duquel Agar eut une vision. (Sup. xvt, ti.) Au

52. Ce que le serviteur d'Abraham ayant entendu

,

il tomba prosterné sur la terre et adora le Seigneur.

53. Et , sortant des vases d'or et d'argent, et des vê-

tements, il les donna à Rébecca en présent; et il offrit

aussi des présents à ses frères et ù sa mère.

54. Le repas commencé, ils demeurèrent là, man-
geant et buvant ensemble. Le serviteur, s'étant levé le

matin , leur dit : Laissez-moi partir, afin que j'aille

vers mon maître.

55. Et les frères et la mère de Rclwcca répondirent :

Que la Jeune fille demeure au moins dix jours avec nous,

et ensuite elle partira.

56. ÎSe veuillez pas, dit-il, me retenir, parce que le

Seigneur m'a dirigé en ma voie : laissez-moi partir, afin

que j'aille vers mon seigneur.

57. Et ils dirent : Appelons la jeune fille, et deman-

dons-lui ce qu'elle veut.

58. Appelée, elle vint, et ils lui demandèrent : Veux-

tu aller avec cet homme? Elle dit : J'irai.

5'J. Us l'envoyèrent donc, elle et sa nourrice, et le

serviteur d'Abraham et ses compagnons,

60. Implorant toutes choses heureuses pour leur sœur,

et disant : Tu es notre sueur : puisses-tu croître en mille

et mille générations, et ta race posséder les portes de ses

ennemis !

61. Kébecca donc et ses filles étant montées sur les

chameaux , suivirent l'homme, qui retournait en hâte vers

son seigneur.

62. En ce même temps Isaac se promenait dans le

chemin (pii mène au puits qui a nom de celui qui vit et

qui voit : car il habitait dans la terre du midi
;

63. Et il était sorti pour méditer dans la campagne,

au déclin du jour; et, comme il levait les yeux, il vit de

loin venir les chameaux.

64. Rébecca aussi, ayant aperçu Isaac, descendit de

son chameau

,

65. Et dit au serviteur : Quel est celui qui vient dans

la campagne à notre rencontre? Et il lui dil : C'est mon
seigneur. Et elle prit aussitôt son voile et se couvrit.

66. Or, le serviteur raconta tout ce qn'il avait fait à

Isaac :

67. Lequel conduisit Rébecca dans la tente de Sara sa

mère, et In reçut pour femme; et il l'aima tellement,

que la douleur que lui avait causée la mort de sa mère fut

adoucie.

lieu de l'hébreu a veniendo, on lit dans le samaritain, in désertion ;

et les Septante ont lu aiusj. I* sens serait done : Isaac était venu

dans le désert du puits de celui qui vit et qui voit tout. La particule

Jurta ,
qui *e trouve exprimée dans le grec , a dWparti également dans

le samaritain comme dans l'hébreu.

y 61. Peut-être qu'au lien de ad meditandum , il faudrait lire

ad reivrtendum ; - et il est sorti du dëterl pour s'en retourner |«r

les champ». -

y 67. Hébr. : - // t'aima, et il se consola de la mort de ta mire. -

Il y a\ait environ'trois au* que Para était iro.-te.

T. 1.
17
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130 LA GENÈSE, CHAPITRE XXV.

COMMENTAIRE.

Explication du serment d'Eliezer à Abraham.

Voici les réflexions de saint Augustin :

« Les JuiEs soutiennent, dit ce Père, qu'il jura par la circoncision:

pour nous, nous disons qu'il jura |iar un des descendant» d'Abraham;

c'est-à-dire par Jésus-Christ, qui devait naître de lui. Il n'y a point

de doute, dit-il ailleurs, qu'il n'ait juré par celui qui devait sortir de

M race. { ce qu'il répète dans le premier livre contre Jovinieu ). Le

commandement que fait Abraham a Min serviteur, de mettre la main

MUS sn cuisse, cause quelques difficultés aux ignorants, |>arce qu'ils

ne font point attention que cette action a été une grande prophétie de

Jésus-Christ, qui faisait connaître que le Seigneur, le Dieu du ciel et

de la terre, prendrait un corps qui serait sorti de cette cuisse. -

Le même saint assure la même chose dans le chapitre xvt de la

Cité de Ditu , et il ajoute : • Sont -ce là de faibles preuves de la

vérité que nous voyons maintenant accomplie en Jésus-Christ;? •

• Par la cuisse, dit saint Amhroisc, nous entendons la race. Or,

la race d'Abraham est JésuvChrist. ••

m Ces grands hommes ne parlent point en doutant, et ne paraissent

point s'être communiqué cette explication, dit Dnguet; ainsi l'on

doit regarder ce qu'ils disent comme une vérité , ou i

tradition, ou évidente dans l'Écriture. •

Saint Jérôme, saint Grégoire, l'abbé Rupert. Tirin, etc., ont vu

ainsi dans ce serment une espèce de profession de loi au Messie, qui

devait naître d'Abraham.

Plusieurs croient que <ette manière de prêter serment était une

cérémonie symbolique qui marque de la «ouiuission ut de la dépen-

dance envers celui « qui l'on rend ce devoir. En effet, celui qui place

sa main sou* la cuisse d'un homme assis se met hors d'état d'agir,

et s'obliRe en quelque sorte de lie faire usage de sa main qu'autant

qu'il le lui permettra.

Joscphc l'historien assure qu'encore de son temps, parmi les Juifs,

celui qui exigeait le serment, de même que celui qui le faisait, met-

taient eu même temps la main sous la cuisse l'un de l'autre.

Dans ces temps reculés , on portait déjà l'épée , le couteau des

sacrifice*, le cuuteau de chasse, le poignard sur la cuisve. Quicoa-

i que mettait sa main sous la cuisse de quelqu'un , faisait p-ar-l* mèiue
1

une espèce de serment que, s'U manquait n sa parole, il méritait

d'être frappé du glaive que portait celui à qui il s'engageait, kiniehi

,

savant rahbin espagnol, nous apprend que cette même cérémonie

était pratiquée par les Juifs dans tout l'Orient.

CHAPITRE XXV.

Abraham épouse Cétura. Dénombrement des enfants sortis de ce mariage. Postérité d'

Naissance d'Êsaû et de Jacob. Ésao vend son droit d'aînesse h Jacob.

sa mort.

1. Abraham vero aliam duxtt uxorem, nomine Ce-

turam :

2. Qus peperit ei Zamran, et Jecsan, et Madan, et

Madian , et Jesboc, et Sue.

8. Jecsan quoque genuit Saba et Dadan. FUJI Dadan

fueront Assurim, et Latusim, et LoomJtn.

4. At vero ex Madian orras est Epha, et Opher, et

Henoch, et Ablda, et Eldaa. Omnes hi filii Cetune.

5. Deditque Abrnham cuneta quœ possederat Isaac *.

e.iFHUs autem concubinarum * Inrgitus est muncra , et

separavit eos ab Isaac fllto suo, dam adhuc ipse viveret,

ad plagam oricntalem.

f . Fuerunt autem dics »itœ Abrahs centum sepfnn-

glnta quinque anni.

8. Et deûcieas mortuus est * lu senectute bona, pro-

jr 5. Dans le samaritain, après Isaac, on lit fiito.

y 6. Litt. :- Concubines,- c'est-à-dire femmes du second rang; ce

qui pourrait faire supposer qu'Abraham prit Cétura après avoir chassé

Agar, et sous la même condition qu'Agar, du vivant de Sara. Cétura

1. Or, Afbrahnm avait pris une autre femme, du
de Cétura :

2. Laquelle lui enfanta Zamran et Jecsan , Madan et

Madian, et Jesboc, et Sué.

3. Et Jeesun entendra Saba et Dadan. Les (lis de Dadan
furent Assurim , Latusim et Loomin.

4. Et de Madian naquirent Epha, et Ophcr, et Hé-
noch , et Abida , et Eldaa. Tous ceux-ci sont les ills de
Cétura.

5. Et Abraham donna tout ce qu'il possédait à Isaac.

6. Mais it fit des présents aux fils de ses autres femmes

,

et les sépara de son lils Isaac , et les envoya , pendant
qu'il vivait encore, vers la région d'Orient.

7. Or, les jours de la vie d'Abraham furent de i

8. Et , toute force lui , il mourut dans une

est nommée concubine dans le» Paralipomcnes ( i, 3a).

y 8. • Il expira et il mourut »

Ibid. L'hébreu ne met pas dierum , mais on le lit dans le» Sep-

tante et dans le samaritain, et l'Écriture l'exprime assez souvent.
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXV.
veetœque œtatis, et plcnus dicrum*, congregntusquc est

ad populum suum.

9. Et sepelierunt cum Isaac et Ismacl filii sul in spe-

hmea dupliei *, qua» sita est in agrti Kphron filii Seor He-

thœi , é regione Mambre

,

10. Qnem emenit ù filiis Hetli : ibi sepultus est ipse,

et Sara uxor ejus.

11. Et, post obitum illius, benedix.it Deus Isaac filio

ejus, qui habitabat juxta puteum nomine Viventis et vi-

dentis.

12. Has suut generationes Ismacl * filii Abrahrc, quem
peperit ei Agar yEgyptia, famola Sara*;

13. Et hase nomina filiorum ejus in vocabulis et gene-

ratiotiibus suis. Primogcnitus Ismaëlis Nabaïoth, deindc

Cedar, et Adbeel, et Mabsam,
14. Masina quoque, et Puma, et Massa,

15. Hadar, et Tbema, et Jethur, et Naphis, et Cedma.

16. Isti sunt lllii Ismaëlis , et ba?e nomina per castella

et oppida eorum : duodecim principes tribuum suarum.

17. Et facti sunt anni vit» Ismaëlis centum tringinta

septem , deliciensque mortuus est , et appositus ad popu-

lum suum.

18. Habitavit * autem ab Hevila usque Sur, quaï rcs-

picit jEgvptum introcuntibus Assyrios. Coram cuntis fra-

tribus suis obiit *.

19. Hrc quoque sunt generationes Isaac * filii Abra-

ham : Abraham genuit Isaac
;

20. Qui, eùm quadraginta essetannorum, duxit uxo-

rcm Rebeccara fillam Bathuelis Syri de Mesopotamia, so-

rorem Laban.

21 . Deprecatusque est Isaac Dominum pro uxore sua *,

co quod esset sterilis : qui exaudivit eum , et dédit con-

ceptum Rebeccœ.

22. Sed collidebantur in utero ejus parvuli : quac ait :

Si sic mihi futurum erat
,
quid neeesse fuit coneipere * ?

Pcrrexitque ut eonsuleret Dominum

,

23. Qui respondens ait : Dua; pentes sunt in utero tuo,

et duo populi ex ventre tuo dlvidentur; populusque po-

pulum superabit , et major serviet minori.

24. Jam tempus pariendi advenerat, et ecce gemini

in utero ejus reperti sunt.

25. Qui prior egressus est , rufus erat , et totns in mo-

rem pellis hispidus *; vocatumque est nome» ejus Esaû.

Protinus alter egrediens
,
plantain fratris tenebat manu

;

et Ideirco appellavit eum Jacob.

y 9. Hébr. : > A la caverne de Marhpélah. »

X ta. Hcbr. aulr. : - Voici l'histoire d'Ismaël. -

y i*. On lit dan» l'hébreu el dan» le samaritain , et habitave-

rant ; mais les Septante ont lu, et hobitavit , comme l'exprime la

Vulgate : la Miitc même de ce verset confirme cette lecture.

Ibid. Hcbr. aulr. : « Son sort tomba en présence de tous ses frè-

res. • Selon lin Septante : « Il habita vis-à-vis de tous se» frères. ••

Les enfant» d'Ismaël avaient les descendants d'Isaac au nord et au

mâchant , et les fils de Cétura à l'orient et au midi. Peut-être qu'au

Iteu de cecidit , d'où e*t Tenu dans la Vulgate, Mit, il faudrait

; l'expriment les Septante. On trouvera ce mot

131

heureuse vieillesse en un âge fort avancé et plein de jours;

et il fut réuni à son peuple.

9. Et Isaac et Ismaèl ses fils l'ensevelirent dans la ca-
verne double, qui est située dans le champ d'Éphron
fils de Séor l'Hcthécn , vis-à-vis de Mambré,

1 0. Et (m il avait achetée des fils de Heth : là furent en-
sevelis Abraham et Sara sa femme.

11. Et, après sa mort, Dieu bénit Isaac son fils qui
habitait près du puits nommé de celui qui vit et qui
voit. .«

12. Voici les générations d'Ismaël fils d'Abraham, que
l'égyptienne Agar, servante de Sara, lui enfanta;

13. Et voici les noms des enfants d'Ismaël, selon ;

générations. Le premier-né d'Ismaël fut Nabaïoth , <

Cedar, et Adbéel, et Mabsam,
14. Masma aussi , et Duma , et Massa,

15. Hadar, et Théma, et Jéthur, et Naphis, et Cedma.
10. Ce sont là les douze enfants d'Ismaël , et les noms

qu'ils ont donnés à leurs demeures et à leurs villes : douze
chefs de leurs tribus.

17. Or, le temps de la vie d'Ismaël fut de cent trente-

sept ans, et, la force lui manquant, il mourut, et fut

réuni à son peuple.

18. Et il habita depuis Hevila jusqu'à Sur, qui regarde
l'Egypte quand on vient en Assur. Il mourut en présence
de ses frères.

19. Voici les générations d'Isaac fils d'Abraham : Abra-
ham engendra Isaac

;

20. Lequel était âgé de quarante ans, lorsqu'il prit

pour femme Rébecca fille de Bathuel
,
Syrien de Méso-

potamie, sœur de Laban.

21. Isaac impiorn le Seigneur pour sa femme, parce
qu'elle était stérile; et le Seigneur l'exauça, et fit conce-
voir Rébecca.

22. Or, des enfants s'entre-ehoquaient en son sein; et

elle dit : S'il en devait être ainsi
, quel besoin avais-je de

concevoir? Et Rébecca alla implorer le Seigneur,

23. Qui lui répondit: Deux nations sont en ton sein,

et deux peuples sortiront de tes entrailles; et un de ces

peuples triomphera de l'autre, et l'ainé servira le pins

jeune.

24. Déjà le temps d'enfanter était venu, et deux en-

fants jumeaux se trouvèrent en son sein.

25. Celui qui sortit le premier était roux, et tout hé-

rissé de |ioil comme une béte fauve; et on l'appela du
nom d'Ésaû. Et après sortit l'autre, tenant de sa main le

pied de son frère ; et e'est pour cela qu'il fut appelé Jacob.

en ce sens au chapitre xxx, y 90.

y 19. Hcbr. aulr. : «Voici l'histoire d'Isaac. -
( Sup. n, g. )

X »t. Hcbr. lîtt. : . Vis-à-ris de sa femme. - Peut-être qu'au

lieu de in contpectu, il faudrait lira, pro plaga, pour la plaie dont

sa femme était frappée.

y îï. Hébr. lilL : - Si tic, ut quid ittud ego? »

y i5. Hébr. : • Le premier qui sortit était tout roux comme un

manteau chargé de poil (ou comme un habit de fourrure) in mo.

rem pallû hispidi ; » d'où est venu dans la Vulgate , in morem pell'u

hispidus. Ces sortes d'habits de peaux étaient assez communs; il «a

est parlé plus d'une fois dans l'Écriture.
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132 COMMENTAIRE.

26. Sexagenarius «rat Isaac quando nati sunt el par-

vuli.

27. Qulbusadultis,factuscst Esaûvir gnarus venandl

et homo agricole ; Jacob autem, vlr simplex , habitabat

in tabernaculis.

28. Isaac amabat Esaù, eoquod de venationibus illias*

vesceretur ; et Rcbecea diligebat Jacob.

29. Coxit autcm Jacob pulmentum : ad qucm cùm ve-

nisset Esaù de agro lassus

,

30. Ait : l)a mihi de coctione bac rufa ,
quia oppidô

lassus sum. Quam ob causam vocatum est nomen ejus

Edom.

S I . Gui dixit Jacob : Vende mihi * primogenita tua.

32. lllc respondit *
: En morior; quiil mihi proderunt

primogenita?

33. Alt Jocob : Juraergo mihi \ Juravit ci Esaû, et ven-

didit primogenita.

34. Et sic accepto pane et lentis edulio, comedit et

biblt, et abiit, parvipendens quod primogenita vendidls-
*

> ii. Le pronom illiut, n'es! pas exprimé dam l'hébreu, mai*

on le trouva dans le samaritain.

jr 3i. L'hébreu ajoute , ticul hodit; ou, selon les Septante, sim-

plement hodit.

i 3a. Hébr. : - Esaù dit. -

26. Or, Isaac était âgé de soixante ans quand ses en-

fants naquirent.

27. Devenusfgrands , Esaû était habile à la chasse, et

toujours dans les champs; et Jacob, simple et doux, ha-

bitait sous la tente.

28. Isaac aimait Esaû , car il se nourrissait de sa chasse
;

et Rébecca aimait Jacob.

29. Or, comme Jacob faisait cuire des lentilles, Ésaû

revint des champs très-fatigué,

30. Et il dit à Jacob : Donne-moi à manger de ce mets

roux ; car je suis las. C'est pourquoi on rappela du nom
d'Édom.

31. Jaeob lui dit: Vends-moi ton droit d'aînesse.

32. Et Ésaû répondit: Voilà que je meurs; à quoi me
servira mon droit d'aînesse?

33. Et Jacob dit : Jure-moi donc. Et il jura, et il vendit

son droit d'aînesse.

3 4. Et, ayant pris du pain et ce plat de lentilles,

il mangea et but, et s'en alla, s inquiétant peu d'avoir

vendu son droit d'aînesse.

ï Si. L'hébreu ajoute encore ici , ticul hodit ; ou , selon les Sep-

tante, simplement hodit.

y 34. Hébr. litl. : - Se mettant peu en peine de son droit dai

COMMENTAIRE.

VERSET I.

Qu'était Cétura?

Il est proliable qu'Abraham
, qui avait épousé Cétura du vivant

de Sara , l'avait prise pour remplacer Agur. Je traduis jiar le plus-

que-parfait , |nurr que les Hébreux n'ayant pas', comme nous , trois

temps différents pour cx|»riii»er l'imparfait , le parfait el le plusquc-

parfait , un seul U-nq« , qui est indéterminé , a ehci eux la force

de les signifier tous les trois.

VERSET S.

Sur les enfants qu'eut Abraham dans sa vieil/esse.

On s'étonne comment Abraham a pu avoir ce grand nombre
d'enfants depuis Cage de cent quarante an» jusqu'à sa mort , arrivée

trente-cinq ans après. Mais saint Augustin répond que Dieu a pu lui

conserva- la fécondité jusqu'à cet âge, on (pie Moïse a rapporté ici

ce mariage hors de son lieu, et qu'il arriva longtemps auparavant.

VERSET 6.

Prééminence d'Isaac.

m Abraham donna à Isaac tout ce qu'il possédait.»

Voilà la prééminence d'Isaac sur les autres fils d'Abraham bien
établie pur ce pavage.

VERSET C.

Simples présents faits aux autres enfants.

- Mais il fit des présents aux fils de ses femmes du second rang,

et de son vivant il les sépara de son fils Isaac, Ira faitaiil aller ver»

l'Orient, tt In établissant dans les pays orientaux. »

Les paroles de Moïse, dans le premier verset de ce chapitre, sem-

blent insinuer que Cétura futfemme légitime d'Abraham comme Sara.

Mais te verset 6 de ce même chapitre porte à croire qu'elle ne fut

seulement que sa concubine, de même qu'Agar : on y ht : filih au-

tem eonrubinarum ; ce qui me semble ne pouvoir être rapporté

qu'aux fiîsde Cétura et àlsnuicl. Le verset 3a du chapitre i du livre I

des Faralipomènes est plus positif, puisqu'il nomme clairement Cé-

tura concubine d'Abraham.

On pourrait supposer qu'Abraham prit Cétura après avoir chassé

Agar, et sous la mêrae condition qu'Agar du vivant de Sara.

VERSET 8.

Célébrité d'Abraham.

« Abraham a toujours été rélèbre dans l'Orient , dit Itoxiurt. Ce
n'est pas scuL-ment les Hébreux qui le regardent comme leur père:

les Idumécu* se glorifient de la même origine. Ismaél, fils d'Abraham,

est cinnu parmi les Arabe» comme relui d'où ils sont sortis. U cir-

concision leur est demeurée comme la marque de leur origine; et il*

l'ont récrie de tout temps, non pas au huitième jour, à la manière des

Juifs, mais à treize ans, comme rÉcrilurc nous apprend qu'elle fut
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donnée à leur pire Ismaël : coutume qui dure encore parmi le» m»-

hoiuétans. D'aulrcs peuples aralie» se ressouviennent d Abraham cl

de Célura ; el ce Mmt la mémrs que Tr'-rriture fait lortir de ce ma-

riage. Ce patriarche était Chaldéen; et ce* peuple*, rcnoiumts pour

leurs observation» astronomiques, ont compte Abraham connue uu

de leurs plut savants observateur*. »

l'n passage de Bérose porte, qu'à la dixième génération après le

déluge, il y avait chez les Cliuldéens un homme jiisle, et versé dans

l'agronomie.

L'historien Jusèphe, qui rite ce passage de ltérose, en fait l'appli-

cation à Abraham, qui était le dixième descendant de Noé.

Les Chaldéens et ensuite les hgyplicns apprirent l'astronomie

d'Abrahiim, suivant les témoignages d'Eupolèmc, d'Alexandre Polv-

bistorct d'Artapan, ailleurs lré> ancien», cités par Kuselw. Jusèphe

dit qu'Abraham, dans le voyage qu'il Gt en Egypte, eiiscignu l'arith-

métique et l'astronomie nu\ lx.spli.ns, qui n'avaient aucune notion

des sciences avant l'arrivée d'Alirahaiu; que ce fut par lui qu'elle*

furent transmises de ChaMée en Fçvptc, dVii elles passèrent ensuite

rhez les Grecs ; el saint Augustin observe que la philosophie, bcau-

«Kip plus ancienne chez les replions que chez les Grec», n'avait

remmenée e:i Egypte qu'au temps des palriarcbes Abraham, Isaac

et Jacob.

VERSET ».

Tombeau d'Abraham et de Sara.
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Mebir, qui a sous lui d'autres sebeichs qui sont chefs de» diverses

On voit encore à llèbron, ancienne ville de la vallée de Mambré,
I* double caverne qu'Abraham acheta d Ëphron pour y ensevelir

Sara sa femme, el dans laquelle il fui lui-même enseveli, ainsi qu'Isaac

sonQls, et Jacob son petit-fils. Le lombeau d'Abraham est rcnfiiiné

dans une églUe que l'impéralrirc sainte Hélène avait fait construire il

cet effet, el qui existe encore à Hrbron. Les mahométans ont con-

verti celle église en mosquée à leur

VERSET 13.

Descendants d'Ismael.

- Les Sarrasins, dit le P. Colonie, descendent de Cédar, el se glo-

rifient d'être par conséquent descendants d'Isniael; on en voit un

grand nombre dans la Palestine qui ne vivent que des fruits de leur

brigandage, el qui prétendent le justifier, non-seulement à cause de

l'exlrèiue pauvreté où il* sont réduits, mais encore parce qu'ils re-

gardent les autres hommes comme des descendants d'Abraham par

liaac, connue il* le sont par Ismasl, et qu'ils prétendent qu'Ai ra.-

Lam n'ayant |tas donné a Ismael sa légitime, et qu'Isaac et ses dea-

eendauls en ayant proGlè, il leur est permis de la prendre sur eux

quand ils en trouvent l'occasion. -

VERSET IC.

Sur le nombre des enfants d'/smaél.

lui sunt filii Ismaelis ; et ha c nomina per castrlta tl oppida eo

mm, daodrcim principe* iribuam suarum ; c'est-à-dire, suivant

l'interprétation qui me parait la plus naturelle : l'uiei les noms

des dou-.e fit if Ismael tpn furent chacun lige d'une postérité répan-

due en différentes ville*. Au reste, ce |>assuge semble insinuer que

les doute Gis d'Ismacl furent chefs de douze tribus, de nu'nie à peu

près que les douze enfants de Jacob. Quoi qu'il en soit , on seul

encore aujourd'hui que toute la nation des Arabes, que l'opinion com-

mune fait descendre d'Ismacl, soit divisée en douze tribus dont cha-

son prince ou chef de tribu, numnié en arabe scfuidi-

VERSET 31.

Sens des paroles (TJ-saii.

» Je n.'en vais mourir, répartit Esaù ; de quoi me sert ira mon
droit d'ainesse?

ll'.e respondit : En morior ; qttid mihi proderunt primogenita 1

comme s'il y avait : Je me meurs dr besoin et tTaccniJement , ilfaut

bien faire ce que mu* souhaitez ; car si je mourais faute de manger,

de quoi me servirait mon droit d'ainesse?

VERSET 3Î.

Conduite d'Esmï.

Jacol», disent les critiques, profila de la faim el de la lassitude de

son frère Lsau pour lui enlever le droit d'ainesse, qui était inalie-

naUe.

Si , par le droit d"aînesse , on entend les biens de ta

paternelle, ce reproche est faux. rJWii eut pour partage,

que son frère, la rosée du ciel et la pmisse de la terre, l'abondance

de toutes choses (Geti. c. xwii, y itj). Lorsque Jacob, revenant de

ta Mésopotamie, où il s'était enrichi, voulut lui faire des présents, il

répondit : Je suis assez riche, mon frire; gardez pour fous ce que

tous ai-ez (ch. xxxui, >" ç>). Or, ce que Jacob possédait pour lors

était le fruit de son travail; il dit lui même J'ai passé le Jour-

dain avec mon bâton, et je reviens avec deux troupes nombreuses

d'hommes et d 'an imaux - (ch. xxxu, >' io). Isaac vivait encore,

et à sa mort il n'y eut point de dispute entre le* deux frères pour

le partage de sa succession (ch. xxxv, y ap, ).

Qu'était-ce donc que le droit d'ainesse vendu par Ésaû, et acheté

par Jacob? Le privilège d'avoir, dans la suite des siècles, une posté-

rité plu* nombreuse el plus puissante, d'y conserver le culte du vrai

Dieu , d'entrer dans la ligne des ancêtres du Messie. Telles étaient

les bénédictions promises aux patriarches Abraham et Isaac; llsan

n'y avait aucun droit, c'était un bienfait de Dieu purement gratuil;

Dieu l'avait destiné' et promis à Jarob lorsqu'il était encore dans le

sein de sa mer*, Esaii méritai! d'en être privé, à cause du peu de cas

qu'il en fil et de la facilité avec laquelle il y
renonça. Il aggrava sa

faute en épousant deux étrangères, desquelles Isaac et Rébecea étaient

mécontents ( ch. xxvi, v i">).

Quoique la narration de l'historien sacré soit très-succincte cl dé-

taille peu île circonstances, elle en dit assez pour nous faire com-

pciidrc qu'Ésaù était naturellement violent, impétueux, dans ses

désirs, déterminé à les satisfaire, quoi qu'il en put arriver. 11 se fit

un jeu de sou serment el du droit de primogénilure; quand il vit

les suites de sou imprudence, il forma le dessein de tuer son fiere

( ch. xxvii, i '1 : ) H n'inspira point à ses femmes le respect qu'elles

auraient dù avoir poi;r Isaac el Rél.rcca • ch. xxvii, ,v 4'»}. Celle

conduite esl bcâucoi P I"
iirébi lisible elle de Jarob.

Suint Taul ap|x-llr l-saii un profane, d'avoir mis à prix, el à un si

vil prix, une chose aussi sainte que le privilège attaché à sa qualité

daine (llébr. eh. ut, y «G,.

APPENDICE.

Sur Abraham.

Croira i on qu'on ail , dans le d< m . r siètïc , voulu jclcr q iel-
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134 LA GENÈSE , CHAPITRE XXVI.

que Joule »ur l'existence d'Abraham ; d'Abraham dont nous avons I

l'histoire suivie, JélailUf, écrite par un historien qui touche à son

temps , et dont h* bisaïeul avait vécu plus de trente an» avec le |«etit-

tils de ce jatriarehe ?

Dan» «l'Ile histoire, l'écrivain, aussi exact qu'impartial , nous

apprend l'urigine et la patrie de ee grand bonune, ses voyage* , ses

vertu» et ses famés. Il y marque aux Hébreux qui rriitraient dans

le pays qu'Abraliaui avait habité, les lieu», où le patriarche son lils

et son petit-lil* avaient bit leur résidence , le-v autels qu'il* avaient

élevés, les puits qu'ils avaient creusés, les terrains qu'ils avaient

acquis , les peuples et les rois avec lesquels ils avaient eu des démê-

le» ou fait des alliances. Il votre dans les menu» détails sur les divers

cudroit* que ses douze anièrc-pclils-iils avaient rendu» célèbres par

leurs aventures ou par leurs nimes. Kst-ee ainsi qu'on parle d'un

persouuagc fabuleux ?

Pour preuve de leur descendance de ce patriarche, les Juifs pro-

duisent des généalogies regardées parmi eux comme authentique*

,

généalogie» sur lesquelles étaient fondé», non-seulement l'espérance

et le droit commun de la nation à la possession de la terre de Cha-

naan . niait les droits respectifs de chaque tribu , et de chaque parti-

culier duns chacune des tribus. Quelle famille ancienne pourrait pro-

duire de sa descendance de» titres aussi incontestables?

Ce n'est pas tout : les Juifs ne sont pas les seuls qui prétendent

descendre d'Abraham ; le» Arabe* ismaélites s'en glorifient connue

eus. Ainsi deux nations toujours jalouses
,
toujours ennemies l'une

de l'autiv , loin de se disputer mutuellement cette commune descen-

dance , se réunissent |«oor l'attester à toute la terre, et toutes deux

en portent 1 empreinte el ta preuve »ur leur chair.

Le témoignage de ces deux nations, deja si puissant par lui-même,

est couhrme Jiar relui de deux autre» |ieuples voisins et ennemis
,

le» Moabitc» et les Ammonite», qui se disent deseemlanls du neveu

d'Abraham, et |«u- celui des peuples de (.hanaan , qui, eu donnant à

leurs père* le num SHchreuj , le» déclaraient étraugers à leur pays

el originaires d'au-delà rKuphrate.

Enliu, le Dieu que les Juifs adoraient, la religion qu'ils profes-

saient, la terre qu'il» habitaient , les monumeuls qu'il» uvaicut sous

les yeux, leurs traditions, leur* écrtlure» , tout annonçait Abraham-

A tant de tèuioiguagrs ii'rcfragables , on pourrait ajouter , a'il

eu était besoin , ceux d une foule d'auteurs , même païens : de Bé-

rosc, d'ilécalée, de Nicolas de Dumas, cité» par Jiisèphe ; d'A-

lexandre I'olyhistor, d'Ku|N>lè(ue , ele, , até.s par Euscbe; de

Trogne-Pompée, de Justin, etc. ; tout l'Orient est rempli de sa renom-

mée et de la réputation de sa piété, de se» lumières, de sa sagesse :

réputation qui s'y conserve encore.

Si , après cette multitude de preuves , l'existence de ce patriarche

et la descendance des Juif» ne sont pas des faits avéré» , il n'y en a

aucun dans toute l'histoire ancienne.

CHAPITRE XXVI.

Voyage J'isaac à Gc'rarc. Retour «Tisane à llcrubée. Alliance <

Mariage d'Ésaù.

1. Ortâ autem fnitic super terram post camsterilitatem

qua? acciderat in diebus Abraham * , ablit Isaac ad Abi-

mclech regem Palastinorum in Gerara.

2. Apparuitque ci Dominus, et ait : Ne descendas in

vïgyptum ; sed quiesce in terra quam dixero tibi.

3. Rt peregrinarcin ea, eroqoe tecum, et benedicam

tibi : tibi enim et semini tuodabo universas regiones has,

compk-ns juramentum quod spupundi Abraham patri tuo.

4. Et multipltcnbo semen tuum sicut stellns cœli
;

daboipic posteris luis universas regiones has ; et benedi-

centur* in seminc ruo omîtes gentes terrai :

6. Eo quod ohedierit Al)raliam * voci mea: , et custo-

dierit prarcepta et mandata mea , et caîremonias legesque

servaverit *.

G. Mansit itaque Isaac inGeraris.

7. Qui cùm intcrrogareturàviris loci illius super uxore

sua *
,
respondit , Soror mea est *

: timuerat enim conflteri

y i. Vulg. litt. : « Il arriva une famine en ce pays-là après la

>térilité nui était arrivée au temps d'Abraham. » Héhr. : . // arriva

une jamine dans ce pays-là , outre la famine qui riait arrivée au

ti-mfx d'Abraham. » V.'e*l aussi le sens des Septante.

y 4. Hebr. litt. :- Se béniront.

-

y î. Le samaritain et les Septante ajoutent pater tutu,

Ih'ul. llilir. litt. : « Et qu'il a gardé me» observance», nies pré-

ceptes, mes statuts et me» lois; > c'est-à-dire qu'il a satisfait à tous

1. Or, la famine s étant répandue sur la terre après

celle qui était arrivée durant les jours d'Abraham , Isaac

s'en alla vers Abiméleeh , roi des Philistins, en Gcrare.

2. Et le Seigneur lui apparut, et dit: Ne descends

point en Egypte; mais demeure eu la terre que je te dirai.

3. Habite eu ee pays-ci , et je serai avec toi , et je te

bénirai , et je te donnerai a toi et à ta postérité toutes ces

contrées
,
accomplissant le serment que j'ai fait à Abra-

ham.

4. Et je multiplierai ta postérité comme les étoiles du
del; et je donnerai à tes descendants ces contrées; et tou-

tes les nations de la terre seront bénies en ta postérité :

5. Parce qu'Abraham a obéi à ma voix, et qu'il a

gardé mes préceptes et mes commandements, et observé

mes cérémonies et mes lois.

6. Isaac donc demeura à Gérare.

7. Interrogé par les habitants de ce lieu sur sa femme,
il répondit : C'est ma soeur : car il avait craint d'avouer

les devoirs de la justice, de la charité , de la religion
; qu'il a

tcmcnl obéi aux volontés de Dieu.

X 7. On lit dan» l'hébreu, uroritua?, au lieu de propter

mam, qui se trouve dan» le samaritain.

IbiJ. Isaac et KèJ>ccea descendaient l'un et l'autre de Tharé,
aïeul d'Isaac et bisaïeul de Rébecc*, Le nom defrirt el de «rur est

aussi étendu dans l'hébreu que le nom de contanguiiuui en latin, et

de parent en f

Digitized by Google



LA GENÈSE, CHAPITRE XXVI. 135

qnôd sibi esset sociata conjugio, reputans ne forte iutcrfl-

cerent eum propter lllius pulchritudinem.

8. Clinique * pertransissent dies plurimi , et ibidem mo-

raretnr
,
prospiclens Abimelech rex Palœstinorum pcr

fenestram , vïdit eum joeantem cum Rebecca uxore sua.

9. Et , accersito co, ait : Pcrspicuum est quod uxor

tua sit : cur mentitus es *eam sororem tuam esse? Kes-

pondit : Timui ne morerer propter eam.

1 0. Dixitque Abimelech : Quare iraposuisti nobis * ? po-

tuit coire quispinm * de populo cum uxore tua, et induxeras

super nos grande peccatum. Prax-epitque omni populo

,

dlcens :

11. Qui tetigerit horainis bujus uxorem*, morte mo-

rietur.

12. Sévit autem Isaae in terra illa, et invenit in ipso

anno centuplum : bencdixitquc ci Dominus.

13. F-t locuplctatus est bomo, et tbat proflciens atque

succrescens , doncc magnus vehemcntcr effcetus est :

1-1. Habuit quoquc posscssiones ovium et armeniorum,'

et familiœ plurimum. Ob hoc invidcntes ei Patestini

,

15. Omnes puteos quos foderant servi patris illius \bra-

ham illotempore, obstruxerunt ,
implentes humo :

16. In tantum, ut ipse Abimelech diceret nd Isaae :

Recède à nobis, quoniam potentior nobis fnctus es valde.

17. Et ille discedens, ut veniret ad torrentem Gerara;,

habitaretque ibi *

,

18. Rursum fodit alios pnteos quos foderant servi pa-

tris sul Abraham*, et quos , illo mortno , olim obstruxe-

rant Philisthiim; appellavitque eos iisdem nominibusqui-

bus antè pater vocaverat.

19. Foderuntquc in torrente*, et repererunt aquam

rivam.

30. Sed et ibi jurgium fuit pastorum Gerarœ adversùs

pastores Isaae, dicentium : Nostra est aqua. Quara ob rem

nomen putel, ex co quod acciderat , vocavit Caluinniam.

21. Foderunt autem et alium;et pro illo quoque rixati

sunt, appellavitque eum Inimicitias *.

22. Profectus Inde , fodit nlium puteum*
,
pro quo non

contenderunt : itaque vocavit nomen ejus Latitudo , di-

cens : Nunc dilatavit nos Dominus , et fecit crescere su-

per terram.

28.jAscendit autem ex illo loco in Bersabee

,

24. Ibi apparult ei Dominus in ipsa nocte,

f 9. On lit dans IVbreu quia, au lieu de auando , qiq se trouve

dus le samaritain.

j 9. Hébr. : « Commenl avei-vous dit? »

jr iu. Hébr. : « Qu'avci-vou» (ail a notre égard ? »

lUd. Il y» dan» l'hébreu unuspopuli, que plusieurs comrucnta-

trart expliquent par primtu populi , Abimelech lui-même.

fn. Hébr. et Sept. : » Quiconque louchera cet homme ou sa

femme. • Toucher signifie User.

y 17. Hèl>f. aiitr. : « Campa dans la valle'e de Gerarr , et s'y

arrêta. » Le même mot hébreu signifie torrent et vallée, parce que

qu'elle était sa femme , de peur que peut-VHre les habitants

du lieu ne le fissent périr à cause de la beauté de Rëbecca.

8. Or, il arriva, après qu'Isaac eut été la plusieurs

jours, qu'Abimelech, roi de Palestine , regardant par la

fenêtre , le vit se jouant avec Rébecca sa femme.

9. Abimélech l'appela, et lui dit: Il est évident que

c'est là votre femme : comment avez-vous menti, disant :

C'est ma sœur? Et il répondit: J'ai eu peur de un.urir

à cause d'elle.

10. Et Abimélech dit : Pourquoi nous avez-vous trom-

pés? quelquun aurait pu s'approcher de votre femme,

et vous auriez attire un grand malheur sur nous. Abi-

mélech donc commanda a tout le peuple, disant :

1 1 . Celui qui s'approchera de la femme de cet homme

.

mourra de mort.

12. Et Isaae sema en cette terre, et recueillit cette

année-là le centuple : car le Seigneur le bénit.

13. Et il prospéra, et il alla s élevant et s'accroissant

,

jusqu'à ce qu'il devint très riche,

14- Et qu'il possédât une grande multitude de brebis

et de bœufs, et de serviteurs et de servantes. Ce qui

excita l'envie des Philistins contre lui,

15. Et ils comblèrent tous les puits qu'avaient creusés

les serviteurs d'Abraham son pere, en son temps, et

ils les remplirent de terre :

16. De sgrte qu'Abimélech dit à Isaae : Retire-toi d'a-

vec nous ; car tu es beaucoup plus puissant que non-.

17. Isaae donc s'éloigna , et vint au torrent dcGirare

pour y habiter.

18. Et il fit de nouveau creuser les autres puits «m'a-

vaient creusés les serviteurs d'Abraham son pere, et que

les Philistins avaient comblés après la mort d'Abra-

ham , et il les nomma des mêmes noms (nie son père leur

avait donnés.

19. Ils creusèrent dans le torrent, et y trouvèrent de

l'eau vive.

20. Mais, une querelle s'étant élevée entre les pasteurs

de Gérare et les pasteurs d'Isaae, les premiers disant:

L'eau est à nous, il appela le nom de ce puits Contra-

diction , à cause de ce qui était arrivé.

21. lis creusèrent encore un autre puits
,
pour lequel il

y eut aussi une querelle, et il l'appela Inimitié.

22. Etant parti de la, il creusa uu autre puits, jiour

lequel ils n'eurent point de querelle, et il l'appela Ijtir-

gcur, disant : Maintenant le Seigneur nous a mis au

large , et nous a fait croître sur la terre.

23. Puis, de là, il monta à Bersabée,

24. Ou le Seigneur lui apparut en cette même unit,

lu torrent» paient par le* vallées.

X i». Dan* l'hébreu, on lit : In diebus Abraham patris sut;

dans le syriaque, servi patris sut in diebut Abraham palii> mi.

Il est à présumer que c'eit la lecture primitive d'où sont venues les

deux autres.

y 19. Hébr.autr. El les serviteurs d'Isaae errusèrent d«»i la

vallée. -

jf ai, Héhr. autr. : - Opposition. •

>' 93. Saniar. : - Il partit de là, cl ils creusèrent. « La diffrrenra

ne consiste que dans ce seul mot, et foderunt, au lieu de et Mit.
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Ego sum Deus Abraham patris tut : noli timere, quia

ego tccum sum ; benidicam tibi , et mulliplieabo semen

tuum, propter servum moura Abraham.

25. Itaque sdillcavit ibi altare , et invoeato nomine

Domini *, extendit tabernaculum
,
pracepitque servis suis

ut rodèrent puteum \
26. Ad quem locum cum venissent de Geraris Abime-

leoh , et Oehozath amieus illius . et Phieol dux militum ,

27. I.oeutus est eis Isaac : Quid venistis ad me homi-

nem tpiem odistis et cxpulistis a vobis ?

28. Qui responderunt : Vidimus teeum esse Dominum,

et ideireo nos diximus : Sit juramentum inter nos , et

ineamus fœdus,

29.1 1 non faeias nobis quidquam mali , sieut et nos ni-

hil tuorum attigimus , nec reeimus quod te la-derct : sed

eum pnce dimisimus , auctum bencdictione Domini *.

30. Feeit ergo eis conviviura ; et post eibum et potum,

31 . Surventes manè , juraverunt sibi mutin'»* , dimisit-

que eos Isaac pacifiée in locum suum *.

32. Keee autem venerunt in ipso die servi Isaacannun-

tiantes ei de puteo quem foderant
,
ntque dieentes : Inve-

nimus aqunm.

33. Unde appellavit eum Abundantiam ; et nomenurbi

Imposirum est Bersabee
,
usqne in jira?scntcm diem.

34. Esaiï vero qiiadrajjenarius duxit uxores, Judith fl-

Ilnm Bceri Hcthaï, et Basemath filiam Elon ejusdem loei :

35. Qua; ambte offenderant * aniinum Isaac et Rebemc.

> î5. Hébr. lin. : « Et vocaeit in nomine Domini. » C'est

nue pliniK- dont le véritable sens eu , El imnravit nomtu Domini

,

comme l'exprime la Vulgate; au p*. tiv , ï i , on lit dan» l'hébreu

vocale in nomine ejus, bien rendu dan» la Volgale par imocale

lliid. Hébr. : - Et If* lerviteur* d'Isaac y creusèrent un puits. -

y 29. Hébr. autr. : » Afin que vous ne non* fassiez aucun tort

,

de même que nous ne «oui avons point tourhé ; nous ne

vous avons fait que du bien, et non» vous avons laissé aller

en paix; et maintenant nous voyons que vous é'rs Ikéni du Sei-

gneur. - On lit dans l'hébreu tu aune, pour aune tu, qu'on lit dans

disant : Je suis le Dieu d'Abraham ton père : ne crains

point , car je suis avec tui; et je te bénirai, et je multi-

plierai ta postérité, à cause d'Abraham mon serviteur.

25. Il éleva donc là un autel , et
,
ayant invoqué le nom

du Seigneur , il dressa sa tente , et commanda a ses ser-

viteurs de creuser un puits.

2G. Abimélech vint de Gérare; Oehozath. son ravori,

et Phieol , cher de son armée, vinrent avec lui.

27. Isaac leur dit : Pourquoi venez-vous vers moi, vous

qui me haïssez et qui m'avez chassé loin de vous ?

28. Et ils répondirent : Nous voyons que le Seigneur

est avec vous, et c'est pourquoi nous avons dit: Qu'il

y ait serment entre nous , et un traité d'alliance

,

29. Afin que vous ne nous fassiez aucun mal , comme
nous n'avons touché a rien qui vous appartienne, et que

nous n'avons rien fait qui put vous offenser ; mais nous

vous avons laissé aller en paix, comblé des bénédictions

du Seigneur.

30. Et Isaac leur donna un festin , et ils mangèrent

et burent ensemble
;

si. Puis, se levant le matin, ils se jurèrent alliance;

et, après, Isaac les laissa retourner paisiblement chez

eux.

32. Or, en ce morne temps , les serv iteurs d Isaac vin-

rent et lui apportèrent des nouvelles du puits qu'ils avaient

creusé , disant : Nous avons trouvé de l'eau.

33. C'est pourquoi il appela ce puits, Abondance; et

jusqu'à ce jour on a nommé la ville Bersabee.

24. Or, Esaû, Ofjé de quarante uns, prit deux femmes:

Judith fille de Bééri , Héthécn ; et Basémath fille d Klou,

de la même contrée :

3.5. Qui toutes deux attristèrent le cœur d'Isaac et

de Rébecca.

le samaritain.

i 3i. On lit dans l'hébreu , rirfatri suo ; dans le samaritain, «0-

cio suo.

lbi.1. Hébr. aulr. : - El ils quittèrent Isaac , qui les laissa aller

en paix. -

j
r ÎS. Hébr. : « Elle* furent un sujet d'amertume et de ena-

cri'* pour Isaac et Réheera. » Les Septante traduisent : « Elles étaient

d'une humeur contrariante à l'égard d'Isaac et de Rébecca. » Le pa-

raphrase Jonathan cl le Jérnsrlrraitain disent qu'étant idolâtres

,

elles ne voulurent pas écouter les avertissements d'Isaac et de Ré-

becca.

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Sur la terre de Chanaan.

La terre de Chanaan , promise a Abraham et à Isaac , n'était

pas un digne objet de leur attente , ni une digne récompense de

leur foi : aussi Dieu le* lient-il dans ce pays-là comme des étrangers,

en se disant étrangers et voyageurs sur la terre, et soupirant tans

cesse aprts leur patrie. Or , si c'eut été une patrie mortelle, ils eussent

songé à y retourner et à y établir leur domicile ; mais on voit qu'ils

avaient toujours devant les yeux le ciel, uù tendait leur pèlerinage.

La terre que Dieu leur promit, en figure de ce céleste héritage, fut

promise à Abraham avant la circoncision : par conséquent , « n'est

point la terre que les Juifs charnels occupèrent , mais une autre

qui était marquée pour tous le* peuples du monde.
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LA GENÈSE,

VERSET 4.

Sur le peuple gui devait sortir tTAbraham.

Le genre humain se corrompait. Chacun voulait avoir son Dieu.

Le vrai Dieu, qui avait tout fait, était devenu le Dieu incounu. In
si grand mal gagnait et allait devenir universel. Nous avons vu com-
ment, pour l'empêcher, Dieu suscita Abrahum, en qui il voulait faire

un nouveau peuple, et rappeler à la fin lotis les peuples du monde
pour être en Uieu un seul peuple. Non-seulement Dieu avait promis

à Abraham que de lui sortirait un grand (ietq>le , comme nous l'avons

déjà dit, mais toutes les nations de la terre devaient être bénies en

lui , in srminc tuo, c'est-à-dire, comme l'explique saint Paul, dans un
de sa race; en sorte qu'il devait y avoir un seul lit» . sorti d'Abra-

ham, par qui serait répandue sur toutes les nations de la terre la

Iiéiièdirtiou qui leur était promise en Abraham. Ce fruit , ce eeruie

liéni, cette semrnce sacrée, ce fils d'Abraham , c'était te Christ, qui

devait vruirde sa race; et c'était aussi cette semence bénie, promise

a la femme dès le coiniuencement de nos malheurs, et par qui la tête

do serpent devait être écrasée et son empire détruit. La même pro-

uesse est réitérée ici à Isaar, puis à Jarolt. C'est |H>urquoi
,
après

cela. Dieu a voulu être caractérisé par ce litre, le Dieu d'Abraham,
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d'Isaac et de Jacob, c'est-à-dire, le Dieu des promesses , le Dieu

sanctificateur de tous les peuples du moude; et non-seulement des

Juifs
, qui sont la race charnelle de ces patriarches, mais encore de

tous les fidèles, qui en sont la race spirituelle et les vrais enfants d'A-

braham. El tout cela ne s'est accompli qu'en Jésus-Christ, par qui

seul le Dieu véritable, auparavant oublié |iar tous les peuples du

monde, suis que personne le servit , si ce n'élaieut les seuls enfants

d'Abraham, a été prêché aux gentil», qu'il a ramenés à lui après

tant de sierles.

C'est pourquoi . dans tous 1rs prophètes , la vocation des gentils

est toujours marquée comme le rararlère propre du Christ, qui devait

venir pour sanctifier tous les peuples; et voilà celte prouesse faite à

Abraham, qui fait tout le fondement de notre salut.

VERSET 7.

Sur les noms de frrres et de strurs chez les Orientaux.

Les noms de_/ïvVr« et de ururi m' donnaient, chez les Orientaux,

aux enfants drs frères et des s<rurs. Lalan était petit-fils de Narhor,

frère d'Abraham, et Isaac étant fils d'Abraham, frère de Nachor,

Isaac pouvait , sans mentir, appeler sa sreur, Réhecra sueur de La-

lian, nièce d'Abraham.

CHAPITRE XXVII.

Jacob surprend la bénédiction d'Istuc. Menaces d'Ésaii

: à Jacob de se retirer en

contre Jacob.

-

\ *

t. Senuit autem Isaac, et cali^avcrunt oculi ejus, et

vklere no» poterat : vocavitque Esaû filiutn suum majo-

rem, et dixit ei : Fili mi. Qui respondit : Adsum.

2. Cni pater : Vidas, inquit ,
quod senucrim , et igno-

rera tliem mortis mcaî.

3. Sume arma tua, pharctram et arcum, et egrederc

foras; cumque venatu aliquid apprehenderis

,

4. Fac mihi inde pulmentum sieut velle me nosti, et

affer ut comedam , et benedicat tibi anima mea ante-

quaui moriar.

5. Quod eum audisset Rebecea, et ille abiisset in

agrum ut jussioncm patris impleret *,

6. Dixit filio suo Jacob : Audivl patrem tuum loqucn-

tem cum Esaû fratre tuo, et dicentem ei :

7. Affer mihi de venatione tua, et fac cibos ut come-

dam, et benedicam tibi coram Domino nntequara mo-

riar.

8. N'unc ergo, fili mi, acquiesce consiliis meis*;

9. Et, pergens ad gregem, affer mihi duos hrcdos op-

j- 5. îlébr. : - Pour prendre à la chasse quelque pièce de gibier,

pour rapporter. . Les Septante : - Pour «on père. - C'est-à-dire qu'ils

ont ht palri suo , au lieu de , ad affertndum. Toute la suite du récit

donne lieu de présumer qu'il faudrait réunir les deux , ad afferendum

T. I.

1 . Or, Isaac devint vieux , et ses yeux s'obscurcirent , et

il ne pouvait voir : et il appela Esaû son fils ainé, et lui

dit : Mon fils. Et celui-ci répondit : Me voici :

2. Et son père: Tu vois, dit-il, que je suis devenu

vieux, et que j'ignore le jour de ma mort.

3. Prends tes armes, tes flèches et ton arc, et sors

dans les champs; et quand tu auras pris quelque animal

à la chasse,

•I. Accommode-le selon mon gotït, puis apporte-le

moi, et que je le mauge, afin que mon âme te bénisse

avant que je meure.

:>. Ce que Rébecca ayant entendu, et Esaû étant sorti

dans les champs pour remplir les ordres de son père,

6. Elle dit a Jacob son fils : J'ai oui ton pere parlant

à Esaû ton frère, et lui disant :

7. Apporte-moi ta chasse, et m'apprête quelque nour-

riture, afin que je te bénisse en la préscuce du Seigneur

avant de mourir.

8. Maintenant donc, mon fils, obéis a mou conseil;

». Et va vers le troupeau, et apporte-moi les deux

patri stm.

y ». Ilébr. : . Obéisse* à ma voix en ce q>ie je wis vous cnm

18
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138 LA GENÈSE, CHAPITRE XXVII.

potri tuo, qoibus libentertimos, ut faciam ex cis «
vescitur;

10. Quas cum intuleris, et comcderit, benedicat tibi

priusquain moriatur.

1 1 . Cui illc respoudit : Nosti quod Esaù frater mens
homo pilosus sit , et ego leuis :

12. Si uttrectaverit me patcr meus, et

ne putet me sibi voluisse iliudere*, et

maledictionem pro bcnedictione.

13. Ad quem mater : Ju me sit, ait, ista maledictio,

fill mi : tautum audi vocem meam, et pergens affer quœ
dixi.

14. Abiit, et attulit, deditque matri : paravit Ula ei-

bos sicut velle nuvcrat patrem illius.

15. Et vestibus Esuîi valde bonis, quas apud se ha-

bebat dumi, induit eum *;

16. Pelliculasque hxdorum circumdedit omnibus, et

colli nuda protexit.

17. Deditquc pulmeutum, et panes quos coxerat, trn-

dldit.

18. Quibus illatis, dixit : Pater mi. At ille respoudit :

Audio. Qui* es tu, lili mi?

19. Dixitque Jacob : Ego sum primogenitus tuus Esaù;

feci sicut pra**pisti mibi : surge, sede et coraede de ve-

natione mea , ut beuedicat mild anima tua.

20. Uursumquc Isaae ad Alium suum : Quomodo, in-

quit, tam cito invenire potuisti, lili mi? Qui respoudit :

Voluntas Dei fuit ut cito occurreret mibi quod volebam.

21. Dixitque lsaac : Accède bue, ut tangam te, flli mi,

et probem utrùm tu sis fllius meus Esaù , an non.

22. Accessit Uie ad patrem
;

et, palpato eo, dixit

Isaae : Vox quidem, vox Jacob est; sed raonus, monus
suut Esaii.

29. Et non cognovit eum
,
quia pilosa: manus slmili-

tudinem majoris expresserant. Benedicens ergo illi,

24. Ait : Tu es flfius meus Esaii ? Respoudit : Ego

26. At ille : Affer mibi, inquit, cibos de venatione

tua, fib mi, ut benedicat tibi anima mea. Quos cum
oblatos comedisset , obtuUt ei etiam vinum : quo hausto,

26. Dixit ad cum : Accède ad me, et da mihi oscu-

liun, flli mi.

27. Accessit, et osculatus est eum. Statimque ut sen-

tit vestiruentorum illius fragrantiam, benedicens illi, ait:

Ecce odor lilii mei sicut odor agri pleni, cui benedixit

28. Det tibi Deus de rare coeli et de pinguedine terne

frumenti et vini.

qui7 il. Hébr. lin. : « Je serai a ses jem comme un

en jette un autre dans l'erreur. »

jr i5. Hébr. : « Elle revêtit Jacob, son jeune fils, des habits dé-

( c'est-à-dire irà-ùeaux) d'Esaù, son fils ainé, qu'elle avait

meilleurs'chevreaux, afin que je prépare à ton père un
mets qu'il aime;

10. Et quand tu Inuras présenté à ton père, et qu'il

en aura mangé*, il te bénira avant sa mort.

11. Jacob repondit a Rébecca sa mere : Vous savez

qu Esaii mon frère est velu, et moi je ne le suis pas :

12. Si mon père vient à me toucher, j'ai peur qu'il ne

croie que j'ai voulu le tromper, et que je n'attire sur moi
sa malédiction au lieu de sa bénédiction.

1 3. Et sa mère lui dit : Mon flls, que cette malédiction

soit sur moi : seulement obéis a ma voix, va, et apprête

ce que je t'ai dit.

14. 11 s'en alla donc, et prit deux chevreaux et les

apporta a sa mère; et sa mère les apprêta comme elle sa-

vait qu'lsaac les aimait.

16. Puis elle revêtit Jacob des plus précieux vête-

ments d'Esaû
,
qu'elle avait dans la maison

;

16. Et elle enveloppa ses mains de peaux de che-

vreau , et en recouvrit son cou.

17. Puis elle donna à Jacob son fils la viande et le pain

qu'elle avait apprêtés.

18. Et Jacob vint , et dit : Mon père. Lequel répondit:

Je t'entends. Qui ps-tu , mon fils ?

19. Et Jacob dit : Je suis Esaù , ton premier-né
;
j'ai

fait ainsi que tu m'avais commandé : levc-toi , assieds-

toi , et mange de ma chasse , aUn que ton ame me bé-
nisse.

20. Isaae dit encore à son fils : Comment as-tu pu en
trouver sitôt, mon flls ? Et il dit : La volonté de Dieu a
fait que ce que je cherchais est venu au-devant de moi.

21. lssae dit encore : Mon fils approche-toi
, que je te

touche, et que je sache si tu es mon fils Esaii , ou non.

22. Jacob donc approcha de son père; et Isaae le tou-

cha , et dit : Cette voix est la voix de Jacoh
; mais les

mains sont les mains d'Esaù.

23. Et il ne le connut point ; car ses mains étaient ve-

lues comme les mains de son frerc Ésaû. C'est pourquoi il

le bénit,

24. Disant : Es-tu mon flls Esaii? Et Jacob répondit :

Je le suis.

25. Et Isaae ajouta: Apporte-moi les viandes de ta

chasse , mou flls , afin que mon ame te bénisse. Et Jacob

les lui présenta, et Isaae mangea, et il lui apporta du vin,

et il le but.

2«. Après , Isaae dit : Approche-toi , et baise-moi, i

fils.

27. Et il s'approcha , et le baisa. Et dès qu'lsaac i

tit le parfum qu'exhalaient ses vêtements, il le bénit, di-

sant : L'odeur qu'exhalent les vêtements de mon (Ils est

comme l'odeur d'unchamp plein de fleurs, que le Seigneur

a béni.

28. Dieu te donne la rosée du ciel et la graisse de

la terre , le blé et le vin en abondance !

cbe» die. • (C'étaient les ornesneaU NacnMaux d'Esau; car, s«i-

premiera-nés des familles ,
jusqu'à l'institution de l'ordre

Aarau.)
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXVII. 139

29. Et s?rviant tlbl populi, et adorent te tribus; esto

dominus frntrum tuorum r et incurventur ante te filii

marris tua?* : qui mnk-dixerit tibi, sit ille maledictus; et

qui benedixerit tibi, benedictionibus repleatur.

30. Vix Isaae sermonem impleverat, et, egresso Ja-

eob foras, venit Esaii

,

3 1 . Coctosque de venatione clbos intulit patri , dieens:

Surge, pater rai, et comede de venatione IWi tui, ut bc-

nedieat mlhi anima tua.

32. Dixitquc illi Isaac : Qui» enim es tu? Qui respon-

dit : Eko sum fllius tous primogenitus Esau.

33. Expavit Isaac stuporc vehementi, et, ultrà quàm
credi potest, admirans, ait : Quis igitur ille est qui du-

dnra eaptam venationem attulit miiii, et comedi ex om-
nibus priusquam tu venires? benedixique ci, et erit bc-

nedictus.

34. Auditis Esaû sermonibus patris, irrupiit * clamore

magno, et consteruatus ait : Benedic etiam et raihi, pater

mi.

35. Qui ait : Venit gerraanus tuus fraudulenter, et ac-

ceplt beuedtctionem tuam.

36. At ille subjunxit : Juste vocatum est nomen cjus

Jacob; supplantavit enim me en alterâ vice: prtmoge-

nita mea nntè tulit, et nunc secundo surripuit benedic-

tionem meam. Rursumque ad patrem : Numquid non

reservasti, ait, et ralhi benedictionem?

37. Respondit Isaae : Dominum tuum illum eonstitui,

et omues fratresejns servituti illius subjugavi; frumento

et vino stabilivi «un; et tibi post haec, fdi mi, ultra quid

faciam ?

38. Cui Esaii : Num unam, inquit, tantùm benedictio-

nem habcs, pater? mihi quoque obsecro ut benedicas.

Cumque ejulatu magno fleret,

39. Motus Isaae dixit ad ernn : In pinguedinc terra

et in rore «pli desuper erit benedictio tua.

40. Vives in gladio, et fratri tuo servies; tempusque

veniet cura excutias et solvas Jugum ejus * de cervicibus

tuis.

4 1 . Oderat ergo semper Esaii Jacob pro benedictione

qui benedixerat ei pater; dixitque in corde «uo : Venient

iei,et

et vo-42. Nuntiata sont hœc Rebeccœ; qua?

cans Jacob fllium saum, dixit ad eam

tuus minatur ut occidat te *.

43. Nunc ergo, (lli ml, audi voeem meam, et

gens fuge ad Laban fratrem meum in Haran
;

jr at>. Hébr. : - Vou» adorrat - Cest h même

lit plu haut.

y 3;. Héhr. : « Il jeta un jrnmd cri et très-amer. «On lit dan*

l'hébreu, et irrugiit. Cest un TeMige de la lecture primitive, que l'on

trouve dans le samaritain et dam le» Septante, où on lit : Rtfactum

tu et irrugiit; hébraûme tris-fréquent pour, tt facium ett ut irru-

girtt.

y 40. Hébr. autr. : « Êt il arrivera que quand vous dominerez, »

29. Et que les peuples te servent , et que les tribus t'a-

dorent
; que tu sois le seigneur de tes frères , et que les

fils de ta mère s'abaissent devant toi
; (pie celui qui te

maudira soit maudit ; et que celui qui te bénira soit

rempli de la l>énédiction du Seigneur.

30. A peine Isaac avait achevé de parler , et a peine

Jacob était sorti
, que son frère Ésati revint,

31 . Et il présenta à son père les viandes qu'il avait ap-

prêtées de «i chasse, disant : Mon pere, levez-vous, man-
gez de la chasse de votre llls , afin que votre âme me bé-

32. Et Isaac lui dit : Qui es-tu ? Et il répondit : Je

suis Esaii votre premier-né.

33. Et Isaac fut frappé d'une grande stupeur ; et sur-

pris au delà de ce que l'on peut penser , il dit : Qui est

donc celui qui m'a apporté de la chasse dont j'ai mangé
avant ton retour? et je l'ai béni , et il sera béni.

34. Quand Ésaii eut entendu les paroles de son pere,

il poussa un grand cri , et , consterné , il dit : Bénissez-

moi aussi , mon père.

35. Isaac répondit : Ton frère est venu par fraude, et

t'a enlevé ta bénédiction.

36. C'est avec raison, dit Ésaii, qu'il a été appelé Jacob;

car voici la seconde fois qu'il m'a trompe : il m'a déjà

enlevé mon droit d aînesse, et maintenant voici tni'il a sur-

pris ma bénédiction. Puis il dit à son père : Ne m'avez-vous

point réservé de bénédiction ?

37. Isaac répondit : Je l'ai établi ton seigneur , et je

lui ai donné tous ses frères pour serviteurs ; et je lui ai

promis le blé et le vin : que ferai-je après cela pour toi,

mon fils?

38. Et Ésaù lui dit : N'avcz-vous qu'une bénédiction

,

mon père? Bénissez-moi aussi , mon père. Et, comme il

pleurait en poussant de grands cris

,

30. Isaac ému lui dit : Ta bénédiction sera dans la

graisse de la terre et dans la rosée du ciel.

40. Tu vivras par le glaive , et tu serviras ton frère
;

et le temps viendra que tu rejetteras et secoueras son Joug

de ton cou.

41. Esaû donc avait toujours en haine Jacob pour la

bénédiction dont l'avait béni son père ; et il dit en son

cœur : Les jours do deuil de mon père viendront , et alors

je tuerai Jacob mon frère.

42. Or, on rapporta àRébecca les paroles dTSsaû;et

elle fit appeler Jacob, et luldlt : Voilà qu'Ésaù ton frère me-

nace de te tuer.

43. Maintenant donc, mon fils , obéis à ma voix, lève-

toi , et t'enfuis en Haran , vers Laban mon frère;

le samaritain, - quand tous «ra devenu"pui**ant, vous

briserez le jooç qu'il aura mis *ur votre cou. » Au lieu de dommabe-

ru, ou, selon les Septante et la Volgatc, de/tonei, le samaritain

porte magnificabtrii. Les Iduméens «'étant révolté» «H» Jore»
,
roi

de Juda , secouèrent le joug et se donnèrent un roi.

y 4». Hébr. litt. : - Qui se eonsole dans l'espérance de voua

tuer. - Au lieu de eomotantem m, peut-être faudrait-d lira, \tlcu~

cenian te, qui va te venger «ur vous en vou» t
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HO COMMENTAIRE.

44. llobitabisque cum eo dies paucos, donec requies-

cat furor fratris tut

,

45. Et cesset indignatio ejus, obliviscaturque eorum

quœ fecisti in eum : postea mittara , et adducam te inde

hue. Cur utroque orbobor illio in uno die?

46. Dixitque Rebecca ad Isaac : Ta>det me vit» meœ
propter (llias Heth : si acceperit Jacob uxorem de stirpe

hujus terra;, nolo vivere.

44. Et demeure avec lui quelques jours ,
jusqu'à ce

que la colère de ton frère s'appatse
,

Ai. Et que son indignation cesse, et qu'il ait oublié

ce que tu as fait : j'enverrai ensuite, et te ramenerp'

ici. Pourquoi seniis-je privé de mes deux fils en un

Jour ?

4«. Et Itébecca dit à Isaac : Je suis lasse de la vie à

cause des filles de Belh : si Jacob prend une femme de

cette contrée, je ne veux plus vivre.

COMMENTAIRE.

10.

Raisons de la conduite de Rèbecca envers Esaû.

Réhecca avait bien de* raison» de te plaindre d'Ésaù : son ca-

ractère emporté, son peu de rrs|>ecl pour l'autorité de son père et

de sa mère, si désobéissance a la loi positive de Dieu qui défendait

à Abraham et à ses enfants d'épouser de» femmes chananéennes

,

l'humeur arrogante de ses deux Itelles4illr* , tout ïèloignait d'Ésaû

et augmentait ta tendresse pour Jarob. La qualité d'ainé, qui donnait

au premier l'autorité sur le second , lui faisait tout craindre pour

Jacob. Elle savait que Jacob avait acheté de son frère son droit

d'ainesse , qu'Ésaû lui avait assuré avec sennent pour une vile nour-

riture : ce dernier trait la remplissait d'indignation. Elle résolut donc

d'assnrer à Jacob les avantages les plus précieux de ce droit, en lu

faisant obtenir la Iténcdirtion pairruelle. Sans doute ou ne peut ex-

cuser le moyen qu'elle employa |>oiir réussir : ce fut aussi une faute

de la part de Jacob. Mai» Isaac , instruit de tout ce qui s'était passé,

ne rétracta point sa bénédiction. Il ne btiina ni Rèbecca ni Jacob;

et il se rappela les oracles divins qui donnaient au plus jeune de ses

fils la prééminence sur son aine: il se rappela le caractère violent

de l'un , la douceur de l'autre , et il s'écria : Je l'ai béni, et il sera

béni , etc.

Esau lui-même reconnut qu'il avait été privé par ta faille de la

bénédiction à laquelle il avait droit par sa qualité d'ainr ; que le nom

de Jacob ,
lupplantair, aurait bien dû l'avertir de ne lui point vendre

par dérision ton droit d'ainesse, et que cette première faute l'avait

conduit à la perte qu'il déplorait.

VERSET 17.

Comment saint Augustin justifie la conduite de

Rèbccca.

Quoiqu'on ne puisse pas blâmer cette tendre mère d'avoir assuré

à son Gis le* avantages de la primogénilure, que son frire lui avait

vendue et qui, dans les vues de la Providcuce, lui était dévolue,

l'on n'est pas obligé pour cela de justifier toutes le* circonstances de

cet événement et tous les moyens qu'elle y fit servir. Cependant saint

Augustin l'excuse de mensonge, parce que son dessein ne fut pas de

tromper Isaac, mais de lui faire faire ce qu'il fallait, et qu'il se fut

trompé au contraire en donnant la première bénédiction à Esau. Il

est vrai aussi que quoiqu'aucune espèce de mensonge ne soit permise

dans aucun cas, cette morale pure et sévère n'a pas toujours été éga-

On a pu se persuader innocemment, quoique fausse-

ment, que dans des affaires justes cl louables il, était permis de

n'être pas toujours sincère. Si drs saints Pères ont cru pouvoir adop-

ter cette opinion avant que l'Église rut paru la rejeter, il ne faut

pas s'étonner que dans les temps de la première simplicité on IVit

véritable.

VERSET 10.

Comme on peut expliquer la conduite de Jacob.

Ce serait en vain qu'on s'efforcerait d'excuser la conduite de Ja-

cob. H est plus clair que le jour, par le récit de Moïse, que Jarob,

de concert avec Rébccca.sa mère, a surpris Isaac, et qu'il a appuyé

sa fraude par plusieurs mensonges. Nous ne sommes point obliges de

justifier tontes les actions des patriarches, quand les écrivains sari**

qui les rapportent ne les justifient point.

•> Comme tout est mystérieux dans ce» saints patriarche», dont la

vie était une prophétie continuelle des mystères de Jésus-Christ, on

ne doit pas arrêter la vue sur cette action de Jacob en elle-inéiuc
<

et qui présente d'abord l'idée d'un mensonge , mais la porter sur ce

qu'elle signifie : alors on y verra, non nu mensonge, mais un grand

mystère; savoir, la réprobation des Juifs en la personne d'Ésaù, et

la vocation des gentils en la personne de Jacob.» ( Précis de l'UUtoire

sacrée.
)

On n'a jamais entrepris d'excuser ce mensonge de Jarob. Il

n'est pas nécessaire non plus de dire que ces actions fautives l iaient

des figures qui annonçaient des événemens futur» : elles sout arrivée*

contre la volonté de Dieu , qui -condamne toujours ce qui est mal;

mais après, elles ont pu être destinées & figurer et représenter des évé-

nements postérieurs.

23.

Privilèges de l'alné dans les familles des patriarches.

Et il le bénit. J'ai déjà remarqué ci-dessus qu'un des privilèges de

l'ainé, du temps des patriarches de l'ancien Testament , était une bé-

nédiction particulière que le père lui donnait avaut de mourir, et que

l'on croyait alors toujours efficace, ce qui me parait très clairement

établi par ce chapitre xxvii de la Genèse.

J'ajouterai que l'opinion commune a toujours regardé comme

prophétiques les bénédictions de ces anciens patriarches, tris que

Noé, Isaac et Jacob.
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VERSET 33.

Bénédiction d"Isaac conservée à Jacob.

Il vit étonnant qii'Isaac, apprenant la tromperie que lui a faite

Jacob, non-seulement ne rétracte peint la bénédiction qu'il lui a

donnée, mais même la continue. Ou peut dire à cela que la béné-

diction d'un pere mourant passait alors pour une décision irrévo-

cable, comme semblent l'insinuer les paroles que Moïse met dans la

bouebc d'Isaac. De plus, il fallait absolument que Jacob, tige des Is-

raélites, col la supériorité et la prééminence sur Ésaû, selon ces

paroles de Moïse du chap. x*v, y a 3 ; « L'ainé sera assujetti au plus

jeune. »
(
Major servie! minori.

)

VERSET 40.

De la prédiction concernant les Idtttnéens.

Les Iduméens , postérité d'i'jaù , subirent , sous les armes

victorieuses de David, un joug qu'ils n'ont secoué qu'au bout de

soixante ans , sous le règne de Jornin. la seconde partie de la

prophétie s'accomplit sous le roi Juram, fils de Josaphat , ainsi

qu'lsaac l'avait annoncé en disant à Ému : •• U temps viendra où tu

secoueras son joug. -

CHAPITRE XXVIII.

Jacob quitte la maison «le son père pour «c rclircr en Mésopotamie. Evaù épouse Mahclcth , fille d'Ismacl.

Jacob à Bctbcl.

1. Vocavit itaque Isaac Jacob, et benedixlt eum, pra>

eepitque ei, dicens : Noli accipere conjugem de génère

Chanaan :

J. Sed vade, et proficiscerc in Mesopotamïam Syria;*,

ad domuin Bathucl patrls mntris tua:, et accipe tibi inde

uxorem de filiabus Laban nvunculi tui
*

3. Deus autera omnipotens benedicat tibi , et crescerc

te fudut, atque multiplicet, ut sis in turbas populurum.

4. Et det tibi benedictiones Abrahœ, et semini tuo

post te, ut possideas terram peregrinationis tua-, quam

pollicitus est avo tuo \
5. Cùmque dimisset eum Isaac, profectus venit in Me-

sopotamiam Syria?, ad Laban lilium Batbuel Syri, fra-

trem Rebecca: matris sus.

6. Yidens autem Esoù quùd benedixisset pater suus

Jacob, et mislsset eum in Mesopotamiam Syria;, ut inde

uxorem duceret ; et (|uod post benedictionem * pracepisset

ei, dicens : Non accipies uxorem de llliabus Chanaan;

7. Quodque obediens Jacob parent ibtis suis isset in

Syriam
;

8. Probans quoque quod non libenter aspiceret ûllas

Cbanaan pater suus,

9. Ivit ad Ismaélem , et duxit uxorem
,
absque ils quas

prias habebat, Maheleth flliam Ismaél filii Abraham,

sororem Nabaloth.

10. Igitur egressus Jacob de Bersabee, pergebat Ha-

ran.

jr a. I Ii lu. : » Allez à Padan-Aram. • Padan-Aram ne signifie pas

la Mésopotamie en général; mais seulement la |>artie qui est cultivée

ou labourée, le plat pays de la Mésopotamie. La partie septentrionale

delà Mésopotamie est fertile et abuudanle en pâturages; la partie

aiéridicuale est stérile et iléierle. Arara en hébreu est le nom de la

Syrie. De là vient que la Vulgate met en Syrie cette portion de la

Mésopotamie.

t. C'est pourquoi Isaac appela Jacob et le bénit, et lui

donna ce commandement : Ne prends pas une femme de

la terre de Cbanaan :

2. Mais lève-toi , et va en Mésopotamie de Syrie , vers

la maison de Bathucl , père de ta mère , et prends pour

femme une des filles de Laban ton oncle ;

3. Et que le Dieu tout puissant te bénisse et te fasse

croître et multiplier , afin que tu sois le chef d'uu grand

peuple
;

A. Et qu'il te donne la bénédiction d'Abraham, et à
ta postérité ap.-ès toi , afin que tu possèdes la terre de ton

pèlerinage, qu'il a promise à ton aïeul.

5. Et lorsqu'lsanc eut renvoyé Jacob , celui-ci s'en

alla en Mésopotamie de Syrie, vers Laban iils de Batbuel

Syrien, frère de Rébecca sa mère.

fl. Et Ksaii voyant que son père avait béni Jacob

,

et qu'il l'avait envoyé en Mésopotamie de Syrie, afin qu'il

prit là une femme ; et qu'après la bénédiction, son père

lui avait donné ce commandement : Tu ne prendras point

puur femme une fille de Cbanaan
;

7. Et que Jacob, obéissant à son père et à sa mère,

s'en était allé en Syrie;

8. Sachant aussi que son p?rc ne voyait pas d'un bon

œil les filles de Cbanaan,

a. Il alla vers lsmaél , et prit pour femme, oulre celles

qu'il axait déjà, Mahéleth fille dlsinaël , fils d'Abraham ,

sœur de Nabaioth.

10. Or Jacob, parti de Bersabée, poursuivait son che-

min vers Haran.

Ib'ul. llélir. lilt. : Frère de voire mère. •

y i. Hébr. : «Que Dieu (Saraar. Que le Seigneur) a donnéer

à Abraham. »

y. 6. L'hébreu dit : « En lui donnant sa bénédiction, et joint

cela à la p)ua«e précédente; mais il parait que cela convient mieux

à relle-ci, et qu'au lieu de eum leucxlkerr:, on a pu lire» /•"•>'</«<"«

ùeneJUirai , comme le suppose la Vulgate.
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112 COMMENTAIRE.

1 1 . Cumque venisset ad quemdam locum, et vellet in

eo requicsccre post solis ueeubitutn, tulit de lapidihus

quijaechont, et supponens capiti suo, dormi vit in eodem

loCO.

12. Viditquc in somnis scnlam stantem super terram

,

et cacuraen illius tnntiens cœlum; angelos quoque Dei

ascendantes et descendentes per eam ;

13. Et Dominum innixum scabr, dicentem sibi : Ego

sum Dominus Deus Abraham patris tui, et Deus Isaae.

Terram iu qua dormis, tibi dabo et semini tuo.

14. Eritque semen tuum quasi pulvis terra? : dilatabe-

ris ad oceidentem, et orlentein, et septentrionem , et

meridiem; et benedicentur in te et in semine tuo cuncta:

tribus terrœ.

15. Et ero cttstos tuus quoeumque perrexeris*, et re-

ducam te in terram hanc; nec dimittam nisi eomplevero

uuiversa qu» dixi.

16. Cumque evigilasset Jacob de somno, ait : Verè

Dominus est in loco isto, et ego nesciebam.

17. Paveusquc : Quom terribilis est, inquit, locus iste!

non est ble aliud nisi domus Dei et porta cœli.

18. Surgens ergo Jacob manè, tulit lapidem quem sup-

poserai capiti suo, et erexit in titulum, fundens oleum

desuper.

19. Appellavitquc nomen urbis Bethel
,
quœ priùs

Luza * vocabatur.

20. Vov it etiam votum, dicens : Si fuerit Deus raecum

,

et custodierit me in via per quam ego ambulo, et dede-

rit mihi pancm ad vescendum, et vestimentum ad in-

duendum,

2 1 . Reversusque fuero prospéré ad domum patris mei,

t rit mihi Dominus in Deumj
22. Et lapis iste, quem erexl in titulum, vocabitur *

Domus Dei; eunctorumque qua; dederis mihi, décimas

oi'leram tibi.

y ii. Hétir. : « El vainque je serai avec vous; et je vous gar-

dcraL -

y io. llébr. : El a la vérité Lut était d'abord (ou aupara-

vant) le nom de cette ville. - Saint Jérôme, dans ses QuaUionrs

11. Et, arrivé en un lieu où il voulait se reposer, après

le coucher du soleil , il prit des pierres qui étaient Ut , et

les mit sous sa tete , et dormit en ce même lieu.

12. Et il vit en songe une échelle posée sur la terre et

le haut touchait au ciel , et les anges de Dieu montaient

et descendaient par elle
;

13. Et le Seigneur, appuyé sur l'échelle, lui disant :

Je suis le Seigneur Dieu d'Abraham ton père, et le

Dieu d'Isaae. Je te donnerai la terre sur laquelle tu dors

,

à toi et à ta postérité.

14. Et ta postérité sera comme la poussière de la terre

,

et tu t'étendras en Occident et en Orient, au Septentrion

et au Midi ; et toutes les tribus de la terre seront bénies en
toi et en ta postérité.

1 5. Et je te garderai partout où tu iras , et je te ramè-
nerai en cette terre ; cl je ne te délaisserai point jusqu'à

ce que j'aie accompli tout ce <pie J'ai dit.

16. Quaud Jacob fut éveillé de son sommeil, il dit: Vé-
ritablement le Seigneur est en ce lieu-ci , et je ne le sa-

vais pas.

17. Et plein d'effroi : Que ce lieu est terrible! c'est

ici la maison de Dieu et la porte du eiel.

• 18. Jacob «e levant donc le matin
, prit la pierre qu'il

avait mise sous sa téte , et l'éleva comme un monument

,

et y répandit de l'huile.

1 0. Et il appela Béthel la ville qui avait auparavant le

nom de Luza.

20. Et Jacob fit un vœu , disant : Si le Seigneur Dieu
est avec moi , et me préserve en cette voie dans laquelle je

marche, et me donne du pain pour me nourrir et des vê-

tements pour me couvrir

,

21. Et que je retourne en paix à la maison de mon"père,

le Seigneur sera toujours mon Dieu
;

22. Et cette pierre
,
que j'ai élevée «mme un monu-

ment, sera appelée la Maison de Dieu; et je vous offrirai,

Seigneur , la dtme de toutes les choses qne vous m'aurez

données.

htbr. in (ien., trouve ridicules les interprètes qui oat pris par erreur

le mot priui pour un nom propre.

t «a. Hébr. : « Sera. - Sept. : - Sera pour moi. -

COMMENTAIRE.

VERSET 12.

Sur l'échelle mystérieuse de Jacob.

. Le patriarche Jacob, dit saint Grégoire de Nyue, apprit
,
par

la usion de cette échelle myitérieuie qui allait de la terre au ciel,

qu'il n'y a pat d'autre voie pour aller à Dieu que de tenir «ans cessem
>ue élevée aux choies céleste», cl de porter continuellement ses dé-

sirs vers le Ciel ; en sorte qu'on ne se contente pas de demeurer dans
le degré de vertu auquel on est arrivé, mais qu'on regarde comme
une perte et un dommage de ne pas s'élever à un état plus sublime

et plus parfait. »

On peut rapporter à cette vision ce que dit Jési's-Christ dans

l'évangile selon saint Jean (ch. 1 , y 5i) : - Vous verre» les deux ou-

verts, et les anges de Dieu qui monteront et descendront sur le Fils

de l'homme.»
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16.

Énumérntion des figures de Cancienne loi.

La plupart tir» événements arrivés dan* le* temps de la pre-

i toi n'étaient, pour ainsi dire, que de* images de tout ce qui

devait s'accomplir sous la nouvelle. L'histoire de l'ancien Testninent

offre m effet , dans ses principaux personnages , autant de tvpes où

le Messie se trouve désigne iw ses différents caractères. Adam le

représentait comme pere de la postérité des saints; Abel, comme

innocent et vierge; >oé, connue réparateur de l'univers; et Abra-

ham , comme béni du ciel : dans Mrlcliiséderb , il se montrait connue

souverain pontife ; dans Isaac , ronune victime volontaire ; dan* Jacob,

comme chef des élus, et dans Joseph, comme trahi par les siens;

il était voyageur, fugitif, puissant en irnvm, et législateur, dans

Moïse; soutirant et abandonné, dans Job; haï et persécuté, dans

la plupart des prophètes ; vainqueur en David , et roi des peuple* ;

i , et conséeralcur d'un

et ressuscite , dans Jonas. Le» table* de la loi, la manne du

désert , la colonne lumineuse , le serpent d'airain et la pique, étaient

des emblèmes de ses dons et de sa gloire ; le temple de Jérusalem

,

seul endroit où il fut permis d'adorer Dieu , était le svmbole de son

unité : la circoncision de la chair figurait le retranchement de*

mauvaises pensées , des désirs criminels ; et par le retour de la cap-

tivité de Babvlone se trouvait figurée cette délivranrc de l'homme

esclave d« ses passions, que devait opérer la sagesse incarnée. Knftn

les Juifs eux-mêmes, tour à tour comMès des bienfait» du Seigneur

on objets de sa vengeance , selon qu'ils étaient fidèles ou sourds * ses

précepte» , faisaient voir , par leur exemple , quel sort est réservé aux

bons et aux méchants. La plupart des ordonnances et des règlements

de Moïse renfermaient un sens mystique et beaucoup plus étendu

que celui qui résultait de la signification matérielle des mots : il en

était de même des promesses que Oieu faisait à ses élus ; |nu~ exemple

,

la terre qu'il leur proposait pour héritage désignait ta Jérusalem

: ; et lorsqu'il annonçait à David que son

à jamais , cela devait s'entendre de l'empire étemel que le Messie

,

sorti de sa race, viendrait fonder un jour. - {Morale de ta fl,Ue.)

If».

Explication de différentes cérémonies paiennrs.

On rerontiail. dans le nom de Baituln, dans l'onction des

pierres consacrées à quelques divinités , dans le culte de ces pierres

mêmes, dont les païens ne sauraient rendre aucune raison . mie an-

tiquité qui nous ramène a la plus ancienne histoire du monde, et

les vestiges d'un culte religieux qui s'explique par celui de Jamb.

22.

Antiquité des monuments religieux.

- Celle pierre, que j'ai dressée comme un monument, sera appe-

lée la maium de Dieu. -

C'est de là que ce lieu a pris le nom d'autel du temuignape. qu'il

a conservé jusqu'à nos jours.

Qu'on nous cite des monuments profane* d'une aussi haute anti-

quité, qui aient une dale aussi certaine. Celui dont nous parions

ici est du temps d'Inachus, premier roi du Péloponèse. ron(em|»o-

rain d'Abraham, Uabylone et Ninive n'existaient pas encore. Metn-

phis était de création nouvelle. On ne trouve plus aucun vestige de

ce* rites fameuses; on ne connaît pas niémc remplacement qu'elles

occupaient. Une simple pierre, placée au milieu d'une campante, par

un jeune berger, a traversé tous les âges.

L'autel du témoignage est sans doute tombé en ruines, du moins

on le pense. Mais l'emplacement en est marqué ; et il est |Missibk-

que les voyageurs en retrouvent des vestiges.

Jacob s'engage ici très-clairement , suivant le texte de Moïse, à

donner à Dieu la dime de tous se* biens, en cas qu'il retourne heu-

reusement de son voyage en Mésopotamie dans la maison de sou

père.

CHAPITRE XXIX.

Jacob s'engage à sept ans Je service pour avoir Rachel. Laban loi donne Lia en la place de Racbel. Il sert

encore sept autres année* pour Rachd. Naissance de IXuben , de Siraeon, de Levi et de Juda.

1. Profectu» ergo Jneob venit in terrain oricntalem*.

2. Et vidlt puteum in agro, très quoque greges ovium

aceuhantes juxta eura : nnm ex illo adaquabontur pecora,

et os rjus grandi lapide claudebatur.

3. Morisque erat ut cunctis ovibus congregatis devol-

lapidem, et, refectis gregibus, rursum super os

4. Dixitque ad pastores : Fratres, unde estis? Qui res-

: De Haran.

jr i. Hébr. : •• El alla au pays des enfants de l'Orient, » c'est-à-

dire dan» la Mésopotamie , selon l'usage des Hébreux , qui appel-

1. Jacob donc , étant parti, vint à la terre d'Orient. r
2. Et il vit un puits dans un champ , et auprès trois

troupeaux de brebis couchés : car c'est à ce puits que

les troupeaux s'abreuvaient , et le puits était fermé avec

une grosse pierre.

3. Et c'était la coutume, lorsque tous les troupeaux

étaient assemblés, de rouler la pierre et de la replacer

sur l'ouverture du puits, lorsque les troupeaux s'étaient

abreuvés.

4. Jacob dit aux pasteurs : Mes frères, d'où êtes-vous?

Et ils répondirent : De Haran.

lent part d'Orient la

l'Euphralc.

et les autres pays au-dilu de
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5. Qtios interrogans, Numquid, ait, nostis Laban filium

Nachor? Dixerunt : Novimus.

G. Sanus-necst? inquit. Valet, inquiunt *; et ecce Ra-

chel filia ejus venlt cum gregc suo.

?. Dixltorae Jaoob : Adhuc multum diei superest, ncc

est temptis ut reducantur ad caulas ««'très; date antè

potum ovibus, et sic cas ad pastum rtdueite.

8. Qui rcsponderunt : Non possumus, donec omnia pc-

eora * congregcntur, et amoveamus lapidem de ore putei

,

ut a<

LA GENÈSE, CHAPITRE XXIX.

9. Adhuc loqucbantur, et eece Rachel veniebat cum
ovibus patris sui; nam grogem ipsa pascebat.

1<». Quam eum vidisset Jacob, et sciret consobrinatn

si'am, ovesqueLaban nvunculi sui % amovit îapidem quo

putctis claudebatur.

11. Kt
,
adaquato grege, osculatus est eam ; et elcvatâ

voce flcvit

,

12. Et indicavit ci quùd frater esset patris sui et fllius

Rebecrœ. At illa festinans nuntiavit patri suo,

13. Qui, cum audisset vcnisse Jacob (ilium sororis

sua;, cucurrit obviam ci
; complexusque eum, et in oscula

ruens, duxit in domum suam. Auditis autem causis iti-

neris,

1 1. Rcspondit : Os meum es, et caro mea. Et, post-

quam impleti sunt dies mensis unius,

là. Dixit ei : Num, quia frater meus es, gratis servies

mihi ? Die quid mercedis accipias.

!G. Habebat vero duas filins : nomen majoris, Lia;

minor vero appellabatur Racbel.

17. Sed Lia lippis erat oeuhs; Rachel décora facie et

venusto aspectu \
18. Quam diligens Jacob, ait : Serviam tibi pro] Ra-

chel, filia tua minore, septera annis.

l'J. Respoudit Laban : Mcllus est ut tibi eam dem
quam alteri viro; mane apud me.

20. Servi vit ergo Jacob pro Rachel septem annis; et

videbantur illi pauci dies prœ amoris magnitudinc.

21. Dixitque ad Laban : Da mihi uxorcm meam; quia

jam tempus impletum est, ut ingrediar ad illam.

22. Qui, vocatis multis

vium*, fecit nuptias.

23. Et vespere Liam flliam

turbis ad convi-

introduxit ad eum,

24. Dans ancillam fillœ, Zelpham nominc. Ad quam
cum ex more Jacob fuisset ingressus, facto mane vidit

JF 6. Ilébr. : « Est-il en paix ?... Il est en paix. An jtax ri?...

Pax. » Sous le nom de pair , l'Écriture comprend toutes sortes de

prospérités. An pas ei ? équivaut à : Se portet-il Uni.1 Le salut le

plus ordinaire était : Pax mt'u ; que la paix soit

je S. Samai. et Sept. : • Le* pasteurs. -

S. Kt les interrogeant : Ne connaissez-vous pas, dit-il,

Laban, fils de Nachor? Ils répondirent : Nous le con-

6. Se porte-t-il bien? Ils répondirent : H se porte

bien; et voici Rachel, sa fille, qui vient avec son trou-

peau.

7. Et Jacob dit : Il est encore grand jour, il n'est pas

temps de ramener les troupeaux aux étables; abreuvez

doue auparavant les brebis, et les ramenez aux pâtu-

rages.

8. Les |Wisteurs répondirent : Nous ne pouvons, jus-

quà ce que tous les troupeaux soient assemblés, et que

nous «M ions la pierre de l'entrée du puits pour abreuver

les troupeaux.

9. Ils parlaient encore, et voilà que Rachel s'appro-

chait avec les brebis de son père; car elle paissait elle-

même le troupeau.

10. Et, lorsque Jacob la vit, et qu'il sut qu'elle était

sa cousine , et que les brebis étaient les brebis de Laban,

frère de sa mère, il ôta la pierre qui fermait le puits.

11. Et, ayant abreuvé le troupeau de Rachel, il l'em-

brassa, et, élevant la voix, il pleura,

12. Et il lui dit qu'il était frère de son père et fils de

Rébeeca. Et elle courut aussitôt l'annoncer à son père,

1 3. Lequel, ayant appris que Jacob, fllsdc sa sœur, était

venu, sortit au-devant de lui , et l'embrassa, et en l'em-

brassant il le conduisit en sa maison. Et lorsqu'il connut

la cause de son voyage

,

14. Il lui dit : Tu es de mes os et de ma chair. Et,

après un mois accompli,

15. Il ajouta : Me serviras-tu gratuitement parce que

tu es mon frère? Dis-moi quelle récompense tu désires.

16. Or, il avait deux filles : le nom de l'aînée était

Lia, et le nom de la plus jeune, Rachel.

17. Lia avait les yeux malades; et Rachel était

grande et belle.

1». Jacob, (rai aimait celle-ci, lui dit: Je vous ser-

virai sept nns pour Rachel, votre plus jeune fille.

19. Et Laban répondit : Il vaut mieux que je te la

donne qu'à un autre; démettre avec moi.

20. Jacob servit donc sept ans pour Rachel; et ces

sept ans lui parurent peu de jours à cause de son grand

amour pour elle.

21. Et il dit à Laban : Donne-moi celle qui doit être

ma femme; car le temps où je dois l'épouser est ac-

compli.

22. Et Laban, ayant invité plusieurs de ses amis a

un festin, célébra les noces.

23. Mais, le soir, il fit entrer Lia, sa fille, dans la

chambre de Jacob,

24. Et lui donna une servante du nom de Zclpha. Ja-

cob donc s'approcha de Lia, et le malin venu il recon-

nut Lia,

y io. Hélir. litt. : « Frère de sa mère. »

y « 7. Hélir. : - Bien faite de coqii cl belle de visage. »

y ai. Hélir. : - Ayant invité loti» les habitants du lieu. » Cest
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55. Et dlxit ad socerum suum : Quid est quod faeere

voluisti? Nonne pro Rachel servivi tlbi ? Quare imposuisti

mlhi?

20. Respondit Laban r Non est in loco nostro consue-

tudinis, ut minores antè tradamus nd nuptias.

27. Impie hebdomadam dicrum hujus copulœ , et liane

quoque dabo * tlbi pro opère quo serviturus es mihi septera

annis aliis.

28. Acquievlt placito; et, hebdomatlâ transnetâ, Ra-

chel du\it uxorem,

39. Cui pater servant Balam tradiderat.

30. Tandemquc, potitus optatis nuptiis, amorem se-

quentis priori prœtulit, serviens apud eum septein annis

abis.

31. Videns autem Dominus quod despiceret Liant*,

aperuit volvam ejus, sororc sterili permanente.

32. Quœ conceptum genuit fllium
,
vocavitque nomen

ejus, Rubcn , dicens : Vidit Dominus humilitatem menm;
nunc amabit me vir meus.

33. Rursumque coneepit et peperit fllium, et ait:

Quoniara audivit me Dominus haberi contemptui *, dedlt

etiatn îstum mihi. Vocavitque nomeu ejus, Slmeon.

34. Concepitque tertio, et genuit alium fllium, dixit-

que : Nunc quoque copulabitur mibi maritus meus, eo

quod pepercrimei très illios. Et ideirco appelluvit nomen
ejus, Levi.

35. Quarto coneepit, et peperit fllium, et ait : Modo
confitebor Domino. Et ob hoc vocavit eum, Judam; ces-

savitque parère.

h'. On lit dans l'hébreu , et dal>itur , au lion de et dabo , qu'on

trouve dan * le samaritain,

jr 3 t. Wcbr. li te. : » Que Jacob haïssait Lia. » L'Ecriture marque

dn-conaidi ration, une moindre estime. C'est ainsi qu« ec que Jésus-

Christ dit datu saint Luc : Si quelqu'un rient à moi, et ne liait pas

*>« pire . sa mire..., il ne peut être mon disciple (Lur xiv, a6 ) ,

25. Et il dit à son beau-père : Qu'est-ce que voua avez

voulu faire? Ne vous ai-je pas servi pour Rachel? Pour-

quoi m'avez-vous trompé?

26. Laban répondit : Ce n'est pas la coutume en notre

pays de marier d'abord les plus jeunes avant les aînées.

27. Achève les sept jours de noces, et je te donnerai

Rachel pour le travail de sept autres années pendant

lesquelles tu me serviras.

28. Jacob consentit à ce qu'il demandait; et, après

sept jours, il prit pour femme Rachel,

2!). A qui son père avait donné une servante du nom
de Râla.

30. Jacob ayant obtenu enfin celle qu'il désirait, pré-

féra l'amour de la seconde a la première, et servit La-
ban durant sept autres années.

31. Et le Seigneur, voyant qu'il dédaignait Lia, la

rendit féconde, et sa sœur Rachel était stérile.

32. Et Lia conçut et enfanta un fils
, qu'elle appela du

nom de l\uben; et elle dit : Le Seigneur a regardé mon
humiliation, et maintenant mon mari m'aimera.

33. Et elle conçut de nouveau, et enfanta un tlls; et

elle dit : Parce que le Seigneur a vu que j'étais méprisée,

il m'a donné encore celui-ci. Et elle l'appela du nom de

Siméon.

34. Elle conçut pour la troisième fois, et enfanta un

autre fils, et elle dit : Maintenant mon mari sera plus

uni à moi, parce que je lui ai enfanté trois flls. C'est

pourquoi elle l'appela du nom de Lévi.

35. Elle conçut pour la quatrième fois, et enfanta un

flls, et elle dit : Maintenant je louerai le Seigneur. Et , à

cause de cela, elle l'appela du nom de Juda; puis elle

cessa d'enfanter.

est expliqué dans saint Mathieu par ces mots : Celui oui aime son

pire ou sa mire plus que moi n'est pat digne de moi. ( Math.

x, 3:0
i- 33. Hebr. litt. : - Le Seigneur a entendu que j étais haïe.... ;

c'est pourquoi elle le uommn Siméon , - c'est-à-dire d'un nom qui

signifie entendre.

COMMENTAIRE.

VERSET 18.

Ancienne coutume concernant les mariages.

C'était autrefois la coutume que le* hommes achetaient leurs fem-

aies et donnaient une dot à leur bean-père, au lieu de la recevoir de

loi. C'est ce qu'on peut en effet prouver par le verset ta du cha-

pitre mti de la Genèse, où Sichem, amoureux de Dina, fille de

Jacob, dit en la dem.iml.in! pour femme: Augetedotem; c'est-à-dire,

faites monter bien haut ce queJe dois vous donner pour sa dot.

T I.

VERSET J3.

Conduite de Laban et de Ua.

On ne peut pas sans doute approuver ce que firent en cette oc-

casion Laban et lia; mais c'est exagérer leur faute, que de dire qu'ils

commirent un Ires-grand crime, et que Lia se rendit même cou-

pable d'adultère. Tout le tort qu'eurent Laban et Lia fut , ce me

semble, de mettre Jacob dans une espèce de nécessité de consentir

à un mariage qui n'avait pas paru être de son gout ; mais comme ce

19
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premier mariage de Jacob n'empêchait pas que, suivant la liberté

qu'on avait alors d'avoir en même temps plusieurs fouîmes légitimes,

U ne pot encore épouser Rachei qu'il aimait, le mal n'était pas «ns

remède; aussi Lalian ne fit-il aucune difficulté, après que Jacob eut

consenti k son mariage avec Lia, de lui donner encore au bout de

itpt Jours seulement Rachei pour ta seconde femme, sans même que

i eut la peine de la lui demander ; d'où il est aisé de conclure

iban, à la «veur de l'obscurité de la nuit, mit dan» le

Ut nuptial Lia à la place de Rachei, il n'avait nullement intention

de manquer de parole à Jacob au sujet de Hache! ; mais il voulait

seulement, comme il parait par le verset 96 de ce chapitre, faire

passer Lia la première, et lui épargner par là le désagrément de voir

sa saur cadette mariée avant elle, contre la coutume de ce temps-la.

VERSET 24.

Cause qui empêcha Jacob de reconnaître Lia.

Dom Calraet remarque ici que Jacob ne reconnut pas Lia , parce

qu'on le conduisit dans Fappartement ou il devait coucher, longue

Liay était déjà. Il a apparemment voulu dire : parce que ce fut dans

fobscurité de la nuit gue Jacob fut conduit dans U lieu où Lia l'at-

tttulait. Quoi qu'il en soit, dom Cahnet {ait observer en cet en-

droit que, contre « la coutume des Grecs, chez qui ta mari entrait

le premier dans le lieu où élait le lit nuptial
,
après quoi l'épouse y

était ensuite amenée, ce fut Lia qui était entrée la première, et Ja-

cob alla l'y trouver. - Mais dom Calwet n'a pas fait attention à ces

paroles du verset a 3 de ce chapitre : Et vespere Liant filiam, tuant

introduxit ad eum, par lesquelles il est clair que ce fut Jacob qui se

trouva le premier dans le heu 06 était le lit nuptial , et que Lia n'y

*int qu'après lui. Au reste, ce qui empêcha Jacoh de reconnaître la

tromperie qu'on lui fil en cette occasion , c'est qu'on ne lui «mena
Lia que dans l'obscurité de la nuit, suivant la coutume de ces temps -

la, qui l'ordonnait ainsi, apparemment pour épargner U pudeur des

lirai à l'usage universel et immémorial qui a partagé enginai-

la .

VERSET 27.

Sur les sept jouis de la semaine.

Cette petite période de sept jours, qui porte le nom de semaine,

chex presque tous les peuples, et l'arrangement eu a été parfaite-

ment uniforme. Les Hébreux , les Assyriens, les Égyptiens, le» In-

diens, les Arabes, toutes les uations de l'Orient, en un mot, se sont

toujours servies de semaines composées de sept jours. On retrouve

aussi cet usage chez Us Romains, chez les anciens habitants des

Gaules, des iles britanniques, de la Germanie, du Nord et de l'A-

mérique. C'est bien inutilement qu'où a voulu proposer plusieurs

conjectures sur les motifs qui ont pu déterminer l'univers entier à

s'accorder sur cette manière primitive de partager le temps. Il est vi-

sible que la tradition sur le temps qu'a duré la création dn monde a

Noms donné* aux septjours de la semaine.

La divniou des jours en semaine» étant aussi universelle < ! au-i

lut dans le jour qu'Us

. dont nous ;n ons l'ait

ancienne que le monde, les peuples devenue idolâtres donnèrent à

ce» jours des noms qui se rapportaient à leurs idées religieux». Les
Romains les appelaient du nom des sept planètes, qui étaient pour

eux sept divinités supérieures. Ainsi le lundi fut consacré à la Lune,

le mardi a Mars, le mercredi à Mercure, le jeudi à Jupiter, etc. Les

Juifs employèrent d'autre» noms qui n'avaient rien de commun avec

le polythéisme; et seuls entre les peuples ils conservèrent sur la

terre le souvenir et le culte d'un Diei

;i|>|>elereiM, par excellence, le jour du

notre samedi, ayant trausj

culte d'un Dieu créateur et

28.

Mariage des patriarches avec leurs sœurs.

Si les patriarches qui vivaient avant la loi ont quelquefois épousé
len rs sœurs , comme Abraham épousa Sara , fille de son perc , mais
d'une autre mère, ou les deux sœurs ensemble, comme Jacob épousa
Rachei et Lia , ou leurs propres saurs de père et de mère , comme
Abel et Gain , ces cas ne sont point i proposer pour exemple

, parce

que dans les uns ils sont arrtorisés par la nécessité , et dans les au-

tres par l'usage; et qu'alors la loi ne subsistait pas encore. Si l'on

trouve quelques autres exemple» avant la loi ou depuis la loi . l'É-

avec Bala, concubine de sou père, et l'action d'Amnon avec The-
mar sa sœur, et celle d'Hérode Anlipas, qui épousa Hérodias sa

belle-sa-ur, femme de son frère Philippe, qui était encore vivant.

VERSET 31.

Sur Rachei ét Lia.

« Mais le Seigneur voyant que Lia était méprisée, il la rendit fé-

conde pendant que sa sœur demeurait stérile »

Comme dans le style de l'Ecriture on a coutume d'attribuer di-

rectement à Dieu , comme à une cause prochaine et immédiate , tout

ce qui se fait dan* le monde, on pourrait peut-être dire I

ment : • Jacob se souciait peu de Lia; mais elle devint

lieu que Rachei restait stérile. -

Ce» mots, Sorore slerili permanente de la Vulgate, donnent lieu

de croire que Lia fut aussi quelque temps stérile avant que d'avoir

des enfants. Mai» les Septante portent simplement, - au lieu que

Rachei était stérile, . et non pas ,
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CHAPITRE XXX.

Naissance deDaa, de NepbUuU , «UGad, d'W, .TU-fiWr, de febukn , de Dis» et de Joseph.

I. Cernens autem Rachel quôd infecunda «set, invi-

dit sorori suœ, et ait marito suo : Da mihi liberos, alio-

quin moriar.

5. Gui iratus respondit Jacob : >'um pro Deo ego sum,

qui privavit te fructu ventris tui?

3. At illa : Habeo, ioquit, famulam Balam; ingredere

ad illam , ut pariât super genua mea, et habeam ex illa

lilios.

4. Deditque illi Balam in conjugium :

6. Quœ, ingresso ad se viro, concepit, et peperit

liliuro*

6. Dixitque Rachcl : Judicavit mihl Dominus, et exau-

divit voeem rnearn, dans mibi fllium. Et Idcircô appella-

Tit nomen ejus, Dan.

7. Rursumque Bala conclplens, peperit alterum,

8. Pro quo ait Racbel : Comparavit me T)eus cura so-

rore mea*, et invalui. Vocavitque eum Nephthali.

9. Sentiens Lia quod parère desiisset, Zelpham aneil-

lam suara marito tradidit;

10. Quà post conceptum edente fllium,

II. Dixit : Féliciter. Et ldclrcô voeavit nomen cjus,

G ad.

12. Peperit queque Zelpha alterum;

13. Dixitque Lia : Hoc pro beatitudinc mea; beatam

quippe me dicent mulieres. Propterea appellavit eum

Aser.

| 14. Egrcssus autem Rubcn tempore messis tritieeœ in

agrura reperit mandragoras, quas matri Lis detulit

Dixitque Rachel : Da mibi partem de mandragoris fllii

tui.

i 15. Illa respondit : Parum ne tlbl videtur quôd prœrl-

pucris maritum mihi, nist etiara mandragoras fllii mei

tulerts? Ait Rachel : Dormiat tecum hac nocte pro man-

dragoris fllii tui.

I 16. Redeuntique ad vesperam Jacob de agro, egressa

est in occursum ejus Lia, et, Ad me, inquit, intrabis;

quia mercede conduxi te pro mandragorU fllii mei. Dor-

mivitque cum ea nocte illâ.

I 17. Et exaudivit Deus preces ejus, concepitque et pe-

perit fllium quintum,

18. Et ait: Dédit Deus mercedem mihi, quia dedi

ancillam meam viro meo. Appellavitque nomen ejus,

lssaehar.

10. Rursum Lia conclplens, peperit sextum fllium,

jr^S. Hébr. litt : « Tai lutté avec nu tenir par des luttes de

1. Or, Rachel
,
voyant qu'elle était stérile, lut jalouse

de Lia sa sœur, et dit à Jacob : Donnez-moi des enfants,

ou je mourrai.

2. Et Jacob, irrité, lui répondit : Suis-je semblable au

Seigneur, pour te priver du fruit de tes entrailles?

8. Et elle dit : Voici ma servante Bala, approchez-

vous d'elle; qu'elle enfante, et que je reçoive sur mes
genoux les enfants qui naîtront d'elle.

4. Elle lui donna donc Bala en mariage;

5. Et, Jacob s'étant approché d'elle, Bala conçut et

enfanta un (Ils.

6. Et Rachel dit : Dieu a jugé en ma faveur, et a

exaucé ma voix , me donnant un flls. Et c'est pourquoi

elle l'appela du nom de Dan.

7. Et Bala conçut encore, et enfanta un second fils,

A. Et Rachel dit : Le Seigneur m'a rendue semblable

à ma soeur, et j'ai triomphé. Et elle l'appela du nom de

Nephthall.

9. Lia, voyant qu'elle avait cessé d'enfanter, donna

Zelpha, sa servante, à son mari;

10. Laquelle ayant conçu, enfanta un flls :

11. Et Lia dit : Heureusement. C'est pourquoi elle

l'appela du nom de Gad.

12. Zelpha enfanta encore un autre fils;

13. Et Lia dit : C'est pour mon bonheur; car les fem-

mes me diront bienheureuse. C'est pourquoi elle l'appela

Aser.

14. Or, Rubcn étant allé dans les champs, au temps

de la moisson des blés, trouva des mandragores, qu'il

porta à Lia sa mère. Et Rachel dit : Partage avec mol les

mandragores de ton flls.

15. Lia lui répondit : N'cs-tu pas satisfaite de m'avoir

enlevé mon mari , sans m'ôter encore les mandragores de

mon flls? Rachel dit : Qu'il dorme avec toi cette nuit

pour les mandragores de ton flls.

16. Or, quand Jacob rev int des champs, Lia sortit a

sa rencontre, et dit : Venez vers moi ; car Je vous ai ob-

tenu pour les mandragores de mon flls. Et il dormit

avec elle cette nuit-là.

17. Et Dieu exauça ses prières, et elle conçut et en-

fanta un cinquième flls.

18. Et elle dit : Dieu m'a récompensée, parce que J'ai

donné ma servante à mon mari. Et elle l'appela du nom

d'Issachar.

19. Lia conçut de nouveau, et enfanta un sixième

flls.

Dieu, - c'est-à-dire de grandes luttes.
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20. Et ait : Dotavlt me Deus dote bonâ : etiam hac

vice mecum erit ' maritus meus, eo quod genuerim el sex

flïios. Et idcireo appellavit nomen ejus, Zabalon.

21. Post quem peperit filiara, Domine Dinam.

22. Recordatus quoque Dominus Rachelis, exaudivit

cam, et aperuit vulvam ejus.

23. Quœ concepit et peperit filium, dicens: Abstulit

Deus opprobrlum meuin.

24. Et vocavit nomen ejus, Joseph, dicens : Addat
mihi Dominus fllium alterum.

25. Nato autem Joseph, dixit Jacob S!:eero suo : Di-

mitte me ut revertar in patriam et ad terram meam.

26. Da mibi uxores et liberos meos, pro quibus ser-

vi vi tibi, ut abeam; tu nosU servitutem quâ servivi tibi.

27. Ait iUi Laban : Invcniam gratiam in conspectu

tuo : expcrimentodidici quia benedixerit mihi Deus prop-

ter te
;

28. Constitue mercedvm tuam quam dem tibi.

29. At ille respondit : Tu nosti quomodo servierim

tibi, et quanta in manibus meis fuerit posscssio tua *;

80. Modieum habuUti antequam venirem ad te, et

nunc divcs cffectus es; benedixitque tibi Dominus ad
introltum meum. Justum est igitur ut aliquando provi-

dcam etiam domui mes.

< 31. Dixitque Laban : Quid tibi dabo? At ille ait : Nihil

volo; scd , si feceris quod postuk), iterum pascarn et

82. Gyra omnes grèges tuos, et sépara cunctas ovcs

varias et sparso vellere; et quodcumque furvum et ma-
culosum variumque fuerit, tam in ovibus quàm in capris,

erit merces mea.

33. Respondebitque mihi eras justitia mea, quand»
placiti tempus advenerit coram te; et omnia quœ non
fuerint varia, et maculosa, et furva, tam in ovibus quàm
in capris, furti me arguent

3-1. Dixitque l-aban : Gratum habeo quod petis.

85. Et separavit in die illa capras, et oves, et hircos,

et arietes, varios atque maculosos; cunctum autem gre-

gem unicolorem, id est, albi et uigri velleris, tradidit

in manu filiorum suorum.

se. Et posuit spatium itincris trium dierum inter se

et generum, qui pascebat reliquos grcges ejus.

87. Tollcns ergo Jacob virgas populeas virides, et

y so. Vulg. lilt. : - Sera. . Hcbr. litt. : . Demeurera. . Il j-a

dans l'bi-breu une allusion entre les deux ternie* que Lia emploie

ici : tabad, qui signifie doler (dotavil me Deus dote bond ) et to-

tal, qui signifie demeurer ( etiam hac rice habitalit mecum *ir

20. Et elle dit : Dieu m'a donné une riche dot; et

mon mari habitera encore cette fois avec moi , car je lui

ai engendré six fils. Et c'est pourquoi elle l'appela du
nom de Zabulon.

21. Et après Zabulon, elle enfanta une fille, qui eut

nom Dina.

22. Le Seigneur se souvint aussi de Rachel ; il I exauça,

et fit cesser sa stérilité.

23. Elle conçut et enfanta un fils, disant : Dieu a fait

cesser mon opprobre.

24. Et elle l'appela du nom de Joseph, disant : Que le

Seigneur me donne encore un fils.

25. Or, Joseph étant né, Jacob dit à son beau-père :

Laissez-moi retourner dans ma patrie, en la terre de ma
naissance.

26. Donnez-moi mes femmes et mes enfants
,
pour les-

quels je vous ai servi , afin que je parte ; vous savez les

services que je vous ai rendus.

27. Laban lui répondit : Que je trouve grâce devant

toi : j'ai connu par mon expérience que le Seigneur m'a

béni à cause de toi.

28. Propose la récompense que je dois te donner.

29. Et Jacob répondit : Vous savez comment je vous

ai servi, et comme votre bien s'est accru entre mes

30. Vous aviez peu avant que je vinsse près de vous,

et maintenant vous êtes devenu riche; et le Seigneur

vous a béui à mon arrivée. 11 est bien juste que je pour-

voie aussi maintenant à ma maison.

31. Et Laban lui dit : Que te donnerai-je? Et Jacob :

Je ne veux rien ; mais, si vous faites ce que je vous de-

mande, je conduirai et je garderai encore vos troupeaux

dans leurs pâturages.

32. Visitez tous les troupeaux, et séparez les brebis

dont la toison est marquée de différentes couleurs; et

tout ce qui naîtra d'un noir mêlé de blanc, tout ce qui

sera marqué de diverses couleurs, tant parmi les brebis

que parmi les chèvres, sera ma récompense.

33. Et ma bonne foi répondra pour moi, quand vien-

dra pour vous le temps de ma récompense ; et tout ce qui

ne sera point de diverses couleurs, ou de noir mêlé de

blanc, tant parmi les brebis que parmi les chèvres, m'ac-

cusera de vol.

34. Laban dit : J'ai pour agréable ta demande.

35. Et il sépara en ce jour-là les chèvres et les brebis,

et les boucs et les béliers de diverses couleurs, et par-

semés de taches; et tout ce qui était d'une seule couleur,

c'est-à-dire dont la toison était blanche ou noire, il le

remit aux mains de ses fils.

36. Et il laissa l'espace de terrain qu'on parcourt en

trois jours, entre lui et son gendre, (rai faisait paître le

reste de ses troupeaux.

37. Jacob, prenant donc des branches vertes de peu-

meui).

je ag. Htbr. aulr. : « Votre Ixjlail. » Les Septante ont pris cr

sens. On a déjà tu qu'en bebreu le mime mot signifie poueaion et

bétail. (Sup. juii, a.)
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amy«dalinas, et ex platanis, ex parte decorticavit eas;

detractisque cortieibus , in his qua spoliata fuerant

candor apparuit; illa verô quas intégra fuerant, viridia

permauserunt : atque in hune modum color effectua est

varius.

38. Posuitque eas in canaiibus ubi effundebatur aqua,
ut, cùm venissent greges ad bibendum, ante oculos ha-

bereut virgas, et in aspectu earum conciperent.

39. Factumque est ut, in ipso calore coït us, oves in-

toerentur virgas, et parèrent maculosa, et varia, et di-

verso colore respersa.

40. Divisitque gregem Jacob, et posuit virgas in ca-

naiibus ante oculos arietura : erant autem alba et nlgra

quœquc, Laban ; estera vero, Jacob, sepnratls inter se

gregibus.

4 1 . Igitur, quando primo tempore ascendebantur oves,

ponebat Jacob virgas in canaiibus aquarum ante oculos

arietum et ovium , ut in earum contemplatione concipe-

rent

42. Quando verô scrotina admissura erat, et concep-

43.

plier, et d'amandier, et de platane, en enleva l'écorce, et

découvrit la couleur blanche ; et celles qui étaient en-

tières restèrent vertes : et de cette manière la couleur

était variée.

38. Et il les plaça dans les canaux où l'eau coulait

,

afin que les troupeaux, lorsqu'ils venaient boire, ayant

les branches sous les yeux
,
conçussent en les regardant.

30. Et il arriva qu'au temps où les brebis conçoivent

elles regardaient ces branches, et enfantaient des agneaux

marqués de différentes couleurs et parsemés de taches.

40. Jacob sépara le troupeau, et plaça dans les ca-

naux des branches sous les yeux des béliers; et tout ce

qui était blanc ou noir appartenait ù Laban, et tout le

reste a Jacob, après le partage des troupeaux.

41. Or, quand les brebis concevaient en la première

saison , Jacob plaçait les branches dans les canaux , sous

les yeux des béliers et des brebis, pour qu'elles pussent

concevoir en les regardant.

42. Mais quand les brebis étaient tardives, et la con-

tus extremus, non ponebat eas. Factaque sunt ea quœ
i

ception en la dernière saison, Jacob ne mettait pas les

et qu« prlmi temporis, Jacob. ] branches dans les canaux. Et les brebis tardives appar-

tenaient à Laban , et les hâtives à Jacob.

Ditatusque est homo ultra modum, et habuit gre- 43. Ainsi Jacob prospéra beaucoup, et eut une mnl-

, ancillas et servos, camelos et aslnos. titude de troupeaux , de serviteurs et de servantes

,

d ânes et de chameaux.

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Sur le nombre de femmes de Jacob. — Réflexions

sur la polygamie.

« Elle lui donna donc Bala sa servante, et il s'approcha d'elle. »

La Vulgale porte : Dedityue illi Balam in conjugium. Le» Sep-

tante portait au-'si usorcm ; et la version de Le Clcrr, dtdil ti

in ujorcm. Ainsi KsiA fut femme légitime de Jarob; il faut dire la

snéme chose de Zelpha, dont la Vulgale dit simplement (>- ç,} Zrl-

fham Lia marilo iradidit ; mais le» Se|itantc portent aussi en cet

endroit, dunna pour ftmme ; et la version de Le Clerc , in n.roïrm

dédit. Il est donc certain, par le texte de Moïse, que Jacob eut à la

fois quatre femmes légitime» , parmi lesquelles il n'y a pas lieu de

douter néanmoins fpie Lia et Rachvl ne tinssent un rang très-supé-

rieur , en sorte qu'elles étaient à peu près , par rapport a Bala et à

Zelpba , ce qu'était dans la maison d'Abraham Sara par rapport à

Agar; mais toutefois avec cette différence considérable qu'Ismaél

,

fils d'Agar, ne partagea point les biens d'Abraham avec Isaac, fils de

Sara ; au lieu que les fils de Bala «t de Zelpha partagèrent avec les

fils de Rachel et de Lia , et furent regardés en tout comme leurs

égaux.

• Jacob, dit Bergier, arrivé dans la Mésopotamie, épouse les

deux sortirs , filles d'uu père idolâtre , et prend encore leurs servan-

tes ; il est donc coupable d'inceste, de polygamie et de désobéissance

à la loi, qui défendait aux patriarches ces sortes d'alliances. Mais il

frit faire attention que les mariages de Jacob ont été contractés trois

cents ans avant que fut portée la loi qui défendait à un homme d é

pouser les deux sœurs. Ces mariages n'étaient pas réputés inreslu*ux

chez les Chaldéens, puisque ce fut Laban lui-même qui donna ses

deux filles à Jarob. La polygamie n'était pas détendue par la loi na-

turelle avant l'état de société civile. Les enfants d'Adam n'avaient

pas péché en épousant leurs sieurs.

La plupart des théologiens ont conclu que la polygamie a toujours

été défendue par la loi divine, mais que 1rs anciens patriarches fu-

rent dispensés de cette loi par des vues particulières de ht Provi-

dence. Cependant plusieurs pensent que la polygamie était généra-

lement tolérée parmi les Juifs; saint Augustin parait èledccc sen-

timent : il ne la condonitic que parce qu'elle e>t interdite dan* la loi

n uvrlle et par les lais pusitives : • La poh garnie , ilil ce IVre, n'é-

tait pas un crime lorsqu'elle était en usage; si elle est aujourd'hui

criminelle, c'est que l'usage en est aboli : il j a différentes sortes de

péchés, les uns contre la nature, les autres contre les lois, les usa-

ges; de la, quel crime peut-on faire a Jacob d'axoir plusieurs fem-

mes? Si vous convoite/ la nature, il a eu plusieurs femmes pour

avoir des enfants , et non pas pour contenter sa passion ; si tous

avei égard à l'usage, il autorisait de son temps la polygamie; si vous

écoutez la loi , aucune loi ne défendait alors la pluralité des femmes.

Pourquoi donc la polygamie est-elle aujourd'hui un crime? C'est que

l'usage cil est aboli par la loi. ••
( Aug. lit. II, lon'r. fatal, cop. 4?- )

La polygamie, plutôt tolérée que permise dan* l'ancienne loi ,
td>

ditritiam cordit , a été hautement réprouvée |Wir Jésus-Christ, [tojrt

saint Math. chap. xix.) L'Eglise, en conséquence, l a toujours ron-
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10.

Sur la toi qui défendait d'épouser les deux saurs.

La loi qui défendait & un homme d'épouser les deux sœurs

ne fut promulguée que trois cents ans après Jacob. I* preuve que

ces mariages alors n'étaient pas regardés comme incestueux , c'est que

Laban lui-même douna ses deux filles 1 Jacob. Cet usage , établi

après le déluge pour favoriser la population , a subsisté longtemps

après. On Toit dans Homère qnTtole avait daim enfans (
Otiyu.

Ut. ix) , six filles et six garçons, et qu'il maria ses six fiftes à ses

six garçons. H tant encore observer que, quoique Jacob vécut dan*

un temps ou la polygamie était permis* , il n'épousa cependant Lia

que par la ruse de son père , et que ce fut a la sollicitation de ses

qu'il se maria à BaJa et à Zelpha.

VERSET 14.

Ce qu'ilfaut entendre par

Il trouva det manJragorts. Les

mandragorarum. Mais Le Clerc a jugé a propos de laisser dans u
version le mot hébreu dudaim , sur l'mterprrtalioffl duquel les rom-

mentateurs sont fort partagés; dom Calmet prétend que par ce mot

on peut fort bien entendre des citrons et des oranges , et nullement

des mandragores, comme l'ont néanmoins entendu la Vulgate et les

Septante ; il fait même en cet endroit une assez longue dissertation

sur la nature do mandragores , et sur celle des oranges , ou citrons

,

pour mieux appuyer sa conjecture. Le plus simple est , ce me semble

,

de dire avec Le Clerc qu'on ne sait pas au juste quelle espèce de

truit Moise a désigné par le mot hébreu dudaim.

18.

Sens des paroles de Lia.

Sur quoi elle dit : • Dieu m'a récompensée, parce que j'ai donné
ma servante 1 mon mari. »

Comme si Lia avait dit : Sarhant l'envie que mon mari avait «Ti-

tre père d'un grand nombre d'enfants, j'ai surmonté la répugnance

que toute femme a naturellement de voir son mari épouser une autre

"femme; cl je lui ai donné moi-même Zelpha, ma servante, afin qu'il

pût
,
par son moyen, devenir père. C'est pour cela que Dieu m'a ré-

compensée en permettant que j'eusse moi-même un cinquième fils.

Telle est l'interprétation toute naturelle que Le Clerc donne a ce

passage, qui, dans la rigeurde la lettre, parait avoir quelque chose

VERSET 37.

Effets merveilleux révélés par Dieu seul.

- Or, Jacob prit des branches vertes de peuplier, d'amandier et

de platane, et en ôta une partie de l'écorce pour découvrir ce que
les branches avaient de blanc. »

L'Écriture nous fournit divers exemples que Dieu a prescrit cer-

taines actions à quelques personnes pour leur faire obtenir des effets

merveilleux qui n'auraient jamais été produits suivant le cours oHi-
paire de la

39.

Sur le miracle pmkrttpar les bagmettes de Jacob.

H n'est pas bien promé qu'il suffit de mettre des couleurs devant
les yeux des femelles pour avoir des petits de même couleur. On a

depuis essayé, mais en vain, de faire la même chose par le tucnie

moyen. Ce préjugé très-aneien servit à couvrir le miracle; mais le

miracle n'en Mt pas moins réel.

Voici une remarque fournie par le TrmM dê
phyrogénète mr les Tkernm :

. Des critiques, pins hardis peut être et plus i__

ont attaqué le passage de la Genèse
(
chap. xxx, y 3? ) où il est dit

que Jacob prit des brandies de peuplier, d'amandier cl de platane;

qu'il en ôta en partie l'écorce, eu sorte qu'elles étaient moitié blan-

ches et moitié vertes, et que les ayant mises dans les canaux où s'a-

breuvaient les troupeaux qu'il gardait pour Laban, les femelles qui
furent couvertes à la vue de ces branches bigarrées lui donnèrent
des agneaux et des chevreaux bigarrés. On dit que ce secret n'a ja-
mais réussi qu'an gendre de Uban. Mais voici un fait qui a quelque
analogie avec eeliri-là : Justinien faisant «me tournée dans l'Asie et
étant venu en Arménie, le plus rielie particulier de ce pan-la , nom-
mé Thomas, le reçut ehwtlui. La richesse de ce Thomas consistait en
troupeaux

,
et il fit présent à «on bote de dix mille moulons dont

chaque millier ét.i, d'une couleur différente : entre ce. couleur» il y
en avait de tres-extraordinaires, et, ce qui est bien plus singulier en-
core, on trouva toutes ces couleurs rassemblées dans les troupeaux
d'un seul particulier et dans un même pays. Ne pourrait-on pas en
conclure, avec quelque vraisemblance, que dans l'Arménie comme
dans la Mésopotamie de Syrie, qui n'en était pas fort éloignée, on
avait un secret pour varier la couleur des troupeaux ?

Il me semble du moins que ce n'est pas sur ce que l'on voit au-
jourd-hm en France qu'il f.ut |„ge, de la possibilité de ce qui doit
être arrivé en Asie il y a quelques mille ans. » ( Gazette
l'Europe, 1764.)

Les commentateurs n'ont pas manqué de mettre tout en
pour rendre raison de b conduite de Jacob : malheureusement leurs
raisonnement, ne sont pas plu. favorables a la probité du patriar-
che que conformes aux vrais principes de physique. Car enfin si le
moyen qu'employa Jacob était purement naturel, comme ils le pré-
tendent, comment le justifier d'un artifice contraire à l'honnête
homme? D'ailleurs, comment pourront-ils jamais nous persuader que
ces baguettes pelées dont se servit Jacob aient pu par elles mêmes
occasionner l'cnet «incjilier que Moïse raconte? Ils ont beau nous
citer Aristote, Pline et les autres naturalistes, pour faire voir l'in-

fluence que l'imagination des mère* peut avoir sur leur fruit, ils ne
réussiront jamais à établir que les impressions de ces branches ainsi
préparées aient pu physiquement produire un effet aussi constant et

aussi uniforme que celui dont il est question. Ils seront encore bien
moins en état de nous prouver q ie Jacob ait eu là-dessus des con-
naissances que n'avait sûrement pas Laban. La physique expérimen-
tale a fait trop de progrés, et les observations se sont trop multi-
pliée* pour que personne attribue aujourd'hui a un effet purement
naturel la multiplication des troupeaux de Jacob Nous avouerons
cependant, et tout physicien l'avouera avec nous, que l'imagination
des mères, an temps de la conception, peut influer sur les fruits

qu'elle» portent; mais il faut convenir aussi que ces impression*,
bien loin de produire des effets si uniformes, n'en produiront au
contraire que de très-accidenteU. D'où vient cela? C'est qne les ob-
jets qui doivent les produire frappent quelquefois, et d'autres fois

point du tout : tout physicien, tout curieux peut s'en convaincre ai-

sément, en faisant l'expérience des baguettes
]

'

Jacob pour varier la couleur de* animaux.
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f Noua ne croyon» point qu'on doive attribuer au seul artifice de

Jacob , et a la force de l'imagination dans les troupeaux , les tacbes

et les marques des brebis et des chèvres. Il y a ici un miracle réel.

Que l'on consulte le texte samaritain, dont il n'eat pas douteux qu'on

ne doive adopter la leem», plus étendue qoe le texte hébreu : on y

lit que Jacob eut une révélation avant de mettre en couvre un moyen

aussi simple que celui des branches dont il avait enlevé l'écorce.

Dieu, connaissant toute Uvsr.ce de Lebau et ir désintéressement

de Jacob , voulut récompenser l'un et punir l'antre , et révéla au pa-

triarche que les animant seraient ainsi tachetés.

Ce n'est pas seulement en faveur de Jacob que Dieu a prescrit

certaines action» à cerlaiue» personnes, pour leur faire obtenir des

effets merveilleux qui n'auraient jamais été produiU suivant le cours

ordinaire de la nature. ?iaaman le Syrien ne crut pas que, se laver

sept (bis dans le Jourdain, fût en soi un remède souverain contre la

lèpre ; le rui Krechias rte crut pas non plus qu'une «impie applica-

tion de ûgues, qui n'avait nul rapport 1 la maladie mortelle dont il

était attaqué , fut capable de le guérir ; mais ils crurent 1 un et l'autre

à ht parole de Dieu , ils obéàrenl , et Dieu récaaapenaa leur foi «t

leur obéissance en leur reudant la santé.

De même Jacob, ûdéle et obéissant, exécuta ce qui lui fut pres-

crit , n'hésita point et crut à la parole de Dieu : c'est pourquoi Dieu

récompensa sa foi et son obéissance.

Le moyen employé par Jacob étant miraculeux, c'est Dieu lui-

même, le maître de l'univers, qui dépouillait le beau-père |Mur en-

richir le gendre, punissant ainsi la dureté de l'un , et récompensant

la fidélité de l'autre.

VERSET 48.

Richesse de Jacob et des autres patriarches.

« Il devint de cette sorte extrêmement riche, et il eut de grand»

troupeaux, de» serviteurs et des servantes, des chameaux et des Anes.»

Avec toutes ces richesses, les patriarches étaient fort Ulmrieux,

toujours à la campague, logés sou» des tentes, changeant de demeure

suivant la commodité des pâturages; par conséquent souvent occupé*

à camper et à déramper, et souvent en marrhe : car ils ne pouvaient

faire que de petite* jouruée* avec un si grand attirail, (le n'est pas

qu'ils n'eussent pu bâtir auati bien que le* autres habitants du même
pays; mais ils préféraient cette manière de vie. Elle est sans doute la

plus ancienne, puisqu'il est plus aisé de dresser des unta que de

bâtir des maison* ; elle a toujours passé pour la plus parfaite , comme

attachant moins les hommes à la terre. Aussi elle marquait mieux

l'état dea patriarches, qui n'habitaient cette terre que connue voya-

geurs, attendant les promesses de Dieu , qui ne devaient s'accomplir

qu'après leur mort.

CHAPITRE XXXL

Fuite de Jacub. Laban le poursuit. Alliance entre et Laban.

1. Postquam autera audivit verba filiorum Laban dt-

centtum : Tulit Jacob oinnia qu» fuerunt pétris uoatri

,

et de illius facultate dilatas, Cactus est inclytus;

2. Animadvertit quoque fncicm Laban, quod non esset

erga se sicut beri et nudiustertius.

8. Maxime dicente sibi Domino : Bevertere in terrant

patron luurutn et ad generationem tuam ,
croque tecuin,

4. Misit, et vocavit Kachel et Liant in agrum, ubi

pascebat grèges,

5. Dixilque eis : Video faciem patris vesiri quod non

slt erga me slcut beri et nudiustertius : Deus autem pa-

tris mei tait mecum.

6. Et ips» uostis quod lotis viribus meis servlcrim

patri vestro.

7. S«d et pater vester circumvenit me, et rautavit

mercedem meam deeem vicibus, et tamen non dimisit

euui Deus ut noceret mibi.

8. Si quando dixit : Varia; eruut mercedes tu», parie-

bant omnes oves varios foetus ;
quando vero è contrario

ait: Alba qusque accipies pro mercede, omnes greges

} 8. Hébr. : - Lorsqu'il a dit que tout ce qui serait marqueté

serai pour moi . tout ce qui est né de* troupeaux a été marqueté, et

lorsqu'à a dit que tout ce qui serait tcaheté serait pour moi , tout

ce qui est né des troupeaux a été tacheté. - Au reste la* Septante Ire-

1. Or, Jacob entendit les paroles des fils de Laban,

qui disaient : Jacob a ravi tous les biens de notre père ,

il s'est cnricbJ de ses possessions, et il est devenu puis-

sant.

2. Il remarqua aussi le visage de Laban qui n'était

plus pour lui comme auparavant.

3. Et le Seigneur lui ayant dit : Retourne en la terre

de tes pères et vers ta famille, et je serai avec toi

,

4. Il envoya chercher Rachcl et Lia, et les Ht venir

dans le champ ou il paissait les troupeaux
;

à. Et il leur dit : Je vois le visage de votre pere qui

n'est plus pour moi comme auparavant; mais le Dieu de

mon père est avec moi.

6. Pour vous, vous savez que J'ai servi votre pere au-

tant que j'ai pu.

7. Mais votre père m'a trompe, et dix fois il a changé

ma récompense, et Dieu ne lui a pua permis de me

nuire.

8. Quand il disait : Les brebis de diverses couleurs

seront ta recompense, toutes les brebis enfantaient des

agneaux de diverses couleurs
;
quand il a dit , au con-

traire : Les blanches seront ta récompense , tous les

l'hébreu on lit,

ctUVul-
duisent comme la Vulgate; c'est-à-dire que

au heu de.

gâte supposent aiba.
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9. Tulltque Deus substantiam patris vestri , et dédit

mihi.

10. Postquam enlm conceptus ovium 4.cmpus adve-

ncrat , levavi oculos mcos, et vidi in somnis ascendentes

maris super feminas, varios et maculosos, et diversorum

colorum.

11. Dixitquc angélus Del ad me iu somnis : Jacob !

Et ego respondi : Adsum.

12. Qui ait : Leva oculos tuos, et vide universos mas-

culos ascendentes super feminns, variu», maeulosos at-

que respersos; vidi enim omnia qua; feeit tibi Laban.

13. Ego sum Deus llethel, ubi unxisti lapidem, et vo-

lum vo\ istl mihi. Nunc ergo surge, et egredere de terra

hae, reverteus in terram nativitatls tua;.

14. Responderuntqwe Rnehel et Lia : Numquid habc-

mus residui quidquam in facultatibus et hœreditate do-

mns patris nostri ?

15. Nonne quasi aliénas reputavit nos, et vendidit co-

meditque pretium nostium?

16. Sed Deus tulit opes patris nostri, et eas tradidit

nobis ac filiis nostris : unde omnia quœ pracepit tibi

Deus, fae.

17. Surrexit itaque Jacob, et, impositis liberls ac eon-

jugibus suis * super camelos, abiit,

!8. Tulitquc omnem subslantiam suam, et greges, et

quidquid in Mesopotamia acquisierat, pergens ad Isaac

patron suum in terram Clianaan.

1D. Eo tempore icrat Laban ad toudendas oves, et

Rachel furata est idola patris sui.

20. Noluitque Jacob eonfiteri soccro suo quôd fugeret.

21. Cùmque abiisset tam ipse quàm omnia qua; juris

sui erant, et amne transmlsso pergeret contra montem
Galaad

,

22. N'untiatum est Laban die tertio quôd fugeret Ja-

cob.

23. Qui, assumptis fratribus suis, persecutus est eum
diebus septem, et comprehendit eum In monte Galaad.

24. Viditque in somnis dicentem sibi Deum : Cave ne

quidquam asperc loqtiaris contra Jacob *.

25. Jamque Jacob extenderat in monte tabernaeulum
;

cumque ille consecutus fuisset eum cum fratribus suis

,

in eodem moute Galaad fixlt tentorium.

26. Et dixit ad Jacob : Quare ita egisti , ut clam me
abigères filias meas quasi captivas gladio?

27. Cur ignorante me fugere voluisti, nec indicare

mihi , ut prosequerer te cum gaudio, et canticis, et tym-

panis, et citbaris?

28. Non es passas ut oscularer fllios meos et Allas
;

stultè operatus es : et nunc quidem

29. Valet manus mea reddere tibi malum; sed Dcns

r i-. Le samaritain dit : Conjagibus ac libéra tuU.

r n. Hébr. litt. : • Prenez garde de rien «lire a Jacob depuis le

bien jusqu'au mal; » c'est-à-dire rien de séduisant, ni rien d'oflen-

APITRE XXXI.

0. Dieu a ôté â votre père son bien, et me l'a doi né.

1 0. Car, lorsque le temps de la conception des brebis

fut venu
,
je levai les yeux, et je vis en songe les mâles

parsemés de taches et de diverses couleurs s'approcher

des femelles.

11. Et l'ange de Dieu me dit en souge : Jacob! Et

moi je répondis : Me voici.

12. Et il dit : Lève les yeux, et vois tous les mâles

de diverses couleurs et parsemés de taches s'approcher

des femelles; car j'ai vu tout ce que t'a fait Laban.

13. Je suis le Dieu de Béthel, où tu as répandu de

I hulle sur In pierre et fait un vœu. Maintenant donc

lève-toi , et sors de cette terre, et retourne dans le lieu

de ta naissance.

14. Et Rachel et Lia répondirent : N'aurons-nous pas

notre part dans les biens et l'héritage de notre père?

15. Ne nous a-t-il pas regardées comme des étran-

gères, et u'a-t-il pas vendu et dissipé notre dot?

16. Mais Dieu a Até ses richesses à notre père, et

nous les a données à nous et à nos fils : fais donc

tout ce que Dieu t'a ordonné.

17. C'est pourquoi Jacob se leva, -et, plaçant ses en-

fants et ses femmes sur ses chameaux, il s'en alla,

18. Et il emmena ses richesses , ses troupeaux , et tout

ce qu'il avait acquis en Mésopotamie , se rendant près

d'isaac son père eu la terre de Chanaan.

19. Eu ce temps, Laban allait tondre ses brebis, et

Raehel déroba les idoles de son père.

20. Jacob ne voulut pas avouer à son beau-père qu'il

fuyait.

21. Et
,
lorsqu'il fut parti , lui et tout ce qui lui appar-

tenait , et qu'ayant traversé le fleuve II s'avançait vers la

montagne de Galaad,

22. On annonça à Laban, le troisième jour, que Jacob

fuyait.

23. Et ayant pris avec lui ses frères, il le poursuivit

durant sept jours, et il l'atteignit sur la montagne de Ga-

laad.

24. Et il vit en songe Dieu qui lui disait : Garde-toi de

rien dire d'amer à Jacob.

25. Jacob avait déjà déployé sa tente sur la montagne;

et quand Laban l'eut atteint avec ses frères , il dressa

aussi sa tente sur la même montagne de Galaad.

26. Et il dit à Jacob : Comment as-tu pu emmener mes
filles à mon insu, comme les captives du glaive?

27. Pourquoi as-tu voulu me fuir à la dérobée? Pour-

quoi ne pas m'avertir, moi qui t'aurais accompagné dans

la joie, au milieu des chants, avec des tambours et des

cithares?

28. Tu ne m'as laissé embrasser ni mes fils ni mes

filles; tu as agi en insensé : et maintenant

29. Ma main peut te rendre le mal; mais le Dieu de

sant; ou, - ne lui faites ni promesses, ni menaces pour le rappeler

auprès de vous. »
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patris vestri heri dixit mihi : Cave ne loquaris contra

Jacob quidquam durius.

30. Esto, ad tuos ire cupiebns, et desiderio erat tlbi

domus patris toi : cur furatus es deos meos?

31. Respondit Jacob : Quôd inscio te profectus suro,

timui ne violenter auferres illias tuas
;

32. Quod auti'in furtl me arguis, apud quemeumque

inveneris deos tuos, necetur coram fratribusnostrls. Scru-

tare quidquid tuorum apud me inveneris , et aufer. fisc

dicens, ignorabat quod Kachel furataesset idola.

33. ïngressus itnquc Laban tabernaculuin * Jacob et

Lia», et utriusque famulœ, non invenit. Cumque intiasset

tentorium Rnchelis

,

3-1. Ula festinans abscondit idola subter stramenta ca-

raeli, et sedit destiner; scrutantique omne tentorium, et

nihil invenientl

,

35. Ait : Ne irascatur dominus meus quod coram te

assurgere nequeo; quia juxta consuetudinem ferniiiarum

nunc «ccidit mihi. Sic delusa sollicitudo quœrcntis est

36. Tumensque Jacob cum jurgio ait : Quam ob cul-

pam meam et ob quod peccatum meum sic exarsisti

post me,
37. Et scrutatus es omnem supellectilem meam? Quid

invenisti de cuneta sulwtantia domûs tua; ? Pone hic co-

ram fratribus meis et fratribus tuis, et judicent inter me
et te.

38. Idclrcô viginti annis fui tecum? Oves tua et ca-

prae stériles non fuerunt; arietes gregis tui non comedi.

39. Nec captum à bestia ostendi tîbi : ego damnum
omne rcddebnm; quidquid furto peribat, à me exige-

bas *.

40. Die noctuque œstu * urebar et gelu, fugiebatque

somnus nb oculis meis.

4 1 . Sicque per viginti annos in domo tua servivl tibi

,

quatuordeclm pro filiabus , et sex pro gregibus tuis : im-

mutasti quoque mercedem meam decem vicibus.

42. Nisr Deus patris mei Abraham et timor Isaac affuis-

set mihi , forsitan modo nudum me dimisisses : afflictio-

nem meam et laborem manuum mcarum respexit Dcus,

et arguit te heri.

43. Respondit ei Laban : Fille raeœ et filii, et greges

toi , et omniaquœ cernis, mea sunt : quid possum facere

finis et nepotibus meis'?

jr 33. Hrbr. : - Dan» les tente». - Le samaritain ajoute , ne et

elUgarit, et terutatas al.

jt 3a. Hébr. : • Tout ce qui «Tait clé dérobé , soit la nuit , soit

le jour.» Le mot ejrigchas , traite trouve dans l'hébreu, manque dans

le samaritain et dans le grec des Septante,

X 40. On lit dans le samaritain, hiems, pour astvs. Le verset

commence dans l'hébreu , comme dans le samaritain
, par un fui qui

ae s'accorde pas avec U prétérit coniumptit me, qui suit : les Sep-

T. I.
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ton père m'a dit hier : Garde-toi de rien dire de trop dur
à Jacob.

80. J'accorde que tu aies voulu aller vers les tiens, et

que la maison de ton père ait été l'objet de tes regrets :

mais pourquoi m'as-tu dérobe mes dieux ?

3 1 . Jacob répondit : Si je suis parti à votre insu, c'est

de peur que vous ne m'enlevassiez violemment vos filles.

32. Mais quant nu larcin dont vous m'accusez
,
que

celui qui a vos dieux soit mis à mort en présence de nos

frères. Cherchez avec soin tout ce que vous trouverez à

vous parmi les mieus, emportez-le. Quand il parlait ainsi

,

il ignorait que Rachel avait enlevé les idoles.

33. Laban donc étant entré dans la tente de Jacob et

de Lia, et des deux servantes, ne trouva rien. Et quand
Il vint dans In tente de Rachel,

84. Elle se hata de cacher les idoles sous la litière des

chameaux, et elle s'assit dessus; et, Laban, cherchant

avec soin dans toute la teute et ne trouvant rien
,

35. Elle lui dit : Que mon seigneur ne se fâche pas, si

je ne puis me lever en sa présence ; car ce qui arrive or-

dinairement aux femmes, m'est advenu. Et ainsi fut

trompée la recherche de Laban.

36. Alors Jacob indigné dit a Laban avec amertume :

Pour quelle faute, pour quel crime, vous étes-vous ainsi

irrité contre mol ?

37. Vous avez visité tout ce que je possède : qu'avez-

vous trouvé qui appartienne a votre maison? Parlons Ici

devant mes frères et devant les vôtres, et qu'ils jugent

entre vous et moi.

38. Est-ce pour cela que je suis resté avec vous vingt

ans? Vos brebis et vos chèvres n'ont point été stériles;

je n'ai point mangé les béliers de votre troupeau.

39. Je ne vous ai point montré ce qui avait été pris par

les botes sauvages; moi-même j'en portais tout le dom-
mage, et vous exigiez de moi tout ce qui m'avait été dé-

robé.

40. Le jour, la nuit, j'étais brûlé par la chaleur et

transi par le froid , et le sommeil fuyait de mes yeux.

4 1 . Et durant vingt ans je vous ai servi ainsi dans votre

maison
,
quatorze ans pour vos filles et six pour vos trou-

peaux; et dix fois vous avez changé ma récompense.

42. Si le Dieu de mon père Abraham et la crainte

d'Isaac ne m'avaient protégé, peut-être m'auriez-vous

maintenant renvoyé nu : mais Dieu a regardé mon afflic-

tion et le travail de mes mains, et vous a adressé hier

des reproches.

43. Laban lui répondit : Mes filles et mes fils, et tes

troupeaux , et tout ce que tu vois, sont à moi : que puis-

je faire à mes filles et à mes petits-fils?

tante ont fuit de ce prétérit un participe
,
coammpius ; mais au lieu

de fui, peut-être faudrait-il \in,/uil ut , et alors le sens serait :

Fuit ul conwmertt me.

jt 0. Hébr. : - Ce* filles sont nies filles, ces eufauts sont mes

enfant* , ces troupeaux sont mes troupeaux, et tout ce que vous «ojci

est à moi cl à mes filles : que Lur ferais-je aujourd'hui , ou a leur*

fils qu'elles ont enfantés ? «

20
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44. Veni ergo , et ineamus fœdus ,ut sit in testimonium

lnter me et te.

45. Tulit itaque Jacob lapidem , et erexit illum in ti-

tulum :

46. Dlxitque fratribus suis : Àffertc lapides. Qui con-

gregantes fecerunt tumulum
,
comederuntque super eum

;

47. Qucra vacavit Lnban Tumulum testis, et Jacob,

Acervum testimonii
,
uterque juxta proprietatem lingu»

8U£B.

48. Dlxitque Laban : Tumulus iste crit testis inter me
et te hodie. Et idcirco appelatum est nomen ejus, Galaad

,

ià est, Tumulus testis.

49. Intueatur et judfcet Dominusinter nos
,
quando re-

cesserimus à nobis

,

60. Si afflîxeris filias meas, et si introduxeris alias

uxores super cas : nullus sermonls nostri testis est aba-

que Deo, qui pnesens respicit.

61. Dixitque rursus ad Jacob : En tumulus hic, et

lapis quem erexl inter me et te,

52. Testis erit; tumulus, inquam, iste et lapis sint in

testimonium, si aut ego transiero illum pergens ad te,

aut tu prœterieris, malum milii cogltans *.

53. Deus Abraham et Deus Nachor judicet inter nos,

Deus patriseonim. Juravit ergo Jacob per timorem pntris

sut Isaac;

54. Immolatisque vlctimis lu monte, vocavit fratres

ftuos ut edercnt panem. Qui cùm comedissent , manseruut

ibl.

55. Laban vero, de uocte oonsurgeus *, osculatus est

filios et Allas suas , et benedixit illis
,
reversusque est iu

locum suum.

y 5 1. et 5a. Hébr. Utl. : « Toici ce monument que j'ai drasé

entre vous et nui : Ce monceau, ilis-jo, servira de témoin, «4 ce

monument porter» témoignage , si je. passe au delà de ce monceau

pour aller a tous , et si vous passez an delà de ce monceau et du ce

monument pour venir à nioi , dan» le dessein de nous faire l'un à

44. Viens donc, et formons une alliance qui soit un
témoignage entre toi et mol.

45. Et Jacob prit une pierre, et 1 éleva comme un

mouument
;

40. Et il dit à ses frères : Apportez des pierres. Et ses

frères ayant amassé des pierres, en firent une élévation

sur laquelle ils mangèrent.

47. Et Laban l'appela l'Elévation du témoin , et Jacob

le Monceau du témoignage, l'un et l'autre selon le génie

de sa langue.

48. Laban dit : Cette élévation sera aujourd'hui un

témoignage entre toi et moi. Et c'est pour cela qu'où l'ap-

pelle Galaad, c'est-à-dire, l'Élévation du témoiguage.

49. Que le Seigneur voie et juge entre nous, quand

nous nous serons éloignés l'un de l'autre

,

60. Si tu affliges mes filles, et si tu prends de nou-

velles épouses avec elles : nul n'est témoin de nos paroles,

excepté Dieu
,
qui nous voit.

51. Et il dit encore : Voila cette pierre et cette éléva-

tion que j'ai placées entre toi et mol.

52. Elles seront un témoignage : soit que je les fran-

chisse, venant contre toi; soit que tu les dépasses, mé-

ditant le mal contre moi,

53. Que le Dieu d'Abraham et le Dieu de Nachor, le

Dieu de leur père, soit juge entre nous. Jacob ûmc jura

par la crainte d'Isaac son père
;

54. Et, ayant immolé des victimes sur la montagne

,

il appela ses frères pour manger, et après avoir mangé

ils séjournèrent dans cet endroit.

55. Or, Laban, se levant pendant la nuit, embrassa

ses fils et ses filles, et les bénit, et s'en retourna dans sa

demeure.

fautre quelque mal. - Au lieu de Jtci, on Ut dans le samaritain :

lima ou timuiiti
,

peut-être pour errxiui ; c'est l'csprestion du

>• \5, où l'on a vu que ce fut Jaeuh qui dressa ce monument.

y 55. Hibr. autr. : « Dès le point du jour. »

COMMENTAIRE.

VERSET 19;

Des idoles dérobées par Rachel.

m Et Rachel déroba tes idoles de son père. »

Laban mêlait le culte des idoles a celui du vrai Dieu. EacWl voulut

peut-être oter à son père ces objets de son idolâtrie; mais elle n'as ail

pas droit de lui dérober ce qui lui appartenait.

Le* rabbins pensent que le culte des idoles s'établit longtemps

avant le déluge; c'est a ce crime qu'il* attribuent principalement les

effets de la colère de Dieu.

Les rabbins , qui prétendent que c'étaient des statues qui parlaient

tt qui prédisaient l'avenir , et qui ont enseigné 1a manière dont on

les faisait, ne méritent aucune croyance; toutes les idoles que tes

païens consultaient pour connaître l'avenir ne parlaient pas pour

Cg|&; en hébreu, comme en français

,

partfr signifie souvent in<li.

quer , faire cvnnnitre, par un signe quelconque. Ceux qui ont ass'trè

que les ihtraphim étaient une inseulion des Égyptiens
; que c'étaient

des figures du Dieu Sèrap'u «doré en Égvpte, ne pearent en donner

aucune preuve. Laban, qui vivait dans la Chaldéu, n'était certaine-

ment pas allé chercher ses thrra/i/iim on Egypte. D'autres qui ont

pensé que ce mot est le niAme que serayhim , des serpents ailés,

que c'étaient des talismans , tels que le serpent d'airain fait par

l'ordre de Moïse, ne sont pas mieux fondes. Enfin Juneu, qui a

décide que les tkeraphim de Laban étaient ses dieu» pénates et les

images de sei ancêtres , a deviné au hasard. Du temps de Laban

,

l'idolâtrie ue faisait que commencer chez les Chaldéuns , elle n'était

pas «ucore jwrlée au point de diviniser des hommes morts.

Il vaut donc mieux avouer notre ignorance que de iiouj livrer

à des conjectures frivoles ; le nom général d'idoles aulUt pour enten-

dre tous les passages dans lesquels le mot ihcraftliim est em-

ployé.
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Voici l'explication de quelques autres commentateurs : On ne sait

pas précisément ce qne c'était que ce* théraphim , ni par quel motif

Raehrl les enleva. 0 v a appâtante* , ahwi que Lightfool le prétend, que

ce n'étaient que des piarN» mt ksqowiles étaient marqué* les noms

déc sur la véritable signification du mot theraphim : il veut dire-

imtge ou rruembiance* ; et, comme on peut représenter des choses

\ ou busses , conforme!i au culte légitime ou superslitienses , on

donner à theraphim le nom d'idole ou celui dW image per-

mise, selon le* personnes , les temps et les lieux qui en déterminent

le sens. Qimnd on supposerait que les thrrapliim de Ijflian , qu'il

nomme lui-même set dieux , le fussent en effet , il s'ensuivrait qu'il

avait adopté des pratiques idolâtres qu'il prétendait allier avec le

culte du vrai Dieu qu'il adorait : mais il ne s'ensuit pas «pie ni Ré-

becea, ni Lia, ni llachel , aient domé dans celle superstition; et

quand cela serait encore , on n'en pourrait rien conclure contre la

défense laite par Dieu au* patriarches d'éponser de* filles idolâtres.

Il y avait toujours dans la famille de Laban des traces de l'ancienne

religion , et cette défense ne regardait que 1rs filles des Citananéens,

en qui l'idolâtrie était jointe à une grande dépravation de mœurs.

Et , d'ailleiirs , Dieu ayant résolu d'exterminer la nation des Chana-

aéens par les Juifs , ces mariages des Hébreux avec leur* ûlles au-

raient été un obstnde i l'exécution de ses décret».

VERSET 32.

Des paroles de Jacob contre le ravisseur des idoles

de Laban.

- Mais pour vos dieux , qiw la personne ehe* qni vous les trottre-

m perde la vie. -

Dom Calmet croit que Jacob prononce ici la peine do mort

contre celui do sa suite qui se trouverait aroir dérobé les dieux de

Uhan; et il fait à ce sujet cette remarque, que les père» de fa-

de vie et de mort sur leur fa-

mille. Mais ne pourrait-on pas dire , suivant les Septante, que ces

mots, qu'il nt vive pat , sont simplement une imprécation de Ja-

cob?

33.

Tentes séparée» pour lesfenrmet de Jacob.

Ce verset nous apprend que les nomme* et les femmes demeu-

raient dans des tente* séparées; et de plus, que chacune des quatre

f.mm* de Jacob i

VERSET 34.

Paroles de Rachel à son père.

« Mais Racbel qui avait pris les theraphim. »

Il y a des commentateur* qui croient que le* theraphim de Laban
étaient des préservatifs ou amulette*

, auxquels on attribuait la vertu

de préserver des maux, des fascinations, des maladies.

Il est aisé de conclure de ce passage que les theraphim de Laban
étaient de petite taille , puisque Racbel alla les cacher sons le bit

d'un chameau.

Et elle dit i son père : - Qne mon Seigneur ne se faebé point, si

je ne puis me lever devant lui ; car je souffre ce qui est ordinaire

aux femmes. •

Cela pouvait être vrai, et rien ne nous oblige de dire qu'elle m

Dom Calmet remarque as*e* judicieusement, ce me semble , mais

après Josèphr (Ant. I. I, rhap. xtx ) qu'il n'est pas étonnant que

Laban ait négligé de chercher dans l'endroit ou Rachel était assise,

puisqu'il ne pouvait penser qu'elle eut osé , surtout dans l'état ou

elle se disait être, s'asseoir sur des figures qu'il adorait, et qu'eu*

avait apparemment toujo

CHAPITRE XXXII.

Jacob envoie à Esaii sa venue. Celui-ci rient au-devant de loi arec des troupes.

Lutte de Jacob contre un ange.

1. Jacob qnoque abiit itinere quo cœpcrat
;

d obriàm nngeli Dei.

3. Quos cùm vidisset, ait : Castra Dei sont hase. Et

appellavit nomen loci illis, Mahanalm, id est, Castra.

3. Misit autem et irantiae ante se ad Esau fratrem

TOum in terrain Selr, in regionem Edom;

4. Prscepltque eis, dicens : Sic loquiraini domino meo

Esaù : Bac dicit frater ruus* Jacob : Apud Laban pere-

grliatns sum , et toi usque in prœsentem diem.

5. Habeo boves, et asinos , et oves, et servos et ancil-

la»
; mittoque nunc legationem * ad domlnum meam , at

Inreniam gratiam in conspectu tno.

f 4- Hébr. : - Votre serviteur. • Les Septante lisent ainsi.

* 5. Vulg. liti. :

1 . Jacob aussi s'en alla par le chemin qu'il avait pris »

et les anges du Seigneur vinrent à sa rencontre.

a. Et , quand Jacob les vit , il dit : C'est ici le camp de

Dieu. Et il appela ce lieu du nom de Mahanalm, c'est-À-

dire, le camp.

S. Et Jacob envoya des messagers devant lui à Ësaû

son frère en la terre de Séir, dans la contrée d'Édom

,

4. Et il leur donna cet ordre, disant: Vous parlerez

ainsi à mon seigneur Ésaû : Voici ce que dit votre frère

Jacob : J'ai demeuré comme un étranger chez Laban ; et

j'y ai été jusqu'à ce jour.

5. J'ai des bœufs, des ânes et des brebis, et des ser-

viteurs et des servantes ; et j'envoie maintenant une dé»

patation à mou seigneur , afin de trouver grâce en sa pré-

• renvoie vers mon SeigneurHtbr.
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6. Reversiqucsuntnuntii ad Jocob, dicentes : Venlmus

nd Esaû fratrem tuum , et eccc properat * llbl In occursum

cum quadringentis viris.

7. Timuit Jacob valdè; et perterritus divisit populum

qui secum erat, grèges quoque, et oves, et boves, et ca-

melos , in duas turmas

,

8. Dicens : Si venerit Esaù ad unam turmam et per-

çussent eam , alla turma qua: reliqua est , salvabitur.

9. Dixitque Jacob : Deu» patris mei Abraham, et Deus

patris mei Isaac, Domine, qui dixisti mihi, Revertere

in terram tuam et in locum uatlvitatis tua;, et benefa-

ciamtibi,

10. Minor sum cunctis miserattonibns tuis , et verltate

tua qunm explevisti servo tuo. In batulo meo transivi

Jordanem istitin , et nunc cum duabus turmis regre-

dior.

11. Erue me de manu fratris mei Esaii; quia valdc *

eum timeo, ne forte veniens percutiat mutrem cum fi-

lHs.

12. Tu locutus es quùd benefacercs mihi , et dilatares

semen meum sicut arenam maris, qus prae multitudine

numerari non potest.

13. Cùmque dormisset ibi noetc illà
,
separavit de his

qute habebat, munera Esaû fratri suo :

14. Capras dueentas , hircos viginti, oves ducentas et

arietes viginti

,

15. Camelos fœtas * cum pullis suis triginta, vaccas

quadraginta et tauros viginti *, asinas vigiuti et pullos
*

earum decem.

16. Et misit per manus servorum suorum singulos

seorsum grèges, dixitque pueris suis : Antecedite me, et

ait spatium inter gregem et gregem.

17. Et praeepit priori, dicens : Si obvium

fratrem meum Esaii, et interrogaverit te, Cujus es? aut,

Quo vadis? uut, Cujus sunt ista qua; sequeris?

18. Respoudebis : Servi tui Jncob : muuera misJt do-

mino meo Esaû
;
ipse quoque post nos venit.

19. Similiter dédit mandata secundo et tertio, tt

cunctis qui sequebantur grèges , dicens : lisdem verbis lo-

quimini ad Esaû , cùm h.vcneritis eum.

20. Et addetis : Ipse quoque servus tuus Jacob iter nos-

tram insequitur. Dixit enim : Placabo illum muneribus

qua; pracedunt, et postea videbo illum ; forsitan propitia-

bitur mihi *.

21. Praecesserunt itaque munera anteeum, ipse verô

raausit nocte illà in castris.

22. Cumque inaturè * surrexisset, tullt duas nxores suas

> 6. Hébr. : • Kt mime il marche vers vou*. -

jr ii. Le mot rcUe n'est pas dans l'hébreu,

jf 1 5. ('an clos fitlas, Hébr. : - Camelos /al lantes. - Les Sep-

tante traduisent ainsi. Le* femelles de chameaux on! du lait jusqu'à

ce qu'dlea portent de nouveau; et leur lait était fort estime des

. C'est aussi la lecture de» Sq
dix à vingt n'est que du singuli.

G. Et les envoyés retournèrent à Jacob, disant : Nous
sommes arrivés vers votre frère Esaû, et voilà qu'il vient

à votre rencontre avec quatre «nts hommes.
7. Jacob eut une grande frayeur; et, tout troublé, il

divisa le peuple qui était avec lui, les troupeaux, et les

brebis et les boeufs, et les chameaux en deux parts,

8. Disant : Si Esaû vient à l'une et la frappe, celle qui

demeurera sera sauvée.

9. Et Jacob dit : Dieu de mon père Abraham , Dieu de

mon père Isaac, Seigneur qui m'avez dit: Retourne en ta

terre et ou lieu de ta naissance, et je te comblerai de

biens.

10. Je ne mérite point vos miséricordes, et la fidélité

que vous avez gardée à votre serviteur. J'ai passé le Jour-

dain un bâton à la main, et maintenant je reviens avec

ces deux troupes séparées d'hommes et de bestiaux.

1 1 . Délivrez-moi de mon frère Esaû ; car je le redoute

extrêmement, de peur qu'en s'avançont il ne frappe la

mère avec les enfants.

12. Tons avez dit que vous me béniriez, et que vous

multiplieriez ma postérité comme les sables de la mer
qu'on ne peut compter à cause de leur multitude.

13. Et, lorsqu'il eut dormi là cette nuit, il prit, dans

ce qu'il avait amené, des présents pour Esaû son frère:

14. Deux cents chèvres, vingt boucs, deux cents bre-

bis et vingt moutons,

15. Trente chameaux avec leurs petits, quarante va-

ches, vingt taureaux, vingt ânesses avec dix petits.

16. Et il les envoya par ses serviteurs chacun séparé-

ment avec son troupeau , et il dit à ses serviteurs : Pas-

sez devant moi, et qu'il y ait un Intervalle entre un trou-

peau et l'autre.

17. Et il commanda au premier, disant : Si Ésoû mon
frère te rencontre et te demande: A qui es-tu? et ou vas-

tu? A qui sont ces troupeaux que tu conduis devant toi?

18. Tu répondras: A votre serviteur Jacob, qui en-

voie ces présents a mon seigneur Ésafi ; et lui-même

vient après nous.

19. Et il donna les mêmes ordres nu second et au troi-

sième, et à tous ceux qui suivaient les troupeaux, di-

sant : Vous parlerez en ces mêmes termes à Esaû, quand

vous l'aurez trouvé.

20. Et vous ajouterez : Votre serviteur Jacob vient

lui-même après nous. Car il disait : Je l'adoucirai par les

présents qui me précèdent, et après je le verrai
;
peut-

être me sera-t-il favorable.

21. C'est pourquoi ses présents le précédèrent, mais

lui demeura cette nuit-la sous ses tentes.

22. Et, s'étant levé de grand matin, il prit ses deux

an pluriel.

lk,d. Hébr. litl. : - Mettes. -

y io. Hébr. litt. : • Pcnt-èlre qu'il supportera moi

cVst-à-dirc peut-être qu'il me recevra favorablement.

i ii. Hébr. : » Dans la nuit. >

Ibid. Le torrent de Jaboc prend sa souree dans le* montagnes de

Galaad, et rient se décharger à l'extrémité méridionale du lac de

, au-dosus du lieu où le Jourdain sort de ce lac.
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et totklem famulas cum undecim flliis, et transivit vadum

Jaboc

2.*». Traductisque omnibus quœ ad se pcrtinebant

,

24. Mansit solus; et cccé vir luctabatur cum eo usque

manè.

25. Qui , cùm vidcrct quod eum superare non posset

,

tetigit nervum femoris ejus, et statim emarcuit.

26. Dixitque ad eum : Dimitte me; jam enim ascen-

dit aurora. Kespondit : Non dimittam te, nlsi bcuedixe-

ris mihi.

27. Ait ergo : Quod nomen est tibi ? Respondtt : Ja-

cob.

28. At illc : Nequaquam, inquit, Jacob appoliabitur

nomen tuum, sed Israël : quuniam, si contra Deum for-

tis fuisti *
,
quautô inagis contra bomines pravalebis?

29. Interrogavit cum Jacob : Die mihi, quo appellaris

nomine? Respondit : Cur qu«ris nomen meum? Et bene-

dixlt ei in codem loco.

80. Vocavltque Jacob nomen loci illius Phanuel *
, di-

cens : Vidi Deum faciead faclem, et salva facta est anima

mea.

3 1 . Ortusque est ei statim sol *
,
postquam trnnsgrcssus

est Phanuel ;
ipse veru claudicabat pede.

32. Quam ob causam non comedunt nervum filii Israël

,

qui emarcuit in femore Jacob , usque in prœscntem

diem , eo quod tetigerit nervum femoris ejus , et obstu-

puerit *.

v a S. II^Lr. aulr. : - Car vous avez disputé de supériorité con-

tre Dieu el contre le» bomines, cl vou» axet prévalu. -

y 3o. Hébr. aulr. : « Phatucl. » Cela répond mieux à l'éty Biolo-

gie; cependant le samaritain lit Phanuel, cl c'e*l le nom qui Ml

resté à re lieu.

y 3i. Plusieurs doctors éloignent que Jacob fut gnéri parle*

femmes, et leurs deux servantes, et ses onze eufants,

et franchit le passage de Jaboc.

23. Et, ayant fait passer tout ce quïl possédait,

24. U demeura seul; et voilà qu'un homme lutta avec

lui jusqu'au matin.

25. Et quand cet homme vit qu'il ne pouvait le vain-

cre, il toucha le nerf de sa cuisse, qui aussitôt se sécha.

20. Et il dit : Laisse-moi ; car voici l'aurore qui parait.

Jacob répondit : Je ne vous laisserai point partir, si vous

ne me bénissez.

27. Et l'inconnu lui dit : Quel est ton nom? Et il rë-

poudit : Jacob.

28. Mais l'inconnu ajouta : Ton nom ne sera plus Ja-

cob, mais Israël : car, si tu as été fort contre Dieu, com-

bien seras-tu plus fort contre les hommes?

20. Jacob dcmrjida quel était son nom, et il répondit:

Pourquoi deman/Jes-tu mon nom? Et il le bénit au même
lieu.

30. Jacob appela ce lieu du nom de Phanuel, disant :

J'ai vu le Seigneur face à face , et mon âme a été sauvée.

31. Et le soleil se leva aussitôt après qu'il eut passé

Phanuel ; mats il boitait.

32. C'est pourquoi les enfants d'Israël ne mangent

point aujourd hui même le nerf qui fut desséche en la

cuisse de Jacob, à cause de celui que l'ange avait touché,

et qui demeura sans mouvement.

mous du soleil de Phanuel. Jésus-Christ, te soleil Jejuslio-, ne gué-

rira Israël qu'éltx t en haut comme le serpent d'airain.

y 3*. Hébr. aulr. : - Ne mangent point du nerf qui est a i'eii-

droil de U concavité de la hanebe dam les Mes, cl qui fut affai-

bli dans Jacob lorsque l'ange loucba Jacob à l'endroit de celle con-

cavité , et lui affaiblit ce nerf. •

r

COMMENTAIRE.

VERSET I.

Sur les anges qui apparurent à Jacob.

- Jacob continua son chemin , et le» anges de Die» viurenl à sa

rtoconlrp. »

Le» apparitions des anges, qui sont des êtres spirituels, surpren-

nent le» incrédules ; nous leur répondrons qu'il n'est pa» moins aisé

à Dieti de donner «n corps à un ange , que d'en revêtir une ame hu-

maine. (> moyen d'instruire les homme» et de le* rendre dociles

est nu des plu* frappants que Dieu emploie dans l'Écriture-Sainte.

Dora Calme! oUerve ici que dan» U suite on bâtit une ville

à l'endroit même où Jacob avait tu une armée céle*t« assemblée pour

» sûreté, etc. ;
que cette ville, qui se trouva dans le partage de la

tribu de Cad, conserva le nom de ilahanaim.

Il est certaines personnes qui croient que nier la possibilité

des apparition» est la marque d'un esprit fort. Rien n'esl plu» pi-

toyable que les raisonnements sur lesquels elles s'appuient. Comment

est-on assez téméraire pour mettre des bornes à U puissance uV

Dieu
,
pour régler ses décrets , et prescrire la conduite qu'il a du

tenir envers le* hommes? Dieu, san< doute, peut se revêtir d'un

corps, c'est-à-dire, rendre sa présence sensible par la parolt- et par

l'action qu'il donne a un corps quelconque ; cl qui oserait «uuteliir

que celte manière d'instruire les hommes est indigne «le In sagesse

et de la majesté divines? Dieu a donc pu s'en servir. Comment

prouverait-on qu'il ne l'a pas fait ?

Les apparitions des ange» et des morts ne renferment pas plus

de difficultés que les apparitions de Dieu. Il ne lui rst pas moins

aisé de donner un corps à un ange (pie d'en revêtir une ime hu-

maine
;
lorsque celle-ci est séparée de sou corps , Dieu |ieut certai-

nement la faire reparaître , lui rendre lo même corps qu'elle avait

ou un autre , la remeltrc en étal de faire ce qu'elle faisait avant la

mort. On retrouve celte croyance dans le» traditions de tau» les an-

cien* peuples.
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168 COMMENTAIRE.
VFHSET 24.

liaison de tapparition de fange à Jacob.

C'est im ange, un envoyé de Dieu, qui, tout une forme hu

niaine . se présente fiour lutter contre Jacob , afin de lui (aire

prendra ce que peut l'homme h plus faible avec le secours du ciel

VERSET 24.

liaison de la lutte de l'ange oonlre Jaeob.

VERSET 28.

Sur le no n d'fsraél donné à Jaeob.

Ce \mrl et le* suivants, jusqu'à la fin de ce chapitre

l'histoire de la lutte de Jacob contra un ange. On peut mettre cet

« ridroil de la Genèse au rang de ce* choses qu'on «'efforcerait en

vain de \ouloir expliquer.

Oh demande quel fui le but de cette lutte mystérieuse? La réponse

générale de* interprètes est, que ce fut de fortifier Jacob contre ses

crainte», en le flattant que s'il avait été le plus fort avec l'ange, il

triompherait encore plu» aisément de son frère EsaA. Dieu a souvent

instruit le* homme» par des action» synbofeffas , au*si bien que par

des exhortations.

2S.

Réponses aux adversaires sur VnppnriHon de l'ange.

« No» adversaires , dit Bergier, disent que le prétendu combat de

Jaeob rontro un ange ou contre un spectre, pendant la nuit, ne

fut qu'un rive de son imagination, ou que c'est une fable inven-

tée par le» Juifs, à l'imitation des autres nations , qui toutes se sont

flattées d'avoir des oracles qui leur promettaient l'empire de Prou-

vers.

- Mais l'effet du combat soutenu par Jacob , qui en demeura boi-

teux le reste de sa vie, prouve que ce ne fut pas un rêve; et l'usage

des Israélite» de s'alwtenir de manger le nerf de la caisse des ani-

maux, prouve que cet événement n'était pas une fable. •

VERSET 27.

Sur les noms des patriarches.

appelez-vous? Il répon-

On ne

tui Israël ;

le serez .sous (davantage) contre le* hommes?
Jacob prit, par ordre de l'ange qui avait

plus seulement Jacob, répliqua l'ange,

vobs avez été fort contre Dieu (combien),

Singe, d o» ses

» h», leur-

. L'ange lui demanda :

dit : Je m'appelle Jacob. -

"Les nomade* patriarches, dit Le Clerc, n'étaient pas des noms qui

l"nr eussent été donnés, comme parmi nous, a leur naissance ; c'étaient

plutôt des surnoms tirés de leurs actions, de leurs talents, de quelques

circonstances de leur vie. Ainsi , un des fils d'Adam est appelé Ahel.

< -'est-a-dire vanité', deuil, parce qu'en mourant à ta fleur de son

âge il trompa l'espérance de ses parents, qu'il laissa dan» la dou-

leur et dans le deuil : le premier roi de Babylonc, que ses parti-

s*nt* et ses sujets nommaient Bel , le Seigneur, fut appelé par les

Hébreux Sembrod, te rebelle à Dieu, parce qu'ils le croient fau-

teur de l'idolâtrie : Esaft est surnommé Edom , le roux , la couleur

de ses lentilles, etc. Ainsi Mélhnsata signifie, après sa mort le dé-

luge ; Apar, la fugitive ; Palaam , l'avare; Jephté, le victorieux, etc.

Tel a été de tout temps l'usage des Orientaux de désigner le* homme»
célèbres par de semblables surnom* ; cet usage subsiste encore aujour-

d'hui. Les auteurs persans ne nomment ordinairement Alexandre

que Dulcarnaim, l'homme aux denx corne*. Hénoch est appelé par

les Arabes idris , le «avant, parce qu'ils, le croient rinventenr de*

L itres , de l'astronomie, etc. Beber e*t nommé Hud , parce qu'ils le

r-ïarJeat coimii? le père des Juifs, etc. »

d'Israël; c'est-à-dire

furent appelé* Israélites.

L'auteur de la Philosopha de l'Histoire, qui n'oublie aucune des
difficulté» que l'on peut pro|>o»cr contre la religion

, s'exprime

« Philon
,
dans la relation de sa mission auprès de Caligub

,

commence par dire qu'Israël est un terme chaldéen ; que c'est un
nom que les Chaldéen* donnèrent aux justes consacrés à Dieu ;

qn lrael ,ip,ifl<( ^yant Wf.„ , i( fm!tx d<mr pro,^ pz, re|a sonl.'
q.w les Juifs n'appelèrent Jacob Israël; qu'ils ne se douscrent le
nom d'Israélites, que lorsqu'il* eurent quHqoe connaissaac» du
chaldéen. Or

, ils ne purent avoir connaissance de cette langue que
quand il* furent esclaves en Clialdée. Est-il vraisemblable que dans
les déserts de l'Arabie-Pélrée ils eussent déjà appris le chaldéen?-

Il suit de ce raisonnement
, que tous les livres où se trouve le

nom d'Israël ont été écrits après la captivité. Dé* lor» le Pentaten-
q»:e n'est plus de Moïse; le plus grand nombre des prophéties ne
«ont plu* de ceux dont elles portent le nom : affreus
qui nous ravirait une des plus fortes preuves de la religion

j
heureusement l'argument dont on la tire n'a aucune farce.
Le nom d'Israël est composé de ces trois mots : Is.rah.el, qui

ont chacun la même signification en hébreu et en chaldéen, //,
homme; rah, qui voit on voyant; el , Dieu. Ainsi Israhel ou Israël
signifie, dans ces deux langues, homme voyant Dieu.

Le nom d'Israël
, dans la signification même que lui donne Phi-

lon
,
se trouvant donc dan* l'hébreu comme dans le chaldéen , les

Juifs en ont pu avoir connaissance dans tous les temps ; ce qui dé-
truit absolument la conjecture de l'historien philosophe, qui n'est
fondée que sur l'ignorance où il prétend qu'était ce peuple, du nom
d'Israël, avant ta captivité. On demandera peut-être ce qu'on doit
penser de l'étymologic de Philon. Nous répondrons qu'elle est fausse
puisqu'elle est différente de celle que présente le texte sacré, dont
voici les paroles traduites de l'hébreu :

- Jacob demeura seul, et il parut un homme qui lutta contre
lui jusqu'au lever de l'aurore; et cel homme voyant qu'il ne le sur-
montait point, le loucha a l'endroit où s'emboîte Vos de la cuisse,
et il y ent une espèce de luxation dans cette partie de la hanche de
Jacob, contre qui il lutlait , et cet homme lui dit : laisscz-moi aller

,

car l'aurore commence déjà k paraître ; et Jaeob lui dit , je ne vous
laisserai point aller que vous ne m'ayez béni. Cet homme lui dit :

quel est votre nom ? F.t il lui dit : je m'appelle Jacob ; et cet homme
dit, Jaeob ne sera plus désormais votre nom, mais Israël; parce
que vous ave* été supérieur a Dieu , vous le serez aussi aux
hommes. »

Ce récit nous apprend que le nom d'Israël a été donné à Jaeob,
parce qu'en luttant avec le Seigneur il prévalut, il lui fut supé-
rieur; il faut donc que l'étymologie de ce nom présente l'événement
qui l'a oreasioné, et c'est ce qu'on trouve dans la suivante : U,
homme; sorahh, qui prévaut, qui est supérieur; el, Dieu, Usarahhel,'
et par contraction Israël, homme qui prévaut, qui est supérieur à 1

82.

Usage des Juifs.

« Cest pour celle raison que jusqu'à ce jour les enfants d'Israël

point, dont les Mes, du nerf qui est à l'endroit de la
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXXIII. ira

concavité de la hanche, parce que l'ange loucha Jacob à l'endroit de

cette concavité et de re nerf. •

Ces paroles de Moise donnent lieu de croire que de ion temps

la traditiou de la lutte de Jacob contre l'ange, avec les cirroustan-

en rapportée» dans le chap. xxxu de la Genèse était reçue et ap-

prouvée parmi le» Israélites, qui marine, en mémoire de l'accident

arrivé en cette occasion à Jacob, pratiquaient l'abstinence dont il est

parlé dans le y i* de ce mt'ait chapitre. Au reste, cette alisuutui •

n'était saut doute que de dévotion , puisque Noise n'en dit rien

dans ses lois. Dom Calmct observe qu'encore aujourd'hui les

Juifs ne mangent point ordinairement du quartier d<d.tn<re d.

-

animaux , et que ceux qui en mangent ne manquent pas d'en 61er h>

nerf qui est vers l'aine.

CHAPITRE XXXIII.

Rencontre de Jacob et d'Ksaû. Jacob «e retire il Socotli , et de 1k à Sichcm.

1. Elevans autem Jacob oculos suos , vidit venientem

Esaû , et cuin co quadringentos viros
;
divisitque ûlios Lia;

et Rachel ,
ambarumque famularum

;

2. Et posuit utrnuique ancillam et liberos earura in

principio; Liam vero et fllios ejus, in secundo loco; lla-

chel autem et Joseph novlssimos.

3. Et ipse progredieus adoravit prunus iu terram sen-

ties , donec appropinquaret frater ejus.

4. Currens itaque Esaû obviùin fratrl suo, amplexa-

tus est cum ;
stritigeusquc collutn ejus et osculatts , fle-

vit \
5. Levatisquc oculis, vidit tnulieres et parvukw earura

,

et ait : Qukl sibi volunt isti ? et «si ad te pertinent ? Res-

pondit : Parvuli sont quos donavit raihi Dcus servo tuo.

6. Et approplnquautcs ancttlc et fllti carum , incurvât!

7. Accessit quoque Lia cum pucris suis; et, cum si-

mUiter adorassent , extremi Joseph et Hachel adorave-

runt.

8. Dixitque Esjiù : Qun;unm sunt istœ tunna: quas ob-

viant habui ? Respondit : L't iuvenircm gratiam coram do-

mino meo.

9. At ille ait : Habeo pluritna , frater mi ; suit tua tibl.

10. Dixitque Jacob : Noli ita , obsecro : sed , si itiveui

gratiam iu oculis tuis, accipe tnunusculum de manibus

mai»; sic enim vidi feciem tuam
,
quasi viderim vultum

Bei : wto mibi propitius

,

11. Et suscipe benedictionem * quam attult tibi, et

quam donavit mihi Deus tribuens omnia *. Vlx, fratre

compeilente
,
suscipiens

,

12. Ait : Gradiamur simili, eroque socius Itiucris tui.

13. Dixitque Jacob : Nosti, domine mi, qu6d parvu-

) 4. Hébr. : - Et ils versèrent des larmes. - Le* Septante tra-

duisent ainsi et ajoutent même : - Tous les deux. -

jr ii. Benedictionem. Il nomme ce présent bénédiction, parce

qu'ordittairement les présents étaient accompagnés de benèdic-

tmu de la part de ceux qui les recevaient et de ceux qui le* don-

tbtd. Hébr. : - Parce que Dieu m'a gratifié dam sa miséricorde,

1. Or, Jacob, levant les jeux, vit venir Esaû, et avec

lui quatre cents hommes, et il sépara les enfants de Lia

et de Rachel , et les enfants des deux servantes
;

2. Et il mit les servantes et leurs enfants au premier

rang, Lia et ses enfants au second , et Rachel et Joseph

au dernier.

3. Et lui-même s avançant, adora, incliné vers In

terre, par sept fois, jusqu'à ce que son frère approchât.

4. Esaû donc courut au-devant de son frère, l'em-

brassa, et le serrant dans ses bras et le baisant, ii

pleura.

5. Puis, levant les yeux , il vit des femmes et leurs en-

fants, et dit : Qui sont ceux-ci ? sont-ils à toi? Jacob ré-

pondit : Ce sont les enfants que Dieu a donnés à ton ser-

viteur.

6. Et les serviteurs et les enfants, Rapprochant . s'in-

clinèrent.

7. Puis Lia aussi s'approcha avec ses enfants; et quand

ils l'eurent salué de la même manière, Joseph et Bâche

I

le saluèrent les dernier».

8. Et Esaû dit : Quelles sont ces troupes que j «i ren-

contrées? Jacob dit : C'est pour trouver grâce devant mon
seigneur.

9. Mais son frère lui dit : J'ai des biens en abondance,

mon frère
;
que ce qui est à toi te reste.

10. Et Jacob repondit : Non
,
je vous prie ; mais si

maintenant j'ai trouvé grâce devant vous, recevez ce

faible présent de mes mains, car j'ai vu votre face comme
si j'eusse vu la face de Dieu

;
soyez-moi favorable

,

1 1 . Et recevez la bénédiction que je vous ai apportée

,

et «pie Dieu, qui donne toutes choses, m'a donuée. Esait

recevant avec peine ces dons à cause des installées de

son frère

,

12. Dit: Allons ensemble , et je t'accompagnerai en

tou chemin.

13. Et Jacob répondit : Mon seigneur, vous savez que

et que tout cela est à moi. -

y i î. Hébr. autr. : • Qui allaitent. - Dans le lati n méine/"a m-

gniGc quelquefois une béte qui allaite.

ILid. Hébr. : « Si on les presse seiUement un jour , ton» mes -rou

peaux mourront. - Au lieu de et si iu-geant evs, on lit dan» l> >aiua-

rilain, et si urgeam eot. L'expression du una parait transposée;

elle semble convenir mieux au second membre,
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los bnbcam teneros , et oves et boves fœtas * , meenm ;
quas

si plus in ambulando fecero laborare, morientur unâ del

cuneti greges*.

1 i . Praîeednt dominus meus ante servum suum ; et ego

sequar paulatim vestigia cjus, sicut videro parvulos meos

possc * , donec veniam ad dominum raeum in Seïr.

i:>. Respondit Esaû : Oro te ut de populo qui meeum

est, saltem soeii remnneant virc. INon est, inquit, ne-

cesse ; hoc uno tantùm indigeo , ut inveniam gratiam In

eonspectu tuo, domine mi.

Hi. Reversas est itnque illo die Esaû itinere quo véné-

rât in Seïr.

t-. Et Jacob venit in Socoth • , ubi frdilicatâ domo et

flxis tentoriis », appellavit nomen loti lllius Socoth, id

est, Tabcrnncula.

1 8. Transivitque in Salem*, urbem Siehimorum
,
quœ

est in terra Chnnaan ,
postquam reversus est de Mesopo-

tamia Syria? *
; et habitavit * juxta oppidum.

t». Êmltque partem agrl in qua fixerat tahernacula , à

flïiis Hcmor patrls Sichem , centum agnis \

20. Et , erecto ibi ftltari , invoeavit super illud fortissi-

roumDeum Israël.

v 14. Hébr. : - Selon le* force* Je relie troupe que je mène de-

vant moi , et de ces enfants. •

v 7. Socoth devait être à l'oricut du Jourdain , à quelques

licite.* de Mahanaïm au midi
;
l'explication du nom de &>a>ih est de

l'interprète latin.

lliîl. Hébr. : « Ubi a-dificatil sibi dtimum , et ptcudibiu suit ftàt

lenloria. -

v iS. Hébr. autr. : « Il vint en paix et heureusement vers la

ville de Sichem. - Cest le sens du samaritain où, au lien de Salem,

j'ai des enfants faibles encore , des brebis et des vaches

pleines ; si je les fatigue en les faisant marcher plus vite,

tout mon troupeau mourra en un jour.

14. Que mon seigneur passe devant son serviteur, et

je le suivrai peu à peu, selon que je verrai que mes en-

fants le pourront, jusqu'à ce que je parvienne vers mon
seigneur eu Séir.

1 5. Ésaiï répondit : Je te supplie que de tous ceux qui

sont avec moi , du moins quelques-uns restent pour rac-

compagner. Il n'est point nécessaire, répondit Jacob; je

n'ai besoin que d'une seule chose , c'est que je trouve grâce

devant vous , mon seigneur.

16. C'est pourquoi Ésaû retourna ce jour-là en Séir,

par le même chemin qu'il était venu.

17. Et Jacob s'en alla à Socoth où, ayant bâti une

maison et dressé ses tentes, il appela ce lieu du nom de

Socolh, c'est-à-dire Tabernacle.

18. Et Jacob parvint en Salem, cité de Sichem", qui

est en la terre de Chanaan, après qu'il futm enu de Mé-

sopotamie de Syrie; et il habita auprès de la ville.

19. Et il acheta au prix de cent agneaux , des enfants

d'Hémor ,
père de Sichem , une portion du champ où il

avait aussi se» tentes.

20. Et ayant élevé là un autel , il invoqua le Dieu très-

fort , le Dieu d'Israël.

on lit, pacifiais, c'est-à-dire salvus. Sidtem était située * l'occident

du Jourdain, pré» de Samaric. Elle est nommée Siebar dans lé-

vangilc de saint Jean, iv, 5; elle est connue aujourd'hui sons le

nom de Xeopolit ou Kaploutr.

lbitl. Hébr. litt. : - De Padau-Aram. »

lbid.. Hébr. litt. : « Il campa. »

> <<> Hébr. : - Cent Lesitah. - Ce terme est très-inconnu. Le

heïttah ponvait tire une bourse d'or on d'argent d'une certaine

valeur.

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Sur le mot adorer.

Les Orientaux, comme je l'ai déjà dit , s'ine inaicnl devant ceux

à qui ils voulaient faire honneur , jusqu'à se proiterner contre terre ;

ce que ITtcriture appelle adurrr. Les Hébreux en usaient ainsi dès

le temps des patriarches ; ee qui venait apparemment des mœurs

des peuple» voisins des longtemps assujettis à des mai 1res.

17.

Du lieu appelé Socoth.

C'est-à-dire, suivant la paraphrase de Le Clerc : « Et Jtcolt vint

dans le lien qu'il appela Socoth, ee qui signifie les tentes, li, il

bâtit une maison pour lui et pour sa famille, et dressa des tentes

pour ses troupeaux; - et ainsi il y fit quelque séjour.

I)om Calniet dit qu'on bâtit depuis en ce même endroit une

©

ville qui fut nommée Sodtoih , et qui était sur le bord oriental du

Jourdain, presque vis-à-vis de Bttbsan, autrement Scyfkopolit, II-

quelle était sur l'autre bord de ce f

VERSET 10.

De la valeur du kesitah.

Le prix du champ que Jacob acheta des Sichemites fut, suivant

le texte hébreu, de cent krsitak, c'est-à-dire de cent agneaux,

comme l'interprètent les Septante et la Vulgate. M. Le Ocre a cru
dexoir laisser dans sa version le mot hébreu, sur l'explication du-
quel les commentateurs se sont fort tourmentés. Samuel Bochard a

cru qu'il signifiait une certaine monnaie. Qtielques-uns, pour con-
cilier l'opinion de Bochard avec la version des Septante et de la

Vulgate, veulent que ces pièces de monnaie fussent marquées «fini

agneau. Iknn Calmcl ne croit pas que du temps de Jacob il y eut

de la monnaie frappée au coin ; il a même fait à ce sujet une très-

qu'on peut consulter ; elle est à la létc du prr
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lier volume de m Bible. Il résulte de tout cela que les cent késitah
[

Suivant quelques interprètes, le kctilaJi pouvait être une bourse
du chap. xxx.. i de la Genèse sont une énigme qui, probablement , d'or ou d'argent d'une certaine valeur,

ne sera pas sitôt expliquée.

CHAPITRE XXXIV.

Dina, ûlle de Jacob , c*t enlevée par Sicbcm , Gis d'Hémor. SimÀm et Lévi égorgent les Sichémile».

1 . Egressa est autem Dina, filia Lite , ut videret mulie-

res regionis iliius.

2. Quam cùm vidisset Sichem fllius Hemor Hevaei,

princeps terra lllius , adamavit cam , et rapuit , et dorini-

vit cum illa , vi opprimons virginem.

3. Et ennglutinata est anima ejus cum ea, tristemque

delinivit blanditiis *.

4. Et, pergens ad Hemor patrem suum
,
Accipe, In-

qult, mihi puellam hanc eonjugem.

ô. Quod cùm audisset Jacob , absentions flliis, et in

pastu pecoram occupatis, siluit donec redirent.

e. Egresso autem Hemor pâtre Siehem ut loqueretur

ad Jacob,

7. Eccc fil ïi ejus veniebant de agro; auditoque quod ac-

ciderat, Irati sunt valdè, eo quôd fsdam rem operatus

esset in Israël, et, violatd filiâ Jacob, rem illicitam per-

petrasset.

8. Locutus est itaque Hemor ad eos : Slchem fllil mei

adhœsit anima fillae vestrœ : date eam illi uxorem.

9. Etjungamus vicissim connubia ; filins vestras tradite

nubis , et fllias nostras acciptte.

10. Et habitait nobiscum : terra in potesta vestra est
;

exercete
,
negotiamini et possidete eam *.

11. Sed et Sichem ad patrem et ad fratres ejus ait :

InTeniamgrntiamcoram vobis ; et qusecumque statueritis,

dabo.

12. Augete dotem, et muncra postulate , et libenter

tribuam quod petieritis : tantùm date mihi puellam liane

uxorem.

13. Responderunt filii Jacob Siehem et patri ejus in

dolo, sœvientes ob stuprum sororis :

14. Non possumus facere quod pctilis, nec darc soro-

rem nostram homini incireumeiso
;
quod illicitum et ne-

farium est apud nos *.

1 5. Sed in hoc valebimus fœderari , si volueritis esse

simlles nostri , et circumeidntur in vobis omne maseulinl

sexus :

16. Tune dabimuset necipiemus mutu6 fi lias vestras

i î. Hébr. litt. : . Son Ame s'attacha a cette fillr ; il l'aima et

1<Ù parla au cœur. - Il est écrit ici deux fois dans l'hébreu, /mrr,

ponr purlla , qui se trouve dans le samaritain. La Vulgal.- insère

"tans le verset précédent l'expression adaruarit rtim, que l'hébreu

T. I.

1. Or, Dina, fille de Lia, sortit pour voir les femmes
de cette contrée.

2. Sichem, fils d Hémor Hévéen
, prince de cette terre,

lavant vue, l'aima et l'enleva, et dormit avec elle, fai-

sant violence a cette jeune vierge.

3. Et son cœur s'attacha intimement a elle, et il adou-
cit ses regrets par des caresses.

4. Et allant vers Hemor, son père, il lui dit : Donnez-
moi cette fille pour femme.

5. Lorsque Jacob eut appris cette violence, tandis que
ses enfants étaient absents et occupés a faire paître leurs
troupeaux, il garda le silence jusqu'à leur retour.

6. Hémor, père de Sichem , sortit pour parler à Jacob.

7. Et voilà que ses enfants revenaient des champs; et,

ayant oui ce qui était arrivé, ils furent très-irrités de
l'outrage commis contre Israël , et de la violence crimi-
nelle faite à la fille de Jacob.

8. Or, Hémor leur parla ainsi : L ame de mon ills Si-
chem s'est attachée à votre fille : donnez-la lui pour
femme

;

9. Et unissons-nous par des mariages les uns les an-
tres; donnez-nous vos filles, et prenez les nôtres,

10. Et habitez avec nous : cette terre est sous votre
empire

; cultivez-la, vendez-la, possédez-la.

1 1
. Sichem dit encore au père de Dina et à ses frères :

Que je trouve grâce devant vous; et ce que vous aurez
décidé je le donnerai.

12. Augmentez la dot et demandez des présents, et je
vous accorderai volontiers ce que vous me demanderez :

seulement donnez-moi cette fille pour épouse.

13. Les enfants de Jacob irrités , A cause de l'outrage

fait à Dina leur sœur, répondirent avec ruse à Sichem et

à sou père :

14. Nous ne pouvons faire ce que vous demandez , ni

donner notre sœur à un homme incirconcis ; car c'est une
chose défendue et criminelle parmi nous.

1 5. Toutefois nous pourrons nous allier, si vous vou-
lez être comme nous , et que tous les maies parmi vous
soient circoncis.

16. Alors nous vous donnerons nos filles et nous rece-

exprime dait» celui-ci.

X io. Hébr. : - Habitez-)'. «

ï 1 4. Hébr. : - Ce qui est un opprobre parmi nous. -

21

Digitized by Google



162

ac nostras , et hablrablmus voblscnm

,

populus.

17. Siautemcircumcidinolueritls,toUcmusftlininuo!»-

tram et recedemus.

18. PlacuU oblatio eorum Hemor et Sichcm ûlio ejus.

19. Mec distulit adolesccns quin statim quod pctebatur

expleret : amabat cnim puellam valdè , et ipse erat incly-

tus lu omui dumu patris sui.

20. lngrcssique purtam urbis , locuti sunt ad populum :

21. Y iri isti pacifie! suut , et voluut babitare nobiscum :

negotientur in terra, et exerceuiit eam, qurc, spatiosa et

lata , cultoribus indiget *
: ftlias eorum nccipieinus uxores,

et nostras illis dabimus.

22. Lnum est quo differtur tantum bonum *
: si elr-

cumcidamus raasculos nostros, ritum gentis imitantes.

JS. Et substantia eorum *, et pecora, et euneta quaj

possident , nostra eruut : tantum m boc acquiescamus
,
et,

habitantes simul, unum efficiemus populuin.

24. Assensique sunt omnes , clrcurncisis cuuetis ma-

rlbus.

25. Et eeee , die tertio, quaudo gravissimus vulnerum

dolor est, arreptis,duo liiii 4acob, Simeon et Levi, fra-

tres Hina:
,
gladiis

,
ingressi sunt urbem coulideuter j iu-

terfectisque omnibus niasculis

,

26. Hetnoret Sicucm pariter neeaveruut , tollentes Di-

nain de domo Sichem sororein suani.

27. Quibus egressis irruerunt super occisos caHeri iilii

Jacob, et depopulati suut urbem in ulliouem stuprl;

28. Oves eorum , et armenta , et asinos
,
cuuctaque vas-

tantes quœ in domibus et in agrls erant
;

29. Parvulos quoque eorum et uxores deduxerunt

captivas.

3o- Quibus patratis audacter, Jacob dixit ad Simeon

et Levi : lurbastis me , et odiosum fecistis me Chana-

n«is et Pherezsis habitatoribus terra: hujus. .\os pauci

sumus : iili congregatl percutient me, et delebor ego et

domus mea.

31. Responderont : Numquid ut scorto abutl debuere

sorore nostra?

^» a,< Hébr. autr. : » Ce» personnes tout des geii» paisibles; per-

tettonft-leur donc d habiter avec nous dans cette terre et d'y tra-

fiquer , car elle est spacieuse devant eux ; « il r a turet Ue place

four Us j recevoir.

t aa. Hébr. autr. : • Ds ne demandent pour cela qu'une seule

chose. »

jfr a3. Hébr. : « Leurs troupeaux, leurs animaux domestique*

,

et tout ce qu'ils powedent. - On lit dan»

LÀ GENÈSE, CHAPITRE XXXIV.

VTons les vôtre*, et nous habitérons avec vous, et nous

serons un même peuple.

17. Mais si vous ne voulez pas être circoncis, nous

reprendrons notre soeur et uous nous retirerons.

18. Leur offre fut agréable à Hémor et a Siehem son

fils.

lu. Et le jeune bomme se hâta d'accomplir ce que l'on

demandait • car il aimait passionnément la fille de Ja-

cob, et il était tres-puissant dans la maison de sou perc.
(

20. Hémor et Sichem étant venus a la porte de la cité,

parlèrent au peuple :

2 1 . Ces hommes sont paisibles et veulent habiter avec

nous : qu ils trafiquent en cette terre et la cultivent

,

car elle est spacieuse, éteuduc, et manque de laboureurs:

uous prendrons pour femmes leurs filles, et nous leur

donnerons les nôtres.

22. Lue seule chose retarde un si grand bien : ils

demandent que nous fassions circoncire tous les maies

parmi nous
,
pour nous conformer à la coutume de leur

nation.

23. Et leurs biens, et leurs troupeaux, et tout ce

qu'ils possedeut , seront a nous : consentons seulement à

cette demande, et ils habiteront avec nous, et nous de-

viendrons un même peuple.

24. Et tous y consentirent, et tout mâle fut circoncis.

25. Et voilà qu'au troisième jour
, quand la douleur

des plaies était lu plus grande, deux fils de Jacob, Simeon

et l.évi , frères de Lhuu
, prirent chacun leur .glaive , et

vinrent hardiment dans la cite, et tuèrent tous les mâles,

20. Et Hémor et Sichem ; et ils enlevèrent Diua leur

sieur de la maison de Sichem.

27. Et après qu'ils furent sortis, les autres enfants de

Jacob entrèrent dans la ville remplie de morts et la pil-

lèrent, pour venger l'outrage de leur seeur ;

28. Et ils enlevèrent les brebis et les boeufs, et les

ânes; et ils ravagèrent tout ce qui était eu la ville et dans

les champs

}

2u. Et ils emmenèreut captifs les enfants et les fem-

mes.

30. Après cette action si violente, Jacob dit à Simeon

et à Lévi : Vous m'avez rempli de trouble, et rendu

odieux aux Chanancens et aux Fhérézéens, habitants de

cette terre. .Nous sommes eu petit nombre : ils s'assem-

blerout et me frapperont , et je serai perdu moi et ma

31. El ils répoudireut : Devaient-ils abuser de uptre

sœur comme dune courtisane?

cl omna iestia eorum , au lieu de ititia

net eorum , connue ont lu les Seplaule.

* a 8. et a o. Hébr. : . Il» enlevèrent les brebis, tes ba-ufs et

les anes des habitants, soit ce qui était dans la t ille, soit ce qui était

dans les champs ; ils s'emparèrent de tous leurs biens , ils emmenè-

rent leurs femmes captives avec leurs petits enfants; ils piucrcut tout

ce qui se trouva daut leurs i
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COMMENTAIRE.

VERSHT Î5.

De la vengeance des enfants de Jacob.

• Mais le troisiéaie jour d'après , lorsque )«ur douleur était (plus)

violente, deux des enfants de Jacob, Siméon et Lévi, qui riaient

frira de Dina, ayant pris leurs épecs, cnlrèrcnl hardiment dan» la

fille, tuèrent tous les miles. »

Le récit d'une telle vengeance fait horreur; Jacob n'approuva pas

cette aelion qui, en effet, renfermait dans toute* ses circonstances

une insigne perfidie, une horrible cruauté et une injustice criante.

En effet , ce qu'il dit plusieurs années après a Siméon et a Lévi

,

étant au lit de mort , fait bien voir quelle horreur il en arait
, puis-

que Uni d'années n'avaient pu en affaiblir runpreasion. i

VE&SBT ai.

Sur ta conduite de Jacob.

' Ses enfants lui répondirent : Devait-on abuser de notre sœur
comme d'une prostituée? -

Jacob, sur son Ut de mort, appelle cette action de ses enfants in-

juste et inhumaine. Il nous montre par li le jugement que nous en

devons porter nous-mi*mes.

On demande pourquoi Moïse n'avertit pas que Dieu désap-

prouve celte action. Mais le Dieu de Jacob na-t-il pas assez marqué

son indignation en inspirant a ce patriarche de refuser en mourant

se* bénédictions n Siméon et à Lévi , en punition de la violence

qu'ils avaient exercée a Sidiem ?

CHAPITRE XXXV.

Voyage de Jacob a Betliel. Naissance de Benjamin. Mort de Rachcl. Dénombrement des fils de Jacob.

1 . ïnterea locutns est Deus ad Jacob : Surge , et ascende

Bethel , et habita ibi
,
facque altare Deo qui apparaît tlbi

çaando fugiebns Esaù fratrem tuum.

. j. Jacob verô , convocatâ omnl domo sué , ait : Abjt-

dtedeos alienos* qui in medio vestrt suut, et mundamini,

ne mutatc vestimenta vestra.

3. Surglte , et ascendamus in Bethel , ut faciamus * ibi

aftarc Deo
,
qui exaudivit me in die tribulntlonls mea? , et

soctas fuit itinerls met.

4. Dederunt ergo ei omnes deos atienos quos habe-

bant , et inaures qttœ erant In auribus eorum : at ille in-

fodit ea subter terebinthum quœ est post urbem Sicbem.

5. Cùmque profeeti essent, terror Dei invasit omnes

per circultum clvitates , et nou sunt nusî pcrseqni rece-

dentes.

6. Venlt igltur Jacob Luzam , qus est in terra Cha-

ttaan, eognomento Bcthel, ipse et omnispopnlus cnm eo.

7. /Ediflcavitque ibi altare , et appellavit nomen loci

ifltas, Bornas Bel*; ibi entm apparaît* el Deus eàm fu-

geret fratrem suum.

f a. nébr. autr. : «• Les dieux de l'étranger. »

7 3. Hébr. : - Ut faciam. »

* 7. Hébr. autr. : • Et donna a ce lieu le nom de Dieu de Bi-

OU. On Ut dans l'hébreu, rettlali wtf.ceqwa donné lieu à

1. Cependant Dieu dit à Jacob : Lève-toi et monte à

Béthcl, et demeure là, et élève un autel au Dieu qui
t apparut quand tu fuyais Ésaû ton frère.

2. Or, Jacob, convoquant toute sa maison, dit : Reje-
tez les dieux étrangers qui sont parmi vous ; purifiez-

vous et changez vos vêtements.

3. Levez-vous, et montons à Bethel, afin que nous
élevions là un autel au Seigneur, qui m'a exaucé au jour
de ma tribulation , et qui m'a accompagné dans mon
voyage.

4. Us lui donnèrent donc tous les dieux étrangers qu'ils

avaient , et leurs pendants d'oreilles ; et il les cacha sous

le térébinthe qui est derrière la cité de Sichem.

s. Et , lorsqu'ils furent partis , Dieu répandit une
grande terreur sur les villes qui étalent autour d'eux, et

nul n'osa les poursuivre dans leur fuite.

6. Jacob vint donc à Ltiza, qui est dans la terre de
Ghanaan , surnommée Béthel , lui et tout le peuple qui

était avec lui.

7. Et il éleva un autel , et il appela ce lieu la Maison
de Dieu; car Dieu lui apparut là quand il fuyait son
frère.

quelques-uns de croire que le mot Élohim est pris ici pour le pluriel

angell ; mais le samaritain porte , 'rtvtlalut est : les Septante ont

lu ainsi ; et lu nom donné 1 ce lieu en conséquence de cette appari-

tion prouve que c'est la vraie lecture ; que le nom Elohim est pris ici

pour Deus, comme l'expriment les Septante et la Yulgate,
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8. Eodcm tcmpore mortua est Debora nutrix Re-

becce, et sepula est ad radiées Bethel subtcr quorum;
vocalumque est nonien loei Illius, Quercus fletus.

9. Apparuit antem iterum Deus Jacob postquam re-

venus est de Mesopotamia Syriae *
,
benedixitque ei

,

10. Diccns : >'on vocaberis ultrà Jacob, sed Israël

«rit nomen tuum. Et appcllavit eum Israël.

11. Dixltque ei : Ego Deus omnipotens : cresce et mul-

tiplicare
;
gentes et populi uationum ex te erunt *

,
reges

de lumbis tuis egredientur.

12. Terramque quara dcdi Abraham et Isaac , dabo tibi

et semini tuo post te.

13. Et recessft ab eo ".

14. I lie vero erexit titulum lapidcum in loco quo lo-

entus fuerat ei Deus , libans super eum libamina , et effun-

dens oleura

,

- 15. Vocansque nomen loci illius, Bethel.

16. Egressus autem iode , venit verno tempore ad

terrain quœ ducit Epbratam : in qua cùm parturiret Ha-

cher

,

17. Ob dlfïleultatem partos periclitari cœpit. Dixitque

eiobstetrix : >oli timere,*quia et hur.c habcbls lllium.

18. Egrcdiente autem animé prjc dolore, et imminente

jam morte, vocavit nomen fil i i sui Benoni, id est, filius

doloris mei : pater verô appcllavit eum Benjamin , id est,

fllius dextrœ.

19. Mortua est ergo Rachcl, et sepulta est in via qua;

ducit Ephratam ; h«c est Bcthlehem.

20. Erexitque Jacob titulum super scpulcrum ejus
;

hic est titulus monument! Hachel *
,
usque in prsscntern

diem.

21. Egressus indc, fixit tabernaculum trans Turrem

22. Cùmque habitaret in illa reglonc, abiit Ruben , et

dormivitcum Bala concubine patris sui : quod ilium mi-

nime latuit. Erant autem lllii Jacob duodecim.

23. Filii Liœ : primogeultns Bnben, et Simeon, et

Levi , et Judas , et Issachar , et Zabulon.

24. Filii Racbel : Joseph et Benjamin*.

25. Filii Bala; ancillœ Rachelis : Dan et Nephthali.

26. Filii Zelpha: ancillœ Lia; : Gad et Aser. Hi sunt

filii Jacob, qui nati sunt ei in Mesopotamia Syriœ *.

27. Venit etiam ad Isaac patrerafluum in Mambre, ci-

vitatem Arbee ; hœc est Hebron , in qua peregriuatus est

Abraham et Isaac.

y a. Hébr. lill. : - De Padan-Aram. -

jr ii. Hébr. autr. : • Le chef d'une nation, et d'une assemblée

de plusieurs nations. -

t ' 3. I/bébreu ajoute : « Dans le lieu ( Sept. : • Du lieu ) où

il lui avait parlé. Au lieu de in , le» Septante ont lu tx.

j 16. Hébr. : - Après qu'il fut parti de ce lieu là il était encore

éloigné d'Ephrata de la longueur d'un IJberab, e'ett-A-dire d'envi-

ron trait crnU pas
,
lorsque Racbel » , etc. On peut expliquer ainsi

d'une mesure déterre le terme bébreu kiberah, sur lequel les inter-

8. En ce temps mourut Débora , la uourrice de Ré-
becca, et elle fut ensevelie au pied de Bethel sous un.

chêne ; et ce lieu fut appelé le Chêne des pleurs.

9. Or, Dieu apparut encore à Jacob quand il retourna

de la Mésopotamie de Syrie, et il le bénit,

10. Disant : On ne t'appellera plus Jacob, mais Israël

sera ton nom. Ht il l'appela Israël.

11. Et il lui dit : Je suis le Dieu tout-puissant ; crois et

multiplie; les nations et les peuples viendront de toi, et

des rois sortiront de ta race.

12. Et la terre que j'ai donnée à Abraham et à Isaac,

je te la donnerai à toi, et à ta postérité après toi.

13. Et Dieu s'éloigna.

14. Et Jacob élevn une pierre nu même lieu où le Sei-

gneur lui avait parlé , et il y fit des libations et y répan-

dit de l'huile;

15. Et ii donna à ce lieu le nom de Bethel

.

10. Or, étant parti de là, il vint au printemps dans la

terre qui conduit eu Éphrata; et là Rachel sentit lesdou-

leurs de l'enfantement

,

17. Et le travail de l'enfantement la mit en danger.

Et la sage-femme lui dit : Ne craignez point, car vous au-

rez encore un fils.

1 8. Et la vie, étant près de la quitter par l'excès de la

douleur, et la mort s'approchent, elle nomma son fils du
nom de Benoni, c'est-à-dire fils de ma douleur; mais le

père l'appela Benjamin, c'est-à-dire fils de la droite.

19. Rachel mourut donc, et fut ensevelie sur le che-

min qui mène à Kphrata , c'est Bethléem.

20. Et Jacob mit une inscription sur son sépulcre; et

c'est l'inscription du sépulcre de Rachel qu'on voit encore

aujourd'hui.

21.. Puis étant parti de la, il dressa sa tente au delà de

la Tour du troupeau.

32. Et, pendant qu'il habitait en cette contrée, Ruben
s'en alla et dormit avec Bala, seconde femme de son père;

ce qui ne fut pas ignoré d'Israël. Or, les enfants de Ja-

cob étaient douze.

23. Les flls de Lia : Ruben preraier-né, et Siméon , et

Lévi , et Juda, et Issachar, et Zabulon.

24. Les liU de Rachel : Joseph et Benjamin.

25. l-es llls de Bala, servante de Rachel : Dan et

Nephtaii.

26. Les fils de Zelpha, servante de Lia: Gad et Aser.

Ce sont là les enfants de Jacob qui naquirent en Mésopo-

tamie de Syrie.

27. Or, Jacob vint vers Isaac son père, à Mambre, cité

d'Arbée : c'est Hebron , en laquelle habitèrent Abraham
et Isaac.

t »o. Hébr. : « C'est le monument du sépulcre de Racbel. .

y si. Plusieurs croient que ht tour du troupeau était un lieu re-

uommé par ses pâturages, prés de Bclblébem, à la distance d'en-

viron un mille en déclinant vers l'Orient. » Les bergers avaient a la

campagne des tours où ils demeuraient en paissant leurs troupeaux.

r. al. Saniar. : - Benjamin). »

X »<>. Hébr. litt. : « Dans Padan-Aram. - On lit dans lltébren

,

natutn est , au lieu de nali nint , qu'on trouve dans le samaritain.

(En hébreu le verbe ne s'accorde pu toujours avec son sujet lorsqu'à

précède celui-ci.)
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COMMENTAIRE.

complet! sunt dies Isaac28. Et

norum.

20

populo suo * sencx et pi

Esaû et Jacob fllii sut.

octoginta an-

mortuus est, et oppositus est

dierum ; et sepelterunt eum

y an. On lit dans l'hébreu, populos mot, au lien Je po/mlum

28. Et les jours d'Isaac furent de

165

quatre-vingts

29. Et, consumé pur l'âge, il mourut; et vieux et plein

de jours, il fut réuni a son peuple, et Èsaû et Jueob, ses

fils, l'ensevelirent.

, qu'un trouve dans le samaritain.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Des dieux étrangers.

Les dieux étranger» dont il est ici parlé riaient apparemment

,

outre \t±thrrap/iim de I-aban auxquels Rachel cl Ua pouvaient

rendre quelque culte superstitieux, toutes les autres idoles qu'a-

vtient pu conserver les gens de la suite de Jacob en quittant leur

pays pour s'attacher a lui.

VERSET 8.

De la mort de Débora.

Il parait fort extraordinaire que Moïse fasse mention d'un événe-

ment aussi peu considérable qu'était La mort de Débora. Le Clerc

répond assez ingénieusement que Moïse parle de celte mort parce

qu'à son occasion on donna à un certain canton un nom qui subsis-

tait apparemment encore de son temps. Or, dit-il , telle est la cou-

tume de Moïse, qui en cria a très-grande raison, de marquer assez

exactement les origines et élj inologies des noms donnés à plusieurs

lieux ou villcs.-Mais d'où venait la vieille Débora dans la famille de

Jacob ? Chacun hasarde ses conjectures. Au reste, la chose est forl

VERSET 21.

Conduite de Jacob envers Ruben.

- Tn si grand crime, dit Mésenguy, commis dons sa maison par

son fils ainé, dut affliger infiniment Jacob. L'écriture ne dit rien de

la conduite qu'il tint alors envers Rul»en ; maU, en mourant, il lui

reprocha son inceste, le maudit, cl le destitua de son droit d'ai

ftesM. »

Cette action donne une fort mauvaise idée de Ruben ; cependant

on voit, dans le chapitre xxxvri, que ce fut lui qui sauva la xi* à

Joseph, que ses frères voulaient tuer.

VERSET 20.

Lieu de la naissance de Benjamin.

Nous venons de voir que Renjamin naquit dans la terre de Cba-

naan; mais il est aisé de résoudre celle difficulté . en disant f[iie

Moïse s'est ainsi exprimé, parce que tous les fds de Jacob. > l es-

ception d'un seul, étaient nés dans la Mésopotamie.

VERSET 27.

Visite de Jacob à son père Isaac.

• Jacob vint ensuite trouver son père Isaac en la plaine dç

Mambré. »

Il ne parait guère probable que Jaroh, depuis son n lotir dans

la terre de Chanaao, ail été plusieurs années sans venir voir ton

pere Isaac, comme semble l'insinuer ta narration de Moisr; a.iiM

il faut croire que quand Moïse ne fait mention que de la visite U n-

dite à Isaac jar Jacob, peu de temps avant sa mort, il n'exclut pas

pour cela celles qu'il lui rendit sans doi.le auparavant , depuis Km
retour de Mésopotamie.

Suivant la narration de Moïse, et le* diverses da'es répandues

dans la Genèse, Isaac ne mourut qu'environ quarante ans après

avoir donné a ses deux fils la bénédiction dont il est parlé dans le

chap. xxvii ; d'où il est aisé de conclure qu Isaac passa une graud«

partie de sa vie privé da la vue, puisque, lorsqu'il donna à ses fHs

la béni diction dont nous venons déparier, il était aveugle. St:iuit

Ituac, cl caligattrunt outil rjus, (I i ii/ire :o» poli rut, dit Mei-t: ,

r i , chap. xxvu , de la Cctusc. Doni Calmel trouve qu'il est fort

croyable qtiTsaar, depuis qu'il eut Uni ses enfants, ait recouvré

la vue; mais c'est une supposition déni ér de toute prcivc, et qui,

par conséquent, ne pcal étro reçue.
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166 LA GENÈSE, CHAPITRE XXXVI.

CHAPITRE XXXVI.

de* enfants d'Ëtaià.

1. Hrc sunt autem generationes Esaù *, Ipsc est Edom.

2. Esaû accepit uxores de filiabus Chanaan : Ada, fl-

linm Ebn Hethœi ; et Oolibama, Miam Anœ ûliœ Sebeon

Hevxi ;

3. Basemath quoque , flliam Ismaël , sororcm Na-

baiuth.

4. Peperlt autem Ada, EHphar; Basemath genult Ra-

hucl
;

5. Oolibama genuit Jehus et Ihelon * et Corc. Hi fllii

Esaù qui uati simt ei iu terra Chanaan.

C. Tulit autem Esaù uxores suas, et flïios et fllias, et

omnem animam domùs suœ , et substantiam et pecora , et

cuucta qua: liabere poterat iu terra Chaaaan *; et abiit

iu alteram regionem ,
rccessitque à fratre suo Jacob.

7. Oivites enim erant valdé , et simul habitarc non po-

tiraut; nec sustinebat eus terra peregrinatiouis eorum

pi-ae multitudine gregum.

8. Hubitavitquc Esaù iu monte Seïr, ip»e est Edom.

9. Hic autem

monte Seïr,

10. Et ha?c nomlna flliorum ejus : Eliphaz fllius Ada

uxoris Ksaù , Rahuel quoque Mius Basemath uxoris

«jus.

1 1 . Fucrtmtquc Eliphaz filii : Thcman , Omar ,
Sepho

,

et Catham , et Cencz.

t2. Krat autem Thamna eoncubina Eliphaz fllii

Ksaù, qua; peperit ei Amalech : hi sunt filii Ada uxoris

Esaii.

13. Filii autem Rahuel : Nahath et Zara, Samma et

Mcza : hl filll Basemath uxoris Ksaù.

14. Isti quoque erant Mil Oolibama Alla? Anœ filhe Se-

beon, uxoris Esau, quos genuit ei , Jehus , et Ihelon , et

tore.

15. Hi duces Miorum Esaù : filii Eliphaz primoge-

niti Esim : dux Theman, dux Omar, dux Sepho, dux

Cenez

,

16. Dux Core, dux Gatham, dux Amalcch : hl Mii

Eliphaz in terra Edom, et hi fllii Ada.

17. Ui quoque filii Rahuel Mil Esau : dux Nahath,

dux Zara , dux Samma , dux Meza. Hi autem duces Ra-

huel iu terra Edom; isti fllii Basemath uxoris Esaù.

f i. Hfbr. autr. : « Voici l'histoire d'Eaaù. .

jt 5. Hcbr. : « Ihcloia.»

jt C. Hébr. autr. : - I

1. Voici les générations d Esaù, qui est aussi appelé

Edom.
2. Esaù prit des femmes parmi les Mies des Chana-

néens : Ada, fille d'Élon Héthéen, et Oolibama, Mie d'Ana,

qui était Mie de SéI>éon Hévécn
;

3. Et Basemath, Mie d'Ismaël, sœur de Nabaloth.

l. Et Ada enfanta Eliphaz, et Basemath enfanta

Rahuel ;

5. Oolibama enfanta Jehus, et Ihélon et Coré. Ce sont

la les enfants d Ésaû qui naquirent de lui en la terre de
Chanaan.

6. Et Esaû prit ses femmes, et ses fils et scsfflles, et

tous ceux de sa maison , et ses richesses et tout *>n bé-

tail, et tout ce qu'il pouvait avoir en la terre de Cha-

naan, et s'en alla daus une autre contrée, et s'éloigna de
Jacob, son frère.

7. Car ils étaient très-riches et ne pouvaient habiter

ensemble , et la terre ou ils habitaient ne leur pouvait

suffire à cause de leurs nombreux troupeaux.

8. Ainsi Ésaû demeura en la montagne de Scir ; il est

0. Or, voici les générations d'Ésaù, père d'Edom,

en la montagne de Séir,

to. Et voici les noms de ses enfanti : Eliphaz, fils

d'Ada, femme d'Ésaù ; et Rahuel, aussi Ms de Basemath,

sa femme.

11. Et les enfants d' Eliphaz furent Théman, Omar,
Sepho, et Gatham et Cenez.

12. Et Thamna fut seconde femme d'Éliphaz, fils

d'Esaù
,
laquelle lui enfanta Amalech : ceux-ci sont les

enfants d'Ada, femme d'Ésaù.

1 3. Les enfants de Rahuel, Nahath et Zara, Samma et

Mcza, ce sont là les Msde Basemath, femme d'Ésaù.

14. Ceux-ci étaient les enfants d'Oolibama, femme
d'Ésaù, Mie d'Ana, qui fut Mie de Sébéou, laquelle lui

enfanta Jéhus, et Ihélon et Corc.

15. Voici les chefs parmi les enfants d'Esaù: les en-

fants d'Éliphaz, le prcmler-ué d'Ésaù; Thémah, Omar ,

Sépho, Cenez

,

16. Coré, Gatham, Amalech : ce sont les fils d'Eliphaz

en la terre d'Édom, et ce sont la les enfants d'Ada.

1 7. Parmi les enfants de Rahuel, Ms d'Ésaù : Nahath,

Zara, Samma, Meza. Ce sont là les chefs sortis de Rahuel

eu la terre d'Édom ; les fils de Basemath, femme d'Ésaù.

tout ci? qu'il avait arqui» dans la terre de Chanaan. •

> 9. Hébr. autr. : Voici l'histoire d'Esaù, père du Idu-

ctc. - même cxprcision pour celle de Jacob. (/*/. xxxrti, a.)
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXXVI. 167

18. Hi autem filii Oolibama uxoris Esaù : dux Jehus,

dux lhelon , dux Core : hi duces Oolibama filia Anœ uxo-

ris Esaù.

19. lsti suut filii Esaù, et hi duces corum : ipse est

Edom.
20. lsti sunt filii Seïr Hornci, habitatores terra : Lo-

tan , et Sobal , et Sebeou , et Ana

,

2 1 . Et bison , et Eser , et Disan ; hl duces Horrai , fi-

lii Seïr in terra Edom.

22. r'uetl sunt autem ftlti Lotan : Hori et Heman *. Erat

autem soror Lotan, Thamna.

23. Et isti filll Sobal : Alvan , et Manahat , et Ebal

,

et Sepho et Onam.

24. Et hi filii SelKOu : Aia et Ana. Iste est Ana qui

inveoit aquas calidas in solitudine, cuiu pasecret asinos

Sebeon patris sui;

25. habuitque Ulium Dison , et tiiiam Oolibama.

26. Et isti lilii Dison : fiamdan , et Esebao , et Jethram

,

et Charan.

27. Hi quoque filii Eser : Balaan, et Zavan, et Acau.

28. Habuit autein illios Disan : Hus et Aram*.

2». Hi duces liorrworum : dux Lotan , dux Sobal , dux

Sebeon , dux Aua

,

30. Dux Dison, dux Eser, dux Disan : isti duces Hor-

rœorum qui imperuverunt in terra Seir.

3 1 . Reges autem qui regnaverunt in terra Edom , an-

tequam haberent regera lilii Israël , fuerunt hi :

32. Bela filius Beor, uomenque urbisejus, Denaba.

33. Morluus est autein ikla, et regnavit pro eo Jobad

fllius Zarœ de Bosra.

34. Cumque mortuus esset Jobad
,
regnavit pro eo Hu-

sam de terra Themanorum.

85. Hoc quoque mortuo
, regnnvit pro eo Adad filius

Badad, qui percussit Madian in regioue Moab; et nomeu

urbis ejus, Avith.

36. Cumque mortuus est Adad ,
regnavit pro eo Scmla

de Masreca.

37. Hoc quoque mortuo, regnavit pro co Saûl de fiu-

vio Rohoboth \
38. Cumque et hic obiisset, successit in regnum Bala-

nan filius Aehobor.

39. Isto quoque mortuo, regnavit pro eo Adar; no-

menque urbisejus, Phaù; et appellabatur uxor ejus Mec-

tabel , iiUa Matral filia: Mczaab.

40. Hœç ergo nomina ducum Esaû in cognotionibus

et locis et vocabulis suis : dux Thamna , dux Alva, dux

Jetheth,

41. Dux Oolibama, dux Ela, dux Phinon,

42. Dux Cenez, dux Thcman, dux Mabsar,

43. Dux Magdiel,dux Hiram : hi duces Edom htiht*

tantes in terra imperii sui
,
ipse est Esaù pater Idumao-

jrf»». Héhr. : - lfanam. »

y j8. lli-br. : « Arau. « La Vulgatc même le i

k Vtortt des PanUpomèM» , i, 4».

18. Et ceux-ci sont les enfnnts d'Oolibama , femme

d Esaù : Jéhus, lhelon, Curé ; ce sont là les chefs issus

dOohbnma , fille d'Ana , femme d'Ésart.

19. Ce sont les enfants d Esaù et leurs chefs; d Ésau

nommé aussi Edom.

20. Voici les enfants de Séir Horrccn, habitant > de la

terre : Lotan et Sobal, et Sebeon et Ana,

21. Et Dison, et Eser et Disan ; ceux-ci sont les chefs

Horréens, enfnnts de Seir, en la terre d'Édom.

22. Les enfants de Lotan furent Hori et Héman. Et

Thamna était sœur de Lotan.

23. Les enfants de Sobal sont : Alvan, cl Manuhat et

Ebal, Sépho et Onam.

24. Les enfants de Sebeon : Aïa et Ana. C'est Ana qui

trouva les eaux chaudes au désert, quand il paissait les

ânes de Sebeon, son père.

25. Le fils d'Ana fut Dison , et sa fille, Oolibama.

26. Et voici les enfants de Dison : Hamdan , et Esc-

ban, et Jëthram et Charan.

27. Et les enfants d' Eser : Balnan, et Zavan et Aean.

28. Les enfants de Disan furent Hus et Arnra.

29. V oici les chefs des llorreens : Lotan, Sobal, Se Léon

et Ana.

30. Dison, Eser et Disan : eu sont là des chefs hor-

réens qui ont dominé la terre de Séir.

31. Or, voici les rois qui ont régné en la terre d'É-

dom, avant qu'aucun roi régnât sur les enfants d'Israël :

32. Béla, fils de Bcor; et le nom de sa cité, Dennba.

33. Bela étant mort , à sa place régna Jobad , fils de

Zara de Bosra.

34. Et quand Jobad mourut, à sa place régna Husam,

de la terre des Tbémanites.

35. Husam étant mort, Adad, tlisdc Badad, qui frappa

Madian au champ de Moab, lui succéda; et le uom de sa

cité fut Avith.

36. Et, quand Adad fut mort, en sa place régna Semla

de Masréca.

37. Et, après sa mort , en sa place régna Saûl , du

fleuve de Rohoboth.

38. Et, quand celui-ci mourut, Balanan, fils d'.Vho-

bor, lui succéda.

3». Et, quand celui-ci mourut, en sa place régna Adar;

et le nom de sa cité était Phaù ; et le nom de sa femme

,

Méétabel, fille de Mutred, fille de Mézanb.

40. Voilà donc les noms des chefs sortis d'Ésaû selon

leurs familles et leurs demeures, et selon leurs noms :

Thamna, Alva, Jétheth

,

41. Oolibama, Éla, Phinon,

42. Cenez, Théman, Mabsar,

43. Magdiel et Hiram : ce sont là les chefs d'Edom,

habitants de la terre de son domaine , sortis tous d'Esaû,

le père des Iduméens.

* 3 7 .

de I» tiHi

„ n„i était de Rohoboth dn fleuve; » e*c»t-

«r 1« fleure d. l Euplir.ee.
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168 LA GENÈSE, CHAPITRE XXXVII.

COMMENTAIRE.

Descendants d'Ésaû et de Séir.

Un trouve dan» es- chapitre la généalogie,

descendant* d'Étaù, mais encore des descendants de Séir Horréen,

par lesquels était probablement habite le pays nomme Séir, du nom

de leur auteur, avant qu'Ésau ftll venu s'y établir avve toute s* fa-

miUV Le Clerc, et après lui dom Calmet , veulent qu'Esau, pendant

le séjour de Jacob en Mésopotamie , su soit emparé' du pays de Séir

sur les anciens habitants qu'il en chassa; mais il me pat ait plus

conforme au teste sacré de dire qu'Esau s'établit dans le pays île

.Séir du consentement des anciens habitants , eu sorte que 1rs des-

cendants d'tlsaù et ceux de Séir eurent chacun dan» le même pays,

et, en même temps, leurs chefs on rois séparés, dont MoUc rap-

porte les noms dans ce chap. xxxvi de la Oeuèse. Suivant mon hy-

pothèse , il sera aisé de répondre a la question qu'on a coutume de.

taire ici, où l'on demande à quel propos Moïse fait l'énnniérfttinii

des descendants de Séir, qui ne paraissent pas avoir aucun -rapport

avec le» l>raèlites : je dirai que c'est parce que le pays de Séir, du

deMoise, était apparemment également occupé el.pay les

descendants de Séir et par les descendants d*I-saù, qui araieu t aior>

chacun leurs princes ou rois, lesquels étaient tous voisins de la

terre de Clianaan que les Israélites étaient sur le point d'occuper;

a quoi il fant ajouter que le pays, nommé auparavant le pays de

Séir, se nommait du temps de Moïse tepari d'EAom ou VIdumie

,

parre qu'alors une grande partie de ses habitants descendait d'Ésaû,

nomn.c aus»i Éd,>m. Ce qui n'empêchait pas qu'il n'y eût aussi d'au-

tre» hahilauls descendu* d« Séir, puisque Mftisa parait nommer

plusieurs chefs ou princes qui régnaient dans.l'ldumèe de son temps,

et qui. descendaient, copinre il le djt: lui-jnénjc .expressément, les

nus d'Ésau, les autres de Séir.

Il est à propos de remarquer ici que la - grande obscurité de ce

chapitre a Leauroup exetcé les commentateur», qui, après tout, au-

raient bien mieux fait de reconnaître de bonne foi l'impossibilité où

ils étaient dé l'expliquer dans toutes ses parties, que d'avoir recours

à des interprétations qui ne sont presque lotîtes fondées qnc sur de

simples conjectures- souvent très forcées , cl xlrs si

table*. , m ..

CHAPITRE XXXVII.

Jalousie des fils de Jacob contre leur frère. Joseph est vendu par eux et conduit en Egypte

1 . Habitavit * autem Jncob in terra Chahaan , in qua

pater stms peregrinatus est.

2. Et hœ sunt gcucrationes ejus : Joseph , cùm sedecim

esset annorum *, pascebat grèvera cum fratrihus suis,

adhuc puer; et erat cum flliis Balœ etZelpbîc ujiorum pa-

trls sui *
: aceusavitquc fnttres suos apud patrvm çiiuiine

pessimo *.

n. Israël autem diligebat Joseph super bmnes,fllios

suos , eo quod in senectute genuisset ettm *
;
fecitquc ei tu-

nicam polymitam.

I. Videntes autem fratres ejus quùd à pâtre plus eunc-

tis fiiiis * amaretur, oderant cum, nec poterant ei quid-

quam paciikè loqut.

,i i. Hélir. autr. : « Demeurait. «

y i. Hébr. et Sept. : . Agé de dix-sept ans. - C'est-à-dire que
dans la Vulgate on aura pu écrire xvi pour xvii.

IhiJ. Hébr. autr. : « Et il servait avec les enfants de Bala et de

Zelpha , femmes de son père. » En hébreu, le mot puer se prend

quelquefois au sens de famulut , cl il parait qu'il ne désigne pas

ici l ige , car l'hélircu joint ce mot aux suivants : - El rral puer cum
fliu Bala, etc. »

1 . Or, Jacob habita dans la terre de Chanaan , où son

père avait été voyageur.

2. Et voici l'histoire de sa Camille. Joseph, comme il

était dans sa seizième année, paissait, encore enfant, le

troupeau de son père, avec ses frères les fils de Bala et

dé ft'lpha; et il accusa ses frères auprès de son père d'un

crime détestable.

3. Or, Israël aimait Joseph par-dessus tous ses fils,

parce qu'il l'avait engendré dans sa vieillesse; il lui

donna une tunique de diverses couleurs.

4. Ses frères, voyant donc que son père l'aimait plus

que tous ses fils , le haïssaient , et ne pouvaient lui par-

ler avec douceur.

tM. Hébr. autr. : « Il rapporta à leur père leur mauvais oppro-

bre. » Peut-être qu'au lieu de opprobittm evrum malum , il faudrait

lire icr/Wm eorum malum, qui serait un hébraïsme pour rem

eorum maiam.

\ î. Hébr. litt. : » Parce qu'il était le fils de sa vieillesse. «

f 4. Ou lit dans l'hébreu, fralribtn ejui, au lieu de filiuuùt,

qu'on trouve dans le samaritain.
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LA GENÈSE, CHAPITRE XXXVIL
5. Aceidlt quoque ut visum somnium referret fratri-

bus suis : qu» causa mnjorîs odii scminarium fuit.

6. Dixitque ad eos : Audite somnium meum quod

vldi :

7. Putabam nosligarc manipulos lu agro , et quasi con-

surgere manipulum meum, et stare, vcstiosque manipu-

los circumstantes adorare manipulum meum.

8. Responderunt fratres ejus : Numquid rex noster

eris? aut subjiciemur ditioni tus? Hsc ergo causa som-

niorum atque scrmonum , invidia* et odii fomitem minis-

trovït.

0. Aliud quoque vidit somnium, quod narrons fro tri-

bus ait : Vidi per somnium quasi solcm , et lunam , et

stellas undecim, adorare me.

10. Quod eùm patri suo et fratribus retulisset, inere-

pavit eum pater suus, et dixit : Quid sibi vult hoc som-

nium quod vidisti ? Num ego et mater tua et fratres tui

adorabimus te super terram * ?

11. Invidebant ei igltur fratres sui : pater vero rem

tacitus cousiderabat *.

1 2. Cùmque fratres illius In pascendis gregibus patris

morarentur in Sichem *,

13. Dixit ad eum Israël : Fratres tui pascunt oves in

Sichimis : veni, mittam te ad eos. Quo rispondente,

14. Prasto sum, ait ei : Vade, et vide si cuncta pros-

péra sint erga fratres tuos et pecora ; et renuntia mihi

quid agatur. M issus de valle Hebron , venit in Sichem.

1 3. Invenitque eum vir errantem in agro, et interro-

gavit quid quœreret.

16. At ille respondit : Fratres meus quecro ; indica mihi

obi pascant grèves.

17. Dixitque ei vir : Recesserunt de lueo isto : audlvl

autem eos dieentes : Eamus in Dot bain Perrexlt ergo Jo-

seph post fratres suos , et invenit eos in Dothaïn.

18. Qui cùm vidissent eum procul, antequam accède-

ret ad eos ,
cogitaverunt illum occidere

;

19. Et mutuo loquebantur : Ecee somniator venit ;

20. Venite,oc<idainuseum,etmittamus incisternam

veterem dicemusque , Fera pessima devoravit eum ; et

tune apparebit quid illi prosint somnia sua.

21. Audiens autem hoc Kuben,nitebotur liberare eum

de manibus eorum * , et dicebat :

22. * Non interficialls animam ejus , nec effundatls san-

guinem; sed projicite eum in cisternnm hanc quœ est in

solitudine, manusque vestras servate innoxias. Hoc au-

tem dicebat , volens eriperceum de manibus eorum et red-

derc patri suo.

>" io. Hebr. autr. : En nom /trotlrmanl la fact contre

i 1 1. Hébr. lit t. : « Pa.'er vtro contervnbat trrhim itluA. - C'est

b rai-nie expression tjuc celle de I Lvangile «n |tarlant de la sainle

Hergc Conitrvoltai omnla vrrba htzç.

$ ta. Hèbr,^: « Allèrent à Sichetn |K>«r*v- faire paître

peaux de leur père. • S.cbeni était à plus de trente ou "
i>s trou-
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>nta à ses frères une vision5. Il arriva aussi qu'il

qu'il avait eue en songe : ce fut la cause d'une plus grande

6. Il leur dit : Écoutez le songe que j'ai vu :

7. Il me semblait que nous étions à lier des gerbes

dans un champ, et que ma gerbe se levait et se tenait de-

bout ; et que les vôtres, l'entourant, adoraient ma gerbe.

8. Ses frères lui répondirent : Est-ce que tu seras no-

tre roi? «mi serons -nous soumis à ta puissance? Cette

cause donc de songes et de discours fournit un aliment à
l'envie et à la haine qu'ils lui portaient déjà.

0. Il vit encore un autre songe qu'il raconta à ses frè-

res : J'ai cru voir en songe, le soleil , la lune et onze

étoiles qui m'adoraient.

I o. Lorsqu'il raconte ce songe à ses frères et a son père,

son père le reprit , et dit : Que veut dire ce songe que
vous avez vu ? Est-ce que moi et votre mère , et vos

frères , vous adorerons sur la terre ?

11. Ses frères donc lui portaient envie; mais son père

considérait tout ceci en silence.

12. Et, un jour que ses frères s'étaient arrêtés en Si-

chem pour foire paître les troupeaux de leur père

,

13. Israël dit à Joseph : Vos frères pais-ent les brebis-

dans les pâturages de Sichem; venez, je vous enverrai

vers eux. Joseph répondant

,

14. Me voilà; Jacob lui dit : Allez, et voyez si tout va

bien pour vos frères et pour les troupeaux ; et rapportez-

moi ce qui se fait. Euvoyé de la vallée d'Hébrou, Il vint

en Sichem.

15. Et un homme le trouva errant dans les champs, et

lui demanda ce qu'il cherchait.

16. Joseph répondit: Je cherche mes frères; dites-

moi où ils font puitre les troupeaux.

17. Et cet homme lui dit : Ils se sont éloignés d'ici;

et j'ai entendu qu'ils disaient : Allons en Dothaïn. Joseph

alla donc vers ses frères, et il les trouva en Dothaïn.

18. Ceux-ci l'ayant vu de loin, avant qu'il s'approchât

d'eux, eurent la pensée de le tuer;

1». Et ils se disaleut l'un à ( autre : Voilà que le son-

geur vient ;

20. Venez, tuons-le, et jetons-le dans une vieille ci-

terne ; et nous dirons : une béte samage l'a dévoré; et

alors il verra ce que lui serviront ses songes.

21. Or, Huben, entendant cela, s'efforçait de le déli-

vrer de leurs mains, et il disait :

22. Ne lui ùtez pas la vie, et ne répandez pas son sang
;

mais jetez-le dans cette citerne, qui est dans le désert , et

conservez vos mains innocentes. Et il disait ci la, voulant

le délivrer de leurs mains et le rendre à son père.

lieue» dHèbron. On voit dan» ITtrrihire «pic souvent on menait paî-

tre les troupeau» fort loin du lieu où l'on demeurait.

y 30. Hébr. : « Dan» une citerne. »

y 3 t. Hébr. : - R.iben le» entendit parler aitui ; et il le ï<™ J'en-

tre leur» main»; car, » etc.

y as. U.br. aulr. : Car il se disait à A« /»<W .- Ne le tuazu

point ; et il leur disait : ne répandez point son sang. -

T. I.
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28. Coufestlm igitur ut pervcnlt adjfratres suos,nuda-

venint eum tunicd tnlari et polvmitd;

24. Miscruntque eum in cisternam vétéran, quœ non

habebat aquom*.

25. Et, «dentés ut eomcdcrent panem, viderunt Is-

maëlitas viatores * vcnire de (ialaad, et camelos eorum

portantes aromata et rcsinam et stacten in .'Egyptum.

20. Dixit ergo Judas fratribus suis : Qnid nobls pro-

dest »i occiderimus fratrem nostrum et cclnverimus san-

gninem ipsius?

27. Melhis est ut vtTiundr'tur Ismnëlitis, et menus nos-

tne non polluantur : frater enira et caro nostra est. Ac-

qnieverunt fratres serraonibus illins.

28. Et
,
pratercuntibus .Madianitis negotiatoribus, cx-

trabeutes eum de eisterna, vendiderunt eum Ismaëlitis

viglnti argenteis : qui duxeruut eum in .Egyptum.

29. Reversusque Kuben ud cisternam , non invenit

puerum,
30. Et, scissis vestibns, pergens ad fratres suos, ait :

Puer non eomparct , et ego quô ibo ?

81. Tulerunt autem tunicam ejus, et in sanguine hsedl

quem oceiderant , tinxerunt
;

32. Mittcntesqui ferrent ad patrein, et dicerent : Hanc
inveninius ; vide utrum tuniea tilii tui sit, an non.

38. Quam eum agnovisset pnter, ait : Tuniea filii

roei est ; fera pessima comedit eum, bestia devoravit Jo-

seph.

84. Scissisque vestibus, indutus est dllcio*, lugens fi-

lium suum multo' teinpore.

84. Congregatis autem cunctis liberis cjus * nt lenirent

dolorem patris, noluit consolationem aeeipere; sed ait :

Descendant ad filium meum lugens in infernum. Et . illo

persévérante in fictu,

36. Madianftse vendiderunt Joseph in /Egypto Purt-

phari eunueho Pharaonis
,
magistro inilitum.

jt ti. Hèbr. : . Dam cette eilrrne qui était vide cl sans eau. .

y a5. lltbr. : - Vue troupe un une caravane d'Ismaélites. > Le
nom d'Itmaclifej , chez les Hébreux cal auwi étendu queparmi nous

celui d Jrahc.

23. Dés qu'il fut arrivé à ses frères, ils le dépouillé»

rent de sa longue tunique de diverses couleurs;

24. Et ils le descendirent dans la vieille citerne, où il

n'y avait pas d'eau.

25. Et, s'asseyant pour manger du pain, ils virent

des voyayeurs ismaélites qui venaient de Galaad avec

leurs chameaux portant des aromates, de la gomme et

de l'ambre en Egypte.

26. Or, Juda dit a ses frères : Que nous servira de tuer

notre frère et de cacher son sang?

27. Il vaut mieux le vendre aux Ismaélites, et ne pas

souiller nos mains : car il est notre frère et notre chair.

Ses frères se rendirent à ses discours.

28. Et, lorsque les voyageurs madianites passèrent

,

ils le retirèrent de lu citerne, et le vendirent viiigt pièces

d'argent aux Ismaélites, qui le menèrent en Egypte.

2». Kuben , étant revenu ù la citeruc
,
n'y trouva pas

l'enfaut

,

30. Et, déchirant ses vêtements, il retourna vers ses

frères, et dit: L'enfant ne parait pas, et moi ou irai-jc?

31. ils prirent donc sa tunique, et la plongèrent dans

le sang d'un chevreau qu'ils avaient tué ;

32. Et ils envoyèrent des gens la porter à leur père

,

et lui dire: .Nous avons trouvé cette tuuique; voyez si ce

n'est pas celle de votre ûls.

33. Le père, l'ayant reconnue, dit : C'est in tunique de

mon fih»; une béte sauvage l'a dévoré, une bête a dévoré

Joseph.

34. Et , déchirant ses vêtements, il se revêtit d'un ci-

liée, pleurant sou fils pendant longtemps.

35. Et, tous ses enfants s étant rassemblés pour adou-

cir la douleur du père, il ne voulut point recevoir de con-

solation; mais il dit : Je descendrai vers mon fils en pleu-

rait! jusqu'au tombeau. Et, tandis qu'il persévérait dans

les pleurs,

30. Les Madianites vendirent Joseph en Egypte, à

Putiphur, eunuque de Pharaon, chef de» soldats.

X 3j. Ilehr. litt. : - Il »e couvrit d'un sac. » On Donnait le»

habits de deuil des sacs
,
parce qu'ils étaient étroit» et *erré* comme

un ne.

> 15. Hèbr. litt. : - Se* OU cl m* allés. .

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Joseph fait connaître les crimes de ses frères.

La Vulgate ne porte que seize an». On aura pu écrire seixe pour

dix-sept.

L'hébreu et le* Septante mettent dix-<ept ans.

- Et tout jeune qu'il étoit
, ayant été a\ec les enfants de Bala et

de Zelpha, femme* de &on père, il rapporta à leur père leur» dé-

règlement» infâmes. » é

Comme l'Ecriture ne dit point ce que c'était, on ne peut former

là-de&sus que des conjecture* Ires-incertaines. Il y a beaucoup d'ap-

parence , selon le le\le hébreu
,
que c'était quelqu'un de ces crimes

honteux dont saint l'aul ne rcut point qu'on entende parler parmi

les saints
{ Ephév, \ îj, Joseph, quoique le plu» jeune, no fut

point entraîné par l'exemple de ses frères. On peut bien peo*<r
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qu'il 1m reprit avant que île le* accuser. Mais ses avis «-tant inutiles,

il eut assez de courage pour 1rs déférer à Jacob, et pour sacrifier à

son devoir la crainte du leur ressentiment.

VERSET 3.

Age de Jacob et son affection pour Joseph.

Jacob avait qvulrc-vîngt-dix ans quaiid Joseph naquit. Voici com-

ment ou le prouve : Par le > 9 du chap. xtvu de la Genèse, Jacob

avait cent trente an» la troisième année de la famine dont parle

Moïse en cet endroit; et par le i *6 chap. x*.i, Joseph, sept ans

avant cette famine, avait Ircut* ans. Donc, etc. Or, par le i aï du

ebap. tu, Jacob, peu après la naissance de Joseph, avait fini ses

quatorze ans de service , pour lesquels il s'était engage envers Labmn,

aùu d'obtenir ses deux filles Lia et Rachel : donc Jacob avait

soixante-quatorze ans quand il passa en Mésopotamie.

Don» Calmet observe ici que les version» orientales et l'historien

Joseph* ( Ant. liv. II, ebap. i ), portent : - Parce q.ie c'était un en-

ta» ! sage et prudent. »

FtcUqut a tuniram pohmitam. Le Clerc a traduit jvlj milam

avec la Vulgale. Les Septante portent tiiaicam varii adoru. Ainsi ces

trois versions sont d'accord ; car polymita e»t un mot latinisé du grec

qui signifie proprement, variant Iramam habetu ; eut tst Irama

*mria, mt varii aderis. Ainsi , cette robe de Joseph était de diffé-

rentes couleurs. Or, suivant la remarque de Le Clerc, ces sortes

de robes étaient fort estimées chez le* Orientaux.

VERSET 9.
'

Réflexions sur tes songes.

« Il eut encore un autre songe, et il le raconta à ses frères : J'ai

vu, leur dit-il, dans un nouveau songe , que le »oleiJ , la lune et onze

étoiles m'adoraient. -

Bayle a fait sur les songes des réflexions très-sensées. « Je crois ,

lKt-il ,
q'te Ton peut dire des muges la même chose à pen près que

des sortilèges ; ib contiennent infiniment moins de mystère» que le

peuple ne le croit, et un peu plus que ne croient les esprit* forts. Si

vous établissez une fois que Dieu a trouvé a propos d'établir certain*

esprit* cause occasionnelle de la conduite, de l'homme à l'égard de

quelques événements, toute» les difficultés qu'on Uk contre les

songes s'évanouiront. -

VERSET 14.
.

Joseph m cherc/ter sesfrères.

Il parait, par cet endroit de la Genèse, que Jacob demeurait dans

la vallée d'Hébrou, lorsque Joseph fut vendu par ses frères. Or,

celte vallée, suivant dom Calmet, était éloignée d'environ vingt

lieues de Siehem , on le» fds de Jacob faisaient alors paître se-, trou-

peaux : mais ,
ajoute fort judicieusement dom Calmet , cela ne doit

pas paraître sorpren*"' , car on voit, par plusieurs endroits de l'É-

criture, qu'on menait souvent paitre les troupeaux fort loin du

lieu où l'on demeurait; et, en effet, il en rapporte plusieurs

VERSET 17.

Situation de Dothain.

. Ils se sont retirés d'ici, répliqua cet homme, cl fai entendu

qu'ils se disaient : Allons vers Dothain. Joseph alla donc après se*

frères; et il les trouva dans la plaine de Dothain. -

Dotliain
, petite contrée de la terre de Chauaati , qui échut en

partage i la tribu de Zahulon.

- Comme ce pays, dit le P. Colome, était abondant en pâtura-

ges, le* frères de Joseph y avaient conduit leurs troupeaux. La ci-

terne où JoKeph fut mis par ses frères subsiste encore, et est ren-

fermée dans une mosquée pour laquelle les Turcs ont une singu-

lière vénération. »

VERSET. Î5.

Marchandises que portent les marchands ismaélites.

Dom Calmet traduit : « Portant des aromates, de la résine et do

la myrrlte. • Mais il observa an même temps qiie les interprètes ne

sont pas d'accord sur l'espèce ou nature de ces objet*. La version

de Le Clerc porte ; Styvaient, raina* et lodamtm.

VERSET 28.

Mudiunites et Itmwéiites.

• Et le vendirent vingt pièces d'argent aux Ismaélites, qui l'era-

menei eut en Égvpte. *

Et prtrtirtuntibm itaJianitis. Pourquoi nomme-l-on ici Madia-
nilrt ces marchands qu'on vient de nommer Ismaélites ? Parce que,

répond Le Clerc, ces deux peuples étaient si voisins qu'on le»

prend assez souvent l'un pour l'autre dans l'Écriture.

Le texte sacré ne dit pas positivement quel Age avait Joseph quand

il fut vendu par ses frères; mais on |>eiil supposer qu'il avait l'âge

marqué au second verset de ce chapitre , c'est-à-dire dix- sept uis

selon les Septante, et seize ans scion la Vulgate.

VERSET 34.

Vêlements de deuil.

Dans ces temps-là, pour marque de douleur et de deuil , on déchi-

rait ses vêtements et on se revêtait d'un cilice, qui, suivant dom
Cnlmet, était an habit de deuil nommé «/?«. pare* qu'il était fait

de poil de boucs de Cilicie. Ces Ijoucs portaient un long poil que l'on

tondait et dont on faisait de grosses étoffes , et d'une couleur wiulwe

et noirâtre. H n'y avait guère que les pauvres qui «nient de ces

étoffes. On nommait aussi se* habits de deuil des tua, part»

qu'ils étaient étroits et serrés comme un sac; le* Septante, au lien

de cilicio, portent sac.

VERSET 85.

Signification du mot infernum.

« Et il leur dit : Je pleurerai toujours jusqu'à ce que je descende

vers mon fils an fond de la terre. •

DtMendam ad filium mrum lugens in infernum. Mot à mot : « Ja

descendrai avec mon fils dans la fond de la terre, c'est-à-dire dans

le tombeau ; je mourrai comme est mort mon fils , ou je descendrai

dans l'enfer vers mon fils. - Le mot hébreu, au rapport de Le Clerc,

peut signifier le tombeau ou la mort, et le lieu où le* âme* de-

meurent après cette vie , sans distinction toutefois entre les âmes

des bons et les âmes des méchants. Mais comme il croit que la

dernière interprétation rend mieux le sens véritable et naturel du

mot hébreu que la première, il a traduit dans sa version , desetadam

in infera,, en avertissant toutefois qu'il ne faut'pa» régler l'opinioa
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172 LA GENÈSE, CHAPITRE XXXVIII.

de Jacob touchant le lieu où les àmes des homme» demeurent après

cette vie, sur et* nue nous et) crovon* aujourd'hui.

Le terme hébreu , comme celui des Septante et de la Vulgalc,

signifie proprement l'enfer ; mai» mm» ce nom le» Hébreu» compre-

naient et le lieu où le* âme» des méchants sont tourmentées, et le

lieu où les aines des justes étaient détenue» avant la venue de Jèsus-

Christ.
•

Ce passage fournil une preuve sans réplique de la survivance des

âmes aux corps.

VERSET 30.

Joseph rendu à Puliphar.

- Cependant les Madianiles vendirent Joseph eu Egypte à Puli-

phar, eunuque de Pharaon et général de se» armée'». »

Le mot hébreu clm-is, que les Septante et la Vulgate ont inter-

prété eumujut, a quelquefois celle significat ion ; - mais il ne peut

l'avoir en cet endroit, dit Le Clerc, puisque Puliphar avait une

femme. » Ainsi, suiiant cet auteur, il faut interpréter ce root par

courtisan ou seigneur de la cx'tir.

« La vente de Joseph, dit l'abbé Clémence, est pour Voltaire la

matière de plusieurs observations ; voici la première : •• l-es mar-

chands ismaélites faisaient déjà commerce d'aromates, d'esclaves; ce

qui marque une extrême population : les douze enfants d'Ismaël

avaient déjà produit un peuple immense, et les douze enfants de

son neveu Jacob étaient réduits à garder les mouton». - 11 ignorait

,

cet homme universel
, que la vie pastorale, si avilie parmi uou»,

était dans le plus, grand honneur chez tous les ancien» peuples*;

qu'ils jugeaient cette profession si noble, qu'il» en empruntaient le

titre, qu'il* donnaient aux rois: Pasteurs des peuples, c'est le nom
dont Homère se plait à décorer les souverains. Encore aujourd'hui

les Arabes et les Tartarcs, à l'imitation dei anciens Scythes, dont

ils font descendu» , se glorifient de parcourir les principales régions

de l'Asie, en faisant paitre leurs troupeaux. Les premier* témoi-

gnent un souverain mépris pour les marchands de Damas, d'Alepet

du Caire ; et tes seconds ne font pas plus de cas de ceux d'Aatracan,

de Pékin et de Moscou. Non, le critique n'ignorait pas ceci, mais

il se jouait des dupes qui l'admirent. Le trafic d'aromates et d'es-

clave», que faisaient les Ismaélites, prouve bien la population de

l'Egypte où ils les vendaient, et son opulence; mai* il ne prouve

nullement la grande population des Ismaéliles ; il prouve seulement

que les Ismaélites trouvaient dans le désert de Syrie qu'il* habitaient

les drogues qu'ils vendaient aux Égyptiens pour embaumer leurs

morts, et que leurs courses continuelles leur fournissaient des es-

I claves dont ils trafiquaient. •

CHAPITRE XXXVIII.

Jiula marie successivement deux de ses fils à Tharaar. Naissance de Phare» et de Zara.

1. Eodem tempore deseendens Judos à fratribus suis

,

divertit ad virum Odollamitem * , nomme Hiram.

2. Yiditquc ibi flliam bominis Chananœi, vocobulo Sue
;

et, accepta uxore, ingressus est ad eam.

S. Qutc coneepit , et peperit filium , et vocavit no-

men ejus Her.

4. Hursumque eoncepto foetu , natum filium vocavit

Onan.

5. Tertium quoque peperit
,
quem appellavit Sela: quo

nato
,
parère ultra cessavït *.

6. Dédit autem Judas uxorem primogenito suo Her

,

Domine Thamar.

7. Fuit quoque Her primogenitus Juda?, nequam in

conspectu Domini *; et ab eo occisus est.

8. Dixit ergo Judas ad Onan filium suum : Jngrcdcre

ad uxorem fratris tul , et soeiarc UN , ut suscites setnen

fratri tuo.

y. 111e sciens non sibi nasei filios, introlens od uxorem

jt i. On croit que cette ville est la même qu'Odullam ou Adul-

tara, dont le roi fut vaincu par Josué, et qui se trouva dan» le jtar-

lage de la tribu de Juda.

>• 3. Hébr. : • Qu'il nomma. » Selon le texte hébreu , Juda donna

le nom à son ainé, et sa femme nomma les deux aulre» (alors c'é-

tait tantôt le père , tantôt la mère
,

qui imposaient le nom aux en-

tants). Mai», selon le samaritain et selon les Septante, comme scion

la Vulgate , ce fut la mère qui nomma les trois.

1. En ce même temps, Juda alla du lieu où étaient

ses frètes, chez un homme de la ville d'Odollam, nommé
Hiram.

2. Et là il vit la fille d'un Chauanêcn du nom de Sué ;

et il la prit pour femme, et s'approcha d'elle.

3. Et elle conçut et elle enfanta un fils, et elle le

nomma Her.

4. Et, ayant conçu une seconde fois, elle eut encore

un fils a qui elle donna le nom d'Onan.

6. Elle en enfanta un troisième appelé Séla, après la

naissance duquel elle cessa d'enfanter.

6. Juda donna pour femme n Her, son fils ainé , une

fille nommée Thamar.

7. Or, Her, le premier-né de Juda, était un très-mé-

chant homme devant le Seigneur; et Dieu le frappa de

mort.

8. Juda dit donc à Onan son second fils : Prenez pour

femme la veuve de votre frère; vivez avec elle, et susci-

tez des enfants à votre frère.

9. Mais Onan, voyaut que les enfante qui naîtraient

y 5. Sept. : Et elle était à Casbi lorsqu'elle mil au monde
ces trois enfant». - Aquila entendait le texte dans le sens qnc lui

donne la Vulgate. L'hébreu kczib, ou, selon le samaritain, caziha,

peut signifier cessation : - Elle cessa d'avoir des enfants ; » mais on

le regarde ordinairement comme un nom de ville.

ï 7. Lilt. : - Aequam in conspectu Domini. - 11 se rendait cou-

pable du même crime qu'Onait.
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fratris sui , semen fuudebat in terram , ne liberi fratris

10. Et idcircô percussit eum Dominus, quod rem de-

testnbilcm faceret.

11. Quam ob rem dixit Judas Thamar nurui sua;,

Esto vidua In domo pat ris lui , donec creseat Scia filius

meus : timebat enim ne et ipse inorerctur , sleut fratrcs

ejus. Qua; abiit, et babitavit in domo patris sui.

12. Evolutis autem multis diebus, mortua est Olia Sue

uxor Juds : qui
,
post luctum consulat ione suseeptâ, as-

cendebat ad tonsores ovium suantm
,
ipse et Hiras opilio

grcgis Odollaraites , in Thamnas \

13. Nuntiatumque est Thamar quod socer ilbus ascen-

deret in Tbamnas ad tondendas oves.

14. Quœ, dcpositis viduitntis vestibus *, nssumpslt

theristrum , et , mutato habitu , sedit in bivio itineris
*

quod ducit Thamnam : eo quod crcvisset Scia , et non

eum accepisset maritum.

15. Quam cùin vidisset Judas, suspicatus est esse me-

retricem ; operuerat enim vultum suum , ne agnosce-

retur.

16. Ingrediensqne ad eam, ait, Dimitte me ut coéam

tecum : nesciebat enim quod nurus sua esset. Quâ res-

pondente ,
Quid dabis mihi ut fruaris eoncubitu meo?

17. Dixit : Mittam tibi hœdum de gregibus. Rursura-

que illâ dicente , Patiar quod vobis , si dederis mihiarrha-

tionem , douée mittas quod polliceris,

18. Ait Judas : Quid tibl vis pro arrbabone dari ?

Respondit : Annulum tuum , et armillain, et baculum

quem manu tenes. Ad uuum igitur coïtum mulier con-

ceplt,

19. Et surgens abiit
;
depositoque habitu quein sump-

sernt, Induta est viduitatis vestibus.

20. Misit autein Judas hœdum per pastorem suum

Odollamitem , ut reciperet pignus quod dederat mulieri.

Qui cùm non invenisset eam

,

21. Interrogavit homines loci illius : Ubi est mulier

quas sedebat in bivio* ? Rcspondentibus cunetis , Non fait

in loco isto meretrix

22. Rcversus est ad Judam , et dixit ei : Non inveni

eam ; sed et homines loei illius dixerunt mihi nunquam

lbi seortum.

23. Ait Judas : Habcat sibl *; certè racndacii arguerc

nos non potest : ego misi hxdum quem promiseram , et

tu nou invenisti eam.

24. Ecce autem post très menscs nuntiaverunt Judœ

,

que lluimnata ou Ihjunna,

emps qu'elles

-AU porte

>- la. On eroit que c'e*l la

frontière du pays de» rbilistùu.

je 14. iei veuves portaient l'habit de deuil tout le

n'étaient point remariées.

IbiA. Hébr. autr. : - A la porte

de son mariage ne seraient point à lui , empêchait , par
une action détestable, qu'elle ne devint mere, et qu'on
en vit naître des enfants du nom de son frère.

10. C'est pourquoi le Seigneur le fit mourir, parce
qu il commettait une action détestable.

11. Et Juda dit à Thamar sa belle-fille : Demeurez
veuve dans la maison de votre père, jusqu'à ce que Séla,

mon fils, soit en âge de vous épouser : car il craignait

que Séla ne mourût aussi comme ses frères. Thamar s'en

alla , et habita dans la maison de son père.

12. Plusieurs année* s'étant écoulées, la Aile de Sué,
femme de Juda, mourut; et Juda, s'ttant consolé après
le temps du deuil , montait Thamnas, avec Miras d Odol-
lam, pasteur de ses troupeaux, vers ceux qui tondaient
ses brebis.

1 3. Et l'ou annonça a Thamar que son beau-père mon-
tait à Thamnas pour tondre ses brebis.

14. Elle quitta doue ses habits de veuve, prit un voile

et, s'étant dératisée, file s'assit à l'entrée du chemin qui
conduit à Thamnas: parce que, Séla étant devenu grand,
Juda ne le lui avait pas donné pour époux.

15. Juda, l'ayant apperçue, crut que c'était une cour-
tisane; car elle s'était couvert le visage de peur d'être

reconnue.

16. Et, Rapprochant d'elle, il lui parla pour la faire

consentir au mauvais désir qu'il avait ; car il ne savait

pas qu'elle fut sa belle-fille. Elle lui repondit : Que me
donnerez-vous pour ce que vous me demandez ?

17. Je vous enverrai, dit-il, un chevreau de mon trou-

peau. Elle répondit : Donnez-moi un gage, en attendant

que vous m'envoyiez ce que vous me promettez.

t8. Que demandez-vous pour gage? répondit Juda.
Donnez-moi, lui dit-elle, votre anneau, votre bracelet,

et le bâton que vous tenez à la main. Elle ne vit Juda
que cette seule fois; et, ayant conçu de lui,

19. Elle se retira aussitôt; et, quittant l'habit qu'elle

portait, elle reprit ses habits de veuve.

20. Juda envoya ensuite un chevreau qu'il avait pro-

mis pnr son pasteur, qui était d'Odo||am,alln qu'il retirât

le gage qu'il avait donne à cette femme. Celui-ci ne I ayant
point trouvée,

21. Demanda aux habitants du lieu : Où est cette

femme qui était assise à l'entrée du chemin de Thamnas?
Tous lui répondant qu'on n'avait jamais vu en ce lieu de
courtisane,

22. 11 revint vers Juda et lui dit : Je ne l'ai point trou-

vée; et les habitants du lieu m'ont assuré qu'il n'y avait

jamais t u en cet endroit de courtisane.

23. Juda répondit : Qu'elle jiarde ce qu'elle a ; elle ne
peut m'aeeuscr de mensonge : j'ai envoyé le chevreau que
j'avais promis, et tu ne l as point trouvée.

24. Mais, trois mois après, on vint dire à Juda : Tha-

y ai. Hébr. aulr. : « Où est la femme déhanchée qui était as-

sise h tuaiiu (ou aux Deuv FouliiiiK-») sur le chemin? •• (Sitpr.

y »4.)

y a 3. Héhr. : « Qu'elle garde ee qu'elle a , île peur qiir nous lie

rayon* méprisé», » ù le peuple apprenait ce qui t'est patsë.
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174 COMMENTAIRE.

dioentes : Fornicata est Thamar nuros tna , et vrdetnr

utérus illiu8iotunH»oere. Wxitque Judas : Produette cam

ut comburatur.

35. Ou» cùm dueeretar ad jxBtiam , mislt ad soeerum

suum , diccns : De vlro cujus ha* sunt ,
concept ;

cognosce

cujus Bit annutus, et artnilla, et baculus.

M. Qui
,
agnitis muneribus, ait : Justior me est

,
quia

non tradidi eam Sela flllo nieo. Attamen ultrà non co-

guovit cam.

27. Instante autant portu, apparuerunt gemini in ute-

ro; attroe in ipsa cffusione infontfum unus protulit raa-

num, in qua obstetrix ligavit coccinuiu , dieens :

38. Iste egredletur prior *.

29. IHo verô retrahentc manum
,
cgrcssus est alter

;

dixitque mulier : Quare divisa est propter te maceria *?

Et ob hanc causam vocavit nomen cjus , Phares.

30. Postca eeressus est frater ejo* , in cujusmanu erat

coccinum : quem appellavit * Zara.

y >«. Iléhr. ; - Celui-ci «st sorti le premier. Il doit passer pour

le premier-né. -

y kj. Hébr. lit : - Pourquoi avez-vous fait sur vous rupture?

El il fui nomme Phai-ès. Cesi-k-Jirr niplurv. Samar. : « Pourquoi

avez-vous fait contre non» irruption? Et elle le nomma Phares,

mar, votre befle-ftlle, n coinu un homme; car sa gros-

sesse commence à paraître. Juda répondit : Qu'on la fasse

venir en public et qu'elle soit brûlée.

25. Et, comme on la conduisait an supplice, elle en-

voya dire- à son beau-père: J'ai conçu de celui dont voici

les gages
;
voyez à qui sont cet anneau, ce bracelet et oe

bâton.

26. Juda, ayant reconnu ces gages, dit : Elle est plus

juste que moi, puisque je ne lui ai pas donné pour époux

Séla, mon fils ; et toutefois il ne la connut pas depuis.

27. Et, étant près d'accoucher, elle portait dans son

sein deux jumeaux; et, l'un des deux ayant présenté la

main , la sage-femme y mit uu ruban d'écarlate, disant :

28. Celui-ci sortira le premier.

2n. Mais, cet enfant ayant retiré sa maki, l'autrevint

au monde ; et la sage-femme dit : Pourquoi le mur de sé-

paration a-t-H été rompu a cause de toi? C'est pour cette

raison qu'on lui donna le nom de Phares.

30. Son frère, qui avait le ruban d'écarlate au^bras

sortit après, et on le nomma Zara.

c'est-à-dire irruption. Le mène mot hébreu, Pkaraz, peut signifier

division , rupture , irruption. Au lieu de super te ou propter te, la

samaritain porte contra m>s , et au lieu de et voesussm f , nu et

vocavit, au masculin, on ) trouve et vo&wil , au féminin.

.V 3o. . Et elle le nomma. »

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Mariage de Juda.

Saint 'Augustin et plusieurs conunenUteurs croient que le ma-

riage de Juda est mis ici par récapitulation ; c'est-à-dire . qu'on le

rapporte hors de son ordre ualurel, pour le joindre à d'autres cir-

constances qui l'ont suivi, et qui tombent vers le temps de la ser-

vitude de Joseph. Il est constant que ces mots eodem tempore ( en

ce même temps), du premier verset, ne sont pas toujours une

preuve que la chose qu'on raconte soit arrivée dans le même temps

f\ne celui qui précède

Crimes de Her.

« Ce Her, fils ainé de Juda, Tut un méchant homme aux yeux

du Seigneur, qui le frappa de mort. »

Les Septante : Malus tarant Domino. La version de Le Clerc, ma-

lus coram Jchora. Cet endroit de la Génère nous apprend seulement

que lier fut médian! et scélérat; cependant il devait être alors extrê-

mement jeune. Mais le texte sacré ne dit point du tout eu quoi con-

sistait sa méchanceté; ainsi c'est deviner que de dire avec saint

Augustin qu'il était cruel, ou avec d'autre» , qu'il était coupable du

peché contre nature.

VERSET 8.

Mariage avec la veuve du frère mort.

Nous apprenons, dit Méseaguy, de cet endroit que l'usage <Fc-

pouser la veuve du frère mort sans enfants était plus ancien que la

loi de Moïse, qui en fit un précepte; et nous ne pouvons eu attri-

buer l'origine qu'à une tradition de la famille de Soé, ou de la pos-

térité de San , de qui descendait Abraham.

VERSET ».

Crime d'Onan.

Ce passage nous apprend que c'était une coutume reçue parmi

les Hébreux, que la frère épousât sa liel!c-»0Mir, veuve de son frère

mort sans lignée. Or, suivant la remarque de Le Clerc, le premier-

né du second mariage était r*iwé fils du défunt , et succédait dans

ses liiens. Onan , second fils de Juda , voyant donc que les fils ( ou

plutôt le fils) qu'il allait avoir de Thamar, ne serait pas censé son

fil», mais bien fils de son frère mort , évitait de rendre sa femme

gros>e ; il ne voulait pas que les biens de son frère passassent à un

autre qu'à lui , ce qui serait arrivé s'il avait eu an fils qui ap-

partint à son frère; car ce fils aurait été le sucorsseur de Her, qui

aurait été réputé son père.

Scmen fundebat in tetram.
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de»

qu'il a écrit avec

guail des Juifs.

Irait* du» lesquels l'historien sacré ne

et de leur* Amendant*

et qu'il n'a pat cherché à

1*.

lor-

Deuil des veuves.

nt donc alors, pendant tout le temps de leur

i habit* qui leur

VERSE! 15.

Femmes de mauvaise vie.

Les femme» de mauvais vie ne paraissaient hi public que cou-

vertes d'un voile , et on les nommait communément Jemmti -miUm
ou cachets. Les prophète» nous font remarquer qu'anciennement

le» prostituées se tenaient pour l'ordiuaire sur le» grand* che-

mins. Les auteurs profanes en pari, m de même.

VERSET J6.

Faut-ilfaire un crime à Moïse de rapporter toutes les

fautes des patriarches.

On dit mal i propos que res traits de l'Histoire-Saiiite semblent

autoriser le* crimes des méchaiits. Ou répond que ces actions

hlimabb* ne tout jamais approuvées; qu'au contraire, la Provi-

dence les punit tôt ou Uni.

18.

Crime de Juda avec sa belle-fille.

» Quel gage vous donnerai -je, lui dit Juda? etc. -

Le mystère de cette action et les Ihius effets que Dieu en a su

tirer n'empêchent pas quelle ne soit an péché; car, dit saint

Augustin , il y a une grande différence entre les choses que l'E-

criture uo« proposa à imiter ou à éviter , et celles qu'elle nous re-

présente pour M^iulier quelque mystère.

Il est difficile d'excuser Ihamar, puisque, suivant la coolame de
cctenips-là, elle était censée réellement mariée arec Sela; déplus,
die eut commerce avec un homme qu'elle savait être ton b««u-pèrc ;

or, rinresie et l'adultère ont toujours été regardés comme de
grand* crimes; et, en effet, suivant le texte sacré, Juda ayant
appris la grossesse de Tbaoïar, ordonna aussitôt qu'elle fût brû-

lée, mot il était persuadé qu'elle était crinumlle.

VERSET 24.

Condamnation de Thamar.

1>»' patriarches avaient une autorité souveraine dans leur famille.

Thamar était condainnée au feu comme étant en quelque façon

•doltèrc, a cause qu'elle était promise à Sela. Mais aurait-on brûlé

Thamar, toute enceinte qu'elle était, comme semble l'iusinner le

texte sacré? On peut entendre ces paroles du texte, « qu'on l'a-

mène dehors et qu'elle soit brûlée - , dans ce sens : « Qu'on l'amène

et qo'on la garde jusqu'à ce qu'elle soit accouchée; après on la brû-
lera selon la coutume. - Il n'est pas étonnant que Moîsa ait ici

que la raison doit faire suppléer; or, il

répugne entièrement à In nature et nu bon sons i!e ne pas attendrr

la naissance des enfant» avant de faire mourir les mères qhi

VERSET 25.

Préparatifs de son supplice.

On pourrait entendre ainsi ces paroles : Comme on la conduisait

à l'endroit où on devait la garder jusqu'au temps du supplice.

VERSET ÎC.

Sa Justification.

Comme si Juda avait dit: Elle est plus i-mocente que moi, puis-

que c'est moi-même qui ai donné occasion à ton crime, en ilillérant

trop longtemps de lui faire épouser Sela, comme la coutume m'y

VEIISET 27.

Aaissance de Pharès et Zura.

<• Comme elle fut sur le point d'accoucher , on reconnut qu'il y

Ces deux jumeaux furent nommés Phare* et Zara ; ils

dans la généalogie de Jésus-Christ selon saint Mathieu.

VERSET 23.

Quel était l'aine de ces deux jumeaux?

« Dans l'enfantement l'un des deux passa sa main : la sage-femme
la prit et y lia un ruban d écarlate, en dînant : celui-ci sort le pre-

raier. »

Parmi le» Hébreux, eelui des A-nv jumeaux qui naissait le pre-

roier passait pour l'ainé; et, en effet, cela est constant par l'histoire

de la naissance cfÉsau et de Jacob rapportée au chap. xxv de la Ge-
nèse.

Toute cet» histoire est racontée ici par récapitulation
; car il en

est arrivé une grande partie avant que Joseph eût été vendu.

L'usage de cette figure est assez commun dans les livre* de l'an-

rien et du nouveau Testament.

Réflexions sur ce chapitre.

On dit qu'il est bien étonnant que Dieu ait choisi pour ses des-

seins une famille dans, laquelle il y avait eu tant de crimes : l'inceste

de Ruben et eelui de Juda , le massacre des Sichimiles par Siméou
et par Lévi, Joseph vendu par ses frères, etc. Il s'ensuit seulement

que, dans tous les siècles, et surtout dans les premiers agfs du
monde, les mœurs ont été très-grossière* et le* homme* très vineux.

;

«pie la loi naturelle » été mal connue et mal observée ; que Dieu
,

toujours Irè^imlitlgenl, a répandu sur ses créatures de* bienfait»

très-gratuits, s'est souvent servi de leurs crimes pour accomplir ses

desseins. Aujourd'hui , comme autrefois, il y u lieu de dire : Si Dira
ne nom a pas exterminés, c'est par miséricorde et parce que sa

bonté est infinie. (Thren. , chap. m, y aa.)

On sonlient mal 1 propos que ces traits de llbaloire-Sainte sont

de mauvais exesapie* «t autorisent les crimes des méchant* . puisque

même histoire non* montre la Providence divine attentive à

le crime, on en ce monde ou en l'autre. Ruben est privé de

droit daiiicssc, Siméonet Lévi «ont notés dan* leur postérité;
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176 LA GENÈSE, CHAPITRE XXXIX.

vo.ons le* frères de Joseph prosternés et tremblant! à mi

pieds, etc.; Jacob lui-même, parvenu * l'âge de cent trente ans,

proteste que sa vie n'a été qu'une suite de souffrances (Geo.,

chap. xi.vii, y ij). Au lit de la mort, il n'attend son salut que de

D'eu («hap. xlix, x

Nous ne sommes donc pas obligés de justifier toutes les actions

des patriarches ,
puisque les écrivains sacrés qui les rapportent ne

les approuvent point ; il n'est pas nécessaire non plus de dire que

c'étaient des types, des figures, des mystères, qui annonçaient des 1

événements futurs ; crut ne suffirait pas pour les excuser. Mais les in-

dans les siècles et dans les circonstances où elles sont arrivées ,

paire que le droit naturel ne peut pas être absolument le même
dans les divers états de l'humanité. La raison en est que le bien

commun de la société, qui est le grand objet du droit naturel, varie

nécessairement selon les différentes situations dans lesquelles la so-

ciété se trouve.

CHAPITRE XXXIX.

Jovpb en faveur auprès de Putiphar. Il est accuse par sa maîtresse et i

1. l^itur Joseph ductus est in /Egyptum, emitque

eum Putiphar eunuchus Pharaonis, princeps exercitûs,

vlr /Egyptius,de manu Ismaêlitarum à quibus perdue-

tUS ITilt.

2. Fuitque Dominus eum eo , et erat vir in cunctis

prospère agens; habitavitque in domo doniini sut,

3. Qui optime noverat Dominum esse eum eo, et om-

nia que gereret , nh eo dirigl in manu illius.

4. Invenitque Jt»seph gratium cornm domino suo, et

ministrabat ei : à quo prapositus omnibus*, Ruliernabat

créditant sibi domum et uuiversa quœ ei tradita fue-

rant.

ô. Uenedixitquc Dominus doinui >Eg> plii * propter Jo-

seph , et multiplieavit tam in (edibus quàm in «gris cunc-

tam ejus substantiam;

fi. ]\ec quidquam aliud noverat , nisi panem quo vesec-

batur \ Erat autem Joseph pulcluà facie , et decorus as-

pectu \
7. Post multos itaque dies injeclt domina sua oculos

suos in Joseph, et ait : Dormi meeum.

8. Qui
,
nequnquam acquieseens operi nefario, dixit ad

eam : Ecce dominus meus, omnibus mihi traditis, igno-

rât quid habeat in doino sua *
;

9. Nec quidquam est quod non in mea stt potestate

vcl non tradiderit mihi *, practer te, qua; uxor ejus es :

quomodo ergo possum hoc malum fncerc, et peecare in

Dcum meum *?

10. Hujuscemodi verbis per slngulos dies et mulier

molesta erat adolescenti , et ille recusabat stitpnim \

i A. llébr. : « Et son niailre lui donna l'autorité sur sa maison

et lui confia le soin de tout ce qu'il avait. » On lit dans l'hébreu

,

omne erat ei, au lieu de omne quod erat ei
, que l'on trouve dans

le samaritain , et qui est répété dans l'hébreu au verset suivant et au

verset 8.

i 5. Hébr. litt. : - Et la bénédiction du Seigneur se répandit sur

tout son bien. »

,y 6. Hébr. litt. : « Et il ne se souciait de rien autre chose, que

du vain qu'il mangeait ; » c'est-à-dire , il ne se réservait que son

pain. Cette expression pain, désigne sa femme, selon le largumAc

Jonathan et plusieurs commentateurs. Le i o prouve l'exactitude de

ce sens; nec quidquam..., prater te, quai tuor rjus es.

1. Or, Joseph fut conduit en Egypte; et Putiphar, eu-

nuque de Pharaon, chef de l'armée, Égyptieu, l'acheta

des mains des Ismaélites qui l'avaient amené.

2. Et le Seigneur fut avec Joseph , et tout lui prospé-

rait ; et il demeura dans la maison de son maître,

3. Qui connaissait très-bien que le Seigneur était avec

lui, et dirigeait tout ce qu'il faisait.

4. Et Joseph trouva grâce devant son maître, et il le

servait : ayant été établi par lui sur tous ses serviteurs, il

gouvernait la maison qui lui était confiée, et tout ce qui

avait été remis à ses soins.

5. Et le Seigneur bénit la maison de l'Égyptien à cause

de Joseph, it ii multiplia tous ses biens, tant à la ville

que dans les champs;

6. Et l'Egyptien n'avait d'autre soin que de prendre le

pain dont il se nourrissait. Or, Joseph était beau de vi-

sage et d'un aspect agréable.

7. C'est pourquoi, plusieurs jours après, sa maîtresse

jeta les yeux sur Joseph, et dit : Dors avec moi.

8. Mais lui, ne consentant pas à cette action crimi-

nelle , lui dit : Vous voyez que mon maître, qui m'a tout

confié
,
iguore ce qu'il a dans sa maison

;

tt. Et il n'y a rien qui ne soit en ma puissance et qu'il

ne m'ait donné, excepté vous, qui êtes son épouse : com-
ment donc puis-je commettre ce crime et pécher devant

mon Dieu ?

10. Chaque jour, par des discours semblables, cette

femme était importune a ce jeune homme, et il se refusait

au crime.

Ibid. Hébr. anlr. : - Ken fait de corps et beau de visage, -

i S. Hébr. autr. : •< Ne se soucie de rien avec moi dans «a mai-

son. » On lit dans l'hébreu , quid , au lieu de quidquam , qu'on lit

dans le samaritain, ou l'on trouve aussi in domosua, au lien de in

domo, qu'on trouve dans l'hébreu.

T «j. llébr. : •• fl n'y a personne ici au-dessus de moi; et il n'y

a rien que mon maître ne m'ait remis cuire les mains. »

Il>id. Hébr. : • Contre Dieu. - Sept. : - Devant Dieu. -

y io. Hébr. litt. : - Il refusa de coucher prés d'elle, el d'être

avec elle, » c'est-à-dire de prendre avec elle aucunes privautés de

quelque nature qu'elles fussent-
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1 1 . Accidit autem quàdam die ut intrnret Joseph do*

mum , et operis quippiam absque arbitris faceret *
;

12. Et illa
,
apprehensA laciniâ vestimeuti ejus, diceret :

Dormi meeura. Qui , relicto in manu ejus pallio, fugit , et

egressus est foras.

13. Cùmquc vidisset mnlicr vestem in manibus sais

,

et se esse contemptam *

,

14. Vocavit ad se homines domûs sua; , et ait ad eos :

En introduxit virum Hebrsum, ut illuderet nobis : in-

gressus est ad me, ut coïret mecum;cùmque ego succla-

massem

,

15. Et audisset vocem meam, reliqult pallium qnod

tenebam , et fugit foras.

16. In argumentera ergo ûdei retentum pallium osten-

dit marito revertenti domum *,

17. Et ait : Ingrcssus est ad me servus Hebrœus quem
adduxisti , ut illuderet mihi;

18. Cùmque audisset me clamare, reliquit pallium

quod tenebam, et fugit foras.

19. His auditis, dominus,et nimium credulus verbis

eonjugis , iratus est valdè
;

20. Tradiditquc Joseph in carcerem ubi vincti régis

eustodiebantur , et erat ibi clausus.

21. Fuit autem Dominus cura Joseph, et, misertus

illius , dédit ei graliam in couspectu principis carce-

rls,

22. Qui tradidit in manu illius universos vinctos qui

in custodia tenebantur; et quidquid flebat , sub ipso erat.

23. Nec noverat aliquid , cunctis ei creditis : Domi-

nas enlra erat cum illo , et omnia opéra ejus dirigebat.

jr 1 1 . IJébr. : « Joseph entra dao» la maison pour s'acquitter de

X 1 3. Ilcbr. : « Cette femme voyant qu'il lui avait laissé un
manteau entre le» main», et qu'il était sorti en s'enfuyant . etc. • On
Ut dans l'hébreu , et fugit forit, comme la Vulgatc l'exprime au jr

11. Or, il arriva un jour que Joseph rentrant dans la

maison , et s'occupant sans témoin de ce qu'il avait a

faire

,

12. Elle prit le bord de son manteau et lui dit : Dors

avec moi. Mais lui, ayant laissé son manteau dans la

main de cette femme, prit la fuite et sortit.

13. Et cette femme, ayant va ce vêtement entre ses

mains, et sentant qu'elle était méprisée,

14. Appela des hommes de sa maison, et leur dit :

Voilà que mon mari a introduit cet Hébreu pour nous in-

sulter ; il est venu à moi afin de me faire violence, et

,

lorsque je me suis mise à crier,

15. Et qu'il a entendu ma voix, il m'a laissé le man-
teau que je tenais et s'est enfui.

16. Comme preuve de la vérité de ses paroles, elle

montra à son mari, revenu dans la maison, le manteau

qu'elle avait retenu

,

17. Et lui dit : L'esclave hébreu, celui que vous avez

amené, est venu a moi pour me faire outrage
;

18. Et, m'ayant entendue crier, il a laissé son man-
teau «rue je tenais, et s'est enfui.

19. A ce récit, le maître, trop crédule aux paroles de

son épouse, entra dans une grande colère
;

20. Et il envoya Joseph dans la prison où l'on gardait

ceux que le roi faisait arrêter, et il était lù enfermé.

21. Mais le Seigneur fut avec Joseph, et, prenant pitié

de lui, il lui fit trouver grâce devant le chef de la

prison

,

22. Qui remit en sa main tous les prisonniers qui

étaient sous sa garde ; et tout ce qui se faisait était sou-

mis à Joseph.

23. Le chef de la prison lui ayant tout confié, ne s'in-

formait plus de rien : car le Seigneur était avec Joseph

,

et dirigeait toutes ses actions.

1 5 ; mais au } 1 5 l'hébreu dit , etfugit , et egretstu est forât , comme
au jr ii ; et le samaritain le met ainsi dans ces trois versets.

jr i6. Hébr. : « Et elle reliât auprès d'elle le manteau de Jo-

seph
,
jusqu'à ce que , son niaitre étant revenu a ta maison , elle lui

dit, etc. .

COMMENTAIRE.

Les

à la

VF. USET X y

Des esclaves.

, comme le remarque fort bien don» Calmct, avaient

iai»ons et d'autres qui tra-

7.

Age de Joseph lorsque l'épouse de Putiphar

voulut le corrompre.

Si Joseph avait seize a dix-sept ans quand il fui vendu par ses

T. I.

frères, comme on peut le supposer, il pouvait avoir environ vingt-

sept ans quand la femme de Putiphar voulut le perdre, puisque

trois ans après (»!«>• s âgé de trente ans suivant le j S>G du ch. xu)
il fut présenté au roi Pharaon. Ainsi Joseph fut environ dix ans

esclave de Putiphar.

».

Que signifient ces paroles ; coram Deo?

Suivaut la remarque de dom Calmet, on trouve dans quelques

exemplaires : la dominum mtum, ce qui s'entendrait do Putiphar et

ferait un bon sens. Les Septante ont dit : piccaio coram Deo, ce qui,
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dans le style de l'Écriture , signifie simplement : Quoi je ferais cette

faute? (*ar on trouve souvent dans le* livres sacré* ce* mois, coram

Deo, employés romme des particules puremrnt explétivcs qui n'ajou-

tent rtrn an m ii>. Et mit rt-tuatut tenatvr c«rom Domino, dil ltcri-

j , r'rsU dire : £/ il était un grand et fort choucur.

VERSET ÎO.

Devins (TÊyypte.

LÀ GENÈSE, CHAPITRE XL.

Le C ten- ir! fort qu'on ne peut guère

que Putiphar n'eût reconnu l'innocence de Joseph peu après

qu'U l'eut (ait rroprisonner, quoique Moïse ne le dise pas ; car sans

rein il aurait sans doute fait punir do mort i'in>olencc d'un enclave

qu'il nurait cru capable d'un crime ainsi grand qu'était relui dont

Joseph avait été accuse; mai», ajoute Le Clerc, Putiphar se crut

oblige de laisser quelque temps ton esclave en prison potir sau

ion honneur et celui de va femme. Quoi qu'il en soit, Joteph i

en prison pendant trois an» environ , puisqu'il y fut nia agi- d'en-

viron vingt-srpt an» et qu'il en sortit âgé de trente ans.

CHAPITRE XL.

Emprisonnement dn grand eehanson et du grand panetirr du roi d'Egypte. Leur* songea expliques par Juscpli.

1. Hisità gestis , accidit ut pecoarent duo eunuchi pin-

cerna régis jïgyptl et pistor , domino suo.

2. Iratusque coutra eos Phnrao ( nam alter plncernls

prteerat , alter plstoribus
)

3. Misit eos in rorcerem principis mililum * , in quo

erat vinctus et Joseph.

4. At custos earcerls tradidit eos Joseph, qui et minis-

trabat els. Aliquantulùm temporis fluxcrat,et illi in cus-

todia teuebantur.

6. Vidertmtque ambo somnium noete unn juxta inter-

pretationem congruam sibi *.

6. Ad quos eùm introïsset Joseph manc , et vidisset eos

tristes

,

7. Sciseitntus est eos, dlcens : Cur trlstior est hodie

soltto faciès vestra ?

8. Qui responderont : Somnium vidimus , et non est

qui iuterpretetur nobis. Dixitque ad eos Joseph : Num-

quid non Dci est iuterpretatio? Hcferte mihi quid vide-

ritis.

) 9. Narravit prlor, prsrpositus pincernarum , somnium

suum : \ idebam coram me vitem

,

10. In quu erant très propagiues, crescere paulatim in

gemmas, et post flores uvas maturescere;

11. Caliccmquc Pharaonisinmauumea : tuliergo uvas,

et expressi in calicem quem tenebam ; et tradidi poculum

Pharaoni.

12. Rcspondit Joseph : Hœc est interpretatlo somnii :

Très propagiues, très adhuc dles sunt,

13. l'ost quos recordabitur Phnrao ministerii lui *, et

restituet te in gradum pristinum
;
dabisque ci enlicem

juxta offleium tuum , sicut nntè lacère consueveras.

14. Tantùm mémento mei , tdm beuè tibi fuerit, etfa-

jf 3. Hébr. litt. : • Dans la prison du chef de ceux qui mettent

a mort. •

jt 5. Autr. et selon l'hébreu : - Us curent tous deux en une

même nuit chacun un songe qui avait son interprétation propre. •

.. Fir (ou unu.<quis,jue) jmta interpretationem somnii mi, ou mieux

1. Il arriva ensuite que deux eunuques, l'échaus*a

du roi d'Kgypte et son pauetier, offensèrent Jeur sei-

gneur.

2. Et Pharaon , s étant irrité contre eux (car l'un com-
mandait aux échaiisons , et l'autre uux pauetiers),

3. Les envoya dans la prison du chef de la milice, ou
Joseph aussi était enfermé.

4. Et le gardien de la prison les mit entre les mains
de Joseph qui les servait. Lu peu de temps s'était écoulé,

et ils demeuraient toujours dans la prisou.

A. Et tous deux, la même nuit , eurent un songe dont

l'interprétation se rapportait à chacun d'eux.

C. Joseph entra près d eux le matin , et les ayant vus

tristes ,

7. Il les interrogea , et dit : Pourquoi votre \isage est-

il aujourd'hui plus triste que de coutume ?

8. Ils répondirent : Nous avons eu un songe, et per-

sonne n'est la pour nous l'interpréter. Joseph leur dit :

L'interprétation ne vient-elle pas de Dieu ? Racontez-moi

ce que vous avez vu.

9. Le grand échanson raconta le premier le songe qu'il

avait en : Je voyais devant moi une vigne,

10. Elfe avait trois branches qui croissaient et pous-

saient des boutons, et, après les fleurs , les grappes mû-

rissaient ;

11. Et la coupe de Pharaon était dans ma main: je

pris donc les grappes, et les pressai dans la coupe que

je tenais ; et je donnai la coupe a Pharaon.

12. Joseph lui répondit : Voici l'interprétation du

songe : Les trois branches sont encore trois jours,

13. Après lesquels Pharaon se souviendra de votre mi-

nistère, et vous rétablira dans votre première charge,

et vous lui donnerez la coupe, selon votre oflicc, comme

vous aviez coutume de faire auparavant.

14. Seulement souvenez-vous de mol lorsque vous se-

enebre dans le samaritain : Juxta interpretationem tuant somnium

jr 1 J. Hébr. litt. : • Lèvera voira tète , • c'eat-à-dire vous appel-

lera dam la revue qu'il fera de ses officiers. Dans le si) le des 11c-

breui, favr la tete signifie fcuru la revue.
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COMMENTAIRE.

cias mecum miserieordiam , ut suggéras Pharaoni ut edu-

cat me de isto earccre :

' 15. Quia furto sublatus sum de terra Hebrœorum, et

hic innoccns iu Incum rnissus sum.

1 fi. Videns pistorum magister quùd prudcntcr * som-

niuin dissolvisset , ait : Kt ego vidi somniuro, quud tria

canistra * farina? haberem super capot mctim

,

17. Et in uno canistro quod crat ex celsius
,
purtare me

oraues clbos qui fiunt artc pistoriâ
, avesque eomederc

exeo.

18. Respondit Joseph : Hœc est interpretatio somnii :

Tria caaistra , très adhue dies sunt

,

19. Post quos auferet Pharao caput tuum, ac suspen-

de! te in crue* *
; et

20. ExInde dies tertlus natalitius Pharaonis crat *
:

qui , faciens grande convivium pueris suis, recoidatus est

,

Inter epulas
,
magistri pincerunrum , et plstorum prin-

cipis
;

2 1 . Re*titultque alterum in loeum suum , ut porrige-

ret ei poculam
;

22. Alterum suspendit in patlbulo, ut conjectoris Ve-

ritas probaretur.

23. Et taraen , succèdentibus prosperis
,
pnepositus

pinoernarum oblitus est interpretis sui.

t >«• Hébr.litt.;

à-dire avantageuse.

ItiJ. Hébr. lill. :

-Que cette interprétation était bonne, - ç eu-

Iran corbeille lrc*.Wt'», ou trois corbeille»

{ou travaillées à jour).

rez plus heureux, et faites-moi miséricorde, en suggé-

rant a Pliaraon de me tirer de cette prison :

15. Car j'ai été enlevé furtivement de la terre des Hé-
breux

,
et, quoique innocent , on m'a jeté dans cette obs-

cure prison.

Ifi. Le maître des panetiers, voyant que Joseph avait

sagement interprété le songe , dit : Kt moi aussi j'ai eu

un songe ; et j'avais trois corbeilles de farine sur ma téte

,

17. Et, dans l'une des corbeilles, qui était la plus

élevée, je portais tout ce qui se fait par l'art du bou-

langer ; et les oLseaux du ciel en venaient manger.

18. Joseph lui répondit : Voici l'Interprétation du
songe : Les trois corbeilles sont encore trois jours,

lu. Après lesquels Pharaon vous fera trancher la téte,

et vous suspendra à une croix ; et les oiseaux du ciel dé-

chireront votre chair.

20. Le troisième jour après était le jour de naissance

de Pharaon, qui , donnant un grand festin à ses officiers,

se ressouvint, pendant le repas, du grand échansou et

du grand panetier
;

21. Et il rétablit l'un dans sa charge pour lui présen-

ter la coupe

,

22. Et il fit suspendre l'autre à une croix, ce qui

vérifia l'interprétation de Joseph.

23. Et cependant-, tout prospérant au grand échan-

son , il ne se souvint pas de s:»n interprète.

i io. Hébr. lilt. : « A 1

>• 10. Ce» féle* Je la 1

tout l'Orient.

COMMENTAIRE.

VERSET 8.

Devins d'Égypte.

Cette inquiétude des deux prisonnier* marque que c'était alors la

de consulter les devins dont les inteqirétatiotis avaient 1111

l crédit. U «met 8 du chap. l'indique formellement.

Comme ai Joseph avait dit : - Pourquoi regrette*:-vous de n'avoir

pal ici quelqu'un de »oa devins pour interpréter vu» songes ? Vos

devins «ont des fourbes et de* trompeurs; U n'appartient qu'au vrai

Dieu , que j'adore, d'interpréter le» »omje», et U va sur-le-champ

les votre» par ma bouebc. lUcontei-moi donc ce que

0.

Vignes en Égypte.

• \* grand crhanson raconta fie premier) son

• Xai vu en songe, lui dit-il , un eep de vigne qui était

Les incrédules prétendent qu'au temps de Joseph il

à Joseph :

pas y avoir de vigne en Égypte; car, d'après Hérodote, les Égyp-

tiens n'avaieul point de vigne», elle vin qu'il» buvaient était fait

avec de l'orge; bien plus, Plotnrqiie, ajoutent-ils, d'après Eudoxc ,

nous apprend U raison pour laquelle les Égyptiens s'abstenaient de

vin , et assure que cette liqueur était en horreur chez eux avant

l'saiumélinis. Nous répondons à cela qu'Hérodote lui-même dit au

cuiumencfmciit de son histoire que les habitants de Thébes se van-

taient d'avoir été le* premier» à connaître la vigne, d'où il suit né-

cessairement que le vin n'a pas toujours été en aversion chei le»

Égyptiens.

IG.

Songe du panetier.

m Potir min , dans mon »onge , je portai» »ur ma téte trois corbeille,

de pain frà-blanc. »

Cette circonstance est digne de remarqoe, a cautc de ce qu'Héro-

dote dit des Égyptiens dans le second livre de ton histoire :

hommes portent en Égypte les fardeaux sur leur téte, elle» I

le» y portent sur l
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180 LA GENÈSE, CHAPITRE XLI.

CHAPITRE XLI.

Songe» de Pharaon eiplique» par Joseph. Élévation de Joseph. Naissance de Maoassc et d*Éphraïm.

Stérilité dan* l ègypte.

1. Post duosannos vidit Pharao somnium. Putabat se

stare super fluvium *

,

2. De quo nscendebant septem boves, pulchr» et cras-

sœ nimis; et pascebantur in loris palustribus *.

3. A lia; quotpje septem emergebant de flumine, fœdœ

confecta'quc macie; et pascebantur in ipsa amnis ripa*,

in locis virentibus;

4. Dt'voraveruntquc cas quarum mira species et babi-

tudo corporuin erat. Expergefactus Pharao

,

5. Rursum dorraivit , et vidit alttrum somnlum : Sep-

tem spicas pullulabant in culmo uno plense atque for-

mosse;

6. Aliœ quoque totidera spicae tenues et perçusse? urc-

dine oriebantur *,

7. Dévorantes omnem priorum pulchritudinem. Evi-

gilans Pharao post quietern

,

8. Et facto mane
,
pavorc perterritus * , misit ad omnes

conjectores ;£gypti, cunctosque sapientes; et accersitis

narravit somnium * , nec erat qui interpretaretur.

9. Tune demiun remiuiscens pincernarura magister

ait : Conflteor peccatum meum *.

10. Iratus rcx servis suis * me et magislrum pistorum

retrudi jussit in carcerem principis militum

,

11. l'bi unâ nocte uterque vidimus somnium * prœsa-

gum futurorum.

12. Erat ibi puer Helmeus, ejusdem ducis militum fa-

itnilus : cui narrantes somnia
,

13. Audivimus quidquid postea rei probavit eventus :

ego enim redditus sum offieio meo, et ille suspensus est

in cruce \
14. Protinus

,

r ad régis imperium, eductum de car-

y i. Hébr. : - Sur le bord du canal. - Le Nil , dans la Basse-

Egypte , se divise en sept branches, qui «ont coupées par des canaux

dans lesquels ses eanx se distribuent.

y i. Hébr. aulr. : « Dans les marais. »

y 3. Hébr. : •• Qui se tenaient près des premières sur le liord

du canal. » Ces mots, in lotit tirenlibtu , ne sont ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.

X 0. Hébr. : Un vent d'Orient. » Mais, en effet , les Tents d'O-

rient, à l'égard de l'Impie, menaient d'un pays fort aride et fort

chaud , et devaient être secs et brillants.

X 8. Hébr. aulr. : - En eut l'esprit tout agité. »

Ibid. Satnar. : - Ses souge»; • ce qui s'accorde avec la suite du

verset, où l'hébreu même dit qu'il ne trouva personne qui put les

interpri-ter.

y y. Hébr. : « Je me souviens aujourd'hui de ma faute. . Les

1. Deux ans après, Pharaon eut un songe. Il lui sem-
blait être debout sur le bord du fleuve

,

2. D'où montaient sept vaches belles et grasses; et

elles paissaient dans les marécages.

3. Et sept autres sortaient du fleuve, hideuses, consu-

mées de maigreur; et elles paissaient sur la rive du
fleuve, en des lieux pleins de verdure;

4. Et elles dévorèrent celles dont le corps et l'embon-

point étaient merveilleux à voir. Pharaon setant

éveillé

,

». S'endormit de nouveau, et vît un autre songe : Sept

épis pleins et beaux sortaient d'une seule tige
;

fi. Et autant d'autres épis grêles et rongés par la

rouille s'élevaient

,

7. Et dévoraient toute la beauté des premiers. Pha-
raon s'éveillaut après son repos

,

8. Et le matin étant venu, frappé d'épouvante , il en-

voya vers tous les devins d'Egypte et vers tous les sages;

et, les ayant mandés, il leur raconta le songe, et il n'y

en avait aucun qui l'interprétât.

u. Alors eufln le chef des échansons, se souvenant

,

dit : Je confesse ma faute.

10. Le roi , irrité contre ses serviteurs, mol et le chef

de ses panel iers, commanda qu'on nous enfermât dans la

prison du chef des soldats,

11. Où, la même nuit, l'un et l'autre nous eûmes un
songe qui présageait l'avenir.

12. Il y avait là un jeune Hébreu, serviteur du chef

des soldats; et, lui ayant raconté nos songes,

13. Nous entendîmes tout ce que par la suite l'événe-

ment confirma : car ma charge me fut rendue; et lui fut

suspendu à une croix.

14. Aussitôt, par l'ordre du roi, Joseph fut tiré de

Septante traduisent ainsi. (Celte faute peut être ou celle qui avait

domié lieu à sou incarcération , ou son ingratitude envers Joseph.)

y i u. Hébr. litt. : « Itatus res servit mit , dédit me ( Samar. : tôt)

in ctutodiam , etc., me et magislrum pistorum. - Ce dernier me, mon-

tre que le premier est une faute du copiste, me pour etu, comme on

le lit dan* le samaritain.

X ii. Hébr. et Samar. :*• Chacun un songe qui avait son inter-

prétation propre, f'ir (ou uuutquisyue) juxia intrrpretationem (Sa-

mar. : sutim) tomnii tut.

X i3. Hébr. litt. : - 11 me rétablit dans ma charge, et il pendit

l'autre. » H est assez évident que ce ne fut pas Joseph qui fit cela, mais

que ce fut le roi qui le Ct faire ; U est donc vraisemblable qu'au lieu

de redinit , ct suspendit, on aura pu lire originoircnieut redsuisti

,

et suspendisti.
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Joseph totonderunt, ac

runt ei.

15. Cui ille ait : Vidi somnin, nie est qui edlsserat :

quœ audivi te sapienlissimè coojicere.

1 6. Respondit Joseph : Absque me Deus respondebit
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17. Narravit ergo Pharao quod viderat : Putabam me
stare super ripam fluminls

,

18. Et septem boves de amne cooscendere, polchras

uimis et obesîs carnibus, quae in posta paladis virecta

carpebaut
;

19. Et ecce has sequebantur aliœ septem boves in tan-

tnm déformes et macilentœ , ut nunquam taies in terra

jEgypti viderim ;

20. Qua; , devoratis et eonsumptis prioribus

,

21. ftullum saturilatis dedere vestigium; sed simili

macie et squalore torpebant. Evigilans , rursus sopore

22. Vidi somnium : Septem spicœ pullulabant in culmo

uno, pienœ atque pulcherrimœ :

23. Aliœ quoque septem tenues et percussœ uredine
*

oriebantur è stipula
;

24. Quœ priorum pulchritudinem devoraverunt. Nar-

ravi conjectoribus somnium, et uemo est qui edlsserat.

25. Respondit Joseph : Somnium régis unum est : quœ

facturas est Deus, ostendit Pharaoni *.

26. Septem boves pulchrœ, et septem spicœ plenœ,

septem ubertalis annl sunt
;
eamdcmquc vim somnii com-

prehendunt.

27. Septem quoque boves tenues atque macileutœ quœ

asceuderunt post eas, et septem spicœ tenues et veuto

! ,
septem anni venturœ sunt famis.

28. Qui hoc ordiue complebuntur :

29. Ecce septem anni veulent fertilitatis magnœ in uni-

versa terra jEgypti

,

30. Quos sequentur septem anni alii tantœ sterilitatis
,

ut oblivioui tradatur cuncta rctrù abundantia
;
consump-

tura est enim famés omuem terram,

31. Et ubertatis magnitudincm perditura est inopiœ

32. Quod autem vidisti secundo ad eamdem rem per-

tinens somnium , flrmitatis indicium est , eo quod flat

sermo Dei , et velociùs impleatur.

33. Nunc ergo provldeat rex virum saplentemet indus-

trium *
, et prœflciot eum terrœ .«gypti

,

34. Qui constituât prœpositos per cunctas regiones,

et quintam partem fructuum, per septem snnos fertlli-

, et desi«chcs

à Pi

y i3. Hèbr. : - Qui étaient mince*, fort

ar on vent d'Orient. »

jr. a 5. Hébr. litt. : . Ce que Dieu fera il l'a

prison, on lui coupa les cheveux, on changea ses vête-

ments, et on le présenta au roi

,

15. Qui lui dit : J'ai vu des songes, et il n'y a per-

sonne qui les explique : pour toi
, j'ai appris que tu les

interprètes avec une très-grande sagesse.

16. Joseph répondit : Dieu, sans moi, annoncera des

ospères à Pharaon.

17. Pharaon raconta donc ce qu'il avait vu : il me
semblait que j'étais debout sur le bord du fleuve;

18. Et sept vaches montaient de ce fleuve, belles et

, et paissaient dans les pâturages d'un marais
;

19. Et voilà que sept autres vaches les suivaient, si

difformes et si maigres, que jamais je n'en vis de sem-

blables dans la terre d'Egypte
;

20. Et, après avoir dévoré et consumé les premières,

21. Elles ne parurent nullement rassasiées; mais elles

demeuraient immobiles dans le même état de dépérisse-

ment et de maigreur. Après mon réveil, m'ussoupissant

de nouveau
,

22. J'eus un nouveau songe : Sept épis pleins et d'une

grande beauté naissaient sur une tige :

23. Et sept autres épis grêles et rongés par la rouille

sortaient d'un chaume ;

24. Et ces épis dévorèrent la beauté des premiers. J'ai

raconté le songe aux devins, il n'y a personne qui l'ex-

plique.

25. Joseph répondit : Le songe du roi est un : Dieu a

montré à Pharaon ce qu'il fera.

26. Les sept vaches pleines et les sept épis pleins sont

sept années d'abondance, et ont la même signification.

27. Les sept vaches maigres et décharnées qui sont

montées après les premières, et les sept épis prèles et

frappés d'un vent brûlant , sont sept années d'une famine

qui doit venir.

28. Et ces années s'accompliront dans cet ordre :

29. Voilà que viendront dans toute la terre d'Egypte

sept années d'une grande fertilité

,

30. Que suivront sept autres années d'une telle stéri-

lité
,
que toute l'abondance précédente sera livrée a l'ou-

bli ; car la famine consumera toute la terre,

31. Et la grandeur de la disette détruira la grandeur

de l'abondance.

32. Quant au songe que vous avez eu en second lieu,

et qui a le même sens , c'est un signe certain que In pa-

role de Dieu aura son effet et s'accomplira prompte-

ment.

33. Maintenant donc, que le roi choisisse un homme
sage et habile, et qu'il le prépose sur la terre d*É-

34. Afin qu'il établisse des intendants dans toutes les

provinces , et qu'il amasse en des greniers la cinquième

partie des fruits de la terre , durant les sqit années d'a-

boudance

,

mon. -On lit dan» le Samaritain : • Je \ais I

c'e*l-à-dire , nunliabo , au lieu de nuniiwit.

y 33. Hébr. autr. : - Sage et éclairé. -
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182 LA GENESE, CHAPITRE XIX

35. Qui jam nune futuri sunt ,
eongregct In horrea, et

omne frumcntum sub Pharaonis poteatate condntur, ser-

veturquc in urbibus ;

3». Et prieparotur futur» «eptem annorum fami quac

oppressura est .Egyptura, et non consuraetur terra ino-

pld.

37. Placuit Pharaimi consillum et cunctis ministris

ejus;

38. Loeutnsque est ad eos : Nom Invenirc poterimus

talem vlrum qui spiritu Dei ptenus sit?

3». Dixit cnro nd Joseph : Qui étendit tibi Deus om-

nia .pue loctitus es
,
nutnquid sapientiorcm et consimilem

tul invenire potero *?

10. Tu cris super domum meam , et ad tui oris impc-

rium «inclus populus olwdiet : «m» tantum rcgnl solio te

prffcedam.

41 . Dixitque rursus Phnrao ad Joseph : Ecee coustitiii

te super universam teriam ^Egypti.

42. Tulitqnc annulum * de manu sua, et didit eum in

manu ejus, vestivitque euin stolà byssinâ, et eollo tor-

quetn aurenm circumposuit.

43. Feeitqueetima^cendere super currum suum secuu-

dum , clamante pnreone ut omnes eoram eo genu flec-

terent , et pnepositum esse seirent universaï terrœ

4i. Dixit qooqne rex ad Joseph : Ego Mira Pharao;

nbsquc tuo imperio non movcbit quisquam manum aut

pedem in omni terra /Egypti.

4."». Ycrlitque nome» ejus, et vocavit eum linguâ

/Eir.ptiacA Salvntorem mtindi; deditque illi uxorem Ase-

netli, filiam Putiphare saeerdotis Heiiopoleos. Egrcssus

est itaque Joseph ad terram -Egypti

40. (Triginta autem annorum erat quando stetit in

eonspeetu régis Pharnonis
)

, et eireuivit omnes regiones

jtgypti.

4". Vcnitque fertilitas septem annorum; et in manipu-

las redactre seiictes congregatœ sunt in horrea /Egypti.

48. Omnis etiam frugum abundantia in singulis urbi-

bus conditn est *.

4». Tantaque fuit abundantia tritiei , nt arenie maris

i-orequaretur, et copia mensuram excederet.

50. Nati sunt autem Joseph filii duoantequam veniret

famés ,
quos peperit ci Aseneth , fllia Putiphare sacerdo-

tis Heiiopoleos.

5 1 . Voeavïtquc nomen primogeniti, Manasses , dicens :

Oblivisei me feeit Deus omnium laborura meorum et do-

mûs pnlris moi.

X 3<>. Hébr. : - Il n'y a personne qui soil aiusi sage et au«*i

t-i-laitt- cpic vous. -

X Chei plusieurs peuples l'anneau était ta marque de la sou-

veraine autorité.

V et ;4. Jtél<r. : - La terre prod uisit, pendaul loi *ept années

.]',il)0!iilimiv , une trc>-|;randc quantité de grains ; et ou amassa ton*

<>« srains que la terre produisit durant ei*s sept années, et on le»

mit d..'is le» ville» qui trouvaient diluées au milieu des campagne*

se L.i-ait la léeuUc. » Ou lit dans l'hébreu : « Mt fecil terra prr

35. Qui dès à présent vont commencer, et que tout le

blé soit amassé sous la puissance de Pharaon , et gardé
et surveillé

;

36. Et préparé pour la famine des sept ans à venir

qui désolera l'Egypte, afin que la terre ne soit pas con-

sumée par la disette.

37. Ce conseil plut à Pharaon et à tous ses ministres.

38. Et il leur dit : Pourrons-nous trouver un td
homme qui soit plein de l'esprit de Dieu ?

89. Il dit donc à Joseph : Puisque Dieu t'a fait vofr

tout ce que tu as dit
,
pourrai -je trouver un homme plus

sage que toi ou même semblable à toi ?

40. Tu surveilleras toute ma maison , et tout le peuple
obéira à l'ordre de ta bouche : le trône seul m élèvera

au-dessus de toi.

4 1
.
Pharaon dit encore à Joseph : Voila que je t'ai

établi sur toute la terre d'Egypte.

12. Et il tira l'anneau de sa main, et le mit au doigt

de Joseph , il le revêtit d'une «-obe de fin lin , et plaça un
collier d'or autour de son cou

4 3. Et il le fit monter sur lu char qui suivait le sien,

un héraut criant que tout le peuple fléchit le genou de-
vant lui , et apprit qu'il était établi sur toute la terre

d'É'jypte.

1 1. Et le roi dit encore à Joseph : Je suis Pharaon
;

sans ton commandement , nul ne remuera la main ni le

pied dans tonte la terre d'Egypte.

4.î. Et il changea son nom , et il l'appela en langue
égyptienne Sauveur du monde, et lui donna ponr femme
Aseneth , fille de Putiphare , prêtre d'Héliopolis. Joseph
parcourut après la terre d'Eçypte.

46. (
Il était Agé de trente ans quand il fut présenté

ou roi Pharaon ï, et il visita toutes les provinces d'E-
gypte,

t

•

47. Et arriva la fertilité de sept ans ; et les blés, étant

murs, furent mis dans les sreniers de l'Egypte.

48. Et toute la moisson fut déposée dans chacune des
villes. il

40. Et il y eut une si grande abondance de blé qu'il

égalait les sables de la mer, et qu'il surpassait toute me-
sure.

50. Or, avant l'année de la famine
,
Joseph eut deux

enfants tpie mit au monde Aseneth , fille de Putiphare

,

prêtre d'Héliopolis.

51. Et il donna au premier le nom de Mnnassc*, disant :

Dieu m'a fait oublier tontes mes afflictions et la maison
de mrm père

stplrm annot abondantia; ail manipules; - en sorte que Us rctixfecit

est viviMeracut privé de son régime; il y a donc lieu de préiumer

qu'au l'eu de ann;, alundantlar . il faudrait lire, annoi ahundaa-

ùam , en ec sens : « El fret! terra prr srptem an nos abundanliam ad
manîputot. - On y lit encore : « Et eonçregai'it

( Joseph ) omnem,

armoriant irptrm annorum qui fnerunt in (erra .Eprpti ; » au lieu de

quoi le samaritain dit : .Septem annorum, auibus fuit abundantia in

terra .T^ypù.. l.a dili. renée consiste enfuit, pour fuerunt , et le

mot abmrdantia , ouiis dans l'hébreu.
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62. IS'omen quoque secundi nppellavlt Ephraïm *, di-

cens : Crcsccre me fecit Deus in terra paupertatis mea\

53. lgitur, transactis septcm ubertatis nnnts qui fne-

rant in /Egypto

,

' 64. Cwperunt venire septem anni inopla», quos prav

Slxerat Joseph : et in unlverso orbe famés pnrvaluit; in

cuncta antem terra /Egypti pauis erat.

55. QuA esuriente, clamnvit populus ad Pharaonein,

alimenta petens ;
quibus iile rcspondlt : lté ad Joseph

,

et quidquid ipse vobis dixerit , fncite.

56. Crescebat autem quotidie famés in omni terra
,
npe-

raitque Joseph universa horrea , et vendebat ^gypliis :

1 et illos oppresserat famés. •

Omnesque provincia-. veniehant in /Egyptum , ut

1 , et malum inopiœ tempernrent.

57,

X.52. : lin. : - Il Kpliraïin , fti iignifie

52. Et il donna au second le nom d'Éphraîm, disant :

Dieu m a fait orottre en la terre de ma pauvre té.

53. I.rs sept années de la fertilité (le rÉgypîe. étant

finies

,

54. Les sept années de famine que Joseph avait pré-

dites commencèrent à venir : et la famine s'étendit sur

toute la terre ; mais dans toute l'Egypte il y avait du
pain.

55. Le peuple aynnt faim , crin vers Pharaon , deman-

dant du pain , et Pharaon répondit : Allez à Joseph , et

faites tout ee qu'il, von s dira.

50. I.a famine donc augmentait tous les jours sur la

terre, et Joseph ouvrit tous les greniers, et il vendait

du blé aux Egyptiens; car la famine s'était appesantie

sur eux.

57. Et toutes les provinces venaient en Egypte pour

acheter du blé, et soulager le mal de la disette.

fiuctificition, en disant .-'Dieu m'a fait fructifier. •

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Songe de Pharaon.

Dans ce songe de Pharaon , les vaches , tant grasses que maigre*

,

sortaient du Nil pour aiguiller l'inondation de ce fleuve, qui fait

toute l'abondance de l'Egypte. Le Nil. dan» la Rassc-Egypte, se divise

en tept branches qui août coupée» par de*

VERSET 14.

Coutume des Égyptiens par rapport à la barbe

et aux cheveux.

Ce passage nous apprend que c'était alors la coutume en Egypte

de te faire ruser la tète et la barbe. Hérodote le dit expressément dans

le deuxième livre de son histoire ; mais. Joseph , dans sa prison

.

avait pn négliger et l'un et l'autre.

Le» Égyptien* regardaient comme une suporflnité impure les ehe-

1 , la barlMS, et en général tous If poil du coqis ; ils lireul donc

: Joseph avant de le présenter a Pharaon , comme ils rasait ni

dès leur» plus tendres années , comme ils se rasaient

ux-uéroes jusqu'aux sourcils, surtout lorsqu'ils se

disposaient à foire des sacrifices, ou qu'ils pleuraient la mort de k-ur

dieu Api*; ils ne cessaient, en ce dernier cas, de »c raser que lors-

qu'un nouvel ApU avait paru-.

VERSET 16.

Paroles de Joseph à P/iaraon.

On peut ainsi entendre ces paroles de Joseph : » Je vais expliquer

votre songe, d Pharaon! ou plutôt ce sera le Dieu que j'adore, seul

interprète véritable des songes , qui lui-même sous l'expliquera par

ma bourbe; mais je prie ce même Dieu de vous être favorable. »

VERSET 3*.

ImpAts en Egypte.

Du conseil que Joseph donne ici * Pharaon de lever sur ses su-

jets la cinquième partie des grains qu'ils recueilleront pendant les

sept années de fertilité, et cela à son profit, Le Clerc conjecture

assez légèrement , ce me semble, que Pharaon , dans les années or-

dinaires, levait le dixième du revenu de ses sujets; mai», dit-il, «

cuise de l'extrême abondance de ces sept années. Pharaon, par le

conseil de Joseph, leva le cinquième au lieu du dixième.

VERSET 42.

Honneurs rendus à Joseph par Pharaon.

Il paraît , par UnStoim (THérodote, liv. H, que tout le monde por-

tait du lin dans l'Egypte. Pharaon fait donc vêtir d'une robe de Un

très-fin Joseph , qui peut-être s'était présenté devant lui en habit

étranger; déplus, ee prince, pour honorer son ministre, Ate de sa

main l'anneau qu'il portait et le met dans celle de Jusvph. Cbei les

Orieutanx, l'anneau royal était la marque de l'autorité souveraine.

Mais on demande quel était ce roi d'Egypte dont Joseph fut le fa-

vori et le premier ministre. On a déjii vu que le mot Pharaon n'é-

tait point un nom propre d'homme, mais un nom de dignité commun

à tous les rois d'Égyptc, et qui signifiait rhei les Égyptiens la sou-

vei nine puissance. Ainsi il est bien difficile de marquer précisément

quel était le Pharaon protecteur de Joseph , puisque Moïse n'a pas

jugé à propos de marquer le nom qui lui était propre. Au reste, un

croit assez communément, asec le docte MarsLan, qu'il )' avait du

temps de Juseph plusieurs dynasties subsistantes, toutes a la fuis oj.
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18. LA GENÈSE, CHAPITRE XLII.

Egypte , et que le Pharaon protecteur de Joseph régnait dans I»

laniliqtte.

VERSET 45.

Le Putipluir auquel Joseph fut vendu est-il le même
que celui dont Joseph épousa la fille ?

Pharaon apparemment , pour empêcher que Joseph parût encare

étranger en hgypte ,
change son nom et le nomme, en langage égyp-

tien , Saiiiftir du monde, suivant l'interprétation de la Vulgate.

- El il lui fit épouser Asenclh, fille de PulipUar, prince de la

ville nommée On, ou (HéliopolU).

« Les censeurs de l'Histoire -Sainte , dit IWrgicr, témoignent leur

élonncmcnt de ce que l'eunuque Putiphar avait une femme; il avait

moine une fille, disent-ils, puisque Joseph cul pour épouse Aseuelli,

lille de Putiphar.

- Ils confondent deux personnages Ires-différents. Putiphar, auquel

Joseph fut vendu, était maître de la milice de Pharaon (Oen.,

rhap. xxux, y i), et Poutiptragh, dont il épousa la fille, était

prélreou plutôt gouverneur de la ville d'Héliopolis : ces deux nom»

ne sont pas les mêmes eu hébreu. -

- Dans l'hébreu et dans la Vulgate, dit Rondel, les deux noms sont

différents : le ruai tic de Joseph est nommé Putiphar, et le prêtre

ég-.ptien est nommé Putipheré. \a plupart des interprètes recon-

naissent que ce sont deux personnes différentes. •>

VERSET iC.

Age de Joseph lorsqu'il devint premier ministre.

Suivant ce verset et les suivants , Joseph avait treute ans q and

il devint premier ministre en Égypte, et aussitôt après commencè-
renl les sept années do fertilité qu'il avait prédites.

VERSET 50.

Sur Hcliopolis.

Hcliopolis (ville du soleil) a été appelée dans l'antiquité de dif-

férents noms qui ont la même signification , et se rapportent au

culte que l'on rendait dans cette Tille à l'astre du jour.

Le nom de Putiphar ne signifiait autre chose dans la langue de

l'Egypte que grand-prétre du soleil. {Décade égyptienne, 3' vol.)

VERSET S4.

De la famine d'Egypte.

Il est impossible, disent nos critiques , qu'une famine ait pu durer

en Egypte pendant sept années consécutives; on sait que ce sont les

inondations du Nil qui fertilisent cette contrée ; que , par ce moyen,

la terre n'exige presque aucune culture. 11 n'est pas probable que

les crues du Nil aient pu être interrompues pendant sept ans : d'où

aurait pu venir rc phénomène ? L'historien semble ignorer ce fait

important, puisqu'il n'en fait aucune mention.

Cela prouve, selon ndtis, que Mistoire-Sainte ne dit rien pour

satisfaire notre curiosité ; elle ne raconte les événements que pour

nous faire admirer la conduite de la Providence. Les censeurs de ce

divin livre doivent savoir que quand les crues du Nil ne sont pas

assez abondantes, ou qu'elles le sont trop , elles portent un égal pré-

judice à la fertilité de l'Egypte. Dans le premier cas , les eaux ne dé-

posent pas as»ez de limon pour engraisser la terre; dans le second ,

elles ne se retirent pas assez tût pour donner le temps de labourer

et de semer : il a donc pu se faire que, pendant sept années consécu-

tives, l'inondation du Nil fat excessive on insuffisante.

Nous pourrions ajouter que l'historien fait assez comprendre de

quelle cause devait partir la famine de l'Egypte, puisque les sept

va rites grasses et les sept vaches maigres, symbole de sept années

d'abondance et de sept années de stérilité, que Pharaon vil en songe,

sortaient du Nil (Cen., ehap. xti , y >).

CHAPITRE XLII.

Arrivée des frères de Joseph en Egypte. Joseph les traite d'espions. Il fait arrêter

les autres qu'à condition qu'Us lut ramèneront Benjamin.

, et ne

1. Audi use antem Jacob qaod alimenta venderentur

in jEgypto, dixlt flUis suis : Quare negligitis *?

2. Audivi quod triticum venundetur in .tâgypto : de-

scendit , et emite nobis necessaria , ut possimus vivere
,

et non consumamur inopia.

y i. Ilébr. lilt. : « Pourquoi vous regardez-vous mutuellement, »

i rien faire, pour chercher du soulagement ? Au lieu de vos in-

ricem retpkith , on lit dans le samaritain , vos terrtmini : « Pour-

quoi vous effrayez-vous? - Les Septanlc semblent avoir lu votdeti-

1. Or, Jacob, apprenant que l'on vendait du blé en

Égypte, dit à ses (Ils : D'où vient votre négligence?

2. J'ai appris que l'on vend du blé en Égypte : des-

cendez-y, et achetez ce qui nous est nécessaire, afin

que nous puissions vivre, et que nous ne soyons pas con-

sumés par la faim.

dice traditu ; ce qui rentre dans le sens de la Vulgate , ntgligitU :

. Pourquoi vous laissez-vous aller au découragement et à
"

lion? .
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3. Descendentes igitur fratres Joseph decem , at eme-

rent frumenta in ^^rypto,

4. Benjamin domi retento à Jacob, qui dixerat fratri-

bus ejus , Ne fortè in itinere qaidquam paliatur mali

,

5. Ingrcssi sont terrain jEgypti cum alUs qui perge-

bant ad emendum : erat autem famés in terra Chanaan ;

6. Et Joseph erat princeps » in terra jEgypti ,
atqne ad

ejus nutum frumenta populis vendebantur. Gùmquc ado-

rassent eum fratres sui

,

7. Et agnovisset eos
,
quasi ad alienos durlus loqueba-

tur
,
interrogans eos : Unde venistis? Qui responderunt :

De terra Chanaan, ut emanus victui necessaria.

8. Et tamem fratres Ipse cognoscens , non estcognitus

ab eis.

9. Recordatnsque somniorum qusc aliquando vlderat,

ait ad eos : Exploratorcsestis; ut videatls infinniora terra

venistis.

10. Qui dixerunt : Non est ita , domine ; sed servi tui

vénérant ut emerent cibos.

11. Omnes fllii unius viri sumus, pacifici venimus,

nec quklquam famuii tui machinantur mali.

12. Qulbus Ille respondit : AUter est ; Immunita terne

hujus considerare venistis.

13. At illi : Duodeeim ,
inquiunt , servi tui , fratres su-

mus, fllii viri unius in terra Chanaan : minimus cum pâ-

tre nostro est , alius non est super.

14. Hoc est , ait
,
quod locutus sum : Exploratores

estis.

15. Jam nunc experimentum vestrl capiam : per salu-

tem Pharaonis», non egrediemini bine, donec veniat

frater vester minimus.

16. Mittlte ex vobisunum, et addueat eum; vos au-

tem eritis in vlnculis , donec probentur quee dixistis utrùm

vera, an falsa sint : alioquin
,
per salutem Pbaraonls

,

exploratores estis.

17. Tradidit ergo illos custodiœ tribus diebus.

18. Die autem tertio eductis de carcere, ait : Facite

quK dlxl , et vivêtis; Deum enim timeo.

. 19. Si pacifici estis*, frater vester omis iigetur in car-

cere; vos autem, abite, et ferte frumenta quae emistis,

m domos vestras
;

20. Et fratrem vestrum minimum ad me addudte, ut

possim vestros probare sermones , et non morlaminl. Fe-

cerunt ut dixerat:

21. Et locuti sunt ad invicem *
: Merito haec patimur,

quia peccavimus in fratrem nostrum , vldentés angustiam

anima: iilius dum deprecaretur nos , et non audlvimus
;

Wclrcô venit super nos ista tribulatio.

f G. Le tenue hébreu marque la souveraine puissance,

jf i5. Uéfar. : « Vire Pharaon! d

jr iç>. Hébr. : - Si tous êtes droits et sincère*. »

T. I.

3. Dix des frères de Joseph descendirent donc en

Egypte pour acheter du blé.

4. Benjamin fut retenu à la maison par Jacob
,
qui dit

à ses frères : De peur que quelque accident ne lui arrive

dans le chemin.

5. Et ils entrèrent dans la terre d'Égypte avec d'autres

qui y allaient pour acheter : car la famine était en la

terre de Chanaan.

6. Or
,
Joseph était prince en la terre d'Égypte, et le

blé y était vendu selon sa volonté. Après donc que ses

frères l'eurent adoré

,

7. Et qu'il les eut reconnus, il leur parla rudement

comme à des étrangers, leur demandant : D'où êtes-

vous venus ? Et ils répondirent : De la terre de Chanaan,

afin d'acheter ce qui est nécessaire à la vie.

8. Et, reconnaissant ses frères, il ne fut cependant pas

reconnu d'eux.

9. Et , se souvenant des songes qu'il avait eus autre-

fois, il leur dit : Vous êtes des espions; vous êtes venus

pour voir les lieux faibles du pays.

10. Ils lui répondirent : Non, seigneur ; mais vos ser-

viteurs sont venus pour acheter du blé.

M. Nous sommes tous enfants d'un seul père, nous

sommes venus avec des pensées de paix , et vos serviteurs

ne méditent rien de mal.

12. Joseph répondit: Il en est autrement ; vous êtes

venus pour observer les places de l'Egypte qui ne sont

pas fortifiées.

18. Mais eux: Nous sommes douze frères, dirent-ils,

vos serviteurs, enfants d'un même homme en la terre

de Chanaan : le plus jeune est avec notre père , et l'autre

n'est plus.

14. Voilà ce que j'ai dit
,
reprit Joseph : Vous êtes des

espions.

16. Et maintenant je vous éprouverai : par la vie de

Pharaon, vous ne sortirez d'ici que quand votre frère le

plus jeune viendra.

16. Envoyez l'un d'entre vous, et qu'il l'amène; mais

vous serez dans les fers Jusqu'à ce que vos paroles soient

trouvées vraies ou fausses : autrement ,
par la vie de

Pharaon , vous êtes des espions.

17. Il les ût donc mettre en prison durant trois jours.

18. Mais, au troisième jour, il les tira de prison, disant :

Faites ce que j'ai dit , et vous vivrez ; car je crains Dieu.

19. Si vous êtes venus dans des pensées de paix, l'un

d'entre vos frères sera enchaîné en la prison; et vous,

allez et portez en vos maisons le blé que vous avez acheté
;

20. Et amenez-moi votre plus jeune frère, afin que

vos paroles soient vérifiées , et que vous ne mouriez

point. Et ils firent ainsi qu'il avait dit
;

21. Et ils se disaient l'un à l'autre: Nous souffrons

ceci justement, parce que nous avons péché contre notre

frère, voyant l'angoisse de son âme quand il nous priait,

et nous ne l'avons point écouté; c'est pourquoi cette tri-

bulatlon est venue sur nous.

jt at. Hébr. : • Et ib'se disaient l'un à l'antre : Assurément

nous sommes coupables enws notre frère, parce que , etc. »

34
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22. È quibus unus Ruben ait : Numquid non dlxl vo-

bis, Nolitc peccarc in puerum? et non aodlstis me : en

LA GENÈSE, CHAPITRE XL1I.

Ncsciebant autem qnôd IntelUgeret

quod per interpretem loqueretur ad eos.

34 . Avertjtque se parumper , et flevit ; et reversas io-

cutus est ad eos,

25. Tollensque Simeou, et lignns luis prasentibus,

Jnssit mlnistris * ut implerent eorum saccos tritico, et

reponerent pccunias singulorum in saeculis sois , datis

soprà cibariis in viam : qui feceruut Ita.

20. Atilli,

27. Apertoquc

in diversorio, cont ii» oie

28. Dixit fratribuB suis : ReddJta est rnihi pecunia ; en

babetur in sacco. Et obstupcfaeti turbatique mutuo dlxe-

runt : Quidnam est hoc quod fecit nobls Deus ?

29. Neneruutque ad Jacob patrem suum in

Cbanaan, et narraverunt ei omnia qu» accidissc

dicentes :

30. Locutus est nobis dominus terra; duré, et patavit

nos exploratoires esse provlucia:.

91. Cui respondimus : Paclûci surous*, nec allas Rio-

limur insldias.

32. Duudecim fratres uno pâtre genitl sumus : unus

non est super , miniraus cum pâtre nostro est In terra

Chanaan.

33. Qui ait nobis : Sic probabo quod paciûci sitis *
:

Ira trem vestrum unum dimittite opud me, et cibaria do-

mibus vestris necessaria sumitc, et abite
;

S t. Fratremque vestrum minimum addueite ad me, ut

sciam quôd non sitis exploratoires , et istum
,
qui tenetur

in vinculis, recipere possilis, ac deinceps qus valtis

emcndl bal)eatis Ucentiam.

35. His dictis , cum frumenta efltindereut
,
singuli re-

percrunt in ore

simul omuibus

,

36. Dixit pater Jacob : Absque liberis me esse fecis-

tis : Joseph non est super; Simcon tenetur in vinculis *,

et Benjamin auferetis : In me ha» omnia mala recide-

runt.

97. Cui respondit Ruben : Duos ftlios mcos internée,

si non reduxero illum tibi; trade illum in manu mea, et

ego eum tibi restituant.

88. At ille : Non descendet
,
inqnît , Allas mens vobis-

cum ; frater ejus mortuns est , et ipse solus remansit : si

quid ri adversi acciderit in terra ad qoain pergiti», de-

ducetis ennos meos cum dolorc ad inferos.

jr a 5. On lit dans l'hébreu : « Juuit /vjejih , et implavrunt , et

ut reponerent.... , et ut dorent. » Les SepUnie semblent avoir lu
, ut

implerent , comme l'exprime la Vulgatc, c'cil-à-Uire, ut implerent

,

au lieu de impUrtrunt.

a

22. Et Ruben , l'un d'entre eux : Ne voas ai-je pas dit,

ne péchez point contre l'enfant ? et vous ne m'avez pas

écouté : voilà qu'on recherche son sang.

23. Or, ils ignoraient que Joseph les entendit, parce

qu'il leur parlait par interprète.

24. Et II se détourna on peu et pleura, et, revenant

,

il leur parla.

25. Et, prenant Siméon, et le faisant enchaîner en leur

présence, il commanda à ses serviteurs qu'ils emplissent

leurs sacs de blé , et qu'on remit l'argent de chacun d'eux

dans son sac, et, de plus, qu'on leur donnât des vivres

pour la route ; ce qui fut fait.

26. Et eux
,
chargeant le Wé sur leur

allèrent.

27. Et l'un d'eux, ayant ouvert son sac pour

manger à son éne dans une hôtellerie , vit son

l'entrée de son sac,

28. Et dit à ses frères : Mon argent m'est

voici dans le sac. Et eux , étonnés et troublés,

l'un à l'autre : Qu'est-ce que ï)leu nous a fait?

29. Et ils vinrent à Jacob leur père en la terre de

Chanaan, et lui racontèrent tout ce qui leur était arrivé,

disant :

30. Le maître de cette terre nous a parlé rudement, et

a cru que nous étions des espions.

si. Mais nous lui avons répondu : Nous nommes venus

dans des pensées de paix , et nous ne méditons point de
mal.

32. Nous sommes douze frères, Dis d'un même père:

l'un n'est plus, et le plus jeune est avec notre père en la

terre de Chanaan.

33. Et il nous a dit : Voici comme j'éprouverai si vous

êtes venus en paix : laissez un de vos frères avec moi , et

prenez le blé nécessaire à vos maisons , et vous en allez.

31. Et nmenez-inoi votre plus jeune frère, afin que je

sache que vous n'êtes point des espions, et queJe délivre

votre frère qui est dans les fers, et qu'ensuite

siez acheter ce que vous voudrez.

35. Et, après ces choses dites, comme Ils vidaient

leurs sacs , ils y trouvèrent chacun leur argent à l'entrée
;

et tous étant dans l'effroi,

36. Jacob leur dit : Vous avez fait que je suis sans en-

fants : Joseph n'est plus ; Siméon est retenu en prison
,

et vous m ôtez Benjamin : tous ces maux sont retombés

sur moi.

37. Ruben lui répondit : Faites mourir mes deux en-

fants, si je ne vous le ramène; remettez-le entre mes
mains, et je vous le rendrai.

38. Et lui : Mon fils n'ira point avec vous en Egypte
;

car son frère est mort, et lui seul est resté : si quelque

mal lui arrivait en la terre ou vous allez, vous feriez des-

cendre mn vieillesse avec douleur dans le tombeau.

y 3i. Hébr. autr. : » Droits el sincères. »

je 33. Hébr. autr. : « Qmc vous sojez droits et sincères. >»

Hébr. : « Ligamen argenti mi. »V 33

jf 36. Hébr. autr. : Joseph n'est plu» ; Siméon n'eil plu*. »
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LA GENÈSE, CHAPITRE XLUI.

COMMENTAIRE.

VERSET 28.

Beauté de l'histoire de Joseph.

Avant que de passer outre , il est à propos d'obvrrrcrqiw 1m cha-

pitres xi.n , xuii, xliv et xlv de la Genèse contiennent le récit de

ce qui ve pasia en Egypte entre Joseph et ses frères , jusqu'à ce qu'il

se découvrit a eus. Rien n'est plu* tendre et plus touchant que ce

récit : c'est non-seulement un des plus beau* endroits do l'Écriture-

Sainte , mais même il y a peu de morceaux dans les historiens anciens

ou moderne* qui puissent lui être comparés.

« J'ai lu et relu l'histoire de Joseph dans la Bible , dit Ducis ;

comme ce charme ineffable repousse toute! nos fables et tout» nos

additions épiques! C'est un charme jaloux qui n'en peut pas souffrir

d'autres. Comment 6ter, comment ajouter un mot 1 cette divine his-

toire ? -

- L'histoire de Joseph , dit Voltaire, est un de* plus précieux mo-

numents de l'antiquité qui soient parvenus jusqu'à nous; elle parait

*tre le modèle de tons le* éerivains orientaux ; elle est plua atten-

drissante qne l'Odyssée d'Horaire.... »

• Ile»! difficile, ditRollin, de retenir ses larmes lorsqu'on voit

Jatcpk obligé de se détourner ou de se reUrsr pour essuyer les sien-

Mi , par-ce que ses entrailles étaient attendries par la présence de

Benjamin ; ou, lorvqu 'après s'être fait connaître, il se jette au cou de

et cher frère , et le tenant étroitement embrassé , mêle ses larmes

aux tiennes , et en fait autant à l'égard de sei autres frères , sur cha-

cun desquels il est dit qu'il pleura. Dans ce moment aucun d'eux ne

parle, et ce silenee est infiniment plus éloquent que tous les discoure.

La surprise , la douleur, la souvenir du passé , la joie , la reconnais-

sance, étouffent en eux toute parole. Leur cœur ne s'expliqua que

s. qui signifient tout ce qu'ils pensent, mais qu'ils ne

. •

Les saints Pères ne se lassent pas d'admirer dans toute cette his-

toire la présidence avec laquelle Dieu gouverne toutes choses, et aux

ordres de laquelle nul homme ne peut résister. Tout ce que les frères

de Joseph avaient appréhendé lenr arrive : il* l'avaient vendu pour
empêcher sa grandeur, qui avait été prédite par ses songes, et B
devint grand parce qu'ils l'avaient vendu. H fallait qu'ils l'humilias-

sent afin qu'il fût élevé . et sa gloire avait besoin de leur haine. Dieu
a voulu marquer ces histoires dan* son Écriture , afin de convaincre
le* plus incrédules que c'est lui qui régie tout le monde; que les hom-
mes ne peuvent s'opposer à sa volonté ; qu'il surprend les plus ha-
biles dans tour adresse, et que, comme a dit le plus sage de tons le*

rois , il n'est point de sagesse ni de prudence , ni de conseil qui puisse
lui résister, puisqu'il se sert de la résistance même des hommes pour
accomplir ses desseins , et pour faire par eux , et malgré eux , tout cjb

qui lui phlt avec une facilité toute-puissante.

VERSET 6.

Que signifie le mot adorer dans le style de l'Écriture?

- Joseph commandait dans ce pays (d'Egypte); c'était par sou

ordre que le blé <•« vendait à tout le peuple du pays , et ses frères vin-

rent se prosterner devant lui la fnee contre terre, »

» Cùmyut adonnent rum fratrtt sut. -

'Adorer, dans le langage de l'Écriture , dit Mésenguy, signifie seu-

lement se prosterner, quand il se rapporte aux créatures. (Tétait alors

et c'est encore aujourd'hui l'usage des Orientaux de se prosterner le

visage contre terre devant les personnes i qui l'on veut marquer un

profond respect et une humble soumission, o

grâce. Les frères de Joseph l'adorèrent de cette aorte. -
J

21.

Aveux des frères de Joseph.

Les fils de Jacob, qui ne savaient pas que tour langue était fa-

milière i Joseph , à qui ils ne partaient que par interprète, ne crai-

gnirent pas de dire devant lui tout ce qu'il» pensaient.

CHAPITRE XLIII.

*

Retour de» frères de Joseph en Egypte avec Benjamin. Joseph leur donne nn festin.

1. Intérim famés omnem terrain vehementer prenne-

i«t;

2. Consomptisque cibis qnos ex ./Egypte detularant

,

dixit Jacob ad filios suos : Revertimini, et emlto nobis

pauxillùm escanim.

a. Respondit Judas : Denuntiavit nobis vir ille sub at-

testations jurlsjurandi , dicens : Non vldebitis facicm

meam, niai fratrem vestrura minimum adduxeritis vo-

biscum.

1. Cependant la famine pesait de plus en plus sur

toute la terre
;

2. Et le blé que les fils de Jacob avaient apporté de
l'Égypte étant consommé, Jacob dit à ses enfants : Re-

tournez, et achetez-nous un peu de blé.

3. Juda répondit : Cet homme nous a dit sous le sceau

du sermeut : Vous ne verrez point ma face si vous n'a-

menez votre frère le plus jeune avec vous.
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188 LA GENÈSE, CHAPITRE XLÏÏI.

*» 4. SI ergo vis eum mittere nobiscum
,
pergemus pari-

ter , et ememus tibi necessaria : ,

5. Sin autem non vis, non ibimus; vir cnim, at sœpè

diximus, denuntiavlt nobis, dicens : Non vidcbitis fa-

6. Dixit eis Israël : In meam hoc fecistis miseriam *

,

ut indicaretis d et alium habere vos fratrem.

7. At iili re&ponderunt : Interrogavlt nos homo per

ordinem nostraro progeniem , si pnter viveret, sihabe-

remus fratrem ; et nos respondimus ei consequcnter

juxta id quod fuerat scisci talus : numquid scire potera-

mus quod dicturus essct , Adducite fratrem vestrum vo-

8. Judas quoque dixit patri suo : Mittc pucrum mecum,

ut profleiscamur , et possimus viverc , ne moriamur nos

et parvidi nostri.

9. Ego suscipio puerum; de manu mea require illum :

nisi reduxero et reddldero eum tibi , ero peccati rcus in

te omnl temporc.

I o. Si non intercessisset dilatio
,
jam vice altéré venis-

11. Igitur Israël pater corum dixit ad eos : Si sic ne-

cesse est , facite quod vultis ; sumite de optimis terne fruc-

tibus in vasis vestris, et deferte viro munera, modicùm
rcMiue , et mcllis , et storacis , stactes , et terebinthi , et

amygdalarum.

12. Pecuuiam quoque duplicem ferte vobiscum ; et il-

lam quam invenistis in sacculis, reportate, ne fortè etrore

factum sit.

lî. Sed et fratrem vestrum tollite, et ite ad vlrum.

14. Deus autem meus omnlpotens faciat vobis eum
placabilem , et remiltat vobiscum fratrem vestrum quem
tenet, et hune Benjamin : ego autem quasi orbatus abs-

que liberis ero *.

1 5. Tulerunt ergo viri munera , et pecuniam duplicem,

et Benjamin ;
descendcruntque in jEgyptum, et steterunt

coram Joseph.

16. Quos cùm ille vidisset, et Benjamin simul, pra>

cepit dispensa tori domûs suœ, dicens : Introduc viros do-

mum , et occide victimas , et instrue convivium
; quoniam

mecum sunt cornesturi mendie,

» 17. Fecit ille quod sibl fuerat imperatum, et intro-

duxit viros domum.
18. lbique exterriti,:dixerunt mutuè : Propter pecuniam

quam retulimus priùs in saccis nostris,introducti sumos,

ut devolvat in nos calumniam*, Jet violenter subjiciat ser-

vituti et nos et asinos nostros.

19. Quamobrem , in jpsis foribus accedentes ad dis-

jr 6. Uébr. : Pourquoi m'avez-vous fait ce mal en lui apprenant

que, etc. »

f 14. Hcbr. autr. : « Et l'il faut que je*demeurc prité de ma
enfant» .j'en demeurerai privé; ego autem prout orbatuifutro,

fuero. » U y a dan» Etther ( rv, 16) une cjprwwoa semblable,

4. Si vous voulez l'envoyer avec nous, nous descen-

drons ensemble, et nous achèterons ce qui vous est né-

cessaire :

6. Mais si vous ne vouiez pas, nous n'irons pas; car

cet homme, comme nous l'avons souvent dit, nous a dé-

claré : Vous ne verrez point ma face sans votre frère le

plus jeune.

6. Israël leur dit : C'est pour mon malheur que vous

lui avez appris que vous aviez encore un antre frère.

7. Et ils répondirent : Il nous a interroges successive-

ment sur notre famille, si notre père vivait, si nous

avions un autre frère: et nous lui avons répondu selon

ses demandes : pouvions-nous savoir qu'il dirait : Ame-
nez votre frère avec vous?

8. Et Jnda dit aussi à son père : Envoyez l'enfant avec

moi , afin que nous partions, et que nous puissions vivre,

et que nous ne mourrions pas , nous et nos enfants.

9. Je prends l'enfant; redemandez-le-moi : si je ne le

ramène et si je ne vous le rends
,
je serai coupable à ja-

mais envers vous.

10. Si nous n'avions différé, nous serions déjà de re-

tour une seconde fois.

11. Alors Israël leur dit : S'il est ainsi, faites ce que

vous voudrez
;
prenez avec vous des plus précieux fruits

de la terre , et portez-les lui en présent , un peu de résine

et de miel , des parfums, de la myrrhe, du térébinthe et

des amandes.

12. Et prenez avec vous une somme double; et re-

portez celle que vous avez trouvée en vos sacs, de peur

que cela n'ait été fait par mégarde.

13. Et prenez aussi votre frère, et allez vers lui.

14. Que mon Dieu tout-puissaut vous le rende favo-

rable , afin qu'il renvoie avec vous votre frère qu'il re-

tient , et ce Benjamin : et moi je serai comme privé d'en-

fants.

15. Ils prirent donc avec eux des présents, et une
somme double et Benjamin ; et ils descendirent en Égypte,

et parurent devant Joseph.

16. Lorsque Joseph les vit, 'et Benjamin avec eux , U
donna ordre à l'intendant de sa maison, disant: Fais

entrer ces étrangers en la maison , et prépare les victimes,

et apprête le festin; car ils mangeront à midi avec moi.

1 7. L'intendant fit ce qui lui était commandé, et intro-

duisit les étrangers en la maison.

18. Et là, effrayés, ils se dirent l'un à l'autre : On
nous fait entrer ici à cause de l'argent que nous avons

rapporté dernièrement en nos sacs
,
pour faire tomber sur

nous l'accusation, et nous réduire violemment en servi-

tude et nous enlever nos Anes.

19. C'est pourquoi, s'approchent de l'intendant de la

explique celle-ci : « Et prout ptriero
,
ptruro ; et s'il faut périr je

périrai. »

y 18. Hébr. litt. : « Pour se rouler sur nous et pour se jeter sur
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20. Locuti sont : Oramus , domine , ut

antè descendimus ut emeremus escas :

21. Quibus emptis , cùm venisscmus ad diversorium,

opcruimus saccos nostros , et inventants pecuniam in

ore saccorum ; quant nunc codem pondère reportavlmus.

22. Sed et aliud attullmus argenture , ut emamus quae

nobis necessaria sunt. Non est in nostra conscientia quis

posuerit eam in marsuplls nostris.

23. At llle respondit : Pa.x vobiscum; nolite tlmere :

Deus vester, et Deus patris vestri, dédit vobis thesau-

ros in saccls vestris ; nam pecuniam quara dedistis

mihi
,
probatam ego habeo \ Eduxitquc ad eos Siraeon.

24. Et introductis domum attulit aquara, et

pedes 5U09, deditque pabulum astuis corum.

25. Illi veropnrabant raunera , donec ingrederetur Jo-

seph meridie : audlerant enim quod ibi comesturi essent

panem.

26. Igitur ingressus est Joseph domum suam , obtule-

runtque ci munera, tenentes in manibus suis, et adora-

verunt proni in terram.

27. At ille , clementer resalutatis eis
,
interrogavit eos,

dicens : Salvus-ne est pater vester senex, de quo dixera-

tis mini ? adhuc vivit?

28. Qui responderunt : Sospes est semis tuus pater

; adhuc vivit. Et incurvati adoraverunt eum.
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Jam

189

29. Attollens autem Joseph oculos, vidit Benjamin

fratrem suumuterinum,et ait : Iste est frater vester par-

vulus de quo dixeratis mihi ? Et rursum : Deus
,
inqult

,

misereatar tu! , illi mi.

30. Festinavitque
,
quia commota fuerant viscera rjus

super fratre suo , et erumpebant lacrymae , et introkns

cubiculum flevit.

31. Rursumque lotâ facie egressus, continuit se, et

ait : Ponite panes.

82. Quibus appositis, seorsum Joseph , et seorsum

fratribus ,
.<€gyptiis quoque qui vescebantur simul , seor-

sum ( illicitum est enim /Egyptils comedere eum He-

brœis, et profanum * putant bujuscemodi convivium ),

33. Sederunt coram eo, primogenitus juxta primoge-

nitasua, et miuimus juxta aetatem suam. Et mirabantur

nimis *

,

34. Sumptispartibusquas abeoacceperant* ; majorque

j a 3. Hébr. : « Votre argent m'est parvenu. »

y 3a. Hébr. : « Et il* regardent cela comme une abomination. *

} 33. Joseph, d'après la tradition des rabbin*, a fait accroire à

ses frrrr* qu'il pouvait tout deviner au moyen de sa coupe. Apre*

Tavoir portée à la bouche, il dit d'un ton inspiré : • Que Juda, le chef

et le roi de vous tous ,
prenne la première place ; que Ruben , qui est

l'aine , s'assoie le premier après lui , et ainsi ks autres selon l'ordre de

leur naissance. • Arrivé à Benjamin , il dit : • Je n'ai plus de mère

,

et «loi-ci a également perdu la sieune au moment de sa naissance ;

qu'il vienne 4 coté de moi. * Ses frères furent frappés dclonnement,

20. Ils lui dirent : Seigneur, nous vous prions de nous

écouter. Nous sommes déjà venus ici pour acheter du
blé;

2 1 . Après Tavoir acheté
,
quand nous fumes arrivés à

l'hôtellerie, nous ouvrîmes nos sacs, et nous avons trouvé

l'argent à l'entrée des sacs : maintenant nous avons rap-

porté cet argent, et de même poids.

22. Et nous en avons rapporté encore d'antre pour
acheter ce qui nous est nécessaire. Nous ne savons poiut

qui a remis notre argent dans nos sacs.

23. Et il répondit : La paix soit avec vous ; ne crai-

gnez point : votre Dieu , et le Dieu de votre père , a mis
des trésors en vos sacs ; car l'argent que vous m'avez
donné, je le regarde comme reçu. Et il leur amena Si-

méon.

24. Et, les ayant introduits dans la maison, il apporta

de l'eau, et ils lavèrent leurs pieds, et il donna a man-
ger à leurs ânes.

25. Or, ils préparaient leurs présents, attendant que
Joseph entrât sur le midi; car ils avaient appris qu'ils

devaient manger en ce lieu.

20. Joseph donc vint en sa maison, et ils lui offri-

rent les présents qu'ils tenaient en leurs mains, et ils

l'adorèrent , s'inclinant vers la terre.

27. Mais Joseph, leur ayant rendu leur salut avec
bonté, les interrogea , disant : Se porte-t-il bien votre

père, ce vieillard dont vous m'avez parlé ? vit-il encore?

28. Ils répondirent : Votre serviteur notre père se

porte bien; il vit encore. Et, se courbant, ils l'ado-

rèrent.

29. Or, Joseph, levant les yeux, vit Benjamin son

frère, fils de sa mère, et dit : Celui-ci, est-ce votre jeune

frère dont vous me parliez ? Et II ajouta : Mon fils, que

Dieu te soit miséricordieux !

30. Et il se retira en hâte ; car ses entrailles sYlatent

émues à la vue de son frère, et ses yeux se remplissaient

de larmes; et, entrant dans sa chambre, il pleura.

31. Et
, après s'être lavé le visage, il sortit, se con-

tint et dit : Apportez des pains.

32. Et, après que les pains curent été mis à part pour

Joseph, à part pour ses frères, et à part pour les Égyp-
tiens qui mangeaient avec lui ( car il n'est pas permis

aux Égyptiens de manger avec les Hébreux, et ils croient

qu'un semblable festin est profane
)

,

33. lis s'assirent devant lui, l'aîné le premier, selon

son rang, et le plus jeune selon son âge. Et ils s'éton-

naient entre eux

,

34. De ce que, parmi les parts qu'ils recevaient , la

et mirabantur nimis.

t 34. Hébr. : s II prit les parts qui étaient devant lui et les envoya

a chacun de ses frères; et la part de Benjamin fut la plus grande. »

Joseph envoie lui-mime a chacun d'eus sa part en

l'ancienne coutume de servir à table.

lbid. fadriati «if/. Dans la langue sainte celte

signifie a la lettre s'enivrer, se prend quelquefois en

odieux, pour signifier boire autant que la toif et la nécessité te Je-
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190 LA GENÈSE, CHAPITRE XLIV.

pars venit Itenjnmln , ita ut quinque

Bibcruntque et inebriati sont * eum
plus grande avait été donnée à Benjamin ; car elk était

cinq fois plus grande que les autres. Et ils burent et ae

réjouirent avec lui.

COMMENTAIRE.

VERSET 16.

Repas de Joseph et de ses frères.

La Vulgate porte : - Et occide itclimas. - I^s Scptaute , - et égorgez

dei riclimrt. - Mais Le Clerc a traduit simplement ilaçlalo pecudem,

qui parait faire un meilleur sens ,
puisque l'expression dont se tout

servi le» Septante et l'auteur de la Vulgate induirait à faire croire

qu'on immola ce* anituaux aux faux dieux des r-gtplieiis avant qu'où

en sertit la chair sur la table de Joseph. Or, il est difficile de croire

que Joseph ait jamais eu aucune port au* superslilions égyptienne».

- Quoniam meatm tunt comrMuri meridir. - Ceci nous apprend

que c'était alors la coutume des Égyptiens de faire uu repas au mi-

lieu du jour.

Monnaies des anciens temps.

. Nousy trouvâmes tout notre argent nu même poids; mais nous

le rapportons. Pecuniam.... quant nune eodem pondère reporlavi-

mtu. » Voici une nouvelle preuve que, dans ces temps anciens, la

monnaie marquée au coin n'était pas encore en usage.

VERSET 23.

Paroles de l'intendant de Joseph à ses frères.

L'intendant de Joseph parle sans doute ainsi a ses frères par son

ordre : - ». craignes pas, leur dit-il, j'ai reçu votre argent au nom

de mon maître , et il ne vous demande rien. Si vous av« trouvé

quelque argent dans vos sacs, c'est à la libéralité de Dieu que vous

li' devez , et non à d'autres.. » C'est 14, ce me semble , le sens na-

turel de ce passage dans lequel je ne vois pas ce qui a pu faire dire

si affirmativement à dom Calmet que Joseph avait fait un mensonge

en cette occasion par la bouche de son intendant.

VERSET 32.

ÉMgnement des Égyptiens pour les étrangers.

Ce n'était pas seulement avec le* Hébreux que les Egyptien» s'abs-

tenaient de manger, mais même avec tous le* étranger*; car Héro-

dote, dans le aeooud livre de son histoire, dit qu'en général le*

Égyptien» ne mangeaient point avec les étrangers, pour lesquels,

sans aucune distinction , il* avaient un très-grand éloigneront.

VERSET 31.

Manière dont mangeaient les Égyptiens.

- Ils s'assirent donc en présence de Joseph. ..

D'où l'on peut inféra- qu'alors , chez les Égyptiens , on mangeait

assis et non pas couchés sur des lits.

VERSET 34.

Comment on servait les convives.

Ce passage nous apprend qu'alors c'était la coutume de servir i

table sa part , en particulier, à chacun des convives qui avaient tous

pour l'ordinaire uuc égale portion , a moins qu'il n'y eût quelqu'un

d'eux i qui l'on voulût faire honneur ; et dans ce cas , on lui don-

nait une portion plus forte qu'aux autres C'est donc pour honorer

Benjamin que Joseph lui envoie une part beaucoup plus grosse que

celle de ses" frères.

« Ils burent ainsi avec Joseph el firent grande chère. Bibertuttr

que; et imebriati tunt cum m» ; c'est-à-dire, tout siinplcmvot , « ils

burent et firent grande chère avec Joseph,- et non pas «ils

s'enivrèrent, > dans le sens odieux que nous l'entendons; car, dan*

(a langue sainte , celte expression se prend quelquefois en un sent

moins odieux, pour signifier, comme nous l'avons dit dans une note

précédente, boire autant que la soif et la nécessité le demandent

(Prov., xt , a5 ; Cant., v, i ;
Aggée, i

, 6).

CHAPITRE XLIV.

Joseph fait mettre sa coupo dans le sac de Benjamin. Il traite «es frères comme s'ils <

Juda s'offre à deraeuixr esclave en la place de Benjamin.

1 . Pracccpit atrtem Joseph dispensatori domûs sas , di-

cens : Impie saccos eorum IVnmento
,
quantum possunt

capere; et pone pecuniam singulorum in sumraitatc

sacci.

2. Soyphum autem meum argeuteum, et pretium quod

1. Or, Joseph commanda à son intendant, disant:

Emplis leurs sacs de blé autant qu'ils en pourront conte*

nir ;
et remets l'argent de chacun à l'entrée de son sac.

2. Et place ma coupe^ d'argent à l'entrée dnjac dn
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LA GrvfSE, CHAPITRE XLIV. 191

dédit tritici, pone in are sacci junioris. Factumque est plus jeuue, et l'argent tic son blé. Et cela fut fait ainsi.

S. Et, orto

4. Jamque urbemexirrant , et processernnt paululùm :

tonc Joseph , accersito dispensatore doraus
,
Surge , in-

qult , et persequere viros , et apprebeiufc dicito : Quarc

pro booo?

6. Scyphus quera furnti estis, ipse est in quo bibit

dominus meus, et in quo augurari sokt : peamiinam rem

fecistis.

6. Fecit ille ut jusserat; et apprehensis per ordinem

locutus est.

7. Qui respouderunt : Quarc sic loquiter dominus nos-

ter , ut servi tui tantùm llagilii commiserint *?

8. Pccuniam quant inventants iu suminitate saccorum

,

reportavimus ad te de terra Chanaan ; et quomodu eon-

sequens est ut furoti simus de donio domini tui auruiu vel

9. Apud quemeunique fuerit inventum servomm tuo-

nnn quod qusris , morialur , et nus erimus servi domini

i 10. Qui dixit ds : Fiat juxta vestrnm sententiam
;

apud quemeumque fuerit iuveiiluni
,
ipse sit servus meus :

ape-

ad ini-

1 1 . ltaque festi

ruerunt siuijali.

3 12. Quos scrututus,

\ , invenit scyphum in sacco Benjamin

13. At illi, sclssis vestibus, oneratisque

nis , revers! suut in oppidum.

14. Primusque Juda» cum fratribus ingressus est ad

Joseph (ueedum enim de locu abierat)
,
omuesque ante

eum pariter in terram corruerunL

1&. Quibus Ule ait : Cur sic agere voiuistis? an igno-

ratis quod non sit similis met in auguruudi scientia '?

16. Cui Judas: Quid respondebimus
,
inquit , domino

met. ? vel quid loqaemur, aut juste poterimus obtendere?

Deus inveuit iniquitatem servoruiu tuorum : eu omues

servi sumus domini mei , et nos , et apud quem iuventus

est scyphus.

17. Kespondit Joseph : Absit à me ut sic «gain ! Qui

faratusest scyphum, ipse sil servus meus; vos autem

abite Hberi ad patrem vestrum.

18. Aecedens autem propuis Judas, confldenter ait :

Oro, domine mi
,
loquatur servus tuus verbum in auribus

ruis, et ne irasearis famulo tuo : lu es enim post Phn-

19. Dominus meus \ Interrogasti priùs servos tuos :

Habetis patrem aut fratrem?

jt S. Ce sens est celui de l'hébreu.

jr -. Hébr. : « A Dieu ne plaise que vos serviteurs commctleut

une telle aelion. »

je i5. Hcbr. : « Tîe saviez vou* jw* quuu

StiU i, on kw laissa partir avec leurs3. Et, le

ânes.

4. Et déjà ils étaient sortis de In ville , et ils avalent

fait un peu de chemin
,
lorsque Joseph

, ayant appelé son

intendant , lui dit : Lève-loi, et poursuis ces étrangers;

et, quaud tu les auras atteints , dis-leur : Pourquoi avez-

vou» rendu le mal pour le bien ?

5. La coupe que vous nvey. dérobée est celle en laquelle

boit mon seigneur, et c'est lut qui a auguré que vous l'a-

viez enlevée *
: vous avez fait une artion détestable.

6. L'intendant fit comme il lui était ordonné ; et , les

ayant atteints , il leur parla selon l'ordre qu'il avait reçu.

7. Et ils lui répondirent : Pourquoi notre

parle-t-il ainsi , et croit-il que i

mis un crime si grand ?

8. L'argent que nous avons trouve à l'entrée de nos

sacs, nous l'avons rapporté de la terre de Cbanaan; et

comment déroberions-nous de la maison de votre maître

de l'or ou de l'argent ?

9. Celui de vos serviteurs
,
quel qu'il soit, dans le sac

duquel sera trouvé ce que vous cherchez, qu'il meure, et

nous serons esclaves de notre seigneur.

10. Et il leur dit : Qu'il soit fait selon vos paroles ; et

que celui dans le sac de qui sera trouvée la coupe soit

mon esclave : pour vous, vous serez innocenta.

11. F.t aussitôt
,
posant les sacs à terre, chacun ouvrit

le sien.

12. L'intendant les ayant fouillés, en commençant de-

puis le plus grand et finissant au plus petit , trouva la

coupe dans le sac de Benjamin.

13. Mais eux, ayant déchiré leurs vêtements, et re-

chargé leurs «Inès, retournèrent à la ville.

14. Et Juda le premier, avec ses frères, s'avança vers

Joseph, qui était encore la, et tous se prosternèrent de-

vaut lui.

15. Joseph leur dit : Pourquoi avez-vous voulu agir

uiusi ? ne savez-vous pas qu'il n'y a point d'homme sem-

blable à moi pour deviner?

1 6. Et Judn dit : Que répondrons-nous à mon seigneur?

que dirous nous, et quelle excuse lui donnerons-nous?

Dieu u trouvé l'iniquité de vos serviteurs : voilà que nous

sommes tous esclaves de mon seigneur, et nous, et celui

dans le sac de qui a été trouvée la coupe.

17. El Joseph dit : Loin de moi d'agir ainsi 1 Que celui

qui a dérobé la coupe soit mon esclave ; et vous, retour-

nez libres vers votre père.

18. Or, Juda s'upprocha plus près, et dit avec assu-

rance : Mon seigneur
,
je vous prie, que votre serviteur

dise un mot à votre oreille, et ne vous irritez point contre

votre serviteur, car vous êtes, après Pharaon,

19. Mon seigneur. Vous avez au commencement de-

mandé à vos serviteurs : Avez-vous un père ou un frère?

suit deviner ? »

X 18 et M). Hébr. : « Car vous êtes comme Pharaon, i

gneur, vous avez demande d'abord à voj »erviteurs. »

>Sei-
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20. Et nos respondlmus tibi domino meo : Est nobis
|

pater senex , et puer parvulus ,
qui in senectute illius na-

tus est ,
eujus utcrinus fpatrer mortuus est; et ipsum so-

lum habit mater sua *
,
pater vero tenerè diliglt eum.

21. Dixistiqia; servfs tuis : Adducite eum ad me, et

ponam oculos roeos super iilum *.

22. Suggessimus domino meo : Non potest puer relio-

quere patreinsuum; si enim iilum dimiserit, morietur.

23. Kt dixisti servis tuis : Nisi vencrit frater vester

raluimus vobiscura , non videbitis ampliùs faciem meam.

21. Cùm ergo ascendlssemus ad famulum tuum pa-

trem uostrura , narravimus ei omnia qus locutus est do-

minus meus.

23. Et dixit pater noster : Revertlmiui , et emite nobis

pnruin tritici.

20. Cul diximus : Ire non possumus : si frater nos-

ter miniinus deseenderit nobiscum
,

profleiscemur si-

mul ; aiioquin , illo absente , non audemus videre faciem

viri *.

27 . \d quœ illc respondit : Vos scitis quod duos genue-

rit mihi uxor mea.

•_>*. Kgressus est unus, et dixistls, Bestia devoravit

eum ; et hucusque non comparet.

2». Si tuleritis et btum, et aliquid ei in via coutige-

rit , deducetis canos meos cum routrore ad inferos.

ao. Igitur, si intravero ad servum tuum patrem nos-

trum , et puer defuerit {cùm anima illius ex hujus anima

peudent
)

,

3 1 . Y iderttque eum non esse nobiscum , morietur

et deducent famuli tui canos ejus cum dolore ad infe-

ros.

32. Ego proprlè servus tuus sim
,
qui in meam hune

recepi fldem * , et spopondi , dicens : NisI reduxero eum

,

peeenti reus ero in patrem meum omni tempore

.13. Manebo itaque servus tuus pro puero in minis-

terio doraini mei , et puer ascendat cum fratribus suis :

34 . Non enim possum redire ad patrem meum , absente

puero , ne calamitatls quœ oppressura est patrem meum
testis assistant.

îo. Et nous avons répondu à vous , mon seigneur :

Nous avons notre père qui est vieux , et un enfant très-

jeune qui lui est né dans sa vieillesse, et dont ie frère, né

de la même mère, est mort ; et sa mère n'a laissé que ce-

lui-ci, et son père l'aime tendrement.

2 1 . Et vous avez dit à vos serviteurs : Amenez-le, afin

que mes yeux reposent sur lui.

22. Et nous avons dit à mon seigneur : L'enfant ne
peut quitter son père; car s'il le quitte , le père mourra.

23. Et vous avez dit à vos serviteurs : Si votre frère

le plus jeune ne vient avec vous , vous ne verrez plus mon
visage.

24. Lors donc que nous fûmes montés vers votre ser-

viteur notre père, nous lui rapportâmes toutes les paroles

de mon seigneur.

25. Et notre père dit : Retournez et achetez-nous un
peu de blé.

26. Et nous lui dîmes : Nous ne pouvons aller : si

notre plus jeune frère descend avec nous, nous partirons

ensemble; autrement, lui absent, nous n'oserions voirie

visage de celui qui commande en Egypte.

27. Et il répoudit : Vous savez que ma femme m'a
donné deux enfants.

28. L'un est sorti , et vous avez dit : Une bête l'a dé-

voré, et jusqu'à présent il ne reparaît point.

29. Et, si vous emmenez encore celui-ci , et que quel-

que chose lui arrive en chemin , vous ferez descendrema
vieillesse avec douleur au tombeau.

30. Si je me présente donc a votre serviteur notre

père, et que l'enfant n'y soit point ( comme sa vie dépend

de celui-ci )

,

31. S'il voit qu'il n'est point avec nous, il mourra, et

vos serviteurs feront descendre avec douleur sa vieillesse

au tombeau.

82. Que je sois donc votre esclave , mol qui l'ai reçu

sur ma foi , et qui ai promis, disant : Si je ne le ramène,

je serai coupable envers mon père à jamais.

83. Je demeurerai donc votre esclave pour l'enfant au

service de mon seigneur, et que l'enfant retourne avec

ses frères :

34. Car je ne puis retourner à mon père , si l'enfant

n'est avec moi, de peur que je ne sols témoin de l'afflic-

tion qui accablera mon père.

i n-. C'est le «au de l'hébreu. La Vulgate dit a U lettre : - Sa cotte expression marque une vue de complaisance,

nu re n'a que celui-là. a Mais ta mère était morte ; et l'hébreu dit y 96. llébr. : • Car nous ne pouvons voir la face de cet homme. •

simplement : « Relïciui tu ipsetoliu malriuiat; » c'est-a-dire , ex y 3a. Héhr. : « De plus, votre serviteur s'est rendu caution de

maire sud. ce jeune homme, et j'en ai répondu à mon père, etc. »

X ii. ir Ponam otulot meos utper Ulum. » Dans la langue sainte
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YEKSET S.

Sur la divination par les coupes.

Saint Thomas croit que le sens le plus naturel de ce passage est

de dire que Joseph cl sou intendant parlèrent dans cette rencontre

selon l'opinion commune qu'on avait en Égyple, que Joseph était

un magicien ou devin de la môme espèce que les autre» devins égyp-

tiens , mais seulement plushatnlc qu'eux. En effet, suivant la remarque

de don» Calmet , le mot hébreu, que l'auteur de la Vulgate a traduit

par augurari , et Le Clerc par dirinari, et les Septante par aiiguratur

,

se prend ordinairement en mauvaise part dans ITÉeritiire. Mais est-

ce que Joseph avait laissé croire aux Égyptiens qu'il était un devin

de la même espèce que les antres devins égyptiens ? Grotius , au rap-

port de dom Calmet, croit qu'on peut prendre ici le telme hébreu

en bonne part, et dire que Joseph se servait apparemment de la

tasse en question lorsque, pour se préparer à expliquer les songes,

il faisait des libations au vrai Dieu qu'd adorait. Cette dernière in-

terprétation serait pins convenable si on ne donnait point an mot

hébreu
, que l'auteur delà Vulgate a rendu par augurari, une signi-

Ikaiion qu'on assure lui pouvoir peu convenir.

Selon Rergier, il est clair par ces paroles , disent quelques per-

sonnes, que Joseph pratiquait la divination par Ut coupes, qui con-

sistait à jeter des caractères magiques dans une coupe remplie d'eau,

et a y lire ce qui en résultait Mais un écrivain récent , qui entend

très-bien l'hébreu , a fait voir qu'il faut traduire ainsi ces deux ver-

sets : • N'avei-vous pas la coupe dans laquelle mon maître boit?

Voilà qu'il fait et qu'il fera encore des recherches à cause d'elle....

Ne concevez-vous pas qu'un homme comme moi la chercherait et

rechercherait avec soin? •

« Ces mots : Scrphus quem furati ctlit , ne sont pas dans l'hé-

breu , dit M. Rondcl; mais ils y manquent visiblement
, puisque la

suite les suppose. Il y a donc lieu de présumer que la vraie lecture

est celle des Septante : « Pourquoi m'avez-vous dérobé ma coupe

d'argent! N'est-ce pas celle dans laquelle mon seigneur boit ? •

• Hébr. autr. Il a très-bien auguré sur elle : « Il a très-bien con-

jecturé que c'est vous qui l'avis dérobée. » Il semble peu vraisem-

blable que Joseph se servit d'une coupe pour en tirer des augures;

et les expressions de l'hébreu peuvent facilement s'entendre de la

simple conjecture qu'il supposait avoir formée sur le vol de cette

coupe. Le verset t5 confirme cette interprétation : Joseph n'y parle

que de son habileté à connaître les choses cachées, sans y faire

mention de sa coupe. >

VERSET 15.

Reproches de Joseph à sesfrères.

• Joseph leur dit : « Quelle action avez-vous faite? Ignorez-vous

qu'un homme tel que je suis sait découvrir les choses cachées ? -

La Vuljjatc porte : An ignorait* qubd non sit similis met in augu-

randi scientia ? - Ignorez-vous qu'il n'y a personne qui m'égale dans

la science de devioer les choses setreUes, et qu'ainsi votre vol ne

pouvait m'être cache? -

Mais l'hébreu dit comme les Septante : - Ne saviez vous pa»

qu'un homme comme moi devinerait votre vol? »

VERSET 16.

Crime des frères de Joseph.

« Dieu a révélé, a découvert votre crime. »

Plusieurs entendent ceci du crime que les frères de Joseph avaient

fait en le vendant ; mais il est plus naturel de l'entendre du vol dont

Benjamin semblait être convaincu.

VERSET 20.

Sur Betyatntn.

m Et nous avons répondu à mon seigneur : • Nous avons un

père qni est vieux , et un jeune frère qu'il a eu dans sa vieillesse

,

dont le frère (utérin) est mort : il ne reste plus que celui-là de sa

mère, et son père l'aime tendrement. •

La Vulgate porte : Et ipsum solum habet mater sua. Les Sep-

tante ont traduit dans le même sens; mais la version de Le Clerc

porte: Salas ex maire sud superstes est , ce qui fait un meilleur sens;

car Rachel ne vivait plus.

CHAPITRE XLV.

Joseph se fait reconnaître à ses frère»; il» s'en retournent charges de présents ter» Jacob.

1 . Non se poterat ultrà cohibere Joseph , multls co-

ron» astantibus : unde prœcepit ut egrederentur cunctl

foras , et nullus intéresse» allenus agnitioni mutuœ.

2. Elevavltque voeem cura fletu : quam audlerunt

iEgyptii
,
omnisque domus Pharaonis.

S. Et dixlt fratribus suis : Ego sum Joseph : ad line

pater meus vlvlt? Non poterant respondere fratres, ni-

mio terrore perterrlti.

4. Ad quos ille clementer : AccedJtc
,
inquit , ad me.

Et, cùm accessissentpropè, Ego sum, ait, Joseph, fra-

ter vester, quem vendidistls in jEgyptum.

T. i.

1. Joseph ne pouvait plus se contenir devant la foule

qui était là : c'est pourquoi il commanda que tous sor-

tissent, afin que nul étranger ne fût présent au moment
de la reconnaissance mutuelle.

2. Et il éleva la voix avec des sanglote , et les Égyp-
tiens l'entendirent, et toute la maison de Pharaon.

S. Et il dit à ses frères : Je suis Joseph : mon père vit-

il encore? Ses frères ne pouvaient lui répondre à cause

de la grande frayeur dont ils étaient saisis.

4. Et ii leur dit avec douceur : Approchez-vous de

moi. Et quand Us furent près de lui : Je suis, dit-il, Joseph,

votre frère, que vous avez vendu pour l'Égypte.

25
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5. Nolitc pnvore *, neque vobis durum esse vldeatur

quod vendidistis me in bis reglonibus
;
pro sainte entra

vestra misit roc Deus ante vos in .Egyptum.

6. Biennium est enim quùd cœpit fnmes esse In terra

,

et adhuc quinque ani»l restant ,
quibus née arari poteril

nec metl.

7. Prœmisltqueme Deus ut reserveminl super terram,

et escas ad vivendum habere possitis.

8. Non veslro consilio, sed Del voluntatc, hue mis-

ais sum : qut feelt me quasi patrem Pharaonis «t domi-

num universa? domtks ejus , ac principe*! in umni terra

jïgyptl.

9. Festinatc , et aseendHe ad patrem meura ; et dicetis

ei : Haec mandat lllius Unis Joseph : Deus feelt me do-

minum univers»' terras vEgypti ; descende ad me, ne mo-

reris.

10. Et hnbitabisin terraGessen *
;
erisque juxtame,tu

et fllii tui, et filii fiïioruru tuorum, oves tua? et armenta

tua, et uuiversa quœ possides.

11. 1 bique te pascam (adhuc enim quinque anni rc-

sidui sunt famis
)

, ne et tu pereas , et domus tua , et om-

nia quœ possides *.

12. Eu oculi vestri et ocnll fratris mei Benjamin vi-

dent quod os meum loquatur ad vos.

13. Nuntiate patri meo universam gloriam mcam et

cuncta qnœ vidislis in ^gypto : festinate , et adducite

eum ad me.

14. Cùmqne amplewtos recidisset In

fratrls sui , flevlt , iBo quoque similiter

lum ejus.

15. Osculatusquc est Joseph omnes fratres suos, et

ploravit super singulos : post quaî ausi sunt loqul ad

LA GENÈSE, CHAPITRE XLV.

16. Auditumque est et celebri sermone vulgatum in

aula régis : Vénérant fratres Joseph. Et gavisus est Pba-

rao ,
atque omnis famiiia ejus *.

17. Dixitque ad Joseph ut imperaret fratribus suis,

dicens : Onerantcs jumenta, lté in terrain Chanaan
;

18. Ettollite inde patrem vestrum et cognatiouem,

et venlte ad me ; et ego dabo vobis orania bona jEgypti,

ut comedatis medullam terra; *.

19. Pracipe etiam ut tollant plaustra de terra jEgypti,

ad subvectloncm parvulorum suorum ac conjugum ; et

dicito : Tollite patrem vestrum , et properate quantociùs

venientes *.

20. Nec dimittatis quidquam de supellectili vestra *
;

quia omnes opes vEgypti vestra: erunt.

jr, 5. Hébr. : - Ne vous afflige! point ; et que ce ne mit point 4

voé yeux un sujet d'indignation, - ou, Selon les Septante « U VU-

gâte, • une cho*e dure et «mère. » Ce qui suppose qu'on a pris la

mot irraterndum rit, au sens de makmritf et peut-être lisait-on

ainsi.

f 8. Bébr. : » Il m'a établi père de Pharaon: » Cette qualité de

père du roi était un nom de dignité dan» ta cour du roi d'Égyptc.

£10. Dom Calmet pense que le canton de G«*ca était le plus

&. Ne craignez point, et qu'il ne vous semble pas

trop pénible de m'avoir vendu pour ce pays : car Dieu

m'a envoyé devant vous en Egypte pour votre salut.

6. H y a deux ans que la famine a commencé sur la

terre, et, pendant cinq ans encore, on ne pourra ni la-

bourer ni moissonner.

7. Et Dieu m'a envoyé devant vous , afin de vous con-

server sur la terre , et que vous ayez ce qui est nécessaire

pour vivre.

8. Non par votre conseil , mais par la volonté de Dieu,

j'ai été envoyé ici ; et Je Seigneur m'a établi comme le

père de Pharaon et le maitre de toute sa maison, et

prince dans toute la terre d'Egypte.

9. Hâtez-vous et montez vers mon père; et vous lui

direz : Voici ce que vous mande votre Ois Joseph : Dieu

m'a établi le maitre de toute l'Egypte; descendez donc

vers moi , ne tardez point.

10. Et vous habiterez en la terre de Gessen; et vous

serez près de moi, vous et vos enfants, et les enfants

de vos enfants , et vos brebis et vos boeufs , et tout ce

que vous possédez.

11. Kt je vous nourrirai là ( ear il y a encore cinq an"

nées de ftimine), afin que votif ne périssiez pas, vous et

votre maison , et tout ce qui est à vous.

12. Et maintenant vos yeux et les yeux de mon frère

Benjamin voient que ma bouche vous parle.

13. Annoncez donc à mon père toute ma gloire et tout

ce que vous avez vu en Egypte: hâtez-vous, et amenez-

moi mon père.

14. Et s'étont jeté au cou de Benjamin son frère, il

l'embrassa et pleura ; et Benjamin pleura aussi

,

sur son cou.

M. Il embrassa tous ses frères , et pleura su

d eux : après cela ils osèrent lui parler.

16. Et l'on apprit et l'on dit ouvertement dans le pa-

lais du roi : Les frères de Joseph sont venus; et Pharaon

s'en réjouit et tous ses serviteurs.

17. Et il dit à Joseph qu'il commandât à ses frères

,

disant : Chargez vos ânes, et vous en allez en la terre de

Chanaan
;

18. Et amenez de là votre père et sa famille, et venez

à moi ; et je vous donnerai tous les biens de la terre

d'Egypte, atin que vous mangiez ce qu'il y a de meilleur

en cette terre.

19. Ordonne aussi qu'ils prennent des chars de la terre

d'Égypte
,
pour amener leurs petits-enfants et leurs fem-

mes ; et dis-leur : Amenez votre père et hâtez-vous de

venir.

20. Ne laissez rien de ce qui est en vos malsons ; car

toutes les richesses de l'Egypte seront à vous.

oriental et le phi* septentrional de la fcatte-Égrpt*.

> ir. Héhr. : « De peur que tous ne manqufec du nécertatro. »

} 1 A. Wbt. ; « Et cela plut ans yeux de Pharaon. »

jr 18. Vulg. litt. La moelle de la terre. «Hébr. tilt. La graisse

(00 le lait ) èt la terre. »

jr 19. Hébr. : « Et venez uù »

jr »o. Hébr. autr. ; • Sans tous mettre en peine de vos effets. »
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SI. Feeerutrtque flUi Israël ut els mandatum fuemt :

qnHras dédit Joseph ptaustm , secundum Pharaonts im-

perlum , et ctbarla in itincre.

Î2. Slngulis quoque proferrl jusslt binas stolas* : Ben-

jamin vcrô dédit treeentos arfrenteos c«m qtiinque sto-

lis * optimis ;

23. Tantnmdem pceunia: rt vcstium mlttcns pair! suo,

addon* et nsinrcs dwfm cjrii stibvfherenl f\ omnibus di-

vitiis .A&ypti , et totidem asinas triticum initiuerc panes-

que * portantes.

24. Dimisit ergo fratres suos , et proficiseentlbus ait :

Ne irnseamini in via.

25. Qui, asceudentes ex £gj pto , veuerunt in terram

Chanaan ad patrem suam Jacob.

26. Et nuntiavcrunt ei , dicentes : Joseph fllius tuus vi-

vit, et ipsc domlnatnr in omni terra Jïgypti. Quo audito,

Jaoob , quasi de gravi somno evlgllans * , tamen non cre-

debat eis.

27. Illi è contra referebant omnem ordinem rei ; cùm-

que vidisset plaustra et universa quœ miserat, rcvlxit

splritus ejus,

28. Et ait : Sufficit mihi si adhuc Joseph fllius meus

vivit : vadam, et videbo illum antaquam moriar.

jt aa. Hébr. : • Des habits à changer; ou, selon le syriaque, une

paire d'habits; >< c'est-a-dirc deux (uniques et deux manteaux :

L'habit ordinaire consistait en une tunique et un manteau.

IhU. HcUr. Iilt. : « Cinq habits a changer.

21. Et les enfants d'Israël firent comme il leur était

commandé ; et Joseph leur donna des chars selon le

commandement de Pharaon , et des vivres pour le che-

mta.

22. Et II donna à chacun d'eux deux robes; maùs à

Benjamin cinq des plus belles, et trois cents pièces d'ar-

gent.

23. Et il envoya a son père autant d'argent et de vê-

tements, avec dix ânes chargés de tout ce qu'il y avait

de plus précieux en Egypte, et autant d'ânesses portant

du blé et du pain pour le chemin.

24. Il renvoya donc ses frères, et leur dit
,
lorsqu'ils

partaient : Allez en paix.

25. Ils montèrent de l'Egypte, et parvinrent auprès

de Jacob leur père en la terre de Chanaan.

26. Et dirent : Joseph , votre fils, vit encore, et c'est

lui qui commande dans toute la terre d'Egypte. Ce que
Jacob ayant entendu , il s'éveilla comme d'un profond

sommeil ; et toutefois il ne les croyait pas.

27. Et ils lui rapportèrent tout ce qui s'était passé; et,

quand il vit les chars et tout ce que Joseph avait envoyé,

son esprit se ranima
,

28. Et II dit : SI Joseph mon fils vit , 11 me suffit :

J'irai , et je le verrai avant que je meure.

$ »3. Hébr. : « Du blé , du pain , et des vivres. »

$ î<V Hébr. : « Son coeur tomba en défaillance; car il ne le

croyait pas. »

COMMENTAIRE

VERSET 10.

Sur lepaya de Gessen.

ht» Septante lisent : In terri Catien Arobict.

Le pays de Gessen était, dit-on , le pays le plus oriental de la

Basse-Égyple ; on le place dnn* le canton ou nomr arabique, ainsi

nommé, parc* que de tons les «anses on cantons d'Egypte, c'était

calai qui approchait le plut de l'Arabie et de la mer Route. U
principale ville du pays de Gessen était Banniràs' 1 e'ett pourquoi

,

au chapitre sxvn , verset 1 1 , il est noouné U contrée de Rameaaès.

De plu* , cette terre de Gessen n'était pas loin de la ville où Pha-

raon tenait sa «mit, et qu'on croit être la Tille de Tanis; car Joseph

dit que Jacob , demeurant dans la terre de Gessen, sera pris de lui

,

et Joseph ne quittait pas sans doute la cour de Pharaon,

VERSET I*.

Reconnaissance de Joseph et de BtnjmMru

• Et l'étant jeté au cou de Benjamin son frère, il pleura , et Ben-

jamin pleura aussi en le tenant embrassé, •

Un auteur anglais (Sterne) ,
parlant de la supériorité des tuteur*

sacrés sur les auteurs profanes, en bit une très-belle application a

rhistoirc de Joseph. - Lorsque Joseph, dit-il, se fait connaître et

qu'il pleure sur la tête de son frère Benjamin, à cet instant drama-

tique y a-t-il un de ses frères qui profère un seul mot, soit pour ex-

primer sa joie, soit pour pallier l'injure qu'ils lui firent? Non; de

tout coté s'ensuit un silence profond, un silence infiniment plus

éloquent et plus expressif que tout ce qu'on aurait pu substituer i sa

place. Que Thucydide, Hérodote , Tito-Lire , et tel autre historien

classique, eussent été chargés d'écrire cette histoire; quand ils en

auraient été la , ils eussent sûrement épuisé toute leur éloquence &

fournir les frères de Joseph de harangues étudiées; et cependant

quelque belles qu'on les suppose, elles auraient été peu naturelles et

nullement propres à la circonstance. Lorsqu'une telle *aiiété de pas-

sions dut fondre tant à coup dans le coeur de ces frères , quelle

langue aurait été capable d'exprimer le tumulte de leurs idées ?

Quand le remords, la surpris* , la honte , la joie , la reconnaissance

envahirent soudainement leurs âmes, ah! que l'éloquence de leur*

lèvres eût été insuffkutte! Combien leurs langue* eussent été infi-

dèles en transmettant le langage de leurs cœurs ! Oui , le silence seul

participait de la sublimité oratoire , et des pleurs achevaient de ren-

dre ce qu'une harangue ne pouvait jamais faire. -

VERSET 38.

Joseph figure de Jésus-Christ
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196 LA GENÈSE, CHAPITRE XLVI.

où Jésus-Christ est presque plus visible que le précurseur qui l'an-

nonce. C'est lui qui devient odieux à se* frères , parce qu'il reprend

leurs vires et parce que son père rend un témoignage public à sa

vertu. C'est lui qui cherche ses frères , quoiqu'ils ne répondent a

son amour que par leur haine; c'est lui qui est vendu par eux, et

c'est sa tunique qui est ensanglantée : mais il sort vivant du tom-

beau où ou l'avait enfermé , et il règne parmi les gentils auxquels

4a famille ingrate l'a cédé. Il est oublié par se* frères injinies ; mais

Jacob ,
figure en cela de tous les saints patriarches , pleure son ab-

sence. Ses frères enfin le reconnaissent et l'adorent , et celui qui

était le sauveur de 1 Kgjpte le devient aussi de tout Israël. Qui peut

n'être pas frappé de tant de rapport* , s'il est Chrétien , et qui peut

se défier d'une ressemblance que la divine Providence a rendue si

sensible et si parfaite ?

CHAPITRE XLVI.

Jacob vient en Egypte. Dénombrement des enfants de Jacob. Entrevue de Jacob et de Joseph.

1. Profectusque Israël cum omnibus quae habebat, ve-

uit ad putcum Juramenti *
; et , mactatis ibi victimis Deo

patris sui Isaac,

2. Audivit euro per visionem noctis vocantem se, et

dicentem subi : Jacob , Jacob. Cui respoudit : Ecce ad-

8UIÎ1.

3. Ait illi Deus : Ego sum fortissimus Deus patri tui :

no 11 timerc, descendes /Egyptum, quia in gentem ma-

gnam faciam te ibi.

4. Ego deseendam tecum llluc, et ego inde adducam

te revertentem : Joseph quoque ponet manus suas super

oculos tuos.

5. Surrcxit autem Jacob à puteo Juramenti, tulcrunt-

que cum filii cum parvulis et uxoribus suis in plaustris

quœ miserat Pharao ad portandum senera

,

6. Et oranla quae possederat in terra Chanaan ; venit-

que in jKgyptum cum omui semine suo *

,

7. Flii ejus et nepotes ,
flliœ, et cuncta simul pro-

genics *.

8. Haïe sunt autem nomina filiorum Israël qui ingressi

sunt in jEgypturo
,

ipse cum liberis suis. Frimogeuitus

Ruben.

». FiliiftRuben : Henoch, et Phallu, et Hesron, et

Charmi.

1 o. Filii Sirueon : Jnmuel , et Jamin , et Ahod , et Ja-

cbin , et Sohar, et Saûi fllius Cbanaanitidis.

11. Filii Lcvi : Gerson, et Caath , et Mcrari.

12. Filii Juda : lier , et Ouau, et Scia, et Phares, et

Zara ; mortui sunt autera Hcr et Onan iu terré Chanaan.

Natique sunt filii Phares : Hesron et Hamcl.

13. Filii Issachar : Thola , et Phua, et Job, et

Semron.

M. Filii Zabulon : Sared, et Elon, et Jahclcl.

ifi. Hi filii Lis quos genuit in Mesopotamia Syriae

cum Dina]iilia sua : orancs animae filiorum ejus et fllia-

rum, triginta très.

1. Israël partit avec tout ce qui était u lui, et vint

» au pulLs du Serment; et là, ayant immolé des victimes

au Dieu de son père Isaac

,

2. Il l'entendit, durant une vision de nuit, qui l'appe-

lait et lui disait : Jacob, Jacob. Il lui répondit : Me
voici.

3. Et Dieu lui dit : Je suis le Très-Fort, Dieu de ton

père : ne crains point , descends eu Egypte j car je ferai

sortir de toi un grand peuple.

4. J'y descendrai avec toi, et je te ramènerai de là;

et Joseph te fermera les yeux.

5. Or, Jacob se leva du puits du Serment, et ses fils le

portèrent, avec ses petits enfants et leurs femmes, sur

les chars que Pharaon avait envoyés pour amener le

vieillard

,

6. Et tout ce qu'il possédait en la terre de Chanaan ; ét

il arriva avec toute sa famille en Egypte,

7. Et ses enfants, et les enfants de ses enfants, ses

filles et toute sa postérité.

8. Or , voici les noms des enfants d'Israël
,
lesquels

entrèrent en Egypte, lorsqu'il y vint avec ses enfants.

Le premier-né était Ruben.

». Et les eufants de Ruben : Hénoch et Phallu, Hesron

et Charmi.

10. Les enfants de Siméon : Jamucl et Jamin, et Ahod
et Jachin , et Sohar et Saul , fils de Chananée.

11. Les enfants de Lévi : Gcrson , et Caath et Mérarl.

1 2. Et les enfants de Juda : Hcr et Onan , et Sela , et

Pharès et Zara; mais Her et Onan moururent en la terre

de Chanaan. Les enfants de Pharès furent Hesron et

Hamul.

13. Les enfants d'Issachar : Thola et Phua , et Job et

Semron.

M. Les enfants de Zabulon : Sared, et Élon et Ja-

hélel.

15. Ce sent là les enfants de Lia qu'elle enfanta en

Mésopotamie de Syrie, avec Dina, sa fille : ses fils et

ses filles furent trente-trois.

y t. C'est-à-dire a Bersabéc.

y 6. Hébr. : « Et ils prirent leurs troupeaux et tous les

qu'Us avaient acquis dans le pays de Chanaan, et ils

Egypte : Jacob et toute sa race avec lui. »

j* 7. Hébr. : « Se* ûl* et les Gb de ses fils, ses filles et les filles

de se» lUs. s
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16. Filii Gad : Sephion, et Haggi, et Suni, et Ese-

bon , et Heri , et Arodi, et Areli.

17. Filii Aser : Jamne , et Jesua , et Jessul , et Berla

,

Sara quoque soror eoruin. Filii Bcria : Heber et Mcl-

chiel.

18. Hi ûlii Zclphœ quam dédit Laban Lise filiœ suœ :

et bos genuit Jacob sedecim animas.

10. Filll Rachel u&oris Jacob : Joseph et Benjamin.

20. Natique sunt Joseph filii in terra JEgypti
,
quos

genuit ei Ascneth , fllia Putipharc sacerdotis Heliopoleos :

Manasses et Ephralm.

21. Filii Benjamin : Bela, et Bechor, et Asbel, et

Géra , et Naaman , et Echi , et Ros, et Mophim , et Ophim,

et Ared.

22. Hi ûlii Rachel quos genuit Jacob : omnes anima*

,

quatuordecim.

23. Filii Dan : Husim.

24. FilU Nephthali : Jasiel , et Guni , et Jeser , et Sal-

lem.

25. Bi filii Balte quam dédit Laban Racheli filiœ suai,

et hos genuit Jacob : omnes anima;
,
septem.

26. Conclu: anima; quœ ingressœ sunt cum Jacob In

jEgyptum , et egressœ sunt de femore illius
,
absque uxo-

rlbus flliorum cjus
,
sexaginta sex.

27. Filii autem Joseph qui nati sunt ci in terra vEgypti,

animse duae. Omnes animœ domùs Jacob quœ ingressœ

sunt in ^Egyptum , fuere septoaginta.

28. Mislt autem Judam ante se ad Joseph, ut nuntia-

ret eï , et occurreret lu Gesseu.

29. Quocùm pervenisset, juncto Joseph eurru suo,

asceudit obviàm palri suo ad eumdum locmn ; videns-

que eum, irruit super collum cjus, et inter amplexus

flevit.

30. Dixitque pater ad Joseph : Jam lœtus morhir, quia

vidi faciem tuam , et soperstitera te relinquo.

»

31. At ille locutus est ad fratres suoset ad omnem do-

mum patris sui : Ascendam et nuntiabo l'haraoni , di-

camque ei : Fratres mel et domus patris mei
,
qui erant

in terra Chanaan , vénérant ad me.

32. Et sunt viri pastores ovium, curamqne habent nleu-

dorum gregum : pceora sua et armenta , et omnia quœ ha-

bere poruerunt , udduxeiunt secum.

33. Cumque vocaverit vos, et dixerit
,
Quod est opus

vestrum ?

34. Respondebitis : Viri pastores sumus servi tui , ab

infantia nostra usque in prœsens , et nos et patres nos-

tri. Hœc autem dicetis, ut habitare possitis in terre Ges-

sen
;
quia detestantur yËgyptii omnes pastores ovium.

197

16. Les enfants de Gad : Sephion, et Haggi , et Suni

,

etEsebon, et Héri, et Arodi et Aréli.

17. Les fils d'AVer : Jamna, et Jesua, et Jessul et

Béria , et aussi Sara , leur sœur. Les enfants de Béria :

Héber et Melchiel.

18. Ce sont là les enfants de Zclpha que Laban donna
à Lia sa fille, et qui enfanta à Jacob seize enfants.

19. Les enfants de Rachel , femme de Jacob : Joseph
et Benjamin.

20. Et de Joseph naquirent des enfants en la terre

d'Egypte , Manassé et Éphraïm, que lui enfanta Aseneth,

fille de Putlpharé, prêtre d'Héliopolis.

21. Les enfants de Benjamin : Bela, et Bechor, et

Asbel , et Géra, et Naaman, et Éehi, et Ros, et Mo-
phim, et Ophim et Ared.

22. Ce sont là les enfants de Rachel qu'elle enfanta à
Jacob , au nombre de quatorze.

23. Et les enfants de Dan : Husim.

24. Et les enfants de Nephthali : Jasiel, et Guni, et

Jéser et Sallem.

25. Ce sont la les enfants de Bala que Laban donna à

Rachel, sa fille , et qu'elle enfanta à Jacob : eu tout

,

sept enfaots.

26. Tous ceux qui vinrent avec Jacob en Égypte , et

qui étalent sortis de lui , sans les femmes de ses enfants,

étaient soixante-six.

27. De plus , les deux enfants de Joseph qui étalent

nés eu Egypte. Toutes les personnes de la maison de Ja-

cob, qui entrèrent en Egypte, étaient soixante-dix.

28. Or, Jacob envoya en Égypte Joda devant lui, vers

Joseph, afin de I avertir, et qu'il vint à sa rencontre

dans la terre de Gessen. »

29. Lorsqu'il y fut arrivé, Joseph fit atteler son char,

et vint au même lieu à la rencontre de son père ; et , le

voyaut , il se jeta a son cou , et pleura en l'embrassant.

30. Et Jacob dit à Joseph : Maintenant je mourrai

avec joie, parce que j'ai vu ton visage, et que je te laisse

vivant.

31. Et Joseph dit à ses frères et à toute la famille de

son père : J'irai et j'annoncerai à Pharaon, et je lui dirai:

Mes frères et la famille de mon père, qui étaient en la

terre de Chanaan, sont venus vers mol.

32. 1 (s sont pasteurs de brebis, et ils ont soin de nour-

rir des troupeaux : ils ont amené avec eux leurs brebis

et leurs bœufs, et tout ce qui leur appartenait.

33. Et lorsqu il vous appellera et vous dira : Que
faites-vous ?

34. Vous direz : Nous sommes vos serviteurs, pasteur»

dès notre enfance jusqu'à présent, et nous et nos pères.

Vous direz cela, afin que unis demeuriez en la terre de

Gessen; car les Egyptiens délestent tous les pasteurs de

brebis.
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COMMENTAIRE.

Descendants de Jacob.

Ce chapitre contient lis noms des descendants d'Israël qui pas-

sèrent avec lui en Egypte , tant selon la Vulgate que «Ion les Sep-

tante. Plusieurs croient , d'après saint Augustin ,
que tous Ira des-

cendant» de Jarob exprimés dans ce dénombrement n'étaient pas

encore nés lorsque Jarob entra dans I Egypte ; et en rfffet , il y a

quelques-un» de ces descendant» qui ne semblent pas avoir pu être

nés alor» ; tel» sont entre autres les fils de Pbarè» et une partie des

fils de Benjamin : ils disent dune que ceux-ci sont rais dans ee dé-

nombrement par anticipation.

VERSET 4.

Promesse faite à la postérité de Jacob de revenir dans

la terre de Chonaau. — Joseph fermera tes

yeux de son père.

Les Septante : £t ego astendere tefaciam in finem ; c'est-à-dire :

. Et je ferai en sorte qu'après votre mort vous soyet enterre dans la

terre de Chanaan avec vos pères. -

On peut admettre cette interprétation , d'autant plus que , emnme

il parait par le chapitre xvtx de k Genète , Jaceb recommaDda Irès-

expresscmenl en mourant k ne* «niants de l'ensevelir dans le tom-

beau de tes père*, en la terre de Chanaan, ce qui fut exécuté-,

maison entend connuuuenmit ce passage

de Jacob, qui rrviorwit de l'Egypte dans k
la conduite de Moïse, puis de Josué.

Joseph qutxjue ponel manus suas super oculvs tuos. Ceci nous fctit

voir que c'était alors la coutume que les Gis fermassent les yeux à

leurs pères mourants , les ami» k leurs amis , les pères k leur* enfants.

Cette coutume touchante existe encore, connue on peut k voir dans

la Relation exacte de la mort du due de Berri en i8ao :

- Le roi (Louis XVIII), surmontant la doukorqai lWsutkit, se

leva, et . malgré les instances qu'on fit pour k retenir, s'jojpruchtnt

du lit funèbre, appuyé sur le bnu du docteur Dupuylren, il dit :

Ta, un dernier devoir i rendre à mon fils ; et du M tttiu auguste

il ki ferma les yeux. »

7.

Jacob avait-il plusieurs fiUes?

- Il j amena avec lui ses fil* , te* peut fils , ses filles et tout ce qui

était né de lui. •

FUiee , ses filles. Cependant Jacob n'eut qu'une filk nommée Dîna;

du moins k texte tacré ne fait mention que de celle-là. Le Clerc

,

et après lui dom Calmct, veulent que, suivant le génie de la langue

hébraïque, le pluriel soit ici mis pour le singulier. Sans tant raffiner,

on potrrrait dire que Jacob arriva en Egypte avec toute sa famille,

c'est-à-dire avec tout ce qu'il avait de fils, de petits-fils, de filles et

et de

VERSET 12.

Fils de Pharès.

. Les fils do Phare* étaient llcsron et Hamul. -

L» Vulgate met ici : >"tique nsnt filii Phare*

,

Le Clerc a traduit , conformément au teste hébreu , /tare/UU , au
lieu de mati suit. Le* Septante ont dit, comme la Vulgate, naqui-

rent. Les Septante et la Vulgate ont apparemment traduit exprès Us

naquirent, pour marquer que le* deux fils de Phares vinrent au monde

en Egypte; et en effet , on ne peut guère croire qu'ils aient pu être

déjà nés lorsque Jacob passa en Egypte, comme on l'a observé ci-

VERSFT 50.

Descendants de Joseph.

Voilà tons le* descendants de Joseph que nomme ici k Vulgate ,

mais le* Septante y ajoutent dans kur version cinq antres descen-

dants de Joseph par ses deux fils, Manassé et Ephraîtu. Les Sep-

tante ont tiré celle addition du premier livre de* Pwnlipo»eues ;

mais cite ne se trouve pas ici dans l'hébreu. Le Clerc observe en cet

endroit que cette addition fut peut-être dans l'origine mise par quel-

qu'un k la marge d'un exemplaire de k version de» Septante, et

qu'ensuite elle a été insérée dans le texte même.

Manassé signifie oubli; Ephraïm veut dire qui porte dufruit. Les

noms que donnaient les Hébreux à leurs i

que signification.

riiiaPutipknru,

Ce n'est point le mime futijihar qui avait acheté Joseph pour

trente aiole* aux marchand* ismaélites; car celui-ci n'était point

prêtre , et il n'aurait point consenti à le (aire entrer dans ton al-

liance apré» le* soupçons que ta femme lui avait fait naître contre

la vertu de Joseph.

Je remarque que, dans k Bible d'Avignon (17 vol. in-4°) le

nom du maître de Joseph est écrit en français Putiphar, et celui

dont il est ici question est écrit Puîipkari.

VERSET *S.

De quelle manière il faut considérer les femmes des

patriarohes.

Dans k* écrits des centetert de l'Hiatoire^ajnU, Il est souvent

parlé du concubinage dm patriarche* ; ce terme est déplacé , il ne

faut pas confondre k desordre qu'il exprime avec k polygamie.

Non* n'en voyou* point d'exemple chez les patriarches, mais seu-

lement k polygamie : Nous avons déjà dit plus haut pourquoi Dieu

l'avait permise dans les premiers temps.

Les deux femmes de Lantech sont nommées se» e'potisrt
{
Ocn.

,

chap. iv, jt 19 et a 3). Il est dit que les enfants de Dieu prirent des

épouses parmi les filles des hommes qu'ils avaient choisies 1 ce der-

nier terme ne signifie point qu'ils les avaient prisât d'abord pour

concubines, comme on affecte de le supposer. Sara, «térik, donne à

son époux Agar sa sériante ou ton esclave, afin qu'il eu ait des en-

fant* , résolue elle*néme de les adopter ; c'était une espèce de ma-

riage. En effet, Isniaël fut regardé comme enfant légitime. Il n'est

éloigné de la maison paternelle , avec sa mère , que par un ordre ex-

près de Dieu et pour des raisons particulières ; il te réunit à Isa&e

pour donner la sépulture à leur père commun (Ocn., chap. xxv,

y g). Les enfants que Jacob eut de ses servante* furent

aussi légitimes que ceux de ses épouse* , etc.

Dans l'état de société purement domestique, où les
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datent odvw, mut pouvaient hériter, où la polygamie était à feu

près inévitable et permise, il ne faut pas donner aux terme* le

même sans que l'on y attache dau* 1'état de société civile , oà le

droit naturel n'est plu» le même.

VERSET 27.

Nombre des enfants de Jacob.

En effet, joignez au nombre 66
, rapporté dam le verset afl, Ja-

cob, Joseph et ses deux dis, von» aurez le nombre ;o; niais les

Septante, au lieu de ;o , lisent ici -5, et cela par suite de l'addi-

tion qu'ils ont faite au verset jc> de cinq personnes qui ne se trou-

vent point dans la Vulgale.

Saint-Etienne , dans les Aclts Jei Jpvirrs, adopte le nombre 7 15.

Josepbe (Aal., liv. XI, ch. vu) lit le nombre 70, et non pas -5,

Toutes ces différences ont beaucoup occupé les commentateurs.

VERSET 33.

Aversion des Égyptiens pour les pasteurs.

Joseph conseille a Jacob de dire au roi que lui et ses enfants

sont pasteurs de profession, afin que ce soit un prélextr pour que

le* Hébreux et le» Égyptiens demeurent séparés les uns des autres.

Car, ajoute le texte sacré, « les Egyptien» ont en horreur tons le*

pasteur* de brebis. - Or, il aurait été tres-peo prudent aux Hébreux

de se mêler avec un peuple qui aurait pu leur donner en plusieurs

occasiuti* de» marque* de méprit, è cause du préjugé dans lequel il

était contre tout pasteur de Brebis.

Qn doit observer ici que le terme, hébreu, que la Vuhjale et la*

Septante ont traduit par br<b«, signifie le menu bétail, savoir : fa»

brebis et les chèvre».

Mais on demande pourquoi les Egyptiens avaient eu aversion 1rs

pailnirt itt mrmi htiait, comme l'assure ici Moïse, et si celte aver-

sion ne se répandait pas sur toute sorte de pasteurs indistinctement,

tel* que sont ceux , par exemple
,
qui paissent le gros bétail , comme

les bœufs et les vaches; en sorte que, quand Moïse restreint l'aver-

sion des Egyptiens pour le* pasteurs aux seul* ]>as/eun tie Areiù ri

drehèrrti, il aura mis une partie pour le tout. Il eat assez difficile

de répondre à cette question, dout la solution dépend de U connais-

sance d'un usage qui existait chez les Egyptiens daos ce> temps «t

reculés, mais qui a depuis tiècc*»aircnient reçu plusieurs change-

ment».

Hérodote, dans le second livre de son histoire, dit expressément

que les fwichfrs, quoique Egyptiens de naissance , étaient regardés

comme des profane* par les autres Egyptien*, qui ne voulaient ni

prendre une de leurs filles en mariage, ni leur donner les leur» pour

femmes; ils ue pouvaient même entrer dans aucun temple de l'E-

gypte. Si cette coutume avait lieu on Egypte au temps d'Hérodote

,

celle dont parle Moïse pouvait fort bien y t ire reçue du temps de

Jacob.

Le V. Carrière*, en traduisant ce verset, met dons sa para-

phrase : « A cause qu'ils mangeai ces bètes , que le* Egy pliens ado-

rent comme des dieux. -

Kuudel met dan» ses notes : » Ou prut-^tre à cause de» maux qu'ils

avaient soufferts de la part de ce* peuples vagabonds, connus des

Egyptiens sous l'idée de pasteurs. » L'irruption des roi* pntteurt

arriva, selon la chronologie d'Ussénus, ver» l'au 3084 avant l'ère

chrétienne, environ 3 80 ans avant l'arrivée de Jacob en Egypte,

et la domination de ces roi* étrangers dura aoo ans, c'evt-a-dire

jusqu'aux premières année* de Jacob, qui avait i3o ans lorsqu'il

vint en Egypte.

CHAPITRE XLVII.

Arrivée de Jacob et de sa famille en Egypte. Pharaon leur donne la terre de Gessen. Maladie de Jacob.

I . Ingressus ergo Joseph nuntiavit Pharaoni , dlcens :

Pater meus et fratres , oves eornm et arment*; et cuncta

qus posstdent , venerunt de terra Chanuan ; et ecce con-

sistant in terra Gessen.

8. Extremos quoque fratrum suornm qulnquc • vlros

eonstituit coraro rege :

8. Quos i!le interrogavit : Quld habetts operis ? Resport-

demut : Pustores ovium sumus servi tni , et nos et patres

îiostri.

4. Ad peregrinandum in terra tua venimus; quoniam

non est herba gregibus servorum tuorum
,
ingravescente

famé in terra Chanaan : petimusque ut esse nosJubcas ser-

vos tuos in terra Gessen.

5. ÏMxlt itaque rex ad Joseph : Pater tuus et frater tul

venerunt ad te.

6. Terra /Egvpti In conspectu tuo est : in optimo loco

fac eos habitare, et trade eto terrain Gessen. Quod ai

y a. Yulg. aulr. : a Les cinq dernier* de ses f.ère*. » Hébr,

1. Or, Joseph s'en alla et dit à Pharaon : Mon père et

mes frères, avec leurs brebis et tout ce qui est a eux

,

sont venus de la terre de Chanaan ; et voila qu'ils se sont

arrêtés dans lu terre de Gessen.

2. Et il amena devant le roi cinq de ses frères
;

3. Et le roi les interrogea : Que faites-vous? Ils répon-

dirent : Vos serviteurs sont pasteurs de brebis, nous et

nos pères.

4. Nous sommes venus comme voyageurs dans votre

terre; car il n'y a point de pâturages pour les troupeaux

de vos serviteurs, à cause de la famine qui s'accroît

chaque jour en la terre de Chanaan; et nous vous prions

d'ordonner que vos serviteurs habitent dans la terre de

Gessen.

5. C'est pourquoi le roi dit à Joseph : Ton père et tes

frères sont venus vers toi.

6. La terre d'Égypte est en ta présence : (ais-les habi-

ter dans un lieu fertile, et donne-leur la terre de Gessen.

autr. : « Une partie de se* frère* au nombre de cinq. »
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nosti in eis esse viros industrios , constitue illos magistros

peconim mcorum.

7. Post hœc lntroduxit Joseph pntrcmsuura ad regem,

et statuit eum coram eo. Qui, benedicens illi,

8. El iuterrogatus ab eo , Quot sunt dies annorum vitœ

tus?

9. Respondit : Deis peregrinationis mcœ centum tri-

ginta annorum sunt, parvi et mali; et non pervene-

runt usque ad dies patrum meorum quibus peregrinati

sunt.

10. Et , benedicto re«e ,
egressus est foras.

11. Joseph verô patri et fratribus suis dédit possessio-

nem In .Egypto in optimo terras loto, Ramesses*, ut

praeeeperat Pharao.

12. .Et alebat eos
,
omnemque domum patris suî

,
prae-

bens cibaria singulis.

13. In toto enim orbe panis deerat , et oppresscrat fa-

més terram, maxime jEgypti etChanaan.

14. E quibus omnem pecuniam congvegavit pro ven-

ditione frumentl , et intulit cam lu serarium régis.

1 5. Ctimque defecisset emptoribus pretiura, venit cuucta

jEgyptus ad Joseph , dicens : Da nobis panes : quare mo-

rimur eoram te , deflclente pecuniA !

10. Quibus ille respondit : Adducite pecora veslra, et

dabo vobis pro eis cibos , si pretium non habetis.

17. Quœ cùm adduxissent , dédit eis alimenta pro

equis , et ovibus , et bobus , et nslnls : sustentavitquc eos

illo anno * pro commutatione pecorum.

18. Vénérant quoqua anno secundo, et dixerunt ei :

Non celabimus doraiuum Dostram quùd , déficiente pecu-

nia
,
pecora siraul defecerunt *

; nec clam te est quod abs-

que corporibus et terra nihll habeamus.

1î). Cur ergo moriemur te vidente? Et nos et terra

nostratuierimus:eme nos in servitutem regiam , et prœbe

semina, ne, pereunte culture, redigolur terra in solltu-

dinem.

20. Emit igitur Joseph omnem terram ;Egypti , ven-

dentibus siugulis possessiones suas prœ magnitudine fa-

mis. Subjecitque cam Pharaon!

,

21. Et cunctos populos ejus à novissimis termiuis

iEgypti u$({ue ad extremos fines ejus*,

22. Prœter terram sacerdotum
,
quœ à rege tradlta fue-

rat eis, quibus et statuta cibaria ex horrels publicis pra>

bebautur ¥
, et ideircô non sunt compulsi vendere posses-

siones suas.

23. Dixit ergo Joseph ad populos : En , ut cernitis, et

tos et terram vestram Pharao possidet : accipite semina,

et seritcagros,

y ii. Hèbr. : « En possession de la terre de Ramesses, de la

terre la meilleure de l'Egypte, » c'csl-a-dirc la terre de Gcsscn , dont

Ramesses fut depuis la Tille principale.

y i :. Illo anno , c'est-a-dirc la sixième année de la famine.

v iS. L'hébreu «joute : « Ni d'animaux domestiques. »

y ai. Ou lit dans l'hébreu : Et popuhm tmiuirt fecit «on in

Et si tu connais parmi eux des hommes intelligents,

établis-les maîtres de mes troupeaux.

7. Après cela
,
Joseph conduisit sou père vers le roi , et

le plaça devant lui. Jacob bénit le roi

,

8/ Et, interrogé par lui : Quels sont les jours des an-

nées de votre vie?

9. Il répondit : Les jours démon pèlerinage sont de

cent trente ans , courts et mauvais ; et i's ne sont pas

parvenus jusqu'aux jours de mes pères , aux jours de

leur pèlerinage.

10. Et, ayant béni le roi, il sortit.

11. Or, Joseph donna à son père et à ses frères, en

Egypte, une terre fertile, Ramessès, aiusi que Pharaon

l'avait ordonné.

12. Et il les nourrissait , et toute la maison de son

père , donnant des vivres à chacun.

13. Car le pain manquait dans tout l'univers , et la

famine désolait la terre, principalement l'Egypte et la

terre de Chanaan.

14. Joseph amassa tout l'argent des Egyptiens et des

Chunanéeus en échange du blé qu'ils achetaient, et le

porta au trésor du roi.

15. Et, l'argent manquant aux acheteurs, toute 1^-

gypte vint à Joseph , disant : Donnez-uoos du pain :

pourquoi mourons-nous devant vous, faute d'argent?

16. Et il leur répondit : Amenez vos troupeaux , et je

vous donnerai des vivres , si vous n'avez point d'argent.

17. Quand ils eurent amené les troupeaux, il leur

donna du pain pour leurs chevaux, leurs brebis, leurs

bœufs et leurs Anes : ainsi il les nourrit, celle aonée-la

,

en échange de leurs troupeaux.

18. Ils revinrent en la seconde année, et lui dirent:

Nous ne cacherons point à notre seigneur que
,
l'argent

nous manquant , nos troupeaux nous ont aussi manqué

,

et vous n'ignorez pas qu'excepté nos corps et la terre,

nous n'avons rien.

19. Pourquoi donc mourrons-nous sous vos yeux?

Nous et nos terres nous serons à vous : achetez-nous pour

être les esclaves du roi , et donnez-nous des semences

,

afin que la terre ne soit pas réduite en solitude par la

mort des laboureurs.

20. Joseph doue acheta toute la terre d'Egypte , cha-

cun des Egyptiens vendant ce qu'il possédait , à cause de

la rigueur de la famine. Et il l'assujettit à Pharaon

,

21. Et tous les peuples de l'Egypte, depuis une extré-

mité jusqu'à l'autre

,

22. Excepté la terre des prêtres, qui leur avait été

donnée par le roi ; car on leur fournissait des vivres, des

greniers publics , et c'est pour cela qu'ils n'ont pas été

contraints de vendre leurs possessions.

23. Joseph dit donc au peuple : Vous voyez que vous

appartenez à Pharaon , vous et votre terre : recevez des

urbes. On suppose qu'il faut sous-entendre oliaj. Le samaritain dit :

• Et populum , subdidlt eum in servos. » Les Septante lisaient ainsi

,

et c'est aussi le sens de la Vulgate.

y aa. Hébr. : -Excepté les terres des prêtres; car le roi leur fai-

sait donner une certaine quantité de blé d'où ils tiraient leur subsi-
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24 . L't fruges habere possttls. Quintam partem régi da-

bitis : quatuor reliquas permitto vobis, in sementem, et

in cibum familiis et liberis vestris.

25. Qui responderunt : Salus nostra in manu tua est :

rcspiciat nos tantùra dominus noster, et l<eti servlemus

régi ».

26. Ex eo tempore usque in prasentem diem, in uni-

versa terra jEgypti regibus quinta pars solvitur; et fac-

tum est quasi in legem
,
absque terra sacerdotali, quas li-

béra ab bac conditione fuit.

27. Habitavit ergo Israël in vEgypto, id est, in terra

Gessen, et possedit eam *; auctusque est, et roultiplica*

tusnirais.

28. Et vixit in ea decem et septem annis : factique

sunt omnes dies vitac illius centum quadraginta septein

annorum.

29. Cùmque appropinquare cerneret diem mortis sus,

vocavit fllium suum Joseph, et dixit ad eum : Si inveni

gratiam in conspectu tuo ,
pone manum tuam sub femore

meo; et faciès mlhi misericordiam et veritatem, ut non

sepelias me in vEgypto :

30. Sed dormiam cum patrlbus mets , et auferas me de

terra bac
,
eondasque in sepulcro majorum meorum. Cui

respondit Joseph : Ego faciam quod jussisti.

3!. Et illc: Jura crgo,inquit, mibi. Quo jurante, ado-

ravit Israël Deum, conversus ad lectuli caput.

$ a 5. Hébr. : - Vous non» avez sauvé 1» vie, que nous trou-

vions grâce aux yeux démon Seigueur, el nous serons esclaves de

rharaoïL »

24. Afin que vous puissiez avoir du blé. Vous en don-

nerez la cinquième partie au roi; et ies quatre autres

parties seront à vous, pour semer des champs, et pour

la nourriture et de vous , et de vos familles et de vos en-

fants.

25. Et ils dirent : Notre salut est en votre main : seu-

lement , que notre seigneur ait égard à nous, et nous ser-

virons Pharaon avec joie.

26. Depuis ce temps-Iù jusqu'aujourd'hui , on paie en

Egypte au roi le cinquième du revenu ; et cela a été établi

comme une loi
,
excepté pour la terre des prêtres, qui

fut affranchie de cette condition.

27. Israël habita donc l'Égypte en la terre de Gessen ,

et la posséda ; et sa famille s'accrut et se multiplia pro-

digieusement.

28. Et 11 y vécut dix-sept ans; et les jours de sa vie

furent de cent quarante-sept ans.

29. Et
,
lorsqu'il vit approcher le jour de sa mort , il

appela son flls Joseph , et lui dit : Si j'ai trouvé grâce de-

vant toi , mets ta main sous ma cuisse , donne-moi l'as-

surance de ne pas m'ensevelir en Egypte :

30. Mais que je dorme avec mes pères, et transporte-

moi hors de cette terre, et ensevelis-moi au sépulcre

de mes ancêtres. Joseph répondit : Je ferai ce que vous

avez commandé.

31. Et il dit : Jure-le-moi. Et, pendant que Joseph le

Jurait , Israël se tourna vers le chevet de son lit , et

adora le Seigneur.

J i;. Hébr. : • Dont ils jouirent comme de leur bien propre , et

où ils s'accrurent et se multiplièrent c&traordiaaircnietil. Jacob y
vécut , etc. -

COMMENTAIRE.

VEUSET 9.

Brièveté de la vie de Jacob.

La vie de Jacob ,
quoique longue en elle-même , était courte si on

la comparait avec celle des anciens patriarches dont il tirait sa nais -

tance.

VERSET 11.

Sur la ville de Rame&sès.

On trouve le nom de Raroeuès parmi le* rois d'Egypte. Marsliam

croit que c'est le nom propre du prince sous lequel Jacob vint en

Egypte, et que ce verset 1 1 du chapitra xi.ni veut dire simplement

que le roi d'Egypte accorda aux Israélite* une partie des torts de

Jtamessh, c'est-à-dire terre, appartenant m roi, et comme nous di-

On tient que le* Israélites bltirent dans le canton de Gessen une

T. I.

ville du nom de Ramenés , ou qu'ils l'agrandirent si rctle ville sub-

sistait auparavant ; d'autres veulent que cette ville ne fût bàlic que

dan* le temps de la servitude des Israélites en Egypte , et que le

prince qui les opprima s'appelait Ramessè».

VERSET 20.

Partage des terres en Ègypte.

Il faut excepter ce qui appartenait an roi el aux prêtres ; car Moïse

fait l'exception pour les prêtres dans le verset aa de ce chapitre.

Un passage du second livre de Diodorc de Sicile peut donner du

jour a cette interprétation. Cet historien nous apprend que les terres

de l'Egypte étaient partagées en trois parties : la première partie était

aux prêtres, la seconde au roi , el la troisième aux gens de guerre.

Quant au peuple, il était divisé en trou classes, savoir: des latmu-

reurs. de* pasteurs et des artisans. Les laboureurs prenaient a vie

une certaine quantité de terres du roi, de* prêtres et des gens de

guerre, Us le* cultivaient, en tiraient leur JsuUistancc, cl ren-
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daieiit ui\ propriétaire» un certain revenu; les pasteurs et le» ar-
|

Os.ios exerçaient toujours les mimes métiers , et il n'était pas permit

aux cnfauU d'ahandouner la profession «le leur» pure..

VERSET 21.

Servage des Égyptiens.

Les Sepluute, et même cucorc le texte samaritain, sont ici d'ac-

cord avec la Vulgate.

Suivant un comnienlatenr, Pharaon , usant du droit d'esclavage

qne Joseph lui avait acqui» sur ws sujets, les lit tous passer d'une

ville dans une autre , alin nun-«eideaueut de leur faire perdre l'idée

de toute propriété sur aucun loiid* égyptien , mais de leur faire sou-

que, devenus esclaves du roi, ils devaient changer de demeure sui-

vant sa volonté. L u jw*sage du second lis red Hérodote semble con-

firmer cette interprétation. » Kn Egypte, dit cet historien , les gtus

de guerre posst dent succcssivcnicul , le» un* après les nulles , certains

fonda de terre que le loi lenr donne, en sorte que jamais le même

champ ne demeure à la même personne deux au» de suite. »

VERSET 24.

Impôts que leur impose Joseph.

• Quand le temps de la récolte sera venu, vous en donnerez au

roi la cmipueme partie ; les quatre autres « root pour vous, pour en-

semeucer vus terres, pour vous entretenir vous et ceux qui seront

dans vos maisons , et pour nourrir vos petits-enfants. »

Quintam parirm régi dabitu. Joseph ne se contente pas d'avoir

acquis au roi la propriété de toutes les tenis qui n'appartenaient

pas aux prêtres, et d'avoir rendu tous les Egyptien», à l'exception

des prêtre», serfs proprement dits du roi; mai* encore en accordant

au peuple d'Egypte (c'est -a-dire, à ce que je crois , aux gens de guerre

seulement ) des grains pour ensemencer les terres dont ils u'etaient

plu» qu'usulruitier», au lieu de propriétaires qu'ils étaient aupara-

vant, il leur impose In nécessité de dunuer tous lis a:ts au loi le

cinquième des grains qu iL> recueilleront. •• Or, dit Moïse dans le ver-

*et afl de ce chapitre , la police établie en Egypte par Joseph y sub-

sistait encore de son temps. « On peut ajouter qu'elle y subsista en-

core longtemps depuis, comme il parait par le passage d Hérodote

que j'ai rapporté ci-dessus.

VERSET 30.

Jacob demande à dire enterré près de ses pères.

C'est-à-dire tout simplement: - Ne in'euterrez pas en Egypte;

mais aptes ma mort laites transporter mon rorps dans le tombeau

de mes pères. Ainsi parle Jacob à sou fils Joseph étant pré* de

mourir.

<> passage a donné lieu à doai Calmet de tir» r cette pieuse con-

séquence : - Jacob meurt dans le sentiment de IWœorlalitc et dans

lespe.anre de la rourrecliun. -

VERSET 31.

Action de Jacob après avoir reçu le serment de Joseph.

.. Et Israël adora ( Lieu ) , ïappuyant sur le haut de son

bàtou. •

La Vulgate porte : Adoraeil Israël Dtum , comtrsus ad lecluli ca-

put. Les Septante ont dit : Adoraeit Israël super tummitatem nrgn

rjut ; et Le Clerc : El ad Uni cervical rtcliiavU tt Itrael.

Voilà rtTtainenicut trois interprétations bien dittcrerites d'au

même verset; celle de la Vulgate est uns doute la plu» cd Usante,

puisqu elle signiue que - Jacob, au lu de la mort, se pencha sur le

chevet de suii ht pour adorer Dseu. - Celle des Septante marque

que Jacob adoia le haut du batou ou du sceptre de Joseph, »

c'est-à-dire qu'il s'aiiaissa profondément devant le sonptre que Joseph

portait pour niurquc de sa dignité. Saint Augustin a cru trouver

dans le» Septante le même seus édifiant qui est dans la Vulgate;

car d l'a ainsi entendu : • Jacob adora Lieu appuyé sur l'extrémité

de sou bâton, ou sur l'extrémité du bâton de Joseph. - Mais l'ex-

plication la plus sûre est celle de saint Paul, qui u dit dan* l'Épitrc

aux Hébreux, (chap. xi , > ai): .C'est par la fui que Jacob, eu

mourant, bmit chacun des eulants de Joseph, et qu'il s'inclina

profondément devaut le batou de commandement que portail son

fils. -

CHAPITRE XLVIII.

Jacob bénit Ephraïm et Mananc ; il laisse à Joseph le champ qui était prés de Sicbcm.

1. bis ita transactis , iiuntiatum est Joseph quod a'gro-

taret pater suus : qui, assumptis duobus iiliis .Manasse et

Ephraïm, ire perrexit.

3. Dictumque est seul : Eccc fllius tuus Joseph venit

ad te. Qui confortatus sedit in lectuto,

8. Et ingresso ad se ait : Deus omoipotens apparult

mibi in Luxa*, quai est iu terra Chauaau, benedixilque

mlhi,

4. Et ait : Ego te augebo et mulUplicabo, et faciain

te ta turba» populonun; daboque tibi terrain banc, et se-

J tuopo»tte,in

jr 3. Héhr. : . A Lttt. .

1- Quelque temps après, cm ounouça à Joseph que son

père était malade : il prit avec lui ses deux flls, Manassé

et KphrHlm , et alla vers Jacob.

2. Et 1 on dit au vieillard : Voici votre fils Joseph qui

vient vers vous. Et
,
repruianl ses forces , il s'assit sur

son lit,

3. Et il dit à Joseph
,
lorsqu'il fut entré : Le Dieu

tout-puissaut m'est apparu à Luza, qui est en la terre

de Chanaan j et il m'a béni,

4. Il a dit : Je te ferai fi^iûer et je te multiplierai

,

et je ferai sortir de toi une multitude de peuples; et je

te donnerai cette terre, et a ta raoe après toi, en héri-

tage a,
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LA GENÈSE, CHAPITRE XLVIII.

S. Duo ergo Ai» tul
, qui natt sunt tlbita terra jEgyptl

ante<ninm hue venirem ad te , met erant : Ephraim et

Mariasses , sicut Huben et Simeon
, reputabuntur mlhi.

«. ReliquoB autem quos genuerks post em , tui enmt

,

et nomine fratrum suorum vocabuntur in poAseaskmibus

«lis.

7. Mihi rnim, quando veniebam de Mesopotamïa *

,

mortun est Rachd in terra Chanaan in ipso itinere , orat

que vernum tempus ; et ingrediebar Ephratam, et sepelivi

eam jnxta vlam Ephratio *
,
qua? aiio nomine appellatur

Bethlehem

8. Vidons autem filios ejns , dixit ad cum : Qui sunt

is«?

9. Respondit r Filii mei sunt, quos donavit mihi Deus

in hoc loco. Adduc, inquit, eos ad me, ut benedicam

10. Oculi enlm Israël caligahant pra- nimia seneetute

,

et elarè videre non poterat. Applicitosque ad se deoscu-

latus, et rircumplexus eos,

« 1 . Dixit ad fllinm sutim : Non sum fraudatus aspectu

tuo : insnper ostendit mihi Dons soineii tuum *.

1 2. Cùmque tulisset eos Joseph de gremio patris *, ado-

rartt promis in terram

,

13. Et posuit KphraTm ad dexteram suara , id est , ad

sinrsrram Israël, Manassen verd in sinhtra sua , ad dex-

teram seiliret patris : appliruitque ambos ad eum.

14. Qui extendens manum dexteram, posuit super ea-

put Ephraim initions fratris , sinistram autem super ca-

pot Mariasse *
, qui major naru erat , commutaus raanus.

15. Iteuedixitque Jacob flliis Joseph, et ait : Deus in

cujus conspeetu ambutaverunt patres mei Abraham et

Isaac , Reus qni pascit me ab adolescentia roea usque in

pnesentem diem

,

Ifi. Angélus qui ernit me de cunctis mails, benedleat

pueris istis ; et invocetur super eos nomen meum , no-

mina quoque patrum meorura Abraham et Isaac , et eres-

cant in multitudinem super terram.

17. Videns autem Joseph quod posulsset pater suus

dexteram manum super caput Ephraim , graviter accepit,

et apnrfhensam manum patris ievare conatus est du ca-

pite En'iraïm , et tram/ferre super caput Manassé.

1«\ Rixltque nd potrem : Non ita convenlt, pater :

quia hic est prtmogenltus
,
pone dexteram tuam super ca-

put ejus.

19. Qui , renuens, ait : Sclo , fili mi , scio : et iste qui-

X 7- Hébr. : - De Pftdan. » Sam». : • De Padan-Jram. • On a

déjà vil que Padan-Aram eut la Mésopotamie.

IbitL Hébr. : • Cotait près dT.pbrata, à la distance d'un kiberah , »

c'ett-à-dire d'envirou trois cent» pas.

f rr. Hébr. : . Je ne croyais plus vou» revoir; et voici que

Dieu me fait voir même vas enfants. »

jfr t5. Hébr. lia t. : • Des genoux. «

f t î. Hébr. : - Disposant ainsi srs main* arec sagesse. » On lit

dans l'hébreu
,
iniMigtrefaderu mania suât. Les Septante et la Vnl-

gateVipposent

,

203

6. C'est pourquoi tes deux Ab Éphreïm et Mariasse
,

qui sont nés de toi en la terre d'Egypte avant que je
vinsse ici, seront mis au nombre de mes enfants,
comme Ruben et Siméon.

6. Mais ceux que tu auras après eux seront à toi , et
seront appelés du nom de leurs frères

sions,

7. Car, lorsque je venais de Mésopotamie, Rachel mou-
rut en chemin , dans la terre de Chanaan, et c'était au
printemps, près d'Kphrata , et je l'ensevelis auprèa du che-
min d'Éphrata

, qui est i

8. Or, Israël, voyant ses fils, dit: Qui sont ceux-ci?

9. Joseph répondit : Ce sont mes enfants que Dieu m'a
donnés en ce pays. Jacob dit : Amène-les-moi , afin que
je les bénisse.

10. Or, les yeux d'Israël étaient obscurcis à cause de
sou extrême vieillesse, et il ne pouvait voir très-distinc-

tement. Et il les lit approcher vers lui, et, les ayant
baisés et embrassés

,

11. Il dit à son fils : Je n'ai point été privé de ta pré-

sence, et Dieu m'a fait voir ta post rite.

12. Et Joseph, ayant retiré ses fils des bras de son
père , et s'Inelinant vers la terre , adora ,

13. Et plara Éphraïm à sa droite, a la gauche d'Is-

raël , et Manassé a sa gauche , a la droite de son père

,

et les lit approcher tous deux de lui.

14. Et Israël , étendant sa main droite, la posa sur la

téte d'Ephraim
, qui était le plus jeune , et il posa sa main

gauche sur Manassé, qui était l'aîné, en croisant ses

mains.

15. Et Jacob bénit les (Ils de Joseph, et dit : Que le

Dieu devant lequel ont marché mes pères Abraham et

Isaac , le Dieu qui me nourrit depuis mon enfance jusqu'à

ce four;

16. Que l'ange qui m'a délivré de tous les maux bénis-

sent ces enfants , et que mon nom et le nom de mes pères

Abraham et Isaac soient invoqués sur eux , et qulls ne

cessent de se multiplier sur la terre.

17. Mais Joseph , voyant que son père mettait sa main
droite sur la tète d'Éphraim, s'affligea, et, prenant la

main de son père, il s'efforça de la transporter de la tête

(l'F.phralm sur la tète de Manassé.

18. Et II dit à son père : Ce n'est pas ainsi, mon père,

celui-ci est l'allié ; mettez votre main droite sur sa tète.

19. Jacob, refusant, dit : Je le sais, mon fils, je le

i 19. Hébr. :« Celui-ci sera aussi chef d'un peuple, et

grand. »

Ibid. Hébr. litt. : - Sa postérité sera la plénitude des nations. »

La tribu dT.phrnïm fut toujours une dea pin nombreuses et de* plu*

puissantes d'Israël. Les anciens Pères remarquent que la préférence

do puiné a l'aîné fierait ici les avantages des Chrétiens au-dessus

des Juifs. Des deux enfants de Joseph, qui représente Jésus-Cbrist,

la postérité de l'aîné ne formera qu'un peuple , qui représente le peu-

ple juif, erit in populum ; la postérité du second sera la plénitude

des nations ; elle représentera la multitudedes gentils appelés *«
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dem erit in populos et multiplicabitur ; sed frater ejus

minor, major erit illo, et semen illins crescet in Ren-

tes *.

20. Benedixltque eis in tempore illo, diccns : In te be-

nedicetur Israël
,
atque dicetnr : Faciat tibi Deus sicut

Ephraim et sicut Manasse. Constituitque Ephralm ante

Manassen.

21. Et ait ad Joseph filium suum : En ego morior, et

erit Deus vobiscum, reducetque vos ad tcrram patrum

vestrorum.

22. Do tibi partetn unam extra fratres tuos, quamtuli

de manu Amorrbœi in gladio et

sais : celui-ci sera aussi chef d'un peuple et se multi-

pliera ; mais son jeune frère sera plus grand que lui , et

sa postérité croîtra parmi les nations.

20. Et en ce jour il les bénit, disant : Israël sera béni

en vous , et l'on dira : Que Dieu vous bénisse comme

Éphraïra et Manasse. Et il mit Ephraim devant Manassé.

21. Et II dit à Joseph son fils : Voilà que je meurs, et

Dieu sera avec vous, et vous fera retourner en la terre

de vos pères.

22. Je te donnerai de plus qu'à tes frères la part de

mon héritage que j'ai conquise par mon glaive et par mon

arc , de la main des Amorrhéens.

umtn rjut erit plénitude grntium. L'ainé n'a part aux bénédictions I plénitude des nations sera entrée,

qu'après le plus jeune ; tout Israël ne sera sauvé qu'après que la
'

COMMENTAIRE.

VlJlSET 5.

Adoption des enfants de Joseph par Jacob.

Les commentateurs prennent ordinairement ces paroles de Jacob

à Joseph pour une prophétie , par laquelle Jacob apprend i son fils

que, dans la suite des temps, lorsque les Israélites, devenus maîtres

de la terre de Chanaan, la partageront entre eux, les descendants

d'Ephraûn , et ceux de Manassé auront chacun une portion égale à

celle qui sera donnée aux descendants de Rubcn , aux descendants

de Siméon , et aux descendants des autres fils de Jacob; et en eltet,

cela arriva , lors du partage de la terre de Chanaan, entre les tribus

des Israélites.

On pourrait croire aussi que Jacob , par reconnaissance pour les

obligations qu'il avait à Joseph , et nullement par prévoyance pro-

phétique, lui accorda, en la personne de ses deux fils Ephraim et

Manassé, une double pari dans sa succession. Cette disposition de

Jacob fnt approuvée après sa mort sans difficulté par ses enfants.

Ephraim et Manassé eurent chacun dans sa succession une portion

égale à celle qu'eurent Kuben , Siméou et les autres fils de Jacob

,

et furent traités , en un mot , comme s'ils avaient été propres fils

de ce patriarche; d'où il arriva que, dans la suite, les Israélites,

s'étant distingués en plusieurs corps ou tribut, suivant le nombre

des fils de Jacob ,
qu'ils reconnaissaient pour leurs ancêtres, il y eut

la tribu (CÉphraim et la tribu de Manant, de même que la tribu d*

Euben , la tribu de Siméon , etc. ; ce qui fit que , lors du partage de

la lare de Chanaan, lequel se fit par tribu, les descendants d*E-

i et ceux de Manassé eurent leur part, de même que les des-

de Siméon, etc.

VERSETS 13, 14.

Bénédiction des enfants de Joseph.

*am, idéd unis!

qu'il savait que Jacob allait leur donner sa bénédiction , en leur

Ut maint, suivant la coutume de ce temps-la; et i

on lit dans le verset suivant : Qui entendent maman dexterai

tuper caput Ephraim, Or, Joseph voulait que l'ainé de ses deux fils

reçût i'impvtition de la main droite , et le cadet cefie de ta main gau -

che de Jacob , parce que, dès ce temps-là, on préférait la droixe à

la gauchr. Mais la précaution de Joseph fut inutile; car, comme il

parait par le verset 14, « Jacob, étendant sa main droite, la mit

sur la tétc d'Ephraim, et mit sa main gauche sur la téle de Manassé,»

changeant ainsi la disposition naturelle de ses mains. Qui extendent

manum dezteram , dit la Vulgate , pomit tuper caput Ephraim minorit

fratrit, tinistram autem tuper caput Stanatsê, qui major natu erat,

commutant manut. Les Septante sont entièrement ici conformes à la

Vulgate.

Les interprètes veulent tous que ce changement de maint de Jacob

fût prophétique. Les anciens l'ercs de l'Église, plus attachés aux

sens allégoriques
,
qu'ils croyaient trouver dans l'ancien Testament,

qu'au sens littéral, ont cru que les mains de Jacob, disposées en

forme de croix lorsqu'il bénit ses petits-fils, étaient une figure de

la croix de Jésus-Christ. Les nouveaux commentateurs, moins allé-

goristes que les anciens Pères, ont cru que le changement de main

de Jacob, et la préférence qu'il fait très-clairement au verset icj de ce

chapitre du puiné à l'ainé , marquait que , dans les temps i venir, la

tribu d'Ephraim serait beaucoup plus considérable que celle de Jfo-

nauè, oi qu'en effet l'événement justifia.

lfl.

Invocation des anges.

• Que l'ange qui m'a délivré de tout mal bénisse ces enfants ;

qu'ils portent mon nom et les noms de mes pères Abraham et Isaac,

et qu'ils se multiplient i l'infini au milieu de la terre. -

Nous avons ici une preuve assurée de l'invocation des anges , et

par conséquent de l'invocation des saints.

Itrael;
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VERSET 19.

Jacob refuse de placer sa main droite

sur la ti'le de Manassé.

- Mais »on père refusa de te faire, et lui dit : Je le sais bien,

fil*
, je le sais bien. »

« Celui-ci sera aussi père d'nn peuple; mais son frcrc , qui ejt

pliu jeune , sera plus grand que lui , et ta postérité sera la p!én !-ludr

des nations. -

Ces paroles prouvent que Jacob les proférait dans un esprit pro-

phétique , et confirment ce qui est dit a la Gu de l'avant dernière

CHAPITRE XLIX.

Dernières parole» de Jacob; il prédit à chacun de «-s enfants ce qui doit lui ariÏTcr. Il

1.JVocavit autem Jacob ftlios suos, et ait eis : Con-

gregamini , ut annuntiem quee veDtura suut vobis in (lie-

bus novissimls \
2. Congregaminl etaudite, filii Jacob; audite Israël

patrem vestrum :

3. Ruben primogenitus meus, tu fortitudo mea * , et

principium doloris raei
;
prlor in donis

,
major in im-

perlo.

4 . Effusus es sicut aqua , non crescas *
: quia ascendisti

cubile patris tui et maculasti stratum ejus \

5. et Levi fratres : vasa iniqultatls bellantia.

6. In consilium eorum non veniat* anima mea, et in

coetu iUorum non sit gloria mea : quia in furore suo

occiderunt virum , et in voluntate sua suflbderunt rau-

rum.

7. Maledictus furor eorum ,
quia pertioax ; et indigna-

tio eorum, quia dura : dividam eos in Jacob, et disper-

gam eosjn Israël.

8. Juda, te laudabunt fratres tui : manus tua in cer-

vicibus inimicorum tuorum ; adorabunt te filii patris

tui.

9. Catulus ieonis Juda. Ad predam , fili mei

,

disti : requieseens accubuisti ut leo et quasi

am *?

aulr. : - A la fin

qui*

£ i. Hébr.

toile de* temps.

y 3. Hébr. aulr. : • Vous étiez ma force et le commencement de

ma vigueur. • L'Écriture emploie ailleurs celte expression pour mar-

quer les premiers- nés. Les Septante et la plupart de* interprètes l'en-

tendent tu ce sans.

jr 4. Hébr. aulr. : « Rapide comme l'eau, vous n'aurez jamais

aucune élévation. • La tribu de Ruben ne fol jamais ni fort nom-

breuse ni fort considérée dans Israël. Au lieu de rapidui ou effiutu,

tante et la "Vulgate.

Ibid. Hébr. : « Et que vous avea souillé ma couche en y mon-

tant. » Au reste , ce mot aiecndendo ne serait qu'une répétition du

Un ancien interprclearabe a lu, adrtrmmme; peut-

i /« ; Et que pour votre imdhcur vous

1. Or, Jacob appela ses fils, et leur dit : Assemblez-

vous, afin que j'annonce ce qui doit vous arriver dans les

Jours derniers.

2. Assemblez-vous et écoutez, fils de Jacob , écoutez

la voix d'Israël votre père.

3. Huben, tu es mon premier-né, tu es ma force, et

le commencement de ma douleur ; tu devais être le pre-

mier de tes frères dans le partage de mes dons , le plus

grand par la puissance.

4. Mais tu t'es répandu comme un torrent, et tu ne

croîtras pas, parce que tu es monté sur le lit de ton père

et que tu as souillé sa couche.

5. Siméon et Lévi , frères dans le crime , instruments

de violence.

6. Mon âme n'est point entrée dans leur conseil , ma
gloire n'a point été présente dans leurs assemblées,

quand , dans leur fureur, ils ont tué un homme; quand,

dans leur vengeance, ils ont renversé des remparts.

7. Maudite soit leur colère, parce qu'elle a été persé-

vérante ! maudite soit leur fureur
,
parce qu'elle a été

cruelle ! je les diviserai dans Jacob, et je les disperserai

au milieu d'Israël.

8. Juda et tes frères te loueront : ta main sera sur la

téte de tes ennemis ; les enfants de ton père s'incline-

ront devant toi.

9. Juda est comme un jeune lion. Mon fils, tu t'es

élancé sur ta proie, et, dans ton repos, tu dors comme
le lion et comme la lionne : qui osera le réveiller ?

j 6. Samar. : • Ne donne aucun consentement. » C'etl-a-dire,

qu'an lieu de ventât , on y lit ccquiricat.

i g. Hébr. : « Juda est comme un jeune lion : Vous venez , mon
fils , de ravir votre proie; il s'est reposé, il s'csl couché comme un
lion , comme un vieux lion : qui osera le réveiller ? - David fut un
prince belliqueux , justement comparé à un lion qui cherche sa proie :

Salomon fut un roi pacifique, mais puissant et redoutable a tes en-

nemis , semblable à un lion rassasié de sa proie et couché dans son

antre. L'un et l'autre représentaient Jésus-Christ , qui est lui-même

appelé le lion de la tribu de Juda.

Ibid. Hébr. aulr. : « Cest à lui qu'appartient l'obéissance <i<>& peu-

ples. ' Ainsi, au temps du Messie l'autorité sortira de la tribu de

Juda, qui par ses iuGdélités méritera d'être abandonnée de Dieu,

el cessera d'être son peuple , tandis qu'au contraire , le Messie , issu

de celle tribu , deviendra le chef des nations , qui s'empresseront de

', cl deviendront son
]
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1«>. TVon anferctur seeptrum de Jnda, et dux de fe-

more cju*, douée veniat qui mittendus est, et Ipse erit

exspectntio gentium.

ti. Ligaus ad viueam piillum sutim, et ad vitem , o

fili ml , asiuam suant : lavabit in vino stolatn snatn , et

in sanguine livre pnllium suum.

12. Pulehriores sunt oeuli ejus vint» ,
et dentés ejus

lacté candidiores.

13. Zabulon in littore maris liabitabit, et in statione

navimn
,
pertingens us<|tic ad Sidonem.

M. lssachnr asintis fortis accubans inter terminus.

i:». Vidit requiem quod esset bona, et terrain quod

optima ; et supposnit humerum saum ad portaudum

,

factusque est trlbutis serviens.

16. Dan jndienblt populum suum sicut et alia tribus

in Israël \
1 7 . Fiat • Dan coluber in via , cérastes in semita , mor-

dens ungulas equi , ut cadat asrensor ejus rétro.

18. Salutart- tuum exspwtabo, Domine.

19. G ad aeclnetus pircliabitur ante eum*, et ipse ac-

cingelur retrorsum.

20. Aser, pinguis punis ejus, et probebit delici&s re-

gibus.

21. "NYphthali , cervus «il issus et dans eloquia pul-

chriliidinis.

22. l'Hius acerescens Joseph , fllitts occresccn» et deco-

rus nspectu : Alix diseurrerunt super murum.

23. Sed exasperaverunt eum e\ jurgatl sunt * , luvide-

runtque m 1 1 i babentes jaeula.

24. Sedit in forti arcus ejus, et dissolut* snnt vfncula

braebiorum et manuum illius per inanus potentis Jacob :

inde pastor egressus est lapis Israël.

25. Deus patris tui erit adjutor tuus, et Omuipotens

benedicet tibi bénédiction ibus cu?ll desuper, benedictio-

iiibus abyssi jaeentis deorsum, benedietionibus uberum

et vulvse.

2fi. Benedictioues * patris tui confortât» sunt benedie-

tionibus patrum ejus, donec venerit desiderium collium

i' 16. Hél>r. litt. : » Comme une des tribus d'Israël. - Elle aura

à cet égard autant d'avantage qu'aucune autre; ella aura, sous l'un

des ji:j>es , le même avantage que l'une des autres sous loi rois.

y i - . Hébr. aulr. : • Dan deviendra , etc. »

i tu. Hébr. aulr. :« Quant à (<*d, une troupe In pillera , et à

la fin il pillera lui-même. • La tribti de Gad prit .ton partage en deçà

du Jourdain, et se trouva ainsi exposée aux incursions des peu-

ples voisins; mai* soutenue des entants de Rubenet delà demi-tribu

de Majiassé , elle se jeta sur ces peuples avec un tel avantage qu'ils

n'osèrent plus y revenir.

i n. Hébr. (selon la version des Septante) : « Nephtbali sera

comme un chêne qui s'étend au loin et qui donne de belles blan-

ches. - Le mot carra se confond eité-nent avec querviu ; et itr&a ,

sa confond avec romi : de même qne le samaritain a confond u ici

marne yslchriiiido avec tuba.

i 1 î. Hébr. autr. : . Mais on lui a causé de l'amertume et on a

disputé contre lui ; des homme* armés de dards ont conçu contre lui

10. Ke sceptre ne sortira pas de Juda , ni le prince de
sn postérité

, jusqu'à ce que vienne celui qui doit être

envoyé, et c'est lui qui sera l'attente des nations.

11. Il liera son ânon à la vigne , et il attachera, 6 mon
fils , son anesse à la vigne ; et il lavera sa robe dans le

vin, et son manteau dans le san« du raisin.

1 2. Ses yeux seront plus rouges que le vin , et ses dents

plus blanches que le lait.

13. Zabulon liabitcra le rivage de la mer, le lieu où
abordent les navires, et s'étendra jusqu'à Sidon.

14. Issacbar est comme un animal robuste couché au
milieu de son héritage.

l.
r
». Il a vu que le repos était bon, et que sa terre était

excellente
; et il a soumis son épaule aux fardeaux ; et il

s'est assujetti ou\ tributs.

16. Dan aussi jugera son peuple , ainsi que les antres

tribus d Israël.

17. Dan est un seront dans la voie, uu aspic dans le

sentier et qui mord le pied du coursier, afin que le ca-

valier touille en arrière.

18. Seigneur, fattendrai votre salut

19. Gad, tout armé, combattra devant lui et corn-

battra derrière lui.

20. Le pain d'Aser est nourrissant ; il fera les délices

des rois.

21. Nepbthali est comme un cerf échappé; sa parole
est pleine de grâce.

2î. Mou fils Joseph grandit, et va toujours croissant;
il est d une rare beauté, et les jeunes filles ont couru
sur la mnraiile pour le voir.

23. Ses ennemis, armés de traits, l'ont irrité, Pont
injurié, ils lui ont porté envie.

24. Mais son are est demeuré ferme, et les bras de ses
ennemis ont été brisés par la vertu du Dieu de Jacob

;

de là est sorti celui qui est le pasteur et la pierre d'Is-

raël.

25. Le Dieu de ton père sera ton secours , le Dieu
tout-puissant te comblera des bénédictions du ciel , des
bénédictions des eaux de la terre , des bénédictions des
mamelles et des entrailles.

26. I.es bénédictions de ton père sont plus abondantes
que les bénédictions de ses pères; qu'elles reposent toutes

une haine mortelle. .

y a*. Héhc. (selon la leçon du samaritain) : • Que leal>énédic-

tions que sous donne voire père surpassent celles des montagne»

,

et qu'ailes s'élèvent jusqu'au désir des collines éternelles; • c'est-à-

dire qu'elles surpassent l'abondance des biens que I on recueil* sur

os montagnes si anciennes et si fécondes , ai Mies et si désirables.

Autrement et selon le samaritain : « Que les bénédictions de Taire

père et de votre mère s'affermissent sur vous , les bénédictions des

montagnes éternelles , tes bénédictions de* collines 1 jamais dura-

ble». - Il a parié des bénédictions dn ciel et de l'abîme, dea béné-

dictions des mamelles et dea entrailles; il parla ici des bénédictions

des montagnes et de» rollinrs; et comme il parle des cotlinca à ja-

mais durables . il parie aussi dea montagnes éternelles. Le samari-

tain et le grec ajoutent mairis Hue. Au lieu A* super, il taodrait peut-

être lire . sumv te. An lien de ftnitorttm meorum tuque , la samari-

tain perte, mnmlutm tetermtatis. Au lieu de desiderium , il tondrait

peut-être répéter, bentdictionti. L'hébreu porte collium celernorum.
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eternoruro : fiant in citpite. Joseph, et in vcrtice Nazarœi

inter fratres suo».

27. Benjamin lupus rapax : mano comedet praîdam,

et vespere dividet spolia.

Î8. Omnes hi in tribubus Israël duodecim *. Ha?c lo-

eotus est cis pater suus, benedlxitque slnguib, benedlc-

tionibus proprii»;

29. Et prrcccpit eis, dicens : Ego congregor ad popu-

liun tneum : sepelite me cura patribus uieis iu spdiuica *

duplici, quai e*i iu ugru Ephrou lietiuei,

90. Contra Mnmbre in terra Channan
, quam émit

Abraham ettm agro ab Kpliron llcthœo In possession era

seputeri.

31. Ibi sepelierunt eum, et Saram uxorem ejus; ibi

sepultus est Isaac cum Rcbeccn conjuge sua ; ibi et Lia

condita jacet.

32. Einitisque mandatis quibus fllios instruebut , eollc-

git pedes suo» super ieetulum, et obiitj appositUMiue est

ad popuinm suum.

jt a». Héljr. : - Ce sool là le. douse tribu* d'Israël. - Sept. :

« Les douze enfant* de Jacob. - Comme ils ne formaient pas tucoie

îles tribu» il est vraisemblable que Moisc avait écrit : Ce sont là le*

sur la tétc de Joseph, sur la léle du î\azare*n, prince de

ses frères.

27. Benjamin est un loup ravissant : le matin il dé-

vorera sa proie , et le soir il partagera les dépouilles.

28. Ce sont la les chefs des douze tribus d'Israël.

Leur père leur parla ainsi , et les bénit les uns après les

au Ire s des bénédictions propres à chacun d eux ;

2 lJ. Kt il leur ordonna, disant : Je vais me réunir à

mon peuple : cuscvclisscz-mni avec mon pire daim In

double caverne qui est dans le chnmp d'Ephron Nié-

theen
,

30. \ is-a-vis de Mambré, en la terre de Chanaan , et

qu'Abraham acheta d'Kphron I He-llieen , avec le champ,

pour en faire le lieu de sa sépulture.

31. C'est là qu'il a été enseveli avec Sara sa femme;
là a été enseveli Isaac avec Rébecea sa femme ; la re-

pose Lia.

32. Ayant, donné ses ordres et ses insti*uctions à ses

fils, il rapprocha ses pieds sur sa couche, et mourut ; et

il fui n'uni à son peuple.

douze enfants d'Israël, c'est-à-dire , fiiii , comme lisent I.* Septante,

au lieu dr Iri/au.

* itj. Hébr. : Dans la caverne. »

COMMENTAIRE.

Opinions des anciens sur les dernières paroles des

mourants.

Ce chapitre contient Im dernière* parole* que Jacob, pré* de mou-

rir, adresse a tous se» Gis assemblés , les bénédictions dont il comble

k» mu, et les reproches qu'il fait aux autres ; en un mot, la décla-

ration de ses dernières volonté* par rapport à toute *a famille. r>i-

sonn<' n'ignore que , dans ces temps reculés, c'était l'usage qu'un

chef de lauulle, au lit de U mort, douait sa béuédiction à toute

ta famille et lui déclarât ses dernières volontés. - On avait, suivant

k remarque de dont Calmct, pour ces dernières paroles une vénéra-

lion toute particulière, on les croyait même prophétiques et accom-

pagnée* «Tune lumière surnaturelle. Nous voyons par le premier

ttrre de Cire -ou , de Divination*, et par U Cyntptdut de \eitophon,

que c'était une opinion assez autorisée « qu'un homme , au Ut de la

mort , tarait quelque chose de l'avenir. - « Je suis arrivé au temps

,

dit Soeiate pré* de mourir, on les nomme* ont coutume de prédire

I.

A q*el temps se rapportent les prédictions de Jacob.

• Or, Jacob appela se» enfants et leur dit : AssemMex-votu , et je

annoncerai ce qui tous arrivera dan» la sente des terne.*. .

U attlem Jacob filial tuo$, H ail «M ' Congrtgmmim , ut *«•

quœ venter* sum voéis in diehtu nùviuwùt. Les Septante

toasunéinenl reçue , que les

rôles de Jacob contenues dan* ce chapitre regardnient un avenir

trcs-éluiguc de son temps, et cette interprétation n'a pas peu contri-

bué à donner un grand crédit à cette opinion.

VERSET 10.

Propltétie le Messie sortira de Juda.

» Le sceptre ne se rctiiw point de Juda , ni le législateur de sa

postérité, jusqu'à la venue de celui qui doit être envoyé et i qui

les peuples oliéirwil. -

Non auferetur sceplntm 4* Juda , <* dux de femort ejus , dome *r-

nial nui mittrndtu est , et ipst erif expeclalio Pentium.

Les commentateurs ont beaucoup ditpité sur l'intelligence dis mot

hébreu SU.H, que l'on prononce tiloh , et que la Vulgate rend par

ce* mois : mitundus est; mais de quelque manière qu'on le traduite,

il faut toujours l'eut» adre de Jésus-Christ. Ainsi , soit qa'on le rende,

avec saint Jérôme et la Vulgate, par celui qui doit être envoyé; eu

par le Pari&eateur, comme Meroerus, etc. ; ou par le Fhs, comme

Willel; on par la Fin, comme Le Ctrre; ou par celui qui doit souf-

frir, comme Gousset ; on , ce qui est pras probaMe , par ccon à «t/<

«7 est réserve" , c'est-à-dire à qi>i epfertieut le royonm» , comme les

"optante et Onkrln* l'ont compris; de quelque manière, dis-jc,

qu'où remk- le mol fUok , Pou convient génér«eiu«Bt qu'il doit être

entendfi du Messie.

Or, le sceptre est ©lé île Joda , et il n'y a put» de 1 bs^ de sa nn-,

par censécaieivt cehii qui devait être envoyé est venu. Cebu spii

devait être envoyé est le Messie ; j«, «mtéquent W Messie est v«mi.

Le targum d th.ké-lo», le «ammd de Babykine, toute* k* para-
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phrases chaldaîque* reconnaissent que le Messie est désigné dans •

celle prophétie, savant rabbin kimehi convient qu'il n'y a plu»

île roi ni dp sreptre on Uraèl , et qnr Juda est maintenant son* le

pouvoir des nations. Or, rc fut sous Jésus-Christ que le sceptre fut

tout à fait arraché à la maison d'Israël ,
qu'il passa a Hérode l'Idu-

mécn . et de là au* Romains : rc fut donc «eu.*, Jésus-ChrisI que ce-

lui q i devait être envoyé est réellement venu.

I i s Juifs mêmes alors étaient tellement dans l'attente de cet évé-

nement , que les uns atlrihuaicut les caractères du Messie à Hé-

rode . les autres à Jean-Baptiste , et peu de temps après, Josêpheà

Vespasien.

II est rutieux devoir toutes le* distinctions grammaticales aux-

quelles ont recours les Juif», pour faire violence à ce verset. Mais,

d'après let expression» d'un auteur, c'est bien le cas de dire • que

rien ne montre mieux la force de la vérité que le* égarement* visi-

bles auxquels la haine de la vérité les engage. -

« simple citation des différents textes, dit l'abbé Clémence,

suffit pour prouver qu'il n'y a entre eux aucune différence essen-

tielle. On a vu la Vulgate , voici lïiélircti des Juif* :

« L:i verge ne sera point otée de Juda , ni le législateur d'entre

ses pieds, jusqu'à ce q ne siloh vienne , et les peuples lui l en Iront

obéi^jiice.

l .i paraphrase chaldaîque d'Onkelos l'explique ainsi : - Le

prince ne sera point oie de ln maison de Juda, ni le .Scribe, des

fil* de ,m*S fil* à jamais, jusqu'à ce que le Messie vienne, A qui le

règne appartient, et les peuples lui obéiront.

•• Voici le texte hébreu des Samaritains : - Le sceptre ne sera

point oté de Juda , ni te rbef d'entre ses drapeaux, jusqu'à ce que

le pacificateur vienne, et les peuples lui obéiront. »

- l-es Septante ont traduit : - Le commandant de Juda ne man-

quera point, ni le chef de sa race, jusqu'à ce que vienne ce qui lui

est rtservé, et celui-là e»t l'attente des nations. - Selon Kusébe de

Césarée, Théodotion était entièrement conforme aux Septante,

dont la version syriaque ne diffère presque en rien.

- On voit d'un coup d'ail que ces différents textes conviennent en

deux points essentiels : le premier, qu'ils assurent à la famille de

Juda un chef, un gouvernement jusqu'au temps de la Tenue de celui

qui est annoncé dans la prédictiou ; l'autre , que ce personnage sera

le chef et le gouverneur des nations.

•• On voit de plus que les différences qui se trouvent entre ce*

textes no sont presque que dans les ternies. Le texte hébreu des

Juifs nomme tiloli celui dont la venue est prédite; le texte des Sa

mariluiu* le nomme Pacificateur ; les Seplante, celui oui est réservé

à hui t, ou plutôt celui à qui la puissance est ré*er\ée : la Vulgate

le uuiume tEnvoyé; la paraphrase rhaldaîque, le Messie, qualifica-

tions non-seulement compatibles entre elles, mais qui semblent

failes pour une seule et même personne, que les nations attendent

selon les Septante , la Vulgate , la version syriaque, et celle de

Théodotion; à qui elles obéissent selon les deux texte», celui des

Juifs et celui des Samaritains , et selon la paraphrase d'Onkelos,

Ainsi nulle contrariété réelle entre les différents monument* qui

nous ont conserve la prophétie de Jacob. •

Revenons aux différentes prophéties qu'on a cru être

dans les verset* 8, 9, 10 et n de ce chapitre de la

On y a trouvé la valeur, la force et l'humeur guerrière de la tribu

de Juda , les belles et abondante* vignes qui lui échurent dans le

prtage de la terre de Chanaan , et la royauté de David qui était de

celle tribu , avec celte de te» descendants el successeurs.

L'accomplissement de ce* paroles du verset 8, adorabunt te filii

fratris lui, se vît lorsque toutes le* tribus vinrent reconnaître David

pour roi , après la mort d'Isboseth , fils de Saùl. Le verset 9 l'ex-

plique ainsi de David et de Salomon : « David , dit-on , fut un

prince belliqueux très-bien comparé à un lioa qui cherche ta proie
;

Salomon fut un roi pacifique, mai* puissant el redoutable à se* en-

nemis, semblable à un grand lion rassasié de sa proie et

dans son antre. - On trouve enfin dans le verset 10 , et suivant les

Juif* et suivant les Chrétiens, une prédiction très- claire el très-cir-

eonstanriée de la venue du Messie.

Le sens de ce fameux verset, disent les Juifs, est celui-ci : • La

verge de Dieu ne se retirera poiul de dessus les Juifs; l'oppression

dans laquelle ils sont , leur soumission à des rois el prince* étrangers,

toutes ces disgrâces de leur nation ne finiront point jusqu'à la venue

du Messie, qui fait toute leur attente, et qui les délivrera des maux
qu'ils souffrent depui, tant de siècles. -

Si on leur objecte que leur interprétation nr peut avoir lieu
, puis-

qu'il est taux que les Juifs airnt toujours été dans l'oppression de-

puis la mort de Jacob jusqu'à prisent, il* répondent que, pendant

celle longue suite de siècles , les années de calme el de tranquillité

pour le* Juifs oui été en si petit nombre, en comparaison du temps

qu'ils ont passé dans la peine cl dans la misère , que, tnéuie exacte-

ment parlant, elle* doivent être comptées pour rien.

C'est ainsi qu'il faut entendre ce verset, disent les Chrétien* :

« Le sceptre ne sera point ôlé de la tribu de Juda, et le prince 011

roi sera toujours pris parmi ses descendant* jusqu'à la venue du
Messie, qui fait l'attenle de toutes les nations. -

Mais comment peut-on dire que h souveraine puissance ne soit

point sortie de la tnlm de Juda, depuis la mort de Jacob, ou du

moins depuis David
,
jusqu'à la venue de Jésus-Chrst? Il n'y a qu'à

lire rbis'oire des Juifs, et on sera aisément convaincu du contraire.

Ou répond à celle objection, 1* qu'il ne faul pas demander ici

une succession non interrompue de princes el de rois tirés de la

rare de Juda. Dans une suite de tant d'années, l'interruption de

quelques temps doit être comptée pour rien ; il faut donc entendre

moralement, et avec quelques restrictions, ces paroles: « Le sceptre

ne sortira |x>int de Juda jusqu'à la venue du Messie. •

a 0 L'^ujcllisscrueul passager des Juifs aux Babyloniens, aux roi*

de Syrie et d'Égypte, aux Romains el à Hérode, n'empêchait pas

que la tribu de Juda ne possédât toujoiu-s la souveraine puissance à

quelque égard ; elle avait toujours le droit de juger, au moins dans

le* matières de religion cl dans ce qui regardait l'observance de la

loi ; c'était à la vérité un pouvoir limité et emprunté; mais ne sulfit-

il pas qu'il y ait toujours eu des princes, ou chefs de celle tribu,

qui l'auront gouvernée d'une manière proportionnée à l'état d'élé-

vation ou d'abais.ïement où elle aura pu se trouver, c'est-à-dire ou

alusolus el indépendants, ou subo-donnés el soumis à quelque autre

puissance? On peut donc ainsi prouver la continuité de l'autorité

qui a été dans la tribu de Juda, depuis Jacob jusqu'à la venue du

Messie. Il est constant par les saintes Écritures que cette tribu

eut dan* les temps les plus anciens la prééminence »ur le* autres

tribus. Dan* les campements du désert, on la distinguait d'une

façon particulière (Nooib., cb. x et xi); elle marcha la première à

l'offrande des présents au tabernacle (!xomb., ch. vu ). Sous Josaé,

on lui donna le premier lot (Jo*., ch. xvi). Toutes ces prérogative*

étaient dues à la valeur, à la puissaDce et au grand nombre de ceux

qui la composaient. On voit par le chapitre i* r du Livre îles Juges

que cette tribu était alors réputée la première tribu des Israélite*.

David fut sacré roi par Samuel du virant de Saùl. Depuis David jus-

qu'à Sédécias et à la captivité de Babylone, l'Écriture fournit une

succession non interrompue de princes de la tribu de Juda. Durant la

captivité, les Juif* eurent des juge* de cette tribu , comme il parait

par l'histoire de Snzanne. Depuis le retour de la captivité la tribu de

Juda eut tellement le dessus, qu'on ne connaissait le peuple revenu

de Babylone que sons le nom de Juifs. Si le* grand* préires y eurent

la principale autorité , ce fut toujours le sceptre de Juda qu'il» por-

tèrent , puisque c'était celte tribu qui le leur ineltail en main. Sans

parler de Jécbonias , élevé par Evilmerodach au-dcs*u* de* autres

roi* de sa cour ; ni de Salathiel qui, à ce que l'on veut , succéda i

Jécbonias dans le gouvernement du peuple captif; ni de Zorobabel,

qu'on assure avoir été de la famille de David, Néhémias lui-même

était de celte tribu , selon plusieurs auteurs. Il est vrai qu'on forme
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quelques difficultés sur cela ; il est vrai encore qu'on ne peut assurer

que le sanhédrin ail toujours été Je In tribu , comme la prétendent

quelques-uns qui vnnl chercher dans les chefs de celte assemblée la

suite de» princes de Jmla ; il est eucore vrai que les granils.rir.'tres

gouvernèrent depuis la captivité jusqu'au temps des Machabécs, et

que les Marbabécs sot lis de I.évi gouvernèrent jusqu'au temps d'Hé-

rode. Mais, dit dora Calmct, de qui j'emprunte toujours ces repri-

ses, il ne Tant point *o mettre en peine de Ion» cela, ni recourir,

comme quelques-uns , à cette solution que les Asmonrcus étaient de

la tribu de Juda, au moins par leurs mères. Il suffit de montrer

dans Juda des prince* établis, agréés , reconnus par cette 1 1 i Un ; des

princes connus so.H le nom de princes des Juifs, et de même reli-

gion que les Juifs : c'est ce qu'on a vu 'dan* tous ceux qui ont gou-

verné Juda depuis le retour de la captivité jusqu'à la venue de Jé-

sus-Christ, après la mort duquel la république des Juifs fut entière-

neiit ruinée.

Au reste, quelques Juifs, qui veulent bien adopter l'interpréta-

liou que. les Chrétiens douueut à ce verset, pour faire voir que le

sceptre n'est point encore sorti de la tribu de Juda , vont chercher

des prince? de celte tribu, les nus à Bagdad et dans d'autres pays;

les autres dans les pères de famille qui gouvernent leur intérieur

•ver autotiié.

Les anciens Pères entendaient le verset iode ce chapitre xtix de

la Genèse d'une manière qui sautait une grande partie des objections

qu'on a coutume de faire, et que nous avons rapports' ci-dessus; car,

au lieu de rcstirindrv à la seule tribu de Juda ces paroles du verset

en question: non mifrrtliir tceplrum de Juda, ils prenaient ici Juda

pour toute la nation des Juifs et pour toits les descendants de Jacub,

qui, disaient-ils, ont toujours fait un peuple à part, distingué de

Ions les autres, cl gouverné par de» princes naturels ou étrangers

jusqu'au temps de Jésus-Christ, après In mort duquel les Juifs onl

cessé d'èlre un peuple particulier et d'avoir des chef» sur toute leur

nation. Dora Cuunct convient que ce sentiment des anriens Pères

est le plus a«sé à soutenir ; mais, il remarque en rnèiuc,temps qu'il

est détruit par deux objections qu'il croit insolubles; car, dit-il, ce

qui persuade que Jacob lie parle ici que des prérogatives de la tribu

de Juda en part initier, c'est qac , .dans rc même chapitre xt.ix, ver-

set ïS , Moïse remarque que Jacob donna h chacun de ses fil* une

héiicdtrlion particulière , btuedUil tingutii, benrdictionibus propriis.

De plus, si dans cette prophétie Juda ne signifie pas la tribu de co

nom , mai* tout Israël , il s'en suivra qu'il n'e*t pas nécessaire que

le Messie toit de la tribu de Jnda , ce qui est contre la tradition des

Juifs et de* Chrétiens, qui ont toujours inféré de ce passage que le

Messie devait naître de cette tribu.

Voici encore une nouvelle explication de ce fameux passage,

donnée par dom Calmct , qui prétend que non-seulement elle est

littérale , mais encore qu'elle n'est point sujette aux difficultés qu'on

forme contre les autres interprétations ; - Le sceptre ou la houlette

de Dieu, sa puissance et sa protection , n'abandonneront point la

tribu de Juda, ne seront point lité» de dessus elle; Dieu sera son

roi, son législateur, jusqu'à ce que de cette même tribu vienne liloh,

c'est a-dire le Messie. .

Les Pères, qui ont aussi entendu du Messie le verset n de ce

chapitre, ont trouvé que Jésus-Christ s'est laissé attacher comme on

cep de vigne au bois , et qu'il a donné son sang comme un raisin

pressé sous le pressoir. Saint Justin s'est, servi «le ces mots , lavabii

«pie Jésus-Christ a tiré son sang d'une vierge: ce sang, dit -il, est

nparé au vin pour marquer qu'il n'est point produit par les voies

i; mais on croit assez communément aujourd'hui que des

cinq versets qui regardent Juda dans ce chapitre, il n'y en a qu'un,

qui est le dixième, qui concerne le Messie, et que les quatre autres

prédisent ce qui devait arriver dans la suite des temps à la tribu de

Juda.

T. I.

VERSET 13.

Prophétie rctathr à Zabulon.

Ceux qui croient que ce verset rî contient une prédiction de r>>

qui devait arriver dans la suite à la tribu de Zabulon, v trouvent

qu'elle devait avoir en partage un |>avs qui aljoulissait, par son extré-

mité occidentale, à la mer MéditciTanée; et par son extrémité orien-

lale, à la mer de Tilx-i jade. Si ou leur objecte que les terres de la

Iribu de Zabulon n'allaient point jusqu'à la ville de Sidon , mais seu-

lement jusqu'aux frontières de la Phénicie, ils répondent que cette

prov inec est quelquefois désignée dans l'Ecriture par le nom de Sidon,

qui en était la capitale, et les Phéniciens par celui de Sidonicns; et

en effet, avant la fondation ou l'agrandissement dcTyr, Sidon domi-

nait sur toute la Phénicie. Or, l'Écriture met souvent la capitale d'une

province pour la province même; Rabylone, par exemple, pour la

Chaldée; Ninivc po u l'Assyrie, Samaric pour le royaume des dix

tribus, et Sidon pour le pays de Sidon, ou la Phénicie.

VERSET 14.

Prophétie relative à

dans le*««Ane fort et ivbatte; il se tiendra

de son partage. -

VERSET 16.

Suite de la prophétie relative à Ismchar.

• 11 a vu que le lieu de ton repos est bon , et que sa terre est agréa •

ble; c'est pourquoi il a baissé l'épaule sous les fardeaux, et s'esl as-

sujetti à payer la tributs. »

Dan* la supposition que les versets t i et 1 5 de ce chapitre con-

tiennent ce qui devait arriver dans la suite des temps à la tribu d'Is-

sachar, quelques interprète» y ont trouvé une prédiction de la pa-

resse et de la lâcheté de cette tribu, qui aima mieux vivre en

repos dans un bon pays, qui était en effet le plus beau et le plus fer-

liledc toute la Galilée, et demeurer assujettie et tributaire de ses en-

nemis
, que de s'en délivrer par les armes , ou de se conserver en li-

berté par une résista*

VERSET 10.

Prophétie relative à Dan.

Ceux qui tiennent ce passage pour prophétique l'entendent de Sam -

son, qui , en effet , élait de la tribu de Dan , et fut juge d'Israël pen-

dant vingt ans ; il fit, disent-ils, la guerre aux Philistins plutôt avec

la ruse d'un serpeat qu'à force ouverte. Quelques-uns, par le serpent,

entendent Dalila , et par le cavalier terrassé , Samson. Plusieurs an-

ciens Pères entendent cette prophétie de l'antechrist
,
qui doit, dit-

on , naître de la tribu de Dan : ainsi l'ont entendu saint Irenée ,

saint Ajnbroise, saint Augustin, Théodoret, saint Grégoire le

grand, etc.; il y en a enfin qui veulent que Jacob, en cet endroit,

eût le dessein de marquer la manière dont ceux de Dan se i

de la ville de Lais (Juges , ch. xvm ).

VERSET 18.

Aspiration de Jacob vers Dieu.
1

- Seigneur, j'attendrai le salut qui U<nt de vous. »

27
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Saluiarr tuum exptelabo, domine. C'est ici , disent les un» , une as-

piration de Jacob , qui interrompt son discouru pour dire à Dieu qu'il

n'attend le «lut et la délivrance de son peuple que du Messie; d'au-

tres entendent ainsi tout simplement ce verset 18 : » C'est en vain ,

6 mon Dieu ! que je m'épuise en souhaits pour mes enfants. U n'ap-

partient qu'à vous de les saura- et de les préserrer de tout mal par

VERSET 31.

Prophétie relative à Nephtali.

La Vulgate traduit : Nephtali cerna rmissus dans etoquia pulchri-

tudinis. L'hébreu est susceptible d'un meilleur sens : - Xephtali sera

comme un grand arbre qui étendra ses belles brandies. » (Test ainsi

que les Septante l'ont entendu.

Quelques interprètes expliquent ce verset de Barac, qui (comme

nous rapprend le Livre des Juges) était de la tribu de Nephtali,

et qui marqua d'abord la timidité d'un cerf, en refusant d'aller atta-

quer les Chananéens , à moias que la prophétesse Dtbora n'y allât

avec lui, mais qui ensiùtc se signala par sa valeur, et muta U vitesse

d'un cerf par sa diligence pour suivre l'eunemi. U- que la prophétie

ajoute, • qu'il parle avec beaucoup de grâce, • legarde, disent-ils,

le beau cantique qui fut chanté par liarat et par Debora , après la

victoire remportée sur Jabiu.

D'autres croient que cette expression, - on cerf échappé ou mis

en liberté , - marque la forte passion que ceux de celle tribu de-

vaient avoir pour la liberté.

Saint Jérôme traduit aiasi ce passage dans ses questions hébraï-

ques : Xcpttiali ager ïrnguiu, dam eioquia puL-hritudinu. Il eu-

la première partie de ce passage des eaux chaudes qui étaient

les terres de cette tribu , et de la situation de ces terres sur la

mer de Tibériade et sur le Jourdain. Pour la seconde partie , il

l'entend de la ville de Tibériade , où l'on enseignait la loi de Moïse.

- Celte prophétie , dit Rondet , peut regarder non-seulement Ba-

nc et Débuta, mais daus un sens plu* élevé et relatif à Jésus-

Clin- t , les apôtres originaires de cette tribu , et spécialement saint

Pierre, le premier d'entre eux, qui était de Belhsaide en GuUlée,

sur le* confins de Nephtali. Un verra bieutôt saint Paul caractérisé

dans U prophétie qui concerne Benjamin , ce qui continue que saint

eu être

VERSET VI.

Prophétie relative à Benjamin.

Benjamin luput râpas , mani comedel prttdam , et ttspere dm-
det spolia. Quelques Pères oui expliqué cette prophétie de saint

Paul , qui était de la tribu de Benjamin ; il fut d'abord comme un

loup ravissant qui persécuta l'Église naissante, mani comedel pne-

dont} mais s'étaul converti , il enrichit l'Église des dépouilles qu'il

prit sur ses ennemis, mpere dividet spolia.

APPENDICE.

Sur la prophétie de Jacob relative au Messie.

La promesse faite originairement a Abraham d'un descendant en

qui seraient bénies toutes les nations était passée à Isaac , exclusi-

vement a Iimaél, et a Jacob de préférence à Ksaù. Jacob la trans-

met à Juda , choisi entre tous ses frères pour en devenir le déposi-

taire. Au moment où il va finir ses jours, ce saint patriarche

blc autour de lui tons ses fils, et leur déclare qu'il valeur annoncer

ce qui leur arrivera dans les derniers jours , c'est-à-dire quelles se-

ront les destinées de leur postérité. Après avoir donné à se» trois

fils aînés, Rouen , Siaiéon el Lévi, des marques de mécontentement

pour les crimes dont ils s'étaient rendus coupables, il prend avec

Juda, le quatrième de ses enfants, un ton différent, et lui prédit

de grandes prospérités. Le commencement de sa prédiction annonce

la force de Juda et ses victoires; la fin a rapport à la fertilité de

son territoire f. spécialement en vin. C'est le milieu de cette pro-

phétie qui nous intéresse; en voici les termes ; • Le sceptre ne sera

point enlevé à Juda , ainsi que le chef descendn de lui , jusqu'à ce

que vienne celui qui doit être envoyé , et qui sera l'attente des na-

tion». .

Il est évident que c'est ici une prédiction. Si l'on examine ces pa-

roles en elles-mêmes , elles annoncent des événements futurs ; si on

les considère dans la suite du discours du patriarche Jacob , on voit

qu'elles font partie d une suite de prédictions qu'il fait à chacun de

ses fils : enfin son intention de leur prédire ce qui doit arriver à

leur postérité est positivement marquée par lui-même. Il est égale-

ment évident , et il .«rail ridicule de s'arrêter à le prouver, que les

événements prédits par Jacob à Juda ne pouvaient pas être prévus

par des causes mutuelles, et n'ont pas pu se réaliser par hasard. Si

donc on voit ce» prédictions s'accomplir pleinement et littéralement,

on sera forcé de convenir que ce sont de véritables prophéties di-

vines ; si on les voit accomplies ainsi dans Jésus-Christ, on ne pourra

révoquer en doule que ce ne soit lui dont la venue a èlé prophé-

tisée par Jacob. >ous avons deux choses à prouver ici: la première,

que celte prophétie annonce la venue d'un ciivové céleste dont elle

fixe le temps; la seconde , que celte prophétie a été pleinement ac-

complie en Jési.s-Chrisl.

Sur le premier point , nous sommes d'accord avec les Juifs an-

ciens : ils regardaient , ainsi que nous , les parole» de Jacob à Juda

comme une prophétie du futur Messie; ils niaient seulement qu'elle

se fui accomplie en Jésus-Christ. Les Juifs modernes, méprisant

l'autorité de leurs anciens
,
rapportent celle prophétie à d'autres

personnages qu'au Messie. 11 n'est pas difficile de voir quel es! l'in-

térêt qui a changé l'opinion de la Synagogue.

Jacob donne trois caractères au personnage qu'il annonce : il l'ap-

pelle Kilo; ce que notre Vulgate rend par les mots: « celui qui doit

être envoyé; - il dit qu'il sera l'attente des nations; il promet qne

le sceptre cl le chef ne sortiront pas de la tribu de Judo jusqu'à h)

venue de cet envoyé.

Relativement au premier de ces caractères, les rabbins actuels

prétendent que nous traduisons mal le mot kilo , et qu'il ne signifie

pas t'envoyé Julur ; mais l'aulorilé de leurs anciens docteurs esl con-

tre eux d'un poids immense. Ceux-là connaissaient bien mieux que

ceux-ci la valeur des tenues et le sens qu'y attachait la tradition.

Toutes les anciennes versions rendent le mot kilo d'une manière qui

ne peut convenir qu'au Messie : il y a quelque différence daus les

termes; mais la signification est, au fond, la même. Les trois para-

phrases chaldaiques sont précises et nomment positivement le Messie.

Le texte samaritain rend le mot kilo par le pacifique , ce qui est un

caractère du Messie. La version des Septante porte, - jusqu'à .« que

vienne celui à qui les choses sont réservées; » et les anciennes tra-

ductions orientales, « jusqu'à ce qne vienne celui à qui appartient

la cbo»e. »

Ce qui montre combien peu est fondée la difficulté des rabbins

actuels, c'est leur embarras, leur division , la faiblesse de leurs

conjectures, lorsqu'il s'agit de déterminer le personnage autre que

le Messie indiqué par le mot kilo. Les uns l'appliquent à Jéroboam
;

les autres, à Nabuchodonosor ; ceux-ci à Saul, ceux-là à Allias le

Silonite. Sans entrer dans la discussion de ces diverses explications,

une seule" considération les réfulc toutes. Quel est de tous ces hom-

mes celui de qui il peut être dit, avec quelque apparence de I

ment, qu'il a été l'attente des nations?
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Ce second caractère donné par Jacob au personnage qu'il annonce

présente uw considération imposante. Il lie rel oracle an* le» pro-

ineases précédemment faites a Abraham , à Isaac rt à Jacob lui-

même. Il y a entre ces promesse* et cette prophétie une analogie

précieuse ; c'est évidemment du même objet qu'il est parié : TVieu

promet aux patriarche» que dans leur postérité seront bénie» toutes

tw nations. Jacob annonce a Jttda que sa postérité sera l'attente des

Bâtions. Jacob avait été fait héritier de la promesse , à l'riclnsion

tfEsaù ; il transmet cet héritage à Jtida , de préférenre i ses frères.

Cette prophétie, rapprochée de celles qui l'ont précédée et de celles

qui doivent la suivre, leur donne et en reçoit une force et uue

darté nonvdlrs. C'est une succession d'oracle* depuis Abraham jus-

qu'aux derniiTs prophète», dans un intervalle de quatorze cents

ans, annonçant un personnage qui réunira à lui toutes les nations.

Tl est absurde aux Juifs actuels de prétendre que celte prophétie de

Jacob n'a pas Irait au Messie, tandis qu'ils admettent que d'autres

prophéties semblables, et qui ont le même sens, lui sont relatives.

Il est bon, au reste, d'observer que ces mots, • il sera l'ai tente

dea nation» , • sont un peu différents dans le* différentes versions,

le le\te hébreu porte , - lotîtes le» nations lui obéiront; - le sama-

ritain et la traduction arabe, « autour de lui se réuniront les peu-

ples; » le syriaque, - les nalious l'attendront. >• Mais toutes ces ex-

pressions reviennent au même : elles ne peuvent convenir qu'a un

envoyé céleste reconnu par tous les peuples. Cette variété dans les

expressions, en conservant l'uniformité dans le sens, roolribue a

montrer quelle a été fa manière unanime d'entendre le texte : tous

«'accordent sans s'être concertés.

Le troisième rarartère donné par Jarob au personnage qu'il pré-

dit est qu'il ne viendra que lorsque le sceptre sortira de Juda , et

qu'il n'y aura plus de chef descendu de lui. Le mot hébreu que

nous traduisons par rceptrt est sdiebtt, qui , dans son sens littéral ,

signifie la verge du commandement. Le mot hébreu que la Vulgate

rend par le mot dui ou cl.rf, est metokrk, dont la signification lit-

térale est un chef, ou un législateur, ou un juge, ou un scribe, un

docteur de fa lui.

Les Juifs, pour se s mstraire a la preuve victorieuse qui résulte

contre eux de telle prophétie, ont imaginé de détourner le mot

wt><l>rt de la signification que nous lui donnons. Ils disent donc que

ce mot signifie aussi souvent une verge de rhàtimenl qu'une verge

de domination; qu'ainsi le sens de la prophétie est que Juda ne

cessera d'être affligé que lorsqnc le personnage annonré arrivera;

ce que l'on voit , ajonlent-il» , dan* l'état malheureux où se trouve

actuellement celte nation.

Mais la fausseté de celte interprétation est farile à démontrer:

i" Il s'agit ici de l'interprétation d'un mot hébreu , cl sur ce

point l'autorité de* Juifs anciens est immense. Or, Ions unanime-

ment entendaient, comme nous, le mot sehebet, d'une verge, signe

du commandement. Tous les tarçtim, toutes les versions anciennes ,

portent i-e sens ; tous le» anciens rabbins l'adoptent. Comment peut-

on , après une longue suite de siècles , lorsqu'une langue est

devenue morte, venir contredire ceu\ à qui elleélail familière? Que

dirait on d'un pédant de collège qui disputerait à Circron et aux au-

tres auteurs romains la signification d'un mot latin ?

• a" En voulant interpréter le mot tcfirfvl dans un sens différent

de celui qu'y attachaient leurs anciens , le* rabbins modernes de-

vraient prouver par des exemple* que ce mot est susceptible de la

signification qu'ils lui donnent ; mnis , au lieu de cela , nous vovons

le mot uheiet. tontes les fois qu'il est employé seul et sans addition,

signifier le sceptre ou le bâton de commandement. Quand il s'agit

d'une verge de correction , c'est ordinairement le mot motirh qui

«I employé ; ou si c'est le mot srfirbtt qui est placé , c'est toujours

avec quelque addition qui exprime l'usage sévère de la verge : ainsi

il est dit quelquefois « la verge de fer, la verge de colère, visiter dans

fa verge. »

3° En supposant , contre la vérité ,
que le mot schehet est suscep-

tible de deux sens, son sens véritable , dans le texte dont il s'agit,

doit être déterminé par* ce qui précède et ce qui suit. Or, dans toute

cette prophétie, Jacob ne prédit a son fils que des prospérités; il m
parle que de aa force, de ara victoires, de la fertilité de son paya :

il lni dit non-seulement que la verge, mai» aussi que 1e chef ne ce*v

•era d'être de sa race. Le second membre de la phrase suffirait |KMtr

fixer le sens du premier. Il est absurde de supposer que la mémo
phrase réunisse deux choses contradictoire* : l'annonce d'une suite

d'humiliations et la promesse d'une continuité du pouvoir souverain.

« Quelques autres rabbins noua opposent deux autres misérable»

difficultés
; les uns disent que le mot hébreu atki est mal rendu par

'

les mots jusqu'à et qus , et qu'il signifie npris que. Tel est , selon

cenx-la
, le sens du discours : « Le sceptre ne sortira plu» de Juda

après fa venue du Messie. - Le* autre» prétendent que cette pro-

messe de Jacob i Juda est conditionnelle, que son accomplissèment
devait dépendre de 1a fidélité des Juifs à la loi de Dieu . et que leur*

péchés ont empêché la venue du Me-sie.

Pour réfuter la première de ce» allégations , il suffit de renvoyer

les Juifs modernes à leurs anciens, qui connaissaient mieux qi'eu*

leur langue. Il n'y en a pas un qui ait entendu comme eux le mot
atki ; il n'y a pas une version, pas une paraphrase qui ne l'ait in-

terprété comme la Vulgate. Quant à la seconde de ces explications ,

die est absolument gratuite , et il n'y a rien dans le »e>i* qui la fa-

vorise : elle è*t de plus contraire au sens donné par tous les ancien»

i celte prophétie ; elle forme même disparate avec le reste du discours.

Dira-t-on que toutes les autres prédictions de Jacob à ses enfants,

que 1a prédiction même faite à Juda , dont la phrase en question

fait partie, sont faites sou* condition, ou toutiendra-t-on que , dan»

nn même discours suivi et formant un seul contexte, une seule partie

est conditionnelle, tandis que tout le reate est absolu, sans que
nea annonce celte différence? Et où en serait-on sur l'intelligence

des discours les plus clairs, avec cette licence de les détourner ainsi

de leur sens littéral , sans autre fondement que l'intérêt qu'on y a ?

Il est donc certain que , par son discours k Juda , Jacob promet

la venue d'un envoyé céleste ; qu'il donne à cet envoyé le même ca-

ractère que Dieu avait assigné dans les promesse» qu'il avait faite»

aux patriarches, et qu'il fixe le temps de sa venue i celui où la na-

tion descendue de Juda cesserait de posséder l'autorité suprême et

des chefs sortis d'elle-même. Il nous reste à examiner si cette pré-

diction a été accomplie en Jésus-Christ.

D'aliord il est évident que Jésus-Christ s'est donné pour un en-

voyé de Dieu ; ce qui est , comme nous l'avons vu, le premier ca-

ractère indiqué par Jacob : sur ce point, il ne peut y avoir et il n'y

a pas de difficulté; nos adversaires, soit Juifs, soit incrédules, ne

le contestent pas.

Ensuite il est également certain qu'il a accompli la seconde par-

tie de la prophétie. En traitant des promesses faites aux patriarche*,

nous avons montré que toutes les nations avaient été bénies en lui,

puisqu'elle* étaient sennes se réunir dans sa religion. C'est ici la

même chose. Quelle que soit celle des versions que l'on veuille adop-

ter, on verra qu'elles s'appliquent toutes i Jésus-Christ. Toutes les

nations lui ont obéi , comme portent le texte hébreu et les para-

phrases; taules se sont réunies autour de lui, comme disent le sa-

maritain et l'arabe; il a été l'attente de toute» , selon notre Vulgate

et le syriaque.

Sur celle dernière expression ,
quelques ennemis de la religion

élèvent une difficulté : « Comment, disent-ils, le Messie pouvait-il

être l'attente de» nations, puisqu'elle» u'en avaient pas fa eondais-

sance ?» Je pourrais observer que , si la Vulgate présentait ici quel-

que inexactitude, ou la corrigerait facilement en la rapprochant du

texte original et des antres traductions, dont le» terme* expriment

plu» positivement 1a soumission de ton» le» peuples au personnage

annoncé. Mai», d'ailleurs, pour Justifier, soit dan» cette prophétie,

soit dans les antres , ces expressions , - l'attente de» nation», le dé-

siré de» nations , - ou d'autres semblable*, il ne»t pas nécessaire
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que les nalicns fussent actudlemcnl dans le désir, dans l'espoir,

dans l'attente : il suffit que le personnage destiné à faire leur boj-

lieur dût être l'ol.jet de leurs désirs et de leur attente.

Enfin Jéius-Cbrist présente dans sa personne le troisième carac-

tère attribué par Jacob à l'envoyé divin qu'il annonce. Il est arrivé

au temps où le sceptre sortait de Juda , qui cessait d'avoir un cbef

tiré de son sein. Depuis lui, non-seulement celte tribu n'a plus de

souverain , de cbef, elle ne forme plus même un état , une répu-

blique. C'est contre ce dernier point que porte l'opposition des en-

, du Cliistianismc : il est donc nécessaire de léclaircir et de le

- La tribu de Juda , disent ils , n'a donné des chefs au peuple hé-

breu que pendant le gouvernement d'un ou de deux juges, et de-

puis David jusqu'à la captivité de llabylunc. Encore faut-il observer

que, depuis Koboani, les rois de la tribu de Juda n'ont régné que

sur la moindre partie des Israélites. Il faut donc, disent le» Juif»,

trouver un autre que Jésus-Christ i qui l'on applique la prophétie.

Il faut, disent les incrédules, du défaut d'accomplissement, conclure

que ce n'est pas là une prophétie, et qu'il n'y est pas question de

Jésus-Christ. -

^ I* vice de celte objection est que l'on veut faire signifier au root

ichebtl, que la Vulgate a rendu par le niot iceptre, une autorité

royale , et une autorité qui s'étende sur les autres tribus. On veut

de même que le mot metutci , rendu par le mol dux ou chef, soit

entendu d'un roi issu de Juda. Ainsi le sens que l'on donne à relie

prophétie est que , jusqu'à l'arrivée du personnage annoncé , il V

aura une suite de rois descendus de Juda qui gouverneront tout le

peuple d'Isracl. Si tel était véritablement le sens de celte prédiction,

nous conviendrions qu'elle n'est pas une prédiction de Jésus-Christ;

mai* nous avons déjà observé que le mot tdttbet exprime seulement

une verge ou un bâton de commandement; il ne signifie donc pas

nécessairement une autorité monarchique; il peut s'entendre de

toute autorité politique analogue aux divers états d'une nation. De
même , le mot mciokek ne s'applique pas toujours à un monarque

,

pas même à un souverain ; il désigne quelquefois un chef quelcon-

que, quelquefois un législateur, ou un juge, on un greffier, ou un
docteur de la loi. C'est donc à tort que l'on prétend que ces expres-

sions sonl absolument relatives à une autorité royale, el que l'on

veut que, dans leur signification naturelle, elles promettent à Juda

une suite continue de rois de son sang, qui ne cessera qu'à l'époque

marquée.

H ne s'ensuit pas non plus des paroles de Jacob que la puissance,

l'autorité promise à Juda , doive s'étendre constamment sur les au-

tres tribus : elles peuvent aussi bien s'entendre d'une autorité po-

litique sur elle-même. En admettant ce sens, l'objection tombe , et

la prophétie se trouve pleinement accomplie , d'abord jusqu'à Jésus-

Christ, et ensuite dans sa personne. C'est ce qu'il s'agit de déve-

lopper.

La prophétie de Jacob a pour objet les descendants de Juda ; la

tribu qui doit naître de lui , de même que les prédictions qu'il fait

à ses autres enfants , sont relatives aux tribus dont ils doivent être

les pères. Ces tribus devaient former autant de corps politiques,

ayant chacun leurs chefs, leurs magistrats, leurs juges. Cela se voit

ossex clairement dans la prophétie faite à Dan , où Jacob lui an-

nonce qu'il jugera son peuple, de même que les autres tribu» dis-

raël. Je sais que l>eaucoup d'interprète* entendent autrement ce

passage , et disent qu'il a rapport au temps où la tribu de Dan donna

à la nation un juge dans la personne de Samson. Mais il parait que

Jacob annonce à Dan une chose qui doit lui être commune avec

toutes les autres tribus, et l'on ne voit pas de chefs de la nation en-

tière dans toutes les tribus. D'ailleurs, s'il est naturel d'expliquer

une prophétie par l'événement , en voyant chaque tribu avoir son

régime particulier, nous pouvons avec fondement juger que c'est là

ce qu'a prédit Jacob. Ses paroles à Juda, prises en elles-nième, n'ex-

; plus une autorité sur les autres tribus

sur elle-même ; mais , entendues dans ce dernier sens, elles sont con-

forme* aux |>arolcs adressées dans la même suite de discours à son frère

Dan. Il est donc naturel de leur donner celte signification ; et voici

quelle est alors la prophétie : entre les douze tribus , qui toutes for-

meront des sociétés politiques, ayant chacune leurs chefs et leurs

magistrats , la tribu de Juda aura cela de particulier, qu'elle con-

servera son autorité civile, tdtehel , et ses chefs pris dans elle, me-

ti'kek , jusqu'au temps où viendra l'envoyé. Il parait que c'est dans

ce sens que saint Jeen-Chry sostôme a entendu cet oracle; et il est

d'autant plus juste de l'entendre dans ce sens simple et naturel

,

qu'entendu ainsi il a eu son accomplissement plein et exact. Les an-

tres tribus ont cessé d ésister en corps d'état et d'avoir des chefs pris

dans leur sein : Juda a conservé constamment la prérogative qui lui

avait été annoncée; celte tribu n'a perdu la verge de commande-

ment et le chef liie d'elle qu'au temps de la venue de Jésus-Christ.

IJ suite de son histoire le montre clairement.

Quelques interprète» ont cru trouver, dés le temps où les Israé-

lites étaient dans l'Egypte en état de servitude, des traces de l'auto-

rité qu'exerçaient dans chaque tribu des chefs qui en étaient tiré*.

Ils se fondent sur ce qtie, dans l'Exode, Dieu ordonne à Moïse de

rassembler les anciens d'Israël , ou , selon la version des Septante,

le sénat des enfants d'Israël ; mais cette opinion parait difficile à

admettre. Il est contre toute vraisemblance que les Égyptiens , qui

tenaient les Hébreux dans la pauvreté et l'humiliation, qui s'étaient

même fait un système de les opprimer pour empêcher qu'ils ne de-

vinssent trop puissants, leur aient laissé la bberté de former un

corps d'état parmi eux, et d'avoir des chefs qui les gouvernassent.

Le texte que l'on cite n'annonce point que ces anciens dont :

devait faire le rassemblement eussent de l'autorité sur 1

patriote*. 11 était impossible que Moïse rassemblât tout ce
]

nombreux , et il est tout simple que Dieu le chargeât de parler à

ceux qui avaient le plu» de considération dans la nation.

« Mais, objectent quelques-uns de nos adversaires, si le sceptre

n'a pas été dans Juda des le premier moment , la prophétie s'est

donc trouvée fausse immédiatement après qu'elle a été faite. Les

mots non Jtficiet annoncent que le sceptre sera en tout temps dans

la tribu , qu'il ne manquera jamais. »

Celte interprétation n'est pas exacte. Les mots non JtfieirJ signi-

fient seulement que lorsque le sceptre sera entré dans Juda , il n'en

sortira plus ; mais le temps où il doit y entrer n'est pas fixé. Dans

un discours prophétique, on ne doit pas regarder la chose comme
présente : Jacob promet une puissance à son fils ; il ne la lui donne

pas actuellement.

Après la sortie d'Egypte , et lorsque les Israélites étaient encore

dans le désert , on trouve des marques plus positives de l'autorité

des chefs dans les tribus. Non-seulement on voit en plusieurs en-

droits des hommes appelés princes de la multitude, mais, au com-

mencement du livre des Nombres , ils sont désignés par leurs noms

et par leurs tribus : ils sont appelés princes des tribus et des mai-

sous, chacun dans sa parenté; princes de la multitude dans leurs

tribus, et chefs de l'armée d'Isracl : il» sont associés à Moïse pour

faire le recensement de tous les hommes en état de porter les armes ;

on les voit ensuite , dans l'ordre du campement , placés chacun à la

tète de sa tribu , et la commandant ; enfin on les retrouve dan*

beaucoup d'occasions associés à Moïse el Aaron , et toujours avec ce

même litre de princes des tribus.

Si cependant on veut que cet ordre de choses n'ait pas existé

dans le désert , el que les tribus n'y aient pas eu un gouvernement

particulier, nous n'avons pas d'intérêt à soutenir le contraire. H
s'ensuivra seulement que cette forme de gouvernement par tribus •

commencé plus tard, et lorsque les Israélites, ayant passé le désert,

se furent établis sur la terre de Chanaan. Il n'en sera pas moin*

vrai que, du moment où elle a commencé , die s'est perpétuée jus-

qu'au temps de Jésus-Christ dans la tribu de Juda , maigre les di-
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Immédiatement api es l'établissement du peuple hébreu dans I*

terre qui lui avait été promise , te» douze tribus formèrent douze

cantons séparés , uyanl churun son gouvernement , et , sous les lois

communes que Moïse leur avait données, composèrent une sorte de

république fédérative. Au premier chapitre du Livre de» Juges, on

voit ces diverses tribus avoir, chacune de son coté , des guerres con-

tre les nations qui étaient voisines ou qui occupaient leur territoire.

On les voit ensuite avoir eu Ire elles des guerres civiles , ce qui sup-

pose dans toutes un gouvernement et des chefs particulier?. Il est

vrai que , dans cet intervalle , la nation a eu de temps en temps des

cliels communs sous le nom de Juges. C'est principalement dans le

temps où, en punition de ses fautes, elle avait été asservie à des

puissances étrangères , que Dieu, en considération de son repentir,

lui envoyait des bbéralcurs qui jouissaient sur elle d'une autorité

générale. Mais, outre ces juges communs, qui n'existaient que de

temps en temps, les tribus avaient leurs chef» particuliers qui régis-

saient et jugeaient chacune d'elles : Moïse le leur avait ainsi or-

donné, et nous trouions dans plusieurs endroits une mention ex-

presse de ce* chefs. Deux, tribu» qui étaient restées eu deçà du Jour-

dain, ayant donné de l'inquiétude au* autres, il fut député vers

elles dix princes ou chefs, un de chaque tribu, avec Phinécs, fils

du grand-prêtre, Débora parle dans sou caulique de ces princes, qui

siégeaient sur les tribunaux. Il serait facile de produire bien d'au-

tres exemptes. Ainsi , dans ce premier intervalle de quatre cents

ans, la prophétie de Jacob a été accomplie.

Il ne peut y avoir de difficulté sur l'état politique de la tribu de

Juda pendant le temps de ses rois, surtout depuis David. Il est bon

cependant d'observer que , quelle que fût l'autorité suprême des rois,

les tribus formaient des corps séparés et avaient de» chefs. A la

mort de Saûl , la tribu de Juda vint trouver David , cl l'oiguit pour

régner sur elle. Abner, général des armées de Saûl, engagea toutes

les autres tribus à reconnaître pour leur roi Isboseth, (ils de Saul,

et ce ne fut qu'à la mort de ce prince que ces tribus vinrent trou-

ver David, et firent avec lui un pacte d'après lequel elles l'oignirent

roi sur tout Israël. Roboam ayant irrité les Israélites par sa dureté

,

le peuple dit : Qu'avons-nous de commun avec David ? Pourquoi se-

rions-nous l'héritage du 61s d'Isaï ? Retourne* dans vos maisons ,

Israël; David, conservez votre maison. De ce moment, les destinées

de la tribu de Juda furent différentes de celles des autres tribus :

tandis qu'elles étaient régies successivement par des rois de diffé-

rentes dynasties et de différentes tribus , Juda fut toujours gouverné

par des rois du sang de David. Remarquons cependant que ce

royaume de Juda n'était pas absolument formé de cette seule tribu :

il renfermait la tribu de Benjamin , beaucoup de membres de la tribu

de Léri, et quelques individus des autres tribus. Mais la ma-

jeure partie de l'état, on peut mémo dire la totalité morale, était

la rribn de Juda, le reste étant, en comparaison d'elle, très-peu

nombreux : aussi voyons-nom , dans plusieurs endroits, les auteurs

sacrés dire qu'il n'était resté dans ce royaume que la tribu de Juda.

Le prophète Ahias, prédisant à Jéroboam sa royauté, lui annonce

que le Seigneur le fera régner sur dix tribus, et n'en laissera qu'une

au fil» de David; et il est dit ailleurs, au sujet de la destruction du

royaume d'Israël, que Dieu, irrité contre Israël, Ta rejeté de sa

présence , et qu'il n'est resté que la seule tribu de Juda.

Ces deux royaumes finirent d'exister, parce qu'Us furent conquis,

et leurs peuples emmenés en captivité; savoir, le royaume d'Israël,

par Salmanasar, et celui de Juda , quatre-vingt-cinq ans après ,
par

Nabucbodonosor. Mais le sort de ces deux nations fut bien différcul.

La ruine d'Israël fut totale, ubsolue, sans retour. De ce moment,

les dix tribu» ont cessé de former un état politique; elles sont res-

tées assujetties à leurs vainqueurs, et n'ont jamais été rétablies ; il

est même rapporté que lus rois d'Assyrie donnèrent leur pays à de

nouveaux habitants, qui prirent possession de Samarie et des autres

Tilles. Quant aux individus des dix tribus , ils furent transportés

au delà de l'Euphrale, d'où ils ne revinrent plus, et Josèphc

ailette que leurs descendants y étaient encore de son temps.

Mais il en fut tout autrement de la tribu de Juda et de la cap-

tivité qu'elle /prouva. Elle cessa, il est vrai, d'avoir des souverains

du sang de D.vvid portant le titre île rui ; mais clic ne cessa pas pour
cela de former un corps de nation, de se régir par'ses lois et d'avoir

des chef» de son sang. Si l'on veut absolument que, pendant les

soixante-dix ans de la captivité de Babylonc, celle tribu n'ait con-

servé aucune autorité sur elle-même, nous pouvons, sans inconvé-

nient, l'accorder. Un intervalle aussi court dans l'espace de quinte

siècles ue peut pas être regardé comme une cessation; ce n'est qu'une

interruption momentanée. Dira-t on que le Portugal a cessé d'être

un royaume, parce que pendant soixante ans il a été assujetti à la

couronne d'Espagne? On peut d'autant moins le dire de la tribu de
Juda, que, pendant celte captivité, elle a toujours conservé l'espé-

rance du rétablissement dans son pays, espérance fondée sur les pro-

phéties qui lu lui promettaient. Mais est il même vrai que , dans cet

intervalle, la tribu de Juda ait cessé de faire nn corps de nation ,

d'être régie par ses lois et jugée par ses chefs ? Nous avons un té-

moignage du contraire dans l'histoire de Suzanne : nous y voyons

deux vieillards de la nation constitués juges pour une année; nous
les voyons accuser cette sainte femme devant l'assemblée du peuple,

qui d'abord la condamne et ensuite l'absout, et qui punit de mort
ses impurs calomniateurs. L'histoire d'Eslhcr nous piéseiite aussi

une idée de l'état de la nation juive sous l'empire des rois de Perse.

Assuérus, trompé par Aman, avait donné contre les Juifs un pre-

mier édit qui les proscrivait : il y était dit qu'ils se gouvernaient par

des lois nouvelles
; qu'ils agissaient contre les coutumes de toutes

les nations; qu'ils avaient des lois perverses. Mais ce prinre, dés-

abusé par Esther, publia une autre loi favorable aux Juifs , dans la-

quelle il déclarait qu'ils se conduisaient selon de justes lois. Il parai t

donc que, même sous l'empire des rois de Babylonc et de Perse, la

tribu de Juda avait conservé ses lois , ses juges , sou droit de glaive,

son état en corps de nation , et qu'elle formait, dans l'empire où die

avait été transportée, ce que les publicistes appellent tlatus in

italu.

Ce fut après le retour de la captivité que le pays fut appelé

Judée, et ses habitants, Juifs, du nom de la tribu qui formait la

presque totalité du peuple. Nous n'avons pas ledit par lequel Cy r is

permettait aux Juifs de retourner habiter leur ancienne patrie; mais

nous ne pouvons pas douter qu'ils n'y aient formé de nouveau un

corps de nation régi par ses magistrats, puisque nous voyons, des

ce moment, Zurohabel , issu du sang royal, reconnu chef du peu-

ple conjointement avec les principaux de la nation. Ledit accordé

par Artaxerxcs à Esdras est positif: il l'autorise à établir des juges,

des présidents, qui fassent ol>server la loi de Moise, et qui pronon-

cent des jugements , même capitaux. Ainsi furent perpétués dans la

tribu de Juda , conformément à ta prophétie de Jacob , le droit de

glaive, et la prérogative d'être régie par des chefs pris dans elle-

même. Le régime de cet étal était aristocratique ; et l'autorité , soit

administrative, soit judiciaire, était exercée par 1rs principaux d'en-

tre les Juifs. Cet ordre de choses dura pendant l'espace d'environ

trois cent soixante-dix ans, jusqu'au temps des Machabécs. Alors la

nécessité de résister à la violeutc persécution d'Antiochus fit chan-

ger quelque chose à la constitution : il fallut se donner un chef guer-

rier; ce qui rapprocha l'état du gouvernemeut monarchique. Judas

Machabée, ensuite ses frères , et après eux les descendants de Si-

mon , curent la principale part à l'autorité; mais le corps de la tribu

ne la perdit pas pour cela ; ce fut le peuple qui dut pour ses chefs

successivement Jonalhas et Simon. Antérieurement et du temps de

Judas Machabée, une ambassade avait été envoyée à Rome, non

pas seulement par lui et par ses frère» , mais par tout le peuple des

Juifs. L'ne lettre écrite aux Spartiates l'est aussi par Jonalhas, sou-

verain pontife, par les anciens de ta nation, par les prêtres et par

tout le reste du peuple. Il est donc clair que, depuis la captivité, et

jusque sous le» Asmonéens ,
qui étaient de la tribu de Léri

, U tribu
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i

de Juda «rail eonaervé, avec son étal de nation, m» Mrtorité

p*»prc.

o On prétend qu'il n'«»t pu vrai que, depuis tanr retour de ta

captivité , ta» Juifs aient couservé l'autorité »or leur république. On

dit qu il* payaient un tribut au» roi» de Pêne; qu'il» eontinuèrent

de le payer aux rois de Syrie, et qu'il, étaient tournis à leur puis-

sance. »

Nous ne disconvenons pas entièrement du bit -, mai* un état peut

être trib-itaire d'un autre , être même & quelque* égard» dans ta dé

pmdanee , et cependant conserver «on exittence politique , ta droit

d'user de ses propre» loi» , d'être régi par tes chef» , de juger les

procès , d'infliger aux coupables drs peine* , nènte celle de mort

,

d'administrer tes affaire». Dant ce rat , nous disons qu'il est véri -

tabtanient une puissance de l'ordre politique. La république judaïque,

dan* ta temps qui s'est écoulé depuis le retour de la captivité, n'a

pas toujours joui d'une iiidépendanre entière ; mai* elle n'a pas cessé

d'être une république. On peut dire d'elle, arec une entière vérité,

que, dans cet intervalle, comme dans ta» précédents, elle a con-

»ervé la verge, symbole d'anlorité , et le* chef» tiré» d'elle-même que

lui avait promit Jacob.

Environ soixante -trois ans avant Jésus-Christ, Pompée, «'étant

emparé de Jérusalem , y établit roi Hircan , issu du sang asmonéeu,

<-t il rendit tas Juifs tributaires des Romains. Vingt-cinq an* après,

Hérode, Iduméen de ntitsanec, fui fait par le* Romains roi de la

Judée. Plusieurs de tes descendanU lui succédèrent dan» la souve-

raineté, soit de tout le pays, soit d'une partie. Des gouverneurs ro-

mains furent après cela chargés du gouvernement de la Judée, jus-

qu'au temps de la destruction par Yespasien et Tite. Le» docteurs

ne sont pas absolument d'accord sur celle de ces diverses époques

où le sceptre a cessé d'être dans la tribu de Juda. Nous n'avons

pas intérêt d'entrer dans cette discussion. Quelle que soit l'opinion

qu'on adopte , il est toujours certaiu que la tribu issue de Juda a

resté d'avoir sa forme de gouvernement régi par ses lois et par de*

« befs pris parmi elle , seulement un peu de temps avant ou uu peu

de temps après que Jésus-Christ a paru dans ta monde; ce qm ac-

complit la prophétie de Jacub. Il n'csl cependant pas inutile de

faire, relativement à ces temps de dépérissement de la république

judaïque, une observation : c'est que, même sous les Hérodes, du

temps de Jésus-Christ et jusqu'après lui , tas Juifs avaient conservé

le droit de glaive, qui est une portion essentielle de la souveraineté.

Nous en avons diverses preuves : l'histoire de la femme adultère

«menée à Jésus-Christ pour savoir si on devait la lapider; l'iufor-

i.ialion faite par le sanhédrin au sujet d'un aveugle-né que ta Sau-

veur avait guéri; la réponse de Pilate aux Juifs dans la passion,

• Prenez-le vous-mêmes , et juger-ta selon votre loi ; » le procès fait

aux apôtres et leur flagellation , parce qu'ils prêchaient au nom de

Jésus-Christ ; le marhre de saint retienne; celui de saint Jacques le

mineur. Peut-être, d'après ces faits, l'opinion la plus vraie est-elle

que re n'est pas tout d'un coup et à une seule époque que le sceptre

a cessé d'être dans la tribu de Juda; mais qu'elle a perdu suecessi-

sèment le» diverse» prérogatives qui constituent l'autorité souveraine,

et cela depuis les temps qui ont un peu précédé la naissance de Jé-

sus-Christ , jusqu'à l'entière ruine de l'état, environ quarante ans

après sou ascension.

Si nous avions encore affaire aux Juif» anciens, qui reconnais-

saient dans les parole* du patriarche Jacob à son fils Juda une pro-

phétie du Messie , il suffirait de leur montrer que depuis longtemps

ils n'oul plu» aucune forme d'état politique, aucune sorte d'autorité,

aucun chef pris parmi eux ; et nous en conclurions que les Juifs mo-

dernes , et surtout les incrédules de nos jours , refusant de voir dans

ce» paroles une prophétie , il faut reprendre les choses de plus haut,

et leur montrer que c'en est une qui a été littéralement accomplie

en Jésus-Christ.

Le caractère ta plus certain d'une prophétie est, comme nous

l avons vu, son accomplissement. Lorsque de la pari de Dieu est au-

nocatnetnent prévoir, et qui te réalise avec une exactitude entière

,

tan* que le Imsjnl ait pu former cette conformité entre l'événement

et la prédiction , on ne peut pat s'empêcher de croire que c'est une

vraie prophétie.

Or, il est évident, i* que Jacob prédit à Juda, de même qu'à

s» autre* enfania, de» chose* future* relative* à ta postérité.

Il est évident, a* que le* chose* qu'il lui prédit sont que ses des-

cendants formeront une nation , une tociété politique; que cette na-

tion sera régie par de* chefs prit an-dedans d'elle ; qu'il viendra un

personnage désigné par ta nom de Kilo ; que la nation conservera

ton autorité politique et tet cheft jusqu'à l'arrivée de ce personnage ;

enfin que ce personnage sera l'attente des nations , ou que les nation*

se réuniront à lui, ou que les nations lui obéiront.

Il est évident , 5* qu'il était impossible à Jacob de prévoir par set

seules lumière* naturelles tontes ces destinées futures de sa postérité ;

que de chacun de se* enfants il sortirait une tribu ; que chacune de

ces tribus jugerait son peuple et aurait sur lui l'autorité ; que cette

autorité cesserait plutôt dans ta* autres tribus que dans celle de

Juda; que cette autorité se conserverait dans la tribu de Juda jus-

qu'à l'arrivée de Kilo; que lotîtes les nation* viendraient te réunir

à Kilo.

Il est évident, 4* qu'il serait également absurde d'attribuer au

hasard le rapport avec la prédiction d'événements aussi éloignés,

aussi compliqués, aussi perpétués dans le court de plusieurs siècles,

aussi dépendants de causes diserses, libres et inconnues.

Il est évident , 5" et nous venons de ta démontrer, que la partie

de la prédiction relative à la permanence de la tribu de Juda s'est

littéralement accomplie pendant un intervalle de près de quinze

siècles , el malgré le» révolutions à travers lesquelles a passé cette

tribu.

Il est évident, 6° que, vers ta temps où les Juifs ont perdu leur

autorité et leurs chefs pris parmi eux, Jésus-Christ a paru dan» le

monde.

H est évident, 7" qu'après la venue de Jésus-Christ il a été an-

noncé aux nations, qui t'out reconnu et qui se sont soumises à

sa loi.

Il est évident, 8" qu'il ne s'est élevé, ni à cette époque, ni au-

paravant , ni depuis , aucun autre personnage qui réunisse ces ca-

ractère*.

Il est donc évident, enfin, que tas paroles de Jacob à Juda sont

une vraie prophétie de Jésus-Christ , qui a eu dans Jésus-Christ son

accomplissement littéral, exact et parfait.

On demande pourquoi cette prophétie , qui aurait été ti puissante

pour convaincre les Juifs, n'a été citée ni par Jèsns-Christ ni par

ses apôtres. A. celle interrogation nous avons plusieurs réponses à

donner. F.n premier lieu , l'objet principal de la prophétie était de

montrer le temps où ta Messie devait venir; mais, lorsque Jésus-

Christ e-l venu |Hib1icr sa loi , c'était , comme nous ta verrons, une

opinion générale et constante, que ta lemps de l'apparition du

Messie était arrivé. On n'avait pas à prouver ce point, et l'emploi

di> la prophétie de Jacob eùl clé superflu. En second lieu, il aurait

été encore inutile par une autre raison : c'est que la république des

Juifs subsistait encore , et que rien n'annonçait qu'elle dût finir.

L'argument tiré de ce qu'elle devait peu après être détruite n'aurait

pas eu encore de force. Eu troisième lieu , la partie de la prophétie

qui annonce que les nations reconnaîtront le Messie n'était pas en-

core accomplie; il était donc encore, à cet égard, impossible d'en

faire une preuve de la mission de Jésus-Christ.

Nous finirons re qui concerne cet oracle sacré par deux réflexions.

Entre la première et la dernière partie de la prophétie il y a un

rapport intime. L'autorité doit cesser dans Juda quand l'autorité

sur toutes las nations doit passer au peesonnage annoncé. Un em-

pire doit succéder à l'autre. Ccst qu'alors il sera inutile que la ré-

publique judaïque subsiste : clic n'csl établie que pour amener le
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M qui donnera m loi à toutes le* nation». 1> Messie tenu , la

tribu de Jrtda n'a plus d'objet; eDe ne sert plu» aux rues de Dieu.

De là récolte encan contre le système des Juifs an iris fort ar-

gument. Si , comme ib le croient , le Messie doit erre un roi victo-

rieux , qui rétablis** leur empire et qui leur donne pour toujours
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une vaste domination , il n'est pas vrai qu'alors le sceptre doive

sortir de Jmla. Au contraire, l'empire de cette tribu sera plus flo-

rissant, plus puissant, plus solidement établi que jamais. Il faut

qu'ils effacent de leurs livres sacrés cette prophétie , ou qu'il* y li-

sent la frivolité de leur attente, (Ditwtutton sur Ut prophetiet.J

CHAPITRE L.

Funérailles de Jaooix Mort de Joseph.

1. Quod cerner» Joseph, mit super faciem pntrfs,

flens et deosculans eum.

2. Praceprtque servis suis medicis ut aromatlhus con-

dirent patrem.

3. Quibusjussa eiplentibus, transierunt quadraginta

dits : iste quippe mos erat cadaverum condltorum. Fle-

vitque emn jEgyptus septuaginta dlebus.

4. Et, expleto planctôs tempore, loeotus est Joseph ad

familiam Pharaonis : Si in\cni gratiam m conspecta

vestro
,
loquiinlni in auribus Pharaonis :

5. Eo quod pater meus adjuraverit me , dicens , En
morior; in sepuicro meo quod fodi niihl in terra Cha-

naan,sepelies me; ascendam igitur, et sepeliam patrem

menm, ac revertar.

6. Dixitque ei Pharao : Ascende et sepeli patrem tuum

sicut adjuratus es.

7. Quo ascendente , ierunt cum eo omnes senes * domûs

Pharaonis, cunctique majores natu terra yEgyptl;

8. Dorans Joseph cum fratribus suis, absque parvu-

lis, et gregibus atqoe armentis
,
quœdereliquerant in terra

Gessen.

9. Habuit quoque in comitatu currus et équités; et

facta est turba non raodica.

10. Veneruntque ad arcam Atad, quœ sita est trans

Jordanem : ubi , célébrantes exequias planctu magno at-

que vehementi, irapleverunt septem dies.

11. Quod cùm vidissent habttatores terra Chanaan,

dixerunt : Planetus magnus est iste jEgyptils. Et iddrco

vocatum est nomen loci illius, Planetus .Egypti.

12. Fecerunt ergo filii Jacob sicut praceperat els;

1S. Et, partantes ctun in terrant Chanaan ,
sepelierunt

eum in spelnnca dopHci *, qnam emerat Abraham cum
agro in possesaionem sepulcri ab Ëphron Hethœo , contra

faciem Mambre.

14. Reversusque est Joseph in JDgyptum cum fratri-

bus suis et omni comitatu
,
sepulto pâtre.

jr 7, LiU.:-î» anciens. . Ce nom d'ancien est plutôt un titre

de d.gmté qu'un tome qui marque l'âge.

1. Joseph
,
voyant son père mort , se jeta sur son vi-

sage
,
pleurant et l'embrassant.

2. Et il ordonna aux médecins qui le servaient d'em-
baumer le corps de son père.

3. Et ils accomplirent ce qui leur était commandé

,

durant quarante jours , car telle était la coutume lors-

qu'on embaumait les corps. Et l'Egypte pleura Jacob du-
rant soixante-dix jours.

4. Les jours de deuil passés, Joseph parla aux officiers

de la maison de Pharaon : Si j'ai trouvé grâce en votre

présence, dites à Pharaon :

5. Parce que mon père m'a fait jurer, disant : Voici

que je meurs, tu m'enseveliras dans le sépulcre que j'ai

creusé pour mol dans la terre de Chanaan
,
j'y monterai

et ensevelirai mon père, et je reviendrai.

6. Et Pharaon répondit : Monte et ensevelis ton père,

comme il te l'a fait jurer.

7. Et il monta dans la terre de Chanaan, et tous les

anciens de la maison de Pharaon et tous les anciens de
l'Egypte allèrent avec lui

,

8. Ainsi que la maison de Joseph , et ses frères , ex-

cepté les enfants et leurs troupeaux
,

qu'ils laissèrent en
la terre de Oessen.

9. Il était suivi de chars et de cavaliers, et il y eut

une grande multitude.

10. Ils vinrent jusqu'à Taire d'Atad
,
qui est au delà du

Jourdain , où ils furent sept jours, célébrant les funé-

railles par des pleurs et de grands cris.

11. Ce que les habitants du pays de Chanaan ayant

vu , Ils dirent : Voilà un grand deuil parmi les Egyp-
tiens. Et c'est pourquoi ce Heu fut appelé le Deuil rf'A-

gypte.

12. Les ftk de Jacob firent donc ce que leur père leur

avait ordonné
;

13. Et , le portant en la terre de Chanaan, ils l'ense-

velirent dans la caverne doubje , vis-à-vis de Mambré,

qu'Abraham avait achetée d'Ephron l'Hethéeu , avec son

champ, pour le lieu de sa sépulture.

14. Et Joseph retourna en Égypte, et «es frères, et

tous ceux qui étalent montés avec lui
,
après avoir en-

seveli son père.

* 1 3. Hébr. : - Dans la caverne du champ de Matfipéiali. .
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I

Quo mortuo, timentes fratres ejus, et mutuoeol-

loqur.ites , "Ne forte mwnor sit Injuria; qnara ppssus est

,

et rcdJat nobù omne malum quod fecimus,

10. Manclaverunt ei dicentes: Pater tuus prsecepit no-

bis , nutetjuam moreretur,

17. lit hfcc tiLi verbis lllius tliceremus : Obsecro ut

obliviscarls scelcris fratrum tuorum , et peccati atque ma-

litiœ quain exercuerunt in te : nos quoque oramus ut ser-

vis Dei patris tui dimittas iniquitatem hanc. Qulbus au-

ditis, flt'vit Joseph.

18. Vencruntque ad cum fratres sui, et proni ado-

rantts in terram dixerunt : Servi tui sumus.

19. Quibus ille respondit : Nollte timoré : num Del

possmnus resistere volontatt * ?

20. Vos cogitastis de me malum; sed Deus vertit il-

lud in bonum, ut exaltaret me, sicut in pnesentiarum

eemitis, et salvos faceret multos populos*.

21. _\olite timere : ego pascam vos et parvulos ves-

tros. Cirnsolatusque est eos, etblandë ac lenitur est locu-

tus \
22. Et habitavit in .Egypto cum omnl domo patris

sui, vixitque eeiitum decem onnis; et vidit Epbraîm fi-

lios us<iue ad tertiam generntionem; filii quoque Mocblr,

filii Manasse nati sunt In geuibus Joseph.

2.",. Quibus transactis, loc-utus est fratribus suis: Post

mortein meam Deus visitabit vos, et ascendere vos fa-

ciet de terra ista ad terrain quam juravit Abraham,
Isaac et Jacob.

2-1. Cùmque adjurasset eos atque dixlsset, Deus visi-

tabit vos, asportate ossa mea vobiscum de looo isto,

2S. Mortuus est, expletis centum decem vita; surc an-

nis; et, conditus aromatibus, repositus est in loculo lu

jEgypto.

i- 19. Itébr. : « Car voudrais-je (n'égaler a Dieu , pour rit'uttr à

ta >v>luntè? » Autrement , selon le rhaldécn : « car je craim Dieu, »

c'est-à-dire qu'au lieu 'de : « An pro Dto «go «un, - on a lu :

15. Jacob mort, les frères de Joseph, ticmblant, se

disaient entre eux : Si par hasard Joseph se souvenait de

l'injure qu'il a soufferte, il nous rendrait tout le mal que
nous lui avons fait.

10. Et ils envoyèrent vers lui, disant : Votre père nous

a commandé, avant qu'il mourût

,

1 7. De vous dire en son nom : Je te prie d'oublier le

crime de tes frères , et le péché et la malice dont ils ont

usé contre toi ; et nous aussi nous vous supplions de

pardonner cette offense aux serviteurs du Dieu de votre

pere. Joseph, ayant entendu ces paroles, pleura,

18. Et ses frères vinrent à lui , et se prosternèrent de-

vant lui; et, l'adorant, ils dirent : Nous sommes vos

serviteurs.

19. Et Joseph répondit : Ne craignez point; pouvons-

nous résister à la volonté de Dieu ?

20. Vous avez pensé mal de moi ; mais Dieu a changé

ce mal en bien
,
pour m élever comme vous le voyez main-

tenant , et pour sauver plusieurs^peuples.

21. Ne craignez point : je vous nourrirai , vous et vos

enfants. Et il les consola , et il leur parla avec douceur

et avec tendresse.

22. Et il habita en Egypte au milieu de tonte la famille

de son père , et il vécut ceut-dix ans ; et il vit les enfants

d'Ëphraim jusqu'à la troisième génération; et les enfants

de Mnchir, fils de Manassé, naquirent sur les genoux de

Joseph.

23. Joseph dit ensuite à ses'frères :*Après ma mort,

Dieu vous visitera et vous fera remonter de cette terre à

celle qu'il a promise à Abraham, à Isaac et à Jacob.

24. Et après qu'il les eut fait -s'engager par serment

,

e t qu'il leur eut dit : D*u vous visitera
,
transportez d'ici

mes ossements avec vous,

25. II mourut, âge de cent-dix ans; et, ayant été

embaumi-, il fut mis dans un cercueil en Egypte.

« Timrtts Deum, ego sum. *

X ao. Hcbr. : « Afin de sauver nn grand peuple. »

jl >i. Hcbr. litt. : « Kn leur parlant au cœur. >

COMMENTAIRE.

Embaumement de Jacob.

„ 1] commanda entoile aux médecins qu'il avait a «on service

d'embaumer son père , tt ces médecins embaumèrent Israël.

a On y employa quarante jours ; car c'est la coutume d'employer

ce temps pour embaumer les corp»; et les Égyptiens pleurèrent Jacob

pendant soixante et dix jours. »

On voit par ce passage combien l'otage d'embaumer les corps morts

était ancien en Egypte.

Hérodote et Diodore de Sicile sont bien ici d'accord avec

ils disent que le corps mort est entre les mains des 1

dant environ trente jours, qu'ensuite on le met dans le nitre pen-

dant environ quarante jours ; en sorte qu'on emploie i fes embau-

Vsage des Égyptiens pendant le deuil

« Quand le temps du deuil fat passé , Joseph dit à ceux de la

maison de Pharaon : Si j'ai trouvé grâce devant vous, je vous prie

de représenter ceci au roi. •
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tocutui est Joseph adfamiliam Pharaonis. C'est-à-dire aux officier*

de sa cour. Les Scplaule ont dit : ad polenta Pharaonis. Dont Cal-

me! remarque en cet endroit que, comme Joseph n'avait pas encore

quitté les marques de deuil , qu'il ne devait déposer qu'après que Ja-

cob serait dans le tombeau , et qu'on ne paraissait pas devant le roi

en babil de deuil chez les Égyptiens, il s'abstient par respect de par-

ler en personne au roi en celte occasion.

VERSET 10.

Nombre desjours du deuil.

« Et Joseph y pleura son père pendant sqit jours. »

Septtm dirs. Ce nombre était-il déterminé par une coutume des

Égyptiens on par une coutume des Israélites? C'est ce qu'où ne sait

pas.

VERSET 22.

Joseph figure de Jésus- Christ.

C'est-à-dire « qu'il vit les petits-fils d'Éphraïm , « comme le mon-

trent clairement ces paroles qui suivent , filii quoque Haehir, filii

Nouasse nati sunl in genibui Josepli. Les Septante sont ici entière-

ment d'accord avec la Vulgatr.

On a déjà vu au chapitre xxx , verset 3 , cet usage de recevoir sur

les genoux les enfants nouveau-nés.

« Les saint* Pères, dit Fcller, ont eu soin de faire remarquer les

caractères qui font de Joseph la figure et une image , quoique impar-

faite, de Jésus-Christ, vendu el trahi par les siens, sauveur de son

peuple et de tous les peuples de la terre. C'est effectivement une

des plus belles Ggures de l'ancien Testament , qui , de l'aveu même
des Juifs, nommément de Philon el de Josèphe, était un livre tout

figuratif, comme saint Paul le montre dans son épitre aux Hé-

breux. « « Par ces figures , dit an théologien exact et profond , Dieu

avait dessein de rendre sensibles les mystères futurs de son fils, pour

ceux à qui il en donnait dès lors l'intelligence par une lumière in-

térieure, et d'affermir un jour dans la foi de ces mêmes mystères

ceux qui, après l'accomplissement , verraient le rapport frappant

qui se trouve entre les figures et ces mystères; car, quoique ce rap-

port ait été obscur et comme voilé avant l'événement , il est certain

qu'aujourd'hui l'on ne peut comparer les faits de l'Évangile avec ceux

de l'ancien Testament , sans être vivement frappé de la parfaite

conformité que l'on j remarque au premier coup-d'œil , et sans être

intimement persuadé que la sagesse divine a eu intention de repré-

senter les uns par le* autres. - C'est ce qui a fait dire à Tertullicn :

17 t erèii ita et rtUu prophetarunt ; et à saint Augustin : Ulorum non

tantùm lingva , sed et rila prophtiica fuit. Indépendamment de ortie

allégorie, l'histoire de Joseph (ait naître les réflexions les plus

ri-lîçiruses comme les plus sensées. Que les voies de Dieu sont ad-

mirables dans tous les détails de cette histoire touchante ! quelle

force dans les ressorts cachés de sa providence I II change la fai-

blesse en puissance, et exécute ses desseins par les obstacles même
qu'on lui oppose.

Réflexions sur la Genèse.

Dans YHistoire de VAcadémie det inscriptions (t. IX, in-la

,

p. i), il y a l'extrait d'un mémoire où l'on lait voir l'utilité que les

belles-lettres peuvent tirer de l'Écriture-Sainte, et en particulier du

livre de la Genèse; l'auteur soutient que c'est là qu'il but chercher

l'origine des arts , de* sciences et des lois; et M. Goguet l'a prouvé

T. L

en détail dans l'ouvrage qu'il a composé sur ce rojet, Origint des

lois, etc.

- Quoique nous soyons bien éloignés , dit le savant académicien

,

d'adopter le système de ceux qui prétendent retrouver les héros de

la fable dans les patriarches dont parle l'Écriture , nous ne pouvons

méconnaître, entre quelques-unes des fictions de la mythologie, et

certains traits conservés dans la Genèse, un rapport assez sensible.

Le siècle d'or, les iles enchantées , toutes les allégories sous lesquelles

on nous représente la félicité du premier âge et les charmes de la

nature dans son printemps ; toutes celles où l'on prétendait expliquer

l'introduction du mal moral et du mal physique sur la terre, ne sont

peut-être que des copies défigurées du tableau que les premiers cha-

pitres de la Genèse offrent à nos regards....

- Toutes les sectes du paganisme ne sont , à le bien prendre, que

des hérésies de la religion primitive
,
puisque, supposant toute l'exis-

tence d'un ou de plusieurs êtres supérieurs à l'homme, auteurs ou

conservateurs de l'univers , admettant toutes des peines et des ré-

compenses après la mort , elles prouvent au moins que les hommes

connaissaient les vérités dont elles font de* abus.... La religion na-

turelle étant du ressort de la raison, et l'étude s'en trouvant liée

nécessairement avec celle de l'histoire..., c'est dans les livre* de

Moïse qu'il faut commencer celte élude; c'est là que nous trouvons

le vrai système présente sans mélange
,
que nous découvrons les pre-

mières traces de la mythologie et de la philosophie ancienne... Moïse

n'est pas seulement le plus éclairé des philosophes , il est encore le

premier des historiens et le plus sage des législateurs. Sans les se-

cours que nous lirons des livres sacrés , il n'y aurait point de chro-

nologie....

• Les écrits de Moïse ouvrent 1rs sources de l'histoire ; Us présen-

tent le spectacle intéressant de la dispersion des hommes , de la nais-

sance des sociétés , de l'établissement des lois , de l'invention el du

progrès des ans; en éclaircissant l'origine de tous les peuples, ils

détruisirent les prétentions de ceux dont l'histoire va se perdre dan*

l'abime des siècles. En vain l'incrédulité prétendait faire revivre ces

obscures chimères enfantées par l'orgueil el l'ignorance, tous les

fragments des annales du monde, réunis avec soin , et discuté* de

bonne foi , concourent à faire regarder la Genèse comme le pla*

authentique des anciens monuments , elc. »

• L'une des preuves de l'authenticité et de la vérité de l'histoire

sainte, dit Bergier, écrite par Moïse, sont les détails géographiques

dans lesquels il est entré , et l'attention qu'il a eue de placer la scène

des événements qu'il raconte; précaution sage que n'ont pas prise

les auteurs de différentes nations qui ont entrepris de donner les

origines du monde. Dans le chou-king des Chinois , dans les udams

ou bédangs des Indiens, dans les livres de Zoroastrc , on a voulu re-

monter jusqu'à la création ; mais on ne dit point en quels lieux de la

Chine , de* Indes ou de la Perse , ont vécu les personnages dont il y
esl parlé , ni où sont arrivés les faits qui y sont rapportés ; preuve

assez certaine que les auteurs de ces livres écrivaient au hasard et de

pure imagination : il en est de mène de* fable* de la mythologie

grecque,

« Moïse , mieux instruit et qui n'inventait rien , a placé dans l'Asie

le berceau du genre humain, non aux extrémités orientale* de l'Asie,

comme ont fait de nos jour* quelques philosophes systématiques ,

mais dans la Mésopotamie, sur le* bord* du Tigre et de l'Euphrate.

Cependant Moïse était né en Egypte, fort loin de la Mésopotamie ;

mai* il n'a rien donné au goût ni au préjugé national , il a suivi fidè-

lement la tradition de se* ancêtres, témoins bien informés et non

de Urace humaine après le déluge \ et c'est de là qu'il fait partir les

descendants de Noé pour aller peupler les différentes contrées de la

terre.

« Sur ce point, qui intéresse toutes les nations , le témoignage de

Moïse est confirmé par les monuments de l'histoire profane. A notre

égard, tout est venu d'Orient , lettres, arts, science», lois, commerce,

28
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civilisation, froils de la tefrc le* plu exquis, etc. Nos ancêtre*,

Gaulois ou Celtes , encore barbares , furent policés par les Humain* ;

ceux-ci l'ataienl été par le» Grecs ; 1rs Grec* , suivant leur* propres

traditions, avaient reçu des Égyptiens et des Phénicien» leurs pre-

mière* connaissances , et les Phénicien* louchaient aux contrée* dans

lesquelles Moïse place les premières habitations et les première* so-

ciétés politiques. Lorsque les sciences cl les arts ont éle étouffés parmi

nous, sous te barbarie des conquérants du Nord, il a fallu encore

retourner en Orient par le* Croisades pour retrouver une partie de

? Mais Moïse ne^ertpas borné à faire partir des plaira de Sen-

nahar les différente* peuplade», il les suit encore dans leurs migra-

tions et dans leurs diverses branches. H distingue par leurs nom»

celles qui se sont répandues au Midi , dans la Syrie, la Palestine ,

l'Égrple, et sur les cotes de l'Afrique; celles qui se sont avancées

à 1 Orient , vers l'Arabie, la Perse et les Indes ; celles qui out tourné

au Nord , entre la mer Caspienne et la mer Noire
, pour aller braver

les neiges et les frimais de la zone glaciale ; celles enlin qui , de pro-

che en proche, ont occupé l'Asie-Mineure, la Grèce cl les iles de la

Méditerranée ,
pour venir bientôt s'établir sur les bords de l'Océan.

Malgré l'envie qu'ont eue plusieurs critiques de découvrir des erreurs

dans ces détails , on n'a pas pu encore te trouver en défaut ; et ceux

qui ont affecté de s'écarter des plans qu'il a tracés n'ont enfanté

lion des divers descendants d'Abraham , de Lolh, d'Isnuél et dTïsaii,

a placer les luuméens , les Madianiles , le» Anuaoïtiies , les Moabite»,

les étranger* même, tels que les Philistins et la* Amalecilcs, chacun

sur le sol qu'il* ont occupé. Dan* le testament de Jacob, il donne

une topographie de la Palestine , en assignant à chacun des enfants

de ee patriarche la portion que sa tribu devait y posséder. Apre*

avoir marqué la route et les station* de* Hébreux sortant de l'Egypte,

il trace leurs marches et leurs divers campemeuts dans le désert ; il

les fait armer à la vue de la PaletUne et du Jourdain ; et , avant de

mourir, il place déjà deux tribus sur la rive orientale de ce fleuve. 11

n cuit pas possible de pousser ( exactitude plus loin.

• Aussi plusieurs savants se sont appliques à édaircir la géogra-

phie de rÉcrilure-SainU.' , afin de répandre par-là un nouveau jour

sur l'histoire. Les recherches de bochart sur cette partie seraient

plus satisfaisante* s'il s'était moiu» livré aux conjectures et au desir

d'expliquer, par l'histoire sainte, les laides de la Mythologie grec-

que. Mais tous ceux qui ont travaille sur le même sujet, dans Lu

suite, n'ont pas laissé de profiler l>e.<iiiuiip de ses lumières, il avertit

lui-même que les révolutions terribles arrivées dans l'Orient, le» mi-

grations des peuples , le changement de» langues et des noms , out

jeté de l'obscurité sur une infinité de choses ; cependant , à force de

comparer ensemble le* géographes cl les voyageurs des différents

âges, on est parvenu à dissiper une grande partie des ténèbres que

le laps de temps y avait répandue*. •

FIN DE LA GENÈSE.
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L'EXODE.

CHAPITRE PREMIER.

des Israélite* qui Tinrent en Égypte. Nouveau roi rn Egypte qui opprime les Israélites.

Sages-femmes récompensées pour avoir sauvé le» enfanU de* Hébreux.

1 . Bœc sunt nomina filiorunt Israël qui ingressi sunt

in jEgyptum cum Jacob : singuli cum domlbus suis in-

troierant :

2. Rubcn, Simeon , Levi , Judas

,

3. Issachar , Zabulon et Benjamin.

4. Dan et Nephthali, GadetAscr.

5. Erant igitur omnes anima: corum
,
qui egressl sunt

de femore Jacob, septuaginta *
: Joseph autem in /Egypto

erat

e. Quo mortuo, et universis fratribus ejtts, omnique

cognatioue.illa *,

7. Filli Israël creverunt, et quasi germinantes mul-

tiplicati sunt : ac roborati nimis
,
Irapleverunt terram.

8. Surrexit interen rcx * novus super jEgyptum ,
qui

ignorabat Joseph *
:

9. Et ait ad populum suum : Ecce, populus flliorum

Israël multus, et fortior nobis est.

10. Veuite, sapienter opprimamus eum, ne fortèmul-

tiplicetur : et si ingruerit * contra nos bellum, addatur

inimlcis uostris, expugnatisque nobis egrediatur déterra.

11. Preposuit itaque eis maglstros operum », ut affli-

y 5. Ceux qui prétendent que pour avoir le nombre de jouante-

dix il faut y comprendre Jacob même, contredisent le texte, qui dit

bien expressément que ces pcrsouues sont sortirt Je Jacob; il est

donc beaucoup plus probable que dans le dénombrement de ers

soixante-dix personnes, il manque un nom, comme nous l'avons fait

observer sur la Genèse xi.vi, io.

S 6. Vulg. Iitt. : - Famille. « Héhr. : - Génération. » Plus litté-

ralement encore , selon l'hébreu : « Joseph mourut , ainsi que tous

Ses frères et toute celte génération; et les enfants d'Israël s'accru-

rent. • Ils purent commencer à s'accroître axant que toute celte gé-

y. S. Visérius prétend que ce roi est Rameucs-iliamun , dont il

place le commencement en l'année 1 5;- avant l'ère chrétienne, en-

viron cinquaute-buit ans ou même quatre-vingt-huit ans après Ja

mort de Joseph. Il donne à ce prince soixante-six ans de règne.

Ibid. litbr. : « Qui ne connaissait point Joseph. - Quelques rab-

1. Voici les noms des fils d'Israël qui descendirent en

Egypte avec Jacob ; et y entrèrent chacun avec sa famille :

2. Ruben, Siméon, Lévi, Judn,

3. Issachar, Zabulon et Benjamin,

4. Dan et Nephthali , G ad et Aser.

5. Tous ceux qui naquirent de Jacob étaient au nom-
bre de soixante-dix

, y compris Joseph qui habitait en

Egypte.

6. Joseph mort, et tous ses frères et toute sa parenté,

7. Les fils d'Israël s'accrurent et se multiplièrent

comme des rameaux
;
et, devenus puissants, ils remplirent

la terre.

8. Cependant un nouveau roi se leva pour l'Egypte

,

qui ne connaissait point Joseph.

9. Et il dit à son peuple : Voici le peuple des enfants

d'Israël, nombreux et plus fort que nous.

10. Venez, opprimons-le par prudence, de peur qu'il

ne se multiplie, et que, si une guerre survient

uous, il ne se joigne à nos ennemis, et, qu'après

avoir vaincus, il ne sorte de l'Egypte

11. Il préposa donc sur eux des intendants pour les

bins expliquent ainsi : « Qui faisait semblant de ne pas

Joseph. »

y io. On lit dans l'hébreu, irrégulièrement, si ingruerint brlli-

cus ; la Vulgate et les Septante supposent si ingruerit coalrà mu ,

ou si occarrerit nobis, comme on le lit Jans le samaritain.

Jbid. Le roi , à ce qu'il parait , était instruit de la prédiction con-

cernant leur retour dans k Terre-Sain le.

y ii. Hèbr. : « Ils établirent sur eux des priuees des tributs. »

Les tributs que I on payait anciennement aux princes consistaient en

ouvrages qu'on faisait pour eux et en denrées qu'on leur fournissait.

Ibid. Vulg. Iitt. : « Des villes de lentes. - Hébr. Iitt. : « Des

villes de trésors » ou Je magasins. La ressemblance du mot hébreu

,

qui signifie trésors , avec celui qui signifie (eûtes , a donné lieu de

les confondre.

UiJ. Samar. : « Phiton. •
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COMMENTAIRE.

gèrent eos onerihus : œdifieaveruntque urbes tabernacu-

lorum * Pharaoni , Phithom * et Ramesses.

12. Quantoqui> opprimebant eos, tant» magis multl-

plieabnnturjet criscebant :

13. Oderantque filios Israël J¥.iryptil , et affhgebant
*

illudentes els :

14. Atque ad amaritudincm pcrdueebant vitam eo-

rum operibus du.is luti et lateris *
,
omnique famulatu

,

qtio in terra; operibus premcbuutur.

1 5. Dtxit autein Rex .tgypti obstelricibus Hebnco-

runn : quarum una voeabatur Sephora, altéra Phua,

16. Prœelpiens eU : Quando obstetricabltls Hebrasas,

et partus terapus adveuerit *
: si inaaculus fuerlt, intcrfi-

citc cum : si fœinina, reservate.

17. Timuernnt autem obstctrices Deum et n*n fece-

runt ju\ta praccptum refis &sy pti , sed conscrvabant

mares.

18. Qulbus ad se aeeersitls , rex ait : Quidnatn est hoc

quod facerc volttistis , ut pueros servaretis ?

10. Quœ responderunt : Non sunt Hebrœœ sicut

^E-jyptia; routières : ipsœ entm obstetricandi habeut scien-

tiam * , et priusqttain veniamws ad eas }
pariunt.

$0. Benè ergo feelt Deus obstetricibus : et crevit po-

pulus, confortatusque est nimls.

•21. Et quia tlmuerunt obstetrlees Deum , edifleavit

ci> domos.

•22. Prœcepit ergo Pbarao omni populo suo , dteens :

Quidquid masculiiii sexus natum fuerit, in flumen pro-

jeté : quidquid fœminini , reservate.

y iî. Hébr. autr. : « Les l^vpliens avaient du chagrin rl de U
•1 <uleur à l'occasion des Israélites. »

H>i<l. Hébr. «utr. : « Ils les accablaient d'une servitude cruelle,

oi, ils les tenaient assujetti* avec durcir.. -

f
y n. Htbr. : - Ils leur rendaient la vie anicre |»ar des travaux

l^criiblr* de mortier r\ de briques, et par tout le travail de la cani-

] i une , outre tons le» ouvrages auxquels ils les faisaient travailler

i' ce dureté. - l.'agTirulture est plu* aisée en Égy pie qu'en aucun

antre pays ; mai» la difficulté d'arroser était plu» grande, surtout

dais les lieux un peu élevés et éloigné» du Nil.

y 1 6. Hébr. autr. : - El que v ous verrai l'enfant sur l'orifice de la

roatrue. u

accabler de travaux ; et Us bâtirent à Pharaon les villes

des Tabernacles, Phithom et Ramessès.

12. Mais plus ils étaient opprimés, plus ils se multi-

pliaient et croissaient.

13. Et les Égyptiens haïssaient les fils disraël , et les

affligeaient en leur insultant
;

l-l. Et ils remplissaient leur vie d'amertume , les con-
damna ut à des travaux pénibles de mortier et de brique,

et aux ouvrages de terre et à tous les genres d'asservis-

sement.

1 5. Et le roi d'Égypte parla aux sages-femmes des Hé-
breux dont l'une s'appelait Sephora, et l'autre Phua.

16. Leur donnant cet ordre : Quand vous recevrez les

enfants des femmes des Hébreux, au moment de l'enfan-

tement : si c'est un fils , mettez-le à mort ; mais si c'est

une fille, qu'elle vive.

17. Or, les sapes-femmes craignirent Dieu , et ne firent

pas ce que le roi d'Égypte leur avait ordonné; mais elles

conservèrent les enfants mâles

18. Appelées devant le roi, il leur dit : Pourquoi avez-
vous agi ainsi et conservé les enfants mêles ?

19. Elles répondirent : Les femmes des Hébreux ne
sont point comme les femmes de l'Egypte; car elles ont

la science des sages-femmes, et enfantent avant que nous

soyons venues à elles.

20. Et Dieu récompensa les sages-femmes, et le peuple

s'accrut et se fortifia prodigieusement.

21. Et parce que les sages-femmes craignirent Dieu ,

il fit prospérer leurs maisons.

22. Pharaon commanda donc à tout son peuple , di-

sant : Tout enfant mâle qui uattra
, jetez-le dans le Qeuve

;

mais réservez toutes les filles.

jr tu. Hébr. autr. : «Car elles sont pleines d« vie, fltinet de

foret, - ou, aelon quelques commentateur* bebreux , «car ce tant

des animaux ; » c'est-à-dire , la force de leur tempérament leur donne

le moyen de mettre leurs enfants au inonde avec la même facilite

que le* femelles des animait» . Dans certaines contrées de la Suisse

,

et surtout dan* les pays du Nord , il n'est pas rare de voir des

femme* accoucher sans aucun secours étranger. 11 y a certaine*

contrée* en Asie où l'usage des sages-femmes est entièrement in-

connu, las femmes arabes, sur les bords du Tigre, s'en

très-facilement

,

de l'Asie,

COMMENTAIRE.

•• Eiode , dit Bergier, livre canonique de l'ancien Testament , le

.second de* cinq livre* de Moi**; il a été nommé sortie ou royagr

,

parce qu'il contient l'histoire de la «ortie miraculeuse des Israélite*

hors de l'Égypte, et de leur arrivée dans le désert; c'est la narra-

tion de ce qui leur est arrivé depuis U mort de Joseph jusqu'à la

construction du TaWrnaele, pendant un espace de r'4 ï an*. Il a été

« rit en manière de journal, et à mesure que les événement* «ont

J^iié».

* Les Hchretrt le nomment Vteih Sehèmoth , ce xoa' ici Ut

aomt, etc., parce que ce sont les premiers mots de ce livre ; cl c'est

ainsi qu'il* désignent les divers livres du Pentateuque.

* Pour peu d'attention que l'on apporte à la lecture de V&xodt

,

on sent évidemment qu'il n'a pu être écrit dans un temps postérieur

à Moïse, ni par un autre auteur que lui ; non-seulement il fallait être

témoin oculaire de ce qui s'était passé en tigypte ,
pour pouvoir le

décrire dans un aussi grand détail, avoir parcouru le désert, pour
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la marche des Israélites , mais savoir pnrfai-

lemeut 1 histoire d'Abraham , «Je Jacob et île Joseph, pour mettre

une li»i*ou aussi étroite entre U Genèse ri l'Exode. La narration de

b mission de Moise, tracée dans le cli.i|>ilre m, est tout a la fois

d'un sublime el d'une uanelé que tout autre écrivain n'aurait jamais

pu mettre dans son style.

« Il en est de même, de l'institution de la Pâqitr , du |Wis8agc de la

mer Ronge, de la publication de la loi sur le moût Sinai , etc. (Qui-

conque est assez stupide jiour ne pas reroonaitre dans ces du ers mor-

ceaux le caractère original du législateur des Juifs, ne mérite pas

d'être sérieusement rèf.Ué. -

VERSET 5.

Sombre de personnes qui accompagnaient Jacob

lors de son arrivée en Egypte.

Les interprètes ne s'accordent pas sur la manière tic truiner ce*

soixante et dix personnes. Il est probable, comme nous l'avons déjà

dit, que dans le dénombrement il manque un nom, |>eiil-ëtre celui

deZaré, qui Se trouve cbH de famille au livre des Nombre», xxvi, i î.

S.

Sur te Pharaon persécuteur des Israélites.

Il est assurément bien difficile de savoir quel était ce roi d'Egypte,

puisque Moïse ne lui donne point dans la suite d'autre nom que

celui de Pharaon, qui, comme nous l'avons déjà rriuarqué, u'élail

point un nom propre d'homme, mais un nom commun à tous les rois

d'Egypte, il signifiait alors chez ces peuples la souveraine puis-

sance. L'autorité de Josèphe
( Autiq., Iiv. II, rh. ix) en a déterminé

i à croire que le Pharaon persécuteur des Israélites était

ire que le roi qui avait élevé Joseph. Mai» le texte

sacré ne le dit ni directement ni indirectement. On apprend seule-

ment par Diodore de Sicile ( lis . II de son histoire) que les anciens

rois d'Egypte étaient choisis par le peuple , sans avoir égard à la

10.

Pourquoi les Égyptiens voulaient retenir les Israélites.

m 11 s'était répandu un bruit , remarque ici dom Calmet
, que la

Israélites désaxent sertir de l'Egypte ; Joseph le leur avait prédît

avant sa mort. Le roi de Tanis veut donc empêcher leur sortie , et

,

dan> la crainte qu'ils ne w fassent un chemin par la force, il veut

empêcher que leur nombre ne s'augmente. • Mais sans avoir recours

a la prédiction de Joseph, dont le mi de Tanis aurait craint l'accom-

plissement , on peut dire tout simplement que le» Israélites , informe?

de la mauvaise volonté des Egyptiens à leur égard , devaient natu-

rellement se porter à abandonner l'Egypte , où il était visible qu'on

allait s'efforcer de les réduire dans une dure servitude , et à se Iran»,

porter en d'autres pays, où ils pussent vivre en pleine liberté. Or, il

est clair qu'une telle sortie ne pouvait être que tres-coutraire aux

mtci«U des rois de Tanis , qui pom aient tirer de grands profil» des

Israélites en le* faisant travailler comme des esclaves, ce qui paml

assez par la suite. C'est ainsi qu'on peut expliquer ers mots du tertet

io : Ke furlc.„. tgrediaiw (te twré, en supposant avec l'opinion

commune qu'ib signifiaient la sortie des Israélites de toute l'Egypte

en général ; mais j'aimerais mieux le» restreindre à U seule terre de
j

Ocsscn , et donner ce sens aux versets 9 et 1 o du premier chapitre
J

de l'Exode. Le roi d'Egypte dit <huic à son peuple : « Vous voyez
[

que les Israélites se sont étrangement multipliés dan* le pais de '

Oesseo , qu'on leur a donné pour leur habitation. Si par hasard quel-

que puissance étrangère venait nous faire la guerre, ils pourraient

fort bien se joindre à nos ennemis , et après elle sorti» de leur terre

de Getscn, qui peut à peine les contenir a présent , venir s'emparer

des rirbes el fertiles contrée* que nous habitons. Venez donc, el

usons de ruse pour les empêcher de se multiplier encore davantage.

VERSET II.

Ce que c'était que Phitom.

n Pltitom, dit le Père Colonie, était une ville de la Passe-lKf'vptc :

Hérodote lui donne le nom de Palhmos; nom do mé aussi à l'ciubou-

chmr du Nil, qn'oo nommait Osrium pathomtuMm ou fiathnirirum,

embouchure pulhnilitpic ; elle était bâtir le Ion; du canal que Necuo
avait entrepris, pour former une communication entre le Ni! cl la

mer Rouge : ce canal fut continué par Darius; mais le projet fut

nlmndonné lorsqu'on lui dit que I F^yptenc poinait manquer d'être

submergée, parce que la mer Rouge était plus haute que le Nil. Ce-

pendant le canal fut arheic sous les Ptotoniécs , qui firent des écluse*

de distance eu distance , et qui par-là outraient ou fermaient le canal

suivant leurs besoins. Phitom était hatic dans un endroit maréca-

geux. On ne voit poiut sur quel fondement Marsham prétend que

Phitom est la même que Damiette. »

VERSET 12.

Multiplication des i nfants de Jacob.

On a mis en doute si soixante et dix familles issues de Jacub ont

pu produire, dans au espace de deux cent quiuze ans, une popula-

tion assez nombreuse pour donner de l'inquiétude aux Egyptiens , et

qui, selon le calcul ordinaire, devait >e mouler à deux millions

d'hommes. Mais il est prouvé que l'Anglais Fines, jeté dans une ile

déserte avec quatre femmes, a produit eu soixante et dix-sept ans

une peuplade de onze a douze mille personnes : c'est plus , i propor-

tion , que n'en avaient produit les enfants de Jacob.

Voici l'histoire authentique de Pinés :

« En 1589, une flotte de quatre vaisseaux anglais fut assaillie

par une tempête vers l'île de Madagascar, qui écarta H fil périr

trois s aisseaux, et poussa le quatrième, nommé le Marchand imtira,

vers un rivage plein de rochers. On mit l'esquif en mer, el chacun

tacha de gagner terre. Il ne resta dans le vaisseau qu'un homme
avec quatre filles, qui ne purent se jeter dans l'esquif et qui ne sa-

vaient pas nager : tous périrent , à l'exception de ces cinq personnes,

qui se sauvèrent sur des planches du vaisseau brisé. Cet homme et

les quatre filles abordèrent dans une ile inhabitée , sans même au-

cune bcle sauvage, mais remplie d'arbres fruitiers et d'uu grand

nombre d'oiseaux qui pondaient des irufs en abondance. Cet homme
était âgé de trente ans; les quatre filles étaient la fille du capitaine

du vaisseau , ses deux servantes et une négresse. la nécessité de

pourvoir à la multiplication dans une île située hors du cours ordi-

naire de la navigation fit résoudre l'homme a être le mari de ces

quatre filles , et il en eut une postérité si nombreuse, que l'au 1 ofij,

il se trouva dans l'île onze à douze p>ille personnes issues de lui et

de ses quatre femmes.

- Celle multiplication s'était faite dans l'espace de soixanlc-dix-

sept ans, qu'un navire hollandais faisant roule au delà du cap de

Bonne-Espérance, vers l'Orient , fut poussé par un vent impétueux

0 la rade de celte ile , située vers le Midi , à vingt-huit degrés de la-

titude. Les gens du vaisseau , en y abordant, la trouvèrent habitée

par un peuple qui faisait profession de la religion chrétienne et qui

(«riait anglais ; cille Oc était appelée Pintt , du nom de l'homme

dont ce peuple était descendu , et c'est de ce \

revenu en Europe, qu'on a appris r
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. Cette fécondité surprenante , favorisée peut-être par le climat,

iloil remire bien probable ri- rjiie l'on dit do descendant» de Jacob,

d'autant plu* que le* Egyptiennes étaient tn-s-fécond»-*. Mine ne

regarde point comme 1111 prodige qu'elles »rc«urha«sciit de lrui» en-

fant* , parie «pie c'était, srlon lui, l'effet et la propriété (les eaux

<lu Nil qu'un buvait ( Prittn tiuam in Eçr/'lo u/ii firti/rr po!» niltu).

• Aristote dit qu'en Egypte, il est ordinaire aux femme» d'avoir

à chaque comcIic trois ou quatre jumeaux ; qu'où a vu même une

de ce* femmes mettre au momie, en quatre rouelles, \ingl enfant, ,

tous bien fails, et qui véeurenl pour la plupart.»

VERSET 14.

Qwl rtriit le prince qui condamna /es Juifs

à de pénibles travaux.

Tous Us historiens, de concert avrr Manéthon , s'accordent ii dire

Sé>o*tri* auteur de loin le» ouvrages publie* construits dan* 1'K-

gyple inférieure pour l'embellU-sr-nicnt et la commodité de ce pays.

I,e» canaux creusé» pour y recevoir le* eaux du Nil, et de là le* faire

couler dan» l'Egypte inférieure pour la rendre fertile; le» quai*, le*

digues , te* ponts, les chaussée*; tout ce qui a concouru enfin à faire

de l'Egypte un pnvs aussi beau que fertile, à faciliter la cummuili-

cation entre les villes , à le» défendre de» ravages de l'inondation
,

et à faire du Nil un fleuve bienfaisant, mis a plu» juste titre au

nombre de se* dieux que la plu|>art de ceux qu'elle adorait, a ton

jour* été regardé comme l'ouvrage de ce prinrr. Ainsi le publiaient

les inscription* dont on avait décoré tous ces beaux monument*. Il

s'y gloritiait d'être venu à bout de toute* se* entreprises, snn* y

avoir employé le travail d'aucun Égvplirn naturel. « Tout cela, di-

sait-il, était l'ouvrage ries esclave» et des étranger*. »

Rapprochons cet énoncé de l'histoire profane, de re que l'histoire

sariée nous apprend de* Hébreux , qui , pendant les quatre-vingt*

au* qui précédèrent l'Exode, fuient cniplovés comme de vils es-

claves à de* travaux publics de ce genre, c'est-à-dire à préparer et

à cuire des briques pour élever de* chaussée* et des rempart* pour

fortifier le* ville*. Où peut-on mieux placer le ivgne de Sésostri* que

dans cet intervalle, où Israël paya si cher, par le* travaux publics

auxquels il fut condamné, l'asile que l'Egypte lui avait accordé? »

VERSET 15.

A quelle nation appartenaient les sages-femmes

des Hébreux.

rluîieur* interprètes ont cm, après Josephc ( Ant., liv. II , ch. ?),

que ces sages-femmes étaient Egyptienne* ; mais il e,t plu* naturel

de croire qu'elles étaient Israélite*. Il est dit, en effet, au verset 17

de ce chapitre, • qu'elle» craignirent Dieu, limnrrunl t>laletricrs

Dtum. - Pc plus, Moïse ne nomme ici que deux sages-femmes : ce-

pendant il était impossible qu'elles pussent suflire à la grande mul-

titude de* femme* israèlitc»; mai* il est aisé de répondre que Moïse

ne parle apparemment que des deux principale» qui étaient chargée*

de notifier aux autre» la volonté du roi , ou bien il faut dire que les

femmes Israélite* n'avaient pas tant lu soin de sages-femmes que les

autres femmes, comme il est dit au verset iy de ce chapitre.

10.

Sur l'ordre donné aux sages-femmes défaire périr

les enfants mâles des Hébreux.

-Et il leur fit ce commandement: Quand vous accoucherez le»

femme* des Hébreux , au moment que l'enfant sortira , si c'est un

mâle, tuez-le; si c'est une fille, lai»*ei-la vivre. »

- Une foule de savant* hommes, dit Voltaire, s'étonnent que le roi

d'Egyp-e ail ordonné à deux sages-femmes de faire |n-rir tous le* en-

fants malc* de* Hébreux. »

« Il y a de» faits bien surprenant* , dit !.. Vivel , (Uns l'histoire

que personne ne révoque en doute, l'a roi voit une nation an milieu

de ws état» qui se multiplie prodigieusement ; nation qui a des loi»,

de* usages . une religion , un idiome différent de ceux du peuple au
milieu duquel elle Imbile; nation résolue à formel son établissement

dans d'autres climats , et qui n'attend qu'une occasion favorable pour
exécuter son dessein

, qui , se fortifiant tous le* jours, peut opprimer
les Egyptiens : ce roi vent s'en débarrasser, il surcharge d'abord ce
peuple de travail pour le faire périr; mais, voyant que ce moyen ne
lui réussit pas, il donne un ordre injiute aux sages-femmes de ce

peuple; car remarquez que le texte ne dit pas qu'il donna cet ordre
a deux sages-femmes, - mai* aux sages-femme* de ce peuple, dont
l'une s'appelait Sépbora cl l'autre Pbua : « peut être que ces deux
sages-femme* avaient quelque autorité sur le* autres, ou qu'elle»

étaient chargées de communiquer cet ordre. En détruisant ainsi les

roalcs, il voulait conserver les femme», les troupeaux et toutes les

richesses de celle nation; cet ordre injuste ne fui pas exécuté, je

ne vois rien dans cela de fort difficile à comprendre. «

VERSET 10.

Excuses des sages-femmes.

IjAUlgate me paraît donner ici un meilleur sens quele.i Septante, «pit

fout dire aux sages-femmes, pour leur excuse, - que le» femmes Israé-

lites anrmrliLUI aisément , et »au» presque .noir besoin de sages-fem-

nic. » Aurait il été facile de faire croire au roi une chose si absurde
et si peu vraisembable? L'excuse dont se seil la Vulgale est au cou-
traire toute naturelle, peut-être même était-elle fondée sur la vérité ;

cl c'est apparemment parce «pic les femme* israèlitc* salaient toute*

pour la plupart accoucher, que, suivant le verset 1 5 pris à la lettre,

il n'y avait pour elles , malgré leur grand nombre, que deux sagex-

fcimiics seulement. Saint Augustin, et après lui un grand nombre
d'intcrprèl.* , ont supposé comme certain que le* Mgcs-n-mmes des
Hébreux fireut un mensonge a Pharaon en «'excusant auprès de lui.

Je no suis |>as surpris «pic saint Augustin , qui lisait l'Écriture-Sainlc

dans les Septante, ait jugé ainsi.

- Saint Augustin, selon Bcrgicr, dit que Dieu a récompensé dans
le» sage* femme* d'Egypte, et dans Ra.ib, non le mrnmnge qu'elles

avaient commi» , mai» la charité qui en était la cause; il pense même
que ce* femmes auraient été rcconi|tcnsées par le bunheur éternel,

*i elles avaient mieux aimé souffrir la mort que «le mentir. Mai» il

nom parait que le» sage*-fcmmr« «l'Egypte ne mentirent point en di-

sant au roi que les femme* de» Hébreux s'accouchaient ellrs-méme»
;

celles-ci , averties de l'ordre donné de faire périr leur* enfants mile*,

évitèrent sans doute de faire venir des sages-femmes égyptienne*. -

VERSET îî.

Réflexion de Josèphe sur l'ordre cruel

du roi d'hyijpte.

L'historien Josèphe dit que le roi d'Egypte donna l'ordre de noyer
le* enfants de* Israélite*, sur l'avis de ne* devin* qu'il devait naître
alors un Israélite qui serait la gloire de sa nation et e I

Egyptiens.
( Anliq., liv. II

, chap. ix.)

Dom Calmet fait ici deux réflexions qui paraissent ass~
la première, que cet ordre du roi aux Égyptiens de jeter dans le Nil
tou» le» enfants mile» de» Hébreux ne fut apparemment mis a exécu-
tion qu'après la naissance d'Aaron

, puisqu'il parait par le texte sacré

qu'Aaron fut élevé par se* parent* tans aucune difficulté ; la seconde,
que cet ordre cruel fut un» doute révoqué quelque temp* après la

Digitized by Google



Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE IL 225

«nuance de Moïse ; car s'il avait subsisté dan» m vigueur depuis I texte sacre , fat au moins de qnalre-vingts ans , le nombre de* Israé-

qu'il avait été donné jusqu'à la sortie d'f-gypte, ou mime Mulement I litea propre» à porter les armes n'eût jamais pu être si grand qu'il

une partie considérable de ce temps-là , qui, comme il parait par le ' était lorsque Moïse les tira de l'Égypte.
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tbuu Hebr. bit. : * l"» nouine oe la liaison de Lévi i en alla

prendre une fille de Lévi , » c'est-a-dire une Tille de cette famille.

jt 5. Le mol hébreu} traduit ici dan* la Vulgale par papyrione

,

est le mène qui est traduit an verset 3 par carecto ; d'autres le

rendent par junceto ; d'autres par arundineio, Sacy a préféré ce

sens dans m traduction ; Dos» Cafouet et Carricia l'ont con-

T. I.

eCTt lialit; eu ce *cb£ util» M mam^ub eg>|* ^^ih., fc-. . > . aj

simplement faire allusion au nom qu'on lui donna en égyptien. La
plupart de* anrieus reconnaissent que mo ou moy signifie, en égyp-

tien, de l'eau; et l'abbé Renaodot pense que Moy-td signifiait, «a

égyptien , tiré de Feau. Le P. Houhigaat croit , d'après 1 tusto

Joseph*
, que Moy-tts , en égyptien, signifie sauvé de l'eau.

Digitized by Google



—

•

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE II. 22&

m vigueur depuis I teste sacré. Tut »u moins de quatre-vingts

u même seulement lites propres à porter les armes n'eut jan

partie considérable de ce temps-là , qui,' comme U parait par le I était lorsque Moïse les tira de l'Égypte.

naisiance de Moïse ; car s'il avait subsisté dans sa vigueur depuis I teste «acre . Tut au moins de quatre-vingts ani , le nombre des Israé-

quïl avait été donne jusqu'à U sortie d'tfgypte , ou même seulement lites propres à porter les armes n'eût jamais pu élrc >i grand qu'il

CHAPITRE II.

Naissance de Moue. Sa fuite dans le pajs de Madian. Son mariage avecScphora.

I. Egressus est post hœc * vir de domo Levi •
: et ac-

cepit uxorera stirpis sua?.

a. Qu* concepit , et peperit nilum : et videns eum ele-

gantem , abscoodit tribus mensibus.

3. Cùmque jam cela re non posset, sumpsit fiscellam

scirpeam , et Univit eam bitumine ac pice : posuitque

intus infantulum, et exposult cura in carecto ripas flu-

minis,

4. étante procul sorore ejus , et considérante eventum

rei.

5. Ecce autetn desceudebat filia Pharaonis ut lavare-

tur in flumine : et puella; ejus gradiebantur per crepidi-

nem alvei. Quas cùm vidisset nscellatn in papyrione *, mi-

slt unam e faraulabus suis : et allatam,

6. Aperiens*, cernensque in ea parvulum vagientem,

miserta ejus, ait : De infantibus Hebrœorum est bic.

7. Cui soror pueri : Vis, iuquit, ut vadam, et vo-

cem tibi mulierem Hebrasam, quœ nutrire possit iufau-

tulum?

8. Respondit : Vade. Perrexit puella, et vocavit ma-

trem suam.

9. Ad quam locuta fllia Pharaonis : Accipe , ait, pue-

rum istum , et nutri mihi : ego dabo tibi mercedem

tuam. Susceplt muller , et nutrivit puerum : adultumque

tradidit flli* Pharaonis.

10. Quem ilia adoptavit in locum (llii ,
vocavltque no-

men ejus, Moïses % dlcens : Quia de aquà tuli eum.

II. In diebus illis postqnam creverat Moïses, egres-

sus est ad fratres suos : viditque afflictionem eornm, et

viram £gyptlum percutientemquemdam de Hebrœis fra-

tribus suis.

jr" i. Ces mou, pou Acre, ne'sont point dans l'hébreu; ils fixent

l'époque , non du mariage d'Amram , mais de 1a naissance de Moïse-.

I* mariage d'Amram avec Jocabed précéda la persécution excitée

contre les Heureux, puisque Aaroo t frère aille de Moïse , fat nourri

par ses parents sans aucune contradiction. D'après Ira rabbins, il

sérail ici question du s*cond mariage d'Amram avec Jocabetl. 11a

s'étaient quittes à la première publication de l'édit du roi.

IbiJL Hébr. Ult : « Va homme de ta maison de Lévi s'en alla

prendre une fille de Lévi , » c'est-à-dire une fille de cette famille.

} 5. le mot hébreu', traduit ici dans la Vulgale par papyrùtne ,

cal le même qui est traduit an verset 3 par caretio s d'antres le

rendent par junctto ; d'autre» par aruttdintto. Sacy a préféré ce

dernier sens dans sa traduction ; Dom Calmct et Carricia l'ont con-

T. I.

1. Après cela, un homme de la maison de Lévi sortit

et prit une femme de sa tribu
;

2. Laquelle conçut et enfanta un fils ; et
, voyant qu'il

était beau, elle le cacha durant trois mois.

3. Mais ne pouvant le cacher plus longtemps, elle prit

une corbeille de jonc, et, l'ayant enduite de bitume et de
poix, elle y plaça l'enfant, et l'exposa parmi les roseaux

de la rive du fleuve

,

4. La sœur de l'enfant se tenant au loin, et considé-

rant ce qui allait arriver,

5. Or , voilà que la fille de Pharaon descendait pour
se baigner dans le fleuve , et ses compagnes marchaient

avec elle sur le bord de l'eau; et, quand elle eut vu la

corbeille parmi les roseaux, elle envoya une de ses fem-
mes,

fi. Et, ouvrant la corbeille qu'on lui apportait, et

voyant l'enfant qui pleurait, elle eut pitié de lui, et dit:

Cest un enfant des Hébreux.

7. La sœur de l'enfant s'approcha : Voulez-vous, dit-

elle, que j'aille appeler une femme des Hébreux qui

puisse nourrir ce petit enfant?

8. Et elle lui répondit : Va. La jeune fille alla et ap-

pela sa mère.

9. La fille de Pharaon dit à la mère : Prends cet en-

fant et nourris-le moi , et je te donnerai ton salaire. La
femme reçut l'enfant et le nourrit. Et quand l'enfant fut

grand, elle l'amena à la fille de Pharaon

,

10. Qui l'adopta pour son fils, et lui donna le nom de

Moïse, disant : Parce que, dit-elle, je l'ai sauvé des

eaux.

11. Or, en ce temps, après que Moïse fut devenu

grand, il alla vers ses frères et il vit leur affliction, et

un Égyptien frappant un Hébreu d'entre ses frères.

Le texte sacré ne dit pas le nom de cette princesse , que Josephe

(Ant., liv. II, ch. tx) nomme Thermutu.

} 6. Samar. aulr. : « Et eue prit ce panier, elle l'ouvrit, et clic

vil l'enfant ; cet enfant criait , et la fille de Pharaon en eut compas-

sion. »

jr io. Il semble que Moïse veuille tirer l'étymologie de son nom
d'un verbe hébren qui signifie tirer, sauver ; ce verbe pouvait alors

être usité en ce sens dans ta langue égyptienne, ou Moïse a voulu

simplement faire allusion au nom qu'on lui donna en égyptien. La
plupart des anciens reconnaissent que mo ou mojr signifie, en égyp-

tien, de l'eau; et l'abbé Renaudot pense que Moy-ti signifiait, an

égyptien, tirid» Crau. Le P. Houbigant croit, d'après l'historien

Josèphe , que Moy-ttt, en égyptien, signifie sauvé de l'eau.
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226 L'EXODE, CHAPITRE II.

12. Cùmque drcumspexisset hue atqne illue, et nui-

rons adease Mdisset
,
percussum jEgyptium abscondit sa-

bulo.

13. Et egressus die altero conspexit duos Hebraos

rixantes : dixitque el qui facichat injuriam : Quareper-

cutis proxlmum tuum?

14. Qui respondit : Quis te eoustitult prlncipem ctju-

dicem super nus? num occidere me tu vis, sicut heri oc-

cidisti jEgyptium? Timuit Moïses, et ait : Quomodô *

palam factumest verbum istud?

15. Audlvitqut Pharao sermoncm hune, et qua>rebat

occidere Moïsen : qui fugiens de conspeetu ejus, mora-

tus est in terra Madian , et sedit juxtà puteum.

16. Erant outem sacerdoti Madian septem flllœ *
,
qua

vénérant ad baurlendam aquam : et impletls canalibus

adaquare cupiebant greges patris sui.

17. Supervenérc pastores, et ejecerunt eas : surrexits-

que Moïses, et defensis puellis, adaquavlt oves earum.

18. Quaecùm revertissent ad Raguel patrem suum,

dixit ad eas : Cur vclocius venlstis solito ?

19. Responderunt :Yir *:gyptlusliberavitnos de manu

pastorum : insuper et hausit aquam noblscum, potumque

dédit ovlbus.

20. At U!e : Ubi est? inquit. Quarc dimisistis homi-

nem ? vocatc cum ut comedat panem.

21 . Juravit * ergo Moïses quod habitaret cum eo. Ac-

cepitque Sephoram flliam ejus uxorem :

22. Qua? peperit ei filium quem vocavit Gersam , di-

cens : Advena fui in terra aliéna. Alterum vero pepe-

rit, quem vocavit Ellezcr, dicens : Deus enim patris

mei adjutor meus erlpuit me de manu Pharaonis \
r

23. Post multùm verè temporis mortuus estrex ^Egypti :

et ingemiscentes fllii Israël
,

propter opéra vociférât!

sunt : ascenditquc clamor corum ad Dcum ab operibus
;

24. Et audivit gemitum eorum, ac recordatus est fae-

deris quod pepigit cum Abraham , Isaac et Jacob.

25. Et respexit Dominas fllios Israël, et cognovit »

eos.

X H. Hébr. : « Certainement cela est découvert ; » c'est-à-dire

qu'on a confondu ceriè «iec quomodo.

jr 16. Hébr. autr. : « Or, le prêtre de Madian avait sept fille*.

jr a i . Hébr. autr. : « Moïse consentit à di meurer avec lui ; »

c'etl-à-dire qu'on a confondu et coneuruU, qui se trouve dans l'hé-

breu, avec et jurav'u, qui se trouve dans le samaritain.

Ibid, Hébr. autr. : « Moïse consentit à demeurer avec lui ; *

c'est-à-dire qu'on a confondu , et coneuruU , qui se trouve dans l'hé-

breu , avec H jurafil
,
qui se trouve dans le sanaritain.

n. Et regardant ça et la, voyant qu'il n'y avait per-

sonne , il tua l'Egyptien et le cacha dans te sable.

13. Et, sortant un autre jour, il vit deux Hébreux
qui se querellaient, et il dit ù celui qui outrageait l'autre :

Pourquoi frappes-tu ton frère ?

14. Lequel répondit : Qui t'a établi prince et juge au-

dessus de nous? veux-tu me tuer comme, hier, tu as

tué l'Égyptien ? Moïse craignit , et dit : Comment cela

est-il connu ?

1 5. Pharaon ayant appris ce discours , cherchait à faire

périr Moïse, qui, fuyant In présence de Pharaon, habita

la terre de Madian, et s'assit prés d'un puits.

IG. Or, le prêtre de Madian avait sept filles, qui vin-

rent pour puiser de l'eau et remplir les canaux , afin d'a-

breuver les troupeaux de leur pore.

17. Les pasteurs survinrent et chassèrent les jeunes

filles, et Moïse se leva et prenant leur défense , il donna

a boire à leurs brebis
;

18. Celles-ci étant retournées vers Raguel leur père,

Raguel leur dit : Pourquoi étes-vous venues aujourd'hui

plus t6t que de coutume ?

19. Elles répondirent : Un Égyptien nous a délivrées

de la main des pasteurs, et il a puisé de l'eau pour nous,

et il a donné à boire à nos brebis.

20. Et Raguel : Où est-il ? pourquoi avez-vous laissé

cet homme? Appelez-le, afin qu'il mange notre pain.

21. Moïse jura qu'il habiterait avec lui, et prit pour

femme Séphora sa fille
;

22. Elle lui donna un fils qu'il appela Gersam, di-

sant : J'ai été^voyageur dans une terre étrangère. Elle

en enfanta un autre qu'il appela Éllezer, disant : Parce

que le Dieu de mon père, mon secours, m'a délivré de

la main de Pharaon.

23. Et il arriva, longtemps après, que le roi d'Egypte

mourut ; et les fils d'Israël gémissaient à cause de leurs

travaux, et ils criaient , et le cri de leur servitude monta

jusqu'à Dieu
;

24. Et il entendit leurs gémissements, et il se souvint

de l'alliance qu'il avait faite avec Abraham , Isaac et

Jacob.

25. Et le Seigneur regarda les enfants d'Israël , et il

les reconnut.

lbid. Hébr. : « Et il donna Séphora sa fille à Moïse. » Le samari-

tain ajoute : « Pour femme. »

jr aa. Alterum vero... de manu Pkaraonit. Tout cela n'est point

dans l'hébreu, mais on le voit dans le* Septante de l'édition d'Aide.

La même étymologie des noms de Gersam et d'ttliézer se trouve ré-

petit an chap. vvitx, jt 3 et 4.

jr a5. Hébr. Utt. : • Et Dion connut. » Sept. : « Et il hit connu

d'eux , • c'est-à-dire , il se fit connaître à eux. Au lieu de, et eogno-

vit , Us ont la , et innoluU; et au lieu de Deus, ils ont lu eh.
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COMMENTAIRE.

9.

Sur tes motifs quifirent agir la fille de Pharaon.

Le landgrave de llesse-Caise] , adepte de Voltaire , écrivait un

jour à Mo maître : - J'ai (ait depuis quelque lemp* de* réflexion»

sur Moïse et sur quelques historiens du nouveau Testament ,
qui

m'ont paru très-justes. Est-ce que Moïse ne serait pas un bâtard

de la fille de Pharaon , que cette princesse aurait fait élever? Il n'est

pas a croire qu'une fille de roi ait eu tant de soin d'un enfant Is-

raélite, dont la nation était en horreur aux Égyptiens (Lelt. 66). »

Voltaire eut aisément pu dissiper ce doute en laisant observer à

son élève que son altesse calomniait assez gratuitement un sexe bien-

faisant, sensible, porté à s'attendrir sur le sort d'un enfant expose

i un pareil danger; plusieurs feraient encore très-naturellement ce

qu'avait fait la fille de Pharaon , et le feraient précisément même

avec plus de soins et plus d'attention encore , si des haines natio-

nales ajoutaient au danger de cet enfant. Si Voltaire avait «n l'in-

tention JVrUin r wn illustre élève et de lui donner les règles d'une

saine critique , d aurait observé qu'au lieu d'un fait très-simple et

Irés-natnrel, son altesse en imaginait un véritablement incroyable,

l ue princesse qu veut donner à son enfant une éducation brillante,

«I qui commence par le faire exposer à être submergé pour avoir

lr plaisir d'aller le chercher et le trouver à point nommé sur les

rives du Nil; une princesse égyptienne qui aime son enfant ,
qui sait

i l'horreur que les Égyptiens ont pour les Israélites , et qui, fai-

nt allaiter cet enfant par une mère Uraélite, lui laisse croire à lui-

qu'il naquit de cette nation qu'elle détesta , et le persuade

même dans la suite aux Égyptiens, pour leur rendre cet enfant

odieux, détestable ; et ce qui semblerait un mystère bien plus étrange

encore , un enfant qui devient l'homme le plus terrible aux Égyp-

U cour de Pharaon s'obstine a croire un Israélite, dams un temps où

il aurait suffi de dire que Moïse était Égyptien, pour lui oter toute

la confiance des Israélites et délivrer l'Egypte : voilà bien des choses

que Voltaire aurait pu répondre à son altesse , pour lui faire sentir

qu'il n'est pas dans les règles de la critique d'opposer à un fait très-

naturel, très-simple, des suppositions véritablement incroyables. Mais

ces suppositions servaient la haine de Voltaire contre Moïse, contre

]es livres des Chrétiens: il aimait bien mieux voir les progrès de ses

10.

Traditions de l'historien Josèphe.

Josèphe (Ant., liv. IT, ch. ix) insinue que l'adoption faite parla

(Ule du roi d'Egypte fut très-réelle', il rapporte même que cette prin-

cesse ayant amené le jeune Moïse au roi son père , afin qu'il le dé-

signât son successeur a la couronne d'Égypte , le roi , pour faire plai-

sir à sa fille, mit à l'enfant son diadème lur la tête, lequel Moïse

jeU aussitôt à terre , et le foula aux pieds. Josèphe rapporte encore

touchant Moïse des circonstances qui ne se trouvent point dans les

livres saints, et qu'il avait apparemment tirées des traditions reçues

de son temps parmi les Juifs.

II.

Age de Moïse lors de sa fuite d'Égypte.

Le texte sacré d e l'ancien Testament ne marque point l'âge qu'a

vait Moïse lorsqu'il se sauva de l'Egypte ; mais saint Etienne, dam.
le chapitre vu des Actes des Apôtres , dit expressément qu'il était

alors âgé de quarante ans.

VERSET 12.

Meurtre d'un Égyptien par Moise.

« Et |e cacha dans le sable ; il le couvrit de terre à fa bile , le

terrain de l'Lgyptc étant sablonneux. »

Peut être que Moïse poussa trop loin en i

pour tes frères. Au reste , le texte !

l'approuver en aucune façon.

Saint Thomas soutient que Moïse put défendre son frère, injus-

tement attaqué, et qu'il put «ans crime tuer l'Egyptien , en défendant

un innocent avec la modération d'une juste défense.

VERSET 16.

Qu'était le beau-père de Moise?

Plusieurs croient que cet homme qui , comme il parait par le ver-

set a i de ce chapitre , fut le beau-père de Moïse , était en même
temps prêtre et roi de fa ville de Madian; et, en effet, suivant la

remarque de Le Clerc et de dom Calmet, le mot hébreu cohen est

équivoque et peut signifier également prince et prêtre : sur quoi l'on

fait ordinairement cette question qu'il est difficile de résoudre. On
demande si le beau-père de Moïse était prêtre do vrai Dieu ou prê-

tre des idoles : l'opinion commune veut qu'il ait été prêtre du vrai

Dieu, comme Mekhisedech, dont nous avons parlé dans la Genèse;

mais l'Écriture ne s'explique point là-dessus.

Au reste, on ne peut pnère douter qu'après l'entrevue du beau-

père de Moïse avec ce législateur, laquelle est rapportée dans le cha-

pitre xviii de l'Exode, le beau-père de Moïse ne devint adorateur du

vrai Dieu , s'il ne l'était pas ;

18.

Nom du beau-père de Moïse.

Tel était , suivant le chapitre n de l'Exode , verset il, le nom du

beau-père de Moïse; mais dans les chapitres ut et xvttt de l'Exode ,

il est nommé jethro; puis , au chapitre 10 des Nombres, il est ap-

pelé Hobab, fila de Raguel. Ces variations ont fait dire ans uns que

le beau-père de Moïse avait plusieurs noms , savoir : celui de Raguel,

celui de Jethro et celui de Hobab ; d'autre* veulent que Raguel, dont

il est parlé dans ce chapitre ti de l'Exode, fût père de Jethro , ou

Hobab beau-père de Moïse et aïeul seulement des filles
,
dont il est

nommé le père dans ce même chapitre par une licence de la langue

hébraïque, qui confond souvent les noms <iep*r», <

de même que ceux à* fil*, fta-fiU et -
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VERSET 23.

Epoque de la mort du roi d'Êgijpie.

m Longtemps après, le roi d'Egypte nourul. •

Pofl multùm iwî> temporis, c'est-*-dire \m la fin du séjour que

Moiie fit dan* la terre de Madian. Le texte sacré de l'ancien Testa-

ment ne dit point combien Moïse paua de temps dan» la terre de

Madian , ni quel âge il avait quand il y alla. Mai» en supposant avec

saint Etienne, dans le chapitre vu des Actes des Apôtres , que Moïse

avait quarante ans quand il se sauva de l'Egypte pour se réfugier a

CHAPITRE HT.

Madian , il est aisé de conclure qu'il resta quarante ans à Madian ,

puisque, dans le verset - du chapitre vit de l'Exode, il est dit que

Moïse avait quatre-vingts an* quand il vint de la part de Dieu en

Egypte pour délit rer les Israélites de leur oppression,

Morluui ta rtx Mgypti. Ces paroles générales marquent bien à

la vérité la mort d'un roi d'Egypte; mais quel était ce roi? Le Clerc

veut que ce fut celui sous le règne duquel Moïse se sauva d'Egypte;

mais I Ecriture ne le dit pas ; tout ce qu'elle semble insinuer, c'est

que le prince qui régnait en Egrpte, quand Moïse vint de la part de

Dieu lui ordonner de laisser sortir de ses états les Israélites, ne ré-

gnait que depuis peu de temps.

CHAPITRE III.

a Moïse t il renvoie pour tirer les Hébreux de l'Egypte , Q lui déclare le lequel il veut être i

1. Moïses autrui pascebat oves Jethro soeeri sui saeer-

Madian : cùmque minosset gregem ad interiora dé-

sert! , venit ad montera Dci Horeb.

2. Apparuitque ei Dominas * in flarama ignis de me*

dlo rubi : et \idebat quod rubus arderet , et non com-

boreretur.

S. Dlxit ergo Moïses : Vadam , et videbo visloncm hanc

magnam
,
quare non comburatur rnbus.

4. Cernens autem Dominus quod pergeret ad viden-

dom , vocavit eum de medlo rubl , et ait : Moïses , Moïses ?

Qui respondit : Adsum.

5. At llle* : Ncappropies, inquit, hue; solvecalcca-

mentum de pedibus tuis : locus enim , In quo stas , terra

sûJicta est

6. Et ait : Ego sum Deus patris tui *
: Dcus Abraham,

Sens lsaac et Deus Jacob. Abscondit Moïses facicm suam

,

non enim audebat aspicere contra Deum.

7. Cul ait Dominus : Vidi afflictiouem populi mei in

jEgypto, et clamorem ejus audivi propter duritiam eorum

qui prasuut operibus :

8. Et sciens dotorem ejus * , descendi ut libérera eum

de manibus /Egyptiorum , et educam de terra illn in ter-

rant bonam, et spatiosain, in terrant qu« Huit lacté et

melle, ad loca Chananœi, et Hethœi, et Amorrhsi, et

PherezKi , et Hevœi , et Jebu&œi.

9. Glamor ergo filiorum Israël venit ad me : vidique

afilictionem eorum, quA ab jEgyptiis opprimuntur.

10. Sed veni , et mittam te ad Phnraonem, ut edu-

cas populum meum , lilios Israël de vEgypto.

11. Dixitque Moïses ad Deum : Quis sum ego ut va-

f a. L'hélir. et les Sept, portent : - L'ange du Seigneur. • Saint-

t tienne, dans les Actes, le nomme aussi l'auge du Seigneur.

• Et Dieu ajouta : 74 'approchez pas d'ici , ôtez les souliers de vos

pieds, parce que le lieu où vous êtes est une terre sainte. •

Ce verset est susceptible de ce sens : N'approchez point d'ici

,

rester dans le lieu où vous êtes, et même par respect pour la .-ain-

1. Or, Moïse paissait les brebis de Jéthro son beau-

père
,
prêtre de Madian ; et , un Jour qu'il avait conduit

le troupeau dans le fond du désert , il vint à la montagne
de Dieu en Horeb.

2. Et le Seigneur lui apparut dans la flamme d'un feu

qui sortait du milieu d'un buisson; et Moïse voyait que
le buisson brûlait et ne se consumait point.

S. Moïse dit donc : J'irai et je verrai cette grande vi-

sion
,
pourquoi le buisson ne se consume point.

4 . Mais le Seigneur, voyant qu'il venait pour regarder,

l'appela du milieu du buisson , et dit : Moïse, Moïse. Ce-
lui-ci répondit : Me voici.

5. Et le Seigneur : N'approche point d'ici ; dte ta chaus-

sure, car la terre sur laquelle tu marches est une terre

sainte.

6. Et il dit : Je suis le Dieu de ton père, le Dieu d'A-

braham , le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob. Moïse cacha

sa face ; car il n'osait pas regarder Dieu.

7. Et le Seigneur dit : J'ai vu l'affliction de mon peuple

en Egypte, et j'ai entendu ses cris a cause de la dureté de
ceux qui président à ses travaux

,

8. Et , connaissant sa douleur, je suis descendu pour le

délivrer des mains des Égyptiens, et pour le conduire de
cette terre en une terre fertile et spacieuse, en une terre

où coulent le lait et le miel , dans les régions des Chana-

néens,dcs Héthéens, des Amorrbéens, des Phérézéens,

des Hévécns et des Jébuséens.

9. Le cri des enfants d'Israël est venu jusqu'à moi, et

j'ai vu l'affliction dont les accablent les Égyptiens.

10. Mais viens , et je t'enverrai vers Pharaon , afin que

tu fasses sortir de l'Egypte mon peuple, les eufants d'Is-

raël.

11. Et Moïse répondit à Dieu : Qui suis-je, pour aller

telé de ce lieu, olea vous souliers. •

y G. Sninar. : « Le Dieu de vos pères; • c'est-à-dire pairum luo-

nim , au lieu de palrit lui.

y 8. Hcbr. : - Car j'ai connu ses maux
;
j'en ai été touché, et je

.. »
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L'EXODE, CHAPITRE III.

dam ad Pharaonem, et educam filios Israël de A£gyp'o?

12. Qui dixit ei : Ego cro tecum : et hoc habebis si-

gnum
,
quôd miserim te : Cùro eduxeris popalum meura

de jEgypto, Immolabis Deo super montera istum *.

1 3. Alt Moïses ad Deum : Ecce ego vadum ad filios

Israël , et dlcam els : Deus patrura vestrorum misit me
ad vos. Si dlxcrint mihl : Quod est nomen ejus? quid

dicam eis ?

14. Dixit Deus ad Molseo : Ego sum qui sum *. Ait :

Sic dices Qliis Israël : Qui est, misit me ad vos.

15. Dixitqoe iterum Deus ad Moisen : Ha* dices flllis

Israël : Dominus Deus * patrum vestrorum , Deus Abra-

ham, Deus isaac, et Deus Jacob misit me ad vos : hoc

nomen mihi est in sternum , et hoc mcmoriale meuin in

generntiuiiem et generationem.

10. Vade, et congrega seuiores* Israël, et dices ad

eos: Dominus Deus patrum vestrorum apparaît mihi, Deus

Abraham, Deus Isaac, et Deus Jacob, dicens : Visitons

visitavi vos, et vidi omnia quee acciderunt vobis in

^îgypto
;

17. Et dix! ut educam vos de afflictlone yEgypti, in

terram Chananrci, et Hcthœl, et Amorrhvl, et Phere-

zeei, et Hevœl , et Jcbusxi, ad terram fluentem lacté et

1 8. Et audient vocem tuam : ingredicrisque tu , et sc-

niores Israël , ad regem .Egypti , et dices ad eum : Domi-

nus Deus Hebrseorum vocavit nos *
: ibimus viam trium

dierum in solitudinem,ut immolemus Domino Deo nos-

tro.

19. Scd ego scio quôd non dimittet vos rex jEgypti ut

eatis, nisi per manum validant.

20. Extendam enimmanum meam, et percutiara ./Egyp-

tum in cunctis mirabilibus meis
,
quai facturas sum in

dio eorum : post h«c dimittet vos.

21. Daboque gratiam populo huic coram jEgyptiis

et cum egrediemini , non exibitis vacul •
:

22. Sed postulabit mulier a vicina sua et ab hospita

sua * , vasa argentea et aurea , ac vestes : ponetisque eas

super filios et fllias vestras, et spoliabitis ytgyptum.

y ta. Hébr. aulr. : « Vous rendrez tous à Dieu, près de celle

montagne , l'hommage qui lui est dit. «

On pourrait expliquer re passage dans cet autre sens :

« M* présence, mon assistance, In protection que je vous don-

nerai et les miracles que vous ferez en mon nom, seront Wtpreutes

et les assurance* de votre mission. »

jr il,. Hébr. lill. : « Je serai celui qui sera. » Vulg. lilt. : « Je

suis celui qui suis. » Les Sept. : « Je suu celui qui est , - pu ce qu'en

hébreu le futur est souvent pris pour le présent. I.*s anciens rabbin*

expliquaient ainsi ce* paroles : « Je suis relui qui serai ; je suis leur

I , et je serai leur sauveur dans un autre temps. »

22fr

À Pharaon , et faire sortir les enfants d'Israël de l'Egypte?

12. Le Seigneur lui dit : Je serai avec toi, et ceci sera

le signe que je t'ai envoyé : quand tu auras emmené mon
peuple hors de l'Egypte, tu- offriras un sacrifice à Dieu
sur cette montagne.

13. Moïse dit à Dieu : J'irai donc vers les enfants
d'Israël, et je leur dirai : Le Dieu de vos pères m'a en-
voyé |vers vous. Et s ils me disent : Quel est son uom ?

Que leur dirat-je?

14. Dieu dit à Moïse : Je sus cklii qi i suis. Il

ajouta : Voici ce que tu diras aux enfants d'Israël : Celui

qui est m'a envoyé vers vous.

15. Et Dieu dit encore a Moïse : Voici ce que tu diras

aux enfants d'Israël : Le Seigneur, le Dieu de vos pères

,

m'est apparu ; le Dieu d'Abraham , le Dieu d'Isaac et le

Dieu de Jacob ma envoyé vers vous. C'est lù mon nom
pour l'éternité , le nom sous lequel je serai connu dans
les siècles des siècles.

16. Va, et assemble les anciens d'Israël; et tu leur

diras : Le Seigneur, le Dieu de vos pères, m'est apparu,

le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob

,

disant : Je vous ai visités, et j'ai vu tout ce qui vous est

arrivé en Egypte.

17. Je vous retirerai de l'affliction de l'Egypte en la

terre des Chnnanéeus, des Hétheens , des Amorrbéens,

des Phérézécns, desHévéens, des Jëbusécns; terre ou

coulent le lait et le miel.

18. Et ils entendront ta voix, et tu iras, toi et les an-

ciens d'Israël, au roi d'Égyptc, et tu lui diras : Le Sei-

gneur Dieu des Hébreux nous a appelés; nous irons trois

jours au désert , afin de sacrifier au Seigneur notre Dieu.

19. Mais je sais que le roi d'Egypte ne

pas sortir, si ce n'est par la force.

20. Et j'étendrai ma main, et je frapperai l'Egypte de

prodiges que je ferai au milieu d'eux ; et après cela il vous

laissera tous aller.

21. Et je signalerai ma faveur sur ce peuple en pré-

sence des Égyptiens ; et ,
quand vous sortirez , vous n'ire*

pas les mains vides :

22. Mais la femme demandera à sa voisine et it son

hôtesse des vases d'argent et d'or , et des vêtements , et

vous les mettrez sur vos fils et vos filles, et vous dépouil-

lerez l'Egypte.

y s 5. Hébr. litt. : « Jëbovah , le Dieu de vos pères. »

y 16. Il est assez croyable que sous ce nom l'on entend les chets

de* tribu» , les principaux du peuple. Le samaritain dit : Le* anciens

des enfants d'Israël. »

y 18. Samar. autr. : « Le dieu des Hébreu* est appelé *ur nota;

nous somme» ses serviteurs ; nous sommes son

son nom ; permettez-nous d'aller... »

y ai. Hébr. litl. : « Vacuiter. - Samar. : « Vacui. »

) ». Samar. : « Chaque homme demander» à son <

et chaque femme a sa compagne, à sa voisine. »
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COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

t.

Sur le mont Horeb.

Ad montem Dti Uorek. Le Clerc remarque ici qu'Horrb est une

montagne très célèbre dm* l'Ecriture, qu'on confond ordinairement

avec le molli Sinaî, parce que ce sont comme deux pointe* d'une

vule el même montagne , qui , au rapport de dom Calmet ,
en cet

si située dans l'Arabic-Pétrèe. Au reste , ajoutent ces deux

», le mont Sinaî n'a point d'autre eau que celle do

pluie*; mai» le mont Horeb a deux ou troi» belle» source» el quan-

tité d'arbre» fruitier» »ur son somme'..

Le Clerc , et après lui dora Calmel ,
remarquent encore en cet en-

droit que le mont llorcb est ici nommé Montagne de Dieu, ou par

une anticipation tro-famiUcre 4 Moi*, a cause de l'apparition de

Dieu à ce législateur qu'où va racouter, ou simplement a cause de

VERSET 2.

Sur le buisson ardent.

L'hébreu porte : ïange du Se,gneur; la Vulgate, apperuitqut ti

Domimu angtitu M»»*; b» Septante, l'ange du Seigneur, ce qui

revient au même. /« ftanunà V«" <-dio ru6i ' " videbat 1"°**

rubut arderet , et non comburtrttur ; c'est-à-dire: - Dieu apparut i

Moue sous le signe extérieur d'un feu, qu'il vit luire au mib'eu

d'un buisson , sans que ce buisson eu fùtaucuncmeol endommagé.-

Or, ce feu était en celle occasion l ange du Seigneur. La plupart des

anciens Pères soutenaient que ce fut la deuxième personne de la

Trinité qui apparut i Moïse dans le buisson ardent ;
mai» celte

opinion n'est guère reçue aujourd'hui , at ou croit assez communé-

ment, avec »aint Augustin, que toute» Ici apparition» arrivées aux

p .lmrrhei dan» l'ancien Teslamcul f'irent faites par le ministère

si •< anges.... On croit ordinairement que le mont Sinaî fut ainsi ap-

pelé à cause de cette apparition de Dieu à Moïse ; car, suivant la

r. marque do 1* Clerc en col endroit, le nint Siwù peut s'interpré-

ter montagne de buiuon.

VERSET *.

Sur les manifestations extérieures de la Divinité.

Le déiilc conteste à la Divinité le pouvoir de se manifester aux

hommes par une révélation positive. Et d'où lui vient à luwnémc ce

pouvoir qu'il «'arroge de mettre des borne» à la toute-puissance?

Selon lui , Dieu es» le maître de nous donner de» loi» , il n'est pas

litire sur la manière de les promulguer ; Dieu peut donner une loi

naturelle, il n'a pas pu donner une loi révélée; Dieu a le pouvoir

de parier intérieurement à notre raison , il lui est impossible de

parler cxtèxicuremcnl à no» sens ; Dieu a droit de graver ses pré-

ceptes dans nos cwue» , il est dans l'impuissance de les Caire retentir

» no» oreilles , ou de nous les-préacnter par écrit.

VERSET 6.

Manifestation de Dieu à Moïse.

~ Alors Moïse se cacha le visage , parce qu'il n'osail regarder

it que cette vue ne lui causât la mort. En effet , nous

iettrs endroits de l'Écriture que c'était une opinion

reçue parmi le» Juifs, qu'on ne pouvait voir Dieu uni mourir.

Saint Étttatse dit que • ce fut l'ange du Seigneur qui apparut à

Moïse dans la flamme d'un buision.- C'était donc un ange qui agis-

sait et qui parlait ; mais l'Écriture lui donne presque partout le uotn

incommunicable de Dieu, qui est YÉternel ou celui auiett; Jiaov.m,

parce qu'il le représentait ,
qu'il parlait et agissait eu son uotn, qu'il

était revêtu de sa puissance et qu'd exerçait son autorité. (Actes,

vu, î«>.)

L'Êire Suprême peut, suivant sa sagesse, agir i

lui faire connaître se» desseins et ses <

des impression» naturelles qui portent à sou amc les idées au moyen

in objets extérieurs. Ainsi , nous concevons qu'il peut faire en-

tendre une voix qui adresse la parole aux hommes auxquels il veut

se révéler; il peut employer de» intelligences revèlues d'une forme

sensible et d'organes propres à communiquer les idée» à l'<-ntende-

nient de» hommes ; il peut donner du forme» humaines a ces intel-

ligences et en faire ses messagers ; il pt-ul employer de» intelligences

plus ou moins remarquable» par leur excellence; il peut eu em-

ployer même dont la sublimité mette entre elles el ïuomiue une dis-

6.

Sur ces paroles : Je suis le Dieu d'Abraham, d'feaac

et de Jacob.

- Jésus-Chrisl , dit Mésenguy, parlant aux Sadducéen», qui ne

croyaient ni l'immortalité de l'imc , ni I» résurrection future de nos

corps . se sert de ces parole» pour les convaincre qu'ils sont dans

l'erreur. En effet, comment Dieu peul-il dire, longtemps après la

mort de ces patriarches ,
qu'il est leur Dieu , s'ils ne sont pas plu*

vivant» devant lui que devant le» hommes? S'il est véritablement leur

Dieu dans le moment où il parle , ce ne peut être que dans ce sens

qu'il est éternellement è eux comme leur bien propre , leur héritage,

leur couronne , leur récompense, que lui-même leur a promise avec

VERSET 13.

Sur le nom de Dieu.

L'on croit communément que Moïse, par ce» [«rôles qu'il

adresse à Dieu , le prie de lui apprendre quel e»t son nom propre

et véritable; sur quoi Le Clerc observe que Moïse fit apparem-

ment une telle question à Dieu parce qu'il «Imaginait que le Dieu

qu'il adorait avec les Israélites devait avoir un nom qui lui fut pro-

pre, à l'iuslar de* faux dieux des Égyptiens , que Le Clerc suppose

avoir eu des noms particulier» du temps de Moïse.

Un autre commentateur prétend que la question que Moïse fait au

Dieu dont il entend la voix , ne marque pa* tant l'envie que Moïse

avait d'apprendre de Dieu même qin-l était son vrai nom , qu'elle

marque l'ignorance du vrai Dieu , dan» laquelle on peut très-bien

supposer qu'était alors Moïse. « En effet , dit-il, si Moïse, aussitôt

aprè» être sorti de nourrice, fut remis enlre les mains de la fille de

Pharaon , élevé comme son Gis , el en celle qualité instruit dans tou-

tes le» sciences des Egyptiens , comme le dit saint Etienne dans les

Actes des Apôtres, il est très-probable qu'il suivit, dans les pre-

de sa vie , la religion des Egypaen», et non celle des
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Hébreux avec lesquels, comme semble l'insinuer le venel 1 1 du cha-

pitre ti de l'Exode, il n'avait même alors aunin commerce. Quand
Moïse se fut avisé dans la suite de vouloir connaître par lui-mime Ira

Israélites qu'il avait pu apprendre être ses frères ou parents, quoique

l'Ecriture ne le dise point, il fut, suivant le texte sacré, m peu de

temps avec eux , qu'il ne put absolument avoir le loisir de s'instruire

de leur religion et du Dieu qu'ils adoraient. Tl pouvait donc fort bien

ignorer le Dieu de* Israélite* , lorsqu'il passa dans la terre de Ma-

dian. Or, si ce Dieu n'était pa> connu dans la terre de Madian ,

comme on peut fort bien le croire, rien n'eropèrhe que Moïse

ignorât le vrai Dieu lorsqu'il eut l'apparition du buisson ardent. •

A cela, nous répondrons que le père et la mère de Moïse, aux-

quels il fut remis par un heureux hasard, s'appliquèrent a lui ensei-

gner U religion et l'histoire de ses ancêtres ; car ils ne le menèrent

à la lillr du Pharaon que quand il fut devenu grand , suivant le ver-

sel 10 du chapitre it de l'Exode.

VERSET 14.

Explication du nom de Dieu.

Egu tum qui tum. Il faut qu'il y ait quelque chose d'éternel , le

néant n'a pu produire ce qui est. l'Être par toi n'est étemel que

parce qu'il porte toujours dans son propre fond la nécessité de vin

existence. Tous le* êtres finis peuvent être ou n'être pas; tout in-

fini, qui n'est pas l'infini suprême ou l'iaGoi en tout genre, n'a

rien en soi qui le fait exister préférablement à un infini d'un degré

supérieur: ainsi son existence n'est pas nécessaire; l' titre par si>i

,

YEtre infini, Vinfini a/'iolu, sont donc des termes synonymes : c'est

pour cela que Dieu se définit celui qui est.

Platon, qui, en admettant un Dieu, reconnaît en lui une intelli-

gence souveraine et éternelle , appelait Dieu celui qui rit. soit qu'il

eût appris le nom et le caractère auguste de la Divinité de quelqu'un

qui était instruit des livres de Moïse, soit qu'il se fût élevé jusque-

là par les seules lumière* de la raison humaine.

- Qu'elle est grande, dit Neckcr, qu'elle est imposante cette ex-

pression, pour nous donner une idée de l'essence du créateur et du

maître du monde ! C'est comme s'il eût dit aux enfants d'braèl, et

par eux a toote la terre : Aucune définition , aucune image ne peu-

vent expliquer a votre esprit , ne peuvent représenter à vos sens un

être éternel, un être infini, qui a mis une distance immense entre

lui et le plus haut période de nos facultés morales , entre lui et le

dernier terme des recherches et des conquêtes du génie. •

- Qu'est-ce que Dieu ? s'écriait saint Augustin ; dites-le nous vous-

même , ô mon Dieu ! puisque toutes vos créatures se taisent sur ce

point. - Je suis , dites- vous à Moïse , celui qui est. Voici ce que vous

dire* aux enfants d'Israël : Celui qui est m'a envoyé. - Mais que

voulez-vous nous dire pnr ces paroles, je util celui qui est, sinon que

vous êtes , ô mon Dieu ! l'être par excellence , l'être nécessaire

,

l'être éternel, l'être immuable, l'être indépendant , l'être principe

et source de loua les autres. Tout ce qui u'est point vous n'a qu'un

être emprunté , qu'il tient de votre puissance et de TOtre bonté ;

mais vous êtes par vous-même ce que vous êtes , 6 beauté toujours

ancienne, toujours nouvelle! C'est le grand nom que vous avez dans

l'éternité , et qui met un intervalle immense entre von* et non*. >

Je suis celui qui est. - Tandis qu'un voile mystérieux, dit Bergaue

,

durant lu cours de notre vie terrestre, dérobe 1 no* regards l'action

de Dieu , partout bienfaisante et partout réparatrice , il n'est pas

moins vrai cependant que par elle «cuir, uniquement, tout ce qui

participe à l'existence reçoit le mouvement et la mesure de «a réa-

lité. Ainsi , le* êtres seraient comme s'ils n'étaient pas, sans déve-

loppement et sans destinée, si l'Eternel , selon les vues de sa sagesse

profonde, ne plaçait en eux sa force et ne les faisait à chaque in-

stant tout ce qu'ils sont

. Et sau* doute, voila pourquoi il s'est défini lui-même avec une

précision si sublime et si simple : Je suit celui qui est. Il est celui qui

est; car en lui tout est substance, pour lui tout est vie, en lui et par

lui tout est être. // est celui qui est; car la puissance, c'est lui; U
fécondité, c'est lui; l'activité, c'est encore lui. // est celui qui est;

car il pense , et c'est parce qu'il pense que les réalité* sont ; il parle

,

et c'e^t parce qu'il parle que les réalités existent ; il veut , et c'est

parce qu'il veut que les réalités agissent. Leur être est dans sa pen-

sée , leur vie est dans sa parole , leur action est dans sa volonté. //

est celui qui est ; car les causes et les effets sont à lui , le» causes qui

ne sont que ses pouvoir* distribués dans la nature, le* effets qui n'en

sont que les lësultats. // est celui qui ett ; car c'est encore à lui qu'ap-

partienneut les propriétés des cause* et les qualités des effet*. L'ordre,

c'est la sagesse qui assemble, qui pèse, qui nombre, qui mesure ;

la variété , c'est son infinité qui se joue dans les formes de l'univers ;

l'attrait, c'est la vapeur douce dr sa puissance qui se distribue dan*

I» réalités pour les unir; la beauté, c'est une ombre qu'il empreint

de sa divinité; la grâce, c'est son amour qui donne du mouvement

à la Iteautè ; le charme, c'est l'effet de «on amour ; c'est l'amour avec

sa joie , son silence ; c'est l'amour avec ses perspectives immortelles ;

c'est le sentiment, c'est le plaisir d'aimer, c'est l'espérance d'aimer

toujours. Il est celui qui est ; car ce n'est qu'en lui seul aussi que se

développent les propriétés des causes et les qualités des cITils; l'es-

pace et le lieu , l'éternité et les temps , l'immensité et la voie ne sont

que liiioiéme. Il a regardé, il a vu l'espace va lui, et il a limité le

lieu des mondes dans l'espace; il a regardé et il a vu l'éternité en

lui , et il a détaché le tein|>s de son éternité pour fixer aux mondes

leurs époques mobile* , leurs destinées passagères ; et pleins de leurs

causes vivantes et de leurs effets animés , les mondes ont trouvé dans

sa substance le lieu de leur être, la voie de leur mouvement, le

commencement , le cours et le terme de leur durec.

• Il est celui qui m/.Oh ! qui peut expliquer le secret de son action,

et en mesurer l'étendue? t.'est â lui que l'astre du jour emprunte

les feux dont il étincelle; c'est de lui que l'est ic des nuits demande

la clarté silencieuse qui l'environne; le* cieuv brillent de son éclat,

et leur étendue lumineuse n'est que le voile qui le dérobe à nos

yeux. // est celui qui est. Sa vertu descend dan» les airs, et les mers

échauffées dans leurs profonds abîmes se couvrent de vapeurs bien-

faisantes; et, ministres de sa puissance, les vents assemblent les va-

peurs ; et vêtue» de leurs formes pompeuses, ut rellctant en tout sens

ses couleurs immortelles , les vapeurs au loin dispersées portent, se-

lon ses desseins, tantôt dans des réservoirs d'or, de pourpre et

d'azur, tantôt dans les flancs caverneux de la nuée qui cache la tem-

pête, aux lacs, aux fleuves, aux ruisseaux, aux fontaines, leurs

eaux accoutumée*. // ett ctlui qui est. Sou influence pénètre la terre

,

et les routes mystérieuses de la végétation s'entrouvrent devant lui;

il envoie la vie dans les roules de la végétation . et s'échappant de

leurs froides enveloppes , et pressés d'èclore , et caractérisés sui-

vant leurs espèces et leurs geure* , arbres , arbrisseaux , arbustes

,

herbes, mousses, lichens, les germes déployés paraissent, et sous

lotîtes les nuance* , et à toutes les hauteurs ; la terre par elle-même

infertile se couvre d'une riche et féconde verdure. // ett celui qui ett.

Sa prévoyance pourvoit à tous les développement» ; il commande, et

la sève obéit , et diversement GItrée dans les tubes capillaires qui la

reçoivent , elle donne au printemps ses fleurs, a l'été ses moissons, à

l'automne ses fruits ; el il est , lui , le parfum de. fleurs, la substance

des moissons , la saveur tempérante des fruits . et depuis l'iiisecle

caché sous l'herbe jusqu'à l'aigle au vol audarinix
, depuis le rep-

tile jusqu'à l'homme , tout ce qui se meut , tout ce qui respire , ne

trouve qu'en lui seul , sous une prodigieuse multitude de préparations

et de formes, cette énergie alimentaire , sans laquelle aucune exis-

tence animée ne peut se maintenir.»
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COMMENTAIRE.

VERSET 15.

Sur le nom de Jébovah.

On lient communément que ce quinzième verset du chapitre ne

de l'Exode renferme b ré»< lation expresse qi»e Dieu fit pour U pre-

mière fois aux hommes, en la personne dr Moïse, du nom Jéhovah,

qu'il dècUra alors - être le nom par lequel il voulait cire appelé. »

Car voilà le sont de ce» dernières paroles du verset que nous exa-

minons - Uoc rwmftt mifii tst in trtrrnuiH , ri hoc wrntoriate mrunt in

gciteralionrm ri generalioneni. Mot a mot , » ee nom est celui que

j'aurai toujours désormais , et qui me fera connaître dans la suite de

toute* le* générations. -

On a coutume de taire ici plusieurs qm-Miotis sur le célèbre nom

Jcltmoh.

On demande , i* si la prononciation aujourd'hui reçue du mol

Jékcna, est la irritable prononciation de ce mot. A quoi les savants,

dans la langue hébraïque, répondent que la prononciation ordinaire

et reçue aujourd'hui, suivant laquelle nous disons Jehorah, ne parait

pas cire la bonne et ancienne manière d'exprimer le nom de Dieu ;

et ils ajoutent qu'il parait impossible de fixer celle prononciation,

parce que, depuis la captivité de Rahvlune, 1rs Juifs, par un res-

pect extraordinaire, se sont fait une loi de ne jamais prononcer ce

mot divin, et de lui «tilistilucr toujours quelques termes généraux

d'honneur et de respect quand ils ont voulu parler de Dieu. - Il ne

m'est pas permis de prononcer ce nom auguste, dit Josèpbe (Anl.,

iïv. II, ch. xn) en pariant du nom de Dieu révélé a Muîse. »

Ce respect extraordinaire des Juif» pour le nom propre de Dieu

,

qui va tuéme jusqu'à éviter de le jamais prononcer pour quelque rai-

ton que ce puisse élre, durait encore du temps de la ponctuation

inventée par les Massorètes, qui, conformément à l'usage de leur

temps (auquel même, dans les synagogues, quand on trouvait le

mot Jèhoveli , en lisant les livres saints , ou lisait Adonai), s'avisèrent

de ponctuer ce mot, comme si véritablement il y avait Jdonai; si

bien qu'encore aujourd'hui, dans toute l'Ecriture, aux endroits où

les auteurs inspirés ont mis le nom propre do Dieu , les Juifs y lisent,

conformément à la ponctuation des Massorètes, Adonai t et ne pro-

noncent jamais, pour quelque raison que ce puisse être, ce nom an-

cien et respectable, Jihova; il est aisé de conclure de tout ce que

je viens de dire qu'il esl absolument impossible de fixer quelle était

l'ancienne et véritable prononciation du nom que Dieu révéla à

Moïse.

Le Clerc semble approuver la conjecture de ceux qui croient que

la véritable prononciation de ce nom était Jeharch ou Jahmh; car,

dit-il, les mots dont se sont servis quelques anciens pour faire con-

naître le nom de Dieu réviléà Moïse approche plus de celte pro-

nonciation que d'aucune autre. Diodorc de Sicile dit , par exemple

,

dans le premier livre de sa Bibliothèque historique , que « Moïse at-

tribua ses lois à un Dieu qu'il nomma lacb. «

Queiquei commentateurs ont cru trouver dans le nom Jébovah

des caractère* des trois temps, savoir: du passe, du présent-et du

futur; comme si Dieu eût voulu marquer par là qu'il embrassait tous

les temps dans son éternité : il* s'appuient de l'autorité de saint Jean,

qui , dan* l'Apocalypse , désigne Dieu par ces paroles : Qui «/, qui

erat , et qui vtnturut eit.

Quoi qu'il en soit, il est certain que plusieurs anciens Pères, en-

tre autres saint Clément d'Alexandrie, saint Grégoire de Nysse, Lac-

tance, ont soutenu que Dieu n'avait point de nom.

« On ne Murait donner à Dieu , dit saint Justin , aucun nom par-

liculier; car les noms ont pour objet la désignation et la distinction

des chose* multiple* et variée*.

« Mais si Dieu ne peut recevoir aucun non particulier, son seul nom
possible est celui qui exprime l'être en général. // est celui qui ni.

principe , la base de tout ce qui est , comme U racine de félre.»

VERSET 18.

Distance de la terre de Cessen au Sinaî.

On assure, tuitanl la remarque de dom Calme! , qu'il n'y a que
trou jour» de chemin de la terre de Gess«n au mont Sinaï . en suivant

le plus court chemin. Il rit vrai , continue ce Père, que les Israélites

mirent un bien plus long temps à faire ce \oyagc; mais Moïse les y
conduisit par dner» détours et fort lentement.

VERSET it.

Sur l'emprunt desfemmes Israélites aux Égypliens.

M pouulabil mulitr a ricinà sua , et oh hospitd sud. Les Scplante,

ri eoHluhtrnali sud ; Le Clerc , rt inquitind. Ce dernier oliscrre sur ce
rassage que les Égyptiens avaient apparemment loué aux Israélites

quelques maisons, dont ceux-ci étaient lis propriétaires , et qu'ainsi

ils demeuraient près 1rs uns des autres , on dans de* maisons sépa-

rées, ou en différentes partie* d'une même maison, moyennant un
certain prix que les Israélites recevaient des Egyptiens; c'est altso-

lumeut dans ces bornes, suivant Le Clerc , qu'il faut resserrer ce voi-

sinage et cette espèce de cohabitation dont l'Ecriture fait mention
en cet eudroit ; car, «joute-t-il , il uc faut pas s'imaginer trouver dans
ce passage que les Egyptiens vivaient et mangeaient avec le* Israélites.

I* chapitre xliii de b Genèse nous apprend trop clairement que
les Egyptiens regardaient avec horreur une telle société de table avec

les Uraélites.

Mais on pourrait demander ici, ce me semble, en quel lien avait

pu se former cette cohabitation entre les Egyptiens et les Israélites

,

de laquelle il est parlé dans le passage en question. Je croirais que
plusieurs Egyptiens s'étaient transportés avec leur famille dans b
terre de Cessen pour y présider aux travaux des Israélites, dont ils

étaient comme le* inspecteurs. Or, ce* familles égyptiennes coha-

bitaient avec les Israélites; d'un autre coté, rhisiours Israélites

avaient pu élre obligé* de vaquer à certains travaux hors de b terre

de Cessen , où ils cohabitaieut aussi avec le* Egyptiens.

El spoliabii'u jE/pplum. On a coutume de demander ici comment
il s'est pu faire que Dieu ail commandé en celte occasion un vol aux:

femme* isracliles, en leur disant d'emprunter des Egyptiens de* vase*

d'or el d'argent , sans aucun dessein de les rendre jamais. Les uns

répondent que Dieu dispensa en celte occasion le* Hébreux de b loi

qui défend le vol ; d'autre* veuleut que , comme maître absolu de

toute* choses, Dieu transporta en cette occasion aux Israélites le do-

maine et b propriété de* biens qui appartenaient auparavant aux

Egyptien* , cohue il leur donna aussi b propriété du pays qui ap-

partenait aux Chananéeus. Le Clerc croit qu'on peut fort bien sup-

poter que le* Egyptiens donnèrent volontairement aux Israélite* ce*

richesses dont il est parlé dans le verset en question , et sans aucune

espérance de le* retirer jamais de leurs mains , «'estimant même trop

heureux d'être délivré* à si bon marché des maux que leur attirait la

continuation du séjour de* Israélite* en Egypte. L'historien Josèpbe

pensait à peu près comme Le Clerc quand il dit que • les Egyptiens

donnèrent en présent* aux Israélite* b* richesses dont il est parlé

dans l'Exode, les uns par l'impatience où Os étaient de le* voir partir,

les autre* à cause de l'amitié qu'il» avaient pour eux. ( Josèpbe , liv. II

de» Antiq., ch. xtv ) ; > « Mai* , dit dont Calmel , b supposition de
Joscphr ne parait point d'accord avec l'Ecriture; l'Ecriture ne dit

pas formellement rpte le» Egyptiens ne furent point en cette occasion

trompés par le* Israélites ; mais aussi elle ne dit pas formellement

qu'Us b furent. Or, dan* ce silence du texleWré, n'est-il pas rai-

sonnable d'admettre la supposition la moins révoltante? » D'ailleurs

,

les Israélites ne laUseat-il* pas aux Égvplien» leurs maison» et leurs
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COMMENTAIRE. 233

Attributs et nons propres de Dieu d'après les

saintes Écritures.

- Voici , dit le Père Arrillon , les noms propre» et originaux que

Dieu s'est donnés à lui-même dans l'ancien Testament, et qu'il a

bien voulu metlredans la douche de ses prophètes pour les appren-

dre a un peuple , et ensuite à tous les Chrétiens. Il est bon de 1rs

citer tels qu'ils «ont dans leur source originale, qui est le texte hé-

breu ; et c'est ainsi qu'en usa saint Jérôme à l'égard de sainte Mar-

celle, dans la lettre qu'il lui écrivit pour contenter l'ardeur qu'elle lui

avait marquée de eoiinaitre Dieu par ses propres qualités. Cet incom-

parable docteur et directeur tout ensemble , ne voulant rien avancer

de lui-même dans une matière si sublime et si délicate , donne les

noms en hébreu , parce que celle langue sainte a des significations plus

étendue*, plu* forte» el plus énergiques que les autres langues. Il

prend soin d'expliquer les dix noms de Dieu
,
qui étaient le plus

en usage parmi les Juifs, noms qui non* marquent chacun un attri-

but en |>articulicr. Mais comme il est difficile de donner trop d'élen-

due à celle vaste matière , qui est inépuisable d'elle-même ; entre plus

de trois cent» attributs de Dieu, que j'ai trouvés dans llicrilure
,
j'en

ai choisi trente et un des plus connus et de* plut propres i faire

nailre ou à augmenter dans nos esprits et dans nos cœurs la con-

naissance et l'amour de Dieu.

• Celui de tous les noms divins qui est le plus usité , c'est Dieu ; il

est dérivé du mot grec Vteot, qui dans celle langue, au rapport de

saint Jean de Damas, a plusieurs racines el plusieurs élymologies:

car tantôt il signifie gouverner, présider; tantôt brûler, enflammer,

consumer; tantôt voir et contempler toutes choses.

Mais le plus sacré, le plus sublime, le plus auguste el le plus

universel de tous les noms divins, est celui de Jéliorah , nom que

saint Jérôme, saint Jean de Damas et Thèodorcl appellent ineffable,

inexplicable, cl que personne ne peut se vanter de pouvoir même
bien prononcer. C'est le nom original de Dieu, qui désigne son cs-

seucc et ses grandeurs , et qui sert de base à tous les autres noms di-

vin'. Il était même en «i grande vénération parmi les Hébreux, qu'il

n'était permis à personne de le prononcer, excepté au seul grand-

prétre, quand il était dans le Saint des Saints, ou qu'il bénissait le

peuple; de sorte que, quaud on parlait de Dieu, ou qu'on faisait la

lecture en public ou en particulier, autant de fois qu'on rencon-

trait ce grand nom, on substituait à sa place celui A'Adonai, qui si-

gnifie Seigneur.

• Cependant le premier des noms divins qui fut prononcé d'abord

do la bouche de Dieu même, et ensuite par celle de Moïse, est ce-

lui-ci Eie aschtr eie, c'est-à-dire en latin, Ego sum qui mm, et en

fiançait : Je suis celui qui est. Il exprime le premier des attributs,

qui est l'être de Dieu; et c'est de celui-là que nous tirons tous les

autres, parce qu'il en est le principe; car nous pouvons dire : Si

Dieu est, c'rst-à-dirc essentiellement par lui-même, il esl un, et il

ne peut y en avoir plusieurs; et il doit posséder éminemment toutes

les perfections de l'Être souverain: par conséquent il est vérité, il

est bonté, il est vie, et le principe de la vie; il esl infini, il esl

glorieux, il est grand, il est saint, il est éternel, il est immense, il

est beau, il est pur, il est seul, il sait tout , il est sage, il esl maî-

tre absolu de toutes choses, il esl immuable, il est aimable, riche,

libéral, fort, doux, prudent, juste, miséricordieux, patient, ailé, etc.;

et tout ce qu'il y a d'auguste, de grand el de parfait, lui doit être

attribué.

• L'unité de Dieu est tme suite naturelle de son être souverain et

indépendant ; elle est marquée précisément, dans le chapitre i" de

l'Ecclésiastique, par ce mot echad, qui signifie un et unique. Il n'y a

qu'un seul Créateur, qui est le Très-Haut : Vous est altissimus

Creator.
*

« La vérité de Dieu est exprimée dans le chapitre x du prophète

Jéremie, par ce mot, nttman, qui signifie vrai, sincère. Le Sei-

T. I.

gneur, dit ce prophète, est un Diea véritable : Dominai au'en Dais
vtrui est.

« La bonté de Dieu est signifiée |tar ce mot, nadlieh, bon ; il est tiré

du psaume 7 a. Que le Dieu d'Israël est bon! dit le prophète à ceux

qui ont le ctrur droit : Quant bonus Israël Drus, his qui recto mnt
corde!

-La siede Dieu, qui vient du mot hébreu cl-ajal,, esl lire* de ce
jurement divin qui se rencontre si souvent dans l*Écriturr, et qui

est prononcé pour la première fois dans le chapitre xiv des Nombres:

Je vis, dit le Seigneur : t'imego, dicit Dominai.

- L'infinité de Dieu est marqté - par ce mol, hadg, infini; il se

trouve au chapitre vu de la Sagesse, où il dit : Dieu est un trésor

infini aux hommes : Infinilus emm eu thésaurus hominilms.

• La gloire de Dieu, cabo<lh, qui veut dire glorieux, gloire, ou di-

gne d'hommages , est rapportée par Daniel au chapitre m. Qu'on

sache, mon Dieu, dit ce prophète, que vous êtes seul glorieux : Ta
soins giuriosus.

• La grandeur de Dieu , elion , grand , sublime , est marquée au
psaume 94 ,

|»ar ces paroles : Venez chanter des psaumes au Sei-

gneur, parce qu'il est grand : Quoniam magmu Duminus.

La sainteté de Dieu, mucliam, séparé, saint, sacré, est rapportée

dans l'admirable Trisagion du prophète Isaïe, chapitre w, c'est-à-

dire trois fois saint. C'est le cantique que 1rs anges et tous les bien-

heureux habitants de la céleste Jérusalem chantent incessamment et

chanteront dans le Ciel (tendant une éternité tout entière,

- L'éternité de Dieu, ««-Air Icbolam , je suis éternel, est écrite

au chapitre xl d Isaïe, el au psaume i<»a, «11 David dit à Dieu :

Seigneur, vous êtes Dieu de toute éternité, et vous le serrt dans

toute l'éternité : Ab tttïrno et tiKjiie in alernum tu es Detis.

» L'immensité de Dieu
, exprimée |tar ce mot ,

hnghghaeol, im-

mense, esl prise au chapitre m de lîarucb. Dieu esl grand, dit ce

prophète, el il n'a point de fin ; il est haut et immense : Eseelstu et

imtnrnsus.

« La beauté de Dieu , signifiée par ce mot, jopelieh, esl tirée de

ces paroles de l'I pouse des sacrés Cantiques, chapitre 1: Que vous

êtes beau, mon bien-ainié : Ecce tu pu/cher es, dilecte mi.

- La spiritualité de Dieu a été connue des le premier chapitre de

la Genèse, où il est dit que l'esprit de Dieu était porté sur les eaux,

par ce mol , ruitch, esprit , et dan» ces paroles de Jésus-Christ à la

Samaritaine : Dieu est un esprit : Spirilus est Devs.

« La pureté de Dieu, naki, pur, est rapportée au chapitre iv de

Job, par ces paroles : L'homme sera-t-il plus pur que celui qui l'a

créé? Auifacture suo jrurior erit tir?

« La solitude de Dieu, jachid, qui signifie seul, est louée en ces

termes au chapitre tu de Daniel : Je sais, mon Dieu
,
que vous êtes

seul Seigneur : Quia tu es, Domimts, Deus solus.

- La droiture de Dieu
,
yVwrAor, qui signifie droit, esl louée en

ces termes au psaume a* : Dieu est doux cl droit: Datas et reetu,

Dominas.

« La sagesso de Dieu, cliacum, est répaudoe dans tous les livres

sacrés, qui en portent le nom, et par ces paroles du chnpilre xit

des Proverbes : Moi ,
qui suis la sagesse, je préside au conseil : Ego

sapientia Itabito in consilio.

» La science de Dieu, marquée par ce mot, dabat, est chantée

par le roi-prophète au psaume i38 : Seigneur, votre science s'esl

fait admirer par moi : Mirabilis facta es! stientia tua eu me.

» L'autorité de Dieu se trouve exprimée en mille endroits de la

sainte Ecriture, tantôt par ce mot, Adonai, qui signifie Seigneur;

tantôt par relui d'Eloha, qui veut dire gouverneur et maître; tantôt

par relui A'Adhon, qui signifie souverain. Isaïe dit au chapitre x :

Vous êtes le Seigneur dominant : Dominatar Dominos.

- L'immulabililé de Dieu, la schinab., fui signifiée aux Israélites

de la part de Dieu par le prophète Malachie, chapitre ni, quand

il dit : Je suis le Seigneur, el je ne change pas ;
Ego Dominas et
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23. L'EXODE, CHAPITRE IV.

• L'amour de Dieu exprimé dans IM» le» livre» sacrés l'est plu*

prèriséincht dans le chapitre iv de la première rlpitrc de saint

Jean, rethima, charité, amour. Dieu est charité : Deu* eharilui

est.

• La plénitude de Dieu , mêlai , plein, surabondant , est dans le

premier chapitre du prophète Laie, où Dieu dit il se» peuple» dés-

obéissants : A quoi boa la multitude de \o* uclimr-s? Je n'en ai pas

besoin ,
je suis plein : Quo mihi mulùtudinem vutimarum i eslrarttm'

PUnus sum.

« 1-a lilxrnlité de Dieu, hatcliir, libéral, te trouve dans le cha-

pitre xxxm du prophète Isaie, el au chapitre 10 de l'f.pltr»- aux

Romains , ou le grand apôtre dit que Dieu est riche eu 6»eur de

ceux qui l'iinoqueiit : Disvs in omnes qui imvcant illum.

• La force de Dieu, en hébreu, el ; Dieu fort, le trouve au cha-

pitre xl delà Ocncse, où Dieu dit de soi-même : Je suis le Seigneur,

le Dieu tris fort : Efo mm Jortitsimus Deus.

« La douceur de nieu est exprimée par ce mot, mathoe , qui si-

gnifie doux et dément , elle se tvou\e au psaume *4- Le Seigneur,

dit le roi-propfat-te , est doux et droit : Dulcis et reclus Dominus.

« La providence de Dieu
,
exprimée en langue hébraïque par ce

mot mcxhil, est insin ice par le sage au chapitre v du livre de l'Kr-

désiaste, quand il dit aux pécheurs libertins: Ne dite» pas devant

l'ange qu'il n'y n point de Proi ideuce : Xe dit as coram Angtlo,

non «si Prortdetttsn.

• La justice de Dieu, exprimée par le mot hébreu tsaddek, juste,

e^t écrite au troisième chapitre de Tobie, où il est dit : Sci^noir,

vous êtes juste , et le roi prophète le rép< le aussi dans plusieurs de

se* psaumes : Justin ri , Domine, tt rectum juJUium luum.

« La miséricorde de Dieu , exprimée par ce jutai Jiannum , cil

chantée daus tous les livres des prophètes et dans b plupart des

psaumes de David : Le Seigneur est mi»èricordieux , et il fait misé-

ricorde '. UitertLWs et miserator Dominus ; et ce saint prophète, dans

le psaume 35, preud plaisir à le répéter dans tous les versets.

- La lidèUlè de Dieu, signifiée par ce mot, miheiman, fidèle, ett

rapportée en beaucoup d'endroits, et particulièrement au psaume

i ,4, où le prophète royal s'écrie : Le Seigneur est ûdclc daus tou-

tes se» tiaroles : Fidelis Dominas m omnibus -verbis suis.

• La patience de Dieu
, appelée en hébreu nirdta , est rapportée

dans plusieurs prophètes, qui voulaient engager par la les pécheurs

à faire pénitence. Le Seigneur est fort el patient , dit le prophète :

Foriis et patient.

« Enfin le ii le de Dieu , tanna , qui signifie «,1c , est pris du

psaume -ft, où le prophète dit: Seigneur, votre icle sera allumé

comme le feu .• Meendetur itlut ignis ulus tous. -

CHAPITRE IV.

Miracles que Dieu fait en faveur de Mois*. Moue retourne en Egypte. Circoncuion de son fils. Aaron se joint a lui.

1. Rcspondens Moïses, ait : Non credent mini, neque

audkut voeem meam, sed dicent : Non apparaît libi

Dominus.

2. Dixit ergo ad eum : Quid est (juod tenes in manu
tuaijRespondit : Virga.

3. Dixitque Dominus : Projice eam in terram : Proje-

cit , et versa est in colubrum , ita ut fugeret Moïses.

4. Dixitque Dominus : Extcnde mannm tuam, el ap-

préhende caudam ejus. Extendlt, et tenuit : versaque

est in virgam.

5. lit credant, inquit, qu«nl appamit tibi Dominus

Deus patrum suorum, Deus Abraham, Deus Isaac, et

Deus Jacob.

6. Dixitque Dominus rursum : Mitte manum tuam in

sinum tuum. Quam eùm misisset in sinum, protulit le-

prosam Instar nivis.

7. Retrahe, ait, manum tuam in sinum hium. Rc-

trnxit et protulit iterum, et erat similis caroi reliquat.

8. SI non crediderlnt, Inquit, tibi, neque audicrint

erroonem signi prioris, credent verbo signi sequentis.

9. Quod si nec duobus quidem his signis crediderint

,

neque audierint vocem tuam : sume aquam fluminis, et

effunde eam super arîdam , et quidquid hauserts de flu-

vio , vertetur in sanguinem.

10. Ait Moïses : Obsecro Domine, non sum eioquens

£ io. Hébr. : « J'ai la bouche pesante ( ou embarrassée ) et la

langue lourde ( ou épaisse) ; . d'où l'on pourrait croire que tmpedi-

1. Moïse répondait, en disant : Ils ne me croiront

point , ils n'entendront point ma voix ; mais ils diront :

Le Seigneur ne t'est point apparu.

2. Le Seigneur lui dit : Qu'est-ce que tu tiens en ta

main? Il répondit: l ne verge.

3. Et le Seigneur dit : Jette-la sur la terre. II la jeta,

et elle fut changée en serpent ; de sorte que Moïse s'en-

fuit.

•f . Et le Seigneur lui dit : Étends ta main et saisis sa

queue. 11 étendit In main et saisit le serpent , et le serpent

redevint une verge.

5. Afin qu'ils croient , dit le Seigneur, que le Seigneur,

le Dieu de leur père , le Dieu d'Abraham , le Dieu d'Isaac

et le Dieu de Jacob , s'est manifesté à toi.

6. Et le Seigneur lui dit encore : Mets ta main dans
ton sein. Et quand il Petit mise dans son sein, il la retira

couverte d'une lèpre blanche comme la neige.

7. Et le Seigneur dit : Remets ta main dans ton sein.

Il la remit, puis il la retira, et elle était semblable an

reste de son corps.

8. S'ils ne te croient point, dit-il, et n'écoutent point

la voix du premier sigue, ils croiront à la voix du se-

cond.

9/ Que s'ils ne croient pas ces deux signes et n'enten-

dent pas ta voix
,
prends l'eau du fleuve, et répands-la

sur la terre ; et ce que tu puiseras dans le fleuve sera

changé en sang.

10. Moïse dit : Je vous supplie, Seigneur, je parlais

f»om est une faote de copiste, pour impt&ti or'u. Au lieu de tardio.

ris, il faudrait alors Kn t*rd«.
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L'EXODE, CHAPITRE IV. 235

ab heri et nudiustertiùs : et ex quo locutus es ad ser-

vant tuum ,
impeditioris et tardiorisTinguœ sum *.

1t. Dixit Dominus ad eum : Quis fecit os hominis?

aut quis fabricants est mutum et surdum , videntem et

cœeum? nonne ego *?

12. Perge igitur, et ego ero in ore tuo : doccboqne te

quid loquaris?

1 3. At ille :'0bsecro
,
inquit , I>omlne , mitte quem mis-

surus es.

14. Trahis Dominns in Moîsen, ait: Aaron frater tiras,

lévites, scio quod eloquens sit : eccc ipse egreditur * in

occursum tuum, vidcnsqne te tetabltur corde.

15. Loquere ad eum , et pone verba mea in ore ejns,

et ego ero in ore tuo , et in ore illius , et ostendam * vobis

quid agere debeatis.
'

16. Ipse loquetnr pro te adpopuhim , et erit os tuum:

tu autem eris ei in bis mue ad Deum pertinent \

17. Vlrgam quoquebane sume in manu tua, in qua

facturuses signa.

18. Abiit Moïses, et reversus est ad Jcthro * soeenim

suum, dixitque ei : Vadam, et revertar ad fratres meos

in .«gyphtm, ut videnm si adbue vivant. Cui ait Je-

thro : Vade in pnee.

19. Dixit ergo Dominus ad Moïscn in Madian : Vade,

et reverterc in .Et'vptiim : Mortui snnt enim omnes qui

quacrebant animam tuam.

20. Tulit ergo Moïses uxorem suam , et filios suos , et

imposuit eos super asinnm, reversusque est in /Egyptum,

portans virgam Dei in manu sua.

21. Dixitque ei Dominus revertenti * in .Egyptum :

Vident omnia ostenta quœ posui in manu tua, facias

eoram Pharaone : ego indurabo eor ejns, et non dimit-

tet popnlnm.

22. Dieesqne ad eum : Ha?c dieit Dominus : Filins

meus prinmenirns Israël \
2-1. Dixi tibi : Dimitte fllium meum ut semât mihi

,

et noluisti dimittere eum ; eccccgo interfielam filium tuum

prlmosenitum.

24. Cnmque esset in itinere, in diversorlo oceurrit ei

Dominus *, etvolebat occidcrc eum.

25. Tulit illico Sephora acntisslmam petram , et cir-

cumeidit praeputium filiisni ,tetlgltque pedes ejus,ct ait :

Sponsns sanguinum tu mihi es.

26. Et dimisit eum postquam dixerat : Sponsus san-

guinnm, ob cireumcislonem.

27. Dixit autem Dominus ad Aaron : Vade in occur-

X 1 1. l.'hébr. ajoute : - Moi qui suis le Seigneur.

jr 14. Sept. : « KgreJirtur. - T.liélireu ]*ut signifier le présent

ou le futur, répondant plutôt IrTutur que le présent.

y i V TTébr. » Je vous enseignerai. »

X 16. Hébr. : « Aaron vous servira de bouche , et vous lui tien-

drez lieu dVDieo; vous aurez sur bii l'autorité, et H no dira qiic ce

que vous lui aurei ordonné de dire. »

y 18. On Ut. dans l'hébreu, jetlur; mai* le samaritain porte

difficilement hier et «vant-hier, et même, depuis que
vous avez parle à votre serviteur, j'ai la parole plus em-
barrassée et plus lente.

1 1
.
Le Seigneur lui dit : Qui a fait la bouche de

l'homme? et qui a fait le muet et le sourd, l'aveugle et
celui qui voit? N'est-ce pas moi?

12. Va donc, et Je serai en tn bouche, et je t'enseigne-

rai ce que tu diras.

13. Mais lui : Seigneur, je vous prie, envoyez celui

que vous devez envoyer.

M. I.c Seigneur, irrité contre Moïse, dit : Je sais

qu'Aaron ton frère, de la tribu de Lévi, est éloquent.
Voilà qu'il vient au-devant de toi; et quand il te verra,
il se réjouira en. son cœur.

15. Parle-lui, et mets mes paroles en sa bouche , et je
serai en ta bouche et en la sienne , et je vous enseignerai
ce tnie vous aurez à faire.

10. Et il parlera pour toi nu peuple, et il sera ta bou-
che

, et tu lui révéleras les choses qui appartiennent à
Dieu.

17. Prends aussi en ta main cette verge, par laquelle

tu feras des prodiscs.

ift. Moïse alla , et retourna vers Jéthro son beau-père,

et lui dit : Je m'en irai et je retournerai vers mes frères,

en Egypte, ponr voir s'ils vivent encore. Jéthro lui dit :

Va en paix.

19. Et le Seigneur dit à Moïse en Madian : Va et re-

tourne on Egypte; car tous ceux qui recherchaient ta vie

sont morts.

20. Moïse prit donc sa femme et ses enfants, les plaça

sur un ane, et retourna en Egypte, portant la verge de
Dieu en sa main.

21. Et le Seigneur lui dit, quand il retournait en
Egypte : Souviens-toi de faire devant Pharaon tons les

prodiges que j'ai mis en ta puissance
; j'endurcirai son

cœur, et II ne délivrera pas le peuple.

22. Et tu lui diras : Voici ce que dit le Seigneur : Is-

raël est mon fils le premier-né.

23. Je t'ai dit : Délivre mon fils, afin qu'il me serve,

et tu as refusé de le délivrer : voilà que mol je tuerai ton

fils aîné.

24. Et lorsqu'il était snr le chemin en une hôtellerie,

le Seigneur le rencontra et voulait mettre à mort son
fils.

25. Alors Séphora prit une pierre trés-aiguë et circon-

cit son fils, et, touchant les pieds de Moïse, elle dit : Tu
es pour moi nn époux de sang.

2fi. Et elle le quitta après (pi'elle eut dit : Tu es pour
mol un époux de sang , à cause de la circoncision.

27. Or, le Seigneur dit à Aaron : Va à la rencontre

bien jethro.

jp ai. On lit dans l'hébr., eum MJ aA reitrlenJum . ainsi que

l'expriment les Sept. ; au lieu de eum iret tiA rtvtrtérulnm . comme le

suppose la Vulgale , dont le sens parait plus naturel.

i aa. Filiut mou prlmogtmlus fjrad. Comme s'il y avait .* - Ton»

les peuples m'appartiennent; je suis lonr Dieo et leur père, mais Is-

raël est mon fils aîné et l'objet de mes complaisances. .]

y ai. Les Sept. Usent : < L'ange du Seigneur. .
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COMMENTAIRE.

Moisi in desertum. Qui perexit obviam ei In

Dei , et oseulatus est cum.

28. Nnrravitque Moïses Aaron omnia vcrba Domini

quibus mlserat cum , et signa quœ mandaverat.

29. Veneruntque simul , et eongregaverunt cunctos se-

uiores filiorum Israël.

90. Locutusque est Aaron omnia verba quœ dixerat

Domious ad Moïsen : et fecit signa eorain populo

,

31. Ktercdidit populus. Audierunt * que quod visitas-

set Dominus filios Israël , et quod respexlsset afllietionem

illorum : et proni adoraverunt.

jr 3 t. Au lieu de audierunt, les Sept, oui lu lit lait tunt.

de Moïse au désert. Et il s'en alla à sa rencontre en la

montagne de Dieu, et il l'embrassa.

28. Et Moïse raconta à Aaron toutes les paroles par

lesquelles le Seigneur l'avait envoyé , et les signes qu il

lui avait ordonné de faire.

2». Et ils vinrent ensemble, et ils réunirent tous les

anciens des enfants d'Israël.

30. Et Aaron raconta toutes les paroles qne le Seigneur

avait dites ù Moïse , et il fit les prodiges devant le

peuple

,

31. Et le peuple crut , et tous comprirent que le Sei-

gneur avait visité les enfants d'Israël et regardé leur af-

fliction; et, s'incliuant, tous adorèrent.

COMMENTAIRE.

VERSET 6.

Sur la lèpre.

Prolulit Irjwsam instar aivit. le Clerc observe ici qu'il y a plu-

sieurs espères de lèpre*, parmi lesquelles la plu» difficile à guérir esl

celle dout parle ici Moïse , et qui rend la peau extrêmement Man-

che, ou plutôt plie.

VERSET 13.

Résistance de Moïse aux ordres de Dieu.

11 résulte donc de* paroles qu« Moïse adresse « Dieu dans ce ver-

set i3 du chapitre t\ de l'Exode, que cl législateur, ne pouvant

absolument se déterminer à accepter l'emploi que Dieu lui défère

,

le prie d'en charger quclqu'atitrc plus digne que lui; sur quoi quel-

ques-uns blâment la résistance de Moïse aux ordres de Dieu, qui, en

effet , parut désapprouver cette résistance ,
puisqu'au verset suivant

on lit ces mots : Iraius Dominas iti Muisen, etc.

MaU on a coutume d'excuser ici Moïse, et d'attribuer sa résistance

à sa modestie ; et on veut que, lorsqu'au verset 1 4 le texte sacré dit

que Dieu - se ficha con tre 1 ui , » c'est une marque simplement que Dieu

employa son autorité pour vaincre la modestie et la répugnance de

Moïse à entreprendre ce qu'il croyait au-dessus de ses forces , et nul-

lement, en prenant les paroles du texte sacré au pied delà lettre,

que Dieu blâma et taxa de péché la résistance de Moise. An reste,

les anciens Pères ont cru que , dans le verset i3 qne nous exami-

nons, Maïse demandait à Dieu la venue du Messie, qui, suivant l'opi-

nion commune, est souvent désigné dans l'Écriture par le nom
d'enrayé.

VERSET 17.

Difficultés de la mission de Moïse.

« Jamais envoyé de Dieu , dit le Père Touron , n'eut des marques

plus sensibles de sa mission; jamais il oc dut plus compter sur 1 as-

sistance du Tout-Puissant , ni se promettre un succès plus complet.

Ajoutent que jamais entreprise ne fut réellement plus difficile. 11

ne s'agissait pas sculenu-nl de rompre les fers de plusieurs millions

d'esclaves, qui ne pouvaient ni porter leurs chaînes, ni se résoudre

à 1rs quitter. Il ne fallait pas seulement enlever tout un peuple à un
autre peuple plus puissant , accoutumé a le tenir dans la servitude ,

résolu de ne le jamais lâcher, et intéressé à ne point perdre ses ser-

vices. Tout cela présentait d'abord bien des obstacles, qu'il n'était

point aisé de vaincre : ce n'était cependant là que les première» dif-

ficiles , et peut-être les moindres. •

VERSET 21.

Endurcissement <fc Pharaon.

- Et le Seigneur leur dit : Lorsque vous serez retourné en Egypte,
ne manquez pas de faire devant Pharaon tous les miracles que je vous

ai donné le pouvoir de faire; mais j'endurcirai sou coeur, et il ne
laissera point aller mon peuple. >

Cette expression , « j'endurcirai son cœur, - et antres semblables

qu'on trouve en divers endroits des litres saints, ont beaucoup
exercé les commentateurs. Est-ce que la justice et la sainkté de Dieu

permettent , a-l-on dit, qu'il endurcisse un pécheur par un acte di-

rect et positif? Non , sans doute. Il faut doue entendre ces |taroles

comme s'il y axait : - Je permettrai l'endurcissement . de Pharaon ;

il est très-ordinaire à l'Ecriture de dire que Dieu fait ce qu'il per-

met simplement, ou ce qu'il n'empêche pas.

VERSET 24.

Était-ce Moïse que Dieu voulait tuer?

Et tolr/ral aeciJere eum. Les uns rapportant cet ettm a Moise, et

veulent que Dieu parût en cette occasion avoir emie de tuer Moïse,

parce qu'il avait nrgligé jusqu'alors de circoncire l'un de ses fils;

d'autres rapportent cet eum au fils incircouci» de Moise. Le premier

parait plus naturel eu égard à la narration de Moise ; le second parait

mieux convenir avec la peine de mort décernée par l'ordre même de

Dieu contre tout Israélite qui n'était pas circoncis au bout de huit

jour*.
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L'EXODE, CHAPITRE V, 237

VERSET «.

Instruments dont on se servait pour la circoncision.

Quant à ce que remarque le texte «acre qu'une pierre Iranclianle

fut l'instrument dont Séphora se sertit pour circoncire, il n'en faut

pu coirlure qu'il y ait eu quelque coutume fixe sur l'instrument

dont on devait «c sertir pour telle opération ; mais suivant les

pats où le» Juifs habitaient , ils se servaient de» itnlriinienH tran-

chants usité» dans ce» pat». Or, il parait par le «coud litre d'Hé-

rodote que l'usage de» pierre» tranchante» était commun en K?> pie,

où le» emltauineuri s'en servaient pour ouvrir le coté de» cada-

vre» qu'il» voulaient vider as.ml que de le» emlwumer. Moïse pou-

vait fort bien avoir de semblables pierres. Ce qui est certain , c'c»t

qne la loi n'a rien déterminé sur l'instrument dont ou doit se sertir

pour circoncire. Aujourd'hui, les Juifs du Levant ne se servent que

de couteaux, de. cailloux; mais le» Juifs d'Occident se serrent de

C mteanx ordinaires ou de ras.iir*

La circoncision peut avoir servi de marque po u distinguer les

Israélites, parce qu'elle n'était point en usage rhex leurs voisin»,

quoiqu'elle fut pratiquée par le» autre» descendant» d'Abraham et

d'Isaac, d'Ismaél et d'Esaù ; mai* il est indubitable qu'elle avait un

sens plu» relevé.

Qu'elle eût un sens plu* rcleté, c'est ce que nous apprenons dans

le» déclarations qui ont été si souvent renouvelées, qu'un cœur cir-

concis, un rtrnr qui se retranche tout désir et toute affection dé-

réglée, est ce qui plait à Dieu. Ainsi il est raisonnable de noire

que la circoncision vient de l'institution primitive qui a été faite

immédiatement après la chute de l'homme, qu'elle n été conservée

en différents lieux , particulièrement en Egypte , mai* négligée dans

le pay» d'Abraham , où l'idolâtrie commençait à régner; qu'eiisuite

elle a été renouvelé* pour Abraham , lorsqu'il rut quitté son pats

et qu'il fut choisi pour être le pére d'un peuple qui détail recevoir

• publication de la révélation primitive. La circoucUioii

un mémorial de la cliule d'Adam , pouvait être un

de ic tenir en garde contre la convoitise de la chair.

YKUSET 30.

Caractère des prodiges de Moine.

C'est-à-dire, suivant Le Clerc et dom Cshnct , doul l'interpréta

lion me paraît ici lu « sensée, - Moïse donna aux Israélite* des

preuve» de sa mission en changrant son bàlou en serpent , en faisant

paraître sa main couvert* de lèpre, et en changeant de l'eau du Nil

en sang;, rar Dieu avait ordonne à Moi'e <!c faire os troi» mira-

cles devant le* Iraélitr» pour s'attirer leur confiance, romme on a

vu ci-dessu» au commencement de ce chapitre.

Mais dira-t on, comment le» Israélites p il-ils rndre ces

trois prodiges pour une preuve surnaturelle de la mission de Moisi-.-'

Car on verra ri-dessous que le» magiciens ,
par leurs enchantement*

magique», vinrent à bout, devant Pharaon, de changer des verges

en serpents et de l'eau en sang. Tour la lèpre de la main, qui est

le second prodige, on ne voit pas qu'il soit plus extraordinaire que

les deux aiilrcs; l'Ecriture marque même au verset <| de ce chspilre

qu'il est moins extraordinaire que le vilainement d'eau en *ai:g.

Ainsi , dans un pays rempli de magiciens 'qui donnaient sans don te

tous li » jour* quelque preutc de leur science dans leur art , dont

tout le fin ne consistait prolxblement que dans une fourberie Irès-

artistcinent déguisée), il ne parait pas que les Israélites dussent

prendre pour autre chose que pour un magicien, peut-être plu»

adroit que les autres. Moïse, qu'ils savaient d'ailleurs avoir été in*-

li'iiit dans toutes les sciences des Egyptiens , et à qui ils voyaient

filin- des «li ses extraordinaires, à peu près semblables » celles

qu'ils pouvaient avoir tu plusieurs fois se faire par des magiciens

avérés. On peut répondre qu'aux prodiges que faisait Moi*e se joignit

l'èloque-ire persuasive d'Aaron, qui, par la volonté de Dieu, était

d'une force à laquelle on ne pouvait résister, et de plus , que les pro-

diges de ?,!bi*e étaient des prodiges réels et surnaturel*, au lieu que

ceux de» magicien* n'étaient que superrberic et imposture, qu'on

pouvait découvrir avec un peu d'attention.

CHAPITRE V.

M oïie et Aaron se présentent «levant Miaraon. Il surcharge le» Israélite* par «le nouveaux travaux.

Maintes «les Israélites contre Moïse et Aaron.

1. Fost Iiœc ingressi sunt Moïses et Aaron , et di\c-

runt Pharaon i : Hœc dlcit Dominus Deus Israël : Dimitte

populum ineum ut saerifiect " mihi in deserto.

2. At illc respondit : Quis est Dominus , ut audiam

vocem ejus , et dimittam Israël ? nescio dominum , et Is-

raël non dimittam.

3. Dixeruntquc : Deus Hebrccorum vocavit 'nos, ut

eaniuâ vlam trium dierum in solitudineni , et sacrifiée-

mas Domino Deo nostro : ne forte aeeidat nohis pestis

aut gladius \

jt i. Helir. : « Afin qu'il me célèbre une fêle. .

>- i. Deus hdravrum rncirii/ »oi, u« eawta... C'e»l-L-iire tout sim-

pUment : - Le Dieu des Hébreux nous a apparu et itou* a ordonné

d aller avec tous les Israélite».... »

1. Après cela, Moïse et Aaron vinrent, et dirent a

Pharaon : Voici ce que dit le Seigneur Dievt d'Israël :

Laisse aller mon peuple, afin qu'il sacrifie an désert.

2. Pharaon répondit : Qui est le Seigneur, pour mte.

j'écoute sa voix et que je laisse aller Israël ? Je ne connais

point le Seigneur , et je ne laisserai point aller Israël.

3. Et ils dirent : Le dieu des Héhreux nous a appelés,

afin que nous allions durant trois jours dans le désert, et

que nous sacrifiions au Seigneur notre Dieu, de peur que

la peste ou le glaive ne vienne jusqu'à nous.

Il'iJ. Xe forte occà/al nobisjsedis eut platiiut. Comme si Moïse « t

Aaron avaient dit : -Or, non» souhaitons d aller offrir de» sacrifices à

notre Dieu , de peur qu'a ne nous afflige de grandes calamité» si hou*

ne lui obéissons pas. -
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4. Ait ail cos rcx Eiiypti : Quare, Moïses et Anron,

s illicitr.tis * papnlum ah opnibus suis? ite ad onera ves-

tra.

DixitqucPharno : Multusest popuhis terr» : vldetis

qu k1 tnrba surercverit : quanto magis si dederitls els rc-

q \\i il i'i -n viîi'.r. * ?

6. Praicepit ergo in die illo prafectis operum, et cxac-

t. tribus populi , dicens :

7. Ncquaquam ultra dabitis palcas populo nd confi-

cicnd.H lateres sicut prius : sed ipsi vaduut , et colligant

stipulas.

8. Et mensuram laterura
,
quam prius faciebant, Im-

IHHietis super em , uec mlnuetis quidqunm : vacant enim,

et idoiiv) voclferantur, dicentes : Eamus, et saerilicemus

Deo ni»stro.

». Opprimnnturoperibus, et expleant ea : ut non ac-

quiesçant verbis metiJucibu* \

10. Igitur egressi prafecti operum et cxactores, ad

popnlum dixcruut : Sic dieit Pharao : Non do vobis pa-

ïens :

1 1 . lté , et colligltc sicubi invenlre poteritis , nec mi-

nuetur quidqnam de opère vestro.

12. Dispt'rsusqueestpopuluspcromneai terram.Egypti

,» 1 eollhcndas palcas *.

1 3. Prœferti quelle operum installant, dicentes : Com-

plète npus vestnim quotidic, ut prius facere solebatis

quaiv.l> dab.m'ur vobis palca; \
1 1. Flau ellafique sunt qui praceraut operibus filiorum

Israël , al) exaetoribus Pharaonis, dicentibus *
: Quare

non impletis ' im»nsuram laterum sicut prius, nec hc-',

ii hnlié ?

i:,. Ventjruntque pnepositi filiorum Israël, et vocifé-

rai sunt ad l'haraonem , dicentes : Cur ita agis contra

servos tuos ?

Ifi. l'aleœ non dantttr nobis, et lateres similiter impe-

rantur: en famnli tui llagellis cîedi nur*, et injuste agitur

omtrà popnlum tuum \

17. Qui ait : Vacntis otio, et ideircô dieitis : Eamus
,

et saerilicemus Domino.

18. Ite er^t», et opéra mi ni : pnleœ non dabuntur vo-

bis, et reddetis consuchim numerura laterum.

1 ». Videbantque se pra>positi filiorum Israël In malo
,

eo qwul dieeretur eis : Non minuetur * quidquam de la-

teribus per singulos dies.

V i. On lit .Lins l'hébreu , oLlrnhilis , feriari fncitis ; dans le

• ituûr.. i. :mrniif : c'est au fonj le même sens; la lecture de l'hébreu

parait cependant plus nattirell.-.

jr 5. Hébr. lilt. : « Pharaon ilil ainsi : cette populace est a pré-

m-iiI en grand nombre; et vous lui avet donné trop de relâche dam
c,-i travaux. » Sauur. antr. : « Pharaon dit aussi : Ces gens-là sont en

plu* çnrnil nombre que l>' peuple du pays et vous leur donneriez

du relâche dans leurs travaux: •

X <j. Hébr. litt. : - Qu'on surcharge les travaux de ces gens-là, et

qu'il» s'y occupent , et qu'ils ne t'appuient pas sur de» discoure de

mensonge. >,

jn. Ilehr. : - Pour amassir de la même pille abandonnée à la

L'EXODE, CHAPITRE V.

I. I.eroi d'Egypte leur dit :" Moïse et Aaron, pour-

quoi détournez-vous le peuple de ses occupations? Allez à

vos travaux.

5. Et Pharaon dit : Ce peuple est nombreux ; vous

voyez qu'il s'est multiplié : combien plus encore si vous
faites cesser ses travaux ?

fi. Pharaon commanda donc, en ce jour-là, aux in-

tendants des travaux et aux exacteurs du peuple, disant:

7. Vous ne donnerez plus de paille au peuple pour

faire des briques comme auparavant; mais qu'il aille et

qu'il rassemble le chaume.

8. Et vous leur demanderez le même nombre de britnies

qu'ils faisaient auparavant, et vous n'en diminuerez rien;

car ils sont oisifs, et cependant ils murmurent, disant :

Allons et sacrifions à notre Dieu.

». Qu'ils «lient accablés de travaux et fassent tout ce

qui leur est prescrit, afin qu'ils ne se prêteut point aux

paroles de mensonge.

10. Les intendants des travaux et les exacteurs sor-

tirent, et dirent au peuple : Pharaon a dit ainsi : Je ne

vous donne plus de paille.

II. Allez, et amassez-cn où vous en pourrez trouver,

et rien ne sera diminué de votre travail.

12. Et le peuple se répandit dans toute la terre d'É-

gypte pour amasser de la paille.

13. Et les intendants des travaux les pressaient , di-

sant : Achevez vos travaux comme vous aviez coutume

de faire auparavant quand on vous donnait la paille.

H. Et ceux mil dirigeaient les travaux des enfants

d'Israël furent battus de verges par les exacteurs de Pha-

raon , disant : Pourquoi n'avez-vous pas achevé le nombre

de briques hier et aujourd'hui comme auparavant?

15. Et les intendants des enfants d'Israël vinrent et

crièrent à Pharaon , disant : Pourquoi agissez-vous ainsi

envers vos serviteurs ?

16. On ne nous donne point de paille, et Ton nous de-

mande le nombre de briques accoutumé. Voici vos servi-

teurs; nous sommes battus de verges, et l'on agit injus-

tement contre votre peuple.

17. Phnraon dit : Vous êtes oisifs, car vous dites:

Allons et sacrifions au Seigneur.

18. Allez donc et travaillez : il* ne vous sera point

donné de paille, et vous rendrez le nombre de briques

accoutumé.

1 9. Et les intendants des enfants d'Israël se voyaient

en péril, puisqu'il leur était dit : Vous ne diminuerez rien

de vos travaux.

canipapnc , au lieu de la paille qu'on leur fournissait auparavant. »

y iï. Hébr. lilt. :'« Cum esse/ païen; . le samaritain ajoute ce

qui manque, data \~obn,

y il. Hébr. : . Les officiers des enfauts d'Israël, qui étaient

commis sur leurs ouvrages par lc> exaetcurs de Pharaon

,

trappes , et on leur disait... »

Ihitl, On lisait autrefois impies!is , et c'est le sens de l'hébreu.

> 16. Hébr. litt. : - Nous sommes frappés.*»

IbiJ. Hébr. auU . : - Et «on peuple est traité comme des

leur». »

y 19. Ou lit dans l'hébreu, minuetis, au lieu de minuetur.
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L'EXODE, CHAPITRE VI.

20. Occurrcruntque Moîsi et Anron
,
qui stabant ex

adverso
,
cgredJentibus à Pharoone *

:

21. Et dixerunt ad eos : Vident "Dominus et judieet,

et servis ejus , et prebuistis ei gladium , ut oecideret

nos.

22. Reversusquc * est Moïses ad

Domine , cur afflixisti populum

me?
23. Ex eoenim quo ingrossus sum ad

loquerer in nomine tuo , afflixit populum tuum
libeinsti eos.

, et ait :

? quare misisti

ut

et non

i'iI juge. •

br.

amaritain', on lit à /«<•«• Pharavms,

. Que le Seigneur porte sur tous ses regard* , et

20. Et , sortant du palais de Pharaon , ils rencontrè-

rent Moïse et Aaron qui venaient au-devant d'eux
;

21. Et ils leur dirent : Que le Seigneur voie et juge ce

que vous faites ; car vous nous avez rendus odieux de-

vant Pharaon et devant ses serviteurs, et vous avez mis

dans sa main un glaive pour nous tuer.

22. Moïse retourna vers le Seigneur, et dit : Seigueur,

pourquoi avez-vous affligé ce peuple? pourquoi mnvez-

vous envoyé ?

23. Car, depuis que je suis venu à Pharaon pour par-

ler en votre nom, il a affligé votre peuple et ue l'a point

délivré.

y %i. Sept. : Moite, se

à lui, lui dit... .C'est le

vei s le

de ïbcLreu.

et » «dressant

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Demande des Israélites d'aller au désert.

fiant irmm dierum in solituJin™ . Les Israélites ne desaient pas

aller dans le désert pour revenir au boi-t de trois jours , comme sem-

blent l'insinuer ces paroles de Moïse et d'Aaroii adressées au roi

d'Egypte. Aiusi Moïse et Aaron usent i?i de déguisement et même

de mensonge ; mais , répond Le Clerc , ils n'étaient en aucune fac/m

obligés de rendre compte de leur senlable dessein à Pharaon. On

peut dire plus simplement que les paroles du verset 3 ,
«pie j'examine

ici , marquent seulement « que le* Israélites devaient aller, par or-

dre de Dieu , sacrifier dans un désert éloigné de trois journées de

chemin de l'Egypte où habitaient le* Israélites , » et ne spécifie rien

sur le temps que les Israélites comptaient être hors de l'Egypte, de

quoi , en effet , il était inutile de parler à Pharaon , et même tres-

ttnprudent.

EttacriJUtmui domino Deo nottro. Le sacrifice, suivant M. Forbcs,

n'est pas d'invention humaine. Cet auteur pense que les homme» ne

pouvaient s'imaginer qu'en tuant une bétc ils expieraient leurs pé-

chés ; qu'ainsi l'origine des sacrifices ne peut être due qu'à une ins-

titution divine, et que dès le commencement du monde Dieu .1 éta-

bli le sacrifiée comme nn type du sacrifice du Rédempteur.

VERSET 7.

Sur la défense que fil Pharaon.

Cette paille que le 'roi défend de donner aux Israélites était îles-

linée à être mêlée avec la brique ou la terre brosse, afin de lui

donner plus de consistance; on séchait ces sortes de briques au so-

leil dans plusieurs endroits de l'Orient , et l'on y voit encore de»

bâtiments construits de ces briques qui n'ont pas été cuites au four-

neau. Ia brique et le mortier s'y font de terre broyée avec les pieds

et mêlée avec de la paille fort menue.

CHAPITRE VI.

Dieu rassure Moïse et console les Israélites. Généalogie de LéVi.

1. Dixitque Dominos ad Moïsen : Nuuc videbis qum
j

facturas sim Pharaon! : per manum enim fortetn dimit-

tet eos, et In manu robusta cjicict illos de terra sua.

2. Locutusque est Domlnus ad Moïsen, dicens : Ego
;

Dominas

3. Qui apparui Abraham, Isaac, et Jacob, in Deo

omnipotente : et nomen meum Adonaî non indicavi els.

1. Et le Seigneur dit [à Moïse: Tu Verras maintenant

ce que je ferai à Pharaon ; car il les laissera aller par

force, et une main puissante les arrachera de sa terre.

2. Et le Scigucur parla à Moïse, disant : Je suis le

Seigneur

3. Qui ai apparu, Dieu tout-puissant, à Abraham, à

Isaac et à Jacob ; mais je ne leur ai point ninnifcsté i

nom Jéhovah \

y 3. Ici se substitue le mot Miorah au mot Adormi, parce que n)0t Adonaî à cause du respect des Juifs pour le mot Jeltovab qu'ils

Jthovah signifie celui qui est, et que les copistes ont substitué le
J

n'osaient
]
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2.0 L'EXODE , CHAPITRE VI.

•4. Pepigîquc fœdus cnm eis ,ut darem eis terram Cha-

naan , terrain percsrinnlionis eorum , in qua fucrunt

adveita?.

Em> audivi gcmituin filiorum Israël, quo /Egyptli

oppre^enmt eos : et recordatus sum paeti mei.

0. Ideo die fil ils Israël : Ego Dominus qui educam vos

de ergastulo * /Euyptiorum , et eruam de servitutc : ac

redimam in brachio excelso, et judiciis magnis.

7. Kt assumant vos mihi in populum, et ero vester

Deus : et seictis quinl ego sum Dominus Dcus vester qui

eduxerim vos de ergastulo * .Egyptiorum :

8. Kt induxcrimiu terrain, super * quam levavi tna-

uum meam * , ut darem eant Abraham, Isaac, et Jacob :

daboque illam vobis possidendam, ego Dominus.

<». Narravlt ergo Moïses omnia tilils Israël : non ac-

quieverunt ei propter angustinm spiritus, et opus duris-

simum *.

10. I.oeutustpie est Dominus ad Moïsen, dicens :

1 1. lt:grcdere,et loquercad Pharaouem regem .Egypti,

utdimittat filios Israël de terra sua.

12. Hespondit Moïses coram Domino : Ecce fllii Israël

non nudiunt me : et quomodo audiet Pharao, prœsertim

cum Ineircuinclsus * siin labils?

13. l.ocutusquc est Dominus ad Moïsen et Aaron, et

dédit inandahim ad filios Israël, et ad Pharaonem regem

.t-vpti , ut educerent filios Israël de terra /Egypti.

il. Isti sunt principes domorum per fnmilios suas.

Filii ltuben primogeniti Israêlis : Henoch et Phallu , Hes-

ron et Charmi :

lû. Ha? cognationes Ruben. Filii Simeon : Jamuel et

Jainiu, et Ahod, et Jachin ,
etSoar, et Saùl filius Cbana-

nitidis : hte progenles Simeon.

10. Et h»c nomina filionim Levi per cognationes suas:

Gerson, et Caatb , et Merari. Anni autem vita; Levi fue-

nuit centnm tri^inta septem.

17. Filii Gcrsou : Lobni et Semei
,
per cognationes

suas.

l s. Filii Caatb : Amram , et Isanr, et Hebron , et Oziel.

Anni quoque vita; Caatb, centum triglnta très.

t'j. Filii Merari : Moholl et Mus! : ha» cognationes

Levi per familias suas.

20. Aeecpit autem Amram uxorem Jochabed patrue-

y 6 llébr. : - I)c dessous les fardeaux dont le* Égyptiens vous

oppiiment. »

ji*
-. Hébr. : « De disions les fardeaux des Égyptiens. -

t S. Lilt. : « Touchant laquelle j'ii levé la main, en promettant

que jo la donnerai*. » Lever la main dan* les serments est une cé-

rémonie commune dans toute l'Écriture.

r 8. Uwi ma««m meum. . J'ai levé U main , j'ai

serment. Lever la main, » est uo geste de ceux qui, en

prennent le Ciel a témoin.

je 9. Le Samaritain ajoute : «Kt ils dirent à Moïse : Retirez-

vous de nous et nous servirons les Égyptiens, car il vaut mieux

pour nous de servir les Égyptie,u 1ue de «««rir
'

4. Et J'ai fait alliance avec eux, afin de leur donner

la terre de Cbanaan , terre de leur pèlerinage , dans la-

quelle ils ont été étrangers.

*>. J'ai entendu le gémissement des enfants d'Israël que

les Egyptiens ont opprimés , et je me suis souvenu de mon
alliance.

fl. C'est pourquoi dis aux enfants d'Israël : Je suis le

Seigneur qui vous délivrera de la prison de l'Egypte, et

je vous rachèterai par la force de mon bras et la gran-

deur de me \ jugements.

7. Et je vous prendrai pour mon peuple, et je serai

votre Dieu qui vous aurai tirés de la prison des Égy p-

tiens
;

8. Pour vous Introduire en la terre que j'ai juré de

donner à Abraham, à Isaae et ù Jacob, tt je vous la

donnerai en possession , moi le Seigneur.

u. Moïse raconta tout ce qu'il avait entendu aux en-

fants d'Israël ; mais ils ne l'écoutcrcnt point, à cause de
l'angoisse de leur esprit et de leurs pénibles travaux.

1 0. Et le Seigneur parla â Moïse , disant :

11. Va et parle à Pharaon, roi d'Egypte, afin qu'il

laisse aller les enfants d'Israël hors de sa terre.

1 2. Et Moïse répondit devant le Seigneur : Voilà que

les enfants d'Israël ne m'écouteut pas; comment donc

Pharaou m'obéira-t-il , à moi qui al la parole embarrassée?

13. Et le Seigneur parla à Moïse et à Aaron, et leur

donna t>es ordres pour les enfants d'Israël et pour Pha-

raon , roi d'Egypte, afin de faire sortir les enfants d'Israël

hors de la terre d'Egypte.

14. Voici les noms des chefs des malsons d'Israël selon

leurs familles : Les enfants de Ruben
,
premier-né d'Israël.

Hénoch et Phallu , Hesron et Charmi ; ce sont là les fa-

milles de Ruben.

1 5. Les enfants de Siméon , Jamuel et Jamin , et Ahod
et Jachin, et Soar et Saùl , fils d'une femme chananéenne

;

ce sont la les familles de Siméon.

16. Et voici les enfants de Lévi selon leurs familles :

Gcrsou , Caath et Mérarl
;
or, les années de Lévi furent

cent trente-sept.

17. Les enfants de Gcrson : Lobni et Séméi , selon leurs

familles.

18. Les enfant» de Caath : Amram et Isaar, et Ilébron

et Oziel ; et les années de la vie de Caath furent cent

trente-trois.

l 9. Les enfants de Mérarl : Moholi et Musi , voilà les

familles de Lévi selon leurs générations.

20. Or, Amram prit pour femme Jochabed , sa tante

,

y il. Cum incircameitus sim laiiis. C'est-à-dire, suivant dom Cal-

me t .-Je ne parle pas aisément.» Ce Père observe ici que l'Ecriture met

souvent incircomis du cœur, des lèvres, de la bouche, des oreilles etc.,

pour marquer quelque imperfection dans ces parties, soit dans le sens

naturel , soit dans le sens moral. En effet , les Septante lisent ici

tout simplement sine itrmonc sum.

y io. Le texte porte, amilam luam. Par la suite, il fut défendu

d'épouser sa tante, parce que, disent les rabbins, comme le mari

doit corriger sa femme quand elle le mérite, il arriverait souvent

que le neveu frapperait sa tante.

IbiJ. l.o samaritain et le* Septante ajoutent, - et Marie leur

saur."..

Digitized by Google



COMMENTAIRE 241

lem suam : quae pepprit ei Aaron et Moïsen. Fucrunt-

que anni vite Amram, centum triginta septem.

21. FilU quoque Isaar : Core, et Nepheg, et Zechri.

22. FilU quoque Oziel : Misael, et Elisaphan, et Se-

thri.

23. Accepit autem Aaron uxorem Elisabeth *, flliam

Aminadab, sororem Nahasson *, quœ peperît ei Nadab, et

Ablu , et Eleazar , et Ithamar.

24. Filii quoque Core : Aser * , et Elcana , et Abiasaph :

ha* sunt cognationes Coritamm.

25. At verô Eleazar fllius Aaron accepit uxorem de

flliabus Phutiel : quas peperlt ei Phinees. Hi sunt prin-

cipes familiarum Leviticarum per cognationes suas.

2a. Isteest Aaron et Moïses , quibus pracepit Dorainus

ut educerent ftlios Israël de terra jEgyptl per turmas

suas.

27. Hl sunt
, qui loquuntur ad Pharnonem regem

./Egypti, ut edacant filios Israël de yEgypto : iste est

Moïses et Aaron

,

28. In die qua locutus est Dominus ad Moisen , in

terra jïgypti.

29. Et locutus est Dominus ad Moisen , dicens : Ego
Dominus : loquere ad Pharaonem regem ^Egjpti , omnia
quœ ego loquor tibi.

30. Et ait Moïses coram Domino : En incircumcisus

labiis sum, qo.on.wid audiet me Pharao ?

> al. Hébr. : « Élisabée, «

Ibid. Hébr. : - Nohasson. • On croit que c'est le mime que No-

basson , CU d'Aminadab, dont il e»t parlé au livre des Nombres i, 7,

et q>ii était alors cbef de la tribu de Juda.

>• 14. Hébr. - Asir. -

laquelle lui enfanta Aaron et Moïse ; et les années de la

vie d'Amram furent cent trente-sept.

21. Les enfants dTsaar : Coré et Nepheg, etZéchrl.

22. Les enfants dOziel : MUaèl et Êllsapham, et Sé-

thrl.

23. Aaron prit pour femme Elisabeth, fille d'Amina-
dab , sœur de Nahasson

, laquelle lut enfanta Nadab et

Abiu, et Éléazar et Ithamar.

24. Les eufantsde Coré : Aser et Elcana , et Abiasaph ;

ce sont là les familles des Corltes.

25. Mais Kléaznr, fils d'Aaron
,
prit une femme parmi

les filles de Phutiel
, laquelle lui enfanta Phinée ; ce sont

la les chefs des familles de Lévi selon leurs générations.

26. Aaron et Moïse sont ceux à qui le Seigneur

commanda de retirer les enfants d'Israël de la terre

d'Egypte, scion leurs tribus.

2T. Ce sont eux qui parlèrent à Pharaon, roi d'É-

gypte, pour faire sortir les enfants d'Israël d'Egypte,

Moïse et Aaron *

,

28. Au jour que le Seigneur parla à Moïse en la terre

d'Egypte »
;

29. Le Seigneur dit à Moïse : Je suis le Seigneur;

fais connaître a Pharaon , roi d'Egypte, toutes les paroles

que je t'ai dites.

30. Et Moïse dit en la présence du Seigneur : Voici

que j'ai la parole embarrassée : comment Pharaon mV-
coutera-t-il ?

X llébr. « Tels furent Aaron et Moue. -

y a S. Hébr. : « Lors donc que le Seigneur donna ses ordre» à

Moïse dans l*Rgyple, le Seigneur parla a Moïse et lui dit... - Moïse

reprend ici la narration qu'il avait commencée au verset 10, et qu'il

avait interrompue au verset 1 4.

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Remarque particulière sur le mot Adonaï.

El aomem mriim Anonsî non indieaei eis.

« Le terme Adonaï signifie proprement mtt srignatri au pluriel,

comme Adoni signifie mon icigntur au singulier. Les Juifs qui, par

respect ou par superstition, ne prononcent pas le nom de Jthovali,

lisent a sa place Adonaï lorsqu'ils rencontrent Jéhovah dans le texte

hébreu ^mais les anciens Juifs n'avaient pas cette délicatesse: il

n'y a aucune loi qui leur défende de prononcer le nom de Dieu. »

Un autre commentateur dit que le mot Ailanai est mis ici au lieu

de celni de Jéhovah, que l'auteur de la Vulgalc, à l'exemple des

Septante, n'a pas osé mettre dans sa version par respect.

- Les Grecs , dit Bergier, ont aussi mis le nom Adonaï à tous les

endroits où se trouve le nom de Dieu. Le mot Adonaï est tiré de la

raciue don , qui, dans toutes les langues, signifie élévation , gran-

deur, au propre et au figuré; les Grecs l'ont traduit par Curie*, et

les Latins par Dominai. Il s'est dit aussi quelquefois des homme*

.

comme dans ce verset du psaume 104 , Coialiluit eum Domiiiim

domut tua, en parlant des honneurs auxquels Pharaon éleva Joseph.»

Suivant un auteur moderne, Jr.nov\H correspond exactement au

Svayamiioù des brarhmanes. C'est la plus haute idée que l'homme

puisse exprimer de la Divinité ; clic al parce qu'elle ett. Dieu a un
être; cet être est la plénitude de toutes les existences; il est sub-

stance, renfermant dans sa pensée 1rs mondes, expression* du verbe

divin. C'est là le sens attaché à ce mot de l'être existant par lui-

même, qu'on retrouve chez la plupart des antiques nations orien-

tales ; nulle exclamation ne saurait exprimer une idée semblable.

Dom Calmct approuve une interprétation du verset 3 de ce cha-

pitre vi de l'Exode, laquelle est assez naturelle, mais évoluerait la

révélation du nom Jéhovah faite a Moïse pour la première foin. Il

croit donc qu'on peut expliquer ainsi ce verset : « Abraham , Isaar

et Jacob m'ont connn ; mais ils ne m'ont pas connu parfaitement.

Dans lTîcriture, continue ce Père, connaître quelqu'un par son

T. I. 31

Digitized by Google



242 L'EXODE , CHAPITRE VII.

CHAPITRE VII.

La verge d'Aaron rliangce en serpent. Endurcissement de Pharaon. Première plaie . changement des e.niz en sang.

1. Dixitque Dorainus ad Moïsen : Ecee constitui te

Dcnm Phnraonis *
: et Aaron frater tuus erlt propbeta

tous*.

2. Tu loqueris et omnia quœ mando til>i : et file lo-

quetur ad Pharaonera , ut dimittat fllios Israël de terra

sua.

3. Sed ego indurabo cor ejus , et multiplicabo signa

et ostenta mca in terra .Egypti

,

4. Et Donaudict vos : imraittamque raanum meam su-

per Agyptum , et educam exercitttm et populum meuin

fllios Israël de terra /Egypti per judicia maxlma.

5. Et srient iEgyptii quia ego sum Dominus qui exten-

derira manum meara super jEgyptum , et cduxeriin fl-

lios Israël de raedio eorum.

6. Fecit Itaque Moïses et Aaron sleut preceperat Do-

Minus :1ta egerunt *.

7. Erat autem Moïses octogintn annorum, et Aaron

ootoginta triura ,
quando locuti sunt ad Pharaonetn.

8. Dixitque * Dominus ad Moïsen et Aaruu :

9. Cum dixerit vobis Pharao : Osteudite signa* ; diecs

ad Aaron : Toile virgam tuam, et projicc eoram Pha-

raone : ac vertetur in colubrum.

10. Ingressi itaque Moïses et Aaron ad Pbaraonem,

fecerunt sicut prœceperat Dominus : tulitque * Aaron vir-

gam corara Pharaone et servis ejus, quœ versa est in co-

lubrum.

11. Vocavit autem Pharao sapientes et maleilcos : et

fecerunt etiani ipsi per incantatloues yEgyptiacas et ar-

cana quœdam similiter.

12. Projeccruntque singull virgas suas, quœ versa

sunt in dracones : sed devoravit virga Aaron virgas

eorum.

18. Induratumque est cor Pharaouis, et nou audivit

eos *, sicut prxccperat Dominus.

14. Dixlt autem Dominus ad Moïsen : Lugravatum est

cor Pharaouis , non vult dinûttere populum.

jr i. • Alors le Seigneur dit i Moïse : Je vous ai établi le Dieu

de Pharaon, et Aaron votre frère sera votre prophète. »

Eece conMitui tt Dtum Pharaonit. C'est-à-dire , « vous exercerez

sur lui nu puissance. - De meuie que les prophètes ne parlent que

par l'inspiration et par l'ordre de Dieu, ainsi Aaron ne parlera que

par votre commandement , et ne dira que ce que vous lui mettrez

dans la bouche.

Ibùi. Et Aaron frôler Uuu trit propheta tutu. Le nom de pro-

pfUte signifie quelquefois un simple interprète.

Dom Calmct entend ainsi tout simplement cet mots, eonttiiui tt

Daim. Pharaonis, « je vous donne mon pouvoir pour l'exercer contre

J-fl. Le» mou ità egtrwU ne k lient pa* à ce qui précède, ce

1. Et le Seigneur dit a Moïse : Je t'ai établi le Dieu de

Pharaon ; et Aaron ton frère sera ton prophète.

2. Tu lui diras toutes les choses que je t'ai comman-
dées ; et .tou frère parlera à Pharaon , afin qu'il laisse

sortir les eufant» d Israël de la terre d'Egypte.

3. Mais j'endurcirai son cœur, et je multiplierai mes
miracles et mes prodiges en la terre d'Egypte.

4. Et Pharaon ne vous écoutera point; et j étendrai ma
main sur l'Egypte, et je retirerai mou armée et mon
peuple, les étirants d'Israël , de la terre d'Egypte, par la

terreur de mes jugements.

5. Et les Kg> ptiens sauront que je suis le Seigneur qui

ai étendu ma main sur l'Egypte, et retiré les enfants

d'Israël du milieu d'eux.

6. Moïse donc et Aaron firent comme le Seigneur leur

avait ordonné.

7. Moïse était âgé de quatre-vingts ans, et Aaron de

quatre-vingt-trois, quand ils parlèrent a Pharaon.

8. Et le Seigneur dit à Moïse et à Aaron :

9. Quand Pharaon vous dira : Montrez-moi des signes,

toi
,
Moïse, tu diras à Aaron : Prends ta verge et jette-la

en présence de Pharaon ; elle sera changée eu serpent.

10. Moïse donc et Aaron, étant venus chez Pharaon,

firent ce que le Seigneur avait ordonné , et Aaron jeta la

verge devant Pharaon et devant ses serviteurs, et elle fut

changée en serpent.

1 1 . Or, Pharaon appela ses sage» et ses enchanteurs
;

et, par leurs enchantements et les secrets de leur art, ils

firent les mêmes signes.

12. Ils jetèrent leurs verges et elles furent changées

en serpents; mais la verge d'Aaron dévora leurs verges.

13. Et le cœur de Pharaon s'endurcit et ne les écouta

point, selon que le Seigneur l'avait ordonné.

14. Or, le Seigneur dit à Moïse : Le cœur de Pharaon

s'est eudurci ; il ne veut point laisser aller le peuple.

serait «me pore répétition que la construction même ne souffrirait

pas ; mais ib se rapportent i ce qui va suivre , c'est l'annoare du

détail que Moïse va donner.

jr ». Dans l'hébr., et dixit.» dicent ; dans le samaritain, tt lo-

y 9. Hébr. : - Prodigium. . Samar. et Sept. : - Signum tt pro-

digium. »

X 10. Hébr. : « Jeta. »

jr i3. Hébr. autr. : - Il n'écouta point Moïse et Aaron, ainsi

que le Seigneur l'avait prédit. -

jt 14. -Le sensdelaVnlgalc, dit saint Augustin, ne si pas queDieu

eût ordonné à Pharaon de s'endurcir, mai* qu'il était dans l'ordre de

la justice de Dieu que ce prince , qui abusait de sa patience en résis-
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egredictur ad aquas * :15. Vade ad eur

et stabis in oceursum cjus super ripam fluminis : et

virgam
, quœ conversa est in draconem , toiles in manu

tua.

16. Dicesque ad eum : Dominas Deus Hebrxerum mi-

sit me ad te , dicens : Dimitte populum meum ut sacri-

flect mihi in deserto *
: et usque ad pressens audire no-

lulsti.

17. lîaîc igitur dicit Dominus : In hoc scies quôd sim

Dominus : ecee percutiam virgâ, quœ in manu mea est,

» , et vertetur in

1*. Pisces quoque qui sunt in fluvio, morientur ; et

computrescent aquœ, et affligentur iïgyptii bibentes

aquam fluminis *.

19. Dixit qnotrae Dominus ad Molscn : D\c ad Aaron :

Toile virgam tuam,et extende manum tuam super aquas*

vEgypti , et super fluvios eorum , et ri vos ac paludes , et

omnes lacus aquarum, ut vertantur in sanguinem : et

sit cruor in omni terra jEgyptl, tam in ligneis vasis quam

in saxels *.

20. Feoeruntque Moïses et Aaron slcut praceperat Do-

minus : et elevans virgam percussit aqoam fluminis

coram Pharaone et servis ejus : quœ versa est in san-

21. Et pisees, qui erant in flumine, mortui sunt :

computruitque fluvius, et non poterant jEgyptii bibere

i, et fuit sanguis in tota terra jEgypti.

22. Fcccruntque similiter malefici yEgyptiorum incan-

tationibus et indunitum est cor

audivit eos, sicut praceperat Dominus.

23. Avertitque se, et ingressus est

apposuit cor etiam hâc vice.

24. Foderunt autem omnes jEgyptil per circuitum

fluminis aquam ut biberent : non enim poterant bibere

de aquâ fluminis.

25. Tmpletique sunt septem dies, postquam percussit

tant volontairement à la lumière d« ta vérité , s'endurcît de pins t

n

plus par réloignenent de cette divine lumière , et fût ainsi puni de

ton orgueil. >

y « V llébr. aulr. : - Du canal. - Il en est de même dan* tout ce

chapitre, excepté au y 19, où ees deux expression* wnt distin-

guées.

y 16. Hébr. : • Afin qu'il me rende dans le désert ITioramagi;

qui m'est dû. •

y 18. Hébr. autr. : - El les Égyptiens souffriront beaucoup en I

15. Va vers lui des le matin; il ira vers le Nil, et ta

te présenteras à sa rencontre près de la rive du fleuve

,

et tu prendras en ta main la verge qui a été changée en
serpent,

16. Et tu lui diras : Le Seigneur, le Dieu des Hébreux,
ma envoyé vers toi , disant : Laisse aller mon peuple

,

afin qu'il m'offre un sacrifice dans le désert; et jusqu'à

présent tu n'as pas voulu écouter.

17. Voici donc ce que dit le Seigneur : En ceci tu

connaîtras que je suis le Seigneur; je frapperai de la

verge qui est en ma main l'eau du fleuve, et elle sera

changée en sang.

18. Et les poissons du fleuve mourront aussi, et les

eaux seront corrompues, et les Égyptiens qui boiront de
l'eau du fleuve en seront malades.

1». Et le Seigneur dit à Moïse : Dis à Aaron : Prend»
ta verge et étends ta main sur les eaux de l'Égypte et sur
les fleuves, et sur les ruisseaux, et sur les marais, et sur
tous les lacs, afin qu'ils soient changés en sang, et que
le sang soit sur toute la terre d'Égypte dans les vases de
bois et dans les vases de pierre.

20. Et Moisc et Aaron firent ce que le Seigneur avait

ordonné, et Aaron levant la verge, frappa l'eau du fleuve

en la présence de Pharaon et de ses serviteurs, et elle

fut changée en sang.

21. Et les poissons qui étaient dans le fleuve mouru-
rent, et le fleuve se corrompit, et les Egyptiens ne pou-

vaient boire l'eau du fleuve, et il y avait du sang sur

toute la terre d'Égypte.

22. Les enchanteurs d'Égypte firent les mêmes pro-

diges par leurs enchantements, et le cœur de Pharaon
fut endurci , et il n'écouta pas Moïse et Aaron , comme
le Seigneur l avait ordonné.

23. Et il s'éloigna et entra dans son palais , et ne flé-

chit pas son cœur encore cette fois.

24. Et tons les Égyptiens ereusérent la terre autour

des rivières, pour boire ; car ils ne pouvaient boire des

eaux du fleuve.

25. Et sept jours se passèrent après que le Seigneur

eut frappé le fleuve.

buvant de l'eau du fleuve, ou seront dégoûtes en buvant de l'eau du

fleuve. » Le samaritain ajoute : • Moue et Aaron allèrent donc trou-

ver Pharaon et lui dirent : Le Seigneur, la Dieu des Hébreux._ ; •

en reprenant tout ce que contiennent let y 16, 17, 18.

y 19. Hébr. : - Sur let canaux. . Le Nil, dans la Bas^Égyple, se

divise en sept branches qui sont autant de fleuves ; ces branches

sont coupée* par des canaux OU par des museaux. Enfin, il y A

des marais et des lacs où l'on retient les eaux du Nil.

IbUL Hébr. bit. ; - Tant dans le bois mie dans la 1
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COMMENTAIRE.

VERSET 9.

Vue de la Providence dans les miracles

opérés par Moïse.

C'est-à-dire, suivant l'interprétation de dam Calmcl , « prenez la

verge miraculeuse, » qui est nommée d-dcssut, chapitre it, verset

io, la verge de Dieu, et qui est attribuée tantôt à Moise et tantôt

à Aaron, parce qu'il* s'en servaient l'un et l'autre pour faire leurs

prodiges.

Ici commence un enchaînement de prodiges nécessaires dans les

vues de PÊtre-Suprème , soit pour affermir la croyance de son peu-

ple au milieu des nations idolâtres , soit pour faire connaître aux

païens même* toute l'étendue de «m pouvoir, et pour forcer les vo-

lontés les plus rebelles à concourir à l'exécution de ses desseins.

Loin de nous, en étudiant l'histoire, ce caractère d'un esprit fai-

ble et crédule, qui est disposé à tout admettre sans preuves, quelque

merveilleux qu'il puisse cire, et peut-être même a cause du merveil-

leux qu'il renferme ; mai* loin aussi ces préventions injustes d'un

esprit taux et borné , qui , malgré les preuves les plus éclatantes, re-

fuse de croire tout ce qui sort d'un certain ordre de choses auquel

accoutumés, et se permet d'oublier que, depuis la gé-

planto ou d'un insecte jusqu'à la gravitation des

coq» célestes suspendus dans l'espace , et suivant sans confusion leur

marche constante, tout dans la nature serait un prodige si l'habitude

ne nous l'avait rendu familier.

Pour nous, d'après l'idée que nous avons conçue de celui qui a

tout fait , et bien au delà de ce que nous pouvons comprendre ,
per-

suadés que les miracles sont possibles, assurés d'aillenr* que ce sont

des faits susceptibles d'être prouvés par le témoignage humain,

comme tous les faits historiques, continuons à écouter le législateur

des Hébreux ; nous trouverons dans son récit tout ce qui peut en

VERSET 12.

Sur les prodiges des magiciens.

Les Septante sont d'accord avec la Vulgate sur ce passade , r

peut donner lieu i une question Irès-curieiise, mais en même temps

a<sez embarrassante, quelque parti que l'on prenne... On peut donc

demander si les prodiges que Moise attribue dans l'Exode aux

magiciens d'Egypte avaient quelque chose de surnaturel , comme les

prodiges faits par Moise , ou bien, si de la part des magiciens, il n'y

avait que de la fourberie et de l'illusion , dénuées de tout surnaturel

Je croirais assez volontiers que, dans cette occasion, les prodiges

des magidens d'Egypte , rapportés par Moïse dans les premiers eba

pitres de l'Exode, consistaient uniquement dans des fourberies) et

tours de souplesse , purement naturels , dont les ressorts artistement

ne pouvaient pas aisément se découvrir.

qu'on attribue i ces magiciens aient eu quelque chose de surna-

turel, quoiqu'ils ne soient pas d'accord sur l'explication de ce surna-

les uns disent , et c'est le plus grand nombre , que le démon,

rec ces magidens , trompait par de pars prestige* les

de Pharaon et de* Egyptien*, en leur représentant, sou* la

figure apparente de serpents, de sang et de grenouilles, ce qui n'é-

tait réellement ni serpent, ni sang, ni grenouille*. Dont Calmcl a

suivi ce sentiment , qui a aussi été celui de presque tous le* anciens

Pères de l'Eglise, entre autres de saint Justin, de Tertuilieu, de

saint Jérôme, de saint Grégoire de Jîywe et de saint Prosper.

Mais, dira-l-ou, si les prodiges attribués par Moise aux ras-

gidens d'Egypte n'étaient que l'effet purement naturel de leur

fourberie , pourquoi Moïse u'a-t-il pas insinué cette vérité qui

aurait beaucoup relevé les prodiges qu'il taisait au-dessus de ceux

des magicien*? Au contraire , il semble supposer que les prodiges de

ces magiciens étaient surnaturels nomme les siens, puisqu'il se sert

des mêmes termes pour exprimer ses prodiges et ceux des magidens.

Il est de plus certain, par plusieurs autres passages de l'Ecriture,

que les écrivains sacrés n'ont jamais douté qu'il se put faire des vrai*

prodige* en faveur des imposteurs. Je réponds i cela que la raison

nous oblige à dire que, dans tous les endioil* des saintes Écriture*

où l'écrivain sacré semble supposer qu'il s'est fait ou qu'il se peut

faire de véritable* prodiges en faveur de l'imposture ou dn mensonge,

l'auteur inspiré parle suivant sa rotiuiine , conformément à l'opinion

commune , sans l'approuver. Or, c'est une opinion commune que les

fourberies et 1rs impostures de* magidens, devins, etc., sont de vé-

rin

VERSET 13.

Et non audit it eot, tient pnteeperat Dominai. Le Clerc traduit

ici et aux autres endroits de* chapitre* vu , vin cl suivant* de

l'Exode, où pareille expression se trouve dans la Vulgalr, proul Je-

hova pmdixeral, ce qui fait un bon sens ; mais en lisant comme la

Vulgate, avec laquelle les Septante sont ici d'accord, on entendra

ainsi ce passage : • Et Pharaon n'obéit point i ce que le !

lui commandait par la bouche de Moïse et d"Aaron. «

14.

Première plaie d'Égijpte.

Voilà ee qu'on appelle communément la première plaie d'Agipie.

Elle consista, suivant l'opinion commune, en re que « toute l'eau

du Nil , qui coulait en Egypte (c'est-à-dire dans la partie de I Egypte

qui obéissait au prince qui retenait les Israélites en servitude), toute

l'eau de» dtemes , des puits , des ruisseaux , de* canaux , des lars

,

des étangs, des marais; toule l'eau, en un mot, qui se trouva alors

dan* le royaume de Pharaon , sans en excepter même les eaux qui

étaient dans des vaisseaux particuliers, faits ou de pierre ou de

bois, suivant la coutume du pays; toute* le* eaux, dis-je, furent

converties en sang, et restèrent en cet état pendant sept jours en-

tiers. »

Au reste, il faut convenir que le prodige que je viens de rappor-

ter, tout étonnant qull est , parait être désigné assez clairement par

Moise ; car on lit ainsi aux verset* xo et ai: Extendr manum luam

super aauas jEgipti, et tuper fluviot eontm, et rirot, ac paludet,

et omnet lacut aquarum , ut vertantur in sanguinem , et ûl eruor

in omni terra Mgypti , tam in lignrit vatit , quim in soieu ; et au

verset a5 : Implet'iqut mut sejHem diet, jKtttquàm percuuit Dominât
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Mau ne poumit-on pas dire que le miracle rapporté par Moite

en cet endroit consista seulement en ce que Moue et Aaron rliangé-

rent en sang , i/trant Pharaon , certaine portion de l'eau du Nil ? ce

que firent aussi à leur imitation k» magiciens d'Egypte , comme il est

dit aa verset » deceehapilre.

Ce* mots du verset 10, coram Pharaone , semblent favoriser mon

interprétation ; car ils paraissent restreindre retendue du prodige au

beu où était Pliaraon quand il se Gt.

Il est vrai qu'il y a quelques «pressions qui semblent désigner

tion.

Perçutiam aquam fiuminis (verset 17); c'est-à-dire, parlent aqua-

ex ftumine hataiam, comme l'a expliqué ailleurs le texte sacré, sa-

voir, au wset 9 du cbapilre iv de l'Exode, où on lit ainsi : Sume

aquam fiuminis , rt rffunde super Aridam , et quidt[uid hauseris Je

fiuv'to, rersetur in sanguinem. Il est clair que dans ce verset, ce»

mots, quitlquid hauseris defiurio, sont l'explication de ceux-ci : sume

atjuam fiuminis.

Pisas qtsoque qui sunl in fiwio morientar (verset 18). Ceci doit

se restreindre aux poissons qui se trouvèrent par hasard dans celte

partie de l'eau du Nil, qui fut convertie en sang.

Et computrercent aqua; , et ajfiigtntur .Hgvptii bibentes aquam flu-

minu (ibidem); c'est-à-dire, et pan aqute rx fiumine hausta , et in

sanguinem rersa, computretcet ; quo iw ; jEgyptii qui soient aquam

hujus fiuminis bibere, et illud ipaim fittmen honore rrlligioso prose-

qui, prtr horrare inlabescent ; ou bien, si l'on veut préférer à la

Volgale l'interprétation des Septante ,
quo rito, ALgyptti prr ali-

quot dies,pr,r horrorefiuminis in parte sui ità riliati , de to Libère,

ut morts erai , non audebuni.

Le verset 1 9 s'entendra ainsi : Eitende manum tuam super aquas

Mgypti t/uaslibet ; tire tint aquir fiuminea- , site aqua rirorum , sire

paludum, sire cujuslibet lacus ; et tirtule mea rates ex lus haustam

partent in sanguinem ; adt'o ut rx quolibet JEgrpti loco , ut lilmerit

,

allata aqna, et in ligneis rosit, attt in saueil potita , statim coram

Pharaone craor fiel.

La suite fait voir que Moïse jugea à propos de faire ce miracle

sur de l'eau du Nil, apparemment à cause du culte religieux et

presque divin que les Egyptiens rendaient à ce fleuve, dont mie por-

tion d'eau changée en sang devait douner aux Egyptiens une grande

idée de la puissance qui faisait agir Moïse.

Et fuit tanguis in lotà terra .Egrpti (verset ai) , c'est-à-dire :

« Et le miracle d'une portion de l'eau du Nil changée en sang passa

pour constant dans toute l'Egypte ; » ou bien : • Et cette eau

,

changée en sang par Moïse, fui portée par toute l'Egypte. »

11 faudrait, suivant l'opinion commune, que ces magiciens aient

changé toutes les eau* en sang dans toute l'étendue du royaume de

Pharaon , et que ce changement ait duré sept jours , comme on sup-

pose que dura celui dont Moïse fut l'anleur. Or. il parait absolument

impossible que les magiciens aient p» faire un tel prodige.

Car, par le tetle sacré, il est évident que les magiciens firent

leur prodige peu de temps après que Moïse eut fait le sien , et avant

que les sept jours qu'on donne de durée au changement de l'eau en

sang par Moïse fussent passé». Or, comment les magiciens auraient-

ils pu changer en sang les eaux d'Egypte , dans le temps que ces

même* eaux n'étaient alors que du sang, en conséquence- do miracle

de Moïse?

Pour résoudre cette difficulté , dom Calmet dit que , pour faire le

changement dont le* magiciens furent auteurs , on alla chercher de
l'eau ou dans la mer Méditerranée, ou dans la terre de Oessen , dont

les eaux , comme le remarque l'auteur du Uvre de la Sagesse , n'a-

vaient pas été changée* en sang, ou enfin que l'on prit de l'eau des

puits que l'on avait creusés aux eus irons du Nil, et où, cornue il

paraît par le verset »» de ce chapitre, on devait trouver des eaux

pures. Mais cette réponse de dom Calraet est une pnre défaite; car

si les magiciens n'eussent fait que changer une petite portion d'eau

en sang
,
pendant que Moïse avait fait le changement sur toutes les

eaux d'Egypte, le texte sacré aurait-il dit «que les magiciens firent

par leurs enchantement* ce qu'avait fait Moïse ? > Quelle comparai-

son entre changer une petite portion d'eau en sang, et faire ce même
changement sur toute» le* eaux d'un royaume entier.

Le Clerc a répondu autrement à la difficulté , et a dit que les ma-

gicien* firent le même miracle que Moïse , et avec la même éteudue,

mai* seulement après que les eanx de l'Egypte furent revenues dans

leur premier état , c'est-à-dire après sept jours révolu» ; mais cette

solution de Le Clerc combat directement le texte de l'Ecriture
, qui

suppose certainement que l'opération des magiciens suivit immédia-

tement le miracle de Moïse. Au reste, il faut avouer qu'on pourrait

répondre que c'est à tort que tous le» interprètes supposent que

le changement des eaux de l'Egypte en sang, dont Moïse fut l'auteur,

dura sept jours , puisque l'Ecrilure-Sainlc ne le dit point du tout.

On lit seulement au verset ?5 de ce chapitre : Impletiqnt sunl dits

septrm , fiosti/itàm percussit dominus fiurium ; ce qui ne parait signi-

fier autre chose, sinon que - la Jccomle plaie d'Egypte arriva sept

jours après la première, > mais nullement •• que l'effet de la pre-

mière dura sept jours. - Je conviens qu'en admettant celle explica-

tion uuuu-llc du serset î5 de ce chapitre, la difficulté dont il est

ici question tombe d'elle-même ; mais je combats in l'opiniou com-

mune qui admet l'autre explication.

1" Si les magiciens ont réellement changé toutes les eaux, de l'E-

gvple en sang, comme Moïse, où est la faute de Pharaon de n'avoir

pas 'reconnu le doigt de Dieu dans le* prodiges de Moïse f Mais .

dira-l-on , Moïse fil depuis d'autres prodiges que ne firent point les

magiciens; et qu'importe? Pharaon pouvait-il imaginer que la puis-

sance opposée à Moïse, qui avait fait un aussi grand miracle que

le changement de toutes les eaux de l'Egypte en sang , n'eût pas

eu la force , si elle eut voulu , de faire les autres prodiges qu'elle ne

fit pas , et qui certainement n'étaient pas plus grands que celui de

changer toute» les eaux d'un royaume en sang.

Oisons donc que, pour que Pharaon fût inexcusable, le prodige

que Moïse lit par une vertu surnaturelle a du être de nature à ne

pouvoir iîrc ituilé par le* magiciens; car, en ce cas, c'était la faute

de Pharaon s'il ne faisait pas le discernement avec une attention

capable de l'instruire de la vérité. Or, le changement fait tout 11

coup de toutes les eaux d'un royaume en sang ne parait pas pou\o:r

s'exécuter par aucun artifice purement humain : au contraire , le

miracle, tel que je le propose, qui consiste dans le changement

d'une petite portion d'eau en sang, peut être opéré par quelque

artifice.
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CHAPITRE VIII.

Seconde plaie , les

1. Dixit quoque Dominus ad Moisen : Inçredere ad

Pharaonem, et diras ad eum : Hase dicit Dominas : Di-

mitte populum meum, ut sacrificet mihi *.

3. Sia autem nolueris dimittere , ecce ego percutiam

omnes terminos tuos ranis
;

S. Et ehulliet fluvius ranas :qua; asccndrnt , et ingre-

dientur doraum * tuam, et cubiculum lectuli tui, et super

stratum tuum , et in domos servorum tuorum , et in po-

pulum tuum , et in furnos tuos, et in reliquias ciborum

Ex-

4. Et ad te , et ad populum tuum, et ad
< intrabunt ranœ \

5. Di.xitque Dominus ad Moîsen : Die ad Aaron
tende manum * super fluvios ac super rivos et

et educ ranas super terram j€gypti.

6. Et extendit Aarou manum super aquas jEgypti , et

ascendmmt ranœ
,
operueruntque terram vEgypti.

»

7. Feeerunt autein et malefici per iucantationes suas

simillter, eduxeruntque ranas super terram jEgypti.

8. Voeavlt autem Pharao Moïsen et Aaron, et dixit

eis : Orate Dominum ut auferat * ranas à me et à po-

pulo meo : et dimittam populum ut sacrificet Domino.

». Dixitqut Moïses ad Pharaouem : Constitue mihi

quando depreccr pro te , et pro servis tuis , et pro populo

tuo *, ut abignntur rame à te, et a domo tua , et à servis

tuis , et a populo tuo : et tantum in flumine remaneant

10. Qui respondit : Cras. At ille : Juxtà, inquit, ver-

bum tuum faciam : ut scias quoninm non est sicut Domi-
nus Deus noster.

11. Et recèdent rame à te, et à domo tua , et à ser-

vis rais , et a populo tuo : et tanriim in flumine remane-
bunt.

12. Egressique sunt Moïses et Aaron à Pharaone : et

clamavit Moïses ad Dominum pro sponsionc ranarum
quam condixerat Pbaraoni.

13. Fecitque Dominus juxta verburh Moisi : et mortoas
suut rame * de domibus

,
>t de villls , et agris *.

f i. Hebr. : • Qu'il me rende l'hommage qui ro'e»t dû. >

Dans le samaritain au lit , in domos, au lieu de in do-

««m» qui esl dans l'hébreux.

y 4. Le samaritain ajoute : « Moïse et Aaron allèrent donc trou-

ver Pharaon , et lui dirent : Voici ce que dit le Seigneur : Laissez...»

en reprenant toute la suite des versets t, a, 3, 4.

f S. L'hébreu ajoute : • Avec votre serge, »

Ibid. Hébr. autr. : - Sur les canaux. .

Uid. Le samaritain ajoute : . Moïse dit donc à Aaron : Étendez

1
.
Le Seigneur dit encore a Moïse : Va vers Pharaon

,

et ta lai diras : Voici ce que dit le Seigneur : Laisse aller
mou peuple, afin qu'il m'offre un sacrifice.

3. Si tu refuses de le laisser partir, je couvrirai tout
ton royaume de grenouilles

;

3. Et le fleuve produira en abondance des grenouilles
qui entreront en ton palais et en la chambre où tu cou-
ches, et monteront sur ton lit, en la maison de tes ser-
viteurs et de ton peuple, et dans tes fours, et jusque sut
les restes de ta nourriture.

4- Et les grenouilles entreront chez toi et chez ton
peuple, et chez tous tes serviteurs.

5. Et le Seigneur dit à Moïse : DU à Aaron : Étends ta
main sur les fleuves, sur les rivières et sur les marais, et
fats monter les grenouilles sur la terre d"Egypte.

«. Aaron donc étendit sa main sur les eauAd Égypte,
et les grenouilles montèrent et couvrirent la terre d'E-
gypte.

7. Et les devins en firent autant par leurs enchante-
ments, et firent monter les grenouilles sur la terre d'E-
gypte.

». Or, Pharaon appela Moïse et Aaron , et leur dit •

Suppliez le Seigneur qu'il éloigne les grenouilles de moi et
démon peuple, et je laisserai aller le peuple, afin qu'il
sacrifie au Seigneur.

9. Et Moïse répondit à Pharaon : Marque-moi le jour
ou je prierai pour toi et pour tes serviteurs et pour ton
peuple, afin que j'éloigne les grenouilles de toi et de ta
maison

,
et de tes serviteurs et de ton peuple, et qu'elle»

demeurent dans le fleuve.

10. Pharaon répondit : Demain. Or, Moïse dit, je
ferai ce que tu demandes , afin que tu saches que nul n'est
comme le Seigneur notre Dieu.

1 1
.
Et les grenouilles s'éloigneront de toi et de ta mai-

son, et de tes serviteurs et de ton peuple, et elles de-
meureront dans le fleuve,

10. Moïse donc et Aaron sortirent de la présence de
Pharaon

,
et Moïse invoqua le Seigneur h cause de la

promesse qu'il avait faite à Pharaon.
13. Et le Seigneur accomplit la parole de Moïse, et

les grenouilles des maisons, des villes et des champs,

votre main... . , en répétant tout le verset.

* 8. Le» cris importuns de cette grande multitude de grenouilles
déterminèrent Pharaon a prier Moïse de le délivrer de ces reptiles.

y 9. Les mots
,

et à servis tuis et à populo tuo , ne sont pas dans
l'hébreu

, mais on le* trouve dansée samaritain.

JP 1 3. Hébr. autr. : • Dans les cours. »

y r3. C'est-à-dire, « et ces grenouilles, qui étaient Tenu assaillir
en si grand nombre >M*1»« de Pharaon , d'où quelques-unes avaient
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14. Congregaveruntque eas In immensos aggeres, et

computruit terra.

15. Videus autem Pharao quod data esset rcquies , iu-

gravarit cor suum, et non audivit eos, sicut pnccepcrat

Domlnus.

16. Dlxitque Dominas ad Moîsen : Loquere ad Awon :

Extendc virgam tuam , et percute pulvercm terra : et

sint sciniphes in universa terra JEgypti.

17. Feceruntque ita : Et extendit Aaron manom , vir-

gam tcncns : percussitque pulverem terra1

, t't faeti sont

sciniphes in hominibus , et jumentis : omnis pulvis terra:

versus est in sciniphes per totam terrain /Egyptf.

18. Fecenintqueslmilitermalefici incantationibus suis,

ut edwcerent sciniphes, et non potuerunt : erautque scini-

phes tam in hominibus quàm in jumentis.

19. Et dixerunt malefici ad Pharaonem : Digitus Dei

est hic : induratumque est cor Pharaonis, et non audivit

eos sicut prsccperut Dominus.

20. Dixit quoque Dominus ad Moïsen : Consurge di-

mculo, et sta cornm Pharaone : egredietur enim ad

aquas : et diees ad eum : Hjpc dicit Dominus : Dimitte

populum meum , ut saerificet mihi.

21. Quod si non diiniseriscuin, eccc ego immittam in

te, et in servos tuos, et in populum tuum, et dotnos

tuas, oninc geuus muscamm : et Impk'buntur doinus

/Egyptiorum muscis diversi gencris, et universa terra in

qua fuerint.

22. Faciamqne mirabilem in die illa terram Gcssen

,

In qua populus meus est , ut ncm sint ibi muscœ : et scias

quoniam ego Dominus in medio terra?.

23. Ponamqnc divisionem inter populum meum, et

jiopuliim tuum : cras crit signum istud.

24. Fecitque Dominus ita. Et venit musca gravissima

in domos Pharaonis et servorum ejus, et in omnem ter-

rain .€gypti : corruptaque est terra ab hujuscemodi

muscis.

25. Vocavitque Pliarao Molsen et Aaron , et ait eis :

lté et sacrlficate Deo vestro in terra hac.

26. Et ait Moïses : Non potest ita lier! ; abominatienes

enim /Egyptiorum immolahimus Domino Deo r.ostro :

quod si mactaveximus ea quœ colunt jEgyptii coram eis,

lapidibus nos obruent.

27. Viam trium diernm pergemns in solitndlnem : et

sacrifkabimns Domino Deo nostro , sicut prœcepit no-

ir 1 5. Cet erulurcisiemrnt de Pharaon étonne ceux qui

récit , mais , en lisant l'histoire de* peuple» , un voit des succession*

de malheur qui n'ouvrent pas plu» le» veut de cru* qui la éprou-

vent. Combien d'individus Grappes par Dieu s'endurcissent tous les

coup qui les frappent.

jf i6. Saraar. : . Étendez votre main avec votre verge. .

y 1 8. «Il faut remarquer, dit saint Augustin , que ces paroles ilt

firent, son t mises ici pour ilt t effordrtnl defaire ; car s'ils ont fait de

mjme , poursuit ce Père, ils oui sans doute produit des moucheron» ;

mais puisqu'on lit après qu'iU n'en purent produire , ilt n'ont donc

pas fait de même, mais ils ont tenté de faire de même. •

14. Et on en fit des monceaux immenses, et Ja terre

en fut infectée.

15. Or, Pharaou
,
voyant que le repos lui était donné,

endurcit son cœur et n'écouta pas Moïse et Aaron,

comme le Scigncur^avalt commandé.

16. Et le Seigneur dit à Moïse : Dis à Aaron : Etends

ta verge et frappe la poussière de la terre , et que des

moucherons se répandent dans toute la terre d'Egypte.

17. Et ils Cirent ainsi. Aaron donc étendit sa main

tenant sa verj;e, et frappa la poussière de la terre, et

les moucherons s'attachèrent aux hommes et aux bêtes
;

car toute la poussière de la terre fut convertie en mou-
cherons daus toute l'Egypte.

18. Les magiciens voulurent faire de même par leurs

enchantements pour produire des moucherons, mais ils

ne le purent ; et les moucherons s'attachèrent aux hom-
mes et aux bétes.

in. Alors les magiciens dirent a Pharaon: Le doigt

de Dieu est ici. Et le cœur de Pharaon s'endurcit , et il

ne leur obéit pas , comme Dieu avait commande.

20. Et le Seigneur dit à Moïse : Lève-toi des le matin

et te présente devant Pharaon ; car il Ira vers U fleuve

,

et tu lui diras : Voici ce que dit le Seigneur : Laisse aller

mon peuple , afin qu'il m'offre un sacrifice.

21. Si tu ne le laisses aller, voilà que j'enverrai

contre toi et contre tes serviteurs, et contre ton peuple

et en tes maisons , une nuée de mouches, et les maisons

des Égyptiens seront remplies de cette nuée de mouches,

et toute la terre en laquelle ils seront.

22. Mais en ce jour-la j'opérerai un prodige dans la

terre de Gessen, en laquelle est mon peuple, et la il n'y

aura point de mouches, aûn que tu saches que je suis le

Seigneur au milieu de la terre
;

23. Et je mettrai cette séparation entre mon peuple et

le tien. Demain, ce prodige s'accomplira

24. Et le Seigneur fit ainsi ; et une grande nuée de

mouches vint dans les maisons de Pharaon et de ses ser-

viteurs , et dans tout le pays d'Egypte, et la terre en

était infectée.

24. Et Pharaon appela Moïse et Aaron, et leur dit:

Allez , sacrifiez à votre Dieu en cette terre.

20. Et Moïse répondit : Il n'en peut être ainsi ; car

nous immolerons les dieux des Egyptiens a notre Dieu :

si nous égorgeons devant les Égyptiens ce qu'ils adorent,

ils nous lapideront.

27. Nous nous avancerons dans le désert durant trois

jours, et i

il nous a

IVutiu-

jr jo. Hébr. : • Qu'il me rende l'hommage qui m'est diV

X ai. Le tenue hébreu se traduit diversement. Les Juifs

dent par le milangr de toutes sorte* de bétes féroces.

jr a». Hébr. autr. : • Et je distinguerai en ce jour-là la

Gersen où est mon peuple, et il ne s'y trouvera... -

jr aï. Le samar. ajoute : - Moïse et Aaron allèrent donr

Pharaon , et lui dirent : Voici ce que dit le Seigneur : Laissez

en reprenant toute la suite des versets ao, ai, aa, aî.

i a4. Hébr. bit. : « Gravit. . Sam. : • Gravit valdi. ••

Ibid. Hébr. autr. : - Ravagées... -

terre de
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28. Dlxitque Pharao : Ego dimittam vos, ut sacrifice-

tis Domino Deo vestro in dcserto : veramtamen longius

ne nbeatis ,' rogate pro me.

29. Et ait Moïses : Egressus à te, orabo Dominum , et

reeedet musca â Phnrnone; a servis suis, et à populo

ejus cras : verumtamen noli ultra fallere, ut non dimit-

tas populum sacrificare Domino.

30. Egressusque Moïses à Pharaone , oravlt Domi-

num.

3 1 . Qui fecit juxta verbum illius : et abstulit muscas à

Pharaonc , et à servis suis , et a populo ejus : nou super-

fuit ne una quidem.

32. Et ingravatum est cor Pharaonis, ita ut nec hâc

quidem vice dimltteret populum.

28. Et Pharaon dit : Je vous laisserai aller dans le

désert afin que vous puissiez sacrifier au Seigneur votre

Dieu; toutefois n'allez pas plus loin : priez pour moi.

29. Et Molse'répondit : Quand je serai sorti de ta pré-

sence, je prierai le Seigneur, et demain les mouches s'é-

loigneront de Pharaon, et de ses serviteurs et de son

peuple. Toutefois, ne m'abuse plus désormais, en ne
laissant pas aller le peuple pour offrir un sacrifice au Sei-

gneur.

30. Et Moïse s'éloigna de Pharaon , et pria le Seigneur,

31. Qui accomplit la parole de Moïse, et chassa les

mouches loin de Pharaon , et de ses serviteurs et de son

peuple, et il n'en demeura pas une.

32. Et Pharaon endurcit encore une fois son cœur, et

ne laissa point aller son peuple.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Sur la seconde plaie.

F.ectrga prrattiam omnts Iuoî lermimu ranii. On explique ainsi

communément ce verset : •• Je foi» frapper toute l'étendue de voire

royaume en la remplissant de grenouille*. - Mai* , conformément a

ce que je viens de dire ri-dev.it* , on pourrait l'entendre ainsi : - Je

vais faire devaut vous un prodige qui , par son récit , frappera d'é-

tonnement tous vos sujets. Ce prodige consistera en grenouilles dont

je vais remplir votre palais , jusqu'au point que vous screi plus in-

commodé qu'on ne peut dire, surtout par leur» cris continuels : il y
en aura un si grand nombre , sorti du Nil près duquel est situé vo-

tre palais , qu'elles entreront dans vo» appartements, dans votre

chambre à coucher, et monteront jusque sur vol rc lit et dans les cham-

bres de tous ceux qui habitent avec vous dans votre palais; elle» in-

festeront même »oi four». - Telle est l'explication qu'on peut donner

aux versets a, 3 et 4 de ce chapitre ; on peut même ajouter que ce*

verset* contiennent une description hyperbolique, dont le but est

de marquer seulement un très-grand nombre , et le* entendre comme
s'il y avait: « Les grenouilles que je vais faire paraître à vos yeux,

oroi ! seront si nombreuses que le Nil semblera les avoir vnnve.i dan»

toute sou étendue, qu'elles rempliront, pour ainsi dire, votre pa-

lais , vos appartements, vos lits, etc. -

jVo/o. Où la Vïilgale lit : El iitfurnos luos, et in relù/ni/n cilnirum

tuoriim , Le Clerc a dit : El in furnos luos , ri in mactrat tuas , • dans

vo» fours et dans va» huches, - ce qui fait im meilleur sens; le» Sep-

tante [(orient : In •.vntpertit lu'u , et clitanii tua , ce qui fait aussi

uu bon sens. » Dans vos plies et vos fours: » ces mots prouvent

bien que l'expression de Moïse est ici hyperbolique; car tout le

monde Mit que les grenouille* fuient toujours le» lieux sec» et arides

à plus forte raison Ut fours. Dora Calmet, expliquant ici comment se

fit le miracle des grenouilles par Moïse, dit « qu'il n'e*t pas néces-

saire de croire que Dieu créa de nouvelles grenouilles, ou qu'il les

produisit par un changement subit de limon en grenouille*. Il put

,

par un effet miraculeux, faire éclore tout d'un coup tous les frais

de grenouilles qui se trouvèrent alors dans les eaux et dans les ma-

rais de l'Egypte , et dont une partie aurait été perdue' sans ce secours

extraordinaire. » On peut admettre celte explication de dom Calmet,

qui est fort simple, et restreindre te miracle en question dans des

borne* plus étroite» que n'a fait ce Père, qui a suivi l'opinion com-
mune.

Mai» comme il est dit an verset-suivanl que - le* magiciens firent

atusi la même chose par leurs secrets enchantements, . il faut ab-
stlument, pour les raison» que nous avons déduite* dans le chapitre
précédent, resserrer dans de* bornes plus étroites le miracle des
grenouilles que fit Moïse, et dire , par cxemp'e, que cette inonda-
tion de grenouilles n'eut lieu que dans la ville où Pharaon faisait sa
résidence, et même dans son palais seulement. En un mot, il faut
que le miracle de* grenouille* , dont Moïse fut Tailleur, soit de na-
ture â pouvoir être imité par les fourberies des magiciens.

VERSET 7.

Sur la magie égyptienne.

Il y a beaucoup d'apparente que celte magie égyptienne, qni a
été si célèbre, ne consistait qu'en des connaissance* mathématiques,
astrologiques, naturelles et parement philosophiques

, puisque ton*
les philosophe* grec», qui voyageaient en Egypte pour y apprendre
la science de* Égyptien», en puisant à la source même, comme Py-
thagore, Empédodc, Démocrite, Platon, n'en ont rapporté que des
connausances purement naturelles, mais n'ont pas même témoigné
qu'il y en eût d'autres dans le pays. Aristotc, qui a recueilli tout
ce qu'il avait pu apprendre de inrncillcnx, et surpassant les cause*
ordinaires de la nature, ne fait aueuuc mention de la magie égyp-
tienne. Dans l'historien Josépbc (Ant., liv. II, ch. v), Moïse traite

la magie égyptienne de naturelle. Lorsque Dieu a permis que les mages
de Pharaon fissent paraître des enchantements magiques, soit réel»,

soit illusoire», c'était une occasion extraordinaire Jans laquelle Dieu
a voulu qu'ils fu.w<>nt convaincu* avec plus d'éclat par la vertu di-

vine qui opérait dans Moïse. C'csl ainsi qu'il fut permis aux mages
de Pharaon de convertir leurs baguettes en serpents, afin que le»

serpents provenu» de ces baguettes fussent dévorés par le serpent

produit de la baguette d'Aaron. C'est ainsi qu'il fut permis d'imiter

seulement les deux premières plaies d'ÉgypIc, afin que leur impuis-
sance et celle des malins esprits, dont ils étaient les ministres, fût

mieux reconnue, soit en ce qu'ils ne pouvaient procurer aucun sou-

lagement a Pharaon m a son peuple, soit en ce qu'il ne leur fut

pas possible d'imiter les autres plaies dont le Seigneur frappa l'E-

gypte
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14.

Troisième plaie.

La corruption de ces grenouilles, ajoute in dom Gilmct, allira

des mottehe-s el des moucherons, qui s'y attachèrent, et qui produi-

sirent une infitutt- d'insecte.» semblables , dont Oint se servit pour

la trmsumr plaie d'tgvpte ; car. rantiuiie et- commentateur, quoique

ces plaie* soient miraculeuses. Dieu se servit cependant des disposi-

tions naturelles qu'il trouva dm» les cause* .seconde» , et les déter-

mina, selon ses détins, à produire ces effets.

VERSET 17.

Nature de celte nouvelle plaie.

On pourrait croire qu'il est ici question d'insectes volatils. On peut

donc admettre, avec l'opinion commune, que la troisième plaie

d'Egypte consista en insectes ailés, dont ou peut expliquer la foima-

tion «rivant l'hypothèse de dom Calmet développée à propos du ver-

set ii de ce chapitre.

Il est bon d'observer ici que le miracle de Moïse, connu vul-

gairement sous le nom de troisième plaie d'Égvp/e, n'ayant pu être

imité par les magiciens d'Egypte, non plus que les autres miracles

qui suivent , on ne peut pas douter que ces miracles el les suivants

n'aient été au-dessus des précédents. Ainsi on peut croire que les

choies te passèrent de cette façon. D'abord Mois* change surnaturel-

lement sa verge en serpent, les magirien» font par leurs fourberies le

même prodige en apparence; ce qui empêcha Pharaon de croire à

ce que lui disait Moïse. Ensuite Moïse change l'eau en sang pour

donner un échantillon de son pouvoir, qui deviendrait nuisible si

c se rendait ; les magiciens ayant fait par fourberie le

: prodige en ap|wrenre, Pharaon ne se rend point. Moïse rem-

plit ensuite le palais du roi de grenouilles ; mais les magiciens ayant

fait en apparence la même chose, Pharaon persiste dans son obsti-

nation : cependant Moïse continuant de l'importuner par le nombre

des grenouilles , qui allait toujours en s'augmentant , Pharaon a re-

cours a Moïse et obtient d'être délivré de celte itnportunité ; mais

dés qu'elle fut cessée, il redevient inexorable. Alors Moise fil aus-

sitôt plusieurs prodiges qui ne purent être imites par la fourljerie

des magiciens d'Egypte. Cependant Pharaon, par une obstination

étonnante, ne se rendit point. Ou peut donc donner, absolument

parlant, aux prodiges de Moïse que ne purent faire les magiciens

,

toute l'étendue que leur donne ordinairement l'opinion commune

,

quoirju a la vérité on ne puisse pas concevoir aisément en ce cas l'en
_

durcissement des pécheurs que nous avons sous les yeux.

Quoi qu'il en soit, ce qu'on appelle la troisième plaie d'Egypte

consista en ce que - les hommes et les bêles furent horriblement

tourmentés par des moucherons dans toute l'étendue du royaume de

18.

Des magiciens tTÉyyple.

Les' magiciens avaient pu croire jusqu'alors que Moïse n'était

qu'un enchanteur, mais plus habile qu'eux. Ici ils reconnaissent

qu'il y a en lui quelque chose de pins que la magie, et que Dieu

s'en mêle.

- Dans tout l'ancien Testament , dit Bcrgier, nous ne voyons au-

cun exemple d'opération magique dont nous soyons forcés d'attri-

buer l'effet au démon. Lorsque Moïse fit des miracles en Égyptc , il

est dit que les magiciens de Pharaon firent de même par leurs en-

chantements-, ils imitèrent donc les miracles de Moïse au point d'en

T. I.

imposer aux yeux des spectateurs : mais y eut-il réellement du sur-

naturel dans leurs opérations? Rien ne nous oblige de le supposer ;

le récil de l'Écriture semble prouver le contraire.

- En premier lieu , ces magiciens usèrent de préparatifs. Ils fu-

rent appelés par Pharaon pour changer leurs verges en serpents;

Pharaon lui-même fui averti d'avance du changement des eaux du

Nil en sang et de l'arrivée de» grenouilles (F.xodc, chap. vu, y 1

1

et 17; chap. vin, y 2); il est dit qu'ils imitèrent Moïse par des

enchantements et Jus pratique» secrètes. Ces pratiques pouvaient

être des moyens naturels, des tours de main capables d'en imposer

aux «eux.

• Secondement , la comparaison de leurs prestiges avec les mira-

cle* de Moïse confirme cette opinion. Enclinutcr les serpents par

des drogue4 qui leur oient le pouvoir de mordre, les manier ensuite

sans aueune crainte, est un secret Ires-commun , non -seulement

en Egypte et dans les Indes, mais dans les cantons de l'Europe où

l'on fait commerce de vipères. Avec ce talent et un peu de sou-

plesse, il était aisé aux magicien* de faire paraître tout à coup un

serpent au lieu d'un bâton; mais le serpent de Moïse dévora les

serpents des magirien* . ce qui démontre que ce n'Claii point un ser-

pent enchanté ou affaibli.

• Donner la couleur de sang a un fleuve tel que le Nil , en cor-

rompre les eaux par un coup de baguette , en présence de Pharaon

et de toute sa suite, c'est ce que fit Moïse, et c'est un prodige que

l'on ne petit expliquer par aucune c,i>:m- naturelle. Imiter ce change-

ment dans une certaine quantité d eau , dans un vase ou dans une

fosse, ce n'e»t plus un miracle : nous lie soyons pas que les magi-

ciens aient rien fail davantage.

« Lorsque Moïse, en étendant la main, fit sortir du fleuve une

quantité de grenouilles suffisante pour couvrir le sol de l'Egypte, et

qu'il les lit mourir ensuite par une prière à Dieu, <r ne fut point

une opération naturelle. En faire sortir une petite quantité, non

pas ni étendant la main, mais par des appâts ou par des fils imper-

ceptibles, c'est ce que peut faire un homme adroit avec un peu de

préparation , et c'est où se borna le pouvoir des magiciens. Pharaon,

convaincu de leur impuissance , ne s'adressa pas à eux , mais à

Moïse, pour être délivré des grenouilles.

« En troisième lieu , ils furent forcés de s'avouer vaincus ; ils ne

purent produire des insectes, parce que l'art n'y a plus de prise;

ils s'écrièrent : - Le doigl de Dieu est ici! » Ils ne purent détruire

aucun des miracles de Moise, faire cesser aucun des fléaux dont il

affligea l'Egypte, ni s'en mettre à couvert eux-mêmes. Dira-t-on que

Dieu, après avoir permis au démon de lutter contre lui |>ar trois

miracles, l'arrêta seulement au quatrième ? Mais le Psalmiste, avant

de parler des plaies de l'Egypte (Ps. i3S), dil (y S) que Dieu

seul fait de grands miracles (el Ps. -
1, y if ), que lui seul fait des

choses merveilleuses. Quelques interprèles de l'Ecriturc-Sainle ont

pensé différemment; mais d'autres ont suivi le s

proposons , et il n'y a rien dan» le texte qui y soit <

- Quand il serait vrai qu'il y a dans l'Ecriturc-Sainle des fails sur-

naturels que l'on doit attribuer au démon, il s'ensuivrait seulement

que Dieu a permis a l'esprit infernal de les opérer, soit pour défaire

les hommes de leur curiosité superstitieuse, soit pour faire éclater

davantage sa puissance, en opposant

breux et plus merveilleux ; mais dai

ne voyons aucun exemple dont nous soyons forcés d'attribuer l'effet

au démon.

. Que penserons-nous de la magie? dit Terlullien; ce que tout le

monde en pense, que c'est une tromperie , mais dont la nature est

connue des Chrétiens seuls. - Conséqucmment il juge «pic les magi-

ciens de Pharaon ne firent que tromper les yeux des

(L. de animd, chap. i.vu).
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VERSET 52.

Quatrième pluie.

Ce passage preuve clairement que la aimlrUmr flair d'Egypte cul

lieu dan» toute l'étendue du royaume de Pharaon, à la différence

de» plaies précédente»; car >i le* trois première* pluies avaient « té

aussi universelles que la quatriéaie, Moïse ifaurait-il pas dît que la

terre de Gesscn en fut exempte, comme eJle le fut de la quatrième?

Aussi voyons-nous que les magicien» ne tentent plus ici d'imiter

Moïse; ils ne pouvaient ignorer que leur foiirlierie ne pouvait at-

teindre à ses prodige*, quant à l'universalité principalement. Celte

dernière raison est , au reste, la plus forte; car Moïse oublie dan*

la suite d'excepter lu terre de C-esscn de toutes les plaie* spéciale-

ment qui affligèrent l'Egypte en entier : il ne tait cette exception

qu'à l'occasion de quelques-unes. On ne peut guère douter cepen-

dant qu'elle ne doive avoir lieu pour toute*.

VERSET J6.

DiriniUs égyptien tirs.

Juvénal dit dan» sa quinzième satire ; - Qui ne sait pas, Volusius,

quelles sont le* monstrueuses deités que révère l'Egyptien insensé?

Les uns adorent le crocodile , les antres tremblent a la sue d'un ibis

engraissé de serpents; un singe d'or, à longue queue, brille encore

sur les débris de l'ancienne Tlielus , ensevelie maintenant souj les

ruine* de cent portes fameuse* , et non loin desquelles on entend

les sons magique» de U statue tronquée de Mrmnon. Ici , tu verrais

des cilès entières rendre hommage à un chien , mais personne à

Diane : che^ ce peuple, manger des poireaux et des ognons, ce se-

rait un sacrilège. (> la sainte nation! qui voit *e« dieux croître dans

les jardins ; ils n'oseraient égorger le petit d'une chèvre , ni man-

ger de l'animal qui |>or1e une toiion ; mai* ils mangent de la chair

humaine. • ( Satire xv.)

Outre le» animaux cl les légumes, dont ,-arle Juvénal , on rendait

encore des honneurs divins aux faucons, aux hippopotames , aux

houes, aux taureaux, aux vaches.— . ( Sole >ur la Satire xv, traduct. de Dcsach.)

^ - s» )\

S'il y eut jamais une nation qui ait provoqué la vengeance du

APPENDICE.

Ciel, ce sont les Égyptien»; ils paraissent être le premier peuple

qui a méconnu le vrai Dieu et s'est livré à l'iduldtrie : leur n-ligion

était absurde , leurs mœurs di riglics, leur politique inhumaine.

Jacol» el sa famille avaient été reçu» en Lgyple à litre d'hospitalité

el par reconnaissance des services que Joseph avait rendu* a ce

ro\.nime. Leur* descendants
,
multipliés à l'excès, étaient devenus

une nation nombreuse el qui augmentait les forces de l'Egypte. Pai-

sibles, tournis, laborieux, fidèles, ils ne |xMivaient donner aucun

ombrage au gouvernement; niaU ils devinrent un (bjel de jalousie;

leur prospérité les rendit suspec's. Sans autre raison, les Égyptiens

les réduisirent il l'esclavage, les arx.ïLUrint de travaux , et par une

politique barbare leur roi ordonna de noyer djii> le Nil tous le» en-

fants miles do Hébreux.

Dieu, touche de celte cruauté, emoya Mi i-e pour mettre en li-

berté ce peuple infortuné , m Ion l.i promesse qu'il eu avait faite aux

patriarche* Abraham et Jacob. Lorsque Moïse parla au roi d'Egypte

île la part de Dieu, ce prince ré|'otidtt lii-reim-ul : •• Qui e,t le Sei-

gneur ? je ne le connais pas. - 11 appui bientôt à le connaître. Ijc*

premier* miracle* que Moïse opéra pour prouver sa mission n'é-

taient pas encore de* fléaux insupportable! ; des que fharaon deman-

dait d'en elle délivré, Moiic les faisait cesser : comme celte cou-

descendance ne servit qu'a rendre ce roi plus iiillexible, Dieu

frappa des coups pli * redoutables; Pharaon fut enfin oblige de s'é-

crier : •• Le .Seigneur est juste , mon peuple et moi sommes des im-

pies. » Ce qu'il y a de remarquable, c'est que les plaies mêmes

dont Dieu affligeait les Egyptiens étaient destinées à les éclairer, à

les détourner de l'idolâtrie, a les faire revenir au culte du vrai Dieu.

H avait dit à Moïse: - Le» Egyptiens apprendront que c'est moi qui

suis le Seigneur. J'exercerai mes jugements sur les dieux mêmes

qu'ils adorent. En elTct, ils adoraient des animaux, Dieu en lit

périr ta plus grande partie; ils eucensaieut les plantes et les pro-

ductions de la terre, Dieu les détruisit par uue nuée de sauterelles

et par une grêle violente; il* rendaient un culte au soleil el à la

terre, Dieu leur en déroba la vue par dei ténèbres épaisse*. Pen-

dant que ces fléaux tombaient sur les Egyptiens , les Israélites en

étaient exempt» dans le canton qu'ils habitaient. Des miracles aussi

éclatant* et aussi terribles auraient converti un roi et un peuple

moins opiniâtres ; comme tout fut inutile , Dieu les força cidiu à

donner la liberté aux Israélites en frappant de mort tous les pre-

miers-nés de l'Egy pie. Bientôt encore ils se repentirent de cette

obéissance forcée , ils poursuivirent ce peuple qui leur échappait;

Dieu Gl périr dans les ilols de la mer Rouge Pharaon el son année.

Il augmenta ainsi U rigueur du châtiment à mesure que les Egyp-

tiens aggravaient leur révolte et leur impiété. Mais si ci- peuple in-

sensé n'a pas profilé des leçons qu'il reçut pour lors, on ne peut

pas s'en prendre a la manière dont Dieu le traita.

CHAPITRE IX.

Cinquième plaie , la peste sur les animaux ; sixième , les ulcères
;
septième , la grêle et le tonnerre.

1. Dixit antem Dominus ad Molsen : lngredere ad

Pharaonem , et loquere * ad eum : Use dieit Dominus

Deus Hebr&orum : Dimitte popuium meura ut sacrilicet

mihi \
2. Quod si odhuc renuls, et rctincs cos :

3. Ecce manus mea erit super ngros tuos* : et super

jfr i . Hébr. : Et toquerii ; simar. : Et diat.

Ibid. Hébr. : - Qu'U ne rende l'hommage qui m'«*l dû. .

! . Or, le Seigneur dit a Moïse : Va vers Pharaon et dis-

lui : Voici ce que dit le Seigneur, le Dieu des Hébreux :

Laisse aller mon peuple, afin qu'il sacrifie au Seigneur.

2. Que si tu refuses encore, et le retiens,

3. Voilà que ma main sera sur tes champs, sur tesche-

jt 3. llébr. : « Sur votre bétail qui est dans les champs. »
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equos, et asinos, et camelos, et boves, et oves, pestis

valdè gravis.

4. Kt faciet Dominus mirnl)ile * inter possessiones Is-

raël et possessiones /Egyptiornin , ut nihil umnino pe-

rçât ex his qiuc pertinent ad filios Israël.

5. Constituitque Dominus tempus. dieeus : Cras faciet

Dominus verbum istud in terra

C. Feeit ergo Dominus verbum hoc alterâ die : mor-

tuaque sunt omnia animantia ^Egyptiorum : de animall-

bus vero liliorum Israël nihil omninô periit.

7. Et misit Pharao ad videndum : née crût quidquam

inortiium de his quœ possidebat Israël *
: Ingravatumque

est cor Pharaonis , et non diinisit populum.

8. Kt ilixit Dominus ad Moïsen et Aaron : Tollite ple-

nas manus eineris de camino, et spargat illum Moïses in

cœlum eoi ain Pharaonc.

i). Sitque * pulvis supernmnrm terrain jCgyptl : erunt

enim in hominilnis et jumentis ulcéra * , et vesic» lurpeu-

tes in universa terra ,4vu>pti.

Tuleruutquc cinercm de eatnino, et steteruat eo-

ram i'baraone, et sporsit illum Moïses in cœlum : fac-

taque sunt ulcéra vesicarum turgeutium in liominibus et

jumentis :

11. Née poterant maleflei stare eoram Moïse propter

ulcéra qmc in illis erant, et in omni terra /K.«ypti :

12. Induravitque Dominus cor Pharaonis , et non

audivit eos, sicut locutusest Dominus nd Moïsen.

13. Di.xitque IXotninus ad Moïsen : Mnnè consurge, et

6ta eoram Pharaone, et dices ad cum : Htcc dieit Do-

minus Deus Hebraorum : Dimittc populum nuum ut sa-

erilicet mihi \
14. Quia in hac vice inittam omnes plaças meas super

cor tmun , et super servos t uns, et super |>opulum tuum:

ut scias quod non sit similis inei in omni terra.

15. Tune enim extendens manum pereutiam te et po-

pulum tuum peste
,
peribisque de terra.

1 6. Idcireo autem posui te , ut osteudani in te fortl-

tudinem meam , et narretur nomen ineum in omni

terra.

1". Adhuc rétines * populum meum, et non vis di-

mittere eum ?

18. En pluam cras hâc ipsâ horâ grandinem multam

nimis
,
qualis non fuit in vEgypto à die (juo fundata est

usque in prxsen* tempus.

19. Mitte ergo jam uunc, et cougrega jumentn tua,

V 4. Hébr. (intr. : « Le Scumeur fera une distinction entre le

bétail dis enfants d'Israël et II- bétail des Égyptiens. >

y 5. Le samaritain ajoute : Moisc et Aaron allèrent donc trouver

Pharaon , et lui dirait : Voici ce que dit le Seigneur, le Dieu de*

Hébreux ; laissez... », en reprenant toute la suite des versets i, », 3,

4,5.

y -. Samar. : - De tout re que possédaient les enfant» d'Israël , -

ou plutôt , - de tout le bétail des cufanU d'Israël. » On a vu plusieurs

fou qu'en hébr. le menu* mot signifie possession et bétail.

y o. Hebr. autr. : - El il s'en formera une poussière qui se ré-

pandra par loulc l'Egypte ; et cette poussière fera nailrc de» ul-

vaux , sur tes ânes, sur tes chameaux , sur tes brebis et

sur tes bœufs , comme une terrible contagion.

4. Et le Seigneur fera ce prodige pour distinguer

les possessions d'Israël et les possessions des Égyptiens :

en sorte que rien ne périra de tout ce (rai est aux enfauts

d'Israël.

5. Et le Seigneur a marqué le temps, lorsqu'il a dit :

Le Selgueur accomplira demain sa parole en cette terre.

6. Le Seigneur accomplit donc le lendemain sa parole,

et tous les troupeaux dt>s Egyptiens moururent , et aucun
animal des troupeaux des enfants d'Israël ne mourut.

7. Et Pharaon envoya à (îessen, et rien n'avait péri de
ee que possédait Israël ; et le cœur de Pharaon s'endurcit,

et il ne laissa point aller le peuple.

8. Et le Seigneur dit à Moïse et à Aaron : Remplissez
vos mains de la cendre du foyer, et que Moïse la jette

vers le ciel en présence de Pharaon ;

s». Et que cette cendre se répande sur toute la terre

d'Egypte, et des ulcères et' des tumeurs se formeront sur

les hommes et sur les bétes dans toute In terre d'Egypte.

if>. Et ils prirent de la cendre du foyer, et ils se pré-

sentèrent devant Pharaou, et Moïse la jeta vers le ciel
;

et alors se formèrent les ulcères et les tumeurs sur les hom-
mes et sur les animaux.

1 1
.
Les devins ne purent paraître devant Moïse à cause

des plaies qui étaient sur eux et sur toute la terre d'Egypte.

12. Et le Seigneur endurcit le cœur de Pharaon, et 11

n'obéit point à ce que le Seigneur avait dit à Moïse.

13. Et le Seigneur dit à Moïse : Lève-toi des le matin

et présente-toi devant Pharaon , et tu lui diras : Voici

ce que dit le Seigneur, le Dieu des Hébreux : Laisse aller

mon peuple , afin qu'il offre un sacrifice au Seigneur.

1 1. Car, pour cette fois, j'enverrai toutes mes plaies

sur ton ceeur, sur tes serviteurs, sur ton peuple, alinque

tu saches que nul n'est semblable a mol dans toute la

terre.

15. Et maintenant j'étendrai ma main, et je te frap-

pent i toi et ton peuple de la peste, et tu seras retranché

de la terre.

16. Car je t'ai établi pour faire connaître en toi ma
puissance, et afin que mon nom soit publié sur toute la

terre.

17. Tu retiens encore mon peuple, et tu ne veux pas

le laisser partir ?

18. Voici que demain, à cette heure, je ferai tomber

une grêle telle, qu'il n'y en a point eu en Egypte depuis

que l'Egypte a été habitée jusqu'à ce jour.

19. Maintenant donc envoie, rassemble ton bétail, et

tires... »

Ibid. Hébr. autr. : » Des plaies qui produiront des enflures , » ou
.. de» inflammations qui produiront des pustules. » Il parait que c'é-

taient des bubons de perte, ou des enflures brûlantes par tout lo

corps.

y i3. Hébr. : - Qu'il me rende l'hommage qui m'est dû. » Comme
nous l'avons déjà \u plusieurs fois.

17- Hébr. : « Vous voua «levez contre mon peuple P -

y 19. Hébr. : « Tout ce qui se trouvera dehors , tant honune» que

bétes. •
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et orania quai habes In agro : homines enim , et jumenta

,

et uoiversa quae inventa fuerint foris * , nec congregata

de ogris, cmderitque super ea grando, morientur.

20. Qui timuit verbum Domini de servis Pharao-

nis , fecit confugere servos suos et jumenta in do-

mos :

2t. Qui autem neglexit scruioncm Domini , dimisit ser-

vos suos et jumenta in agris.

22. Et dixit Dominas ad Moïsen : Kxtende manum
tuam in ttelum, ut liât * grando in universa terra jEgypti

super homines , et super jumenta , et super omnem her-

bam agri in terra jEgypti.

23. Extcnditque Moïses virgam in cœluin , et Doml-

nus dédit tonitrua, et grandinem , ne discnrrentiu ful-

gura super terram : pluitquc Dominus grandinem super

terrain jtgypti.

24. Et grando et ignis mixta paritor ferebantur : tan-

ta?quc fuit magnitudinis, quanta ante nunquam appa-

ruit in universa terra .'Egypti ex quo gens illa condita

est.

25. Et percussit grando in omni terra /Egypli cuneta

quae fuerunt in ogris, ab hominc usque ad jumentum :

eunctamque herlram agri percussit grando, et omne li-

gnum regionis oonfregit.

2«. Tantum in terra Gcssen, ubi eraut Ulii Israël,

grando non eecidit.

27. Misitque Phnrao, et vocavit Moïsen et Aaron, di-

eens ad eos : Peccavl etiam uunc : Dominus justus : ego

et populus meus
,
impii.

28. Orate Dominum ut desinant touitrua Dei , et

grando : ut dimittum * vos, et nequaquam blc ultra ma-

neatis.

29. Ait Moïses : Cum egressus fuexo de urbe, exten-

dam palmas meas ad Dominum , et cessabunt tonitrua

,

et grando non erit ; ut sc ias quia Domini est terra :

30. Novi autem quod et tu , et servi tui needum ti-

meatis Dominum Deum.

31. Linum ergo et hordum Issum est, eo quod hor-

deum esset virens , et linum jaro follieulos germinaret
;

32. Triticum autem et far non sunt Ucsa
,
quia serotina

erant.

83. Egressusquc Moïses à Pbaraone ex urbe , tetendit

manus ad Dominum : et cessaverunt tonitrua et grando,

nec ultra stillavit pluvia super terram.

34. Videns autem Pharao quod cessasset pluvia, et

grando, et tonitrua , auxit peccatum.

35. Et ingravatum est eor ejus , etservorum illius,et

induratum nimis : nec dimisit lilios Israël , sicut prœce-

perat Dombius per manum Moisis.

> aa. L hébreu peut »\it*i se traduire : « Et il tomber». -

tout ce qui t'appartient dans les champs; car tout ce qui

sera trouvé dehors, et ne sera point retiré des champs

,

hommes ou bêtes, la grêle descendra sur eux, et ils

mourront.

20. Celui qui d'entre les serviteurs de Pharaon craignit

la parole du Seigneur lit retirer ses serviteurs et ses trou-

peaux en sa maison :

21. Mais celui qui méprisa la parole de Dieu laissa

ses serviteurs et ses troupeaux dans les champs.

22. Et le Seigneur dit à Moïse : Étends ta main vers

le ciel , alln que la grêle tombe sur toute la terre d'E-

gypte, sur les hommes et sur les animaux, et sur toute

l'herbe des champs dans la terre d'Egypte.

23. Et Moïse étendit sa main vers le ciel; et le Sei-

gneur envoya le tonnerre et la grêle , et les éclairs qui

parcouraient la terre; et le Seigneur fit pleuvoir la grêle

sur la terre d'Egypte.

24. Et la grêle et le feu tombaient ensemble; et la

grêle fut si forte
,
que jamais on n'en avait vu de pareille

en toute la terre d'Egypte depuis qu'elle a été habitée.

25. Et la grêle frappa en toute la terre d'Egypte tout

ce qui était dans les champs, depuis les hommes jus-

qu'aux animaux; et In grêle frappa toute l'herbe des

champs , et brisa tous les arbres de la contrée.

2<ï. Mais en la terre de Gessen, où étaient les enfants

d'Israël , la grêle ne tomba pas.

27. Et Pharaon envoya, et appela Moïse et Aaron, leur

disant : J'ai péché encore cette fois : le Seigneur estjuste;

mais moi et mon peuple nous sommes des impies.

28. Priez le Seigneur que le tonnerre et la grêle ces-

i sent, et je vous laisserai partir, et vous ne demeurerez

plus ici davantage.

29. Et Moïse lui répondit : Quand je serai sorti de la

ville , j'étendrai «es mains vers le Seigneur, et le ton-

nerre cessera, et il n'y aura plus de grêle , afin que vous

sachiez que la terre est au Seigneur.

30. Or, je sais que vous et vos serviteurs ne craignez

point encore le Seigneur Dieu.

31. Le lin et l'orge furent détraite par la grêle; car

l'orge était verte, et le lin commençait à montrer ses

feuilles.

32. Mais le froment et le blé ne furent point détruits,

parce qu'ils viennent plus tard.

33. Moïse donc sortit de la présence de Pharaon et de

la ville, et il étendit sa main vers le Seigneur, et le ton-

nerre et la grêle cessèrent, et la pluie ne tomba plus sur

la terre.

31. Or, Pharaon
,
voyant que la pluie et la grêle et le

tonnerre avaient cessé, augmenta son péché et endurcit

son cœur , lui et ses gén iteurs.

35. Et le eo-ur de Pharaon fut endurci de plus en plus

et il ne laissa point aller les enfants d'Israël , comme Je

Seigneur lui en avait donné l'ordre par Moïse.

jr i8. Hcbr. aulr. : - Et je vou» biurai aller. «
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COMMENTAIRE.

VERSET II.

Magiciens frappés eux-mêmes.

Ce verset nous ajqtrend que le*

exempts de* plaies d'Egypte que les

les jeux à Pharaon.

VERSET 25.

ue furenl pas plus

; ce qui devail bien ouvrir

Sur ta quatrième plaie.

• Le* incrédules , dit Bullel , demandent comment loulcs les hèles

des Egyptiens étant morte» de la pe*lc dans la cinquième plaie, il

put s'en trouver encore qui périrent par la grêle dans la septième.

« Avant de répondre, on observera que , pour avoir une connais-

sance parfaite d'un auteur, il faut le lire plusieurs fois el remarquer

avec soin les divers sens qu'il attribue au même mot ; rar il n'y en a

point parmi les Grecs el le» Latin* qui n'emploient quelque terme

dans une acception différente de la commune. Il faut, a plus forte

raison, suivre la mime règle envers les auteurs sacrés, qui ont écrit

dans une langue où presque tous les mots ont plusieurs signification'.

Si no» adversaires avaient suivi cette méthode en lisant les livres

saints, le nombre des difficultés qu'ils nous proposent se sérail trouvé

fort petit ; mais c'est apparemment ce qu'ils ne souhaitaient pas.

Le terme de loin se prend eu bien des sens dans flicritiire, quel-

quefois il ue sij;uifie que «quelques-uns de toutes les sortes. »

Genèse (chap. xviv, y m), on lit dans l'hébreu que le serviteur

d'Abraliam partit , portant avec lui luut le bien de son maître , c'est-

à-dire de tous les biens, de toutes les sortes de biens , comme la

Vulgate a très-bien traduit , ex omnibus boni* rjus.

de» Rois (chap. vm , y 9) , on lit dans l'hébreu :

trouver Elisée avec quaninte chameaux ,
qui

un présent el tous les biens de Damas, c'est à-dire de tous les I

de Damas. .

« Sophonie (ch. n , y 1 ',) , on lit dan» l'hébreu : » Toute bête des

nations se reposera au milieu de Ninive , r'csl-i-dire de» bête» de

toutes les espèces.»

-Saint Mathieu (chap. iv, y î3) : Sanans omnem languorem et

infirmitaUm in populo : guérissant toute langueur et toute infirmité

parmi le peuple, c'est-à-dire toutes sorte» de maladies et d'infir-

mités.

» Saint Luc (chap. xt , y ii) : Decimatit ontnr dut : à la lettre,

vous payez la dime de tout légume, c'est-à-dire de toutes sortes de

légumes.

• Actes (11, ,v 1 7} : Effundam Je jpirilit mrn super omiirm carnem :

je répandrai de mon esprit sur toute chair, c'est-à-dire sur des jier-

sonnes de tout âge, de tout sexe
, ninsi que l'indiquent le» paroles

qui suivent.

« Acte» (chap. x, y 11}: la ijiio ernut omtiia ijiiaJrupe.la ttrrit :

à la lettre, dans lequel étaient toutes le* Iiéles de la terre ai

pieds, c'est-à-dire toutes sortes de bêles à quatre pier'.>-.

- Tout se prend aussi en français dans le même sens : nous

qu'un seigneur reçoit tout le monde avec boulé, c'est-à-dire les per-

sonnes de toute ronditiou.

• Que parmi les différents sens du mot tout il faille donner celui-ci

au passage dont il est question, el traduire qu'il était mort en

Egypte des bêles de toutes les sortes , c'est ce qui est évident , puis-

que dciiv vern-ts après Moïse a dit que toutes le» bêles de* Egyp-

tiens étaient mortes de la peste; il parle de» bêles dans lesquelles il

se forma des ulcères; et quinze versets plus bas, il écrit que les bêtes

que l'en retint dans les maisous , lorsque la grêle lotulja , ne péri-

rent point. Or, on ne supposera jamais qu'un homme qui n'est |>a»

en délire puisse tomber dans une coutrudietion si palpable avec lui-

CHAPITRE X.

Huitième plaie, le» sauterelles; neuvième, les ténèbres.

1. Et dixitDomimis ad Moïsen : Ingrcdere ad Phnrno-

nem
; ego enim induravi cor «?jus et servorum illius

,

ut faciam signa mca hœc in eo *,

2. Et narres in au ribus Mil tui et nepotum tuorum,

quoties contriverim /Egyptios * , et signa mea fecerlm in

eis , et sciatis quia ego Doininus *.

3. Iutroierunt ergo Moïses et Aaron ad Pharaonem,

et dixerunt ei : Hœc dicit Dominus Deus Hebrawuni :

y 1. Hcbr. aulr. : - Au milieu d'eux.- C'est (ùn»i que usaient

le» Septante.

y a. Hébr. aulr. : « Ce que j'ai fait contre les Egyptiens. -

Ibid. Le samaritain dit : « Le Seigneur voire Dieu. Et voo* direz

à Pharaon : Voici ce que dit le Seigneur, k Dieu des Hébreux :

1. Ue Seigneur dit à Moïse : Va trouver Pharaon; car

j'iti endurci son coeur et le cœur de ses serviteurs, ailn

que j'opère mes prodiges sur lui

,

2. Et afin que tu racontes aux oreilles de ton fils et

de tes neveux combien de fois j'ai frappé les Égyptiens,

et les prodiges que J'ai opérés sur eux , et afin que vous

sachiez que je suis le Seigneur.

3. Moïse donc et Aaron vinrent vers Pharaon , et lui

dirent : Voici ce que dit le Seigneur , le Dieu des lîé-

jusqu'à quand... », en plaçant ici tout ce qui va être répété aux

vcisets 3, 4, 5, 6, jusqu'à ces mois, in pnxsealem diem.

jf 3. Hébr. : • De vous humilier devant moi. »

Ibid. Hébr. : » Qu'il me rende l'hommage qui m'est du. »
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254 L'EXODE, CHAPITRE X.

l'squeinto non vis subjîoi mihi * ? dimittc* populmn meum

,

ut sacrilieet mihi *
;

4. Sin autem resistis et non vis dimittere eum, cccc

ego indueam cr;is loetislam in fines tuos :

:,. Quw operiat superlicicm terne , ne quidquam ejus

appareat *, sed comedatur quod residuum fuerit grandini :

corrodet enim omnia ligna qun- geimimuit in agris *.

0. Et implebunt domos tuas, et servorum tuorum, et

omnium /Egyptiorum : qtinntain non viderunt patres tui

et avi, ex quoorti sunt super terrain, UMpie in prssentem

diem. Avertitquc se, et egresstts est a Pharaonc.

7. Dixcnmt autem servi Pharaonis ad eum : Usque-

qu > patiemur hoc seandalum * ? dimitte hoinines, ut sa-

criliccnt Domino Deo silo ; nonne vides quod perierit

/Egyptus ?

8. lAevocaveruntque * Moïscn et Aaron ad Pharao-

nein, qui dixit eis : lté, sacrifteate Domino Deo vestro :

quinam sunt qui ituri suut ?

». Ait Moïses : Cum parvulis nostris et senioribus per-

geimis, eum lilii* et Hliabus , eum ovibus et armentis;

est * enim solcmnitas Domini Dei nostri.

10. Et respondit Pharao : Sie Dominus sit vobiseum,

quomodo egodimittam vos et parvulos vestros? Cui du-

bium est quod pessimè cogitetis"?

U. Non fu t ita * , sed lté tnntùm vïri, et saerifleate

Domino : hoe tnfm et ipsi petistis \ Statimque ejeeti

sunt * de eonspeelu Pharaonis.

12. Dixit autem Dominus ad Moïscn : Exlende ma-

u um tuam super terrain .Egypti ad locustam, ut aseen-

dat super eam, et devuret oininm lierbam qua- rcsidua

fuerit grandini.

13. Et extendit Moïses viigam super terram ,'Egypti :

et Dominus induxit ventum urentein Iota die illâ et

noete : et inaue facto, ventus urens levavit locustas,

1 4. Qu.t aseenderunt super universam terrain /Egypti:

et sederunl in eunetis fmibus ./Egyptiorum innumerabi-

les, qinles ante illud leinpus non fuerant, née posteà

futurs sunt.

v 5. On lit dans l'hclir. : El non poterit corupkere terrant. «

Les Seul, ont lu : Et non poteris.

Mii/. On lit daus le samarilaiu : - Omnem hrrham terra et om-

nem fructum ligni grrminanlis. «

jt Hébr. autr.": • Jusqu'à quand cet homme sera-t-il pour

nous un ptt'go ou un sujet dp ruine ? v

L* VulgMe porte : i'j.yuoy«ù patirmur hoc seantMtun } I* Clerc

traduit : Quamdi'u hic (MxiscsJ nobis laqtiei instar eril? ce qui pt-ut

élie ainsi rendu en français , suivant dom Cnlmit : « Jusqu'à quand

Muisr *era-t il pour uous une pierre d'achoppement , et nous pour-

smvra-t-il comme un chasseur qui prend le gibier dans tes rets?»

Ou pourrait aussi, continue ce Père, rapporter hoc scandalum aux

Israélite*, <pii étaient l'occasion du malheur de* Egyptien». La suite

de ce verset semble favoriser cette dernière explication.

breux : Jusqu'à quand refuseras-tu de te soumettre à moi ?

Laisse aller mon peuple, alln qu'il m offre un sacrifice.

•i. Si tu résistes encore et ne veux le laisser partir,

je répandrui demain des sauterelles en tes contrées.

5. Elles couvriront la surface de la terre , de sorte

qu'on ne pourra la voir , et elles consumeront ce qui est

resté de la grêle, et elles dévoreront tous les arbres qui

croissent dans les champs.

6. Et elles rempliront tes maisons et celles de tes ser-

viteurs et de tous les Égyptiens, et jamais tes pères et

Us aïeux n'en auront vu de semblables
,
depuis le temps

qu'ils ont été sur la terre jusqu'à ce jour. Et il s'éloigna,

et sortit de la présence de Pharaon.

7. Or, ks serviteurs de Pharaon lui dirent : Jusqu'à

quand souffrirons-nous ce scandale? Laissez-les aller,

afin qu'ils sacrifient au Seigneur leur Dieu. Ne voyez-

vous pas que I Kuvpte périt ?

8. Et ils rappelèrent Moïse et Aaron auprès de Pha-

raon
,
qui leur dit : Allez , sacrifiez au Seigneur votre

Dieu. Qui sont ceux qui doivent y aller?

1). Moïse ré|>ondit : Nons irons avec nos enfants et

nos vieillards, avec nos fils et nos filles, avec nos brebis

et nos bœufs; car c'est la fête solennelle du Seigneur no-

tre Dieu.

10. Et Pharaon répondit : Que le Seigneur soit av ec

vous
,
je vous laisserai aller, vous et vos enfants, comme

vous le demandez? Qui doute que vous ne méditiez de

mauvais desseins ?

1 1. Il n'en sera pas ainsi : mnis que les hommes seu-

lement s'en aillent, et sacrifiez an Seigneur; car c'est ce

que vous avez demandé. Et aussitôt ils furent chassés

de la présence de Pharaon.

12. Or, le Seigneur dit à Moïse : Étends ta main sur

la terre d'Egypte pour appeler les sauterelles , afin qu'elles

montent- sur la terre, et qu'elles mangent toute l herbe

que la grêle a épargnée.

13. Moïse donc étendit sa verge sur la terre d'Egypte,

et le Seigneur fit souffler tout ce jour-là et toute la nuit

un vent brûlant ; et , le matin venu , le vent brûlant

amena les sauterelles,

14. Qui montèrent sur toute la terre d'Egypte, et se

répandirent en si grand nombre en toutes les provinces

d'Egypte, qu'il n'y eu avait eu jamais de semblables au-

paravant et qu'il n'y en aura pas à l'avenir.

v S. On lit dans l'hébreu : Et revocatus est ; dans le samaritain,

et ravearil , nu lieu de et ravcavtruut , comme le supposent les

Septante et la Vulgate.

> y. Hébr. : « Car nous avons à célébrer une féle on l'honneur

du Seigneur. »

X to. Hcbr. : - Voyez qu'il y a du mal devant vous , « que vous

médilei quelque mauvais dessein.

V ii. Au lieu de non ira, on lit dans le samaritain , proptereà :

. Allez donc seulement , von» autres homme*. »

Ihid. Hébr. : • Et rendez votre hommage au Seigneur, puisque

vous demandez cela •

liiJ. On ht dan» l'hébreu , et ejecit cos ; dans le Mmaritaiu , et

ejecerunt cos.
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L'EXODE, CHAPITRE X.

1 5. Operurruntque universnm superflelem terra? , vas-

tantes oinntn. Devorata est igitur herbu terra) , et quid-

quid pomoruin in arboribus fuit
,
qnœ grando dimiserat :

nihllque omniuo virens relictuin est In lignis et in her-

bis terra1 , in cunctâ Jîgypto.

16. Quam ob rem fcstiuus Pharao vocavit Moïsen et

Aaron, et dixit eis : Peccavi in Dominum Deum vestrum

et in vos.

17. Sed nunc diinittite'peccntum mihictiam liâcvlee,

et rogate Dominum Dcum veslrum, nt auferat a me mor-

tem istam.

18. Kgressusqnc .Moïses de conspeetu Pharaonis, ora-

vit Dominum.
19. Qui flare fecit ventum ab occidente vchementtssi-

mum , et arreptam locustam projeeit in Mare rubruin *
;

non remansit ne una qtiidem in cunctis finibus ;Egypti.

20. Et induravit Dominus cor Pharaonis, nec dimisit

lilios Israël.

2 1 . Dixit autem Dominus ad Moïsen : Extende manum
tuam in cœlum, et sint tenebrœ super terram .Egypti

tam densœ , ut palpari traçant *.

22. Kxtenditque Moïses manum in cœlum : et faetae

sunt tenebrœ horribiles in universa terrâ /Kgj'pti tribus

diebus.

23. ISemo vidit fratrem suum, née movit se de loco

in quoerat* : ubieumque autem habita bant fllti Israël,

lux erat.

24. Vocavitque Pharao Moïsen et Aaron * , et dixit eis :

lté, saerilleate Domino ; oves tanttim vestrœ et arment»

remaneanl
,
parvuli vestri eant vobiscum.

25. Ait Moïses : liostias quoque et holocausta dabis

nobis, quœ offeramus Domino Deo nostro.

26. Cuneti greges pergent i obiscum ; non remanebit

e.\ eis ungula
, quœ necessaria sunt in cultum Domini

Dei nostri : prœscrthn cùm ignoremus quid debeat immo-

lari *, donec ad ipsum locum perveniamus.

27. Induravit autem Dominus eor Pharaonis, et no-

luit dimittere eos.

28. Dixit Pharao ad Moïsen : Recède a me , et cave

ne ultra videas faciem meam : quoeumque die apparue-

ris mihi , morieris.

2». Respondit Moïses : ltn fiet ut locutus es, non vl-

debo ultra faciem tuam •.

y 17. Dans l'hébreu, Jimilte.

f 1 9. tlébr. et Sept. : • Du coté de la mer Méditerranée. »

y 31. Que4que»-un* traduisent l'hébreu : -Qu'il y ait de* ténè-

bres dans toute la terre d'Égvpte , et qu'où aille à liions au milieu

de l'obscurité. •

> il. Hébr. : - Durant ces trois jour». -

v 34. Le nom d'Aaroo «I omit dans l'hébreu, mais il se trouve

15. Et elles couvrirent la surface de toute la terre, et

toute l'herbe de ht terre fut dévorée, et tous les fruits des

arbres (pie la grêle avait épargnés, de sorte qu'il ne resta

rien de vert sur lis arbres ni dans les champs en toute

l'Egypte.

16. C'est pourquoi Pharaon fit aussitôt appeler Moïse

et Aaron , et leur dit : J'ai péché contre le Seigneur votre

Dieu et contre vous.

17. Mais pardounez-moi mon péché encore une fois,

et priez le Seigneur votre Dieu , afin qu'il éloigne de moi

ce ileau.

18. Moïse donc, s étant éloigné de Tharaon, pria le

Seigneur,

19. Lequel fit souffler de l'Occident un vent très-fort

,

qui enleva les sauterelles et les jeta dans la mer Rouge,
de sorte qu'il n'en demeura pas une en toutes les provin-

ces d'Egypte.

20. Et le Seigneur endurcit le cœur de Pharaon , et il

ne renvoya point les enfants d'Israël.

21. Or, le Seigneur dit à Moïse : Életids ta main vers

le ciel , et que les ténèbres soient si épaisses sur toute la

terre d'Egypte, qu'on puisse les toucher.

22. Et Moïse étendit la main vers le eiel , et des ténè-

bres horribles se répandirent sur toute la terre d'Egypte

durant trois jours.

23. Et nul ne vit son frère , et nul ne put quitter le

lieu ou il était; mais la lumière était partout ou habi-

taient les enfant i d'Israël.

24. Et Pharaon appela Moïse et Aaron, et leur dit :

Allez, sacrifiez au Seigneur; que vos brebis et vos bœufs

seulement demeurent, et que vos enfants même aillent

avec vous.

25. Moïse répondit : Vous nous donnerez aussi des

hosties et des holocaustes que nous offrirons au Seigneur

notre Dieu.

20. Tous nos troupeaux iront avec nous, et il ne res-

tera pas une corne de leurs pieds; ils nous sont nécessai-

res pour le culte du Seigneur notre Dieu , d'autant plus

que nous ignorerons ce que nous devons Immoler jusqu'à

ce que nous soyons parvenus au lieu marqué.

27. Or, le Seigneur endurcit le cœur de Pharaon , et

il ne voulut point les laisser partir.

28. Et Pharaon dit à Moïse : lletire-toi, et garde-

toi de paraître désormais en ma présence; car le jour

que tu te présenteras à moi, tu mourras.

29. Moïse répondit : Qu'il soit fait ainsi que vous l'a-

vez dit
,
je ne verrai plus votre face.

dan* le samaritain.

y aû. Hébr. : « Ce que nous cmploirons pour lui rendre hom-
mage, u

y ii et 39. Le P. Houhiganl peu** que la vraie place de ces

deux \er*els , qui ne se lient pas avec le chapitre suivant , est

après le verset 3 du chapitre suivant , où elle offre uu uns «mi.

1
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2Ô6 L'EXODE, CHAPITRE XI.

COMMENTAIRE.

VERSET ».

Demande des Israélites d'aller au désert.

"Vous apprenons par Hérodote qu'il riait très-ordinaire en Egypte

d'aller célébrer de* fi'lr* a*if un concours prodigieux «le inonde,

homme.* , femmes , enfants. Ainsi Pharaon ne devait pi* sr défier

de la propoiition de Mnisc; de plu», Moïse ajoute que le* animaux

doivent aussi rire conduit* à celle file, ce qui s'entend des victimes

qu'il plairait à Pieu d'ordonner, ronime il le dit expressément plu»

lia* à l'bar.iou.

VERSET ïî.

fteuvième plaie.

Voilà la neiivirmr plaie d'Eçvpte. On trouve dans le chapitre xvu

de la Sagrsm une description effravanlc de cette meute plaie. Le

sage dit d'une manière énergique : « Les uièchanls qui s'étaient

ptr*uauV* qu'ils pourraient dominer la nation sainte oui été liés

par une chaîne de ténèbres et d'une longue nuil et renfermés dans

leur maison; ils ont langui dans cet étal, malgré les efforts qu'ils

faisaient pour se soustraire à cette Providence qui ne cesse ja-

mais d'agir; et, «'imaginant qu'ils pourraient demeurer cachés

dans la nuit obscure de leurs péchés , ils se trouvèrent dispersé*

et ruinme mi* en oubli sou* un *oilc de ténèbres, nuis ils furent

•aisis d'un horrible effroi et troublés par des spectres : car le*

lieux secret* 0.1 ils s'étaient retirés ne les défendaient point de la

crainte, parce qu'il s'élevait des bruits qui les effrayaient, et qu'ils

voyaient parailre de» fantômes affreux qui les remplissaient encore

d'épouvante. Il n'y avait point de feu si ardent qui put leur donner

aucune clarté, el les flammes toutes pures des étoiles ne pouvaient

éclairer cette horrible nuil; il leur paraissait seulement des éclair*

de feu qui les remplissaient de crainte, et étant épouvantés par ces

fantômes qu'ils ne faisaient qu'entrevoir, tous ces objets leur en pa-

raissaient encore plus effroyables.

C'est alors que toutes les illusions de l'art des magiciens devin-

rent inutiles, et que celle sagesse dont ils faisaient gloire fut con-

vainrue honteusement de fausseté. •

CHAPITRE XI.

Prediclion de la dixième et ilcrniét e plaie.

1. Et dlxit Dominus ad Moisen : Adhue unâ plagâ

taniînm Pharaoncm et ^Egyptum , et post hœc dimlttet

vos , et exirc comprllet.

2. Dices ergoomni plebi , ut postulet vir ab nraico suo,

et millier ;t vicinâ suâ , vttsa argentea , et aurca \

3. Dabit autem Dominus gratiam populo suo eoram

JLuyptiis. l'uitque Moïses vir magnus valde in terra

Jigypti eoram servis Pharaonis et omni populo.

A. Et ait* : Hœc dieit Dominus: Mediâ nocte egrediar

in .Egyptum
;

5. Et morietur omne primogenitum in terra jEgyptio-

ram, a primogeuito Pharaonis qui sedet in solio ejus,

usque ad primogenitum ancills quœ est ad molam , et

omnia primogenita jumentorum.

fi. Eritque clamor magnus In unlversâ terrâ JEgypti

,

qualis nec antè fuit , nec postca futurus est.

7. Apud omnes autem filios Israël non mutietcanis*

y a. Le samaritain et les Septante ajoutent : - Et des babils. -

r 4. Le samaritain dit ; « Moïse dit donc à Pharaon ; voici ce

que dit le Seigneur : Israël est mon ftU ainé. Je vous ai dit : laissez

aller mon ûb , afin qu'il me rende le culte qui m'est dû , el vous

1. Et le Seigneur dit à Moïse: Je frapperai encore

d'une plaie Pharaon et l'Egypte, et après cela il vous

laissera aller, et il vous forcera de sortir.

2. Tu diras donc a tout le peuple que chaque homme
demande a son ami, et chaque femme a sa voisine, des

vases d'or et d'arecnt.^ x
3. Or, le Seigneur fera trouver grâce à son peuple

devant les Egyptieus. Et Moïse devint très-grand en la

terre d'Egypte devant les serviteurs de Pharaon et devant

tout le peuple.

4. Et il dit : Voici ce qu'a dit le Seigneur : Vers le mi-

lieu de la nuit
,
j'entrerai en Egypte,

5. Et tout premier-né mourra en la terre des Égyp-
tiens

,
depuis le premier-né de Pharaon qui s'assied sur

son trône, jusqu'au premier-né de l'esclave qui fait tour-

ner la meule, et jusqu'aux premiers-nés des animaux.

6. Un grand cri s'élèvera dans toute la terre d'Egypte,

tel qu'il n'y en a eu et qu'il n'y en aura jamais de sem-

blable.

7. Mais parmi les enfants d'Israël pas un gémissement

avez refusé de le laisser aller ; voici donc que le Seigoeur va tuer

votre fils ainé. Moïse dit encoie : Voici oc que dit le Seigneur... »

£ 7. Hébr. aulr. : « Aucun chien ne remuera sa langue. »

It-iJ. Hébr. aulr. : - Quelle différence le Seigneur met entre les
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COMMENTAIRE 257

ab homine usque ad pecus : ut sciatis (fttanto mlraculo

dividat Doruinus /E^yptios et Israël.

8. Desecndenîqtie omnes servi tui isli nd me, et ado-

rabunt me , dicentes : Egrederetu, et omnis populus qui

subjectus est tibi : post lia*e egrediemur \
9. Et e.\ivit à Pharaone iratus iiimis. Dixit autcm Do

minus ad Moïsen : Non audiet vos Pharao , ut milita si-

gna fiant in terrâ ^Egypti.

10. Moïses autem et Aaron fecerunt omnia ostenta

qui seripta sunt, eoram Pharaone. Et induravit Do-

minus cor Pharaonis , nec dimisit lilios Israël de terr.1

suâ.

Égyptien» ri Israël. -

ne s'entendra, ni le chien même, ni l'homme, ni la béte;

afin que vous sachiez par quel miracle le Seigneur sé-

pare les Égyptiens et les Israélites.

8. Et tous vos serviteurs descendront vers moi , et

m'adoreront , disant : Sors, toi et tout le peuple qui t'est

soumis; et après cela nous sortirons.

0. Et Moïse trés-irrité s'éloigna de la présence de Pha-

raon. Et le Seigneur dit à Moïse : Pharaon ne vous écou-

tera pas, alln que plusieurs signes soient faits en In terre

d'Egypte.

10. Or, Moïse et Aaron firent devant Pharaon tous les

miracles qui sont écrits ; mais le Seigneur endurcit le

cœur de Pharaon , et il ne laissa point aller les enfauts

d'Israël.

,v 8." Ilébr. tl Sept. : « Api** cela je sortirai. »

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Sur le prétendu vol commandé aux Israélites.

- niin, Jit Iîergier, n-t-il commande un vol aux Israélites en

leur ordonnant de demander an* Egyptiens An vases d'or et d'ar-

pent , et de l«s emporter avec eux en sortant de l'Égy pic ? Le* inrré-

dules l'assurent ainsi , et il» en conrluent que les Israélite* étaient

,

comme le* Aralws , une nation de voleur* et de brigand*. Non» sou-

tenons que re ne lut pa» un -roi, mai» une juste compensation; qu'il

n'y eut de la part de* Hébreux ni surprise, ni violence; que, quand

il y en aurait eu, l'on ne pourrait pas encore les accuser d'injustice.

C'était injustement , cl contre le droit de» gens, que les Egyptiens

axaient réduit les Israélites en esclavage; qu'ils les avaient con-

damnes aux travaux sans leur accorder aucun salaire, et qu'ils avaient

voulu mettre à mort tous leurs enfants mâles : ceux-ci étaient donc

en droit de les traiter comme des ennemis , s'ils avaient été les plus

forts. Cependant iU se bornèrent à profiter de la consternation dans

laquelle étaient les Egyptiens par la mort de leur» premiers-né», et

à leur demander un dédommagement qu'ils n'osaient pas refuser dans

la crainte de périr de même. C'est la réponse de Philon , de saint

Irenée, de Tertullien, de saint Augustin. Ainsi en jugeait l'auteur

du Livre de la Sageue , lorsqu'il a dit « que Dieu rendit aux justes la

récompense de leurs travaux { iliap. x , ji 17).»

Toute* ces raisons ont été amplement détaillées par les anciens

docteurs de l'Eglise; nuis ce qui mérite de trouver place en cet en-

droit, c'est In tradition, qui s'est rouscrvi'o dan» la Cémart, sur le

fait dont il s'agit.

Les rabbins y rapportent que, sous le régne d'Alexandre le grand,

les Egyptien* intentèrent un procè* aux Hébreux devant ce mo-

narque, pour les faire condamner à rendre les vase» d'or et d'argent

que ceux-ci avaient autrefois empruntés d'eux, ou à les indemniser

de leur perte en leur cédant la propriété du pays de Chanaan. i7i-

l-mli-lleiikotam . avocat des Juifs
, ayant nommé les Egyptiens de pro-

duire les preuve* de ce prétendu emprunt , ils en appelèrent aux

livre* de Moïse, et spécialement au passage que nous expliquons.

Mai* l'avocat leur répliqua : • Hé bien ! soit , nous nous eu rappor-

tons aux paroles de Moïse ; mais lisci ce qu'il ajoute au même en-

droit
, que ce ne fut qu'au bout de quatre cent trente ans que les Is-

raélites curent la permission de sortir d'Egypte, l'ayci-nous le sa-

laire du travail de tant de milliers d'hommes employé.* durant ce

tcitips-là à vous servir, sans en asoir jamais reçu la moindre récom-

pense, et nous vous restituerons ce que vous prétendez vous avoir

été emprunté. - Sur quoi, ajoutent les rabbins, les Egyptien* Se

désistèrent du leur demanda. Tertullien confirme eetle ancienne tra-

dition, et en presse le raisonnement avec beaucoup de force; mais

le passage est trop long pour pouvoir être 1

VERSET JO.

Témoignages des anciens au sujet des miracles

de Moïse.

- Moïse et Aaron firent devant Pharaon tous les prodiges ( qui

sont écrits dans et lirrr). •

Les prodiges de Moïse n'ont point été inconnu* aux auteurs pro-

fanes qui ont parlé de ce législateur : Egyptiens, Phéniciens, Grecs,

Romains , tous ont supposé qu'il avait fait des miracles , puisque la

plupart l'ont regardé comme un magicien fameux : il ne pouvait

que paraitre tel à des gens qui ne le reconnaissaient pas pour l'en-

voyé de Dieu.

Uiodorc et Hérodote ont parlé de l'état d'épuisement et d'humi-

liation où l'Egypte fut réduite par ces terribles i

T. I.
33
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2Ô8 L'EXODE, CHAPITRE XII.

CHAPITRE XII.

de la première pique. Diiiénu- jdaie. Mort tics premiers-ncs des Égyptiens. Sortie Je* Israélites hors «le l'Egypte.

Préceptes touchant la plqui.-.

I. "Dixit qunqtie Dominus ad Moïscn et Anron in

terrâ .lïgypti :

3. Mensisiste vobls principium mensium : primus erit

in mensibus aiittl.

3. Loquimini ad universum cœtum fîlioruin Israël , e

t

dicite fis : Deeiniû die mensis luijus tollat unusqtiisque

agnum * per familias et domos suas.

4. Sin autrui mlnor est numerusnt sufflecre possit ad

Tescriidum agnum , assumet vioimuu suum qui junctus

est domui sua; juxta numerum auimarum quœ suffierre

possunt ad esum agni.

5. Krit nutem agnus absqtie macuhl *, masculus*, an-

niculus : juxta quem ritum tollctis et hœdum.

c. Et scrvabitls eum usque ad quartamdccimam diem

mensis hujus : immolnbitquc euni universa multitude fi-

liorum Israël ad vesperam \
7. Et sument de sanguine ejus, aeponent super utrum-

que postem, et in superliminnribus domnrum in quibus

comedent illuna.

8. Et edent carnes noetc illâ assas igni , et azymos pa-

nes cum lactucis * agrestibus.

9. Non oomedetis ex eo crudum quid, nec coctum

aqnâ , sed tantùm assum igni : caput * cum pedibus ejus

et intestinis vorabitis *.

1 o. Nec remanebit quidquam ex eo usque manè ; si

quid rcsiduum fuerit ,
igné comburetis.

II. Sic autem comedetis illum : Renés vestros acein-

getis, et ralceamenta babebitis in pedibus, tenentes ba-

culosin manibus, et comedetis festinanter: estenim Phase

(id est transitus * Domini.
)

12. Et transibo per terrain iEgypti nocte illA, pereu-

tiamque omne primogenitum in terrâ VEgypti ab hominc

usque ad pecus : et in cunctis diis yEgypti faeiam judi-

cia , ego Dominus.

13. Erit autem sanguis vobte in signum in aedibus in

quibus critis : et videbo sanguinem , et transibo vos : nec

erit in vobis plâtra disperdens qurfndo perçussero terram

./Egypti.

y S. Hébr. : « Un animal de menu bétail, agneau ou chevreau. •

jr 5. Le terme hébreu signifie partait , sans drtant.

Ibid. Hébr. : <• Cet animal sera un mâle... ; vous le prendrez d'entre

les petits des brebis ou des chèvres. •

jr 6. Hébr. litt. : Entre les deux soirs. On doit entendre par

ces termes le temps qui s'écoule, depuis]trois heures après midi,

dans l'équinoxe, jusqu'à six heures du soir, et dan/l« 'autre* temps I

1. Le Seigneur dit encore a Moïse et a Aaron en la

terre d'Egypte :

2. Ce mois sera le commencement des mois , et le pre-

mier d'entre les mois de l'année.

3. Parlez à toute l'assemblée des eufants d'Israël, et

dites-leur : Au dixième jour de ce mois
, que chacun de

vous prenne un agneau par famille et par maison.

I. Et si une famille est si peu nombreuse qu'elle ne
puisse suffire a manger l'agneau, elle invitera son voisin

qui est proche de sa maison , selon le nombre de person-

nes qui peuvent suffire à manger l'agneau.

5. Or, cet agneau sera sans tache
,
mâle, ayant un an,

et vous prendrez aussi de la métne manière chacun un
chevreau.

(i. Et vous le garderez jusqu'au quatorzième jour de
ce mois, et toute la multitude des enfants d'Israël l'im-

molera vers le soir.

7. Et vous prendrez de son sang , et vous le placerez

sur les deux portes , et sur le seuil de la porte de la mai-

son ou vous mangerez.

8. Et vous mangerez cette nuit-là la chair de l'a-

gneau rôtie, et le pain sans levain, avec des laitues

sauvages.

». Et vous n'en mangerez rien ni cru , ni bouilli , mais
seulement rôti : vous mangerez la tétc, avec les pieds et

les entrailles.

10. Et il n'en restera rien pour le lendemain; et ce

qui n'aura pas été mange, vous le consumerez par le

feu.

I I . Vous le maugerex donc ainsi : Vous ceindrez vos

reins ; vous aurez votre chaussure à vos pieds et un bâton

en vos mains, et vous mangerez a la hate; car c'est la

pflque, c'est-à-dire le passage du Seigneur.

12. Et je passerai par la terre d'Egypte cette nuit-là,

et je frapperai tous les premiers-nés d'Egypte, depuis

l'homme jusqu'aux betes, et j'accomplirai mes jugements

sur tous les dieux de l'Egypte, moi le Seigneur.

13. Et le sang sera le signe des maisons où vous se-

rez : car je verrai le sang et je passerai; et la plaie de

la mort ne vous atteindra pas
,
quand je frapperai la

terre d'Egypte.

à proportion. Nous développerons celle note plus bas.

y 8. L'hébreu porte, avec des dioses amîres.

>' g. Hébr. : « La tete , avec se* cuisse* et *es intestins. •

Ibid. I* terme mrabitU n'est point dans l'hébreu.

jy ii. Ces mois, id til transitus, ne sont pas dans l'original •

c'est une interprétation , mais eiacte ,
ajoutée par saint Jérôme.

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE XII. 259

14. Habcbitis autcm hune diem in monumentum *
: et

celebrabitlseum solcmnem Domina in generntionibus \ es-

tris cultu setnpiterno.

th. Septcm diebus azyma cumedetis : in die primo

non erit fermentum in domibus vestris : quieumque co-

mederit fermentatum, peribit anima illa de Israël
*

, a pri-

mo die usque ad diem septimum.

16. Dies prima erit sancta atque solemnis, et dies

septimru-adem festivitatc veuernbilis* : nihil operis facie-

tis in eis , exceptis bis
, quaî ad vescendum pertinent.

17. Et observabitis nzyraa *
: in eadem enim ipsâ die

edueam exereitum vestrum de terra jtgypii, et custo-

dletis diem istuin in gcuerationes vestras ritu perpe-

tuo.

18. Primo mense, qnartadeeima die meusis,ad ves-

peram , eoinedetis nzyma usque ad diem \ igesimam pri-

mam ejusdem ineusis , ad vesperara.

19. Septem diebus fermentum non invenietur iu do-

înibus vestris : qui eomederit fernuntatum
,
peribit anima

ejus de cœtu Israël " , tamde advenisquam de indigente

terra?.

20. Omne fermentatum non comedetis ; in euuctis ba-

bitaculis vestris edetis azyma.

21. Vocavit autem Moïses omnes seniorcs filiorum Is-

raël, et dixit ad eos : I te toi lentes animal per famllias

vestras, et immolatc Pbase.

22. Fasciculumquc byssopi tingite in sanguine qui est

in limine * , et aspergite ex eo supcrliminarc et utrum-

que postem : nullus vestrùmegrcdiaturostiumdomûs sus

usque manè.

23. Transi bit enim Dominus pereutiens jEgyptlos
;

cùmque viderit sanguinem in superliminari et in utro-

que poste, transeendet ostium domûs, et non sinet per-

cussorcm ingredi domos vestras et uederc.

24. Custodi * verbum istud legitimum tibi et ûliis luis

usque in sternum*.

25. Cùmque introieritis terram quam Dominus datu-

rus est vobis, ut pollicitus est, observabitis ercremonias

istas.

2C. Et eùm dixerint vobis fllii vestri
,

quac est ista

religio?

27. Dicetis eis : Vlctima transitûs Domini est % quaudo

y i\. Vulg. : « Monimtntum. D'autre* exemplaires portent mo-

numritlum. On a souvent confondu ces deux mots que l'on rend

également en français par monument , mai» dont le premier signifie

plus particulièrement ce que l'on pourrait appeler en latin

le souvenir.

jr i à.' Hébr. litt : « Son ime sera retranchée du milieu d'Israël.»

y «6- Hébr. : - Le premier jour il se fera une sainte assemblée,

et vous en ferea une semblable le septième. •

y Le samaritain lit : - Tous observerez ce précepte. » C'est

•uui la lecture des Septante, et cette manière de lire parait plus

juste.

y 19. Hébr. litt. : - Son ame sera retranchée. »

14. Ce jour sera pour vous un avertissement solennel,

et vous le célébrerez eu vos générations comme un jour
consacré au Seigneur par un culte éternel.

15. Vous mangerez le pain sans levain durant sept
jours, et des le premier jour il n'y aura point de levain
en vos maisons

; quiconque mangera du pain levé, depuis
le premier jour jusqu'au septième, sera retranché du mi-
lieu d'Israël.

16. Le premier jour sera saint et solennel, et le sep-
tième jour sera consacré par la même solennité : -nulle

uiuvre ne sera faite en ces jours, excepté ce qui tient

à la nourriture.

17. Et vous garderez cette féte des pains sans levain
;

car en ce même jour, je conduirai votre armée hors de
la terre d Egypte , et vous observerez ce jour, de généra-
tion en génération, par un rite perpétuel.

18. Au quatorzième jour du premier mois, vers le
soir

,
vous mangerez les pains sans levain jusqu'au vingt-

unième du même mois vers le soir.

1 1). Sept jours durant , on ne trouvera point de levain
en vos maisons : quiconque raancera-du pain levé, sera
retranché d'Israël, qu'il soit étranger ou né dans ce
pays.

20. Vous ne mangerez rien où il y ait du levain;
mais vous mangerez en toutes vos habitations du pain
sans levain.

21. Or, Moïse appela tous les anciens des enfants d'Is-

raël
, et leur dit : Allez, et prenez un agneau dans cha-

que famille , et Immolez la paque.

22. Trempez un faisceau d hysope dans le sang qui est

sur le seuil de la porte, et en arrosez le seuil et les deux
poteaux

, et que nul de vous ne franchisse le seuil de sa
porte jusqu'au matin.

23. Car le Seigneur passera en frappant les Égyp-
tiens; et lorsqu'il verra le sang sur le haut de vos portes
et sur les deux poteaux , il passera au-delà de la porte de
la maison, et ne permettra pas que le destructeur entre

en vos maisons et vous frappe.

24. Gardez éternellement cette parole comme une loi

pour vous et vos enfants.

25. Et lorsque vous serez entrés dans la terre que le

Seigneur vous donnera, comme il a promis, vous ob-
serverez ces cérémonies.

20. Et quand vos enfants vous diront : Quelle est

cette cérémonie religieuse ?

27. Vous leur direz : C'est la victime du passage du

.V n. Hébr. autr. : 1 Dans le saur, qui sera dans un avare. -

$ a$. Hébr. litt. : - Cutlodietis. »

7/>iil. Custodi verbum itlud legitimum tibi etfilât tuit usque in <

num. C'est-à-dire, " observez ce» ordonnances comme une loi éternelle

et inviolable pour vous et pour vos enfants; » ce qui doit s'entendre

avec quelque restriction , observe ici dom Cabnet , par rapport a

certaines formalités qu'on observa lors de la première pique, et

qu'on n'observa plus dans la suite.

y 117. f'utima transitas Domini est, etc. En effet ,
remarque ici

dom Cabnet , l'agneau pascal était une véritable hostie , et on en faisait

un véritable sacrifiée, puisque l'en offrait son sang sur l'autel du
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transivit super domos flliorum Israël in Jïgypto ,
percu-

tions .ïgy ptios , et domos nostras libérons, lncurvatus-

que populus aduravit.

28. Kt egressi fllii Israël fecerunt sicut pra-eeperat Do-

minus Moisi et Anron.

29. l'aetum est autem in noctis mcdio
,
percussit Do-

minus omne primoaetiltum in terra jfcgypti , a primoge-

nito Phnraonis qui in solio cjus scdebat, usquc ad pri-

mogcnitum captiva- qux crat in cartere, et otnnc primo-

gcnituin jumentorum.

30. Surrcxitquc Pharao noctc, et omnes servi cjus,

cunctaque ^gyptus : ortus est clainor magnus iu

jEgypto : nequc cnim crat domus in qua non jaceret

mortmis.

31. Vocntisquc Pharao, Moïse il Ara-on nocte, ait :

Surgitc et egredimini à populo mco, vos et fllii Israël :

ite, immolate Domino sicut dicitis.

32. Ovcs vestras et arment* assumite ut pcticrotis, et

abeuntes bcncdieite mihi.

33. I rgebautque /Egyptii populum de terra" exirc ve-

lociter, dicentes : Omnes moricaiur.

34. Tnlit igitur populus eonspersam farinam ante-

qunin fermentarctur : et ligans in palliis, posuit super

numéros suos.

35. Feceruntque filii Israël sicut prœccpcral Moïses :

et peticrantab jtgyptiis vasa argentée et aureo, vestein-

que plurimam.

30. Dominus autem dédit gratiam populo coramJïgyp-

tiis ut commodarent eis : et spoliaverunt yEyptios.

37. Profeetique sunt fllii Israël de Ramesse in So-

coth, sexcenta fere millia peditum virorum, absque

parvulis.

38. Sed et vulgus promiscuum innumerabile * ascendit

cum eis, oves et armenta et animantia diversi generls

multa nimis.

3!>. Coxeruntquc farinam, quam dudum *de yEgypto

conspersam tulerant : et fecerunt subeinericios panes azy-

mos *
;
nequc cnim poterant fermentari, cogentibus exire

jEgyptiis et nullam facere sineutilms moram *
: nec

pulmenti * quidquain occurrerat praparare.

40. Hnbitatio autem filiorum Israël qua manserunt

in/Egypto, fuit quadringentorum triginta annorum.

41. Qulbus cxpletis, eadem die * egressus est omuis

exereitus Domini de terra iEgypti.

42. Nox ista est observabilis Domini quando eduxit

,v 3S. Sedrl vulgin f>rr>nîtcnum inniimcra/>il*. Le Clerc paraphrase

ainsi et* mnls : Ain cllnm innumeri , ijutimrit alienigcn/t , una pro-

fecli surit , :cu spe notariim sedium , sru Ititi tvlebranili spectateurs

Juturi. Je ne vaudrais pas absolument rcjeuir cette paraphrase ; car

il pouvait fort bica y avoir plusieurs élrangm qui accompngiu rvut

les Israélite-* lors de leur iortic d'Egypte; mai» j'entendrais plutôt

ce mi^tu promiscunm drs fimmif, enfant» cl vieillard) Israélites.

>• -ly. Le root dtidum n'e*l ni dan» Ibibreu , ni dans les Sept.

Jùid. Ilébr. lilt. : « Des gâteaux. »

Seigneur, quand il passa au-delà des maisons des enfants

d'Israël en Kgypte, frappant les Égyptiens, et délivrant

nos maisons. Alors le peuple s'inclina et adora.

28. Et les enfants d Israël s'en allèrent , et tirent ce

que le Seigneur avait commandé à Moïse et à Aaron.

2î). Or , il arriva au milieu de la nuit que le Seigneur

frappa tous les premiers-ncs en la terre d'Egypte
,
depuis

le premier-né de Pharaon, qui était assis sur sou trône,

jusqu'au premier-né de la femme esclave qui était en pri-

son , et tous les pretniers-nés des animaux.

30. Et Pharaon se leva dans la nuit
;
et avec lui tous

ses serviteurs et toute l'Egypte, et un grand cri s'éleva en

Egypte ; car il n'y avait pas de maison ou il n'y eut un
mort.

31. Et ayant appelé Moïse et Aaron durant la nuit

,

Pharaon leur dit : Levez-vous , et sortez du milieu de
mon peuple, vous et les enfants d'Israël; allez, sacrifiez

au Seigneur selon votre parole.

32. Prenez aussi vos brebis et vos troupeaux, comme
vous avez demandé , et en vous en allant bénissez-moi.

33. Et les Egyptiens pressaient le peuple de sortir

promptement de leur terre, disant : Nous mourrons

tous.

34. Le peuple prit de la farine avant qu'elle fut le-

vée, et
,
l'enveloppant dans des manteaux , In mit sur ses

épaules.

35. Et les enfants d'Israël firent ce que Moïse avait

ordonné, et demandèrent aux Egyptiens des vases d'ar-

gent et d'or , et beaucoup de vêtements.

3C. Et le Seigneur leur rendit les Egyptiens favorables,

afin qu'ils leur prétassent ce qu'ils demandaient ; et ils

dépouillèrent l'Egypte.

37. Et les enfants d'Israël partirent de Ramessès pour

Socolh, environ six cent mille hommes à pied, sans les

enfants.

38. Et une troupe innombrable les suivit , avec des

brebis et des buitifs, et des troupeaux en très-grand

nombre.

39. Et ils firent cuire la farine qu'ils avaient apportée

de l'Egypte et en formèrent des pains sans levain cuits

sons la cendre; car ils ne les avaient pu faire lever, les

Égyptiens les pressant de sortir et ne voulant leur ac-

corder aucun délai ; et ils n'avaient pu rien emporter de

préparé.

10. Or, le temps que les enfants d'Israël habitèrent

l'Egypte, fut quatre cent trente ans,

4 1 . Apres lesquels, en ce jour-là même toute l'armée du

Seigneur sortit de l'Egypte.

42. La nuit ou ils sortirent de l'Egypte est consacrée

Ihiil. On lit dan* lliébr. : •• Quia cxprllchaniur tx /f.gvpta ; » et

ila us le saruar. : » Quia rrp,/tr/,attl eos Aùgy>tii. »

ll'i'l. Le mol hébreu traduit dans la Vulg. par pidnieiitum, signifie

toute sorte de nourriture cl de provision cuite ou ente.

y 40. Sept, et saroar. : « Le tenqm que les enfants d'Israël de-

meurèrent dans l'rppte et dans la terre de Cbanaan, eux el lems

pères , fut quatre cent trente ans. »

>* 4 1. Le samaritain dit : « Tendant la nuit en un niùinc jour. »
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eos de terrâ ;Egyptî : hanc observare debeot omnes filii

Israël in generationibus suis.

43. Dixitque Dominus ad Moïsen et Aaron : Hœc est

religio Phase *
: omnis alienigena non comedet ex eo.

41. Omnis autem servus emptitiuscircumeidetur, et

sic comedet
;

45. Advena et mereenarius non edent ex eo. .

46. In unâdomo comedetur, nec efferetis* de carni-

bns ejus foras, nec os illius confringetis.

i

47. Omnis cectus filiorum Israël faciet iilud.

4$. Quod si quis peregrinorum in vestram voluerit

transire coloniam , et faeere l'hase Domini , eireumci-

drtur prius omne masculinum ejus, et tune rite eele-

brabit
,
critque sicut indigena terra" ; si quis autem eir-

cumeisus non fuerit , non vescetur ex eo.

49. Kadein lex crit indigena: et eolono qui peregrina-

tur npud vos.

50. Fecetuntque omnes fllii Israël sieut prœceperat

Dominus Moisi et Aaron.

51. Et eadem die eduxit Dominus filios Israël déterra

iEgypti per turinas suas.

y S 3. Une til religio j^ltasr. Le Clerc observe ici »\CC raison , rc

me semble
,
qu'il y a une transposition dan» !a narration de Mom,

1 t qu'il ni pins que probable que Uieu d»una à Moïse le.» préceptes

u AIRE. 261

au Seigneur, et tous les enfants d'Israël doivent l'obser-

ver de génération en génération.

11. Et le Seigneur dit à Moïse et a Aaron : Telle est la

fête de In paque; nul étranger n'y participera.

44. Tous les esclaves achetés seront circoncis, et en

mangeront.

45. Mais l'étranger et le mercenaire n'en mangeront

pas.

40. L'agneau sera mangé dans une maison, et vous

ne porterez rien de sa chair au dehors , et n'en rompre!

point les os.

17. Toute la multitude des enfants d'Israël fera la

paque.

18. Si l'étranger veut entrer parmi vous et faire la pâ-

quedu Seigneur, qu'il soit circoncis lui et tout mtHe ap-

partenant à lui, et alors il olchnra la pàiiiic et il sera

comme celui qui est né dans le pajs; quiconque ne sera

pas circoncis n'en mangera pas.

4*J. La même loi sera pour les habitants du pays et les

étrangers qui demeurent parmi vous.

50. Et tous les enfants d'Isr. cl firc.t ce que le Sei-

gneur avait ordonné à Moïse et à Aaron.

51. Et en ce jour même le Seigneur fit sortir les en-

fants d'Israël de la terre d'Kgvple en diverses troupes.

suivant*, lom liant la paque, axant la sortie d'Egypte,

y V"'- Heur. » f.ljtre.n. »

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Du premier mois de l'anurc sainte chez les Juifs.

- Ce mois-ei vers pour xou» le commencement des moi»; ee .sers,

dis-jc, pour vous le premier mois de l'année. -

l'our entendic ceei, il fout observer avec d:>iu Calmel que les Hé-

breux oui toujours commencé-, même depuis Moïse, leur année civile

en automne , au moi» nomme liai ; mais l'année sainte , c'est-à-dire

celle qui réglait l'ordre des fêle» cl des assemblées de religion , cul

son commencement depuis le commandement porté- par le second

vrrvt du chapitre xn de l'Exode, au mois abik ou n'tsan , au prin-

temps, qui fut le mois de la sortie de l'Egypte; d'où il est aisé de

conclure qu'on a toujours cru parmi les Juifs que le commandement

porté- par le verset i du chapitre xti de l'Exode, tout géné-ral qu'il

est, ne devait s'entendre que de l'année saillie seulement, el nulle-

ment de l'année civile. Au reste, les Egyptiens, Mii\aul la remarque

de dom Calme! , avaient , comme les Hébreu* , leur aimée rixile qui

commençait en automne, et leur année commune dont le commen-

«vnent u'étail pas Uxe.

VERSET 3.

Sur la victimepascale.

Le» Septante et Le Clerc tout ici conformes à la Vulgatc , à qucl-

cpie chose pré» dont je xaw parler dans mes remarques sur ce pas-

sage.

i" On eroil communément qi:e » l'ordre de s'assurer d'une victime

pascale quatre jours auparavant la céhbralion de la pique» ne re-

ganlait que la première pique, qui bit célébrée en Egypte, el qun

c'était r.s.vz dans la pique des autres aimées, de préparer la virlime.

pascale au treizième jour du moi». l e Mire indique ti » raisons pour

lesquelles il eroil que Dieu ordonna ;iu\ Hébreux de pnpaier \a vic-

linie destinée puer la pique qui fut célébrée en Kg pie quatre joum

avant qu'on l inimol.il, el il ujou!e (pie ces raisons ne s;d>sislereut

plus pour les autres piques. H me. semble que Dieu voulait par là

donner il chacun le temps de trouver une victime ppscalc, car d en

fallait un grand nombre. Or, celte raison para;! avoir été de toux le»

temps el de loti» les lieux.

Au n-sle, dont Calme! remarque ici que les Juifs, depuis la des-

Iruelinn du temple par les Romains, ne fout plus le sarri(ice de la

victime pascale ; ils croient que ce précepte ne regarde que le temps,

de leur demeure dans la terra de (.liananu : ils obseivrul seulement

de manger des pains sans levain. Pourquoi ne mangeraienl-ilx pas

aussi un agneau ou un chevreau.'' Oi.ui «le ce.iiiui'iu entre le sacrifice

de In victime pascale et sa manduration ? Sous prétexte qu'on m»

peut s'acquitter du premier, faut-il négliger lu dernier? Il se pour-

rait faire que don) Calitwt ertt ici eoiifuudti mal à piopos le sacrifies

de U victime pascale et sa mandutalion. L'usage présent des Juif»

peut aisément décider la question.

i" Le terme hébreu *<7<e/< , que la Viilgjle a traduit par agptvn,

aiguilie aussi tierreau. Aussi cioil-ou comJJiunéuicnt qu« Us Hx-
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brcux , qui prenaient ordinairement el plu» volontiers un agneau

,

.•H usa» ni ainsi, sans toutefois exclure le chevreau. En effet, il pa-

rait |>ar ce* mots du ver-.fl :• «le ce chapitre. Jiutà qurm ntum toi-

tetis et lurdum ( lesquels iloiu Calmet traduit ainsi , conformément au

sens porté en cet endroit par la Vulgate et par le* Septante : - L'on

prendra, m l'un veut, un chevreau ,
pourvu qu'on y i>b>i'i'vc les mêmes

cérémonie* <p"'
l
,olir l'agneau») , 'I parait ,

dis-jc, ipie le* Hébreux

avaient la liberté de prendre indifféremment pour la pique - ou un

agneau ou un chevreau. » Le Clerc, au lieu de traduire iri agnum ,

comme la Vulgate, a traduit agmtm nul lurdum. Le* Septante se sont

seivisdu mot générique ihevpaloa . qui signifie toute sorte de bétail

eu général.» Quelques-uns, se fondant sur ce* proies du Deutéronome

(ehap. xvi, V î), Vous immulcrcz la paque au Seigneur eu lui

sacrifiant -les brebis el des boeufs, » ont cru qu'on pouvait prendre

aussi des \raui pour servir de victime pascale; d'autres ont pré-

tendu «pu- le chevreau dont il est parle au verset 5 de ce chapitre

était une victime différente de la première; de sorte que, suivant

cette loi. on aurait été obligé de prendre un chevreau ou un agneau.

Le texte hébreu pourrait, suivant dom Calmet , favoriser cette opi-

nion, si elle n'était contredite par la pratique; car l'hébreu lit avec

la particule conjonctive : • Tous les prendre! des brebis et de* chè-

vres; « les Septante ont aumi la conjonctive.

VERSET 4.

Du tiombir des personnes qui (levaient manger

l'agneau pascal.

Le nombre, des personnes qui devaient manger l'agneau posai

n'est pas déterminé par Moïse; mai» la coutume le fixa à dix per-

sonnes an moins, et à vingt au plus: quelques interprète.» veulent

que le* femmes el les enfants n'aient point été compris dans ce nom-

bre de dix ou de vingt , ce qui ne paruil nullement vraisemblable.

VERSET s.

Des qualités que (levait avoir la victime.

tiil aultm agmu alujue macula , mtueulnt , «nnieulm : jiutà

yrrem ri. m lolletU et lurdum. l.« Clerc traduit : f'Ms erit animal

itttfgruni, mau-ulum , ann'uulum ; rr ngnil aut caprh itl sumetis.

Les Septante sont ici d'accord avec Le Clerc, si ce n'est qu'au lieu

.i.> integrum, iU lisent jH-rfedum. Au reste, ci- verset 5 contient les

qualité* que devait nécessairement avoir la victime pascale : elle de-

vait être •lue manilii , c'est-à-dire «parfaite, sans défaut», comme

l'ont interprété les Septante, et non pas « d'une seule couleur, d'un

piiil uniforme,» comme pourraient s'entcudre les termes équivo-

ques delà Yiilgalc. Annkulus, e'esl-à-dire de l'année; on prenait

ordinairement une bète née dans ce même printemps ou dans l'hi-

'vc'r. remarque ici dom Calmet; mais comme il parait, par le cha-

pitre xxu du l.évttijw , qu'on ne pouvait offrir de victime qui ne

bit au moins dans son huitième jour, la victime pascale devait être

«ns doute an moins dans son huitième jour.

VERSET 6.

Quelle prrsonne devait l'immoler, et à quelle heure.

Et servabith eum unjue ad quarlam dt-cimam diem mentis Itujas ,

immolabilijue eum unUersa muttitudo fil'wrum Israël ad vesperam.

Le» Septante sont ici entièrement conformes a la Vulgate; mais Le-

gros, au lieu de ces mots, ad iftjieram , n traduit inter duai ves-

fh-rat, comme porte le texte hébreu.

Les interprètes ne conviennent point de la signification de ces

termes de l'hébreu , entre deux soin ; l'opinion la plu> suivie entend

par cet deux soin tout le temps qui s'écoule depuis le milieu du jour

jusqu'au coucher du soleil, c'est-à-dire le temps du déclin du soleil

vers l'Occident. Quand le soleil rntuuicnrt à s'abaisser, c'est le pre-

mier soir; quand il est couché, c'est le second soir. On peut voir

dans dom Caliiw-t les autres explications qu'on donne à ces deux

soirs; il serait assez inutile de les rapporter ici. Il suffit iB» remar-

quer qu'il est certain , par le verset i> du chapitre xvi du Deutéro-

nome, que la victime pascale se devait immoler le soir du quator-

zième jour de i.isan i l avant la nuit qui commençait le quinzième ;

car chez les Hélm-ux , au rapport de Le Cletc, les jours eomaien-

çaie tt au suir et finissaient de même, tant dans l'année sacrée

•pie dans l'année civile
,
ajoute dont Calmet.

lm»it>lrJ>i;,/ue eum unhxrut mtilliiijo. Il est inutile, remarque

ici Le Clerc , pour rendre raison de ces parole* du verset 6 , d'avoir

recour- au sacerdoce des chefs de famille, ou premiers-nés des Israé-

lites, sous prétexte qu'il n'y avait pas encore d'ordre sacerdotal fixe

établi pour les sacrifices; car il a toujours été permis aux particu-

liers d'égorger leurs victimes, pascales ou autres, comme il pa-

rait par les chapitres i, m et iv du LcYttique ; ce qu'il faut

toutefois expliquer. I-e» particuliers avaient droit d'égorger leurs

victimes, de les dépouiller, de les couper, de laver les intestins,

tant dans la solennité de Pâques que dam toutes les autres :

cela pirait par le Lniti^ue ; mais le droit de sacrifier la victime pas-

cale ainsi que les autres victimes, c'est-à-dire de recevoir le sang

dans le bassin, de le répandre tur l'autel, ou au pied de l'autel, et

d'j mettre la victime tout entière, quand c'était un holocauste ; ou la

graisse et les autres parties marquées par la loi, quand c'étaient

d'autres sacrifices : tout cela était réservé aux seuls prêtres. « Or,

ajoute Le (,'lcrc, q-iant à ce qui regarde le sacrifice de La première

victime pascale, ce furent les chef» de famille ou premiers-nés des

Israélites qui s'en acquittèrent , puisqu'il n'y avait pas encore de

prêtres établis |*>ur les sacrifices ; » mais ou pourrait dire à Le Clerc

que le texte sacré fait bien mention de l'immolation de la première

victime pascale , mais qu'il ne parle point du tout de son sacrifice.

VERSET 7.

Sur le sang de la victime qui devait teindre les portes.

Dom Calmet croit que Dieu ne fit l'ordonnance portée par ce

verset «pie pour frapper l'imagination des Hébreux par un signe ex-

térieur qui tendait à leur marquer la protection que Dieu donnait à

leurs maisons. En effet , il ne faut pas croire que le sang d'une bête

ait aucune vertu naturelle pour empêcher la mort qui frappa les

Egyptiens, ni que les anges exterminateurs aient eu besoin de ce

signe pour distinguer les maisons des Hébreux de celles des Egyp-

tiens.

VERSET 8.

Vsage de la fête de Pâques.

La fête de Paquet commençait par la manducation du la vir-

lime pascale, qui se faisait la nuit du i5 de nitan; les Hébreux

faisaient ordinairement bouillir la chair de leurs victimes, remarque

dom Calmet; mais par exception à celte coutume, ht victime (vas-

calc se mangeait rôtie. C'est ce que dit expressément le texte sacré

dans le chapitre xxxv du second des Paralipomènes. Au reste,

comme ht paque devait se faire avec un air empressé et dans l'atti-

tude de voyageur, il était ordonné de manger la victime pascale ri tic

et non liouillie , parce que l'un est bien plus tôt fait que l'autre.

Cette raison est de Le Clerc.

On ne devait manger que des pains azymes avec l'agneau pascal

,

el on continuait à se servir de cette sorte de pains durant les sept

jours de la solennité pascale , c'est-à-dire depuis lu commencement

du premier jusqu'à la fia du septième jour de la fête , qui était le a t
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de nïsan : ce jour finissait au soir, de même que le quinzième, qui

était le premier de la féle ; le soir du quatorzième jour, c'est-à-dire

depuis le midi du quatorzième jour, ou taisait la recherche du paio

levé et on ôtail de» maisons tout ce qui s'v trouvait de levain ou fait

de pâle levée ; eu sorte que , dans le temps qu'on immolait la pique,

il ne s'en trouvât plies cbex les Israélites : ce qui se prouve par la

pratique présente des Juifs, qui ne mangent plus de pain levé même
depuis le midi du quatorzième jour. Celte remarque est de dom Cal-

met
,
qui ajoute que les pains sans levain qu'on mangeait dans la féle

de Pâques rappelaient aux Hébreux leur fuite précipitée de l'Egypte.

Les herbes amîres que Moïse ordonne de manger marquaient

l'aïuirlume et la dureté de la servitude des Hébreux en Egypte.

VERSE1 9.

Sur la chair cl les os de l'agneau jniscal.

Aon comtileih ci to crudum iinid. Les Septante de même. Mais

Le Clerc a traduit semi ructum au lieu de crudum. Au reste, le terme

hébreu nettt , que la Vulgate a traduit par crudum, ne se trouve qu'une

seule fois dans l'Ecriture , suivant l:i remarque de dom Calmrt, el

ainsi sa signification n'est pas bien connue. Le Cltrr, après Samuel

Borbard , a traduit semi iw.'um , ne comprenant pas qu'on pAl faire

défense de manger de la viande crue, et il dit qur Dieu , en dèfm-

dant do manger celte viande à demi-ruite , semble avoir eu eu vue

le précepte contenu dans le verset n> qui suit : Xrc remaiirtiit quid-

qitam rj eo , etc. Caro ntint prol'è coda
, dit-il, faide ahsumitur ;

senti cin-ltr pammajima hirrrt ouihus. Dom Culntet croit cpi'on peut

s'en tenir à la Vulgate, puisque, dil-il, la coutume de manger de la

viande crue a été assez commune parmi le» ancien». La lettre du

texte parait favoriser la Vulgate et par conséquent l't.pinioii de dom

Calmet.

Caput cum pedibus ejus et intestinis voraliilis. Les Septante ont de

même , aussi bien que Le Clerc, si ce n'est qu'ils ont mis le mol w-

ratuis, qui, en effet, n'est pas dans l'hébreu , mais qu'on doit, ce

me semble, suppléer avec la Vulgate. Le Clerc paraphrase ainsi ce

passage : Caput et crura à franco divisa et separalim totta rrunt

,

ut omnia nrmpe ce/eriut anarentw ; ou bien, si l'on vent, A<.«

modu Iruncum auandum crit , ted etiam caput , crura et riserra. Je

préférerais celle dernière explication à la première; elle revient au

wniiitis de la Vulgate. Au reste , il était spécialement défendu de

iriser la ot de la victime pascale eu la mangeant , comme ou voit

au versel 46 de ce ebapitre; les Septante Ir disent encore au ver-

sel 10. Mais il n'est point exprinjé en cet endroit-là , ni dans Le

Clerc , ni dans la Vulgate : la raison de cette défense, dit Le Clerc
,

se doit tirer de l'air empressé avec lequel les Hébreux devaient man-

ger la pàque; car, quand ou mange à la Iule, on ne se donne guère

le temps de casser les ov pour en manger la moelle.

Doiu Cabnet observe ici que les Juifs croient qu'il n'était pas

permis de diviser, ni par conséquent de ronger les os de bi victime

pascale; en sorte que, selon eux, on tirait même la cervelle de la

tête sans diviser les os du crâne; apparemment qu'ils avaient entendu

la défense portée par le vernit 4<< de ce ebapitre, «ce uidtîuscon-

fringetit, de la simpie division, et non de lafraction des os. Cepen

dant il parait qu'on ne doit entendre cette défense que de la frac-

tion des os. Au reste, il ne faut pas oublier d'observer ici qu'on croit

communément que ces mots du verset 46 du chapitre xn de

l'Exode, -V«- ui itlius eonfringeiit, étaient une prophétie de ce qui

devait arriver dans la Passion de Jcsus-Christ, où lévangèlistc re-

marque que Dieu ne permit pas qu'où rompit aucun de m» os.

VERSET 11.
t

( sages conservés chez Us Jui's pour rappeler le.

souvenir de la sortie d'Egypte.

On voit par ce verset que, pour manger la pàque, on prenait

l'attitude et l'habit de voyageur en mémoire de la sortie d'Kgvple.

Or, comme les habits des Orientaux étaient longs, on les retroussait

en voyage.

Il parait, par Diodore de Sicile, qu'en Egypte le peuple était sou-

vent sans souliers, surtout dan» la maison, et cela apparemment à

cause de la grande chaleur; mais à U cam|iagiic et pour un voyage,

on prenait des souliers.

Et comrdrtis frstinanter. En mémoire de la sortie précipitée de

l'Egypte par les Hébreux que le» Égyptiens forcèrent de partir en

diligence, remarque ici Le Clerc, qui observe que dans les autres

piques les Hébreux conservèrent ces mêmes cérémonies de manger

à la hâte et en habit de voyageurs, qu'ils avaient olwervees lors de la

première; mais dom Calmet veut que les préceptes contenus dans

ce verset 1 1, non plut que celui de mettre du sang sur le seuil de bi

porte, comme aussi de ne pas sortir de la maison celle nuit-là ,

comme il est ordonné au verset 11 de ce. lupilrc; tout cela
,
dis-je,

ne dut avoir lieu que pour la pique qui se lit eu Lgvple. Pour ce

qui regarde le prtcrple de mettre du sang de la victime au seuil de

la porte, et celui de ne pas sortir de la maison la nuit de la mandu-

caliou de la pique, rien n'empêche de croire avec dom Calme! que

cela ne devait avoir lieu que pour la première pàque. Au n-te, il

n'y a qu'à savoir quelle a été la pratique des Juifs laile«Mi« pour dé-

cider la question. On ne marque point dans Ir texte sacré- , ajoute

ici dom Calmet, si on mangeait la victime pascale debout ou assis :

on croit communément qu'on In mangeait debout ; Jc«us-Chri»t ce-

VERSET 12.

Sur les premiers-nés des Égyptiens.

Prreutiam omne primogenitum. Dom Calmet veut que le mot pri-

mogrnitiu se prenne ici non-seulement pour un premier-né propre-

ment dil , mab aussi en général pour le premier, le principal , le

bien aime, le plus distingué; mais il ne donne aucune raison satis-

faisante de son opinion qui enrobai le sens naturel attaché au terme

île premier-tic. En vain objecte-l-il que Moise , au verset lu de ce

chapitre, remarque «qu'il n'v avait aucune maison - dans l'F-jvpte

où il n'y eiHun morl. * Or, dit-il, ilesl cependant difhriic de croire

qu'il y eût des premiers-nés proprement dits dans 'ouïes les maisons

îles Egyptiens. » Il est aisé de répondre à dom Calmet ou que ces

termes du verset ïo , «il n'y avait aucune maison , « se doivent

prendre moralement comme s'il y avait - il y eut peu de maisons, -

expression Ir. périodique qui est for! usitée, on que le mot de pre-

mies-ne, suivant la rigueur même de la signification , marque égale-

ment el celui qui est tel dans l'ordre de la naissance, et celui qui a

succède aux droits des premiers-nés défunts ; à quoi on peut ajouter

que le verset i5 du chapitre vin de l'Exode parait insinuer que ht

dixième plaie d'Égy pic ne frappa de mort que 1rs premier» -nés mile»

seulement.

Et in candis Dits .f-gyptï Jaciam judicia. C'est une ancienne

tradition, dit ici dom (Calmet, qu'au temps de la sortie d'Égvple,

Dieu fit éclater sa colère contre les fausses divinités de ce pav s. Le

Clerc semble adopter cette tradition, el conjecture qu'il arriva aux

idoles des Egyptiens quelque chose d'approchant de ce qui arriva à

l'idole de Dagon, quand on eut mis dans son temple l'arche de l ai-

liance. J'aimerais mieux dire que ces mots du verset ia doivent

s'entendre des animaux sacres des Égyptiens, dont Dieu lit mourir
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les premieij-ncs, ain>i que de* autres In' les. Pereuliam omnr primo-

çtnïtum hi terni .€-,'\pii «/> Iwm'tne ustjiic ad peau. Dans ce mini*?

verset i x, quclq.n s-uns expliquent le passage eu question, des

granditmi principatu de* Kg> plient, qui virent h mort de leurs

premiers-né* . ain.i «pie les mi'les. En effet , les princes ou grands

de la terre sont nommés souvent dieux , rlMm, dans l'Ecriture.

VERSET H.

.Votif de l'institution de la fête de Pâques.

Iletbehitit atttem hune diem in monimentum , el eelet-rabitis ettm se-

lemnem domina in grnera:ionibtu rtttris eultu sempitrrno ; c'est-à-

dire , - Et ce jour se» pour vous éternellement rccommandablc ;

vous ne l'oublierez jamais, cl vous le célébrerez dans la suite de

vos générations comme un jour solennel et consacré au Seigneur. -

Ces mots paraissent contenir, selon le sens premier et littéral, une

ordonnance aux Hébreux de célébrer à perpétuité la féle de Pâques

et la manducation de la victime pascale, «n mémoire de Kur sortie

miraculeuse d'Egypte. Cependant dom Calmel veut qu'il* regardent

,

selon le sens premier et littéral, la pàque chrétienne ; il se funde

sans doute sur ce passage de la première rpitre de saint Paul aux

Corinthien» (rhap. v, vu et vin } ; - car Jésus-Christ a été immolé,

lui qui est noire agneau pascal, etc.-

VERSET IS.

De l'excommunication chez les Juifs.

Srplrm diebtts azimn romrdrlis ; in die primo non eril fermrnlum

in domibus letirit. Ces mois, in die primo, tiennent ici la place de

ceiix-ci , nnte dirm primttm ; car avant ce premier jour, qui était le

i 5 de nuan , tout levain devait être oie des maisons. Aussi lis Juifs

commençaient-ils à supprimer tout levain des la lin du quatorzième

jour.

(Jttieiimtjtie eomederil ftrmentatum , perihil anima illa de Israël, a

primo die upjue ad diem septimum. On trouve plusieurs fois dans l'É-

criture celte peine, « de périr du milieu d'Israël, » dénoncée con-

tre ceux des Israélites qui manquaient à eerlaines observances de la

loi. Mai» on demande en quoi précisément consistait cette peine?

Plusieurs l'entendent , et avec raison , ce me semble, d'une mort vio-

lente a laquelle étaient condamués ceux qui étaient convaincus d'a-

voir contrevenu à ces sortes de loi»; d'autres croient, el leur opinion

est suivie par Le Clerc et par dom Calmel, que cette expression,

peribil anima itta de Israël, ou de ctrlu Israël , comme on lit ail ver-

set 19 île ce chapitre, signifie que les Iransgrcsacurs devaient èlre

retranchés du nombre des Israélites, el qu'on ne les devait con-

sidérer après cela que comme de» étrangers qui ne pouvaient plus

prétendre aux prérogative* des vrais Israi-lilcs. Celte dernière opi-

nion semble toutefois autorisée par la pratique des Juifs, qui, au

rapport de dom Calme t , ne punissaient pas de mort tous ceux qui,

par leur transgression, encouraient la peine portée par ces mots :

Peritit anima illa de Israël, mais les soumettaient, pour la plu»

grande partie , à ce qu'ils appelaient la peine de kerith , ou retran-

chement , laquelle semblait être parmi eux ce qu'est parmi nous l'ex-

communication. Or, comme parmi les Chrétiens, ajoute dom Cal-

mel, on peut >e relever de l'excommunication , il en était de même

eh« le» Juif», dans la société desquels on pouvait rentrer en se sou-

mettant à certaines satisfactions. Encore aujourd'hui les Juifs croient

que toutes sortes de péchés et de peines leur sont remis tous les

ans, au jour de l'expiation solennelle, moyennant certaines satisfac-

tions de la part des criminels. Au reste , dont Calinet observe en cet

endroit que les lois et les menaces contenues dans les livres de

la loi et que l'on fut en paisible possession de la terre de Chanaan.

Ainsi, ajoute ce Père, quoique les Israélites n'eussent pas été cir-

concis durant leur voyage du désert , ils ne furent pts criminels

.

parce qu'ils ne pouvaient que très-difficilement pratique r celle céré-

monie dans le désert Cet adoucissement de dom Calmet , tout rai-

sonnable qu'il parait, est contraire à la lettre du texte de Moïse, et

des lors susceptible de difficultés. Quant à l'exemple dont il pré-

tend s'autoriser, nous l'examinerons en son lieu.

Josèphe ( Anl., liv. II, ehap. xv j donne à l'usage des Hébreux de

manger des pains sans levain , durant la huitaine de Piques, une

origine qui (Mirait contraire à ce que porte le chapitre xn de

l'Exode.

VERSET IG.

Durée de la fête de Pâques.

La féle de Pâques durait sept jours entiers , penJant lesquels on

ne mangeait pas de pain levé; mais 00 ne fêlait que le premier et

le dernier jour, comme le dit expressément le verset en question :

cependant l'observance de ces deux jours était moins rigoureuse

que celle du sabbat , auquel jour il n'elait pas permis de préparer à

manger. Pour les cinq autres jours de la solennité de Piques, c'é-

taient des jours ouvrable* comme les autres jours de l'année qui

n'ètaielil pas fêtes.

VERSET 18.

Étendue de la loi sur le pain azitne.

Comme il fallait al>solument qu'il n'y eût plus de levain dans les

maisons dès le commencement du quinzième jour, il s'ensuit qu'on

en avait fait la suppression dès le quatorzième jour avant le coucher

du soleil. Si donc sur la fin du quatorzième jour on voulait manger
du pain , il fallait le manger sans levain. C'est la , suivant Le Clerc

,

le sens de ce passage. Mais il me semble que Moïse
, par ces mots,

le soir du quatorzième jour, - a voulu dire le soir qui mil le qua-

torzième jcJir, et qui appartient, à proprement parler, au quinzième

jour, puisque , comme je l'ai déjà observé , 1rs Hébreux commen-
çaient leur jour artificiel de vingt-quatre heure» au coucher du so-

leil ou au soir; car enfin le commandement de ne pas manger de.

pain levé n'avait lieu que pour toute In féle de Piques, et cette féte

commençait non le quatorzième jour, mais le quinzième seulement.

Au reste, il ne faut pas croire, comme remarque ici fort bien

dom l lalruct , que l'obligation de manger des azimes pendant les

sept jours de la fête de Piques emportât une exclusion de toute

autre nourriture; la loi ne défend formellement que le pain levé.

Ainsi je croirais qu'on pouvait manger de tout ce qu'on voulait, hors

du pain levé. Les rabbins paraissent néanmoins avoir interdit l'u-

sage de la viande pendant le temps pascal , si l'on s'en rapporte à

dom CalmeL

VERSET 19.

Des personnes admises à la manducation pascale.

Seplem dirhus fermrnlum non inreniefiir in domibus vesirh. Ces

paroles défendent expressément non-seulement de manger du pain

levé dans le temps pascal , mais même d'en avoir chez soi pendant

ce temps-là, et cela sans doute pour que la loi s'observât avec plus

de sûreté.

Tarn de advenit , quant de indigents terrée. Ces paroles désignent,

suivant la remarque de Le Clerc, deux sortes de personnes qui

étaient admises à la manducation pascale , savoir les descendants de

Jacob , les Hébreux naturels sortis d'ancêtre* • nés dans la terre de

Chanaan ; * c'est pourquoi ils sont appelés indigente terne, et les
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COMMENTAIRE. 265

«•1res circoncis qui ne descendaient pas de Jacob , mais «raient rra-

brassé la religion des Juifs , soit qu'ils lussent libres, soit qu'ils

fussent esclaves des Israélites, ou achetés, ou nés chez eux dans

l'esclavage.

L'obligation de (aire la pàque était donc |M«rr tous ceux qui fai-

saient profession de la religion juive et avaient reçu la circoncision ,

soit qu'ils fussent Israélites naturels ou non, libre* ou esclaves ; les

femmes étaient aussi comprises dans cette obligation , suivant dont

Calme t.

Au reste, pour avoir le vrai sens de ce passage, il est à propos d'y

joindre quelques autres versets qui se trouvent à la fin de ce chapi-

DoinCalmet observe en cet ruiiroit, qu'outre les iiirireoncU, on

excluait de la pàque ceux et celles qui. avaient contracté quelque

souillure légale, comme les lépreux; ceux qui avaient touché un

mort : il observe enrore qu'on faisait en faveur de ceux qui ne pou-

vaient participer a la première pique, une autre pique dans le

deuxième mois, comme il parait par le chapitre ixdu Dculéronomc;

enfin il observe que ceux qui étaient trop éloignés du temple et du

tabernacle , et qui ne pouvaient s'y trouver coniinudément au i 4 de

nitan, étaient exempts de faire cette fête, quant au sacrifice de

l'agneau , mais non pas quant aux autres cérémonies de cette so-

VERSET 22.

Sur la défense de sortir des maisons depuis

le soirjusqu'au matin.

Xullus Ttilrûm egrrdiatur ottium domùi suie usque maur. De peur

apparemment, dit Le Clerc, que les Égyptien* ne soupçonnassent

les Israélites d'avoir massacré tous ceux que l'ange rvlermiuatcur

devait tuer cette nuit. Mais cette conjecture de I-e Clerc parait ab-

surde. Si les Kgvpticns avaient pu former ce soupçon contre Iç,* Is-

raélites , comment et par qui , pour être détrompés , auraient-ils été

instruits que les Israélites n'étaient sûrement pas sortis de chez eux

lors du massacre ? Ile, plus , il parait certain que les Israélites , in-

formés de leur sortie prochaine d'Egypte, étaient tous rassemblés

dans la terre de Cessen lors du massacre. Comment donc les Egyp-

tiens pouvaient-ils les soupijooner d'en être 1rs auteurs? Car, suivant

l'opinion commune, ce massacre fut universel par toute l'Egypte.

Je rroiraU donc que Moïse ne défendit aux Hébreux de sortir de

leurs maisons la nuit qui précéda leur sortie d'Egypte, qu'afin de les

remplir do respect et de confiance pour les cérémonies de religion

qu'il commençait à leur apprendre , en leur insinuant l'efficacité du

sang qu'ils devaient mettre à leur porte , lequel seul pouvait servir

de sauvegarde contre l'ange exterminateur, à la fureur duquel ils

couraient risque de s'exposer s'ils s'écartaient un seul instant de

cette sauvegarde.

Au reste . dom Calmet observe que la défense de sortir de sa

maison jusqu'au matin, portée par le verset en questio e regar-

dait que la nuit qui précéda la sortie d'Égvpte; il ajoute qu'on n'ob-

servait pas cette formalité dans la terre de Chanaan. En effet , saint

Mathieu dit expressément que Jésus-Christ sortit de la maison après

le souper de la pique.

VERSET 29.

Dixième plaie tTÉgypte.

In noctit média ptreustit Dominas omne primogenitum in Itrri

/Egrpti, à primogtnito Pharaonis, qui in solio ejus sedei>at , usque

ad primogenitum captiva, atitr eral in contre, et omne primoge-

nitum jumuUorum. Voici ce qu'on appelle • la dixième et la der-

nière plaie d'Egypte. -

T. I.

Quisedebat , comme s'il y avait qui terniras eral. Ainsi l'a inter-

prété Le Clerc dans sa version.

Vtqut ad primogenitum captiva, quar erat in careere. Ce passage,

suivant dom Calmet, est relatif à celui du chapitre xt, verset 5,

VujUr mi primogenitum nnalltr , quer est ad molam , et semble sup-

poser qu'on enfermait les esclaves dans des espères de prisons, où

on les contraignait de travailler à moudre le blé en tournant la

meule à force de bras. Ne serait-il pas plus naturel d'entendre ce

partage de tout esclave indifféremment , qu'on resserrait peut-

être durant la nuit dans des endroits srirs qu'on peut nommer pri-

saai. |»oiir les etn|>êclier de s'enfuir? Car te texte hébreu , au rap-

port de dom Calmet , porte en général • jusqu'au premier-né de la

captivité. •

VERSET 31.

Témoignage des auteurs profanes.

• Trogne, Pompée et Tacite, dit Feller, racontent que Boccoris,

roi d'Egypte, ayant consulté l'oracle d'ilanimou sur la ladrerie qui

infectait l'Egypte, il chassa, par l'avis de cet orade, les Juifs de

son pays, comme une multitude inutile et odieuse à la Divinité.

Moïse détruit cette fable ; il nous apprend d'une manière certaine

pourquoi et comment les Juifs sortirent de l'Egypte. Ce que l'on

peut inférer des témoignagrs des historiens profanes , c'est que Boc-

coris est le Pharaon dont il est parlé daus le Pentateiiqne, et que les

plaies multipliées dont l'Egypte fut frappée sou» son règne ont donné

lieu au conte de la ladrerie. On sait d'ailleurs que l'ancienne histoire

profane d'Egypte n'est qu'une corruption de l'histoire sainte. »

VERSET 30.

Comment on peut entendre le mot dépouiller

dont se sert le texte sacré.

Comme il est impossible de concevoir comment les Egvptiens au-

raient pu prêter aux Juifs tant d'effets précieux, lorsqu'ils savaient,

à n'en pas douter, qu'ils parlaient avec leurs vieillards, leurs en-

fants , elc. , pour ne plus revenir, quelques rxégètes modernes pen-

sent que les Hébreux ne demandèrent celte riche vaisselle et ces

babils qu'en paiement de tout ce qu'ils laissaient en quittant le

pavs : il faudrait alors regarder comme une métaphore , un trope,

le mot spoliare qu'emploie l'Exode ( xu , 36 ).

VERSET 37.

Nombre des Israélites qui sortirent d'Êgypte.

Profectique suut fitii Israrl de Rameur in Socolh. Comme les Sep-

tante appellent quelquefois la terre de Gesscn terre de Ramesjès

,

on peut conjecturer que cette tille était la ville principale de la

terre de Gessen.

Sejrcenla fere millia peditum xirorum , aisque parrulis. Moïse ne

marque ici qu'à peu prés le uombre de ceux qui sortirent de l'E-

gypte, parce qu'il n'en avait apparemment pas fait encore le dé-

nombrement; mais il s'en trouva dans le dénombrement qui se lit

treize mois après la sortie de l'Egypte, «03,550 homme», sans y
comprendre les lévite», ni les jeunes hommes au-dessous de vingt

ans, comme on peut voir dans le premier chapitre du livre des Nom-

bres ,
aisque parrulis ; Le Clerc , prtrter impubères ; les Septante ,

outre te iagage. On comprend sans doute tous cette exception les

enfants , les vieillards , les femmes , tout , en un mot , ce qui n'était

pas en état de porter les armes parmi 1rs Israélites. Le Clerc est

ci entièrement d'accord avec la Vulgate; le» Septante aussi, si ce

n'est qu'il» ont omis le mol fere.

34
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COMMENTAIRE.

Maison demande comment il te petit faire que depuis le temps

que Jacob passa en Egypte jusqu'à celui auquel la Israélites en

sortirent, ceux-ci aicul pu te multiplier aus»i prodigieusement que

le dit Moïse dans le verset en quesliou? Car enfin, comme le re-

marque tort bien Le Clerc, pour faire, dans un peuple fioo.ooo

homme* en Age de porter Ici armes , il ne faut pas moins de trois

millions d'Ame* en tout.

Le Clerc assigne plusieurs causes de celle multiplication extraor-

dinaire, i" l'engagement que Dieu a» ait contrarié avec les patriar-

ches, ancêtre* des Israélites , à qui il avait promis que leur postérité

serait tres-noiuhreu*e ; a* la fécondité presqu'iiirroyable des femmes

en Egypte, où, au rapport de plusieurs ailleurs cités par l.e Clerc,

elles onl souvent jusqu'à iptutre et cinq enfant» à la fois; 3" la poly-

gamie, alors Ires-commune parmi les Israélites; à quoi un peut

ajouter qu'au rapport de Diodore de .Sicile, il u'y avait point de

pais dans le momie où l'on éles.'it le» enfants ,i\ec autant de

facilite qu'en Egypte, à cause de I» température de l'air, et

l'abondance de tout ce qui est nécessaire à la \ie. Au reste,

il serait assez inutile d'aller chercher bien loin les causes de la

multiplication extraordinaire des Israélites en Egypte, si la suppu-

tation qu'on attribue à ltuufrerius est juste : cet interprète sup-

pose que des soixante-dix Israélites qui passèrent en Egypte, sui-

vant la Vulgate (tien., ebap. xi.vi ), il n'y en eut que cinquante qui

aient été en âge d'avoir des entant» dix ans après leur venue dan*

ce pays ; et il fait voir que ces cinquante hommes
, ayant commencé

à l'âge de vingt ans à engendrer, n'ayant pas eu d'enfants «nie*

quarante ans, et n'ayant eu que trois garçon» en dix ans, ont

pu néanmoins , dans l'espace de deux cents ans , avoir jusqu'à deux

millions neuf cent cinquante-deux mille quatre cent cinquante gar-

çons.

J'ujou'cr.ii à toutes ces raisons que l'on peut fort bien supposer

que l'espace de temps qui s'écoula depuis rentrée rn Egypte, jusqu'à

« la sortie de ce pays, » fut de plus de quatre cents ans, au lieu

que l'opinion commune ne met que deux cents et quelques années

entre ces deux événements.
(
Voy. ci-dessous la note sur le verset 40

de ce même chapitre.)

VERSET 40.

Durée de ta servitude d'Égijptc.

Hehitntio tintent filiorum /Vrwr/ (tttà manscrunt in AZpYpto, fuit

nuadrigentortim iriginla annomm. la version de Le Clerc, et par

conséquent le leste hébreu d'aujourd'hui, est ici entièrement con-

forme à la Vulgate : il est donc Irès-clnir par ce passage, que le temps

qui s'est écoulé depuis la venue de Jacob en Egy pte jusqu'à ta sortie

de ses enfants fut de quatre cent trente ans ; et ainsi, puisque Jacob

passa en Egypte l'an du monde viÇfH, selon la Vulgate, cl 3304, sui-

vant les Septante (car le verset g du chapitre xi.vn de la Genèse dit

expressément, et dans la Vulgate et dans les Septante, que Jacob

était Agé décent trente ans quand il passa en Egypte}; la sortie

d'Egypte arriva l'an du monde a -a S, selon les Septante.

L'opinion commune est cependant qu'il n'y eut que deux cent

quinze ans d'intervalle entre Ut venue de Jacob en Egypte et la

sortie d'Egypte, et cela pour le» raisons que je rais déduire, après

avoir ajouté que, suivant celle supputation communément reçue, on

fisc la sortie d'Egypte A Tan du monde s5i3, selon la Vulgate, et

39:9i selon les Septante.

On veut que les quatre cent trente ans dont il est parlé dans

le \eraet de l'Exode, que nous examinons, s'entendent du temps

qui s'est écoulé depuis qu'Abraham quitta la Mésopotamie pon>

passer dans la terre de Chanaan jusqu'à la sortie d'Egypte ; et

en effet , cette supposition est appuyée de l'autorité du texte samari-

tain et de la version des Septante (suivant le manuscrit alexandrin),

qui Usent ainsi le verset en question: « Le temps que les enfanta

d'Israël demeurèrent dans l'Egypte et dans la terre de Chanaan

,

eus et leurs pères, fut de quatre cent trente an». - J'ai dit la ver-

suivant le manuscrit alexandrin ; - c
•* l'exemplaire du Vaticsui, que je suis ordinairement dans mes

notes , ou ne lit |ias ces mots , « eux et leurs pères» , dans le pas-

sage eu question. Or, Abraham quitta la Mésopotamie pour passer

dans la terre de Chanaan l'an du monde ao83, selon la Vulgate,

et 354<j. ««lisant les Septante (car le \erset 4 du chapitre xu de la

Genèse dit expressément, et dans la Vulgate et dans les Septante

,

1s1 âÇi* (1C auxquelsqu'Abraham quitta la Mésopotamie à

nombres io83 et 3i"4<j ajoutât 4 >o, vous aurez les nombres aâiî

et 3y3.j. Mais depuis qu'Abraham quitta la Mésopotamie , jusqu'au

passage de Jacob en Egypte, il s'écouta deux cent quinze ans, puis-

que, comme je viens de le dire ri-dessus, Jacob passa en Egypte

l'an du monde ïïyjH, selon la Vulgate, et 330 i, suivant les Sep-

tante. Donc, depuis le passage de Jacob eu Egy pic jusqu'à la sortie

d'Egypte, ou ne doit compter que deux cent quinze uns, comme

le suppose, en effet , expressément Josèphc (AuL , lis. II, ch. w).

Voilà les fondement* sur lesquels se base l'opinion commune, qui

ne compte que deux cent quiuzc ans depuis la venue de Jacull eu

Egypte jusqu'à la sortie d'Egypte. Il est lris-ai»é de répuiidic que

l'opinion commune suppose trop légèrement «pie les quatre cent

trente ans dont il est parlé dans le serset 4» du chapitre xn de

l'Exode dois, eut s'entendre de tout le temps qui s'est écoulé depuis

qu'Abraham quitta la Mésopotamie pour passer dans la terre de

Chanaan jusqu'à la sortie d'Egypte. Je veux que le texte samaritain

el k\ versiou des Septante appuient celte supposition. Mais n'esl-

clle pas évidemment détruite par le texte hébreu et par la Vulgate,

qui disent très-clairement que « la demeure des enfants d'Israël en

Egvpte fut de quatre cent trente ans? •• Voilà donc une opposition

les divers textes de l'Ecriture. Sur quoi se fonde-t on pour

la préférence aux uns sur les autre»? Dans cette incerti-

tude, il vaudrait encore mieux, ce me semble, s'en rapporter au

texte hébreu el a la Vulgate.

Au reste, je ne prétends pas soutenir ici qu'il est entièrement

certain que les Israélites demeurèrent en Egypte quatre cent trente

ans, comme le disent expressément la Vulgate el le texte hébreu;

je prétends seulement que , sur ce point de chronologie , la Vulgate

el le texte hébreu disant d'une façon , pendant que le teste samari-

tain el les Septante disent d'une autre, il ne faut pas supposer

comme certain avec l'opinion commune que les Israélites ne de-

meurèrent en Egypte que deux cent quinze ans; mai» il faut dire

que , vu La contrariété des divers textes sacrés sur le temps que les

Israélites demeurèrent en Egypte, on ne petit déterminer sûrement

la véritable étendue du temps qui s'écoula depuis la venue de Jacob

en Egypte .jusqu'à la sortie d'Egypte , incertitude qui doit servir de

nouvelle preuve à l'opinion que j'ai avancée ailleurs, qu'il n'était

pas possible de se faire un système suivi de chronologie sur les livres
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L'EXODE, CHAPITRE XIII. 2cr

CHAPITRE XIIL

Lou pour la consécration «les premiers-nés et pour l'oWrTition de la pique. Chcniin par lequel Dieu conduisit

Colonne de nuée et de feu

.

1 . Locutusque est Dominas ad Moïsen , dicros :

2. Sanctiflca mihl omne primogeuitum quod aperit

vulvam in filiis Israël , tant de hominibus quant de ju-

mentis : mea sunt enlm omnia \

8. Et ait Moïses ad populum : Memeatotc * diei hujus

in quâ egressi estls de vÊgypto et de domo servitutis ;

quoniam in manu forti eduxit vos Dominus de loco Uto
,

ut non comedatis * fermentatum panem.

4. Hodie egredimini mense novarum frugum.

«. Cumque introduxerit te Dominus in terram'Chana-

nœi , et Heth«i, et Amorrhsi, et Hevaei, et Jebusaei
,
quam

juravit patribus tuls ut daret tibi , terram fluentem lacté

et melle , celebrabls hune morem sacrorum mense isto.

6. Septem diebus vesceris azymis, et in die septimo

erit solemnitas Domini.

7. Azyma comedetis septem diebus ; non apparebit

apud te aliquld fermentatum , nec in cunctis linibus

tuis.

8. 'Narrabisquc filio tuo in die illo, dieens : Hoc est*

quod feeit mibi Dominus quando egressus sum de Jïgypto-

9. Et erit quasi signum in manu tuâ , et quasi monu-

mentum ante* oculos tuos, et ut lex Domini semper sit

inore tuo; in manu enim forti eduxit te Dominus de

vEgyplo.

10. Custodies hujuseemodi eultum statuto tempore à

diebus in dies
;

11. Cumque introduxerit te Dominus in terram Cha-

nana:i , sicut juravit tibi et patribus tuis, et dederit tibi

eam,
12. Separabis omne quod aperit vulvam Domino et

quod primitivum est in pecoribus tuis : quidquid habue-

rls masculini sexûs, consecrabis Domino.

13. Primogenitum asini mutabis ove : quod si non re-

demeris, interfleies. Omne autem primogenitum hominis

de filiis tuis
,
pretio redimes.

X i. Cet expressions pourraient signifier : « Car toutes choses

tout à moi ; • mail l'hébreu prouve qu'il ne s'agit ici que des pre-

miers-nés : omnia, c'est-à-dire primogtnUa, I/bébr. pourrait ainsi

signifier : - Qu'ils soient tous pour moi ; qu'Ut me soient consa-

1. Le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Consacre-moi tout premier-né parmi les enfants
d'Israël

, taut des hommes que des bétes ; car tout est à
moi.

3. Et Moïse dit au peuple : Souvenez-vous du jour
datts lequel vous êtes sortis de l'Egypte et de la maison
de servitude; car le Seigneur vous a retirés d'ici par la
force de son bras, afin que vous ne mangiez pas du pain
avec le levain.

4. Vous sortez aujourd'hui dans le mois des nouveaux
fruits.

5. Et quand le Seigneur vous aura introduits dans la
terre du Chananéen , et de I Héthcen , et de l'Amorrhéen

,

et de I Hévcen, et du Jébuséen, la terre qu'il a Juré à
vos pères de vous donner, cette terre où coulent le lait
et le miel, vous célébrerez en ce mois cette cérémonie
sacrée.

6. Durant sept jours vous mangerez du pain sans
levain, et le septième jour sera la solennité du Sel-
gneur.

7. Vous mangerez durant sept jours du pain sans le-
vain, et l'on ne verra point de levain chez vous ni sur
toute la terre qui vous appartient.

8. Et en ce jour-là vous direz à vos fils : Voici ce
que le Seigneur a fait pour moi quand je suis sorti
d'Egypte.

9. Et ce sera là comme un signe dans votre main

,

et comme un monument dev ant vos yeux , afin que la loi

du Seigneur soit toujours en votre bouche; car le Sei-
gneur vous a retirés d'Égypte par la force de son bras.

10. Vous observerez cette solennité au temps marqué
d'année en année.

1 1
.
Et lorsque le Seigneur vous aura introduits dans

la terre du Chananéen , comme il l'a juré et à vous et a
vos pères, et qu'il vous l'aura donnée,

12. Vous séparerez pour le Seigneur tout ce qui ouvre
le sein d'une mère et tous les premiers-nés de vos trou-
peaux ; et vous conserverez tous les mâles au Sei-
gneur.

13. Vous changerez le premier-né de l'âne pour une
brebis; et si vous ne le rachetez point, vous le tuerez :

et vous rachèterez avec l'argent tout premier-né de vos

jf 3. Hébr. ; Mémento.

Ibid. Hébr. : « Et non oomedttii. •

> 8. Hébr. : • C'est que voiU ce que le t pour moi.
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COMMENTAIRE.

H. Cumque'interrogaverit te filius tuus cras, dicens :

QuW est hoc? respondebis ei : In manu forti eduxit nos

Dominus de terrâ jEgypti, de domo scrvitutis.

15. Nam cùra induratus essct Pharno et nollet nos

dimltterc, oceidit Dominus omne primogenltum iu terré

vEgjpti, a primogenito hominis usque od pritnogenitum

jumentorum : idcirco immolo Domino omne quod aperit

vulvam masculini sexùs , et omula primogenita flliorum

meorum redimo.

16. Erit igitur quasi sigiium in manu tuâ, et quasi

appensum quid, ob reeordationem , Inter' oculos tuos :

eo quod in manu forti eduxit vos Dominus de jEgypto.

17. Igitur cùm emisissct Pharao populum, non eos

duxit Deus per viam terra; Philisthiim quœ vieina est

,

reputans ne forte pœniteret eum , si vidisset adversum se

bella consurgere, et reverteretur in .Eiryptum.

18. Sed circumduxit * per viam deserti , quœ est juxta

Mare rubrum : et armati ascenderunt fllii Israël de terrâ

./Egypti.

lu. Tulit quoque Moïses ossa Joseph secum , eo quod

adjurasse! filios Israël, diceus : Visitabit vos Deus, ef-

ferte ossa mea hinc vobiscum.

20. Profectique de Socoth castrametati sunt in Etham,

in extremis finibus sotitudinis.

21. Dominus autem prœcedebat eos ad ostendendam

viam per diem in columnâ nubis , et per noctcm in co-

lumnd iguis : ut dux essct itlneris utroque tempore.

22. ISunquam defuit columna nubls per diem , nec co-

ignis per noctem , coram populo.

14. Et quand votre fils vous interrogera un jour, di-

sant :Que signifie ceci ? vous lui direz : Le Seigneur nous
a retirés par la force de son bras de la terre d'Egypte,

de la maison de servitude.

1 S. Car, Pharaon s étant endurci et ne voulant pas nous

partir, le Seigneur tua en la terre d'Egypte tout

premier-né
,
depuis le premier-né de l'homme Jusqu'au pre-

mier-ué des animaux : c'est pourquoi je sacrifie au Sei-

gneur tous les mâles qui ouvrent le sein de leur raere, et

je rachète tout premier-né de mes enfants.

1G. Ceci sera donc comme un signe en votre maiu , et

comme une image suspendue devant vous, pour vous rap-

peler que le Seigneur vous a retirés d'Égypte par la force

de son bras.

17. Or, quand Pharaon eut laissé partir les Israéli-

tes, Dieu ne les conduisit point par le chemin de la terre

des Philistins qui est voisine, de peur qu'ils ne vinssent

a se repentir, et qu'ils ne retournassent en Egypte, s'ils

voyaient la guerre s'élever contre eux;

18. Mais il les conduisit par la voie du désert qui est

près de la mer Rouge; et les fils d Israël sortirent armés

de la terre d'Egypte.

19. Et Moïse emporta les os de Joseph, selon que Jo-

seph l'avait fait promettre aux enfants d'Israël, disant :

Dieu vous visitera
;
emportez d'ici mes os avec vous.

20. Et
,
partis de Socoth , ils campèrent en Étham , à

l'extrémité du désert.

21. Or, le Seigneur les précédait durant le jour en une

colonne de nuée, pour leur montrer leur voie, et durant

la nuit en une colonne de feu
,
pour être leur guide et le

jour cl la nuit.

22. Jamais la colonne de nuée ne cessa de paraître

devant le peuple durant le jour, et la colonne de feu du-

rant la nuit.

>' 16. Hébr. Hit. : » Comme des loUpboili entre vos yeux. » Le»
j
jeux,

interprète* sont tris-pnrlagé» sur la ftignification de ce mot. Il parait y 18. Hébr. autr. : « Mais il le» fit tourner par le chemin du

que Moise parle de quelque < du front le* I désert ! à la j

COMMENTAIRE.

».

Sur les noms des mois.

Meuse novartim frugum. La version de Le Clerc porte de

les Septante lùeut simplement «« me,,K noyarum. La

Le Clerc emploie ces mots pour explication , menu auo kordea

meti soient ; le texte hébreu a dans le mois abib, mot qui , suivant

Le Clerc ,
signifie ipi ; et ainsi , c'est comme si on disait - le mois

auquel les grain» ont de» épis; à quoi 1-e Clerc ajoute que ce mois,

qui était le premier mois de l'année saciéu, commençait à la nou-

velle lune qui suit l'équiuoxe du printemps
;
qu'au commencement

de ce mois, l'orge en Eg>ptc »»t très-avancé en épis , cl à La fin le

froment commence aussi a avoir des épi». Dom Calmet observe encore

en cet endroit que - le mot abib y doit cire pris dans un sens ap-

pcllatif, parce que, dit-il, ni le» Hébreux, ni les Egyptiens, n'a-

vaient point encore donné de noms propres à leurs mois ; ce ne fut

que postérieurement à la sortie d'Egypte que les Egyptiens donnè-

rent aux douze mois les noms des douze dieux ; et parmi les Israé-

lites, les mois n'eurent point de noms propres que depuis le retour

de la captivité de Babykuie : alors le premier mots de l'année sacrée

eut pour nom propre abib, mot qui, comme nous venons de l'ob-

server, signifie en hébreu èp'i, et fut donné pour nom propre à ce

mois, parce qu'en effet, dans ce moi», les orges sont en épis

déjà avancés, et les froment» commettront aussi à produire les

leurs, comme nous venons de l'observer. - I>om Calincl remarque

encore, daus une note sur le premier verset du chapitre xvi du

Deutérononie , que cc^mois fut nommé par les Chaldéen» nisan

,

ou le mois des élendardi , peut-être, ajoute- l-il
, parce qu'alors

les armées se ntetlenl en campagne. Les Hébreux reçurent des Chal-

déens ce nom, dit encore dom Calme!, durant la captivité de Ba-

bvlone, et l'ont conservé jusqu'aujourd'hui.
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COMMEMTAIRE.
verset i.

Calendrier des Juifs.

Il convient de mettre ici une note sur le calendrier des Juifs.

Rcauroa|i t-n ont |>arlr, iniîl Jwu l'ont ItirQ timon.

I>» Juif» comptent dans leur aunée douze mois lunaire» de vitigl-

neof jours douze heures 79 I/ io8o r " d'heure: pour se retrouver

avec l'année solaire et sidèrate, ils ont des année» bissextiles de

treize mois, qui se teuouvellcnt sept foi» dans le cycle de dix -neuf

ans. Les mois sont: n'uan, qui correspond à mars et avril; jwr,

nvril et mai ;
ùvan, niai et juin ; ainsi de suite pour tamiu, ah, rlul,

lirsi, marcftetrdn, kisltu, ihehtl, srbal, cdar ; le treizième mois s'ap-

pelait re-adar. Ce» noms furent apportés de. Rahylone ; l'année civile

commença alors en tari ou septembre: on avait désigne jusque-là

les mois par leur rang, premier, second , troisième.

Scaligcr, excellent juge dans ce genre , décide • qu'il n'v a rien

de plus exact, rien de plus parfait que le calcul de l'année judaïque; »

il renvoie même les calculateur» modernes à l'école Je» Juifs, et

leur conseille sans façon de « s'instruire à cette école ou de se

VERSET 9.

Sur les bandelettes et autres ornements

que portaient les Juifs.

Dona Calinet a ainsi expliqué ce verset : « Que la mémoire vous

en soit aussi présente que celle du cachet et de l'anneau que

vous portez a la main , et des ornements qui vous pendent sur le

Iront; - et il remarque qu'il parait, par ce passage et par le ver-

set 16 du même chapitre, que les Juifs avaient certains pendants

au front en guise d'ornements , communs aux hommes et aux fem-

mes, et qu'il» |x>rtaient toujours leurs cachets à la main, ou enchâs-

sés dans l'anneau passe au doigt , ou plutôt liés et suspendus seule-

ment à la main , comme on peut le conjecturer de quelques pas-

sages de rEcriturc , où on trouve cette expression , lier, ou altadier,

ou uupindrt le sceau à la main. Mais les Juifs prenant a la lettre

ces expressions figurées, avaient coutume, des le temps de Jésus-

Christ, et l'ont encore aujourd'hui, de mettre par écrit sur de pe-

tites bande* de parchemin fait de la peau d'un animal pur, quel-

ques passages de la loi; lesquelles bandes ils attachent sur le poignet

at sur le front d'une oreille a l'autre, en sorte néanmoins que le

noeud dans lequel sont renfermés les passages de rÉrritnre soit au

milieu du front , afin que , les ayant toujours devant le» veux , ils

ne puissent jamais les oublier.

Les Hébreux nomment ces bandes ttiepitilim et les Grecs plnlac-

tirrt, d'un terme usité parmi les ancims païens pour marquer toute

sorte de préservatifs ou de caractères , qu'ils portaient sur eux pour

se garantir de quelque danger ou se préserver de maladies.

JJoin Calmet observe encore sur cet endroit qu'anciennement on

écrivait peu et qu'on apprenait beaucoup par cœur, d'où vient qu'il

est si souvent parlé dans l'Écriture de la médilatiou et du souvenir

de la loi de Dieu. Encore aujourd'hui , continue ce Père, les mabo-

métans, dans leurs écoles, ne se servent point de livres ; le maitre

d'école écrit sur une tablette de bois la leçon qne les écoliers doi-

vent apprendre; ils la lisent sur cette tablette, et le lendemain on

y écrit une autre leçon : c'est de celte sorte qu'ils apprennent le Co-

ran, la grammaire, etc.; et il sera souvent plus aisé de trouver des

hommes parmi les mabooiélans qui sachent le Coran par coeur, que

d'en trouver qui aient ce Iivtb. Il est très-croyable , ajoute dom
Calmet

,
que les Hébreux apprenaient la loi de Dieu à peu près de

même ; et quand l'Ecriture recommande « d'écrire la loi dans son

cœur, on doit entendre ces mots comme s'il y avait ceux-ci : - de
l'apprendre par mémoire, de s'en remplir l'esprit, d'en consener le

souveuir et de la pratiquer.

VERSET 13.

Juyemcnt qu'on doit porter svr diverses ordonnances.

Quelques-uns croient voir dans un passage du chapitre xviu du
livre de* Nombres que le prix ordinaire dont on rachetait les ani-

maux impurs élait de cinq sirles, observe ici dom Calmet; mai*
plusieurs

,
ajoute ce Père, soutiennent que ce passage des Nombres

ne regarde que le rachat des premiers-nés des hommes. Dom Calmet
demande ici pourquoi Dieu ordonne de tuer les premiers-nés des

aues, si on ne le» rachète pas, etc.? Il répond à cette question,

que la raison la plus naturelle de celte ordonnance est que laite

est un animal impur ; à quoi il ajoute que Dieu étant le mai In- de
tous les animaux premiers-nés, par le précepte contenu dans ce cha
pitre xiii de l'Exode, il ne veut pas que personne profile du pre-

mirr-nè d'un ane, si on ne l'nchèk' de lui. J'aimerais mieux dire

que cette ordonnance est du nombre de celles dont Dieu imposa le

joug aux Israélites par des raisons qu'il serait bien inutile de vouloir

péuélrer, puisqu'il n'a pas jugé à propos de nous les rvnèler.

Car enOn, comme le remarque dom Calmet lui-même dans sa

préface sur l'Exode, U faut observer que, - dans les luis que Dieu
donna aux Israélites, il faisait en quelque sorte deux personnages ,

celui de Dieu el celui de roi. En qualité de Dieu , il prescrit à son
peuple des lois morales, les plus parfaites et le» plus justes ; en qua-
lité de roi (car Dieu fut longtemps rai, proprement dit, des Hé-
breux , doïit la république pouvait alors s'appeler à juste titre une
ihcacralir), il polire un état, il donne les lois pour le gouverne-
ment d'une république, et descend jusqu'aux moindres détails ; se.

ordonnances ne sont pas toujours les plus parfaites ni les plu» juste»

qu'il pourrait donner, mais il les donne telle» que le peuple les

pouvait porter cl pratiquer; il permet , il tolère en qualité de prince
el de roi des Hébreux , ce qu'il condamne en qualité de Dieu ; il

lolère, par exemple , pour eux, l'usure envers les étrangers, la po-

lygamie, le divorce, quoiqu'il condamne tout cela dans la loi nou-
velle ; il y a même plusieurs de ces lois politiques arbitraires donnée*
aux Israélites dont la bassesse apparente choque; mais il ne les faut

pas prendre a la lettre, ni suivant la première signiûcation qui s«

présente à l'esprit : elles ont un sens secret et éniginalique , que la

sagesse du législateur a caché exprès pour ne pas dévelo|iper trop

clairement certains désordres qu'il défendait. On peut mettre au
uoinbrc de ces luis énigmatiques la loi qui défend à l'homme de
prendre les habits d'une femme, et à la femme de se resèlir des

habits d'un homme, et celles qui défendent de semer dans un même
rhamp divers grains , et de faire un habit de lin et de laiue, etc.

En vain cnlrrprendrait-on , dit encore dom Calmet, de donner des

raisons de toutes les lots et de toute» le» cérémonies qui sont or-

données dans les livres de Moïse; l'entreprise serait impossible.

Pourquoi , |Mir exemple , Dieu veut-il qu'on lui offre un bouc pour
II- péché? Pourquoi demande-t-il un autel haut de cinq coudées '

Pourquoi une vache rousse à cause de l'expiation solennelle? et

ainsi des autres. Ces ordonnances et autres semblables doivent

être considérées comme dépendantes de la volonté libre du législa-

teur, qui aurait pu également bien établir le contraire. Voila, sui-

vant dom Calmet , le jugement qu'on doit porter de plusieurs lois

contenues dans les Uvres de Moïse
, lesquelles peuvent paraître peu

utiles en apparence , el quelquefois même choquantes. Il y a sans

doulc quelque chose de bou el même d'assez judicieux dans («s re-

marques de dom Calmet : mais il est difficile de lui passer celle pro.

position bizarre, • que Dieu , dans les lois arbitraires qu'il a données

aux Israélites , a permis et toléré, en qualité de prince et de roi

,

ce qu'il condamne eu qualité de Dieu. -
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VERSET 14.

De quoi la loi était-elle un monument?

Celle loi était un monument irrécusable du miracle opéré en

Egypte en faveur de» Israélite!. ; dlc fut observée d'abord par ceux

même qui avaient été témoin* oculaire» du prodige. Auraient-ib

voulu se soumettre à celte loi onéreuse, s'ils n'avaient pas été con-

vaincus par leur* propres yeux de la vérité du tait? Il leur fut or-

donné d'instruire soigneusement leurs enfants du sens cl du motif

génération avec l observaore de la loi , était une preuve à laquelle

l'incrédulité la plus hardie ne pouvait rien opposer, lin incrédule

quelconque voudrait-il attester ainsi par ses parole* et ton obéissance

un fait public et très-éclatanl de la fausseté duquel il serait intime-

ment convaincu? La conduite des Juifs dans tons les temps démon-

tre qu'ils n'étaient pas plu» disposés que les mécréants d'aujourd'hui

à croire des choses dont ils n'auraient pas eu U preuve.

VERSET 17.

Conduite de Dieu pour préserver son peuple

des attaques des Philùlins.

Igitur cùm emiiiatt Pkamo, etc. Voici le sens de ce verset : - Or,

Pharaon ayant laissé aller les Israélites, Dieu ne voulut pas les con-

duire dans le pays de Chanaan par le chemin le plus court, qui

était de traverser le pays des Philistins, en allant droit de Pehute à

Ascalon , de peur que les Philistins , «'opposant à main armée au

passage des Israélites, comme ils n'auraient pas manqué de faire,

vu la grande multitude des Israélites, ceux-ci ne vinssent à se re-

buter pour ces oppositions , et à prendre le parti de retourner en

Egypte. »

Mais, dira-t-on, est-ce que Dieu ne pouvait pas exterminer ces

Philistins, en cas d'opposition de leur part au passage des Israélites,

comme il fit périr Pharaon et toute son année, qui poursuivaient

le* Israélites? On peut répondre que Dieu emploie le plus qu'il

peut les moyens naturels pour venir à ses fin», et ne multiplie point

trop les miracles. Cette réponse, qui est assez communéoient reçue

et que Le Clerc adopte eu cet endroit, ne parait |>as ici tra-rece-

vablc; car ou voit, parle texte de Moïse, que Dieu prit comme

plaisir d'accabler de miracles les Israélites depuis leur sortie d'Ê-

i:)pte jusqu'à leur entrée dans U terre de Chanaan , et qu'ainsi il

m- chercha point du tout , pendant ce long espace de temps , à

employer les moyen* naturels autant que faire se pouvait. J'aime-

rais donc mieux dire que la prévoyance sage , dont il est parlé

dans le verset en question , ne doit pas rouler sur le compte de

Dieu immédiatement, mais sur Celui de Moïse; en sorte que, si le

texte sacré, en cet endroit et ailleurs, semble attribuer directement

à Dieu tout ce qui se Cl par les Israélites, sous la conduite de Moïse,

et le faire auteur de toutes les ordonnances que Moïse donna au

peuple qu'il conduisait, cela signifie seulement, dans le langage de

1 Écriture, que Moite donna tel mi tel ordre aux Israélites, en vue

de plaire à Dieu.

VERSET 18.

Sur la manière dont les Israélites ont quitté VÉgypte.

La difficulté de concevoir commeut les Israélites, opprimés depuis

quatre-vingts ans par la plus dure servitude, auraient pu se procurer

des armes et sortir armés d'Egypte , a porté la plupart des commen-

talrurs, même parmi les catholiques, à abandonner en cet endroit

la Vulgale et à chercher dans l'original un sens plus vraisemblable

On peut voir leurs différentes explications dans dosa Cabaet : nous

n'en jugerons point ; nous nous cou tenterons d'en présenter une

nouvelle que la langue arabe nous fournit. Cfiamutcim , qui se lit

dans l'hébreu et qui est traduit orme' dans la Vulgale, peut naturel-

lement venir de ehamaK, qui,m arabe, signifie assembler, et alors

le sens sera que les Israélites rassembles, réunis tous ensemble,

sortirent d'Egypte, et non point par petites troupes, ou dispersés

comme de* gens qui fuient.

VERSET 10.

Moïse emporta-t'il les ossements des patriarches ?

porta de l'Egypte les os des autres patriarches qui y étaient mort*,

aussi bien que ceux de Joseph. lie verset ii du chapitre xxiv de

Josué nous apprend que les os de Joseph furent ensevelis à Sichem,

dans le champ que Jacob avait acheté de* enfants d'Hémor, père de

Sichem , comme on l'a vu dans la Genèse.

VERSET 21.

Sur la colonne lumineuse.

L'apparition de cette colonne miraculeuse n'a rien qui puisse sur-

prendre après le récit des merveilles que le Seigneur avait déjà opé-

rées en faveur des Hébreux : il était dans l'ordre de la Providence de

les encourager pur des marques éclatantes de sa présence , et de leur

persuader qu'il* pouvaient tout entreprendre sous la protection de

leur Dieu.

Outre La colonne de nuée qui servait de guide a Israël, il y avait

encore une nuée répandue dans l'air par un long espace qui, comme
une grande tente , rouvrait tout le camp des grandes ardeurs du so-

leil , comme il est marqué au psaume civ , verset 38.

dont il est parié dan» ce passage :

• Depuis Ramcuis, ou depuis Sothoth (car le* sentiments sont

partagés sur ce point
) jusqu'au passage du Jourdain , ou seulement

jusqu'à la mort d'Aaron, suivant les Juifs , un corps aérien surnaturel

el miraculeux fut toujours visible aux Israélites : le jour, il avait U
figure d'une nuée qui les mettait à couvert des ardeurs du soleil;

la nuit , c'était un feu lumineux qui fournissait une clarté suffisante

pour conduire le peuple dam les marches qu'il était obligé de faire

la nuit; le même corps aérien, par se* mouvements , donnait aussi

le signal aux Israélites de camper ou de décamper; ils s'arrêtaient

dans le lieu où s'arrêtait ce phénomène divin , et décampaient quand

il se mettait en marche. Le teste sacré donne à ce phénomène le

nom de colonne, parce qu'il ressemblait apparemment à une colonne.

Quand on eut construit le tabernacle, cette colonne miraculeuse

avait sur lui sa base, et de là s'élevait dans l'air. -

Ce chapitre contient la relation du fameux passage de la mer

Rouge, dont nous allons examiner avec soin toutes les ctrconitaiiccs

rapportées dans te texte sacré.
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L'EXODE, CHAPITRE XIV. 271

CHAPITRE XIV.

il les Israélites. Les eaux de la mer Rouge s'ouvrent pour donner

Les Égyptiens sont ensevelis sous les eaux.

aux Hébreux

1. Locutus est autem Dominas ad Moïsen , di-

ceus :

2. Loquere fil lis Israël : Rcvcrei castrametentur è re-

gionc Phihahiroth
,
qiite estinter Magdalum et mare con-

tra Bcclscphon; in eouspectu ejus castra ponetis super

3. Dicturus<iue est Phnrno stipcr filiis Israël : Coarc-

tati sunt in terrâ , conclusit eos desertum ;

4. Et indurabo eor ejus, ae persequetur vos ; et glo-

rificabor in Pharnone et in omni exercitu ejus ; scient-

que iEgyptii quia ego sum Dominas. Feccruntque ita.

5. Et nuntiotum est régi iEgyptiorum quod

populus : immutatumque est cor Pharaonis et servorum

ejus super populo, et dixerunt : Quid voluimus facerc

ut dimitteremus Israël, ne serviret nobis?

G. Junxlt ergo eurrum , et omnem populum suum as-

sarapsit secum.

7. Tulitque sexeentos currus eleetos , et quidquid in

jEgypto curruum fuit , et duces * totius exereitùs.

8. Induravitque Dominus cor Pharaonis régis jEgypti,

et persecutus est filios Israël : at illi egressi erant in

manu exeelsà.

9. CumqueperscquerenturjEgyptii vestlgia praîeeden-

tium
,
repererunt eos in castris super mare *

: oinnis equi-

tatus et currus Pharaonis, et universus exercilus, erant

in Phihahiroth contra Beelscphon.

10. Cumquc appropinquasset Pharao , levantes filii

Israël oculos, viderunt yEgyptios post se, et tiiuuerunt

valde : clamavcruntque ad Dominum

,

11. Et dixerunt ad Moïsen : Forsitan non erant sepul-

chra in vEgypto, ideo tulisti nos ut morcremur in soli-

tudinc : quid hoc facere voluisti , ut educeres nos ex

jEgypto?

12. Nonne iste est sermo, quem loquebamur ad te in

Jïgypto, dicentes : Recède à nobis*, ut scrvfamus jEgyp-

tiis ? multo enim raelius erat servire eis, qoàm mort in

solitudine.

y 7. Le terme hébreu que la Vulgate traduit ici par duca , si-

gnifie a la lettre, les troisièmes, ou, selon l'expression des Sept.,

tristatee.

jt a. Cumque perutfuercnlur &gyptii vestigia prtreedealium , ra-

ptrtruM eos in cattr'u super mort. Ce passage semble insinuer que

l'armée de Pharaon arriva à la vue de la mer Rouge, près du lieu

où s'étaient arrêtes les Israélites, fort peu après que cenA-ei y furent

1. Or, le Seigneur parla à Moïse : disant :

2. Parle aux enfants d Israël
, qu'ils retournent , et

qu'ils établissent leur camp vis-à-vis de Phihahiroth, la-

quelle est entre Magdalum et la mer , \ïs-a-\ is de Béel-
séphon ; a la vue de ce lieu vous placerez votre camp près
de la mer.

3. Et Pharaon dira des enfants d'Israël : Ils sont

resserrés dans la solitude; ils sont enfermés dan» le dé-

sert.

1. Et j'endurcirai son cœur, et il les poursuivri, et je

serai glorifié en Pharaon et en toute son armei . et les

Egyptiens sauront que je suis le Seigneur. Et les Israéli-

tes firent ainsi.

5. Et l'on vint dire au roi des Egyptiens que le peu-
pie s'enfuyait , et le cœur de Pharaon et de ses serviteurs

fut changé a l'égard de ee peuple; et ils dirent : Qu'a-
vons-nous fait en laissant aller Israël, afin qu'il ne nous
serve plus?

6. Il fit donc atteler son char, et prit tout sou peuple

avec lui.

7. Et il emmena six cents chariots d'élite et tous les

chars de 1 Egypte , et les chefs de toute l'armée.

8. Et le Seigneur endurcit le cœur de Pharaon, roi

d'Kgypte, et Pharaon poursuivit les enfants d Israël;

mais ils étaient sortis par la puissance du bras de Dieu.

9. Et comme les Égyptiens les poursuivaient de près, ils

les trouvèrent campés sur le bord de la mer : toute la ca-

valerie et tous les chars de Pharaon et toute l armée
étaient a Phihahiroth, vis-a-vis de Béelséphon.

10. Et quand Pharaon se fut approché, les enfants

d'Israël, levant les yeux, virent les Egyptiens derrière

eux , et ils furent dans l'effroi , et ils crièrent vers le Sei-

gneur
;

M. Et ils dirent à Moïse : Il n'y avait peut-être pas

de tombeaux en Egypte; c'est pourquoi tu nous as ame-
nés, afin que nous mourrions au désert. Pourquoi as-tu

voulu nous retirer de l'Egypte?

12. N'est-ce pas lu ce que nous te disions eu Egypte :

Eloigne-toi de nous, afin que nous servions les Egyptiens?

car il vaut beaucoup mieux les servir que mourir au dé-

sert.

arrivés , c'eU-à-dire le dix-septième du premier mois. La vervion de

Le Clerc le dit positiveauent : Secuti ergo eos jEgyptii , tailra ad
mart ponentts IsreéUtas adepli sunt.

i u. Hébr. : « Laissex-nous et nous servirons les Égyptiens ,

car il vaut mieux pour nous de servir les Égyptien» que Je

dans le doert. •

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE XIV.

13. Et ait Moïses ad populum : Nolite timere ; stnte *,

et videte magnolia Domini quœ facturus est bodie :

.-Kgyptios eiiim ,
quos nunc videtis

,
ncqunquam ultra vi-

dt-bitis usque in semplternum.

14. Dominus puguabit pro vobis, et vos toccbitis.

15. Dixitque Dominus ad Molscn : Quid clamas ad

me? Loquere fillis Israël ut prollciscantur.

16. Tu autem éleva virjmm tuam, et extendc mnnum

tuam super mare, et divide illuâ : ut gradlantur filii

Israël in medio mari per slccum.

17. Egoautem indurnbo cor .Egyptiorum ut pcrsc-

quantur vos : et glorifîcnbor In Pharaone, et In omni

exercitu ejus , et in curribus, et in cquitibus illius.

18. Et scient ^Egyptii quia ego sum Dominus, cùm

glorificatus fuero in Pharaone , et in curribus ntque in

cquitibus ejus.

19. Tollensque se angélus Dei, qui prircedebnt castra

Israël , abiit post eos : et cum eo pariter columna nubis

priora dimittens
,
post tergum

20. Stetit iuter castra .Egyptlorum et castra Israël

,

et erat nubes tenebrosa et illuminans noctem , ita ut

od se invicem toto noetis temporc occedere non volè-

rent.

21. Cùmquc extendisset Moïses manum super mare,

abstulit illud Dominus fiante vento * vehementi et urente

totâ noetc , et vertit in siccum : divisaque est nqua.

22. Et ingressi sunt fllil Israël per médium sicci ma-

ris : erat enim nqua quasi murus à dextra corum et

la;va.

23. Persequentesque ^Egyptii ingressi sunt post eos

,

et omnis equitatus Pharnonis, currus ejus et équités per

médium maris.

24. Jnmque adveuerat vigilia inatutina, et ecce res-

piciens Dominus supercastra jEgyptiorum per cclnmnnm

ignis et nubls, intorfeeit * cxercltum eorum :

23. Etsubvertit* rotas cnrruum ,
ferebanturque in pro-

fundum. Dixerunt ergo JEgyptii : Fugiamus Israëlem :

Dominus enim pugnat pro eis contra nos.

20. Et ait Dominus ad Moïsen : Extendc manum tuam

super marc, ut revertontur aquœ ad yEgyptlos super cur-

rus et équités eorum.

27. Cùmque extendisset Moises manum contra mare',

reversum est primo diluculo ad priorem locum : fugieu-

tibusque jEgyptiis occurrerunt nquae, et involvit * «os

Dominus In mediis fluctibus.

28. Reversœque sunt aquas, et operuenmt currus et

équités cuncti exercitûs Pharaonls, qui sequentes ingressi

rueront mare : nec unus quidem superfuit ex eis.

jt i3. Hébr. : « Demeurei tranquille» à votre pUce et vovex ce

que le Seigneur va faire aujourd'hui pour von* «iiw et toi» déli-

vrer de» main* de» Égyptien» ; car, après avoir vu aujourd'hui 1rs

Égyptien», vous ne le» verrez plu» jamai». • C'est le tens du sama-

ritain.

t ai. « L'hébreu , selon Rondet, dit par un rtnt a? Orient impé-

tueux ; la construction du texte Barque assez clairement que ce fut

13. Et Moïse répondit au peuple : Ne craignez point,

arrêtez-vous , et considérez les merveilles que le Seigneur

fera aujourd'hui ; car les Egyptiens que vous voyez à

présent, vous ne les verrez plus jamais.

14. Le Seigneur combattra pour vous, et vous demeu-
rerez dans le silence.

1 5. Et le Seigneur dit à Moïse : Pourquoi cries-tu

vers moi? Dis nu» enfants d'Israël qu'ils marchent.

1 «. Et toi , élève ta verge , et étends ta main sur la

mer, et divise-la, afin que lesenfnnts d'Israël marchent

au milieu de la mer à pied sec.

17. Et j'endurcirai le cœur des Égyptiens, afin qu'Us

vous poursuivent ; et je serai glorifié en Pharaon , et eu

toute son armée, et en ses chars, et en ses cavaliers.

18. Et les Egyptiens connaîtront que je suis le Sei-

gneur, quand je serai glorifié en Pharaon , et en ses chars

,

et en sa cav nlerîe.

19. Or, l'ange de Dieu, qui marchait devant le camp
d'Israël, alla derrière eux, et avec lui la colonne de nuée

qui était devant parut derrière.

20. Elle s'établit entre l'armée des Égyptiens et l'ar-

mée d'Israël; et la nuée était ténébreuse et éclairait la

nuit, de manière que les deux armées ne purent approcher

l'une de l'autre toute la nuit.

21. Et lorsque Moïse eut étendu sa main sur la mer,

le Seigneur divisa les eaux par un vent Impétueux et

brûlant qui souffla toute la nuit, et il mit la mer à sec,

et l'eau fut partagée.

22. Et les enfants d'Israël entrèrent au milieu de la

mer à pied sec; et les eaux s'élevèrent comme une mu-
raille à droite et a gauche.

23. Les Égyptiens, les poursuivant, entrèrent après

eux au milieu de la mer , et toute la cavalerie de Pha-

raon, et ses chars et ses cavaliers.

24. Et déjà la veille du matin était venue, et voilà

que le Seigneur regardant à travers la colonne de feu et

de nuée le camp des Égyptiens , détruisit leur armée.

25. Et il renversa les roues des chars, et ils furent en-

traînés nu fond de la mer. Les Égyptiens dirent donc :

Fuyons Israël, car le Seigneur combat pour eux contre

nous.

20. Et le Seigneur dit a Moïse : Étends ta main sur la

mer, afin que les eaux retournent sur les Égyptiens, et

sur leurs chars , et sur leur cavaliers.

27. El lorsque Moïse eut étendu la main sur la mer,

la mer retourna dés le matin en son premier lieu ; et les

eaux vinrent à la rencontredes Égyptiensqui s'enfuyaient,

et le Seigneur les enveloppa au milieu des flots.

28. Et les eaux retournèrent et couvrirent les chars

et les cavaliers de toute l'armée de Pharaon, qui, en

poursuivant Israël , étaient entrés dans la mer, et il n'en

demeura pas un seul.

par le souffle même de ce vent que Dieu sépara le» eaux , quoique par

lui-même ce souffle ne fut pas capable d'un tet effet. »

i a*. Hébr. aulr. : - Jeta l'épouvante et la confusion dans toute

leur armée. «

jt a5. Hébr. : - 11 embarras* les roue» de Venrs chariots , en

vorte qu'elles allaient lentement. »

jt Hébr. aulr. : • Le* renversa. »
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COMMENTAIRE. '273

29. Filii autem Israël perrexerunt per médium sicci

maris, et aquœ ois erant quasi pro muro a dextris et a

sinistrts :

30. Liberavitqne Dominus in die illa Israël de manu
.Kgyptiorum.

31. Et videront JEgyptios mortuos super littus maris,

et manuna magnam quam exercuerat Dominus contra eos :

timuitque populus Dominum, et crediderunt Domino et

Moïsijservo ejus.

29. Mais les enfants d'Israël s'avancèrent au milieu de
la mer, et les eaux étaient comme une muraille à droite

et a gauche.

30. Et en ce jour-là le Seigneur sauva Israël de la

main des Égyptiens.

31. Et Israël vit les Egyptiens morts sur le rivage de
In mer, et la grande puissance que le Seigneur avait dé-
ployée contre eux; et le peuple craignit le Seigneur, et

crut en lui et en Moïse son seniteur.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Sur la direction que prirent /es Israëtitts

en sortant de l'Egypte.

• Dites aux enfants d'Israël qu'il» retournent sur Imn pas, et

qu'ils cam|ienl devant PllihahirutL . qui est entre Magdalimi cl la

mer, vis-à-vis de Réelséphon : vous camperejt à la vue de ce lieu sur

le Ixvrd de la mer. •

Il serait asse* inutile de rechercher la situation précis de» lieux

dont il est ici parlé, non plus que celle de* autres endroits où cam-

pèrent le» Israélites daus le désert. Je nie contenterai d'sm-rlir ici

qu'en lisant ce que dit h- texte sacré des divers campement» de» Is-

raélite* , il est hon d'avoir devant les yeux la carte que Le Ocre a

faite du chemin que tinrent 1rs Israélites dans le désert jusqu'au pas-

sage du Jourdain : cette carte, qui se trouve jointe à son commen-
taire sur le Penlaleuqiit', m'a paru nette et exacte.

Au reste, il parait, par le verset a du chapitre xiv de 1 Exode ,

que les Israélites, s'étanl ap|wre»nment plus avancé» vers le midi

qu'il ne (allait , pour gagner l'Arabie déserte par I isthme qui est

situé entre la Méditerranée et la raer Rouge, Moue, instruit de

celte erreur, leur ordonna de se diriger vers le septentrion ; rc qu'ils

iirent, puis ils vinrent ramper sur le bord de la mer Rouge, où ils

arrivèrent le dix-septième du premier mois. C'est ain»i que Le Clerc

entend ce passage, et spécialement le mot reverù, auquel dom Cal-

me! donne un» interprétation très-opposée à celle de l.e Clerc, mais

entièrement contraire à la raison. - Comme let Israélites, dit ce

Père, continuaient leur roule par le chemin ordinaire qui conduit

de la Rasse-Égy-plc au mont Sinai par l'isthme, Moïse, par l'ordre

de Dieu, fil retourner le peuple du septentrion au midi, et le fit

camper sur le Iwrd de la iner Ronge. » Mai» comment dom Calmel,

dans celle marche, peut-il dire que les Israélites retournèrent du

septentrion au midi? N csl-il pas évident qu'ils n'avaient pas encore

cessé de gagner le midi depuis qu'ils marchaient ? On voit bien que

dom Calme I , uniquement ocrii|»é d'aller placer les Israélites dans

un lieu susceptible du passage miraculeux de la mer Rouge, leur

fait, contre toute raison, chercher à mettre cette mer entre eux et

l'Arabie déserte, où ils avaient envie d'aller; au lieu qu'il est comme
certain qu'ils cherchaient a éviter cette mer, qui leur de\ait paraître

un obstacle invincible à leur route, dans l'ignorance où ou doit

supposer qu'ils étaient du miracle que Dieu allait opérer en leur

faveur.

VERSET 6.

Armée de Pharaon.

• H Ct donc préparer sou chariot de guerre, et prit avec lui

(tout) son peuple. •

T. I.

On voit parce verset que |',„i<ge des chariots de guerre était Ires-

ancien, et que les Egyptiens s'en servaient dp» le temps de Moue;
car alors, comme remarque fort bien en cet endroit dom Calmel

,

l'Egypte n'était pas encore coupée par un grand nombre do canaux,
qui y rendirent depuis la cavalerie et les chariots inutiles.

El omnem popnlum siium asmmpiit se.-itm. Expression hyperbo-
lique qui signifie seulement une «ro<sc armée. Au rc»te . Moïse n'a

pas jugé à propos de dire combien elle contenait de remballants.
Josèphe (Ant., liv. II, chap. xv) la compose de t'.ou ebariols de
guerre 5o.»oo cavaliers et iou.oou hommes de pied.

VERSET IC.

Division des eaux de ta mer Ronge.

Ces paroles semblent certainement annoncer un prodige qui va ar-
river; car enfin il est clair, parles livres de Moïse, que Dieu n'or-

donna jamais à ce législateur d'étendre sa verge d'une manière
solennelle, sans qu'il soit arrivé quelque prodige. Ne fut-ce pas la

tvrge de Mr.ïse qui fut la cau.c occasionnelle de toutes les mer-
veilles qui s'opérèrcul en Ëgypte et daus le désert? Mais en quoi
consista précisément le prodige qui est rapporté dans ce chapitre xiv

de l'Exode ? Ce» mots , dmde iltud ( idftndilo, Le Clerc) , paraissent

favoriser le grand miracle . de» eaux de la mer di»i>écs, puis »u».

pendues des deux roiés de l'ouverture qui servit de passage aux Is-

raélites. •• I* Clerc, qui rejette ce prodige, a ainsi paraphrasé les

mots, id ftndilo, fae ni aqtur disteiiant , ce qui n'exprime point du
tool la force du mot dhidert, findere. Aqtur diiuio, et aqua dis-

cessio, sont certainement deux choses très- différente*. Voici donc
comme j'expliquerais tout naturellement le verset en question : • Et
pour vous, étende* la main sur la mer, élevé» voire verge et lourbez-

en les eaux, et 1rs Israélites passeront à pied sec par cet endroit que
vous voyer à présent rempli d'eau.

VERSET 17.

Ce que signifie le mot endurcir.

« La sainte Ecriture, dit LeihniU , va jusqu'à dire que Dieu en-

durcit quelquefois 1rs méritants pour montrer sa puissance en les

punissant. Cet endurcissement ne doit pas être entendu comme si

Dieu y imprimait une espèce d'anti-gràec, c'est-à-dire une répu-

gnance au bien, ou même une inclination au mal; mais c'est que
Dieu, ayant considéré la tuile des choses qu'il a établies, a trouvé

a propos, pour des raisons supérieures, de permettre que Pharaon,

par exemple, fût dans des circonstances qui augmentassent sa mé-

chanceté, et que la divine sagesse a voulu tirer un bien de ce mal.»

35
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27 i COMMENTAIRE.

VERSET îî.

Sur le mintcic fie la uicr Ituutje.

« Parmi 1rs miracle* de Mois* , il n'en est aucun qui

et qui fatigue plu» l'irréligieuse incrédulité que le mémorable passage

de la mer Rouge, aussi n'en est-il aucun contre lequel l'ignorance et

la déraison aient enfanté plut d'absurdes spéculations, plu* d'extra-

vagantes hypo'liescs. Que n'a-t-on pas imaginé et publié pour rru-

dre équivoque et suspecte la vérité de ce fait historique, ou pour

en affaiblir la force et l'nutorilé !

On a dit que le peuple hébreu, pour passer en corps d'armée et

de nation de la terre de Cessen dans la terre de Chnnann, n'axait

pas besoin de traverser la mer Rouge , puisqu'il existait alors, et qu'il

existe encore aujourd'hui , entre la mer Méditerranée et la mer

Rouge , une assez gruude langue de terre , par où , en prenant la roule

la plus simple et la plus courte, il |Kiuvail sortir de la domination de

Pharaon et se mettre eu possession de la terre promise à ses père*.

Comme si les corps d'armée et de nation devaient ou pouvaient tou-

jours, dau* leur marche, se mouvoir par la route la plus simple et

la plus courte! Il est clair que ceux qui ont imaginé une semblable

ressource ,
pour dispenser le peuple hébreu du besoin de passer la

mer Rouge, n'ont jamais fait de campagne militaire à la suite des

généraux les plus renommés.

• Dans le temps où le peuple hébreu fut forcé, par l'injustice et

par la Iv munie , à quitter l'Egypte , où selon le droit de* gens il de-

vait former un peuple libre, el où l'odieuse loi du plu* fort l'avait

réduit au plus insupportable esclavage, te fameux isthme q«i naît

l'Asie a l'Afrique, el qui sépare la mer Méditerranée de la mer

Rouge, était occupé el gardé par les barbares et féroces nations des

Chananéen* el des Auiurrhéens
,
qu'il aurait fallu combat Ire et tail'er

en pièces sur leur propre sol et dans leurs propres retranchements
,

dans une infinité de combats successifs, pour s'y ouvrir un passage

du couchant au levant , vers la terre promise : ce qui était alors visi-

blement impossible au peuple hébreu
,
qu'assiégeaient et que pour-

suivaient , du coté du couchant , les nombreuses armées de Pharaon.

Dans celte situation de choses, le peuple hébreu n'avait d'autre

parti à prendre, en attendant les secours surnaturels du dieu des

armées , que de chercher à se faire jour, les armes à la main , du

coté du midi, en côtoyant La mer Rouge; et tel est le parti qu'il

prit et le plan qu'il suivit jusqu'au moment où, enfermé de toute

part entre l'année égyptienne et la mer Rouge, il ne pouvait écliap-

per à sa perle entière et totale que par le miracle même qui le sauva,

el qui devint pour lui el pour la postérité la plus intéressante et la

plus mémorable des époques ,
puisque l'existence même de la nation

eu était et l'effet loujuurs viiible et le monument toujours durable.-

La narration de Moïse indique assez clairement que
,
pendant la

nuit qui suivit l'arrivée des Égyptiens à la vue de la mer Rouge,

les Israélites Inversèrent celte mer. Ce que les Egyptiens ayant su,

sans attendre le retour du jour, s'engagèrent la même nuil dans La

route que venaieutdc tenir les Israélites, el y furent tous submergés

par les eaux vers le point du jour.

Mais quelles furent en particulier les circonstances de l'heureux

passage des Israélites et de la submersion des Egyptiens?

L'opinion commune , que doni Cahnct a tâché de défeudre dans

une dissertation expresse sur ce fameux événement, supjiosc, comme
incontestable, qu'il se fil en cette occasion un des plus grands mi-

racles qu'U y ait jamais eu.

« Moïse, dit-il, ayant élevé sa verge sur les eaux de la mer par

ordre de Dieu, on le* vil tout à coup se diviser et laisser une vaste

ouverture qui fut capable de donner passage è un grand nombre de

personnes; et ponr faciliter la marche des Israélite» au milieu des

eaux , Dieu fit lever un vent violent qui rendit le fond de la mer

assez solide et assez sec pour y pouvoir marcher sûrement. Cepen-

dant les Israélites passent par 1 ouverture qui venait de se faire

dans les eaux , ayant de» deux «Atés de leur passage

montagnes d'eau suspendues en l'air, et gagnent ainsi l'autre roté

du golfe avant la lin de La nuit. Les Egyptiens, instruit* du pnssugc

des Israélites, ne se donnent pas seulement le temps d'attendre le

tetoiir du jour, et se mettent en marthe a la poursuite de leurs en-

nemis : ils ne fout aucune difficulté de s'engager à leur imitation

dans l'ouverture que leur présentait la mer encore divisée; mais des •

qu'ils s'y furent engagés , la terreur les saisit , ils voulurent donc re-

gagner les bords d'où ils étaient partis , d'autant plus que l'air elalt

tout eu feu par les tonnerres et les éclairs que Dieu faisait paraître de

toutes parts, ce qui ne faisait qu'augmenter leur Irouble et leur

persuadait que le ciel combattait contre eux; mais le» eaux, qui

jusqu'alors étaient demeuréei suspendues à leurs cotés, se réunirent

et les ensevelirent tous sous les flots. Telles furent , selon Jom Cal-

met , le» circonstances particulières du fameux paixige de la mer

Rouge. -

Quelques uns , et spécialement saint Thomas et Crolius. ont cru

que les Hébreux lie traversèrent pas la mer llotigc d'un bout à l'au-

tre , mais qu'ils remontèrent simplement de l'endroit ou ils étaient

à un autre endroit un j»eu plus haut, en faisant comme i.a demi-

cercle dans le lit de la ruer. Au resU-, ils reconnaissent uu vrai mi-

racle dans ce qui arriva alors; tuais ils ont embrassé ce sentiment

pour évilrr une difficulté qui les choque dans l'opinion qui veut que

les Hébreux aient traversé la tuer d'un bout a l'autre : celle difficulté

consiste en ce que 1rs Hébreux , étant sortis du lit de la mer Rouge,

se tioi.vireul dans le mène désert dElhain, d'où ils étaient partis

le jour précédent , et y marchèrent encore trois jours jusqu'à leur

arrivée à Mara, comme il parait par le verset 8 du chapitre xxxui

du livre des A'omlufs. Or, le désert d'Elhani était le long des c4te*

occidentales de la mer Rouge, connue il |«rait par le verset ao du cha-

pitre xi u de l'Exode; donc le* Hébreux ue firent que remonter

le long de ces cotes, sans passer au delà de la mer, où le désert

d'Etham ue s'éteudait point. Mais il est facile de répondre à celle

difficulté, en disant que le désert d'Llhaiu s'étendait apparemment

tant sur les cotes orientales de la mer Rouge , que sur les cotes oc-

cidentales, quoique la xille dElbani, dont il lirait son nom, fut si-

tuée sur la cote occidentale de la mer ; de plus , il n'est pas aisé de

concevoir comment le vent pouvait faire dans le* eaux un chemin

demi-circulaire. 11 est bou de remarquer ici que le savaut Konfrenius

croit que le désert d'Etham s'étendait au delà même de la mer

Rouge.

Ceux qui ne veulent pas qu'il y ait eu rien de miraculeux dans le

passage de la mer Rouge par les Hébreux disent que Moïse, ayant

longtemps vécu sur le* bords de cette mer, cl connaissant parfaite-

ment ( heure et la hauteur de sou U.ix et reflux , et la nature de ses

cotes, se servit Ires-i propos de cette connaissance pour délivrer

son peuple à la faveur du reflux; au lieu que le» Égyptiens, sciant

mis inconsidérément dans son lit au temps du flux , furent tous en-

sevelis sous les eaux qui les y surfirent.

Le Clerc, dans une dissertation qu'il a faite sur cette matière, a

embrassé une opinion qui tient le milieu entre l'opinion de ceux

qui croient que les Hébreux (lassèrent la mer Rouge pendant ton

reflux , sans l'aide d'aucun miracle , el l'opinion de ceux qui regar-

dent ce passage comme surnaturel et extraonlinaire : il reconnaît

donc un vrai miracle eu celte occasion; mais il fait consister toute

La merveille en ce que Dieu fil lever un vent impétueux et extraor-

dinaire qui augmenta le reflux, qui découvrit une plus grande

étendue du fond de La mer ,
qui soutint 1rs eaux plus longtemps

et retardateur flux en faveur de» Israélites; enfin qui leur facilita

de beaucoup le passage qu'ils ûrenl d'un bord à l'autre , mais qu'ils

ne firent qu'à la pointe de la nier Rouge , dont le bras en cet en-

droit est très-petit et d'un trajet fort peu considérable.

Mais cette opinion paraitra insoutenable à quiconque fera atten-

tion que la mer ne reflue pas tout à coup , mai* que les eaux s'é-

loignent du rivage d'une manière insensible pendant l'espace de six
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heures , après laquelle* elle.» s'enflent et regagnent leur lit pendant

six autres heures. Comment donc couccvsvir que pré» de deux mil-

lion* de personne* aient pu passer la aux pendant l'espace de six ou

srpt heures ? D'ailleurs, en contestant le miracle , quelles dîflicullés

ce pas-age ne présentc-l-il pas? Car le lit de la mer devait être non-

senlemenl humide, mai* couvert de «se et de limon ; d'ailleurs com-

bien peu d'hommes pouvaient s'y engager au commencement et i la

(in de la marée! Il vaut donc mieux accepter le miracle en entier et

dire que Dieu
,
par sa toute puissance, a aplani toutes les difficultés

qui pouvaient y être conduire».

Les prêtres d'Héliopolis convenaient que Moïse s'était frayé mita-

euleoseni. nt un passage à travers les Ilots ( Kusèbe, Prép. ev., t. IX,

37 ). M. Seliair parle de la vallée où les Israélite» étaient au moment

OÙ ils furent poursuivis par Pliaraon. - Otto vallée, dit-il (dam

son f'oyo
B't de Barhnru tl dit Lnanl , t. Il}, se termine à la mer

Rouge par une petite baie qui se forme des extrémités mentale* ri-

dessus décrites, et s'appelle tiah Uni W, ou route drt Itrat-

///ci , en vertu d'une tradition qui s'est conservée jusqu'à ce jour

parmi les Arabes, et qui porte que ce peuple traversa cette mer.

Voilà donc un témoignage du plus grand poids, celui des Arabes,

qui, avant toujours habité les rivages de la mer Rouge, ont per-

pétué mémoire de ce passage miraculeux par un nom qui en rap-

pelle le souvenir.

VERSET

Ixs Égyptiens engloutis dans les flots.

m Voilà , dit le Père Touron, quelle fut la fin de ces hommes fol-

lement iucrédulcs, qui avaient affecté de mépriser la parole de Dieu,

ses ordres, ses menaces, ses châtiments. Dix miracles de punition

les avaient domptés sans les convertir, ta sortie d'Israël de 1*1*. -

gypte , avec toutes ses circonstances , pouvait être considérée comme

un nouveau prodige d'autant moins équivoque qu'il avait été sou-

vent prédit. Mais Pliaraon et se-s semblables voulaient bien passer

pour de» ittrédules décidé*, et leur folle incrédulité aclieva de les

perdre. -

VERSET 30.

Comment les cadavres des Égyptiens furentjetés

sur le bord de ta mer.

El rideront Xgyptiot mortaoi taper littus maris. Ce ne fut pas

uns un effet miraculeux de la puissance de Dieu que les corps des

Égy ptiens furent jetés aussitôt au bord de la mer, dit ici dom Cal-

niet, puisque naturellement le* cadavres demeurent quelques jours

dans Trau avant que de venir au bord. Mais le texte sacré dit-il

,

nomme dom Calmet le suppose gratuitement , que les corps des

Égy ptiens furent jetés au bord de la mer aussitôt après avoir été en-

gloutis dans les eaux ? Les Israélites , qui côtoyèrent plusieurs jours

la nier Rouge, ne les trouvèrent peut-être sur ses bords qu'au bout

de quelques jours. Peut-être encore fuut-ilainsi expliquer ces paroles,

et viderunt Xgyptiot mortuot mptr tîttuj maris : Et du ri-

vage les Israélites virent les Égyptiens périr dans les eaux. Il est

donc très-inutile de s'épuiser ici en conjectures pour expliquer

comment les corps des Égyptiens purent être tous portés sans

miracle sur le bord de la mer où étaient passés les Israélites ; car le

texte sacré ne dit point du tout que tous le» coq» des Égyptiens fu-

rent jetés sur le bord arabique; et ces mots, JEgyptios mortuos,

pris dans leur sens naturel , n'ont jamais signifié que plusieurs corps

morts , et non pas tout. Quant à ce que dom Calmet dit après Le

Clerc, ou plutôt après Josèphc (Anl., liv. II, ehap. xv i)
,
que les

Israélites profitèrent des armes et des riches dépouilles de l'armée

égyptienne, cela peut être vrai en partie, mais le texte sacré ne le

dit point.

• Justin l'historien, dit de Villemcr, après avoir raconte toute

l'histoire de Joseph, lui Jouue pour (ils Moïse : il dit que les

Égyptiens chassèrent le peuple hébreu à cause de sa lèpre
;
que ce

peuple, en priant sous la conduite de Moïse, emporta les dieux

des Egyptiens et fut poursuivi par eux; mais que les Égyptiens fu-

rent détruits par une tempête: que Moïse conduisit son peuple dans

le désert , et arriva au mont Siliaï le Septième jour, qu'il consacra

comme jour du repos. Ce récit
,
quoique altère, rend un témoignage

non suspect à nos écritures. -

VERSET 31.

Témoignage des anciens sur les prodiges

opérés en Éggpte.

Ces prodigrs, écrits par une main divine dan.' l'histoire sacrée

,

n'ont pu se dérober entièrement à la connaissance des historiens

profanes. Hérodote et Dïodoie de Sicile rapportent , d'acres les tra-

ditions égyptiennes . que l'histoire de Phéron, fils de Séstwlris, était

remplie de merveilles et de prodiges; que, sous son règne, le ?îil

causa beaucoup de ravages; que l'Egypte fut affligée de plusieurs

pbics ; que ce prince , enivré de son pouvoir et de sa grandeur,

porta l'extravagance et l'impiété jusqu'à s'en prendre aux dieux

mêmes ; que le ciel le punit et qu'il fut frappe- d'aveuglement

( Ilérod., 1 1 , § ; Diod., 1 , 3 ; ) . Dans ce récit éiiigmatiqne de l'Exode,

il est aisé de reconnaître l'adresse des prêtres égyptiens à envelopper

de beaucoup de Cables cet événement, qui rouvrait l'Égypte de con-

fusion , exposait à la lumière des temps l'impuissance de ses dieux

,

et leur dextérité merveilleuse à faire servir à leur religion les pro-

diges que Dieu avait opérés pour sauver les Hébreux. Ainsi, dans

les annales s»crées de l'Egypte , on trouvait le fond de l'histoire du
I
1
li amon persceuteur.

Sésostris, suivant ManèUion, régna cinquante-neuf ans, et avant

commencé l'an i5it, il mourut l'an 1570, c'est-à-dire deux ans

entiers avant l'Exode. Son fils, auquel Hérodote donne le nom de

Pheron , fut un prince faible et de peu de mérite; plusieurs croient

qu'il est le Pliaraon de la Bible.

Ce ne sont point des miracles faits en secret que Moïse rapporte;

ce sont des faits publics passés eu présence de tout le peuple, sur

lesquels il prend ce peuple lui-même en témoignage. Or, quel mi-

racle ne serait-ce pas qu'un homme eut , en effet , persuadé à ce

peuple qu'il avait traversé la mer à pied sec , tandis que cela était

faux. Si Moïse avait eu assez d'impudence pour «mtrouver un fait

de cette nature, aurait-il trouvé un auditeur? Le peuple juif, mur-

inurateur par caractère, n'aurait-il pas contredit l'historien? Cela

est au-dessus de la nature et des plus grands miracles.

On trouve dans ce chapitre le cantique d'actions de grâces chanté

par les Israélites après le passage de la mer Rouge.

« L'usage des cantiques , dtt ici dom Calmet, était de conserver

la mémoire des grands événements , comme il parait par nLcrilure-

Sainte et par la coutume ancienne de plusieurs peuples , savoir, co-

tre autres les Gaulois , les Germains , les Bretons , etc. Le cantique

rapporté dans le chapitre xv de l'Exode est la plus ancienne poésie

que nous ayons, quoique apparemment elle ne soit pas la première

qui ait été faite. Au reste , les savants sont fort partagés sur la na-

ture de la poésie des anciens Hébreux , comme il parait par la dis-

sertation que dom Calmet a (aile sur cette matière , dans laquelle

,

après avoir rapporté les divers sentiments de plusieurs savants , et

spécialement celui de Mcrbouius qu'il traite fort mal, il penche à
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croire que la poésie «les anciens Hébreux ne consistait que dans la

noblesse cl lYlévaliou des pensée», dans la hardiewe des expres-

sions, dan» un discours en un mol, plus fleuri cl plus animé que

le discours ordinaire, sans aucun a^ujettissemenl à des règles d'une

poésie méthodique, kl» que sont, par exemple, la quantité de la

poésie grecque el latine, ou les rimes de la poésie française. Le duc-

tcur Lonlh croit le contraire, il croit que les chants des Hébreux

étaient écrits eu vi-r».

CHAPITRE XV.

Cautiquc d'actious de gruces après le passage de la mer Rouge. Mara , où Moïse adoucit les eaui.

1. Tune wetnit Moïses et lilii Israël carmen hoc Do-

mino , et dixerunt :

Cantemus * Domino, gloriosè enim mngnificatus est,

equum et ascensorem dejeeit in mare.

2. Fortitudo mea et lausmea* Domintis, et factusest

raihi insalutcm : iste Deus meus, et gltuilîciilio " cum
;

Deus patris mei , et exaltabo cum.

3. Dominus quasi * vir pugnator
,
omnipotens nomen

ejus \
4. Currus . Pharaonis et exereitum ejus projecit in

mare : electi principes ejus submersi siuit in mari ru-

bro.

5. Abyssi operuerunt eos, descenderunt in profundum

quasi lapis.

G. Dextera tua, Domine, mngnificata est in fortitu-

dine : dextera tua , Domine
,
percussit inimicum.

7. Et in multiludine ploriœ tua; deposuisti adversa-

rios tuos : misisti iram luam
,

qua; devoravit eos sicut

stipulait).

8. Et in spiritu furoris lui congregata? sunt aquœ *,

stetit unda fluens
,

congregatffi * sunt abyssi in medio

mari.

9. DIxit inimicus: Perscquaret comprebendam, divi-

dam spolia; implebitur anima mea : evagiuabo gladium

meuin; interficiet eos manus * mea.

10. Flavit splritus tuus, et operuit eos mare : sub-

mersi sunt quasi plumbum in aquis vehementibus.

1 1. Quis similis tut in fortihus*, Domine ?quis similis

tni, magniiieus insanetitate, terribilis* atquelaudabilis,

faciens mirabilia?

12. Extendisti manum tuam , et devoravit eos terra.

13. Dux fuisti in misericordia tua populo quem rede-

misti : etportasti * eum m fortitudlnc tua , ad habitaculum

sanctum tuum.

jf . Hébr. : - Je chanterai. «

.r 2. Le pronom mra n'est |>as dans ITiébr.

tbid. On lit dans l'hébreu et dans le samaritaiu : - El takernacu-

Inm/adam ri. - Le» Sept, semblent avoir lu : - El glvri/tcaU) tum. -

Ce dernier sens est celui de la Yulg.

>' 3. 1/liëbrcu n'exprime pat </u<ui.

Ibld. Hébr. : « Son nom est Jéhovah. »

,V ». I.'hébr. ajoute, « comme un monceau. .

Ihtd. Hébr. ajtr. : • Se sont durcis. -

y <j. Hébr. - Ma main le* dépouillera. . Sept. : « Ma main les

a&Mijétiia. -

y 1 1. Héhr. atitr. : « Qui tous ressemble parmi les dieux, .

1. Alors Moïse et les infants d'Israël chantèrent ce

cantique au Seigneur, et dirent :

Chantons le Seigneur, parce qu'il a fait éclater sa

gloire
; il a précipité dans la mer le cheval et le cavalier.

2. Le Seigneur est ma force et ma louange, et il a ete

mon salut : il est mon Dieu, et je le glorifierai; le Dieu

de mon père, et je l'exalterai.

3. Jéhovah est le roi de la guerre; Jéhovah est *>n

nom.

•t. Il a renversé dans la mer les chars de Pharaon et

son armée , et ses guerriers d élite ont été engloutis dans

la mer Rouge.

5. Les abimes les ont couverts; ils sout descendus

dans les profondeurs comme la pierre.

6. Ta droite, Jéhovah, a fait éclater sa force ; ta droite,

Jéhovah , a brisé l'ennemi.

7. Et tu as accablé tes ennemis des flots de ta gloir? :

tu as envoyé ta colère ; elle les a dévorés comme la

paille.

8. Au souffle de ta fureur, les vagues se sont amon-

celées; l'eau qui coulait s'est arrêtée, et les flots se sont

durcis au milieu de la mer.

9. L'ennemi a dit : Je poursuivrai, je saisirai, je par-

tagerai les dépouilles; mou âme sera rassasiée : je tirerai

le glaive; ma main les tuera.

10. Tu as soufflé, la mer les a couverts; ils se sont

enfoncés comme le plomb dans les eaux bouillonnantes.

11. Jéhovah, qui est semblable n toi parmi les forts,

qui est semblable à toi, grand en sainteté
,
terrible, ado-

rable
,
opérant les miracles ?

1 2. Tu as étendu ta main , la terre les a dévorés.

j 3. Tu as conduit dans ta miséricorde le peuple que tu

as racheté ; tu l'as porté dans ta foire vers ta demeure

sainte.

Jhid. Hébr. litt. : «Qui êtes terrible en louanges (qu'on ne doit

louer qu'en tremblant), et qui faites des prodiges. »

.v i3. Du* fuisti in murricordia lua pti/ndo i/uem redemisti / eljw
tasli tum in foiiitudinc lua, ad hatitaculum tanclum tuum . Plusieurs

commentateurs, au rapport de dont (ialinet, croient que ce verset

et les suivants, jusqu'au dix-huilième, contiennent une prophétie

de ce qui devait arriver aux Israélites durant leur voyage jusqu'à

leur entrée dans la terre promise, qui serait ici nommée habitaculum

sanctum tuum. Et ainsi ils veulent qu'on traduise ici le texte par le

futur, « vous les porterez dnus votre demeure sainte , dans la terre

promise, ou même « dans votre temple. »

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE XV.

dolores obti

277

14. Ascenderunt * populi et irati

Duerunt habltatores Philisthiim.

lô. Tune conturlxiti sunt principes Edom; robustos

Moab obtinuit tremor : obriguerunt * omnes babitatorcs

Chanaan.

16. Irrnat super cos formido et pavor in magnitu-

dine brnchii tui : fiant immobiles quasi lapis, donc? per-

transeat populus tuus, Domine, donec pertranseat popu-

lus tuus iste quem possedisti.

17. Introduces vos et plantabis in monte hareditatis

tua;, firmissimo habitaculo tuo quod operatus * es, Do-

sanctuarium tuuin, Domine, quod linnaverunt

tua?.

18. Dominus regnabit In œternum et ultra*.

1 ». Ingvcssus est eniin eques * i'harao cum curribus et

equitibus ejus in mare : et reduxit super eus Dominus

aquas maris : (ilii nutem Israël ambulaverunt per sieeum

in medio ejus.

20. Sumpslt ergo Maria prophetissa , soror Aaron,

tyrapanum in mauu sua : egressa:quc sunt omnes mulie-

res post cam cum tympanis et elioris,

21. (Juibus pracinchat, dicens : Cautcmiu Domino,

gloriosè enim magnificatus est
,
equum et ascensorem ejus

dejeeit in mare.

22. Tulit autem Moïses Israël de mari rubro, egres-

sique sunt in desertum Sur : ambulaveruntquc tribus

diebus per solitudincm , et non inveniebant aquam.

23. Et venerunt in Mara, nec poterant bibere aquas

de Mara, coquod essent amara : undcet eongruum loeo

nomen imposuit vocans illum Mara, id est, amaritu-

diucm *.

24. Et murmuravit populus contra Moïsen, dicens :

Quid bibemus ?

2.'». At i Ile clamavit ad Doiuinum, qui ostendit ei 4i-

gnum : quod cinn misisset in aquas, in duleediucm ver-

sœ sunt. lbi constituit ei praceptn atque judicia , et ibi

tenta vit eum,

2C. Dicens : Si audieris voeeni Domini Dei tui, et

quod rectum est coram eo feeeris, et obedicrls manda-

tis ejus, custodierisque omnia pnecepta illîus, cinu-tti:n

languorcm, quem posui in ,Kgypto, non inducam super

te : ego enim Dominus sanator tuus.

27. Venerunt autem in Elim lilii Israë!, ubi crnnt

duodecim fontes aquarum et septuaginta palma? : et cas-

trametati sunt juxta aquas.

>• ij. L'Iiébr. cl le» Sept. |X>rtcnt : « l.e» peuple* ont appris... ••

H y » lieu de présumer que le mot aicendtrunt de lu Yulgate n'e*l

qu'une faute de copiste pour attrndrmtl nu auditrunt.

X 1 5. Héltr. lut. : « Se sont fondu». » ( l.e orur leur a manqué.)

jr 17. Hchr. autr. : - Où von* »ou-i préparerez tous-même, Sci-

ir, une demeure , et ou »os maitt>, Seigneur, établiront votre

14. Les peuples ont oui et se sont «roubles; Icî doo-
leurs ont saisi les Philistins.

1 ... Alors les princes de I Idumce ont été dans l'épou-

vante ; la peur a agité les forts de Moab; tous les habi-

tants de Chauaan ont défailli.

10. Que l'épouvante et l'effroi fondent sur eux devant
la puissance de ton bras; qu'ils se taisent comme la

pierre, jusqu'à ce que ton peuple soit passé, Jebovah
,

jusqu'à ce que soit passé le peuple que tu as possède.

17. Tu I introduiras et tu le planteras sur lu montagne
de ton héritage, au lieu de la demeure que tu t'es faite

,

Seigneur, dans le sanctuaire inébranlable que tes mains
ont affermi.

18. Le Seigneur régnera dans l'éternité et par-delà.

19. Car le coursier de l'harami est entre dans la mer.

avec ses chars et ses cavaliers, et le Seigneur a ramené

sur eux les eaux de la mer, et les enfants d'Israël ont

marché à pied sec au milieu de la mer.

20. Marie, proplu-tcssc , sœur d'Aaron, prit un tam-

bour en sa main, et toutes les femmes sortirent après t Ile,

avec des tambours et en chœur.

21. Et elle chantait la première
,
répétant : Chantons

le Seigneur, car il a fait éclater sa magnificence et sa

gloire; il a précipité dans la mer le cheval et le cavalier.

22. Or, Moïse sauva Israël de la mer Kouge, et ils en-

trèrent au di sert de Sur, et ils marchèrent trois joins

dans la solitude, et ils ne trouvt rent point d'eau.

23. Et ils revinrent à Mara, et ils ne pouvaient boire

des eaux de Mara, parce qu'elles étaient ameres; c'est

pourquoi il lui donna un nom conforme au lieu , eu l'ap-

pelant Mara , c'est-à-dire amertume.

2 ». Et le peuple murmura contre Moïse, disant : Que
boirons-nous ?

25. Or, Moïse cria vers le Seigneur, qui lui montra

du bois; et quand il l'eut jeté dans les eaux, elles furent

adoucies, et la Dieu lui duuuades préceptes et des ordon-

nances, et la il l'éprouva.

2(ï. Et la il lui dit : Si tu écoutes la \ oix du Seigneur ton

Dieu , et si tu fais ce qui est droit devant lui, et que tu

oLvisscs a ses commandements, et que tu gardes toute*

ses ordonnances
,
je n'enverrai sur toi aucune de ces lan-

gueurs dont j ai affligé l'Egypte; car je suis le Seigneur

qui te guérit.

27. Et lis enfants d'Israël vinrent en Elim, ou il y
avait douze fontaines d'eau et soixante-dix palmiers, « t

ils campèrent auprès des taux.

sanctuaire. »

y i.t. Hél<r. autr. : - Dms le siérle et J.uij l'éternité. ••

>' tu. Hélir. : - Car le rlievul ue l'Iinjuu e>t eiilre. -

y aï. l.e*. 010'», ut cil omeritadinrm , ne mut qu'une explircV i;

ajoutée A<\ teMe.
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VERSET 1.

Dr l'usage des cantiques chez les Hébreux.

- l.r (.'un!,mm Domiiw , dil Marmnntcl ,
âpre* le passage de la

miT Rouge , < il l'expression la plu» sublime des mouvements de re-

connaissance et d'admiration d'un peuple, qui , par uu prodige. sienl

d'cchappci un glaise de ses ennemis.... «

On peu! lue , dans le TntiV «A-j en»/» j-ar Rolhn , ce cantique

«^plique selon le* relies de la rhétorique par M. Ilorsan.

« L'usage dw Hébreux , dil Mcseiigiiy , a toujours clé de célébrer

par des cantiques la grandeur de Dieu , *e* utrrteille* et »es bien-

faits : 1rs percs le» apprenaient à leurs enfants, et comme ilt se

chantaient dam les fêtes et dans les assemblées, ils étaient trés-p u-

pres à perpétuer la mémoire des es cueillent» éclatants des siècle»

passes. Le style des cantique*, hindi, extraordinaire, naturel toute-

fois en re qu'il nous représente la nature dans ses transports, qui

marche pour celle raison par de sises et impétueuses saillies, af-

fr.in.cbi de» liaisons ordinaires que recherche le discours uni, ren-

fermé d'ailleurs dans des cadences nombreuses qui en augmentent

la force, Miqireud l'oreille, saisit l'imaginai ion , émeut et élesc le

crur, et » imprime plus aisément dans la mémoire. -

VERSET 7.

P<>urtiu«i les saintes lettres semblent attribuer à Dieu

tes passions humaines.

. V u» umi ensoyé sotre colère qui 1rs a dvvorc» comme une

joille. -

.. Certains incrédules disaient, suivant Rergier. que les livres de

l'ancien T. -/aillent donnent des idées fausses de la Divinité en lui

at'vihuan' i!.-. membres rorporcl» et les passioas humaines, comme

li colère, la jalousie , etc. P.eaiiMibrc leur répond que le langage des

i i-iivains vicrés est un langage populaire, et qu'il détail l'être; que

Il » idées uu l:iplivsiqu« s de la Divinité sont au-dessus de la portée

du peuple; que. quand ces mêmes écrisaius attribuent à Dieu de.

priions limnaines , ils ne lui en attribuent au fond que les effets lé-

gitimes. (»r, c'est précisément la uiëiuc réponse qu'Origcne donne â

< lie (lit. IV, u. 7 i et " Lorsque nous parlons à des enfants,

d.t-il , nous le luisons dans le* termes qui sont à leur portée , afin de

les instruire et de les corriger.... L"l-c iture parle le langage d«
homme», parce que Uur intérêt l'exige. 11 n'eût pas clé à propos que

D.<ti, pour instruire le peuple, employât un style plu* digne de »a

mjjusté suprême.... Nous appelons cvUrt ttr Dieu, non le trouble de

l'fiiiic, dont il n'est pas susceptible, mais la conduite sage par la-

quelle il punit cl rurrige les grandi pécheurs, etc. - Origène prouve

ce» réflexions j«r des passais Je l'Ecriture Sainte.

VERSET 50.

Comment on explique le mot de prophétessc donné

à Marie, saur de Mloise.

.Varia ', Septante, Mariant ; 1* leste hébreu massorètbique , M7-

riam) f>m/Jiri4tM. - Marie , sertir de Moïse , est ici nommée praplié-

latc. suisant la remarque de dom Cabnel, parce qu'elle avait de*

révélations, comme il parait parle serscl 3 du chapitre xu du livre

des Nombres, »u parce qu'on ta soit ici, à la léle du chœur des

femmes Israélites , célébrer les grandeurs de Dieu au son des instru-

ments et de la voix ; car l'Ecriture nomme quelquefois jim/Ailei ceux

qui chantcol les louange» de Dieu. « On doit, ce me semble, préfé-

rer celle seconde raison à la première, puisque l'Ecriture ne dil nulle

part que Dieu ait révélé »a volonté à Marie. Quoi qu'il en soit,

l'opinion commune veut que cette Marie soit toujours demeurée

vierge , et rela parce que dans l'Ecriture on ne nomme jamais son

mari ; mais ce n'est point là du tout une raison concluante capable

de contrebalancer l'éloignement que tous le* Israélite» , comme on

«lit, axaient pour le céUhat.

VERSET 22.

/^'jouissances des Hébreux après le passage de

la mer llougc.

On peut supposer que les Lsraélilcs restèrent sur le bord arabique

de la mer Rouge uu jour entier, pendant lequel ils s'occupèrent uni-

quement à célébrer par toutes sortes de réjouissances leur heureux

pauage. Or, ce jour était, à ce que noos croyons, le dix-huitième du

premier mois; nuiis le dix-neusième jour ils décampèrent et entrè-

rent dans le désert de Sur, qui se nommait aussi déaert d £/A««

,

comme il parait par le chapitre xxxm des Sombre}..

VERSET 27.

Des palmiers d'Eliin..

Slrnbon parle d'un bois de palmiers , éloigné de Jéricho de cinq

journées ; ce bois est en vénération dans tous le pays , à cause de»

sources d'eau qui y sont en abondance , quoique tout le reste des en-

virons soit tout à fait sec et stérile : c'est peut être là où se tro'i-

vent les palmiers d'Elim.

CHAPITRE XVI.

Murmure des Hébreux. Dieu leur envoie des cailles et fait pleuvoir U manne.

Précepte* touebaut la mauiére dont U manne doit être recueillie.

1. Probe-tique sunt de Elim,et ventt omnis multitude) i 1. Et ils partirent d'Elim, et toute la multitude des

Sliorum hruèl in desertum Sin, quod est inter Elim et | enfants d Israël vint au désert de Siu, qui est entre Élitn
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L'EXODE, CHAPITRE XVI. 27!»

Sinaï : quintodecimo die mensissecundi,po8t(iuam egrcssi

sunt de terra yEgypti.

2. Et murmuravit omnis congregatio ûliorum Israël

contra Moisen et Aaron in solitudiue.

3. Dixeruntquc filii Israël ad eos : Itinam raortui

esscmus per mnnum Domini in terra jEjxpti, quaiido

sedcbamus super ollas carnium , et comedcbamus paneni

in saturitate ! cur * eduxistis nos in desertum istud, ut

occiderctis omnem multitudinem famé?

4. Dixit autera Dominus ad Moisen : Ecce, ego pluain

vobis panes de ealo : egrediatur populus, et colligat quœ
sufticitint per slngulos dies : ut tentem * eum utrum am-
butet in lege mea , an non.

à. Die autein sexto parent quod inférant : et sit du-

plum quàm eolligere solebant per siugulos dies.

€. Dixeruntquc Moïses et Aaron ad omnes lilios Is-

raël : Vespere seietisquod Domiuus eduxerit vosde terra

jEgypti.

«. Et manè videbitis glorinm Domini, audi\it enim

rourmur xestrum contra Dominum : nos vero quid su-

mus, quia mussitastis contra nos?

8. Et ait Moine* : Dabit vobis Domiuus vespere carnes

edere, et mauè panes in saturitate : eo quod audierit

imirmurationes x estras quibus tmtrmurati estis coutra

eum : nos euim quid sumus? née contra nos est murmur
vestrum, sed contra Dominum.

9. Dixit quoque Moïses ad Aaron : Die univers» con-

grégation! flliorum Israël : Accedite coràm Domino :

audivitenim murmur vestrum.

10. Cùraque loquerctur Aaron ad omnem cœtutn filio-

rum Israël, respexcrunt ad solitudinem : et ecce gloria

Domini apparuit in nube.

jl. Locutus est autem Dominus ad Moisen, dicens:

12. Audi\i murmurationes iiliorum Israël, loquere ad

eos : Vespere comedetis carnes, et moue saturabimini pa-

nibus : scietisque quod ego sum Dominus Deus ves-

ter.

t. 13. Factum est ergo x espère, et ascendens eoturnix *,

coopérait castra : mane quoque ros jacuit per circuitum

castrorum.

14. Cumquc operuisset superliciem terra?
,
apparuit in

solitudine minutum , et quasi pilo tusum , in simi litudinem

pruiiuc super terrain *.

15. Quod cum vidissent fini Israël , dixerunt ad invi-

cem : Manhu? quod siguifieat : Quid est hoc*? ignorabant

enim qnid esset. Quibus ait Moïses : Iste est ponis, quem
Dominus dédit vobis ad vescendum.

je 3. Hébr. : - Car vous no*u avez

V 4. Comme s'il y ««ait > et je jugerai par leur fidélité à garder le

précepte que je leur fuis , « de ne ramasser de la manne qui tombera

du ciel que pour un jour seulement , » à l'exception du sixième jour,

auquel ils en pourront ramasser pour deux jour»
; je jugerai, dis -je,

par là de leur lidélilé à obéir à mes autres lui».

D'autres paraphrasent ainsi ce \erset : « afin que j'éprouve s'il se

confie en mes paroles. •

etSinaî, le quinzième jour du second mois après qu'ils

furent sortis de la terre d'Egypte.

2. Et toute la multitude des enfants d'Israël murmura
dans le désert contre Moïse et Aaron.

3. Et les fils d'Israël leur dirent : Plût à Dieu que nous

fussions morts par la main du Seigneur en la terre d'E-

gypte, quand nous étions assis près de vases remplis de

viandes, et que nous mangions du pain a satiété ! Pour-

quoi nous ax ez-vous amenés en ce désert, pour faire mou-

rir de faim toute cette multitude?

I. Or, le Seigneur dit à Moïse : Je vais faire pleuvoir

le pain du ciel , et le peuple sortira et recueillera ee qui

lui su flira pour chaque jour, afin que j'éprouve s il marche

en ma loi ou non.

*>. Mais qu'au sixième jour il prépare ee qu'il aura re-

cueilli , el que ce soit le double de ce qu'il avait coutume

de recueillir chaque jour.

G. Et Moise et Aaron dirent a tous les enfants d'Is-

raël : V ous saurez vers le soir que le Seigneur \ous a re-

tirés de la terre d'Egypte
;

7. Et le matin vous verrez la gloire du Seigneur, c;,t

il a oui votre murmure contre lut : mais que sommes-

nous pour que vous murmuriez sans cesse contre nous?

8. Et Moïse dit : Le Seigneur vous accordera vers le

soir de manger de la chair des animaux, et, vers le

matin, du pain à satiAé, parce qu'A a entendu vos mur-

mures par lesquels vous avez murmuré contre lui ; car

que sommes-nous? Votre murmure n'est poiut contre

nous, mais contre le Seigneur.

«. Et Moïse dit à Aaron : Dis ù toute l'assemblée des

enfants d'Israël : Approchez-vous devant le Seigneur, car

il a eutendu vos murmures.

10. Et lorsque Aaron parlait a toute l'assemblée des

|
enfants d'Israël, ils regardèrent vers le désert, et voila

que la gloire du Seigneur apparut dans la nuee.

11. Or, le Seigneur parla a Moïse, disant :

12. J'ai entendu les murmures des enfants d Israël;

dis-leur : Sur le soir vous mangerez de la chair, et au

matin vous serez rassasiés de pain ; et vous saurez que

je suis le Seigneur votre Dieu.

13. Et il arriva vers le soir que les cailles montèrent

et couvrirent le camp, et, au matin, la rosée s était ré-

pandue autour du camp.

14. Et quand elle eut couvert la face de la terre, une

graine petite et comme pilée, ressemblant a la gelée

blanche sur la terre, apparut dans le désert.

1.1. Ce que voyant les enfants d'Israël, ils se dirent

l'un a l'autre : Manhu? ce qui signifie : Quelle chose est

cela ? Car ils ne savaient ce que c'était ; et Moïse leur

dit : C'est lu le pain que le Seigneur vous a donné à

manger.

> i3. Les rabbins expliquent le lool eolurini |>ar »,,<-ati tri,-

grand, sans en désigner l'espèce.

v 14. Ilébr. : \a rouée tomba le malin aux environ* du ramji.

el lorsqu'elle se fut dissipée, on vit la superficie de la teire du dé-

sert couverte de certains petits grains rond» comme de» fjrains de

gelée bl.11 cV\ -

V i5. Les mois, quod lignifi ai, quid rst hoc ? ne sont qu'une

interprétation ajoutée au texte.
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280 L'EXODE, CHAPITRE XVI.

10. îlic est sermo, <|tiem pracerpit Dominus : Olligat

umisquisque ex eo quantum sufficit ad vesccidum : go-

mor per sinuula capita
,
juxtà numenim animarum »cs-

trartim qua- habitant lu tahcrnnrulo sit* tollctis.

17. Fcet rimtque ita lilii Israël : et collegerunt , alius

plus, alius minus.

1 s. Et mensl sont ad mensuram »omor : nec qui plus

colleiicrat, liabuit amplius : necqui minus paraverat, rc-

perit minus : sed siniadi juxtà id quod edere poteraut,

congregaverunt.

ti). Dixitque Moïses ad eos : Nullus relinquat ex eo

in manë. *.

20. gui non audierunt cum , sed dimiserunt quidam

ex eis usquemané,ct seatere cœpit vermibus, atque eom-

putruit : et iratus est eontrn eos Moïses.

21. f.olligebant autem manè singuli , quantum suffi-

«ere poterat ad veseendum : eumque inealuisset sol, li-

quefubat.

22. In die autem sexta eollegertmt clbos dupliees, id

est . duo gomor per singulos humilies : \ enerunt autem

omties principes multitudinis, et narraverunt Moisi.

23. Qui ait eis : Hoc est quod loeutus est Dominus :

Rcquies sabbati sanetificata est Domino eras. Quodcum-

que operandum est, facile : et qua» eoquendn sunt, co-

quite : quidquid autem reliquum fuerit
,

reponite usque

in niant.

24. Ferenmtque ita ut prœeeperat Moïses, et non

eomputruit ,
neque vermis inveutus est in co.

25. Dixitque Moïses : (lomedite illud hodie
,

quia

sabbatum est Domini *
: non Invenietur hodie in agro.

26. Sex diebus collislte f in die autem septimo sali-

b'itum est Domini : ideirco non Invenietur.

27. Venitque septima dies : et egressi de populo ut

eolligercnt , non invenerunt.

28. Dixit autem Dominus ad Moiscn : Usquequo non

vultis eustodire mandata mea ,et legem menin?

29. Videtequod Dominus dederit vobis sabbatum, et

propter hoc die sextn * tribuit vobis eibos dupliees : nia-

neal unus(|uisque
,
apud semelipsum, nullus egrediatur

de loco suo die septimo.

30. Et snbbatizavit populus die septimo.

31. Appt llavitque domus Israël noraen ejus Man :

quod erat quasi semen coriandri album
,
gustusque ejns

quasi simile cum melle.

33. Dixit autem Moïses : Iste est sermo , quem prœcc-

pit Dominus : Impie gomor ex eo, et custodiatur in fu-

tures rétro generatioucs : ut noverint panem
,
quo alui

y 19. Afin qu'ils s'accoutumassent ù mettre leur confiance dans la

divine Providence.

t6. Voici la parole que le Seigneur vous a commandée:
que chacun amasse ce qui suffit pour sa nourriture , un
gomor pour chaque tête, selon le nombre de ceux qui

habitent dans le tabernacle.

17. Et les enfants d'Israël firent ainsi, et les uns en
recueillirent plus, et les autres moins.

1 8. Et ils le mesuraient a la mesure du gomor ; et celui

qui en avait recueilli beaucoup n'en avait pas davan-
tage ; et celui qui en avait recueilli peu n'en trouvait pas

moins ; car chacun eu recueillait selon ce qu'il pouvait

manger.

19. Et Moïse leur dit : Que nul n'en laisse pour le len-

demain.

20. Et ils n'obéirent point à Moïse; mais quelques-uns

en laissaient pour le lendemain , et 11 s'y forma des vers,

et la manne se corrompit entièrement , et Moïse fut irrité,

contre eux.

21. Or, chacun en recueillait tous les matins autant

qu'il, pouvait en manger; et quand le soleil était dans la

plus grande chaleur, la manne se fondait.

22. Mais, au sixième jour, ils en recueillirent le dou-
ble, c'est-à-dire, deux gomors pour chacun; tous les

princes de la multitude vinrent, et l'annoncèrent à
Moïse.

23. Et il leur répondit : C'est ce que le Seigneur a dit:

Le repos du sabbat est consacré au Seigneur ; ce qui doit

être fait demain , faites-le ; ce qui doit être placé sur le

feu, placez le sur le feu; et tout ce qui restera, remettez-

le jusqu'au matin.

24. Et ils firent comme Moïse leur avait commandé

,

et la manne ne se corrompit point , et les vers ne s'y

mirent pas.

25. Et Moïse dit : Mandez-la aujourd'hui ; car c'est le

sabbat du Seigneur : aujourd'hui il ne s'en trouvera pas

dans les champs.

26. Recueillez-la pendant six jours : mais le septième

jour est le sabbat du Seigneur; c'est pourquoi il n'en

sera point trouvé.

27. Et le septième jour v int : et quelques-uns du peu-

ple sortirent pour en recueillir; maii ils n'en trouvèrent

point.

2R. Et le Seigneur dit à Moïse : Jusquesà quand vous

refusez-vous à garder mes commandements et ma loi ?

29. Voyez que le Seigneur vous a donné le sabbat , et

c'est pourquoi il vous accorde le sixième jour deux fois

plus de nourriture ; que chacun demeure eu sa tente, et

que nul n'en sorte au septième jour.

30. Et le peuple célébra le sabbat le septièmejour.

31. Et la maison d'Iraël appela cette nourriture du
nom de manne ; elle étaitcomme une grainede coriaudre

blanche, et elle avait le goût de In farine mêlée à du
miel.

32. Or, Moïse dit : Voici ce que le Seigneur a com-
mandé : Emplissez de manne un gomor, et qu'il soit con-

servé en vos générations pour l'avenir, alla qu'on voie le

>- *5. Hél>r. autr. : - C'«t le repos consacré au Seigneur. -

X ar>. Saiior. : . Au jour d.i sabttat ou du repos. -
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vos in solitudine, qnando cductl estis de terrâ *gypti.

33. IMxitque Moïses ad Aaron : Sume vas unum, et

mitte ibi man, quantum potest capore gomor, et re-

pone coram Domino ad servandum in generalioues ves-

tras,

24. Sieut prsceplt Dominus Moïsi. Posuitque illud

Aaron in tabernaculo reservandum *.

3ô. Filil autem Israël eomederunt man quadraginta

annis , donec venirent in terram hahitabilem : hoc cibo

aliti sunt, usquequo tangerent nues terras Chanaan.

36. Gomor autem décima pars est ephi.

y 3i. Hébr. aufr. : Et Aaron mil ee va** en réserve derant la

lenle du témoignage, selon que Seigneur lavait ordonne à
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pain dont Je vous ai nourri au désert , quand vous avez

été tiré de la terre d'Egypte.

33. Et Moïse dit à Aaron : Prends un vase et mets-y

de la manne , autant qu'un gomor peut en contenir, et

place-le devant le Seigneur afin de le garder pour les

races à venir.

34. Ainsi que le Seigneur l'a commandé à Moïse. Et
Aaron le plaça dans le tabernacle pour être gardé.

3.V Or, les enfants d'Israël mangèrent la manne du-

rant quarante ans, jusqu'à ce qu'ils fussent parvenus en

la terre habitable; et ils se nourrirait de cet aliment Jus-

qu'à ce qu'ils eussent touché aux frontières de la terre

de Chanaan.

30. Or, le gomor est la dixième partie de l'éphi.

Moite. i>

COMMENTAIRE.

VERSET 5.

Occasion du murmure des Juifs.

L'occasion de ce murmure vint, comme l'historien Joscphe le re-

marque , de ce que le» Israélite» ,
ayant vécu jusqu'alors de ce qu'ils

avaient apporté d'Egypte, et voyant qu'il* n'avaient plus rien , crai-

gnirent de mourir de faim et se repentirent d'être sortis d'Egypte.

VERSET 0.

ft'om donné au second mois de l'année.

Le soir de ce jour, qui était , à ce que je crois , le quinzième

du deuxième mois, les cailles tombèrent dans le camp de* Israélites.

Dom Calmet remarque ici que ce second mois fut nommé jar par

les Chaldécns. et ensuite par les Juifs depuis leur retour de Bahy-

lone; à quoi il ajoute que le quinzième de jar répondait au com-

VERSET 13.

Des cailles qui viennent tous les ans en Ëgypte.

« Il vint donc sur le soir un grand nombre de caille* qui couvri-

rent tout le camp. »

Hassclquist , célèbre naturaliste suédois, dit qu'il en vient dans

le mois de mars une quantité prodigieuse en Egypte , et c'est le blé

qui les y attire : elles se cachent parmi les é|>U; mais les Egyp-

tiens, qui savent le temps de leur arrivée, attendent qu'il y en ait

beaucoup , et alors ils tendent des Glets sur le blé et jettent un

grand cri. Les oiseaux, épouvantés par le bruit qu'ils enlcuclmt,

prennent leur essor et s'embarrassent dans les filets ; et de cette ma-

nière on les prend par milliers. ( Voyage dans le Levant.)

La rosée descendait la nuit, et la manne descendait sur la rosée

(Nomk, xi, 9).

T. I.

VERSET 14.

Diverses propriétés de la manne.

Telle fut la fameuse manne qui nourrit pendant (tlusieurs années

les Israélites dans le déicrt , par un miracle des plus surprenants ,

suivant l'opinion commune qui veut que cette manne fut non-seule-

ment une espèce de nourriture toute nouvelle et extraordinaire , que

Dieu formait exprès pour les Israélites, mais même qu'elle se pro-

portionnât au goût de tous ceux qui en mangeaient ; en sorte

que chacun y trouvait le contentement de son appétit particulier,

et cela sur la foi de ce verset ao du chapitre xv i de la Sagesse, pri*

1 la lettre : - Mais vous avez donné au contraire à votre peuple la

nourriture des anges; vous lui avez fait pleuvoir du ciel un pain pré-

paré sans aucun travail
, qui renfermait en soi tout ce qu'il y a de

plus délicieux et tout ce qui peut être agréable au goût. •

Dom Calmet dit à ee sujet que • toutes ces expressions du cha-

pitre xvi de la Sagesse ne doivent pas se prendre dans la rigueur de

la lettre , et qu'il faut même restreindre le changement qui arrivait

dans le goût de la manne aux seuls justes , en faveur de qui Dieu,

selon eux , faisait ce miracle , «< qu'ils liouvaient dans la manne toute

sorte de goût».- L'Ecriture suggère elle-même celte distinction, con-

tinue dom Calmet , quand elle dit que Dieu faisait ce miracle pour

donner à ses entants des preuve» de sa bonté, ut dnicedinem tuant

in filios demonstrares , etc. Saint Augustin remarque fort bien que

si ce changement eut été pour tous les Israélites indifféremment , il

aurait été non-seulement injuste , mais même ridicule à eux de se

plaindre, comme ils firent , - que la manne les dégoûtait, et qu'ils

ne voyaient que de la maune ; IVihil aliuJ respiciunt oculi nostri

,

niti man (Norob.. chap. xi , y 6).

VERSET 15.

La manne était-elle miraculeuse?

- Nous ne croyons pas , dit Bergier, qu'il soit fort nécessaire de

disserter sur l'élymologie du nom brbreu man ; c'est un mouotyl-
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282 COMMENTAIRE.
labe, mot primitif qui, dan* les langues anciennes et modernes , si-

gnifie ce (|u'ou mange, la nourriture. A la vérité. Moïse M-mblc

rapporter ce nom à l'etonnerut-ut des Israélites, qui , voyant la maniie

pour la première foi», dirent mon Uu , qu'i-l cc que r, U ? Mai* 11-

tcxte hébreu peut avoir un autre sens.

Quelque* liilératc«:rs ont voulu persuader que la nunw n'avait

rien de miraculeux, puisqu'il m tondu- encore aujourd'hui soit dan»

le désert de Sinai, suit dans d'autres lieux de la Palestine, dans la

Pcrtt et dan» l'Arabie. C'est, disent-ils, une espèce de miel, et cette

nourriture pouvait perdre sa vertu purgative dam les estomacs qui

y étaient accoutumés.

Il est évident que cette conjecture n'est d'aucun pouls. Niéhiihr,

dan» son vnvage d'Arabie, dit que l'on recueille à Ispnlian, sur un

petit buisson épineux, nue espèce de manne aswx semblable à cille

défi Israélites ; mais elle n'a pas les mêmes propriétés, et ce voyageur

n'en a |«>int vu de telle dans le désert de Sinai. On aurait licau

ebereber parmi lou'es le* c»iHces de mautic» connues, on n'en trou-

vera aucune qui ressemble à celle que Du-u envoyait à son peuple,

il en résultera toujours que celle-ci était miraculeuse.

En Orient et ailleurs, la inaiiue ordinaire ne tombe que dans cer-

taines saisons de l'année; celle du désert tombait Uni» les juins, ex-

cepté le jour du sabbat, et ce phcnuniètic dura pendant quarante

an», jusqu'à ce que les Israélites fussent en possession de la terre

promise. l.a manne ordinaire ne tomlie qu'en petite quantité et in-

sensiblement ; elle peut se conserver asve* longtemps; c'est un re-

mède plutôt qu'une nourriture : celle du désert venait tout d'un

coup et eu asset grande quantité pour nourrir un peuple compose

de près de deux millions d'hommes ; non-seulement elle se fondait

au soleil, mais elle se corrompait dans Ici vingt-quatre heures. Il

était ordonné au peuple de recueillir la manne pour la journée seu-

lement , d'en amasser pour chaque personne une mesure égale , d'en

remplir un gomor, m environ trots pintes, d'en recueillir le double

la veille du sabliat, parce qu'il n'en tombait point le lendemain , et

alors elle ue se corrompait point. Toutes ce* circonstances ne pou-

vaient arriver naturellemeul.

C'c»l donc avec raison que Moïse, faisant envisager aux Mi-lircux

cette nourriture comme miraculeuse, leur dit qu'elle avait été ineon

nue à leurs pères , et que Dieu lui-même daignait la leur préparer

(Dent., chap. vtu, y 3). Aussi Dieu ordonna d'en conserver dans

un vase qui fut placé à côté de l'arche dans le tabernacle, afin de

perpétuer U mémoire de ce bienfait. -

VERSET IG.

De la mesure ap/)elée gomor.

Le gomor était , suivant dom Calraet , d'un peu plus de trois

pintes, et contenait par conséquent une quantité de manne plus que

suffisante pendant le cours d'une journée. Il y avait plus d'une

personne à qui il n'en fallait pas tant ; mais Dieu , déterminant une

mesure fixe, qui contenait autant de manne qu'on en pouvait roan-

g*r, ne défendait pas d'en prendre moins que contenait un gomor,

m l'on mil besoin de moins.

VERSET 21.

Différence de la manne des Israélites et de la

manne d'Arabie.

Voici , suivant M. Saumaise , l'une des conformités entre la manne

des Israélite* et la manne d'Arabie : celle-ci se (oud au soleil

,

comme l'autre, à ce qu'il prétend; mais plusieurs nient ce fait,

cl soutiennent que U manne d'Arabie , loin de se fondre au soleil , I

s'y durcit. Ce qui est certain (dit Le Clerc en cet endroit, où il

soutient , contre l'opinion de Saumaise, que la inaune des Israélites

était d'une espèce entièrement différente de la manne d'Arabie) ,

t'est que notre manne commune, employée ordinairement dan* la

médecine, se durcit plutôt au soleil qu'elle ne s'y fond; d'où Le

Clerc conclut que notre manne commune n'était pas de même espèce

que la manne des Israélites. Voici encore, continue Le Clerc, une

différence considérable entre la manne des Israélites et notre manne

ordinaire, c'est que la dernière est sûrement, quoiqu'on dise, une

espèce de gomme qui coule de certaius arbres en certains temps de

l'année , et non pas une rosée, puisqu'on ne U trouve jamais que

sons certains arbres; au lien que la niauiie des Hébreux était une

rosée extraordinaire qui tombait des nues sur terre autour de leurs

tentes.

Toutes ces disputes de* savants, au sujet de la manne des Israé-

lites, peuvent donner lieu à un doute assez, raisonnable sur la véri-

table nature de cette uiaiiue, qui, après tout, avait certainement

quelque chose de miraculeux et d'extraordinaire,.

YEttSET 2Î.

Sur le repos du sabbat.

/IniuitJ sn/t/'ali lanclifu alit rit Domino cras. I.cs Hébreux préten-

dent, au rapport de dom Calmrt , que u le commandement d'obser-

ver le sabbat » lut donné dans le campement de Mura; mais comme

le texte sacré ne le dit point du tout , je pencherais à croire que la

loi « d'oltscrver le sabbat - fut donnée un peu plus lard ; et , à cette

occasion, les Israélites étant arrivés dans le désert de Sin, Moïse

leur promit la manne de la part de Dieu , et en même temps leur or

donna, comme il parait par les versets 4 et 5 de ce chapitre, d'en

ramasser le sixième jour une double portion , sans apparemment leur

dire qu'il leur donnait cet ordre à cause du précepte de - l'observa-

tion du sabbat , » qu'il devait leur donner bientôt. Cependant le peuple

avant obéi à ce commandement de Moite, les principaux des Israé-

lites vinrent lui demander pourquoi il avait ordonné de ramasser une

double portion de mnnne le sixième jour; à quoi Moise répondit,

parce que le septième jour est le jour du sabbat ou du repos, jour

cuti sacré au Seigneur, et dans lequel je vous ordonne de vous rt-

yx>jcr désormais.

Justin et Tacite ont cru que les Juifs solennisaicnt le repus du

tatiat en mémoire de ce que ce jour-là axait clé la fin de leurs tra-

vaux.

Il est certain que les plus anciens Grecs et les premiers Égyp-

tiens partagèrent le temps cil semaines { htbdomaJai ) , qui sont une

révolution de sept jours, et qu'ils nommaient chaque jour du nom
d'une planète, excepté le septième, qu'ils consacraient au soleil,

qui était , selon eux , le souverain de toutes les lumières célestes.

Le cycle hebdomadaire, n'étant |»a* une partie du mois ni de l'année,

doit être venu de quelque institution, et il n'y avait pa» de moyen

plus propre pour conserver la mémoire de la création que d'ordonner

l'observation du septième jour. En même temps que cette ordon-

nance défendait à l'homme de travailler, elle le mettait comme en

retraite pour contempler le Créateur et se* ouvrage», et elle lui don-

nait le temps de. s'entretenir des objets qui convenaient à son

esprit.

- Les Juifs, dit dom Guérard, les Juifs ont une haute idée du

sabbat , et craignent extrêmement d'en violer le repos. Cette célé-

bration commence le vendredi au soir, une demi-heure avant le cou-

cher du soleil; on allume une lampe à quatre mèches , qui

brûle pendant une partie de la nuit : c'est là une cérémonie qu'on

observe avec le plus d'exactitude. Le* hommes vont à la synagogue

le vendredi au soir faire leurs prières; au retour, on trouve la table

dressée , et l'on fait le premier des trois repas que l'on doit faire le

jour du sabbat. On retourne à la synagogue le samedi matin pour
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y entendre lire de* psaume* et île* bénédictions à la louange de

Dieu et du sabbat. La réréuionie la pli» solennelle est celle de tirer

U loi de l'arche ou de l'armoire. Apre» ta loi , on lit quelque» ver-

sets de* prophètes, auxquels on tait quelquefois surcéder un sermon ;

on retourne le soir i la synagogue pour y fctire de nouvelles prières;

on tire une seconde foi» la loi de l'armoire, on apporte le parfum ,

après quoi l'on donne U bénédiction comme le malin, et le sabbat

finit lorsqu'on voit paraître trois étoiles au firmament.

VERSET 59.

De l'observance du sabbat.

m Considérez que le Seigneur a établi le sabbat, et que pour cela

il nous lionne le sixième jour le double de nourriture : que chacun

donc demeure chei «ni, et que nul ne sorte au septième jour du

lieu où il sera. •

C'est-à-dire « pour recueillir de la manne. • C'est là «ans doute

le véritable sens de ce passage, que quelques Juifs ont pris mal à

propos au pied de la lettre, en snrlc qu'ils voulaient qu'on demeurai

pendant tout le jour du sabbat dans le même lieu où l'on s'était

trouvé au commencement de la fêle. Pour le commun des Juifs, ils

limitent a mille pas le chemin qu'on peut faire le jour du sabbat , et

ils appellent ce chemin - le chemin du sabbat, » comme il parait par

des Artttda .4poires, verset la.

Sur la manne.

•, dit Mulkt , -dont Dieu nourrit son peuple pendant

le désert tombait la nuit; elle était M-nihlahle à

la graine de coriandre , on à ces petits grains de gelée blanche que

Ton voit sur la terre pendant l'hiver; on en faisait des gâteau* qui

avaient le goût d'un pain pétri avec de l'huile et du miel.

« On offrait au Seigneur de ces gâteaux , pétris à l'huile , ou frits

dans l'huile , on frottes d'huile ; ce qui marque que c'est tout ce que

les Israélites avaient de plus exquis. Encore aujourd'hui les Arabes

voisins de la Palestine n'ont point de plus grand régal que du pain

pétri avec de l'huile. Les gâteaux formés de manne , outre le goût

d'huile, avaient encore celui de miel , ce qui en faisait l'aliment le

plus dilieieux que les Hébreux connussent. Ainsi Dieu n'avait pas

donné à son peuple une nourriture commune cl grossière , mais une

nourriture délicate , celte nourriture dont ce peuple n'usait que dans

«es festins , une nourriture qui était semblable à celle des princes et

des grands; car le* terme» hébreux leekem ahirim du psaume 77.

que la Vulgale a rendus par le pain des anges , peuvent être aussi

traduits le pain de» princes, des grands, et Symmaque l'a ainsi

rendu en deux endroits.

• Le Seigneur ne se contenta pas d'accorder un si grand bienfait

a tous les Israélites, il voulut encore donner «1.
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lières de bienveillance à ceux qui, parmi c;x. méritaient singulière-

ment le nom de ses enfants par leur constante soumission à ses or-

dre*. La manne prit pour eux tous les goût» qu'ils souhaitaient , et

leur lint lieu de tous les aliments.

• Mais comment , dîra-t-on, la multitude de» Israélites, pour la-

quelle |« manne était un manger délicieux, s'en la»*a-l-e» et désira-

t-elle si ardemment les ognons d'Egypte? Pourquoi? parce que le»

hommes se dégoûtent bientôt des mets les plus exquis , dés qu'ils en
font un usage journalier et continuel. Ne voit-on pas souvent des per-

sonnes, lassées de la meilleure chère, aimer mieux un morceau de

viande commune ? ,

- Si le dégoût des meilleurs met* est naturel dès qu'on en fait un
usage continu , celui de» Hébreux , qui ne vivaient que de manne et

qui n'y trouvaii-nl jamais que le niéine goût , est donc excusable?

Point du tout
, parce qu'il dépendait d'eux de participer au prodige

qui diversifiai! le goût de la manne pour un petit nombre de leurs

frères, en imitant leur parfaite docilité

' Mais peut-on souhaiter avec tant d'empressement de» ognons ?

Celle plante ne parait guère propre à faire naître de si ardcals dé-

sirs. Nous répondrons qu'il ne faut pas juger des ognons d'Rgj pie

par les noires : la boulé de celle plante est proportionnée à la cha-

leur du climat sous lequel elle croit. M. Spon , dan» tel voyage», dit

qu'il a mangé en Grèce des ognons si excellents qu'il» ne le cédaient

en rien aux meilleurs fruits de France. Relon écrit que les grands

seigneurs turcs sont tellement accoutumés à manger des ognons

crus, qu'ils ne font point de repas qu'ils n'y en mangent. Mais ceux

d'Egypte sont bien supérieurs en Iwnté à ceux dont parlent ce* deux

voyageurs. Ecoutons M. Maillet, qui a été dix ans consul au Caire;

voici ses paroles : - Que vous dirai-je de ce* fameux ognons , autre-

fois si cher» aux Égyptiens , et que les Israélites regrettaient si fort

dans le désert , lorsque , sous ta conduite de Moïse , ils eurent passé

la mer Rouge ? Ils n'ont encore certainement rien perdu aujourd'hui

de leur bonté, et ils sont plus doux qu'en aucun autre lieu du

moude. On en a quelquefois cent livre* pour dix sous, on les vend

tout cuits au Caire; il y en a en si grande aliondancc que tonte» les

dans la Tbcssalie «ont plus gros que deux ou trois

de* noires ; ils ont un bien meilleur goût , et l'odeur n'en est point

du tout désagréable. Quoique je n'aimasse point les ognons aupara-

vant, cependant je trouvai cenx là très-bons , et je sentis fort bien

qu'ils fortifiaient tout à fait mon estomac. On en sert à la collation,

et 011 ne fait point de difficulté d'en manger avec du pain, et même
un assez grand nombre. Je demandai à un ckiaottx qui était avec

moi , et qui avait presque élé dans tous les pays des Turcs, s'il

avait jamais mangé d'aussi bons ognons que ceux de Tlies^alie ;

mais il me répondit que ceux d'Egypte étaient encore meilleurs, ce

qui ido fit entendre pour la première fois l'expression de la sainte

Ecriture, et ce qui m'empêcha de m'élonner davantage pourquoi les

Israélites désiraient si passionnément de manger des ognons de ce

pays..

CHAPITRE XVII.

Murmure des Israélites à Raphidim. Dieu fait sortir de l'eau du rocher. Défaite des Amalécite».

1. Igitur profecta omnis multltudo filionim Israël de

deserto Sin per raansiones suas, juxta sermonem Do-

mini, castra roetati sunt i» Kaphidim, obi non erat aqua

ad bibendum populo.

1. Toute l'assemblée des enfants d'Israël étant doue
partie du désert de Sin, selon leurs campements, suivant

l'ordre du Seigneur, ils établirent leurs tentes en Raphi-

dim, où il n'y avait point d'eau à boire pour le peuple.
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2. Qui jurgatus contra Molsen, ait : Da nobis aquam

nt bibamus. Quibus répondit Moïses : Quid jurgamini

contra me? cur tentatis • Dominum?

8. Sitivit ergo ibi populus pro aqua» penuria, et rour-

murnvit *• contra Molsen, dicens : Cur feeisti nos exirc

de jEgypto, ut occlderes nos, et Iiberos nostros , ac ju-

menta, sitl?

4. Clamavit autem Moïses ad Dominum, dicens : Quid

faciam populo huic? adhuc paululum, et lapidabit me.

5. Et ait Dominus ad Molsen : Antecedc popuJum, et

sume tecum de senloribus Israël : et virgam quâ perçus*

sisti fluv ium , toile in manu tua , et vade.

6. En ego stabo ibi coram te supra petram Horeb :

percutiesque petram, et exibit ex eu aqua, ut bibat po-

pulus. l'ecit Moïses ita coram senioribus Israël :

7. Etvocavit nomen loei illias, Tentatio*, propter jur-

gium flliorum Israël, et quia tentaverunt Dominum, di-

centes : Est ne Dominus in nobis, an non?

8. Venit autem Amalec , et pugnabat contra Israël in

Raphidim.

9. Dixitquc Moïses ad Josue : Elige viros : et egressus,

pugna contra Amalec : cras ego stabo in vertice collis,

habens virgam Dei in manu mea.

10. Feeit Josue ut locutus erat Moïses, et pugnavit

contra Amalec : Moïses autem et Aaron et Hur asoen-

derunt super vertieem collis.

1 1 . Cumquc levaret Moïses mnnus , vincebat Israël :

sin autem paululùm remisisset
,
superabat Amalec.

12. Mnnus autem Moisi erant graves : sumentes Igi-

tur lapidem
,
posuerunt subter eum , in quo sedit : Aaron

autem et Hur substentnbant mnnus ejus ex utraque parte.

Et factum est ut inanus illius non lassarentur usque ad

occasum solis.

13. Fugavlt Josue Amalec et populum ejus in orc

gladii.

14. Dixit autem Dominus ad Molsen : Scribe * hoc ob
monimentum in libro, et trade auribus Josue : dclcbo

enim memoriam Amalec sub cœlo.

15. jfxlificavitqne Moïses altare : et vocavit nomen
ejus , Dominus exaltatio mea * , dicens :

10. Quia manus solii Doinini , et bellum Domini erît

contra Amalec, à generatione in generationem.

y a. Trnla- Dieu est une rtprevsion qui *e trouve souvent dans

l'Ecriture : \* Clerc croit qu'elle »ignifi« . douter de la puissance

ou de la volonté de Dieu. -

>• J. Hébr. liti. : - Firent une querelle à Moue... Pourquoi me
fiiite*-vou» rett« querelle ?

y -. Hébr. : El il appela ce lieu Mariait et Méribah (qiicu-lle

2. Et le peuple cria contre Moïse, et dit : Donne-non»

de Tenu , afin que nous buvions. Et Moïse leur dit :

Pourquoi criez-vous contre moi? pourquoi tentez-vous le

Seipwur?

3. Le peuple donc eut soif à cause de la disette d'eau,

et murmura contre Moïse, disant : Pourquoi est-ce que

tu nous as fait sortir d'Egypte pour nous faire mourir de

soif nous , nos enfants et nos troupeaux ?

4. Moise cria vers le Seigneur, disant : Que ferai-jc à

ce peuple-ci ? Encore un peu de temps, et il me lapidera.

5. Et le Seigneur répondit à Moise : Marche devant le

peuple et prends avec toi quelques-uns des anciens d'Is-

raël , et élevé en ta main la verge dont tu as frappé le

fleuve, ct va.

6. Voilà que je serai !à devant toi sur la pierre d'Ho-

reb, et tu frapperas la pierre, et l'eau en jaillira, afin

que le peuple boive. Et Moïse fit ainsi en la présence des

anciens d'Israël.

7. Et il appela le nom de ce lieu : Tentation, à cause

des murmures des enfants d'Israël , ct parce qu'ils ten-

tèrent le Seigneur, disant : Le Seigneur est-il parmi

nous, ou non?

8. Or, Amalec vint, et il combattit conta» Israël en

Raphidim.

9. Et Moïse dit à Josué : Choisis des guerriers , sors et

combats contre Amalec ; demain je serai au sommet de

la colline, ayant la verge de Dieu dans ma main.

l o. Josué fit comme Moïse lui avait dit , et combattit

contre Amalec. Or, Moïse et Aaron et Hur montèrent

sur le sommet de la montagne.

H. Et quand Moïse élevait les mains, Israël triom-

phait ; mais quand il les abaissait , Amalec l'emportait.

12. Or, les mains de Moïse s'appesantissaient; ils

prirent donc une pierre et la mirent sous lui : il s'assit

,

et Aaron ct Hur soutenaient ses mains des deux côtés

,

et il arriva que ses mains ne se lassèrent point jusqu'au

soleil couchant.

13. Et Josué mit en fuite Amalec ct son peuple par le

tranchant du glaive.

14. Et le Seigneur dit à Moïse : Ecris ceci dans un

livre pour en conserver la mémoire, et fais-le entendre n

Josué ; car j'effacerai la mémoire d'Amalec de dessous

le ciel.

15. Et Moïse éleva un autel, et lui donna pour nom

,

le Sciyneur est mon exaltation, disant :

10. Car la main du Seigneur du haut de son trône,

et la guerre du Seigneur seront contre Amalec , de géné-

ration en génération.

et tentation), à causa de la querelle que les tiifauli d'Israël lui

avaient faite, et parce qu'ils avaient lenlé le Seigneur... -

y H. Hébr. autr. : - hciivcz que j effarerai la mémoire d'Amalec

de dessous le ciel. "

y 1 5. Hébr. lilt. : •• Le Seigneur est mon étendard. -,
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COMMENTAIRE. 28.-,

COMMENTAI H K.

VERSET 0.

Sur l'eau sortie du rocher d'Horeb.

In passage de la première épine Je saint Paul aux Corinthien»

('hap. x), où on lit ce* mois: - Ils oui tous bu d'un même breu-

vage spirituel ; car ils buvaient de l'eau de la pierre spirillelle qui

les suivait ( verset 4 ) , - ayant été pris à la lettre par plusieurs inter-

prètes , leur a lait dire que l'eau sortie du rocher d'Ilurcb suivait

le» Israélites dans leur voyage. On peut fort naturellement interpré-

ter saint Paul en disant que les Hébreu* suivirent le ruisseau que

formaient les eaux d'IIoreb jusqu'à l'endroit où elles tombaient

dans la mer, e'est-à-dire , suivant Cssérius , jusqu'à Asiongalwr ;

mais une ancienne tradition de* Hébreux , rapportée par dont Cal-

met, que l'eau sortie du rocher d'IIoreb ne les quitta point durant

les quarante ans de leur voyage , a bien l'air d'être fausse et de de-

voir son origine à l'amour du merveilleux.

Tacite raconte que Moïse et sou peuple, ayant été chassés de

l'Egypte, parée qu'il* étaient infectés de lèpre, se retirèrent dans

le désert d'Arabie, dénués de tout secours humain, surfont tour-

mentes d'une soif mortelle: dans celle extrémité, il* virent une

troupe d'Anes sauvages qui entrai! dans un Irais fort tnu If11; cela Ht

soupçonner à Moïse qu'ils allaient cheirher à s'y désaltérer; il les

suivit el y trouva , en effet , de belles sources d'eau qui lui servirent

«t à sa troupe pour étancher leur soif.

Ce récit , tout mal fondé qu'il est , prouve du moins que le peuple

d'Israël ne trouvait point d'eau à boire dans ces lieux-là.

VERSET 9.

De Josué et de la verge de Moine.

- Et Moïse dit à Josué. -

Ce Josuè est le même que celui dont on parlera souvent dans La

suite; il était ûls de .V««, et non pas de .V«.V, comme les Septante

l'ont nomme. l.e terme de \un n'est pas hébreu, mais égyptien, et

signifie dans cette langue iwureau. Josué était de ta tribu d'Kphtaïui

(voyez ses ancêtre» dans le chapitre vu du premier des Paralipo-

mènes) ; son premier nom fut Oter, ou , comme lisent les Septante,

Ausè; mais depuis sa victoire sur les Amaléeites, laquelle est rap-

portée dans le chapitre xvn , il se trouve toujours appelé /o«« ou

Jthou ali , ou Jésus , mol qui signifie Saurrur. Josué s'attacha à

Moïse, el est ordinairement appelé Famukis Sfojsi , ce qui doit

s'entendre d'un altacbemcnt libre et volontaire. Il se forma sous

Moisc.et apprit sous lui à conduire les Israélites , du soin desquels

il fut cliargé après sa morl.

Habens rirgam Dci in manu mea. Ces paroles , comme aussi les

versets 11 et 11 de ee chapitre, semblent insinuer assez claircrurn;

que les Israélites furent redevable» de la victoire qu'ils remportèrent

sur les Amalécîlcs, sons la conduite de Josué , à la vertu de la verge

miraculeuse que Moise tenait élevée en l'air, sur une montagne,

durant le combat. On lit , en effet , el dans la Vulgatc, et dans Le

Clerc , et dam les Septante , aux v ersrts 1 1 et 1 1 de ce chapitre xv 1 1,

que, «durant la lwlaille, lorsque Moise tenait ses main* (armées
de sa verge} «levées en haut, Israël avait l'avantage; mais aussitôt

qu'il les abaissait un peu, Amaiec prenait le dessus; si bien

que, les mains de Moïse s'appesaiitksaiil à la lin par h Uisimde,

A.uou el une autre personne qui l'avaient accompagné »;,r la mon-
tagne, durant la bataille, le firent asseoir stir une pierre (car il

avait apparemment été debout auparavant) , puis se murni a lui

soutenir les mains de» deux côtés, ce qui lui donna la farihté d'a-

voir toujours se» mains étendues , sans se lasser, jusqu'au coucher

du soleil. - Sur quoi I« Clerc observe que Dieu attachait apparem-

ment à la verge de Moïse, comme signe sensible, toutes les laveurs

qu'il faisait aux Israélites , de peur que , s'il eut accorde UiuH's ers

faveurs à leur seule prière
, indépendamment d'aucun sig.'ie exté-

rieur, ils lie les eussent attribuées à des causes purement naturelle,

ou au hasard.

Il est évident , ee me semble, par ces mots du verset y de ce cha-

pitre, baient tirgam Dei in manu mrà , que Moïse tenait dans ses

mains sa verge élevée en haut durant le conduit ; mais aussi le texte

sacré ne dit que cela. Cependant le commun sentiment des Pères

est que Moïse tenait ses mains étendîtes tu erxiic, et repieMntait en

cette posture Jésus-Christ souffrant sut la croix.

VERSET 12.

nécessité de la prière.

• Ainsi il tint fermement les mains élevées jusqu'au coucher du

soleil. -

- Alin, dit relier, qu'elles De retombassent point et que Dieu ne

cessai d'être favorable aux Israélite*; preuve frappunte de l'eflirlct-

de la prière dans le» combats, et combien elle doit ètie persévé-

rante et couûante pour assurer le secours du Dieu des armées. -

VERSET 14.

Explications de 3!. Simon el de dom Cuhiu l

C'est-à-dire tout simplement : - Mette/ par écrit la relation de l.i

victoire remportée en cette occasion par les Israélites sur les Ainu-

léntes , afin que la postérité s'en souvienne. - M. Simon croit que

le livre dont il est parlé en cet endroit est le même que le » livre

des guerres du Seigneur, » dont il e»l fait mention au chapitre \x.

de» \ombre»; et ces deux passages lui servent à appuyer sa supposi-

tion si connue, des ttriits publics parmi les Israélites dès le temps

de Moïse. -

Dom Calmet , suivant l'opinion commune , trouve ici une pré-

diction de La défaite des Auudérites par Saul, de laquelle il est parle

dans le chapitre xv du premier livre des Rois : ce prince reçut ordre

de Dieu de détruire entièrement les Amfilecitcs ; et quoiqu'il col

assez mal exécuté le commandement de Dieu, les Amalécite» furent

depuis ce temps-là tellement abattus, nu rapport de dum Calmet,

qu'il, ne furent plus en état de se releva-, et se confondirent avec

les Idumcen» et les Arabe».
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286 L'EXODE, CHAPITRE XVIII.

CHAPITRE XVIII.

Jethro

,

de» Israélites. Conseil* qu'il à Mcwtc.

1. Cumquc audisset Jethro, snccrdos Madian, cogna-

tus * Moisi , omnia quai feccrat Deus Moisi , et Israéli po-

pulo suo, et quod eduxissct Dominus Israël de .«Egypto :

Moisi3. Tulit

8. Et duos liltos ejus, quorum

sam , dieentc pâtre : Advcna fui in terra

Ger-

4. Altt r vent Eliezer : Dcus enim ,
ait, pntris mei ad-

jutor meus , et eruit me de gladio » Pharaonis.

6. Yenit erao Jethro, cognatus Moîsi, et fit il ejus, et

uxor ejus, ad Moïsen lu deserto, ubi erat castrametatus

juxta montem Dei.

6. Et mandavit Moïsi , dieens *
: Ego Jethro, cognants

tuus veuio ad te, et uxor tua, et duo fllil tui * cum ea.

7. Qui egreasus In oecursum cognati sui , adoravit *
, et

osculatus est .eum : salutavcruntque se mutuo verbis pa-

cillcis. Cumque intrasset tabernaculum

,

8. "\arra\it Moïses cognato suo cuncta quœ feeerat

Dominus Pharaoni et vEgyptiis propter Israël : univer-

sumque laborem
,
qui aecidisset eis in itinere , et quod

liberaverat eos Dominus.

9. La*tatii*que est Jethro super omnibus bonis qusc

fecerat Dominus Israël! , co quod eruisset eum de manu

/Egyptioru.n

,

10. Et ail : Beuedictus Dominus, qui liberavit vos
|

de manu /E^yptiorum , et de manu Pharaonis, qui cruit

populum suum de manu jftgypti.

1 1 . Nune eognovi , quia magnus Dominus super omnes

deos : eo quod superbè egerint eontra illos *.

12. Obtulit* ergo Jethro, cognatus Moïsi , holocaustn

et bostias Dto : % eneruntquc Aaron et omnes* seniores

Israël, ut couu'dereut pancm eum eo coram Dec

13. Alterd autem die sedit Moïses ut judicaret popu-

lum, qui assistebat Moisi à manè usque ad vesperam.

14. Quod eum vidlsset cognatus ejus, omnia selllcet

quœ agebat in populo, ait : Quid est hoc quod facls in

y i . I.e mol hébreu
,
qui «t rendu ici par cognalta , signifie gé-

néralement parrnt , allie.

jt a. On lit dam l'hébreu ,
post dimitiionet rjus.

X Lr» Stplante lisent, de ta main,

y fi. Hirlir. Iitl. : - 11 dit. »

Ihid. Oh lit dans l'hébreu : •• Ses deux fils; » les instante lisent

,-ommc ia Vulgate , « \o* deux ûls. -

I. Quand Jéthro, prêtre de Madian, beau-père de

Moïse , eut appris tout ce que Dieu avait fait pour Moïse

et pour Israël, son peuple, et comme le Seigneur avait

retiré Israël d'Égj pte

,

3. Il prit Séphora, la femme de Moïse, que celui-ci

lui avait renvoyée

,

3. Et ses deux fils , dont l'un s'appelait Gersam, c'est-

a-dlre étranger, son perc ayant dit : J'ai été voyageur

dans une terre étrangère ;

4. Et l'autre, Eliézer, c'est-à-dire secours de Dieu,

son pere ayant dit : Le Seigneur est mou aide et m'a dé-

livré du glaive de Pharaon.

5. Jéthro donc, beau-père de Moïse, avec sa femme
et ses enfants , vint vers Moïse au désert , où il était avec

son armée près de la montagne de Dieu.

6. Et il lit dire à Moïse : Mot Jéthro , ton beau-père

,

je viens u toi , et ta femme et tes enfants avec elle.

7. Moïse sortant à In rencontre de son beau-père,

le salua et I embrassa , et ils se saluèrent l'un l'autre par

des paroles de paix.

8. Et lorsqu'il fut entré dans la tente de Moïse, Moïse

raconta a son beau-père toutes les choses que le Seigneur

avait faites à Pharaon et aux Égyptiens à cause d'Israël,

et toutes les épreuves qui leur étaient survenues dans le

chemin, et comme le Seigneur les avait délivrés.

9. Et Jéthro se réjouit de tous les biens que le Seigneur

avait faits à Israël, en le délivrant de la main des Égyp-
tiens.

10. Et il dit : Béni soit le Seigneur qui vous a délivrés

de la main des Egyptiens et de la main de Pharaon , et

qui a délivré son peuple de la servitude d'Egypte !

II. Maintenant je connais que le Seigneur est grand

au-dessus de tous les dieux
,
parce qu'il]» puni l'orgueil

des Égy tiens.

12. Et Jéthro, beau-père de Moïse, offrit des holo-

caustes et des sacrillees au Seigneur, et Aaron et tous

les anciens d'Israël v inrent pour manger le pain avec lui

devant Dieu.

13. Or , le lendemain Moïse s'assit pour juger le peuple,

qui était devant Moïse depuis le matin jusqu'au soir?

14. Ce que voyant le beau-père de Moïse, c'est-a-dire,

tout ce qu'il faisait pour le peuple, il dit : Qu'est-ce que

y 7. Selon lo samaritain : • Jéitiro se prosterna devant Moïse, et

Moïse le baisa. -

y 1 1 . Hébr. : -'Quia eo quint estulerunî te euteersiu toi. »
'

y o. Hébr. Iitl. : - Prit du holocaustes et des victimes pour kt
offrir à Dieu. »

Sanwr. : * Et tjuelyuei'Unj des anciens d'Isracl. -
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plcbe? cur soins sedes, et omnis populus prœstolatur de

manè usquc ad vespcram ?

15. Oui respondit Moïses : Yenitad me populus quœ-

reus sententiam Dci.

10. Cumquc accident eis aliqun disceptatio, venlunt

ad me ut judicem inter eos, et ostendam pracepta Dei, et

leges ejus.

17. At ille : Non bonam, inquit, rem faeis :

18. Stulto lahore consumeris , et tu, et populus i&te

qui tecum est : ultra vires tuas est negotium, solus illud

.non poteris sustinere \
11». Sed audi verba mea atque consiliu, et erlt Deus

tecum. Eslotu populo in his qua; ad Deum pertinent, ut

referas quai dieuntur ad euin :

20. Ostendasque populo cœremonias et ritura colendi *

,

viamque per quam iugredi debeant, etopus quod facere

debcant.

21. Provide autem de omui plèbe viros potentes, et

timentes Deum, in quibus sit veritas , et qui oderint , ava-

ritiam, et constitue ex els tribunos*, et eenturiones , et

quinquageuarlos, et decanos,

22. Qui judicent populum omni tempore : quidquid

autem majus fuerit, référant ad te, et ipsi minora tan-

tummodo judicent : leviusque sit tibl
,
parttto in alios

onere.

23. Si hoc feceris, implebis imperium Dei, et praceptn

ejus poteris sustentare'; et omnis hic populus revertetur

ad loca sua eum pace.

24. Quibus auditis, Moïses feeit omnia quœ ille sug-

gesserat.

25. Et electis virU strenuis de cuncto Israël , consti-

tué eos principes populi, tribunos, et eenturiones, ctquin-

quagenarios , et decanos.

26. Qui judicabant plebem omni tempore : quidquid

autem gravius • erat, referebant ad eum, faclllora tan-

tummodo judicantes.

27. Dimisitqne cognatum suum : qui revenus abiit in

terrain suam.

X 18. Hc br. antr. : - Vous succomberez cerlainemc.il .i celte

fatigue, a

y ao. Hcbr. : « tes préceptes cl le* loi*. -

y ai. Vulg. lill. : - Oc» tribuns. - Hcbr. litl. : •• Des princes de

milir. »

tu fais pour le peuple? pourquoi es-tu seul assis pendant

que tout le peuple attend depuis le matin jusqu'au soir?

15. Moïse lui répondit : Les Israélites viennent à moi

demandant de moi le jugement de Dieu

,

16. Et quand ils ont quelque différend , ils viennent a

moi , afin que je juge entre eux , et que je leur montre

les commandements de Dieu et ses lois.

1 7. Et Jéthro dit : Tu ne fais pas bien.

18. Tu te consumes dans un vain travail, toi et le

peuple qui est avec toi ; car ce fardeau est au-dessus de

tes forces , et tu ne le pourras soutenir seul.

1». Mais écoute mes paroles et mes conseils, et Dira

sera avec toi : sois entre Dieu et le peuple, et dis au Sei-

gneur ce que le peuple demande
;

20. Et montre au peuple les cérémonies et le culte

divin, et la voie dans laquelle il doit entrer , et l'œuvre

qu'il doit accomplir.

21. Mais choisis d'entre tout le peuple des hommes
puissants et craignant Dieu, en qui soit lu vérité, et qui

détestent l'avarice, et fais les uns princes de mille , les

autres de cent, les autres de cinquante, les autres dedix

hommes
;

22. Et ils jugeront le peuple en tout temps : ils te rap-

porteront toutes les affaires grandes et importantes , et

ils jugeront les moindres; et le fardeau étant ainsi ré-

parti, sera pins léger pour toi.

23. Si tu fais cela, tu accompliras le commandement

du Seigneur, et tu pourras remplir ses ordres, et tout ce

peuple s'en retournera en paix dans ses demeures

21. Ce conseil entendu, Moïse lit tout ce que Jithro

lui avait dit.

25. Et ayant choisi dans Israël des hommes fermes,

il les établit chefs du peuple, princes de mille, de cent,

de cinquante et de dix hommes.

2*5. Et ils jugeaient le peuple du Seigneur en tout

temps; mais ils rem oyaient à Moïse les affaires graves,

et eux jugeaient seulement les moindres.

27. Et Moïse laissa partir son beau-père, qui s'en re-

tourna en son pays.

jr ni. Hcbr. aulr. : - Si vous faites ce que je vous dis, vous

pourrez suffire à exécuter le» ordres que Dieu vous donnera. .

>• af>. Ucbr. : Grmius ; sain. : majus. - Le* plus grand™ af-

faires. »

COMMENTAIRE.

VERSET i.

Moïse renrwja-t-il sa femme?

Il parait certain par ce passage que Moïse avait renvoyé sa femme

avec ses deux Gis à se» beau-pere; mais ce serait en vain qu'on

chercherait le temps ou la cause de ce renvoi, puisque l'Ecriture ne

le dit point : chacun néanmoins risque ses conjectures. Don» Calmct

suppose comme certain que Séphora s'en retourna à Madian , par

suite de ce qui est rapporté dans les versets 14, ï5 et a'' du cha-

pitre iv de l'hvode '• celte opinion parait assez communément reçue -,

mai» elle n'a aucun fondement dans le texte sacré.

VERSET 25.

Desjiifjcs (V Israël établis par Moïse,

ta Vulgalc porte: Trifmnoj , rt ttn/tiriunei , et yuinfu^iuin» ,
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L'EXODE. CHAPITRE XIX.288

ri det-anoi. Voilà quel» furent les juge* que Moïse établit snr Israël

par !«• conseil de Jéthro ; l'emploi de ces juges est awi nettement

marqué dans le texte saeré . niais l'ambiguïté des noms i|tie Moïse

leur a ilotmcs a piirlagc le» interprètes louchant leur nombre, le* uns

ont ainsi entendu le verset )3 de ce chapitre wnt : • Kt Moïse,

avant choisi des hommes parmi tout Israël, les établit juges du

peuple , le» uns sur mille, les autres sur cent , le» autre» sur cin-

quante, et les autre* sur dix hommes. - Celle explication parait à

doni Calincl la plus juste , et est la plus >ni\ir.

CHAPITRE XIX.

Lr* Israélite* arrivent auprès de Sinaï. Moïse monte sur la montagne. Il revient et ordonne au peuple de

préparer k recevoir le» ordres du Seigneur. Dieu fait éclater sa gloire sur la montagne.

1 . Meuse tertio e«ircssionis Israël de terra .'Egypti

,

in die hue venerunt iu solitudiitem Sinnï.

2. Nam profecti de Rnphidtm, et pervenientes usque

in desertum Sinnï , castra metati sunt in codem loco , il>i-

que Israël fixlt tentoria e regtone montis.

3. Moïses îiiitem asceudil nd Dcum, vocavitque eiim

Dominus de monte, et ait : Hœc diees domui Jaeob, et

îinuuntiubis flliis Israël :

4. Vos ipsi vidistls qute fecerim jŒgyptiis, quomodo

portaverim vos super nias * aquilarum, et assumpserim

mihi.

•î. Si ereo audlcritis vocem mearn, et custodieritis

pnchtm mtum, eritis mihi in peeuliuin de ennetis popu-

Hs : mea est enim omnis terra.

G. Et vos erilis mihi in regnum sacerdotale, et gens

saucta. Use sunt verba quœ loqueris ad filios Israël.

7. Venit Moïses, et convocatis majoribus natu po-

puli, exposuit omnes sermones quos mandaverat Domi-

nus.

8. Responditqtte omnis popttlus simul : Cuneta quœ

locutus est Dominus facieinus. Cumque rerulisst-t Moiscs

verba populi ad Dominum

,

9. Ait el Dominus : Jam nunc veniam ad te in eali-

glue nubis , ut audiat me populus lot|uentem ad te , et

credat tibi in perpetuum. Nuntiavit ergo Moïses verba

populi ad Dominum.

10. Qui dixit ei : Vade ad populum, et sanetiflea il-

los hodle et ents , laventque vestimenta sua
;

11. Et sint pnrati in diem tertium; in die enim tertiâ

descendet Dominus eoràm omni plèbe super montem Sinaï,

12. Constituesque terminos populo per circuitum, et

dices ad eos *
: Cavete ne ascendatis in montem ; née tan-

goUs Anes illius; omnis qui tetlgerit montem , morte mo-

rietur.

jr J. Vulg. litl. : • Super altu. • Sept. : « Quasi super alas. -

£ ii. Saœar. : « Tous niarquerei de* limite* tutour de la moa-

1 . En ce temps-là , au troisième jour du troisième mois,

après que les enfants d'Israël furent sortis de la terre

d'Egypte, ils vinrent au désert de Sinaï.

2. Partis de Rnphidim, ils parvinrent au désert de Si-

naï , et campèrent dans ce même lieu, et là Israël établit

ses tentes vis-à-vis de la montagne.

3. Et Moïse monta vers Dieu, et le Seigneur l'appela

de la montagne, et dit : Tu diras ceci à lo maison de Ja-

cob, et tu l'annonceras aux enfants d'Israël :

4. Vous avez vu ce que j'ai fait aux Egyptiens, et

comment je vous ai portés sur des ailes d'aigles, et je

vous ai adoptés pour moi.

5. Si doue vous obéissez à ma voix, et que vous gar-

diez mon nlliance, vous serez mon partage choisi entre

tous les peuples, car toute la terre m'appartient;

C. Et vous serez pour moi un royaume sacerdotal et

une nation sainte. Voici les paroles que tu diras aux en-

fants d'Israël.

7. Moïse vint et appela les plus anciens du peuple , et

exposa toutes les paroles que le Seigneur lui avait com-

mandé de dire.

8. Et tout le peuple répondit en même temps : Nous
ferons tout ce que le Seigneur a commandé. Et Moïse

avant rapporté au Seigneur les paroles du peuple;

9. Le Seigneur lui dit : Voilà que je viendrai à toi en

l'obscurité d'une nuée, afin que le peuple m'entende te

parler, et qu'il te croie à jamais. Moïse donc annonça les

paroles du peuple au Seigneur

,

10. Lequel lui dit : Va vers le peuple, et le sanctifie

aujourd'hui et demain, et qu'il lave ses vêtements;

11. Et qu'il soit prêt au troisième jour : car le troi-

sième jour le Seigneur descendra devant tout le peuple

sur la montagne de Sinaï

,

12. Autour de laquelle tu assigneras des barrières au

peuple , et tu diras : Gardez-vous de monter snr la mon-

tagne de Sinaï , et de toucher la montagne. Quiconque

touchera la montagne mourra de mort
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1 S. Manus non tangct eum , sed lapidibus opprlmc-

tur, aut confodietur jaculis, sive jumentuin fuerit, sivc

homo , non vivet. Cùm cœperit elangcre buceina", tune

ascendant in montent.

14. Descenditque Moïses de monte ad populum, et

sanctificavit eum. Cumque lavissent vestimenta sua

,

15. Alt ad eos : Estote paratl in dicm tertium, et ne

appropinquetis uxoribus vestris.

16. Jamque advenerat tertius dies, et mane inclarue-

rat : et eccecœperunt audiri tonitrua,ac micare fulftura,

et nubes densissima operire monlem ,
clangorque bucci-

na; * vehementiùs perstrepebat ; et timuit populusqui crat

lu castrfs.

17. Cumque eduxisset eos Moïses ln occursum Dei de

loco castrorum , stetertmt ad rndices montis.

18. Totus autein rnons Sinaï fumobat : eoquod descen-

disset Dominus super eum inigne,et ascenderet fumus

ex eo quasi de fornacc : eratque omnis mon» terri-

bills •.

19. Et sonitus buccins paulatim crcscebnt in mnjus,

et prolixiùs tendebatur : Moïses loquebatur , et Dcus rrs-

pondebnt ei *.

20. Descenditque Dominus super montem Sinai in

ipso montis vertice, et vocavit Moïsen in cacumen ejus.

Quô cùm ascendisset

,

21. Dixit ad eum : Descende, et con testare populum,

ne forte velit transcedere termiuos ad videndum Domi-

num , et pereat ex ois plurima multitudo.

22. Sacerdotes quoque qui accedunt ad Dominum
,

sanctificentur , ne percutiat eos.

23. Dixitque Moïses ad Dominum : Non poterit vul-

gus ascendere In montem Sinai ; tu enim testlflcatus es

et jussisti , dicens : Pone terminos circa montem , et

sanctiilca illum.

24. Cul ait Dominus : Vade, descende
;
ascendesque

tu , et Aiiron tecum ; sacerdotes autem et populus ne tran-

seant terminos * , nec ascendant nd Dominum , ne fortè

interfleiat illos.

25. Descenditque Moïses nd populum, et omnia nar-

ravifeis.

y 1 3. « Quand la trompette fera entendre un son continué
,
qu'ih

viennent alors sers U montagne. -

Le motjoM ici employé dan* l'hébreu signifie moins I instrument

que le son qui en tort.

C'est aimi qu'on peut encore entendre ce passage : - Quand

j'aurai fait entendre du haut de la montagne un son semblable à

celui d'une trompette, que tout le peuple s'avanre jusqu'au pied de

la montagne , mais lion des barrière» qui auront été mises. •

T. I.

13. La main ne le touchera point ; mais il sera lapidé

ou percé de flèches : homme ou bête, il ne vivra pas.

Quand la trompette commencera à sonner, qu'alors tous

montent sur la montagne.

14. Et Moïse descendit de la montagne vers le peuple,

et le sanctlflu ; et quand il eut lavé ses vêtements,

15. Il lui dit : Sois prêt au troisième jour , et n'ap-

proche point de tes femmes.

16. Et déjà le troisième jour était venu, et la lumière

du matin s'était répandue sur la terre , et voilà que les

tonnerres commencèrent à se faire entendre , et les éclairs

à briller, et une nuée très-épaisse à couvrir la montagne,

et le son de ta trompette retentissait avec une grande

force, et tout le peuple qui était duns le camp trembla.

17. Et , lorsque Moïse les (It sortir pour aller à la ren-

contre de Dieu, ils s'arrêtèrent au pied de la montagne.

18. Et tout le mont Sinaï fumnit, parce que le Sei-

gneur y était descendu nu milieu du feu , et la fumée de

ce feu montait comme d'une fournaise, et toute la mon-

tagne était d'un aspect terrible.

19. Et le son de ln trompette augmentait de plus e»

plus et se répandait ' plusau loin. Moïse parlait , et Dieu

lui répondait.

20. Et le Seigneur descendit sur le haut de la mon-

tagne de Sinaï, et il appela Moïse sur le sommet. Moïse

monta

,

21. Et le Seigneur lui dit : Descends et avertis le peu-

ple qu'il ne veuille pas dépasser les limites pour voir le

Seigneur, de peur qu'une grande multitude ne périsse.

22. Que les prêtres aussi qui s'approchent du Seigneur

soient purifiés , de peur que le Seigneur ne les frappe.

23. Et Moïse dit an Seigneur : Le peuple ne pourra

monter sur la montagne de Sinaï ; car vous me l'avez

recommandé et ordonné : Mets des limites autour de la

montagne, et la sanctifies.

24 . Le Seigneur lui dit : Vas et descends : tu monteras,

toi , et Aaron avec toi ; mais que les prêtres et le peuple

ne passent point les limites et ne montent pas vers le Sei-

gneur , de peur qu'il ne les fasse mourir.

25. Et Moïse descendit vers le peuple et ml dit tout.

y ifi. Aulr. : - Le cor. <•

y i8. Hébr : - Toute la montagne était agitée d'an grand trem-

blement. » Sept. : « Tout le peuple fut saisi d'une grande frayeur. -

y kj. L'bébreu et les Septante ajoutent, <* roc*; « Dieu lui

parlait d'une manière sensible et intelligible. »

y a*. L'hébreu porte : «Qu'ils ne fassent pas irruption pour

monter vers le Seigneur. -

y a5. Hébr. : - £t JUit tù. .

37
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COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

VERSET 1.

Sur lejour précis où les Israélites arrivèrent

dans le désert de Sinai.

Uni te tertio egrrtsionis Israël déterra jKgypti , in die h ce it-

in snlîtudinem Sinai. Il est clair par ce passage que I.-s I»-

l dans le désert dp Sinai
(
près de la montagne de

rr nom, comme il est dil an verset * d* ec rbapilre) que le troi-

>îrnic moi» dcpnU la sortie d'Egypte; mais quei jour précisément

de ce moi»? Le» interprète* ne sont pas d'acrurd mit rr point , iU

très-différemment ce* paroles énigmatiqiio, in die A«Y,

jsleiuent dam la Vulgalc, dans le» S>ptanle rl

(Uns la version de Le Clerc. La plupart 1rs entendent du liui>ienie

jour du mois : in die hàc, disent-ils , c'est -à-dire le même jour, le

jour du même nombre que le troisième mois, le troisième ju(tr. «.

VERSET 16.

Authenticité du miracle de Sinai.

« Nous ne connaissons aucun incrédule, dil Bergier, qui ait entre-

pris de prouver que tout cet appareil fût une illusion et un effet de

l'art. Les Israélites étaient au nombre de deux millions
, puisqu'il y

en «Tait six cent mille eu état de porter les arme*. Aucun art hu-

main ne peut rendre fumante une montagne aussi étendue que le

mont Suuu, en faire sortir le tonnerre et des éclairs capables d'ef-

frayer une aussi grande multitude ; Moïse seul et Aaron son frère

osèrent entrer dans la nuée et s'approcher du lieu où Dieu parlait.

D'ailleurs on n'a jamais vu sur cette montagne aucun vestige de

volcan.

a Dira-t-on que c'est une fable ? Moïse prend à témoin de ce pro-

dige le» Israélites eux-mêmes, quarante an* après (Deut., chap. v,

> 5, a» et sort.) Le visage de ce législateur, orné de rayons de lu-

mière depuis ce moment , était un autre prodige habituel qui fauuùt

souvenir du premier (Eaode, chap. xxi.iv. jr ag). Enfin il établit

pour monument la fête des semaines ou de la l'enlecote , et celte fête

fut célébrée par ceux mêmes qui avaient été speeUteurs de ce* di-

vers événements {ihid., je aa). !>eux milUons d'hommes n'ont pas

pu consentir i célébrer, contre leur conscience, une fêle en mémoire

d'un fait qu'ils auraient bien avoir éie supposé. Le miracle seul de

tleaterla divinité de la lot de

VERSET M.

Ce qu'on doit entendrepar les prêtres dont il

est ici parié.

tint avant que le Seigneur ertt choisi pour ce ministère les

datils de I <-\i. \x verset S dit chapitre xxiv de ITxodr, on on lit ces

mots, Uitilnne juvrttrs de /Mit Isrnrl, et nbtulrrunt holocausla ,

immola t-mmUiae victime» pacificat Domino, semble insinuer que

Moïse . avant l'institution de l'ordre sarerdutal , choisit dans tout le

peuple certain nombre de jeunes hommes qu'd chargea dit soin de

laite, au no'ii du peuple, 1rs sacrifices à Dvcu. Or, le verset aa du

chapitre vi\ de l'Exode entend apparemment parler de ce» jeune*

hommes.

>ou« remarquerons ici ru passant qu'en cet endroit le texte sacré

nr dit point du tout que ers jeunes hommes aient sacrifie. <> fut

Moïse qui fil l'effusion du saug des s ici unes; les jeunes hommes ne

firent que les lui amener et les égorger par son ordre; ce qui se fai-

sait souvent par de simples Iniques , uiémr depuis l'institution de

l'ordre sacerdotal par Moïse. J'entendrais donc tout simplement par

\n prêtres , dont il est parlé dans le verset que nous examinons,

1rs chefs de famille des Israélites , qui misaient fax-mêmes dans ces

temps anciens les fonctions de prêtres en l'honneur de la Divinité

qu'ils adoraient, coutume qui, probablement, eut lieu chef les Is-

raélite» jusqu'à ce que Moïse eut établi parmi eux l'ordre !

VERSET 21.

Réponse à ceux qui représentent Moïse comme

C'est-à-dire que les prêtres même se purifient comme le reste dn

peuple. Mais quels étaient ces prêtres dont il est ici parlé ? Car l'or-

dre sacerdotal n'était point encore établi par Moïse
;
quelques-uns

croient que ce sont les lils d'Aaron et les lévites, qui , par anticipa-

tion, sont ici nommes prêtres ; la plupart soutiennent que ce sont

les premiers-nés des familles Israélites
,
qui, comme il parait par In

chapitre xiii de l'Exode, avaient été en quelque sorte conuxcrèi à

Dieu, et à qui Us veulent que le droit d'offrir des

Le soin que prend Moïse d'éloigner le peuple et les prêtres 1

de la montagne de Sinai fait naturellement uaitre des soupçons sur

la vérité des merveilles qui s'y o|»èraienl. Si elles eussent été

réelles , il n'eût pas manque d'inviter les Israélites à s'en approcher

pour les convaincre de plus en plus de la dis inné de sa mission; il

y a donc lieu de croire que ces tonnerres , ces éclairs, ce feu , cette

fumée qui couvrit la montagne, cette trompette qui sonna avec prand

bruit, étaietil des artifices de Moïse qu'il avait eu soin de préparer

avec quelques autres roiilidcnlS.

« Hèpoiue. — Nous cominencons par d«mander aux incrédules :

Moïse u t il été envoyé de Dieu asec la puissance de faire de* mi-

racles pour autoriser sa mission , «1 a-l-d été un imposteur qui a

cherché à tromper par des tours d adresse? S'il a été envoyé de

Dieu, les merveilles de Sinai ne sont pas une illusion, car on n'em-

ploie l'artifice qu'au défaut du pouvoir ; s'il a été un imposteur,

qu'on nous dise par quel tour de souplesse il lit fondre sur l'Egypte

une uffreuse grêle au milieu des tonnerres et des éclairs , et que peu

après il l'enveloppa d'horribles lénelire* durant trois jour* , pen-

dant que les lieux habités par les Israélites jouissaient du pins beau

soleil ; qu'au nous dise par quel tour d'adresse il força la ater de se

diviser pour donner passage à une multitude prodigieuse d'hoiunies

et d'animaux? l'ar quelle induKtrie fournit-il chaque jour, iniudant

quarante ans , douze millions de livres d'une manne jusqu'alors in-

connue à trois million» d'hommes dans ou affreux désert ? De quei

artifice se servit-il pour faire sortir une rivière d'un rocher? je dis

rivière , car il nu fallait pas une moindre quantité d'eau pour désal-

térer un si grand peuple et abreuver tous les animaux qu'il condui-

sait ? Nous ne poussons pas plus loin cette induction ; ce que nous

venons de dire suffit pour confondre nos adversaires. Non-seulement

on montre la divinité des merveilles opérées à Sinai par la vérité

incontestable des autres miracles de Moïse , mais on la prouve en-

nont pu être imités pari
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L'EXODE, CHAPITRE XX.
« QneJle comparaison peut-on faire entre le tonnerre simulé des

théâtre* ,
que l'on formait en jetant de petite* pierres d'un baril

dam un chaudron d'airain, ee qui ne pouvait produire qu'un bruit

qui n'était pas entendu à mille pas; quelle comparaison, dis-je,

peut-on faire de ce bruit a» ce celui d'an tonnerre qui effrayait trois

millions de personnes réunies dan* uu camp de huit lieues au

moins de longueur, et de plu* de trente-trois licite* de circuit .» Quelle

comparaison y a-t-il entre le* flammes que la poiv résine pilée peut

produire, qui sont renfermées dans l'espace au plus de trente pied».
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et des éclairs qui parcourent une grande partie de l'horiton? Quelle

comparaison peut-on faire entre nos trompettes parlantes , qui ne
portent la voix qu'a mille pus, et celle qui se Gt entendre du mont
Sinaï

, et qui effraya tout le camp d'Israël qui était si vaste? Quelle

prodigieuse quantité de bois n'aurait-il pas fallu cou|»er pour entre-

tenir sur cette montagne, pendant sept jours, ce grand feu qui en
rouvrait le sommet? Ce grand travail aurait-il pu se faire sans que
personne s'en appcrrùl? .

CHAPITRE XX.

au peuple ses précepte*. Le peuple est efrrayë : Moïse le rassure.

Ordre de Dieu touchant la construction d'un autel.

1 . I.ocutusquc est Dominus etmetos sermones hos :

î. Ego sum Dominus Deus tuus
,
qui eduxi te de terra

j€gypti , de doino servitutis.

3. Non hnbebls deus alienos cornm me.

4. Non faciès tibi scttlptilc
,
neque omn«'tn similitudi-

nem qna» est In cœlo de super, et <[it.T in terra deorsùm

,

née eorum qua? sunt in aquis sttb terra.

5. Non ndorabis ea ,
neqtie eoles : ego snm Dominus

Deus tuus fortis, zelotes, visitait* iniquitntcm patnnn itt

ftlios, in tertiam et quartnm gencrationem eorum qui ode-

runt me :

6. Et Anciens misericordiam in millia lus qui diligunt

me, et enstodiunt pmeepta mea.

7. Non assumes notnen Domiui Dei tut in vnnum *
:

nec enim habebit insontem Dominus eum, qui assumpse-

rit nomen Domini Dei sut frustra.

8. Mémento * ut diem snblvtti sanctifiées.

9. Sex diebus opernberis, et faciès omnia opéra tua.

10. Septimo autem diesabbntum Domini Dei lui est :

non faciès omne opus in eo *, tu , et filius tuus , et fllia

tua, semis tuus et ancilla tua ,
jumentura tuum, et ad-

vena qui est intra portas tuas.

f 1. Ses enim diebus feeit Dominus ccelum et terrant,

et mare , et omnia qua? in eis snnt , et requievit in die

septimo; ideiroo benedixit Domiuusdiei sabbat i, et saue-

tifleavit eum.

12. Honora patrem tuum et matrem tunm, ut sis lon-

gevus super lerram
,
quam Dominus Deus tuus dabit

tibi.

13. Non occides.

14. Non mœchaberis.

15. Non furtum faciès.

16. Non loqueris contrà proximum tuum falsum testi-

monium.

jr 7. L'opinion commune trouve dans ce précepte une défense d'em-

ployer le nom de Dieu témérairement , légèrement et sans un juste

sujet : plusieurs utterprètes croient qu'il faut l'entendre du parjure

,

et que Dieu défend ici de le prendre i témoin . pour appuyer le

1. Et Dien lit entendre toutes ces paroles :

2. Je suis le Seigneur ton Dieu, qui t'ai tiré de la terre
d'Egypte, de lama son de servitude.

i. Tu n'auras point d'autres dieux devant ma face.

i. Tu ne te feras point d'idole taillée, ni aucune image
de ce qui est en bout dans le ciel, ni de ce qui est eu bas
sur la terre, ni dans les eaux sous la terre.

5. Tu ne les adoreras point et ne les serviras point :

car je suis le Seigneur ton Dieu, le Dieu fort, le Dieu ja-
loux

, reelierchant l'iniquité des pères sur les enfants en
la troisième et la quatrième génération, l'iniquité demix
qui me haïssent

,

«. Et faisant miséricorde mille fols à ceux qui m'ai-
ment et gardeut mes commandements.

7. Tu ne prendras point le nom du Seigneur ton Dieu
en vain ; car le Seigneur ne regardera pas comme inno-
cent celui qui aura pris en vain le nom du Seigneur son
Dieu.

8. Souviens-toi de sanctifier le jour du sabbat.

9. Tu travailleras six jours, et tu feras tout ce que
tu dois faire.

10. Et , le septième jour du Seigneur ton Dieu, tu ne
feras aucune œuvre, ni toi, ni ton (Ils, ni ta fille , ni ton
serviteur, ni ta servante , ni ton chameau, ni l'étranger

qui est chez toi.

11. Car le Seigneur fit en six jours le ciel et la terre

,

et la mer , et tout ce qui est en eux , et il se reposa le

septième jour; or, le Seigneur bénit ce Jour et le sanc-

tifia.

12. Honore ton père et ta mère, afin que tes jours

soient longs sur la terre que le Seigneur ton Dieu te

donnera.

13. Tu ne tueras point.

14. Tu ne seras point adultère.

15. Tu ne déroberas point.

IC Tu ne porteras pas de faux témoignage contre ton

prochain.

mensonge. »

} 8. Au lien de msaunta, le samaritain met ici oiitrva.

t 10. L'expression, in to, n'est pas dans l'hébreu , mais elle est
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1 7. Non concupisces domum proximi tui , nec deskle-

.rabls uxorcm cjt» , non servum , non ancillam, non bo-

vem , non asinum , nec omnia qua? iltius sunt.

18. Ctutctus autcm populns vidcbat voces et lampa-

des, et sonitum bucciua*
,
montemque furaantem : et per-

territl ac pavore concussl , steterunt procul

,

19. Dicentes Moïsi : Loquerc tu nobis, et audlcmus;

non loquatnr nobis Dominas , ne forte morinmur.

20. Et ait Moïses ad populum : Nolitetimcrc : ut enim

probaret vos venit Dcus, et ut terror illius esset in vobis,

et non peccaretis.

21. Stetitque popnlus de longé. Moïses autem acces-

sit ad caliginem in qua erat Deus.

22. Dixit prwtereà Doinlnus ad MoTscn : Hacc dices

filiis Israël : Vos vidistis quod de «rlo locutus sim vobis.

23. Non fneietis* deos argenteos , nce dcos aureosfa-

cietis vobis.

24. Altare de terra faeietis mihi , et oITeretis super eo

holocausta et paciilea vestra , oves * vestras et boves , in

omni loco in quo memoria fuerit nominis mei *
: veniain

ad te , et benedicam tibi.

25. Quùd si altare lapldeum feceris mihi, non œdift-

cabis illud de sectis lapidibus : si enim levaveris eultruin

super eo, polluetur.

20. Non ascendes per gradus ad nltarc meum, ne re-

veletur turpitudo tua.

jr aî. Hcbr. : « Ko»facictit mtcum. »

y a 4. Samar. : « IV vos brebis et de vas hicufs. •

Ibid. Hcbr. et sam. aulr. : « En quelque lirii que j'établisse la

mémoire Je mon nom pour r ,'irt innupu, je viendrai là à vous cl je

17. Tu ne convoiteras point la maison de tou prochain,

tu ne désireras point sa femme ni son serviteur, ni sa

servante, ni son bœuf, ni son âne, ni rien de ce qui est

à lui.

18. Or, tout le peuple voyait les éclairs et la fumée de

la montagne, il entendait les tonnerres et le son de la

trompette ; et
,
épouvantés et frappés de terreur, tous se

tinrent au loin

,

1 9. Disant a Moïse : Parle-nous, et nous t'écouterons ;

mais que le Seigneur ue nous parle point, de peur que

nous ne mourions.

20. Et Moïse dit au peuple : Ne craiguez point ; car

Dieu est venu pour vous éprouver, et afin que sa crainte

soit en vous et que vous ne péchiez point.

2 1 . Le peuple donc se tint au loin ; mais Moïse s'ap-

procha de l'obscurité ou était Dieu.

22. Le Seigneur dit ensuite à Moïse : Voici ce que tu

diras aux enfants d'Israël : Vous avez vu que je vous ai

parlé du haut du ciel.

23. Vous ne vous ferez point de dieux d'argent , et

vous ne vous ferez point de dieux d'or.

24. Vous me ferez un autel de terre, et vous offrirez

sur cet autel vos holocaustes et vos hosties pacifiques, vos

brebis et vos bœufs, dans tous les lieux ou sera la nu -

moire de mon nom; je viendrai à vous et je vous bénirai.

2.>. Que si vous me faites un autel de pierre, vous ne

l'édifierez point de pierres taillées ; si vous levez le cou-

teau sur l'autel, l'autel sera souille.

26. Vous ne monterez point par des degrés jusqu a

mon autel , afin que votre nudité ne soit pas à découvert.

vous bénirai. - La Vulgatc peut èlre ranimée facilement à ce «en*
.

qui est bien plu* juste, par un léger changement Je ponctuation :

» (Ver relirai cl bovet ; in omni loco in quo mrmoria juerit nominn

mei , reniant ad te ri btiudicam libi. »

COMMENTAIRE.

VERSET 1.

Du temps de la loi écrite.

« Les temps Je ta lai écrite commencent , Jit Bossoet. Elle fut

donné* à Moïse 4îo ans après la vocation d'Aljraliam , 856 ans après

le déluge , cl la même année que le peuple bébreu sortit d'Egypte.

Cette date est remarquable , parce qu'on s'en sert pour désigner tout

le temps qui s'écoule depuis Moise jusqu'à Jésus-Christ. Tout ce

temps est appelé le temps Je la L>i écrite, pour le distinguer du

temps précédent qu'on appelle le temps de la foi de nature, où les

hommes n'avaient pour se gouverner que la raison naturelle et 1rs

traditions Je leurs aneOuvi. .

VERSET 3.

Notre culte est dû à Dieu.

Dieu a-l-il besoin de notre culte? disent les incrédules , et pour-

quoi l'exigerait-il? Notre culte n'est, i la vérité, nécessaire ni i la

gloire essentielle de Dieu , ni à son bonheur; mais il ne lui est pas

moins dû , et U raison , la conscience ne nous en font pas moin« un

devoir. Le lui rendre est une chose bonne, approuvée etpracriic

par la loi naturelle; le lui refuser est une chose mauvaise, c'est in-

gratitude, injustice et révolte.

Or, puisque Dieu , par sa providence, se mêle des choses humai-

nes, il approuve nécessairement ce qui est bien , et il condamne ce

qui est mal ; infiniment sage , il veut que l'homme arrive a sa fin

par l'observation des lois qui lui ont été prescrites ; infiniment juste,

il exige tout ce qui est dans l'ordre de l» justice , il prescrit l'ae

complissentent des devoirs et en venge l'infraction; il ne peut lui-

même dispenser dn culte qui lui est dû, ses attributs s'v opposât.

Ainsi un Dieu , une religion , l'un ne peut être sans l'autre , et il n'»

a point eu de peuple sans religion , comme il n'y en a point eu sa»»

la foi à la Divinité.

VERSET 4.

Pourquoi Dieu dé/end les images.

Il est clair que Dieu ne défend ici les images qu'en la manière

qu'il l'explique lui-même , c'est-à-dire pour tel adorer et pour leur
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COMMENTAIRE.
rendre un culte idolâtre; autrement il faudrait dire que Dieu s'est

contredit lui-même, puisque peu de temps après il ordonne à Muîw
de faire de» images de chérubins, qui devaient rouvrir l'anhe de

leurs ailes; qu'il lui fit élever dan» In désert le serpent d'airain, et

qu'il ne témoigna jamais désapprouver le» figures de hsnif» et d'au-

tres animaux qui étaient dans le temple de Salomon. Il est donc

contre la raison et la lionne foi de n'autoriser de ces paroles, romine

font les prutesiants, pour taxer d'idolâtrie l'honneur que l'Eglise

ratliolique rend aux images de Jésus-Christ et des saints.

VERSET S.

Sur .'es punitions infligées par Dieu aux enfants

des impies.

On petit regarder res parole», dirent plusieurs interprètes, comme
une ItvperUde que Dieu a employée exprès pour d. mu r aux Hé-

breux une plu* graido horreur de l'idolâtrie. En effet , romiurnl se

pourrait-il faire que Dieu, qui est infiniment juste, punit des enfants

innocents pour des pères coupables l*

« Quelle injustice ? s'éerie-l-on ; punir les enfants pour les crimes

des pères! Fut-il jamais une conduite plus barbare et plu» tyran-

nique?

» Pour faire cesser ces plaintes , qurlqurs interprètes répondriit

que ce ne tout que le» enfants qui imitent les pcrhès de leurs pères

qui ont part à leur «hàlinicnt.

- Celte solution serait péreroptnirr si elle était solide; mais elle

ne parait pas telle , et il semble qu elle u'a été trouvée que pour le

besoin.

i* L'Écriture parle ds*s enfants en général, sans distinguer 1rs cri-

minel* des innocents. C'est donc ici le ras de la règle de droit , que

nous ne devons point distinguer où la loi ne distingue pas.

• a" Si ces menaces ne regardaient que les enfants impies comme

leurs pères. Dieu ne 1rs aurait pas bornée» à la troisième et qua-

trième génération , puisqu'il punissuit aussi à la septième et hui-

tième génération les enfants vicieux.

- 3# Quel est l'objet de cette menace ? Le pi re rriminel que l'on

veut punir, et en lui-même et en ce qu'il a de plus cher, c'est-à-dire

en ses enfants , qui souffrent quoiqu'ils ne soient pas coupables , ce

qui augmente la peine du père, parer qu'il est l'unique cause de

leur malheur, sentiment qu'il n'éprouverait pas si ses enfants étaient

aussi criminels que lui.

- 4* Dieu pn m.*l de faire sentir aux enfants de ceux qui l'aiment

les effets de sa miséricorde , sans supposer aucun mérite de leur

part, et uniquement parce qu'ils descendent d'un père tetlurux. Il

faat donc , pour ronservir l'opposition que le Seigneur met entre

le* châtiments et les récompenses, que les enfants des impie» par-

tagent leurs peines , sans aucun démérite de leur part , et unique-

ment parce qu'il» descendent d'un père criminel.

- 5* Nous soyons dans l'Ecriture les descendants des Juifs idolâ-

tres qui , pour leur impiété , avaient clé conduits captifs à Rabvlone;

nous voyons, dis-je, leurs descendants sincèrement attachés au Sei-

gneur, pleurant avec amertume les fautes de leurs pères , sans pou-

voir, par leurs larmes , abréger le temps que Dieu avait marqué pour

leur servitude.

• Avant de donner la véritable solution de la difficulté que nous

examinons ici , on fera quelques observations préliminaires.

m i" Les menaces renfermées dans te premier commandement ne

regardent que l'idolâtrie, comme il parait par tout ce qni lea pré-

cède. Cela se prouve encore par le second commandement , où Dieu

fait une menace différente, car il se contente de dire qu'il ne tien-

dra point pour innocent celui qui aura pris son nom en vain.

• a* Le Seigneur avait déclaré aux Israélites qu'il voulait erre

Bon-seulement leur Dieu, mais encore leur roi, sous la condition

993

qu'ils n'auraient point d'autre Dieu ni d'autre souverain que lui. Ce
peuple acerpta avec joie une convention si honorable et si avanta-

geuse. Dès lors un Israélite qui, renonçant au culte du Seigneur,

adorait les dieux étrangers . devait être regardé comme uu sujet qui
se révolte contre son maître, comme un criminel de lèse-majesté

.

comme un homme coupable de hante trahison au premier chef.

" 3° Les châtiments cl les récompenses que le Seigneur annonce
dans l'Exode et le Driilcruiion.c pour réi'ompenscr la fidélité de sou
peuple à son service , et pour punir !c culte qu'il rendait à des dieux
étrangers, ces châtiments, dis je, et ces nVniii|tensr» sont tempo-
rels. On s'en ronsainrra «n lisant h- chapitre xiv du Dciitcrononic

.

depuis le verset 1 6 jusqu'à la fin. I.c Seigneur, pour attacher plu-

fortement les Israélite» à sou culte, axait ajouté des peines et dr*
récompense* en cette vie aux peines et aux récompense* de l'autre.

- Répondons à présent à la difficulté.
•

« Dans tous les étals on confisqua Ire,-justement les biens d\: »

rebelle; ou le dégrade, on lui «île de» charges qui étaient héréd»
laircs dans 'a famille; par là tes enfouis «ont réduits à la pauvreté .

sont privés des emplois dont ils eussent été pourvus, vivent dni .

'obscurité et dans la misete. Ce que «vifut-nt les descendants de (

.

rebelle n'est pas une punition proprement dite, c'est une suite na-

turelle de» choses humaines: mais eYst une augmentation de chAli

ment pour le p-ic qui sent redoub'er ses maux en voyant sa pos-
térité malheureuse par sa faute.

- Voila précis.'-mi lit le cas des Israélites idolâtre»; celaient d. v

sujets rebelle» à leur souverain : Dieu a donc pu, pour les puni-,

leur ravir lci.rs biens, permettre qu'ils lussent opprimes prr leur»

ennemis, les laisser gémir dans la servitude, qroiqii,- ic. raïamitc
rrtomlwssrnl en partie sur h ut* descendant». Toile est , en effet, ta

conduite que le Seigneur a trnue lorsque ce peuple ingrat a quitte

son culte. I* livre des Juges n'est qu'un tissu de ces elTravant.%

punitions; mais jamais les menaces du Seigneur ne furent arcotu-

plies plus pleinement que dans la captivité de Ilaby looc , qui s'éten-

dit jusqu'à la quatrième génération.

- Si celle conduite était juste, dira-t on, pourquoi, lorsque 1rs

Israélite» s'en plaignirent pendant relie captivité, Dieu leur protci;-

il de lie la plus tenir n l'avenir? Pourquoi? Parce qu'elle u'érjtt

plus nécessaire. Ce peuple fut si frappé de ce terrible châtiment,

qu'il n'eut plus dans la suite que de I horreur pour les idoles , . I

qu'il s'attacha au Seigneur avec une fidélité inviolable. -

VERSET 10.

Sur te précepte du sabbat.

Voilà le précepte formel cl positif d'observer le «tlbal, met l»é

breu qui signifie rcpoi; on nomme ainsi le seplicme jour aucpitl

Dieu ordonna aux Hébreux de r s'abstenir de tout travail, i> parte

(pie ce jour, comme le dit expressément le verset 1 1 de ce chapitre

,

devait leur rappeler la mémoire du rtjios «pie Dieu avait pris « ie

septième jour, - après la formation de l'onivers.

L« peine de la violation du sabbat était la mort, comme le mont e

le chapitre xv du livre des Nombres. Ou peut aussi observer ir >
,

avec dotn Calmet , que les païens donnaient indifféremment le nom
de «tMaf à toutes les fêtes des Juifs : ainsi Horace a appelé la IW
ménie laUata trictiima; et comme les Juifs jeûnaient dans quel

ques-unes de leur» fêles, par exemple, au jour de l'expiation soH u-

nelle, les païens ont avancé qu'ils jeilnaienl le jour du ubbat, '
qni néanmoins n'est pas vrai.

Avant que de quitter cette matière, j'observerai que ces mots ,

intrà portai tuas, du verset de ce chapitre, semblent supposer que

les Hébreux araieut en leur possession quelques villes lorsque le pré-

cepte d'observer le sabbat leur fut donné ; il est cependant certi m
qu'ils étaient alors errants dans les déserta de l'Arabie, et quA
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de* xille» que longtemps après. Il faut donc entendre ce»

s'il y «vail in urMtu luit, si quanJô in lad polttlatt

rruut.

YKRSF.T U.

Respect dos enfants pour leurs parents.

cl votre tant, afio que vos jour» soient

prolongé* sur la trrrw que le Seigneur votre Dieu vous donnera. •

• Car, ajoute Le Clerc dans ses notes , on sait que le» prières que

- Selon la lettre . dit Roi.de! . ITo-iture parait ne promettre in

que des biens temporelsm observateurs de cette loi ; mais elle n'ex-

rlut pas les bien» éternel* , dont la longue vie qu'elle promet est une

hgure et un pr. •

- U» anciens, dit Rossue!, étaient persuadés que le» impréca-

tions riaient toujours exaucées des dieux , et particulièrement relies

des pères contre leurs enfants; c'eut pourquoi Platon dit dans le

deuxième livre de* tais : « 1.e» pères , ces image* vivantes de Dieu ,

ont Iteaucoup de force et d'efficace po«ir faire descendre toutes sorte*

de liénédictions sur loirs enfante qui leur rendrnt le culte qui loir est

dû , et pour faire tnnihrr sur leur tète le* plu* affreuses malédic-

tions quand \h v manquent ; car Dieu ev.nucc le* prières que le*

pères lui adressent pour ou contre leur* enfants. »

- On pourrait eiti-r une infinité de pass*sr.-s de l'Erriturr-Sainte, qui

confirment cette maxime de murale, ou plutôt celle vérité si impor-

tante et si salutaire.

«Dieu ayant mU dans nos pareiits, comme étant en quelque,

façon les auteurs de notre vie, une image de ta puissance par la-

quel'* il a tout fait, il leur a auvsi tran» ni* une image de la puis-

sance qu'il a sur ses œuvres. Cc«t pourquoi nous vovons dans le Dé-

calojue qu'après avoir dit : « Tu adorera* le Seigneur ton Dieu , et

»e sertiras que lui, » il ajoute aussitôt : • Honore Ion père et ta

mire , afin que tu vives longtemps sur la terre que le Seigneur le

donnera.» Ce précepte est comme une suite de l'obéissance qu'il

faut rendre à Dieu , qui est le vrai père.

• De là non* pouvons juger que la première idée de commande-

ment et d'nut.rilé humaine est venue aux homme* de l'autorité pa-

ternelle. -

Tous les supérieurs sont compris sous le nom de pères et mères
,

parce qu'il* doivent aimer leurs inférieur* comme leurs enfants; et

le» inférieurs, de leur rôlé, doivent aimer, craindre, respecter leurs

supérieurs runinic leurs pères. Dans l'antiquité et dans la langue hé-

braïque, le nom J'/vre s'attribue aux maîtres, aux chefs, aux prin-

ces, a lo is ceux qui sont élevé* eu rang et en dignité. Ainsi , selon

U farce du mut original, ce commandement regarde tous ceux qui

sont au-dessus de quelqu'un, le» pères, les mères. 1rs pasteurs de

IT-glise, les somcraiii* , les magistrats, les seigneurs, les parrains ,

les tuteurs et curateurs, les maris, le» maîtres et les maîtresses, les

vieillards; et par conséquent, sou» le noms d'enfants sont compris

tous ceux qui sont soumis à quelqu'un qui a de l'autorité sur eux.

II.

De l'homicide.

Par en mois, non occidet, non-seulement l'homicide effectif, mais

encore Ici blessures, la haine , les querelles, les inimitiés, 1a ven-

geance, toutes sortes de violences , sont défendus ; quiconque tue un

antre homme, ou se lue soi-même, pèche donc contre ce comman-

dement. Ainsi il est détendu de se donner là mort à soi-même, pour

«nirlque raison que ce puisse être ; car notre vie n'est point à nous

,

mais à Dieu. Il ne nous est permis de la quitter que par son ordre,

et cet ordtc est marqué par la maladie ou par quelque autre genre

de mort qui ne soit pu de notre choix , on par la nécessité où il

nous nu t de choisir entre souffrir la mort ou l'offenser.

L'action de ceux qui se tuent «ix-fltème» , dit Montesquieu, est

contraire à la lui naturelle et à la riligion révélée. -

- On peut dire dans un bon sens, selon Leibuilz, que l'âme est

dans le corps romme dans une prison, pourvu qu'on rejel:c l'opinion

de ce» anciens philnsoplie* qui pensaient que les âmes avaient été

jetée* dans les ein ps comme dans une prison , en punition des pe-

ch«*s uVil elles s'étaient pri-rédcminrnl rendues coupaldcs. Mais les

anciens ont liés bien dit que l ame était dan» le corps comme dans

un poste
, d'où elle ne devait point sortir sans l'ordre du souverain

général. -

« Le suiride, dit J. J. Ruii»eaii , est une mort firrtisc et hon-

teuse; c'est un vol fait au genre humain. Avant de le quitter, rends-

lui ce qu'il a Tait pour toi. Mais je ne tiens à rien, je suis inutile au

monde. Philosophe d'un jour! ignore-tu que tu ne saurais laire un

pas sur la terre sans trouver quelque devoir à remplir, et que tout

honime est utile à l'humanité . par cela seul qu'il existe?

- Jeune insensé! s'il le reste au fond du cœur le moindre senti-

ment de vertu , viens , que je t'apprenne à aimer la vie. Chaque foi*

que tu seras tenté d'en sortir, di, eu lui -lus'me : Que je fasse en-

rore une bonne action a.aul que de mourir; - puis, va chercher

quelque iudip;rnl à secourir, quelque infurluiié à consoler, quelque

opprime à de cintre. Si rette considération te relient aujourd'hui,

elle te retiendra demain, après d> main, toute la vie.»

Si jamais il a été ncrexsaire de s'élever contre le suicide , c'est sans

doute dans un moment où celle frénésie déplorable porte si loin se»

rasages et multiplie cbaqir jour le nombre de se» victimes.

•• Lue rélleviuu bien naturelle se piéseote ici, dit M. de Bou-

logne, «•'«•si que, quand la religion ne ferait que mettre un frein à

celte incoiiretable maladie, à cette grande plaie de la société, elle

serait toujours un bienfait que la pairie et l'humanité ne sauraient

trop reronnaitre; et que, quand la philosophie du dix-huitième siè-

cle n'aura il fait que illettré eu pratique le suicide, ou y pousser par

ses conséquences , c'en serait assez pour armer contre elle tout le

iv\v des lion» citoyens cl toute l'éloquence de» homme* â talent. »

- Cnc remarque s'offre à ninn esprit, dit un de nos sages écri-

vains : en aucune région de la terre v<ms ne trouverez autant de

pauvres, autant de malheureux qu'en Orient, dans l'Asie mineure

,

dans la Syrie, dans la Palestine, et surtout eu Egypte; il ) a plus que

|iarloul ailleurs des boni mes qui suiiifrenl , qui mauqueut de. vête-

ments et de p.1.11, et |uurl.ml le suicide rst inconnu à ce pays. Qui

serait en droit de maudire le destin, de quitter la vie plus que le

pauvre Fellah de» bords du Nil , ou !e pauvre Chrétien de» vallons

de la Judée ? M cependant ce Fellah , ce Chrétien, n'ont jamais eu

la pensée de hiter l'heure de leur délivrance. On peut expliquer cela

|sar deux raison» ; i" la fenne crovanee à l'iiumorlalité ;
j" le carac-

tère «le la civilisation. On ne se tue point lorsqu'on croit à un inonde

meilleur, lorsqu'on espère qu'an delà du tombeau les (teines de la

vie seront largrmcnl payées. Qu'importe, de souffrir quelques années

de plus ou de moins , lorsque plu» lard l'élcrnilé doit compter avec

nous ? Dan» les pays sans croyance , la misère ou le dégoût mènent

droit au suicide, el vodà pourquoi ce démon aux funèbres ailes s'est

abattu sur nou», car l'ange de la foi s'est exilé de noire terre, et

avec lui l'espésaucc. La civilisation des peuples orientaux est une

civilisation simple; elle n'a point créé comme la notre des besoins

inlinis; elle n'a point creusé dans le cœur de l'homme un abîme que

rien au monde ne |>ourrait combler; elle n'a point entraîné avec elle

ces habitudes ou ces désirs do luxe qui conduisent à la ruine.; elle

n'a point ouvert la porte à toutes le* passions inquiètes, à toute» le*

ambitions ini|Mlieulcs. Ajoutons aussi que le* peuples orientaux se

plaisent plus qu'aucun autre aux merveilles de la terre et du firma-

ment, au ravissant spectacle de» saisons qui se renouvellent, au

murmure des fleuves , au parfum des fleurs : c'est là un puissant

moyen de se mettre a l'abri de toute tentation de suicide. Je crois

qu'un homme qui aurait toujours vécu dans les champ ne serait ja-
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mai» assez dégoûté de l'existence peur se luer. Aussi obtenez bien

que In maladie du suicide compte presque toutes sel victimes dans

DM grandes cité*. Jadis, dans les pays d'Ionie, une maladie sem-

blable avait gagné les jeunes filles d'une cite , et l'autorité grecque

de ce lieu parvint à v mettre un terme en exposant tout uus sur la

place publique les corps de» jeunes filles qui s'étaient donné la mort.

Le sentiment de la pudeur suffit alors pour guérir du suicide; au-

jourd'hui serait-il impossible qu'une loi sagement méditée n'amenât

des résultats heureux ? La société ne pourrait-elle pas flétrir la mé-

moire de ceux qui se sè|»arcnl d'elle par le suicide? -

«Chez la plupart «le» nations ancienne», dit Rcrgier, même les

mieux policées, l'avortenient volontaire, le meurtre des entants mal

conformés, la liberté générale d'ex|Ki»er tons les enfants , le» conduis

de gladiateurs pmr amuser le peuple , le meurtre des esclaves ou la

cruauté de les laisser périr, n'étaient point regardés comme des

crimes. Ce n'r»l poinl la philosophie, mais le Christianisme qui a

corrigé ces dcMirdre* destructeurs de l'humanité. Quand virndra-l-

il ii bout de déraciner la frénésie qui maintient parmi nous les nim-

bai» particuliers malgré les lois ? Cn faux point d'honneur peut-il

donc effacer la note d'infamie attachée a l'homicide * I n militaire

est-il moins obligé à être Chrétien qu'à être bun.ruc d'honneur? La

religion sut adoucir autrefois la férocité des bai lares, aujourd'hui

elle ne vient pas à bout de rendre raisonnable une nation policée.

Les incrédule» reprochent à la religion son impuissance; mais leur

philosophie n'est pas plus efficace, et les lois civiles n'opèrent pas

davantage. Pour que la religion réforme les hommes, il faut qu'ils

commencent par y croire..

VERSET 14.

Du vol.

• Dieu donnant ses lois sur la montagne de Sin.i, dit XcrLer,

n'a besoin que de dire : - Tu ne déroberas point ; - el avec l'idée

imposante de ce Dieu que tout rappelle dans la nature , que tout im-

prime dans le cœur de l'homme , ce commandement abrégé conserve

en tous les temps une autorité suffisante. Mais que la philosophie

politique dise : - Tu ne déroberas point , • il faul qu'elle ajoute à ce

précepte une suite de raisonnement» sur les lois de propriété, sur

l'inégalité des conditions et sur les divers rapports de l'ordre social;

il faut , pour nous persuader, qu'elle parcoure tous les motifs, qu'elle

réponde à toutes les objections, qu'elle repousse tonte» les attaques;

il faut encore que, par les levains de cette philosophie, l'esprit le

plus grossier soit mis eu état de suivre le» diverses nimiliralions qui

joignent, disjoignent et réunissent l'intérêt personnel à l'intérêt pu-

blic. Quelle entreprise! C'est peut-être en dernière analyse vouloir

employer un cours d'anatomie, pour diriger un enfant sur le choix

des aliments qui lui conviennent, au lieu de commencer à le con-

duire par 1rs conseil» et l'autorité de sa nicrc. •

Eu défendant le vol, ce rnaiinandemctit défend toute manière in-

juste de prendre , d'acquérir, de retenir le bien d'aulrui.

Quelle différence n'y a-l-il pas de ce précepte avec ceux des

philosophes païens !

Arislotc mettait le brigandage au nombre des disertes espèces de

chasse; Solon comptait parmi les différentes professions celle de

voleur: rendons-lui pourtant la justice d'observer qu'il ne permettait

le vol ni il l'égard de ses concitoyens, ni À l'égard des alliés de la

république. Lyeurguc se mit au-dessus d'un pareil scrupule,

VERSET 17.

Des mauvaises pensées el des mauvais

désirs.

L'opinion commune est que ce précepte défend • même tout dé-

sir injuste du bien d'aulrui , • et qu'il renferme une espèce de sup-

plément à quelques-uns de* préceptes précédents, dans lesquels il

est défendu de faire le mal. On aurait pu s'imaginer, dit ici don»

Calmet, qu'en s'abstenant des actions mauvaises défendues par les

précepte* précédents, cela suffisait ; mais Dieu apprend dans ce der-

nier précepte qu'd ne suffit pas de ne pas commettre d'adultère, de

ne pas voler, de ne pas Hier, etc., mais qu'il faut encore s'abstenir

de* mauvais désirs.

Les législateurs humains n'établissent des lois que pour la tran-

quillité extérieure de l'état; ils ne punissent pas les iiensées
, parce

qu'on ne peut nuiie à cette tranquillité par les pensées seules ; mais

Dieu, qui veut sauver 1rs tmes, punit les pensées qui les rendent im-

pures et criminelles devant ses yeux. Afin donc que les hommes ne

crui&cnt pas qu'il lie défendait que les actions mauvaise» , il leur

apprend, par la détènsc qu'il leur fail de désirer la femme de leur

prochain, qu'il y a de» adultères de peusée, et par celle de désirer

sa maison , etc., qu'on peut être un voleur devant Dieu
,
quoiqu'on

n'ait rien pris au prochain
,
lorsqu'on désire de prendre. Par ces pen-

sée» et par ce» désii» que Dieu condamne, il faut entendre des désirs

formé* cl délibérés; car les premières pensées qui nous tiennent el

l'inclination même que nous sentons pour les chose» que Dieu dé-

fend , ne sont que des tentations ; el on ne peche que quand on con

sent volontairement aux peusée» et aux désir* que suggère la tenta-

tion.

VERSET 53.

Des idoles.

Ce verset contient une nouvelle défense aux Hébreux de se faire

aucune idole.

- La pluralité de* dieux , dil Voltaire , est le plus grand reproche

dont on ait accablé les Romains el les Grecs ; ils curent mille super-

stitions; il* adoptèrent des fables ridicules; il y a de quoi Se moquer

des nation» de qui nous tenons notre alphabet. Le second objet de

nos reproches est la multitude de* dieux admi* au gouvernement du

monde : c'est Neptune qui préside à la mer, Junon à l'air, Eole aux

vents, Vesla à la terre, Mars aux armées. Le* généalogies de tous

ce* dieux sont aussi fausses que Celles qu'on imprime tuis les jours

des hommes.

- De telles extravagances, communes à toutes les ancienne* reli-

gions, prouvent invinciblement que quiconque n'a |>a» connu l'Évan-

gile, s est éloigne en même temps de la vraie philosophie, qui est l'a-

doration d'un seul Dieu; il est livré aux superstitions , et n'a pu dire

que de* choses insensées. »

VERSET ÎO.

Défense de mouler sur l'autel par des dcrjrés.

11 parait à dom Calmet que celte défense ne regarde que l'autel

4e gâtons ou de pierres brute* dont on vient de parler. Sa raison

est que le texte sacré , au chapitre ix du Lévitique , marque expres-

sément qu'on dtsttmdau de l'autel du tabernacle , qui , en effet , avait

trois coudées de haut , c'est-à-dire un peu plus de cinq pieds. L'au-

tel du temple de Salomon avait dix coudées de haut , ou même

doiuc, selon quelques-uns; l'autel du temple réparé par Hérode le

grand avait quinze coudées, selon Josrphc. Il est dit de plus très-

clairement dans Ezéchirl qu'on montait à l'autel des holocaustes par

des degré* du coté de l'Orient.

Quant à la raison que le texte sacré donne de ce règlement , elle

suppose, ce me semble, qu'on ne portail poiut alors communément

des culotte» , comm« nous le* portons à prêtent ; de plus , elle dont*

lieu de conjecturer que, quoique le* autels du tabernacle et du
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temple cuisent une certaine élévation, cl qu'il y faMiïl monter, le*

prètirs n'v «.liraient pu!»! de risque de se découvrir indécem-

ment.

Itrflrxious sur k Drcafayuc.

- Dieu s'était fait contlaitrc au\ Hélnr ix , dit IVrgier, commr

néalcurel souverain Seigneur de luuUcn, ri comme Irur bienfai-

teur particulier; c'est à ce double tilie qu'il exige leurs hommages,

nuia qu'il t'il ail besoin, mais parce qu'il est utile à l'homme d'èlre

rrruuuaissanl et soumis à Dieu. Cnnsèqtirninicnt il leur défend de

rendre lin culte» d'autre* dieux qu'à lui, de se taire des idoles pour

le» doter, connut' filaient alors les peuples dont le* Hébreux étaient

environné»,

« Il leur défend de prendre en vain son saint nom, c'est-à-dire

de jurrr en non nom foutre la vérité, r.mlre la justice et sans né-

crslilè. Le sermeul fait .111 nom de Dieu r»l un acle de ivligtun , un

li moigtiagc de respect envers sa majesté suprême; mais s'en servir

|i iir attester le mensonge . pour s'obliger à romiiicllrc un crime,

pour continuer de vains discours qui ne srrvcul à rien, ce»! pro-

faner ce nom vénérable.

- Dieu leur ordonne de consacrer un jour de la semaine à lui

rendre le culle qui lui esl du , et il désigne le septième qu'il nomme

nf/nl, ou rrj»os, parce que c'est le jour auquel il avait terminé

l'ouvrage de la création. Il était important de conserver la mémoire

de ce fait essentiel, de graver profondément dans l'esprit des liorouie»

l'idée d'un Dieu eréalenr; l'oubli de celle idée a élé la source de

la plupart des erreurs en fait de rrlig'on. Dieu fait remarquer que

le sabbat, commandé dés le coinnicnceincul du monde (Gen., rli. ri,

y j), ot non-seulement un arle de religion, iaa :
s un devoir d'Iiu-

nullité; qu'il n pour elijet de procurer du repos aux esclaves, aux

iiierccuaires.et même aux animaux, afin que l'homme n'abuse point

de leurs forces et de leur travail.

« Pour imprimer aux Hébreux le respect pour ses Lis, Dieu dé-

clare qu'il est le Dieu puissant et jaloux, qu'il punit jusqu'à la qua-

trième gé xratioii ceux qui l'offensent , mais qu'il fail miséricorde

jusqu'à la millième à ceux qui l'aiment et lui olièisxeril. Les inrré-

liule», qui oui objecté que Morts n'a pas commandé aux Hébreux

l'amour de Dieu dans le Déatlngtte, n'ont pus vu qu'il suppose l'a-

mour cl la reconnaissance comme la base de l'obéissance à la lui.

lieux qui oui élé scandalises du lerioe. de Dira jalutu n'ont pas

luonlré beaucoup de sagacité. Tels soul le» commandements de la

première table.

•• Dans la seconde, D'.en ordonne d'honorer les pères et mères.

Ou conçoit que snijs le terme d'honorer sont compris tous les devoirs

de respect, d'amour, d'obéissance , d'assistance ,
que la reconnais-

sance piiit nous inspirer puur les auteurs de nos jours , et que la

nfonnaissance doit s'élendre. à tous ceux dont l'autorilé esl établie

pour nolro avantage : sans celle subordination , La société ne pour-

rail pas subsister.

- Uieii défend le meurtre , par conséquent tout ce qui peut nuire

au prochain dans sa personne; l'adultère, et l'on doit sons-enteodre

toute impudieilé qui de pris ou de loin peut portera ce crime; le

vol
,
ronséquemmcnl toule injustice ,

qui dans le fond se réduit tou-

jours à un vol; le faux témoignage, et celui-ci comprend la calomnie

et même La médisance, qui produisent à peu près le même effet sur

la réputation du prochain; enfin les désirs injustes de ce qui appar-

tient « autrui, parce que ce» désir* mal réprimés portent infailli-

blement à violer le droit du prochain.

> Dans la suite de ses lois , Moue détaille plus au long les diffé-

rentes actions qui peuvent blesser la justice, mure au prochain,

troubler l'ordre et la paix de la société; il les défend , établit des

peines pour les punir, et des précautions pour les prévenir; mais

toutes ces lois, soit celles qui commandent des reclus, soit celles qui

es crimes, peuvent se rapporter à quelqu'un des pré-

ceptes du Dvcttlogtie lj se trouve concentrée, pour ainsi dire

,

toule la législation ; des qu'il réprime la cupidité , la jalousie , la vo-

lupté. 1a vengeance, passions terribles, il suffit pour arréler tous les

* Ce rode de morale si court , si simple, si sage, si fécond dans

ses conséquences, a élé formé environ l'an a.
1

»»»" du monde, près

de mille ans avant la naissance de la philosophie chra les Orées.

Quiconque voudra le comparer avec loul ce qu'ont produit dans ce

genre les législateurs philosophes, appelés les sages par excellence,

verra aisément si ce Petalogue est parti de la main de Dieu ou de
celle des domines. Moïse ne le donne point comme ion ouvrage; il

le montre pratiqué déjà par les patriarches longtemps avant lui. Dans
le livre de Job, que plusieurs savants croient plus ancien que Moise,
nous votons ce saint homme suivre exactement celte morale dans
sa conduite. A proprement parler, le Décnlogut est aussi ancien

que le monde ; c'est La première leçon que Dieu • donnée au genre

humain. •

- La loi divine, dil Hugues Wair, est la seule dont l'autorité ne
changera jamais ; les lois humaines commencent et unissent avec les

empires qui les ont vues iiailrr : 1rs progrès drs srirnres font varier

letii-s svslèmrs. 1* temps sudil pour causer des changements dans
les nuruis, 1rs opinions, les usages; mais les siècles et les révolu-

tions se succèdent vainement; les précepte» moraux et religieux ne
changeront point; ils parlicipent à l'immutabilité de la nature di-

vine, sur laquelle ils sont fondés; ils nous oui été transmis tel» que
les avaient reçus les premiers adorateurs du vrai Dieu , et lorsque
la postérité des hommes les recevra, ils n'auront pas k plus légère

altération. «

Les lois de toutes les nations ont été altérées ou anèanliea, |«arcr.

qu'elles venaient de - la main des hommes; - la législation des Juifs

subsiste enrore et subsistera toujours , parce qu'elle esl Yourragr

Je Dieu. La vérité nverac a dit : - Le ciel et la terre

mais mes paroles ne passeront point (Matlh., xxn. M). -

• Après «'être montrées pendant quelques siècles à l'univers, les

grandes mouarrhics de l'anliquiié sont disparités. A peine nous

rrste-t-il le souvenir de leur gloire et de leur puissance. Leurs tra-

vaux sont nul rounus, leurs exploits souvent incertains , les monu-
ment* de leur grandeur écroulés , nu , s'ils existent encore , la main
du temps, qui fatigue ton* le» jours ces masses chancelantes, n'en

fera bienlùt que d'augustes ruines. Les lois de tant de nul ions su-

perbes se sont englouties comme elle». Dédaignées par les vain-

queurs, elles onl subi le destin de* peuples qu'elles dirigeaient. Dans

celle submersion générale, on ne voit pas sans élonnenient , dans un

coin de l'Asie, sous un climat peu fertile, entre des foré 1 s et des

montagnes, douze petites tribu* sans force et sans opulence, quel-

quefois sans liberté et sans pairie, échapper seules du naufrage des

siècle i et des empires. Minos et Sésoslris, Lyrurgtie et Ntima, So-

lon et Zèleuciis ont cessé d'èlre obéis, cl la législation de Moïse

servit à celles de tous 1rs peuples de la terre. Bannis des lieux qui

(kartirent longtemps n'élre drslinés qu'à la race de Jacob , dispersés

dans toutes 1rs parties du raoude, n'ayant ni souverains, ni fos ers,

ni protecteurs, achetant au poids de l'or le droit naturel d'asile et

d'bospitalité, environnés de toules parts d'oppression et d'infamie,

les Hébreux conservent
,
depuis plus de trois mille ans, celle légis-

lation sacrée. Tarlout 1rs lois onl éprouvé les vicissitudes qu'entraî-

nent les révolutions des mœurs et des gouvernements; celles des

Juif» sont restées immuables. Des défaites nombreuse», une longue

servitude, des menaces , des tourment», des promesses séduisantes,

la nécessité d'une vie errante et fugitive , l'excès du malheur et de

la misère n'y ont rien changé1

; elles n'ont pas même élé altérées par

leur suppression du rang des peuples , et leur dégradation civile et

politique. »

• l-es lois de Moïse, dit Diderot . sont un chef-da*mre d'éco-

nomie politique, dont le» plus fameux législateurs n'ont jamais ap-
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L'EXODE, CHAPITRE XXI. 297

1 . Hœc sunt judicia qus propones eis.

2. Si emeris servura Hebrsum, se

in scptimo egredietur liber gratis.

CHAPITRE XXI.

esclave*. Loi» contre les 1

scrvlettibl'

etc. Peine du talion.

S. Cum quali veste întraverit, cum tali exeat* :

habens uxorem , et uxor egredietur simul.

4. Sin autem dominus dederit illi uxorem , et pepererit

filios et fllias : millier et liberi ejus * erunt domini sui

,

Ipse vert» exibit eum vestitu suo.

5. Quôd si dixerit servus : Diligo dominum racum et

uxorem ac libères , non egrediar liber :

6. Offeret eum dominus diis , et applieabitur ad os

tium et postes
,
perforabitque aurem ejus subula ; et erit

ei servus in ssculum.

7. Si quis vendlderlt flliam suam in famulam, non

egredietur sicut aneillœ exirc consueverunt.

8. Si displicuerit oculis domini sui cui tradita fuerat,

dimittet eam : populo nutem alieno vendendi non habe-

bit potestatem , si spreverit eam.

9. Sin autem filio suo desponderit eam, juxta morem
flllarum faciet illi.

10. Quôd si alteram ei acceperit, providebit puellœ

nuptias, et vestimenta, ctpretium pudieitiœ non nega-

bit.

11. Si tria ista non feccrit, egredietur gratis absque

pecunia.

12. Qui percusscrit hominem volens oecidere *, morte

moriatur.

13. Qui autem non est Insidiarus, sed Deus illum tra-

didit in manus ejus : eonstituam tibi locum in quem fu-

g?re debeat.

l-i. Si quis per industriam occident proximum suum,

et per insidias •
: ab altari meo evelles eum, ut moria-

tur.

lô. Qui percusscrit patrem suum aut matrem, morte

moriatur.

ic. Qui furatus fuerit hominem, et vendiderit eum,

conv ictus noxa?, morte moriatur *.

17. Qui maledixerit patri suo, vel matri, morte mo-

riatur.

18. Si rixati fuerint virl , et percusserit aller proxi-

mum suum lapide vel pugno *, et ille mortuus non fue-

rit, sed jacuerit in lectulo :

j i. Le mot tiii , qui manque dan* l'hébreu , est dans Ir samari-

tain.

jf 3. Hébr. liu. : - S'il vient avec son corps, il sortira arec son

corps. •

y 4- Dans l'hébreu , on lit ejiu au féminin , « les enfants d'elle ;

an lien du masculin qui se trouve dan* le samaritain , « le* enfant*

délai.,

T. I.

1 . Voici les lois que tu leur proposeras :

2. Si vous achetez un esclave hébreu, il vous servira
durant six années; à la septième, il s'en ira libre sans ra-
chat.

3. Il sortira avec le vêtement sous lequel il sera venu;
et sa femme sortira avec lui.

4. SI son maître lui a donné une femme, et qu'elle lui

ait enfanté des fils ou des filles, la femme et ses enfants
seront à son maître; mais il sortira avec son vêtement.

5. Que si l'esclave dit : J'aime mon maître, et ma
femme et mes enfants

; je ne sortirai point libre :

6. Sou maître le fera venir devant les juges, et , le

faisant approcher de la porte, il lui percera l'oreille

d'une alêne, et il sera esclave à jamais.

7. Si quelqu'un vend sa fille comme esclave, elle ne
sortira point comme les esclaves ont coutume de sortir.

8. Si elle déplaît au maître auquel elle a été livréç , il

la laissera, et n'aura 'pas le pouvoir de la vendre à un
peuple étranger, après qu'il l'aura dédaignée.

9. Mais, s'il l a fiancée à son fils, il la traitera comme
les filles libres.

10. S'il en prend une autre pour lui , il mariera la pre-
mière , lui donnera des vêtements , et ne lui déniera point
le prix de sa virginité.

11. Et s'il ne remplit pas ces trois obligations, elle

ortira de chez lui sans argent.

12. Quiconque frappera un homme, voulant le tuer,
mourra de mort.

13. Mais, s'il le tue sans lui avoir dressé un piège, et

que Dieu l'ait livré entre ses mains, je te marquerai le

lieu où il devra se réfugier.

14. Si quelqu'uu tue son prochain de dessein prémé-
dité et par surprise, tu l'arracheras démon autel, afin

qu'il meure.

15. Quiconque aura frappé son père ou sa mère, sera
puni de mort.

16. Qui aura dérobé un homme libre et l'aura vendu

,

convaincu de ce crime , sera puni de mort.

17. Qui maudira son père ou sa mère, mourra de
mort.

18. Si des hommes se querellent, et que l'un ait

frappé l'autre avec une pierre ou avec son poing, etque
celui-ci ne soit point mort , mais qu'il ait été obligé de
garder le lit

;

} ia. Hébr. : • Si quelqu'un frappe un homme, et que cet

homme en meure. -

i H. Hébr. autr. : • Si quelqu'un a dressé de* embûches à ton

prochain pour le tuer par surprise. »

X '6. Hébr. : « Celui qui aura enlevé un homme heirev, soit

qu'il l'ail vendu, soit qu'il l'ail encore entre ses mains, sera puni

de morl. -

38
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17X0DE, CHAPITRE XXI.

19. SI surrexerit , et ambulaverit fori i->;»er baculum

suum , innocens erit qui pereusserit; itn 'rimert, ut ope-

ras ejus et impulsas lu medlcos restituât.

20. Qui pereusserit servum suum vel ancillom virga *,

et înortui fuerint in manibus ejus, criiuinis reuserit.

21. Sin autem uno die vel duobus supervlxerit , non

subjacebit pœna? , qui» pocunia illlus est.

22. Si rixnti fuerint viri , et perçussent quis mulie-

rem pragnantem, et abortivum quidem fceerit*, sed

ipsa vixerit : subjacebit damno quantum maritus mulleris

expetierit , et arbitri juilicavcrint.

23. Sin aillent mors ejus fuerit subseruta * , reddet

animait) pru anima

,

24. Oculum pro oculo , dentem pro dente , manuin pru

manu
,
pedem pro pede

,

25. Àdustionem pro adustioite, vulnus pro vulnere,

livorcm prolivore.

26. Si perçussent quispiam oculum servi sui aut en-

clins , et luscos eos fecerit , dimittet eos liberos pro oculo

quem eruit.

2". Dcutcm quoquc si excusserit servo vel ancilkc

suœ, slmiliter dimittet eos liberos.

28. Si bos eornu pereusserit * virum aut mulicrem, et

mortui fuerint
,
lapidibus obruetur : et non comedentur

carnes ejus , deminus quoque bov is innocens erit.

20. Quod si bos * cornupeta fuerit ab beri et nudius-

tertius, et contestât! sunt duminum ejus, ne*- recluserit

eum, occldcritque virum aut mulicrem : et bos lapidibus

obruetur , et dominiim ejus occident.

30. Quod si pretium fuerit ci impositun» , dabit pro

anima sua quidquid fuerit postulat us.

31. Filium quoquc et filiam si eornu pernisserit, si-

mili sententiœ subjacebit.

32. Si servum anclllamquc invaserit *
,
tri^inta siclos

argenti domino dabit , bos verô lapidibus opprimetur.

33. Si (pais aperuerlt cisternam , et f.>dcrit , et non ope-

ruerit eam, cecidcritque bos aut asinus in eam,

31. Reddet domiuus eisternœ pretium jumentonuu :

quod autein mortuum est, ipsius erit.

35. Si bos alienus bovem altcrius vulneiavcrit , et ille

mortuus fuerit : vendent bovem vivum , et divident pre-

tium, cadaver autem mortui inter se disperlieut.

3G. Sin autein sciebat quod bos cornupeta esset ab heri

et nudiustertius , et non custodivit eum dominus suus :

19. S'il se lève ensuite, et qu'il sorte marchant avec

son béton , celui qui l'aura frappé sera innocent de sa

mort ; mais il lui donnera le prix de son travail et ce

que lui auront coûté les médecins.

20. Si quelqu'un frappe son serviteur ou sa servante

avec une verge, et qu'ils ineurent sous ses coups, qu'il

soit puni de ce crime.

21. Mais, s'ils survivent un jjur ou deux , il ne sera

pas soumis à la peine, car il lésa achetés de son argent.

22. Si des hommes se querellent , et que l'un dYux
frappe une femme enceinte, et qu'elle accouche d'un

enfant mort, mais qu'elle vive, il sera teuu de payer

l'amende que le mari de la femme demandera , et ce que

décideront le» arbitres.

23. Mais, si la mort sensuit, il rendra vie pour vie,

24. Œil pour œil , dent pour dent, main pour main

,

pied pour pied
,

25. Brûlure pour brûlure, plaie pour plaie, meurtris-

sure pour meurtrissure.

2fi. Si quelqu'un frappe l'oeil de son serviteur ou de sa

servante, et qu'ils soient privés de leur œil, il les laissera

aller libres pour l'œil qu'ils auront perdu.

27. Kl s'il fait tomber la dent de son serviteur on de

sa servante, il les laissera aussi aller libres.

28. Si un taureau frappe de sa corne un homme ou

uue femme, et qu'ils en meurent, il sera lapidé, et l'on

ne mangera point de sa chair, et le maître du taureau

sera innocent.

29. Que si un taureau avait frappé de la corne d'hier

et d'avant-hier , et que son maître en eût été averti et

qu'il ne l'ait pas enfermé, et que le taureau ait tué un

homme ou une femme, ce taureau sera lapidé, et le

maître puni de mort :

30. Mais, si une amende est imposée au maître , il

donnera pour racheter sa vie tout ce qu'on lui deman-

dera.

31. Si le taureau frappe un jeune homme ou uue jeune

fille , il sera soumis au même jugement.

32. Si le taureau frappe un esclave ou une servante

,

trente sicles d'argent seront donnés au maître , et le

taureau sera lapidé.

33. Si quelqu'un ouvre une citerne et la creuse , et ne

la couvre point, et qu'il y tombe un bœuf ou un âne,

34. I.e maître de la citerne paiera le prix de ces ani-

maux ; mais ce qui est mort sera à lui.

35. Et si le bœuf d'un homme blesse le bœuf d'un

autre, et que le bœuf blessé en meure, ils vendront le

bœuf vivant et en partageront le prix , et lis diviseront

entre eux la bête morte.

30. Mais, si le maître du bœuf savait que le bœuf frap-

pait de la corne d'hier et avaut-hier, et qu'il ne l'ait point

> iS. Os mot», lapide i*l pugno, ne sont pu dam le samar.
,

>• aS. .Samar. : - Si un Ixmif ou lout autre animal frappe, l'ani-

mai* on les trouve dam l'hébreu et «tans In Septante. mal sera lapidé.... ; mai» le maître de l'animal , etc. ; > c'e»t-a-dire

jr io. Le mot virga nVil pas dam leum. , mai* il e»t dan» The- qu'an lieu de cornu priât , on y lit perenliat, et au lieu de Ao/ ,

breu et le* Septante. animal.

> ai. Hébr. autr. : - Et que l'entant sorte sait* autre accident. - i } an. Samar. : - L'animal..., l'animal. -

> a3. Hébr. : . Mail »'i) y a accident. - | > 3a. Samar. t - Si l'animal frappe. .
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COMMENTAIRE.
reddet bovem pro bove, et cadaver integnim accipéet.

|

gardé, il restituera bœuf pour hcewf; mais le tauf mort
sera à lui tout entier.

COMMENTAIRE.
VERSET I.

Témoignage de futctance,

- Les philosophe» , dit Laclance
, peuvent proposer au peuple

d'excelleutcs lois; mais ces préceptes «raient sans forte, parce

qu'ils viendraient des hommes , et ne seraient point sanctionnés par

l'autorité légitime et souveraine, qui est celle de Dieu. Personne ne

croit et personne ne veut ohéir, paire que celui qui reçoit les in-

structions et les ordres «'estime autant que celui qui les donne.

VERSET 2.

Sort des esclaves hébreux.

« Si vous achetez un e.vcla»e hébreu, il (vous) servira tout au

plus pendant sis ans, rar la septième année il sortira libre sans

rien donner. »

Car, suivant le verset i a du chapitre xv du Deutérononie , - Tout

esclave hébreu recourrait sa liberté dans l'année sabbatique, à

i qu'il ne voulût rester chej son maître; dans ce cas , le maître

il une alêne el lui perçait l'oreille à la porte de sa maison, et

il était esclave pour toujours ; mais si l'esclave voulait jouir du pri-

vilège de l'année sabbatique , alors le maître , en le renvoyant, était

tenu de lui donner de quoi subsister, du moins pétulant son vovage,

viaiicitm , dit la Vulgate. »

Quelle différence de celle loi avec la manière dont on traitait les

esclaves chex le» anciens !

- Le* esclaves , scion Mon'esquien , ne pouvaient avoir aucune

justice contre le* insultes ni contre les injures.... Platon et la plu-

part de* peuples de la Grèce leur refusaient la défense naturelle....

L'excès de leur malheur était tel qu'ils n'étaient pas seulement les

esclave! d'un citoyen, mais encore dn public; ils appartenaient à

Affranchissement de resetave hébreu.

La Vulgate dit : « Ipu ferù esHit cum vesiitu tuo , el pour lui

,

1 sortira avec son babil. -

Dom Calme! pense que cette loi se doit entendre d'un Israélite à

qui ion maître aurait donné pour femme une étrangère, esclave

comme lui : cette femme, étant étrangère , ne pouvait jouir du pri-

vilège de Tannée sabbatique , el les deux parties étant esclaves, leur

union pouvait n'être pas regardée comme un vrai mariage, à

du défaut de liberté.

7.

Ce que devenaient les filles vendues

D'après UVulgate, il faudrait

sa fille pour «In servante, die

servantes , etc. •

Le mot famulan signifie bien

veut dire aussi itrvanlt.

: « Si

- Quand un hébreu, contraint par b nécessité, vendait sa fille,

dil Valable, celait à condition que son mailrc l'épouserait, la met-
tant au rang des secondes femmes. -

VERSET 8.

Différentes sortes defemmes chez les Juifs.

Ce passage est obscur dan* la Vulgate aussi bien que dans les

Septante, qui sont assez d'accord avec la Vulgale.

Dom Calmrt prétend que cette esclave , devenue femme, n'était

pas pour cela dans le rang des mère» de famille , niais simplement
au rang des concubines , on femmes du deuxième rang; car on doit

remarquer, continue ce Pèie , qu'il y avait parmi In Hébreux trot*

sortes de femmes: les matrones, ou mères de famille, les concu-
bines cl les rerames de mauvaise vie dont La

|

remeill défendue par lu loi.

VERSET 14.

Remarques sur la loi du talion.

C est ici la fameuse loi du talion , qui , selon toutes 1rs appa-
rences , a servi de modèle aux lois semblables qu'on trouve dans la

jurisprudence de» païens. Nous y ferons quelques remarques que
nous emprunterons du savant Grotiut.

I. Il ne faut pas croire que l'intention du législateur «il été d'o-
bliger par celle loi les parties li»ées à demander toujours ail pour
ail, dent pour deul , et de leur ôler la tibrrlé de pardonner sans

satisfaction, ou de se conte» 1er d'un équivalent. Ce n'est pa* aux par-

ticuliers que Dira adresse ici la parole , c'est aux juge» , comme ou
le voit plus particulièrement (Deut., xrx, je iS et n\

II. De li il suit que Dieu n'avait nullement prétendu ac corder aux
particulier* la liberté de se faire justice à eux-mêmes, et île se ven-

ger du tort qui pouvait leur avoir été fait, en rendant b pareille à
leur prochain ; c'est ce qui parait évidemment par la confrontation

du Lévitique ( xxiv. jt 19, et Deut., xrx, \ iUctji) avec le» ver-

spts a» et 35 du chapitre xxi.

III. 11 n'y a pas même le moindre lieu de croire que le Seigneur

ait en intention de permettre aux particuliers de poursuivre leur»

ennemis devant les tribunaux , pour les y faire châtier dans un es-

prit de vengeance, selon la loi du talion. Outre qu'il avait posilire-

nient défendu la vengeance (I.évit., xix, y r8), ce n'est pas un
adotieUsemeat raisonnable a nos maux que d'eu faire souffrir de
semblables à ceux qui nous les ont causés. Ainsi il n'y a point de
doute que l'intcution dn législateur n'ait élé purement et simplement

d'assurer le repos public, en obligeant les particuliers à ne se pat
offenser les uns les autres par la peine d'une punition égale au maf
qu'ils auraient fait.

VERSET 2«.

Causes de l'affranchissement des esclaves.

Rien de plus humain que ce qu'on trouve ici sur l'esclavage , «a
«il gâté, une dent cassée , de, suffisaient p

l'esclave maltraité fût mis en liberté.
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L'EXODE, CHAPITRE XXÏI.

3J.

Évaluation des trente drachmes d'urgent.

Les Septante portent argrnti trigtnta didrachma ; ce que

que c'était le prisCahnet évalue a seue crus environ ; i

ordinaire d'un ex-lave.

1>i temps de dont Calme», Vécu de France valait soixante fous,

ce qui équivaut à peu prêt à trots de nos francs; seize écui feraient

francs.

CHAPITRE XXII.

Lois touclwnt le larcin , la fornication , l'usure , les dîmes , les prémices, etc.

I. Si quis furatus fUerit bovem , nut ovem, et occide-

rit vel vendiderit : quinque boves \.ro uno bove restituet,

et quatuor oves pro una ove.

J. SI effringens fur domum sive suffodiens fuerit in-

ventus * , et aecepto vulncre mortuus fuerit : percussor

non erit reus sanguinis.

3. Quod si orto sole hoc fecerit , homicidium perpe-

travit, et ipse morietur. Si non habuerit quod pro furto

reddat
,
ipse venundabitur.

4. Si Inventum fuerit apud eum quod furatus est, vi-

vens, sive bos, sive asinus, sive ovis *
: duplum restituet.

5. Si laserit quispiam agrum vel vineam, et dimise-

rit jumentum sutnn ut depaseatur aliéna : quidquid opti-

mum habuerit in agro suo *, vel in vinea, pro damni

«stimatione * restituet.

6. Si egressus ignis invenerit spinas, et comprehende-

rit acervos frugum , sive stantes segetes in agris , reddet

damnant qui ignem suceenderit.

7. Si quis commendavcrlt amleo pecunlam, aut vas

in eustodlauï , et ab eo qui susceperat , furto nblala fue-

rint : si iuvenitur fur, duplum reddet.

8. Si latet fur, domiuus domûs applicabitur ad deos,

et jarubit quôd non extenderit inauum in rem proxlmi

sut»,

0. Ad perpetrandam fraudem, tam in bove, quàm in

asino, et ove ac vestimento : et quidquid damimm inferre

potest ; ad deos utriusque causa pervenlet ; et si illi judi-

caverint
,
duplum restituet proximo suo \

10. Si quis commendaverit proximo suo nsimnn, bo-

vem, ovem, et omne jumentum ad custodiam, et mor-

tuum fuerit, aut debilitatum, vel captum ab hostibus,

nullusque hoc viderit :

II. Jusjurandum erit in medio
,
quod uon extenderit

manum ad rem proximi sui : suscipietque Dominns jnra-

mentum, et ille reddere non eogetur.

> S. Hcbr. : - Si un voleur est surpris perçant un mur, .

c'est-à-dire que les mots ejjrtngenj sive mffoditns , de la Vulg. , sont

deux versions d'un mène mot.

jf 4. Le samaritain ajoute : « Ou tonte attire béte.

i 5. Le samar. ajoute : • Il rendra de son propre champ, selon

le tortfait au revenu de ce champ; et s'il a ravage tout le champ

.

a donnera, etc. «

ihld. Ces hmM, prv'Jomm artimafwnt , ne sont ni dan* l'hébr.,

ni dans le samar.

1. Si quelqu'un a dérobé un bœuf ou une brebis, et

qu'il les ait tués ou vendus, il restituera einq bœufs pour

un bœuf, quatre brebis pour une brebis.

2. Si le voleur est trouvé perçant le mur d'une maison,

et étant frappe qu'il meure de la plaie, celui qui l'aura

frappé ne sera point coupable de sa mort
;

3. Mais si c'est après le soleil levé , il a commis un ho-

micide, il mourra aussi ; et si le voleur ne peut payer le

larcin, il sera lui-même vendu.

4. Si ce qu'il a dérobé est retrouvé entre ses mains,

suit bœuf, âne ou brebis , il le rendra au double.

5. Si quelqu'un endommage un champ ou une vigne,

et qu'il laisse aller son troupeau dans le champ d'autrui

,

il donnera ce qu'il y a de meilleur dans son champ ou dans

sa vigne, selon l'estimation du dommage qui sera fait.

fl. Si un feu allumé rencontre des ronces et atteint des

gerbes de blé ou des blés debout dans les champs , celui

qui aura allumé le feu eu paiera le dommage.

7. Si quelqu'un a confié à un ami de l'argent ou un vase

à garder, et que celui qui l'a reçu soit volé ; si on trouve

le voleur, il rendra le double.

8. Mais si le voleur n'est point reconnu , le maître de

la maison viendra devant les juges, et jurera qu'il n'a

point étendu sa main sur le bien de son prochain

,

9. Pour commettre un larcin, soit en prenant son

bœuf ou son âne , sa brebis et ses vêtements, ou sur toute

chose qui aurait été perdue ; les juges examineront la

cause de l'un et de l'autre , et celui que les juges auront

condamné rendra le double à son prochain.

10. Si quelqu'un donne en garde à sou prochain âne,

bœuf, brebis, nu tout autre animal, et que l'animal

meure ou qu'il dépérisse , ou qu'il soit enlevé par l'ennemi

sans que personne l'ait vu

,

1 1. Le serment sera invoqué pour savoir si le déposi-

taire n'a point étendu la main sur le bien de son prochain,

et le maître recevra le serment, et le dépositaire ne sera

pas contraint de rendre.

y 8. Hcbr. : • Le maître de la maison »cra amené devant le»

dieux, qui lui demanderont s'il n'a point porte sa main sur oc qui

était à son prochain. •

v g. Héhr. aulr. : « En quoi que ce soit qu'il y ait de l'injustice,

soit qu'il s'agisse d'un bœuf on d'un âne, ou d une brebis ou d'un

causé , la cause de l'un et de l'autre 'sera portée devant les dieux ,

c'eat-à-dirc devant let jugrt , et celui qu'ils condamneront rend/a

double a son prochain. •
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L'EXODE, CHAPITRE XXII. 301

12. Quôdsi furto fuerit, restituât uni

13. Si eomestum a bestia, déférât ad eum quod occi-

sum est, et non rcstituct *.

14. Quln proximosuo quidquam horum mutuù pos-

tulaverlt, et debilitatum nut mortuum fuerit domino non

présente , reddere eompelletur.

15. Quod si impraeseutiaruin dominus fuerit, non res- I

tituet , maxiinè si conductum venerat pro mcrcede ope-

ris sui *.

16. Si seduxcrit quis vlrginem necdum dcsponsatam

,

dorinieritque cum ea : dotabit eam , et habebit eam uxo-

rem.

17. Si pater virginis dare noluerit , redùYt pecuniam

juxta modum dotis, quam virgints accipcre consueve-

runt •.

18. Maleficos * non patieris vivere.

19. Qui coîeiït cum jumeuto , morte moriatur.

20. Qui immolât diis, occidetur *, prœterquam Do-

mino soli.

2t. Advenam uon contrlstabis, neqtic affliges eum :

advena? enim et ipsi fuistis in terril vKgypti.

22. Viduje et pupillo non noeebitis.

23. Si lœseritis eos, voeifcralnmtur ad me , et ego au-

diam elamorem eorum :

24. Et indignabitur furor meus, pereiitiamquc \os

gladio, et eruut uxores vestrœ vidiur, et filii vestri pu-

pilli.

25. Si peeuniam mutuam dederis populo ineo pauperi

qui habitat tecum , non urgebis eum quasi exaetor, nec

usuris opprimes.

26. Si pignus a proximo tuo aeceperis vestimentum,

ante solis occasum reddes ei.

27. Ipsum enim est soinm quo operitur, induinentum

carnis ejus, nec habet aliud in quo dormiat : si clama-

verit ad me, exaudiam eum, quia miserioors simi.

28. Diis non detrnhes, et piïncipi populi lui non ma-

ledicis.

29. Décimas tuas et primitias tuas * non tardabis red-

dere : primogenitum tlliorum tuorum dahis mihi.

50. De bobus quoque , et ovibusVimiliter faciès :

septem diebus sit cum matre sua , die octava reddes il-

lum mihi.

51. Virl sancti eritis mihi : earnem, quœ ù bestiis

fuerit pragustata, non comedetis, scd projieietis • cani-

> i3. Hcbr. : « Mail «'il est déchiré par une bête, il lui en pro-

duira la preuve , el il ne paiera pas ranimai déchiré. «

} i5. Hcbr. apir. : - Mai» s'il l'avait louée, il en paiera le

12. Mais si l'animal a été pris par fraude, le

taire dédommagera le maître.

13. S'il a été mangé par une bête sauvage, il lai ap-

portern ee qui reste, et il ne sera pas tenu à restituer.

1 4 . Si quelqu'un a emprunté de son prochain quelqu'un

de ces animaux , et qu'il ait dépéri ou qu'il soit mort, le

maître n'étant point présent, il sera contraint de le payer.

15. Mais si le maître est avec lui, il n'en restituera

point le prix , surtout si l'animal a été loué.

10. Si quelqu'un a séduit une vierge non encore fian-

cée et a dormi avec elle , il lui donnera une dot et la

prendra pour femme.

17. Et si le père de la Jeune lille ne veut pas la lui

donner, il donnera de l'argent selon la dot que les Jeunes

filles ont accoutumé de recevoir.

18. Nous ne laisserez point vivre les devins et en-

chanteurs.

19. Quiconque aura commis un crime avec une bétc,

qu'il meure de mort.

20. Celui qui sacrifie à des dieux autres que. le Sei-

gneur, sera puni de mort.

21. Nous ne consisterez ni n'opprimerez l'étranger,

car vous-mêmes avez été étrangers eu la terre d'Egypte.

22. Vous ne nuirez ni à la veuve ni à l'orphelin.

23. Si vous les offensez, ils crieront vers moi, et j'en-

tendrai leur cri
;

21 . Et ma fureur s'enflammera , et Je vous frapperai

du glaive, et vos femmes seront veuves, et vos enfants

orphelins.

25. Si vous prêtez de l'argent aux pauvres de mon
peuple, qui habitent avec vous, vous ne les opprimerez

pas comme un exacteur , et ne les accablerez point d'u-

sure.

26. Si vous prenez en gage le manteau de votre pro-

chain, v ous le lui rendrez avant le coucher du soleil.

27. Car c'est le seul vêtement dont il se couvre, et il

n'eu a pas d'autre quaud il dort : s'il crie vers moi
,
je

l'exaucerai ;~cnr je suis miséricordieux.

2«. Tu ne parleras point mal desjuges , et ne maudi-
ras point le prince de ton peuple.

29. Tu ne différeras point d'offrir tes dimes et tes

prémices ; tu me donneras le premier-né de tes fils.

30. Tu feras de même des premiers-nes de tes boeufs

et de tes brebis : sept Jours ils seront avec la mère, et aa

huitième jour, tu me les donneras.

3 1 . Vous me serez tous consacrés : vous ne mangerez

point la chair dont les bêtes auront mangé auparavant

,

mais v ous la jetterez aux chiens.

tlol ii «on épouse.

f 18. Hébr. Ktt. : «

mes sont plus iouvent que les

j jo. Hébr. lilt. : - Sera soumit à l'anathroc. . La

l'analbémc élail la perte de la vie et la confiscation de* bien*.

Jf- 19* Hcbr. tilt. : » Votre plénitude et mis Larme*. « Par le terme

de plénitude, on entend les premier» des fruits et des moissons; par

les larmes , on entend les prémices des liqueurs.

> 3i. Samar. : - Mais tous aurez soin de la jeter; >

qu'on y lit projiàtndo, au lien de aiiti , d'on eat venu 1
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L'EXODE, CHAPITRE XXIII.

Lais pour k» juges. Du

CHAPITRE XXIII.

U septième aunéc et du septiimr jour, lie la rclebratiun Jr>

Dieu promet d'envoyer son tngr devant les I

1. Non suspicies vocem meudacii : nec junges i

tunm ut pro impio diras falsum testimonium.

2. Non sequeris tutbam ad fnciendum mnlum : nec

in judicio, plurimnrum acquiesces scutentiu: , ut a veru

dévies.

3. Pauperi> qu<Hjue non mlsercberis in judicio.

4. Si occurreris bovi iniraiei fui , aut asino erranti *
,

reduc ad eum..

5. Si vidrris usimim odicntW te jacerc sub onere, non

pertransihis , sed sublevabls cuni eu.

6. Non declinabis in judicium pauperi» \

7. Mendacium fugics. Insontem et justum non occi-

de* : quia aversor impium *.

8. Nec ncciplcs muncra, qua? etiamexcjecant pruden-

tes * , et subvertunt verbn justorum.

9. Peregrino molcstus non cris : scitis enim advena-

rum animas : quia et ipsi pcrcgtïni fuistis in terra

*gypti.

10. Sex nnnts scminnbis terrain tuam , et congregabis

fruges ejns.

11. Anno anlein septimo dimittes cam, et requlesccre

faciès , ut comedant pauperes populi tui : et quidquid rc-

liquum fuerit , ednnt bestia- ngri : ita faciès in vinea , et

in oliveto tuo.

12. Sex tliebus opcraberis; septiino die cessabis, ut

requieseat bos et «sinus tuus;ct refrigereturlllius ancilla:

tuœ , et advena *.

13. Omninquffi dixi vobis, custodite. El per nomen

extcrnorumdeorum non jurabitis, ne-que audieturex ore

14. Tribus vieibus per singulos annos mihi festa cclc-

brabitis.

15. Solemnitatem «zymorum ctistodics. Septcm die-

bus comedes azyma , sient prœcepi tibi
,
teinpore mensi»

novorum, quand" egressns es de -Egypto : nou apparc-

bis in conspectu ineo vaeuus.

16. Et solemnitatem messis primitivorum o|)eristui,

semiuaveris in agro : solemnitatem quoque

i Le samaritain ajoute : » Ou toute autrr bète. •

jr 6. Hébr. : « Vou» ne £erex point pencher le jugement du pauvre

dans .sa musc, vous ne lui retuierez point la j«t*lice qui lui sera due.

et vou» ne le favoriserez point par une pitié mal entendue. •

y ;. Hébr. : - Car je ne justifierai pas l'impie. - Sept. : - Et vo;i»

1. Tu il écouteras point la \oix du mensonge, et tn

ne mettras pas ta main dans la main de l'impie pour ren-

dre un faux témoignage en faveur du méchant.

2. Tu ne suivras point lu multitude pour faire le mal,

et tu n'acquiesceras pas en jugement a l'avis du plus

grand nombre pour t'écarter de la vérité.

3. Tu n'auras point de compassiou du pauvre dans

tes jugements.

4 . Si tu rencontres le bœuf de ton ennemi ou son âne

égaré , ramène-le a ton ennemi.

o. Si tu vois I âne de ton ennemi tombé sous le far-

deau , tu ne passeras pas au delà , mais tu relèveras Pane

et son fardeau.

G. Tu n'affaibliras point le droit du pauvre.

7. Tu fuiras le mensonge; et tu ne feras périr ni l'in-

nocent ni le juste, car je déteste 1 impie.

8. Tu ne recevras point de présents; car Us aveuglent

les sages et pervertissent la parole des justes.

9. Tu ne seras point dur pour l'étranger; car vous

connaissez tous la vie des étrangers, et vous-mêmes avez

«Hé étrangers en la terre d'Egypte.

10. Durant six ans, tu sèmeras lit terre et en recueil-

leras les fruits.

11. Mais à la septième année, tu la laisseras en repos,

afin que les pauvres de ton peuple s'en nourrissent , et

que les bétes des champs mangent ce qui sera resté ; tu

feras ainsi pour ta vigne et tes oliviers.

12. Tu travailleras pendant six jours; mais au sep-

tième jour tu te reposeras, afin que ton boeuf, ton Ane

,

se reposent , et que le lils de ton esclave et l'étranger re-

prennent des forces.

1 3. Gardez toutes les choses que je vous ai dites, et ne

jurez point par les noms des dieux étrangers, et que leur

nom ne sorte pas de votre bouche.

14. Vous célébrerez des fêtes en mon honneur trois

fois l'année.

1 ;>. Vous garderez In solennité des pains azymes durant

sept jours, et vous mnngercz du pain sans levain, comme
je vous ai ordonné, au temps du mois des nouveaux fruits

;

car en ce temps vous êtes sortis de l'Egypte, et vous ne

paraîtrez point les mains vides en ma présence;

1 6. Et vous observerez la solennité de la moisson et

des prémices de votre travail , à l'égard de tout ce que

oe justifierez point l'impie pour des présent*. -

£ S. On lit dans le samaritain : . Oculot vuLiUium, les yeux

des voyants. -

y [a. x^esamar. dit : « A£n que votre serviteur et votre survante

se reposent comme vous , ainsi que toutes vos biles et l'étranger. »
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In exlru anni
,
quando congregnveris orruies fruges tuas

17. Ter in anno appareblt omne masculinum tuum co-

ràm Domino Deo luo.

18. Non immolabis super fcrmento sanguincm victi-

ms inee , nec rcmanehit adeps solemnitatis mete usque

19. Primitias frtigura terra tus défères in dormim
Domini Dci tui. Non coques hœdum in lacté matris

suie.

20. Kcce ego mittam An^elum meum
,
qui praecedat

te, et custudiat in via, et introducat in locuin quein pa-

ravi.

2 1 . Observa eum , et audi voeem ejus , nec contcm-

nendum putes *
: quia non diroittet eum peccaveris, et

est nom» meum in illo.

22. Quod si audieris vocera ejus , et feceris omnia qua?

toquor, inimicus ero inimicis tuis, et affllgam affligen-

tes te. •

23. Pnrccdetque te Angélus meus, et introdueet te ad

Amorrhamm, et Hctlueum , et Phereza-um , Chanananim-

que , et llcvxum, et Jebusrnm, quos ego conteram.

24. Non adorabis deos eorum, née rôles eos : non fa-

ciès opéra eorum , sed destrues eos, et confringes statuas

eomm.
25. Servietisque Domino Deo vestro, ut benedieam

panibus tuis et aquis, et auferam inllrmitatem de medio

tui.

26. Non erlt infœcunda, nec sterilis in terra tua : nu-

merum dierum tuorum implebo.

27. Tcrrorem meum mittam in pracursum tuum, et

occidam omnem populum *, ad qwm ingredieris : cunc-

torumque inlmlcorum tuorum coràm te terga vertam :

28. Kmittens crabronesprius, qui fugahunt Hcva-um,

et Chananamm , et Hethœum
,
antequam introeas.

29. Non ejieiam eos a facie tua aniw uuo : ne terra

in solitudinem mligatur, et crescant coutru te bes-

tkr.

30. Paulatim expellam eos de conspectu tuo , donec

angearis, et possideas terram.

31. Ponam autem terminos tuos a Mari rtibro usque

ad Mare Pahestiuorum, et a deserto usque ad fluvium
;

tradam in manibus vestris habitatores terne, et ejieiam
*

eos de conspectu vestro.

32. Non iriihis emn eis fa'dus, nec euro diis eorum.

33. Non habitent in terra tua, ne forte peeeare te fa-

rtant in me, si servieris diis eorum : quod tibi eerte erit

I* !»«•«• -

vous avez semé dans vos champs; et la solennité de la

lin de l'année, quand vous aurez recueilli tous les fruit»

de vos champs.

• 17. Trois fois dans l'année, tous les mâles paraîtront

en la présence du Seigneur votre Dieu.

18. Vous ne sacrifierez point le sang de mon sacrifier

avec du pain levé, et la graisse de mes solennités ne de-

meurera poiut jusqu'au matin.

I '.». Vous apporterez en la maison du Seigneur votre

Dieu les prémices des fruits de la terre. Vous ne ferez

point cuire le chevreau dans le lait de sa mère.

20. Voila que j'enverrai mon ange devant vous, afin

qu'il vous précède et vous garde dans le chemin , et qu'il

vous introduise au lieu que je vous ai préparé.

21. Itespcctcz-le et écoutez sa voix , et ne le méprisez

point ; car il ne vous pardonnera pas quand vous aurez

péchfc , et mon nom est en lui.

22. Kt si vous écoutez «a voix, et faites tout ce que

je dis, je serai ennemi de vos ennemis, et j'affligerai

ceux qui vous affligeront.

23. Kt mon ange ira devant vous , et veus introduira

chez r\morrhéin, et l'Helhéen, et le Pherczéeu, et le

Chananéen, et I Uévéen, et le Jébuséen, que j extermi-

nerai.

24. Vous n'adorerez point leurs dieux , et ne les ser-

virez pas, et vous ne ferez point leurs enivres; mais

vous les détruirez et briserez leurs statues.

2ô. Vous serv irez le Seigneur votre Dieu , afin que je

béni-se votre pain et votre eau , et que j'éloigne la ma-

ladie du milieu de vous.

2«5. Il n'y aura dans votre terre ni femme sans enfant,

ni femme stérile : je remplirai le nombre de vos jours.

27. J'enverrai devant vous ma terreur , et j'extermi-

nerai tout le peuple chez qui vous entrerez , et je ferai

fuir tous vos ennemis devant vous.

28. J'enverrai d'abord des frelons qui mettront en

fuite l'Hévéen, et le Chananéen, et l'Héthéen, avant

que vous entriez dans leur terre.

2'.i. Je ne les chasserai point de devant vous eu une

seule année , de peur que la terre ne soit réduite i n une

solitude, et que les Iwtes ne se multiplient contre vous.

30. Je les chasserai peu à peu de devant vous
,
jus-

qu'à ce que vous soyez en plus grand uombre , et que

vous possédiez la terre.

31. J'établirai vos limites depuis la mer llouge jusqu'à

la merdes Philistins, et depuis le désert jusqu'au fleuve;

je livrerai entre vos mains les habitants de cette lerre

,

et je les chasserai devant vous.

32. Vous ne ferez poiut d'alliance avec eux ni avec

leurs dieux.

33. (Ju'ils n'habitent point en votre terre , de peur

qu'ils ne v otis fassent pécher contre moi en servant leurs

dieux ; ce qui certainement serait pour vous la ruiue.

y il. Hébr. : - » von* révolte/ point contre lui. »

jt >;. Hébr. «ntr. : «Je jetterai le trotihte parmi

p»e , rte. -

£ 3i. On Kt tUns l'hébreu, el rji<iei eot; dan» If

rjiciam rot.

v n. Hébr. : - ùr« «
il» «ronl pour vo'i» un filet.

,
ùl*l... - Samar. : .. Car
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3<M COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

VERSET I.

Ce que signifient ces mots : Mettre ses moins

avec l'impie.

J.'hcbreu porte : - Vous ne mettre/ point »<w mains avec l'iiopic

pour rendre mi témoignage injuste. » Mettre se* main» avec quel-

qu'un . signifie faire nu parte , une alliance avec lui
,
prêt- que . dans

les cérémonie* , l<-4 rnnlrartants se donnaient la inuin réciproque-

ment.

VERSET II.

De l'année sabbatique.

C'est là l'établissement de la fameuse année sabbatique. t)u de-

mande en quelle soi -un elle commençait : quelques -uns vcnleut

qu'elle ait commencé comme l'année sainte, ver* l'equinuxe du prin-

temps-, d'autre» l.i font commencer ron. nie l'aimée euiuuiiine, à l'è-

e.mnnvr de l'aulumne : ce dernier sentiment parait le plus juste ;

car, suivant la remarque judicieuse de dom (lalii.el , si l'année sab-

batique eut commencé à Piques, on aurait été deux années de suite

sans faire de recuite, puisqu'un ne semait ni ne moissonnait dans

Tannée sabbatique , connue il parait par le Lévitiquc ; mais ou n'y

î-erueillait que ce que la letre produisait d'elle-même, et tout le

monde indiffcrcniment , sans distinction de propriétaire. Si donc

l'année sabbatique eiit commencé à INique», il n'y avait pas de

i pour cet été-là , il n'y en avait pas non plus pour le suivant,

que la terra n'aurait pas été semée dans l'automne de l'année

snbha'iquc; mais en commençant l'année sabbatique eu automne,

aussitôt après la récolte faite, et eu la finissant au temps des se-

mailles , on ne perdait qu'une seule moisson
,
qui était celle de l'année

Au reste , suivant le verset x du chapitre \\v du ' critique, la lui

de l'année sabbatique ne regardait que le temps de la paisible pos-

session de la terre promise ; et on place ordinairement la prenuèie

de ce* aimées à In septième qui suivit le passage du Jourdain sous

Josué. Il ne parait pas par l'histoire, continue dom Calmel, que les

Israélites aient observé ces années bien exactement ; et. eu effet,

cette loi n'était guère praticable que dans 1rs temps hi-iircux et

tranquilles. L'Ecriture ni* parle que de deux années sabbatiques

seulement, savoir, au chapitre xxxiv de Jérémie, rt au chapitre vl

du premier livre d

VERSET 13.

Noms injurieux donnés aux divinités païennes.

On croit , remarque ici dom Calmel , que c'est en conséquence

de ce précepte que les Juifs ont corrompu le nom des divinité»

païennes , dont parlent les livres saints, et que souvent ils leur don-

nent de» noms d'iujure et de mépris ; comme le dieu mo-ic/u- , le

14.

Nécessité d'un culte public.

Ces trois fêtes principales des Juifs que Dieu indique ici , sont

,

comme il parait par le* verset* 1 5 et 1 6 de ce chapitre, la file de

Pique* , celle de la Pentecôte, et la fête des tabernacles.

Pourquoi au culte public.' disent le» incrédules; ne peut-on pa*

servir Dieu iulérieiucmeut ?

S'il est un Dieu qui a créé les hommes pour l'état de société ; s'il

est une Providence qui prés de au gouvernement du monde, qui

répand les biens et les maux sur les empires; si aucune nation ne

peut se soustraire à ses regards , ni se passer de ses bienfaits , ni

braver impunément sa colère, quelle serait l'ingratitude, l'aveugle-

ment d'un peuple qui s'isolerait de la Divinité ; qui prétendrait se

gouverner eoiuiue s'il n'y «sait |ias de Dieu, et reléguerait son cidlr

dans l'enceinte obscure de* maisons, comme s'il était indigne de pa-

raître au dehors et de réunir sous ses auspices les membres de la

société? t ne telle convention sociale serait un pacte monstrueux

dont l'histoire du inonde ne présente pas d'exemple; clic tendrait à

détruire tout culte privé, à étouffer tout sentiment de religion dans

les ceins.

VERSET 16.

De ta fétc de la Pentecôte et de celle des tabernacles.

« Vous rélcbrrrejt la fête solennelle de la moisson des premier,

fruits de votre travail , c est a-dire de ( tout ) ce que vous aurez semé

dans le champ. »

Celle fêle
, qui est ici appelée la pie itr la moisiou, parce qu'elle

se célébrait dan» le temps de la moisson , ou la pie des prémices,

parce qu'on offrait alors à Dieu les prémices du blé et de l'orge

,

r'est-à-diri- de* grains, est nommée, au chapitre xxxiv de l'Exode, la

pie dis semaines, parce qu'on In célébrait sept semaines après le

second jour de la semaine des aziinrs; ce qui la fait nommer par les

Crées Penlnvle , c'est-à-dire fête qui se célébra le cinquantième jour

après le lendemain de PAques.

Il est à propos d'observer ici que les Hébreux offraient les pré-

mices de sept sortes de fruits, sa\oir : blé, orge, raisin , figues, gre-

nades, olives et dattes, comme il parait par les chapitres vin et xxvi

du Dvulèrnnome ; mais à ta pie des semaines , on n'offrait les pré-

mices que des prairts , c'est-à-dire du blé et de l'orbe; ([liant aux

prémices des fruits , elles s'offraient dans un autre temps.

» Kt la fête soleunclle de la recolle après la fin de l'année, lors-

que vrais aurez recueilli de votre champ (tous les fruits de) votre

travail. «

Celle fêle était la fête des tabernacles, qu'on célébrait vers la fiu

du septième mois de l'année sacrée, c'est-â-dire vers la fin du pre-

mier mois de l'année civile.

VERSET |T.

De l'obligation de se rendre au temple trois fois Vannée.

Celle loi , suivant la remarque de dom Calmel , se doit prendre

avec quelque restriction ; car il était impossible que tous les enfants,

le» vieillards , le» malade» et les Juifs, habitués dans des pays éloi-

gnés de la Judée ,
pussent s'y rendre trois (ois l'année; et ces voyages

n'étaient pas praticables pour plusieurs raisons prises du temps, de*

lieux, de< personnes, etc.

ITuc pareille loi était très-propre à cimenter une union entre les

tsraébtcs; elle obligeait tous les miles de se rendre trois fois l'an

dans le tabernacle, et ensuite dans le temple, pour y i
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et le bienfaiteur de leur

Il ne faut pas croire nraiimnim que celle loi fût San* restriction.

Le talmud exemple de la nécessité d'y obéir le* femmes, que le»

du ménage dispensaient de ces fréquents voyages; lf« garçons

de douze ans; tout le» vieillard» au-dessus de soixante;

, les impotents , le* lunatiques ; tous rem qui étaient

trop éloignés du lien de la présence de l'Éternel , ou trop faillies

pour pouvoir s'y rendre à pied.

VERSET 19.

Des prémices du tabernacle cl de la défense défaire

cuire le chevreau dans le lait de sa mère.

Dom Calroet croit qu'on ne doit probablement entendre ce passage

offrait à Piques, et qui consistaient, selon

; quantité d'orge qu'on portait au tabernacle, et

depuis au temple. Au reste, il sera parlé des prémices dans le Lé-

vitique, qui en fait une mention expresse.

Il est à propos d'observer ici que Moïse parle de la maison Je Dira,

c'est-à-dire du tabernacle, par anticipation, selon sa coutume : ap-

paremment qull méditait déjà *a construction , quand il donna ces

lois aux Israélites.

« Vous ne ferez point cuire le chevreau dans le lait île sa nicre. »

Set cenfuej Ittrdum in latte matris m<r. 11 y a peu de passages

dans l'Écriture qui aient autant tourmente les inlcrprèlcs que celui-

ci; on lui a donne plusieurs sens, tous très-différents les uns des

autres, et qu'on peut voir dans dom Catniet.

Les docteurs juifs ont vu en cela U défense de mêler dans les ali-

ments le lait à la chair; mais ne dirait-on pas plutôt une recomman-

dation morale? Car il y a quelque inhumanité à faire mourir le

i dans la liqueur qui lui a donné la vie ; c'est pourquoi

de tuer dans le même jour la vache et son

veau, U mére de tout animal et son fruit.

VERSET 50.

Ce qu'on doit entendre par l'ange dont il est ici

question.

Jngrlum meum, c'est-à dire, suivant l'opinion commune , le Mes-

jir, qu'on suppose être désigné ici par Moïse, parre qu'on lit, ver-

set -x i , - que le nom de Dieu est dan» cet envoyé , est nomtn mrtim

in illo. » La plupart des interprètes entendent donc ce verset cl les

suivants de la venue de Jésus-Christ ; mais il est tout naturel , ce me

semble , de ne trouver ici qu'une promesse de la pai I de Dieu d'as-

sister les Israélites dans la conquête de la terre de Pliaraon , sons la

conduite de Moïse , qui peut fort bien être désigné par ces mots :

anselum meum. On peu! aussi , si l'on veut , entendre ces mots de

Josué , sur qui
,
depuis la victoire des Israélites sur les Ama'ècite*

,

raelitrs.

jeté les

t avoir à

lui

VERSET U.

Sur l'idolâtrie égyptienne.

de Grotitis , qui dit que l'idolâtrie était presque

tout à fait inconnue en Égypte, même au temps de Joseph , nous ne

pouvons nous dispenser d'avoir recours aux monuments historiques,

même aux hiéroglyphes et aux figures égyptiennes, pour retrouver

sur ce point, parmi l'obscurité de Uni de systèmes, quelques traces

moins incertaines et mieux fondées. Dans les temps les plus reculés ,

le peuple a eu du goût pour b magie, la divination , les augures et

l'interprétation des songes. Nous en avons un témoignage dans l'en-

vie démesurée qu'avait Pharaon de pénétrer ta signification de* épis

et des vaches qu'il avait vus en dormant. Les privilèges des prêtres

égyptiens, indiqués par Hérodote, sont les mêmes que rapporte

Moïse , et qui , selon Diodore de Sicile , leur avaient été accordés de

temps immémorial par Osyris. Il est évident que la corruption des

Hébreux fit des progrés en Egypte. Perdant pour ainsi dire

idée du vrai Dieu , ils encensèrent les idoles , comme le leur i

cbeut les prophètes, et comme le prouvent le veau d'or qu'ils adorè-

rent dans le désert peu de jours après avoir passé la mer Rouge , cl

les idoles qu'ils portaient avec eux dans leur uiarche , et une infinité

de lois de Moïse qui supposent le peuple , dont il était le conducteur

et le chef, infecté de l'idolâtrie des ÉgvpticB*, des Chananéens,

des Moal.ites et des Madianites, idolâtrie qui n'avait pas seulement

pour objet les astres cl les cléments , mais encore les hommes et les

animaux.

• Je n'approuve pas les institutions de l*F.gyptc, disait Maxime

de Tyr. On y adore un beruf, un oiseau, un bouc, les rep-

tiles du Nil, êtres dont les corps sont périssables, l'existence ab-

jecte, la vue rampante, et qu'il est honteux d'adorer. Chez les

Egyptiens, les dieux meurent; on porte leur deuil : on voit à la

fois et leurs tombeaux et leurs temples. Chez les Grecs, dans les

solennités célébrées en l'honneur des héros, on offre des hommages

à leurs vertus, mais on ne parle point des maux qui ont pu être

leur ouvrage. Mais, en Égypte, dans le culte qu'on rend aux dieux,

on mêle quelquefois les pleurs aux olfrnndes. L'oc femme égyptienne

élevait un petit crocodile ; le* Égyptiens regardaient comme un

grand bonheur pour elle d'être la nourrice d'un dieu ; quelques-uns

même allaient jusqu'à faire des caresses à cette femme et à ton

nourrisson. Cette Égyptienne avait un fils, encore impubère, du

même âge que le dieu, avec lequel il était accoutume de prendre se»

ébats et de manger; tant que le dieu fut faible, il eut de la man-

suétude; en grossissant, il développa sa férocité naturelle: un jour,

il dévora l'enfant. L'infortunée Égyptienne envisagea comme un

bonheur pour son fils son genre de mort, c'est-à-dire d'avoir été la

proie d'un dieu domestique. Voilà pour ce qui concerne l'Egypte. »

CHAPITRE XXIV.

Les Israélites s'engagent à garder l'alliance contractée avec le Seigneur. Moïse remonte sur la montagne

et y demeure quarante jour*.

1. Moisi qnoque dixit : Ascende ad Domlnum, * tu et

Aaroa, Nadab et Abiu', et septuaglnta senes ex Israël,

1. Dieu dit aussi à Moïse : Monte vers le Seigneur

,

toi et Aaron , Nadab et Abiu , et les soixante-dix anciens

d'Israël , et vous adorerez de loin.

ttiJ. Le . »

T. I.
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3. Sohuque Moïses ascendet ad Dotninum

appropinquabunt; nec populus

3. Vcnit ergo Moïses , et narravit plcbi omnia verba

Domini ,
atque judicia ;

rcsponditquc omnis populus una

Omnia verba Domini, quœ locutus est, facie-

L'EXODE, CHAPITRE XXIV.

et il li non

4 . Scripslt " autem Moïses univers*» sermoncs Domini ;

et manè consurgens œdifieavlt nltare ad radiées montis,

et dnodecim titulos per diiodecim tribus Israël.

5. Misitque juvenes de flliis Israël , et obtulerunt ho-

locausta, immolaverunt([Uf> victlmas pacifieas Domino,

vitulos

6. Tulit ilaque Moïses dimidiam partem sanguinis, et

misit in crateras : partem nutem residuam fudit super

7. Assumensqae volumen forderis, legit audiente po-

pulo, qui dixerunt : Omnia quœ locutus est Dominus fa-

ciemus, et erimus obedientes.

8. Ille vero sumptum sanguinem rcspcisit in popnlnm,

et ait : Hic est saurais ftederis quod pepigit Dominus vo-

biscum super cuuctis sermouibus his.

9. Aseeudcruntque Moïses et Auron , Nadab et Abiu*,

et septuaglnta de senioribus Israël :

10. Et videront Deum Israël, et sub pedlbus ejus

quasi opus lapidis saphirini , et quasi cœlum corn sere-

num est.

11. Née super eos qui proeul recesserant * de filiis Is-

raël misit manum suam
,
videruntque Deum , et come-

dcrunt , ac biberunt.

12. Dixit autem Dominus ad Moisen : Ascende ad me
In montent , et esto ibi ; daboque tibi tabulas lapideas , et

legem ae mandata quœ scripsi , ut doccas eos.

1 3. Sarrexerunt Moïses et Josuc

densque Moïses in montem Dei

,

14. Senioribus ait : Expectate hic donec revertamur

ad vos. Habetis Aaron et Hur voblsrum ; si quid natum

faerit quœstionis *, referetis ad eos.

Cùmqueawrendisset Moïses, operuit nubes

SinaS,tegens il-

die vocavit eum de

tem,

10. Et Uabitavit gloria Domini

lum nube sex diebus : septlmo aul

medio raliginis.

17. Erat autem species gloriœ Domini, quasi ignls

aruens super vertu tm inomis , in eonspeem iitiorum

Israël.

18. lngressusquc Moïses médium nebulœ, aseenditin

montem : et fuit ibi quadraginta diebns , et quadraginta

noctibus.

jp a. Hébr. : « Moîm »eul approcha du Seigneur; le» autres n'ap-

prochèrent point , et le peuple ne monta point arec lui. »

jt i. Dieu n'écrivit inr les deux lablea de pierre que le Dia-
logue : et Moite écrivit en on livre particulier toute* le» cfao»M que

Dieu lui avait prescrite*. ( Ettuu. )

X. 5. LaVulgate, le» Septante et l'nébrea ne parlent que de

2. Et Moïse seul montera vers le Seigneur,

n'approcheront pas, et le peuple ne montera pj

lui.

3. Moïse vint donc, et raconta au peuple toutes les

paroles du Seigneur et ses jugements ; et feint le peuple

repondit d'une voix : Nous ferons toutes les choses que

le Seigneur a dites.

A. Or, Moïse écrivit toutes les paroles du Seigneur,

et , se levant de grand mntin , il érigea un ntitel au pied

de la montagne , et douze monuments selon les douze

tribus d'Israël.

5. Et il envoya les Jeunes gens d'entre les enfnntsdls-

raël , et ils offrirent des holocaustes , et ils immolèrent

au Seigneur des veaux pour victimes paetliques.

0. Et Moïse prit In moitié du sang et la mit dans des

coupes, et répandit l'autre sur 1 autel.

7. Et, prenant le livre de l'allhuce, il lut devant

tout le peuple
,
qui dit : Nous ferons tout ce que le Sei-

gneur a dit , et nous lui obéirons.

8. Moïse prit donc le sans et le répandit sur le peuple,

et dit : Voici le sang de l'alliance que le Seigneur a faite

avec vous en Unîtes ces paroles.

9. Et Moïse et Aaron , Nadab et Abiu , et 1

dix anciens d'Israël montèrent

,

10. Et virent le Dieu d'Israël , et sous si

un ouvrage de saphir, et comme le ciel lorsqu'il est

1 1 . Et le Seigneur n'étendit point sa main sur ceux

des enfants d'Israël qui s'étaient retirés au loin , et ils

virent Dieu, et ils burent et ils mangèrent.

12. Et le Seigneur dit il Moïse : Monte vers moi sur la

montagne, et sois là, et je te donnerai des tables de

pierre , et la loi et les commandements que j'ai écrits

,

afin que tu instruises les enfants d Israël.

13. Moïse se leva, et Josué son serviteur; et Moïse,

montant sur la montagne du Seigueur

,

11. Dit aux anciens : Attendez-nous ici jusqu'à ce que

nous retournions a vous. Vous avez Aaron et Hur avec

vous ; s il survient quelque difficulté , vous vous en rap-

porterez à eux.

13. Et lorsque Moïse fut monté, la nuée couvrit la

montagne
;

10. Et la gloire du Seigneur reposa sur le mont Sinaï,

le couvrant d'une nuée durant six jours , et au septic

jour le Seigneur appela Moïse du milieu de la nuée.

17. Or, l'aspect de la gloire du Seigneur était au i

met de la montagne comme un feu ardent devant les

yeux des enfants d'Israël.

18. Et Moïse, entrant dans la nuée, monta sur la

montagne, et il fut là quarante jours et quarante nuits.

.
, vUulot ; maii le tamar. ajoute , r<

X g, Le aamar. ajoute encore ici : * Rléaxar et Ithamar

$ ii. Vulg. fin. : a Ceux qui s'étaient éloigné»

raël. » Hébr. aulr. : « Ce»

entant» d'Israël. »

$ H. Hébr. : « Quiconque

d'U-

-
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L'EXODE, CHAPITRE XXV.

COMMENTAIRE.

Sur Josuè.

Joint- n'est pas compris dans ce verset au nombre dr ceux qui

doivent accompagner Moïse au mont Kinaï ; mais la mile de ce

chapitre fail voir Iris-clairement qu'il détail y être compris.

De Vorigine de récriture.

- Les plut antiques traditions, dit M. de Bonald, placent l'ori-

gine de l'écriture die* de» peuple* voisins, contemporains, frères

d'origine et de langue du peuple liébreii
,
longtemps ses alliés ou m's

maîtres, et que les anciens ont presque toujours confondus avec lui.

Elles en attribuent l'invention ou à des pcrxinnngrs réels qu'on

peut assurer, nv.c beaucoup de vraisemblance , avoir été des Hé-

breux dont les nom» et l'histoire ont ité défigurés par ta fable, ou

à de» personnages supposés dont elle a fait de* dieux, et qui n'é-

taient que des attributs personnifiés, des eiiuilètue* de la Divinité.

- Enfin, dans la doctrine religieuse rl morale des peuples les

plus éclairés qui furent jamais , cl dont les croyance) générales for-

aient l'autorité la plus respectable qui puisse exister sur la terre

,

nous retrouvons la raison des opinions d«* philosophes sur l'inven-

tiou de l'écriture, et l'explication des traditions de la fable de l'in-

Tentcur. Nous y voyons YÉcriture de la loi, ou la loi écrite, donnée

à un peuple pour le faire passer de I esclavage à la liberté , et de

l'état physique de société à l'état moral; cl cette Écriture, recueillie

dans le monument écrit , le plus ancien qui nous (oit connu, mo-

dèle de toute perfection même littéraire, est conservée avec une re-

ligieuse fidélité par le peuple qui en a été le premier dépositaire, et

regardée par tous les peuples civilisés comme la législation primitive

de la société, la règle inflexible des mœurs, le code du pouvoir et

des devoirs, le fondement de toute discipline morale et de tout

ordre social ; en un mot , comme les commandements de Dieu même,

•t appelée , pour cette raison , dans toutes les langues des nations

chrétiennes, Y Écriture-Sainte elle livre par excellence. Celte Écri-

ture de U loi , venue du suprême législateur , a été |>ortèe au peuple

hébreu par le ministère d'un homme élevé à la cour de Pharaon ,

et dont la fable a bit un secrétaire on ministre d'un roi d'Égypte ;

«t, en réunissant toutes les cnvonsUnccs extérieures dont l'histoire

,

expliquée cl même appuyée 'par la fable, a entouré l'origine de
l'Écriture, et tout ce qu'une haute philosophie peut découvrir de la

nature intime de l'art d'écrire et de ses rapports avec la société

,

nous pouvons nous écrier , avec plus de raison que l'orateur romain :

Ex hac ne tihi ttrrestri mortatit/ur naturà concrelui il ridrtur
, qui

tonos iticm qui infiniti ritiekartlur , jtaucii litterarum nolis trrmina-
r" ' 11 n'appartenait pas sans doute à notre nature terrestre et mor-
lelle, celui qui, le premier, renferma sous un petit nombre de ca-
ractères le nombre muni de son. articulés que peut former la voix
humaine.

- L'homme ne pe.n parler sa pensée sans parler sa parole.

•• Lliomme ne peut déconqwser les sous que d'une langue écrite,

c'est-à-dire, déjà décomposée.

• Donc
, il est physiquement et moralement impossible que

l'homme ait inventé l'art d'écrire ou l'art de parler. .

- Les Israélites, dil Eergier , formèrent entre eux doure tribu»

,

selon le nombre des entants de Jacob; mais ce patriarche avant
adopté en mourant les deux ûl* de Joseph , Kpbraïin cl Manassé, il

se trouva ainsi treize chefs de tribus, savoir, Riibeu, Siuiéon ,

Léti, Juda, Usarbar. Zahulon, Dan, Ncphtali , Cad , Axer, Ben-
jamin , Kpbraim et Mariasse. Cependant la Palestine ou Terre pro-

mise ne fut partagée qu'entre douze tribus ; celle de Lévi n'eut

point départ au partage, parce qu'elle était consacrée au service

religieux. Mais Moïse avait pourvu à jsa subsistance en assignant

aux différentes familles de Lévites leur demeure dans les villes des

douie autres tribu», asec une petite élendue de territoire, et en
leur attribuant la dirac des fruits, les prémices el les oblalions du
peuple. Jaeoh, au lit de la mort, avait prédit à cette tribu qu'elle

ins Israël. - (Gcn., ch. xx«.)

VERSET II.

En quel sens parie ici Moïse?

Moïse parle ici selon l'idée qu'avaient les Juif», que la majesté

de Dieu était si grande et rbomrue si faible
,
que le Seigneur ne

pouvait se faire voir à l'homme sous quelque image sensible

qu il mourût aussitôt, « moins que Dieu ne 1 en préservât pa

miracle.

CHAPITRE XXV.

la construction de l'arche, de la

et du chandeher d'or.

1. Loctitusque est Dominus ad hxuidcu,

2. Loqucrt; Ûliis Israël, ut tollant raihi primitias ; . .
,

ab orani houiine qui offeret ultrôneus ,
accipictis eas. prémices ; tu les recevras de tout homme qui les offrira

1 . Et le Seigneur parla à Moïse , disant :

a. Commande aux enfants d'Israël de nVapporter les
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s. Hsc sont a

argentum,etss,

4. Hyaclnthum et purparam , coccumque bis Unctum,

et byssum
,
pilos capraraoi

,

5. Et pelles arietura rubricatas, pcllesque Janthinas,

et ligna setim *
:

fi. Oleum ad lumlnaria concinnanda *
: aromata in un-

guentiim, et thyraiamata boni odoris;

7. Lapides onychiuos* et gemmas ad ornandumephod

ac rationalc.

8. Faeientque mihi snnctuarium , et habitabo in medk)

L'EXODE, CHAPITRE XXV.

et

9. Juxta omnem slmllitudinetn tabernaculi quod osten

dam tibi *, et omnium vasorum in cultum ejus; sicque

faclctls illud :

10. Arcara de lignis setim eompinfrite, cnjus lpngi-

tudo hnbeat duos et semis cubital : latitudo , cubitum et

dimidium ; altltudo , cubitum similiter ac semissem.

1t. Et dcaurnbis eam auro inundissinio intus et fo-

rts : faciesquc supra coronam auream per circuitum :

1 2. Et * quatuor circulos aureos
,
quos poncs i>er qua-

tuor areœ angulos : duo circuli sint lu latcre uno, et duo

in altero.

13. Faciès quoque veelrs de lignls setim , et operies eos

auro.

1 1. Induccs<|uc per circulos qui sunt in arca: l.itcribus,

ut portetur in eis :

15. Qui sempererunt in circulis, nec unquam extra-

hentur ab eis.

1 0. Ponesquc in arca testlflcationcm * quam dabo tibi.

17. Faciès et propitiatorîum de auro raundissimo :

duos cubitos et dimidium tenebit longltudo ejus, et cu-

bitum ac sentissent latitudo.

18. Dnos quoque cherublm aureos et productiles fa-

ciès , ex utraque parte oraculi.

19. Cherub uuus sit in iatere uno, et alter in altcro.

20. Utrumque latus propitiatorii tegant

alas, et operientes oraculura, respiciantque se mutuo

versis vultibus in propitiatorium quo operienda est

arcn

,

2t. In qua poncs testunonium quod dabo tibi.

22. Inde pra?cipiam*,ctloquarad te supra propitiato-

rium , ac de nwdio duonim cherubim, qui erunt super

arcam testimonli, cuncta qu« mandabo per te filiis Is-

raël.

28. Faciès et mensam de Ugnis setim

,

jr 5. Au lieu de hou de sétim , on lit du* le* Septante ; hou i'«-

corruptibles. Il y a beaucoup d'interprètes qui croient que le boit de

xétim n'est autre choxe que Vaccaeia noir, arhre d'une dureté et

d'une fertilité qui le rendent presque incorruptible.

jt 6. On plutôt, et selon l'hébreu, « l'kuile mmm, destinée h

tenir aux onction» , et le parfum d'excellente odeur drainé i étrt

hriU devant U tabernacle, i»

jr ?. Mébr. : « Des pierres de Sehohem; > c'ot-i-uire de l'éme-

rande , sebm D. Calmée.

3. Or, voécl ce que tu dois recevoir : l'or et l'a

et l'airain
;

4. L'hyacinthe, la pourpre, l'écarlatedeux fols teinte,

le fin Un , le poil des chèvres
;

5. Des toisons teintes en rouge , et d'antres en violet

,

et du bolsdesétim,

6. De l'huile pour remplir les lampes, des aromates

pour l'huile , et des parfums d'une odeur suave
;

7. L'onyx et des pierres précieuses pour orner l'éphod

et le rational.

8. Ils me bâtiront un sanctuaire, et j'habiterai au

milieu d eux

,

u. Selon la ressemblance du tabernacle que je te

montrerai , et selon le modèle de tous les vases qui seront

destinés à mon culte, tu feras ainsi :

10. Bâtis une arche de sétim, dont la longueur ait

deux coudées et demie; la largeur, une coudée et demie;

la hauteur, une coudée et demie.

11. Tu la couvriras an-dehors et au-dedans d'un or

pur, et tu feras au-dessus une couronne d'or.

12. Et tu mettras quatre anneaux d'or aux quatre

coins de l'arche; deux anneaux à l'un de ses côtés, et

deux à l'autre.

1 3. Tu feras aussi des leviers de bois de sétim , et les

couvriras d'or
;

14. Et tu les mettras dans les anneaux qui sont aux

côtés de l'arche pour la porter avec eux
;

15. Et ils seront toujours dans les anneaux , et jamais

ils n'en seront retires.

Ifi. Et tu mettras dans l'arche les tables de la loi que

je te donnerai.

17. Et tu feras un propitiatoire d'un or très-pur, dont

la longueur aura deux coudées et demie, et la largeur,

une coudée et demie.

18. Et tu feras aussi deux chérubins d'or battu aux

deux côtés du propitiatoire;

19. Uu chérubin a .l'un des côtés, et un chérubin à

l'antre.

20. Qu'ils ombragent les deux côtés du propitiatoire

en étendant leurs ailes , et que , couvrant l'oracle , ils se

regardent l'un l'autre , le visage tourné vers le propitia-

toire qnl repose sur l'arche ,

21. Où tu mettras le témoignage que je te donnerai.

22. De là je commanderai , et je te dirai du haut du

propitiatoire, et du milieu des deux chérubins qui seront

sur l'arche, du témoignage, toutes les choses que j'or-

donnerai par toi aux fila d'Israël.

28. Tu feras i

ajoute, t'a

> S. Sunar. : « Au milieu de von*. »

jr 9. llébr. : « Que je toui montre. » Le

monte,

t 1». Hébr. autr. : « Et, outre cela , deux d'nn coté et deux oV

l'autre. »

> 16. Litt. : « Le témoignage. •

jr ». Hébr. antr. : « C'«t m que je me 1

vont. > Sept. : « Cest U que je me xnanifciterai à vous. »
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COMMENTAIRE.
ciibttos longitudlnis, et ia latitudine cubltum, et in nlti-

tadioe cubitum bc semissem.

24. Et inaurabU eam aura purissimo : faciesque illi

labium aureum per elrcultum

,

35. Et ipsi lablo coronam interrasilem altam quatuor

dlgltis : et super lllam, olteram coronam aureolam.

26. Quatuor quoque circulos nureos pra*parabis, et

pones eos in quatuor angulis ejusdem mensœ per singulos

pedes.

27. Subter • coronam erunt circuli aurei, ut mittantur

vectea per eos, et posait mensa porUiri.

28. Jpsos quoque vectes faciès de lignis sctim , et cir-

cumdabis auro ad subvehendnm mensain.

29. Parabiset acetabula, ac phialas, thuribuin, et

cyathos, in quibus offcrcnda suât libamina ex auro

30. Et pones super mensam panes propositions in

conspectu meo semper.

31. Faciès et caiidelabruin ductile de auro imindis-

simo, hastile ejus, calainos, scyphos et spluertihis , ac

lilia ex ipso procèdent io.

32. Sex calami egredicntur de lateribus , très ex uno

latere, et très e\ altero.

33. Très scyphi quasi in nucis modum per culontos

singulos, sphœrulnquc simul , et lilium : et très similiter

scyphi instar nucis in calamo altero , sphrcrulaquc simul

et lilium : hoc * eritopus sc\ calamorum qui producendi

sunt de hastili ;

34. In ipso autem candélabre erunt quatuor scyphi

in nucis modum, spha:ru)œque per singulos, et lilia.

85. Spharulœ sub duobus calamis per tria loca, qui

simul sex liant
,
procedentes de hastili uno.

86. Et sphserul» igitur et calami ex ipso erunt, uul-

versa ductilii de auro purissimo.

87. Faciès et lucernas septem, et pones cas super can-

dijabrum , ut luceant ex adverso.

28- Emunctoria quoque , et ubi qux emuncta sunt ex-

tinguantur , fiant de auro purissimo.

39. Orone pondus candelabri cum universis vasis suis

habebit talentum auri purissimi.

40. Inspice, et fac secuudum cxemplar quod tibt in

monte monstratum est.

} »?. Hebr. : V'w-4-rii de la couronne.

> 33. Hébr. Utt : * Sic ux calami,. » Samar. : « Sic facks *x

deux coudées de long, une coudée de large et une cou-

dée et demie de haut ;

24. Et tu la couvriras d'un or très-pur, et tu y grave-

ras autour une bordure d'or.

25. Et tu feras aussi à cette table une bordure haute

de quatre doigts de sculpture 4 jour, et autour de la bor-

dure une couronne d'or
;

20. Et tu feras aussi pour la table quatre anneaux
d'or, à ses quatre angles , un à chaque pied.

27. Les anneaux d'or seront au-dessous de la couronne,

pour y passer les leviers qui serviront à porter la table.

28. Ces leviers, pour porter la table, seront de bois de
sétim , et tu les couvriras de lames d'or.

2!). Tu feras des bassins, des encensoirs, des coupes

et des v ases avec lesquels on répand les libations d'un or

très-pur.

30. Et tu placeras sur cette table les pains de propo-

sition qui sont toujours devant moi.

3 1 . Tu feras aussi un chandelier de l'or le plus pur

,

battu au marteau : sa tiîje, ses branches, ses coupes, ses

pommes et ses lis seront d'une mime pièce.

32. Six branches sortiront des côtés de la tige, trois

d'un côté et trois de l'autre.

33. L'une des branches aura trois coupes en forme de

(leur d'amandier, avec une pomme et un lis; et l'autre

branche, trois coupes en forme de Heur d'amandier,

avec une pomme et un lis : il en sera ainsi des six bran-

ches qui sortiront du chandelier.

34. Mais la tige du chandelier aura quatre coupes en
forme de fleur d'amandier, chacune avec sa pomme et

son lis.

35. Et il y aura trois pommes en trois parties de la

tige, et de chaque pomme sortiront deux branches; six

branches qui sortiront d'une même tige.

36. Les pommes et les branches seront de la même
masse de métal, battues au marteau, et d'un or très-pur.

37. Tu feras aussi sept lampes, et tu les mettras au-

dessus du chandelier, afin qu'elles brillent vis-à-vis Tune

de l'autre.

38. Tu feras encore des émonctoires et des vases des-

tinés à éteindre ce qui aura été enlevé des lampes , d'un

or très-pur.

39. Le chandelier, avec tout ce qui sert à son usage,

pèsera un talent d'un or très-pur.

40. Regarde, et fais toutes choses selon le modèle qui

t'a été donné sur lajmontagne.

oalamu. a

COMMENTAIRE.

Contenu de ce chapitre et des Suivants. I <f>* D»« • Mois*, pendant lei quarante jour» «joli r«»ta awr

I hli au tommrt du mont Sinaî, et spécialement un modèle du Uber-

Ce chapitre «t le» «ix mirant» contiennent 1» lob cérèmoniales | nade de Tante) où l'on mettait les pains de proportion, de l'arche
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310 L'EXODE, CHAPITRE XXVI.

ha-iFalliaufe , du chandelier d'or, de Tanlel d

hits pontificaux cl de l'autel des parfums.

On trouve, dam le troisième livre des Amtiquitii Je Josèphe,

chap. vi, La description du tabernacle, de l'arche d alliance, de U
table de* pains de proposition , du chandelier d'or, de l'aulel de»

parfums et de l'aulel de* holocaustes. Ou peut conférer ces descrip-

tions avec celles qui se trouvent dans le livre de l'Exode.

VERSET S.

Ce qu'ilfaut entendre ici par le sanctuaire.

• Ils me feront un »anrluairr, et j'habiterai au milieu d'eux. -

C'est-à-dire, en cet endroit , - le tabernacle -
,
espèce de temple

ambulant , qui fit le seul temple de Dieu, depuis Moïse jusqu'à

.Salomon; car on donnait plus particulièrement le nom de tanc-

tuaiiv m celte partie du tabernacle qui était la plus seerctte, el où

le grand-prétre n'entrait qu'une seule fois l'année.

VERSET 10.

Objets renfermes dans l'arche d'alliance.

dit an rai : la durai uncitu , vous êtrs un roi puissant. Quelques-

uns prétendent que chez les Egyptiens citerai «tait line figure sym-

bolique couverte d'yeux, et qui avait des ailes , eablranc de la piété

et de la religion ; d'autre* pensent que dervttm sigaàtte eu hébreu

comme ilst enjaali ; de la les peintres représentent les ebérubm-. par

des télev d'eufanU, avec des ailes de couleur de feu ; plusieurs colin

ont cru que eUerub signifie une nuée ; que quand l'Ecriture peint

O \erset el le» suivants, jusqu'au vingt

contiennent le modèle de l'arche , dite viilgairciucnl Xunhe. d'al-

liance ou ilu lettamrnt , ou du témoignage , comme l'apix-llcnl le*

Septante , parée qu'on y conservait, eomtne en dépôt, les n tables

dit pierre-» u sur lesquelles riait erril le Décalogoc ou la Loi, nom-

mée dans l'Écriture Irmuignagr ou testament, c'est-à-dire - le titre

et le monument de l'alliance de Dien avec Israël. » Quelques-uns

iToient, qu'outre les labiés de la loi, ou mit encore dans l'arche la

verge d'Aaron qui fleurit , et un gomor plein de manne; mais il

est plus probable , suivant dont Calme! , que ce*

aèrent auprès de l'arche seulement et nou pas

VERSET 1S.

Sur le sens du mot chérubin.

- Vous ferez deux chérubins d'or battu au marteau , qui sorti-

ront des deux extrémités du propitiatoire. »

Les rommrn'aleiir* ne «ont pas d'accord sur la vraie signification

du mot hébreu Clirt-uh, au pluriel Clttruhim. Ixs uns disent qu'il

Tient du ehnldcen Cliarah, » laboureur ou graveur » ; chérubin si-

gnifierait donc simplement des gravures ou des figures. D'autres di-

>rnt qu'il signifie w fort et puissant » , et ils citent Eiéchiel , qui I

La figure des chérubins n'est pas mieux connue que le sens de

leur nom. Selon Joséphc ( Antiq., Jud„ lit. III, chap. vi
) , les ebé-

rubrns qui rouvraient l'arche étaient des animaux ailés qui o'ap-

prorhaii ut d'aucune figure qui nous soit connue. É/éebiel parle de

chérubins qui avaient la figure de l'homme , du bœuf, du hou , de

l'aigle; mais msscmblaicnt-iU toutes ces figure* en une seule? VilU-

paud le croit ainsi, mai» cela n'est pas certain. Saint Jean ( Apoc.

,

chap. iv ) nomme les chérubins des animons , sans en déterminer

la furme.

l*ar ces smibolcs, des écrivains sacré* ont sans doute voulu don-

ner aux Hébreux une idée de l'intelligence, de la force, de la cé-

lérité avec lesquelles les esprits céleste* exécutent les ordre* de

Dieu.

M. rluHie croit que les figures ailées sculptées sur l'arche d'al-

liance riaient des images des esprits célestes, ou des symboles de

l'adoration et de l'obéissance dues à I Être Suprême. Ce* figure*,

dit-il, n'étaient pas, comme l'ont pensé certains savants, une imi-

tiilimi d< s divinité» égyptiennes , puisque Moïse traite partout leurs

animaux el leurs sculptures de choses abominables ; mai* c'était un

iisa^'e innocent et judicieux île l'ancienne écriture symbolique; c'é-

lail enseigner et parler par signes.

VERSET 23.

nsTahtv

Ce verset et les suivants , jusqu'au trentième inclusivement , cou-

liennenl la description de « la table destinée à recevoir les pains de

proposition, - c'est-à-dire les pains qu'on posait dessus, en présence

du Seigneur. Ces pains étaient au nombre de douze, suivant le ver-

set 5 du chapitre xxiv du Léviliqur, parce que, dit doni Calniet

,

ils étaient offerts au nom de* douze tribus; chaque pain était fort

gros et azime; on les présentait chaque samedi (ehap. xxiv, Lcvil.,

verset S), tout chauds, et en même temps ou 6tâil les vieux qui

étaient mangés par les prêtres seuls dans le parois (Lévit., xxiv, 9).

Cette offrande était accompagnée de sel et d'encens , suivant le texte

sacré. l.a Vulgale ne fait inruliou que de l'encens (chap. xxrv, 7 du

Lcvil.) ; mais les ScpUutc au même lieu parlent de sel.

CHAPITRE XXVI.

1 . Tabernaculum verô ltn faciès : Decem corttnas de

bysao retorta, et hyacintbo , ac purpura, coccoqne bis

Uncto, variatas opère plumario faciès.

tos : latitudo, quatuor cubitorum crit- Unius mensura?

fient universa teutoria.

1 . Or, tu feras ainsi le tabernacle : dix draperies de lin

fin, d'hyacinthe, de pourpre et déearlate teinte deux
fols, parsemées de broderies, et variées par l'art de l'on-

vrter.

5. La longueur de chacune de ces draperies sera de
vingt-huit coudées ; et sa Iardeur , de quatre coudées *

et toutes ces draperies seront d'une même mesure.
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3. Quinque cortinte 'sibi jungcntur mutuà, et

quinque nexu simili coberebunt.

4. Ansulas hyacinthinas in lateribtts ac summitatibus

faciès cortinarum, ut possint invicem copuluri.

5. Quinqungenas ansulas cortlna habibit in utraque

parte , ita lusertas , ut ansa contra ansam veniat , et al-

téra aheri possit aptari.

6. Faciès et quiitquagiuta eirculos aurens quibus cor-

tiuarum vela jungenda sunt, ut unum talnrnnculum

L'EXODE, CHAPITRE XXVI.
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7. Fades et saga cilicina undecim, ad operiendum

tectum tabernaculi \
8. Lnugitudo sagi unius hahebit triginta cubitos : et

latitudn, quatuor : equa erit merauru sagorum om-

nium.

9. Et quibus quinque junges seorsum , et sexsibi mu-

tuà copulabis, il» ut scxtuin sagum in fronte tecti du-

pliecs.

10. Faciès et quiuquaginta ansas in ora sagi unira , ut

conjungi cum alteit> queat : et quitiquagintn ansas in ora

sagi alterius, ut cumultero copulelur.

11. Faciès et quinquaginta fibulas eneas
,
quibus jim-

gantur arase, ut unum ex omnibus operimentum Hat.

12. Quod autem superfucrit in sagis que parantur

tecto , id est , unum sagum quod amplius est , ex medic-

tate ejus operies posteriora tabernaculi \

1 3. Et cubitus ex una parte pendebit , et alter ex al-

téra, qui plus est in sagorum longitudine, utrumque. la-

ttis tabernaculi protégera.

14. Faciès et operimentum aliud tecto de pcllibus arie-

tum rubricatis : et super hoc rursum aliud operimentum

de janthinis pdlibus.

lit. Faciès et tabulas stantes tabernaculi de lignis se-

l G. Que singule denos cubitos in longitudine babeant,

et in latitudiue singulos ac sentissent.

17. In lateribus tabule , dua? iucastrnturte fient, qui-

bus tabula alteri tabule conriectatur : atque in hune

moduin cunete tabule parabuntur.

18. Quarum viginti erunt in latere meridiano, quod

vergit ad aratrum.

19. Quibus qnadrnginta bases argenteas fundes, ut

bine bases singulis tabulis per duos angulos subjiciau-

tur

20. In latere quoque secundo tabernaculi quod vergit

viginti

> 7. llébr. : « Pour rouvrir le tentures prccietuei Ju laber-

X n. Ou plutôt, selon l'bcfar. : « Voua ra !ak«-rcz excéder ta

3. Cinq seront unies l'une à l'autre, et les cinq autres

attachées de même.
•1. Tu feras des cordons d'hyacinthe sur les bords , a

l'extrémité des draperies, nlln qu'ils puissent s'attacher

lun a l'autre.

.">. Les draperies auront cinquante cordons de chaque

côté , de manière qu'en s'approchant l'une de l'autre, elles

puissent s'unir par leurs cordons.

fl. Tu feras aussi cinquante anneaux d'or, avec les-

quels tu attacheras les draperies, pour qu'il y ait une

seule tenture.

7. Tu feras encore onze couvertures de poil de chèvre,

pour couvrir le dessus du tabernaele.

8. Im longueur de chaque draperie sera de trente cou-

dées, et la largeur, de quatre : toutes les draperies se»

ront d'une même mesure.

9. Et tu attacheras cinq de ces draperies l'une avec

l'autre, et tu joindras les six autres ensemble, ensoiie

que la sixième draperie puisse se replier sur le devant du
toit du tabernacle.

1 0. Tu feras aussi cinquante cordons sur le bord de

chaque draperie , afin qu'elle puisse être jointe a l'autre
;

et cinquante cordons sur une draperie, pour qu'elle puisse

s'attacher à l'autre.

1 1 . Tu feras aussi cinquante anneaux d'airain , aux-

quels lu joindras les eordous, afin que tout cela ne fasse

qu'une seule tenture.

1 2. Et de ce qui restera de ces draperies qui sont des-

tinées à couvrir le dessus du tabernacle, c'est-a-dire la

largeur d'une draperie qui sera de surplus, lu emploieras

la moitié à couvrir le tabernacle par derrière.

13. Et, comme ces draperies dépassent d'un côte d'une

coudée, et de l'autre d'une coudée, ce qui dépassera de

chacun des deux côtés servira à couvrir les deux côtes do.

tabernaele.

1 4. Tu feras aussi le dessus du tabernacle de peaux de

bélier teintes en rouge, et sur cette couverture tu eu met-

tras encore une quatrième de peaux teintes en bleu cé-

leste.

l.j. Tu feras des ais de bob» de sétim, qu'on placera

autour du tabernacle.

16. La longueur de chacun sera de dix coudées, et la

largeur, d'une coudée et demie.

17. Chaque colonne aura deux petits angles qui entre-

ront l'un dans l'autre, et toutes les colonnes seront pa-

reilles.

18. Il y en aura vingt du côté méridional contre le

vent du midi.

1 9. Tu fondras quarante bases d'argent, afin que cha-

que ais soit soutenu par ses deux angles sur deux bases

d'argent.

20. Et vingt als seront aussi de l'autre côté du taber-

, vers le septentrion

,

qu'une semblable moitié !

i 19. Hëbr. :

se» deux tenons. »
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21 . Quadragiota habentes bases argenteas , bina; bases
J

tiogulb tnbulis supponentur.

32. Ad occidental*™ vero plagam tabernaeuli faciès

sex tabulas,

23. Et rursum alias duas quœ in angnlis erigantur

post tergum tabernaeuli.

24. Eruntquc coDjuncta- a deorsam usque sursuro , et

ana omnes compago retineblt. Duahus quoque tabutis

«pue in angulis ponends sunt , similis junctura serva-

bltur •.

25. Eteruntsiroul tabulas octo, bases earum argen-

té* sedecim , duabus basibus per unam tabulam suppu-

tatis.

36. Faciès et vertes de lignis srtim quinque ad contl-

nendas tabulas in uno latere tabernaeuli

,

27. Et quinque altos in altero, et ejysdem numeri ad

occidentalem plagam :

28. Qui mittentur per médias tabulas a summo usquc

ad summum *.

29. Ipsas quoque tabulas deaurabls, et fundes in eis

anoulos aureos per quos vertes tabulata contlneant :

quos operies laminis aureis.

30. Et ériges tabcrnaculum juxta exemplar quod tibi

in monte monstratum est.

St. Faciès et vélum de hyacintho, et purpura , cocco-

que bis tincto, et bysso rrtorta, opère plumark) et pul-

chra varietatc contextnm :

32. Quod appendas ante quatuor columnas de lignis

setim
,
qua? ipste quidem deauratae crunt, et habebuntca-

pita aurea , sed bases argenteas.

33. Inseretnr autem vélum per circulos, intra quod

pones arcam testimonii, quo et Sanctuarium, et Sanc-

tuarii sanrtuaria dividentur.

34. Pones et propitiatorium super arcam testimonii in

Sancto sanctorum :

35. Mensainquc extra vclum : et contra mensam can-

delabrum in latere tabernaeuli meridiano ; mensa enim
j

stabit in parte aquilonis.

36. Fades et tenumuin iu inlroltu tabernaeuli de hya-
|

cintho, et purpura, coccoquc bis tincto, et bysso re-
[

torta ,
opère plumaril \

37. Et quinque columnas deaurabis Hgnorum setim,

ante quas ducetur tentorinm : quarum erunt capita au-

rea et bases anec.

jt ai. Hébr. auir. : « Ces deux »U réuniront le» côtés et le fond

depui* le bas jusqu'en haut , c'est-à-dire jusqu'au premier anneau

,

d'entre les cinq qui partageront la hauteur des ais , et dans lesquels

passeront les barres qui tiendront ensemble tons les ais : tels seront

les deus ais qui seront mis aux dru\ aogia. »

jr a». Hebr. autr. : « Et une autre qui passait par le milieu des

21. Qui porteront sur quarante bases d'argent : il 'y

aura deux bases pour chaque ais.

22. Et
,
pour le côte de l'occident du tabernacle , tu

feras six ais,

23. Et aussi deux ais qui seront places aux angles de
derrière du tabernacle.

24. Et ces ais seront joints l'un à l'autre depuis le bas

jusqu'en haut ; et ils entreront tous lun dans l'autre

,

comme dans les deux ais qui seront aux angles.

25. Et il y aura huit ais , posés sur seize bases d'a*gent,

deux bases pour chaque ais.

20. Tu feras aussi cinq barreaux de bois de sétim, pour

unir les ais d'un des côtés du tabernacle,

27 . Et cinq autres pour l'autre côté , et un pareil nom -

bre pour les ais du côté qui est vers l'occident.

2*. On les mettra à travers les als depuis une extré-

mité jusqu'à l'autre.

2». Tu doreras les ais , et tu fondras des anneaux d'or

pour y passer les Iwrres qui unissent tous les ais, et tu les

couvriras de lames d'or.

30. Et tu élèveras le tabernacle suivant le modèle

qui t'en a été montré sur la montagne.

3t. Tu feras aussi un voile dTiyacinthe, de pourpre,

d'écarlate teinte deux fois, et de fin lin rotors, d'un ou-

vrage en broderie, tissu avec une grande variété.

32. Tu le suspendras a quatre colonnes de bois de

sétim , couvertes de lames d'or , et qui auront des chapi-

teaux d'or et des bases d'argent.

33. Et ce voile sera attaché avec des anneaux ; tu le

placeras devant l'arche du témoignage, et il séparera le

Saint des saints et le sanctuaire.

34. Et tu placeras le propitiatoire sur l'arche du té-

moignage dans le Saint des saints
;

33. Et la table hors du voile; et vis-à-vis de la table,

le chandelier au côté méridional du tabernacle : car la

table sera du côté de l'aquilon.

3fi. Tu feras aussi à l'entrée du tabernacle un autre

voile d'hyacinthe , d« pourpre, d'écarlate teinte deux

fois, de fin lin retors, d'un ouvrage en broderie.

37. Et ce voile sera suspendu à cinq colonnes de bols

de sétim dorées, dont les chapiteaux seront d'or et les

bases d'airain.

ais , en traversant leur épaisseur depuis nn bout jusqu'à Vautre. »

jt 36. Le voile qui était a l'entrée du Saint des saints était fait

au métier, opère artMcù (y 3i); celui qui était a l'entrée du

Saint ou du tabernacle était en broderie, opère plumant.

> 3;. Sanur. : «D'un or pur. »

COMMENTAIRE.

Du tabernacle.
|
j« «« dispenserai d'entrer, puisqu'on la peut lire dans U Bible; j«

tibrrn I dans |
?
0O,en,eT*' seulement de remarquer qu'il parait , par le texte
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L'EXODE, CHAPITRE XXVII. 313

large et quinze de haut; qu'an de ses riia regardait k septentrion . 1 on peut voir U description dans le chapitre xxxtt de l'Exode.

beT-

nacle était divisée en deux parties, relie du fond, qui est nommée

par la Vulgale, comme par les Septante, le saint des saints, et l'au-

tre partie, nommée par la Vulgatc sanctuarium, et par les Septante

le saint. Ces deux parties du tabernacle étaient séparées l'une de

l'autre par un roilc attaché à quatre colonnes dans toute la largeur

du tabernacle ; l'entrée du tabernacle, tournée » l'Orient, n'était

fermée que par un voile attaché à cinq colonnes , dans toute la lar-

geur du tabernacle; cl, à l'exception de cette entrée, le tabernacle

n'avait aucune ouverture, ni par le fond, ni par les cotés, ni par le

liant ; et les aïs de bois très-exactement emboités les uns dans les

autres, qui le composaient, étaient cnlièrenu-tit couverts par plu-

sieurs couvertures d'étoffes mises l'une sur l'autre. Dan* le saint des

saints, où le grand-prêtre seul pouvait entrer, et une seule fois

l'année, cta'.t seulement l'arche d'alliance avec son couvercle nu

propitiatoire. Hors du saint des saints étaient placés , du coté du sep-

tentrion , la table où l'on mettait les pains de proposition, - el

du côté du midi, vis-à-vis cette table , le chandelier d'or avec l'autel

des parfums; enfin autour du tabernacle était un parvis i;ui avait

cent coudées de long, cinquante de large cl cinq de haut, et dont

VERSET 1.

Ressources des Israélites pour l'ornement

du tabernacle.

- Vous ferez fairt un lalivrnarle de dix rideaux qui seront de fin

lin, d'hyariutbc , de pourpre et d'écarlate teinte deux foi», etc. »

Un incrédule de nos jours, qui s'est attaché à rassembler des ob-

jections contre l'Hisloire-Sainte
,
prétend qu'il est impossible que

,

dans un désert où tes Israélites manquaient d'habits et des choses

nécessaire* à la vie, ils aient clé assez riches pour fournir ii la con-

struction d'une tente magnifique, et a faire de» meubles aussi pré-

cieux que ceux qui sont décrits par Moïse; il en conclut que le ta-

bernacle fui seulement commandé et projeté dans le désert , mais

qu'il ne fut exécuté qu'après la cotiquéte de la Palestine.

Ce critique imprudent n'a pas voulu se souvenir (pie les Israélites

étaient sortis de l'Egypte chargé* des dépouilles de leurs holci, el

que le» Égyptiens leur avaient donné ce qu'ils avaient de plus pré-

cieux (Exode, ebap. xu
, ji Ï6 }.

CHAPITRE XXYIT.

Ordonnances touchant l'autel des holocaustes, le parTÏs du tabernacle, le» rases sacrés, l'huile et les l.impei.

1. Faciès et altare de liguis setim
,
quoi! habebit quin-

que cubitus in longitttdine , et totidem in Intitudine , id

est quadrum, et très cubitus in altitudine.

2. Cornua autem per quatuor angulos ex ipso erunt
;

et operies illud are.

3. Faciesque in usus ejus lebetes nd suseipiendos cine-

res, et forcipes atque fuscinulas et ignium receptacula :

omnia vasa ex sere fabricabis.

I. Cratlculamquc in inodum rctis ameam : per cujus

quatuor angulos erunt quatuor atinull amei,

6. Quos pones subter arulam altaris
;
erltque craticula

usque ad altaris médium *.

G. Faciès et vectes altaris de liguis setim duos, quos

operies laminis œncis :

7. Et induces pi-r circules, cruntqueex utroque latere

altaris ad portandura.

8. Non soliiium , sed iuane et cavum iutrînsccus faciès

illud , sicut tibi in monte inonstratum est.

9. Faciès et atrium tabernaeuli , in cujus australi plaga

contra meridicm eruut tentoria de bysso retorta : cen-

tum cubitos unttm latus tenebit in longitudine.

10. Et columnas viginti cum liasibus totidem arneis,

quœ cnpita * cum cxlaturis suis habebuut argentea.

II. Similiteret iu latere nquilonis per longum erunt

tentoria centum cubitorum, columna; viginti, et bases

aine» ejusdem mtmerl, et capita earum cum caelaturis

suis argentea.

; la Vulgate n'en

le contour de

» 3. Il y a dans l'hébreu cinq

exprime ici que quatre.

jt 5. Hébr. : a Et vous mettrez la grille

T. I.

1. Tu feras encore un autel de bois de sétim , ayant

cinq coudées de long et cinq de large, c'est-à-dire carré,

et sa hauteur sera de trois coudées
;

2. Et des quatre angles sortiront des cornes : et tu le

couvriras d'airain.

3. Tu feras aussi des vases pour recevoir les cendres,

des tenailles et des pelles a feu : tu feras tous ces instru-

ments en airain.

4. Tu feras aussi une grille d'airain en forme de rets
;

elle aura quatre anneaux d'airain aux quatre angles.

5. Tu la mettras sous le foyer de l'autel; et la grille

descendra jusqu'au milieu de l'autel.

c. Tu feras aussi, pour porter l'autel, des leviers de
bois de sétim

,
que tu couvriras de lames d'airain.

7. Tu mettras les leviers dans les anneaux , et ils se-

ront des deux cotés de l'autel pour servir à le porter.

8. Tu feras l'autel vide et creux , et non massif, ainsi

qu'il t'a été indiqué sur la montagne.

9. Tu feras aussi le parvis du tabernacle. Ce parvis

aura, du côté du midi, des tentures de fin lin retors :

ce côté sera de cent coudées de long.

10. Tu y mettras vingt colonnes, avec autant de ba-

ses d'airain ; leurs chapiteaux et leurs ornements seront

d'argent.

11. Tu en feras autant du côté de l'aquilon : les dra-

peries de cent coudées de longueur , et vingt piliers avec-

leurs bases d'airain de même nombre ; les chapiteaux des

colonnes et leurs ornements seront d'argent.

l'autel par en bas , el la grille sera jusqu'au

à-dire , « au fond de la capacité de l'autel , et

y to. Hcbr. aulr. : « Leur» cercle). »

de l'autel a, c'est-

dc* pieds» »

40
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31 i L'EXODE, CHAPITRE XXVIII;,

12. la latitudine vero atrli
,
quod respicit ad oceiden-

tem, erunt tentoriaper quinquaginta cubitos, et eolunmœ

decem ,
bascsquc totidem.

13. tu fa quoque ntrii latitudiuc
,
qua? respicit ad orien-

tent, quinquaginta cubiti erunt.

M. lu quibus quindccim cubitorum tcntoria laUri

uno * deputabuntur
,
columna-que très et bas** tutidem;

15. Et in laterealtcro erunt teutoria mbitos* obtincu-

tia qniiidecitu , colunuuc très, et bas» tôtidem :

16. lu introitu vero atrii llet tentorium cubitorum vi-

ginti ex hyacintho et purpura, coccoquc bis tincto, et

bysso retortn
,
opère plumarii : coluranas hubebit quatuor,

euro basibus totidem.

17. Omnes columna- atrii per eircuitum vestii.e erunt

argenteislainiuis*, capitibus argculcis, et basibus a-ncis.

18. lu longitudim- occupahit atrium cubitos mitum

,

iii latitudine quinquaginta *, altitudo quinque cubitorum

crit : iietque de bysso retorta , et habebit bases jeneas.

19. Cuncta vasa tabernaculi iu omnes usus et ca-re-

monias, tam paxillos ejus quam atrii , ex are taries.

20. Prœcipe liliis Israël ut afferant tibi oleum de ar-

boribus olivarum purissimum
,
piloque contusum * , ut

ardeat lucerna semper.

21. lu tabernaculo testimonii , extra vélum quod op-

pansum est testimonio. Et colloeabunt eam Aaron et lilii

ejus, ut usque mane luceat coram Domino. Perpctuus

erit cultus pcr suwsstones corum a ffliis Israël.

j> 14. Le mot uno manque dam l'hébreu et le samaritain; mais

il oit dans les Septante.

y 1 5. Le mol eufato* manque dans Ibebren , mais il est dans le

12. Du coté qui regarde l'Occident , le parvis sera orné

de voiles de cinquante coudées de long , avec dix colonnes

et dix bases.

13. Kt la largeur du parvis , du coté de l'Orient , sera

de ciuquante coudées.

1 1 . A l'un des côtes seront des draperies de quinze cou-

dées , trois colonnes et autant de bases.

I.
r
>. Kt de l'autre coté seront aussi des draperies de

quinze coudées , trois colonnes et autant de bases.

16. tt a l'entrée du parvis sera une tente de vingt

coudées, faite d'un voile d'hyacinthe, de pourpre, d'e-

carlatc teinte deux fois, de lin lin retors, orné de bro-

derie; l'autre aura quatre colonnes et autant de buses.

17. Toutes les colonnes du parvis seront revêtues de

lames d'argent; leurs chapiteaux et leurs bases seront

d'airain.

18. Le parvis aura cent coudées de long, cinquante

de lar^e, et cinq de haut. Ses draperies seront de Un lin

retors; et les bases de ses colonnes, d'airain.

l'j. Tous les vases qui doivent servir aux cérémonies

du tabernacle, les pieux, et ceux du parvis, seront

d'airain.

20. Ordonne aux enfants d Israël qu'ils t'apportent de

l'huile très-pure, découlai. t des olives brisées dans le

mortier, allu que les lampes brûlent toujours

2 1 . Dans le tabernacle du témoignage , en dehors du

voile qui est tendu devant l'arche du témoignage ; et

Aaron et ses fils auront soin de ces lampes, afin qu'elles

brûlent jusqu'au matin , en la présence du Seigneur.

Ce sera là le culte perpétuel des enfants d'Israël par hé-

ritage.

,v 17. Hébr. antr. : « Entourées de cercle.» d'argent. »

\ itf. Hébr. : «Quimjuagiiila in ,jtiin,]uaginl<i.» !

rjuaginta in <

y a... Hébr. : De l'hiiiie d'.tlive pure el

CHAPITRE XXVI11.

les babils pontificaux et d'Aaroo et de s» fds.

1. AppHca quoque ad te Aaron fratrem tuum cum fi-

liis suis de medio liliorum Israël , ut sacerdotio fongan-

turmihi : Aaron, >adab, etAbtu, Kieazar, et Itha-

mar

,

2. Faciesque vestem * sanctam Aaron fratri tuo in gio-

riam et décorera.

s. Et loquerls cunctis sapient ibus corde, quos replevi

spiritu prudentle , ut faciant vestes Aaron , In

rainlstret mlhi.

4. Hœc autetn erunt vestimenta quac facient : Ratio-

nale et superhumerale , tunicam et liueam strictam

,

j a. Hébr. : « Des

1 . Trends avec toi Aaron ton frère el ses fils, et choi-

sis-les entre les enfants d'Israël pour exercer le sacer-

doce : Aaron , \adab et Ablu , Eléazar et Itharaar,

2. Et tu feras à Aaron ton frère un vêtement sacré

pour la majesté et l'ornement des céremoides.

3. Et tu diras à tous ceux dont le cœur est plein de

sagesse, à qui j'ai donné l'esprit d'iutelligence
,
qu'ils fas-

sent des vêtements à Aaron ton frère , afin qu'il me serve

d'une manière sainte.

•l . Et ces vêtements seront , le rational
,
l'éphod , la

robe, la tunique de lin , la tiare et la ceinture; ils feront
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L'EXODE, CHAPITRE XXVIII. 315

cidarim et balteum. Fartent vestimentn sancta fratrl tuo

Anron et filiis ejus, ut sacerdotio fungantur mibi.

6. Accipientque aurum , et hyacinthum, et purpuram,

coccumque bis tiuctum, et byssum.

6. Facicntnutem supcrhumcraledenuro,et hyacintho,

et purpura, coccoquc bis tincto, et bysso retorta, opère

polymito.

7. Dtias oras junetas* habebit in utroquc latcre sum-

mitatum, ut in unum redeant.

8. lpsn quoque texturn * et cuncta operis varietas erit

ex nuro et hyacintho, et purpura, coccoque bis tincto,

et bysso retorta.

9. Sttmesquc duos lapides onycbtnos, et seulpes in eis

nomina filiomm Isrnël :

10. Sex nomina in lapide uno, et sex reliqun in altero,

juxta ordinem notivitatis eorum.

11. Opère sculptons et ca-laturn gemmarii ,
seulpes

eos nominibus filiorum Israël , incluse* nuro atque cir-

cumdatos *
:

1 5. Kt pones in «troque latere superhumeralis , mémo-

riale filiis Israël. Portabitque Aarnn nomina eorum co-

ram Domino super utrumque humerum, ob reeordntio-

13. Fneies et uncinos ex auro,

14. F.t duas catemilas ex auro purissimo sibi iuvi-

eem cohifrentes
,
quas insères nncinis».

15. Rationale quoque judiiil faciès opère polymito

juxta texturam superhumeralis ex auro, hyncintho, et

purpura
,
coccoque bis tincto, et bysso retorta.

ifl. Quadrangnlnm erit et duplex : mensuram palmi

babebit tam in longitudiue quam in latitudine.

17. Ponesqne in eo quatuor ordines lapldum : in pri-

mo versu erit lapis sardius , et topazius, et smaragdus :

18. Tn secundo carbunculus, sapbirus, et jaspis :

10. In tertio Hgurius, arhates, et amethystos ;

20. In quarto chrysolitus
,
onychinus , et beryllus. In-

clus! auro ernnt per ordines suos \

21. Hnbebuntquc nomina niiorum Israël : dnodeeim

nominibus cœlabuntur ,
singuli lapides nominibus sinpu-

lorum per duodeclm tribus.

22. Faciès in rationali catenas sibi invicem coha;rcn-

tes ex auro purissimo ;

23. Et duos nnnnlos» aureos, quos pones in utraqne

ratlonalissummltatc.

jfr Hébr. litt. : « Il y aura deux épaule* jointe* ensemble à ses

deux extrémités, et elle* se joindront. » Samar. : « Et dans ses ex-

trémités il se joindra. »

jt 8. Hébr. : • Le ruban de l'éphod qui lui sera attaché, et qui

servira à ceindre la robe, sert, de même tiaau et de même matière

que l'éphod même. •

11, Hébr. : « Vous graverez sur Ici deux picrrei avec l'art du

ces ornements pour Aaron et pour ses flls, afin qu'ils

puissent exercer les fonctions de mon sacerdoce.

5. Et ils prendront de l'or, de l'hyaciuthe, de la pour-

pre teinte deux fols, et du fin lin.

6. Kt l'éphod sera d'or, d'hyacinthe, de pourpre et

déearlate teinte deux fois, de fin lin tissu de (Ils de di-

verses couleurs.

7. L'éphod aura en haut deux ouvertures qui répon-
dront l une à I autre ; et ces deux ouvertures, s étendant

d'abord , se rejoindront.

8. Tout l'ouvrage sera tissu , avec une admirable va-
riété

, en or, en hyacinthe , en pourpre, en écarlate teinte

deux fols , et en fin lin retors.

0. Tu prendras deux pierres d'onyx sur lesquelles tu

graveras les noms des enfants d'Israël.

10. Tu graveras six noms sur une pierre, et six sur
l'autre, selon l'ordre de leur naissance.

1 1 . Tu y graveras les noms des enfants d'Israël , se-

lon l'art du graveur et du lapidaire , et tu les enchâsseras

dans l'or
;

1 2. Et tu les mettras des deux cotés de l'éphod comme
un monument pour les enfants d'Israël ; et Anron portera

devant le Seigneur leurs noms gravés sur les deux pier-

res qui font sur ses épaules, pour en perpétuer le sou-

venir.

13. Tu feras aussi deux boucles d'or

,

1 1. Et deux petites chaînes d'un or très-pur, dont les

anneaux seront enlacés les uns dans les autres : tu les

feras entrer dans les boucles.

15. Tu feras aussi le rntional du jugement d'un tissu

de (Ils de diverses couleurs, de même que l'éphod. Tu
emploieras à cet ouvrage l'or, l'hyacinthe, In pourpre,

l'écarJate teinte deux fois, et le fin lin retors.

16. Le rational sera carré et double, de la hauteur

d'une palme , tant en longueur qu'en largeur.

17. Tu y mettras quatre rangs de pierres précieuses :

au premier rang seront la sardoine, la topaze et l'éme-

raude
;

18. Au second rang, l'esearboucle , le saphir et le

jaspe;

19. Au troisième, la ligure, l'agathe et l'améthyste;

20. Au quatrième , la chrysolite
,

l'onyx et le béril.

Ils seront enchâssés dans l'or, et rangés selon leur

ordre.

21. Et les noms des douze enfants dlsraêl y seront

gravés séparément, chacun sur une pierre, selon l'ordre

des douée tribus.

22. Tu feras pour le rational deux petites chaînes d'un

or très-fin , dont les anneaux seront enlacés les uns dans

les autres
;

-23. Et deux anneaux d'or que tu mettras en haut du
coté du rational.

lapidaire, et connue on grave le* cachet» , les noms des enfant*

d'Urael; cl tous enchâsserez ces pierres dans l'or. »

i U. D.Calmct traduit ITiébr. : * Et vous le» insérerez dan* le

tissu, s

X 10. Hébr. autr. : a Le* pierre* teront arrêtée* dan* leur*

ihatoos par un tiwu d'or de plusieurs 61*. »

j 1 J. Samar. : « Et deux boudes d'or , et deux anneaux d'or. »
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316 L'EXODE, CHAPITRE XXVIIT.

24. Catonasque aurons jungos annulis, qui sont in

marginibus ejus :

2.1. Kt ipsarum cntenarum exlrema duobus coputa-

bis uncinis in utroquc laterc superhumeralis quod ratio-

nale respicit *.

20. Faciès et duos annulos mm os, quos pones iu

suinmitatibus rationatta, in oris, quœ c regione sunt

superhumeralis , et postcriorn rjus aspicitint.

27. Ncc non et nlios duos annulos nuroos ,
qui po-

nendi sunt iu utroque lutere superhumeralis deorsum

,

quos respicit contra facicm junclurte inferioris , ut aptari

possit cura sttpcrhumerali

,

28. Et stringntur rationale nmiulis suis cum annulis

superhumeralis vitta hyncinthina , ut lunncat junctura

fabrcfacta , et a se invieem rationale et superhumerale ne-

queant sepnrari.

29. Portabitque Aaron nomina flliorum Israël in ra-

tionali judieii super pectus snuin, quando ingredictur

sanctuarium , memorialc corara Domino in sternum.

30. Pones autem in rationali judieii doetrinam et ve-

ritatem, quœ erunt in pectore Aaron, quando ingredie-

tur coram Domino : et gestabit judieium flliorum Israël

in pectore suo , in conspcctu Domiui semper.

3 1 . Faciès et tunicam superhumeralis * totam hj acin-

thinam.

32. lu cujus medio supra erlt capitium , et ora * per

gyrum ejus tcxtilis , sieut fieri solet iu extremis vestium

partibus, ne facile rumpatur.

33. Deorsum vero , ad pedes ejusdem tuniea?
,

per

cireuitum
,
quasi main punica faciès , ex hyaeintho , et

purpura, et eoeco bis lincto, mixtis in medio tintinna-

bulls
;

31. (ta ut tintinnabulum sit aureum et malura puni-

cum : rursumque tintinnabulum aliud aureum et malum
punicum.

35. Et vestietur ea Aaron in oftlcio ministerii , ut nu-

diatur sonitus quando ingreditur et cgreditur sanctua-

rium in eonspectu Domini, et non moriatur.

30. Faciès et laminam de anni purissimo ; in qua seul-

pes opère eœlatoris : saïutum Domino.

37. Llgnbisque eam vitta hyaeinthina, et erit super

tinram

,

38. Imminens fronti pontifieis. Portnbitquc Aaron ini-

quitatcs eorum, (ma? obtulerunt et sanctificavcrunt lliii

Israël , in cunetis muneribus et douariis suis. Erit nutem

lamina semper in froutc ejus, ut plaeatus sit eis Do-

minus.

39. Stringesque tunicam bysso, et tiaram hyssinam

faciès , et balteum opère plumarii.

y îî. Htl>r. autr. : i Et vous ia&éranez cm dan rhaines par leur»

deux bouts dans les deux ' boucles ; et tous attacherez ces deux

chaieut aux épaule* de l'éphod, au-devant de l'éphod.

24. Et les chaînes d'or se joindront aux anneaux qui*

sont aux extrémités du rational.

25. Et tu feras entrer les extrémités de ces chaînes

dans les deux agrafes d'or qui sont des deux cotés de l'é-

phod qui regarde le rational.

26. Tu feras aussi deux anneaux d'or, que tu mettras

aux deux cotés du bas du rational , sur les bords qui ré-

pondent à l'éphod par derrière.

27. Tu feras deux autres anneaux d'or que tu met-

tras au bas de l'éphod , des deux côtés qui regardent les

anneaux qui servent à attacher le rational, ailn que le-

phod et le rational soient unis.

28. Le rational sera attaché par ses anneaux aux an-

neaux de l'éphod avec une bande d'hvacinthe , afin que

le rational et l'éphod soient unis l'un à [l'autre.

29. Et Aaron portera les noms des enfants d'Israël

dans le rational du jugement sur sa poitrine, lorsqu'il

entrera dans le sanctuaire , afin que le rational soit un
monument éternel devant le Seigneur.

30. Tu graveras dans le rational du jugement ces

mots : Doririne et réritr . Aaron les portera sur sa poi-

trine lorsqu'il sera devant le Seigneur, et il portera tou-

jours sur son cœur le jugement des enfants d'Israël en

présence du Seigueur.

31. Tu feras aussi la tunique de l'éphod j elle sera tonte

dhynoiuthe.

32. Tu feras eu haut une ouverture au milieu pour

passer la tète , et autour «le cette ouverture un bord tissu

comme on a coutume de le faire aux extrémités des v <S-

tements , de peur qu'il» ne se rompent.

33. Tu mettras en bas et autour de cette même robe

,

comme des grenades faites d'hyacinthe, de pourpre, d'é-

carlate teinte deux fois, entremêlées de sonnettes.

3 i. Ensorlc qu'il y aura une sonnette d'or et une gre-

nade, et une sonnette d'or et une autre grenade, et tou-

jours ainsi.

3 ». Aaron se revêtira de cette tunique dans les fonc-

tions de son ministère , afln que l'on entende le bruit des

sounettes quand il entrera dans le sanctuaire en la pré-

sence du Seigneur , ou qu'il en sortira , et qu'il ne meure

pas.

30. Tu feras aussi une lame de l'or le plus pur, sur

laquelle tu feras graver ces mots : En sainteté est au

Seigneur;

37. Et tu l'attacheras a la tiare avec une bandelette

d'hyacinthe

,

38. En avant, sur le front du souverain pontife. Et

Aaron portera les iniquités que les enfants d'Israël com-

mettront dans leurs offrandes et dans leurs sacrifices.

Cette lame sera toujours sur son front , afin que le Sei-

gneur leur pnrdonne.

3». Et tu feras aussi une tunique étroite de fin lin et

une tiare aussi de fin lin, et lu ceinture sera d'un ouvrage

de broderie.

itt. Uiht. : Pullium, le manteau.

>' 3a. Hébr. bit. : « Des cuiras**. • Il y avait alors des cubasse*

de lin.
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40. Porro flliis Aaron fanteas linens parabis , et bal-

teos ac tiaras in glorlam et décorera :

41. Vestiesque his omnibus Aaron fratrem tuum et il-

lios ejus eum co. Et cunctoruin cousecrnbis manus , snnc-

tificabisque illos, ut saeerdotio fungautur mihi.

42. Faciès et fœininalia lincn, ut operiant enrncmtur-

pitudiuis sua? , a renibus usqiie ad femora
;

43. Et utentur lis Aaron et lilii ejusquando in^redien-

tur tabernaeulum testimonii , vel quandu appropiuquant

ad altarc , ut ministrent in sanetuario , ne iniquitatis rei

moriantur. Leuitimum sempitemum erlt Aaron, et se-

mini tjus post eum.

YiAllifc. 317

40. Tu feras des tuniques de lin , des ceintures et de*

tiares aux fils d'Anron pour la gloire et l'ornement de
k*ur ministère.

4t. Et tu revêtiras Aaron ton frère et ses (Ils de
tous ces habits; tu leur consacreras les mains à tous, et

tu les sanctifieras, afin qu'ils exercent le ministère de
mon sacerdoce.

42. Tu leur feras des vêtements de lin , depuis les reins

jusqu'aux cuisses, pour couvrir leur nudité.

43. Aaron et ses fils s'en revêtiront, lorsqu'ils entre-

ront dans le tabernacle du témoignage, ou lorsqu'il» «ip-

procheront de l'autel pour servir dans le sanctuaire , de
peur que coupables d'iniquité , ils ne meurent. Cette or-

donnance sera une loi perpétuelle pour Aaron et pour sa

postérité après lui.

COMMENTAIRE.

Habits pontificaux.

On trouve dan» ce chapitre la description des habit* pontificaux

pour Aaron et ses ûls, dans laquelle le texte sacré a employé de*

mots dont l'obscurité a mis les interprèles hors d'état île s'areordrr

entre eus sur celle matière. Aiusi , sain entrer dans le long détail

de leurs conjectures, toujours très-incertaines . je me contenterai de

toueber en passant ce qu'il n'est |ia« permis d'ignorer là-dessus. Tel

était donc l'habillement du grand-prêtre , suivant le texte sacré :

i* « Une tunique de lin lin, assez, étroite et juste au corps. ••

C'est ainsi qu'on explique ordinairement cè que Moite en dit dans

les verset» 4 et 3ij de ce chapitre. Josèplic ( dans sa description

des habits des prêtres hébreux ( Ai:t., liv. III, ehap. tu), lequel

chapitre on peut comparer avec ce chapitre xxvni ilr 1'Jvxode], ajoute

que celte tunique descendait jusqu'aux Liions, et iloin Citlmet, qu'on

la mellait immédiatement sur la chair : cette tonique était ceinte

avec une ceinture brodée , de laquelle il est parlé aux vcrscls 4 cl

3<j de re chapitre,

i" • Vue autre tunique, ou robe, de laquelle il est parlé aux

versets 4 , 3i, 3 1, 34 et 35 de ce chapitre, mi il est dit « qu'elle

était de couleur d'hyacinthe (c'est-i-dire , suivant dont Calmet , de

laine couleur de bleu céleste ) , sans i.ncun autre ornement ;

qu'elle était immédiatement entre la tunique doul nous venons de

parler, et l'éphod , dont nous allons parler; «pi'elle élail ornée par

le bas, et lout autour, de grenades , dont la couleur était mêlée

d'hyacinthe , de pourpre et de cramoisi , el de sonnettes d'or, entre-

mêlées également. .. Joséphe ajoute que celle seconde tonique des-

cendait jusqu'aux talons, aussi bien que la première : quelques-uns

la nommeul manteau , el non pas tunitpic.

3° l.'cplitxl, nommé par la Yulgalr qualquefois rphod
,
qui est le

mol hébreu , et quelquefois super humerai* ; par I.e Clerc , pallium

,

manteau. Il est parlé de IY/j/W dans les versets 0 ,
-
t
el suivants de

ce chapitre , où il est dit - qu'il était composé d'or, «le plusieurs

laines, de différentes couleurs et de lin lin; que , sur ses deux par-

ties qui répondaient aux deux épaules du graud-prèlre, il avait deux

pierre* précieuses, sur lesquelles étaient gravés les noms des douze

(Us de Jacob, savoir, six noms sur l'une, el six noms sur l'autre,

suivant l'ordre de leur naissance. » Au reste , comme Moïse n'a point

marqué q e était la forme de IV/W, k» interprètes sont très-

parlagés sur ce point; plusieurs, d'après l'autorité de Josèplie,

croient que Yrphod élail une espèce de manteau qui se mettait par-

dessus les deux vêlements dont nous avons parlé ci dessus , et qu'ils

supposent aussi avec Joseph avoir clé deux tuniques qui descen-

daient jusqu'aux talons. Dum Calme! observe qu'il parait par plu-

sieurs endroits de l'Écriture que Yèpkod élail commun à luus les

prêtres ; il pouvait ajouter que les lévites et même le» laïques s'en

revêtaient , comme nous l'apprennent le verset i 8 du chapitre u du
premier livre des Rois.el le verset \ du chapitre vi du second livre

des Rois. Cependant Moïse ne parle que de celui du grand-prêtre.

Ce père ajoute que Ycpliod An grand-prêtre différait des épbods des

simples prêtres, en ce que ceux-ci n riaient que de liu seulement.

'(" I* rtitianat, nommé ordinairement par la Vulgate raliormle,

et par Le Clerc pectorale. Il est parlé de cet ornement fameux dans

les verset» i
~>

, ifi el suivants de ce chapitre, par lesquels il parait

que c'était » une pièce carrée de même étoffe que l'éphod , large et

longue d'une demi-coudée , « c'esl-à-dire de dix pouces , suivant dont.

Calme! , » dans laquelle étaient enchâssées douze pierres précieuses

en qualre rangs, sur chacune desquelles était écrit le nom d'un des

douze fil* de Jacob, selon l'ordre de leur naissance ; que cet orne-

ment se plaçait sur la poitiine du grand-prétre
, par-dessus lephod,

auquel il restait toujours attaché par quatre chaiucs d'or, ensorte

que l'éphod et le ratioiuil n'étaient jamais séparés l'un de l'autre. ••

Cet ornement es! ordinairement nommé dans l'Écriture raitom.l

,

ou pectoral de jugement , soit , comme le conjecture dom Câline!

,

parce que Dieu éclairait Vetpril et la raison du grand-prêtre , à l'oc-

casion du rational, soil parce que le grandprèlrc le portait comme
une marque de sa qualité déjuge, et ne prononçait poim de j„è e-

ment dans des matières importantes sans l'avoir sur lui.

5" l'n bonnet, ou couverture de tète de fin lin, sur la forme du-

quel il est assez inutile de s'épuiser en conjectures
,
puisque Moïse

n'en a rien dit (voyez toutefois Joséphe , Ant., liv. III, chap. vu ).

Au reste , dom Calme! observe que les prêtres des Hélwcux étaient

toujours couverts dans l'exercice de leurs fondions : car, ajoute-t-il,

parmi lcs^ Orientaux , paraitre la tête découverte élait une marq.ie

d'irrévérence , comme c'en est une du contraire parmi nous.

6" Une lame d'or attachée avec un ruban de couleur d'hyacinthe

sur son bonnet, à l'endroit du front, et sur laquelle étaient gravés

ces mots : Sanctum Domino, Tulgate ; SanctU/u Jehom , Le Clerc ;

Sanctificafw Domini , suivant les Septante (* 36, 3 7 et 38 de «
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31S COMMENTAIRE.

chapitre, le Clerc rroil que les mol* écrits sur la /«mr tfartny

question claicnt imivoqiic» a ceux-ci: A'accr Dm Israelu ,
t/uièui rer-

hii signtfkcUilur, «joute t-il
,
Pontije* maintins prtt artrru omnihu,

ifirrrJati/iin Ihfi rue ronsrrvaltu.

ii l'i»' espèce de calivon de lui , IvJuil depuis h-» rcîii» jus-

i|u*wi\ « iiivM-i pour n.uvrii la uuJilr ( i V» *l I > «le ce «'liapitrr j.

Pour l'habillement des simple.» prêtre», Moi*- n'ordonne «h»* «'<*

rhapitre •• qu'un caler;uti de lin semblable à celui du granl-prètiv

,

avec mu- tunique de lin, une ceinture et un bonnet . - wu> antre

explication [ v 4". »', «i •'' -il)-

JoM'phr ( Anl., liv. III, ch. vu) donne une description de* ha-

bits des |>rétres ries Hébreux , dans laquelle il aj«H»le quelque chose

a la dc-criptinn des même* habits qui «e Ut dans l'rvodc ; sur quoi

il est u propos d'observer que ces addition* de Josèpbe, quoiqueMr*

parjurent devoir être d'un grand poids , puisque, en qualité de

prêtre, il détail être bien instruit de» rites et cérémonies de ta re-

ligion, ne sont pu tiéatiiwiins d'une autorité irréfragable pour slatMT

sur le» points onu* pir Voie; car enfin Josèphr , dan» ee qu'il dit

touchant le* loi* «lit politiques , >oit éiémimiah-s de» Hébreux, au

delà de ee qui se lit cian* les livres saint*, a suivi le* tradition» recru*

et aufi>ri»i'f» de son temps, Vvpiclle.* pouvaient fort bien élre Ire.»-

éloignic» de l institution primitive de Moïse. C'était apparemment

dan* e. -. mêmes tradition» qu'il avait pri» l'explication invst.que qu'il

donne de* babil» du grand prêtre et du Ijbernarle (liv. III de »c*

Autiq.. rbap. v:u;. laquelle parait asscr puérile.

VERSET 15.

Du rationnl.

Il »e nommait ainsi , parée que le grand-prêtre regardant ces deux

parole» , Jactrinf et >rri!,;
, qui étaient sur ce vêtement , se remettait

devant le» yeux ta rérié, la sagesse, la justice et la gravité qui de-

vait éclater dan» toute sa conduite, et avoe laquelle il devait éclairer,

. fli ieret ;a ivern.T t l it le pënple.

VERSET ÏO.

Ce qu'on doit entendre par urim et thummim.

Ou ne trouve rien dan» la Bible qui evplique ee que «'était que

l'objet matériel appelé urim et thummim; ces deux terme» donne» I

bien de l'exercice aux «omiwntaleurs.

Diodore rapporte que le chef des juges des £g,ptîrn* portait an

.-ou une rhainc cl'or a laquelle était suspendue une ima^r formée

par 1 arrangement de pierre» précieuses, et que l'on app-lail la

vérit,.

M. Lareber dit à ee sujet dans ses notes sur Hérodote :

« On est frappé de ces traits de ressemblance avec ce qui se pra-

tiquait chez les Juif* : i° le grand-prêtre rendait riiez eux la justice

avant l'établissement de.s rois, à moins qu'il n'y rrtl un juge specia-

leinint nommé ; i" Vurim et llmmmim de ce grand-prêtre resseu-

blail beaucoup à l'image que portait sur la poitrine le premier juge

on Egypte ; l'un et l'autre étaient atlaebés avee des chaînes d'or et

composés de pierres précieuse*. On n'a point, il est vrai , de descrip-

tion exacte du thummim des Juifs; et l'on doit d'autant moins s'ar-

rêtcrà celles qu'en ont faites le.* rabbins, qu'ils se plautent surtout

à rapporter des fable», et que, dan» le temps qu'ils écrivaient, le

thummim n'existait plus.

Indépendamment de ces deux rapports qu'avaient entre eux l'i-

mage que portait le premier juge et le thummim du grand-prêtre,

j'en vois encore un autre : c'est que le thummim est rendu par les

Septante par un mol qui signifie vérité, et qui est le même dont se

servent Diodore et £lien. «

Le savant Huel pense que le* tfgypiicns avaient pris dans les in-

stitution* de Moise re signe delà «lignite de letrr» juges, et appuie

cette nssertion sur celte idée que Moïse est le même personnage que

Mercure , de qui lîlien reconnaît que le président du collège égyp-

lit-.i de> juges tenait cet ornement.

(De.Homlr, n-angri.. iv
r

propoiil'tun,')

I*lusieurs soutiennent que les deux mots hébreux urim et thummim

n. M^mle nl rien autre chose que des pierres même du ralional

,

«pii , misant Josépbe, le prineipal auteur de celle opinion (Aut. ,

liv. Itl, rbap. vin
|
, découvraient au graod-prélre l'avenir rt les

cbrtsev radiées |iar leur éclat ext«Tienr. I-orsipie b'S Israélites, par

exruiple, devaient remporter une victoire, dit cet hi'torien, ils en

ét tient uterlis |wr les «lnuw piem s du ralional . «pii alors jetait une

lumière tri s vive et tres-éelalan'e. I.a vrrsioit des Seplaii'e et celle

de la Vulgale *enible«it appsiver cette o|>in»on que «pielqnesHius ont

extrêmement »implifi«V en disant que Moi>e n'a entendu rien antre

chose par les mots urim et llmmmim , sinon «pu- les pierres du ra-

nimai .levaient être de» plus ëclatantei et des plus parfaite , et trii-

art'ittrmtnl arrangées, (tuoi qu'il en soit , Moïse semble favoriser

l'upininn qui ne di»tuiçue point urim « I thummim de» pierre* même

du rationnl ; car il n'en donne point de description particulière, et

o i ne trouve nulle part dans l'Kcriture ni leur matière , ni leur fi-

gure, ce q-ii ne »erait point arrivé sans doute »i Vurim et thummim

eussent été quelque chose de diflèrenl des diverses parties du ratio-

nal, dénil.-s avec tant de soin dans re chapitre.

«vaiol Augustin traite de fable ce prétendu éclat de pierres pré-

cieuses, qui décooirail la volonté de Uien.

Toutes ces opinions diff.-renlw n'étant fondées que sur de pures

conjecture*, ne peuvent guère nous instruire sur la forme véritable

de Vurim et thummim, sur laquelle Ions les écrivains sacres ont gardé

un profond silence.

Quelques rabbins, par de* conjectures téméraire», ont cru qu'u-

, !m cl thummim étaient deux petites statues cachées dans la capacité

du perl. ral; d'autres , le nom ineffable de Dieu gravé d'une manière

mystérieuse. Sans vouloir découvrir ce qui ne nous a pas été ex-

pliqué, on doit entendre par wim et thummim l'inspiration divine

attachée au pectoral co isocré.

VERSET 42.

Des calerons t/ue portaient les prêtres.

C'é'aient de* espèces de calrc/in* qui ressemblaient plutôt à une

jupe de femme, et qui ne desivndaient pas tout à fait jusqu'aux

genoux. En effet , on voit au chapitre xx de l'Exode, verset ifi, que

Dieu défend de faire des anU-ls avec des d**çré», de peur qu'en y
montant les prêlrrs ne découvrent leur nudité, ce qui n'aurait pu

arriver si leur* caleçons ressemblaient à nos culotte*.

VERSET 43.

Que figuraient les habits des prêtres /

Tout l'éclat de ces habits , quelque grand qu'il fût , n'était rien

lorvpi'on jetait les yeux sur ce que celte magiùlirence figurait. L'or

y brillait pour montrer, dit saint Grégoire ,
que Dieu demande prin-

cipalement la sagesse dans ceux qui approchent de sou autel, et une

sagesse de Dieu qui rende leur vie plus agréable A ses yeux q'te leurs

vêtements sacerdotaux ne le sont aux yeux des hommes. Ces son-

nette* marquaient aux prêtres que toute leur vie doit parler, et que

tous leurs |>a* doivent porter les hommes à penser k Dieu. Ce» son-

nettes ne faisaient point de bruit lorsque le grand-prêtre ne mar-

chai! pas, et les pasteurs n'édiûeat point leurs peuples lorsqu'ils ne

s'avancent point dans la piété. Ce pectoral , où était écrit «/oc/rroeet

Write, marquait de quoi le cœur du prêtre doit s'occuper, en reje-

tant toute* les pensée» vaine» et toutes les affaires de la terre. Ce»

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE XXIX. 319

douxe nom» pravcs sur ces douze pierres faisaient voir qu'il «levait t vit que lorsqu'il marche sur le* traces des saint'i, et <|tn1 a ton-

avoir toujours dan* l'esprit les anciens l'èi r* qui lotit précédé; car, jouis l'exemple Je leur »ic devant le» yeiiv pour la suivr • lui-même

selon le même pape, le prêtre ne |*ut être irrépréhensible dans, va I et pour U foire .uivreaux autn s.

CHAPITRE XXIX.

Oixtamauces touchant la consécration «le» piètre*. Part qu'il* doivent avoir aux

perpétuel «le deux agneaux chaque jour.

1. Sed et hoc faciès, ut milii in sacerdotio consecren-

tur. Toile vittiltitn * de armento, et arietes iluos imtna-

2. l*!!!!!'^!}!]!:* annios, et crustulom absque fermento,

quac eonspersa sit oleo, lagann quoque azvma oleo litn *;

desimila trilimi cuncta faciès.

3. Et poslta In canistro offeres : vitulum autem et

duos arietes.

4. Et Aaron, ac lilios ejus applicabis ad oslitim ta-

bemaculi testimouii. Cùmque laveris pntrem cam llliis

suis, aqua,

5. Indues Aaron vestimentis suis, i<l est , linea et tu-

nica , et niperhumerali et rationali *, quod eonstringes

balteo

6. Et pones tiaram in capite ejus , et laminam sanc-

tam super tiaram

,

7. Et oleum unctionis fttndes super caput ejus : atque

hoc ritu consecrabitur.

8. Filios quoqnc illius applicabis, et indues tunleis li-

neis •
,
clngesque balteo

,

9. Aaron scilicet et liberos ejus , et impones ets mi-

tras : eruutque sacerdotes mihi religione perpétua. Post-

quam initiaveris * manus eorutn

,

10. Applicabis et vitulum coram tabernaculo testimo-

nil \ Imponentque Aaron et filii ejus manus super caput

illius,

11. Et mactnbis enm in conspectn Domini, juxtà os-

tium tnbcrnaculi testimouii.

12. Sumptumque de sanguine vituli
,
pones super cor-

nua altaris digito tuo
,
reliquum autem sanguinem ton-

des juxtù basiin ejus.

13. Sûmes et adlpem totura, qui operit intestina, et

retlculum jecoris , ac duos renés , et adipem qui super

eos est , et offerts Incensum super altare :

14. Cames vero vituli et corinm et flmtim cornbures

forts extrà castra : co quod pro peecato sit.

15. Unumquoque arietem sûmes, super cujus caput

ponent Aaron et Alii ejus

X i. Hébr. litt. : Juvrncum filium bovu.

je a. Ces mots, oUu lita, manquent dans le samar.

y 5. Hébr. : - Vous prendre* les vêtements, et vous revêtue/

Aaron de la tuuique et du manteau de l'éphod , » c'est-à-dire , « de

la tunique intérieure et de la robe qui était tons Téphtid. -

Ibid. Hébr. : . Avec le ruban de l'éphod. -

1. Et voici ce que tu feras pour consacrer prêtres Aaron
et ses lïls : Tu prendras un veau du troupeau et deux bé-

liers sans tache :

2. Des pains sans levain et des gâteaux sans levain

pétris à l'huile, et des pâtes sans levain arrosées d huile ;

tu les feras tous de la plus pure farine de froment ;

3. Et, les plaçant dans une corbeille, tu nie les pré-

senteras, et tu feras approcher un veau et deux béliers.

4. Et Aaron et ses 111s seront à l'entrée du tabernacle

du témoignage ; et quand tu auras purifié a\ec de l'eau le

père et ses fils,

f». Tu revêtiras Aaron de ses habits, c'est-à-dire de la

tunique, de la robe de lin, de l'éphod et du ratlonal, que

tu lieras avec sa ceinture.

6. Tu mettras la tiare sur sa tête, et tu appliqueras la

lame sainte sur sa tiare.

7. Et tu répandras sur sa tête l'huile d'onction, et

ainsi il sera consacré.

8. Tu feras approcher ses fils , tu les revêtiras de tu-

niques de lin, et tu les entoureras de ceintures.

9. Tu leur mettras la mitre sur la tête, et ils seront

mes prêtres pour me rendre un culte éternel ; et
,
après

que tu auras consacré leurs mains

,

10. Tu amèneras le veau devant le tabernacle du té-

moignage , et Aaron et ses fils poseront leurs mains sur

sa tète
;

11. Et tu l'immoleras en la piésence du Seigneur, à

l'entrée du tabernacle du témoignage;

12. Et, prenant avec les doigts du sang du veau, tu

le mettras sur les cornes de l'autel, et tu répandras le

reste du sang au pied de l'autel.

13. Tu prendras toute la graisse qui couvre les intes-

tins, et le lobe du foie avec les deux reins, et In graisse

qui les couvre, et tu les offriras sur le feu de laulel.

14. Mais tu brilleras hors du camp la chair du veau
,

sa peau et ses excréments, parce que c'est une hostie

pour le péché.

15. Et ayant pris un des béliers, Aaron et ses fils

mettront leurs mains sur sa tête;

y 8. Ni l'hébreu , ni le

de lin.

i y. Hébr. litl. : - Après

Vulg. litt. : Après que vous

y i o. Samar. : Coràm Di

m les Septante ne parlent

urei rempli leur»

urs mains. .

tut oïlium tattrnacuti.
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220 L'EXODE, CHAPITRE XXIX.

16. Quem oùm mactaveris, toiles de sanguine eju*,

et ftmdes clrca altare *.

17. Ipsum nutein aiïcîcm secnbis in frustn : lotaque

intcstina ejus oc pedes pones supev concisas carnes , et

super eaput illius.

18. Et offeres totum arictcm in inccnsum super ai-

tare : oblalioest Domino*, odor suavissimus victime Do-

mini.

19. Toiles quoque arictem alteruin
,
super cujos caput

Aaron et lllii ejus ponent maiius.

20. Quem cuin immolaveris, sûmes de sanguine ejus

et pones super cxtrcinum auricula? dcxtra* Aaron et filio-

rum ejus , et super pollices manus eorum ac pedis

dextri
,
fundesque sauguinem super ni tare * per cireui-

tum.

2t. Cùmqne tuleris de sanguine qui est super altare

,

ctdeoleo unetionls, asperges Aaron, et vestes ejus,

fllios et vestiraenta eorum \ Couseeratisque ipsis et vos-

tibus

,

22. Toiles adipem de nriete, et caudnm et arvinam,

quœopcrit vitalia, ae reticulum jeeoris, et duos renés,

atque adipent qui super eos est
,
armumque dextrum , eo

quôd sit aries consecrotionis :

23. Tortamque panis unius, cmstuiam conspersam

oleo ,
langanum de canistro azymoruin, quod positum

est in conspeetu Domini
;

24. Ponesque omnin super manus Anron et flliorum

ejus, et sanctilleabis eoselevans eoram Domino *.

25. Suscipicsque universa de manibus eorum ; et in-

cendes super altare in holocaustuin * , odorem suavissi-

mum in conspeetu Domini *
,
quia oblatio ejus est.

20. Sûmes quoque pectusculum de ariete
,
quo initin-

tusest Aaron, sanetiflcabisqiie* illud elevatuin coram Do-

mino , et cedet in partent tuam.

2". Snnctilkabisque et pectusculum consecratum, et

armum quem de ariete separasti

,

28. Quo initiatus est Aaron et fllii ejus
,
eedentque in

partent Aaron et flliorum ejus jure perpetuo a filiis Is-

raël : quia primitiva sunt et initia de victimis eorum pa-

ciflcls qnœ offerunt Domino.

29. Vestem autem sanetam, qua utetur Aaron , habe-

bunt fllii ejus post eum ,ut ungautur in ea , et consecren-

tur manus eorum.

30. Septem diebu> utetur llla qui pontifex pro eo fue-

rit constitutus de filiis ejus , et qui ingredletur taberna-

culum testimonii , ut ministret in sanctuario.

jr 16. Hébr. litl. : .Sur l'aulol (ou auprès de l'autel), tout au-

tout autour. - Hèlw.

} 18. Hébr. :- C'est un

£ ao. Hcbr. et Vulg. lit t. : « Sur l'autel,

aulr. : « Auprès de l'autel, tout autour. -

J ïi, Hcbr. : - Et il sera consacre ainsi que se; vilement* , ses

fils et leurs vêtements. • Saraar. : Et vous les consacrerez eux et

16. Et, lorsque tu l'auras immolé , tu en prendras le

sang, et tu le répandras autour de l'autel.

17. Et tu couperas ensuite le bélier par morceaux
,
et,

âpres en avoir lavé les intestins et les pieds, tu les met-

tras sur les autres parties de son corps déjà coupées , et

sur sa tête
;

18. Et tu offriras le bélier pour être brûlé tout entier

sur l'autel : car c'est l'oblation du Seigneur et le sacrifice

qui lui est d'une odeur agréable.

19. Tu prendras aussi l'autre bélier, et Aaron et ses

fils lui mettront les mains sur la tête;

20. Et
,
l'ayant immolé, tu en recueilleras le sang, et

tu en mettras sur l'extrémité de l'oreille droite d'Aaron

et de ses fils , et sur les pouces de leur main droite et de

leur pied droit, et tu répandras le reste du sang tout au-

tour de l'autel.

21. Tu prendras aussi du sang qui est sur l'autel, et de

l'huile d'onction , et tu en arroseras Aaron et ses vête-

ments, ses fils et leurs vêtements; et, après les avoir ainsi

consacrés avec leurs habits,

22. Tu prendras la graisse du bélier, la queue et la

graisse qui couvre les entrailles , et le lobe du foie, et les

deux reins, et la graisse qui est par-dessus, et l'épaule

droite, parce que c'est le bélier de la consécration.

23. Tu prendras aussi une partie d'un pain , ungdteau

frotté d'huile , et une pâte de la corbeille des pains azymes,

qui est devant le Seigneur
;

24. Et tu les mettras dans les mains d'Aarou et de ses

fils, et tu les consacreras, les élevant vers le Seigneur.

25. Tu recevras ensuite toutes ces offrandes de leurs

mains, et tu les feras brûler sur l'autel en holocauste,

pour répandre uuc odeur agréable devant le Seigneur

,

parce que c'est son oblation.

20. Tu recevras aussi la poitrine du bélier qui a servi

à la consécration d'Aaron , et tu la sanctifieras en l'élevant

dc\aut le Seigneur, et elle sera réservée pour ta part du

sacrifice.

£7. Tu sanctifieras aussi la poitrine qui a été consa-

crée, et l'épaule que tu as séparée du bélier,

28. Laquelle a servi à la consécration d'Aaron et de

ses fils : c'est la part qui sera réservée à Aaron et à ses

fils, parmi les oblations des enfants d'Israël, par un droit

perpétuel et immuable, parce que ces parties sont comme
les prémices des offraudes et des hosties pacifiques que

les Israélites offrent au Seigneur.

29. î.es fils d'Aaron auront, après sa mort , ses habits

sacrés, afin qu'en étant revêtus ils reçoivent l'onction

sainte, et que leurs mains soient consacrées au Seigneur.

30. Celui de ses fils qui lui aura succédé comme grand-

prêtre , et qui entrera dans le tabernacle pour exercer ses

fonctions dans le sanctuaire, portera ses vêtements du-

rant sept jours.

leurs vêtements. «

i a*. Hcbr. bit. : - El vous les agiterez ( ou vous le» leur ferra

agiter ) devant le Seigneur. -

jT j.î. Hébr. autr. : « Avec l'holocauste. -

JhiJ. Ces mot*, in amifxctu Domini, manquent dans le sama-

ritain.

j a6. Hébr. litt. : • Et vous l'agilerej. .
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31. Arieten^antemTconsecratioiiis^toll

carues ejus in looo sancto :

32. Quibus vescetur Aaron et fllii ejus. Panes quoque,

qui sunt in canlstro, in vestibulo tabernaculi testimonii

comedent,

33. Ut sit placabile sacriflcium , et sanctlflcentur offe-

L'EXODE, CHAPITRE XXIX.

et coques

32!

AlicniL'ena

34. Quod si remanserit de camibus

de panibus usque manè, combures reliquios ignl
;

medentur
,
quia snnctificata sunt.

cis
,
quia

sive

35. Omnia, quœ prœccpl

et aiiis ejus. Septem i

fades Aaron,

36. Et vitulum pro peccato offeres pcr singulos dles

ad expiandum. Mundabisque altare cùm immolaveris

expiationis hostiam , et unges illud in sanctiflcationcra.

37. Septem diebus expiabis altare, et sanctificabis , et

erit sanetum sanctortim; omnis qui tetigerit illud, sane-

tificabitur.

38. Hoc est quod fades in altari : Agnos anniculos

duo» per singulos diis jugiter,*,

39. L uura agnum mane , et alterum vespère *,

40. Decimam partcra simibx conspersacoleo tuso, quod

bandum ejusdero mensurœ in agno uno.

41. Alterum vero agnum offeres ad vesperam juxtà

ritum matutins oblationis, et juxtù ea quœ dixitnus, in

udorcm suavitatis :

42. Sacrificium est Domino, oblatione perpétua * in

gencrattones vestras, ad ostium tabernaculi testimonii

coram Domino, ubi constituant ut loquar ad te.

43. Ibique pnccipiam filiis Israël, et sanctiflcabitur

altare in florin mea *.

4 1. Sanctificabo et tabcrnaeulum testimonii cum al-

tari , et Aaron cum filiis suis , ut sacerdotio fungantur

mihi.

45. Et habitai» in medio filiorum Israël
,
eroque eis

Deus.

46. Et scient quia ego Dominus Deus eorum, qui

cduxi eos de terra /fcgypti , ut manerem Inter illos, ego

Dominus Deus ipsorum.

jt 3a et 33. Hél»r. : « Aaron et ses enfants mangeront de la chair

de ce bélier et les pains qui seront dans U corbeille; ils

à rentrée du tabernacle en choses qui auront M.rvi à 1

Dieu favorable en renqiliMant leurs mains pour les

y 39. \jp. samarilain l'exprime , holocautliv*jugr.

i 3y. Hcbr. litt. : • Entre le» deux soirs. »

31. Tu prendras le bélier qui aura été offert à la con-

sécration d'Aaron , et tu en feras cuire la chair dans le

lieu saint.

32. Aaron et ses fils mangeront de cette chair et des
pains qui seront dans la corbeille, à l'entrée du taber-

nacle du témoignage,

33. Afin que leur sacrifice leur rende Dieu favorable

,

et que leurs mains
, qui ont fait des offrandes au Sei-

gneur , soient consacrées. L'étranger ne mangera pas de
ces pains, parce qu'ils sont saints.

34. S'il reste jusqu'au matin de cette chair consacrée

ou de ces palus sanctifiés , tu les brûleras : on ne les man-
gera pas , parce qu'ils sont sanctifiés.

35. Tu exécuteras tout ce que je t'ai ordonné touchant

Aaron et ses fils : tu consacreras leurs mains pendant

sept jours.

36. Tu offriras chaque jour un veau pour l'expiation

du péché; et, aprèn avoir immolé l'hostie d'expiation, tu

purifieras l'autel , et tu y feras des onctions saintes pour

37. Après l'expiation , tu le consacreras durant sept

jours, et il sera d'une sainteté inviolable : quiconque le

touchera sera sanctifié.

38. Voici ce que tu feras sur l'autel : tu y sacrifieras

,

chaque jour, dans toute la suite des temps, deux agneaux
de l'année

;

30. Un agneau le matin , et un autre le soir.

40. Tu offriras avec l'agneau du matin la d.xième
partie d'un éphi , et la plus pure farine , et la quatrième

partie d'un hin de l'huile d'olive la plus pure, et autant

de vin.

41. Tu offriras un second agneau le soir, selon le rit

de loblation du matin, comme un sacrifice dont l'odeur

m'est agréable.

42. C'est le sacrifice que tu offriras au Seigneur par un
culte continué de race en race, devant le Seigneur, à

l'entrée du tabernacle du témoignage, où je t'appellerai

pour te parler.

43. C'est de là queje te donnerai mes ordres pour les

enfants d'Israël, et l'autel sera sanctifié par ma gloire.

44. Je sanctifierai aussi le tabernacle du témoignage
avec l'autel , et Aaron et ses fils, afin qu'ils exercent les

fonctions de mon sacerdoce.

45. Et j'habiterai au milieu des enfants d'Israël , et je

serai leur Dieu

,

46. Et ils sauront que je suis le Seigneur leur Dieu

,

qui les ai tirés de l'Egypte, afin d'habiter au milieu d eux,

moi qui suis le Seigneur leur Dieu.

jt 4»- Hcbr. : . C'est l'holocauste perpétuel. Uolotaiiitnm jugr

{ rrit ) in gtnerutionr* va/rat , etc. »

y 43. Hcbr. aulr. : « C'est Ln que je me rendrai présent en fa-

veur des enfants d'Israël , c! re lien sera sanctifié par la manifesta-

tion de ma gloire. • Samar. : « C'est là que je

les enfants d'Israël. •

T. 1. 41
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322 L'EXODE, CHAPITRE XXX.

COMMEINTAIRE.

VERSET 7.

Sur fonction que recevait te grand-prêtre.

Cette onttion clail particulière au grand-prêtre , qui U reçvt tou-

jours dan* U suite lorsqu'il entrait eu possession de *n dignité.

Les Juils pift. iulint que l'uagi- d'oindre le grand -prêtre fut

aboli anrés la destruction du temple par I. s i;liahle.-iis , et qu'a-

lors la consorration consista seulement à >e revêtir de» habit,

de sa dignité pendant sept jours do suite , confornw ment a cr qui

rtt ordonné dans ce chapitre , verset» îo , 15 , Ki et î: ; mai* l'opi-

nion des anrirna Pères de l'Eglise et de tous les interprètes , c»l que

1'onrtinn du grand-prêtre ne cessa parmi les Juif» qu'après ta venue

de Jésus-t Ihrist. Quant a l'onction des preires inférieurs , dont C"-ol-

met observe qu'elle ne se fil 411e dans leurs main* et dans leurs ha-

bit», cl pour la première fois seulement , c'est-à-dire en la |>ersoiiue

des quatre lil* d'Aaron ; et que, dans la suite, un n'oignit plus les

prêtres. Il ne parait pa» par i Kniliir»- que le* lévites aicut jamai.

reçu l'onction ; ou faisait seulement une composition de I huile et du

sang de la victime, dont on le» airosait avec leurs vêtements.

VERSET 3«.

Du droit des prêtres.

Moïse parle ici par occasion du droit dc»/*V/rrs, sur chaque vic-

time pacifique, et dit clairement qu'il» auront la poitrine et l'rpaute

droite- de toute» les victime* paci/ûfuet qu'offriront à l'avenir le» en-

fant» d'Israël ; je dis rictimri paafiyur*. parce que, comme il parait

parce chapitre vviv, il y avait trois sortes de victimes, savoir:

l'Wk< •unit , qui était brûlé tout entier sur l'autel de te nom ;
la

liitimr pour le pcalir. 01 Yejcptation, dont une partie était brûlée

mi> ce même autel, et tout le reste bois du ramp ; et U m'ime paei-

f /uc, dont une partie élait huilée sur Vaittrl Jn Imiuc-au-itei ; une

autre partie, savoir, l'cpa.ilc droite et la poitrine, élait le droit des

prêtres, et le reste revenait « celui qui offrait la victime.

VERSET ".0.

Du nombre 7.

Ces dumis mots établi-srnl 1 laiieun lit que l.i cuibi eration des

piètres élail une uiiuionie qui dînait sept jours de suite; et, en

effet, (Vage de- J'iifs la faillit d.nvr autant de temps que le prêtre,

demeurait dans le tabernacle sans en *»»tir. Tout le monde sait

que le nombre sept est en quelque façon consacré dans ITxriture

,

comme s'il contenait quelque chose de invstcrieui ; peut-être est-il

employé en mémoire des sept jours de la création du monde.

CHAPITRE XXX.

Ordonnances touchant l'autel des parfu qu'on doit payer par lète. •l'airain. Huile sainte.

1. Faciès quoque altare ad adoleudum thvmiama, de

tignis setim

,

2. Habens cubitum lougitudinis , et alterum latitudi-

nis , id est
,
quadrangulum , et duos cubitos in altitudinc.

Curnua * ex ipso procèdent.

3. Vestiesque illud auro purissimo, tam craticulam

ejus
,
quàm parletes per circuitum , et eoriuta. Faciesquc

cd coronam aureolam per gyrum,

4. Kt duos annulos aurcos sub corona per sin^utu la-

tera , ut raittnntur in eos vertes , et altare portetur.

5. lpsos quoque vectes faciès de lignis setim , et inau-

6. Ponesque altare contra vélum
,
quod ante arcam

pendet testimonii eoram propHiatorio quo tcgitur testi-

monium, ubi loquar tibi *.

7. Et adolebit ineensum super eo Aaron , suave fra-

gratis, manc. Quando compouet lucernas, incendet il-

jr" a. 1 Ce terme de cornej , dit Sacy , se prend quelquefois dan*

l'Écriture pour des rayons : Faciès tornuta, un visage d'où sortaient

«les rayons de lumière. Ainsi l'ornement qui s'élevait de

1. Tu feras aussi, pour brûler les parfums, un autel

de bois de sétirn

,

2. D'une coudée de long et une de large ; c'est-à-dire

carré , et de deux coudées de hauteur ; et des cornes sor-

tiront de ses angles.

3. Tu revêtiras l'autel d'un or très-pur, la table, les

cotés et Ira cornes , et tu feras une couronne d'or tout

autour
;

4. Et deux anneaux d'or sous sa couronne : deux aux

deux cotés de l'autel, pour faire entrer les' leviers qui

serviront à le porter.

5. Tu feras ces leviers de bois de sétirn , et tu les do-

reras.

6. Et tu placeras cet autel devant le voile qui est sus-

pendu à l'arche du témoignage, et devant le propitiatoire

qui couvre l'arche, où je te parlerai.

7. Et Aaron y brûlera tous les matins des parfums

d'une odeur suave : il les brûlera
,
quand il préparera les

lampes dans le saint lieu.

de l'autel pouvait être comme un rayon d'or. »

jr 6. Hébr. aulr. : « Où je me rendrai présent pour vous. « Sept. :

. Où je me manifesterai a

Digitized by Google



L'EXODE, CHAPITRE XXX.
8. Et quando collocabit cas ad vosperum * , uret thy-

miama seinpiternum coram Domino in generatioues ves-

tras.

9. Non offcretis super co thymiama composilionis altc-

rius , nec oblationem * et victimnm, uec libabitls libamina.

1 0. Et deprecabitur Aaron super cornua ejus semel per

annum , in sanguine quod oblatum est pro peccato , et

plaeabit * super eo in gencrationibus vestris. Sanctum

sanctorum crit Domino.

11. f.ocutusquc est Dominus nd Moïsen , dicens :

12. Quando tulerls summam flliorum Israël juxtù nu-

merum , dabunt Mnguli pretium pro animabus suis Do-

mino , et non eril plagn in eis, euin fuerint reeensiti.

13. Iloe aulem dabit omnis qui transit ad nomen,di-

midium sieli juxtà mensurnin * teinpli. Sii lus >iginti

obolos * habet. Media pars sieli offeretur Domino.

14. Qui habetur in numéro, n vi-inti annis et supra,

dabit prelium.

15. Dives non addet ad médium sieli, et pauper nihil

minuet.

16. Suseeptamque pecuniam
,
quœ collata est a llllis

Israël , Irades in usus tnbernneuli testimonii , ut sit ino-

numentum eoruin eoram Domino, et proptitietur anima-

bus corum.

17. Lomtusqueest Dominns ad Moïsen, dicens :

18. Faciès et labmm ameum cum hast sua ad lavan-

dum : ponesque lllud inter tabernaculum testimonii et

altare. Et missa aqua

,

19. Lavabunt in ea Aaron et fllii ejus manus suas ac

pedes,

20. Quando ingressuri sunt tabernaculum testimonii,

et qunndo aecessuri sunt ad altare , ut offerant * in eo

thymiama Domino

,

21. Ne forte moriantur : Legitimum sempiternum erlt

ipsl, et semini ejus per suceessiones.

22. Locutusque Dominus ad Moïsen,

23. Dicens : Sume tibi aromata, prima; myrrha; et

eleclrc qninnentos siclos,et einnamomi * médium, id est,

ducentos quinquaginta siclos , calami similiter ducentos

quinquasinta

,

24. Oasis * autem qulngentos siclos in pondère sanc-

tuarii, olei de olivetis mensurnm hln :

25. Faclesque unctionis oleum sanctum
,
unguentum

compositum opère unguentarii

,

26. Et unges exeo tabernaculum testimonii, et arcam

testament!*,

27. Mensamqne cum vasissuis , candelabrum , et «ten-

ir 8. Hébr. litt : « Entre les deux «oin. .

jr 9. Hébr. : • Ni holocauste, ni offrande. -

jt 10. Hébr. : « Fer* le* térémonici de l'expiation. »

1 3. Hébr. : • Selon le poids du Mwtuaire. •

Ikid. Hébr. : • Guéra. . Il valait enth-on sept centimes.

* »o. Ou , selon l'hébreu , . pour y brûlor ce qui doit être con-

8. Et lorsqu'il les allumera vers le soir, il brûlera les

parfums qui doivent s'élever de génération en génération
devant le Seigneur.

9. Tu n'offriras sur cet autel ni parfum étranger, ni

holocauste, ni oblatiou , et tu n'y feras point de libations.

10. Et Aaron priera une fois l'an aux coins de l'autel

en y répandant le sang de l'hostie offerte pour le péché,
cl il apaisera le Seigneur sur cet autel dans In suite des
générations. Ce sera la une cérémonie très-sainte devant
le Seigneur.

11. Et le Seigneur parla encore à Moïse, disant :

12. Lorsque tu auras fait le dénombrement des enfants
d'Israël

, tous d<wineront au Seigneur le prix de leur ran-
çon, et nul ne sera frappé de plaies, lorsque ce dénom-
brement aura été fait.

13. Tous ceux qui seront nommés donneront un deml-
siele

, selon le poids du sanctuaire. Le siclc vaut vingt
oboles. Un demi-siclc sera offert au Seigneur.

14. Tous ceux qui sont compris dans le dénombre-
ment depuis vingt ans et au-dessus , feront cette offrande

au Seigneur. 1

15. Le riche ne donnera pas plus d'un demi-siclc, et

le pauvre ne donnera pas moins.

16. Et l'argent demandé aux enfants d'Israël sera em-
ployé aux usages du tabernacle du témoignage, afin que
cette oblation soit un monument devant le

serve d'expiation à vos Ames.

17. Et le Seigneur parla encore à Moïse, disant:

18. Tu feras un bassin d'airain élevé à sa base pour
s'y laver, et tu le placeras entre le tabernacle du témoi-

gnage et l'autel , et tu y mettras de l'eau.

19. Aaron et ses fils y laveront leurs mains et leurs

pieds,

20. Lorsqu'ils entreront dans le tabernacle du témoi-

gnage, et qu'ils s'approcheront de l'autel pour y offrir

l'encens au Seigneur

,

21. De peur qu'ils ne meurent. Cette loi sera, pour
Aaron et pour ses descendants, une loi perpétuelle dans
la suite des générations.

22. Le Seigneur parla à Moïse , disant :

23. Prends des aromates, cinq cents siclcs de la myrrhe
la plus précieuse, la moitié moins de cinnamome, c'est-à-

dire deux cent cinquante sicles, et autant de roseau aro-

matique
,

24. Cinq cents sicles de cinnellc, au poids du sanc-

tuaire , et la mesure d'un hin d'huile d'olive.

25. Et tu feras de l'huile pour servir aux onctions

saintes, un parfum composé par les soins du parfumeur
;

26 Et tu en oindras le tabernacle du témoignage et

l'arche du testament

,

27. Et la table avec ses vases , et le chandelier, et tout

ce qui est à son usage , et l'autel des parfums

,

le Seigneur ; • ce qui s'entend de l'aulct des

dont il a été déjà parié.

jr aî. Hébr. : • De cihnamorae aromatique, »

jr »4. Caàir , de la cannelle ou de la casse. Les Septante le tra-

duisent par iris. *

jr »6. Hébr. : Du
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32. COMMENTAIRE.

38. Et holocausti , et universam supellectilem qur ad

59. Sanctiflcabisque omnia , et crunt

rum ;
qui tetigerit ea , sanctifleabitur.

sancta sancto-

cos, ut30. Aaron et fllios ejus unges

,

saeerdotio fungantur mihi.

31. Filiis quoque Israël diees : Hoc oleum unctionis

sanctum erit mihi in génération» vestras.

32. Caro hominis non ungetui ex eo, et jnxtà compo-

sitionem ejus non faeietis aliud, quia sanctilleatum est,,

et sanctum erit vobis.

33. Homo quieumque taie oomposuerit , et dederit ex

eo ,
alieno; exterminabitur • de populo suo.

34. Dixitque Dominus ad Molsen : Sume tibi aromata,

stacten et onycha, galbauum boni odoris, et thus luci-

dissimum
,
œqualls ponderis erunt omnia :

35. Faciestpae thyraiama compositum opère unguen-

tarii, mixtum diligenter, et purum,et sanctiûcatioue

36. Cùmque in tenuisslmum pulverem universa con-

tuderis ,
ponrs ex eo coram tabernaeulo testimonii * , in

tîbi. erit vobisquo loco

thymiama.

37. Talem compositionem non faeietis in usas vestros

,

quia sanctum est Domino.

38. Homo quieumque fecerit simile, ut odore illius

perfrnatur, peribit * de populls suis.

y 33. Hcbr. lill. :

# 35. llébr. lill.

pur pour le

Sera

• Sera pur cl

'. » La

; • ou , selon le syriaque

,

ion et n'est pas dans l'bc-

28. L'autel des holocaustes et tout ce qui sert à leur

usage.

29. Et tu sanctifieras toutes ces choses , et elles devien-

dront très-saintes : tout homme qui les touchera sera

sanctifié.

30. Tu oindras Aaron et ses fils, et tu les sanctifieras,

afin qu'ils remplissent mon sacerdoce.

31. Tu diras aussi aux enfants d'Israël : Celle huile

de l'onction sainte me sera réservée dans la suite des gé-

nérations.

32. Aucun homme ne s'en parfumera, et vous n'en

ferez point de la même composition, parce qu'elle est

sanctifiée et qu'elle sera sainte pour vous.

33. Quiconque en composera de semblable , ou qui en

répandra sur un étranger, sera exterminé du milieu de

son peuple.

34. Et le Seigneur dit encore à Moïse : Prends des

aromates, du staeté, de l'onyx, du ^albanum odorifé-

rant, et de l'encens le plus pur; tout cela d'un poids

égal :

36. Et tu en feras un parfum aromatique selon l'art

du parfumeur, mêlé avec soin, pur et digne de m'étre

offert

36. Et lorsque tu l'auras réduit en une poudre très-

fine, tu en mettras devant l'arche de la loi, dans le ta-

bernacle du témoignage, au lieu où je t apparaîtrai. Ce

parfum sera pour vous une chose très-sainte.

37. Vous n'en composerez point de semblable pour

votre usage, parce qu'il est consacré au Seigneur.

38. Quiconque en aura fait de semblable pour e

pirer l'odeur, périra au milieu de son peuple.

du I

* 3«.

3f». lia*.

: «

COMMENTAIRE.

VERSET I.

De l'autel des parfums.

Ce verset et les suivants , jusqu'au onzième exclusivement , con-

tiennent la description de l'autel des parfum» , ainsi nommé parce

que, suivant le teste sacre , lous les malins et tous les soirs on of-

frait sur cet autel un parfum dont on voit la composition versets 3>

cl suivants de ce chapitre. Le leste sacre nous apprend encore qu'il

était défendu de faire , sur cet autel , aucune autre offranJe, ni même

d'v répandre du sang. Enfin l'opinion commune veut que cet autel

fut placé dans le saint , vis-à-vis la table des pains de proposition.

Ia Vutgate et la version de Le Clerc semblent appuyer celle opinion :

Ponesjue altare contra Ttlum auod antt aream peuJet lestimonii,

dit la Vulgatc, verset 6 de ce chapitre, et Le Clerc, id eoUocabU

ante siperium, auod erit ad aream ttstimonii; les ScpUntc portent :

Et ponts illud contra fehtm auod tit super ar*:am ; ce qui semble

insinuer que l'autel desparfums était dans le Saint des saints; et, ea
effet, plusieurs anciens Pères de Trlglisc, entre autres saint Aujros-

lin , l'ont cm ainsi. Mais comment pouvaient-ils avoir cette opinion,

puisque rc grand-prêtre n'entrait qu'une seule fuis l'année dans le

Saint des saints, comme on toit au chapitre xvi de IT.xodc. On ni'

peut donc guère douter que l'autel des parfums fût dans le Saint

,

où, comme on a vu ci-dessus , étaient aussi la lotie des pains de

projHuiiion et le chandelier d'or; mais la difficulté consiste à arran-

ger ce* trois choses. La table des holocaustes était sûrement du coté

du septentrion, cl le chandelier d'or du coté du midi : le teste

sacre le dit expressément chapitre xxvi de l'Exode ; mais il ne dit

pas de même de quel coté était l'autel des parfums. On peut croire

,

ce me semble, qu'il était du côté du midi , du même cité que le

chandelier d'or, mais plus près des aïs du tabernacle que edui-ci.

Digitized by Google



17EX0DE, CHAPITRE XXXI. 3*5

\TJVSin 7.

Sur le serrice de l'autel des parfums.

Aaron on on autre à sa placr. C'est ainsi qu'on interprète avec

raison ce passage; car, si Aarun pouvait seul offrir le parfum sur

Yautel des parfum* , il était donc oblige du ne jamais user du ma-

riage, puisque ceux qui en avaient u»é étaient impurs jusqu'au

soir, et qu'en cas d'impureté légale, aucun prt'lrc ne pouvait s'ac-

quitter d'aucune fonction sacerdotale 11 tant donc dire que, dans le

cas de quelque impureté légale , Ir graud-prvlre pouvait substituer

un autre prêtre à sa place pour offrir le parfuni sur l'autel des par-

fums. Dojii Calmet observe que, dans la suite, on déchargea Ir graud-

prétre de cette fonction , et que l'usage régla qu'un prêtre de service,

choisi pour cela, s'acquitterait de ce devoir, avec défense, durant

ce temps , de sortir du temple.

12.

Sur le paiement pur tète d'un drini-ùcl,-.

Ce verset et les trois suivants établissent - le paiement par tète

d'un dcmi-siclc dans le dénombrement du peuple ; » sur quoi les in-

terprètes sont partagés; quelques-uns veulent que cette espèce de

cotisation n'eut lieu qu'une fois , Ion du dénombrement que fit

Moïse avant l'érection du tabernacle, et que l'ordonnance portée

par le chapitre \\x de l'Exode n'obligeait point le peuple à payer ou

tous les ans , ou à tous les dénombrements , ce tribut au tabernacle

ou au temple; d'autres ont cru que Moise faisait ici une loi géné-

rale de lever un dcmi-siclc par tète, au prnlil du tabernacle, toute»

les fo ; s qu'on ferait le dénombrement des Israélites. L'opinion ta plus

suivie est que Moïse établit ici un tribut par tête sur tous les Israé-

lites igés de vingt ans et au-dessus, pour f.mrnir aux frais qu'il fal-

lait faire pour l'entretien du laliemacle. An reste , observe ici don»

Calmet , on uc remarque pas bien clairement dans les livres de l'an-

cien Testament la pratique de celle ordonnance ; mai» il est certain,

par le chapitre de »aiul Mathieu, que, du temps de Jésus-Christ,

on pavait au temple un denii-sirlc par tête; mais les interprètes di*

pillent encore sur la somme qui se pavait : elle c,t nommée , au ver-

set 1 3 de ce chapitre, un dcmi-siclc scion Ir poids du sanctuaire; ce

qui a fail noire à quelques interprètes epic , parmi les Hébreux , il y

avait deux sortes de sieles, l'un sacré, appelé ici et ailleurs sicle du

sanctuaire, et l'autre profane, nommé sicle du roi ou skie puitir,

lequel était , disent-ils pour la plupart , plus faible que l'autre; mais,

au rapport de dont Calmet, les plus habiles interprètes rejettent

cotte distinction comme chimérique. Le sicle, disent-ils, qui était

uniforme et du même poids , tant pour le sacré que pour le profane

,

est tantôt nommé siAe du sanctuaire , paire qu'on en conservait les

étalons dans le tabernacle, et drpuis dans le temple; tantôt sicle du

roi, parce que tes rois avaient leurs officiers qui veillaient à la con-

servation des poids et mesures, et tantôt tide pnlilic, parce qu'il

était ordinairement employé dans le commerce.

CHAPITRE XXXI.

BcschJel et Oliab destines de Dieu pour travailler an tabernacle. Lois louchant le sahliat.

I,eJ deux table» de la loi données à Moïse.

1. Loeutusque rst Dominusad Moïsen, dicens:

2. Ecce, vocavi ex nomine Beselecl fllium Uri Mil Hur

de tribu Judo,

3. Et implevi eum spiriru Dci *, sapientia, et intclli-

gentia, etscientin in omni opère,

4. Ad excogitandum quldquld fabrefieri potest e\ auro,

et argento, etsre,

5. Marmore et gemmis, et diversitate lignorum.

G. Dedique ei socium Ooliab fllium Achisamech de

tribu Dan. Et in corde omnis eruditi posui snpientiam :

itt faciant cuncta qiue prœcepi tibi,

7. Tabemaeulum feederis, et arcam testimonii, et pro-

pitiatorium, quod super eam est, et cuncta vasa * taber-

nacnli,

8. Mensamque et vasa ejus, eandclabrum purisslmum

eum vaste suis, et altaria thymiamati»,

9. Et bolocausti , et oronia vasa * eomm , labnim cum

basisua,

f 3. Autr.: . D'un esprit divin, - hébraïsme, pour supérieur,

ï 7 . V«m se prend pour toutes sortes de choses, coma» les tt-

1. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Voila que j'ai appelé par son nom Bcsclcel , ith

d'ilri , (Ils de Hur de la tribu de Juda

,

3. Et je l'ai rempli de l'esprit de Dieu, de sagesse,

d'intelligence et de science dans tous les arts

,

4. Pour inventer ou pour exécuter les ouvrages d'or

,

d'argent et d'airain
;

5. Pour travailler le marbre , les pierres précieuses et

tous les bois.

6. Et je lui al donné pour compagnon Ooliab , lits

d'Achi&amech de la tribu de Dan, Et j'ai mis la sagesse

dans le cœur de tous les ouvriers habiles, afin qu'ils fas-

sent tout ce que je vous ai ordonné :

7. Le tabernacle de l'alliance, l'arche du témoignage

et le propitiatoire qui est au-dessus , et tout ce qui dott

servir dans le tabernacle;

8. Et la table et ses vases, et le chandelier d'or très-

par avee tout ce qui sera a son usage , et l'autel des par-

fums;

9. Et l'autel des holocaustes et tous ses vases , et le

bassin avec sa base;

Lie* , les voiles , les aïs et les instruments.

£ 9. Hébr. : • Ses vases. •
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10. Vestes sanc-tas in ministerio Anron sacerdotl, et

filiis cjus, ut fungantur officio suo in sacrls.

1 ! . Oleum tinctiouis , et th> mtamii nromatuin in sanc-

tuaru>, omiiia quae prœcepi tibi, facient.

12. Et locutus est Dominus ad Moïsen , dlccn» :

13. Eoqucre llliis Israël, et diccs ad eos : Vidcte ut

sabbatum meum custodiatis : quin signum est inter me et

vos in gencrntionibus vcstris : ut sciatis quia ego Doml-

nus, qui sanctifleo vos.

1 1. Custodite sabbatum meum; sanctum est cnim vo-

bis
;
qui polluerit illud , morte morietur : qui fecerit in

eo opus, peribit • anima illius de medio populi sui.

15. Sex diebusfacietisopus} in die septimo sabbatum

est, requies snnrta Domino ; munis qui fecerit opus in bac

die, morietur.

16. Custodiant filii Israël sabbatum, et célèbrent
*

illud in generationibus suis, Pactum est sempiternum ,

17. Inter me et filios Israël, signumque pcrpetuum:

sex enim diebus fecit Dominus cœlum et terram, et in sep-

timo ab opère ccssavit.

18. Deditqne Dominus Moisi ,
eompletis hujuscemodi

sermonibus in monte Sinaï, duas tabulas teslimonii lapi-

deas scriptas digito Dei.

par mi parle étér-
i. 14. lléur.liu. : Son an

i 16 «t i;. Hcbr. autr. : - Quib le dirent

10. Les vêtements sacrés pour Aarou, erand -prêtre

,

et ceux de ses fils , afin qu'ils remplissent les fonctions

du sacerdoce ;

11. L'huile de l'onction sainte, et le parfum aroma-

tique pour le sanctuaire : ils feront tout ce que je von» ai

ordonné.

12. Et le Seigneur parla a Moïse , disant :

13. Parle aux enfants d'Israël, et tu leur diras : Ayez

soin de carder le sabbat ; car c'est un si»ne entre moi

et vous dans la suite de vos générations, aliu que vous

sachiez que moi je suis le Seigneur qui vous sanctifie.

H. Observez mon sabbat, etquil vous soit sacré:

celui qui le violera sera puni de mort; si quelqu'un tra-

vaille ce jour-la, il sera retranché du milieu de son

peuple.

15 Vous travaillerez les six antres jours ; mais le sep-

tième est le sabbat et le repos consacré au Seigneur :

quiconque fera quelque ouvrage en ce jour-la , mourra.

16. Que les enfauts d'Israël gardent le sabbat, et qu'ils

le célèbrent dans la suite de leurs générations. C'est un

pacte éternel

,

17. Et un sipnc à jamais entre moi et les enfants dls-

raël : car le Seigneur a fait en six jours le ciel et la

terre ; et le septième il s'est reposé.

18. Et le Seigneur, ayant achevé de parler à Moïse

sur la montagne de Sinaï, lui donna deux tables de

pierre qui contenaient la loi écrite du doigt de Dieu.

nol , ot ci- sera un perpétuel entre moi et les entants d'Isracl.-

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Sur l'intelligence dont furent flottés les ouvriers.

Il n'est pas mVrsMire , ec me sembb- , d'aduictlrr ici une mu-

aiasance infuse et d'un ordre supérieur clan* le» ouvriers qui tra-

vaiUèrcul an tabernacle ; il suffit de loir en accorder une acquise et

naturelle , mars très-parfaite , el que le texte sacré attribue immédia-

tement, en cet endroit , à Dieu, parce que, dans l'Ecriture, tout

ce qui est Ikm en sou genre cal attribué par eircJlence à Dieu comme

Dans le »t)le des Hébreux , un rtprit de Dira est un esprit supé-

rieur, excellent ; des montngnn dttinti sont des montagnes trè*.

18.

Sur Us tables de la loi.

<>s le verset a 8 du chapitre xjuuy de

l'Exode , les préceptes du Décalogue. Il ne but pas s'étonner qu elles

fussent de pierre , car personne n'ignore qu'anciennement on gravait

1rs lois sur l'airain, le bois , le marbre, etc.; enfin il est dit qu'elles

étaient écrites du doigt de Dieii, c'est-à dire par Moïse ,
diriçé en

cela par l'esprit de Dieu : néanmoins l'opinion commune veut qu'elles

aient été écrites par la main de Dieu même, sans le ministère de

Moïse.

Voilà la seconde révélation publique que Dieu a faite aux hom-
mes; voilà, avec la révélation faite à Adam, à Noé el à Abra-

le fondement de la religion sainte que nous professons ,

touchée en quelque sorte quelque temps après la p*qn«

mosaïque
,
sur la montagne de Sinai , au milieu de feux étinrriant» ,

et ensuite achevée, consommée , perfectionnée cinquante jours après

la pique chrétienne, sur la uioutagnc de Sùrn , au milieu d'na vent

impétueux et de langues de feu qui parurent séparément sur la tète

de chacun des premiers disciple* de Jésw-Clirisl.
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L'EXODE , CHAPITRE XXXIL 327

CHAPITRE XXXII.

Le peuple «dore le »eau d'or. Moïse brise le» laides Je la loi. Punition de» Israélites. Moïse prie pour eux.

1 . Vidons autem populus quôd moram faceret descen-

dendi de monte Moïse», congrëgatus adversus Aaron
,

dlxit : Surgc , fae nobis deos*, qui nos procédant : Moisi

enim Imic viro, qui noscduxit déterra ,Eg>pti, ignora-

mus qukl aeeiderit.

2. Dixitque ad eos Aaron. Tollite inaures aurcas de

uxonim, liliorumque et filiarum >cstrarum nurilms, et

afferte ad me.

3. Fecitque populus (ma- jusserat , defen ns inaures ail

Aaron.

A. Quas cùm ille necepisset , format it opère l'usorio *
,

et fecit ex eis vitnlum conflatilcm, dixcruntque : Hisunt

dii tui, Israël, qui te eduxertint de terra .Egypti.

5. Quod cùm vidisset * \aron, adilk-;i\it altareeorain

eo, et prœconis voce elamavit dieens : Cras solemnitas

Domini est.

0. Surgentesquc manè , ohtulerunt holocausta , et hos-

tiits pacifîcas, et sedit populus mnndueare et bibere, et

surrexcrunt ludere.

7. Locutus est autem Dominus ad Moîseu , dicens *
:

Vade , descende : peccavit populus tuus, qnçm eduxisti

de terra jtgypti.

8. Recesserunt eito de via
,
quam ostendisti eis : fece-

runtque sibi vitulum conflatilcm et adoraverunt
, atquc

immolantes ei hostias, dixerunt : Isti sunt dii tui, Israël

,

qui te eduxerunt de terra .-Egypti.

9. Rursumque ait Dominus ad Moiscn : Cerno quod

populus Iste dura; ecrvicis sit :

10. Dimitte me, ut iraseatur furor meus contra eos,

et deleam eos, faeiamque te in gentem magnam \

11. Moïses autem orabat Dominum l-riun suiun , di-

cens: Cur, Domine, irascitur furor tous centra populum

tuum quem eduxisti de terra Egypti, in fortitudini' ma-

gna et in manu robusta * ?

12. \c qna>o dieant Egyptii *
: Callidc eduxil eos,

ut iiiterfieeret in montihus, et deleret e terra : quiescal

ira tua, et esto plaeabilis * super neqiiitiu populi tui.

13. Reeordare Abraham, Isaac et * Israël servoimm

% t. Le mot hébreu peut signifier un ,eul Dint, q >oi<|>i'il ait la

forme du pluriH.

y 4« llébr. litt. : « Il le» forma dans un moule. »

} S. Au lieu de, rt ridit , l'interprète syrien a In , rt timuil.

> 7. Le mot dicens, qui manque dam l'bélireu, est dans le *a-

X 10. Le samaritain ajoute : » Le Seigneur entra aussi dans une

grande colère contre Aaron, el il voulait le perdre; iii.il» Moïse in-

tercéda pour Aaron. -

1 . Or , le peuple voyant que Moïse tardait à descendre

de la montagne, s'assembla contre Aaron, et lui dit:

Lève-toi, fuis-nous des dieux qui marchent devant nous;

car nous ne savons ce qui est arrivé à Moïse , cet homme
qui nous a tires de l'Egypte.

2. F.t Aaron leur répondit : Otez les ornements d'or

qui sont ;iu\ oreilles de vos femmes, de vos fils et de vos

filles , et apportez-les-moi.

3. Et le peuple fit ce qu'Aaron lui avait ordonné , lui

apportant tous les pendants d'oreilles.

4. Et Aaron les ayant reçus, les jeta en foute et en
forma un veau. Et les Israélites dirent : Voilà vos dieux,

ù Israël ! qui vous ont tirés de la terre d'Egypte.

5. Ce qu"Aaron ayant vu , il dressu un autel devant le

veau , et fit crier par un hérault : Demain sera la fétc so-

lennelle du Seigneur.

6. Et, se levant le matin, ils offrirent des holocaustes

et des victimes pacillques; et le peujile s'assit pour man-
ger et pour boire, et tous se levèrent pour danser.

7. Or, le Seigneur paria à Moisc, disant: Va, des-

cends ; le peuple que tu as tiré de la terre d'Egypte a pé-

ché.

8. Ils ont bientôt quitté la voie que tu leur as mon-
trée ; ils se sont fait un veau jeté en fonte ; Hs l'ont adoré;

et , lui offrant des sacrifices, ils ont dit : Ce sont lu vos

dieux , ô Israël ! qui vous ont tirés de la terre d'Egypte.

9. l.e Seigneur dit encore à Moïse : Je vois que ce

peuple a la téte dure.

10. Maintenant donc laisse- moi : mon indignation

s'allumera contre eux , et je les exterminerai , etje te ren-

drai le pere d'un grand peuple.

1 1 . Or, Moïse conjurait le Seigneur, son Dieu, disant :

Seimieur, pourquoi >otre colère s'allumerait-cllc contre

votre peuple, que vous avez tiré de la terre d'Egypte

avec une grande puissance et par la force de votre bras ?

12 Que les Égyptiens, je vous en conjure, ne disent

pas : C'est par ruse qu'il les a fait sortir, afin de les

tuer sur les montagnes et de les exterminer de la face

de la terre : que votre colère s'apaise, et détourne le mal

que vous préparez à votre peuple.

13. Souvenez-vous d'Abraham , disaacet d'Israël, vos

v 11. Le samaritain «lit : « El un liras étendu. «

i 19. Hébr. : - Pourquoi permeltriei-vons que le» hgvpticns

pu>scnt dire : C'est par un mauvais drssein ( ou , rV>t pour leur

malheur
)
qu'il le» a tiré» de fÈgyfte pour les tuer, etc. u

Ibid. Hébr. antr. : « Et repentez-vous du mal que vous préparez

à votre peuple. 1»

y il. Saniar. cl Sept. : » Et de Jacob, u Un le trous e caiwnu-

uèravnl ainsi lorsque ce* trois patriarches sont nommés ensemble.
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tuorura, quibus jurastl pcr temctipsum, diccns : Multi-

pticabo semen vestrum sicut stellas crrli; et univmam
tcrram hanc, de qua locutus sum, dabo semini vestro ,

et possidcbitis cam semper.

14. Placatusque est Dominus ne faceret malum quod

Jocutus fuernt adversùs populum suum.

15. Et revcrsus est Moïses de monte
,
portails duns ta-

bulas testimonit in manu sua, scriptus ex utraque parte,

J6. Et factas opère Del : scriptura quoque Dci erat

sculpta in tabulis.

17. Audiens autem Josue tuinultum populi voclferan-

tis, dixit ad Moîscn : llulatus pugna; auditur in castris.

18. Qui respondit : Non est clamor ndhortantium ad

pugnam, ncque vocirernlio compellentiuin ad fugnm * :

sed vocem cantuntium ego audio *.

19. Cumque appropinquassct ad castra, vidit vitulum

et choros : irntusque valdè, projecit de manu tabulas, et

confregit eas ad radicem montis.

20. Arriplensque vitulum quem fccerant, combussit

,

et eontrlvit usquc ad pulverem, quem sparsit in aquam

,

et dédit ex eo potum flliis Israël.

21. Dixitque ad Aaron : Quid tibi fecit hic populus,

ut induccrcs super cum peccatum maximum ?

22. Cui ille respondit : Ne indignetur Dominus meus :

tu euim nosti populum istum, quod pronus sit ad ma-

lum •
:

23. Dixcrunt mihi : Fac nobis deos, qui nos prace-

dant : huic enim Moisi
,
qui nos eduxit de terra .Kgypti,

nescimus quid aeriderit.

24. Quibus ego dixi : Quis veslrum habct aurum? Tu-

lerunt et dederunt mihi, et projeei illud in ignem, es;res-

susque est hic vitulus.

25. Videns ergo Moïses populum quod esset nudntus

(
spoliaverat enim eura Aaron propter ignoininiam sor-

dis * , et inter hostes nudum constituent )

,

26. Et stnns in porta castrorutn , ait : Si quis est Do-

mini, fungatur mihi. Congregaliquc sunt ad eum omnes

filii Lcvi :

27. Quibus ait : Iltcc dicit Dominus Deus Israël : Ponat

vir gladium suj>er fiinur suum *
; itc et redite de porta

usque ad portam pcr médium cnstrorum , et oecidat unus-

quisque fratrem , et amicuin et proximum suum.

28. Fecvruntque filii Levi juxtà sermonem Moïsi, cc-

cideruntque in die illa quasi viginti tria mlllia homi-

num.

29. Et ait Moïses : Consecrastis • mnnus vestras hodie

y 18. Hébr. litl. : « (> u'rsl ni une voix du cri de la force, ni

une voix du cri <lr la faiblevu- ; » ce ne mat ni les cris d'un peuple

•vainqueur, ni les tlameurt d'une armée vaincue.

Jbid. Sept. : - n'est point la voix de pen* qui commencent à

devenir forts, ni U voix de gens qui commencent à fuir ; niai* j'en-

tends la voi\ il- -.'ci * <:t.-i couimeiirenl à cire pris de vin. »

JT aa. Oi lit il nu I îbibmi, in malo. Les Septante semblent avoir

serviteurs, à qui vous avez juré par vous-même, disant:
Je multiplierai votre postérité comme les étoiles du ciel

;

et je donnerai toute la terre dont je vous ai parlé à votre
postérité

, et elle la possédera à jamais comme son hé-
ritage.

14. Et le Seigneur s'apaisa , et ne fit pas le mal qu'il
avait médité contre son peuple.

15. Or, Moïse descendit de la montanne, portant en
ses mains les deux tables du témoignage , écrites des
deux cAtés

,

16. L'ouvrage du Seigneur; et l'écriture était celle de
Dieu

, gravée en ces tables.

17. Or, Josué entendant le tumulte et les cris du
peuple

,
dit à Moïse : Des cris de guerre s'élèvent dans

le camp.

18. Moïse répondit : Ce n'est là ni le cri des 'soldats
qui s'animent au combat , ni celui d'une troupe qui met en
fuite ses ennemis : j'entends des chants de joie.

19. Et, s'étant approché du camp, il vit le veau et
les danses; et il fut très-irrité , et il jeta les tables qu'il
tenait entre ses mains , et les brisa au pied de la mon-
tagne;

20. Et, ayant pris le veau qu'ils avaient fait, il le
brûla et le réduisit en poudre, et jeta cette poudre dans
l'eau, et la fit boire aux enfants d'Israël.

21. Or, Moïse dit à Aaron : Que vous a fait ce peuple
pour attirer sur lui un si grand péché ?

22. Aaron répondit : Que la colère de mon Seigneur
ne s'embrase point ; vous connaissez ce peuple, vous sa-
vez qu'il est porté au mal.

23. Ils m'ont dit : Fais-nous des dieux qui marchent
devant nous, car nous ne savons ce qui est arrive à
Moïse

, à cet homme qui nous a tirés de l'Egypte-
•24. Et je leur ai dit : Qui de vous a de l'or? Us l'ont

apporté et me l'ont donné : je l'ai jeté dans le feu, et ce
veau en est sorti.

25. Moïse
,
voyant donc que ce peuple était dénué de

tout secours { car Aaron l avait dépouillé et exposé à lï-
gnominie au milieu de ses ennemis

)

,

26. Il se tint à la porte du camp, et il dit : Qui est
pour le Seigneur? qu'il se joigne à moi. Et tous les en-
fants de Lévi s'assemblèrent auprès de lui.

27. Il leur dit : Voici ce que commande le Seigneur, le
Dieu d'Israël : Que chacun prenne un glaive à son côté;
passez et repassez au travers du camp d'une porte à l'au-
tre : que chacun tue sou frère, son ami, et celui qui lui
est le plus proche.

28. Les enfants de Lévi firent ce que Moïse leur avait
ordonné

;
et en ce jour-là il y eut environ trois mille hom-

mes du peuple mis à mort.

29. Et Moïse leur dit : Vous avez consacré aujourd'hui

X i5. LcRéuilif sordit ne se trou»c pas dans le texte hébreu; il

a été ajouté par saint Jérôme.

i Lilt. : « Surin misse. »

>• *o. Voiei le .cas de l'hébreu : , Vas mains ont été aujour-
d'hui consacrées au Seigneur, lorsque chacun de tous s'est élevé
contre son Cl* et contre son frère , entortc que toi

vous aujourd'hui la bénédiction de Dieu. >
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Domino
,
unusquisquc In filto, et in fratre suo, ut detur

Yobis benedictio.

30. Facto autemnltero die, locutus est Moïses ad po-

pulum : Peccnstis |>eccntum maximum : aseendnm nd I)o-

miuum , si quo modo quivcro cum depreearl pro scelcrc

vestro.

31. Reversusque ad Dominum ait :Obseero*, peccavit

populus iste pcccntum maximum, feeeruntque sibi deos

aut dimitte eis hanc uoxnm *

32. Aut si non facis, dcle me de libro tuo quem scrip-

sisti.

33. Cul respondit Dominus : Qui peeeaverit mihi , de-

lebo eum de libro rai'o
;

34. Tu nutem vade, et edue populum istum quo locu-

tus siim tibi ;
angélus meus pracedct te. Ero autem in

die ultionis visitnbo et hoc percatum eomm.
35. Percussit crgo Dominus populum pro reatu vituli,

quem fecerat Aaron.

>• ît. Au licj do rhébrea , otset-ra, K- samaritain porte, ecre

vos mains au Seigneur, en tuant chacun votre fils et votre

frère , et attiré sur vous sa bénédiction.

30. Le lendemain Moïse dit au peuple : Vous avez

commis un très-grand péché : Je monterai vers le Sei-

gneur pour voir si je pourrai obtenir le pardon de votre

crime.

31. Moïse retourna donc vers le Seigneur, et lui dit :

Écoutez-moi
, Je vous supplie. Le peuple a commis un

très-grand péché, puisqu'il s'est fait des dieux d'or : mais

pardonnez-lui cette faute.

32. Ou effacez-moi maintenant de votre livre que vous

avez écrit.

33. Le Seigneur lui répondit : J'effacerai de mon livre

celui qui aura péché contre moi.

34. Mais toi , va , conduis ce peuple où je t'ai dit : mon
ange marchera devant toi; mais, nu jour de In ven-

geance , je les punirai du crime qu'ils ont commis.

35. Le Seigneur frappa donc le peuple, parce qu'il

avait sacrifié au veau d'or qu'Aaron avait fait.

Ib'td. On lit dous l'héhr. : « Si roui pouvez pardonner leur

ebé ; u li- samaritain «joute : «

CHAPITRE XXXIII. ^ Cfr,, P
'

Le s'humilie et pleure son pcxhc. Moi* parle a Dieir far? à face, tl lui dcmamle h Toir son usage.

1. Loeutusque est Dominus nd !Moïsen,diccns* : Vade,
|

ascende de loco isto, tu et populus tuus, quem eduxbti

de terra .Egypti, in terrain quamjuravi Abraham, Isaac

et Jacob : Semini tuo dnbo eam ;

2. Et mittam pmeursorem fui angelum *
, ut ejiciam

Chnnan.Tiim et Amorrhaum, et Hcthanim et I'herezamm,

et Hevsum et Jebusamm :

3. Et intres * iu terrain fluentem lacté et mclle. .Non

enim ascendant tennn
,
quia populus dura? ccrvlcls es:

ne forte disperdam te i:> >ia.

4. Audiensqne f ipulus sermoiiem hune pessimum

,

luxit : et nullus ex mare iiidutus est eultusuo.

5. Dixitque Dominus nd Moïscn : Loquerc flliis Israël;

populus dura: cervicises, semel nscendnm in meillo tui

,

et delebo te. Jam nune depone ornntmn tuum, ut seiam

quid faciam tibi.
»

6. Deposuerunt ergo filil Israël ornatnm suumamonte

Horeb*.

7. Moïses quoque tollens tabernneulum , tetendit ex-

y i. Le raol dUens, qui manque dans l'hébreu, se trouve dans

>- 3. C'est-à-dire, familièrement par un ange qui écoutait Moïse, et

lui répondait comme si Dieu incrue lui eut parlé; mais non pas face

-à face comme on le verra dans le ciel. Estius,

X 3. Les mots et intres, on, selon la version des Septante, et!»-

iroducam te
,
manquent dans l'hébreu et dans le samaritain.

T. I.

1. Et le Seigneur parla à Moïse , disant : Va, sors de
ce lieu , toi et ton peuple que tu as tiré de la terre d'E-

gypte ; et conduis-le vers la terre que J'ai promise avec

serment à Abraham, à Isaac et à Jacob, disant : Je don-
nerai ce pays â votre postérité.

2. Et j'enverrai un ange devant toi , et je chasserai

les Chaimnécns , les Amorrhéens , les Hëthéens, les Phé-

rézéens, les Hévéens et les Jébuséens.

3. Et vous entrerez dans cette terre où coulent des

ruisseaux de lait et de miel; car je n'y monterai pas avec

vous, de peur que je ne vous extermine durant le che-

min
, parce que vous êtes un peuple à la téte dure.

4. Et le peuple , entendant cette parole terrible, pleura,

et nul ne prit ses armes.

5. Car le Seigneur avait dit à Moïse : Parle aux enfants

d'Israël : Vous êtes un peuple ù In téte dure ; si je viens

nn moment nu milieu de vous, je vous exterminerai.

Quittez donc maintenant vos ornements , afin que je

sache ce que je ferai.

6. Les enfants d'Israël déposèrent donc leurs orne-

ments au pied de la montagne d'Horeb.

7. Et Moïse, levant le tabernacle, le dressa au loin

y 5. llébr. : « Entore un intervalle de temps, el je me trans-

porterai au milieu de vous et je vous consumerai. Et maintenant

quittez \os ornements et je vous ferai connaître ce que je lerai pour

vous. «

y 7. Hcbr. autr. : « Le tabernacle de l'assemblée ou du témoi-

gnage- »

Ibid. Hébr. : « Quiconque voulait consulter le Scipnetir. »

42
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trà castra procùl
,
vocavitque nomcn ejus, taberuaculum

fœderis *. Et omnis populus
,
qui habcbat aliquam quœs-

tionem*, egrcdicbatur ad tabcrnaculura fœderis, extra

castra.

8. Cumque egrederetur Moïses ad tabernaculum, sur-

gebat tmiw-rsa plcbs, et stabat unusqubque in ostio pa-

piliouis sui
,
aspieicbantque tergum Moisi , donec Ingre-

deretur tentoriuui.

9. lugrtsso uutem illo taberuaculum fœderis, deseen-

debat columna uubis, et stabat ad ostium, loquebatur-

que eum Moïse.

10. Cerne ntibus utiivcrsis quod eolumna nubis starct

ad ostium tabcrnoeuli
,
stabantque ipsi , et adorabant per-

fores talK-riiaculorum suorum.

1 1 . I.oquebatur autem Dominus ad Moïsen facie ad

faciem, sicut solet ioqui homo ad amicumsuum. Cumque
ille re> erteretur in castra , miiiister ejus Josue * lllius Nun

,

puer , non recedebat de tabernaculo.

12. Di.xit autem Moïses ad Domiuum : Prawipis ut

educam populutn istum et non indicas* mihi quem inissu-

rus est meeum, pra?sertim cum dixeris: Novi te ex no-

mine, et invenisti gratiara eoram me.

13. Si ergo inveni gratiam in conspectu tuo, ostende

mihi faciem tuam*, utsciam te, et inveuiam gratiam an-

te oculos tuos *
: respice populum tuum gentem hanc \

14. Dixitquc Dominus : Faciès inca praecedet te, et

requiem dal>o tibi.

15. Et ait Moïses : Si non tu ipse prœccdas , ne edneas

nos de loeo isto.

16. In quo enim scire poterimus ego et populus tuus

invenisse nos gratiara in conspectu tuo , nisi ambulaveris

nobiscuiu , ut glorilicemur * ab omnibus populis qui ha-

bitant super terram ?

17. Dixit autem Dominus ad Moiseu : Et verbum istud,

quod locutuscs, faeiam : invenisti enim gratiam eoram

me , et te ipsum novl ex nomine.

18. Qui ait : Ostende mihi gloriam tuam.

19. Respondit : Ego ostendam omne bonum tîbl *, et

vocabo in nominc Domini eoram te *
: et miserebor cul

voluero , et clemens ero in quem mihi placuerit.

20. Rursùmque ait : Non poteris videre faciem meam :

non enim videbit me homo, et vivet *.

"f 1 1 . /orne filiut Au», puer.

C'csl-à dire miniiter, par un pléonasme trés-famiber à la langue

hébraïque. Dom Calroel a interprété ce mot jeune. Cependant il

convient que Josué «tail alors cinquante ans, et plu*.

Son rrerdebai de tabernacuto. C'est-à-dire , suivant le sens le plu*

naturel, gardait cette tente sacrée; et preuait garde que personne

n'y entrât en l'absence de Moise.

f t ». llébr. : « Vous ne me biles point connaître. »

j ij. On lit dan* l'hébreu , viam tuam ; dans le samaritain

,

viaj tutu. Le» Seplante cl la Vulgate supposent facitm tuam.

Ibid. Hébr. : « Afin que je sache que j'ai trouvé grâce devant

vos jeu». »

Ibid. Hébr. : « El considère! que celte aaiiou est votre peuple. »

hors du camp, et l'appela le tabernacle du témoignage
;

et tous ceux qui désiraient consulter le Seigneur allaient

au tabernacle du témoignage, hors du camp.

8. Et, lorsque Moïse allait vers ce tabernacle , tout le

peuple se levait et chacun se tenait debout à l'entrée de

sa tente , et tous suivaient Moïse des yeux, jusqu'à ce qu'il

fut entré dans le tabernacle.

9. Et ,
quand Moïse était entré dans le tabernacle, la

colonne de nuée descendait ci s'arrêtait à la porte ; et le

Seigneur parlait à Moïse.

10. Tous, voyant que la colonne de nuée s'arrêtait à

l'entrée du tabernacle, se tenaient debout , et ils se pros-

ternaient ensuite a la porte de leurs tentes.

11. Et le Seigneur parlait à Moïse face à face, comme

un homme parle à son ami ; et ,
lorsque Moïse retournait

au camp, le jeune Josué, fils de Nun, son serviteur, ne

quittait point le tabernacle.

12. Or, Moïse dit au Seigneur : Vous me commandez

de conduire ce peuple, et vous ne me dites pas qui vous

enverrez avec moi ; et vous m'avez dit : Je vous connais

par votre nom , et vous avez trouvé grâce devant moi.

13. Maintenant donc, si j'ai trouvé grâce devant vous,

faites que je vous voie et que je vous connaisse , et que

je trouve toujours grâce devant vos yeux. Soyez propice

à cette multitude , votre peuple.

1 4. Et le Seigneur dit : Je marcherai moi-même devant

vous, et je vous donnerai le repos.

15. Si vous ne marchez vous-même devant nous, re-

prit Moïse, ne nous faites point sortir de ce lieu.

16. Car, à quoi connaîtrons-nous que nous avons

trouvé grâce devant vous, moi et votre peuple, si vous

ne marchez avec nous, afin que nous soyons glorifiés par

tous les peuples qui habitent sur la surface de la terre?

17. Or, le Seigne ur dit à Moïse : Je ferai encore ce que

tu ns demandé ; car tu as trouvé grâce devant moi , et

je te connais par ton nom.

18. Moïse dit : Je vous supplie de me faire voir votre

gloire,

19. Dieu répondit : Je ferai passer toute ma gloire de-

vant toi , et je prononcerai en ta présence le nom du Sei-

gneur; car je ferai grâce à qui je voudrai, et miséricorde

à qui il me plaira.

20. Mats tu ne pourras voir ma face; car l'homme ne

me verra point sans mourir.

y ifi. Hébr. autr. : « Ensorte que nous soyons distingués de

tous les peuples, v

y iç,. Ep, ottendam omne bonum tibi. Je vous donnerai toutes les

marques de ma bienveillance que tous pourrez souhaiter.

Et vocabo in nomine Domini eoram te. Le Clerc , et clamnlu

nomen Jckoea eoram te. Cest-à-dire, « je vous montrerai un rayon

de ma gloire, puisque vous en avei envie; et dans ce moment là

même, je vous ferai entendre le nom sacré de Jchovah, qui vous

aervira comme de signal Je la pn-scoee de celle gloire, que vous

avez tant d'envie de voir.

jr ao. Dieu confirme ici l'opinion où l'on croit , « qu'un homme

vivant ne pouvait vivre après avoir vu Dieu. •
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21. Et iterùm : Ecce, inqnit, est locus apud me, et

stabis suprà petram *.

22. Clinique transibit gloriamea, pouam te in fora-

minc pctras, et protegam dcxtra niea, donec

23. Tollamque , et videbis posteriora

viderc non poteris.

T ii. Hébr. autr. : « Voici un lion pris de moi; voui vous

21
. Et il ajouta : Voici un lieu près de moi : tu te tien-

dras là sur ce rocher.

22. Lorsque ma gloire passera, je te placerai daus un
creux du rocher, et je te couvrirai de ma main jusqu'à
ce que ma gloire soit passée.

23. Ensuite je retirerai ma main, et tu me verras par
derrière, mais il ne te sera point donné de voir ma face.

tiendrez là sur ce rocher. i>

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Raison de fa conquête des Chunancens.

De quel droit, disent le» incrédules, le* Israélite* oot-ib dépouil-

lé, chassé, exterminé les Chananéciis , pour s'emparer de leur pays?

Celle complète est aussi injuste pur la furme (pie pour le fond, puis-

que les Israélites y exercèrent des cruautés inouïes; l'attribuer à un

ordre exprès de Dieu, supposer qu'il y a même contribué par des

miracles , r'est blasphémer. Voyons si les déclamalions auxquelles on

s'est livré si souvent sur ce sujet sont bien fondée*.

t» U-s Israélites étaient sous le joug de la nécessité. Ils avaient

été forcés par la tyrannie de* Égyptiens à sortir de l'Egypte, ils ne

pouvaient subsister naturellement dans un désert inculte et stérile,

ils ne pouvaient se procurer une habitation et des terre* à cultiver

que répée à la main et aux dépens de leur» voisins. De tous les mo-

tifs qui peuvent autoriser une guerre et une conquête, nous défions

nos adversaires d'en alléguer un plus légitime.

V Los différentes peuplades de Cbananccns ne possédaient pas

la Palestine à un titre plus juste que 1rs Israélites; pendant quatre

cents ans elles n'avaient cessé de se disputer et de s'arracber leurs

possessions. Les Amorrhéen* avaient enlcté une partie du terrain

des Moabites; le* ïJiiméen* avaient pris sur les Horréen* le pays de

Séir, et avaient passé ce peuple au fil de l'épée; les habitants de Caph-

torim avaient exterminé les Hévéens qui possédaient le canton de

Hassérim jusqu'à Gaza. 1-es Moahiles s'étaient emparés du pays des

Emim. et les Ammonites de celui des Zomtommim ,
après avoir

éteint ces deux nations. ( Num. c. xxir, ï. SU; Deut. c. m.) Dieu

voulait leur apprendre que c'est à lui de distribuer le* différentes

contrées de la terre à qui il lui plaît. Si tous les peuple* avaient mieux

retenu cette vérité, il y aurait eu moins de sang répandu dans toute

la suite des siècles.

3* Le» Chananécns furent agresseurs à l'égard des Israélites , ils

n'attendirent pas qu'il* fussent attaqués. Les Ainaléritet, les Idu-

méens. le* rois de Madian, de Moab et d'Arad, le* Aniorrhéen* et

les Ammonites allèrent au devant de» Hébreux et leur présentèrent

le roîidwt. (Vum. e. xx.xxi, xxit.) Ceux-ci étaient donc obligés, ou

de reculer dans le désert, ou de passer sur le ventre à tous ces en-

nemi». Les Chananécns avaient plus de terre» qu'il ne leur en fallait

,

mais ils n'étaient pas disposé» a en céder la moindre partie.

V Dieu lie laisse point ignorer les raisons ponr lesquelles il or-

donne de les exterminer, ce sont leurs crime», l'idolâtrie, le» su-

perstitions de toute espèce, 1rs sacrifices de victime* humaine* et

de leurs propres enfants, rimpmlieilé la pins grossière , des eruanlés

inouïes, etc. ; et il menace les Israélite» de les détruire à leur tour,

»'il leur arrive d'imiter ces abominations. Mai» Dieu avait accordé

\ quatre cents ans pour *e corriger. Lorsqu'il promet

au patriarche Abraham de donner la Palestine à sa postérité, il lui
déclare que cela ne s'exécutera que dans quatre cent* ans, parce que
les imquilé* des Anionhéen, ne sont |>as encore parvenues à leur
comble. (C.en. r. xv, ^. 16; Sa]», c. x 1 1. ) Puisque ces peuple» étaient
incorrigibles, ils montaient d'être détruits.

h' lorsque Dieu a ré*ulii de punir une nation, il est le ma.'tre de
se «ervir du fléau qu'il juge à propos, d une ramine o. : d une con-
tagion, des traits de la foudre ou de lepée d'un conquérant

; quelle
que soit la manière dont il frappe , c'est une impiété et une absur-
dité d'accuser sa justice. De tous les fléaux , la guerre «t encore ce-

lui qui laisse le plus de lieu à la résipiscence et au repentir. Les mi-
rade» qu'il plut à Dieu de faire à cette occasion eu faveur de» Israé-

lites étaient justement ce qui aurait dû convertir les Chananéen».
(Josiic, c. if, i. jo).

fi* Quant à la manière, on sait comment se faisait la guerre cheï
le* peuple» anciens, sans quartier et «au, rien épargner. Ainsi en
agissaient les Chananéent eux-mêmes, ainsi en ont usé les Grec*
contre les nations qu'ils nommaient barbares, las Romains contre
les Perses et contre les peuples du nord, ceux-ci a leur tour contre

les Romains ; ainsi se traitent encore le* nations sauvages. Si celles

de l'Europe connaissent mieux le droit des gens et le violent plus ra-

rement , c'est à l'Evangile qu'elle* en sont redevables ; toutes celle»

qui ne sont pas chrétiennes sont encore aussi farouches à la
|

que les peuples ancieus.

Mais on sup|M»e très-faussement que les Israélites c<_
par tout détruire. Les victoires furent poussées de proche en proche
et continuées pendant longtemps. La conquête ne fut achevée que
sorts le» rois

, quatre cent» ans après Josué,

18.

Sur la demande de Moïse.

- Enfui Moïse dit au Seigneur : Je vous supplie de me faire voir
votre gloire. -

Oittndt mihi gloriam tuam. Le Clerc traduit comme la Vulgale.
On croit communément que Moïse demandait à Dieu de lui décou-
vrir d'une manière sensible la majesté de son visage, et la gloire
qui l'accompagne.

La mite Je la narration de Moïse ne permet pas de douter que
Moïse, parce* paroles, Otttnde mihi gloriam tuam , demande â Dieu
qu'il lui fasse voir quelque »igne sensible de sa préseucc plus frap-

pant et plu» magnifique que tout ee qu'il avait pu voir jusqu'alors; il

parait que Moïse demandait à Dieu cette faveur, afin qu'elle lui servit

de preuve et de gage que Dieu roulait bien consentir i accompa-

» 1
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332 L'EXODE, CHAPITRE XXXIV.

VERSET SS. i poiiv« voir mon visage; vous ne pourriez supporter l'éclat de nu

! gloire, si je me présentai» à to«i* en (ace et par devant, tel que je.

Sur la personne gui parte à MoiSC. I suis dans le sein de mon pire avant tous les siècles; mai» vous me
verrei par derrière , tel que je serai dan* des temps postérieurs

,

Selon l'opinion commune, c'est le Verbe divin qui parie à Moîsc, lorsque je couvrirai ma gloire sous le voile de l'humanité,

et ce qu'il lut dit renferme un sens profond et mystérieux : vous ne l

CHAPITRE XXXIV.

rcmimte sur la montagne. Dieu lui

qu'il fait avec ton peuple,

sa gloire et lui renouvelle les principales conditions de l'alliance

ayant la u!tc environnée de rayons.

l Ac deinceps : Prœcide , ait , tlbl duas tabulas lapi-

deas instar priorum , et scribam super cas verba qua;

habucrunt tabula* quas fregistl.

2. Esto paratus manè , ut ascendas statim in montent

SInaî
,
stabisque mecuni super verticem montis.

3. Nul lus ascendat tecum , nec videatur quispiam per

totum montem et boves quuque et oves non pascantur;

contra.

A. Excidit ergo duas tabulas lapideas *, quales anteà

fucrant : et de nocte * cousurgens ascendit in montera

Sinaï, sicut praîceperat ei Dominus, portans secura

tabulas.

5. Cùmque descendisset Dominus per nuhera , stetit

Moïses cum co, învocans uomen Domini \

6. Quo transeunte coram eo, ait : Dominator Domine

Deus, misericors et clemens, patiens et raultœ miscra-

tionis, ae verax,

7. Qui custodis miscricordiam in millia, qui aufers ini-

quitatein, et scelcra, ntque peccata, nullusque apud te

per se innocens est. Qui reddis iniquitatem patrum fiais

ac nepotibus , In tertiam et quartam progenicm.

8. Festinusque Moïses , curvatus est pronus in terram

,

et adorans

!). Ait: Si fnveni gratiam inconspectu tuo, Domine,

obsecro ut gradiaris nobiscum (populus enim dura: cer-

vieis est ) et auferas luiquitates nostras atque peccata,

nosque possideas.

t o. Kespondit Dominus : Ego inibo pactum videntibus

cunctis*, signa faciam qua? nunquam visa sont super ter-

y 4. Le nom de Moïse

mari tain; l'hébreu le tra

maritain ne le met pas.

lbïd. Hébr. autr. ; « Dés le malin. »

X 5 et 7. Hébr. : « Alors le Seigneur étant descendu au

de la nuée, s'arrêta auprès de Moïse et prononça le Mm de

«ah. Le Seigneur passant donc devant lui, dit d'une voix farte :

Jcbovah, Jéhovah, est «a Dieu fort et puiuant, plein de rompus-

1 et de clémence , lent à se mettre en colère, riche en miaéri-

1. Le Seigneur dit ensuite à Moïse : fais deux tables

de pierre semblables aux premières, et j'y écrirai les pa-

roles qui étaicut sur les tables que tu as brisées.

2. Sois prêt dès le matin pour monter aussitôt sur le

mont Sinaï , et ru demeureras avec moi sur le haut de

la montagne.

3. Que nul ne monte avec toi
,
que nul ne paraisse sur

toute la montagne
,
que les bœufs et les brebis ne pais-

sent pas auprès.

4. Moise tailla donc deux tables de pierre semblables

aux premières, et se leva de grand matin; il monta sur

la montagne de Sinaï , selon que le Seigneur le lui avait

ordonné
,

portant entre ses mains ces deux tables de

pierre.

5. Alors le Seigneur étant descendu dans la nuée, se

présenta devant Moise, et lui fit entendre le nom du Sei-

gneur.

6. Et le Seigneur, passant devant Moïse, dit : Le Rot

des rois, le Seigneur, est un Dieu miséricordieux et clé-

ment, patient, riche en miséricorde, et très-véritable;

7. Qui conserve sa miséricorde jusqu'à mille généra-

tions; qui efface l'iniquité, le crime et le péché; devant

qui nul n'est innocent par lui-même; qui punit l'iniquité

des pères sur les enfants, et sur les enfants des eufants

,

jusqu'à la troisième et la quatrième génération.

8. Moise se hâta de s'incliner jusqu'à terre , et l'adora.

9. Et il dit : Seigncnr, si j'ai trouvé grâce devant vous,

je vous conjure de marcher au milieu de nous , car ce

peuple a la téte dure ; et vous effacerez nos iniquités et

nos péchés ; et vous nous posséderez comme votre héri-

tage.

10. Le Seigneur répondit : Je vais faire alliance avec

vous À la vue de tout le peuple : j'opérerai des merveilles

corde et très-véritable, qui conserve la miséricorde pour mille gé-

nérations, qui remet l'iniquité, le crime et le péché, mais qui ne

traite point le coupal>U comme innocent , et qui punit l'iniquité de*

père* sur les enfants et sur les enfants des enfants , et sur les troi-

sièmes et sur les quatrièmes. »

y 10. Hébr. autr. : « Moi qui ai fait alliance avec vont à la

vue de tout votre peuple, je ferai des prodiges, ete. »

tbid. Hébr. lilt. : • Qui n'ont jamais été créés; » c'est-à-dire

,

qu'on y lit crtata tttnt, au lieu de vin ivnt.
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ram , nec in ullis gentibus : ut cernât populus istc , in cu-

jus es medio , opus Domini terribile quod fuctus sum.

11. Observa cuncta qu« hodii raando libi : ego ipsc

ejiciam ante faciem tuam Amorrhaeum, et Chanana?um

,

et Hethxum , Pherezsum qiioqwe, et Hevarnm, et Jebu-

sœum.

12. Cave ne uuquam eum habitatoribus terra illius

jungas amicitias quœ sint tibi in ruinant *
:

1S. Sed araseorum destrue, confringe statuas, lucos-

quesuccide:

14. Noli adorarc Deum alienum. Dominus zelotes no-

men ejus , Deus emulator.

15. Pie ineas pactura eum hominibus illarum regio-

num : ne, eùm foruicati fuerint cum diis suis et adorave-

rint * simulacra eorum vocet te quispiam ut commedas
de immolatis.

16. Nec uxorem de llliabus eorum accipics filils tuis :

ne , postquam ipsœ fuerinl fomieata:, fornicari faciont

et filios tuos in dcos suos *.

17. Deos conflatiles doii faciès tibi.

18. Solemnitatem azymoruin custodies. Septem diebus

vesceris azymis, sicut prœcepi tibi , in tempore mensisno-

vorum : mensc enim verni temporls egressus es de /£gyplo.

19. Orane quod aperit vulvam generis masculini

meum erit : de eunctis auimantibus , tam de Iwbus quam
deovibus, meum erit.

20. Primogenitum asini redîmes ove : sin autem nec

pretiumpro eo dederis> oeeidetur. Primo^enitum illiorum

tuorum redimes:nec npparebîs in conspeetu meo vaciius.

21. Sex diebus operaberts, die septimo cessalis arare

et metere.

22. Solemnitatem hebdomadarum faciès tibi in pri-

mitlis frugum inessis tua; triticeœ , et solemnitatem ,
quan-

do redeunte anni temporc cuncta conduntur.

23. Tribus temporibus anni apparebit omne masruli-

num tuum in conspeetu omnipotentis Domini Dei Israël*.

24. Cùm enim tulero gentes a faeie tua et dilatavero

termlnos tuos , nullus insidiabitur * terre tus, ascendente

te et apparente in conspeetu Domini Dei tui ter in anno.

25. Non immolabis super fermento sanguinem hostiœ

mea: : neque residcbft raanè de victima solemnitatU

t i «. Héhr. litl. : « D« peur que ce ne tous Mit un ûlet. >

f iS. Hébr. : « Ef qu^U leur turont sacrifié. »

JT 16. Hébr. : « Avec vos dieux. »

jr 33. Hébr. : « Devant le touveraio uuitie, qui est l'étre-iu-

qui n'ont point été vues jusqu'ici dans toute la terre , ni

chez aucune nation ; afin que ce peuple au milieu duquel

tu es soit témoin de l'œuvre terrible que je dois accom-
plir.

11. Observe avec soin tout ce queje t'ordonne aujour-

d'hui. Je chasserai moi-même devant vous les Amor-
rhéeus, les Chananéens, les Héthécns, les Phérézéens,

les Hé\éens et les Jcbusceus.

12. dardez -vous de faire jamais alliance avec les ha-

bitants du pays dans lequel vous devez entrer, de peur

que ce ne soit pour vous un piège
;

13. Mais détruisez leurs autels, brisez leurs statues

,

et coupez leurs bois.

14. N'adorez point de dieu étranger : le Seigueur s'ap-

pelle le Dieu jaloux; il veut être aimé seul.

15. Ne faites doue point d'alliance avec les hommes
de cette terre , de peur que quand ils se seront corrom-

pus avec leurs dieux , et qu'ils leur auront sacrifié, quel-

qu'un d'entre eux ne \ous appelle à manger de ce qu'il

leur aura immolé.

16. Vous ne recevrez pas leurs tilles pour épouses de
vos fils , de peur qu'après s'être livrées elles-mêmes à
leurs dieux , elles n'engagent vos fils à s'y livrer eux-

mêmes.

17. Vous ne vous ferez point de dieu jeté en fonte.

18. Vous observerez la fête solennelle des pains sans

levain : vous mangerez, sept jours durant, les pains

azymes, au mois des nouveaux blés, comme je vous l'ai

ordonne; car vous êtes sortis de l'Egypte en ce mois où

1 es épis mûrissent.

19. Tout mâle qui ouvre le premier le sein de sa mfcrc

sera à moi ; et même les mâles premiers-nés de tous les

animaux , des bœufs ou des brebis , seront à moi.

20. Vous rachèterez avec un agneau ou avec un che-

vreau le premier-né de l'âne : si vous ne le rachetez point,

vous le tuerez. Vous rachèterez le premier-né de vos fils,

et nul ne paraîtra devant moi les mains vides.

2 1 . Vous travaillerez pendant six Jours , et le septième

vous cesserez de labourer et de moissonner.

22. Vous célébrerez la fête des semaines, en offrant

les prémices de la moisson du rroment ; et vous ferez la

fête de la récolte des fruits dans le premier mois de l'an-

née.

23. Trois fois l'année, tout mâle d'entre vous se pré-

sentera devant le Tout-Puissant, le Seigneur, le Dieu

d'Israël.

24. Car, lorsque j'aurai chassé les nations devant vous,

et que j'aurai éteudu les limites de votre terre, nul ne

s'emparera de votre terre , tant que vous viendrez vous

présenter trois fois l'année devant le Seigneur votre Dlea.

25. Vous n'offrirez point avec du levain le sang de

la victime ; et il ne restera rien de l'hostie de la fête de

Pâques jusqu'au matin.

prime, le Dieu d'Iiraël. »

} »4. Hébr. litl. : « Nul ne désirera voire terre, lorsque tow

monterez pour voui présenter , etc. »
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26. Primltias fragum terra tu» offeres ta domo

Domini Dei lui. Non coques hsdum in lacté raatris

sus \
27. Dixitque Dominus ad Moïseu : Scribe tibi vtrba

hacc, quibus et tecum et cum Israël peplgi fœdus.

28. Fuit ergo Ibi cum Domino * quadraginta dies et

quadraginta noctes: panem non comedit, et nquara non

bibit, et scripsitin tabulis verba fœderls decera.

29. Cùmque descenderct Moïses de monte Sinaï , tene-

bat duas tabulas ? test imotiii, et ignornbat quod cornuta

esset faciès sua , ex consortio sermonis Domini.

30. Videntes autem Aaron et filii Israël cornutam

Moisi faciem , timuerunt propè accedere.

3 1 . Vocatique ab co , reversi sunt tam Aaron quàm

principes s> nagogff. Kt postquam locutus est ad cos

,

32. Venerunt ad eum'etiam omiies fllii Israël : quibus

prœcepit cuncta qua? audicrut a Domino in monte Sinaï.

33 Iinpletisque sermonibus, posuit velamen super fa-

ciem suam.

3-1. Quod ingressus ad Dominum, et loquens cum eo,

auferebat donec exirct*, et tune loquebatur ad fllios Israël

omnia qua: slbl fuerant imperata.

35. Qui videbant faciem egredientis Moïsis esse cornu-

tam ; sed operiebat ille rursùs faciem suam , si quando lo-

quebatur ad eos.

j a6. Vulg. lut. : « Dan» le lait Je « mère. »

jf il. Saruai'. : « Devant le Srigueur. »

JT ïî. Ces niots ad cum, omis dans l'hébreu, sont dans le satna-

26. Vous offrirez les prémices des fruits de votre terré

en la maison du Seigneur votre Dieu; et vous ne cuirez

point le chevreau dans le lait de sa mère.

27. Le ^Seigneur dit encore à Moïse : Écris toutes ces

paroles par lesquelles j'ai fait alliance avec toi et avec

Israël.

28. Moïse demeura donc là avec le Seigneur quarante

jours et quarante nuits, sans manger et sans boire, et le

Seigneur écrivit sur les tables les dix paroles de l'al-

liance.

29. Kt
, lorsque Moïse descendit de la montagne de

Sinaï, portant entre ses mains les deux tables du témoi-

gnage, il ne savait pas que son visage jetait des rayons

de lumière depuis son entretien avec le Seigneur.

30. Or, Aaron et tous les enfants d'Israël , voyant l'é-

clat du visage de Moïse, craignirent de s'approcher de

lui.

St. Et Moïse ayant appelé Aaron et les princes de la

synagogne, ils revinrent, et, après qu'il leur eut parlé,

32. Tous les enfants d'Israël vinrent aussi vers lui , et

il leur prescrivit toutes les choses que le Seigneur lui

avait dites sur le mont Sinaï.

33. Et, ayant achevé ces discours, il mit un voile sur

son visage.

3 t. Et lorsqu'il allait devant le Seigneur et qu'il lui

parlait , il otait ce voile jusqu'à ce que le Seigneur s'éloi-

gnât; et alors il disait aux enfants d Israël tout ce que le

Seigneur lui avait ordonné.

35. Les enfants d'Israël voyaient que le visage de

Moïse jetait des rayons, quand il sortait du tabernacle;

mais il le voilait de uouveau
,
quand il avait à leur parler.

ritain.

>• î*. Hébr. antr. : . Jusqu'à ce qu'il en sortit pour tapporter

I
aux entants \Tltraél , etc. -

COMMENTAIRE.

tERSET 14.

Sur le commandement de l'amour de Dieu.

N'adorr* point de dieu étranger. I* Seigneur s'appelle le Dieu

jaloux fil veut être aimé seul.

Quelque» incrédule* , dit Kergier, ont poussé l'entêtement jusqu'à

soutenir qu'il est impossible d'aimer un Dieu tel qur la religion nous

Je prixnie, c'est-à-dire, un Dieu redoutable qui punit le crime

pcnd-int toute l'éternité. Mais si Dieu ut' punissait |uu le crime, sur

quoi, fonilcs, espérerions-nous qu'il récompensera la vertu? Cette

double feuction est le caractère essentiel d'un Dieu législateur, et

l'une n'entre pas moins que l'autre dans la notion de la justicr. S'il

n'y avait pas uue justice divine à craindre , ce monde ne serait pas

habitahlt- , les méchants seuls y seraient les maîtres, la vertu serait

tans espérance et sans mutifs. Dieu nr serait donc plus aimalile

pour les lions, s'il n'était pas redoutable pour les iiicrhaub.

Nous concevons très-bien qu'un mauvais ctrur, qui met son bon-

heur à satisfaire des passions vineuses, ne peut pas aimer Dieu.

Mais il lui est utile de le craindre; et lorsqu'il pourra enfin se ré-

soudre à mettre son lionheur dans la vertu, il le trouvera aussi dans

l'amour de Dieu.

VERSET 28.

Par qui ont été écrites les tables de la loi.

Et scrijiût in tahulis verba fadrrii dreem. Dam Calmet et Le

Clerc veulent absolument que le verbe uriftsit ait Diru pour nomi-

natif, et non pas Moite, et cela contre toute raison; mais ils pré-

tendent que Dieu écrivit lui-même le Déralogue sur le» féconda

tabla , comme il l'avait écrit sur les premières; et pour cela il faut

faire violence au texte. De plus, discnl-ils, si dans le verset a S de

ce chapitre Diru u'est pas le nominatif du serbe teripsit, comment
avec le premier du même chapitre, où Dieu pro-
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met A Moïse d'écrire «ur la seconde» table» les mêmes préceptes

qu'il avait écrits sur les premières. Le moyen de lësoudre la dif-

ficulté est très-simple , c'est de dire qite le mut j"nrirai, du pre-

mier verset de ce chapitre, signiGe seulement : 3/ohr ra-ira

par mon orJrr. Eu effet , «pioi de pins commun da n l'Ecriture

.

cl partout ailleurs, que d'à tribuer directement à quelqu'un ce qui

se (ait pjir sou ordre. Au reste, saint Augustin et saint Cvprirn,

et après eux plusieurs interprètes , ont conclu du veiu't atf de ce

chapitre que les tnundes icUrt n'avaient pas été irrites du doiçt de

Dieu, comme les premières , à qui ils ont donné rette prérogative;

mais l'opiniou eomiimne e*t que le doigt de Dieu n'écrivit pat

inoins le» secondes que le» premières : le plus court serait de dire

que Dieu n'iVriv.l les unes et les autres que par la main de M«Asc.

VERSET 29.

Éclat merveilleux du visage de Mofse.

Tons les interprètes croient que ce qui arriva d'extraordinaire

au visaje de Moïse, depuis ses entreliens avec Dieu, consistait

dans un certain éclat de lumière qui cbluui sait ceux qui vou-

lait ni le regarder. La Yulgate semble dire que l'éclat du visage de

Moi^e consistait en deux rayons de lumière qui s'élevaient sur sa

tète en forme de cornes; ri ignorabat quotl icrnuta euet faeiet

sua. Quoi qu'il en soit, il est clair, par le texle sacré, qu'il se lit un

grand miracle eu laveur de Moïse, et d'autant plus grand qu'il se

cotitim isqn t;i art do législateur

rune interruption, ronimc semble l'insinuer le lev'e sarré en cet

CHAPITRE XXXV.

déclare au peuple les ordonnances «lu Si-igneiir. Le peuple apport.- ses offrandes. BeVlr'cl cl Ooliah sont

travailler au tabernacle.

1- Igitur congregata omni turba filiorum Israël , dixit

ad eos : Hœc sunt quas jussit Dominus flerl.

2. Scx diebus facictis opus
,
septiraus dies erit vobis

sanctus, sabbatum, et requies Domini : qui feccrit opus

In eojoccidetur.

3. >on succindetis Ignem in omnibus habilaculis ves-

tris per diem sabbati.

4. Et ait Moïses ad omnem catervam filiorum Israël :

Iste est sermo quem prœcepit Dominus , dicens :

5. Separate apud vos priroitias Domino *. Omnis volun-

tarius et prono animo offerat eas Domino : aurum, et argen-

tum , et «s

,

6. Hyacinthum et purpuram, coccumque bis tinctum

,

et byssum
,
pllos eaprarum

,

7. Pellesque arietum rubricatas, et janthinas, ligna

setim

,

8. Et oleum ad lurainaria eoncinuanda, et ut confi-

datur unguentum *
, et thymiama suavissiraum

,

9. Lapides onychinos et gemmas ad ornatum super

bumeralis et rationalis.

10. Quisquh vestrùm sapiens est , veniat et faclatquod

Dominus imperavit :

11. Tabernaculum scilicet, et tectum ejus, atquc ope-

rimentum , annulos *, et tabulata cura vectibus
,
paxillos

et bases.

12. Arcam et vectes, propitiatorlam et vélum, quod

ante illud oppanditur.

13. Mensam cum vectibus et vasis, et proposition!»

panibus;

> 5. Hébr. autr. : - Prenez de ce qni et i vou» , et melles à

part les offrandes que tout voudrezfaire an Seigneur. »

jr 8. Ce mot est dans l'hébreu; il se peut traduire ainsi : « Et

I 1. Moïse, ayant donc assemble toute la multitude des

enfants d'Israël, leur dit: Voici ce que le Seigneur vous

a ordonné de faire.

2. Vous travaillerez durant six jours ; le septièmejour

sera pour vous un jour saint : quiconque fera quelque ou-

vrage en ce jour-là sera puni de mort.

3. Vous n allumerez point de feu dans vos demeures
le jour du sabbat.

4. Moïse dit encore à toute l'assemblée des enfants

d Israël : Voici ce que le Seigneur a ordonné , disant :

5. Mettez à part les oblations pour le Seigneur. Que
chacun de vous offre au Seigneur volontairement l or,

l'argent et l'airain;

6. L'hyacinthe etla pourpre , i'écarlate teinte deux fois,

le un lin et la toison des chèvres;

7. Des toi ons de brebis teintes en rouge, des toisons

violettes et du bois de sétim
;

8. De l'huile pour les lampes, et des aromates pour

l'huile d'onction et pour les parfums aromatiques;

9. Des pierres d'onyx et des pierres précieuses, pour

orner l'éphod et le rational.

1 o. Que quiconque d'entre vous est habile vienne faire

ce que le Seigneur a ordonné :

11. Le tabernacle avec les voiles qui le couvriront, et

sa couverture, les anneaux et les ais , et les barreaux qui

les traverseront , les colonnes et leurs bases;

12. L'arche et ses leviers, le propitiatoire , et le voile

qui est suspendu devant 1 arche
;

13. La table et ses leviers, et tous ses vases, et les

pains de proposition
;

odeur. »

} it. Hébr. : » Ou bonde*. «

Ibid. Hébr. : « Les colonnes. »
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33G L'EXODE, CHAPITRE XXXV.

1 1. Candclabrum ad lumlnarla sustentanda, va

et lutrins, et oletim ad uutiïmenta ignium;

i illius

1 5. Altarcthymiamatis, et vectes, et oleum unctionis,

et thymiama c\ aromatibus; teutorium ad os! iuni taber-

nactilt
;

16. Altarc holocausti , et cratieulam cjus OMieam cum

-vectibus et vasis suis; labrum et basim ejus;

17. Cortinas atrii eum columnis et basibus, tentorium

In foribus vestibuli,

18. Paxillos tabernaculi et atrii cum funiciiJis suis;

19. Ycstimenta, quorum usus est in ministerio sanc-

tuarii, vestes Aaron pontilicls ac lliiorum ejus , ut sacer-

dotio fungnntur mihi.

2i>. Kgrcssaqueomnis multitudo filiomm Israël de cons-

peetu Moisi

,

2 1 . Obtulerunt inente promptissima atque devotn prl-

mitias Domino*, ad faciendum opus tabcrnactili testimo-

nii. Quidquid ad rultum et ad vestes snnetas necessa-

rium erat,

23. Viri cum mulieribus pnrbueruut armillns et Inau-

res, annulos et dextralia *
: omne vas aureum in denaria

Domini sépara -um est.

23. Si quis habebat liyacinthum et purpuram, coc-

eummie bistinetum, byssum, et pilos caprarum, pelles

arietum rubrieatas et jauthinas

,

24. Argcnti rcrisque metalla obtulerunt Domino
,
ligna-

que setim in varios usus. •

2.'». Sed et mulieres doeta>, quœ vénérant, dederunt

hyacinthum, purpuram , et vermirulum ne byssum,

2fl. Et pilos eaprarum
,
sponte propria cuneta tribuen-

tes *.

27. Principes \ero obtulerunt lapides onyebinos et

gemmas ad su; cr humerale et rationalc,

28. Aromatnque * et oleinn ad luminariaconeinnandn,

et ad prœpnramlum unguentum , ar tliyiniama odoiissu; -

vissimi componendum.

20. Omncs viri et mulieres, mente devota obtulerunt

donaria , ut fièrent opéra qua; jusscrat Dominus |>er ma-

num Moisi. Cuncti titii Israël voluntaria Domino dedica-

verimt.

00. Dixitque Moïses ad Illius Israël: Fcee, voenvit

Dominus ex uominc Reselecl Hlium L ri filii Dur de tribu

Judn.

SI. Implcvitque eum spirilu Dei
,
sapientia et ir.tclli-

gentia, et scienlia, et oînni doetrina,

32. Ad excogitnndura et faciendum opus in auro, et

argenta , et are,

v ai. llébr. ouïr. : » Les dnn* qu'il» ronuirraienl au Seigneur. -

y ii. Héhr. »ulr. : - Tous ornement» qui élait-r»! d'or; rkariiu

apporta ainsi l'or qu'il voulait consacrer au Seigneur. » lM>r. litt. :

- Et ontms tir ijui ahtulit Mationem auri Domino. - Dr cri den\

mol*, tir qui, le samaritain omet le premier.

jb 35. Vulg. : t'ermiculum. L'expression «le l'hébreu est la même

qu'au verset aî, où die est rendue par coccum lit tinclum.

i 1 4. Le chandelier qui doit porter les lampes > et tout ce

• qui servira à son usage, ses lampes et l'huile pour les en-

tretenir;

15. L'autel des parfums, et tes leviers, et l'huile de

l'onction et le parfum aromatique, et le voile de l'entrée

du t tb.Tnai'Ie;

1 fi. L'autel des holocaustes , et sa grille d'aiarin, et ses

leviers, et ses vases; le bassin et sa base;

1 7. Les rideaux du parvis, ses colonnes et leurs bases,

et le voile de l'entrée du parvis;

18. Les pieux du tabernacle, et ceux du parvis avec

leurs cordnees;

I!). Les ornements propres au ministère dans le lieu

saint, hs vêtements d'Aaron grand-prêtre et ceux de ses

enfants , pour remplir les fonctions du sacerdoce.

20. Alors toute rassemblée des enfants d'Israël sortit

de la présence de Moïse,

2r. ht ils offrirent aussitôt avec un coeur pieux les

prémices an Seijnieur, afin d'achever l'œuvre du taber-

nacle du témoignage pour tout ce qui devait y servir, et

pour les vêtements sacrés.

2 S. Les hommes tt les femmes apportèrent des brace-

lets, des pendants d'oreilles, des anneaux; et les orne-

ments du bras droit. On sépara les vases d'or pour les

offrir au Seigneur.

23. Tous ceux qui avaient de l'hyacinthe, de la pour-

pre , de 1 ecnrlate teinte deux fois, du fin lin , des toisons

de chèvre, des toisons de mouton teintes eu rouge, et

des toisons violettes,

21. De l'araent et de l'airain , les offrirent au Seigneur

ainsi que du bois desélim pour divers usages.

25. Les femmes qui étaient habiles donnèrent l'hyacin-

the, la pourpre, l'écarlate, le (In lin,

2fi. La toison de chèvre , qu'elles avaient filée : et elles

les offrirent de leur propre mouvement.

27. Les prinn-s du peuple offrirent les pierres d'onyk

et les pierres précieuses, pour lephod et pour le ratioual;

28. Des animâtes et de l'huile
,
pour entretenir les lam-

pes et pour l'huile de l'onction, et pour les parfums aro-

matiques.

20. Tous les hommes et tontes les femmes offrirent

avec un cœur pieux tout ce qu'ils avaient, pour accom-

plir l'œuvre que le Seigneur avait commandée par Moïse;

tous les cnf.mts- d'Israël firent au Seigneur des dons vo-

lontaires.

co. Alors Moïse dit aux enfants d'Israël : Le Seigneur

a appelé par son nom Béséléel fils d'fri, flls de Hur de

la tribu'de Juda;

31. Et il l'a rempli de l'esprit de Dieu, de sagesse,

d'intelligence, d'habileté et de toute science,

«2. Pour inventer et pour exécuter tous les ouvrages

d'or, d'argeut et d'airain;

y 3 5 et oC. Hébr. litt. : Omnisque millier sapiens cordit in mO*

nihus mis imeruut et attuterunt nrtum , hiaeinlhum et purpuram ,

lermiculiim coca ri hyssum. Et omnes mulirrtj quai extulit cor ta-

rum in sapientia ncrerunt capras, c'est-à-dire, pilos eaprarum.

je 38. On lit dau* l'hébreu, aroma, au singulier; dans le sama-

ritain , aromata , au pluriel.
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L'EXODE, CHAPITRE XXXVI. 337

33. Sculpendisque lapidibus, et opère
j
earpentario.

Quidquid fabre adinveniri potest *,

34. Dédit in corde ejus : Ooliab quoque filium Achisa-

mech de tribu Dan :

35. Ambos crudivlt sapientia , ut faciant opéra abiela-

rii *, polym'itarii, acplumarii* de hyacintbo ac purpura,

; bis tincto , et bysso , et texant omnia , ac nova

reperiant.

JF 33. Hébr. : • Pour tailler rt enchâsser 1rs pierre», et pour

travailler en bois, en toute sorte d'ouvrages qui demandent de l'in-

vention, et il lui a mis dans l'tspril l'art d'en instruire d'autres. El

il lui a joint , etc. -

33. Pour tailler et pour graver les pierres précieuses

,

et pour tous les ouvrages en bois.

34. Il lui a aussi donné l'art d'en instruire d'autres;

il l'a appelé , lui et Ooliab, fils d'Achisamech de la tribu

de Dan.

35. Il les a remplis d'un esprit de sagesse, pour exé-

cuter tous les ouvrages en bois , en étoffes de différentes

couleurs, et en broderie , d hyacinthe, de pourpre , d'écar-

late teinte deux fois, et de fin lin , et tout ce qui se fait

au métier, pour inventer même de nouveaux ouvrages.

y 35. Mnctarii. L'héhren signifie en général un

ouvrier en bois, en cuitre, en fer, en pierre , faber.

Ibid. Pulymilarii et plumarii. Hébr. : Artificiel

COMMENTAIRE.

VERSET 3. -Vu» succcndclis ignrm ; nempï , ut ei/>i pnrenlur, dit Le Clerc ,

ou pour quelque outrage tervile que ce soit ; mais il n'était pas san»

Obligation du sabbat. doute défendu d'allumer du feu pour se chauffer ou pour s'éclairer.

Au reste, l'observation du sabbat obligeait , rous peine delà vie,

- Vous n'allumerez point de feu dans aucune de vos den:eures le qui feceril vpus in to , occidctitr, dit le verset a de ce chapitre,

jour du sabbat. -

CHAPITRE XXXVI.

fait travailler aux ouvrages que

1 . Fecit ergo Beseleel , et Ooliab , et omnis vir sapiens,

quibus dédit Domitius sapientinm et Intel lectum, ut sci-

rent fabrè operari qus in usus sanctuarii necessaria sunt

,

et quœ pracepit Dominus.

2 Clinique vocasset eos Moïses , et omnem eruditum vi-

rum cui dederat Dominus sapientinm , et qui sponte sua

obtulerant se ad faciendum opus,

3. Tradidit eis univers» donaria flliorum Israël. Qui

cùm instareut operi
,
quotidle mane vota populus offere-

bat*.

4. linde artifices venirecompulsi

,

5. Dixcrunt Moïsi : Plus offert populus quàm neeessa-

rium est.

6. Jussit ergo Moïses prajconls voce cantari : Nec vlr

nec mulier quidquam offerat ultra in opère sanctuarii.

Sicque cessatum * est a muneribus offerendis

,

jr'3. Hébr. : - Le peuple venait présenter a Moise. -

> 6. On lit dans l'hébreu, et prohikitut eu populus; dans le sa-

T. I.

lui avait ordonnés. Construction du tabernacle.

t. Béséléel et Ooliab, et tous les ouvriers habiles à
qui le Seigneur nvait donné la sagesse et l'intelligence,

afin qu'ils accomplissent tous les ouvrages nécessaires

pour le service du lieu saint, firent donc tout ce que le

Seigneur avait ordonné.

2. Et Moïse, ayant fait venir Béséléel , Ooliab et tous

ceux à qui le Seigneur avait donné cette sagesse , et tous

ceux qui s'étaient offerts volontairement pour travailler

à ces ouvrages,

3. Leur remit tous les dons des enfants d'Israël; et

comme ils se livraient au travail avec ardeur, le peuple,

tous les matins, apportait à Moïse de nouvelles offrandes.

4. C'est pourquoi tous ces hommes habiles interrom-

pirent chacun leur travail.

5. Et ils dirent à Moïse : Le peuple offre plus de présents

qu'il n'est nécessaire.

6. Moïse ordonna donc qu'on publiât dans le camp,
que ni homme ni femme n'offrit plus rien pour le

saint. Ainsi le peuple cessn d'offrir des dons;

et ccJjai. it populus.

<
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LT.XODE, CHAPITRE XXXVI.

7. Eô cpiod oblata sufficcfentjet stiperabtmdarent.

8. Feceruntque omnes corde saplentes ad explendum

opus taberaacuU , cortinas deoem de bysso retorta , et hya-

dntho, et purpura
,
coccoque bis tineto, opère varlo, et

arte polymlta :

». Quarum una habebat in longitudine vigiuti octo

cubitos, et in latitudine (piatuor. Una mensuraerat om-

nium cortlnarum.

10. Conjunxitque rortinas quiuque, altcram alteri, et

alias qninque siblinvicem copulavit.

1 1. Fecit et ansas hyacinthinas in ora cortinœ alterius

1 2. Ut contra se inviccm venirent ansœ , et mutuojun-

gerentur;

13. Unde et quinquaginta fudit circulos aureos, qui

montèrent cortinarum ansas, et fleret uuum taberna-

culam.

1 4 . Fccit et saga undecim de pilis caprarum ad opcrien-

dum tectum tabernaculi *
:

15. L'nnm sagum in longitudine habebat cubitos tri-

glnta, et in latitudine cubitos quatuor : unius meusurœ

erant omnia saga :

1 6. Quorum quinque junxit seorsum , et sex alla sepa-

ratim.

17. Fecitque ansas quinquaginta in ora sagi unius,

et quinquaginta in ora sagi alterius , ut sibi inviccm jun-

gemitur.

18. Et fibulas œneas quinquaginta
,
quibus nectcretur

tectum , ut unum pallium ex omnibus sagis fleret.

19. Fecit et opertorium tabernaculi de pellibus arie-

tum rubricatis : aliudque desuper velamentum de pelli-

bus jantbinis.

20. Fecit et tabulas tabernaculi de lignis setim stan-

tes.

21. Decem cubitorum erat longltudo tabule unius :

et unum ac semis cubitum latitudo retinebat.

22. Bina; incastraturs erant per singulas tabulas, ut

altéra alteri jungeretur *. Sic fecit in omnibus tabernaculi

tabulis.

23. E quibus viginti ad plagam meridianam erant con-

tra austrum,

24. Cum quadraginta basibus argenteis\ Due bases sub

una tabula ponebautur ex utraque parte angulorum , ubi

incttstratune laterum in angulis terminantur.

25. Ad plagam quoque tabernaculi
,
que respicit ad

aquilonem, fecit viginti tabulas,

26. Cum quadraginta basibus argeuteis, duas bases

persingulas tabulas.

27. Contra occidentem veto, id est, ad corn partent

tabernaculi quœ marc respicit, fecit sex tabulas

,

MCk.

jr a*. Hebr. aalr. : - Chaque lis trait deux tenon* opposé* l'an

k l'autre ea forme de décret d'échelle..

7. Car les dons qu'on avait déjà suffisaient, et il y en

avait même davantage.

8. Et tous les hommes dont le cœur était plein de sa-

gesse travaillaient à achever l'ouvrage do tabernacle; Us

firent dix rideaux de fin lin retors , d hyacinthe , de pour-

pre et dëcarlate teinte deux fois, parsemés de chéru-

bins, d'un ouvrage admirable, varié, et fait au métier.

». Chacun de ce» rideaux avait vingt-huit coudées de

long et quatre de large : tous ces rideaux étaient d'une

même mesure.

10. liéséléel joignit cinq de ces rideaux l'un a l'autre,

et il joignit de même les cinq autres.

11. Il fit des cordons d'hyacinthe au bord de chaque

rideau, à l'extrémité par ou il devait être uni à un

autre,

12. Afin que les cordons étant joints l'un à l'autre,

servissent à unir les rideaux.

13. Et il fit cinquante anneaux d'or, pour unir les cor-

dons des cinq rideaux , et n'en faire qu'une seule ten-

ture.

14. Il fit encore onze tapis de poil de chèvre, pour

couvrir le toit du tabernacle.

15. Chacun de ces tapis avait trente coudées de long

et quatre de large; et ils étaient d'une même mesure.

16. 11 enjoignit cinq à part, et les six autres a part.

17. Il fit aussi cinquante cordons au bord de l'un et

cinquante au bord de l'autre, pour n'en former qu'une

seule tenture
;

18. Et encore cinquante anneaux d'airain
,
pour atta-

cher ensemble les tapis qui couvraient le tabernacle , afin

que de tous il ne s'en formai qu'un.

10. 11 fit de plus pour le tabernacle un troisième tapis

de peaux de mouton teintes eu rouge , et par-dessus un

quatrième de peaux violettes.

20. Il fit aussi des aïs de bois de sétim, et on les plaça

autour du tabernacle.

2 1 . Chacun de ces ais avait dix coudées de haut et une

coudée et demie de large.

22. Chaque ais avait deux tenons qui répondaient l'un

à l'autre: c'est ainsi qu'il fit à tous les ais du tabernacle.

23. Il mit vingt de ces ais du coté du midi a droite

,

24. Avec quarante bases d'argent, deux bases sous

chaque ais pour recevoir ses deux tenons.

25. 11 fit vingt ais pour l'autre c6té du tabernacle, au

septentrion
;

26. Et leurs quarante bases d'argent, deux bases sous

chacun des ais.

27. Pour le fond du tabernacle à l'occident, il fit six

> «4. Hébr. anlr. : - Avec quarante baaes d'argent pour mettre

soui cei \ingt ait, deux ba*«s miu chaque ail pour recevoir se;, deux

tenons.
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L'EXODE, CHAPITRE XXXVII.

28. Et duas alias per singulos anfmlos tabernaculi ré-

tro :

29. Qu» junctffi crantà deorsnm usque sursum, et in

unara compaginem pariter ferebantur \ Ita fecit ex utra-

qur parte per angulos :

30. Ut octo easent slmul tabalae , et haberent bases

argenteas sedecim , binas scilicet bases sub singuUs tabu-

lis.

31. Fecit et vectes de lignis setim, quinque ad conti-

nendas tabulas unius lateris tabernaculi

,

32. Et quinqne alios ad alterius lateris coaptandas ta-

bulas: et extra hos, quinque alios vectes ad occldentalem

plagam tabernaculi contra mare.

33. Fecit quoqne vectcm alium
,
qui per médias tabu-

las ab angulo usque ad angulum pervenlret.

34. Ipsa autem tabulata deauravit , fusis bnsibus ea-

rum argenteis. Et clrculos eorum fecit nureos ,
per quos

vectes Induci possent : quos et ipsos laminis aureis ope-

ruit.

35. Fecitet vélum de hyacintho, et purpura, vermiculo,

ac bysso retorta
,
opère polymitario * , varium atque dis-

tinctum :

36. Et quator columnas de lignis setim
, quas cum ea-

pitibus deauravit*, fusis basibus earum argentels.

37. Fecit et tentorlum in introitu tabernaculi ex hya-

cintho
,
purpura, vermiculo

,
byssoque retorta

,
opère plu-

marii.

38. Et columnas qufnquecum capitlbus suis ,
quas opé-

rait auro
,
basesque earum fudit a?n«?as *.

$ ao. Hébr. autr. : « Ils réunissaient 1» côté» et le fond depuis

le ba» jiivni'en haut , c'est-à-dire jusqu'au premier anneau. »

jt 35. Ou au métier.

38. Il fit de plus deux ais pour les angles du taber-

nacle et les deux cotés du fond.

29. Ces ais étalent l'un dans Vautre, depuis le bas Jus-

qu'en haut , et ne composaient qu'un seul assemblage :

c'est ainsi qu'il lit ces deux ais aux deux angles.

80. Il y avait donc huit ais, qui avaient seize bases

d'argent
,
chaque ais en ayant deux.

3!. Il fit aussi cinq barres de bois de sétim, pour af-

fermir les ais d'un côté du tabernacle
;

32. Et cinq pour les ais de l'autre coté du tabernacle,

et cinq pour les ais du tabernacle à l'occident , et qui re-

garde la mer.

33. On fit aussi une barre qui passait au travers des

ais depuis un anplc jusqu'à l'autre.

34. Il couvrit de lames d'or tous ces ais : les anneaux

qu'on attacha à ces als étaient d'or, et les barres étaient

couvertes de lames d'or.

35. Il fit encore un voile d'hyacinthe, de ponrpre et

décarlate teinte deux fois, et de fin lin retors : il le fit

parsemé de chérubins , d'un ouvrage admirable , varié et

fait au métier;

36. Et quatre colonnes de bols de sétim, qu'il couvrit

de lames d'or : leurs chapiteaux étalent d'or, et leurs

bases d'argent.

37. Il fit encore pour l'entrée du tabernncle un voile

d'hyacinthe, de pourpre, décarlate et de fin lin retors,

ouvrage de broderie;

88. Et cinq colonnes avec leurs chapiteaux qu'on cou-

vrît de lames d'or; et les bases qui furent jetées en fonte

étaient d'airain.

jt 36. Hébr. : « Leur* chapiteaux étaient d'oi. »

V 38. Le* colonnes devaient être de boit de setim et rouverte*

d'or, et les chapiteaux devaient être d'or.

CHAPITRE XXXVII.

travaille à faire l'arche , la table de» pain» de proposition , le chandelier, l'autel de» parfums

et les parfum» mêmes.

1. Fecit autem Beseleel et arcam de lignis setim, ha-

bentem duos semis cubitos in longitudine, etcubitum ac

sentissent in latitudine , altitudo quoque unius cubiti fuit

et dimidii : vestivitque eam auro purissimo intus ac forts.

3. Et fecit illi coronam auream per gyrum

,

3. Conflans quator annulos aureos per quator angulos

ejus : duos annulos in latere uno , et duos in altero *.

4. Vectes quoque fecit de lignis setim
,
quos vestivlt

auro,

5. Et quos mlslt in annulos, qui erant in lateribus arca:

Sul portïiniluni

d'ttacôle etjrS.JMbr. autr. : « Mi

,

1 . Béséléel fit aussi l'arche de bois de sétim : elle avait

coudées et demie de long, une coudée et demie de

large, et une coudée et demie de haut.

2. II la revêtit en dedans et en dehors d'un or très-

pur, et y fit une couronne d'or autour.

3. Il jeta en fonte quatre anneaux d'or pour ses quatre

angles, deux d'un côté, et deux de l'autre.

4. II fit aussi des leviers de bois de sétim , et les cou-

vrit de lames d'or.

5. Il fit entrer ces leviers dans les anneaux qui étaient

aux cotés de l'arche pour la porter.
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6. Fecit et propitintorium , id est oraculum, de auro

mundissimo, duurum cubltorum et dimidli In longitu-

dine, et cnbiti ac semis in latitudine.

7. Duos etinm cherubim ex auro ductili, quos posuit

e.\ utratroe parte propitiatorii :

8. Cherub unum in summîtnte unius partis, et cherub

alteruin in summitatc partis nlterius : duos cherubim in

singulis summitatibus propitiatorii

,

9. Exteudcntcs alas , et tegentes propitiatorium
,
seque

mutuo et illud respicientes.

10. Feeit et mensam de lignis setim in longitudine

duorum cubitorum , et in latitudine unius cubiti
,

qusc

habebat in altitudine cubitum ac semissem.

1 1 . Circumdeditque eam auro muudissimo , et fecit Uii

labium aureum per gyrum

,

1 2. Ipsique iabio coronam auream interrasilem quatuor

digitoruin , et super eamdem , nlteram corouuni auream.

1 3. Fudit et quatuorcirculosaureos, quos posuit in qua-

or ane ti lis per singulos pedesmensae,

14. Contra coronam *
: misitquc in eosvectes, ut possit

mensa portnri.

1 5. Ipsos quaque vectes fecit de lignis setim , et circum-

dedit eos auro.

16. Et vasa ad diversos usus iQensae , acetabula
,
phia-

la», 4 cyathos, et thuribula, ex auro puro, in quibus

offerenda sunt llbamina.

17. Fecit et candclabrum ductile de auro mundissimo.

De cujus vecte calami
,
scyphi

,
sphœrulsque ac lilia pro-

cedebant :

18. Sex in utroque latere, très calami ex parte una,

et très ex altéra :

10. Très scyphi in nuefs modum per calamos singulos,

sphœrul£C(|uc simul et lilia, et très scyphi instar uucis

in calamo altero : sphaerularque simul et lilia. .'Equumerat

opus sex calamorum qui procedebaut de stipite candela-

bri.

20. In ipso autem vecte erant quatuor scyphi in nucis

modum, sphœrulœque per singulos simul et lilia:

21. Et sphacruhv sub duobus calamis per loca tria,

qui simul sex fiunt calami procedentes de vecte uno :

2*2. Et sphaxulœ lgitur , et calami ex ipso erant , uni-

versa ductilia ex auro purissimo.

23. Fecit et lucernas septem cum emunctoriis suis , et

vasa ubi ea qute emuncta sunt, extinguantur, de auro

mundissimo.

24. Talentumauri appendebat candelabrum cum omni-

bus vasis suis.

25. Fecit et altare thymiamatis de lignis setim, per

quadrum singulos habens cubitos,et in altitudine duos :

c cujus angulis procedebant cornu a.

X i«. LVxprcuion de llicbrcu traduite ici par contrà coronam

c. Il fit d'un or très-pur le propitiatoire, c'e

l'oracle , de deux coudées et demie de long , et d'une cou-

dée et demie de large.

7. Il lit aussi deux chérubins d'or battu, qu'il posa

aux deux extrémités du propitiatoire.

8. Un chérubin sortait de l'extrémité d'un des côtés*,

et l'autre , de l'extrémité du côté opposé : il fit ainsi

sortir les chérubins du propitiatoire a ses deux extré-

mités,

9. Étendant leurs ailes et couvrant le propitiatoire,

et se regardant l'un l'autre et le propitiatoire.

10. Il fit encore une table de bois de sétim
,
qui avait

deux coudées de long, une coudée de large, et une cou-

dée et demie de haut.

11. Il la couvrit d'un or très-pur et y fit tout autour

une couronne d'or.

12. Il mit sur la bordure une couronne d'or de sculp-

ture à jour, haute de quatre doigts, et il mit par-dessus

une autre couronne d'or.

13. ir fit donc jeter en fonte quatre anneaux d'or

qu'il mit a ses quatre angles , un a chaque pied

,

14. Vis-à-vis et au-dessus de la couronne; et il y fit

passer les leviers qui servaient à porter la table.

15. Ces leviers qu'il fit pour porter la table étaient de

bois de setim'; et il les couvrit de lames d'or.

1C. 11 fit d'un or très-pur les vases qu'on devait mettre

sur la table, des coupes, des encensoirs, et des coupes

pour servir aux libatidhs.

17. Il fit aussi le chandelier d'un or très-pur et battu

au marteau : sa tige, ses branches, ses coupes, ses pom-
mes et ses lis n'étaient qu'un même ouvrage.

18. Six branches sortaient de ses côtés, trois branches

d'un des côtés du chandelier, et trois de l'autre.

19. lljy avait en l'une des bninches trois coupes en

forme de^fleur d'amandier, avec des pommes et des lis;

et en l'autre^branchcy autant de ces coupes avec des pom-

mes et des lis. Les six branches qui sortaient de la tige

avaient les mêmes ornements.

20. Mais la tige du chandelier avait quatre coupes en

forme de Heur d'amandier, avec autant de pommes et de

lis.

21. Il y avait trois pommes dans trois parties de la

tige; et de chaque pomme sortaient deux branches, en

tout six branches qui sortaient de la tige du chandelier.

22. Ces pommes et ces branches sortaient donc du

chandelier, et tout l'ouvrage était d'un or très-pur, battu

au marteau.

23. Il fit aussi d'un or très-pur les sept lampes dit

chandelier avec leurs mouchettes , et les vases destinés

pour éteindre ce qui aurait été enlevé des lampes.

24. Il fit d'un talent d'or très-pur le chandelier, avec

tout ce qui devait y servir.

25. 11 fit encore de bois de sétim l'autel des par-

fums, qui était carré, ayant une coudée de long et une

coudée de large : sa hauteur était de deux coudées , et

il en sortait quatre cornes aux quatre angles.

c*t la mcnic qui « tic traduite par tubitr coronam, au ch. txr,
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26. Vestivitquc illad auro purissimo, cum craticula ac

parietibus et cornibus.

27. Fecit q«c ei coronam aurcolam pet gyrum , et duos

annulas aureos sub corona per singula latera , ut mittan-

tur in eus vectes , et possit altare portari.

28. Ipsos autem vectes fecit de lignis setim, et opérait

laminis aureis.

29. Composuit et oleum ad sanctificationisunguentum,

et tbymiama de aromatibus mundissimis opère pigmen-

tarii.

26. Il couvrit d'un or très-pur tout l'autel, la table de
l'autel, et les côtés et les cornes;

27. Et il fit une couronne ou bordure d'or qui régnait

tout autour, et deux anneaux d'or, sous cette couronne

aux deux côtes de l'autel
,
pour recevoir le» leviers qui

devaient servir a le porter.

28. Il lit ces leviers de bois de sétim, et les couvri

de lames d'or.

20. Il composa aussi l'huile sainte de l'onction, et un
parfum composé des aromates les plus purs, selon l'art

des parfumeurs.

CHAPITRE XXXVIII.

Construction de l'autel des bolocaustcs , «lu bassin «l'airain et du parvis. A quoi te montaient l'or, l'argent et l'airain

«lui furent emploie* à la construction du tabernacle.

1. Fecit et a!tarc Jiolocausti de lignis setim
,
quinque

cubitorum per quadrum , et trium in altitudine :

2. Cujus comua de angulis procedebunt ,
opcruitquc

illud laminis sneis.

H. Et in usus ejus paravit ex a;re vasa divers» , lebetes

,

forcipes, fuscinulas, uncinos, et ignium rcceptacula.

4. Craticulamque ejus in modum retis fecit œneam, et

subter * eam in altaris medio arulam

,

5. Fusis quatuor annulis pertotidcmretiacullsummita-

tes , ad immittendus vectes ad portandum :

6. Quos et ipsos fecit de lignU setim , et operuit lami-

nis œneis:

7. Induxitque in circulos qui in lateribus altaris emi-

nebant. Ipsum autem altare non crat solidum , sed cavum

ex tabnlis et intus vacuum.

8. Fecit et labrum œneum cum bits! sua, de spcculis

mulierum qua: excubabant* in ostio taberuaculi.

9. Fecit et atrium, In cujus australi plaga crant ten-

toria de bysso retorta , cubitorum centum,

10. Coîumnœ œneaj viginticum basibus suis*, capita

columnarum , et tota operiscœlatura, argentea.

11. yKque ad septentrion aletn plagam tentoria , coîum-

na? ,
basesquu et capita columnarum ejusdem mensune

,

et operis ac metalli crant.

12. In ca vero plaga , quœ ad occidentem respicit , fue-

V 4. Hébr. : «t Qui fut mise au-dessous du contour de l'autel, par

en lias. Ter» le milieu. »

8. L'hébreu porte : «i Lesquelles se réunissaient ou s'étaient

réunies. » Chaldaîque : « Lesquelles venaient prier. » Paraphrase jé-

rusalcmiUune : « Us miroirs des femmes recluses qui viraient en

1 Béséléel lit aussi de bois de setim l'autel des holo-

caustes : sa longueur était de cinq coudées, et sa largeur

de cinq; et sa hauteur était de trois coudées.

2. A ses quatre angles quatre cornes sortaient de l'autel

même, et il le couvrit de lames d'airain.

3. Il fit aussi
,
pour l'usage de l'autel, plusieurs vases

d'airain, des pelles à feu, des bassins, des fourchettes et

des brasiers.

4. Il lit aussi une grille d'airain en forme de rets, et

au-dessus un foyer vers le milieu de l'autel.

5. Il jeta en fonte quatre anneaux qu'il posajaux

quatre angles de la grille d'airain, pour y faire passer le

leviers qui devaient servir â porter l'autel.

6. Il lit ces leviers de bois de sétim, et les couvrit de

lames d'airain.

7. Et il lit passer ces leviers dans les anneaux qui

sortaient de deux côtés de l'autel : or, l'autel n'était

pas massif, mais creux, composé dais et vide att-de-

dans.

8. Il fit encore le bassin d'airain et sa base avec les

miroirs des femmes qui veillaient à la porte du taberna-

cle.

9. Et il fit le parvis, orné, du côté du midi a droite,

de rid'îaux de fin lin retors de cent coudées.

10. Ils étaient soutenus par vingt colonnes, dont les

vingt bases étaient d'airain ; mais les chapiteaux des co-

lonnes et toutes les ciselures étaient d'argent.

1 1. Du côté du septentrion, il y avait des rideaux éga-

lement de cent coudées, ses colonnes avec leurs bases;

leurs chapiteaux étaient de même grandeur, de même
métal et du même travail.

1 2. Vers l'occident , il y avait des rideaux de cinquante

retraite, à l'entrée du tabernacle ».

y io. Vidg. Ltt. : « Vingt colonnes d'airain arec leur* Ixue». »

Mais l'hébreu ne dit nulle part que ces colonnes fioscul d'airain ,

elles étaient de bois et leurs bases d'airain.
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runt tentoria eabitorum qutnqoaginta, commua decem
cum basibus suis anea, et capita columnaram , et U
operis cslatara

,
argentea.

13. PorrO contra orientera * quinquagtnta cubitorum

paravit tentoria;

14. E quibus, quindecim rubitos columnaram trfuiu,

cnm basibus suis unum tenebat latus :

15. Et in parte altéra {quia inter utraque Introitum

tabernaculi feclt
) quindecim aquè cubitoram erant tento-

ria, columnaque très, et bases totidem.

16. Cuncta atrii tentoria byssus retorta texuerat.

17. Bases columnaram fuére anea, capita autem t

rum cum cunctb calaturls suis argentea : sed et ipsas

columnas atrii vestivit argeuto *.

18. Et in introitu ejus opère plumario feclt tentorium
ex hyacintbo

,
purpura , vermiculo , ac bysso retorta

,
quod

babebat viginti cubitus in longitudlne; altitudo vero quin
que cubitorum crat, juxtà mcnsuram quam cuncta atrii

tentoria babcbant.

19. Colnmna autem in insressu faite quatuor cum ba-
sibus aneis, capitaque earum et calatura: ur»entc»

20. Paxillos quoque tabernaculi et atrii per gyram fc

cit aneos.

21. Hac sunt instrumenta tabernaculi tcstimonii
, qua

enumerata suntjuxtà praceptum Moïsi in caremonis *
le-

Tltarum per manum Ithamar fllii Aaron sacerdotis :

22. Qua Beseleel, flliits Uri Alii Hur de tribu Juda
Domino per Moïsen jubente, compleverat,

23. Juncto sibi socio Ooliab, filio Acblsamech de tri

bu Dau : qui et ipse artifex liynorum egregius fuit
;

et polvmitarius atque plumarius ex hyacintho, purpura'
ermiculo et bysso.

24. Omne aurum quod expensum est in opère sanc-
tuarii et quod oblatum est in donariis, viginti novem
talentoram fuit

, et septingintorum triglnta sieloram ad
meusuram sanctuarii.

25. Oblatum est autem ab his qui transicrunt ad nu-
meram

,
a viginti annis et suprà , de sexccntis tribus mil-

libus, et quingentls quinquaginta
, armatorum.

20. Fuerunt pratereà ccntum talenta argenti , e quibus

»> et introitus ubi vélum

} 1 3. Hébr. : -Du cité de l'orient il jr avait cinquante coudées. »

> iT. Hcbr. aulr. : « Le*irs chapiteaux et leur* cercles étaient
d'argent

; ainsi leur» tétea étaient couTertca d'argent, et eUet-mémes
( de cerclea d'argent. C'est ce qu'il fit pour toutes

coudées , dix colonnes pour les soutenir, et leurs dix bases :

les chapiteaux de ces colonnes et les ciselures qui les en-
touraient étaient d'argent.

13. En face, du coté de l'orient, il mit des rideaux de
cinquante coudées.

14. A l'un des côtés de l'entrée du parvis, il y avait
des rideaux de quinte coudées, avec trois colonnes pour
les soutenir, et trois bases pour ces colonnes.

1 5. A l'autre côté de cette entrée , il mit de même des
rideaux de quinze coudées, avec leurs trois colonnes

posées sur trois bases.

16. Il fit tous les rideaux du parvis de fin lin retors,

et les mit tout autour.

17. Les bases des colonnes étaient d'airain : mais les

chapileaux des colonnes et les filets qui entouraient les

colonnes de distance en distance , et les ornements qui

couvraient le haut des chapiteaux , étaient d'argent; et
toutes les colonnes du parvis furent ainsi ornées d'ar-
gent.

18. A l'entrée du parvis il fit un grand voile d'un ou-
vrage de broderie, d'hyacinthe, de pourpre, décarlate et
de fin lin retors; il avait vingt coudées de long et cinq
coudées de haut, selon la hauteur de tous les rideaux du
parvis.

19. Il y avait a l'entrée du parvis quatre colonnes,
avec leurs bases d'airain

; leurs chapiteaux et les orne-
ments qui les couvraient étaient d'argent, ainsi que les

ciselures qui entouraient les colonnes.

20. Il Qt aussi d'airain tous les pieux qu'il plaça autour
du tabernacle et du parvis.

2 1
.
Ce sont là toutes les parties qui composaient le

tabernacle du témoignage, et qui furent confiées aux
soins des lévites par l'ordre de Moïse et l'entremise d'I-

thamar, fils d'Aaron grand-prétre

,

22. Et que Béséléel , fils d'Uri, qui était fils de Hur
de la tribu de Juda , avait achevées selon que le Seigneur
l'avait ordonné à Moïse

,

23. Et avec lui Ooliab, fils d'Achlsamech de la tribu
de Dan, ouvrier habile en bois, et en étoffes tissues de
diverses couleurs, et en broderie, d'hyacinthe, de pour-
pre, d écarlate et de fin lin.

24. Tout l'or qui fut employé pour les ouvrages du lieu

saint
, après avoir été offert à Dieu , était de vingt-neuf

talents, et de sept cent trente sicles, selon le poids du
sanctuaire.

25. L'argent qui fut offert par ceux d'entre le peuple,
qui furent compris dans le dénombrement, montait À
cent talents et dix-sept cent soixante-quinze sicles.

26. Ils donnèrent un dcmi-sicle par tète, selon le poids
du sanctuaire

; et ce deml-siclc fut payé par ceux qui
entrèrent dans le dénombrement ayant vingt ans et au-
dessus

, au nombre de six cent trois mille cinq cent cin-
quante portant les armes.

J- 19. U Viilgati- néglign une partie de» r\prr*sioni de ce yenet.
On lit en effet dans lV-breii ; Capiulla autem eorum argtnto , et
opertorium cnpitum eorum , et fateia eorum argtnto.

J
jt ac. Vutg. : In etrimoniu. licbr. : 3finitierh.
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27. Centum bases facta sont de talentis centum, sin-

gulis talentis per bases singnlas supputatis.

28. De mille autem septingentls et scptunginta quin-

que fecit capita eolunuiarura
,
quas et ipsas vestivit ar-

gent»

29. JEris quoqoe oblata sunt talenta septuaginta duo
millia , et quadraginti suprà sicli

,

30. Ex quibus fusa; suut bases iu iutruitu tobcroaculi

testimonii , et altare aracum cum craticula sua, omniaque
vasa que ad

3). Et bases atrii tara in circuitu quam in ingressu

ejus, et paxilli tabemaculi atrrue utrii
, per gyrum.

jt a8. Hébr. : «; Des mille sept r»nt soixante quinze vicie* on lit

les chapiteaux des colonnes, on eu couvrit le haut d'ornements, et

27. Des talents d'argent, on fit les bases des colonnes

qui soutenaient le voile du sanctuaire : cent bases jetées

en fonte de cent talents, un talent pour chaque base.

28. Des mille sept cent soixante-quinze sicles , il fit

les chapiteaux des colonnes, et revêtit les colonnes d'ar-

gent.

29. L'airain dont on avait fait don au Seigneur montait

à soixante-dix talents et à deux raille quatre cents sicles.

30. On en fit des bases jetées en fonte pour les co-

lonnes qui étaient à l'entrée du tabernacle du témoi-

gnage : on en fit aussi l'autel d'airain avec sa grille de

même matière , et tout ce qui devait servir à cet autel.

SI. On en fit aussi les bases des colonnes du parvis,

celles qu'on mit alentour, celles qu'on posa à l'entrée du
parvis, et tous les pieux du tabernacle et du parvis dans

son contour.

on fil de» cercles tfargent autour de» colonnes. .

COMMENTAIRE.

VERSET 8.

Miroirs faits avec de l'airain.

Ce passage prouve qu'on faisait dans ce temps-là des miroirs de

toute sorte de métaux , et semble insinuer que , parmi les femmes

Israélites, il y en avait plusieurs qui, par dévotion, se rendaient

tous les jours à la porte de la tente sacrée, portant des miroirs avec

elles, et que ce furent le* miroirs de ces femmes dévotes qu'on prit

CHAPITRE XXXIX.

BrM-li'el travaille à faire les habits pontificat! i. Dénombrement des ouvrages qui furent faits pour le culte divin.

1. De hyacintbo vero et purpura, vermieulo ac bysso

fecit vestes *
,
quibus indueretur Aaron quando ministra-

bat in sanctis, sicut prscepit Dominus Moisi.

2. Fecit igitur superhumerale de auro, hyaclntho, et

purpura, coccoque bistincto, etbysso retorta,

3. Opère polymitario
,
inclditque bracteas aureas , et

extenuavit in nia ' , ut possent torqueri cum prlorum colo-

rant subtegtnine

,

4. Duasque oras sibi invicem copulatas in utroque la-

tere summitatum,

5. Et balteum ex eisdem coloribus , sicut praceperat

Dominus Moisi.

6. Paravit et duos lapides onychinos, astrictos et In-

chtsos auro, et sculptos arte gemmaria , nominibus fllio-

rom Israël :

j t . Hébr bit- : Vttta ministerii ad mituUrandum.

X î. Hébr. : - «s firent battre de l'or en feuilles Irès-mmce» ;

1. Béséléel fit d'hyacinthe , de pourpre, d'écarlate et

de fin lin, les vêtements qu'Aaron devait porter quand
il servait dans le lieu saint , et ils furent faits suivant ce

que le Seigneur avait ordonné à Moïse.

2. Il fit l'épbod d'or, d'hyacinte, de pourpre teinte

deux fois, et de fin lin retors , tissu de diverses couleurs.

3. 11 coupa des lames d'or, qu'il amincit en fils d'or

pour le faire entrer dans le tissu des autres fils de di-

verses couleurs;

4. Et les deux bords de l'éphod se joignaient aux deux
extrémités;

5. Et il fit la ceinture de l'épbod, des mêmes cou-

leurs , suivant l'ordre que le Seigneur avait donné à

Moïse.

6. Il tailla deux pierres d'onyx qu'il enferma dans l'or,

et il grava sur ces pierres les noms des enfants dïsraél

,

selon l'art du graveur.

ils firent ensuite couper ces feuille* en plusieurs fils extrêmement

drl.es. .
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7. Posuittroe eosin laterlbus super humeralis in monu-

«nentum filiorum Israël, sicut pra«ccperat Domlnus Moïsi.

8. Fccit t-t rntioimle opère polymito juxtà opus super-

humeralis, ex auro, hyaclntho
,
purpura, coccoque bis

tineto , et bysso retorta :

9. Qundrangulum
,
duplex ' , mensura; palmi.

10. Et posuit in eo gemmarum ordines quatuor. In pri-

mo versu erat sardius
,
topaztus, smaragdus.

11. Inseeundo, carbunculus, saphiros, et jaspis.

12. In tertio, ligurius, nchates, et ametbystus.

13. In quarto, chrysolithus, onychinus, et bcryllus,

clreumdall et iuclusi auro per ordines suos.

14. Ipsique lapides duodeclm, sculpti erant nominibus

duodecim tribuura Israël , slnguli per nomina singulorum.

15. Fecerunt in ratlonall et catenulas sibi invicem co-

hérentes , do auro purissimo :

16. Et duos uneinos, totidemque nnnullosaureos. Por-

•rù annulos posuerunt in utroque laterc ratioualis,

17. E quibus penderent duœ entenae aura;, quas inse-

•rucruut uncinis qui in superhumeralls angulis eminc-

bant.

18. Hœe et autc et rctrô itn conveniebant sibi, ut su-

{>erbumerale et rationalc mutuô neeterentur,

19. Stricta ad baltcum, et annulis fortins eopulata,

quosjungcbat vitta hyaeiiitbina, ne laxn flucrent, et a se

invicem moverentur, sicut pitreepit Dominus Moisi *.

20. Fecenint quoque tunicam super humeralis totam

hyacinthinnm,

21. Et capitium in superiori parte contra médium,

.oramque per gyrum capitii tcxtilem :

22. Bcorsum autem ad pedes mal;» punien ex hynein-

tho, purpura, vermiculr», ac bysso * rctorta :

23. Et tintinnabula de auro purissimo
,
qua* posuerunt

inter malogranata * , in extrema parte tunica? per gy-

rum :

24. Tintinnabulum autem aureum * et malum puni-

cnm ,
quibusoruatus incedebat pontifex quand o ministerio

iungebatur, sicut prarceperat Domlnus Moïsi.

25. Fecerunt et tunicas byssinas opère textili Aaron et

flliis cjus :

26. Et mitras cnm coronulis suis ex bysso :

27. Fœminalia quoque linea
,
byssina

;

28. Cingulum vero de bysso rctorta
, hyacintho, pur-

jt g. L« mot dupiez est répété deri\ fois dani l'hébreu de ce

verset.

jt 19. Le umarilai.i «joule : « Ils firent aussi l'iirim et le thum-

> ai. Le mot acbyuo manque dans l'hébreu, mai» il esl dans

7. Béséléel les mit aux deux côtés de l'éphod, alin

qu'elles serv issent de monument en faveur des en-

fanU d'Israël, comme le Seigneur l'avait commandé à

Moïse.

8. Il fit le rational d'un tissu de diverses couleurs,

semblable au tissu de l'ephod, d'or, d'hyacinthe, de

pourpre, décarlate teinte deux fois, et de fin lin retors.

9. Il le lit double, d'une forme carrée, et d'une palme

en longueur et en largeur.

1 0. Et il y posa quatre rangs de pierres précieuses :

nu premier rang, une sardoine, une topaze et une éme-
raude :

11. Au second , une cscarboucle, un saphir et un dia-

mant;

12. Au troisième, un ligure, une agate, et une amé-
thyste

;

13. Au quatrième, une ebrysolite, un onyx et un
jaspe. Ces pierres étaient enchâssées dans l'or, chacune
en sou rang.

14. Elles étaient nu nombre de douze, scion le nombre
des enfants d'Israël ; et il y avait gravé les noms des
douze tribus , un nom sur chaque pierre.

lô. Il fit au rational deux petites chaînes d'un or très-

pur, qui du haut de l'éphod descendaient avec leurs an-
neaux entrelacés,

10. Et deux agrafes d'or, et deux anneaux d'or; et

l'on mit ces anneaux aux deux côtés du rational.

17. On suspendit les deux chaînes d'or attachées aux
anneaux qui sortaient des angles de l'éphod.

18. Et ils s'ajustaient si bien devant et derrière, que
l'éphod et le rational demeuraient unis l'un à l'autre

,

1». Serrés près de In ceinture, et fortement liés par
un ruban d'hyacinthe, de manière qu'ils ne pouvaient se

séparer l'un de l'autre, ainsi que le Seigneur l'avait or-

donné à Moïse.

20. Ou lit aussi la tunique de l'éphod toute d'hya-

cinthe,

21. Et une ouverture au milieu, et un bord de même
tissu autour de l'ouverture;

22. Et au bas de la robe, vers les pieds , des grenades

d'hyacinthe , de pourpre, d'écnrlale et de fin lin retors,

23. Et des sonnettes d'un or très-pur tout autour au
bas de la tunique, entremêlées avec les grenades;

24. Une sonnette et une grenade; et le grand-prêtre

était revèlu de ces ornemeuts, quand il accomplissait son

ministère, comme le Seigneur l'avait ordonné a Moïse.

25. Et l'on fit aussi des tuniques de fin lin au métier,

pour Aaron et pour ses fils,

26. Et des mitres de fin lin avec leurs couronnes,

27. Et des caleçons de lin, et des tissus,

28. Et la ceinture de fin lin retors, d'hyacinthe, de

le samaritain.

y al. Les mots inter malogranala sont répétés deui luis dans

l'hébreu , mais le samaritain ne les répète point.

ji . a*. Le mot tutrtnm , omis dans l'hébreu, se tiouve dans le
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L'EXODH, CHAPITRE XL. 3ÎÏ

pura , ac vcrmiculo bis tiucto arte plumnria , sicut prœ-

ceperat Dominus Moisi.

29. Fecerunt et laminam sacrœ venerationis de auro

purlssimo, scripseruntquc in en opère gemmario, Sanc-

tum Domini :

30. Et strinxerunt eam cum mitra vitta hyacinthina

,

sicut prrcceperat Dominus Moisi.

31. Pcrfeetum est igitur omne opus tabernaculi et

tecti * testiinonii : fcceruntque filii Israël euncta qua; prœ-

eeperat Dominus Moisi.

3*2. Et obtulcrunt tabernaculum et tectum et universam

suppellectilem
,
annulos, tabulas, vertes, rolumnas ar

33. Opcrtorium de pellibus arietum rubricatis, et aliud

operimentum dejanthinis pellibus,

34. Vclum , arram ,
vectes', propitiatorium

,

35. Meusain cum vasis suis et propositionis pani-

36. Candelabrum , lucemas , et utensilia earum cum
oleo :

37. Altare aureum, et unguentum, et thymiama ex

aromatibus :

38. Et tentorium in introitu tabernaculi :

30. Altare ameum, retiaculuin, vectes, et vasa ejus

omnia : labrum cum basi sua : tentoria atrii , et colum-

nas cum basibus suis :

40. Tentorium in introitu atrii
,
funiculosque il lias et

' paxillos. Nihil ex vasls defuit
, quœ in ministeriura taber-

naculi , et in tectum fœderis jussa sunt lleri.

41. Vestes quoque, quibus sacerdotes utuntur in sanc-

tvario, Aaron sciliectet filii ejus,

42. Obtulcrunt filii Israël, sicut prœceperat Domi-
nus.

43. Qua; postquam Moïses cuncta vidit compléta, be-

ntdixit els \

ji
-

3 1 . Vulg. : El lec/i. Ilébr. : El lenlorii.

y M. Ik-br. : « Moïse vit lout l'outrage; et il qu'il»

pourpre, d'écarlate teinte deux fols, selon l'art du bro-

deur, comme le Seigneur l'avait ordonne à Moïse.

29. On fit aussi la lame de la couronne sainte de l'or

le plus pur, et l'on y grava ces mots, selon l'art du gra-

veur : La sainteté du Seigneur.

30. On Tattacba a la mitre du grand-prêtre avec un
ruban d'hyacinthe , comme le Seigneur l'avait ordonné

ù Moïse.

31. Ainsi fut achevée toute l'œuvre du tabernacle et

de la tente du témoignage, et les enfants d'Israël firent ce

que le Seigneur avait ordonné à Moïse
;

32. Et ils présentèrent à Moïse le tabernacle avec ses

tapis , et tout ce qui était ù son usage , ses anneaux , ses

ais, ses leviers, ses colonnes et leurs bases;

33. La couverture de peaux de bélier teintes en rouge,

et celle de peaux violettes;

34. Le voile, l'arche, les leviers et le propitiatoire;

35. La table avec tout ce qui devait y servir, et les

pains toujours exposés devant le Seigneur;

36. Le chandelier, les lampes , et tout ce qui devait

y servir, avec l'huile;

3". L'autel d'or, l'huile de l'onction, le parfum aroma-

tique
;

38. Le voile qui est à l'entrée du tabernacle,

39. L'autel d'airain avec sa grille d'airain, les leviers

et tout ce qui devait servir à cet autel, le bassin avec sa

base, les rideaux du parvis, ses colonnes et leurs bases;

40. I,e voile de l'entrée du parvis, ses cordages et ses

pieux , et tout ce qui devait servir à l'usage de la tente du
Seigneur, du tabernacle du témoignage

;

41. Et les vêtements des prêtres dans le lieu saint,

les habits d'Aaron, grand-prêtre, et ceux de ses fils.

42. Les enfants d'Israël les offrirent selon tout ce que
le Seigneur avait ordonné à Moïse.

43. Et après que Moïse eut vu que toutes ces choses

étaient achevées, il les bénit.

ai aient parfaitement exécuté \n ordre» de Dieu ; et il les bénit . ou

îl leur do:ina de? éloget. -

s

CHAPITRE XL.

Érection «lit tabernacle. Il c*t couvert de la ouc'e qui représentait la de Dieu.

1 . Locutusque est Dominus ad Molsen , dicens :

2. Mense primo, prima die mensis
,
ériges tabernacu-

lum testimonii *

,

3. Et pones in eo arcam
,
demittesque ante illam vé-

lum *
:

4. Et illata mensa, pones super eam <niœ rite precepta

sunt. Candelabrum stabit cum lucernls suis,

jr ». Ce verset et le dix-scpticuic de ce chapitre nous apprennent

que te tabernacle fut érigé le premier jour du premier moi* de la se-

crée depuis la sortie d'Egypte : la cérémonie de celte

T. I.

1. Le Seigneur parla ensuite à Moïse, disant :

2. Au premier jour du premier mois, tu élèveras le

tabernacle du témoignage

,

3. Et tu y placeras l'arche, et tu suspendras le voile

par-devant;

4. Et tu apporteras la table, et tu y placeras ce qui

est ordonné, et le chandelier avec ses lampes.

érection est rapportée dans ce chapitre.

y 3. On lit dans le uunaritai i, proftilialvrium , an lien da re-

font qu'on trouve daus l'hébreu.

44
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3i6 L'EXODE , CHAPITRE XL.

5. Et altare aureum in quo adeletur incensum, coram

arca testimonil. pentorium in introitu tabernaculf po-

nes,

6. Et nnte lllud altare holocnnsti :

7. Labrum inter altnre et tabernaculum
,
quod imple-

bis noua.

8. Circumdabisquc atrium tentoriis, et inp-essum ejus.

9. Et ossumplo tmctionls olro unges tabernaculum cum

vaste suis , ut sanetillcentur *
:

10. Altare holocausti et omnla vasaejus:

1 1 . Labrum cum basi sua : omnia unctionis nleo con-

secrahis, ut sintsancta sanctonim.

12. ApplieaWsque Aaron et filios ejus ad fores taber-

nacuii testimonil , et loto» aqua

et13. Indues sanctis vestibus, ut minisrrent mihi,

onctio eorum in sacerdotium sempiteraum proficiat.

14. Fecitque Moïses

nus.

15. Igitur tueuse primo anui secundi, prima die

mensls , coliocatum est tabernaculum.

16. Erexitque Moïses lllud, et posuit tabulas ac bases

et vectes
,
statuitque columnas

,

1 7 . Et expandit tectum * super tabernaculum
,
imposlto

desuper oinrimeuto , slcut Dominus imperaverat.

18. Posuit et testiroonium in arca , subditis infrà vec-

, et oracnlum desuper.

19. Cùmque intulisset arcam in tabernaculum
,
appen-

im, ut expleret Domini jnssionem.

20. Posuit * et mensam in tabemacnlo tcstimonii ad

plagam septentrionalem extra vélum

,

21. Ordinatis coram proposilionis panibus, sicut pra>

ceperat Dominos Moisi.

22. Posuit et candclabrum in tabemacnlo testimonil c

in parte australi

,

23. Locatis per ordiuem lucernis, juxta prœceptum

Domini.

24. Posuit et altare aureum sub tccto testimonil con-

tra vélum,

25. Et adolevit saper eo ineeasura aromatum , sicut

jasscrat Dominas Moisi.

26. Posuit et tentorium in introitu tubernaculi testi-

monil,

27. Et altare holocausti in vestlbulo* testtmonii, offe-

rens in eo holocaustum et sacrificia , ut Dominus impe-

Sa.

et altare
,
implens illud aqua.

jr o. Hébr. litl. : « Et il jeta saint. »

jt i-. Hébr. : « Lm tenture» précieuses.

> >o. On Ut dans Ibébr., au lieu <lc *i poaiil qu'on

5. Et l'autel d'or sur lequel seront brûlés les parfums.

Tu suspendras le voile a l'entrée du tabernacle;

6. Et tu placeras l'autel des holocaustes devant ce

voile

,

7. Et le bassin entre le tabernacle du témoignage et

l'autel, et tu le rempliras d'eau,

H. Et tu suspendras des draperies autour du parvis et

a son entrée.

il. Tu prendras l'huile de l'onction
,
pour en couvrir le

tabernacle et tout ce qui y sera pour le sanctifier :

10. L'autel des holocaustes et tons ses vases,

11. Le bassin avec sa base : tout sera consr.cré par

l'huile d'onction , et d'une sainteté inviolable.

12. Tu feras venir Aaron et ses fils a l'entrée du ta-

bernacle du témoigtiagc ; et
,
après qu'ils auront tté pu-

rillés dans l'eau

,

13. Tu les revêtiras des vêtements sacrés; tu les oin-

dras et les sanctifieras, afin que leur onction serve à un

sacerdoce perpétuel.

14. Et Moïse fit tout ce que le Seigneur lui avait or-

donne.

15. Ainsi, au premier jour du premier mois de la se-

conde année, le tabernacle fut drossé.

Ifi. Moise l'ele\a , et posa les bases, les tris, les leviers

et les colonnes
;

17. Et il étendit un toit sur le tabernacle, et mit sur

ce toit un tapis, scion que le Seigneur le lui avait or-

donné.

18. Il plaça les tables de la loi dans l'arche, et les

leviers au bas , le propitiatoire au-dessus.

19. Et ayant porté l'arche dans le tabernacle, 11 sus-

pendit le voile devant l'arche, comme le Seigneur le lui

avait commandé.

20. 11 mit la table dans le tabernacle du témoignage,

du côté du septentrion , hors du voile.

21. 11 plaça sur cette table les pains de proposition,

selon que le Seigneur l'avait ordonné a Moïse.

22. Il mit aussi le chandelier dans le tabernacle du té.

moignage, vis-à-vis de la table, du côté du tabernacle

qui est au midi. »

23. 11 disposa les lampes sur le chandelier, suivant

l'ordre qu'il en avait reçu du Seigneur.

24. 11 mit aussi l'autel d'or dans le tabernacle du té-

moignage, vis-à-vis du voile,

25. Et il brûla sur cet autel le parfum aromatique,

selon que le Seigneur le lui avait commandé.

26. Il str-pendit à l'entrée du tabernacle le second

voile,

27. Et 11 mit l'autel des holocaustes vis-è-vis de rentrée

du tabernacle du témoignage, et offrit sur cet autel les

holocaustes et les sacrifices , comme le Seigneur le lui

avait ordonné.

28. Il posa aussi le bassin entre le tabernacle du té-

moignage et l'autel , et le remplit d<

'rouée dam le Mountain.

jt %-. Hébr. : n A l'entrée du tabernaele du I

« Devant l'entrée du tabernacle du
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COMMENTAIRE.

29. Lnveruntquc Moïses et Aaron ac fllii ejos

suasetpedes,

30. Cùm Ingrederentur teotum fcrderis, et accédèrent

ad altare sicut praeceperat Dominus Moïsi.

31. Erexit et atrium per gyrum tabernnculi et altaris,

dueto lu introït u ejus tentorio. Postquam omnia perfecta

sont,

32. Opernit nubes tabernaculum testimonli, et gloria

Domini implcvit illud.

33. Nt-r poternt Moïses ingredi teetum fuederis, mine

operientL- omnia, et majestate Domini coroscante, quia

cuncta nubes operuernt.

34. Si qunndo nub^-s tabernaeulum deserebat
,
proficis-

cebantur fllii Israël per

35. Si

347

29. Moïse, Aaron et ses enfants se lavèrent dans cette

eau les mains et les pieds,

30. Avant d'entrer dam le tabernacle du témoignage

,

ou d'approcher de l'autel , comme le Seigneur l'avait com-
mandé ù Moïse.

31. Il dressa aussi le parvis autour du tabernacle et de
l'autel, et il mit le troisième voile ù l'entrée; et,

SB. Nubes quippe Domini incubabat per diem ta

naeulo , et ignis in nocte , vldentîbus eunetis p puits li

per cunetas mansiones suas.

jr ^i. Hébr. Quand la nuée tVIesait de

a&nt» d'Israël partaient; cet! eequ"tt$

le tabernacle, les

tout fut achevé

,

32. Une nuée couvrit le tabernacle du témoignage, et

la «îlolre du Seigneur remplit la tente.

33. Et Moïse ne pouvait entrer dans la tente du té-

mofemace, la nuée couvrant tout, et la gloire du Sei-

gneur brillait de tontes parts.

34. Lorsque la nuée s'éloignait du tabernacle, les en-

fants d'Israël partaient en diverses troupes.

35. Si elle s'arrêtait , ils'demeuraiettt dans le même

30. Car In nuée du Seigneur couvrait le tabernacle

durant le jour et la nuit; c'était une colonne de feu pour
tous les enfants d Israël

, qui la voyaient de toutes leurs

toutes.

mari lui.

COMMENTAIRE.

VERSET 32.

Sur la colonne miraculeuse.

Ce verset et le* quatre suivants non» apprennent q<rnu»sitôt qne

le tabernacle et toutes ses parties furent arrangée» comme elles de-

vaient , la nm'-e merveilleuse dont on a parlé ci-dessus , et qui , pen-

dant le Ion; séjour des Israélites dan» le désert , fut toujours le signe

sensible de la présence el de l'assistance de Dieu , quitta la tente

sacrée que Moîss: avait fait mettre hors du camp, et vint tout à

coup «e placer sur le nouveau tabernacle, qu'elle couvrit de tontes

paris- Le leste sacré ajoute que . depuis cr jour-là . quand Dieu vou-

lait que Us Israélites décampassent , la nuée quittait le tabernacle,

et s'éle»ail et l'air; mais quand ils devaient rester, la nuée s'arrê-

tait. C'était là le signal pour les Israélites, ou de rester on de dé-

camper. Dr plu», suivant le teste sacré, ce phénomène avait encore

cela de mervcillcui que , pendant le jour, il paraissait sou» la forme

d'une nuée, et pendant la nuit sous celle d'un feu.

Les Israélites . en sortant d'tigvpic, furent toujours, conduits dam

le désert par une colonne de nuée pendant le jour, qui devenait co-

lonne de feu pendant la nuit. Cette colonne était d'ordina ;re à la

tête de l'année de* Israélites; mais quand ils furent arnv.'s sur le

bord de la mer Ronge, elle vint se placer entre le camp des Israélites

et celui des Égyptiens, qui les poursuivaient. Cette nuée continu»

"toujours depuis à suivre le peuple dans le désert.

L'ange du Seigneur gouvernait les mouvements de celte nuée, et

elle servait de signal pour camper et décamper; ensorte que le

peuple s'arrêtait dam l'endroit oit elle se finit, et ne partait que

lorsqu'elle se levait.

Un critique moderne a tait un savant mémoire pour prouver que

cette colonne de nuée el de feu ne doit pas être interprétée miracu-

leusement , et qu'elle ne désigne qu'un signal pour diriger la marche
de* Israélites dan* le désert. Comme la dissertation de ce critique

est très-rare et écrite dans une langue étrangère , on sera peut-être

bien aise d'en trouver ici l'analyse.

Le critiqua anjlais dont je parle commence par olMervrr que le

style de IWirn Testament est extrêmement hyperbolique, non-
seulement dans les livre* poétiques, mais aussi dans ceux qui sont

écrit* en prose. Tout ce qui est beau en son genre est attribué à

Dievi : un puissant prince , ou un patriarche comme Abraham , est

nomme un prince de Pieu ; \inive est appelée une ville grande à
Dieu ; une armée nombreuse , formée de Dieu ; de hautes monta-

gnes , let me-nla »nrs de Dieu ; un profond sommeil . an mmmeil du
Seigneur ; une vive crainte , la crainte du Seigneur, etc. Ce» préli-

minaires suffisent pour l'intelligence de quelques c» pressions qui se

rencontrent dans le récit de Moïse stir la colonne de nuée et defeu
qui conduisit l'armée des Israélites dans le désert.

Dans 1rs pays peuplés, la roule des armées est dirigée par des

rolonnes militaires, par des portes, des rivières, collines, villes,

villages, château*., etc. ; mais dans les déserts, il est nécessaire qu'un

guide général précède le gros d'une armée, pour qu'elle puisse sa-

voir quand elle peut camper, décamper ou faire halle. Le feu est un
signal qui peut servir à indiquer ce» choses en tout temps : par le

moyen de ce signal, l'armée Israélite pouvait savoir parfaitement

s'il fallait qu'elle s'arrêtât ou non , et c'est ce signal qu'il faut en-

tendre par la colonne de nuée el defeu qui guidait le peuple juif dan*

le désert. Comme la flamme et la fumée montent en bant , on leur

a donné le nom de colonne, non-seulement dans l'écriture, mais

dans les auteurs profanes; il y en a de fortes preuves dans Quinte-

Carre (liv. V, chap. xin) . Mine (liv. II
, chap. xi; liv. VI, jt 4» 5

et 45»). Le prophète Eiéehiel (chap. vin, jt t «) parle d'une nuée

de parfum; et pour citer encore on passage plus formel, on Ut dans

Digitized by Google



COMMENTAIRE.

le* Juges f rhap. xx , ,v 40 )
que la fumée

line colonne.

lorsque le» Israélites sortirent d'Egypte, il» formaient

rl marchaient en ordre de bataille , dil l'Exode en plusieurs endroits,

ainsi que les Nombres (rhap. xxxifi, y t) : leur première station

fut .1 Rsmrssè» , la second*' à Sorolli , la troisième à Ftliani; le pas*

ayant été jusque-là praticable, il* n'eurent besoin d'aucun signal

pour diriger leur» marches. .Mai» le désert de la mer Rnugr eom-

lucDçait a Ktliam, comme le dit l'Exode en pinceur» endroit*; et de

l'autre coté était etirore un désert affreux. Ainsi les l*i aélitc* axaient

alors un Ix-soin indi.<pensable d'un feu pour signal et pour guide :

ee feu elait dans une machine Hesèe au haut d'une perche; un offi-

cier le portait dc»ant la première liçnc de l'armée; ce signal diri-

geait d'autre* signttix srtuhl.ible* qu'on multipliait suivant les lie.

soin» et le nonibre des Irutqiex. Quand le tabernacle fut fait , on

plaça le prinripal signal du feu au h uit de relie lente , où Dieu était

présent par se* symboles et ses ministres : peu I.itil que ee feu était

au liant du tabernacle , les Israélite» continuaient de séjourner dans

leur camp; toutes les fois qu'on l'olait , soit de nuit, ;oil de jour,

ils déeainpaienl et le suivaient. Ce signal t tait en usage parmi d'au-

tre* nations, parlictilicrrinent clien le* l'erse* : Alexandre emprunta

d'eux rette eoutumr. 11 y a un passage de QuinteCurce ; liv. V,

clnp. xi j tout à fait semblable à relui de Moïse. Ce |iassage est trop

eiineux pour ne pas le rapporter ici : Tuba, cùm cailra moirre letlrl

Alexandre, ti^num dabat tujut sonus, pturium tumultuanlium fre-

milu . haut salis eraudirlmlur. Krgô perlicam ( une perche ) ijtier un-

difiiè complet potset . supra pnrlor'wm statuit , ex cptà sigium enii-

nebal /tarifer omnibus conipicuum : obterrabntur îgnis noctit , fumut

inlerdiu, » Quinte-Curce (liv. lit , ch. tu] décrit la marche de Da-

rius contre Alexandre ; l'on y peut voir que la marche des Israélite*

cl dr« Perse* était fort semblable.

Clément d'Alexandrie rapporte de Tbras» b'ile que, rappelant de

Philas le* exilé* a Athènes, et ne voulant pas ëlrc découvert dans la

marche, il prit de* chemin» qui 11'ctaicnl pas battus. Comme il mar-

chait la nuit et que le ciel était souvent couvert de nuages , une co-

lonne ife feu lui servait de guide : ce fut à la faveur de ee phénomène

qu'il couduisit va troupe jusqu'au Munrhia, où celte colonne cessa

de paraître, et où I on voit encore, dit «tint Clément , l'autel du

plwtphore.

Ce Père de l'Eglise allègue ce fait pour rendre proUible aux Crée*

incrédule* ce que l'Écriture dit dr la colonne qui conduisit le* Israé-

lites. Voila donc Clément d'Alexandrie qui ne faisait point un mira-

cle de la colonne île nuée et de feu qui conduisait les Israélite* dans

le dévert.

Elle vint, dit l'Krriturc, entre le camp de* Ég» tiens et relui de*

Israélite» : aux uns .elle était oWuiilé , cl elle éclairait le* autres;

c'était un stratagème de marche pour tromper Ici Égyptiens,

et ce stratagème a été mi* eu usage par d'autres peuple*, ainsi

qu'on peut le prouver par un exemple tout à lait semblable, tiré du

troisième livre de la Cyropédie de Xénophon. D'ailleurs, comme le*

Égyptiens ne furent point étonnés de rette nuée, il s'ensuit qu'il* ne

la regardèrent pus comme un phéuomène extraordinaire et mira-

culeux.

Il est vrai que l'Errilure dit : « Et le Seigneur marchait detanl

eux. •• Mai* ce* parole* signifient seulement qve Dieu marchait de-

vant les Israélites par tes ministres. Le* ordres de Moïse , d'Aai ou ,

de Joxuè et autres , vont toujonr* attribués à Dieu, suprême monar-

que de* Israélites. Il est dit aux Nombres (to, o) que le* Israélite*

partirent suivant le commandement du Seigneur, déclaré par Moïse.

Ce* parole* montrent bien que Moïse disposait de la nuée.

Enfin l'ange du Seigneur, dont il e*t parlé , était le guide de

l'armée; il se nommait Hobab, beau-frère de Moïse, élait né, avait

vécu dan* le désert, et par conséquent en connaissait toutes le*

roule*. Aussi ses actions , très-naturelles
, prouvent que ce n'était

point un véritable ange. Le mot Lébreu, traduit par auge, n'a pu

une signification moins étendue que celle du mot grec angelot.

Il est dit . par exemple , dans le livres de» Juge* ( I , v) , qu'un ange

du Seigneur qui monta de Goigal en Pokitu , etr. Tous lr* inter-

prète* conviennent tpie cet ange du Seigneur, (pli monta de Ciligat

en Holim n'était qu'un homme, un prophète; mais il n'e*t pas be-

soin de nous étendre davantage sur ce sujet.

On ne revient point de *nn rtunnemelil quand on lit de pareilles

rho*e«, et qu'on suit la colonne de feu travestie en une perche, au

haut de hiquclY paraissait une faible flamme : crtte surprise ne fera

qu'augmenter par les ri-flexions suivantes :

i°_La colonne de feu értairait on catrp dr deux initiions de per-

sonne* : le critique , qui a bien senti que la petite flamme de la

perche ne pourrait être «ppercue par un peuple si nombreux, a

multiplié des signaux; mai* en rrta il est évidemment éloigné de

l'Krriturc, qui ne lait mention que d'une seule colonne ; et qu'il ne

dise pas que le texte sacré n'a parlé que du premier des signaux.

Le» Hébreux, qu'il non* peint comme de* homme» qui changeaient

en miracle* le» choses les plus commune* , n'auraient pas manqué

,

dans le rarnrterr qu'il leur donne, de faire aut.inl de colonne* de

nuée et de feu qu'il y aurait eu de signaux
,
pui'quc cela aurait

beaucoup ougn>eulé la merveille.

i° la fumée que peut pniduirc un feu assez petit pour être placé,

au haut d'une perche portée par un homme , n'est p.v* n-mible ou

l'est bien peu, surtuul dan* un pais où le «oleil paraît toujours dan*

tout sou eclul ; elle n'est donc guère propre à setvir de signal.

3° Iji rolonnr de nuée et de feu se plaça - entre le camp de* Égyp-

tiens et celui de* Israélites : aux uns elle était obscurité, et elle

éclairait les autre* b nuit. - La perche d'Alexandre, que le critique

dit avoir élé toute semblable à celle de Moïse, n'avait pa* cette

étonnante propriété ; la fumée que l'on v voyait éclairait de tous côté*

indifféremment, et elle répandait de même son obscurité ou ta

fumée de toutes paris.

4° La colonne de nucc qui éclairait les Israélites pendant ta nuit

le* mettait a couvert de* ardeur* du soleil durant le jour : on ne

sera pas assez insensé pour croire que La perche d'Alexandre ait

rendu ce t»on office a son armée.

5" La colonne de nuée se mettait en mouvement d'elle-même; on

la voit à la tête du peuple d'Israël, lorsqu'il marche ver* la mer

Ronge; y est-il arrivé , elle se place à son extrémité.

(i° Moïse met la colonne de feu et de nuée au nombre des mira-

cles que Dieu a faits en fa»eur de son peuple. Il faudrait que les Hé-

breux eussent été d'une stupidité »au* exemple, d'un abrutissement

qu'on ne juge pus possible duns une nation entière, pour croire qu'un

peu de feu porté au haut d'une perche était un prodige.

Examinons à présent les raison» sur lesquelles le critique tiche

d'étajer sa singulière explication.

- Leilyle de l'ancien Testament, dit-il, eil extrcmeiiRnl hyper-

bo'ique, non fceuk-nienl dan* le» livre* poétiques, mais aussi dan*

ceux qui sont écrits en prose. Tout ce qui est beau en sou genre est

attribue a Dieu. Lu puissant prince rouime Abraham est nommé
un prince de Dieu , etc. -

Nous convenons qu'il y a des hyperbole* dans les livres histori-

ques de l'ancien Testament ; mais non* osons assurer que |ier»onne

n'était trompé par ce* exagérations. Qu'Abraham soit appelé un

prince de Dieu , à cause de ses richesse* et du grand nombre de ses

eidavcs, on ne jugeait point qu'il fut ainsi qualifié parce que Dieu

m 'nie l'avait établi prince ; que l'on ait nommé montagne» de Dieu

celles qui étaient distinguée» par leur hauteur ou par quelque autre

raison , on ne se figurait point que le Seigneur le* eût «•ééc* par

une opération particulière.

Il en était parmi I»-* Hébreux comme parmi non*. Quand on nous

dit qu'un poème est divin, nous ne croyons pas pour cela que Dien

l'ait composé , mais seulement qu'il renferme de grande* beauté*.

C'est ainsi que , dans toutes les langues , on sait réduire les hyper-

bole* à leur juste valeur par la considération du sujet sur lequel
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elle» tombent. Il est encore un rooven de connaître lorsqu'une ex-

pression est exagérée; c'est loisqu'ellc n'est employée que rarement

pour designer «ne chose qui ordinairement se trouve indiquée par

lin terme naturel et sans enflure.

• On «lit que Dieu marchait devant le pcvple d'Israël, poursuit

le erilique, parce que la colonne qui le conduisait était dirigée par

Moite, ministre du Seigneur, qui la faisait mouvoir a Sun gré. Mais

outre qu'il est évident par l'Écriture que Moïse ne réglait pas les

mouvement» de la colonne, s'il suffisait que ce saiut homme les cilt

déterminés po<ir qu'on put assurer que c'était Dieu lui-même qui

guidait le» Hébreu»., il aurait fallu, par la même raison, dire que

c clait le Seigneur qui se faisait entendre toutes les fois que , par

l'ordre de Moïse , on sonnait de la trompette dans le camp pour as-

sembler le peuple, ou pour quelque autre ra<.

L'auteur du mémoire veut apposer son explication parle $ u du

chapitres des Nombres, où l'on dit que • les Israélite-» partirent,

suivant le commandement du Seigneur, déclaré par Moïse. - Ces

paroles montrent bien, dit-il, que Moïse disposait de la nuée.

Ce passage, loin do favoriser le sentiment du critique, lui est

entièrement opposé. Dieu dit à Moïse que lui ou son ange guiderait

son peuple dans le désert par la colonne de nuée; que ce serait par

le mous émeut et par le repos de cette colonne qu'il marquerait quand

le» Israélites devraient partir et quand ils devraient s'arrêter. Moite

fît tonnai Ire an peuple ce» signes que le Seigneur avait établis pour

marquer ses marches et »es campements. Ku conséquence , les Hé-

breux avaient une attention continuelle sur la colonne pour se con-

former aux ordre* de Dieu , que Moïse leur avait déclarés. Qu'on

lise tout ce que l'Écriture rapporte de ce prodige, particuliei entent

le § a 3 du chapitre ix des Nombres , et l'on se convaincra que tel

est le sens du texte cité par railleur du mémoire, sens qui , bien

loin d'appuyer son opinion , la renverse absolument. L'ange de Dieu,

qui dirigeait la colonne, était Hobab, selon l'auteur du mé-

moire. On l'appelle ange ou envoyé de Dieu, à cause de la

grande connaissance qu'il avait de» désir l s dans lesquels erraient

les Hébreux; mais U connaissance qu'il avait de ces lieux u'avail

rien qui méritât l'épilhélc de divine, puisqu'elle lui était commune

,avec tous 1rs Madiauile» et toi s 1rs Arabes qui habitaient dans cette

contrée ; et pour détruire sans réplique la conjecture du critique

,

il suffira d'ob*erver qu'llohah ne vint au camp d'Israël qu'après que

la loi eut été donnée à Sinaï, où la colonne avait dé-ja conduit le

peuple de Dieu.

A des raisons tans solidité, l'auteur du mémoire ne joint que

des «xeraples sans justesse : nous allons les parc mrïr.

On ne parlcra*plu» de la perche d'Alexandre; on a déjà montre

combien il est ridicule de la comparer à la colonne de nuée.

Le feu que les l'erses portaient n la téte de leur armée n'était pas

un signal de marche, mais mi objet de culte: il ne faut, pour s'en

convaincre, que lire le passage de Quinte-t jirec. Voici en quel or-

dre le» Perse» marchaient : Premièrement , on portait des autel» d'ar-

gent, sur lesquels il y avait du feu, qu'ils appelaient éternel et sacré,

cl les nuiges suivaient, chantant des hymnes à la façon du pays.

OrJo atitem ogminis erat talit : igii'ti quem ipii saemn. cl triernum

t octtbanl , argrnlth attanku prttfercltatur ; magi prox'wu patiium

tarmtn rantéaut.

La colonne de feu de Thrasybulc c»t une fable.

Xén option ,
contemporain de Thrasybule, a décrit fort au long ,

dans son histoire grecque, l'expédition par laquelle ce général ra-

mena les exilés a Athènes, et délivra cette ville de» trente tyrans;

mai» il ne parle point de cette colonne de feu.

Pausania», qui, dans sa description de la Grèce, indique tous les

temples, tous le» autel», toutes les statue* quoi) y voyait, ne dit

rien de l'autel du Phosphore , quoiqu'il y parle de l'expédition de

Thrasybule, que l'on dit avoir donné lieu à l'érection de ce monu-

ment

Comdiui îîepw a écrit la vie de Thrasybnle comme le rétablis-

sement des exilés à Athènes. La défaite des trente tyrans en e*t

l'action la plus erlatanle; elle y est inpportée avec toutes ses cir»

constances; mais on n'y lit point le prétendu proJigc de U colonne

,

qui en autail été le piitiripal ornement.

DioJore de Sicile, dans le récit fort étend:! qu'il a f.nt de l'entre-

prise de Thiasy bule contre les tyrans d'Athènes, et .lu retour des

exilés en cette ville, sous sa conduite , omet tolaleinen' celte colonne

de feu, dont on a voulu embellir celle expédition.

Justin , aussi difTus que Diodure de Sicile sur l'explusl do Thra- -

sybule
,
garde un aussi profond silence que lui sur lu colonne.

plutanpic, dans son livre de la gloire des Alhcni<::s . écrit que

Thrasbulc ramena de Pbyle à Athènes les exilés, et un peu plus

bas il ajouta que chaque année , au même jour, on faisait une fric-

et l'on offrait des sacrifice» aux dieux dan» celte ville . en actions

de grâces de ce retour ; niais il ne |>arle point de celle colonne qui

aurait si fort relevé le bienfait que les Athéniens comptaient avoir

reçu île* dieux.

Le silence de tous ce» auteurs sur le prodige de Tin-.isy liule, lors-

qu'ils avaient une occasion si naturelle d'en |>»i 1er , lorsque I dessein

qu'ils s'était lit proposé dans leur ouvrage exigeait même qu'ils le

lissent; re s.lencc, dis-jc , montre évidemment on qu'ils l'ont

ignoré, ou qu'ils l'ont méprisé. Dans l'un ou dans l'autre cas, il

doit également passer paur fabuleux.

Clément d'Alexandrie n'en jugeait pas autrement que naos, puis-

qu'à ce prétendu prodige de Thrasybule il en joint un semblable,

que l'on dit avoir été opéié par Tiacrlius en faveur des Thé-bains.

Mais pourquoi , dira-l-on , ce Père rapporle-t il d.-s faits dont il

connaivuit la fausseté? Pourquoi? Parce que le» Pères de l'Église,

disputant contre les païens pour leur faire sentir combien ils étaient

déraisonnables de nier les faits miraculeux de no* livres saints, qn i

étaient si bien prouvés, leur en alléguaient de semblable» qu'ils

crojaieut , quoiqu'ils ne fussent que des fictions de leurs poète».

Ainsi Clément d'Alexandrie rapporte les colonnes de feu de Thra-

sybule et des Thé-bains , pour leur faire voir qu'ils ne peuvent re-

fuser leur créance à la colonne de feu et de nuée dont parle l'Ecri-

ture. Ainsi saiut Justin cite la naissance de Pcrst-e d'une vierge
,

pour montrer qu'ils ne doivent pas révoquer eu doute la nais-

sance miraculeuse de Jésus. Ainsi saint Cvrillc d'Alc\nndric se sert

de la fable d'Hercule, que l'on disait avoir demeure trois jour» et

trois nuits dan» l'estomac d'un chien marin, et en être sorti vi-

vant , pour prouver la vérité de l'histoire de Jouas.

Le même Père répond à l'empereur Julien , qui se raillait de ce

que Moi-e fait palier le serpent , qu'il ne pouvait regarder cet évé-

nement routine fabuleux , puisque non -seulement Homère, mais en-

core les historiens grecs, rapportaient plusieurs exemples d'ani-

maux qui avaient parlé.

Xénoj lioii raconte que C.yrus ctCyaxan-, faisant la guerre aux

Assyrien», n'allumaient point de fin pendant la unit dan* leur

camp, mais au-devaut , a lin que si quelque troupe venait

attaquer, il» l'appereussent sans en êlre vus : souvent ils aliun

aussi des feux derrière leur eainp, d on il arrivait que h-v coureur»

de» ennemi-* qui venaient à la découverte donnaient dans leurs

gardes avancées
,
lorsqu'il» se noyaient encore fort éloignés de leur

•nuée.

Voilà le pûsAsgc de Xénophon, que l'auteur du mémoire a cité-

sans le rapporter ; il u vu »ans doute qu on .,'apperccvraii bientôt

.

en le lisant, qu'il n'y a rien de semblable entre des feux allumé* en

difièrents endroits , pour découvrir ou tromper des euuemis, et une

colonne se plaçant d'elle-même entre deux camps
, qui ré|iand de»

ténèljres d'un coté et edaire de l'autre.

Us Égyptiens ne furent point élonius de cette nuée , dit le cri-

tique.

Cet auteur juge que le* Égyptiens ne prirent pas eu phénomène

pour miraculeux, apparemment parce qu'ils persistèrent dans le

de poursuivre le* Israélite» ; mais , en suivant et i
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«ent , il faudrait dire qu'ils ne prirent pas pour mincies le» neuf

première* plaies dont ils furent frappés, puisqu'ils s'obstinèrent à

retenir ce peuple ; mais ce serait le» démentir eu*-mémes , puisqu'ils

connurent si hautement le doigt de Dieu dans ces prodiges.

VERSET aï.

De la dédicace du tabernacle et de la place

qu'il occupait.

Doai Caliuet fait ici celle remarque, que « Moïse, par res-

irect pour U pritenet du Mpeg-, n'osa entrer ce jour-là dans le ta-

bernacle; mais que, dans la suite, il y «nlra à son ordinaire ; . mais

le texte sacre ne dit pas : - Moïse n'osa entrer ; - il dit espresséroenl :

• Moïse ne put entrer. • On croirait donc qu'en ce jour de la dédi -

rare du tabernacle il y eul, pour ainsi dire, un redoublement de

miracle dans la nuée qui le courrait ; ce qui rendit réellement le

le texte sacré présente naturelleœenl à l'esprit.

Quant à la place qu'occupait le talternade dans le camp des Is-

raélites, quelques-uns croient, au rapport de dom Calmet, qu'il

était ordinairement dressé sous l'étendard de Juda, c'est-à-dire

dans le terrain qne cette tribu occupait ; mais ce Père la place au

milieu de totit le camp, comme on peut le roir dans une figure

qu'il a mise à la tête du lisre de l'Exode dan« son «ommenUire.

FIN DE 1KX0DE.
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LÉVITIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

De U manière J'oITrir le* holocauste* «le grand* ou de petit* , ou d'oiseaux.

1. Vocavit autem Molscn, et locutus'est ei Dominus

de taberaaeulo testimonii , dicens :

2. Loquerc filiis Israël , et dices ad eos : Homo
,
qui

obtulerit ex vobis hostiam Domino dejpecoribus , id est,

de bobus etovibus offerens victimas,
*

3. Si holocaustutn fueritejus oblatio, ac de armento,

masculum immaculatum offeret ad ostium tabernaculi

testimonii , ad plaeandum * sibi Dominum :

4. Ponetque mauum super caput hostie, et acceptabi-

lis erit
,
atque in explationem ejus praticiens.

5. lmmolnbitquc vitnlum * coram Domino, et offerent

filii Àaron sacerdotes sanguincm ejus, fundentes per alla-

ris circuitum
,
quud est autc ostium tabernaculi

;

6. Detractaque pelle hostiœ , artus' in frusta conci-

dent,

7. Et subjlcient in altari ignem , strue llgnorum ante

composita
;

8. Et membra quœ sunt cœsa desuper ordinantes,

caput videliect , et cuncta quœ adhèrent jecori

,

0. Intestinls et pedibus lotis aquâ : adolebitque ea sa-

cerdos super altare In holocaustum et suavem odorem

Domino.

1 o. Quod si de pecoribus oblatio * est , de ovibus sive de

capris holocaustum , masculum absque macula offeret •
;

II. Immolabitque ad latus al taris, quod respicit ad

aqullonem , coram Domino : sangulnem verè illius fon-

dent super altare filii Aaron per circuitum,

j- a. Hébr. autr. : - Celui d'entre vou» qui voudra

Seigneur une offrande d'animaux à quatre pied* , lui

bonds, ou de* brebis, ou des chèvre». Si son ohlatkm, etc. •

J- 3. Hébr. autr. : Afin que son offrande soit favorablement

r. -

I.

1. Or, le Seigneur appela Moïse, et lui parla du haut
du tabernacle du témoignage , disant :

2. Parle aux enfants d'Israël, et tu leur diras : Lors-
qu'un honr.me d'entre vous offrira au Seigneur un holo-
causte d'animaux , il l'offrira de bœufs et de brebis.

3. Si son oblation est un holocauste de bœufs, il offrira

un mâle sans tache, et le présentera à la porte du ta-

bernacle du témoignage , afin d'apaiser le Seigneur
;

4. Et il étendra la main sur la tête de la victime qui
sera agréable à Dieu , et lui servira d'expiation.

5. Et il immolera le veau devant le Seigneur ; et les

prêtres fils d'Aaron en offriront le sang , le répandant
autour de l'autel qui est devant In porte du tabernacle

6. La peau de l'holocauste enlevée , on en coupera les

membres par morceaux.

7. Et les fils d Aaron entretiendront le feu sur l'autel

et ils placeront le bols sur le feu

,

8. Et au-dessus du bois qu'on aura mis au feu sur
les membres, la téte, et tout ce qui tient au foie.

9. On lavera dans l'eau les Intestins et les pieds de la

victime , et le prêtre les brûlera sur l'autel en holocauste,
et comme une odeur agréable au Seigneur.

10. SI l'holocauste d'animaux est pris entre les brebis
ou les chèvres, celui qui l'offre choisira un mâle sans
tache

;

11. Et il l'immolera devant le Seigneur, du coté de
l'autel qui regarde l'aquilon , et les fils d'Aaron en répan-
dront le sang sur l'autel^et autour;

* 5. Hébr. Un. : - Le fds du

> io. Sam. : Si Je pteoribus holoeaiutam oUationif ejus Do-
mino , Je orOtis site Je capris , matcuLtm , etc.

Ibid, Le samaritain ajoute : - Et il l'offrira à rentrée du taber-
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12. Divldentque mcmhra
,
onput, et omnia quœadhcc- I

rent jecori : et poncnt super ligna
,
quibus subjicit ndus

est tgnis
;

13. Intcstina ver» et pedes lavabunt aqna. F.t oblata

omnia adolcbit sacerdos super altare, in holucausttim

et odorem suavissimum Domino.

14. Si autem de avibus, holocausti oblatio fuerit Domi-

no, de turturibus , aut pullis columbtc *,

15. Offeret cam sacerdos ad altare : et reJorto ad col-

lum capite, ac rupto vulneris loco , decurrere faciet san-

guinem snper crepidinem altaris
;

10. Vesiculam ver» gutturis, et plumas projiciet pro-

pc altare ad oricntalem plagnm , in loco in quo eineres

effundi soient,

17. Confringetqtie ascellas ejus , et non seenbit, ncque

ferro dividet eam , et adolcbit super altare, liiiiiis iane

supposito. Holocnustum est et oblatio sua> issimi <»doris

Domino.

12. Ils en couperont les membres , la tète, et tout ce

qui tient au foie , et les placeront sur le bois destiné an

feu de l'autel.

13. Ils laveront dans l'eau les intestins et les pieds de

la victime; et le prêtre brillera toutes ces offrandes sur

l'autel , comme un holocauste et une odeur tres-agréable

au Seigneur.

1 1. Si le prêtre offre au Seigneur un holocauste d'oi-

seaux , c'est-à-dire de tourterelles, ou des petits de la

colombe

,

1 â. Le prêtre offrira la victime sur I autel ; lui tournant

la tête en arrière sur le cou, et, lui faisant une blessure,

il en répandra k? sang sur le bord de I autel ;

16. Lt il enlèvera le gosier et les plumes, qu'il placera

près de l autel , du «lté de l'orient , au lieu ou l'on a cou-

tume de jeter les cendres.

17. Il rompra les ailes et il ne les coupera pas avec le

fer, et il les brûlera sur l'autel , au-dessus du bois qui en-

tretient le feu : c'est la un holocauste et une oblation d'une

odeur tres-agréable au Seigneur.

y H. Hébr. : - Ou offrira des tourterelles ou des petits de ro- | himlie. -

COMMENTAIRE.

Apperçu sur ce livre.

C'est le troisième des cinq I'ivtcs de Moïse. Il est ainsi appelé ,

parce qu'il traite principalement des cérémonies du culte divin, qui

devaient être faites par le» Utiles ; c'est comme le rituel de la reli-

gion juive.

On demande, et exile question a été faite par plusieurs incré-

dules , comment et pourquoi Dieu avait commandé avec Uni de soin,

et dans un aussi grand détail, de* céretuouics minutieuses indiffé-

rentes à son culte, et qui paraissent superstitieuse*

?

Un peuple tel que les Juifs, qui u 'était pas encore policé, qui

avait eu en Égyptc de trcs-mauvais exemples, qui allait èlrc envi-

ronne d'idolâtres, ne pouvait être contenu et civilisé que par lt s

motifs de religion. Il fallait donc que loul leur fût prescrit ou dé-

fendu dans le plus grand délai! , «lin de leur ôlcr la liberté de mêler

dans leur culte et dans leurs tuteurs les usages absurde* et pernicieux

4<s leurs voisins. Cette nécessite n'a été que trop prouvée par le. pen-

chant invincible que ce peuple a montré à suivre l'exemple des na-

tions idolâtres. U n'est donc aucune dus lois portées dans lu Lévili-

que qui n'ait eu une utilité relative aux circonstances et au caractère

national dis Juifs.

• Dans les lois que Dieu donne à l'Église , dit le I'. Touron , par

le ministère de Moïse , la religion est toujours le principal but ; loul

le reste n'est regardé que comme accessoire; tout s'y rapporte à

Dieu : c'est dans sou culte et dans ion service qu'on bit consister la

félicité du peuple, le bonheur de la republique et toute la force de

l'état.

Le Seigneur s'étanl déclaré le Dieu , le roi , le protecteur et le

père du peuple choisi , c'est lui qui décide de la paix ou de la guerre,

et qui combat pour Israël ; c'est lui qui fixe les campement* dans le

désert et qui donne le signal pour le départ ; c'est lui qui s'engage

de conduire toujours les guerres des Hébreux , de les établir dans

)c pays des Amorrhécns , de les y maintenir taiit qu'ils seront fi-

dèles , et de les faire triompher des nations enuemics.

Dans cette république que Dieu même établit chez son peuple,

et que Josépbc appelle avec raison une ihéoeratie ou un gouverne-

ment divin , le Seigneur demande de ses sujets tous les preuuers-tus

des homme» et des animaux : les Israélites devaient 1rs lui oûrir en

reennnaiisanoe de ce que, |»ur leur procurer la liberté, il avait fait

mourir dans une nuit tous les premiers-nés des Égyptiens. Il de-

mande aussi les prémices et les diines des fruits cl des grains de U
campague; et il veut que toute La nation, en offrant avec joie aux

jirélrrs et aux lévites ces sortes de tributs, les accompagne d'ai. rions

de grâces et de souhaits heureux , comme si elle recevait elle-même

ce qu'elle donne aux ministres de son Dieu, lùiûn le Seigneur de-

mande des Israélites , comme les prémices de leur temps , le temps de

la célébration des fêtes qu'il leur ordonne de solenniacr en sou hon-

neur. Trois fois l'aunée, tous les enfants de Jacob doivent se pré-

senter devant lui, dans le lieu qu'il aura choisi, pour y porter

leurs hommages, leurs présents et leurs sacrifices.

- Pour douuer une haute idée de son infinie pureté et du respect

avec lequel il faut approcher des choses saintes , Dieu oblige les Hé-

breux à divers genres de purilicatious ; il veut qu'ils cvpieul par des

prières et des victimes les souillures même involontaires : il y avait

peine de mort contre quiconque aurait violé le lieu saint par quelque

impureté légale. En frappant ainsi leur imagination d'un appareil

extérieur, mais auguste et terrible, le desscinde Dieu était délever

insensiblement son peuple i une sainteté intérieure et plus parfaite,

et c'e-sl par là qu'il faut juger d'une multitude d'observances qui

pourraient paraître peu considérables en elles-mêmes , mais qui dans

les rues du souverain législateur n'eu étaient pas moins dignes de
sa sagesse.

- Les fautes contre la loi ne pouvaient être expiées que par le sam:

des victimes. Les coupables , en répandant devant le Seigneur le
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LÉVITIQUE, CHAPITRE II. 355

qu'il» tenaient la vie de la bonté de Dieii , et que, par leur» offen-

ses , ils méritaient de la perdre comme ils la faisaient perdre a rc«

animaux. Dons ces sacrifiées pour le péché , celui qui présentait la

victime ne mangeait point de sa chair, comme se reconnaissant in-

difne de participer à la table du Seigneur : il n'en était pas de

même dm* lu sacrifices d'actions de grâces et les hosties pacifiques.

Dam les uns cl dans les autres, mu- partie de la victime était pour

le prêtre ; le seul holocauste était entièrement consumé par le feu A

l'honneur de l'Etre suprême.

• Les lois <h- Moïse touillant les mariages , l'éducation des enfants,

le commerce île la vie, les devoirs réciproques des parent» eniers. leurs

enfants, et île ceux-ci à l'égard du père et delà mère; des maris envers

leurs femme», des maîtres envers leurs serviteurs, ou des particuliers

envers le prince , le pontife , les prêtres , les magistrats ; les lois qui

regardent l'homicide volontaire ou involontaire, le larcin, te prêt,

les dépôts, les maléfice*, ( idolâtrie cl plusieurs autres espèces de

toutes «es lois, et plusieurs autres que nous ne i

de sagesse et marquent toute la sainteté de leur auteur.

Mais peu content d'avoir donné des lois et des préceptes Irèa-

snges , Moïse s* proposa d'exercer les Hébreux dans la pratique de
ces lois et de tous ces préceptes : s'il eut un grand soin de les in-

struire, il n'en eut pas moins de les former; et ce qui devait être

l'objet principal de l'étude de leurs descendants dans toutes les

rares futures , il le fit observer dans tous les points a ceux, dont il

avait pris la conduite. Que ne dit-il pas pour les piquer d'une noble

émulation , et pour leur faire bien entendre que l'éclat et le bon-

heur d'un grand peuple dépendaient de l'exacte connaissance et de
la pratique constante de ces lois, que Dieu lui-même avait bien

voulu dicter, pour régler leur religion en formant leur république?

C'est n cela principalement que furent employés et le ministère de
Moïse et tout le loisir de sin peuple

, pendant le long séjour qu'ils

firent dans le di sert de Sinai. »

CHAPITRE II.

Manière de présenter les oblations de farine arrosée d'hnile, «l'encens, des pains, des giteaux et des prémices.

JOT,

c r

'. C r ,t
;

1. Anima cùm obtulerit oblationem sacriflcii Domino,

simlla erit ejus oblatio : fundetque super eam olcum , et

ponet thus

,

2. Ac defertt ad fîlios Aaron sacerdotes: quorum unus

tollet pugillum plénum slmllœ et olei , ac totum thus,

et ponet *memorlale super altare in odorem suavissimum

Domino.

3. Quod autem rellqmim ftierit de sncrificio, erit Aaron

et flliorum ejus , Sanctum sanctorum de oblationibus Do-

mini.

" 4- Cura nutem obtuleris sncrificium cootum inclihano:

de sfmila
,
panes sciiicet absque fermento

,
conspersos

oleo, et lagnna azyma oleo llta *.

5. Si oblatio tna fuerit desartagine, simllœ conspersœ

oleo et absque fermento

,

c. Divides eam minutatim , et fundes super eam
oleiim *.

7. Sin autem de cratlcula fuerit sacrificium
,
œquè si-

mlla oleo conspergetur
;

8. Qtiam offerem Domino , trades manibus sacerdotis.

•

9. Qui cùm obtulerit eam , tollet memoriale de sacrl-

ficio, et adolcbit super altarc in odorem suavitatls Do-

mino;

10. Quidquid autem reliquum est, erit Aaron et fi-

ltorum ejus, Sanctum sanetorum de oblationibus Do-

1 1 . Omnis oblatio
,
quas offertur Domino

,
absque fer-

mento fiet, nec quldquam ferment! ac mcllls adolebitur*

insacrificio Domino.

X a. Le sens de l'hébreu est aiolth'a.

y i. Hébr. : . Il

, etc. ».

dont on fera des pain*

t
.
Lorsque tjueltm'un présentera au Seigneur loblatiou

du sacrifice, son oblation sera de fleur de farine , et 11 y
répandra de l'huile, et il mettra de l'encens sur cette
oblntion;

2. Et il la portera ainsi aux prêtres flls d'Aaron : uu
prêtre remplira sa main de farine arrosée d'huile, et il

fera brûler ces oblations sur l'autel avec tout l'encens,

comme un souvenir et une odeur très-agréable au Sei-
gneur.

s. Ce qui restera du sacrifice sera pour Aaron et pour
ses flls, et consacré comme le reste des oblations du Sei-
gneur.

•1. Quand tu présenteras une oblation cuite dans le

foyer, elle sera de fleur de farine, c'est-à-dire de gâteaux
sans levain , arrosés d'huile , et de pâtes couvertes d'huile.

5. Si ton oblation de farine a été placée sur le feu dans
la poêle, elle sera de fleur de farine pétrie avec de l'huile

et sans levain.

«. Tu la couperas par morceaux, et tu l'arroseras

d'huile.

7. Si ton offrande est un gâteau qui a été sur le gril

,

qu'elle soit aussi de fleur de farine arrosée d'huile.

8. Tu l'apporteras devant le Seigneur, et tu la présen-
teras au prêtre.

0. Le prêtre prendra une partie de cette oblation
comme un souvenir du sacrifice, et il Fa brûlera sur l'autel

comme une odeur agréable au Seigneur.

10. Mais ce qui restera de cette oblation sera pour
Aaron et pour ses fils, et consacré comme le reste des
oblations du Seigneur.

1 1
.
Tous les gâteaux que tu offriras au Seigneur seront

sans levain ; car il n'y aura ni levain , ni miel dans tout
sacrifice au Seigneur.

y 6. L'hébreu et le samaritain ajoutent : « Ce sera là une obla-

tion. »

y ii. Le
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12. Priroitias tantum eornm offeretis ac mimera : su-

per altare veru non imponentur in odorem suavitatis.

13. Quidquid obtuleris sacrifie», sale condies, nec

auferes sal fœdcris Dei tui de sacrificio tuo. In omni obla-

sal

14. Si autem obtuleris munus primarum frugum tua-

rum Domino de spicis adhuc virentibus , torrebis igni

,

et confringes in morem farris , et sic offeres primitias

tuas Domino,

15. Fundens supra oleum, et tbus imponens, quia

oblatio Domini est
;

1 6. De qua adolebit sacerdos in mrmoriaro

partem farris fraeti , et olei, ac totum thus.

12. Tu offriras des dons au Seigneur, comme les pré-

mices des pains levés et du miel; mais on ne les placera

point sur l'autel comme une agréable odeur.

13. Tu assaisonneras avec le sel tous les gâteaux du

sacrifice, et tu mêleras à ces oblations le sel de l'alliance

de ton Dieu : dans toutes ces oblations tu offriras du

sel.

M. Si tu présentes au Seigneur un sacrifice des pré-

mices de tes moissons , tu prendras des épis encore verts

que tu feras rôtir au feu; et tu en broieras le grain,

comme les grains de blé encore tendres; et tu présente-

ras ainsi le sacrifice des prémices au Seigneur
;

I 5. Répandant de l'huile et de l'encens sur cette obla-

tion, parce que c'est Toblation du Seigneur.

16. Le prêtre brûlera, en mémoire de cette offrande,

une partie des grains broyés et de l'hujle avec tout l'en-

cens.

>• 1 3. Selon l'hébreu , cela m s'entend que de» oblations de fa- * riuc.

CHAPITRE III.

De quelle manière iloifcnl être offert» les sacrifice* pacifique», le» bceufs, le» brebis , le» agneaui et le» cliërrr».

1 . Quod si hostia pacificorum fuerit ejus oblatio , et de

bobus voluerit offerre, marem sive fœminom, immacu-

lata offeret coram Domino.

2. Ponetque manum super caput victimœ suas, qnœ
immolabitur * in introitu tabernaculi testimonii, fundent-

que filii Aaron, sacerdotes, sanguinem per altaris cir-

cuitum.

3. Etoffèrent de hostia pacificorum in oblationem Do-

mino , adipein qui operit vitalia , et quidquid pinguedinis

est , iutrinsecus :

4. Buos renés cum ndipe quo teguntur ilia, et retteu-

lum jccoris cum renunculis *
;

f». Adolebuutque ea super altare in holoeaustum *

,

liguis igne supposlto : in oblationem suavissimi odoris Do-

mino.
t

6. Si verô de ovibus fuerit ejus oblatio et pacificorum

hostia, sive masctilum obtulerit , sive fœminam * , imma-

culata erunt.

7. Si ugnuin obtulerit coram Domino,
s. Ponet manum suam super caput victime sus

, qnœ
immolabitur in vestibulo tabernaculi testimonii : fundent-

que filii Aaron sanguinem ejus per cirpuitum altaris.

9. Et offerent de pacificorum hostia saciiflclum Domi-

no : adipein et caudain totam

,

10. Cura renibus], et pinguedinem qua; operit ventrem

> a. Hclir. : a Kt il l'immolera. »

y 4. L'bcbr. peut signifier le lobe, qui est une |>artie plu» grasse

que la taie ; celle-ci n'e*t qu'une membrane mince. La même expres-

sion rerient am'rcrscls io, i5, etc.

y 5. Hébr. : « Psr-dessus l'holocauste qui s'offrira diaqur jour,

1 . Si quelqu'un offre une hostie pacifique, et qu'il fasse

une oblation de bœufs, soit mêle ou femelle , la victime

offerte au Seigneur sera sans tache.

2. Et il étendra la main sur la tête de la victime, et

Il l'immolera à l'entrée du tabernacle du témoignage; et

les prêtres , enfants d Aaron
,
répandront le sang autour

de l'autel;

S. Et ils offriront de la victime pacifique , la graisse

qui couvre les entrailles, et toute celle qui est au-

dedans,

4. Les deux reins, et avec les reins la graisse qui

recouvre les flancs et la membrane du foie avec les

reins;

5. Et ils les brûleront sur l'autel en holocauste au-

dessus du bois qui nourrit le feu; et ce sera la une obla-

tion d'une agréable odeur pour le Seigneur.

6. Si un homme fait une oblation de brebis, et que ce

soit une hostie -pacifique, ou mâle ou femelle, la victime

sjra sans tache.

7. S'il offre un agneau devant le Seigneur,

8. Il étendra la main sur la tête de la victime, qui

sera immolée à l'entrée du tabernacle du témoignage; et

les enfants d'Aaron répandront le sang autour de l'autel ;

0. Et de la victime pacifique , ils offriront en sacrifice

au Seigneur la graisse et la queue entière

,

10. Et les reins et la graisse qui les couvre jusqu'aux

tt sera sur le bois qui sera

sera sur l'aulrl.

y 6. Hébr. : D'un ani

brebi» , soit chèvre ou chevreau.

sur le feu. - Le

demen
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atque universa vitalia, et utrumque renunculnm cum
adipe qui est juxta ilia , reticulum que jeooris cum re-

nunculis;

1 1 . Et ndolebit ea sacerdos super altare In pabulum

ignis et oblatiouis Domiai.

12. Sicapra fuerit ejus oblotio, et obtulerit eam Do-

mino,

13. Ponet manum suam super caput ejus: immolabit-

que eam in introitu taberuacull testimonii. Et fundent

illii Aaron sanguinem ejus per altaris clrcuituin.

1 4. Tollentque ex ea in pastum ignis Dominici
,
adipem

qui operit ventrcm et qui tegit universa vitalia :

15. Duos reuunculos cum rcticulo
,
quod est super eos

juxta ilia, et aviuam jecoris cum renunculis;

1 6. Adolebitque ea super altarc sacerdos in olimoniam

ignis, et suavissimi odoris. Omnis adeps Domini erit,

17. Jure perpetuo in generationibus et cunctis habi-

taculis vestris : nec sanguinem uec adipem omnino co-

medetis

X i5 et 17. Autr. : « El le préire le» fer» brûler sur l'autel;

: la graisse sera l'aliment du feu et une oblation d'agréablo

flancs, et toutes les entrailles, et la membrane du fdte

avec les reins;

11. Et le prêtre les brûlera sur l'autel, pour entrete-

nir le feu et l'oblation du Seigneur.

12. Si l'ohlation est une chèvre, il la présentera de-

vant le Seigneur.

13. Il posera la main sur la tête de la victime, et il

l'immolera à l'entrée du tabernacle du témoignage ; et

les enfants d'Aaron répandront le sang autour de l'autel

14. Et ils prendront de la victime, pour nourrir ie

feu du Seigneur, la graisse qui couvre les entrailles,

celle qui est au-dedans.

15. Et les deux reins, et avec les reins la graisse qui

couvre jusqu'aux flancs , et la membrane du foie.

16. Et le prêtre les brûlera sur l'autel, afln qu'ils

soient l'aliment du feu et une oblation d'agreablc odeur;

toute la graisse appartiendra au Seigneur,

17. Par un droit perpétuel de race en race; et

toutes vos demeures vous ne mangerez ni le sang ni

d'à

odettr au Seigneur, jiimi, par un droit perpétuel, etc., *oui ne

ui le sang ni la 1

CHAPITRE IV.

Quatrième cspt'cc Je sacrifice qu'on devait offrir pour un peclié d'ignorance, cl qui devait <?trc diffriviit

1. Locntttsque est Dominus ad Molscn, dicens:

2. Loquere flliis Israël: Anima, qnœ peccaverit per

ignorantiam * , et de uni versis mandatis Domini
, quœ prœ-

ceplt ut non lièrent
,
qnippiam fecerit

;

3. Si sacerdos, qui unetusest, peccaverit, delinquere

faeieus populum , offeret pro peccato suo * vitulum im-

maculutum Domino
;

4. Et adducet illum ad ostium tabernaculi testimonii

coram Domino : ponetque manum super caput ejus , et

immolabit eum Domino.

5. Hauriet quoqve de sanguine vituli , inferens illum

In tabernaculum testimonii *.

6. Cùmque Intinxerit digitum * in sanguine
,
asperget

coram Domino contra vélum sanctuarii :

7. Ponetque de eodem sanguine su|>er comua altaris

thyraiamatis gratissimi Domino, quod est in tabernaeulo

autem rcliqiitim sanguinem fundet

>• a. Hébr. autr. : « Par erreur ou ina

y 3. L'hébreu ajoute : - En expiation. »

X 5. L'hébreu porte : . Le prêtre oint. . Le 1 ajoute

,

1. Et le Seigneur parla a Moïse, disant :

2. Parle aux enfants d'Israël : Lorsqu'un homme aura

péché par ignorance en violant quelqu'un des comman-
dements du Seigneur et en faisant quelqu'une des choses

qu'il a défendues
;

3. Si le prêtre, qui a reçu l'onction, pèche en faisant

pécher le peuple, il offrira au Seigneur, pour l'expiation

de son péché , un veau sans tache;

4. Et il l'amènera devant le Seipneur a l'entrée du
tabernacle du témoignage, et II étendra la main sur 6a

tête, et il l'immolera au Seigneur.

5. Et il prendra du sang de ce veau , et le portera

dans le tabernacle du témoignage;

6. Et
,
trempant son doigt dans le saug , il en fera

par sept fois l'aspersion en présence du Seigneur devant

le voile du sanctuaire;

7. Et il arrosera de ce sang les cornes de l'autel des

parfums, qui est dans le tabernacle du témoignage: et it

répandra tout le reste du sang au pied de l'autel de* ho-

locaustes , à l'entrée du tabernacle.

« dont la main aura été remplie, c'est-à-dire coiisiau.

>- 6. Le samaritain ajoute : - Avec son doigt. -
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8. Et ;.>'.ip«m vituli auferet pro peccato, tom eumqai ! 8. Et il enlèvera toute la praisse du veau offert pour le

\ .n.lia upvi it .puni oumia qua: lutriu.»a-u* suat : pèche , celte qui couvre le» entrailles, et celle qui est au-

y. Dirns renuneulos et rettculmu quod est

juxta ilia , et adipem jecoris cum renunculis

,

eus

et10. Sicut aufertur de vltulo hostia; h«vu^.»...,

adokl:»îe ' super slrnrc holoeaustl.

1 1 . Pcllem vert» et omnes enrar-H cum capite et pedl-

bus'et intestin!» ctftmo,

12. Ft reliquo corpore , efferet * extra castra in locum

mundnm, ul»i cincres effundi subtil

Miper lignorum struem
,
quœ in

cremabuntur.

13. Quod si omnis turba Israël uznoroverit , et per

imptritiam fecerit quod contra raandatwn Domlui est,

14. Et poste* intellexerit peccatum suum , offeret pro

peccato suo vitulum, adducetque euin ad ostlnm taber-

naculi.

15. Et ponent seniores populi numus super caput ejus

eorara Domino. Immolatoquc vitulo in conspectu Domiui.

ic. Inft ret sacerdos, qui unctus est , de sanguine ejus

in (altcrnaculum testimonii

,

17. Tinetodigito aspergens septies contra vélum.

18. Ponetque de eodem snnguiuc in cornibus altaris,

<juod est coram Domino in tabernaeulo testimonii : reli-

quum autem sanguinem fundet juxta basim altaris holo-

caustorum
,
quod est in ostio tabernaculi testimonii.

19. Omnpmque ejus adipem tollet, et adoleLit super

attire :

20. sic laciens et de hoc vitulo quomodo fecit * et priùs

. î rogante pro eis sncmlote
,
propitius erit eis Domiuus.

21. Ipsum autem vitulum efferet extra castra, atquc

i-orâhuret *lcut et priorejn vitulum : quia est pro pecca-

to multituilinis.

22. Si peeeaverit princeps, et fecerit unum e pluribus

13Li- ignor.mtîam ,
quod Domini lege prohibetur;

23. Et iHistea intellexerit peccatum suum, offeret

hostiam Domino, hircum de eaprls immaeulatura.

21. Ponetque manum suam super caput ejus : cùmquc

iiumolavei it cum in loco ubi solet mactari holocaustum

loram Domino, quia pro peccato est,

2.Ï. Tinget sacerdos digitum in sanguine hostiaî pro

peccato ,
tangens cornua altaris holocnusti , et reliquum

fundensad Imsim ejus.

26. Adipem verô adolebit supra , sicut in victimis pa-

eifleorum fieri solet : rogabitque pro co sacerdos, et pro

peccato ejus, et dimittetur ci.

27. Quod si peeeaverit anima per ignorantiam, de

9. I.es deux reins, et avec les reins et la graisse qui

les couvre jusqu'aux flancs, et la membrane du foie avec

tes rrtflw
^

10. Comme on les enlève du veau de l'hostie pacifique;

et il les brillera sur l'autel des holocaustes;

1 1
.
Et In peau du veau ; et toutes ses chairs avec sa

tète et ses pieds, ses entrailles et ces excréments,

12. Et tout le reste du corps; il les emportera hors du
camp, en un lieu purifié où l'on répand les cendre;, et il

les brûlera sur le bois où il aura mis le feu , et ils seront

ennsnmés au lieu où l'on jette les cendres.

13. Si tout le peuple disrael a étéduns l'erreur, et a

péché par ignorance contre les commandements du Sei-

gneur
;

H. Lorsque sa faute lui sera connue, il offrira pour
son péché un veau pris du troupeau , et on l'amènera à
l'entrée du tabernacle.

1 5. Les anciens du peuple mettront leurs mains sur la

tête de la victime devant le Seigneur ; et le veau sera im-
molé en la présente du Seipneur.

16. Le grand-prêtre
, qui aura reçu l'onction, portera

le sang du veau dans le tabernacle du témoignage.

17. 11 trempera son doigt dans ce sang, et H en liera

par sept fois l'aspersion devant le voile du sanctuaire.

18. Il arrosera de ce sang les cornes de l'autel qui

est dev ant le Seigneur , dans le tabernacle du témoi-

gnage ; et il répandra tout le reste du sang au pied de
l'autel des holocaustes, qui est à l'entrée du tabernacle

dn témoignage.

19. Et il prendra toute la graisse, et la brûlera sur

l'autel;

20. Faisant de ce veau comme de celui qu'il doit of-

frir pour son péché ; et le prêtre priant le Seigneur pour

le peuple , le Seigneur lui sera favorable.

21. Le grand-prêtre emportera ensuite le veau hors

du camp , et le brûlera comme le premier, parce que c'est

la victime pour le péché de la multitude.

22. Si un chef pèche , et que par erreur il viole quel-

qu'un des préceptes du Seigneur,

23. Et qu'il reconnaisse ensuite son péché, Il offrira

pour hostie au Seigneur un bouc Bans tache, pria d'entre

les chèvres.

24. Et il étendra sa main sur la tète du bouc, et il

l'immolera au lieu où l'on sacrifie les holocaustes , de-

vaut le Seigneur, parce que c'est pour le péché.

25. Le prêtre trempera son doigt dans le sang de l'hos-

tie offerte pour le péché , il en touchera les cornes de

l'autel des holocaustes, et il répandra le reste du sang
au pied de cet autel.

26. II fera brûler sur l'autel toute la graisse , comme
la graisse des victimes pacifiques; et le prêtre priera pour
le chef et pour son péché , et il lui sera pardonné.

27. Si quelqu'un d'entre le peuple pèche par igno-

jt î». Sam. : - On le* emportera..., et on le» brûlera , etc. » jtrtlre. •

> 3o. Hilir. lit). : • Comme il a lait pour le vœu du péché du
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populo terra, ut faciat quidquara de bis quœ Domini

legeprohlbentur, atquc delinquat,

28. Et cognovcrit pcccatutu suum , offeret eapram i r.-

maculatam

,

29. Fonetquc manum super caput hostirc quœ pro pce-

cato est, et immolabiteamin loco bolncausti.

30. Tolletque sacerdos de sanguine in digito suo:

et tangeus cornua altaris holocausti
,
reliquuiu lundet ad

basim ejus.

31. Ihnnem autem adipom auferens, sicut auferri

solet de victimis pacificorum , adolcbit super altare in

odorem sunvitatis Domino: rogabitque pro eo, et dimit-

tetur ci.

32. Sin autem de pecoribusobtuierit victimam pro pec-

cato, ovem scilicet immaculatam

;

33. Ponet manum super caput ejus,et immoLibit eam

In loco ubi soient eœdi holocaustorum husliœ.

34. Sumetque saeerdos de sanguine ejus digito suo, et

tangens cornua altaris holocausti, reliquum fuudet ad

basim ejus.

35. Omnem quoque adipem auferens, sicut auferri so-

let adeps arietis
,
qui immolatur pro paeifieis; cremabit

super * altare in incensum Domini : rugabitque pro co, et

pro peccato ejus , et dlmlttctur ei.

>- 35. Hébr. autr. : « Sur ( ou après ) le* ohlation» consumées

par le feu en l'honneur du Seigneur. » Incensum ne signifie pas IVn-

rauce , et qu'il se rende coupable contre le commande-

ment du Seigneur, faisant ce qu'il n'est point permis de

faire;

28. Et qu'il reconnaisse son péché; il offrira une

chèvre sans tache;

?«. Et il étendra la main sur la tête de l'hostie offerte

pour le péché, et l'immolera au lieu destiné pour l'ho-

locauste.

30. Et le prêtre trempera son doigt dans le sang de

l'hostie, et il en touchera les cornes de l'autel des holo-

caustes, et il répandra tout le reste du sang nu pied de

cet autel.

31. Il en dtera aussi toute la graisse , comme on Fùte

aux victimes pacifiques; et il la fera bailler sur l'autel

comme une oblation d'agréable odeur devant le Seigneur,

et le prêtre priera pour le péché , et le péché sern pardonné.

32. S'il ofire pour le péché une brebis, il présentera

une brebis sans tache.

33. Il posera la main sur la tête de l'hostie, et il 1 im-

molera au lieu ou l'on a coutume de frapper les holo-

caustes.

34. Et le prêtre trempant son doigt dans le sang de

la brebis, en touchera les cornes de l'autel des holocaus-

tes, et il répandra tout le reste du sang au pied de cet

autel.

35. Et il en ôtera toute la graisse, comme on ûte celle

de l'agneau <>u tic la brebis, dans le sacrifice puciflque;

et il la brûlera sur l'autel comme l'encens du Seigneur :

et le prêtre priera pour celui qui offre le sacriilce et pour

son péché, et il lui sera pardonné.

cenj , mais ce que l'on brûle.

CHAPITRE V*

Manière «l'expier différents pcclie's

.

1. Si peccaverit anima, et audierlt vocem jurantis,

testisque fuerlt quod aut ipse vidit * , aut eonscius est :

nisl indicaverlt, portabit iniquitatem suam.

2. Anima
,
quœ tetigerit aliquid immunduin , sive quod

occisum a bestia est, aut per se mortuum, aut quodlibct

aliud reptile: et oblita fuerlt immunditiœ suai, rea est

et deliquit *
:

3. Et si tetigerit quidquam de immumlitia hominis,

juxta omnem impuritatem qua pollui solet ,
oblitaque

*

coguoverit posteà, subjacebit delicto.

4. Anima quœjuraverit , et protulerit labilssuis, ut vel

malè quld faceret, vcl benC, id ipsum jurameuto et ser-

y f . Hébr. aulr. : « En ce qu'avant entendu la voix de celui qui,

en qualité dt jugr, le conjure de lui dire la vérité. -

jr a. Hébr. autr. : - Celui qui aura louché quelque chose d'im-

pur, «oit le cadavre d une Wle sauvage impure, ou celui d'un

1 . Si un homme pèche parce qu'il aura entendu quel-

qu'un faisant un serment et qu'il aura été témoin pour

avoir vu ou su, et qu'il n'ait pas voulu rendre témoi-

gnage , il portera son iniquité.

2. Si quelqu'un touche à une chose impure, soit au

cadavre d'une béte sauvage, où à celui d'un animal do-

mestique , ou à celui d'un reptile impur, quoiqu'il l'ait

oublié, il est souillé, et il a péché.

3. Et s'il a touché un homme impur, de quelque ma-
nière qu il le soit devenu , et qu'il l'ait oublie , et qu'il

l'apprenne ensuite , il est coupable.

4 . Si un homme, ayant juré et prononcé par ses lèvres,

et couUrmé par serment et par sa parole qu'il ferait

domestique impur, ou celui d'un reptile impur,

connu , il est souillé et il r*t tombé en faute. -

> ï. Vulg. : Oblita. Hébr. :

qu'il l'ail
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monc flrmaverit
,
ublitaque postea intellexerit delictum

suurn

,

5. Agat pœnitentiam pro peccato,

c. Et offerat de gregibtts agnam sive capram , orabit-

que pro ea saccrdos , et pro peccato ejus :

7. Sln autcm non potuerit offerre pecus, offerat duos

turtures, vcl duos pullos columbarum Domino, unum
pro peccato , et alterum In holocaustum

,

8. Dabitquc eos sacerdoti : qui primum offerens pro

peccato
,
rctorquebit cnput ejus ad penuulas , Ita ut collo

hareat,et non penitus abmmpatur.

9. Et asperget de sanguine ejus parietem altaris. Quld-

quid autem reliquum fuerit faciet, distillarc ad funda-

mentum ejus, quia pro j)eccato est.

10. Alterum vero adolebit in holocaustum, ut fleri so-

let : rogabitquc pro eo sacerdos et pro peccato ejus , et

dimittetur ei.

11. Quôd si non quivrrit manus ejus duos offerre tur-

tures , aut duos pullos columbarum , offeret pro peccato

suo similcc partem ephi dceimam. Non mittet In eam

ok'um, nec tluiris aliquid imponet, quia pro peccato

est:

12. Tradetque eam sacerdotl, qui plénum ex ca pu-

gillum hnuriens, cremabit super* altare in monumentum

ejus qui obtulerit

,

13. Rouans pro illo et expians, î-ellquam vero partem

ipse habebit in munere *.

14. Loeutusque est Dominus ad Moîscn , dicens :

1.1. Anima si pravaricans cœremonias, per errorem,

in lus qua? Domino sunt sanctificata, peccaverit, offeret

pro delicto * suo arietem immaculatum de gregibus
,
qui

emi potest duobus siclis, juxta pondus sanctuarii:

10. Ipsumqnc quod intulit damni rcstituet,etquintam

partem ponet supra, tradens sacerdoti, qui rogabit pro

eo offerens ; rictem , et dimittetur ei.

17. Anima si peccaverit per ignorantiam
,
feceritque

nuumex bisqua* Domini legeprohibentur, et peccati rea

intellexerit iniqultatem suam *,

18. Offeret arietem immaculatum de gregibus sacer-

doti, juxta meusuram astimationemque peccati : qui

orabit pro eo
,
quia nesciens feccrit ; et dimittetur ci

,

10. Quia per errorem deliquit in Dominum *.

y ii. L'hébreu ajoute : « Sur [ou après) les oblaiians consu-

mées par le feu en l'honneur du Seigneur. »

y i l. Hébr. anlr. : - Comme le» autres offrandes de farine. »

y i 5. llèbr. »nlr. : n Tour ton expiation. »

CHAPITRE V.

quelque chose , soit bien , soit mal , et que
,
l'ayant ou-

blié, il connaisse ensuite sa faute

,

5. Qu'il fasse pénitence de son péché,

6. Et qu'il offre au Seigneur une jeune brebis ou une
chèvre prise dans ses troupeaux, et le prêtre priera pour
lui et pour son péché

;

7. Et, s'il ne peut offrir une brebis ou une chèvre,

qu'il offre au Seigneur deux tourterelles, ou deux petits

de colombe, l'un pour le péché, et l'autre en holocauste.

8. IMes donnera au prêtre, qui offrira d'abord celui

qui sera pour le péché. lui tournant la téte du côté des

ailes , ensorte qu'elle reste attachée au cou et qu'elle n'en

soit pas entièrement séparée.

9. Il fera ensuite l'aspersion du sang de l'hostie sur un
des cotés de l'autel ; et il en répandra tout le reste au
pied de cet autel

,
parce que c'est pour le pèche.

10. Et le prêtre offrira l'autre en holocauste selon la

coutume, et priera pour cet homme et pour son péché,

et il lui sera pardonné.

11. S'il ne peut offrir deux tourterelles ou deux petits

de colombe, il offrira pour l'expiation de son péché la

dixième partie d'un éphi de fleur de farine : il ne l'arro-

sera point d'huile , et ne mettra point d'encens au-dessus,

parce que c'est une oblation pour le péché.

12. Il la présentera au prêtre, qui en remplira sa

main en mémoire de l'oblation , et la brûlera sur 1 autel,

comme l'oblation du péché.

13. Et le prêtre priera pour lui, afin qu'il soit puri-

fié de sa faute, et elle lui sera pardonnée; le reste de l'o-

blation appartiendra au prêtre, comme un don.

N. Le Seigneur parla encore à Moïse, di&'int:

15. Si quelqu'un tombe dans une prévarication, et

que par erreur il pèche eu quelque chose de ce qui doit

être consacré au Seigneur, il offrira au Seigneur, pour

l'expiation de son péché, un bélier sans tache, pris dans
sou troupeau, valant deux sicles selon le poids du sanc-

tuaire.

.16. Il restituera le dommage qu'il a fait , et il y join-

dra une cinquième partie de la valeur, qu'il donnera au

prêtre ; et le prêtre, offrant le bélier, priera pour lui,

et son péché lui sera pardonné.

17. Si un homme pèche par ignorance, et viole l*un

des commandements du Seigneur, et, coupable de cette

faute, qu'il reconnaisse ensuite son iniquité,

1 8. 11 présentera au prêtre un bélier sans tache
, pris

dans le troupeau , selon la mesure du péché; et le prêtre

priera , afin que cet homme soit purifié du péché qu'il a
commis sans le savoir , et il lui sera pardonné

,

19. Parce qu'il n péché par ignorance contre le Sei-

gneur.

X i;. Hébr. : « Quoiqu'il n'ait pas ronnu u faute, il en fera

l'expiation, el il portera la peine de ion iniquité. »

y 19. Hébr. : » Telle esl l'hostie d'expiation; car il a bien

manqué au Seigneur. •
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CHAPITRE VI.

pour 1« pechc qu'on a commis en nuisant au prochain. Loi sur l'holocauste de chaque jou

Feu perpétuel. Hostie |»ur la consécration du prêtre.

1 Locutus est Dominus ad Moïsen dieens :

2. Anima quœ peceaverit , et contempto Domino ,
uega-

verit proximo suo depositum quod fidei ejus creditum

fucrat , vel vi aliquid extorserlt , aut calumniam feeerit *,

3. Sive rem perditam invenerit , et inficians iusuper

pejeraverit, et quodlibet aliud ex pluribus feeerit , In qui-

bus soient pecearehomines,

4. Con\icta delieti , reddet *

,

5. Omnia quœ per fraudem voluit obtinere, intégra,

et quintam insuper partem domino, coi damnum intule-

rat .

6. Pro peccato autem suo offeret * arietem immacula-

tum de gre#e, et dabit cum sacerdotl, Juxta œstlmatio-

nem], mensuramque delieti :

7. Qui rognbit pro eo coram Domino, et dlmittetur

illi pro singulis quœ faciendo peccavit

8. Locutusque est Dominus ad Moïsen , dieens :

9. Prœcipc Aaron et filiis ejus : Hœc est lex holocausti :

Cremabitur in altari tota noete usque manè
;
ignis ex eo-

demaltari erit *.

10. Vcstietur tunica sacerdos et fœminalibus lineis *;

tolletque cineres quos vorans ignis excussit, et ponens

juxta altare',

1 1 . Spoliabitur prioribus vestimentis , indutusque aliis

,

efferet eos extra castra , et in loco mundisslmo usque ad

favillam consumi faciet *.

1 2. Ignis autem in altari semper ardebit
,
quem nutriet

sacerdos, subjiciens ligna mane per singulos dit»; et

imposito holocauste, desuper adolebit adipes paciticorum.

13. Ignis est Iste perpetuus
,
qui numquam dcllciet in

î4. Hœc est lex sacrifie» et libamentorum
, quœ offe-

rent mil Aaron coram Domino et coram altari.

15. Tollet sacerdos pugillum simllœ quœ conspersa est

oleo, et totum thus quod super similam positum est;

jr a. Hébr. : « Celui qui aura péché et qui sera tombé dans quel-

que prévarication contre le Seigneur, «oit qu'il ait nié avec men-

i d'avoir reçu le dépôt qui lui a été confié ou ce qu'on lui a

lin pour trafiquer , soit qu'il ait ravi quelque chose par

; , soit qu'il ait pris par injustice le bien de son prochain.

jr 4. Hébr. : « Cet homme, du-je , ayant airui péché , et vo

tant expier ta faute , rendra , etc. -

jr 5. L'hébreu ajoute : - Il le lui donnera au jour de son expt

T. I.

1. Le Seigneur parla encore à Moïse disant :

2. L'homme qui aura péché en méprisant le Seigneur,

et qui aura nié à son prochain le dépôt confié à sa foi

,

ou qui aura enlevé par force ou par ruse le bien d'au-

trui,

3. Ou qui, ayant trouvé une chose qui était perdue,
l'aura nié ou aura fait un faux serment

, pour déguiser

une de ces fautes que les hommes ne peuvent faire sans

péché,

4. S'il est convaincu du péché,

5. Il restituera en entier tout ce qu'il a voulu ravir,

et il donnera de plus un cinquième à celui à qui la chose

appartient, au même jour ou il fera l'oblation pour son

péché.

6. Et il offrira au prêtre pour son péché un bélier sans

tache, pris du troupeau , selon l'appréciation et la mesure
de la faute, pour l'expiation du péché

;

7. Le prêtre priera pour lui devant le Seigneur; et le

péché qu'il aura commis lui sera pardonné.

8. Le Seigneur parla encore à Moïse disant :

9. Ordonne ceci à Aaron et à ses lils : Voici la loi de
l'holocauste. L'holocauste brillera toute la nuit

, jusqu'au

matin , et le feu y sera toujours entretenu.

10. Le prêtre, couvert de la tunique et du vêtement

de lin
,
prendra les cendres qui resteront après que le

feu aura tout consumé, et , les mettant près de l'autel

,

11. II quittera ses premiers vêtements, en prendra d'au-

tres, et portera les cendres hors du camp, et achèvera

de les consumer en un lieu très-pur.

12. Et tous les jours sur l'autel brûlera un feu que le

prêtre entretiendra en y mettant du bois le matin de

chaque Jour, et l'holocauste y fera brûler la graisse des

hosties pacifiques.

1 3. Et le feu sera toujours allumé sur l'autel , et on ne

le laissera jamais s'éteindre.

14. Voici la loi du sacrifice et des libations, que les

enfants d'Aaron offriront en présent devant le Seigneur,

ou devant l'autel.

15. Le prêtre remplira sa main de la plus pure farine

mêlée avec l'huile et l'encens qui sera sur cette oblation;

lion. -

jt 6. Hébr. : « Pour son expiation. •

> 9. Hébr. : - Le feu de l'autel y broiera toujours. . Le* Sep-

tante ajoutent : - El ne s'éteindra point. -

jr 10. On lit dans l'hébreu, tua linea, au lieu de vestibus

lineis qu'on lit dans le samar. '

Jf 11. Ces mots, usque adfavillam tonnant faciet , ne sont point

46
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adolebitque Mud in altari , in monimentum odoris suavis-

16. Hellquam autem partem similœ comedet Aaron

flllls suis
,
absque fermento : et comedet in loco

sancto atrii tabernaculi.

17. ldeo autem non fermentabitur, quia pars ejus

In Domini offertur incensum. Sanctum sanctorum erit,

tient pro poccato atque delicto.

18. Mares tantùrn stirpis Aaron comedent iilnd. Legi-

tlmum ne sempiternurn erit in generabonibus vestris de

sacrifiais Domini: omnis qui tetigerit illa, sanctiflea-

Dltur.

1 9. Locutusque est Dominus ad Molscn , dicens :

20. Hse est obiatio Aaron et fluorum ejus
,
qoam of-

ferre debeot Domino in die unrtionis su». Deeiman par-

tem ephiofferent similœ in sacrifteio semptterno , ;

ejus mane, et médium ejus vespère :

21 . Quœ in sartagine oleo conspersa

22. Saccrdos qui jure patri sueoessarit, et totaercma-

bitur in altari *.

23. Omne enint sacrifldum * sacerdotnm igne consu-

metur, nec quisquam comedet ex eo.

24. Locutus est autem Dominos ad Molsen, dicens:

25. Loquere Aaron et ûliis ejus : Ita est lex hostiœ

pro peccato : In loco ubi offertur holocaustum, immola-

bitur corara Domino. Sanctum sanctorum est.

26. Sacerdos qui offert, comedet eam in loco saneto,

Jnatrio tubernaculL

27. Quidquid tetigerit carnes ejus, sanctificabitur. Si

de sanguine illius vestis fuerit aspersa, lavabUur in loco

saneto.

28. Vas autem flctUe, in quo cocta est, confringetur:

quod si vas aweum fuerit, defricabitur et lavabitur

aqtta.

29. Omnis mascuhtsde génère sacerdotali vescetnr de

carnlbus ejus
,
quia Sanctum sanctorum est

30. Hostia enim *-

quse csditur pro peccati
,
cujus san-

guis infertur in tabernaculum testimonii ad expiandum

In sanctuario , non comedetur , sed comburetur igni.

jr ai et a». Hebr. : - Elle se cuira dans U poelc et sera ap-

prêtée avec l'huile; voui en ferez da gâteaux fait* et coupé» par

morceaux ; vous les présenterez quand il» seront cuits de cette ma-

nière , et ce sera une oblation d'une odeur trés-agrèablc au Sci-

. Le prêtre pris d'entre les enfants d'Aaron, et qui aura reçu

pour étrtpontife en sa place, fournira cette oblation; c'est

et il les fera brûler sur l'autel comme une offrande d'une

odeur agréable au Seigneur , afin, qu'il se souv tenue du.

cette oblation.

16. Aaron et ses fils en mangeront les restis sans le-

vain ; ils les mangeront dans le lieu saint , dans le parvis

du tabernacle du témoignage.

17. On ne mettra point de levain dans cette farine,

parce qu'une partie se consume par le feu en mon hon-

neur ; ce sera le Saint des saints , comme la victime pour

le péché et pour la faute.

18. Les maies de la race d*Aaron seuls en mangeront.

Ce sera là une loi perpétuelle dons ta suite de vos géné-

rations, par rapport aux sacrifiées du Seigneur : qui-

conque y touchera, doit être saint.

19. Le Seigneur parla encore à Moïse, disant :

20. Voici ce qu'Aaron et ses fils doivent offrir au Sei-

gneur , le jour de leur onction. Us offriront pour sacrifice

perpétuel un dixième d'un éphl de pure farine , la moitié

le matin , la moitié le soir :

21. Elle sera. placée dans la poêle, et apprêtée avec

l'huile ; vous me la présenterez ainsi , et ce sera devant

moi une oblation d'une narenble odeur;

22. Et le prêtre fils d'Aaron la brûlera tout entière

sur l'autel.

23. Car tous les sacrifices des prêtres seront consumés

par le feu , et nul n'en mangera.

24. Le Seigneur parla encore a Moïse , disant:

25. Parle à Aaron et à ses fils : Voici la loi de l'hostie

pour le péché ; elle sera immolée devant le Seigneur

,

au lieu ou l'holocauste est offert: c'est le Saint des saints.

26. Et le prêtre qui l'offre, la mangera dans Je lieu

saint, dans le parvisdu tabernacle.

27. Quiconque en touchera la chair sera sanctifié ; s'il

rejaillit du sang de la victime sur un vêtement, vous le

laverez dans le lieu saint.

28. Le vaisseau de terre dans lequel on IV

sera brisé : si on l'a fait cuire dans un '

il sera purifié et lavé dans l'eau.

'

29. Tout mâle d'entre les prêtres en i

Saint des saints.

30. Car on ne mangera d'aucune victime dont on por-

te le sang dans le tabernacle du témoignage ,
pour faire

les cérémonies de l'expiation dans le sanctuaire ; mais on

fait cuire

d'airain,

perpétuelle. On fera brûler cette

tière en l'honneur du Seigneur. -

>• 1 3. Hcbr. : - Toutes les oblations de farine.

y 3o. Au lieu de enim , divers

qui est plus conforme à l'hébreu.
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LÉVITÏQUE, CHAPITRE VU.

CHAPITRE VIL

Manière d'offrir la pour certaine* fautes. Loi touchant les hosties pacifiques tju'o

IVfctue de manger deJa graisse et du sang des héla.

1. Hœc quoque lex hoatfs pro delicto,

torum est :

2. Idrireo* obi iramolabitur

et virtima pro delicto: sanguis ejus per

fundetur.

5. Offerent ex en caudam et adipem qui operit vita-

lia :

4. Duos renunculos *, et pinguedinem qus jnxta Ma
est ,

reticulumque jecorfs

6. Et adolebit eu

Domini'pro delicto.

G. Onuiis niflscutii^ >

to * vescetur bis caruibus, quia Sanctum

7. Sicut pro

utriusque hostiae lex una erit : ad

obtulerit, pertinebit.

8. Sacerdos qui offert holocausti victimam, habebit

pellem ejus.

9. Et omne sacriflcium shnllœ quod coqultur in cli-

bano, et quidqnld in cratieula vel insartagine praspara-

tur, ejus erit sacerdotls aquo offertur:

10. Sive oleo conspersa, sive arida fuerint, ctmetis

Alite Aaron mensura avpia per singulos dividetur.

11. Hase est lex hostiœ pacifleorum quœ offertur Do-

mino.

12. Si pro gratiarum actione oblatio fucrit, offercnt

panes absque fermento eonspersos oleo, et lagana azyma
uncta oleo

, coetamque similam , et collyridas olei ad-

mistione conspersns :

1 3. Panes quoque fermentâtes corn hostia gratiarum

,

quœ immolatur pro paclûcis;

14. Ex quibus unus pro primitiis offeretur * Domin
,

et erit sacerdotis qui fundet hostia? sanguinem
;

15. Cujus carnes cadem comedentur die, nec remane*
bit ex eis quidquam usquemanè.

1 6. Si voto , vel sponte quisplam obtulerit hostiam

,

eadem similiter edetur die: sed et si quid incrastumm
wmanserit, vesci iicitum est :

17. QuidquM autem tertius Invenerlt dies, ignis ab-

18. Siquis de carnlbus victimae pacifleorum die tertio

} a. IiTparticule ideircè n'est point dan* l'hébreu.

jr 4. Hébr. autr. : « le lobe, a

ï 6. Hébr. : « Et il la mangera dans le lien «tint. >

1. Voici la loi de 1 hostie pour la faute : elle est

parmi les choses saintes.

2. C est pourquoi la victime pour la 1

lée au même lieu où l'on immole l'holocauste. Le prêtre

en répandra le sang autourde l'autel.

3. Il en offrira toute la graisse, la queue, et la graisse

qui enveloppe les entrailles
;

4 Les deux reins et la gratese qui les couvre Jusqu'aux

flancs , et la membrane du foie.

5. Le prêtre les brûlera sur l'autel, comme le

du Seigneur pour la faute.

6. Tous les mâles de la race i

cette hostie dans le lieu saint
,

parce qu'elle

sainte.

7. L'hostie pour la faute sera offerte comme I hostie

pour le péché : une même loi sera pour l'une et pour l'an-

tre : la victime au prêtre qui l'aura offerte.

8. Le prêtre qui a offert la victime en aura la peau.

0. Toute offrande de fleur de farine qui est placée

dans le four , ou rôtie sur le gril , ou qui s'apprête dans

la poêle
,
appartiendra au prêtre qui l'aura offerte.

10. Qu'elle soit pétrie avec de l'huile, ou qu'elle soit

sèche ; die sera pour tous les fils d'Aaron , chacun d'eux

ayant un droit égal.

11. Voici la loi du sacrifice pacifique qui s'offre au

Seigneur :

1 2. Si c'est une oblation d'action de grâces , les prêtres

offriront des pains sans levain arrosés d'huile, des gâ-

teaux sans levain mêlés d'huile , de la fleur de farine qu'on

fera cuire , et des gâteaux pétris avec de l'huile.

13. Ils offriront aussi des pains levés avec l'hostie de

l'action de grâces qui s'immole pour le sacrifice paci-

fique.

14. Un de ces pains sera offert pour les prémices,

et il appartiendra au prêtre qui répandra le sang de

l'hostie.

16. On mangera la chair de l'hostie le même jour, et

il n'en demeurera rien jusqu'au lendemain.

16. Si quelqu'un offre un sacrifice par suite d'un vœu
ou d'un premier mouvement, ou mangera la chair le même
jour; mais s'il en reste quelque chose pour le lendemain

,

on pourra le manger.

17. Mais tout ce qui restera de la chair de la victime

le troisième jour sera consumé par le feu.

18. Si l'on mange quelque chose de la chair d'une vic-

> 14. Hébr. : - Sera offert et élevé devant le Seigneur. »

jr" Hébr. « Cette chair sera un objet <

portera la peint de son iniquité.
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LÉVITIQUE, CHAPITRE VII.364

comederit , irrita fiet oblatio , nec proderlt offerentl :

quin potiùs quffcumque anima taii se edulio contamina-

vcrit, prsvaricationb rea erit *.

19. Caro* quœ nliquid tetigcrit immundum, non co-

medetur,sed comburetur igni: qui fuerit mundus, ves-

cetur ex ea.

30. Anima polluta qua» ederit de carnibus bostlas paci-

flcorum quœ oblata est Domino, peribit de populis

sais \
2 1 . Et qu«! tetigcrit immunditiam bominls , vel jumen-

ti , sive omnis rei quœ pollnere potest , et comederit

de hujuscemodi carnibus, interibit de populis suis.

22. Locutusquc est Dominus ad Moïscn , dicens :

23. Loquerc flliis Israël : Adipemovis, et bovis, et

capra * non eomedetis.

24. Adlpem cadaveris morticini, et ejus animalis

quod a bestia captum est, habebitis in varios usus.

25. Si quis adipem
,
qui offeri débet In incensum Do-

mini ,
comederit, peribit de populo suo.

26. Sanguinera quoque omnis animalis non sumetis

in cibo, tam de avlbus quàm de pecoribus *.

27. Omnis anima quaî ederit sanguinem, peribit de

populis suis.

28. Locutusquc est Dominus ad Molsen, dicens :

29. Loquere flliis Israël , dicens : Qui offert victimam

paciflcorum Domino, offerat slmul et sacrificium, id est,

libamentaejus.

30. Tenebit manibus adipem hostise et pectusculum
;

cùmque ambo oblata Domino consecraverit , tradet saccr-

doti,

31. Qui adolebit adipem super altare, et pectusculum

autem]erit Aaron , et filiorum ejus :

32. Annus quoque dexter de paciflcorum hostils cedet

in primitias sacerdotls.

33. Qui obtulerit sanguinem et adipem, filiorum Aa-

ron
,
ipse habebit et armum dextrum in

31 . Pectusculum enim elevatîonis , et armum separa-

tionis tuli a flliis Israël de hostiis eorum pacifleis, et

dedi Aaron sacerdoti et flliis ejus
,
lege perpétua ab om-

ni populo Israël.

35. Hsc est unctio Aaron et filiorum ejus in ca?remo-

lli is Domini, die qua obtulit cos Moïses ut saccrdotlo

fungerentur

,

3C. Kt quae prscepit eis dari Dominus a flliis Israël

religione perpétua in generationlbus suis

jf 19. On lit dans l'hébreu, insigne comburetur et caro; les

meillcnn exemplaire* tamaritaiai lixtnt iiœpl«nenl caro.

y jo. Hébr. litt. : « Son âme sera retranchée du milieu de son

peuple, s

time pacifique le troisième jour, celui qui Ta offerte ne

sera point agréable au Seigneur ; mais au contraire il sera

souillé , et quiconque en aura mangé portera la peine de

son iniquité.

19. Si la chair d'une victime touche à quelque chose

d'impur, on n'en mangera point , mais elle sera consumée

par le feu; et quiconque sera pur pourra manger de la

victime pacifique.

20. L'homme souillé qui mangera de la chair d'une

victime pacifique offerte au Seigneur sera exterminé du

milieu de son peuple.

21. Celui qui aura touché quelque chose de souillé,

soit un homme ou un animal impur, ou quelque autre

chose capable de souiller, et qui mangera de la chair d'une

hostie pacifique offerte au Seigneur sera exterminé du
milieu de son peuple.

22. Le Seigneur parla encore à Moïse, disant :

23. Parle aux enfants d'Israël : Vous ne mangerez
pas de la graisse des victimes, bœuf, brebis ou chèvre.

24. Quant à la graisse d'une béte morte d'elle-même

ou déchirée par une autre, vous vous en servirez pour
différents usages.

25. Si quelqu'un mange de la graisse qui doit être con-

sumée pour le Seigneur, il sera retranclic de son peuple.

2G. Vous ne mangerez du sang d'aucun animal, tant

des oiseaux que des troupeaux.

27. Tout homme qui aura mangé du sang de
animal que ce soit , sera retranché de son peuple.

28. Kt le Seigneur parla encore à Moise, disant :

29. Parle aux enfants d'Israël , et dis-leur : Que celui

qui offrira au Seigneur un sacrifice pacifique lui présente

en même temps les offrandes , c'est-à-dire les libations.

30. Il tiendra dans ses mains la graisse de la victime,

il la présentera avec la poitrine ; et
,

lorsqu'il aura con-

sacré l'une et l'autre au Seigneur, il la donnera au

prêtre

,

31. Qui fera brûler la graisse sur l'autel, et la poi-

trine sera pour Aaron et pour ses fils.

32. Vous donnerez aussi au prêtre l'épaule droite de

vos hosties pacifiques, comme les prémices de l'oblation.

33. Celui des fils d'Aaron qui aura offert le sang et la

graisse des hosties pacifiques aura pour sa part l'épaule

droite ;

34. Car j'ai reçu des eufants d'Israël la poitrine et l'é-

paule de la chair de leurs victimes pacifiques, et je les

ai données a Aaron et à ses fils par une loi perpétuelle

pour les enfants d'Israël.

35. C'est là le droit de l'onction d'Aaron et de ses fils

dans les cérémonies du Seigneur, au jour que Moise les

présenta pour remplir les fonctions de son sacerdoce.

36. Et voilà ce que le Seigneur a commandé de don-

ner aux enfants d'Israël au jour où il les a fait consacrer,

par une loi qui sera observée dans la suite de leurs géné-

> 23. Hébr. : • Dn boeuf, de la brebis et de la chèvre. • L'ordre

est plus naturel.

ff »6. L'hébreu ajoute : • Dans toutes vos demeures. •

jt 36. L'hébreu ajoute : « Au jour de leur onction. •
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LÉV1TIQUE, CHAPITRE VIII.

87. Ista est lex holocausti , et sacrifirii pro peeçato

atque delicto , et pro consecratione et paciûcorum vic-

38. Quam constituit Dominas Moisi in monte Sinaï

,

quando mandavit filiis Israël ut offerrent oblationcs suas

Domino in deserto Sinaï.

37. Telle est la loi de l'holocauste, des offrondes de

farine , du sacrifice, pour le péché ou pour la faute , des

consécrations, et des victimes pacifiques.

38. Le Seigneur la donna à Moïse sur la montagne de

Sinnï
,
quand il prescrivit aux enfants d'Israël , dans le

désert de Sina] , de présenter au Seigneur leurs offrandes.

»-

CHAPITRE VIII.

Consécration d'Aaron cl de »e« fils, et de tous les vases du tabernacle.

1. Locutusque est Dominus ad Moïsen , dicens :

2. Toile Anron cum filiis suis, vestes eorum et unctio-

nis oleum , vitulum pro peccato , duos arietes , cnulstrum

3. Et congregabis omnem eœtnm ad ostium taberua-

culi.

4. Fecit Moïses ut Dominus imperaverat
;
congregata-

que omni turba nute fores tabernaculi

,

5. Ait: Iste estsermo, quem jussit Domiuus ficri.

6. Statimque obtulit Aaron et filios ejus. Cumque la-

visset eos,

7. Vcstnit pontifleem subucula linea, accingeus eum
baltco, et induens eum tunica hyacinthina, et desuper

8. Quod astringens cingulo aptavit rationali , in quo

erat Doctrina et veritas.

9. Ctdari quoque texit caput : et super eam , contra

frontem, posuit laminam auream * consecratain in sauc-

tificatione, sicut prœccperat ei Dominus.

10. Tulitet unctionis oleum, quo linivit tabernaculum

cum omni suppcllectilisua.

11. Cùmquesanctiflcans asperslsset nltare septem v ici-

bus, unxit illud ctomnia vasaejus, labrumque cum ba-

si sua^sanctiflcavlt oleo.

13. Quod fundens super caput Aaron, unxit eum et

consecravit :

13. Filios quoque ejusoblatos vestivit tunicis lineis,

et cinxit bnlteis *, imposuitque mitras, ut jusserot Do-

14. Obtulit et vitulum pro peccato: ciimquc

caput ejus posuisset Aaron , et ûlii ejus manus suas

,

15. Immolavit * eum, haurlens sanguinem, et tincto

digito tetigit cornua altaris per gyrum : quo expiato et

sanctiflcato, fudit reiiquum sanguinem ad fundamenta

•jus •.

16. Adipem vero qui erat super vitalia, et reticulum

> 9. Hébr. aolr. : .

6ei(u«ir , etc. »

y 1 J. On lit dans I'

est dam le >amaritaiu.

i d'or, le diadème saint, selon que le

• le pluriel, Mtcit, qui

t. Et le Seigneur parla à Moïse, et lui dit :

2. Frends Aaron et ses fils avec lui, les vêtements sa-

crés, l'huile d'onction, le veau offert pour le péché,

deux béliers, et une corbeille avec des pains sans levain,

3. Et tu assembleras tout le peuple à l'entrée du ta-

bernacle du témoignage.

4. Moïse fit comme le Seigneur avait commande; et

,

tout le peuple s'étant assemblé devant la porte du ta-

bernacle du témoignage,

5. Il dit : Voici ce que le Seigneur m'a ordonne :

fi. Et aussitôt il présenta Aaron et ses fils, et les

ayant purifiés dans l'eau,

7. 11 revêtit le grand-prêtre de la tunique de lin , mit

autour de lui la ceinture, le revêtit par-dessus de la robe

d'hyacinthe, plaça l'éphodsur la robe, et, l'eutour de la

ceinture

,

8. Il y attacha le rational sur lequel étaient écrits ce»

mots : Doctrine ct.vcrité.

9. 11 couvrit si» téte de la tiare, et, au milieu de la

tiare sur le front, il plaça la lame d'or, consacrée par le

saint nom, comme le Seigneur l'avait ordonné;

to. Et il prit l'huile d'onction , et en répandit sur le

tabernacle et sur tout ce qui servait a son usage

,

1 1 . Et sept fois il en fit l'aspersion sur l'autel ; il y
répandit l'huile, ainsi que sur tous les vases , sur le bassin

et sur sa hase, pour les sanctifier.

12. Il répandit aussi l'huile de l'onction sur la tête

d'Aaron
,
pour le consacrer.

13. Et il présenta les fils d'Aaron, et les revêtit de.

tuniques de lin , les entoura de leurs ceintures et plaça des

mitres sur leurs têtes , comme le Seigneur l avait com-

mandé.

14. Et il offrit aussi un veau pour le péché : Aaron et

ses fils mirent lettre mains sur sa.téte.

lô. Et Moïse l'immola
,
et, prenant le sang, il en tei-

gnit son doigt et toucha les cornes de l'autel tout autonr ;

l'ayant ainsi purifié , il répandit le reste du sang au pied

de l'autel.

16. Il brûla ensuite sur l'autel la graisse qui couvrait

jf i5. Hébr. aulr. : « Et après qu'il fut immolé, Moi«e es prit lu

sang. •

UiJ. Hébr. : - L'ayant ainsi purifié, il répandit le reite du «anp

au pied de l'autel, et le consacra , afin qu'il servît aux. expiations.



LÉVITIQUE, CHAPITRE Vffl.

arvlnulls suis adolevitjet-nris

,

super altare :

17. Vitulura,

eatra castra , sicut prsccperat

18. Obtulit et arietem In h<

caput cùm imposuissent Aaron et Ulii ejus manu s suas,

19. Immolavit eum, et fodit sanguinem ejus per circul-

tum allaris.

20. Ipsumque arietem In fmsta concidcns, caput

ejus , et artus , et adipera adolevit igni

,

21. Lotis prifis intestinls et pedibus; totumque simul

arietem incendit super altnre , eo qwtd «set bolocaustum

suavissimi odoris Domino, sicut pneceperat ei.

22. Obtulit et arietem secundum , in consecrationesa-

cerdotum : posueruntque super caput ejus Aaron et fllii

23. Quem cùm immolasset Moïses, sumensde sangui-

ne ejus
,
tetigit extremum aurieulaî dextra- Aaron , et

pollicein mjmùs ejus dextrœ, similiter et pedis \
24. Obtulit et filios Aaron ;

cuinque de sanguine arietis

iramolati tetigisset extremum auricuus singulorum dex-

trœ , et polliccs mauus ac pedls dextri
,
reliqnum fodit

super altarc per circuitum :

25. Adipem vero , etcaudam, omnemque pinguedinem

que operit intestina , reticulumque jecoris, et duos renés

cum adipibus suis et armo dextro separavit.

26. Tollens autem de canistro azymorum ,
quod erat

coram Domino, pancm absque fermento, et collyridam

conspersam oleo, laganuinque, posuit super adipes et

armum dextrum,

27. Tradens simul omnia Aaron et filiis ejus. Qui post-

quam levaverunt ca coram Domino *

,

28. Kursum susceptade manibus corum , adolevit super

altare holocausti *, eo quod consecrationis esset oblatio,

in odorem suavitatis, saerilicii Domino.

29. Tulitquc peetnsculum elevans illud coram Domino

,

de arietc consecrationis in partemsuam , sicut prœceperat

ei Dominus.

30. Assumensque ungueutum et sanguinem c|ui erat

in altari
,
aspersit super Aaron et vestimenta ejus , et super

tilios illius ac vestes

3 1 . Cùmque sanctificasset cos in vestitu suo *
, pracepit

eis, dicens : Coquite carnes ante fores tabcrnaculi , et ibi
*

comedite cas ; panes quoqne consecrationis édite
,
qui po-

siti suot in canistro, sicut prœcepit mihi Dominus, di-

cens : Aaron et fllii ejus comedent cos :

32. Quïdquid

bus, ignisabsumet

reliquum fuerit de carne et panl

jr aî. O mot est exprimé

jr t-, Htbr. litt. : « Et,

vint le Seigneur »

Vhêbr. ,
peJU dextri.

Uun mains, il la agit* de-

les entrailles , la membrane du foie, et 1

la graisse qui y est attachée
;

17. Il brûla hors du camp le veau avec sa peau, la

chair et les excréments de cette victime, comme le Sei-

gneur l'avait ordonné.

18.11 offrit aussi un bélier en holocauste
;
lorsque Aaron

et ses fils eurent posé leurs mains sur sa téte

,

19. Moïse l'immola, et répandit te sang autour de

l'autel
;

20. Et , coupant le bélier en morceaux , il fit brûler

dnns le feu la téte , les membres et la graisse
;

2i.II lava les entrailles et les pieds ; il brûla sur l'autel

le bélier tout entier, parce que c'était un holocauste d'a-

gréable odeur au Seigneur, comme le Seigneur l'avait or-

donné à Moïse.

22. Et il offrit encore le second bélier pour la consé-

cration de» prêtres : Aaron et ses fils posèrent leursma ius

sur sa téte
;

23. Et lorsque Moïse l'eut immolé, il prit de son sang,

et toucha l'extrémité de l'oreille droite d'Aaron , le pouce

de sa main droite, et le pouce de son pied droit.

24. Et il offrit aussi les (ils d'Aaron; il prit du sang du
bélier qui avait été immolé, en toucha l'extrémité de

l'oreille de chacun d'eux , le pouce de leur main droite et

le pouce de leur pied droit, et répandit sur l'autel, tout

autour, le reste du sang.

25. Il sépara la graisse, la queue et toute la graisse

qui couvrait les entrailles, la membrane du foie, et les

deux reins avec la graisse qui y est attachée, et l'épaule

droite.

26. Puis il prit de la corbeille des pains sans levain

qui étaient devant le Seigneur, un gâteau sans levain, un
gâteau arrosé d'huile; il les plaça sur la graisse et sur

l'épaule droite

,

27. Et mettant tout cela dans les mains d'Aaron et de

ses fils, Aaron et ses fils les élevèrent devant le Seigneur.

28. Moïse les reçut ensuite de leurs mains, et les brûla

sur l'autel des holocaustes, parce que c'était une oblation

pour la consécration, d'une odeur agréable au Seigneur,

et qu'elle devait être consumée par le feu.

29. Et il prit la poitrine du bélier, immolé pour la

consécration, comme la part qui lui était destinée, et il

l'éleva devant le Seigneur, selon l'ordre du Seigneur;

30. Et, prenant l'huile d'onction et le sang qui était

sur l'autel , il les répandit sur Aaron et sur ses vêtements

,

sur les fils d'Aaron , et sanctifia ainsi Aaron et ses vê-

tements , et les fils d'Aaron avec lui et leurs vêtements.

3 1 . Alors Moïse dit à Aaron et à ses fils : Faites cuire

la chair des victimes à l'entrée du tabernacle du témoi-

gnage , et mangez-la en ce même lieu
;
mangez-y aussi les

pains de consécration mis dans la corbeille , comme le

Seigneur me l'a ordonné , disant : Aaron et ses fils man-
geront ces pains.

32. Mais tout ce qui restera de cette chair et de ces

pains sera consumé par le feu,

jr a 8. Hébr, : « Sur l'autel , par-dessus l'holocauste. »

jt 3 1. llébr. : • Eux et leur» vêtement». »

Ibid. Le samaritain ajoute : « Dans le lieu saint »
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LÉVITIQUE, CHAPITRE IX. 367

33. De ostio quoqae tabernaculi non exibitis septem

diebus, usque nd diem quo complcbitur tempus consecra-

enim diebus finitur consecratio
;

34. Slcut et impresentiarum factum est , ut ritus sa-

erilkil

35. Die ac nocte maoebitis in tabernucalu * observan-

tes custodlas DoaiLui, nu muriamini *
: sic enim inibi ptic-

ceptum est.

36. Feeeruntque Aaron et filii ejus cuncta ((use loen-

tos est Dominus permanum Moisi.

jr 34. Hébr. : - Le Soigneur a ordonné de faire prniions les six

autres jours comme on a fait aujourd'hui pour vont le rendre pro-

pice, »

je 35. Hébr. : - A l'entrée du tabernacle , |x:>.Lnt les sept jours

33. Vous ne sortirez point aussi de l'entrée du taber-

nacle du témoignage durant sept jours
,
jusqu'au jour où

sera rempli le temps de votre consécration ; il s'achèvera

en sept jours.

34. Le Selimeur a ordonné de Faire durant lia six

autres jours eomrae on a fait aujourd'hui, pour remplir

le rit du sacrifice.

35. Vous demeurerez jour et nuit à l'entrée du ta-

bernacle du témoignage, gardant les commandements

du Seigneur, de peur que vous ne mouriez ; car il m'a été

ordonné ainsi.

30. Et Aaron et ses fils firent tout ce que le Seigneur

leur avait ordonné par Moïse.

de votre eonsètratùfn.

Ibid. Melir. aulr. : - En observant ee que le Seigneur ordonne

d'uburter, de peur que \ou» ue uuiuritz. -

CHAPITRE IX.

Victimes pacifiques du peuple. La gloire du Seigneur parait. Le feu aorti

du tabernacle ronmme Ira tic
'

1. Facto autem octavo die, vocavit Moïses Aaron et

fllios ejus, ac majores natu Israël, dlxitque ad Aaron:

î. Toile de arment© vitutam pro peecato, et arietem

in holocaustum, utrumque iromaculaturo, et offer illos

coram Domino.

3. Et ad fllios • Israél loqueris : ToUite hircum pro pee-

cato , et vitutum atque ngnum anniculos et

in holocaustum

,

4. Bovem et arietem pro pneificis ; et

coram Domino, in sacrificio singulorum * simiiamcon

persam oleo offerentes: hodie enim Dominus apparebit 1

5. Tulcrunt ergo cuncta quœ Jusserat Moïses ad ostium

tabernaculi ubi cum omnis multitudo astaret

,

6. Ait Moïses: Ist» est sermo, quem pracepit Domi-

nus: Facite, et apparebit vobis gloria ejus.

7. Et dlxit ad Aaron : Accède ad altare, et immola

pro peecato tuo: offer holocaustum, et deprecarc pro te

et pro populo : cumque mactaveris hostiam populi , ora

pro eo, sieut prœcepit Dominus.

8. Statimque Aaron accedens ad altare, immoiavit vl-

tulum pro peecato suo :

0. Cujus sanguincm obtulenmt) ri ftlfi sut ; in quoOn-

gens digitum, tetigit cornua altaris, et fudit résiduum
ad basim ejus.

10. Adfpemqoe et retmnculos, ac retiouiam jecoris,

anœ sont pro peecato, adolevit super altare, sieut pneee-

,
senes, au lieu da/USos.X 3. On Ht dan* le

jt 4- Le. mob. m

1. Le huitième jour venu, Moïse appela Aaron et ses

fils, et les anciens d'Israël; et il dit à Aaron :

2. Prends dans ton troupeau un veau pour le péché

et un bélier pour l'holocauste, l'un et l'autre sans tache,

et offre-les devant le Seigneur
;

3. Et tu diras aux enfants d'Israël : Prenez un jeune

bouc pour le péehé , un veau et un agneau d'une année

et sans tache, pour l'holocauste,

4. Un taureau et un bélier pour les hosties pacifiques,

et les immolez devant le Seigneur ; et offrez dans le

acrifice de chacun de ces animaux de la pure farine

arrosée d'huile; car le Seigneur vous apparaîtra au-

jourd'hui.

5. Ils offrirent donc, à l'entrée du tabernacle du té-

moignage, tout ce que Moïse leur avait ordonne; et,

toute l'assemblée du peuple s'étant approchée

,

6. Moïse dit : C'est la ce que le Seigneur a commandé,
faites-le, et sa gloire vous apparaîtra.

7. Et il dit à Aaron : Approche-toi de l'autel, et im-

mole l'hostie pour ton péché; offre l'holocauste, prie

pour toi et pour le peuple; et prie pour lui, selon que

le Seigneur a ordomié.

8. Et aussitôt Aaron
,
s'approchant de l'autel , immola

le veau pour son péché;

9. Et ses fils lui en ayant présenté le sang , il y
trempa le doigt et il toucha les cornes de l'autel , et ré-

pandit le reste du sang au pied de l'autel
;

to. Et il brûla sur l'autel la

membrane du foie de ht victime pou ;/ > < n

graisse, les reins et^la
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368 LÉVITIQUE,

1 1 . Carnes vero et pellcm cjus extra castra combussit

Igni.

12. Immolflvit et holoeaustl victimam
;
obtuleruntquc

ei filii sui sanguinem ejus
,
quem fudit per altarls circui-

tuna :

13. ipsam etinm hostiam in frusta concisam, cum ca-

pite et membris singulis , obtulerunt : quœ otnnia super

ait are cremavit Igui,

14. Lotis aqua priùs intestinis et pedibus

1». Ktpro prccato populi offerens, mactavit hlrcura:

«xpiatoquc îltari

,

10. Eeoit holocauitum

,

1
'

. Addcns in sacrltlcio libamenta qua? pariter offe-

runtur, et adulens ea super altare
,
absque caremoniis ho-

lormisti matutini

18. Immotavit et bovem atque arietem , hostlas paci-

fleas populi : obtuleruntquc ei (ilii sui sanguinera
,
quem

fudit super altare in eircuitum.

I<>. Adipcm autem bovis, et eaudam arietis, renuncu-

losque «un adipibus suis, et retleulum jeeoris

2i>. Posun unt super pectora : cûmque cremati essent

adipcs super altare,

2 1 . l'eetora eorum , et nrmos dextros separavit Aaron

,

elevans * coram Domino , sicut pneceperat Moïses.

22. Et extendens manus ad populum, benedixit ei *.

Sicque complctis hostiis pro peceato, et holocaustis, et

paeilieis, descendit.

23. Inçressi autein Moïses et Aaron in taberiiaculum

testimonii , et deineeps egressi benedixernnt |K>pulo. Ap-

pamitque gloria Domfni omui multitudini :

24. Et eece eirressus ignis a Tomino, devoravit holo-

caustum, et adipesqui erant super aUare. Ouôd cùm vi-

dissent turbas, laudaverunt * Dominum, ruentes in faciès

suas.

y 1 5 et i;. Hébr. : a II offrit aussi ce que le peuple présentait à

Dieu ; il |»rit In bouc qui détail tenir Je vintime pour le péché «lu

peuple : il l'égorgca et l'offrit pour le» péché* du peuple , comme il

a\<ut offert la première victime pour les siens. Il offrit encore l'holo-

ea<i>.ti- , y obtenant ce qui était prescrit. 11 présenta aussi l'ablation

de farine dont il remplit sa main, et il la Gt brûler sur l'autel,

CHAPITRE X.

1 1 . Mais il consuma hors du camp ta chair et la peau

par le feu.

12. Et il immola la victime de l'holocauste; et ses

fils lui en ayant offert le sang , il le répandit autour de
l'autel.

13. Et ils lui présentèrent cette hostie coupée par

morceaux, avec lu téte et tous les membres; et il les

brûla sur l'autel

,

14. Après avoir lavé auparavant les intestins et les

pieds;

15. Et, offrant un sacrifice pour le péché du peuple , il

immola un bouc
,
et, ayant purifié l'autel

,

16. Il offrit l'holocauste

,

17. Présentant aussi l'oblation de farine, et la faisant

brûler sur l'autel avec l'holocauste du matin.

18. Il immola aussi le boeuf et le bélier, les hosties

pacifiques du peuple , et ses fils lui en présentèrent le

sang
,
qu'il répandit sur l'autel tout autour,

19. Ainsi que la graisse du bœuf et du bélier, la

queue du bélier, la graisse qui couvre les intestins, les

reins et la membrane du foie,

20. Et, la plaçant sur la poitrine de ces hosties,

Aaron brûla la graisse sur l'autel.

2 1 . Puis il éleva devant le Seigneur la poitrine et l'é-

paule droite des hosties, comme Moïse l'avait ordonné
;

22. Et, étendant les mains vers le peuple, il le bénit;

et
,

lorsqu'il eut ainsi achevé les oblations des hosties

pour le péché , des holocaustes et des victimes pacifiques

,

il descendit de l'autel.

23. Or, Moïse et Aaron entrèrent dans le tabernacle

du témoignage, et ensuite étant sortis, Us bénirent le peu-

ple, et la gloire du Seigneur apparut à tout le peuple.

24. Et voilil qu'uu feu sorti de devant le Seigneur dé-

vora l'holocauste et la graisse qui était sur l'autel; ce que
tout le peuple ayant vu , il loua le Seigneur, en se proster-

nant la face contre terre.

outre celle ijui accompagnait l'holocauste du matin. »

V ai. llëbr. litl. ; « Les agitant. »

y n. llébr. : Et Aaron étendit les mains, etc. Installé dans

sa dignité sacerdotale, il donna la Iwnédiction au peuple. »

y On lit simplement dans l'hébreu, et laudaverunt; tandis

que les Septante semblent avoir lu , et timuerunt.

CHAPITRE X.

Nadab et Abiu «ont enveloppés dans le feu envoyé de Dieu , pour AToir mis dons leurs

Dcfeose faite aux prêtres de boire du vin. Aaron s'excuse d'avoir

victime pour le pcebc.

par le feu toute la

1. Arrcptisquc Nadab et Abiu filil Aaaron thuribulis,

posueruut ignem, et incensum desuper, offerentes coram

ton erat

2. Egressnsque Ignis à Domino , devoravit eos , et mor-

tui sunt coram Domino.

1. Or Nadab et Abiu, fils d'Aaron, ayant pris leurs en-

censoirs
, y mirent du feu et brûlèrent de l'encens , of-

frant devant le Seigneur un feu étranger; ce qu'il ne leur

avait point ordonné.

2. Et un feu sorti de devant le Seigneur les dévora,

et ils moururent devant le Seigneur.
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LÉVITIQUE, CHAPITRE X.

3. Dixitque Moïses ad Aaron : Hoc est quod locutus

est Dominus: Sancttflcabor in ils, qui appropinquant mi-

hi, et in conspectu omnis populi glorlflcabor. Quod au-

diens taouit Aaron.

4. Voéatis autem Moïses Misaele et Elisaphan flliis

Oziel, patroi Aaron , ait ad eos : lté et tollite fratres v

tros de conspectu sanctuarii , et asportate extra castra

5. Confestimque pergentes, tulerunt eos sicut jacebant

,

vcstitos lineis tunicis, et ejecerunt foras, ut sibi fuerat

imperatum.

6. Locutusque est Moïses ad Aaron , et ad Eleazar , et

Ithamar ûlios ejus: Capita vestra nolite nudare, et vesti-

menta nolite scindere , ne forte moriamini , et super om-

nem coetum oriatnr indignatio. Fratres vestri , et omnis

domus Israël
,
plangant incendiutn quod Dominus susci-

tavit:

7. Vos autem non egrediemini fores tabernaculi, alio-

qnin peribitis : oleum quippe sancts unctionis est super

vos. Qui fecerunt omnia juxta preceptum Moîsl.

8. Dixlt qooque Dominus ad Aaron :

0. Vinura, et omne quod inebriare potest, non bibetis

tu et flliitui,quando intratis in tabernaculum testimonii

,

ne moriamini : quia prœccptum sempiternum est in gene-

rationes vestras ;

10. Et* ut habeatis sclentiam discernendi inter sanc-

tum et profanum , inter poliutum et mundura :

11. Doccatisque fllios Israël omnia légitima meaquœ

locutus est Dominus ad eos per manum Moïsi.

1 2 . Locutusque est Moïses ad Aaron , et ad Eleazar , et

Ithamar fllios ejus
,
qui erant residui : Tollite sacriflcium,

quod remansit de oblatione Domini , et comedite illud

absque fermento juxta altare, quia sanctum sanctorum

est.

13. Comedetis autem in loco sancto
,
quod datum est

tibi et flliis tuis de oblationibus Domini , sicut prœceptum

est mihi.

14. Pectusculum quoque quod oblatum est , et armum

qui separatus est edetis in loco mundisslmo tu et fllil

tui , et flliœ tua? tecum : tibi enim ac liberis tuis reposita

sunt de hostiis salutaribus flliorum Israël :

15. Eo quod armum et pectus, et adipes qui creman-

tur In altari , elevaverunt coram Domino , et pertineant

ad te , et ad fllios tuos * lege perpétua , sicut praecepit Do-

minus.

1 G. Inter base , hircum ,
qui oblatus fuerat pro peccato

,

cùm qusreret Moïses, exustum reperit : iratusque con-

tra Eleazar et Ithamar fllios Aaron, qui remanserant

,

17. eomedistis bostlam pro peccato in loco

, et data vobls ut por-

t to. La conjonction et, qui est I

dans l'hébreu et la Yulgate , ne m trouve ni <

dans le* SepUnie.

T. L

de ce

3. Et Moïse dit à Aaron : Voilà ce que le Seigneur a
dit : Je serai sanctifié dans ceux qui m'approchent, et je

serai glorifié devant tout le peuple. Aaron , entendant

cela, se tut.

4. Or, Moïse, ayant appelé Misaêl et Élisaphan, fils

dOsiel, oncle d'Aaron, leur dit : Allez , et emportez vos
frères de devant le lieu saint, et mettez-les hors du
camp.

5. Et aussitôt allant, Us les trouvèrent gisant sur la

terre, vêtus de leurs tuniques de lin , et ils les empor-

tèrent hors du camp , selon ce qui leur avait été or-

6. Et Moïse dit à Aaron, et a Eléazar, et a Ithamar

ses fils : Ne vous découvrez pas la téte et ne déchirez

pas vos vêtements , de peur que vous ne mouriez , et que
la colère du Seigneur ne s'enflamme contre tout le peu-

ple. Que vos frères et toute la maison d'Israël pleurent

l'embrasement que le Seigneur a suscité.

7. Mais vous ne sortirez point de l'entrée du tabernacle

du témoignage; autrement vous périrez, parce que l'huile

de l'onction sainte du Seigneur a été répandue sur vous.

Et ils firent comme Moïse avait ordonné.

8. Le Seigneur parla aussi à Aaron :

9. Tu ne boiras, toi et tes enfants, ni vin ni liqueur

enivrante, quand vous entrerez dans le tabernacle du
témoignage, de peur que vous ne mouriez, parce que

c'est un ordre qui s'étend à vos générations.

10. Afin que vous sachiez discerner ce qui est saint on

profane , ce qui est pur ou impur,

11. Et afin que vous appreniez aux enfants d'Israël

toutes les lois que je leur al prescrites par le ministère de

Moïse.

12. Moïse dit alors à Aaron comme à Éléazar et à

Ithamar ses fils, qui vivaient encore : Prenez l'oblation de

farine, reste du sacrifice fait au Seigneur, et mangez-la

sans levain près de l'autel
,
parce que c'est une oblation

très-sainte.

13. Vous la mangerez dans le lieu saint, parce qu'elle

vous a été donnée a toi et à tes fils , des oblations du
Seigneur, selon qu'il m'a été commandé.

14. Vous mangerez aussi dans un lieu très-pur, toi

,

tes fils et tes filles avec toi , la poitrine qui aura été of-

ferte, et l'épaule qui aura été séparée; car elles ont été

réservées pour toi et pour tes enfants, des hosties paci-

fiques des enfants d'Israël;

15. Et ils élèveront devant le Seigneur la graisse qui

doit être consumée par le feu
,
l'épaule et la poitrine , et

après, elles vous appartiendront à toi et à tes fils, selon

l'ordonnance perpétuelle, que le Seigneur a donnée.

16. Cependant Moïse, cherchant le bouc, offert pour

le péché, trouva qu'il avait été brûlé; et, irrité contre

Éléazar et Ithamar, enfants d'Aaron qui avaient survécu,

il dit:

47. Pourquoi n'avez-vous pas mangé dans le lieu saint

l'hostie pour le péché, l'hostie très-sainte, et qui vous a

* «4.

jr is.

. : « La et

* Et à toi filles. *
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379 LÊVITIQUE, •

tetls iniquitatem raultihidinis, et rogeti» pro ea in cons-

pectu Domiai,

18. Prœsertim cùm de sanguine illins non ait illntum

intra sancta, et comedere debueritis eam in sanctuario *,

sieut prxceptura est mini ?

19. Respondit Aaron: Oblata est hodie victima pro

peccato, et holocaustum coram Domino : mihi autem ac-

cidit quod vides. Quomodo potui comedere eam, ont pla-

20. Quod cùm audisset Moïses, recepitsattefactionera.

i 18. C'e»l-*di« dan» le parvis.

* i». Hébr. : Si donc j-atais mange de celte hostie, aujourd'hui,

HAPITRE XI.

été donnée , afin que vous portiez l'iniquité du peuple r

et que vous priiez pour lui devant le Seigneur,

18. Surtout puisqu'on n'a point porté le sang dans le

sanctuaire, et que vous devriez l'avoir mangé dans le

lien saint .selon Tordre que J'avais reçu?

19. Aaron répondit : La victime pour le péché a été

offerte, et l'holocauste devant le Seigneur; mais pour

moi, il m'est arrivé ce que vous voyez. Comment au rais-

je pu mander de cette victime ou plaire au Seigneur

«tannées cérémonies avec un esprit plein d'affliction ?

20. Ce que Moïse ayant entendu , Il reçut son excuse.

dent ctttt affliction , cala aurait-il plu au Scipieur

CHAPITRE XL

pars et

1. Locutusque est Doraiuus ad Molsen et Aaron , di-

cens;

2. Dlcite fillis Israël : Hkc sunt animoUa qua; come-

dere debetisde cunctis animantibus terre :

s. Omne quod babet divisam ungulam *, et ruminât In

pecoribus, comedetis.

4~ Quidquid autem ruminât quidem , et habet ungu-

lam , sed non dividlt eam , sicut camelus et estera , non

comedetis illud , et inter immunda reputobltis *.

5. Choerogryllus qui ruminât, ungulamque non divl-

dit ,{unmundu» est.

6. Lepus quoque: nam et ipse ruminât, sed unguiam

non dividit.

7. Et sus: qui cùm ungulam dividat, non ruminât.

8. Horum carnibus non vescemini , nec cadavera con-

tingetis, quia immunda sunt vobis.

9. Hœc sunt que glgnuntur in aquis, et vesci licitum

est. Omne quod habet pinnulas et squamas, tam in mari

in iluminlbus et stagnis comedetis.

10. Quidquid autem pinnulas et squamas non habet eo-

i quss in aquis moventur et vivunt , abominabile vo-

bis,

1 1 . Execrandumque erit, carnes eorum non comedetis

,

Seigneur parla ensuite à Moïse et à Aaron,

12. Cuncta quas non habent pinnulas et squamas in

aquis, polluta erunt.

j^- 3. L'hébreu peut signifier : « Qui ont de la corne au pied , et

dont la cortwe ist divisé*. » Le samaritain ajoute : «'En deux. »

jr *. Hébr. autr. : « Quant à celles qui runuiieut ci oui n'ont

point dt corne, ou qui ont de la corne et oui ne ruminent point

,

t. Et le

disant :

2. Parlez aux enfants d'Israël : Entre tons les i

de la terre, voici ceux dont vous mangerez :

3. De toutes les bêtes à quatre pieds vous pourrez

manger celles dont la corne du pied est fendue, et qui

4. Quant à celles qui ruminent, et dont la corne du
pied n'est pas fendue , comme le chameau et les autre»

animaux semblables, vous n'en mangerez point, et vous
les réputerez immondes.

5. Le hérisson qui rumine, et qui n'a point la corne fen-

due, est impur.

6. Le lievre aussi est impur, quoiqu'il rumine
, parce

qu'il n'a point la corne fendue.

7 . Le pourceau est impur, quoiqu'il ait la corne fendue

,

parce qu'il ne rumine point.

8. Vous ne mangerez point de la chair de ces bétes,

et vous ne toucherez point à leurs corps morts, parce
que vous les regarderez commcjimpurs.

9. Voici ceux des animaux aquatiques qu'il vous est

permis de manger : tout ce qui étant dans les eaux a des
nageoires et des écailles , dans la mer, dans les rivières

et dans les étangs.

1 o. Mais tout ce qui se remue et qui vit dans les eaux
sans avoir de nageoires et d'écaillés vous sera abomi-
nable.

H. Et vous l'aurez en exécration; vous ne mangerez
point de la chair de ces animaux , et vous les éviterez,

lorsqu'ils seront morts.

12. Tout ce qui dans les eaux n'a point de nageoires

on n'a point d'écaillés !

Toici celle* dont tous ne mangerez point. Le chameau qui rumine ,

maia qui u'a point de carne au pied, tous sera impur. »

V f> Hébr. : « Dam le» eaux, m
dans les torrents ou ririiret, »
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XI. «71

13. Hetc sont que de avibus eométiere non debetls, et

vitanda sunt vobis : aqnilam , et gryphem , et

tam,

14. Et mttvura ae vuttaremjuxta genus suura

,

15. Et omne eorvini generis in slmilitudinem suam

,

1 6. Stnithionem , et noctuam , et larum , et aecipiti

juxta gênas suum :

17. Bubonero, et mergulura , et ibin,

1 8. Et cygnum , et onocrotolum , et porphyrionem

19. Herodkmem et cbaraârion juxta

upupam quoquej, et vrapertilionem.

ao. Omne de volucribus quod graditui

pedes, abominabile erit vobis.

21. Quidquid autem ambnlatqnidvm snper quatuor pe-

des, sed babet iongiora rétro erura
,
per que salit super

terrain,

22. Comedere debetis, ut est brochas in génère suo,

et attacus atque opliiomachus , ac locusta, aingula juxta

genus suum.

23. Quidquid autem ex volncribos quatuor tantùm ba-

bet pedes , execrabile erit vobis :

24. Et quteumque morticina eorum tetigerit ,
pollue-

tur , et erit immundus usque ad vesperum :

25. Et si necesse fuerit, ut portet quippiara horura

morfuum, lavabit vestlmenta sua*, et immundus erit

26. Omne animai quod habet quidem ungulam , sed

non dividit eam , née ruminât, immundum erit: et qui

tetigerit illud contaminabitur.

27. Quod ambulat super manus, ex cunctis animant!*

bus, qus încedunt quadrupedia, immundum erit : qui

tetigerit morticina eorum ,
polluetur usque ad

28. Et qui portaverit hujuscemodi cadavera, lavabit

quia nmnia hssc immunda sunt vobis.

29. Hœc quoque lnter polluta reputabuntur de bis qute

moventur in terra, mustela et crocodilus, singula juxta

genus suum

,

30. Mygale, et chameleon , et steilio , et Iacertn, et

3 1 . Omnia haec immunda sunt. Qui tetigerit

eorum , immundus erit usque ad vesperum :

32. Et super quod cecldcrit quidquam de morticinis

eorum, polluetur, tam vas Ugneum et vestimentum,

quàm pelles et cilieia : et in quoeumque fit opus
,
tingen-

tur aqua, et polluta erunt usque ad vesperum, et sic pos-

teà mundabuntur.

33. Vas autem flctlle, in quod liornm quidquam intro

ceciderit, polluetur ,et ideircô frangendum est.

34. Omnis

eum aqua, immundu.s

de universo vase, immundum erit.

35. Et quidquid de

, si fusa fuerit super

erit : et omne liquens quod bibitur

jr a5. Le samaritain ajoule : « Il se lavera dans l'eau.

1 3. Voici les oiseaux que vous aurez en abomination

et dont il ne faudra point manger : l'aigle, l'orfraie et l'ai-

gle de mer;

14. Le milan et le vautour , selon leur espèce
;

15. Le corbeau , selon son espèce
;

16. L'autruche, le hibou, le larus et l'épervkf, selon

17. Le chat-huant, le plongeon et l'ibis;

la. Le cygne, le cormoran et le pélican;

19. La cigogne et le héron , et tout ce qui est de la

même espèce , la huppe et la chauve-souris.

29. Tout reptile qui vole et qui marche sur quatre
pieds vous sera en abomination.

21. Mais entre tous les reptiles qui marchent sur
quatre pieds, vous pourrez manger de ceux qui ont les

pieds de derrière ph» longs, avec lesquels ib sautent sur
la terre :

22. Vous pouvez manger le bruchus, et l'attacus , l'o-

etla

,
qui a quatre pieds

,

28. Mais tout autre reptile •

vous sera en abomination.

24. Ces animaux vous souilleraient; et quiconque

touchera leur corps mort sera impur jusqu'au soir.

25. Quiconque aura porté quelque partie de leur cada-

vre lavera ses vêtements, et sera impur jusqu'au soir.

26. Tout animal qui a la corne fendue, mais qui ne
Pa pas entièrement fendue , ou qui ne rumine pas , sera

impur
; quiconque l'aura touché sera Impur.

27. Entre tous les animaux à quatre pieds, vous re-

garderez comme impurs ceux qui ont comme des mains
sur lesquelles Us marchent ; celui qui y touchera lorsqu'ils

seront morts sera souillé jusqu'au soir.

28. Celui qui aura porté le corps mort d'une de ces

bêtes lavera ses vêtements, et sera impur jusqu'au soir,

parce que tous ces animaux seront impurs pour vous.

29. Entre les animaux qui se remuent sur In terre,

vous considérerez encore ceux-ci comme impurs : la be-

lette, le rat et le crocodile, chacun selon son espèce.

30. La musaraigne, le stellion, le lézard, la taupe et

le caméléon.

3 1 . Tous ces animaux sont impurs : celui qui y tou-

chera, lorsqu'ils seront morts, sera impur jusqu'au soir;

32. Et si quelque partie de leur corps tombe sur quoi

que ce soit , ou un vase de bois, ou un vêtement , ou des

peaux , ou un sac , ou tout ce qui sert à quelque ouvrage

,

toutes ces choses seront lavées dans l'eau, elles demeure-

ront souilléesjusqu'au soir; et après cela , elles seront pu-

rifiées.

33. S'il en tombe quelque partie dans un vase de terre,

tout ce qui sera dans ce vase sera souillé , <

vous le briserez.

34. Si l'on répand de l'eau de ces vases

dont vous mangerez, H deviendra impur, et toute li-

queur, dans quelque vase qu'elle soit, deviendra impure.

35. S'il tombe quelque partie de ces bétes

} IS. Hébr. : « Four et aire. »
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COMMENTAIRE.

super lllud, immuodum erit : siveclibani , sive chytropo-

des* , dt-struentur et immundi erunt.

S6. Fontes veroetcisterns , et omnis aquarum congre-

gat)o*munda erit. Qui morticinura eorum tetigerlt
,
pol-

luetur.

37. Si ceciderit super scmentem, non polluet eam.

38. Si autem quispiaui aqua sementem perfuderit, et

posted tnorticinis tactu fuerit , illico polluetur.

39. Si mortuum fuerit animal, quod licet vobis corne-

dere
;
qui cadaver ejus tetigerit, immundus erit usquc ad

V l ? J-A 1 uni •

40. Et qui comederit ex eo quippiam , sive portaverit,

lavabit vestimenta sua , et immundus erit usque ad ves-

41. Omuc quod reptat super terram, abominabile erit

,

nec assumetur in cibum.

42. Quidquid super pectusquadrupesgraditur, et mul-

tos habet pedes, sive per bumum trabitur , non comede-

tis, quia abominabile est.

43. Nolite contaminare animas vestras*: nec tangatis

quldquam eorum, ne immundi sitis.

44. Ego en!m sum Dominus Deus vester : sanctl esto-

te, quia ego sanctus sum. Ne polluatis animas vestras in

omni reptili quod muvetur super terram.

45. Ego enim sum Dominus*, qui eduxi vos de terra

iEgyptl , ut esscm vobis in Deum. Sancti eritis
, quia ego

sanctus sum.

46. Ista est Iex animantium ac volucrum, et omnis

animœ viventis, quœ muvetur in aqua et reptat in terra

,

47. Ut differentias noveritis mundi et immundi, et

sciatis quid comedere et quld respuere debeatis.

jr 36. Hébr. : « Les sources et les citerne* où il y » île l'eau. »

Le samaritain dit : . Les sources d'eau. »

Hébr. lilL : « Ne rendez pas vos «me* abominables en

quoi que ce soit, sur des fourneaux ou des vases de terre

avec leur couvercle , ib seront brisés , parce qu'ils seront

impurs ;

36. Mais les fontaines, les puits et tous les réservoirs

d'eau seront purs. Celui qui touchera les cadavres de ces

animaux sera impur.

37. S'il en tombe quelque partie sur la semence, elle

ne sera point souillée.

38. Mais si l'on répand de l'eau sur la semeuee, et

qu'après cela il tombe sur cette semence quelque partie

d'un cadavre, vous la regarderez comme souillée.

39. Si un animal de ceux dont ils vous est permis de

manger meurt de lui-même , celui qui touchera son

corps sera impur jusqu'au soir.

40. Celui qui en mangera quelque chose lavera ses

vêtements , et sera Impur jusqu'au soir ; celui qui portera

le corps mort lavera de même ses vêtements, et sera

impur jusqu'au soir.

41. Tout ce qui rampe sur la terre sera abomiuablc,

et l'on n'en mangera point.

42. Vous ne mangerez aucun des reptiles qui se traî-

nent sur la terre, soit qu'il rampe sur la poitrine, soit

qu'il marche sur quatre pieds ou qu'il en ait davantage,

parce que ces animaux sont abominables.

43. Prenez garde à ne pas souiller vos Ames, et à ne

toucher aucun de ces animaux , de peur que vous ne soyez

impurs.

44. Car je suis le Seigneur votre Dieu : soyez saints,

parce que je suis saint; ne souillez point vos âmes par

aucun des reptiles qui rampent sur la terre

,

45. Car je suis le Seigneur qui vous ai tirés du pays

de l'Egypte pour être votre Dieu ; vous serez saints, parce

que je suis saint.

46. Telle est la loi pour les animaux domestiques,

pour les oiseaux, pour tout animal vivant qui se remue
dans l'eau , et pour tout animal qui rampe sur la terre.

47. Afin que vous discerniez ce qui est pur ou impur,

et ce que vous devez manger ou rejeter.

touchant a quelqu'un de ces reptiles. »

JT «S. Le samaritaiu ajoute : « Votre Dieu, u

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Des animaux purs et impurs.

« la distinction des animaux |>ur» ou impurs , dit Bcrgicr, est

aussi ancienne que le monde ,
puisqu'elle se Irouve déjà observée par

Noé dans le choix qu'il fit des animaux qui devaient «mirer dans

l'arche (Geo., chip, vu, jr a). Dans le* climats plus chauds que le

notre , l'usage trop fréquent ou excessif de la chair des animaux

cause infailliblement des maladies, et il en est plusieurs dont il faut

à Dieu les alimentsMont ils te nourrissaient , ils ont jugé qu'il ne

convenait pas d'offrir à U Divinilc des chairs dont ils ne pouvaient

pas se nourrir, et pour lesquelles ils avaient de l'aversion. Le» ani-

maux exclus des offrandes et des sacrifices ont donc été regardés

comme impurs , comme indignes d'être offert» à Dieu. Cependant

Moïse , non-seulement s'est réglé sur celte connaissance pour dési-

gner les victime* dont les Juifs pouvaient faire usage , et dont ik

pouvaient manger la chair, mais il a été inspiré de Dieu pour leur

intimer ce précepte. Il n'y avait en cela ni superstition, ni allusion
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nier* à la sagesse du législateur de» Juifs. On sait avec quelle exac-

titude le* prêtre* égyptien* avaient réglé le régime diététique qui

devait être obtervé par le peuple ,
quels inconvénients résultent de

la malpropreté , de la pareue, de la voracité de* Egyptiens maho-

métan*.

La plupart dos animaux que Moise avait ordonné d'immoler en

sacrifice étaient honoré* d'un culte superstitieux par le* Égyptien*.

C'est pour cela que, quand Pharaon dit à Moise: « Offre», si vous

voulei , des sacrifices à votre Dieu dans ce pays-ci , Moïse lui ré-

pondit : Cela ne se peut pas; nos sacrifices seraient une abomina-

tion aux yeux de* Égyptien* ; ils nous lapideraient s'ils nous voyaient

immoler les animaux qu'ils adorent. > (Exode, cliap. vin, jt a 5).

Lorsque l'Évangile s'est établi, la distinction des animaux purs et

impurs est devenue très-inutile; les sacrifiées sanglants ont étéaboli*

par Jésus-Christ, et le* nations étaient assez policées pour n'avoir

plus besoin qu'en leur défendit par religion le* nourritures mal-

saines. Comme le Christianisme est destiné à tous les peuples et i

tous les climats, le* institutions locales ne doivent point y avoir

lieu. Lorsque l'Église défend de manger de la viande , ce n'est pas

VERSET 6.

Du lièvre et autres animaux.

• On sait aujourd'hui, dit le chevalier Rail, que le lievre n'a point

le double estomac des ruminants; mais on prenait apparemment

le mouvement de ses lèvres pour l'acliou de ruminer : cet animal

est rare en Orient, sa clair y est de mauvaise qualité; il était tout

simple de le mettre au rang des impurs, et Mahomet interdit l'u-

sage de celte viande aussi bien que Morse. »

• Ariili.le, dit Rullct , a observé que l'on trouve du caille dans

l'estomac du lièvre, comme on en trouve dans l'estomac de* animaux

qui ruminent; d'où il est nalurrl de conclure que le lièvre rumine

aussi.

• Le fameux Schcnzcr, après avoir fait une étude particulière de

tout ce qui appartient a ta physique et à l'histoire naturelle dans

l'Écrilure-Saintc, nous a donné le recueil de ses longues et sa-

vantes observations sou» ce titre : Physique sacrée, ou Histoire na-

turelle Je la Bible , en i volume» in-folio. Ce savant nous assure ,

dans cet ouvrage , - que le lièvre rumine au»i bien que le lapin , et

que le ventricule de ces deux animaux est plutôt double que simple.

. N'est-ce pas bien inutilemeiil , dit on , que Moise défend de

manger certains animaux pour lesquels la ualure nous donne de la

répugnance , teb que le serpent , le létard , le ver, le rat .' etc.

« Réponse. — Cette répugnance ne s'est pas fait sentir à tous les

peuples, ou du moin* ton* n'eu ont pas été arrêtés.

« Les Romains mangeaient des lézards. Apirius , dans son traité

sur la manière d'aiguiser l'appétit, Je gvlce irritamrntis , décrit les

différente* façons de 1rs apprêter. Le* Africains te nourrissaient de

lézards verts; le* Syriens mangeaient des crocodile*.

• Saint Jérôme atteste qu'en divers endroit» on mangeait de*

ver*. Dan* la Phrygie, dit-il, et dans le Pont , uu père de famille

estime d'un grand revenu certain* vers blancs et gras , qui ont La

tête noirâtre et qui naissent dans la vermoulure du bois ; c'est un

régal pour eux : In Ponlo et Phrygia, Termes albot e! obesos, aui

nigelût eapite sant et nascuntur in tignorum carie , pro magnis reJi-

tiLus paterfamilial esigit. Et quomoJo apuJ nos altagen et fictJnla,

muùu et scarus, in deliciis computanlur, ita apud illos xuluphagon

cemeJisse luxuria est.

Oléarius , dans son voyage de Perse , page io;S , parle de peuples

qui mangent de» rats. • Nous vîmes aussi dans ces quartiers-là , et

surtout aux environs de Terki, une e»pèce singulière de mulots ou

rat* de campagne, qu'ils appellent jerbuah en arabe. Ut sont à peu

près de la grandeur et de la routeur d'un écureuil, et ils ressent-

373

blent à cet animal , qui est ti commun en Europe -, ils ont le

poil un peu plut brun, la tête toute semblable à celle de la souris,

le* oreille* longues , les jambe* de devant courte» et celle» de derrière

longues , ce qui fait qu'il* ne peuvent courir qu'en montant, et que,

dans la plaine , ils ne font presque que se traîner en marchant , si ce

n'e*l quand il* sautent ; car alors ils s'élancent cinq ou mx pieds

haut de terre , portant la queue couchée sur le dos , la queue étant

longue et pelée comme celle des rats , mais non pas si grosse , et

ayant au bout un petit bouquet de poil blanc; ils ressemblent assez

bien aux lion* rampant» que l'on voit dans le* armoiries, ce qoi

était assez divertissant, particulièrement quand on en voyait plu-

sieur» à la Tois s'élancer en l'air. On dit qu'il »e trouve quantité de

ces animaux aux environ* de Babylone et en Arabie , où les habi-

tants le* mangent. -

« On trouve à l'Ile-de-France, dans te tronc des arbres, un gros

ver avec de* pattes, qui ronge le bois; on l'appelle moutoue. Les

noirs, et même les blancs, en mangent avec plaisir. Pline observe

qu'on le servait a Rome sur les meilleures tables, et qu'un en en-

graissait exprès de fleur de farine. On faisait grand cas de celui du
boit de chêne, on l'appelait coatis. -

- On mange dans les Antilles de* ver» de palmistes. ( forages Ja
P. Labat, tome I, pageJiH.)

• Plusieurs pertounes dan* ce royaume mangent de* serpent*

,

quoique presque toute La nation ait horreur de'cet aliment. -

VERSET 7.

Cause de l'aversion des Juifs pour le pourceau.

Entre le* animaux que la loi déclare impur* , il n'y en a point

que 1rs Juifs aient eu , et aient encore autant en horreur, que le

pourceau. Leurs pères aimèrent mieux souffrir les tourments les plu»

horribles, que de manger de sa chair, quand Anliochu* Épiphane

voulut le* y contraindre.

Cumrus et plusieurs savants ont attribué cette aversion à des rai-

s0l)» physique», a, ce que la cbnir de porc produit la gale et toutes

les maladies qui naissent d'un sang acre et trop salé ; d'autres

croient plutAt que ce sont les souillures impures que le législateur

a voulu défendre, en mettant le pourceau dans ht classe de» bêtes

immondes.

» Rien n'égale l'aversion religieuse, dit M.dePastoret, que lui por-

tent les Israélites ; elle est héréditaire. Ils se font un scrupule d'en

apprendre le nom aux enfants et de le prononcer : y sont-ils obligés,

ils emploient une périphrase qui exprime vaguemeul un objet impie

et funeste. En effet , les habitants de la Judée étant sujets , comme
ceux de l'Égypte et de la Syrie, aux dartres, aux ulcères, à tous

les maux pestilentiels que Moite a désignés par le nom général de

lèpre , il était d'un sage législateur d'interdire l'usage d'un animal

dont la chair n'est pas moins indigeste que son extérieur est im-

monde. Tacite dit que les Juifs s'en abstenaient
,
parce que cet ani-

mal est sujet à une maladie honteuse , maladie dont ils avaient été

touillé» eux-mêmes , et qui les avait fait chasser d'Égyplc. »

VERSET 10.

U poisson favorise les maladies cutanées.

• On a observé, dit le professeur d'hygiène Tourtelle, que les

ichtyophage» étaient très-sujets à la lèpre et aux autres maladies

cutanées ; de sorte que l'on doit bannir l'usage du poisson en gé-

néral toute* le* foi» qu'il y a disposition à ce* maladies. Le* Éçyp-
'

tiens, ayant remarqué que dans les pavs surchargés de vapeurs hu-

mide*, comme la Rasse-Égyptc, il favorisait l'éléphantiasi* , le re-

gardaieut avec honeur.
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XII.

VERSET J5.

Jiïuist érige la propreté en vertu.

« Dans les diniat* plus chauds que te notre, dit Bergier, h pro-

preté est beaucoup plus nécessaire, parce que la fermentation des

humeurs et de tous les corps infects est puis à craindre; c'est sur

cette expérience qu'était fbudee la sévérité du régime diététique des

Egyptiens, dont une partie est encore observée dans las Inde». De-

puis que ces précautions ont été négligées par les inahomélans

,

l'Egypte et l'Asie sont devenues le loyer de la peste. Le danger était

le même , non-seulement dans le désert où étaient les Israélites ,

mais encore dans la Palestine ; la lèpre , qui en fut rapportée par

les Croisés, ne le prouve que, trop; Moise n'avait donc pas tort d'y

veiller de 1res prés.

11 fallait faire de la propreté un point de religion, parce qu'un

peuple qui n'est pas encore policé n'est pas capable d'agir par un

autre motif. La conduite de Moise est justifiée par le sucres , puis-

que, selon l'aveu des auteurs profanes, l«s Juifs en général étaient

sains , robustes
, capables de supporter le travail : Corpor* homi-

num latutria et ferenlia loborun (Tacite).

« Nou* convenons que, dans la suite, les Juifs, pervertis par la

fréquentation de leurs voisins , attachèrent trop <i importance aux

pratiques extérieures de leur loi, et en firent plus de cas que des

vertus intérieures; les prophètes le leur ont souvent reproché; niais

il ne s'ensuit rien contre la sagesse dn législateur. Nous avouons en-

core que les Grecs et les Romains , qui n'avaient pas besoin des

mêmes précautions dans leur pays , jugèrent que tous les usages des

Juifs étaient superstitieux et absurdes; mais leur ignorance forme-

t-elle un préjuge contre l'expérience de Moise? Nous ne sommes

pas encore parfaitement guéris de cette prévention ; souvent l'on a

blâmé les voulûmes, des nations étrangères, parce que l'on n'en

connaissait ni les motifs, ni l'utilité. »

VERSET 44.

Distinction de la sainteté de Dieu et de celte

de l'homme.

« La tainitU, dit Bergicr, ne peut convenir a Dieu et à l'homme

dans le même sens. La taintrtè de Dieu est l'aversion qn'il a pour le

crime et pour fout re <rui peut blesser la pureté de son coite, et la

exactitude i éviter tout ce qu^Dam défend et è faire ce qu'il com-

mande; sans cela il n'est pas véritablement <Jeion<- au mite de Dieu.

Ainsi , lorsqu'en parlant d'une loi morale, Dieu dit : - Soyez saints,

parce que je suis saint , cela signifie: évite* tel crime et pratiquez

telle vertu
, parce que j'approuve et je récompense cette conduite.

I <irv|>i'il est question d'une loi purement rérémonielle qui regarde

sa décence du culte, ht propreté H la santé des particuliers, ces

mêmes paroles signifient : laites teste cérémonie, éviter telle indé-

cence 0*1 telle négligence, parce que cela me plaît ainsi, et qu au-

trement vous serez punk. Il ne s'ensuit pas de là que Dieu approuve

autant les cérémonies que les vertus, et qu'il punit les indécences

VERSET 46.

Soin* de Moise pour la santé des Hébreux.

Un des traits qui distinguent le plus Moïse comme législateur, un

des plus imités par ceux qui , après lui , donnèrent des lois à l'O-

rient du monde, c'est une attention constante pour la santé des ci-

toyens. L'usage du porc , du lièvre
, etc., des poissons sans écaille*

dont la chair est grasse et huileuse, de toutes les viandes pesantes ,

celui des graisses de bamf , de chèvre , d'agneau , fut interdit , et

l'interdiction était infiniment sage dans un pays où la chaleur ex-

cessive, détendant les fibres de l'estomac, rendait la digestion plus

difficile et plus lente. On prohibe encore de manger du sang, et ja-

mais on ne sert d'un animal aux Hébreux dont on ne l'ait fait écou-

ler avec le dernier scrupule ; aussi les bouchers juifs sont-ils soumis

a des éludes suivies et particulières : il y a sur leur profession plu-

sieurs livres qu'il leur est essentiel de connaître , et ordonné d'étu-

dier et de relire. On craint que la faute la plus légère de leur part

ne rende un Israélite coupable en lui faisant contracter par ta nour-

riture une impureté religieuse.

CHAPITRE XII.

, soit d'un fils ou d une

f . l.ocutusque est Dominus ad Molsen , dicens :

2. Loquere ûïiis Israël , et dices ad eos : Muller , si

suscepto «mine* peperit mnsculum, iramunda erit septem

diebus juxta dles separationis mcnsrruœ.

3. Et die octavo circumeidetur infautulus :

4. Ipsa verô triginta tribus diebus manebit in sangui-

ne puriflcatiotiis sus. Otnue sanctum non tanget, nec in-

gredietur in sanctuariuin , donec impleautur dles purifi-

itionissu

6. Sin

X a. On lit dans l'hébreu, ttminaverit ou prodiuerit nmen
;

c'est ce que la Vulgale exprime très-bien par

1. Et le Seigneur parla à Moise, disant :
•

2. Parle aux enfants d'Israël , et tu leur diras : Si la

femme, après avoir conçu, enfante un mâle, elle sera

souillée durant sept jours, comme au temps de sa sépa-

ration accoutumée;

3. Et au huitième jour l'enfant sera circoncis.

4. Puis elle demeurera dans le sang de sa purification

encore trente-trois jours; et elle ne touchera à aucune

chose sainte et ne viendra point an sanctuaire , jusqu'à ce

que les jours de sa purification soien

5. Que si elle enfante une fille, «

X 4. Le sanctuaire est mis ici pour le lieu saint; les femmes n'es
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hebdomadibus juxta ritum fluxùs menstrui, et sexaginta

86X dit-bus miinebit in sanguine purifloationis su».

8. Cumcrue cxpteti fuerint dies purificationis sine, pro

filio , sive pro ûlia , deferet agnnm anniculum in hoktcaus-

tum , et pullum columba: sivc torturera pro peccato, ad

osnum tabernaculi tcstimomi, et trader sacerdoti,

7. Qui offeret illa coram Domino, et orabit pro ea,

et sic nrandabitur a profluvio sanguinis sui : isla est lex

pariwitls masculura aut faeminam.

8. Quod ai non invenertt manns ejus, nec potuerit of-

ferre agmtm , sumet duos turtures vel duos polios colum-

barum, unum in holocaustum, et alternai pro peccato:

orabitque pro ea sacerdos, et sic muudabitur *.

y 8. Tel fui le sacrifice de la «ainte Vierge, lors de la présenta-

tion du divin enfant, qui, selon la prédiction de* prophètes, devait

semaines , comme au temps de sa séparation, et demeu-

rern dans le sang de sa purification soixante-six jonrs.

S. Après que le temps de sa purification sera accom-

pli ponr un fils ou pour une fille, elle présentera au sacri -

ficateur un agneau d'un an en holocauste, et un jeune

pigeon ou une tourterelle en offrande pour le péché, à

l'entrée du tabernacle du témoignage ;

7. Et le sacrificateur les offrira devant le Seigneur, et

elle sera ainsi purifiée de l'écoulement de son sang. Telle

est la loi de celle qui accouche d'un enfant mâle ou d'une

fille.

8. Que si elle ne peut trouver un agneau, elle pren-

dra deux tourterelles ou deux jeunes pigeons , l'un pour

l'holocauste, et l'autre en offrande pour le péché; et le

sacrificateur priera pour elle, et elle sera purifiée.

nailre el vivre pauvre.

COMMENTAIRE.

De la purification des femmes.

t des loi* pour la purification de*

Tellement accouchée*.

One femme accouchée d'un garçon était impure durant sept jour*

an moins , et elle n'était jamais pure avant ce terme -, mai* sou» en

I

l'impureté durait davantage , suivant la durée de Vmcommodili, qui

suivait les couche* (jr a); die ne posait approcher de» choses

Mimes, sinon après Irente-troi» jours , outre les sept dont ilest

parlé verset

Une femme accouchée d'une fille était impure pendant quatorze

et elle ne pouvait approcher de* chou* sainte»

,

i jour», outre le* quatorze dont il est parié

C'est ainsi que dom Calmet explique le commencement de ce chapi-

tre, le texte sacré ne marque pas clairement que ces trente-trois ou

soixante-six jours ne comprenaient pas le* sept ou quatorze dont il

est parle ci-dessus; mais l'usage des Juifs a fixé cette obscurité du

texte sacré , conformément à l'interprétation de dom Calmet ; a* le

mot tanciuarium , du verset 4, doit s'entendre comme s'il y avait

atrium tabernaculi; car le* femme* n'entraient jamais que dans le

parvis du tabernacle, non plus que le* Israélite», qui n'étaient ni

prêtres , ni lévite*. 3' C était une opinion reçue du temps de Moïse

que l'incommodité des femmes dure plu» longtemps après les cou-

che* d'une Glle qu'après celle* d'an garçon ; Hippocntc et Aristoto

ont cru la même chose.

Dom Calmet observe ici fort judicieusement que le* loi* conte-

nue* dans ce chapitre ne regardaient probablement que le temps

du voyage du désert, ou du moins le* lieux qui se trouvaient au

voisinage du tabernacle on du temple. En effet, comment toutes les

femme* de la Palestine auraient elle* pu se trouver toujours an tem-

ple, précisément quarante jonrs après leurs couches? Moïse donne ici

et même ailleurs si peu de détail dan* se* lois, continue dom Cal-

met, qu'on peut Irès-riiisontiablemrut supposer qu'il laisse beaucoup

à suppléer par l'usage et par l'explication des prêtres, selon l'exi-

gence de* ca*. Aussi est-il croyable qu'après la paisible possession de

la terre promise, les prêtre* firent de nouvelle*

expliquer ou pour

3.

De la circoncision.

- Non» ne citsroa* point, dit Bergier, le* loi* que Dieu avait por-

tée* par Moïse , pour rendre sacré* et inviolables le* devoirs de la

paternité et de la filiation ; nous nous contentons d'observer que la

circoncision, par laquelle un enfant recevait le sceau des protuesses

faites à la postérité d'Abraham, l'offrande de* premiers fos, qui

rappelait aux Israélite* un miracle signalé fait en faveur de leurs en-

fants, le rachat qu'il (allait en faire, le sacrifice qi.e les femmes de-

vaient offrir après leurs couches , étaient autant de leçon» qui de-

vaient redoubler l 'affection et l'attention des parents. Aussi ne
voyons-nous point chez le* Juifs le même désordre , la même bar-

barie qui régnait chez les nations païennes , où l'on ne faisait pas

plus de cas d'un enfant nouveau-né que du petit d'un animal.

. Les lois grecque* et romaines, qui accordaient au père un droit

illimité de vie et de mort sur ses enfants, péchaient essentiellement

contre la loi naturelle , qui ordonne 1 tout homme de conserver son

semblable , et de respecter en lui l'ouvrage du Créateur. Lorsqu'un

enfant venait de naître, on le mettait aux pieds de son père ; si ce-

lui-ci le relevait de terre, il était censé le reconnaître, le légitimer

et se charger de l'élever; de U l'expression totltrt lihrros ; s'il tour-

nait .le dos , l'enfant était mis à mort ou exposé : rarement on pre-

nait la peine d'élever ceux qui naissaient mal conformés. Le sort des-

enfants exposé* éUit déplorable ; les garçons étaient destinés à l'es-

clavage, el les filles à la prostitution. On a peine à concevoir com-

ment une fausse politique avait pu étouffer jusqu'à ce point, dans

le* pères, les sentiments de la nature; il est pen d'animaux qui ne

s'attachent a nourrir leurs petits.

• On prétend qu'à la Chine il y a toutes le* années phis de trente

mille enfants qui périssent en naissant; les parent» les exposent dans

les rues, où il* «ont foulés aux, pied* de* animaux et écrasés par le»

voitures; d'autre* les noient par superstition, ou le* étouffent pour

ne pas avoir la peine de les nourrir. On voit à peu prés la mime ltar-

barie cuei la plupart des nation* infidèles ; parmi les sauvage» , lors-

1 qn'ell
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on enterre l'enfant «ver elle, parce qu'aucune nourrice ne veudi ï.t

*'en charger.

• Celte cruauté n'eut jamais lieu chcx les adorateur* du vrai

Dieu; la révélation primitive, en Irur enseignant que l'homme at

créé à l image de Dieu , et «lue la fécondité e»t un effet de la l»éné-

diction diïioe, leur avait fait comprendre que Dieu seul était le sou-

verain maitre de la vie . et qu'il n'est permis de Tôler i personne

,

à moilu qu'il ne l'ail mérité par un crime. •

VERSET 5.

Raison de la purification des femmes.

« Mai» pourquoi une femme, dit Itergier, après ses couches élait-

«lle censée impure ; pourquoi cette différence des temps après la

naissance d'un garçon et après celle d'une Glle ; pourquoi ce sacrifice

pour U péché? Était-ce donc un crime d'avoir mis un enfant au

monde ? Quand nous ne pourrions rien répondre à toutes ces ques-

tion* , il ne s'ensuivrait pas que la loi était absurde , mais que nous

ignorons les raisons physiques et morales sur lesquelles elle était

fondée. Quelques auteurs ont pensé qu'elle était relative au climat

et aux incommodités auxquelles 1rs femmes asiatiques sont sujettes

après leurs couches, et il* ont cité en preuve l'opinion qui régnait

rhei les Crées et chez les autres Orientaux, touchant l'impureté

des femmes dans cet état ; ce qu'il y a de certain , c'est que, même
parmi nous, l'on est persuadé que, pendant les quarante jours qui

suivent les couches, les femmes sont sujettes a divers accidents; c'é-

tait donc un Irait de sagesse de la part du législateur drs Hébreux

dr les avoir forcées a garder la maison , et a se séparer de toute so-

CHAPITRE XIII.

et pour purifier la lèpre des

l. Locutusque est Dominus ad Molscn, et Aaron,

2. Homo , In cujus cute et carne ortus fuerit diversus

color slvc pustula, nut quasi luceus quipplam*, id est,

plaga lèpre, adducetur ad Aaron sacerdotem, vel ad

unum quemlibet llllorum ejus.

3. Qui «un viderit lepram in cute, et pilos in album

mutatos colorera ,
ipsamque specicra lèpre humlliorem

cute et carne reliqua : plaga lèpre est , et ad arbitrium ejus

.

4

lior

Sin autem lucens candor fuerit in cute , nec humi-

reliqua, et pili coloris pristinl, recludet eum

6. Et considerablt die septimo : et si quidem lepra ul-

trà non crever», nec transierit in cute priores terminos

,

rursum recludet eum septem diebus aliis.

6. Et die septimo contemplabitur : si obscurior * fuerit

lepra, et non creverit in cute , mundabit eum, quia sca-

bies est : lavabitque homo vestlmenta sua, et mundus

erit.

7. Quôd si postquam a sacerdote visus est , et reddltus

munditiœ , iterùm lepra creverit; adducetur ad eum

,

8. Et immunditis condemuabitur.

9. Plaga lèpre si fuerit in bomine, adducetur ad sa-

cerdotem,

1 o. Et videbit eum. Cùmque color albus in cute fuerit

,

* a. Hubr. « Un* un abcès ou une pustule

}. 3. Hébr. : « Le dédaraw impur. >]

j 6. Les Septante et saint Jérôme traduisent ordinairement par

itre oitcar ce que les Douvtaux iuterprètea expriment par s'arrêter.

et des habits.

1 . Or, le Seigneur parla à Moise et à Aaron , disant :

2. L'homme dont la peau et la chair seront marquées

de différentes couleurs, soit par des pustules, soit par

quelque chose de luisant, c'est-à-dire, par la plaie de la

lèpre, que cet homme soit amené a Aaron prêtre, ou à

l'un ou l'autre de ses fils.

3. Lorsqu'ils verront la lèpre sur la peau , el les polis

devenus de couleur blanche , et le lieu où parait la lèpre

plus enfoncé que la peau et le reste de la chair, c'est la

plaie de la lèpre; cet homme sera séparé selon leur juge-

ment.

4. Si au contraire la blancheur luisante est à la peau,

et n'est pas plus profonde que l'autre chair, et si le poil

est de sa couleur primitive, le prêtre

sept jours.

5. Il le considérera au septième jour; et si la lèpre

parait plus obscure et n'a pas pénétré plus avant dans la

peau , le prêtre l'enfermera de nouveau durant sept autres

jours.

6. Et le septième jour il l'examinera : si la lèpre est

plus obscure et n'a pas fait de progrès sur la peau , il le

purifiera , car c'est une ébullition , l'homme lavera ses

vêtements , et il sera purifié.

7. Cependant, si, après avoir été examiné par le

prêtre et déclaré pur, la lèpre s'accrott de nouveau,

qu'il soit amené devant le prêtre

,

8. Et il sera condamné comme souillé.

9. Si la plaie de la lèpre existe dans l'homme , il sera

conduit devant le prêtre

,

10. Lequel le considérera : lorsque sur sa peau il y

tbid. Hébr. autr. : « Une dartre. » La gale est

lieu que les dartres communément ne le sont rxu. >

#. 8. L'hébreu ajoute : - CVst 1a lèpre. »

jr to. Hébr. : « Une tumeur blanche. »

tiiJ. Hébr. : « Le poil.»
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,
ipsa quoque caro viva

377

et capillorutn

apparuerit

,

1 1 . Leprn vetustissima judicabitur
,
atqne inolita cuti.

Contaminabit itaque eum sacerdos, et non recludet*,

quia perspicuseimmunditix est.

12. Sîn aatem effloruerit di»currens lepra in cute, et

operuerît omnem cutem a capite usque ad pedes ,
quid-

quid sub nspectum oculorum cadit,

13. Considerabit eum sacerdos, et teneri lepra mun-

dissima judicabit : eo quod omnis in candorem versa sit

,

et idcircô homo mundus erit.

14. Quando vero caro vivens in eo apparuerit

,

15. Tune sacerdotisjudicio polluetur , et inter immun-

dos reputabitur : caro enino viva si lepra aspergitur , im-

munda est.

16. Quod si rursum versa fuerit in alborem, et totum

bominemoperuerit *

,

17. Considerabit eum sacerdos, et mundum esse dc-

cernet.

18. Caro autem et cutis in qua ulcus natum est et sa-

natum,

19. Et in loco ulceris cicatrix alba apparuerit , sive

subrufa , adducetur homo ad sacerdotem :

20. Qui cura viderit locum lepra; humiliorem carne re-

liqna , et pilos versos in candorem , contamiuabit eum :

plaga enim leprs orta est in ulcère.

21. Quod si pi lus coloris est pristinl , et cicatrix sub-

obscura , et vicina carne non est bumilior , recludet eum

septem diebus :

22. Et si quidem creverit, adjudicabit eum lepra;

.

23. Sin autem sleterlt in locosuo , ulceris est cicatrix

,

et homo mundus erit.

24 . Caro autem et cutis quam ignis excusserlt, et sana-

ta albam sive rufam habuerit cicatricem,

2ô. Consideral)it cam sacerdos, et eece versa est in

alborem * , et locus ejus reliqua cute est humilior : conta-

minabit eum, quia plaga lepra! in cicatrice orta est.

26. Quôd si pilorum color non fuerit immutntus, nec

humilior plaga carne reliqua, et ipsa lepra; species fuerit

subobscurn, recludet eum septem diebus

,

27. Et die septimo contemplabitur : si creverit in cute

lepra , contaminabit eum \
28. Sin autem in loco suo candor steterit non satis cla-

rus, plaga combustloDis est; et ideirco mundabitur,

quia cicatrix est combustune.

29. Vir , sive mulier , in cujus capite vel barba germi-

naverit lepra , videbit eos sacerdos.

jr h. U négation a dupant dans le grec de* Septante;

est dan» l'hébreu comme dan» la Vulgale , et le sens l'exige.

jr 16. Le» mou, tt totum hominem operutrit , ne sont pas dans

T. I.

aura une couleur blanche , et que l'aspect des cheve

aura changé, et que la chair vive aura aussi paru

,

11. La lèpre sera jugée très-ancienne et enracinée dans
la peau

; c'est pourquoi le prêtre le déclarera souillé , et ne
l'enfermera point

, parce que son impureté est visible.

12. Au contraire, si la lèpre s'accroît et se répand,
et si elle couvre toute la peau depuis la tête jusqu'aux
pieds, et tout ce qui paraît aux yeux,

13. Le prêtre le verra, et le jugera envahi par une
lèpre qui ne souille pas, parce qu'elle est toute changée
en blancheur, et à cause de cela cet homme sera pur.

14. Mais quand la chair v ive aura paru en lui

,

15. Alors, au jugement de ce prêtre, il sera souillé,

et sera Jugé comme les immondes; car si la chair vive

est mêlée de lèpre, elle est souillée.

16. Que si de nouveau elle est changée en blancheur,
et que l'homme eu soit couvert tout entier,

17. Le prêtre le considérera et le déclarera pur.

18. Mais pour la chair et la peau sur laquelle un ul-

cère est sorti et a été guéri

,

19. Lorsqu'au lieu de l'ulcère une cicatrice blanche ou
rousse paraîtra , l'homme sera conduit devant le prêtre :

20. Lorsque celui-ci verra le lieu de la lèpre plus

abaissé que l'autre chair, et les poils devenus blancs , il

le regardera comme souillé; car la plaie de la lèpre est

devenue un ulcère.

21. SI le poil a conservé sa première couleur, et que
la cicatrice soit un peu obscure et ne soit pas plus en-

foncée que la chair voisine, il l'enfermera durant sept

jours.

22. Et si elle a augmenté, il le regardera comme un
lépreux.

23. Mais si elle s'est arrêtée au même lieu , c'est une
cicatrice d'ulcère, et l'homme sera purifié.

21. Mais la chair ou la peau que le feu aura brûlée,

et qui, étant guérie, aura la cicatrice blanche ou
rousse

,

25. Le prêtre l'examinera; et, si elle est changée en

blancheur et que sa place soit plus enfoncée que la peau

,

l'homme sera souillé ; car laplnic de la lèpre est formée

dans la cicatrice.

26. Que si la couleur des poils n'est pas changée , et si

la plaie n'est pas plus abaissée que le reste de la peau , et

que l'apparence de la lèpre soit un peu obscure , le prêtre

l'enfermera durant sept jours;

27. Et au septième jour, il le verra : si la lèpre a aug-

menté sur la peau , il sera souillé.

28. Si , au contraire , la blancheur s'arrête au même
endroit et n'est pas manifeste, c'est In plaie d'une brûlure :

à cause de cela il sera purifié; car c'est une cicatrice de

brûlure.

29. L'homme ou la femme que la lèpre aura atteints

sur la tète ou à la barbe, le prêtre les verra :

rhébreu.
f/<b <i

(faf- DE -*J
: « Que le poil toit devenu blanc. Ah/^ f

: a C'est la plaie dcUU-preS^- CFj/D°'
48

~
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flO. Et il quldem humibor foerît locus
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reliqua

,
solitoque subtilior ;

i vidcrit locum maculas «equ&lem victnac

septem dic-

32, Et die septimo intuebltur. Si non creverit maculn,

et capillos soi coloria est • , et locus plaga carni relique

«qualis :

septem diebus alite.

14. Si die septimo visa fuerit

»r carne reliqua

,

mundus erit.

loco macula? , et includetur

plagain

eum,

35. Sln autem po

cula in eute,

36. Non quœret amplius utrum eapillus In ilavum co-

lorera ait immutatus, quia aperte immundus «t.

87. Porro si steterit macula et capilll nigri fueriut,

noverit horainem sanatum «se et eoulldcnter eum pro-

nuntiet mundum.

38. Vir, sive mulier, in cujus cule eandor appa-

Stt.'lntuebitur eos sacerdos. Si deprehenderit sub-

obseurum alborein lucere in cute , sciât non esse lepram

,

ted maculam coloris candidl, et hominem mundum.

40. Vir , de cujus capite capilll fluunt , culvus et mun-

dus est.

41. Et si a fronte ceciderint pili, reealvaster et mun-

dus est:

42. Sin autem in calvitie sive in recalvaUone albus vel

rufus color fuerit exortus,

43. Et hoc sacerdos viderlt, condemnabit eum

dubie taprs, qus orta est in ealvitio.

haud

44. Quicumque ergo maculatus fuerit lepra, et sepa-

ratus est ad nrbitrlum sacerdotis,

45. llabebit vestimeuta dissuta, caput nudum*, os ves-

te conteetum * , eontamiuatum ac sordidum se clamabit.

46. Omni temporc quo ieprosus est et immundus, so-

ins habitabit extra castra.

47. Vestis lanea sive linea
,
quœ lepram babuerit

;

48. In staminé atque subtegmine, aut certe pellis,

vel quidquid ex pelle confectum est,

49. Si alba vel rufa * macula fuerit infecta
,
lepra re-

putabitur, oetendeturque aacerdoti.

50. Qui eonsideratam recludet septem diebus :

> 3o. L>èbreu «joule Ici : • Ce»t 11 teigne. »

jr 3 1. Hébr. : « Mai» i'il voit que l'endroit de la tache n'est pas

plus enfoncé que la Ucbe d'auprès, et que cependant le poil ne toit

pa> noir , comme il était auparavant , etc.

} 3a. Hébr. : « Si le poil n'est point tirant sur I* jaune, »

30. Si le lieu de la lèpre est plus enfoncé que le reste

de la chair, et le poil jaune et pins délié que de coutume

,

il les regardera comme souillés ; car c'est la lèpre dé la

tête et de la bBrbe.

31. Mate, s'il trouve l'endroit de la plaie égal à la

chair voisine et les cheveux noirs, il l'enfermera durant

sept jours;

32. Au septième jour , il le considérera : si la tache

n'a pas augmenté, et si les cheveux sont de leur couleur,

et l'endroit de la plaie égal à l'autre chair,

33. L'homme sera rasé hors du lieu souillé, et il sera

enfermé sept autres jours.

34. Si, au septième jour, la plaie n'a pas changé de

place et n'est pas plus abaissée que le reste de la chair, il

le purifiera, et, après avoir lave ses vêtements, il sera

pur.

35. Si , au contraire, après avoir été purifié, la tache

croit de nouveau sur la peau

,

36. Il ne recherchera plus si les cheveux sont devenus

jaunes, parce qu'évidemment il est souillé.

37. Or, si lu tache s'est arrêtée et si les cheveux sont

noirs, il saura que l'homme est guéri, et qu'il prononce

avec assurance qu'il est pur.

38. L'homme ou la femme dont la peau deviendra

blanche,

39. Le prêtre les examinera : s'il apperçoit une blan-

cheur un peu obscure sur la peau
,

qu'il sache que ce

n'est pas une lèpre, mais une tache de couleur blanche,

et que l'homme est pur.

40. L'homme dont les cheveux de la tête tombent est

chauve et pur;

41. Et si les cheveux du front tombent, il est chauve

et pur.

42. Mais si en la partie chauve par-devant et par-der-

rière une couleur blanche ou rousse se manifeste

,

43. Et que le prêtre ait vu ce signe, il regardera

l'homme comme ntteiut d'une lèpre qui est venue à l'en-

droit d'où ses cheveux sont tombés.

44. Quiconque donc sera atteint de la lèpre, et séparé

au jugement dit prêtre

,

45. Que ses vêtements soient déchires, sa tête nue,

son visage couvert de son vêtement, et il crient qu'il est

impur et souillé.

40. Tout le temps qu'il sera lépreux et souillé, il ha-

bitera seul hors du camp.

47. Celui qui aura la lèpre, portera un vêtement de

laine ou de lin
;

48. Il sera fait ou de toile, ou de tissu, ou de peau,

ou en ouvrage de peau.

49. Si la tache est blanche ou rousse, c'est la lèpre,

et elle sera montrée au prêtre

,

50. Et, après l'avoir examiné , il

jr 45. Le terme hébreu signifie aussi inculttm , non rasam ; c'est

ainsi que le traduisent ici les rabbins et 1a paraphrase de Jérusalem.

L'arabe porte également , incul/um.

Ibid. Hébr. : - Jusqu'à la lèvre supérieure. - Le 1

tout l'extéricnr d'un hotuwe qui est dans le deuil.

jr 40. Hébr. : « Vertes ou rouget. »
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COMMENTAIRE.

51. Et die septlmo rursus aspicieas si deprehenderit

«revisse, lepra perseverans est : pollutum judtcabit

timentum , et omne in quo fuerit inventa:

52. Et idcirco comburetur

53. Quod si eam viderit non crevisse

,

54. Prœcipiet, 'et lavabunt id in quo lepra est, reclu-

detque illad septem diebus aliis.

55. Et cùm viderit faciem ijuidem pristinam non re-

versam *, nec tamen crevisse iepram, immundum judica-

bit, et igné comburct, eo quod infusa sit in superficie ves-

timenti vel per totum
,
lepra *.

56. Sui autem obscurior fuerit loous lepra , postquam

vestis est Iota, abrumpet eum , et a solido dividet.

57. Quod si ultra apparuerit in his locis, que prius

immaculata erant, lepra volatilLs et vaga : débet igne

comburi.

5R. Si eessaverit, lavabit aqtia ea qua? para sunt, se-

cundù, et munda erunt.

59. Ista est lex lepr» vestimenti lanei et linei *, sta-

minis
,
ntque subteirminis, omnisque supellcctilis pelliceœ,

ri debeat, vel contaminarl.

T 55. Hébr. : * Que la

Ibid. Hébr. auu\ : « Parce qu'une lèpre opinUlnj

51. Et an septième, la considérant de nouveau, s'il

voit qu'elle ait augmenté, c'est une lèpre persévérante :

il regardera son vêtement comme souillé , ainsi que toutes

les choses où ces taches seront trouvées;

63. C'est pourquoi le vêtement sera consumé par le

feu.

53. Mais si le prêtre voit qu'elle n'ait pas aug-

menté,

54. Il commandera de laver ce qui est Infecté de lè-

pre, et le fera enfermer durant sept autres jours.

55. Et s'il volt qu'elle n'ait pas changé d'aspect , et

que la lèpre ne se soit point accrue, il le regardera comme
impur, et tout sera brûlé, si la lèpre s'est répandue sur

la superficie du vêtement, ou a pénétré.

56. Mais si le lieu da la lèpre est devenu pins obscur

après que le vêtement a été lavé , il le déchirera et le

séparera du vêtement entier.

57. Si elle parait dans les endroits qui étaient aupara-

vant sans tache , c'est une lèpre changeante et vague

,

qui doit être brûlée par le feu.

58. Si elle cesse, il lavera de nouveau avec de l'eau

les parties qui sont pures, et elles seront saines.

59. Telle est la loi de la lèpre du vêtement de laine

ou de lin , de tissu , ou de toile , et de tout vêtement de

peau , et telle est la manière dont elle doit être purifiée

(ace à renrers ou à l'endroit. »

j* 59. Hébr. autr. : - D'un

COMMENTAIRE.

De la lèpre, et des cérémonies relatives à cette maladie.

O chapitre et le suivant traitent de la lèpre. On y donne dci rè-

gles pour connaître la lèpre des hommes, eelle des habiU el celle

de* inaivms , avec la manière de les purifier.

Ç'était aux prêtres seuls a déclarer si ttn homme , ou un vêtement,

ou une maison étaient atteints de la lèpre { chap. mi, s a et 49 ;

ebap. xiv, i 35 ). L'homme lépreux demeurait seul hors du camp

,

pendant tout le temps qu'il restait lépreux (chap. xm, r 46); le

vêtement lépreux était brûlé (chap. xm, i 5a) ; tous les matériaux

d'une maison lépreuse étaient jetés hors de la ville, après la des-

truction de la maison (chap. xiv, je 45). Lorsque le lépreux se pré-

tendait guéri, le prêtre le venait voir hors du camp, et s'il le trou-

rail guéri , il le purifiait avec les cérémonies rapportées (chap. xiv,

jr a et 33). On trouve aussi (chap. xiv, jr 49 et 54) le* cérémo-

nies avec lesquelles on purifiait une maison dont il n'y avait eu quo

quelques pierres atteintes de lèpre, et qui avaient été enlevées.

Malgré les

n'est

feu de

d'accord aujourd

nx prêtres la véritable lèpre , on
'hui sur la nature , les cause* et le* ef-

il est tut parié dans le*

45.

Ce que devaitfaire le lépreux.

Le lépreux prenait tout l'extérieur d'un homme qui est dan* le

deuil. 1° VtMtmenta dissuta. La coutume de déchirer ses habits dans

le deuil parait daas toute l'Écriture, a" Caput nudum .Dans le langage

des Hébreux , se découvrir la lêtc , c'est quelquefois se couper le*

cheveux , surtout dans le deuil (Supr., x , 6). Oi rrjte œnledum.

On se couvrait le visage dans le* mêmes rencontres (Etéek., xxiv,

17, a a). L'hébreu peut se traduire, labrum contectum : ce qui peut

marquer ne pas cuuper le poil de la lèvre d'en haut ; c'était aussi la

coutume dans le deuil (II, Reg., xix, a 4).
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LÉV1TIQUE, CHAPITRE XIV.

CHAPITRE XIV.

Loi» pour la purification dealrpm». Liprc do» mai»tu. Manière de la connaître et de U purifier.

1. Locutusque est Dominus ad Moïsen , dicens :

2. Hic est ritus leprosi ,
quando mundandus est : ad-

ducetur ad sacerdotem :

3. Qui egressus de castris , cùm invenerft lepram esse

mundntam

,

4. Prœcipiet ei, qui purificatur , ut offerat duos passc-

resvivos* prose, quibus vesci licitum est, et llgnum ce-

drinum ,
vermiculumque et hyssopum :

5. Et unum ex passeribus immolari jubebit in vase fîc-

tili super aquas viventes :

6. Allum autem vivum cum ligno eedrino, et cocco et

hyssopo tiuget in sanguine passeris iinmolati

,

7. Quo osperget illum, qui mundandus est, septies,

ut jure purgetur : et dimittet passerera vivum , ut in

agrum avolct.

8. Cumquc laverit homo vestimenta sua radet omnes

pilos corporis, et lavabitur aqua : purlflcatusque ingre-

dietur castra , lia dumtaxat ut maneat extra tabernacu-

lum suum septem diebus

,

9. Et die septlmo radet capilios capitis, barbamque

et supercilia, ac totius corporis pilos. Et lotis rursum ves-

tibus et corpore,

10. Dieoctavo assumet duos agnos immaculatos *, et

ovem anniculam absque macula, et très décimas * simiks

in sacrificium
,
qux conspersa sit oleo , et seorsum olci sex-

turium.

11. Cumquc sacerdos purificans hominem statuerit

eum , et hœc omnia coram Domino in ostio tabernacull

testimonii

,

1 2. Tollet agnum , et ofTeret eum pro delicto *
,
oleique

sextarium; ctoblatb ante Dominum omnibus,

13. Immolabit agnum , ubi solet immolari hostia pro

peccato, et holocaustum, id est, in loco sancto. Sicut

enim pro peccato, et pro delicto ad sacerdotem pertinet

hostia, sancta sanctorum est.

14. Assumensque sacerdos de sanguine hostiae, quœ
immolata test pro delicto

,
ponet super extremum auricu-

lae dextrœ ejus qui muudatur, et super pollices manûs
dextre et pedis :

15. Et de olelsextario mittet in manum suam sinis-

tram,

? 4. Hébr. autr. : • Deux oiseaux sains il purs. •

X >o. Le samaritain et les Septante ajoutent : - Dans leur pre-

mière année. •

Ibid. Hébr. lilL : « Trois aisarons. L'assaron était la dixième

partie de l'éphi, et tenait euviron a lit. 84 cenlil.

1 . Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Voici la loi du lépreux ,
quand il est purifie : Il sera

amené vers le prêtre,

3. Qui, étant sorti du camp, lorsqu'il trouvera la

lèpre guérie,

4. Commandera à celui qui est purifié, qu'il offre

pour lui divers passereaux vivants, dont il lui sera permis

de manger, et du bois de cèdre et de la graine dëcarlate

et de l'hysope;

ù. Et il ordonnera d'immoler l'un des passereaux dans

un vase de terre placé sur l'eau vive.

6. 11 plongera dans le sang du passereau immolé celui

qui est vivant, et le bois de cèdre, l'écarlatc et de l'hy-

sophe.

7. 11 en fera une aspersion sur celui qui doit être pu-

rifié, et il lâchera le passereau vivant
,
pour qu'il vole

dans les champs.

8. Et, lorsque l'homme aura lavé ses vêtements, il

rasera tous les poils de son corps, et, après avoir été

purifié, il entrera dans le camp, demeurant toutefois

hors de sa tente pendant sept jours,

9. Et au septième , il rasera les cheveux de sa tête , sa

barbe, ses sourcils, et tous les poils de son corps, et il

lavera de nouveau ses vêtements et son corps.

10. Au huitième jour, il prendra deux agneaux sans

tache et une brebis d'un an , sans tache , et trois dixiè-

mes de fleur de farine arrosée d'huile pour l'oblation , et

une bouteille d'huile à part.

1 1 . Lorsque le prêtre qui purifie l'homme l'aura pré-

senté et aura fait toutes ces choses devant le Seigneur,

à la porte du tabernacle
,

12. Il prendra un agneau, et l'offrira pour le péché

avec la bouteille d huile ; et quand toutes ces choses se-

ront offertes devant le Seigneur,

13. 11 immolera l'agneau dans le lieu où la victime

est ordinairement immolée pour le péché, c'est-à-dire

dans le lieu saint ; et comme l'oblation pour le péché ap-

partient au prêtre, ainsi que celle qui est offerte pour

l'offrande, c'est la chose sainte parmi les saintes.

14. Or, le prêtre, prenant du sang de la victime qui

est immolée pour l'offense, le mettra sur le bout de l'o-

reille droite de celui qui est purifié , et sur le pouce de la

main droite et du pied;

15. Et il répandra dans sa main gauche de l'huile.

Ihid. Hébr. litt. : - Vn log. - Le log contenait environ 3o cenlil.

jt n. Hébr. aulr. : - Pour l'expiation Je sesfnuits. •

y i5. Hébr. aulr. : » Le prêtre versera Je rhaile dans la main

gauche du prêtre (im autre) oui fait la purification; et eelui-ei

trempera, etc. »
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XIV. 381

16. Tlngctque digitum dextrum in eo , et aspcrget co-

ram Domino septies.

17. Quod autem reliquum est olei in lœva manu , fun-

det super extremum nuriculs dextrs ejus qui mundatur

,

et super polliccs manûs ac pedis dextrl , et super sangui-

nem qui effusus est pro deiicto,

18. Et super caput ejus.

1». Rogabitque pro eo coram Domino, et faciet sacrl-

ficium pro peccato : tune immolabit holoeaustum

,

20. Et pouet illud in aitari cum libnmentis suis * , et

homo rite muudabitur.

S 1 . Quod si pauper est , et non potest manus ejus non

Invenirc quœ dicta sunt, pro deiicto assumet agnum ad

oblatiot.em , ut roget pro eo sacerdos, decimamque par-

tem similœ conspersa: oleo in saerificium , et olei sexta-

quo-22. Duosquc turturcs sive duos pullos columbœ

,

rum unus sit pro peccato , et alter in holoeaustum :

23. Offeretque ea die octavo purificatiouis sua; saeer-

doti , ad ostium tabernaculi testimonil coram Domino :

24. Qui suscipiens agnum pro deiicto et sextarium olei

levabit * simul :

25. Immolatoque agno, de sanguine ejus ponet super

extremum auriculœ dextrœ illius qui mundatur, et super

pollices manûs ejus ac pedis dextri :

20. Olei vero panem miltet in mnnum suam sinls-

tram *,

27. In quo tingens digitum dextra mauûs aspcrget

septies coram Domino :

28. Tangetque extremum auriculœ dextr» illlus qui

mundatur, et pollices uianùsae pedis dextri in loeo san-

gulnis qui effusus est pro deiicto :

29. Reliquam autem partem ofei, quae est in sinistra

manu, mittet super caput purificati, ut placet pro eo

Dominum :

30. Et turturcm sive pullum columb» offeret

,

3 1 . Uuum pro deiicto *, et alterum in holoeaustum cum
libamentis suis.

32. Hoc est saerificium leprosi
,
qui habere non potest

omnia in emundationem sui.

33. Locutusque est Dominus ad Moîsen et Aaron , di-

34. Cùm ingressi fueritis terram Chanaan, quam ego

dabo vobis in possessionem , si fuerit * plaga Jcpra? in œdi-

bus,

35. Ibit cujus est domus , nuneians sncerdoti , et dicet :

Quasf plaga lepnc videtur inihi esse in domo mea.

36. At ille praripiet ut efferant universa de domo
prlusquam ingrediatur cam , et videat utrum leprosa sit

,

• i ao. Le samaritain et les Septante ajoutent : - Devant le Sei-

gneur. »

>' »i. Hi-br. Iitt. : • Il les offrira ensemble devant le Seigneur

par le mouvement d'agitation. -

} a6. Hébr. aotr. : « Le prtlre ( un autre ) rentra de tkuiU

16. Il teindra son doigt droit avec cette huile, et en
arrosera sept fois devant le Seigneur

;

17. Et ce qui reste de l'huile eu sa main gauche, il le

répandra sur le bout de l'oreille droite de relui qui est

purifié, et sur les pouces de la main et du pied droit, et

sur le sang qui est versé pour l'offense,

18. Et sur sa téte;

19. Et il priera pour lui devant le Seigneur, et il of-

frira le sacrifice pour le péché, alors il immolera l'ho-

locauste
,

20. Et il le mettra sur l'autel avec ses sacrifices, et

l'homme sera légalement purifié.

21. S'il est pauvre et qu'il ne puisse avoir ce qui est

prescrit, il prendra un agneau pour l'oblatiou de l'of-

fense, afin que le prêtre prie pour lui, et une dixième

partie de fieur de la farine arrosée d'huile pour le sacri-

fice, et une mesure d'huile;

22. Deux tourterelles ou deux jeunes pigeons, dont

l'un sera pour le péché, et l'autre pour l'holocauste;

23. Et , au huitième jour de sa purification, il les ap-

portera au prêtre, ù la porte du tabernacle, en la pré-

sence du Seigneur.

24. En prenant l'agneau pour l'offense et la mesure
d'huile , il les élèvera ensemble.

2.1. Et, l'agneau immolé, il mettra de son sang sur le

bout de l'oreille droite de celui qui est purifié , et sur les

pouces de sa main et de son pied droit
;

26. Il mettra une partie de l'huile en sa main gau-

che,

27. Et, y plongeant un doigt de la main droite, il

fera l'aspersion sept fois devant le Seigneur.

28. Il touchera le bout de l'oreille droite de celui qui

est purifié, les pouces de sa main et de son pied droit,

à l'endroit même où le sang a été répandu pour 1 of-

fensc
;

29. Mais il mettra le reste de l'huile qui est dans sa

main gauche sur la téte de celui qui est purifié , afin

qu'il apaise le' Seigneur,

30. Et il offrira ou la tourterelle ou le jeune pigeon.

31. L'un pour l'offense, et l'autre en holocauste avec

ses libations.

32. C'est le sacrifice du lépreux qui ne peut avoir pour

sa purification tout ce qui est prescrit.

33. Et le Seigneur parla à Moïse et à Aaron, disant :

34. Lorsque vous serez entrés en la terre de Cha-

naan, que je vous donnerai en possession, si la lèpre se

trouve en quelque maison

,

33. Celui à qui appartient la maison viendra l'annon-

cer au prêtre; et dira : Il paraît comme une plaie de

lèpre en ma mnison.

36. Or, le prêtre commandera d'oter tout cp qui est

dans la maison nvnut d'y entrer, et de voir si elle est in-

dani la main gauche du firtlrt qui purifîL-ni le li-r.reu%. »

y 3t. Ou plutôt et selon l'hébreu : - Pour le pvebë. »

» 34. Hébr. bit. : . Si je mets la plaie de lo lèpre dan* uuclqu*

maison de ta terre que *o
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LÊVITIQUE, CHAPITRE XIV.

ne immunda fiant omnia quœ In domo sunt. Intrabitqiie

postea ut cousideret lepram domùs.

37. Et cum viderit in parietibus illius quasi valliculas

pallore sive rubore déformes*, et humiliores superficie re-

lique ,

38. Egredietur ostium domûs, et statim claudet illam

septera diebus.

39. Reversusque die septimo, considerabit eam. Si in-

venerlt crevisse lepram

,

40. Jubebit erui lapides in quibus lepra est , et projici

••os extra eivitatem in locum immundum :

4 1 . Domum autem ipsam radi inti insccus per circui-

tum, et spargi pulverem rasurte extra urbem in locum

immundum

,

42. Lapidesque alios reponi pro lus quiablati fuerint,

et luto alio llniri domum.

43. Sin autem postquam eruti sunt lapides, et pulvis

erasus , et alia terra lita

,

44. Ingressus sacerdos viderit reversam lepram , et pa-

rietes re&pcrsos maculis
,
lepra est perseverans , et immun-

da domus :

4». Quam statim destruent, et lapides ejus ac ligna
,

atque universum pulverem projicient extra oppidum in

locum immundum.
46. Qui intraverit domum quando t-lausa est, immun-

dus erit usque ad vesperum :

47. Et qui dormierît in ea, et comederit quippiam, la-

\abit vcstimenta sua.

18. Quod si introlcns sacerdos viderit lepram non cre-

vissc in domo
,
postquam denuo lita fucrit

,
puriûcabit cam

reddita sanitate.

4». Et iu purificationem ejus sumet duos passcrcs *,

Kgnumquc cedrinum , et vermieulum atque hyssopum :

50. Et immolato uno passere in vase fictili super aquas

vi\as

,

51. Tollet li^num cedrinum, et hyssopum eteoccum *

et passerem vivum , et tinget omnia in sanguine pnsseris

immolât!
,
atque in aquis viveutibus, et asperget domum

septies

,

52. Purifieabitque eam tam in sanguine passeris quàm
in aquis viveutibus, et in passere vivo, lignoque cedrino

et hyssopo atque vermiculo.

53. Cumque dimiserit passerem avolare in agrum libè-

re, orabit pro domo, et jure mundabitur.

54. Ista est lex omnis lepra? et percussurœ *

,

55. Lepra vestiuin et domorum

,

56. Cicatrix et erumpentium papularum, lucentis macu-

la; * , et in v arias specles , colorlbus immutatls,

57. Ut possit sciri qtio tempore mundum quid, vcl im
mundum sit

r 37. Htbr. : - Verdatres ou rougeÀtro. -

>• 40- Hcbr. anlr. : - Deu* oiseaux. »

i Si. Le samaritain dil : « L'tairiale , l'LjJopc,

i 9 .

frétée de lèpre , afln que tout ce qui est dans la maison ne
soit pas souillé, et après, il <

de la maison.

37. Lorsqu'il verra sur les murs comme des ou\

et des taches pâles ou rougeâtres, et plus enfoncées que

le reste du mur,

38. Il sortira hors de la porte de la maison , et aussitôt

il la fermera durant sept jours.

39. Et il reviendra au septième, et l'examinera; si!

trouve la lèpre augmentée,

40. Il commandera d'arracher les pierres du lieu où
est la lèpre, et il les fera jeter hors de la ville dans on
lieu immonde.

41. Il fera purifier les murailles intérieures de la mai-

son , et il fera jeter la poussière enlevée hors de la ville

,

dans un lieu immonde;

42. Et il fera remettre d'autres pierres à la place de
celles qui ont été otées , et il fera enduire la maison avec

uue autre terre.

43. .Mais si
,
après avoir arraché les pierres et enlevé

la poussière, et l'avoir enduite d'une autre terre,

44. Le prêtre, en entrant , voit la lèpre revenue et les

murs remplis de taches, la lèpre est persévérante , et la

maison est souillée.

45. Elle sera détruite aussitôt, et ses pierres, ses bols

et tout le mortier seront jetés hors de la ville dans un
lieu immonde.

46. Celui qui entrera dans la maison quand elle sera

fermée, sera souillé jusqu'au soir;

47. Et celui qui y dormira et y mangera quelque chose

lavera ses vêtements.

48. Mais si le prêtre, en entrant, voit que la lèpre a

cessé
,
après avoir fait enduire de nouveau les murs , il pu-

rifiera la maison , et la rétablira.

49. Et, pour la purification, il prendra deux passe-

reaux , du bois de cèdre et de l'écarlate , et de l'hysope
j

50. Et après avoir immolé un passereau dans un vase

de terre avec de l'eau vive,

51. Il prendra le bols de cèdre, l'hysope et l'écarlate,

et le passereau vivant , et les plongera dans le sang du

52. Et il la purifiera, soit avec le sang du passereau

,

soit dans les eaux vives , avec le passereau vivant et le

bois de cèdre , et l'hysope et l'écarlate.

53. Et , après avoir lâché le passereau pour voler li-

brement dans les champs , il priera pour la maison , et

elle sera légalement purifiée.

54. C'est la loi de toute lèpre,

55. De la lèpre des jvêtemeuts et des maisons,

56. De la cicatrice , des pustules ou taches paraissant

au-dehors, de la lèpre luisante et des couleurs changées

de diverses manières

,

57. Afin qu'on sache quand une chose est pure ou im-

0,1 le!

i Si. Hcbr. autr. : - Et la 1

jr 56. Hébr. : . Le*
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XV.

COMMENTAIRE.

19.

Expiation de la lèpre.

. Le prêtre offrira ensuite b victime pour le pécbé , et par cette

expiation il délivrera celui qui se purifie de la souillure qu'il avait

contractée ,
après quoi il égorgera rhiilucauste. -

La lèpre n'était pu un péché , mais souvent la punition du pé-

ché; et au moin» elle était regardée comme une impureté légale.

VERSETS 44 ït 45.

Réponse à une objection.

- Que signifie , dit M. Salvador, cette prétendue lèpre des vête-

ments et des maisons soumise à des formalités semblables ?

Voici un lait , fourni par un auteur égyptien , qui peut répondre à

cette demande, quoiqu'il n'y ait pas identité :

• L'an 1791 et les années suivantes , dit El-Makrisy, les vers qui

attaquent les étoffes de laine se multiplièrent d'une manière prodi-

gieuse à quelque distance du Caire Un homme digne de foi m'assura

que ces animaux lui avaient rongé quinze cents pièce* d'étoffes.

Étonné d'un fait si extraordinaire, je pris, selon mon usage, toutes

les précautions possibles pour m'assurer de la vérité , et je reconnus

de mes propres yeux que les dommages occasionné* par les vers n'a-

vaient pas été exagérés.... En 1821 , il» attaquèrent les murailles des

qu'elles étaient »l>, s- Lesent creuse

détruire les bâtiments que les ver*

quartier fut entièrement détruit. -

Qui sait si ce fléau n'arrivait pas de deux manières , ou par un con-

cours de cireonstanecs générales, ou en partant d'un foyer primitif ?

Qui sait s'il n'existait pas quelques rapports eolre ces foyers et les di-

que Moïse voulait effacer à leur naissance.'

{Hutoiredei initilutiont de Mette.)

VERSET 54.

Effets de la lèpre.

les médecins , la lèpre est une 1

et par degrés , la peau , semée de taches rouges et noires , se durcit

,

se ride , se crevasse avec d'insupportables démangeaisons ; où le ne*

s'enfle, les oreilles s'épaississent , le visage se déforme, la bouebe exhale

uue odeur infecte; où enOn les jointures des pieds et des mains tumé-

fiées se couvrent d'abcès et d'ulcères incurables , les ligaments se dé-

truisent , les membres tombent les uns après les autres , jusqu'à ce que

le mourant termine dans les souffrances des jour* passés ilan.< la stu-

peur : maladie d'autant plus redoutable ifu'on peut longtemps la ca-

cher, et que, se conuiuuiiquanl sourdement par la fréquentation de»

personnes saines avec 1rs malades , elle passe du |>ere au tils jusqu'à b
troisième ou quatrième génération.

On ne voit pas que les ancêtres des Hébreux l'aient connue; leur»

b gagnèrent eu Egypte, qui parait être son pays natal.

CHAPITRE XV.

Loi pour les impuretés volontaires et inv.donUires.

t. Locutusque est Domimis ad Moben et Aaron, di-

cens:

5. Loquimini flïiis Israël, etdlrite els: Vir qui pati-

3. Ettonc judicabitur huic vitio subjacere, cùrn per

slngula momenta adhoserit carni ejus, otque cooereverit

ejos,lavablt ves-

ad

4. Omne stratum , in quo

et ubicumquesederit.

fi. Si

timenta sua : et

vesperom.

6.

sua: et

y 3, Hébr. : - Voici quelle sera sa souillure dans cette incom-

modité : soit que sa chair souffre ce flux, soit que ce flux se coa-

gule dans sa chair, ce sera une impureté. - Le samaritain dit : Il

sera impur. * Après quoi le même texte ajoute : - Tout b temps que

1. Or, le Seigneur parla à Moïse et ù Aaron , disant :

2. Parlez aux enfants d'Israël , et dites-leur : Llwmme
qui souffre la gonorrhée sera impur.

3. On le jugera atteint de cette maladie, lorsqu'à cha-

que moment il s'attachera à sa chair une humeur fétide

qui s'accroîtra.

4. Tout Ut sur lequel il aura dormi stra souillé , et

tout siège où il se sera assis.

5. Si quelqu'un touche ce lit , il lavera ses vêtements

,

et lui-même, s étant lavé, sera Impur jusqu'au soir.

6. S'il s'assied où cet homme s'est assis , il lavera ses

vêtements, et, lui-même s'étant lavé, sera impur Jus-

qu'au soir.

pureté. • Il y a lieu de soupçonner que dans b Vulgate on a lu ori-

ginairement , cùrn per singula momenta fliuerit aut adltaurit

ejus, etc.

y 4. Hébr. : « Où il se couche. •
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384 LÉVITIQUE, CHAPITRE XV
7. Qui tdigerit carnem ejus, lavnbit vestimenta sun :

et Ipse lotus aqun , iramundus erit usque nd vesperum.

8. Si snlhnm hujuscemodi homo jeccrit super cum qui

mundus est. lavnbit vestimenta sua : et lotus aqua, iro-

mundns erit usque ad vesperum.

». Sagina super quo sederit , immundum erit :

1 0. Et quidquid snb eo fuerit *
,
qui fluxum seminis pa-

titur
,
pollutuni erit usque ad vesperum. Qui portaverit

borum nliquld , lavabit vestimenta sua : et ipse lotus aqua

ùnmundus erit usque ad vesperum.

1 1 . Omnis
,
quem tetigerit qui talls est , non lotis nnte

manlbus, lavabit vestimenta sua :et lotus aqua immun-

dus erit usque ad vesperum.

12 Vas fielile quod tetigerit, eonfringetur ; vas au-

tem ligneum lavabitur aqua.

13. Si sanatus fuerit qui hujuscemodi sustlnet passio-

nem, numerabit septem diebus post emundationem sui,

et lotis vestibus et toto corpore in aquis viventibus , erit

mundus.

14. Die autem octavo sumet duos turtures, ant duos

pullos columba? , et veniet in eonspeetum Dominl ad os-

Uum tabernaeuli, testimonii
,
dabitque eos saeerdoti :

15. Qui facict * unum pro peccato, et allerum in holo-

caustum : rogabitquc pro eo eoram Domino, ut emunde-

tur a flnxu seminis sui.

16. Vir de quo cureditur semen coitus, lavabit aqua

omuc corpus suum : et immundus erit usque ad vespe-

17. Vestem et pellem, qnam habuerit, lavabit aqua, et

immunda erit usque ad vesperum.

18. Mulier, cum qua eoierit, lavabitur aqua, et ira-

munda erit usque ad vesperum.

19. Mulier, quœ redeunte mense* patitur fluxum snn-

guinis, septem diebus sepnrabitur.

20. Omnis qui tetigerit eam, immundus erit usque ad

vesperum :

21. Et in qua doraient vel sederit* diebus separatio-

nis sus, polluetur.

22. Qui tetigerit leetum ejus , lavabit vestimenta sua :

et ipse lotus aqua , immundus erit usque ad vesperum.

23. Omne vas, super quo illa sederit, qulsquis attlee-

rit, lavabit vestimenta sua : et ipse lotus aqua, pollutus

erit usque nd vesperum.

24. Si eoierit cum ea vir tempore sanguints menstrua-

lis, immundus erit septem diebus: et omne stratum , in

quodormierit, polluetur.

25. Mulier, qua? patitur multis diebus fluxum sangui-

nis non in tempore menstruali , vel quœ post menstruum

sanguinem fluere non cessât
,
quamdiu subjacet huic pas-

sionl , immunda erit quasi sit in tempore menstruo :

26. Omne stratum, in quo dormierit, et vas in quo

sederit, pollutum erit:

27. Quicumque tetigerit ea, lavabit

> io. Hébr. :

«si , etc. »

4 " 5 -

7. Celui qui aura touché sa chair, lavera ses vêtements:

et, après s'être lavé, il sera souillé jusqu'au soir.

8. Si un homme, en cet état, jette de sa salive sur

celui qui est pur, celui-ci lavera ses vêtements, et, après

s'être lavé, il sera souillé jusqu'au soir.

9. Le char où il se sera assis sera souillé
;

10. Et tout ce qui a été sous celui qui a la gonorrhée

sera souillé jusqu'au soir ; et celui qui portera quelque
chose qui lui ait appartenu lavera ses vêtements , et s e-

tant lavé avec de l'emi , il sera souillé jusqu'au soir.

1 1 . Tout homme qui anra touché celui qui est en cet

état, et qui n'aura pas lavé ses mains auparavant, lavera

ses vêtements, et , s'étant lavé dans l'eau, sera souillé jus-

qu'au soir.

12. Le vase de terre qu'il aura touché sera brisé;

mais tout vase de bois sera lavé avec de l'eau.

13. Si celui qui est en cet état guérit , il comptera sept

jours après sa purification, et lorsqu'il aura lavé ses vête-

ments et tout son corps dans l'eau vive, il sera pu ri lié.

14. Au huitième jour, il prendra deux tourterelles ou
deux jeunes pigeons, et il viendra devant le Seigneur à
la porte du tabernacle, et il les donnera au prêtre;

15. Qui en sacrifiera un pour le péché, et l'autre

pour l'holocauste , et il priera en la présence du Seigneur

afin qu'il soit purifié.

16. L'homme qui se sera souillé involontairement , la-

vera tout son corps et sera impur jusqu'au soir.

17. Le vêtement ou In peau dont il aura été vêtu sera

lavé et souillé jusqu'au soir.

18. La femme dont il se sera approché se lavera dans
l'eau , et sera souillée jusqu'au soir.

19. La femme qui souffre nu commencement du mois,

selon l'ordre naturel , sera séparée pendant sept jours.

20. Quiconque la touchera sera souillé jusqu'au soir;

21. Et le lieu où elle aura dormi, et celui où elle se

sera assise dans les jours de sn séparation , seront souillés.

22. Quiconque touchera son lit, lavera ses vêtements,

et, s'étant lavé dans l'eau, sera souillé jusqu'au soir.

23. Quiconque aura touché les meubles sur lesquels

elle se sera assise, lavera «es vêtements, et s'étant lavé

lui-même dans l'eau , sera souillé jusqu'au soir.

24. Si un homme s'approche d'elle au terni» de sa sé-

paration , il sera souillé durant sept jours, et tout lit où
il dormira sera impur.

25. La femme qui , hors les temps accoutumés, souffre

cet accident , ou en qui ne cesse pas ce qui devrait s'ar-

rêter, demeurera souillée durant tout ce temps ; elle sera

souillée comme au temps de la séparation.

26. Toute couche sur laquelle elle aura dormi , et tout

meuble sur lequel elle aura été assise, seront souillés;

27. Et quiconque touchera l'un de ces objets, lavera

j" 19. Ce* Jeux mou, rtdeunte mente

,

y at. Hébr. : • Elle se couche. •
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COMMENTAIRE.
et ipsc lotus aqua , immundus erit usquc ad vesperam.

28. Si steterit sanguis, et flucrc cessaverit, numerobit
septcm dies puriflcationU suœ *

:

29. Et die octavo offeret pro se sacerdoti duos turtures

aut duos pulloscolumbarum ad ostium tabernaculi testi-

monii :

80. Qui unum faciet pro peccato , et altérant in holo-

caustnm
,
rogabitque pro ea coram Domino , et pro fluxu

immunditia: cjus.

31. Docebitis ergo filios Israël ut eaveant * immundi-
tiam, et non moriautur in sordibus suis, cùm pollueriot

tabernaculum meum quod est inter eos.

32. Ista est lex ejus, qui patitur fluxum seminis, et
qui polluitur coitu,

33. Et qua; menstruis temporibus separatur vel qua>
jugi fluit sanguine, et hominisqui dormierit cum ea.

jr a». L'hébreu ajoute ': . FI s'il a , par suite de cet accouche-

ment, èlc sur le lit ou sur le meuble sur lequel elle s'asseoit , il sera

impur jusqu'au soir. -

> 3i. Hébr. autr. : - A se purifier. - On lit dans l'hébreu : Rr-

ses vétemenu, et , s'étant lavé dans l'eau , sera souillé

jusqu'au soir

28. Si eet accident s'arrête et cesse entièrement, elle

comptera sept jours depuis sa purification
;

2a. Et au huitième, elle offrira pour elle au prêtre
deux tourterelles ou deux jeunes pigeons à la porte du
tabernacle.

30. Il en sacrifiera un pour le péché et l'autre en
holocauste, et il priera pour elle devant le Seigneur et
pour son impureté.

51. Vous enseignerez ainsi les enfants d'Israël, afin
qu'ils se gardent des impuretés, et qu'ils ne meurent pas
en leurs souillures, lorsqu'ils aurout profané mon taber-
nacle qui est parmi eux.

32. Telle est In loi de celui qui a la gonorrhéc, et qui
se souille en approchant d'une femme;

33. Et la loi de la femme qui est séparée aux époques
du mois, ou qui perd son sang continuellement, et de
l'homme qui s'est approché d'elle.

mortiith filioj Israël ai immunditia tua; dans le samaritain : Slavr-
bitis filioi Israël ai immunditia tua ; ce que le* Septante ont expli-

qué par cai mit, faeielis ; d'où apparemment , dans la Vulgatc, do-
edith ut careanf.

COMMENTAIRE.

Des impuretés légales.

Ce eltapitre iudir<ur'diverses impureté* légales. L'homme, par exem-

ple, qui fluxum srminis fiatielmliir (nul.Hlie- permanente et involontaire,

dit iei dont Calmct , et différente d'une outre souillure anssi involou-

taire, mais passagère, qui uVl pris l'effet de la maladie) était impur

(>• 5; ; le» lil* où il dormait , tes endroits on il s'assevuit, étaient impur*

jusqu'au soir (y v et io^; si quelqu'un les touehait , ou louchait la per-

sonne . il était obligé de se laver, lui et ses habits , et il demeurait impur

jusqu'au soir ( 5, <> et 7 ); s'il était tombé de su salive sur un homme

pur, il était aussi ohuge de se laver, lui et tes babil*, et il restait impur

jusqu'au noir (
> S

) ; un vaisseau qu'il aurait louché, s'il était de terre,

riait cassé ; s'il étiiil de bois , il était Invé (1 a) ; un lumille qu'il aurait

tourlié, avant que d'avoir lavé ses mains, était obligé de se laver, lui

et ses habits, et restait impur jusqu'au soir ( 1 1 ); s'il guérissait, au

bout de sept jours ,
après avoir lavé ses habits et son corps , il redeve-

nait pur (1 3), rl le huitième, il «(Trait à Dieu deuv tourterelles ou

dcu\ petits de colombe ( I-c Clerc , deux pigrom) , dont l'un était im-

molé en holocauste , cl l'autre pour le péché , et cela pour sa puri-

fication ( 1 i et 1 5). L'usage du mariage rendait impurs et l'homme

et la femme; ils devaient se laver tout le cor)», et restaient impurs

jusqu'au soir : ils devaient aussi laver les vêlements qu'ils avaient eus

sur eux , et ces vêtements restaient impurs jusqu'au soir. C'est

ainsi que quelques-uii» entendent les versets 16 , 1 7 cl 18 de ce

chapitre, avec cette restriction que ne fait pas toutefois le texte sa-

cre , savoir, que l'impureté dont il est parlé dans ces trois Tersels ne
' regardait que l'usage des choses saintes , et non les devoirs communs

de la vie. Je conviens que la raison semble dicter cette restriction, et

qu'il serait alisurde d'imaginer qu'on eût pu devenir impur par l'altou-

' «bernent d'un homme ou d'nnc femme qui auraient use du mariage ;

rar le mojen de pouvoir cire un seul jour exempt d'impureté ?

T. I.

VERSET 3 1

.

Sagesse des lois de Dieu.

- Admirons ici, dit Flcury, la sagesse et la bonté de Dieu, qui
avait donné à son peuple des luis utiles en Uni de manières

, puis-
qu'elles servaient tout ensemble a les accoutumer à l'obéissance , à
le* éloigner de b superstition . à régler leurs merurs et à conserver
leur santé. C'est ainsi que, dans la structure des animaux et des
plantes

,
nous voyons tant de parties qui servent à plusieurs usages.

Or, il était important que leur» préceptes de propreté lèsent partie
de la religion

, parce que , regardant le dedans des maisons et les ac-
tions le» plus secrètes de la vie, il n'y avait que la crainte de Dieu
qui put les faire observer. Cependant, jwr ces choses sensibles , Dieu
formait leur conscience et les accoutumait à recounaitre que rien —
lui est caché, et qu'il ne suffit pas d'être pur aux veux i

VERSET 32.

Des expressions qui blessent la pudeur.

Le président Hénault dit que, plus une langue est livrée à uu peu-
ple corrompu, et plus elle est modeste ; cetlc'pro|io*ition

, qui ressent

beaucoup le paradoxe, est pourtant assez vTaie: rappelons-nous la sim-

plicité des mœurs anciennes ; on ne faisait point de façon d'exprimer
chaque chose par son nom; on disait alors ce que. nous appelons main-
tenant des obscénités, parce que l'on était moins corrompu. Qu'an
lise les prédicateurs du quatorzième et du quinzième siede

, qu'on
remonte même plus haut , on trouvera que le» traducteurs de la

Bible employaient les expressions les plus vives innocemment. On
trouvera que les saints. Pères , dons leurs homélies , entraient dans des

49
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3S 6 LÉVITIQUE, CHAPITRE XVI.

détaili que l'on ne pardonnerait point aujourd'hui. Jean de Meun , judicieusement qi»e - le Plutarquc d'Amyot est dangereux pour les

virant ver» l'an i îoo , ne sert des expressions le» plus opposée» à la mœurs, eu ce qu'il peint les choses d'une manière trop libre et naïve ,

pudeur, uiu être honteux , fondé sur re qu'il n'y a point de mal et qu'il s'y trouve quelque» termes qui ont aujourd'hui une siguifi-

i nommer ce que Dieu a fait....
'. «>tiou peu honnête.

« Ce n'est pas seulement chez les Juifs, dit Bullet, que de» tenues ' - Croira-t-on qu'Amvot eut offert à se» augustes élève» un ouvrage

qui riaient honnêtes ont cessé de l'être. Nous avons dans notre langue capable de le» corrompre ? Sa traduction u'affeasait donc puant alors

suie infinité d'exemple» de ce changement. Qu'on ouvre la Bible de la pudeur, et ne présentait rien à l'imagination qui put la souiller.

Calvin, combien n'y trouvera-t-on pas d'endroit* qui feront rougir? - Ou voit par ces exemples que l'honnêteté nu l'obscénité des expres-

Sureroent ils ne produisaient pas cet effet lorsque cette version parut , sions est relative aux temps et aux lieux : elle l'est même aux per-

car on se piquait alors de sévérité tic. nuiMirs à Genève. I sonur». Le» terme* les plus libre» sont chastes dans la Imuche des nsé-

. M. Dacier, dans la préface de sa tradurtion de Phifarquc, observe decins, (tarée qu'iU ne font point d'impression sur leur corur. -

CHAPITRE XVI.

Loi pour la fête de l'expiation solennelle du dixième jour du septième i

1. Locurusque est Dominus ad Moïsen post mortein

•taorum flliorum Aaron
,
quando offerentes ignem alienum

interfecti sunt :

2. Et praîcepit ei, dicens : Loquere ad Aaron fratrem

tuum , ne omni tempore ingredlatur sanctuarinm
,
quod

est intra vélum coram propitiatorio quo tegitur arca, ut

non morialur (quia in nube apparebo super oraculum).

3. Nisi ha;c ante fecerit : Vitulum pro peccato offeret,

et arietem in holocaustum.

A. Tunica linca vestietur, fœminalibus Hneis verenda

celabit : accingetur zona linea , oidarim lineam imponet

capiti : haïe enim vestimenta sunt sancta -.qulbus cunctis,

cum lotus fuerit , induetur.

5. Suscipieiqueab universo multitudine flliorum Israël

duos hircos pro peccato, et unum arietem in hoWaus-

tum.

6. Cumque obtulerit vitulum , et oraverlt pro se et pro

domo sua *

,

7. Duos hircos stare faclet coram Domino in ostio ta-

bernaculi testimonii :

8. Mittensque super utrumque sortem , unam Domino,

et alteram capro emissario :

9. Cujus exlerit sors Domino , offeret illum pro pecca-

to:

10. Cujus autem in caprum emissarium , statuet eum

vivum coram Domino , ut fundat preecs super eo , et erait-

tat eum in solitudinem.

11. His rite celebratis*, offeret vitulum , et roganspro

se et pro domo sua , immolabit eum :

12. Assumptoquc thuribulo, quod de prunis altaris

Implcverit , et hauriens manu * compositum thymiama in

incensum, ultra vélum intrabit in sancta :

1 3. Ut positis super ignem aromatibns , nebula eorum

,

v 6. Hébr. : « Aaron offiira aus» pour ton péché un jeune tau-

reau qu'il aura fourni, et il fora l'expiation tant pour soi que pour

1. Or, le Seigneur parla a Moïse après la mort de*
deux fils d Aaron, quand ils eurent péri en offrant le feu

étranger.

2. 11 lui ordonna , disant : Parle à Aaron ton frère :

qu'il n'entre pas en tout temps dans le sanctuaire qui est

entre le voile, devant le propitiatoire qui couvre l'arche,

de peur qu'il ne meure ( car j'apparaîtrai en la nuée sur

l'oracle).

3. S'il n'a accompli ces ordres auparavant il offrira un
veau pour le péché, et un mouton pour l'holocauste

;

4. Il revêtira la tunique de lin, il couvrira ce qui doit

être couvert avec un vêtement de Un , il se ceindra d'une

ceinture de lin, et il mettra une mitre de lin sur sa «te,

car tels sont les vêtements sacres et 11 les prendra tous

quand il se sera purifié.

5. Et il recevra de toute la multitude des fils d'Israël

deux boucs pour le péché, et un mouton pour I holo-

causte.

6. Et, quand il aura offert le veau, et qu'il aura prié

pour lui et pour sa maison

,

7. Il présentera les deux boues devant le Seigneur à

la porte du tabernacle du témoignage;

8. Et, jetant le sort sur les deux boucs, l'un pour le

Seigneur et l'autre pour le bouc émissaire

,

9. Celui qui sera destiné au Seigneur par le sort, il le

sacrifiera pour le péché
;

10. Mais celui qui deviendra le bouc émissaire, il le

présentera vivant devant le Seigneur pour répandre ses

prières sur lui et l'envoyer an désert.

H. Ces cérémonies achevées, il offrira le veau ,
et,

priant pour lui et pour sa maison, Il l'immolera.

12. Or, après avoir pris l'encensoir plein du feu de

l'autel, et dans sa main le parfum aromatique composé

pour l'encens, il entrera au delà du voile dans le lieu

saint,

1 3. Afin que , les parfums étant placés sur le feu , leur

t tt. Ce» mots, hit ritt cdtbraiit, ne sont pas dans l'hébreu. î

X i a. Hébr. ; « Et plein se* deux mains de parfum» aromatique»
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LÉVITIQUE, C

et vapor operiat oraculum
,
quod est supra testimonium

,

et nou moriatur.

14. Tollet quoque de sanguine viruli, et asperget dl-

gito septies contra propitiatorium ad orientera *.

15. Cùmque mactaverit hlreum pro peccato popull,

infèret sanguinem ejus*intra vélum, sicut prœceptum

est de sanguine vituli , ut aspergat e regione oraeuli
;

16. Et expiet sanctuarium ab immunditiis filiorum Is-

raël , et a prevaricationibus eorum ,
eunetisque peccatis.

Juxta hune ritum faeiet tabernaeulo testimonii, quod

flxum est intereos in mediosordium habitation! eorum.

17. Nallus hominum sit in tabernaeulo quando ponti-

fes sanctuarium ingreditur ut roget pro se et pro dorao

sua , et pro universo cœtu Israël , donec egrediatur.

18. Cùm autem exierit * ad altare quod coram Domino

est ,oretpro se , et sumprum snnguinera vituli atquebirci

fondât super cornua ejus per gyrum :

1». Aspergertsque digito septies, expiet *, et sanctifi-

cet illud ab immunditiis fdiorum Israël.

20. Postquam emundaverit sanctuarium , et taberna-

Culum, et altare, tune offerat hircum viventem:

21 . Et poslta utraque manu super caput ejus, eonfltea-

tur omnes iniquitates flliorum Israël , et unlvcrea dellcta

atque peccata eorum : quffi imprœcans eapiti ojus, emittet

lUum per hominem paratum, in desertum.

22. Cùmque portaverît hircus omnes inlquitates eorum

In terram solitariam *, et dimissus fuerit in deserto,

23. Revertetur Aaron in tabernaculum testimonii, et

depositis vestibus, quibus priùs indutus crat cùm intra-

ret sanctuarium
,
relictisque ibi

,

24. Lavabit earnera suam in loco sancto , indueturque

vestibus suis. Et postquam egressus obtulerit holocaustum

suum ac plebis
,
rogabit tam pro se quam pro populo :

25. Et adipem, qui oblatus est pro peccatis, adolebit

super altare.

26. Ille vero, qui dlmiserit caprum emissarium, lava-

bit vestlmenta sua et corpus aqua et sic ingredietur in

castra.

27. Vitulum autem et hircum ,
qui pro peccato fuerant

imraolati , et quorum sanguis illatus est in saneruariom

ut expiatio compleretur
,
asportabunt foras castra , et com-

burent igni tam polies quam carnes eorum ac flmum :

28. Et quicumque connussent ea, lavabit vestimenta

sua et carnem aqua, et sic ingredietur in castra.

jr 1 4. Hébr. : « n en jettera »ur le propitiatoire ren l'orienl, et

il en fera wpt foi* les aspenioM devant le propitiatoire. >

jr x 5. Hébr. : - Sur le propitiatoire et devint le propiuatoir e. •
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fumée et la vapeur couvrent l'oracle qui est sur le témoi-

gnage
, et que le sacrificateur ne meure pas.

14. 11 prendra aussi du sang du veau, et par sept

fois il fera des aspersions avec son doigt devant le pro-
pitiatoire du côté de l'orient.

15. Et, quand il aura tué le bouc pour le péché du
peuple, il apportera son sang au dedans du voile, ainsi
qu'il a été prescrit pour le sang du veau , afin qu'il fasse

des aspersions devant l'oracle
;

16. Et qu'il purifie le sanctuaire des souillures des
enfants d'Israël, et de leurs prévarications, et de tous

leurs péchés; et il purifiera ainsi le tabernacle du témoi-
gnage qui est dressé parmi eux au milieu de leurs de-

meures.

17. Que nul homme ne soit dans le tabernacle quand
le pontife vient dans le sanctuaire prier pour lui et pour
sa maison , et pour toute rassemblée d'Israël, jusqu'à ce
qu'il en soit sorti.

18. Or, lorsqu'il sera près de l'autel qui est devant le

Seigneur, qu'il prie pour lui , et
,
après avoir pris du sang

du veau et du boue
,

qu'il le répande sur les cornes de
l'autel, tout autour;

1 9. Et faisant des aspersions sept fois avec son doigt

,

il purifiera et sanctifiera l'autel de toutes les souillures

des enfants d'Israël.

20. Après qu'il aura achevé de purifier le sanctuaire,

et le tabernacle , et l'autel , alors il offrira le bouc vi-

vant;

21. Et, mettant ses deux mains sur la tête du bouc,

qu'il confesse toutes les iniquités des enfants d'Israël

,

et toutes leurs offenses et leurs péchés , et , les appelant

sur la téte du bouc qu'il l'envoie au désert par un homme
choisi pour cela.

trîî. Et
,
quand le boue aura porté toutes leurs iniquités

dans le désert , et qu'il y aura été laissé

,

23. Aaron reviendra au tabernacle du témoignage,

et, se dépouillant des habits dout il s'était revêtu d'abord

au moment de son entrée dans le sanctuaire, et les

déposant,

21. Il lavera son corps dans le lieu saint, et se revê-

tira de ses 1 ablts ; et , étant sorti après avoir offert son

holocauste et celui du peuple, il priera et pour lui et pour

le peuple ;

25. Et il brûlera sur l'autel la graisse qui est offerte

pour les péchés.

26. Or, celui qui a conduit le bouc émissaire lavera ses

vêtements et sa chair, puis il entrera dans le camp.

27. Mais on transportera hors du camp le venu et le

bouc qui avalent été offerts pour les péchés , et dont le

sang a été porté au sanctuaire pour accomplir l'expia-

tion, et on brûlera dans le feu la peau, la chair et les

immondices;

28. Et celui qui les aura brûlés lavera ses vêtements

et son corps
,
puis il entrera dans le camp.

jt 18. Hébr. autr. : - Qu'il fatu l empiatioa sur cet autel. .

j- 1 9. Hébr. : « Qu'il purifie. -

f ai. Hébr. : • Dam une contrée d'horreur. •
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29. Eritquc vobis hoc légitimant sempitermim : raense

srptimo, décima die mensis, nffligetis animas vestras,

nullumque opus facictis, sive indigena, sive advenu qui

peregrinatur intcr vos.

30. In hac die expiatio erit vestri, atquc mundatio ab

3 1 . Sabbatum enim requietionis » est , et affllgetis ani-

vcstras religione perpétua.

32. Expiabit autem sacerdos
,
qui unctusfuerit,etcu-

jus manus initiât» sunt ut saccrdotio fnngatur pro pâtre

33. Et expiabit sanctuarium et tobernaelum testlmo-

nii atque altore, saeerdotes quoque et universum popu-

Jum.

34. Erltque vobis hoc legitlmum sempiteraum ,'ut ore-

tbs pro flllis Israël , et pro cunctis pcccatis eorum semel in

anno. Fecit igitur sicut prscepcrat Dominus Moisi.

y 3 1. Hcbr. aulr. : - Le sabbat du sabbat , ou le repos du repos,

29. Et ce ^sera pour vous un ordre perpétuel. Le

dixième jour du septième mois, vous affligerez vos âmes

et ne ferez aucune œuvre , l'habitant du pays comme l'é-

tranger qui passe au milieu de vous.

30. Et ce Jour-là sera votre expiation et votre purifica-

tion, afin de vous laver «le tous vos péchés en la présen-

ce du Seigneur;

31. Car c'est le sabbat et le jour du repos, et vous af-

fligerez vos âmes par un culte perpétuel
;

32. Et le prêtre qui aura reçu l'onction sainte, et dont

on aura consacre les mains pour remplir les fonctions

du sacerdoce à la place de son père, fera la purification

et se couvrira de ses vêtements de lin et des vêtements

sacrés;

33. Et il purifiera le sanctuaire et le tabernacle, l'autel

et les prêtres, et tout le peuple
;

34. Et ce sera pour vous une règle perpétuelle, afin

que vous priiez pour les enfants d'Israël et pour tous leurs

péchés une fois l'an. Moïse fit donc comme le Seigneur

lui avait ordonné.

c'est-à-dire le grand sabbat , le grand jour du repu*.

COMMENTAIRE.

Des cérémonies pratiquées tejour de la fête de

l'expiation solennelle.

Ce chapitre [contient le détail de» cérémonies pour la fêle de

l'Expiation mlennelU , qui, mirant le verset 39 de ce chapitre , se de-

vait célébrer le dixième jour du septième mois. (C'était, suivant

dora Calraet, le moi» tisri, qui était le septième mois de l'année

sainte, et le premier de l'année civile, et qui répoud , partie a sep-

tembre, partie à octobre. ) Voici donc les cérémonies qui se pra-

dans cette fête , destinée a expier les péchés de tous les

\ : \jt grand-prêtre , après s'être lavé le corps ( cette ablution

générale de tout le corps était , suivant la remarque de Le Clerc,

particulière i cette (été ; car, dans les autre* occasions, avant que de

Caire quelques fonctions saintes, les prêtres se contentaient de se laver

les pieds et les mains , puis après s'être habillé de simple lin , comme

les lévite* , ensorte qu'il n'avait qu'une tunique et une ceinture, un

caleçon et un Ixttinct , le tout de simple Un )
(verset 4) , se faisait ame-

ner lin veau et une brebis , qui étaient le* victimes destinées à l'expia-

tion de se* propres péchés , de ceux des prêtres et de ceux des lévi-

tes; et encore deux boucs et un bélier, qui étaient les victime*

destinée* à l'expiation des péchés du peuple ( versets 3 et 5); il jetait

le sort sur les deux boucs, pour voir lequel de* deux serait immolé

au Seigneur, et lequel serait U bouc èmiuairt (verset 8); après

cela il prenait le veau destiné à i'expialiou de ses péchés, de

ceux des prêtres et de ceux des lévites, l'immolait (verset a),

puis ajaat pri* un encensoir rempli de* charbons de l'autel des holo-

causte*, et du parfum , comme on en brûlait tous les jours sur l'au-

tel des parfums (verset 11), avec du sang du veau innnoté (verset

14), il entrait dan* le Saint des saints (verset 1a ) , où il commen-

çait par jeter son parfum dans son encensoir , afin que la famée qui

en sortait pût couvrir l'orade, ou propitiatoire, et le cacher i se*

veux (verset i3). Ensuite ayant trempé le doigt dans le *atu; du

veau , U en faisait sept fois le* aspersion* vers le propitiatoire , du coté

de l'Orient (verset 14) ; après cela il immolait le bouc, sur lequel

le sort était tombé , portait de son sang dans le Saint des saiuts; et U

,

il en faisait les aspersion* devant l'oracle , comme il le* avait faite*

avec le sang du veau (verset i5). Il albit ensuite répandre le sans;

du veau et du bouc sur les corne* de l'autel des holocaustes, qu'il

en aspergeait sept fois (18 et 19). Après quoi il mettait les deux

mains sur la tête du boue vivant, qu'il chargeait , avec imprécation

,

de toutes le* iniquités du peuple, puis l'envoyait au désert par un

Imhmdc préporc pour cela, qui ne pouvait rentrer dans le camp

qu'après avoir lavé son corps et ses habits dans l'eau (ai et a6).

Cependant, après que le bouc avait été envoyé dans le désert, où on

le mettait en liberté (d'autres veulent qu'on le précipitai d'un lien

escarpé, ensorte qu'il fut mis en pièce» en tombant), la diversité

des opinions sur le sort du bouc émissaire vient de l'équivoque du

mol katazel, dont le texte hébreu a appelé cet animal : les uns

trouvent U libtrti dans ce mot ; d'autres y trouvent un précipice ;

d'antres enfin y trouvent bien d'autres choses qu'il serait assez inu-

tile de rapporter : au reste , j'ai peine à croire qu'on laissât dans le

désert le bouc maudit sans lui faire du mal , attendu qu'il aurait

fort bien pu revenir au camp ( <j ). Aaron allait dans le tabernacle

se déshabiller et se laver tout le corps, puis prendre ses habit*

pontificaux (11, i3, »4 ) avec lesquels il venait offrir son bélier

et celui du peuple en holocauste (a4 ), comme aussi la graisse des

victimes offertes pour le péché ( aS), dont la chair et la peau, etc.,

étaient braies hors du camp -, de sorte que ceux qui le* avaient brû-

lé* ne pouvaient rentrer dan* le camp qu'après a\oir laté dans l'eati

leur* vêtements et leur corps ( 3 ; et a 8 ).

Voilà les cérémonies qui se pratiquaient dans la fête de l'expia-

tion solennelle , sur laquelle je ferai quelque* observations.

i" Les I, 16 et 33 de ce chapitre me font croire
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LÉV1TIQUE, CHAPITRE XVIÎ.

l'expution ttleiinellc tic regardait quel» irrévérences, semblables à

p*li près à la faute de IVadab et Ahiu , lesquelles pourraient se com-

mettre dans la tuile par les Israélite», ronlre le respect du au

Ulx-rnade et au temple, et ronlre le* cérémonie* usitées ilans le ser-

vice extérieur qu'on y faisait en l'tioiuieur de Dieu.

a° Le» versets a et 3 de ce chapitre ordonuent très expressi-nient

,

ce me semble, au grand-prêtre de n'entrer qu'une foi* l'année dans le

Saint de* saints : « Vous n'entrerez dans le Saiut des saiuis , dit Dieu

à Aaron , par la bouche de Moïse
, que lorsque vous ferez l'expiation

solennelle. - Or, cette expiation ne se devait faire qu'une fois l'an.

Donc le verset 17 de ce chapitre, qui défend expressément a qui (pie

ce soit d'entrer dans le tabeniarle, pendant que le grand-prétre

est dans le Saint de» saints , montre encore très rtoiremcut que

le fçrand-pcétrc avait seul le droit d'entrer dans le Saint des saints.

Le grand-preli-e avait néaunwins la liberté, si l'on eu croit duiu Cal-

net, d'entrer dans le Saiut des saints, par extraordinaire, plusieurs

fois l'aimée , comme lorsqu'il fallait consulter le Seigneur. Saiut Au-

gustin a cru que le grand-prêtre entrait tous le* jours dans le Saint

des saints pour y offrir le parfum; car il croyait que l'autel des

parfums était dans le Saint des saints, en quoi je crois qu'il se

trompait.

3" Les versets »9 et 3i de ce chapitre établissent clairement,

ce me semble
, que le jour de l'expiation solennelle le* Hébreux

étaient obligés de s'abstenir de tout travail, comme si c'eut été un

jour de sabbat ; ensorte qu'il n'était pas permis de faire ce jour-

là ce qu'on pouvait faire les autres jours de féte , comme de pré-

parer à manger. Us jeûnaient même, et, par conséquent, s'abste-

naient de toute uourritiire ce jour-là , au rapport de dom tàlmet,

du moins dan* le» temps postérieurs , et cela apparemment pour

satisfaire au précepte contenu dans ces paroles du verset a<» : jtj-

fiigetis animât miras. Les Sept : UttmiliaLitis animas i rslras, qui

de contrition que tout bon Israélite devait avoir ce jour-là, sans

toutefois désigner par quelles preuve» sensible» et extérieures «a

devait manifester ert esprit.

En un mot, toutes les fêles de» Israélites ne passaient ordinaire-

ment en réjouissances publiques : Dieu l'ordonne spécialement

pour la Tête des tabernacle» (chap. xxnt, y 40). Mai» la féte

de l'expiation est exceptée par le commandement de Dieu même

,

qui ordimne expietséinciit de passer ce jour-là dam la pénitence,

pour ses fautes, sans toutefois imposer ni marquer le» signes exlé-

|
rieur» de cette i>ciiilcncc.

- Spciisrr pense , dit Bergïer, que le culte rendu aux bouc» eu

hgyple et ailleurs fut une des raisouv qui engagèrent Moïse à choi-

sir ret animal pour objet de malédiction , et à le charger de» ini-

quités du peuple; on ne le tuait pas, de peur qu'il ne parût im-

molé au démon. Il n'est pas étonnant que 1rs cérémonies d'expia-

tion aient été en usage chez tous les peuple» et dans toutes tes re-

ligions; c'est une preuve que l'on a compris partout la nécessité de

se repentir et de satisfaire à la justice divine, quand on a péché ;

superstitieuse», et sotiveut c'étaient de nouveaux crimes. Chez les Juifs,

au contraire, la cérémonie était iiuii-seuleuicut innocente eu elle-

même, mais encore destinée à les détourner de» pratiques abusive»

ou criminelle* de» nuire» peuple*. Vainement l'empereur Julien, que

nos incrédules modernes ont copié, prétendait que la cérémonie du

fvue emittuire élait empruntée des païens, que celte victime était

offerte aux dieux expiateurs, DU' aicrrnncis. Saint Cyrille , contre

Julien (liv. IX, p. aSr»), dit que le» Juif» ne runuurriit ce» dieux

prétendus que quand ils se livrèrent à l'idolâtrie pour imiter leurs

voisin». Mai» daitt la smte de» temps il» ajoutèrent à la cérémonie

plusieurs e.ircuiutaiire» que Moine n'avait pas ordonnées , el qui pou-

vaient avoir été ewpniiuccs des Chaiianéen*. •• {Uisloire JetJmJs,

liv. IX, tom. I, p. 35;).

CHAPITRE XVII.

Défense «l'offrir «les sacrifices ailleurs qu'au tabernacle
,
«l'employer lo sang île» animaux et «le

manger la chair «le» animaux morts d'eiix-mcme» , ou pris par le» bête» sauvages.

1 . Et loeutus est Dominus ad Moiscn , direiis :

2. Loqnere Aaron, et filiis ejus, et euuctis filiis Israël,

dicens ad eos : Iste est sermo quem mandant Dominus,

dicens :

3. Homo quilibet de doroo Israël , si oceiderit bovem

aut overa, sive capram in castris vel extra castra

,

4. Et non obtalerit ad ostium tabernaculi oblatlonem

Domino *, sanguinis reus erit : quasi si sanguincm fude-

rit, sic peribitde medio populi sui.

5. ldeo sacerdoti offerre debent fllii Israël hostlassuas,

quas occident in ngro, ut saneliiieentur Domino ante

ostium tabernaculi testimonii , et immolent eas hostias pa-

1 . Or, le Seigneur parla à Moïse , disant :

2. Parle à Aaron et à ses fils , et à tous les enfants d'Is-

raël, et dis-leur : Voici ce que le Seigneur a com-
mandé :

3. Quiconque de la maison d'Israël aura tué un boeuf,

une brebis ou une chèvre, dans le camp, ou hors du
camp,

4. Et ne l'aura pas offerte à la porte du tabernacle

pour l'oblation du Seigneur, le sang lui sera imputé, et il

sera exterminé du milieu de son peuple , corrimc s'il avait

répandu le sang.

h. C'est pourquoi les enfants d Isroi'l doivent offrir

au prêtre les victimes qu'ils tuent dans le camp, afin

qu'elles soient consacrées au Seigneur à la porte du taber-

nacle du témoignage, et qu'elles i

> 4. San. : « Et'qui ne l'aura pa» présenté à .l'entrée du taber- l'aura pa» présenté à l'entrée du tabernacle pour être offert axi Sei-

nai-le pour en faire un holocauste ou des victime* pacifiques au Sei- gneur, etc. >

gnerur , et attirer sur vous par leur odeur agréable ses regard» favo- y 5. Vulg. : Quas occident. Hcbr. : Quas ecciJeèrni, ou platot

»; quiconque donc aura immolé cet animal au dehors et ne
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6. Fundetque sacerdos sanguinem super altare Donuni

ad ostium tabernaculi testimunii , et adolebit adipem iu

odorem suavitatis Domino :

7. Et nequaquam ultra immolabunt hostJas suas daj-

monibus *, cum qulbus fornirati

i crit Mis et posteris

Et ad Ipso* diccs : Homo de domo Israël , ft de ad

qui peregrinantur apud vos, qui obtulcrit holo-

caustum sive victimam

,

fl. Et ad ostium tabernaculi testimonii non adduxerit

eam , ut ofTeratur Domino , interibit de populo suo.

to. Homo quilibet de domo Israël , et de adveuis qui

peregrinantur inter eus , si comederit sanguinem , obflr-

mabo faciem meam eontra animam IIHus T et disperdam

eam de populo suo

,

11. Quia anima earnls in snnguiue est: et ego dedi il-

lum vobls, ut super altare in eo expietis pro auimabus

vestris , et snnguis pro anima? piaculo sit.

12. Idcirco dixl flliis Israël : Omnis anima ex vobis

non comedet sanguinem , nec ex advenis qui peregrinan-

tur apud vos.

13. Homo qulcomque de flliis * Israël, et de advenis qui

peregrinantur apud vos, si venatione, atque aueupio ce-

perlt feram vel avem, quibus vesci I icitum est, fuudat

sanguinem ejus, etoperiat illum terra.

14. Anima enim omnis caruis in sanguine est : undc

dix! flliis Israël : Sanguinem uni versa* caruis non eomede-

tis
,
quia anima carnis in sanguine est : et quicumque co-

melcrit illum , interibit *.

15. Anima qua? comederit morticinum, vel captum a

bestia , tam de indigenis, quam de advenis, lavabit vesti-

mentu sua et semetipsum aqua,et contaminatus erit us-

que ad vesperuru : et boc ordine mundus • flet.

10. Qu<k1 si non laverit vestimenta sua et corpus, por-

tabit iniquitatem suam.

6. Alors le prêtre répandra le sang sur l'autel du Sei-

gneur, à la porte du tabernacle du témoignage, et en

brûlera la graisse comme une odeur agréable au Sei-

gneur
;

7. Et ainsi Us n'immoleront plus leurs victimes aux
démons , auxquels ils se sont abandonnés ; et ce

sera une loi perpétuelle pour eux et leurs succes-

seurs.

8. Et tu leur diras : Quiconque de la maison d'Israël

,

ou des étrangers qui voyagent parmi

holocauste ou une victime

,

9. Et ne I aura pas amenée à la

du témoignage pour être sacrifiée s

miné du milieu de son peuple.

t o. Quiconque de la maison d'Israël , ou des étrangers

voyageant parmi eux , aura mangé du sang , j'arrêterai

sur lui l'œil de ma colère , et je l'exterminerai du milieu

de son peuple
;

1 1 . Car la vie de la chair est dans le sang , et je vous

l'ai donné pour l'offrir sur l'autel en expiation pour vos

âmes
;
que ce sang soit donc pour la réconciliation de vos

âmes.

12. C'est pourquoi j'ai dit aux enfants d'Israël: Nul

d'entre vous ne mangera du sang, ni ancun des étrangers

qui voyagent parmi vous.

1 3. Quiconque des enfants d'Israël et des étrangers qui

voyagent parmi vous aura pris à la chasse ou dans des

filets une bête sauvage ou un oiseau dont il est permis de

manger, qu'il répande son sang et le couvre de terre:

14. Car la vie de toute chair est dans le sang; c'est

pourquoi j'ai dit aux enfants d'Israël : Vous ne mangerez

le sang de nulle chair
,
parce que la vie de la chair est

dans le sang, et quiconque en mangera périra.

1 5. Tout homme qui aura mangé une bête morte d'elle-

même ou prise par une autre bête, habitant du pays ou

étranger, lavera ses vêtements et se lavera lui-même avec

de l'eau , et il sera souillé jusqu'au soir j et ainsi il sera

purifié.

16. Et, s'il ne lave pas ses vêtements et son corps,

il portera son iniquité.

y -. Le tenue uéhrcu se traduit diversement : les Septante tra

duitrnt « aux faux «/Veux • ; Aquila , • aux «lu» -
;
plusieurs ancien*

j> i3. On lit ,

ilomo.

l'hébreu , de fi/Us ; dans le

• au» dénions »
;
plusieurs nouveaux , - aux satyres - ; d'autres , « aux i 14. Hébr. tilt. : « Sera retranché. »

boucs. - 1 t i5. Hébr. : Et mundm erit. Cela n'est pas dans

COMMENTAIRE.

VERSET 10.

De la défense de manger du sang.

On demande , dit Rergier, pourquoi défendre aux homme* de

manger du tang, afin de leur inspirer l'horreur du meurtre. Il est

prouve que les peuples barbares qui se tout accoutumés i boire du

tang tout chaud sont tons très-cruel*, et qu'ils ne font aucune dn-

tinrtioii entre le nnfurtre d*un homme et celui d*un animal. Tl n'est

)ias moins certain que l'habitude d'égorger les animaux inspire na-

turellement un degré de cruauté. -

La raison et le motif de cette défense se trouvent au verset sui-

vant :

VERSET 11.

Sur quoi la défense de manger du sang est-ellefondée?

• Car la vie de la chair est dans le sang; c'est pourquoi je vous
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l'ai donné, afin qu'il soit répandu sur l'autel, pour l'expiation de

vos âme* , parce que c'est par le sang que l'unie sera purifiée. »

Quelques-uns ont presque regardé comme uue loi du droit natu-

rel qui oblige tous le* bonunes , • la défense de manger du sang

de* animaux. - Ainsi pcnta-l on parmi le* premiers Chrétiens; cette

opinion s'appuyait sans doute sur le verset 4 du ebap. ix de la

Genèse, où Dieu défend même à Noé - de manger du sang des ani-

maux. • Mais on peut raisonner ainsi, suivant le verset 1 1 du ebap.

du Lévil. , le sang des animaux ne se doit pas manger, parce que

dans les sacrifices il se répand en l'honneur du Si-igneur : donc

,

tant qu'où sacrifiera de* animaux au Seigneur, la défense subsistera;

or, le* sacrifice? d'animaux eurent lieu , non-seulement du temps

de Noé, mais même du temps d'Adam : donc dé* le temps de Noé,

et peut-être même aussi du temps d'Adam , il ne fallait pas niait-

ger de sang. Mai* il ne s'ensuit point du tout que cette défense soit

fondée sur la loi naturelle; car elle ne subsiste plus aujourd'hui et

avec raison , puisque les Chrétiens ne sacrifient pins d'animaux au

Seigneur.

VERSET 13.

Jusqu'où s'étendait la défense de manger du sang.

Dieu ne borne pas aux seul» animaux qui pouvaient lui être of-

ferts en sacrifice la défense de manger du sang; il l'étend à toute

sorte d'animaux , et pour plus grande précaution , afin d'augmenter

I cloignement qu'il voulait inspirer pour le sang des animaux qu'on

lai offrait , il ordonne même qu'on couvre de terre le sang des ani-

maux , et cela de pe:ir apparamment que les bêles ne le mangent
;

ce qui serait contre le respect dû au sang de tout animal eu général.

Au reste , on peut remarquer, sur le verset en question, que pro-

bablement les Israélites uc pouvaient guère chasser avec de* chiens

ou oiseaux de proie ; car il leur était défendu de manger d'un ani-

mal déchiré par un autre. ( Voyei le * 3i , chap. xxu de l'Exode;

et le > 1 5 de ce chap. )

I* verset 1 5 de ce chapitre contient des défenses qui me pa-

raissent être une suite de la défense générale - de manger du sang. «

En effet , une bête - morte d'elle-même, • ou une bête • tuée par une

autre bête, » n'a guère pu répandre tout son sang. Voilà donc pour-

quoi il est défendu d'en manger, par les lois de Moïse. Si toutefois

ou eu avait mangé ( s'entend par inadvertance
, quoique le texte sa-

cré ne le dise pas); en ce cas, on se lavait le corps et se* babils,

et on restait impur jusqu'au soir; uu interprète restreint aux bête»

sauvages le captum à betiid de ce verset et du verset 3 1 du ebap.

xxu de l'Exode. Mais il me parait plus naturel de l'entendre de

toute bête indistinctement , puisque, soit qu'une bête ait été loee par

uue bete sauvage , soit qu'elle ait été tuée par un animal domesti-

que, comme par un chien à la chasse, elle est également présumée

.

avec raison, n'avoir pas npandu tout son sang.

VERSET ie.

Commentfaut-il entendre ces paroles : Portabit

iniquitatem suam?

La peine portée par ce verset était-elle commune à tous les cas

dans lesquels il fallait laver son corps et ses vêtements , ou simple-

ment dans le cas de contravention à la défense portée par le ver-

set 1 5 précédent ? La trop grande brièveté de ce passage donne

lieu à une infinité de difficultés qu'il est absolument impossible de

résoudre. On ne convient point , par exemple , du sens de ces paro-

les : Porlatil iniquitatem tuam , qui se rencontrent en plusieurs e:i-

droit* de* livres de Moïse; plusieurs l'entendent de la peine do

mort.

CHAPITRE XVIII.

dcfeml aux Israélites le commerce et les alliance* avec les Égyptiens cl les Chananécn* , et le* mariage* dans

les degrés de parente marqués dans ce chapitre. Défense de consacrer se* enfants à Molocb.

1 . T.ocutus est Dorainus ad Molsen , dieens :

2. Loquere flliis Israël , et dices ad eut» : Ego Dominus

3. Juxta consuetudinem terra; .'Egyptl , in qua habi-

taitis, non facietis : et juxta morem reglouis Chanaan

,

ad quam ego introducturus sum vos, non agetis, nec in

legitimis eorum ambulabitis.

4. Facietis judicia mea , et prscepta mea servabltls,

et ambulabitis in eis : ego Dominus Deus vester.

5. Custodite leges meas atque judicia
,
quœ faclens ho-

mo, vivet in eis. Ego Dominus.

6. Omnis bomo ad proxlraam sanguinis sut non acce-

'det *, ut revelet turpitudinem ejus. Ego Dominus.

7. Turpitudinem patris tui, et turpitudinem roatris

tus non discooperies : mater tua est, non revelabis tur-

pitudinem ejus.

8. Turpitudinem uxoris patris tui non discooperies :

turpitudo enim patris tui est.

> 6, Hébr. fin. : - Aucun de vous ne s'

1 . Or, Ic.Seigncur parla à Moïse , disant :

2. Parle aux enfants d Israël, et dis-leur : Je suis le

Seigneur votre Dieu.

3. Vous n'agirez point selon la coutume du pays d'E-

gypte où vous avez habité , ni selon les mœurs du pays
de Chanaan, dans lequel je vous introduirai, et vous

ne suivrez point leurs lois.

4. Vous garderez mes jugements , et observerez mes
préceptes , et marcherez selon eux. Je suis le Seigneur

votre Dieu.

5. Gardez mes lois et mes jugements; l'homme qui

les accomplit vivra par eux. Je suis le Seigneur.

6. Nul homme ne s'approchera de la femme qui est de
son sang pour découvrir sa nudité. Je suis le Seigneur.

7. Tu ne découvriras point la nudité de ton père, ni

la nudité de ta mère , car c'est ta mère; tu ne découvri-

ras pas sa honte.

8. Tu ne découvriras point la nudité de la femme de
ton père; car ce serait la honte de ton père;
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9. Turpitudincm sororls tuae ex pâtre , sive ex ma-

tre, qua; doml vel foris genita est , non rcvelabis.

10. Turpitudincm filia- lllii tui vel neptis ex lilia non

rcvelabis : quia turpitudo tua est.

11. Turpitudinem filia; uxoris patris tui qunm pétrit

patri tuo , et est soror tua non revelabis.

t2. Turpitudinem sororis patris tui non diseooperies :

quia earo est patris mi.

13. Turpitudinem sororis matris tua* non revelabis,

eo quod caro sit matris tua?.

14. Turpitudinem patrui tui non revelabis, nec accè-

des ad uxorcm ejus
,
que tibi afllnitate coujungitur \

15. Turpitudinem murùs tuae non revelabis, quia

uxor filii tui est , nec diseooperies ignominiam ejus.

t«. Turpitudinem uxoris fratris tui non revelabis : quia

turpitudo fratris tui est.

17. Turpitudinem uxoris tiw et filifc ejus, non revela-

bis. Filiam ftlii ejus, et filiam filia: lllius non sûmes, ut

révèles ignominiam ejus : quia caro lllius sunt, et talis

coitus ineestus* est

18. Sororcm uxoris tua? in pellicatum illius non occl-

pies , nec revelabis turpitudincm ejus adhuc illn vivente.

19. Ad mulierem quaspatitur menstrua, non accèdes,

nec revelabis fœditatem ejus.

20. Cum uxore proximi tui non coibis , nec seminis

«ommistionc maculabcris.

21. De semine tuo non dabls ut consecretur * idolo

Molocb, nec pollues nomeii Del tui. Ego Dominus.

22. Cum mascnlo non commlscearis coitu feemineo,

quia abominatio est.

23. Cuin omnl pecorc non coibis, nec maculaberis

cum en. Mulier non succombet jumeuto, nec miscebitur

ei : quia scelus est \

21. Nec pollunmlni in omnibus his, quibus eontami-

natœsunt universac gentes, quas ego ejiciam ante cons-

pectum vestrum,

25. Et quibus polluta est terra : cujus ego scelera visi-

tabo, ut evomat habitatorcs suos.

26. Custodite * légitima mea atque judicia, et non fa-

ciatis ex omnibus abominationibus istis, tam indigena

quam colonus qui peregrinantur apud vos.

27. Omnes enlm exeerationes Istas fecerunt accola;

terras, qui fuerunt ante vos, et pollueront cam.

28. Cnvete ergo ne et vos slmlllter evomat, cùm

y 14. Hébr. autr. : « Parce qu'elle rat voire lantc. -

y i-. llebr. h». : . Une indécence. .

jr îi. Hébr. autr. : « Pour les faire passer par Ufeucti l'iion-

neur de Moloch. - Au lieu de transirc fac\<ndum , on lit

le samaritain, ad terrire faciendum, pour les coosacrsr au service

». Tu ne découviras point la uudité de ta soeur de
père ou de mère, uée dans la maison ou au dehors.

1 o Tu ne révéleras point la nudité de la fille de ton

fils ou de la fille de ta fille ; car ce serait ta honte.

11. Tu ne découvriras point la nudité de la fille de la

femme de ton père, qui est née de ton père , car c'est ta

sœur.

12. Tu ne découvriras point la nudité de la sœur de
ton père; car c'est la chair de ton pere.

13. Tu ne révéleras point la nudité de la sœur de ta

mère; car c'est la chair de ta mere.

14. Tu ne découvriras point la nudité du frère de ton

père, et tu ne t'approcheras point de sa femme, à qui tu

tiens par les liens de la parenté.

1 5. Tu ne découvriras point la nudité de ta belle-fille

,

car c'est la femme de ton fils; et tu ne découvriras point

son ignominie.

16. Tu ne découvriras point la nudité de la femme de
ton frère ; car ce serait la honte de ton frère.

17. Tu ne révéleras point la nudité de ta femme et de
ta fille; tu ne prendras point la fille de son fils, et la

fille de sa fille, pour découvrir son ignominie : car elles

sont sa chair, et une telle union est un inceste.

18. Tu ne prendras point la sœur de ta femme pour la

rendre sa rivale, et tu ne découvriras point sa nudité,

elle encore vivante.

19. Tu ne t'approcheras point de la femme qui est en
son temps accoutumé , et tu ne révéleras point sa nu-
dité.

20. Tu ne dormiras point avec la femme de ton pro-
chain , et tu ne te souilleras pas d'une union illégitime.

21. Tu ne livreras pas tes enfants pour être consacrés

à ïidole de Moioch ; et tu ne profaneras point le nom
de ton r>ieu. Je suis le Seigneur.

22. Tu ne t'approcheras point d'un homme comme
d'une fnnmr, parce que c'est une abomination.

23. Tu ne t'approcheras d'aucune béte, et ne te souil-

leras point «vec elle, l.a femme ne se prosternera poiut

devant la béte, et ne souffrira point son approche, paire

que c'est un crime.

24. Ne te souille d'aucune des tuipitudes dont toutes

les nations que je chasserai devant vous se sont souillées,

25. Et dont cette terre est scuillée :je visiterai ses cri-

mes, afin qu'elle rejette ses habitants.

26. Gardez mes commandements et mes jugements

et ne commettez aucune de tontes ces abominations, soit

l'habitant du pays, soit l'étranger qui voyage parmi
vous;

27. Car les habitants de la terre qui ont été avant

vous ont commis toutes ces exécrations , et la terre en a
éti* &ôui!!t*i-*.

28. Prenez donc garde qu'elle ne vous rejette ainsi

de Mnlorli.

y 1 3. ll£br. : « Car c'est une monstruosité. •

y iti. Hrbr. lu. : Culuoditlu autem iw. Ce roi n'est pas dans

le samaritain ; il parait être mis ici en opposition avec les peuples

dont il vient d'vtre parlé : » Pour vous, gardez mes lois, etc. »
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paria fcceritis , sicut evorauit * gentem
,
quœ fuit ante vos.
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29. Oranis anima
,
qus fecerit de abominationibus his

quippiam ,
pcrlbit de medio populi sui.

30. Custodite mandata mea. IS'olite facerc qua? fece-

runt hi qui fuerunt ante vos, et ne polluaminl in eis. Ego

clic eu aura rejeté. >X a 8. Hébr.

quand vous commettrez des choses semblables, <

qu'elle a rejeté la nation qui était avant vous.

29. Quiconque commettra l'une de ces abominations,

sera exterminé du milieu de son peuple.

30. Gardez mes commandements. ISe faites pas les

choses que ceux qui ont été avant vous ont faites ; ne

vous souillez pas par elles : car je suis le Seigueur votre

Dieu.

COMMENTAIRE.

VERSET 7.

Des mariages incestueux.

I** mariage» incestueux étaient commun! parmi les Égyptiens ,

le» Charianéens, les anciens Pênes, le* Indiens, le* Arabes et au-

tre» peuples de l'Orient. Ces mariages sont un renversement mon-

strueux de l'ordre de la nature. Mahomet lui-même, tout impure

qu'était sa morale, n'a pu s'empêcher de les proscrire dan» le cha-

pitre quatrième de son Coran.

VERSET ».

*

Pourquoi ces mariages furent-ils permis dans les

premiers temps.7

Les mariages entre frères et sœurs sont aujourd'hui défendus en

vue du bien public, au lieu qu'ils ont été permis dans les premiers

siècles du inonde, dan» la même vue. Ils étaient alors nécessaires

pour la
1 propagation du genre humain, et pour faire naître ce grand

nombre de famille* que la raison tâche aujourd'hui de conserver,

en défendant ces sortes de mariages.

VERSET 21.

Des sacrifiées humains.

Selon une tradition hébraïque , Moloch était une idole de bronze

qui avait U tête d'un veau, et le reste du corps d'un homme. Re-

vêtue des marques royales, et assise sur un troue , elle tendait le*

bras pour y recevoir les enfants qu'on lui présentait , et qui étaient

bientôt consumés par le grand feu qu'on pratiquait aussitôt en de-

dans de la statue.

• Cet horrible usage , dit Porteus , avait lieu dans plusieurs con-

trées du monde païen à un degré presque incroyable , et subsiste en -

core dan* beaucoup de pays sauvages où le Christianisiiir}'n'a pas

encore pénétré.. Il y a des preuves incoiulestable* que ce* sacrifices

ont exUtc chez les Égyptiens, les Syriens, les Perses, le* Phéni-

ciens, et même cfaex toute* le* différentes nations de l'Orient.

- Les «acriûce* humains subsistent encore parmi le» Indous. On

donne la mort en différentes manières dans leur» rites sacrés : les

parents sacrifient leurs enfants à Cucuga. Les hommes et 1rs femmes

so noient eux-mêmes dans les endroits de celte rivière qui ont ré-

putés sacrés. Ils se dévouent volontairement à la mort, en se jeltant

de leur propre mouvement sous les roues du char qui promène en

pompe leurs divinités. Les veuves se brûlent ou s'enterrent toutes

vives avec leurs maris morts. Feu M. Williams Chainhrrs, connu par

son érudition, a calculé que le uouihrc de» femmes qui se dévouent

ainsi tous les ans dans les seules parties du nord de l'indouslan ne.

va pas à moins de 1 0,000.

- Voilà ptut tant le tableau de la nature humaine, quand la grâce

ne l'a pas domptée, et de cette raison dont l'homme rst si fier; c'est-

à-dire de la religion naturelle, ou, comme on l'appelle aujourd'hui

par courtoisie, de la philosophie, quand elle est privée des secours

de la révélation ! Et quel sentiment profond de reconnaissance ce ta-

bleau ne doit-il pas imprimer dans nos cœurs pour les obligations infi-

nies que nous avons à l'Évangile
,
qui nous a délivré de celte dernière

abomination , aiusi que d'une foule d'autres eriiauléset de crimes que

nous eut inspirés le paganisme? Partout où l'astre bienfaisant du

Christianisme a fait poindre sa lumière, dès ce moment même le dé-

mon ténébreux de la superstition a disparu. Les sacrifiées humain*

sont inconnus dans le monde chrétien , et le pays que nous habitons

n'est plus souillé de sang. »

VERSET 2».

Des crimes d'impureté.

Rien u'est plus digue de la jitttice éternelle que d'anéantir , d'effa-

cer de la terre, si j'ose me servir de cette expression, un vice qui

détruit les empire* daus leurs sources, dégrade le* êtres , affaiblit et

diminue la population, détourne, avilit les affection* les plus ten-

dre», et blesse à 1a fois les sentiment* de la nature, et tous les prin-

cipes de la société, des munirs et de la vertu. Ptribil de medio po-

puli mi. Quelques-uns entendent ces mots de l'excommunication ;

pour moi je l'entendrais de la mort naturelle ; en effet, il n'est pas

probable que Dieu n'ait ordonné que la peine de l'excommunication

contre ceux qui tombaient dans le* désordres qui sont défendus dam
ce chapitre.
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CHAPITRE XIX.

1. Locutus est Dominus ad Molseu,

2. Loqiiere ad omuem cœtum ftliorum Israël , et dices

ad eos: Sancti estote, quia ego sanctus sum, Dominus

Respect dû aux parents et aux veillards. Lois pour l'observation du sabbat , contre l'idolâtrie. Défraie de manger de l'hostie

pacifique au troisième jour, de couper la moisson jusqu'à terre , de cueillir le» grappes qui restent , Je juger faussement

,

de calomnier son prochain , de différer le paiement du mercenaire , de parler mal d'un sourd , de faire

un aveugle. Lois pour les juges , contre la médUance , contre la haine du prochain , contre la

Défense d'accoupler de» animaux de diverses espèces , d'abuser d'une fille esclave , de recueillir

les fruits des nouveaux arbres , de manger du sang , d'observer les songes et les augures

,

de couper ses cheveux en rond , de se faire des incisions
, de prostituer les

filles. Ordre d'aimer le» étrangers , et d'avoir des poids et des mesures justes.

Peine de mort portée contre ceux, qui donnent leurs enfants à Moloch

,

qui consultent les devins. Autres lois de ce

1. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Pnrle à toute l'assemblée des enfants d'Israël, et

dis-leur : Soyez saints
, parce que je suis saint , moi le

Seigneur votre Dieu.

3. Que chacun révère son père et sa mèi

mes sabbats. Je suis le Seigneur votre Dieu.

4. Ne vous tournez point vers les idoles, et ne

point de dieux en fonte. Je suis le Seigneur votre Dieu.

5. Si vous immolez une victime pacifique au Seigneur,

qu'il vous soit propice,

6. Le jour qu'elle aura été immolée , vous la mangerez

ou le lendemain ; mais ce qui restera au troisième jour,

vous le brûlerez.

7. Si quelqu'un en mange après trois jours, il sera

souillé, et coupable d'impiété;

8. Et il portera son iniquité, car il a souillé le Saiut

du Seigneur, et son âme sera retranchée du milieu de

son peuple.

9. Quand tu moissonneras les blés , tu ne les couperas

pas jusqu'à la surface de la terre, et tu ne ramasseras pas

les épis oubliés.

10. Tu ne cueilleras point les grappes de la vigne ou-

bliées , ni celle» qui sont tombées ; mais tu les laisseras

recueillir au pauvre et à l'étranger. Je suis le Seigneur

votre Dieu.

11. Tu ne déroberas ni ne mentiras, et aucun de ^

ne trompera son prochain.

12. Tu ne parjureras point mon nom, et tu ;

leras pas le nom de ton Dieu. Je suis le Seigneur.

13. Tu ne feras point d'injure à ton prochain et ta ne

l'opprimeras point par la force : le travail de ton mer-

cenaire ne demeurera point chez toi jusqu'au matin.

14. Tu ne maudiras point le sourd, et ne placeras

point de pièges devant l'aveugle ; mais tu craindras le

Seigneur ton Dieu , car je suis le Seigneur.

15. Tu ne feras point ce qui est inique, et ne juge-

£ 1 3. Hébr. autr. : « Vous n'opprime

et vous ne le pillerez point. »

jr i5. On lit dans l'hébreu
,
facitiis,

trouve dans le sam

3. Unusquisque patrem suum , et mntrem suam tintent.

Sabbata nica custodite. Ego Dominus Deus vester.

4. Nolite converti ad idola, nec deos conflatiles faeiatis

vobls. Ego Dominus Deus vester.

5. Si immolaveritis hostiam paciûcoruin Domino ut sit

placabilis %
6. Eo die quo fuerit immolata , comedetis eam , et die

altero : quidquid autem reskluum fuerit in dicm terlium
,

igne comburetis.

7. Si quis port biduum coroederitex ea ,
profanus erlt,

et impietatis reus :

8. Portabitqtic iniquitatem suam
,
quia Sanctum Doml-

ni polluit , et peribit anima illa de populo suo.

9. Cùm messueris segetes terra tua», non tondebis

usque ad solum su|ierOciem terra: *
: nec rémanentes spi-

cas colliges.

1 o. Neque in vinea tua racemos et grana decidentia

congregabis, sed pauperibus et peregrinis carpeuda di-

mittes. Ego Dominus Deus vester.

1 1 . Non facietis furtum. Non mentiemini , nec dedpiet

unusquisque proximum suum.

12. Non perjurabis in nomine meo *, nec pollues no-

men Dei tui. Fgo Dominus.

13. Non faciès calumniara proxlmo tuo, nec vi oppri-

mes eum *. Non morabitur opus mercenarii tui apud te

usque marié.

14. Non raaledices surdo , nec corarn esco ponea ofien-

diculum: sed timebis Dominum Deum tuum, quia ego

sum Dominus.

1 6. Non faciès * quod iniquum est nec Injuste judica-

jt 5. Hébr. : - OÛra-la de

rable. «

y 9. Hébr. : • Vous u'i

votre champ. »

ï 1». Hébr. litt. :

point de i au lieu àefacia, qu'on
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bis. Non considères personam pauperis, nec

tom potentis. Juste judica proximo tuo.

vul-

16. Non eris crhninator * , nec susurro in populo. Non
stabis contra sangulnem proximi tui. Ego Dominus.

17. Non oderis fratrem tuum in corde too, sed publi-

ée * argue eum , ne babeas super illo peccatum.

18. Non qunras ultiooem , nec raeraor eris injuris ci-

vium tuorum. Diliges omicum * tuum sicut teipsum. Ego

19. Leges meas custodite. Jumentum tuum non faciès

coire cum alterius generis animantibus. Agrum tuum non
seres diverso semine. Veste, quœ ex duobus textaest,

non inducris.

20. Homo si dormierit cum muliere coitu seminis, quar

sitancilla etinm uubihV, et tamen pretio non redempta,

nec libertate donata : vapulabunt

tur , quia non fuit libéra.

21. Pro delicto autem suo offeret Domino ad ostium

tabernoculi testimonii arietem :

22. Orabitque pro eo saeerdos , et pro peccato ejus co-

ram Domino , et repropitiabitur ei
,
dimitteturque pecca-

tum.

23. Quando ingressi fueritis terram, et plantaveritis

in ea ligua pomifera, auferitis prœputia eorum :'poma,

quœ germinant, immunda erunt vobis, nec edetis ex

eis*.

24. Quarto autem anno omnis fructus eorum sanctifi-

eabitur landabilis* Domino.

2ô. Quinto autem anno comedetis fructus, congregan-

tes * pomn quœ proférant. Ego Dominus Deus vester.

26. Non comedetis cum sanguine. Non augurabiminl

,

jservab

27. Neque

tis barbam *.

28. Et super * mortuo non incidetis carnem vestram

,

neque figu-as aliquas, aut stigmata facietis vobis. Ego
Dominus.

29. Ne prostituas filiam tuam , ne contaminetur terra,

et impleatur piaculo.

30. Sabbata mea custodite, et sanctuarium meum roe-

tuite. Ego Dominus.

31. Non declinetis ad magos, necab ariolis aliquid

sclscitemini , ut polluamini per eos. Ego Dominus Deus

Tester.

X tfi. Un seul terme, le root médisance, exprime dans l'hébreu

X 1 7. La Vulgale, en mettant ici puilici , semble supposer qu'on

aurait lu dans l'hébreu , apud populum luum , au lieu de quoi oa

Ut , proiimum luum.

} t8. L'hébreu peut signifier, et c'est ainsi que le traduisent les

t ao. Hébr. atttr. : • Et promise à un antre homme. >

ttid. Hébr. litt. : • n y aura une punition, mais Us ne mourront

pas. - Le samaritain porte : « Il y aura une punition sur lui , mai*

il ne mourra tus. .

ras point tnjostement ; tu ne considéreras point la per-
sonne du pauvre, et tu n'honoreras point la face du
puissant : tu Jugeras Justement ton prochain.

16. Tu ne seras point accusateur ni détracteur parmi
le peuple; tu ne te lèveras point contre la vie de ton
prochain. Je suis le Seigneur.

17. Tu ne haïras point ton frère en ton cœur; mais
reprends-le publiquement, afin que tu n'aies pas péché
contre lui.

18. Tu ne chercheras point la vengeance, et ne te
souviendras point de l'injure de tes concitoyens; tu ai-
meras ton ami comme toi-même. Je suis le Seigneur.

19. Garde mes lois : tu ne feras point accoupler ton
bétail avec des animaux d'une autre espèce, tu ne sè-
meras point ton champ de diverses espèces de semences,
tu ne te vêtiras point d une robe tissue de fils différents.

20. Si un homme a dormi avec une femme esriave et
nubile, non encore rachetée à prix d'argent, ni mise en
liberté

,
tous deux seront flagellés , et ne mourront point

,

car elle n'était pas libre;

21. Et l'homme offrira au Seigneur, à la porte du ta-
bernacle du témoignage, un bélier pour son péché.

22. Et le prêtre priera pour lui et pour son péché
devant le Seigneur, et il le réconciliera avec lui , et lui

remettra son péché.

23. Quand vous serez entrés dans la terre , et que
vous aurez planté des arbres a fruits, vous les circonci-

rez; les fruits qu'ils portent seront souillés pour vous,
et vous n'en mangerez point :

24. Mais à la quatrième année, tous leurs fruits se-
ront sanctifiés à la gloire du Seigneur

;

25. Et en la cinquième année vous mangerez les fruits

,

recueillant ceux que les arbres produiront. Je suis le

Seigneur votre Dieu.

26. Vous ne mangerez rien avec le sang ; vous ne con-
sulterez point d'augures , et n'observerez point les songes.

27. Vous ne couperez point vos cheveux en roud, et

ne raserez point votre barbe;

28. Et vous ne ferez pas d'incisions en votre chair à
cause d'un mort, et vous ne ferez aucune figure ni au-

cune marque sur votre corps : car je suis le Seigneur.

29. Ne prostituez point votre fille afin que la terre

ne soit pas souillée et remplie de péché.

30. Vous observerez mes sabbats , et craindrez mon
sanctuaire. Je suis le Seigneur.

31. Vous n'irez point vers les magiciens, et vous ne

demanderez rien aux devins pour vous souiller par eux.

Je suis le Seigneur votre Dieu.

jf >3. L'hébreu ajoute : Pendant trois ans. .

> >4. Hébr. litt. : El erit omnis fmettu ejiu

Domino. Au heu de laudum ou Itmdet , on lit dans Je <

profoui, mot qui parait appartenir an verset suivant

f a 5. On lit dans l'hébreu , adaugendum , an lieu de, ad congrr-

gandum, qui est dans le samaritain, et que suppose la Vulgate.

jt «7. On Ut dans l'hébreu : Nec roda eztremilatem barhe tut* ;

le samaritain met le pluriel, nec rmdtù

trtr.

> »8. Autr. : • Pour le mort. •
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COMMENTAIRE.

32. Coram cano capite consurge , et honora personam

senis : et time Dominum Deura tuum. Ego sum Dotai-

33. Si habitaverit advena in terra vestra, et moratus

fuerit inter vos , non exprobretis ei :

31. Sed sit intcr vos quasi indigna : cl dflisretis eum

quasi vosmetipsos : fuistis eniro et vos advena? in terra

./Egypti : Ego Domluus Deus vestcr.

3.'». ÎSolite facerc iniquum aliquid in judicio, in régula,

in pondère, in mcnsura *.

36. Statera *justa,et iqua sint pondéra, justus mo-

dlus*, aiquusque sextarius \ Ego Dominus Deus vester,

qui eduxi vos de terra ;Egypti.

37. Custoditc omnia prœcepta raea, et universa jndi-

eia , et faeite ea. Ego Dominus.

y 35. Hêbr. aulr.

• qui regarde le» m-
cuses. »

y 36. Hébr. litt. :

« Ne faites rien contre l'iniquité (tant tout

ire* de longueur , les poids et les mesura

- Le» pierre». - Alors oo se servait de pierres

32. Levez-vous devant celui qui a les cheveux blancs,

et honorez la personne du vieillard , et craignez le Sei-

gneur votre Dieu. Je suis le Seigneur.

33. Si un étranger habite en votre terre et demeure

parmi vous, vous ne lui en ferez pas un crime :

34. Mais qu'il soit parmi vous comme un concitoyen

et aimez-le comme vous-mêmes; car vous avez été aussi

étrangers en la terre d"Égypte. Moi
,
je suis le Seigneur

votre Dieu.

35. Vous ne ferez rien injustement en vos jugements,

en règle, en poids et en mesure.

30. Vous aurez des balances justes, des poids justes

et un épha juste. Je suis le Seigneur votre Dieu ,
qui vous

ai tirés de la terre d'Egypte.

37. Gardez tous mes commandements et tous mes ju-

gements, et les observez. Je suis le Seigneur.

au lieu de poids.

Il'iJ. Hébr. : - L'épha. > Il contenait environ aS lit., 4 5 cent il.

Ibid. Hébr. : - I.e bio. • C'était la sixième partie de l'épba ; il

4 lu-, ?4<

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

litfexions de M. Wilkhu sur l'orifjinc de l'idolâtrie.

Nous met Ion* ici les réflexions ingénieuses de M. YVilkius sur

l'origine de l'idolâtrie, sans les approuver ni les couilarunir.

L'ancienne religion du monde était toute en représentations el

en types. Les hiéroglyphes des Egyptiens , que personne n'a pu ex-

pliquer encore d'une manière satisfaisante, en sont une preuve con-

vaincante : sous des Ivpes et des signe* visibles et naturels, on y

représentait les chose* invisibles et spirituelles, qui concernaient

l ame cl le ciel. Ce» types et ces signes visibles étaient pris des su-

jets des trois régnes de la nature, et représentaient chacun une vertu

morale ou une vérité spirituelle; par exemple, le cheval signifiait

l'entendement; le soleil, l'amour; le roseau, une puUaancr faible,

telle que celle de l'homme; le bâton, une puissance forte, telle que

celle de Dieu ; le Ixi uf , l'affection et la force de l'homme naturel; le

serpent , la prudence et l'astuce de l'homme sensuel ; les oiseaux en

général, le» choses qui ont rapport à l'entendement; l<s ai lires, les

perceptions et les pensées; l'eau, la vérité; le poisson, ceux qui

connaissent la vérité , etc.

Telle fut la religion des Egyptiens; telle fut celle de tous les peu-

ples de l'Orient et des Indotis en |iarticulier. On posait ces for-

mrs (v piques dans les temples , dans l'intérieur des maisons, dans

les places {tohliqucs et dans les marchés, et on les arrangeait selon

l'ordre des choses qu'elles représentaient : dans l'origine , chacun en-

tendait leur signification; c'était pour eux des images parlantes, des

vertus qu'ils devaient pratiquer et des vérités intellectuelles qu'ils

avaient intérêt de connaître, et personne ne s'y trompait et ne pre-

nait l'ombre pour le corps , la chose signifiante pour la chose signi-

fiée; c'était une source iuépuisable de sagesse et de science. Mai*

dans la suite, comme c'est le malheur de l'homme de dégénérer,

cette science des correspondances et des représentation» se jierdit en-

tièrement, soit par la négligence, la cupidité, les vue» ambitieuses

ou autres motifs humains de quelques-uns des individus de la so-

ciété, ou peut-être par la faute de tous; la connaissance de leur

signification devint uue énigme indéchiffrable, et l'on commença de

regarder et de reconnaître ces objets matériels comme autant de

dieux ; l'on fléchit les genoux devant eux , on les orna de collier», île

bandelettes, de guirlande» de fleurs, et de tout ce qu'on a de plus

précieux; enfin, ou leur dressa des autels, et on leur rendit un

culte; et ainsi, les types qui représentaient la vérité et la science

furent convertis en idoles , enfants de l'erreur et de l'ignorance.

O Egypte! Egypte! s'écrie un ancien auteur {Dialogue <TAtde-

pins, attribué à 11 urines et traduit par Apulér), un temps viendra

qu'au lieu d'une religion et d'un culte purs, tu n'aura» plus que des

fables ridicules, incroyables à la postérité, et qu'il ne te restera plu»

que des mots gravés sur la pierre , seul monument qui attestera U
pieté.

VERSET 10.

De l'accouplement des animaux.

le législateur défend en général tout accouplement d'animaux de

différente espèce, comme d'un cheval avec une Am-ssc , d'un boue

avec une brebis , et ainsi du reste. Mai» d'où vient cette défense?

On répond , i* avec les docteurs juifs, que ces mélanges sont con-

tre l'ordre de la nature; que l'ou y condamne indirectement ce que

le sage Créateur a ordonné ; que par là on affaiblit l'horreur que l«t>

hommes doivent eux-mêmes avoir pour toute conjonction contraire

a la nature , et que c'est pour cela que Moïse les défend absolument.

a" L'opinion de Spencer est que cette loi a été parlée en opposi-

tion n quelque usage des idolâtres
,
qui croyaient honorer leurs dieux

par ces mélanges impurs , et la chose n'est pas impossible.

Maiiuonidesprélciid que clic* le* ancien» Sak-cn» on donnait dans

de grandes superstitions, tant sur la manière de mêler les graines,

que de planter, de semer, de greffer tous certains aspects de» planète»,

dan» l'espoir d'une récolte plus abondante. Ce qu'il assure des abooii-
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COMMENTAIRE. 397

nations que ro idolâtres pratiquaient pour enter une greffe sur un

arbre Je différente espèce, est presque incroyable. Nous rougirions

de le rapporter. {Essai sur Us Juifs.)

- Le* interprètes , dît un autre rommentateur, sont très-partagés

sur l'intelligence de ce verset, qui, pris & la lettre, défend « d'ac-

coupler le» bi'-:es de différente espèce , de semer un champ de diffé-

rentes sentences, et de se sertir d'un vêtement tissu de (ils différents, »

c'est à-dire , comme ou l'entend communément , - tissu de laine cl de

lin. » Ces défenses, disent les uns, ne doivent pas se preudre à la

lettre ; car il est certain que les Hébrrux ne se sont jamais fait de

scrupule d'avoir des mulets. Les piètres n'as aient-ils pas des ceintures

tiSMies de laine et de lm ? D'ailleurs qud'e peut èlre l'utilité de ces

défenses prises n la lettre ? Il parait doue raisonnable de chercher,

sous la lettre de ces lois, un autre sens plus moral, que le législateur

a voulu rouvrir exprès sous des expressions symboliques; il a peut-

être eu en sue, par exemple, d'éloigner par ce verset les Israélites

de» alliances avec les peuples d'une autre religion. -

VERSET Î6.

Que penser de ces paroles : Vous ue mangerez

rien où il y ait du sang?

\j» Vulgale dit : Aon comedetis mm sanguine. Sans tant raffiner

surets paroles, je les entendrais tout simplement d'une défense de

manger des animaux qui n'ont pas ré|iondu tout leur sang. Les Sep-

tante lisent : - Vous ue mangerez pas sur les montagnes , - et oui en-

tendu apparemment qu'il était défendu |tar res |>arolcs de sacrifier et

de faire des repas en l'honneur des fausses dis miles sur les montagnes,

comme faisaient peut-être alors les idolâtres qui les cusirounaient. Ce

qui pourrait autoriser celte interprétation de* Septante, c'est qu'il est

certain que, dans la suite de ce même verset, Dieu défend diserses

superstitions, sur lesquelles , au reste, les interprètes lté sont pas

d'accord , parce qu'on ignore la signification précise des tenues hé-

breux de cet endroit.

VERSET Î7.

De la défense de se couper 1rs cheveux

et de se raser la barbe.

• Vous ne roepere/ point sos cheveux en rond . par jtijnrs:ition ,

et vous ue vous raserez point eutièrenieiit la limite. »

Les Jhifs étaient si exacts à observer ce dernier précepte, qu'il»

étaient confuse! irrité», »'il arrivait qu'on les contraignit de le violer,

en leur faisant raser le menton : rien lie le prouve mieux que l'affront

que reçurent de Ifannon , roi des Ammonites, les députes de David,

et la vengeance qu'en lira le roi de* Juifs, rumine le rapporte l'écri-

vain sacré. (Yoy. II, Mois, x, 3;xu, li.)

Orolius, Hochai t et autres, nous disi ut que le* rlievenx coupés en

rond étaient un hommage qu'on rendait au soleil. Hérodote observe,

eu outre (
Melpomlne) , que quelques peuple» de l'Arabie se rasaient

le haut de la Irlc en forme de couronne, et il dit, dans sa TUalie ,

que c'était pour ressembler à liaribus qu'on se rasait ainsi, sans même
omettre les tempes. Plularquc confirme le réril d'Hérodote, dans la

lie de T/un'r, en pai Lml des mêmes Arabe*. Cet usage lut aussi

celui des Phéniciens , dos Tv riens, des Chinois.

Quelques interprète-* pi étendent que les anciens idolâtres avaient

coutume de se couper les rheviux tout à l'eutudr de la tête , quand la

mort enlevait quelqu'une des prr>or.:>r.< qui leur élaieut chères; après

quoi, tanlol ils mettaient ces cheveux coupés dans les sépulcre» des

défunts, laulol ils les offraient ru sarrîlice aux divinités infernales,

et tantôt ils en faisaient d'aulres usage* superstitieux daus le même

goût.

On ne peut guète nier que la loi dont il s'agit n'ait quelque rapport

aux cérémonies funèbres : re qui suit l'insinue, et la manière dont

elle est répétée (Dent., xiv, i) le confirme tri général, on ne peut

douter que Moïse n'ait eu dessein ici de s'opjtoser à quelque pra-

tique superstitieuse
,
prinrqialemrnl consacrée au temps de deuil.

( £sssai sur ses Juifs. )

- On observe, dit Rondel , qtnj les Arabes coupaient leurs cheveux

en rond en l'honneur de Bacchus, et que les Kgvpliens ne conservaient

de barbe qu'au bout du meiilon. Doni Calmet pense qi:e l'hébreu

pourrait signifier : - Vous ue couperez point eutierriiieut vos che-

veux , vous ne raserez point entièrement votre barbe. • Ou lit dans

l'hébreu : A re rades exirtmilalrm laibœ luer. «

VERSET 2 S.

Coutume des anciens au sujet du deuil.

On sait que les païens avaient l'extravagante coutume de s'égr.-.li-

gner, de se déchirer la peau avec des instruments dans les funé-

railles, crovant apaiser par celte effusion de leur sang les divinités

infernales.

Le savant Spencer a recueilli quantité de passages des anciens qui

le démontrent , et plusieurs autres littérateurs ont signalé leur érudi-

tion sur ce point. Lrs prophètes onl condamné en plus d'un endroit

un usage si ridicule et si inhumain. De là, entre autres, ces paroles de

Jéi émie { ebap. xvi
, ji (> ) : - Les grands et les petit* mouri ont en ce

pavs, et ils ne seront point ensevelis : ou ne les pleurera point, et

personne ne se fera aucune incision, ni ne te rasera pour eux. - (.Vit

précisément ce que Moïse dérend ici , el , s'il faut en croire le derte

Hnet, c'est de celle loi de Moïse que Soloa avait emprunté relie qu'il

porta à Athènes , el qui a passé daus la loi romaine des douze lablei

.

que les femmes ne se déchirent pas le visage dans te deuil.

Les marques vu les piqûres que lu loi condamne sont celles qu'où

se faisait en se coupant la peau et eu remplissant la plaie d'antimoine

ou d'encre, ou de. quelque autre composition colorée. Par celle céré-

monie , les païens se dévouaient au culte des idoles , etc. : c'était réel-

lement l'ancien usage de se faire des stigmates , ou de s'imprimer des

caractères et des ligures sur la peau, rit se piquant avec des instru

nients apjtropriés à tel usage; quelque fuis avec une aiguille, d'autres

fols avec un autre instrument rougi au feu.

On ùnpi intait de tels caractères, i° aux grands, comme une mar-

que de leur dignité ; i" aux enclaves, comme un signe de leur servi

ttide; î" aux soldats, connue un lémoigno^c de l'engagement qu'ils

avaient pris; '," les dévots s'en imprimaient de pareils , soit au vi-

sage , soit aux niants , en signe de runsécration à telle eu tille divinité.

Peut-être ipie d'ultord on ne s'imprima des ligures colorées sur la

peau que comme une sorte d'ontcmcnl ; mais il est indubitable que

dans la suite la superstition s'en fit un devoir. Les dévots de Jupiter

gravaient ou le nom ou la foudre de ce dieu sur leurs coq» ; ceux de

Neptune , son trident , et ainsi des autres ; Hérodote l'atteste de ceux

qui se consacraient à Hercule, et >e réfugiaient dans s, s temples eu

Égs pte. ( Etsai sur !cs Jtiil't.
)

VERSET 31.

De fa divination.

Quelques imposteurs <c sont vantés que, par des parole» magi-

ques, par des formule* d'évocation, ils pouvaient forcer les ornes

des moits a revenir^sur la terre, à s'y montrer, à répoudre aux

questions qu'ils leur faisaient ; les hommes croient aUe'-meiit ce qu'ils

désirent. Il ne fut pas difficile aux nécromanciens, par une lancine

magique, ou autrement, de faire paraître dans les ténèbres une fi-

gure quelconque, que l'on prit pour le mort auquel on voulait

parler.
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Nous n'entreront pat ici dan» la question de savoir t'il n'y cul

jiBUU» que tic l'illusion et île l'artifice dans relie magie , si quelque-

fois le démon «'en e«t mêlé pour séduire ict adorateur* , ou si

Dieu ,
pour punir une curiosité criminelle , i penui» qu'un mort re-

vint véritablement annoncer les arrêt» de la juslice divine à ceux

qut avaient voulu le consulter. Quelques auteur» ont écrit que, sui-

vant la croyance des païens , ce n'était ni le corps, ni l'âme dn mort

qui apparaissait, mais ton ombre, c'esl-à-dire une substance mi-

toyenne entre l'un et l'autre; mais ils ne donnent pour preuve que

pas une distinction si subtile.

.. t u peu de réflexion , dit Ucrgier, suffit pour faire concevoir que

cette démangeaison de tout savoir est unr espèce de révolte contre

la Providence divine. Dieu n'a voulu nuus donucr que des connais-

sances trés bornôe», afin de nous rendre plus soumis à tes ordres,

et parce qu'il a jugé que des lumière» plus étendues nous Aérait nt

plutôt pernicieuses qu'utiles. Ainsi la divination n'est point un acte

de religion, ni une marque de resprrl envers Dieu, mais une im-

piété; elle suppose que Dieu secondera nos désirs les plu» injustes

et les plu» absurdis. Les patriarche* consultaient le Seigneur , mais

ils n'usaient d'aucune divination, et nous voyons que Dieu U défen-

dait sévèrement au* Juifs.

VERSETS 3S ai «.

Préjugé des anciens à l'égard des étrangers.

. l'a préjugé, dit Bergier, universellement répandu riiez les au-

eiens peuples, était de regarder tout étranger romme un ennemi ; il

régne encore parmi les sauvages , et chez toutes les nations peu po-

licées ; 1a différence de ligure , d'habillement , de langage, de imxurs,

inspire naturellement un commencement d'aversion. On connaît

léloigncmeiit que Ira Égyptiens avaient pour les étrangers, ils ne

1rs admettaient point à leur table (Gen., cliap. xmii, j> 3i); quel-

que* auteurs oui écrit qu'il» rraig.iaicnt même d'en respirer l'ha-

leine. Le* Grecs ni les Romains n'unt pa» élé eveuips île < e travers ;

ils ne Tout que trop témoigné )>ar le mépris qu'ils avaient pour le*

autres peuples , el il n'y a pas loin du mépris à la haine. Les païens,

dans les Indes, ne mangent point avec ceux d'une autre secte, en-

core moins avec cru* d'une autre religion ; il en est de même des

Persans inahountaa» , il* n'admettent à leur table ni sunnite», ai

paient , ni par-.i», ni Juifs, ni Chrétiens.

« Moïse , par tes lois , s'était appliqué à détruire ce funeste pré-

jugé parmi les Juif».-

VERSET 3T.

Excellence de la législation des Hébreux.

Aueun peuple de l'antiquité ne possède une législation aussi com-

plète , aussi bien coordonnée dans toutes se* parties , aussi sage et

aussi forte.

- Après s'être montrées pendant quelque* siècles à l'univers, dit

M. de Pastorct , les grandes monarchies de l'antiquité ont disparu.

A peine nous reste-t-il le soutenir de leur gloire et de lenr puissance ;

leurs travaux sont mal connus , leurs exploits souvent incertains , les

monuments de leur grandeur écroulés; ou, s'ils existent encore, la

main du temps, qui faligue tous les jours ces masses chancelantes,

n'en fera bientôt que d'augustes débris. Les loi* de tant de nation*

superbes se sont englouties comme elles; dédaignées par les vain-

queur», elles ont subi le desliu de» peuple* qu'elles dirigeaient Dans
celte submersion générale, on ne voit pas sans étonaement , dans un
coin de l'Asie, sous un climat peu fertile (celle assertion hasardée

est démentie par l'rtcriturr) , entre des forêts et des montagne*,

douze tribus, sans force et sans opulence, quelquefois sans liberté

et sans patrie, échapper seules du naufrage des siècle* et de* empire*.

Minos et Sésostns, Lycurgue et Numa , Solou et Zaleucus, ont cessé

d'être obéis , et la législation de Moïse sursit à celles de tous le*

peuples de la terre. Partout les lois ont fléchi sous le* circonstances ;

partout elles ont éprousé les vicissitudes qu'entraînent les révolutions

des nicrur* et des gouvernements ; celles des Juifs sont restées im-

muables. Des défaites nombreuses, une longue servitude, de* menaces,

des tourments , des promesses séduisantes , la nécessité d'une vie er-

rante cl fugitive, l'excès du malheur et de la misère n'y ont rien

changé , elles n'ont pas même été altérées par leur suppression du

rang des peuples, et leur dégradation civile et politique.

{ Moite , conudJrr comme Irgidalevr el fommt moraliste. )

CHAPITRE XX.

Peine ih mort portée contre ceux qui donnent leurs enfants à Moloch
,
qui consultent les devins. Autres lois de ce genre.

1. Locntusque est Dominus ad Moiscn, dicens:

2. Ha-c loquerls flliis Israël : Homo de filiis Israël , et

de advenis
,
qui habitant * in Israël , si quis dederit de se-

jaine suoiiiclo Moloeh, morte moriatur: populus terrée

lapldabit eum.

3. Et e<;o ponam fneiem meameontra illum : sucridam-

que eum de medio populi sui , eo quùd dederit de semine

suo Moloch , et contaminnverit sauetunrium meum , ae

polluerit uomen sanetum meum.

4. Quôd si ncglisens populus terra , et quasi parvipen-

dens imperium meum, dimiserlt hominem qui dédit de

semine suo Moloch , nec voluerit eum occidere *
:

i ï. Hébr. aulr. : - Qui séjournent, soit en passant, soit en

?imtirant, •

X V Hébr. : . Si le peuple du pays détourne les yeux de cet

l . Or, le Seigneur parla à Moïse ; disant :

3. Tu diras ces paroles aux enfants d'Israël : Quicon-

que des enfants d'Israël , et des étrangers qui habitent en

Israël, donnera l'un de ses fils à l'idole de Moloch mourra

de mort : le peuple de la terre le lapidera

,

3. Et je tournerai ma face contre lui , et je l'extermi-

nerai du milieu de son peuple, parce qu'il a donné l'un

de ses fils à Moloch, parce qull a souillé mon sanc-

tuaire, et profané mon saint nom.

4. Si le peuple de la terre néglige et méprise mon
commandement , s'il renvoie l'homme qui a donné l'un de

ses fils à Moloch , et ne le veut point mettre à mort,

homme qui a douoe de
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XX.

5. Ponam fariem mcam super hominem illum , et su-

1

per cognationem ejus
,
succidamque et ipsum , et omnes '

qui consenserunt ei ut fornicaretur cum Moloch , de me-

dio populi soi.

6. Anima
,
quœ declinaverit ad magos et ariolos , et

fornicata fuerit cum cis
,
ponam faclem meam contra

eam, et interflciam * Hlam de medio populi sui.

7. Sanctifioamini et estote sancti *
,
quia ego sum Do-

minus Deus vester *.

8. Custodite prsecepta mea, et facite en: Ego Dominus

qui sanctifico vos.

9. Qui maledixerit patri suo , aut matri , morte moria-

tur:patrl, matrique maledixit, sanguis ejus sit super

10. Si mœchatus quis fuerit cum uxore alterius, et

adulterium perpetraverit cum coujuge proximl sui , morte

moriantur et mœehus et adultéra.

11. Qui dormierit cum noverca sua, et revclaverit

ignominiam patris sui , morte moriantur ambo : sanguis

eorum sit super eos.

12. Si quU dormierit cum nuru sua
,
uterque moriatur

,

quia scelus operati sunt : sanguis eorum sit super eos.

13. Qui dormierit cum masculo coitu fœmineo, uter-

que operatus est nefas : morte moriantur : sit sanguis eo-

rum super eos.

U. Qui supra uxorem flliam, duxerit matrem ejus,

scelus operatus est : vivus * ardebit cum els, nec perma-

nebit tautum nefas iu medio >estri.

15. Qui cum jumento et pécore coicrit, morte "moria-

tur : pecus quoque occidete \
10. Mulier,quœsuceubuerit cuilibet jumento , slmul

interficietur cum eo : sanguis eorum sit super eos.

17. Qui aeceperit sororera suam flliam patris sui, vel

flliam matrissuœ,el viderit turpitudinein ejus, illaque

conspexerit fratris ignominiam : nefariam rem operati

sunt : oecidentur iu conspectu populi sui, eo quod turpi-

tudinem suam mutuu revelaverint , et portabunt iniquita-

tem suam.

18. Qui eoierit cum mulierc in fluxu menstruo , etre»

velavcrit turpirudincm ejus, ipsaque aperucrit fontem

sanguinis sui, interficientur ambo de medio populi sui.

19. Turpitudinem materters, etamitiœ tuœ non dis-

cooperies : qui hoc fecerit *
,
ignominiam camis sus nu-

davit
,
portabunt ambo tniquitatem suam.

20. Qui eoierit cum uxore patrui , vel avunculi sui , et

revclaverit ignominiam cognationls suœ *, portabunt

mm : absque llbcris

jt 6. Hébr. litt : • Je le retrancherai. »

} •. Le samaritain et les Septante mettent ici

tritit sancti.

lbid. Saroar. et Sept. : « Parce que je suis saint , moi qui mis le

Seigneur votre Dieu. »

jr i 4. Le mot vit ia n'est pas dans l'hébreu , mais le sens le sup-

5. Je tournerai ma face contre cet homme et contre sa

famille, et je l'exterminerai du milieu de son peuple, lui

et ceux qui ont consenti à sa prostitution avec Moloch.

6. Celui qui ira vers les magiciens et les devins , se

prostituant avec eux
,
je tournerai ma face contre lui , et

je l'exterminerai du milieu de son peuple.

7. Sanctiliez-vous et soyez saints, parce que je suis le

Seigneur votre Dieu.

8. Gardez mes commandements et les observez. Je suis

le Seigneur qui vous sanctifie.

9. Si quelqu'un a maudit son père ou sa mère, que son

sang soit sur lui.

10. SI un homme a abusé de la femme d'un autre, et

a commis un adultère avec la femme de ,son prochain

,

l'homme et la femme adultères mourront.

1 1. Si quelqu'un a dormi avec la femme de son père

et découvert la turpitude de son père, ils mourront tous

deux : leur sang sera sur eux.

1 2. Si quelqu'un a dormi avec sa belle-fille , ils mour-
ront tous deux , car ils ont fait une abomination : leur

sang sera sur eux.

13. Si quelqu'un a dormi avec un homme comme avec

une femme, ils ont fait tous deux une chose exécrable,

ils mourontde mort; que leur sang soit sur eux.

14. Celui qui, outre la fille, a pris encore lamerepour
femme, a commis un crime : on le brûlera vif avec elle,

afin qu'il n'y uit pas un crime si horrible parmi vous.

1 5. Celui qui s'approchera d une béte mourra de mort
;

tuez aussi la bète.

16. La femme qui se sera approchée d'un animal sera

mise ù mort avec lui; que leur sanff soit sur eux.

1 7. Si quelqu'un a épousé sa sœur, fille de son père ou

de sa mère, et a vu sa honte, et la sœur la honte de son

frère , ils ont fait une chose criminelle : ils seront ttiés en

la présence du peuple, parce qu'ils ont découvert ensem-

ble la turpitude l'un de l'autre , et ils porteront leur ini-

quité.

18. Si quelqu'un a dormi avec une femme au temps de

sa séparation et a révélé sa turpitude , et elle la maladie

de son sang , Us seront exterminés tous les deux du mi-

lieu du peuple.

19. Tu ne découvriras point la turpitude de la sœur

de ta mère , ni de la sœur de ton père : celui qui agit

ainsi a découvert l'ignominie de sa chair, et tous deux

porteront leur iniquité.

20. Si quelqu'un a dormi avec sa tante du côté de

son père ou de sa mère, et a découvert l'infamie de sa

parente, ils porteront tous deux la peine de leur péché,

et mourront !

> i5. Non qu'elle soit coupable, u'ayant point de raison,

sorte le d'une tparce qu'elle

abomination.

} 19. I/hébrea ne dit pas, qui hoc fecerit, mais simplement

,

quia carnen tuetn nudavit.

} 30. Hébr. : • Si un homme approche de la femme de son

«11/ paternel , mit maternel, il déshonore son oncle ; il dé-

en elle ce qu'il aurait dà cacher par respect pour toit

oncle. »
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2 1 . Qui duxerit uxorcra fratris sut , rem facit illicitam

,

turpitiuliuem fratris sui revrlavit : absque liberis cnint.

22. Custoditc Icïcs mcas ,
ntquc * judk'ia , et fncite en :

ne et vos evomnt terra quam intraturi estis et habita-

turi.

23. Nolitc nmbularc in legitimis uationum *
,
quas ego

expulsuros snm ante vos. Orania enim hsc fecerunt , et

abominâtus sum en s.

54. Vobis autem loquor: Possidctc terram eorum,

quam dabo vobis in hœreditatem , terram iluentem laete

et melle. Ego Dominus Deus vester ,
qui separavi vos a

caUeris populis.

25. Separatc ergo et vos jumentum mundum ab inv

mundo , et avem mundam ab imrounda : ne polluatis ani-

mas vestras in peeorc , et avibus, et cunetis qu» moven-

tur in terra, et qua; vobis ostendi esse polluta.

2G. Eritis mihi saneti, quia sanctus sum ego Dominus %
et separavi vos a cœteris populis , ut essetis mei.

27. Vir, sivc mulier, in quibus pythouicus, vcl divi-

nationis fueiit spiritus , morte morinntur : lnpidibus

obrucnt eos : sanguis eorum sit super illos.

V n. 1-a particule aiasi n'est point exprimée dan* l'hébreu.

> iJ. On lu dan* l'hébreu gentil ; (bus le samaritain , gen-

21 . Celui qui épousera la femme de son frère fait une

action illicite; il a découvert la turpitude de son frère,

ils seront privés d'enfants.

22. Gardez mes ordonnances et mes jugements , et les

observez, de peur que la terre où je vous introduirai ne

vous vomisse de son seiu.

23. Ne marchez point dans les voies des nations que

je chasserai devant vous ; car elles ont fait toutes ces abo-

minations, et je les ai eues en horreur.

U. Or, je vous dis : Possédez leur terre que je vous

donnerai en héritage ; terre où coulent le lait et le miel.

Je suis le Seigneur votre Dieu, qui vous ai séparés des

autres peuples.

25. Séparez donc le bétail pur de l'Impur, et les oi-

seaux purs de ceux qui ne le sont pas; ne souillez pas

vos âmes en mangeant des bètes et des oiseaux , ni de

tout ce qui se meut sur la terre et que je vous ai dit être

impur.

20. Vous serez saints, car je suis saint, moi le Sei-

gneur ; et je vous ai séparés des autres peuples , atin que

vous fussiez ù moi.

27. L homme ou la femme qui seront magiciens ou

devins mourront de mort, et seront lapidés : leur sang

sera sur eux.

y aG. Le samaritain lit simplement : Erit'u milii , quia ego tum

Dominai.

COMMENTAIRE.

VERSET 5.

De l'idole de Moloch.

Si ouit dederit de trmim- tua i&do Mttluch, Le Père de Carrières

lit ainsi : Si un homme.... donne de ses enfants à l'idole de Moloch ; ..

mais je penv qu'on |>uuirail traduire a la Irttre le mot semine (se-

mence) , alors il s'agirait dans ce passage de ce crime abominable qui

détruit les généralioiu futures par d iufâmps voluptés. Cela n'empêche

pat que , dans d autres endroit» des livres saints , il ne soit question

de sacrifice* d'enfants faits à Moloch , comme il est rapporté au ver-

set 6 du chapitre \\t, chapitre iv des Rois, et truduxit filutm tuum

ptr ignem ( il lit passer son fils par le feu ) , et dans Jérèoiic (m*, 5),

ad comlurendot fittôt moi igni in Itolocnuitum tlnalim ; et dans le

chapitre uni, verset 10, du IV* de» Rois: Contaminarit quoque

Topheth ut atmo coiuecraiet filium tuum aut filiam ptr ignem Mo-

loch. Oo voit par ces passages que , lorsqu'il s'agit de sacrifier des

«nfeDti à Moloch, oo se sert du mot fdium ou filiam, et lorsqu'il

s'agit du crime d'Onan, du mot ttmine. 11 est naturel de penser

que Moïse, qui, dan* le chapitre xviu du Lévitique, verset al , a

déjà défendu cet acte exécrable en disant de ttmine luo non dabit, ut

contetretur idoio Holoek ; si nous traduisons ce passage littéralement,

il ordonne dans le chapitre \\ que le coupable soit puni de mort . et

que le peuple le lapide pour marquer l'horreur qu'il a de son crime.

VERSET Su.

Que signifient ces paroles : Absque liberis morientur?

Dans les versets ao et a i , il est défendu de connaître la femme de

sou oncle paternel ou maternel , et d'épouser la femme de son frère

,

mai. sous une jieine qui a lieauroup embarrassé les iuterprètes.

.Ituaut literii morientur, dit la Vulgalc au verset au , et absque ti-

berii eriint, au verset a t. Les Septante portent dans l'un et l'autre

verset : 1U mourront sans enfants. - Ou demande ce que veulent

dire ces paroles ; mais il est diflictle de les interpréter. Quelques-mu

ont cru que cela marquait que les enfants nét de telles conjonctions

scrout censés illégitimes et ne succéderont |>as à leurs pères ; d'autres

croient qu'on fera mourir les coupables pour qu'on ne leur donne

pas le temps d'avoir des eufants.

VERSET ÎS.

Distinction des viandes.

Les observances légales, touchant la distinction des viandes, tout

si peu à l'usage des nations, que Dieu déclara qu'il ne les prescri-

vait aux Israélites qu'afin qu'ils fussent séparés des autres peuples.

Cest la raison que les Juifs donnent de cette distinction des viandes

dans b relation d'Aristèe , cilée par Eusèbe dans le huitième livre
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XXI. 401

de u préparation évangéiique. • Sur ce que noua loir

y est-il dit, pourquoi , tout étant également l'ouvrage du Créateur,

il est de* viandes dont on ne peut manger *ans crime , et de* êtres

auxquels il n'est pas même permis de toucher. Vous save», répondit

Étéaur, quelle est la force des liaisons et du commerce que les

hommes ont 1rs uns avec le* autres.... Notre législateur nous a pié-

munis de la distinction des viandes , comme d'un rempart : elle

nous met à couvert de la contagion qui résulte toujours de la com-

munication avec les mecliants. . Quand la séparation cesse , I* mur

VERSET J7.

De la magie.

• C'est une grande question parmi les catholiques, dit H. Janssens,

de savoir si ceux à qui on donne le nom de magiciens, de py-

thons, etc., dana l'ancien Testament, étaient en possession d'une

véritable magie , ou s'ils n'étaient que de* imposteur*. Quoi qu'il

«n soit, comme l'exercice de la magie est un outrage a la Divinité,

comme eDe entraine souvent les conséquences les plu» pernicieuse*

,

et qu'elle est contraire à la nature, c'est avec raison que Moïse l'a

défendue sout peine de mort ; mais on ne voit ricu dans sa loi qui

tende à établir l'existence d'une véritable magie.

« Deux faits seulement relatifs à la magie se présentent dans

l'ancien Testament : le premier est l'histoire des magiciens ègjp-

liens, opérant des prodiges en présence de Pharaon ( Exod., vu et

vin ) ; le second est celle de la pythonuie d'Endor, i qui Saûl or-

donne d'évoquer l'ombre de Samurl (I, Rois, a 8). Mais ce que fi-

rent les magiciens d'Égypte pourrait n'être que le résultat de

quelques secrets de phyiiqur , et nous lisons même ( I , Roi», aS )

que Samuel apparut i la vérité , mais sans avoir été évoqué par la

pythonisse : ni die, ni le démon , n'avaient de pouvoir sur l'imc de

Samuel après sa mort; la pvtbonisse le savait : aussi , à l'apparition

de Samuel, frappée de terreur, • elle jeta un grand rri, > dit le

texte sacré. Dieu seul permit que Samuel apparut pour punir Saûl

,

en lui annonçant sa mort prochaine.

- Nous savon* que le nouveau Testament parle de certaines opé-

rations du démon ; mais dans aucun endroit il n'est question d'un

pacte quelconque que des hommes aient^tait avec lui.

• Que les déistes avouent donc que la loi de Moïse , en prnsrri-

vant tout exercice de la magie , fut beaucoup plus sage que les loi»

des Crée* et des Romains, qui admettaient et toléraient une i

de magie qu'ils appelaient magia benefica. »

M. Janssent parait heurter l'opinion commune des théologien».

Le* Pères et les conciles ont admi» l'existence de la magie diaboli-

que, et la pratiqua constante de l'Église dan» ses exorcisme* nous

en fournit la preuve. Bouurt exprime le même sentiment dans son

sermon sur les démons. «Qu'il y ait danv le monde , dit-il , un cer-

tain genre d'esprits malfaisant» , que nous appelons démon» , outre

le témoignage évident de* écritures divines, c'est une chose qui a

été reconnue par le consentement commun de toutes le» nation» et

de tous les peuples. Ce qui les a porté* a cette croyance , ce sont

certains effets extraordinaires et prodigieux, qui ne pensent être

rapporté» qu'à quelque mauvais principe on k quelque secrète i

dont l'opération fut maligne et pernicieuse. Les histoire»
)

et romaines nous parlent en divers endroits de voix in

tendues et de plusieurs apparitions funèbre» arrivées a de» per>nnne

*

très-grave* , et dans de* circonstances qui les rendent très-assurée* ;

et cela »e confirme encore par cette notre science de. la magie, a la-

quelle plusieurs personnes trop ni rieuse» se sont adonner» dan*

toutes les parties de la terre. Les Chaldécns et les sages d'Egypte

,

et surtout cette secte de philosophes indiens, que les Crées appel-

lent gpnnosttph'ules, étonnaient les peuples par diverses illusions et

par des prédiction» trop précise» pour venir purement par la con-

naissance des astres; ajoutons-y encore certaines agitations et de*

esprits et de» corps , que le* païen» ntème attribuaient à la vertu

des démon».... Ces oracles trompeurs et ces mouvements terrible*

des idoles, et les prodige* qui arrivaient dans le» entrailles des ani-

maux , et tant d'autres accidents monstrueux des sacriGccs des idolâ-

tres, si célèbres dans les auteurs profanes, a qui les attribuerons-

nous, Chrétiens , sinon à quelque cause occulte, qui , se plaisant à

entretenir les hommes dans une religion sacrilège par de* miracle*

pleins d'illusion , ne pouv ait être que malicieuse ? Si bien que les sec-

tateurs de Platon et de Pythagore , qui , du commun consentement

de tout le monde, »ont ceux de tous les philosophes qui ont eu les

connaissances les plus relevée» , et qui ont recherché plus curieuse-

ment les choses surnaturelles, ont assuré comme une vérité très-

cous tante qu'il y avait des démons, des esprits d'un naturel obscur

et malicieux; jusque-là qu'ils ordonnaient certains «crilices pour les

apaiser et se les rendre favorables. Ignorants et aveugles qu'ils

étaient , qui pensaient éteindre par leurs vktim

rieuse et implacable que le» démons ont conçue contre le

CHAPITRE XXI.

Loi pour le mariage des prêtres et pour les funérailles. Qualités qui excluent du lacerdoce.

1 . Dixit quoque Dominas ad Molsen : Loqttere ad sa-

cerdotes filios Aaron, diecs ad eos : Ne contamioetur sa-

cerdos in mortibus ci\ium suorum

,

2. INisi tantùm in consanguineis , ac propinquls, id est

,

super pâtre, et matrc,et lilio, et filia, fratre quoque,

S. Et ovrurc virgiuc,

4. Sed nec in principe populi sui

1 . Or, le Seigneur dit à Moïse : Parle aux prêtres fils

d'Aaron, et tu leur diras : Que le prêtre ne s'approche

pas des funérailles de ses concitoyens,

2. Si ce n'est seulement de ses parents ou de ses pro-

ches, c'est-à-dire, de son père, de sa mère, de son fils,

de sa Olle et de son frère,

3. Et de sa sœur, vierge qui n*a pas été mariée à un
homme.

4. 11 ne se souillera point non plus par les

du prince de son peuple.

> 4. Hébr. : « En tout autre cas, le chef du peuple ( le grand- prêtre ) ne doit pas je

T. L 51
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LÉVITIOUE, CHAPITRE XXI.

5. 'Non"radent"caput

,

mis facicnt incisuras.

6. Sancti erunt Deo suo, et non polluent

incensum enim Domini , et panes 1kl sui
*

sancti erunt.

7. Soortnm et vile

cjus:

, et ideo

Deo suo,

8. Et panes propositions offerunt. Sint ergo sancti

quia et ego sanctus sura , Dominus ,
qui sanctlfico eos*.

9. Snccrdotis fllia si

violavcrit nomen patrissui,

fuerit in stupro, et

cxuretur.

10. Pontifex, id est *, sacerdos maximus inter fratres

snos
,
super cujns caput fu&um est unetionis oleum , et cu-

ju» manus in saccrdotio consecratas sont, vestitusqne est

sanctis vcstibus ,
caput suom non dlscooperiet , vesthnen-

ta non selndet :

11. Et ad omnem mortuum non lngrcdietur omninô :

super pâtre quoquc suo et raatre non contaminabitur.

1 2. Nec egredietur de sanctis , ne polluât sanctuarium

est. EgoJ

1 3. Vlrginem ducet uxorem :

14. Viduam antemet repudiatam, et sordidam
,
atque

mcrctricem non accipict, sed pucllam de populo suo:

15. Ne eommisceat stirpem gencris sui vulgo geutis

: quia ego Dominus qui sanctiflco cum.

1 6. Locutusquc e>t Dominus ad Moiseu , diceus :

17. Loquerc ad Aaron : Homo de semble tuo per fa-

milins qui habuerit maculam , non * offeret panes Deo

suo,

18. Née accedel ad ministerium ejus: si accus fuerit,

si clnudus, si pnrvo, vcl grandi *, vel torto naso.

i o. Si fracto pede , si manu

,

20. Si gibbus, si lippus., si albuginera habens in <xu-

lo, si jugemscabiem», si impetiginem in corpore,vel

berniosus.

31. Omnis qui habuerit maculam de «mine Aaron sa-

cerdotis , non accedet • offerre hostias Domino, nec panes

Deo suo *
:

jr 6. Hébr. : « Le pain de leur Dieu. » Dan* le itylc det Hébreux,

le pain se prend pour tout aliment, et le pain dt Dieu s'entend de

toutes le* offrande» qu'on lui présente.

> 7. Hébr. : - Une prostituée ou une personne déshonorée dt

quclqut manière que ce toit , etc. »

* «. Hébr. : - Qui vous *anet.ûe. - Le «manu», lit comme U

Yulgate.

f o. Ce verset condamne au feu 1a ûUe d'un prêtre qui se sera laissé

corrompre; la loi ne décerne aucune peine «Mtre so« corrupteur.

Au reste, en d'autre* cas , la simple fornication n'était soumise à

aucune peine corporelle, comme il parait par le *ersel 16 du cha-

pitre utt 4e l'Exode; le corrupteur était seulement obligé à doter

5. Les prêtres ne raseront ]K>int leur tête ni I

et Ils ne feront point d'incisions en leur chair.

6. Ils seront saints pour leur Dieu , et ne souilleront

pas son nom ; car ils offrent l'encens du Seigneur et les

pains de leur Dieu , et à cause de cela ils seront saints.

7. Ils n'épouseront pas une femme qui aura été <

un lieu prostitué, ni celle qui a été répudiée par son

car ils sont consacrés à leur Dieu,

8. Et ils offrent les pains de proposition : ils

donc saints ; car je suis le Seigneur, le Saint qui les sanc-

tifie.

9. Si la fille du prêtre est surprise en fornication et

qu'elle oit souillé le nom de son pere, elle sent consumée

par les Hommes.

10. Le pontife, c'est-à-dire celui qui est grand-prètre

parmi ses frères , sur lequel l'huile d'onction a été ré-

paiulue, dont les mains sont consacrées au sacerdoce, et

qui est couvert des saints vêtements, ne découvrira point

sa tête et ne déchirera point ses vêtements.

1 1 . Il n'entrera point au lieu où il y a un mort , et il

ne se souillera point par les funérailles de son père ni de

sa mère.

13. Il ne sortira point des lieux saints, afin qull ne

souille pas le sanctuaire du Seigneur ; car il a sur lui

l'huile de 1 onction sainte de son Dieu. Je suis le Sei-

gneur.

13. 11 prendra une vierge pour femme;
14. 11 ne prendra point une veuve, ni une femme ré-

pudiée, ni une femme déshonorée, ni une courtisane,

mais une vierge de son peuple
;

15. Aflu qu'il ne mêle pas le sang de sa race avec le

vulgaire de sa nation : car je suis le Seigneur qui le sanc-

tifie.

16. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

17. Parle u Aarou : L'homme de ta race qui dans sa

famille aura un défaut corporel , n offrira point les pains

à Dieu,

18. Et n'approchera point de son ministère, s'il est

aveugle, s'il est boiteux, ou s il a le nez trop petit, ou

trop grand nu de travers;

19. S'il a le pied brûlé, ou la main;

20. S il est bossu, s'il n les paupières malades, s'il a

une taie sur l'œil , s'il a une maladie perpétuelle , une

dartre vive ou une hernie,

21. Tout homme de la race d'Aaron prêtre
,
qui aura

un défaut corporel , ne s'approchera point pour offrir les

sacrifices au Seigneur, ni les pains à son Dieu.

la Clle et à l'épouser, si le père y consentait , sinon à doter la fuie

seul entent.

IkiJ. Hohr. : Si carptrit fornitari.

jr io. a-» mots, pontife*, id est , ne sont point dans l'hébreu.

jt la. Hébr. autr. : - Parte que le diadème saint et l'huile

d'onction de son Dieu eat sur lui. -

Hébr. btt. : Aon appropinquoint ad offrrtnium

: •

* «7-

long, -

$ ao. Hébr. autr. -. • Une gale sèche ou une gale virulente. >

jr ai. Hébr. hit. : « Four offrir au Seigneur des ^ohlations qui

doivent être consumées eu son honneur. • Au lieu de non accède
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52. V.

38. Ita dumtaxat, m iniraveium non ingrediatur,

uec accédât ad altare, quia maculara habet, et contami-
nare non débet sauctuarium meum. Ego Dominus

,
qui

24. Locutus est ergo Moïses ad Aaron, et ad lilios

ejns , et ad omneDi Israël , cuncta qus fuerant sibi im-

cfftrrt , on lil dans le

IbiJ. Le samaritain

Unie les expriment.

des pains qui sont offerts22. Cependant il

au sanctuaire
;

23. Seulement il n'entrera pas dans le voile, et il ne
s'approcher* point de l'autel, parce qu'il a une tache, et
qu'il ne doit pris violer mon sanctuaire. Je suis le Seigneur
qui las sanctifie.

24. Moïse dit donc à Aaron et à ses fils, et a Israël
assemblé toutes les choses qui lui avaient été prescrites.

j- aa. Hébr. autr. : - Il tnaageca néanmoins du paiu de »ou
Dieu, soit des cbo*« les plus saintes, fait «le rrHci qui le sont

COMMENTAIRE.

VER5ET I.

Comment faut-il entendre le mot contaminetur?

les versets t, a et 3 de ce chapitre défendent au prêtre de se

troutct aux funérailles de qui que ce soit , si ce n'est a celles de

son père , de sa mère, de son fils , de sa Glle, de son frère , et de sa

Au reste, le mot contaminetur, de ta Vulgate, pourrait faire

croire que, pour aller seulement à un enterrement , on coBtracij.it

une impureté légale parmi les Israélites , de même que si l'on,

eut touché un mort ; mais je crois que ce mot exprime seulement le

préjugé où étaient alors les Israélites , à l'exemple de plusieurs au-

tres peuples, qu'on contractait une espèce de souillure à assister à

des funérailles , et ne marque point du tout que pour cela seulement

on contractai uno impureté légale. Ainsi ces mots, ne contaminetur

in moribus, etc., doivent être regardé* comme équivalents i ceux-ci :

• n'assistent poiul aux funérailles. »

VERSET 5.

Dieu dé/end le deuil aux prêtres.

- Les prêtre* ne se raseront ni la tête , ni toute la barbe , et ils ne

se feront point d'incisions dans le corps pour témoigner leur deuil.»

Voilà apparemment ce que faisaient les Israélites dans le deuil.

Dieu ne parait pas le désapprouver, il le défend seulement aux prê-

tres. Au reste, il ne faut pas confondre ce qui est défendu dans M
verset aux prêtres seuls, avec ce qui est défendu i tous les Israélite»

aux verseti a 7 et a8 du chapitre xn de ce livre , où il est dit aussi

nec radetit barbant, etc. Dans les versets 37 et 18 du chapitre xix,

il est question de superstitions idolâtres, et dans le verset 5 du cha-

pitre xxi , il n'est question que de simples démonstrations exté-

rieures de douleur.

VERSET 13.

Quelle doit être l'épouse du grand-prêtre ?

Les versets < 3 et 1 4 défendent au grand-prétre de se marier avec

une veuve, on une répudiée , on une personne déshonorée , ou une

courtisane; mais seulement avec une vierge, qui soit de plus, de

populo tua, suivant la Vulgate et les Septante, dont l'interprétation

me parait appuyée par ces paroles du verset 1 5 qui suivent immé-

diatement, ne commuerai ttirpem gênera tui , vulgo gentil atœ, par

lesquelles il est défendu au grand-prêtre de s'allier avec une Israé-

lite qui soit du commun du peuple, ou plutôt qui ne soit pas de

race sacerdotale, te Clerc et dora Calmet croient qu'il est seulement

défendu au grand-prétre d'épouser une étrangère; mats la Vulgiitr et

les Septante me paraissent exiger de plus que la femme du grand-

CHAPITRE XXII.

Qui sont <
> qu'on doit

1. Locutus quoque est Dominus ad Molsen, dicens :

2. Loqoere ad Aaron et ad fllios ejus , ut * caveant ab

bis qus consecrata sunt fîliorum Israël, et non contami-

dhi,qaœ ipsi offerunt. Ego

> a. Hébr. litt : Ut abtlineant tt à contecratit jSliontm Itraèl et

1. Or, le Seigneur parla ainsi à Moïse, disant :

2. Parle à Aaron et à ses fils , afin qu'ils prennent

garde à tout ce qui m'est offert par les enfants d'Israël,

et qu'ils ne souillent point le nom des offrandes qui me
sont consacrées et qu eux-mômes présentent Je suis le

Seigneur.

polluant contta-ant mihi. Il est
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404 LÉVITIQUE, CHAPITRE XXII.

3. Die ad eos , et ad posleros eorum: Omnis homo

qui accesscrit de stirpe vestra ad ea qu* consecrata sont,

et que obtulerunt fllii Israël Domino, in quo est Immun-

dltia, peribit coram Domino. Egosum Dominus.

4. Homo de semine Aaron, qui fuerit leprosus, aut

patiens fluxura seminis , non vescetur de bis qua sancti-

fleata sunt mihi , douée sanetur. Qui tetigerit immundum

super mortuo , et ex quo egreditur semen quasi coltua

,

5. Et qui tangit reptile, et quodlibet Immundum,

cujus tactus est sordidus *,

6. Iramundus erit usque ad vespemm, et non vescetur

his quœ sanctifleata sunt : sed cùm laverit carnem suam

%. Et occubuerit sol, tune mundatus vescetur de sanc-

tificalis
,
quia cibus illius est.

8. Morticinum et captum à bestia non comedent , nec

polluentur in eis. Ego sum Dominus.

9. Custodiant pweeepta mea , ut non subjaceant pecca-

to, et moriantur in sanctuarlo, cùm polluerint illud •. Ego

Dominus qui sanctifleo vos.

10. Omnis alienigena non comedet de sanctifleatis,

inquilinus sacerdotis et merceuarius non vescentur ex

11. Quem autem sacerdos emerit, et qui vernaculus

domûs ejus fuerit, ld comedent ex eis.

1 2. Si fllia sacerdotis cuilibet ex populo nupta fuerit :

de his quœ sanctifleata sunt* , et de primitiis non vesce-

tur.

13. Sin autem vidua, vel repudiata, et absque liberis

reversa fuerit ad domum patris sui : sicut puella consue-

verat , aletur clbls patris sui. Omnis alienigena comeden-

di ex eis non habet potestatem.

14. Qui comederit de sanctifleatis per Ignorantiam,

addet quintam partem cum eo quod comedit, et dabit

sacerdoti * in sanctuarlum.

15. Nec contaminabunt sanctifleata filiorum Israël,

qu». offerunt Domino :

16. Ne forte sustineant iniquitatem delicti sui, cùm
sanctifleata comt<derint. Ego Dominus qui sanctifleo eos.

17. Locutusque est Dominus adgMoIsen , dicens :

18. Loquere ad Aaron et fllios ejus et ad omnes fllios

Israël
,
dicesque ad eos : Homo de domo Israël , et de ad-

venis qui habitant apud vos
,
qui obtulerit oblationem

suam, vel vota solvens, velsponte offerens, qnidquid

illud obtulerit in holocaustum Domini *

,

assez visible que ces derniers mot», y««e cansecrant mihi, sont traits-

posés , et se rapportent i mnsecratufiliorum ltrvil.

jt 5. Hébr. : -Ou celui qui touchera toit un animal qui rampe

sur la terre et qui est impur, soit ua homme qui est] impur de

quelque impureté que ce soit. »

jr 9. Hébr. litt. : Custodiant custodum meum et non portent

3. Dis-leur et à leurs successeurs : Tout hommede votre

race qui est souillé et s'approchera des présents consacrés

et que les enfants d'Israël ont offerts au Seigneur, sera

exterminé en la présence du Seigneur. Moi le Seigneur.

4. Quiconque de la race d'Aaron aura la lèpre ou la

gonorrhée , ne mangera point des offrandes qui me sont

consacrées, jusqu'à ce qu'il soit guéri. Celui qui aura

touché un homme souillé par un mort, ou qui a la gonor-

rhée;

5. Celui qui a touché un reptile ou quelque chose d'im-

pur qui souille par son approche

,

6. Sera impur jusqu'au soir et ne mangera point des

offrandes consacrées.

7. Mais après le soleil couché ,
quand il aura lavé sa

chair avec de l'eau et qu'il sera pur, il mangera des of-

frandes consacrées; car c'est sa nourriture.

8. On ne mangera point de corps mort, ni un animal

pris par un autre , et on ne se souillera pas par ces vlan»

des. Je suis le Seigneur.

9. Qu'ils gardent mes commandements, de peur qu'ils

no portent le péché sur eux et qu'ils ne meurent dans le

sanctuaire après l'avoir profané. Je suis le Seigneur qui

les sanctifie.

1 0. Nul étranger ne mangera des offrandes consacrées,

ni celui qui demeure avec le prêtre, ni le'mercenalre.

11. Mais l'homme que le prêtre aura acheté, et celui

qui est né en sa maison , ceux-là en mangeront.

12. Si la fille du prêtre est mariée à quelque homme du
peuple, elle ne mangera point des offrandes consacrées,

ni des prémices.

13. Mais si elle est veuve ou répudiée, et si elle est re-

tournée sans enfants à la maison de son père , elle man-

gera de la nourriture de son père ; comme elle faisait étant

fille. Nul étranger ne pourra manger de ces offrandes.

14. Si quelqu'un par ignorance mange des offrandes

consacrées , il ajoutera la cinquième partie à ce qu'il a

mangé et la donnera au prêtre dans le sanctuaire.

15. Et l'on ne profanera point les offrandes consacrées

des enfants d'Israël
,
qui sont présentées au Seigneur,

1 6. De peur de porter cette iniquité après avoir mangé

les offrandes consacrées. Je suis le Seigneur qui les sanc-

tifie.

17. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

18. Parle à Aaron et à ses fils, et à tous les enfants

d'Israël , et tu leur diras : Quiconque de la maison d'Is-

raël , ou des étrangers qui demeurent avec vous , aura

offert son oblation ou accompli son vœu, ou aura offert

de son plein gré tout ce qu'il présentera en holocauste an

Seigneur
;

je 12. Hébr. autr. : • Blé ne mangera point des offrandes que

Ton fait au Seigneur en les élevant en sa présence.

jr. 14. Hébr. : - Et il donnera au prêtre l'équivalent Je la chose

sainte qu'il a mangée. •

jr 1 8. Hébr. autr. : « Quoique ce soit qu'il offre en holocauste

au Seigneur pour se le reudre favorable. •
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19. Utofferatur pervos, masculus immaculatus erit

ex bobos , et ovibus , et ex eapris :

20. St roaculam habuerit, non offeretis, neque erit

acceptabile *.

21. Homo qui obtulcrit victimampaciflcorum Domino,

vel vota solvens , vel sponte offerens, tam de bobus quam
de ovibus , immaculatum offeret, ut acceptabile sit : om-

non erit in eo.

22. Si ctecum fuerit, si fractum, si cicatricem habens *,

si papulas* , aut scabiem , aut impetiginem : non offeretis

ea Domino, nec adolebitis ex cis super altare Domini.

23. Bovem et ovem, aure et cauda amputatis , volun-

tarie offerte potes, votum autem ex eis solvi non po-

test.

24 . Omne animal, quod vel contritis , vel tusis, vel

sectis ablatisque testiculis est, non offeretis Domino, et

in terra vestra hoc omninù ne faciatis.

25. De manu alienlgenœ non offeretis panes Deo vestro

,

et quidquid oliud dare voluerit : quia corrupta, et mncu-

lata sunt omnia : non suscipietis ea \

26. Locutusque est Dominus ad Moîsen , dicens :

" 27. Bos,ovis,et capra, cùm genita fuerint, septem

diebus erunt sub ubere matris sas : die autem octavo , et

28. Siveillabos, siveovis, non immolabuntur una die

cura fœtibus suis.

29. Si immolaveritis hostiam pro gratiarum actione

Domino, ut posait esse placabilis,

30. Eodem die coroedetis eam , non remanebit quid-

quam in mane alterius diei. Ego Dominus.

Si. Custodite mandata mea, etfacitc ea. Ego Domi-

nus.

32. Ne polluatis nomen meum sanctum , ut sanctiflcet

in medio filiorum Israël. Ego Dominus qui sanctiflco

vos,

33. Et eduxi de terra ;£gypti, ut essem vobb in

Deum. Ego Dominus.

f 30. Hébr. autr. : • Car il ne vou* rendrait point Dieu favo-

rable. .

jr a a. Hébr. autr. : - Ou qu'il toit mutilé. •

Ibid. Hébr. autr. : • Ou qu'il ait des verrue*. »

j) a 5. Hébr. autr. : - Voui ne recevrez point non plu* de la

19. Que ce soit un mâle sans tache, des bœufs, des

brebis et des chèvres,

20. S'il a une tache, vous ne l'offrirez point , et il ne

sera point agréable.

2 1 . L'homme qui offrira une victime pacifique au Sei-

gneur, soit qu'il acquitte un vœu , soit qu'il offre volon-

tairement ou des bœufs ou des brebis , l'offrira sans ta-

che, afln qu'elle soit agréable ; et il n'y aura aucune tache

en elle.

22. Si l'animal est aveugle ou a un membre rompu
;

s'il a une cicatrice ou des pustules, ou des taches blan-

ches et noires , vous ne l'offrirez pas au Seigneur.

23. Vous pourrez offrir volontairement le bœuf ou la

brebis qui a l'oreille ou la queue coupée; mais le vœu
ne peut être rempli par de telles offrandes.

24. Vous n'offrirez au Seigneur aucun animal brisé,

ou rompu ou taillé ; ne faites rien de semblable en votre

terre.

25. Vous n'offrirez pas les pains de la main de l'é-

tranger à votre Dieu , ni toute autre offrande qu'il voudra

donner ; car tous ces dons sont corrompus et souillés :

vous ne les recevrez point.

20. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant:

27. Lorsque le bœuf, l'agneau, la chèvre, seront nés,

ils seront sept jours sous la mamelle de la mère , et au

huitième jour et après, ils pourront être offerts au Sei-

gneur.

28. Soit un bœuf, soit une brebis, ils ne seront pas Im-

molés le même jour avec leurs petits.

29. SI vous offrez un sacrifice en rendant grâces au

Seigneur, afin qu'il puisse être agréable,

30. 11 sent mangé le même jour, et vous n'en laisserez

rien pour le lendemain. Je suis le Seigneur.

31. Gardez mes commandements et les remplissez. Je

suis le Seigneur.

32. Ne souillez pas mon saint nom, afln que je sois

sanctifié au milieu des enfants d'Israël. Je suis le Seigneur

qui vous sanctifie.

33. Je vous ai retirés de la terre d'Egypte , afin que je

fusse votre Dieu. Je suis le Seigneur.

main de l'étranger

pore* et touillées, et

rablc. -

aucune de toute» ces choses, pour les offrir a

le

COMMENTAIRE.

VERSET 27.

Défense d'immoler un agneau nouveau-né.

- Lorsqu'un veau , un agneau ou un chevreau seront nés, ils se-

ront sept jours à téter leur mère ; mais le huitième jour et les sni-

• Tant a cause , dit Sacy, qu'ils sont encore trop faibles ,
que

parce que leurs mères «ont encore touchées d'une trop grande ten-

dre*^. Saint Clément d'Alexandrie dit aussi qu'il était en quelque

sorte contre la nature de priver si promptement les mères de leurs

petits, lorsqu'ils les déchargeât du lait qu'elles ont d'abord en abon-

dance. »
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XXIII.

VERSET 31.

Du sceau de la loi divine.

« tViW/'fr mandata mea, cl facile ta. -

« Du haut du cirl , dit Iji I.uhtqc, a retenti sur toute la terre

cette int|KMante parole : Gardez mea commandements , et observe/ -

les; je tuii le Seigneur. i;n livre uirré, dicté par Dieu même, est

•overt devant tous le* hommes. Tout âge, tout seie, tout état,

toute condition , lit dans nos sainte* Écrilure* l'universalité de se*

obligations et la loi éternelle qui lui eat imposée. Ce ne sont plut

quelque* partir* de la murale que
j
i(|>|>rn;ois ; U morale entière se

présente à mes retard*; Dieu ne la mnoire telle qu'il U voit lui-

même; il me la prescrit revêtue d* toute son autorité. C'est Dieu

qui , dans le paradis terrestre, donne à Adam se* premier* précep-

tes; c'est Dieu qui tait entendre ans patriarches sa voix suprême ;

c'est Dieu qui dicte à Moïse les lois qu'il impose à sou peuple; c'ett

Dieu qui suscite les prophètes et qui met dans leur bouche ses com-

mandements ; c'est Dieu qui , descendu du ciel en terre et revêtu

de la nature humaine , apporte à l'univers la loi la plu* parfaite qui

existât jamais; c'est encore Dieu qui nous parle par son ltgnse, qui

l'inspire , qui nous montre et nou* prescrit par elle tous nos devoirs.

Depuis l'origine du monde jusqu'à nos jours , nous possédons une
suite d'uni ruriiou», d'exhortations , dr préceptes, émanée toute en»
titre de la

CHAPITRE XXIII.

pour les fêtes det Juifs, pour le «abbat, poux U pique, pour la pentecôte,

et des tabernacles.

la fête ,

feria1

1. Locutusque est Dominus ad Molsen,

3. Loquere llliis Israël et dices ad eos: Uœ
Domini

,
quas vocabitis sanctas *.

3. Sex diebus facletis opus: die* septiinus *
,
quia sab-

bati requies est , vocabitur sanctus : omne opus non facic-

tis in eo. Sabbatum Doinlai est ia cunctis habitatiouibus

vestris.

4. Hœ sont ergo feriœ Domini sancta:, quascelebrare

debetis temporibus sais.

5. Meuse primo
,
quartadecima die menais ad vespe-

rum
,
phase Domini est :

C. Et quintadeciraa die mensis bujus , solemnitas azy-

raorum Domini est. Scptem diebus

7. Dies primus erit vobis celeberrimus, sanctusque *
:

omne opus servile non tacietis in eo :

8. Sed offeretis sacrificium in igne Domino septem die-

bus : dies autem septimus erit eclebrior et sanclior : nul-

lumque servile opus facietis in eo.

9. Locutusque est Dominus ad Moisen, dicens :

10. Loquere liliis Israël , et diees ad eos : Cùm ingrossi

fueritis terram, quam ego dabti vobis, et me&sueritis se-

getem , feretis manipulos spicarum ,
primitias messis ves-

tra; ad^sacerdotem :

11. Qui elevabit • fasciculum

ceptabiic slt pro vobis , altero die

, ut ac-

, etsanctifleabit

12. Atque in eodem die quo manlpulus

jt a. Hébr. : « Voici les Cites solennelles du

publierez comme de* jours d'assemblée* saintes. •

jr 3. Méljr. : . Au septième jour, qui sera le sabbat et U jour du

J
. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Parle aux enfants d'Israël, et ta leur diras: Voici
les fêtes du Seigueur, que vous appellerez saintes.

3. Pendant six jours vous travaillerez ; mais le sep-
tième, parce qu'il est le repos du sabbat, sera appelé
saint : vous ne ferez aucune œuvre en ce jour ; le i

du Seigneur est pour toutes vos demeures.

4. Voici donc les fêtes sacrées du Seigneur que
célébrerez en leur temps :

». Au premier mois , le quatorzième jour du mois vers
le soir, est le passage du Seigneur.

6. Et le quinzième jour du même mois, la solennité

des pains sans levain du Seigneur : pendant sept jours
vous mangerez des pains sans levain.

7. Le premier jour sera pour vous un jour très-solen-

nel et très-saint ; vous ne ferez aucune œuvre servile en
ce jour.

; 8. Mais vous offrirez le sacrifice du feu au Seigneur
pendant sept jours; et le septième jour sera plus saint et
plus solennel , et en ce Jour vous ne ferez aucune œuvre
servile.

9. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

i o. Parle aux enfants d'Israël , et tu leur diras : Quand
vous serez entrés en la terre que je vous donnerai, et

que vous aurez moissonné les blés , vous apporterez au
prêtre quelques gerbes des premiers fruits de votre

11. Le prêtre élèvera une gerbe devant le Seigneur,
afin qu'il vous soit propice le lendemain du sabbat, et il

la sanctifiera;

12. Et le même jour que la gerbe sera consacrée

,

repos, U y aura une as*eroMée îaiule. -

i 7. Hébr. : « Vous sera le jour d'une assemblée

* xi. Hébr. litt. :. Agitera. -
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LÉVITIQUE, CHAPITRE XXIII.

ca-detur agnus tamaculatus , annicolus* in hoiocanstum

Dominl.

13. Et libamento offeruntur cum eo, doc decim* sl-

mils consperss oleo in incensum Domlni
,
odoreroque

suavissimum : liba quoque vini, quarta pan hin *.

14. Panera;, et polentam, et pultes non eomedetis ex

segete *
,
usque ad diem quâ offeretis ex ea Deo vestro.

Praceptum est sempiternum in generationibus, cunctis-

que habitaeulis vestris.

15. Nnmerabitis ergo ab alterodie sabbat
i

, in quo ol>-

tulistis mauipulnm * primitiarum, septem hebdomadas

plenas

,

1 6. Vaque ad alteram diem expletionis hebdomadœ sep-

time, ki est, quinqaaginta dies: et sic offeretis sacrift-

cium novura * Doinino.

17. Ex omnibus habitaeulis vestris
,
panes primitiarum

duos deduabus deelmis sirailœ ferraentatœ,

tis in primitias Domini.

1 8. Offeretisquecum panibus septem aune»

anniculos, et vitulum de armento unum , et arietes* duos,

et erunt m holocaustum cum libamentis suis, in odorem

19. Facietis et hircum pro peccato,

anniculos hostias parillcorum.

20. Cùmque elevaverit eos sacerdo

primitiarum coram Domino, cèdent in usum ejus.

21. Et voeabltis hune diem celcberrimum, atque sanc-

tJssimum* : omne opus serviie non facietis in eo. Lepiti-

mnm sempiternnm erit in cunctis habitaeulis , et genera-

tionibus vestris.

22. Postquam autem messueritls segetem terra; vestne,

non sccabllis eain usque nd solum : nec rémanentes spieas

colligetis, sed pauperibn* <-l pcnvrini- ù'< ;'"<tis cas.

Ego sum Dominus Deus veste r.

K. Locutusqne est Dominus ad Moïsen , dieens :

24. I.oqucre liliis Israël : Mense septimo, prima die

mensis , erit vobis sabbatum , memoriale , clangentibus

tubis, et \ocabitur sanctum :

25. Omne opus serviie non facietis in eo , et oft'eretis

holocaustum Domino *.

26. Locutusqne est Dominus ad Moisen , dicens :

27. Deeimo die mensis hujus septimi , dies expiatkmnm

erit celeberriinus , et voeabitur sanctas : affligetisque ani-

mas vestras in eo, et offeretis holocaustum Domino.

28. Omne opus serviie* non facietis in tempore diei I 28. Or, en ce jour, vous ne ferez aucune œuvre mer

hujus : quia dies propitiationis est , ut propitietur vobls cenaire ; car c'est le jour de propitiatlon , afin que le Sei-

environ a lit.,

qu'un agneau sans tache, d'un an , soit Immolé en holo-

causte au Seigneur.

13. Des libations seront offertes avec lui, et deux
dixièmes de fleur de farine arrosée avec l'huile, brûlés

comme un sacrifice d'une odeur très-agréable au Sef-

gneur, et une offrande devin, et la quatrième partie

d'un hln.

14. V ous ne mangerez ni pain , ni grains brisés , ni épis

grillés
, jusqu'au jour que vous offrirez l oblation à votre

Dieu. Ce commandement est perpétuel pour vos généra-

tions et pour toutes vos demeures.

15. V ous compterez donc depuis le second jour du
sabbat dans lequel vous aurez offert la gerbe des pré-

mices
,
sept semaines entières

,

16. Jusqu'au jour de la On de la septième semaine,

c'est-à-dire cinquante jours, et ainsi vous offrirez un
nouveau sacrifice au Seigneur.

17. Dans toutes vos demeures, deux pains des pré-

mices de deux dixièmes de fleur de farine levée, que
vous cuirez pour les prémices du Seigneur.

18. Vous offrirez aussi avec les pains sept agneaux
d'un an sans tache , et un veau du troupeau , et deux
béliers eu holocauste avec les libations d'une odeur très-

agréable au Seigneur.

1 il. Et vous sacriiierez un bonc pour le péché , et deux

agneaux d'un an pour les sacrifices des pacifiques.

20. Or, quand le prêtre les aura élevés avec le pain

des prémices devant le Seigneur, ils seront à lui :

21. Et vous appellerez ce jour très-solennel et très-

saint, et vous ne ferez aucune œuvre mercenaire en ce

jour ; cet ordre sera perpétuel en toutes vos demeures

et en vos générations.

22. Et quand vous recueillerez lu moisson de votre

terre, vous ne couperez pas le blé jusqu'au sol et ne

ramasserez point les épis oubliés; maïs vous les laisserez

pour les pauvres et les étrangers. Je suis le Seigneur votre

Dieu.

23. Et le Seigneur parla a Moïse , disant :

24. Parle aux enfants d'Israël : l.e premier jour du
septième mois, vous vous souviendrez du sabbat, les

trompettes retentiront, et ce jour sera appelé saint.

25. Vous ne ferez aucune œuvre mercenaire en ce jour,

et vous offrirez un holocauste au Seigneur.

26. Or, le Seigneur parla à Moïse , disant :

27. Le dixième jour de ce septième mois sera le jour

des expiations Jour très-solennel, appelé saint; vous af-

fligerez vos amea en ce jour, et tous offrirez un bolo-

* i3.

84 «Mil.

* i *. Hébr. aulr. : - Ni pain, ni grains rdlis, ni épi» verts. -

jr i5. Hébr. litt. : - La gerbe qui a été agitée dtvont h Sei-

gitevr. •

jt 16. Hébr. : - Une nouvelle offrande dtfarine -

jf jg. Le samaritain et les Septante disent : « Deux bélie rs sans

lâche. •

jr a t. Hébr. aotr. : « Vous annoncerez en ce jour une solennité,

et ce sera pour tous une annonce sainte » . c'est-a-dirc une sainte

solennité.

y aa. Hébr. : • "Vous n'acbèrerez pas de moissonner jusqu'à

l'angle de votre champ. »

y a 5. Hébr. : • Une oMalkm qui sera consumée par le fou. -

j a 8. Le mot «erw'/e n'est pas dans l'hébreu.
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408 LEVITIQIE, CHAPITRE XXIII

20. Omni* anima, qu« afflicti non fuerit die hac, pe

riblt de populis suis :

30. Et quœ operis quippiam fecerlt, delebo cam de

populo suo.

SI. ISihil ergo operis facietis In eo : légitimai!) sempi-

ternum erit vobis in cunctis generatioulbus, ethabltatio-

nibus vestris.

32. Sabbatum requietionis est , et affligetis animas ves-

tra» die nono roensis : a vespera usque ad vespernm ce-

lebrabitis sabbata vestra

33. Et locutus est Dominus ad Moïsen, dlcens :

34. Loquere fllils Israël: a quintodecimo die mensis

hnjus septimi , ertmt feriac tabernaculorum septem diebus

Domino.

3f>. Dics primus vocabitur celeberrimus atque sanctis-

simus •
: omne opus servile non facietis iu eo.

3fi. Et septem diebus offeretis holocausta Domino :

dies quoqrtc octavus erit celeberrimus atque snnetissimus

,

et offerretis holncaustum Domino : est enim ccetus atque

; opus servile non facietis in eo.

37. Hœ sunt feria? Domini, quas voenbitis celeber-

rimas atque sanctissimas, offerretisque in eis oblationes

Domino, holocausta et libamenta juxta ritum uniuscujus-

que diei :

38. Exceptis sabbatis Domini, donisqne vestris, et

que offerretis ex voto, vel quœ sponte tribuetis Domino.

39. A quintodecimo ergo die mensis septimi , quando

congregaveritis omnes fructus terra? vestne , celebrubitis

ferias Domini septem diebus, die primo et die octavo erit

sabbatum, id est requies.

40. Sumetisqne vobis die primo fructus arboris pul-

^herrimœ ,
spatulasque palmarum , et ramos ligni densa-

rum frondium , et salices de torrente , et totabimini co-

ram Domino Dec vestro :

4 1 . Celebrabitlsque solemnitatem ejus septem diebus

perannum : legitimum sempiternum erit in generationibus

vestris. Mense septlmo festa celebrabilis

,

42. Et habitabitls in ombraculis septem diebus. Om-
nis, qui de generc est Israël , manebit in tabenutculis :

43. Ut discant posteri vestri quôd in tabernaculls ha-

bitare fecerim filios Israël , cùm educerem eos de terra

£^ypti. Ego Dominus Deos vester.

44. Locutusquc

ni ad ftïios Israël.

* 35. Hrbr.:-Le jour »tn le jour d'une

29. Tout homme qui n'aura point été affligé ee jour-

là, sera exterminé d'eutre les peuples;

30. Et celui qui aura fait en ce jour quelque oeuvre que
ce soit

, je le retrancherai du milieu de son peuple.

31. Vous ne ferez donc aucune œuvre en ce jour; ce

sera pour vous un ordre perpétuel pour toutes vos géné-

rations et dans toutes vos demeures.

32. C'est le sabbat du repos , et vous affligerez vos
âmes au neuvième jour du septième mois : >

jusqu'A l'autre vous célébrerez vos sabbats :

33. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

34. Parle aux enfants d'Israël : Depuis le quinzième
jour de ce septième mois , les fêtes des tabernacles du-
reront sept jours devant le Seigneur.

35. Le premier jour sera appelé très-solennel et très

saint : vous ne ferez aucune ceuvre mercenaire en ce
jour.

36. Et pendant sept jours vous offrirez au Seigneur

l'holocauste , et le huitième Jour sera très-solennel et très-

saint , et vous offrirez au Seigneur l'holocauste ; car c'est

une assemblée solennelle : vous ne ferez aucune ceuvre

mercenaire en ce jour.

37. Voilà les fêtes du Seigneur que vous appellerez

très- solennelles et très-saintes ; et vous offrirez dans
ces fêtes des sacrifices au Seigneur, des holocaustes et

des libations , selon la coutume de chaque jour,

38. Outre les sabbats du Seigneur, et les dons et les

vœux, et toutes les choses volontaires que vous offrirez

au Seigneur.

39. Ainsi, depuis le quinzième jour du septième mois,

quand vous aurez rassemblé tous les fruits de votre terre,

vous célébrerez la fête du Seigneur durant sept jours. Le
premier jour et le huitième jour sera le sabbat, c'est-

à-dire le repos.

40. Et au premier jour vous prendrez les fruits des

plus beaux arbres , et des branches de palmier, et des

rameaux d'un feuillage épais, et des saules du torrent,

et vous vous réjouirez en la présence du Seigneur votre

Dieu;

4 1 . Vous célébrerez cette solennité pendant sept Jours

dans l'année; et ce sera un ordre perpétuel pour vos

générations. Le septième mois, vous célébrerez ces

fêtes :

42. Or, vous habiterez sept jours à l'ombre de branches

d'arbre ; tous ceux qui seront de la race d'Israël habite-

ront sous la tente
;

43. Afin que vos descendants apprennent que j'ai fait

habiter lesenfans d'Israël sous la tente, lorsque je les ai

tirés de la terre d'Egypte. Je suis le Seigneur votre

Dieu.

44. C'est ainsi que Moïse parla aux enfants dlsraël

sur les solennités du Seigneur.
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COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

VERSET 10.

Motifs de l'offrande qu'on devaitfaire d'une

gerbe d'orge.

« Celte offrande', dit Bcrgicr, était destinée à faire souvenir le* Is-

raélites que la fertilité de I* terre , et les fruits qu'elle nous pro-

digue, sont un don de Dieu , qu'il faut en user avec reconnaissance

et modération, et en faire part aux pauvres; elle leur rappelait en-

core uu miracle que Dieu avait fait eu Egypte eu leur faveur, et à

la même époque, lorsque la moi«nn d'orge de» Egyptiens fut saccagée

par U grêle , et que la leur fut préservée { Exode, ix , 3 1) •

-

verset ^^.

De la fête des trompettes.

La troisième fête des Juifs était la féte des trompettes. Il en

est parle aux versets ai et aï de ce chapitre , où il est orJonné

que - le premier jour du septième mois » (nommé depuis lizri , et

<pii était le premier mois de l'année civile) sera fêté • au son des

trompettes, • ensorte qu'on ne fera ce jour-là aucun outrage ser-

vile. Le commencement des autre» mois était aus»i pulilié au son

des trompettes, suivant la remarque de dont Calmet; niais le com-

mencement du septième mois de l'unnée saa'éc, qui était le premier

de l'année civile
,
s'annonçait au sou de ces instruments avec beau-

coup plus de pompe et d'éclat que le coinoicnceuient des autres

mois. En effet , 7>ieu l'ordonna ainsi, comme il parait par le ver-

set a,', de ce chapitre ; il est , de plu», ordonné au verset suivant de

ne faire aucune oeuvre servile re jour-là, et d'offrir à Dieu un holo-

causte (extraordinaire). Moïse ne dit pas ici quels étaient les sacri-

fices particuliers à « la féte des trompettes;- mais cela se trouve

dans le chapitre xxix du livre des >orabres. Au reste, Moïse ne

nous apprend point du tout la raison de rétablissement de cette

féte : quelque» interprètes oui cru qu'elle fut instituée en mémoire

du bruit et du tonnerre qu'on entendit sur le mont Sinai, lorsque

Dieu v donna la loi de Moïse ; le* autres, pour remercier Dieu des

grâces reçues pendant l'année qui venait de tiuir, et lui en demander

de nouvelles pour l'aimée qui

l'avait fixée entre la soixantième et quarantième partie de la récolte :

ceux qui en donnaient lo moins n'allaient pas au-dessous de la soixan-

tième partie , et ceux qui en donnaient le plus n'excédaient pas la

quarantième partie. Un interprète observe qu'il est notoire que l'u-

sage d'offrir les prémices de ses fruits à la Divinité a été reçu de temps

immémorial parmi plusieurs nations : cet usage vint peut-être de
.

!
:. r,:.... e.. i„: i„ >

VERSET 3S.

De l'offrande des prémices.

On peut croire que tout ce qui s'offrait au tabernacle, soit en vie-

limes, toit en grains, etc., dans 1rs cinq fêtes des Juifs, dont il est

parlé dans ce chapitre , s'offrait au nom et aux frais de tout le peu-

ple. Cependant les prémices, qui s'offraieul ou nom de tout le peu-

ple en général , n'empêchaient |>as que les particuliers n'offrissent les

leurs ; mais , suivant la renia que de dont Calmet , ils les offraient ou

> , an en argent , et on n'y observait pas les cérémonies tuar-

t ce chapitre , pour l'offrande de la gerbe ou du gomor, ou

des pains des prémices ; de plus , les particuliers n'étaient pas obligés,

à ce que je crois , d'offrir leurs prémices le second jour des azymes

,

et le jour de la Pentecôte précisément. Enfin , ht texte sacré ne déter-

mine rien sur la quantité que les particuliers devaient offrir pour les

prémices; niais , suivant la remarque de dom Caluiet, la coutume

T. I.

I fit une loi pour les Israélites.

VERSET 39.

De lafêle des tabernacles.

la féte dont il est parlé ici était celle des tabernacles ou de* lentes,

ap|teléc en grec stenopegir ; il en est fait mention dans le second livre

des Marlultécs ( x , 0 et 7) , où il est dit qu'en l'année 1 Go , c'est-à-

dire au commencement de l'année 34îa , au septième mois, Jona-
thas se revêtit de la rol»e sainte en la féte solennelle des tabernacles;

elle subsistait eucore au temps de Jes^-Christ (Jean
,
vu, a) , et c'é-

tait uno des trois grandes fêtes des Juifs; ou la célébrait le quinzième

jour du septième mois , qui répond à mitre mois de septembre.

Le motif de l'institution de cette féte, c'est afin que les Israélites

se ressouvinssent daus les temps à venir que leurs ancêtres ont de-

meuré sous des lentes après la sortie d'Egypte. A ce motif, qui était

apparemmeut le principal, puisque Moïse eu fait une mention ex-

press»-, on peut encore ajouter celui de rendre grâces à Dieu des

fruits qui avaient été recueillis celle année.

VERSET 42.

Cérémonies de la fête des tabernacles.

Il était ordonné d'habiter sous des tentes pendant sept jours. Le

temps
,
qui n'était en cette saison ni froid ni chaud, était plus propre

à demeurer à l'air sous des tentes : elles étaient faites de branches de

palmiers , d'autres arbres fruitiers que l'o 1 coupait avec leurs fruits
,

et des saules qui croissaient le long des torrents.

Les Juifs modernes célèbrent tous les ans , au mois 1

une espèce de fêle qui conserve encore le nom de celle des

racles.

Ce verset impose très-clairement , ce me semble , à tout Israélite

l'obligation de demeurer sous des tentes rouvertes de feuillages , du-

rant les sept jours de la féte des tabernacles. Aussi la plupart des in-

terprètes croient-ils que les Juifs prenaient leurs repas dans ces tentes

durant les sept jours de la fête , et même qu'ils y passaient tout le

jour et toute la nuit.

st.

Preuves de la divinité de la religion mosaïque.

Les solennités publiques dont il est ici question sont des monu-

ments authentiques de la vérité et de la divinité de la religion mo-

saïque. 11 faudrait abjurer le bon sens pour croire que Moïse eût

institué des solennités destinées à la commémoration des événements

les plus extraordinaires, qu'il disait être arrivés de son temps, et

sous les veux de deux ou trois millions de témoins, si ces événements

eussent été outrouvés cl imaginaires. Toute la nation , eu se prè-
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tant arec joie à la célébration des fêtes qui retraçaient le souvenir .

delà sortir d'Égypte, par exemple de la loi donnée sur le mont Sinai,

et d'autre* événements semblables , ni avouait publiquement la

vérité ; elle la cuuliriuait à toute la terre, à tous les siècle*. Kncore

nujooru Imiî l'ombre du culte qui reste aux Juif* constate hautement

la vérité de ces même* fait», auxquels leur» solennités sont relatives,

et ne laisse aucun doute sur lu sincérité de I auteur du Penlaleuquc,

qui nous en a transmis ta mémoire

VERSET Î4.

Du nombre sept.

Le lal'bat , Vanner taMattijne et le jubiti nous donnent lieu de

faire quelques réflexions sur le nombre de sept , si célèbre ilaiis l'an-

cien et dans le nouveau Testament. Il est «vilain que de tout temps

on a attaché une perfection et mir sainteté particulière à ce r ombre,

même dans l'antiquité païenne, comme cela parait par le témoi-

gnage de fin Ion, aussi bien que par les sept autels que lUlaani lit

dresser pour y sacrifier sept holocaustes. Ou voit par l'histoire de la

Genèse que ce nombre était en recommandation de» le temps de»

patriarche,. Die» ordonna à Noé de choisir sept couples d'animaux

purs pour mettre dans l'arche. Noé envoyait de sept jours en sept

jours un pigeon hors de l'arche pour voir si les eaux s'écoulaient.

Abraham met à part sept agneau* pour Ahimélerh ; Jacob sert La-

ban deux fuis sept ans. Dieu dit que si (ain est vengé sept fois, La-

nierh le sera soixante dix-sept fois, qui font onze fois sept. Dieu

ordonne aux amis de Job d'offrir en holocauste sept agneaux, sept

liélicis et sept taureaux. Tharaon voit en songe sept vaches, sept

épis , que Joseph explique par sept années. Ce nombre ne fut pas

moins célèbre sou* la loi , et il devint tout à fait sacré depuis l'in-

stitution du septième jour.

Le nombre de sept , ainsi que les autre*, n'a rien de parfait en

soi ; nuits il est clair que Dieu avait voulu ,
pour ainsi diie, en faire

un sacrement de la vérité de la création, afin que les hommes de

ce leinps-là, voyant si souvent ce nombre distingué des antres pour

former les époques et lis dénombrements, se souvinssent toujours

que c'était le septième jour que Dieu s'était reposé après avoir achevé

la création de ruuivrrs. {Essai sur la Juifs.)

CHAPITRE XXIV.

île la préparation des lampes , et Je» pains de proposition ; châtiment des blasphèmes , et loi du talion.

l. Et locutus est Dominus od Moïsen, dicens :

1. Pra-cipc Mils Israël, utafferant tlbl oleum de olivis

purissimtim , ac lucidum, itd cuiu-innaudas luceruas jugi-

ter*,

3. Kxtra vélum testlmunli in tabernaculo foederis. Po-

netque tas Aaro» * a vespere usqtte ad mane coram Do-

mino, cultu rituque perpetuo in generationibus vestris.

4. Super candelabrum mundissimum ponentur semper *

in couspectu Domini.

5. Accipics quoque similam , et coques ex ea duodecim

panes, qui sin^uli habebuttt du»* décimas* :

6. Quorum senos altrinsecus super mensum purissimam

coram Domino statues :

7. Et pones super eos thus lucidissimum , ut sit panis

in monimentum oblationis Domini *.

8. Per singuht sabbata inutabuntur coram Domino

suscepti a liliis Israël fœdere seinpiterno :

9. Eruntque Aaron et ûliorum ejus, ut cornedant eos

in loco saneto : quia Sanctum sanctoruro est de sacrificiis

Domini jure perpetuo.

10. Ecce autem egressus fillus mulieris ïsraelitidis

,

quem pepereratde viro /Egyptlo inter filios Israël
,
jurga-

tus est incastrls cum viro Israëlita.

y a. Hébr. : - De l'huile pure d'olives écrasées pour le

naire. •

jr 3. Le samaritain ajoute : « Et ses fils. •

> 4. AuUieu de stmper, le samaritain dit, usquè mane.

jr 5. Hébr. : - Doute gâteaux qui .seront chacun de deux

t . Or, le Seigueur parla à Moïse , disant :

2. (k>mmande aux enfants d'Israël de t apporter de

l'huile d'olive tres-pure et trcs-claire pour entretenir per-

pétuellement les h.mpcs,

3. Hors du voile du témoignage dans le tabernacle

d alliance. Aaron ks disposent depuis le soir jusqu'au

matin, en la présence du Seigneur, comme un culte et

un service perpétuel pour vos générations.

4. Elles seront placées sur le chandelier d'or très-pur,

en présence du Seigneur.

ô. Tu prendras aussi de la fleur de farine, et avec

elle tu cuiras douze pains, qui auront chacun deux

dixièmes de farine;

6. Tu en mettras six des deux côtés sur In tnble très-

pure devant le Seigneur,

7. Et sur eux de l'encens très-brillant pour le pain en

mémoire du sacrifice fait au Seigneur.

8. Chaque sabbat , ils seront changés devant le Sei-

gneur ; les enfants d'Israël les prendront comme le signe

d'une alliance perpétuelle :

9. Ils appartiendront à Aaron et à ses lits , afin qu'ils

les mangent dans le lieu saint ; car c'est le Saint des

saints des oblatious du Seigneur en vertu d'un droit per-

pétuel.

10. Or, voilà que le fils d'une femme Israélite qu'elle

avait eu d'un Égyptien parmi les enfants d'Israël , étant

sorti , eut une querelle dans le camp avec un Israélite;

rot» de farine. -

jr 7. Hébr. : «De l'encens pur qui, étant brûlé

du Seigneur, auprès de ce* pains

,

leur ablation. »
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COMMENTAIRE. 411

1 1. Cùmque blasphemasset nomen, et maledixissct ci , !

adduetus est ad Moïsen. (Vocabatur autein mater ejus

Salumith , lllia Dabri de tribu Dan.
)

12. Miseruntqueeum in eurcerem, doneenossent quid

juberet Dominus.

1 3. Qui loeutus est ad Moïsen

,

1 4 . Dicens : Edue blasphemum extra castra , et ponant

omnes qui audierunt , raauus suas super caput ejus , et

lapidet eum populus universus.

15. Et ad lilios Israël loqueris: Homo, qui malcdixc-

rit Deo mio
, portabit peccatum suum

,

10. Et «|ui blasphemnverit nomen Domiiii, morte mo-

riatur: lapidibus opprimet eum omnis multitudo sive ille

civis, sive peregrinus fuerit Qui blasphéma verit nomen
Domini, morte moriatur.

17. Qui perçussent, et occident homincm , morte mo-
riatur.

18. Qui perçussent animal , reddet viearium , id est ,

animant pro anima.

Irt. Qui Irrogaverit maculam cuilibet clviura suonim:

slcut fceit , sic ilet ei :

20. Fracturam pro fractura, oculum pro oculo, den-

tem pro dente restituet : qualcm inûixcrit maculam, ta-

é lem sustinerc cogetur.

21. Qui pereusscrlt jumentum , reddet aliud. Qui per-

çussent homiuem, puuietur.

|

22. jEquum judicium sit inter vos, sive peregrinus , si-

ve civis peccaverlt : quia ego sum Dominus Deus ves-

ter.

23. Locutusque est Moïses ad fllios Israël et eduxe-

ruut eum, qui blaspbemaverat , extra castra, ac lapidi-

bus oppresserunt. Feeeruntque filii Israël sicut praecepe-

rat Dominus Moisi.

11. Et, lorsqu'il eut blasphémé le nom de Dieu et

l'eut maudit, il fut amené devant Moïse ( et le nom de

sa mère était Salumith, fille de Dabri, de la tribu de

Dan );

12. Et on le mit en prison jusqu'à ce que l'on connût

ce que le Seigneur en ordonnerait.

1 3. Le Seigneur parla à'Moïse

,

14. Disant: Fais sortir du camp le blasphémateur
;

que tous ceux qui l'ont entendu mettent leurs mains sur

sa téte , et que tout le peuple le lapide.

15. Et tu parleras aux enfants d'Israël : Quiconque

aura maudit son Dieu
, portera la peine de son péché

;

16. Et le blasphémateur du nom du Seigneur mourra

de mort ; toute l'assemblée l'accablera de pierres
,

qu'il

soit citoyen ou qu il soit étranger. Que celui qui aura

blasphémé le nom du Seigneur meure de mort.

17. Celui qui aura frappé et tué un homme mourra de

mort.

18. Celui qui aura tué un animal en rendra un à sa

place, c'est-à-dire, béte pour bête.

la. Celui qui aura fait un outrage à quelqu'un de ses

concitoyens, comme il n fait, ainsi il lui sera fait ;

20. Blessure pour blessure, oeil pour oeil, dent pour

dent : de mémo qu'il aura outragé, ainsi il sera outragé.

2 1 . Celui qui frappera une bête à mort en rendra une

autre : celui qui frappera un homme à mort sera mis à

mort.

22. Qu'il y ait parmi vous un jugement équitable , que

l'étranger ou le citoyen ait péché; car je suis le Seigneur

votre Dieu.

23. Or, Moïse parla aux enfants d'Israël
,

qui firent

sortir le blasphémateur hors du camp , et l'accablèrent de

pierres; et les enfants d'Israël fireut comme le Seigneur

avait commandé à Moïse.

COMMENTAIRE.

VERSET 1*.

Manière dont sefaisait la lapidation.

Lei rabbin* disent que quand un homme était condamné a mort,

îl était mené hors de la ville , avant devant lui un huissier avec une

pique en main , au haut de laquelle était un linge pour se faire re-

marquer de plus loin, et afin que ceux qui pouvaient avoir quelque

choie à dire pour la justification du coupable le pussent proposer

avant qu'on fût allé plus avant. Si quelqu'un se présentait , tout le

monde s'arrêtait , et on ramenait te criminel en prison pour écouter

ceux q>ii voulaient dire quelque chose en sa faveur. S'il ne se pré-

sentait personne, on le conduisait au lieu du supplice, on l'exhor-

tait à reconnaître et a confesser sa faille, parce que ceux qui con-

fessent leur faute ont part an siècle futur
;
après cela on le lapidait.

Or, la lapidation se faisait de deux sortes, disent les rabbins : la pre-

mière, lorsqu'on accablait de pierres le coupable, les témoins lui

jetant les premiers la pierre ; la seconde ,
lorsqu'on le menait sur

une hauteur escarpée, élevée au moins de la hauteur de deux hom-

mes, d'où Ion des deux témoins le précipitait, et l'autre lui roulait

une grosse pierre sur le corps : s'il ue mourait pas de sa chute , on

l'achevait à coups de pierres.
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412 LÉVITIQUE, CHAPITRE XXV.

CHAPITRE XXV.

Loi Je la cinquante-septiime année; ne point exercer l'usure a\cc se* JW-m, cl ne point lej accabler

sous un joug perpétuel , mai» plutôt le* racheter de IVtrangcr puiuant.

1. Locutusque est Dominus ad Moïsen in monte Sl-

nal, dicens:

2. Loquere flliis Israël , et diecs nd eos : Quando ingres-

si fueritis terram quam ego dabo vobis, sabbatizes sabba-

tum Domino *.

3. Sex annis seres agrum tuum , et sex annls putabis

vineam tuam
,
colligesque fruclus cjus :

4. Septimo autem anno sabbatnm erit terra:
,
requietio-

nis Domini : agrum non seres, et vineam non putabis.

5. Quœ spoute gignet humus, non metes: et uvaspri-

mitiarum tunrum non colliges quasi vindemiam*: anuns

enim requietionis terrœ est :

6. Scd erunt vobis in cibura,libl et servotuo, ancillœ

et mercenario tuo, et advente, qui peregrinantur apud

te:

7. Jumentis tuis et pecoribus, omnia quic nascuntur,

prabebunt cibum.

8. Numcrabis qtioque tibi septem hebdomadas anno-

mm , id est
,
septies septem

,
qua: simul faciunt annos

quadraginta novem :

9. Et clanges buecina * mense septimo , décima die

raensls, propitiationis tempore in universa terra vestra.

10. Sanctifkabisque annum quinquagesinum , et voca-

bis remissionem cunctis habitatoribus terra: tua: : ipse est

enim juhilœus. Revertetur homo ad possessionem suam

,

et unusquisque rediet ad familiam pristinain :

11. Quia jubilœus est et quinquagesimus annus : non

seretis, ncque metetis sponte in agro naseentia , et pri-

mitias vindemitu non colligclis',

12. Ob sanctiflcationemjubilaîî, scd statim oblata co-

medetis.

13. Anno jubilai redient omnesad possessiones suas.

14. Quando vendes quippiam civi tuo, vel emes ab

eo , ne c ontristes fratrem tuum * , scd juxta numerum
annorum jubilœl emes abeo

,

15. Et juxta supputationem frugum vendet tibi.

16. Quanto plures anni rcmanserint post jubilœum,

tftito crescet et pretium ; et quanto minus temporis nu-

X a. Hébr. : - La terre demeurera en repos en l'honneur du re-

fet du Seigneur. »

j 5. Hébr. tutr. : « Tou» ne nwuwnnerei point « qui renaîtra

1 . Or, le Seigneur parla à Moïse sur la montague de
Slnaï , disant :

2. Parle à Israël , et tu lui diras : Quand tu seras entré

dans la terre que je te donnerai, tu observeras le sabbat

du Seigneur.

3. Tu sèmeras six ans ton champ, et tu tailleras six

ans ta vigne, et recueilleras ses fruits :

4. Mais en la septième anme il y aura le sabbat de la

terre, le repos du Seigneur; tu ne sèmeras point ton

champ, et ne tailleras point ta vigne.

5. Tu ne moissonneras point ce que la terre produit

d'elle-même , et lu ne cueilleras point les raisins de tes

prémices comme ta vendange; car c'est l'année du repos

de la terre :

6. Mais ce sera une nourriture pour toi et ton servi-

teur, ta servante et ton mercenaire , et pour l'étranger

qui voyage en Israël.

7. Tout ce qui croit de soi-même fournira de la nour--

riture à ton bétail et à tes troupeaux.

8. Tu compteras aussi sept semaines d'années, c'est-

à-dire sept fois sept, qui ensemble font quarante-neuf

ans.

9. Alors tu feras sonner la trompette le dixième jour

du septième mois, dans toute ta terre , au jour de la ré-

conciliation
;

10. Et tu sanctifieras la cinquantième année, et ta

l'appelleras la rémission pour tous les habitants de la

terre ; car c'est le jubilé : chacun retournera en sa posses-

sion , et chacun reviendra en son ancienne famille
;

11. Car cette cinquantième année est lejubilé:tu ne

sèmeras point et ne moissonneras point ce qu'un champ

produit de lui-même ; tu ne vendangeras point les pre-

miers fruits de la vendange,

1 2. A cause de la sanctification du jubilé : mais t»

mangeras aussitôt les oblations présentes.

13. En cette année de jubilé, tous retourneront dans

leurs possessions.

14. Lorsque tu vendras quelque chose à ton prochain

ou que tu achèteras de lui, ne contriste point ton frère,

mais tu achèteras de lui selon le nombre des années

du jubilé :

15. 11 te vendra selon le nombre des années des mois-

sons.

16. Plus il y aura d'années après le jubilé, plus le

prix augmentera ; et moins il y aura de temps , et moindre

tm pampres. »

jr 9. Hébr.litt. : -DttKbophar..

Digitized by Google



LÉVITIQUE, CHAPITRE XXV.
meraveris , tantô minoris et emptio constnbit : tempus

enim frugurn vendet tibi.

17. ISolite affligere contribules vestros, sed timeat

unosquisque Dcum suura
,
quia ego Dominus Deus res-

ter.

18. Facile prscepta mca , et judicia custoditc, et Im-

piété ea , ut habitare possitis ia terra absque ullo pavore

,

19. Et gignat vobfs humus fructus suos
,
quihusvesca-

mini usque ad saturitatem, nullius impetum formldan-

tes.

20. Quod si dixeritls : Qnid comedemus anno septimo

,

si non severimus, neque collegcrimus fruges nostrns?

21. Dabo benedictionem meam vobisanno sexto, et

faciet fructus trium annorum :

22. Seretisquc anno octavo , et comedetis veteres fru-

ges usque ad nonum annum: donec nova uascantur , ede-

tis vetera.

28. Terra quoque non vendetur in perpctuum : quia

est, et vos adveuae et coloni mei estis.

413

il te vendra le temps des

24. Uude cuncta regio possessiouls vestrœ sub redemp-

tionis conditione vendetur.

25. Si atténuatus frater tuus vendiderit possessiuncu-

lam suam , et voluerit proplnquus ejus
,
potest redlmere

quod ille vendiderat.

26. Sin autem non habuerit proximum, et ipse pre-

tium ad redimendum potucrit invenire :

27. Computabuntur fruclusex co tempore quo vendi-

dit *
; et quod reliquurn est , reddet emptori, sie<iue reei-

plet possessioneni suam.

28. Quod si non iuvenerit manus ejus ut reddat pre-

tium, habebit emptor quod emerat, usque ad annum ju-

bllamm. In ipso enim omnis venditio redibit ad domi-

num , et ad possessorem pristinum.

29. Qui vendiderit domum intra urlris muros, habebit

licentiam redimendi ; donec unus impleatur annus \

30. Si non redemerit , et anni rirculus fuerit evolutus

,

emptor possidebit eam , et posteri ejus in perpetuum , et

redirai non poterit , etiam in jubilxo.

31. Sin autem in villa fuerit domus, quo: muros non

haber, agrorum jure vendetur: si ante redempta non

fuerit , in jubila» revertetur ad Dominum.

32. j£des Ifcvitarum, qux in urbibus sunt, semper

possunt redimi:

33. Si redempta: nonfucrint, in jubila™ revertcnlur

ad dominos *
, quia domus urbium levitarum pro posses-

•ionibus sunt inter fllios Israël.

34. Suburbatia autem eorum non veneant, quia pos-

sessio sempitema est.

1 4. Hébr. : Ne faite* point de tort à Totre frère. «

> a 7. C'est le sens de rbi-hreo : • Il compter» le* années depuii

le temps de la rente qu'il a faite- »

y 39. L'hébreu ajoute : « Il y aura ainsi an temps &\i pour le

sera le prix de l'achat
;

fruits.

17. N'afflige point tes frères , mais que chacun craigne

son Dieu; car je suis le Seigneur Dieu de tous.

18. Observez mes préceptes et gardez mes jugements

et les accomplissez, afin que vous puissiez habiter sans

! crainte sur la terre.

19. Et que la terre vous donne ses fruits, que vous

mangerez jusqu'à satiété, ne redoutant aucune violeuce

de personne.

20. Si vous dites : Que mangerons-nous en la septième

année, si nous ne semons et ne recueillons nos moissons ':

21. Je vous donnerai ma bénédiction en la sixième

année, et elle produira des fruits pour trois ans.

22. Or, vous sèmerez en la huitième année et mange-

rez les anciens fruits jusqu'à la neuvième année ; vous

mangerez les anciens fruits jusqu'à ce que les nouveaux

soient venus.

23. La terre aussi ne sera point vendue à perpétuité,

car elle est à moi, et vous êtes des étrangers qui la cul-

tivez pour moi.

ï\. C est pourquoi toute la terre de votre possession

ne sera vendue que sous la condition du rachat.

2.ï. Si votre frère, devenu pauvre, vend sa petite pos-

session, et si son proche parent la désire, il pourra ra-

cheter ce qu'il avait vendu.

26. Et , si l'homme n'a point de proche parent et qu'il

ait pu trouver ce qui suffit pour le rachat,

27. On comptera les produits depuis qu'il a v endu, et

l'on rendra à l'acheteur ce qui reste encore, et ainsi il re-

couvrera sa propriété.
:

28. Mais, s'il n'a pu trouver ce qui suffit pour rendre

le prix , ce qui a été v endu restera à celui qui l'a acheté

jusqu'à l'année du jubilé ; car en ce temps toute chose

v endue retournera à son maître et a son ancien posses-

seur.

29. Celui qui aura vendu sa maison au-dedans des

murs de la v ille pourra la racheter dans le cours d'une

année.

30. Si elle n'est point achetée après l'année écoulée,

l'acheteur la possédera à perpétuité , ainsi que sa posté-

rité , et elle ne pourra être rachetée même au jubilé.

31. Mais , si la maison se trouve eu une ville où il u y
ait point de murailles , elle sera vendue selon la coutume

des terres, et si auparavant elle n'est rachetée dans

l'année du jubilé, elle retournera au maître.

32. Les maisons des lév ites qui sont dans les villes

peuvent toujours être rachetées.

33. Si elles n'ont point été rachetées, elles retourneront

à leurs maitres au jubilé; car les maisons des villes des

lév ites sont leur héritage parmi les enfants d'Israël.

34. Mais leurs faubourgs ne seront point vendus, ear

ils les possèdent pour toujours.

rachat. -

y 33. Hébr. : - Et ce qu'on rachète de» Lévites la

due et la propriété de *il)e
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35 Si altenuatvs fuerit frater tuus, ctinfirmus manu,

et sustv|H ris eum quasi advenamet pcregrinum , et vive-

nt teeum *,

3G. Ne accipias usuras ob eo , nec amplius quàm de-

disti. Ti »e Deura tuum , ut viverc possit frater tuus apud

te.

37. i'ecunlam tuam non dabis ei ad usuram , et frugum

super:-.! tmd uitinm non exiges.

38. Euo Duraimis IVusvester, <jui eduxi vos de terra

.»Egypti , ut darem vobis terram Oiauaau , et essem ves-

ter Dm..
39. Si pnupertafe compulsus vendiderit se tibi frater

tuus, non eum opprimes servitute famulorum,

40 Sc<l quasi mercenarius et colonus ent* : usque ad

annuin juliilamm operahltur apud te,

41. Kt postea egredletur cura liberis suis , et reverte-

, tur ad cognât ionem et ad possessionem patrum sunrum.

42. Mei enim servi sunt, et ego eduxi eos de terra

jtgypti : non veneant conditione servorum :

43. Ne affluas eum per poteutiam * , sed metuito Deum
tuum.

4 1. Servus et aneilla siut vobis de uatiouibus quœ in

eircuitu vestro sunt.

45. Kt de adveuis qui peregriuantur apud vos , vel qui

c* bis nati fuerint in terra vestra, ho» habebitis famu-

los:

4G. Ft luercditatlo jure transmittetls adposteros, ae

possidebitis in sternum : fratres autem vestros filios Is-

raël ne opprlmatis per potentiam.

47. Si invaluerit apud vos manus advenœ atque pere-

grini, et iittenuatus frater tuus vendiderit se ei , aut cui-

quain i!e stirpe ejus :

48. Post venditiunem potest redirai. Qui voluerit ex

fratribus suis , redimet eum

,

49. Kt patruus , et patruelis, et consanguineus , et af-

finis. Si» autem et ipse potuerit , redimet se

,

50. Supputât!* dumtaxat annis a tempore venditionis

sua: usque ad annum jubilœum ;etpecuuia
, qua venditus

fuerat , juxta annorum numerum et ratiouera mercenarii

supputata.

51 . Si plures fuerint anni qui rémanent usque ad jubi-

laeum , secundum hos reddet et pretium.

52. Si pauci , ponet rationcm cum eo juxta annorum
numerum , et reddet emptori quod reliqtutm est anno-

rum
,

53. Quibus ante servivit mercedibus imputatis : non

offliget eum violenter * in conspectu tuo.

54. Quod si per hœc redirai non potuerit, annojubiUco

egredietur enra liberis suis.

55. Mei enim sunt servi, fllii Israël, quos eduxi de

terra iEgypti.

jr 35. Hébr. aulr. : » Si rolro frère est devenu pauvre, et que sa

nain baij&e, vous le soutiendra aussi bien que le voyageur et l'é-

tranger , ufin qu'il puisse vivre parmi vous. •

IAPITRE XXV.

35. Si ton frère est pauvre et que sa main soit infirme

,

et si tu l'as reçu comme un étranger et un voyageur, et

s'il vit avec toi

,

36. Tu ne prendras pas d'intérêts de lui , ni plus que

tu ne lui aura donné; crains ton Dieu , afin que ton frère

puisse vivre avec toi.

37. Tu ne lui prêteras point ton argent a usure, et

n'exigeras pas plus de fruits qu'il n'en a reçu.

38. Je suis le Seipmir votre Dieu qui vous al tirés de

la terre d'Kgypte
, pour vous donner la terre de Cha-

naan, et pour être \otre Dieu.

39. Si ton frère, près.é par la pauvreté, s'est vendu à

toi , tu ne le traiteras pas en esclave.

40. Mais il t.' sera comme un mercenaire et un étran-

ger, et il te servira jusqu'au temps du jubilé.

41. Mors il s'en ira avec ses enfants, et retournera

dans sa famille , et dans la possession de ses pères
;

42. Car ce sout mes serviteurs, et je lésai tirés de la

terre d'Kgypte ; ils ne seront pas vendus comme esclaves.

43. Tu ne les affligeras pas par la violence; mais tu

craindras ton Dieu.

44. Que ton serviteur et ta servante soient pris des na-

tions qui vous entourent
;

4.">. Ou des étrangers qui voyagent parmi vous, ou de

ceux qui sont nés dau9 votre »erre : ceux-là serait vos es-

claves.

4fl. Or, vous les transmettez en héritage à vos enfants

afin que vous les possédiez éternellement ; mais vous n'op-

primerez point par la force vos frères les enfants d'Is-

raël.

47. Si l'étranger ou le voyageur qui est parmi vous

s'est enrichi, et que votre frère pauvre se soit vendu ù

lui ou à quelqu'un de sa famille;

48. Apres s'être vendu, il peut être racheté, et un de

ses frères le rachètera
;

49. Ou son oncle, ou le fils de son oncle, ou un autre

parent, ou un allié, ou s'il le peut, il se rachètera lui-

même,
50 En supportant les années seulement depuis le temps

qu'il a été vendu jusqu'au jubilé, et le prix qu'il s'était

vendu ; le nombre des années et son salaire comme mer-

cenaire étant compté.

51 . S'il y a plus d'années jusqu'au jubilé , selon ses an-

nées il augmentera le prix.

52. S'il y en a peu , il comptera avec lui selon le nom-

bre des années , et il rendra à l'acheteur ce qui reste des

années

,

53. En comptant toutefois le temps qu'il aura servi, et

il ne l'affligera point rigoureusement en ta présence.

54. S'il ne peut se racheter ainsi , il sortira dan» l'an-

née du jubilé avec tous ses enfants
;

55. Car les enfants d'Israël sont mes serviteurs que j'ai

tirés de la terre d'Egypte.

y %o. Hébr. : - Et comme un étranger établi dans le pays. •

y $3. Hébr. : « Ne dominez point sur eu* avec dureté. -

y 53. Hébr. : « Ne dominez point sur tui avec dureté. -

Digitized by Google



COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

De l'année sabbatique.

• Parmi le* loi» de Moise, dit dnénée, il y en a qui paraissant

avoir été spécialement destinées à servir de preuves subsistante* H
palpables d'uite providence continuelle di> Dieu sur ton peuple, et

de la mission divine de mm premier conducteur. Telle fut, entre

autres, la loi du repos de toutes les te rres pendant l'année sabbati-

«jur; loi singulièic, unique, et qui naturellement ne devait venir à

l'esprit d'aucun h ^islnU-ur. Cette loi ue put être fondée qui- sur la

certitude que dut avoir Moïse , que chaque sixième armée produirait

almndainnveut pour trois ; sans cela il courait risque de luire périr

«et concitoyen? de famine , et d'attirer sur sa mémoire la malédiclion

publique. Or, celle certitude , de qui pouvait-elle lui venir ? De Dieu

seul. Conçoit-on qu'il eill osé porter nue pareille loi , s'il n'eilt été

qu'un légisUteur ordinaire ? Mais ce qui aurait été le comble de la

folie dan» un politique , qui n'aurait eu que des ressources humaines,

est une démonstration qu'il en avait d'autres , et que le Dieu dout

il se disait le ministre l'assistait effectivement , et veillait sans cesse

»ur Israël. »

Il parait que les Hébreux, pendant tout le temps qui piécéda

leur exil à fcal.vlone , observèrent peu cette loi de Moue
,
qui leur

avait prédit celte désobéissance a ci l égard. - Je vous disperserai

parmi les nations, dit le Léviliqm- (xxvi, li-M), et tirerai lcpée

après vous. Votre terre sera inculte et vos villes ruinées. Alors cette

terre jouira avec plaisir de se» sabbats pendant tout le temps qu'elle

sera inculte et que vous serez dans l.i lene de vos ennemis ;
alors

la terre se refusera, et elle jouira avec plaisir de ses années sab-

batiques. »

De tous les temps tes bons agriculteurs ont laissé reposer leur»

terres, c'est-à-dire les ont mises en jachère. - La jachère ordinaire ,

dit l'abbé Ro/ier, est l'année de repos que I i.n donne a la terre

Ulr laquelle ou vient de lever la recolle, c'est-à-dire que, pendan

Tannée suivante, elle ne produira aucun grain, mais elle sera Ira

vailléc et disposée à produire l'aimée d'après : ce repos peut être

de deux ou de plusieurs années, si le sol est maigre , et 0:1 ue le

labourer) que dans l'année q«i doit précéder celle de la récolte,

Quelqeriois on fait porter à la terre deux à trois récoltes consécu-

tive* en gruius, et ou la laisse reposer ensuite. Si un sente lroi« fois

de suite, les deux premiers semis sont en froment et le dernier en

seigle ou en avoine. On a pour but deux obji t» en la jachère; le

premier est de faire acquérir au sol, soit par les labours, soit par

les influences des météores , les principes épuisés par les recolles

précédentes le second est de détruire les mauvaises herbes par les

fréquents labours.

La terre s'cpui*e-t-clle ? E»t-il nécessaire de laisser une année de

jachère aliil de détruire les mauvaises herbes? Ces deux problèmes

sont difficiles à résoudre, si on le* envisage dans leur généralité, et

je dirai même que, dans ce sens, il est impossible de les résoudre,

parce que la différence des terrains , des climats , des expositions et

d une infinité de circonstances locales, ne peut s'estimer. Dans la

généralité , la jachère cal indispensable Uni qu'on cultive suivan I la

méthode reçue , a moins qu'on n'ait une très-grande provision d'en-

grais : ils suppléent alors à la soustraction des principes végétatifs

que les Hébreux

sent l'année sabbatique dans une oisiveté complète ; il» fertilisaient

leurs champs en y répandant des cendres ; ils les dcbarrassaienldu

chaume . des épines , des chardons et aulres mauvaises herbe* qui

les couvraient , en y mettant le feu , et détruisaient par là même tous

Il ne faut pas croire, dit H. Ji

les genres d'ivraie qu'ils pouvaient receler; ils s'occupaient du soin

des abeilles el d'-s troupeaux ; iU filaient le lin et la lame; ils répa-

raient leurs meules el leurs, instruments aratoires; enfin ^Assis-

taient plus exactement aux explications de la loi , cl vaquaient avec

plus d'assiduité a tous leurs devoirs religieux. Celte loi n'était donc

ni aussi absurde, ni aussi imprudente qu'on voudrait le faire en-

tendre. »

• Dieu, dit fltillet, avait ordonné aux Israélites de laisser irposer

leurs terre» chaque septième année , et pour les garantir de la di-

sette que celte fériatioa devait naturellement causer, il leur avait

promis une triple récolte chaque sixième année. On a insère dans

le Mrrcure ltcUt:ique de février t-ÎCi la lettre d'un anuin nie qui at-

taque ce miracle. >ous répondrons aux difficultés qu'il propose après

avoir établi 1» vérité de ce prodige par des preuves incontestables.

- Josèpbe n'a pas manqué dc-rapporler relte loi. Voici ses termes :

• Comme Dieu avait ordonné (pie les Israélites se reposassent après

six jours de travail, il voulut aussi que la terre se reposât >le sept

eu sept ans . sans qu'on la labourât et sans qu'on y piaulât rien
;

que les fruits qu'elle produirait d'elle-même, les étranger* le* pus-

sent cueillir, sans qu'il fût permis aux propriétaires de s'en rien ré-

server. »

• Si Moïsm a promis une triple recolle dans la sixième année par

ordre de Dieu, en ce cas, la lidélité de Dieu à tenir Ses promesse*

el sa toute-puissance pour les exécuter ne permettent pas , même

aux dé.stes , de douter de l'accomplissement de celle-ci.

- Mais supposons , ce qui est apparemment le sentiment de l'ano-

nyme, que Moïse a été un imposteur, el qu'il a fail celte promesse

de son chef. Supposons qu'il a clé assez adroit pour persuader au

peuple qu'elle vcuail de Dieu. Supposons que dans cette coniiancc

le peuple , après son établissement dans la terre de Cbauaan , atte nd

la sixième année une tripla récolte. S'il est trompé dans v;n e*p»-

ruuce , de, lors il ne laissera pas ferier sa ter re la septième année ,

il regardera I* promesse de Moïse comme une chimère, il le légis-

lateur comme un imposteur. Il n'en est pas arrive ainsi. Le pe pieu

observé l'anuéc sabbatique; il a donc éprouvé le miracle de la iri-

pte reculte. La promesse qui en a été faite venait dune de Dieu
,

qui seul donne à son gré l'abondance on la stérilité; Moïse parlait

donc au nom de Dieu; il était donc vraiment envoyé de Dieu. C'«-st

ainsi que ce seul événement
,
quand il n'y aurait point d'autres

preuves, démontre évidemment la divine mission de Moi-e.

« H n'y a que Meuse qui ait osé mettre ainsi sa législation a l'é-

preuve. Chaque Israélite pouvait tout les sept ans juger par lui-

même s'il avait été envoyé de Dieu. Les anciens législateurs, les Ly-

curgue, les Solon , le» Numa , n'ont eu garde d'attacher un prodige

déterminé et perpétuel à l'iih-ervation de quelques-unes de leurs

lois : quoiqu'ils aienl dit qu'elles leur avaient élé données par les

dieux , qu'elles avaient élé approuvées par les dieux , ils sentaient

bien que le défaut d'accomplissement qui était certain rendrail leurs

impostures palpables et les discréditerait enltèremenl dans l'esprit

des peuples,

« Tout est certain dans le raisonnement que nous venons de faire

,

dès que nous aurons prouvé que les Israélites observèrent l'année

sabbatique. C'est ce qui ne nous sera pas difficile. Il est vrai que le*

Juifs avaient néglige l'observation des années sabbatique» plusie
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siècle» avant la captivité de Babylonc; mais il faut remarquer qu'ils

crurent si peu pouvoir s'excuser d'avoir m glige ce devoir sur ce que

Dieu axait manque à sa promesse envers eux, qu'ils furent persua-

dés, au contraire, que le nombre de» a înée» |iendant lesquelles leur

pays fui désolé, lorsqu'ils furent transféré» i Itabvlone, devait ré-

pondra par un jugement particulier de Dieu au numlire de* années

sabbatiques qu'il* avaient négligé d'observer. C'est ce que nous

voyons dans le srcond de» l'ara lipomenes ( xxxvi, ai";, où l'auteur

sacré, aprè» avoir raconté lu désolation de la Judée par les Chal-

dèen* ,
«joule <|»e ce "" l afin " q««- la

l
M,ro,ï' ou Seigneur, qui avait

été prononcée |«r la bouche de Jérémie ,
s'aecuoiplit . et que la terre

célébrât ses sablât» ( c'est » dire ses années de repos , qui sont appe-

lées, sabl-at», parce qu'elles revenaient de sept eu sept an»); Ciir elle

tut dan* un sabbat continuel durant tout le temps de sa désolation,

jusqu'à a- que les soixante et di\ ans fussent accompli». - Jéréinie

(\\x, 1 1) avait effectivement prédit que - la Judée serait réduite eu

un doert affreux qui épouvanterait ceux qui la verraient pendant

soixante et di\ ans. ••

Moïse les avait déjà menacé* de ce malheur en leur disant que

,

s'ils n'observaient pas la loi qu'il leur avait donnée , 1 n'eu le» disper-

serait |wiriui les nation* ,
que leur pays serait désert. Apre* quoi il

ajoute : - Alors la terre réduite en sulitudc jouira avec plaisir de »es

sablât», et pendant «pie vous serez dan* une terre ennemie, votre

terre jouira du sabbat ( c'est -à dire du repos), et »e reposera dans

le* sabbats de sa solitude , parce qu'elle n'a point eu de repos dans

vos sublrtits (c'est-à-dire dan* vos anuée* sabbatique») pendant que

vous v habitiez. -

•• Juifs, de retour de la captivité, promettent avec serment

d'observer fidèlement tous les commandement» du Seigneur, parmi

lesquels ils expriment en particulier relui de l'année sabbatique. -Nous

laisK iuil» , disent-ils , la terre sans la cultiver la septième anuée. ••

- Alexandre, étant à Jérusalem, invita les Juifs à lui indiquer

quels biens il» désiraient qu'il leur fit. le souverain piètre se con-

tenta de le prier de permettre aux Juifs de vivre selon leurs loi» , et

de les exempter de paver aucun tribut la septième année, ce qu'il

leur .ic corda volontiers. Les Samaritains, se disant Hébreux, prièrent

ce prince de leur accorder la même grâce, parce qu'ils u'uiscmcti-

ruiuil pas leur» terres la icpticme année. Alexandre remit à leur

l'aire cette faveur lorsqu'il* auraient prouvé qu'ils niaient la même

origine que le* Juifs; sur quoi nuits remarquons que le» Samaritains

usaient reçu le commandement de l année sabbatique avec les autres

lots «le Moï*e par le ministère, du prêtre israélile qu'Assuradon leur

rnvova pour les instruire de la manière do-il Dieu voulait être bo-

nuré dan* la terre qu'ils habitaient. Du observait dune l'année sab-

Unique dan* le royaume d'Israël arrè» le schisme; on l'avait donc

observée avant le schisme dans les di>ure tribus, car les tribus qui

se -i jMf rent ne prirent point d'usage (pli bit particulier à celles de

Juiia et de Hcnjamin, à cause de la haine qui les divisait.

- L'armée du roi Autiochus Kupalor marcha contre h » Juif* ver*

.?cru<»lcm (l'an du monde ÎK'i'";, et elle vint en Judée et campa

l>ri.> du mont Sion. Le roi écoula les propositions de paix que lui

tuent faire ceux qui étaient dan» uclhsuns, et il» sortirent de la

ville n'ayant plu» de vivivs, parce que c'était l'an-iée du sabbat et

dit rrpo* de la terre; et le roi prit Ifclhsnra et mit une garnison

pour la garder; il fit ensuite marcher ses troupe* vers le lieu saint

,

ai il demeura longtemps : il y dressa divers instrument» de guerre

et plusieurs machine* pour lancer des feux , pour jeter des pierre*

et des dard», des arbalètes pour lancer des flèches,, et des fraudes,

lis assiégés Grent aussi de* machines contre leurs marhiucs, et ils

combattirent pendant plusieurs jours ; mai* il n'y avait point de vi-

vres dans la ville, parce que c'était la septième année, et que ceux

d'entre les nations qui étaient demeurés dan* la Judée avaient cou-

.mué les reste» de ce qu'on avait mi* en réserve. 11 ne demeura donc

q.rc peu de gen* pour la garde des lieux saints, parce qu'étant pressé

par la famine chacun t'en retourna chez soi.

i - Jule* César donna un décret concernant le* Juif», dont voici

la teneur :

Caïus César, empereur pour la seconde foi» , a arrêté qu'il sera

pavé par les Juif», dan» toute l'étendue de leur domination, excepté

la ville de Joppé , un tribut pour la ville de Jérusalem ; que ce tribut

sjil pavé chaque année, excepté celle qu'ils appellent sabbatique,

parce qu'il» ue sèment point cette année , et qu'ils ne

pa« les fruit» des arbre*.

» Dan* la description q-te Josèphe fait du siège de J

Hérodote et Sosius, l'an du monde 3y«4, il dit que le* Juif», ani-

més de désespoir et incapables de suivre les mouvements d'une sage

prévoyance, quoiqu'il* se vissent awiégr, par une armée si nom-

breuse, quoiqu'il* manquassent de vivre», et que la faim dtil le»

presser ( on était alor» dan» l'année sabbatique ) , se résolurent de

porter la guerre à toute outrance.

• Tacite rapporte aussi que les Juifs chôment la septième année :

Septimum ijuo.jur annum ignariie dalum,

• Je conviens, dit laiionviiic, que l'année sabbatique a été ob-

servée chez les Israélites, l.es textes de* auteur* sacré* et de José-

plie ne permettent pa* d'en douter; mais aticuu de ces écrivains ne

dit que celle année ait été pnVi'dée du miracle d'une triple récolte:

c'est cependant ce qu'il faudrait qu'ils disent, parce que c'est pré-

cisément ce que je nie.

- Non* répondons que le* auteur» sacré» et Josèphe, en rappor-

tant l'observation de l'année sabbatique, ont par là même attesté le

prodige de la triple récolle qui la précédait toujours. Si ta première

fo:s que l'occasion s'en présenta le miracle de la triple récolte n'é-

tait pas arrivé, les Israélites auraient regardé la promesse de Moïse

comme une chimère , et n'auraient point observé l'année sabbatique,

ainsi que nous l'avons déjà remarqué. Il n'y a persunne qui, se re-

connaissant trompé, persiste dan* son erreur; une nation entière,

a plu» forte raisuu , n'est pas capable d'une pareille extravagance.

Si le prodige de la triple récolte
, après s'être opéré plusieurs fois

,

était venu à manquer, les Israélite* alors n'auraient pas observé

l'année sabbatique, ils auraient cru, cl cru avec raison , que ce mi-

rarle cessant. Dieu n'exigeait plus d'eux qu'il* laissassent féricr la

terre; car il faut remarquer que Dieu avait fait dépendre le coin-

mandement de l'année sabbatique du prodige de la triple récolte,

cl que. pour prévenir toute défiance de la pari des Juifs, il avait

voulu que ce miracle précédât leur obéissance. Ainsi le prodige, qui

était la condition sous laquelle le* Juif? étaient tenu» de laisser fé-

ricr leur terre, venant h manquer, ils étaient déchargés de cette

obligation. C'est donc avec raison que nous avons assuié que lors-

que le* hislorirns rapportent qu'on observait l'année sabbatique,

pat la même ils assurent que le miracle de ta triple récolle s'élail

opéré.

- Il n'y a point de raisonnement qui tienne contre les faits, re-

prend l'anonyme. Or, nous voyons par les récit* qu'on a porté* en

preuve que l'année snbtiatiipie n'était point précédée par une triple

récolte; car si cela eût été, les Juifs un raieut -ils eu besoin de prier

Alexandre de ne puint exiger d'eux le tribut la septième aunèc,

parce qu'ils ne cultivaient pas leurs terres celte année-là ? Cette fc-

riatiDii ne leur causait point de dommage, s'il» avaient déjà reçu

ce que leur» terres auraient produit celte septième année dans la

triple récolte qui l'aurait précédée.

• Dan* les sièges de llclhsura el de Jérusalem , les assiégés sont

obligés de se rendre parce que les vivre» leur manquaient, attendu

que c'étaient des année» sabbatiques : ce* années n'avaient donc pas

été précédées par de triple* récolte»?

" Nous répondons que la demande d'exemption que les Juifs firent

à Alexandre jvour l'année sabbatique élait raisonnable et bien fondée,

narre que, quoiqu'il* eussent de quoi subsister celte année-là par

l'abondante récolte de la sixième , les années qui suivaient la sab-

batique pouvaient être stériles, auquel ca* ils se

daus la disette ; car les Israélites éprouvaient quelquefois de* I
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nés , même de plusieurs années. On en remarque me de (roi» ans

•oui Achab , une dans Joël , une dans Amos , une sous le roi Joram

,

qui dura sept années entières , une du temps de Jérusalem.

« La disette qu'on éprouva dans les siégea dont on a parlé ne

venait pas précisément de l'année sabbatique ; elle élait causée parce

que le lerups de ces sièges était un temps de trouble, où la Judée

était remplie de troupes étrangères qui empêchaient les Juifs de

cultiver la terre , et qui ravageaient la campagne avant qu'on eut pu

moissonner. Ainsi, il n'y avait qu'une partie du pays qui eut pu

produire une triple récolte ; car la promesse que Dieu avait faite de

ce prodige n'était que pour ïes terres labourées , et non point pour

celles qui restaient en friche. Le petit nombre de* terres cultivées,

et non l'année sabbatique, fut donc la véritable cause delà discite

qu'on éprouva dans ces sièges.

• L'auteur du livre des Machnbécs indique encore une autre cause

de la disette qu'on éprouva aux sièges de Rcthsitra et de Jérusalem,

sous Rupator : c'est qu'il était venu dans la Judée plusieurs particu-

lier» de différents peuples, qui avaient contrilmé à consumer 1rs pro-

visions. - Ceux d'entre les nations qui étaient demeurés dan» la

Judée , dit cet écrivain , avaient consumé les restes de vivres que

l'on avait mis en réserve. »

• Nous avons tiré une preuve du miracle de la triple récolte, do

l'observation de l'année sabbatique : il faudra donc dire que ce pro-

dige s'opérait aussi chez les Snmariiain» , qui étaient des srbisraali-

ques, puisqu'ils observaient l'année .sabbatique, ainsi qu'on a pu

le voir dans le récit de Josèphc , que nous avuns rapporté plus haut.

• Réponse. Dieu fil pleuvoir la manne pour nourrir les Israélites,

le jour même qu'ils adorèrent le veau d'or. Doit-on être plus sur-

pris de ce qu'il accorde le prodige de la triple récolle a des scliis-

maliques, que de le voir donner un pain miraculeux à des idolâtres?

D'ailleurs, la triple récolle était une faveur attachée à la loi particu-

lière de l'année sabbatique ; les dit tribus schématique» observèrent

cette loi; les Samaritains, qui leur succédèrent, l'observèrent de

même : ils firent donc le» uns et le» autre» une triple récolte chaque

sixième année , puisque, comme nous l'avons remarqué, ce miracle

précédait nécessairement chaque année sabbatique, de manière

qu'on peut dire sans crainte de se tromper : Cette septième année

on fit Térier la terre, donc l'année précédente on a vu le miracle de

triple récolle. -

VERSET 10.

De l'année du jubilé.

Ce verset contient l'établissement de la farceuse année, dite vul-

gairement du jubilé. On a beaucoup agité la question de savoir si

l'année du jubilé était la quarante-neuvième cm la cinquantième

année. I* Clerc rapporte avec sniu le» raisons pour et contre,

et conclut qu'il est difficile de prendre alxolumcnt son parti ; il

penche cependant à croire que l'année du jubilé était la quarante-

neuvième et non la cinquantième. J'ajouterai aux raison» dont il a

appuyé cette opinion que, comme le sabliat élait le septième jour,

l'année sabbatique la septième année, l'année du jubilé devait aussi

probablement se trouver dan* la »rplirn;c semaine d'années , ce

qui ne serait pas arrivé si l'année du jubilé eut été la cinquantième

année, et non pas la qiiaranle-neuvicruc : cette raison ne paraîtra

point frivole .i quiconque fera attention que tout sabbat en général

a été principalement institué, suivant le texte sacré, pour rappeler

aux Israélite» le souvenir du repos
, (pic Dieu prit le septième jour

après la formation du monde. Au reste, Josephc (Ant., III, ut)

suppose que l'année du jubilé était la cinquantième année, et non

pas la quarante-neuvième. Quant à l'élymologic du moljubilé (que

Le Clerc et «ainl Jérôme ont conservé dans leurs version», se con-

tentant de le latiniser' , les interprètes sont fort partagés ; les Sep-

tante, au lieu de conserver ce mot dans leur version, l'ont inter-

T I.

prêté pr le mot grec remitsi; leur interprétation semble avoir été

approuvée par saint Jérôme dans le verset 10 de ce chapitre. Le Clerc

lire l'élymologic du mot jubilé dejahal , verbe autrefois usité parmi
les Hébreux , selon lui , pour signifier *?nner de la trompette. Dom
Calmet le dérive de l'hébreu hobil, qui signifie ramener, rappeler;

ce qui revient à l'interprétation des Septante. Il sera aisé de voir,

par ce que je vais dire de Vannée du jubilé, sur quoi sont fondées

les différentes interprétations qu'an a données au mot jubilé.

• L'année fajubilé s'annonçait par des sons de trompette, qui te

faisaient entendre dans tout le pays des Israélites, le dixième jour
du septième mois (de l'année sacrée, qui était le premier de l'an-

née civile) , c'esl-à dire le jour même de la fêle de Yejpiation solen-

nelle (>• g), d'où l'on peut conclure avec Le Clerc que l'année du
jul»té ne commençait pas le premier du septième mois , mais le 10
ou le m.

- Dans l'année du jubilé, chacun rentrait dans «es héritages alié-

nés et recouvrait sa liberté perdue (>• iu), privilège au reste qui

,

à ce que je crois , n'avait lieu que pour 1rs esclaves israélitcs ; il y
avait donc cette différence entre l'année du jubilé et l'année sabba-

tique, que, dans la première , les esclaves Israélites, non-seulement

recouvraient leur liberté, mais même rentraient dans leurs biens,

ainsi que tous les autres propriétaires qui avaient aliéné loirs héri-

tages ; mai» dans l'année sabbatique , les esclaves israéliles ne recou-

vraient seulement que leur hl»eilé; d'où il arrivait que, n'ayant

point de quoi subvenir a leurs besoin», ils étaient souvent obligés

d'engager de nouveau leur liberté jusqu'à ce qu'enfin l'année du ju-

bdé , non-seulement les rendit libres , mais encore les mit en état de
ne plus devenir esclaves , en leur restituant leurs biens aliénés. Au
reste, on ne commença, suivant la remarque de dom Calmet, h
oliserver l'année du jubilé que depuis l'entrée des Hébreux dans la

terre promise, et on cessa de l'observer depuis la captivité de Ba-
bylone.

TERSF.T 18.

Motifs de rinstitulioti du jubilé.

En cette année du jubilé , chacun de vous rentrera dans le bien

qu'il possédait. ••

Quel pouvait être le but du divin législateur des Juifs dans l'in-

stitution du jubilé ? Il parait qu'il eut en cela des vues dignes de sa

sagesse.

t' En rendant pendant cette année à chacun ses terres et ses

maisons , Dieu faisait sentir aux Lsraéliies que c'était lui qui était

te moitre et le propriétaire de ton* leurs fonds, et qu'ils n'en

avaient que l'usufruit, dont ils étaient entièrement redevables à sa

honlé.

i' Par là , il mettait un frein à l'insatiable avarice des un» , et

donnait des bornes à la folle prodigalité des autres ; il empêchait

le dépérissement d'un grand nombre de familles, dont le» autres

auraient peu a peu rtigluuti les fonds. Il établissait une esjiccc d'é-

palité entre les Israélites ; il prévenait 1rs révolutions
, qu'une trop

grande disproportion dans les fortunes di-s concitoyens ne peut man-
quer de produire; et en attachant le» Israélites à leur» terres et à

l'agriculture, il le» mettait dans l'hi-uicnsc impoRtaitrc de dégéné-

rer, de s'amollir aussi aisément qu'ils l'auraient fait sans cela.

3" De cela même résultait la nécessité de conserver l'idée dis-

tincte des tribus, des ramilles et des généalogie», qu'il fallait abso-

lument conserver, pour montrer son droit à l'héritage de ses ancê-

tre» , et par ce moyen se perpétuait encore l'idée distincte de la

première division de la terre de Chauaan , faite sous Josué. Ainsi

on aurait eu beau aliéner le champ d'Éphrala, il revenait toujours* la

tribu de Juda, et il retournait toujours dan» la suite à la famille

de David, aux ancêtre» duquel Dieu l'avait fcit échouer.

4° Mais il est surtout remarquable que, par celle loi du jubilé,

Dieu attachait les Juifs à la lerre de Chanaan en faisant que les en-
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hall ne »*y considérassent pat seulement comme les héritier» de

leur» pères, mai» qu'ils regardassent aussi leurs père» comme de»

usufruitiers auxquels ils èlaiciit réellement substitués à l'égard da

fonds , qu'il* ne pouvaient jamais aliéner qnc jusqu'il l'an du jubilé.

5* Enfin , de tous ces arrangements résiliait un ordre entre les

tribos et le* familles, qui détail plus que tout autre chose faciliter

aux peuples du monde le moyen de recoonaitre le Messie par la

considération du lieu, de la tribu et de la famille d'où il sortirait;

et cet ordre ne subsistant plus aujourd'hui, 1rs Juifs, au contraire,

étant touillés dans une coufusion totale de leurs famille* et de leurs

généalogie», nous ne pouvons qu'en conclure que le Messie est venu.

{Ztsai tur let Juif* anciens et imx(eritts.)

VERSETS 39, 10, 41.

De l'esclavage chez les Juifs.

Moïse, en tolérant la servitude, se conforma à un usage reçu;

mais, en lui donnant des limites plus étroites, il essaie d'en concilier

la rigueur avec la bonté de l'Être suprême. Cbex aucun peuple le*

esdaves n'excitèrent à un tel point la bienveillance de la loi.

Les Juif* conimissaumt trois manière* de le dercuir : quand on

s'y «oaail de soi-même, quand on était vendu par »OQ père, quand

on y était condamné par les magistrats. La première est <

dan» ce passage ; elle n'était excusée que par l'indigence et le 1

absolu de» objets ancestaires à la subsistance; il fallait avoir '

auparavant tout eu qu'on avait de nécessaire et d'utile.

Les paroles des versets 40 et 41 seralJent insinuer que les es-

claves hébreux ne recouvraient leur liberté que l'année jubilaire,

Ce|>e<KUnl il est certain , par ce que nous avuns déjà dit aillenr»,

que l'année sabbatique la leur rendait. Je suis surpris que Le Clerc

et don) Calmct n'aient pas fait mention de cette difficulté, qui ce-

pendant saule aux ycus. On peut, au reste, répondre que ce» pa-

roles du verset 40, u*j«e nd aumim JuMamm oprrebitur apnd tt

,

renfennent cette parole tarite , si modo tanttmterU fratrr tous senmt

foetus; et, en effet, il arrivait souvent qu'un hoe.me, dépouillé

de son bien et forcé par la nécessite à vendre sa liberté , aimait

mieux rester dans l'esclavage, mu* un maître dont il était content,

que de redevenir libre, sans avoir pour cela de quoi vivre : il refait

donc en servitude , mais volontairement ,
jusqu'à ce que l'année ju-

bilaire lui rendit tout à la fois et sa liberté et ses bénlagc» aliénés.

CHAPITRE XXVI.

1 réservé» à cens qui observent la loi du Seigneur; maux irni attendent ceux qui ne la suivent point.

1. Ego Donnions Deus vester: Non facietis vobls ido-

lum et sculptilc, nec titulos erigetis, nec insignetn lapi-

dem ponotis in terra vestra, nt ndorctis cum. Ego enim

sum Dominus Dens vester.

2. Custoditc sabbatn mea ,' et pavete ad sanctuarium

rneum. Ego Domiuus.

3. Si itt priecept» mets nmbulnvcritis , et mandata mon
custodiéritis, et feceritis ea : dabo vobis pluvtas tempo-

ribus suis

,

4. Et terra gignet germen suum, et ponds arbores

replebuntur.

5. Apprehendet messium tritura vindemiam , et vin-

demia oceupabit sementem , et comedetis panem vestrum

in saturitate, et abaque pavore habitabilis in terra ves-

tra.

6. Dabo pacem in flnlbus veslrfs : dormletis , et non

erit quiexterrent. Auferam raalas bestias :et glndius non

transibit terminos vestros.

7. Persequeminl inimict» vestros , et corruent coram

vobis.

8. Persequentur quinque de vestris eentum alienos , et

centum de vobis deeem millia : eadent ittimici vestri gla-

dio in conspecru vestro.

9. Kesplciam vos , et crescerc faciam : mulUplicnbi-

mini, et lirmabopactum meura vobiscum.

10. Comedetis vetustiwima veterum , et vetera novis

supervenientibtts projicictis.

1 1 . Ponam tabernaculum meum in medio vestri , et non

abjiciet vos anima mea.

12. Ambulabo inter vos, et ero Deus vester, vosque

tritis populus meus.

1. Je suis le Seigneur votre Dieu. Vous ne vous ferez

point d idole ni d'image taillée, vous n'élèverez nticntn

signe, et ne mettrez aucune pierre en votre terre pour

l'adorer; car je suis h» Seigneur votre Dieu.

2. Gartlez mes sabbats et révérez mon sanctuaire : je

suis le Seigneur.

3. Si vous marebez dans mes préceptes , et gardez mes

commandements et les observez, je vous donnerai les

pluies en leurs temps

,

•1. Et la terre donnera ses moissons, et les arbres se-

ront couverts de fruits.

5. I.e temps de ta moisson s'unira a la vendange et

la vendange au temps de semer; et vous mangerez votre

pain à satiété , et vous habiterez votre terre sans aucuue

crainte.

C. J'établirai In paix en vos contrées : vous dormirez

,

et nul ne vous épouvantera. Je ferai mourir les animaux

nuisibles , et le glaive ne passera point vos frontières.

7. Vous poursuivrez vos ennemis , et ils tomberont de-

vant vous.

8. Cinq d'entre vous poursuivront cent étrangers , et

cent d'entre vous en poursuivront dix mille, et vos enne-

mis tomberont sous le glaive en votre présence.

D. Je vous garderai et je vous multiplierai ; vous serez

multipliés, et j'établirai mon alliance avec vous.

10. Vous mangerez les fruits que vous réserverez , et

vous dédaignerez les anciens lorsque les nouveaux ar-

riveront.

11. Je placerai mon tabernaele au milieu de vous, et

je ne vous rejetterai point.

12. Je marcherai au milieu de vous; je serai votre

Dieu , vous serez mou peuple.
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1 3. Ego Domlnus Deus vester : qui eduxi vos de terra

jEgyptiorum , uc serviretis cis, et qui confregi
•

t, ut

14. Qubd si non audieritis me, nec feceritis omuia

mandata mea,

lo. Si spreveritis leges raeas, et judlcia mea contemp-

seritis * , ut non faciatis ea quœ à me constitua suut, et

ad irritum perducatis pactum meum :

1 C. Ego quoque haie faciam vobis : Visitabo vos velo-

citer * in egestate , et ardore
,
qui

et consumât animas vestras. Frustra seretis

quœ ab hostibus devorabitur.

17. Ponam facicm mram contra vos, et corrueUs co-

ram hostibus vestris, et subjiciemini hisqui oderuut vos:

fugietis, neminc persequente.

18. Sin antem nec sic obedieritis mihi , addara correp-

tkœes vestras septuplum propterpeecata vestra,

I». Et conteram* superbiam durRitc vestne Daboquc

vobis cœium desuper sieut fermm, et terram œncam.

20. Consumetur ineassum labor vester , non proferet

terra germen, nec arbores poma prœbebunt.

31. Si ambulaveritis ex adver» raibi, nec volucritls

audire me, addam plagas vestras in septuplum propter

l>ccvitta vestra.

22. Imittamque in vos bestias ngri, quœ consumant

vos * , et pecora vestra * , et ad paucitatem cuncta redi-

gant, désertique fiant viœ vestrœ.

23. Quôd si nie volueritis reciperc disciplinant, sed

ambulaveritis ex adverso milii

,

24 . Ego quoque contra vos adversus incedam , et per-

cutiam vos septics propter peccata vestra

,

25. luducam super vos gladium ultorem fœderis mel.

cumque confugeritis in urbes, mittam pestllentiara in

raedio vestri ; et trademini in manibus bostlum

,

26. Postquam confregero baculum panis vestri : itaut

decem mulieres in uno clibano coquant panes , et ren-

dant eos ad pondus : et comedetis , et non saturabi-

mini.

27. Sin autem nec perhse audieritis me, sed ambu-

laveritis contra me :

28. Et ego incedam adversus vos in furore contrario,

et corriplam vos septem plagis propter peccata vestra

,

29. Ita ut comedatis carnes filiorom vestrorum, et fl-

liarom vestrarum *.

i vestra. et simulacraconfiinsam.

f i 3. Hébr. : - Les liens qni tous tenaient sous le joug. •

1 5. Hébr. : • El que vous dédaigniez. »

£ 19. Hébr. : « Et je briserai votre force qui '

1 3. Je suis le Seigneur votre Dieu , qui vous ai tirés de
la terre des Égyptiens aflu que vous ne fussiez point ieur»

enclaves, et qui ai brisé les chaînes de votre cou afin que
vous marchiez la tête levée.

14. Si vous ne m'écoutez pas et ne gardez pas tous me»
commandements,

1 5. Si vous méprisez mes préceptes et dédaignez mes
jugements pour ne point faire ce que j'ai ordonné, et si

vous violez mon alliance,

16. Voici ce que je ferai contre vous : Je vous visiterai

soudain
, par la pauvreté et par une ardeur qui desséchera

vos yeux et consumera- vos âmes ; en vain vous
drez vos semences , elles seront dévorées par des

17. Je tournerai ma face contre vous, et'

rez devant vos ennemis, et ceux qui vous haïssent vous
assujettiront

; vous fuirez et vous ne serez pas poursui-
vis.

18. Si vous refusez encore de m'obéir, j'amènerai sur
vous, pour vous châtier, sept fois plus de maux à cause
de vos péchés.

19. Je briserai la dureté de votre orgueil et je rendrai

pour vous le ciel de fer et la terre d'airain.

20. Votre travail sera vain ; votre terre ne donnera
point de moisson , et les arbres ne porteront point de
fruits.

21. Si vous marchez contre moi et que vous refusiez

de m écouter
,
j'amènerai sur vous sept fois plus de maux

à cause de vos péchés.

22. Je vous enverrai les bétes sauvages pour vous dé-

vorer, vous et vos troupeaux , et ils seront réduits à un
petit nombre, et vos chemins seront déserts.

23. Si vous ne voulez jwiut encore vous repentir , mais
que vous marchiez contre moi

,

24. Moi aussi je marcherai contre vous, et je vous

frapperai sept fois pour vos crimes.

25. J'amènerai sur vous le glaive vengeur de mon al-

liance, et , lorsque vous fuirez dans les villes
, j'enverrai

la peste au milieu de vous , et vous serez livrés aux mains
de vos ennemis.

20. Après que j'aurai enlevé le pain de votre vie, en

sorte que dix femmes cuiront vos pains en 1

les rendront au poids, vous mangerez, et 1*

rassasiés.

27. SI vous ne m'écoutez point encore

marchiez contre moi

,

28. Moi je marcherai contre vous avec une fureur op-

posée à la vôtre, j'amènerai sur vous sept plaies à cause

de vos péchés
;

29. Ensorte que vous mangerez la chair de vos fils et

de vos filles.

30. Je détruira! vos hauts lieux, je briserai vos simn-

leux. »

y ai. Hébr. : - Qui feront périr vos enlaula et consumerant vos

troupeaux. •

Ib'ttt. Au lieu de roi qui i\»t tlaas l'hébreu, saittt Jéiônic a lu
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Cadetis loter ruinas idolorum

tar vos anima mea *

,

XI. In tantum ut orbes vestras redigam in solitudi-

nem , et déserta faciam sanctuaria vestra, nec recipiam

ultra odorem suavlsslmum.

39. Disperdamque terram vestrom, et stupebunt super

ca inimid vestri , cùm habitatores illius fucrint.

33. Vos autem dispergam in gcntes, et evaginabo

post vos gladium, eritque terra vestra déserta , et civita-

tes vestrs dirutœ.

84. Tune placebunt terne sabbata sua cunctis diebus

aolitudinis sus quando fueritis

35. In terra bostili , sabbatizabit , et requiescet in sab-

batU solitudinls sua? , eo quod non requlevcrlt in sabba-

Us vestris quando babitabatU in ea.

SA. Et qui de vobis remanserint , dabo pavorem In

cordibus eorum in regionibus hostium, terribit eos soni-

tus folii voluntfs, et ita fugient quasi gladium : cadent,

nullo persequente

,

37. Et corruent singuli super fratres suos quasi bella

fugientes, nemo vestrum inimicis audebit resistere :

38. Peribltts inter gentes, et hostilis vos terra con-

sumet.

39. Quod si et de Us aliqui remanserint, tabescentin

iniquitatibus suis *, in terra inimioorum suorum , et prop-

ter peecata pati*um suorum et sua afUigentur :

40. Donec * conflteantur iniquitates suas , et majorum

suorum
,
quibua pravaricatl sunt in me , et ambulave-

runt ex adverso mlhl.

41. Ambuiabo igituret ego contra eos, et inducam il-

ios in terram hostilem, donec erul>escBt iucircumeisa

i : tune orabunt pro impietatibus suis.

42. Et recordabor fœderis mei ,
quod pepigi cum Jacob,

Isaae , et Abraham. Terras quoque încmor ero :

43. Qusc cùm relicta fuerit ab eis, complacebit sibi in

sabbatis snis,patiens solitudinem propter illos. Ipsi verô

rogabunt* pro peccatis suis, eo quod abjecerint judicla

mea , et leges meas despexerint.

44. Et tamen etlam cùm essent in terra bostili, non

penitùs abjecieos, neque sic despexi ut consumerentur

,

et irritum faccrem pactura ineum cum eis. Ego enim sum
Dominus Deus eorum,

45. Et recordabor fœderis mei pristini
, quando eduxi

eos de terra vEgyptl in conspectu gentlum , ut essem Deus

eorum. Ego Dominus. Hœc sunt judicla atque prœecpta

et leges ,
quas dcdlt Dominus inter se et fllios Israël in

monte Sinal per manum Moisi.

jr 3o. Hebr. : « Et mon Ame toi» dédaignera. Je changerai, «le»

f 3j>. Hèbr. ; « Ceux qui mrrivroat parmi vou» i eu iaaartt

1 par leur propre vice. »

iacres. Vous tomberez au milieu des ruines de vos idoles

,

et je vous aurai en abomination
;

31. Et je changerai vos villes en solitude, et je rendrai

déserts vos sanctuaires, et je ne recevrai point l'odeur

de vos parfums.

32. Je détruirai votre terre, et vos ennemis seront

étonnés lorsqu'ils la posséderont.

33. Et vous, je vous disperserai parmi les nations,

et je tirerai mon glaive contre vous, et votre terre sert

désolée , et vos villes seront détruites.

34. Alors la terre se réjouira de son repos dans lesjours

de sa solitude.

35. Lorsque vous serez dans la terre ennemie, votre

terre se reposera dans la solitude, parce qu'elle ne s'est

point reposée en vos jours de sabbat quand vous y habi-

tiez.

36. Et ceux d'entre vous qui resteront
,
je remplirai

leurs cœurs de crainte dans la terre de leurs ennemis , et

le bruit d'une feuille agitée les épouvantera , et ils fuiront

comme devant le glaive ; ils tomberont , et nul ne les

poursuivra.

37. Ils s'entre-choqueront frère contre frère, comme
ceux qui fuient les combats ; nul d'entre vous n'osera ré-

sister à vos ennemis.

38. Vous périrez parmi les nations, et la terre enne-

mie vous consumera.

39. Et si quelques-uns d'entre vous survivent, ils lan-

guiront dans la terre de leurs ennemis à cause de leurs

iniquités, et seront affligés pour les péchés de leurs père»

et pour les leurs,

40. Jusqu'à ce qu'ils confessent leurs iniquités et les

iniquités de leurs pères, qui ont prévariqué et ont mar-

ché contre moi.

4 1 . Ainsi moi je marcherai contre eux ; et je les mène-

rai dans une terre ennemie jusqu'à ce que leur cœur in-

circoncis s'humilie : alors ils prieront pour leurs iniqui-

tés
;

42. Et je me souviendrai de mon alliance que j'ai faite

avec Jacob , Isaac et Abrahnm , et Je me souviendrai aussi

de la terre

43. Qui , abandonnée par eux, se complaira en son re-

pos, souffrant la solitude à cause d'eux. Et ils prieront

pour leurs péchés
,
parce qu'ils ont réprouvé mes juge-

ments et méprisé mes commandements.

44. Toutefois, quand ils étaient dans une terre étran-

gère
,
je ne les ai point rejetés entièrement , et je ne les al

pas méprisés jusqu'à les laisser périr et rompre mon al-

liance avec eux : car je suis le Seigneur leur Dieu.

45. Je me souviendrai de ma première alliance
,
quand

je les retirai de la terre d'Egypte, à la face des nations,

pour être leur Dieu. Je suis le Seigneur. Tels sont les ju-

gements, et les commandements et les lois que le Sei-

gneur a donnés entre lui et les enfants d'Israël , sur la

de Sina! , par la main de Moïse.

40. Au lieu de donec, on lil dans l'hébreu , lune.

jr 43. Hébr. autr. : « Et eux alore accepteront b peine et* leur
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COMMENTAIRE.

VERSET 19.

Les paroles de ce verset ne blessent point la justice de

Dieu.

- Saint Augustin , dit Bergier, fait remarquer qu'il est question ici

de punition temporelle «I non d'un «•Bâtiment éternel. . Nous voyons

dans VÉrrilun , dit-il , de» homme* fenppè» de mort pour les péchés

La juttiee divine n'est donc point blessée lorsque , dans «

général , Dieu enveloppe les innocents avec les coupables, les enfuntu

avec les adultes, parce qu'il peut toujours ilédununager dans l'autre

vie ses eiV a turcs des peines temporelles qu'elles ont souffertes dans

celle-ci. lorsque les Manichéens objectèrent cette conduite de Dieu,

saint Augustin leur demanda : • Savet-vou* quelle récompense Die»
a donnée à ceux par la mort desquels il • corrigé ou effrayé les »i-

vaut* ? -

CHAPITRE XXVII.

; leur i nrùWmcnt
,
perceptioa de la i

1. Lot-utusque est Dominus ad Moîsen, dicens:

2. Loquerc finis Israël, ctdices ad eos: Homo qui vo-

tum fecerit , et spoponderit Deo animam suam , sub irs-

timatione dabit pretium.

8. Si fuerit masculus a vigesimo annousquend sexa-

gesimum annaro , dabit quinquaginta siclos argent! ad

mensuram snnctuarii :

4. Si mulicr, triginta.

5. A qui.ito autem anno usque ad vigesimum , mascu-

lus dabit viginti siclos : fueraina decem.

6. Àb uno mense usque ad annum quiotum
,
pro mas-

culo dabuntur quinque sicli : pro fœiniiiu , très.

7. Sexagenarius et ultrù masculus dabit quindecim si-

clos : fourni:m decem.

8. Si pauper fuerit , et a?stimationem reddere non va-

lebit , stabit coram sacerdote ; et quantum ille astimave-

rit, et viderit eum posse reddere, tantnm dabit

,

9. Animal autem, quod immolari potest Domino, si

quis voverit , sanctum erit

,

10. Et mutari non poterit, id est, nec mcliusinato,

nec pejusbono. Quod si mutaverit; et ipsum quod muta-

tum est, et illud proquo mutatum est , comecratum erit

Domino.

11. Animal immnndum, quod immolari Domino non

potest , si quis voverit , adducetur ante saeerdotem :

1 2. Qui jndicans utrum bonum an malum sit , statuet

pretium.

1S. Quùd si dare voluerit ia, qui offert, addet supra

sstimationcm quintam partem.

14. Homo si voverit domum stiam , et sandificaverit

Domino , coroiderabit eam sacerdos utrum bona an ma-

la sit , et jnxta pretium
,
quod ab eo fuerit constitutum

,

venundabltur :

15. Sin autem ille, qui voverat, voluerit redimere

i a. Hébr. lilL : • Une aine, - c'

1 . Or, le Seigneur parla à Moïse , disant :

2. Pnrle aux enfants d'Israël, et tu leur diras : Celuit

qui aura fait un vœu , et promis son âme à Dieu , donnera
le prix selon l'estimation.

3. Si c'est un homme, depuis l'âge de vingt ans jus-

qu'à l'âge de soixante ans, il donnera cinquante sicles

d'argent, selon le poids du sauctuoire;

4. Si c'est une femme , trente aides.

5. Depuis l'âge de cinq ans jusqu'à l'âge de vingt ans

,

l'homme donnera vingt sicles; la femme, dix.

6. De l'âge d'un mois jusqu'à l'âge de cinq ans, pour
homme, cinq sicles et pour la femme, trois.

7. L'homme de soixante ans et au-dessus donnera
quinze sicles; la femme dix.

8. S'il est pauvre , et ne peut payer l'estimation , il

comparaîtra devant le prêtre , et donnera autant qu'il aura-

estimé et qu'il pourra rendre.

9. Or, si quelqu'un a voué un animal qui peut être im-
molé au Seigneur, il sera saint;

10. Et il ne pourra changer, c'est-à-dire, ni un meil-

leur pour un mauvais, ni un mauvais pour un bon : s'il le

change , celui qui est changé et celui pour lequel >aI fait

le changement , seront consacrés au Seigneur.

11. Si le vœu est de quelque animal souillé qui ne peut

être immolé au Seigneur, on l'amènera devant le ;>rétre,

12. Qui jugera s'il est bon ou mauvais, et en fixera

le prix.

13. Si celui qui offre veut le donner, il ajoutera la

cinquième partie au-dessus de l'estimation.

14. Si l'homme a voué sa maison et l'a sauctiûéeau

Seigneur, le prêtre considérera si elle est bonne ou mau-
vaise; et selon qu'elle sera estimée, elle sera vendue.

15. Mais si celui qui l a vouée veut la racheter, il
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422 LLYITIQUE, CHAPITRE XXVII.

cam , dabit quintam partcm œstimntionis supra , et habe-

bitdomuin.

lu. Qu6d si agrum possessionis sua? voverit, et couse-

craverit Domino : juxta mcnsurain sementis * astimabi-

tur pretium. Si tiïginta modiishordei scritur terra, quin-

quaginta siclis * venundetur argent i.

1 7. Si statim ab anno incipientis jubihei voverit agrum

,

quanto valere potest, tanto œstimabitur.

18. Sin autem post allquantum temporis : supputnbit

sacerdos pmmiain juxta unuorum, qui rellqui sunt, uu-

merutn usque ad jubiheum, et detrahetur ex pretio.

i Quod si volucrit redimerc agrum ille qui voverat

,

addft quiutuin parteai œstimata: pecunis , et possidebit

20. Sin autem noluerit redimere, sed alteri cuilibet

fuerit venundatus, ultra eum cjui voverat redimere non

poterit :

21. Quia eum ju bilan veuerit dies, sanetificatus erit

Domino , et possessio conseerata nd jus pertinet saeer-

dotum \
22. Si ager emptus est, et nou de possessionc majorum

sanetificatus fuerit Domino,

23. Supptitabit sacerdos ju\ta aunorum numerum us-

que ad jubilasum , pretium ; et dabit ille qui voverat eum

,

Domino:

24. In jubila» autem revertetur adpriorem dominum

,

qui vendiderat eum, et habuerat in sorte

2ô. Ornais axtimatio siclo sanctuarii pooderabitur. Si-

clus viginti obolos * habet.

2«. Primogenita, quae ad Dominum pertinent, nemo

sanctificare poterit et voverit : sive bos , sive ovis fuerit*,

Domini sunt.

27. Quôd si immundum est animal , redimet qui obtu-

lit, juxta œstimationem tuam, et addet quintam partem

pretii. Si redimere noluerit, vendetur altari quantocum-

que à te fuerit xstimatum.

23. Omne quod Domino consecratur , sive homo fuerit

,

sive animal , sive ager, non vendetur, nec redimi pote-

rit. Quidqukl semel fuerit consecratum * , sanctum sauc-

torum erit Domino.

29. Et omnls consecratio, quas offertur ab homine,

non redimetur , sed morte morietur.

30. Omnes décima terne, sive de frugibus , sive de

pomisarborum, Domini sunt, et illi

31. Si qulsai

det quintam partem earum.

32. Omnium decimarum bovis et ovis et capne*
, qus

sub pastoris virga transeunt, quidquid decimnm venerit,

encef 16. I/bibr.

qu'il produit. »

ItiJ. Hébr.:

«4 lit.

f ai. Hébr. : Et lorsque ce champ sortira dej maint de Fa-

diettw en Tannée du jubilé , il sera consacre au Seigneur, comme

a necU,

ajoutera la cinquième partie à l'estimation, et elle lui ap-

partiendra.

Jf 1 o. S'il voue et consacre au Seigneur un champ de

son héritage , l'estimation sera selon la mesure de celui

qui a semé : si la terre est semée de trente muids d'orge,

qu'elle soit vendue cinquante sicles d'argent.

17. S'il a voué son champ dés l'année du commence-
ment du jubilé , il sera estimé autant qu'il [mit valoir;

18. Mais si c'est après quelque temps , le prêtre comp-
tera l'argent selon le nombre des années qui restent jus-

qu'à l'année du jubilé, et il diminuera l'estimation.

1 9. Si celui qui a voué le champ veut le racheter, il

ajoutera la cinquième partie de l'argent estimé , et ii le

possédera :

20. Mais s'il ne veut pas le racheter, et qu'il soit

vendu a quelque autre, celui qui l'avait voue ne pourra

plus le racheter
;

21. Car, quaud le jour du jubilé sera venu, il sera

salut devant le Seigneur et la possession consacrée appar-

tient au droit des prêtres.

22. S'il a sanctifié au Seigneur le champ qu'il a ra-

cheté , et qui n'est point de son héritage

,

23. Le prêtre comptera la somme de l'estimation jus-

qu'à l'année du jubilé, et celui qui l'avait voué en don-
nera le prix au Seigneur;

24. Mais, en l'année du jubilé, le champ
à celui qui l'avait vendu et à qui il était échu

tage.

25. Toute estimation sera selon le sicle du sanctuaire;

le sicle est de vingt oboles.

26. L'homme ne sanctifiera et ne vouera point les

premiers-nés, qui appartiennent au Seigneur; soit bceufe,

soit brebis , ils sont au Seigneur.

27. Mais si c'est une bétc souillée, celui qui l'a offerte

la rachètera selon ton estimation , et ajoutera la cin-

quième partie du prix ; et s'il ne veut pas la racheter,

clic sera vendue à un autre, selon que tu l'a

timée.

38. Tout ce qui est consacré au ^ucui, *

bête ,ou champ , ne se vendra point et ne pourra se rache-

ter. Tout ce qui aura été une fois consacré au Seigneur

sera le saint des saints.

29. Toute victime qui est offerte par l'homme ne se

rachètera point , mais clk mourra de mort.

30. Toutes les dîmes de la terre , soit de semence de

la terre, soit des fruits des arbres, sont au Seigneur, et

lui sont sanctifiées.

31. Mais si quelqu'un veut racheter ses dîmes, il en

ajoutera la cinquième partie.

32. Et de toutes les dîmes des boeufs, des brebis et

des chèvres, qui passent sous la verge du
ce qui viendra, le dixième

mot à perpëtuili. m

f a5. Hebr. : « Vingt guérah. »

f a6. Hébr. autr. : • Un animal pris do gros ou du

f al. Hébr. : • Tout ce qui aura été ainsi

thème. >

^ 3a. Ces deux mots, orit et capra , sont le dé 1

ic i<i ait un. champ dévoue en suuthème, et les prêtres le possède- | mot hébreu pacorii
,
qui renferme l'un et l'autre.
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33. Non eHgetar nec bonum nec malum , nec altero

commutabitur. Si quls mutaverit ; et quod mutatum est

,

et pro quo mutatum est , sanctiflcabittir Domino , et non

redimetur.

34. Hœc sunt prxcepta, qua? maudavit Dominus Moi-

si ad filios Israël in monte Siual.
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33. Le bon on le mauvais ne sera point choisi et ne

sera point changé pour un autre; et si on le change, ce-

lui qui est changé et celui pour lequel il est changé , se-

ront consacrés au Seigneur, et ne seront point rache-

tés.

31. Ce sont là les commandements que le Seigneur a

donnés à Moîsc sur la montagne de Siaai pour les enfants

d'Israël.

COMMENTAIRE.

Du rachat des choses saintes.

On in me «tons re chapitre différentes lois pour le rachat de»

choses consacrées à Dieu, pour lesquelles il parait qu'on pouvait vouer

an Seigneur Loin t es, animaux purs ou impur», biens, etc., i l'ex-

ception toutefois des premiers-né», toit en hommes, soit en bêtes,

parce qu'ils appartenaient déjà de droit au Seigneur [Ï ?G de ce cha-

pitre}. Je ne ferai point iri le détail de ces lois, qu'on peut lire

dans le texte de Mcïse
;
j'observerai seulement que, si les personnes

vouées à Dieu n'étaient lias rachetées, elles demeuraient loute leur

vie attachées au service du tabernacle pour des fonctions propor-

tionnées à leur naissance. I n lévite, par exemple, voué à Dieu,

comme le fut Samuel , était obligé non-seulement à rendre le service

que rendaient ordinairement les autres lévites non voués à Dieu,

nuis encore à se tenir toujours prêt pour recevoir et exécuter les

ordres du grand-prêtre , comme il |>arail par le premier Ihre Je Sa-

muel, rhap. i. L'n Israélite d'une autre tribu que celle de Lévi , et

qui était voué à Dieu , était obligé à rendre le serxice que sa nais-

sance lui permettait de rendre, comme, par exemple, euoper du

bois pour l'usage des sacrifices, tirer de l'eau, etc.; mais y avait-il

un temps marqué cl limité pour racheter les personnes vouées à

Dieu ? Moïse n'en dit rien. Ainsi , l'on peut croire que la faculté de

rachat durait toujours pour ceux cl celles qui avaient fait le \u?u ou

qui en avaient été l'objet.

VERSET 2$.

Est-il question dans ce passage de sacrijiecs

humains?

Il es! évident qu'il s'agit dans ce verset et dans le suivant d'un

détournent et d'une consécration tn s-dilïérenls de ceux do:il il a

été parlé jusqu'ici dans ce chapitre. - O dévoùmenl des versets i S

et kj , dit don) Calmel , est celui auquel on dévouait quelquefois les

ennemis de Dieu , leurs champs , leur bétail'el leurs villes ; les hom-

mes et le bétail, ainsi dévoués, étaient mi* i moil , les villes et les

maisons détruites , et le» champs consacrés au Seigneur et à ses mi-

nistres , sans qu'on put le* aliéner. On voit dans l'iïfrilurc des exem-

ples de ces anatbemes , par exemple dans la personne d'Arhan, qui

fut dévoue avec toute sa famille et son bétail. .Mais on demande

,

continue dom Calmel, si chaque particulier avait Ui Uberté de dé-

vouer à l'anathcroe les personnes qui étaient sons sa puissance, par

exemple, ses cnfanls, ses esclaves? A quoi il W pond que l'opinion

commune est qu'il fallait que Dieu prononçât lui-même la sentence

de ce dévoùment, ou qu'une assemblée légitime de toute la nation

la résolut. • Le Clerc croit que le dévoùment dont il est parlé au

verset 39 de ce chapitre se doit restreindre aux seul* ennemis des

Israélites, contre lesquels le texte sacré nous apprend qu'il était

quelquefois pronanré. Au rcs!e, il est assez difficile de déterminer

netlement ce que Moïse a venin dire dans les versets 1$ rt 3y «.V ce

chapitre, dans lesquels il s'est expliqué très-brièvement.

- Plusieurs écrivains , dit M. de Pastoret , ont conolu de ces deux

passages que les Juifs eurent des sacrifices humains. Ce reproche est

trop important pour que nous n'examinions pas s'il est fondé en in-

terprétant le texte du Léritiquc de la manière la plus favorable , n
accusateurs de Moïse ; nous avouons que ce texte parait , au premier

coup d'œil , renfermer un ordre de verser le sang humain : il parait

du moins le permettre envers ceux qui sont soumis à une puissance

particulière avouée par la loi , comme l'enfant à l'égard de son père

,

et l'esclave à l'égard de son maître. Si pourtant ce passage est isole,

s'il peut s'entendre différemment , s'il est contredit par une foule

d'autres clairs et précis , que pciiscrons-nous du reproche sétère fuit

au législateur des Hébreux? Ouvrons le Deuléronome, postérieur,

comme on sait, au Lésiliquc, et lisons le douzième chapitre: Jc-

liosah y renouvelle la défense de se livTcr à 1'idolalrie; et pour don-

ner plus de poids à sa volonté, daignant en développer les motifs, d

s'élève avec force contre l'ineptie cl la férocité des peuples qui

«•oient honorer leuts dieux par des abominations, entre lesquelles:

il n'oublie pus te sacrifice de leurs enfants (lo et it). Quelque sn;e

que fût ce précepte, les Juifs, il est srai, ne l'observèrent pas tou-

jours; mais la violation même fréquente d'une loi serait-elle dtne

une preuve que la loi n'existait pas? Vos et connue les prophètes se

plaignent amèrement de ce que le peuple d'Israël se ile-h.norc pur

1 infanticide avant cette époque; et sous l'empire des rois, rii.rriti.ie

parie de l'horreur qu'inspira aux Hébreux l'action barbare d nu

prince de Moid» , Mes», qui , dans une extrémité crucUc, oltril r:i

holocauste son fils aîné , 1 héritier naturel de son pouvoir tt de -,>a

trône.

« De tels faits ne détruisent-ils pas les conséquences tiiées 1'. <

deux sersets du Lévilique? Est-il nécessaire d'ajouter <y.v, si les

descendants de Jacob se permirent, pendant quelques tenps, «i.»

sacrifices semblables, ils ne les offrirent jamais À leur Dieu , et iju'ii*

en réservèrent l'hommage pour unu divinité étrangère, ou, e:i pre-

nant même ces deux srrtets i la lettre, il convient d'ohtervrr avec

M. l'ahltc Giié.iée qu'ils expriment des personne» dévouées | ar 1.»

analhème solennel , anatbèiiic prononcé par l'autorité publique , . t

qu'elles étaient livrées a la incrt comme coupables envers la loi,

sans qu'elles aient jamais été sacritées comme victime»? »

- Moïse, dit Bullet , parle de deux sortes de voeux : le premirr,

en hébreux Xritrr, consistait à consacrer les choses vouées, homme»,

bètrs, fonds, an service du Seigneur, avec puissance de les racheter

an prix marqué par Dieu même. Voici comme la loi s'exprime sur

le second vœu appelé en hébreu hlicrrm, « Rien de ce qui sera A i:a

homme et de ce qu'il consacrera et dévouera au Seigneur par ar.a-

tl.ê ne, soit que ce soit un homme ou une bèle, ou un champ q ;i

lui appartienne, ne pourra être vendu ni racheté. Tout ce qui «er*

dévoué par analhème sera très-saint au Seigneur; tout •nalhcme ou
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42 f COMMENTAIRE
tout détoné par anathème d'entre le» hommes tic aéra point racheté,

il mourra de mort. - C'est ainsi qu'on traduit communément ces

deux verset» sur l'hébreu.

- L'auteur du Dictionnaire pliitosopliique , après avoir rapporté

que plusieurs de* anciens peuples immolèrent des hommes , que les

Gaulois et les Germain» faisaient romraancmcnt de ces affreux sa-

crifice* , ajoute :

- On ne peut guère lire l'histoire sans concevoir de l'horreur pour

le genre humain.

• Il est vrai qi:e chez 1rs Juifs ceux qui étaient voués par ana-

th*Te ne pouvaient être rachetés ainsi qu'en rachetait les bêles, et

qu'il Fallait qu'ils périssent.

- Voila doue les sacrifice* de sang humain clairement établis; il

n'y a aneun point d'b'sloire mieux constaté; on ne peut juger d'une

nation que par ses archives et par ce qu'elle rapporte d'elle-même.»

« Ce n'est point le texte original qui fait naître la dilGcnltf que

propose r:acr< dule, c'est la traduction peu correcte de ces deux ver-

sets. Nous allons en donner une plus exacte et plus grammaticale,

qui fera disparaître celte objection.

Col h l,ercm autr jahhrom itc ; Tout anathème que dévouera

l'homme.

Lniltovah mi colatccr lo ; An Sc :gnrur de tout qui est à lui.

Me Adam vUUemah tmisedak; Non l'homme, soit bête, soit

champ, ou, excepté l'homme.

Ahhmato lo imucar ; De sa possession ne sera point vendu.

t lo igaal col hhercm ; Et ne sera point racheté tout anathème.

Kidete Kadifcim ; Est sainteté des saintetés.

Ifu laihovah ; Au Seigneur.

Col hlterem ascer jahlioram ; Tout anathème qui sera anathème.

Min haadam lo iphaJth ; Non l'homme uc sera point racheté, ou

excepté l'homme.

Mo/h jumotk ; De mort mourra.

« Justifions notre version.

i" Tout anathéme, ou tout ce que l'homme dévouera en ana-

thème au Seigneur de tout ce qui est à lui, ne sera pas racheté,

mais sera immolé ou détruit, ou aliéné pour toujours.

a" Non l'homme ou excepté l'homme. I.a préposition min ou me,

entre plusieurs significations qu'elle a, est négative, privative, ex-

clusive, exerplive; c'est ce que nous allons prouver par plusieurs

- Dentéronorne (xxxin, ti) : Seigneur, brisez les reins de ses

ennemis el de ceux qui le haïssent pour min non se rc'ever.

« Daniel ( iv, i ) : Que la hèle s'enfuie pour min non être dessous.

. Ibidem
(
lî) : Pour min lion être homme.

Isaîe (xi.ui, il) : Min m n jour el j'étais, dit le Seigneur, c'est-

à-dire j'étais déjà lorsqu'il n'y avait encore point de jour.

• Jêréinic (xiaiii, $5 ) : Cens qui fuyaient se sont arrêtés min

non forcés, c'est-à-dire par défaut de lorre*.

. Genèse ( xxx , t) : Ses yeux s i tant obscurcis de telle sorte que

min non voir, c'esl-à-dirc qu'il ne pouvait voir.

1 Rois (xv, aï} : I.e Seigneur vous a rejeté min non roi, c'est-

à-dire poi r que vous ne soyez plu* roi ; et au chapitre xv t , verset i

,

min ne régniez.

• II Rois ( xx, •>} : Tout Israël min non de la suite de David
,

c'est-à-dire se séparera de la suite de David.

» Ajoutons qu'en Iraduisant min ho.ada.rn d'entre la hommes , on

ne voit pas pourquoi on restreindrait aux hommes seuls ce qui de-

vrait élre commun, selon la version que nous combattons, n tous

les animaux dévoués, c'est-à-dire être misa mort par le sacriDee »'i!s

étaient pur», assommés s'ils étaient impurs , ainsi qu'on le voit par

le verset précèdent.

« 3" Ou béle , ou du champ de sa possession. La pré|H»ilion vau

signifie souvent toit.

- Exode ( \xr , 17); Celui qui maudira son père ve ou sa mère

,

mourra de mort.

• I Rois ( xvh, 33 ) : Lorsqu'il venait un lion re m on ours.

• Psaume 8 , j 5 : Qu'est-ce que l'homme , pour vous souvenir

de lui , re, ou le Cls de l'homme , pour que vous le visitiei ?

- Jérémic (xiii , a3 ) : L'Ethiopien changera-t-il sa peau , re, ou

le léopard la variété de ses couleurs?

« 4* Sainteté des saintetés; c'est ainsi que les Hébreux expriment

le superlatif très-saint.

• Voici donc la disposition de celle loi du Lévilique :

- Tout ce que l'homme dévouera au Seigneur p'ar anathéme de

tout ce qui est à lui , l'homme qui lui appartiendrait excepte , soit

que ce soit une béte , soit que ce soit du fruit de son champ , ne

sera point vendu ni racheté; mais si c'est une bêle p-ire, elle sera

sacrifiée ; si elle est impure, elle sera assommée; si c'est un champ,

il appartiendra irrévocablement aux sacrificateurs.

• Ce qui est bien digne de remarque, c'est que, dans la version

que nous avons rejetée, on a traduit les termes min haadam, par

lesquels la loi exceptait l'homme de la mort violente que devaient

souffrir tous les animaux dévoués; on a , dis-je, traduit ces termes

comme s'ils comprenaient l'homme dans cette rigoureuse sentence,

et même, comme s'ils le comprenaient lui seul.

• Nous finirons cet article par nu passage du Deutéronome qui

aurait bien du arrêter la téméraire assertion de l'auteur du Diction-

naire l'ititosttpltitiue.

« Quand le Seigneur votre Dieu, dit Moïse au peuple d'Israël,

aura exterminé devant vous les nations dont vous allez posséder la

terre, que vous la posséderez effectivement et que vous y serez éta-

blis
,
prenez bien garde d'imilcr ces nations, après que Dieu les aura

délruites à votre entrée, et d'aller rechercher leurs cérémonies en

disant : Je veux suivre moi-même le culte dont ces nations ont ho-

noié leurs dieux. Vous ne rendrez point au Seigneur votre Dieu un
semblable culte ; car ces nation* ont fait , pour honorer leurs dieux

,

toutes les alxmiinalKHis que le Seigneur a en horreur, en leur sacri-

fiant leurs fils et leurs filles, et 1rs bridant dan» le feu. Honrrex le

Seigneur eu la manière seulement que je vous l'ordonne, sans y
rien ajouter ni rien oler.

«Comment Dieu, dan» le Lrviliqur, aurait-il pu agréer des vic-

times humaines, lui qui les défend ici avec tant de sévérité, lui qui

ne parle de celte barbarie que comme d'une abomination qu'il a en

horreur, et qui l'a engagé à exterminer 1rs peuples de Clianaan par

les armes des Israélites?

VERSET M.

Des ordonnances du Sciynevr.

11 n'y a point de religion au monde , quelle quelle soit , vraie ou

fausse, qui 'uit de* cérémonies et qui ne s'exerce par des actions

extérieures et sensibles. L'aine étant touchée de vénération pour

Dieu , ou pour <x- qu'elle croit être Dieu , »e porte Comme naturelle-

ment à l'imprimer et à le répandre sur le corps, soit parla corres-

pondance éli-o te qui est entre ces deux parties dont nous sommes
composés, soit pour et ci ter par là d'autres personnes à suivre ses

sentiment» et à révérer avec elle l'objet qu'elle adore. Aussi est-il

bien raisonnable que le corps, ne dépendant pas moins de l'être

souverain que l'Ame , il lui rende en sa manière ses respect* et ses

hommages, et que ces actions extérieures, qui nnus servent d'inter-

prètes dans le commerce que nous avons entre nous , soient em-
phnee» à l'usage de la religion, qui est notre commun cl principal

devoir, et le lien sacré qui nous unit ensemble pour nous réunir à

Divu.

Dieu avait marqué aux Juifs jusqu'aux moindres pratiques qu'ils

<1e\ aient observer dans son culte, de peur que l'extérieur de, la re-

ligion ne I» portât à emprunter les cérémonies des gentils
, qui les

environnaient, et à les imiter dans leur idolâtrie.
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COMMENTAIRE.

Preuves de VauthenticiU du Lévitique.

Si, depuis le temps de Salomon jusqu'à la ruine totale de la ré-

publique juive , le* Hébreux eurent un temple dans lequel la &mille

de Lévi s'occupait des holocaustes , de» sacrifices expiatoires , des of-

frande en actions de grâces, où elle jouissait des dîmes et d'une

partie des offrandes , comme nous l'attestent les livres historiques

des Juifs , si , avant le temple bâti par Salomon , ces niâmes Hébreux

avaient un tabernacle, temple portatif dans lequel la même famille

de Lévi exerçait les mêmes fonctions , comme l'attestent 1rs litres de

Josué, des Juges et le premier livre des Rois, ainsi que les canti-

ques de David ; si la distinction des animaux purs et des animaux

impurs, et les autres observances légales, touchant la lèpre, tou-

chant les femmes qui avaient enfanté, touchant les fêtes et les so-

lennités, furcut connues et pratiquées, soit depuis le règne de Sa

lomon , soit avant ce règne , en remontant jusqu'à Moïse, comme

nous l'apprenons de* livres que je vieus d'indiquer ; si les prophètes

rappelèrent |>erpétuellcmeiit le peuple à la loi qui prescrivait ces

observance* religieuses, comme tous leurs écrits en font foi , il doit

être indubitable que le Ijèvitique, qui prescrit ces observances si va-

riées, si multipliées, fut entre les mains des lévites et du peuple

tant que dura In république juive. Il était impossible qu'an culte si

chargé de cérémonies, qu'une police astreinte à tant de règlements,

subsistât sans le livre qui en prescrivait les règles et qui en contenait

les détails : or, ce sont ces règles, ces détails qui composent en en-

tier le livre que son objet a fait nommer Lnitiijue.

m £n vain voudrait-on supposer que ces observances
, ayant été

d'abord en petit nombre, elles se multiplièrent peu à peu, qu'elles

s'accumulèrent après des siècles , au point de former le recueil du

Lévitique . nous les trouvons , ces observances , pratiquées dès le

de l'établissement des Juifs dans la Palestine , et

leur séjour dans le désert , comme dans les temps

postérieurs. Nous voyons dans le livre des Nombres la sœur de Moïse,

frappée de lèpre et séparée du camp, comme la loi du Lévitique le

prescrivait : cette loi est répétée dans le Dcutéronome , ainsi que

les antres; on la voit exécutée , Uni dans le royaume d'Israël , sous

le règne d'Ochasias, que dans celui de Juda , a l'égard du roi Osias

lui-même. Les différentes espèces de sacrifices sont observées et dis-

tinguées du temps de Josué , sous le gouvernement des Juges , sous

le règne de Saùl , sous les premiers rois d'Israël comme sous les der-

niers : toujours la famille de Lévi en est rhargvie, toujours la race

d'Aaron y préside. Les impuretés légales sont connues dans le livre

des Juges et dans l'Ecclésiaste de Salomon; les prophètes Isaïe,

Jéréroic , Éxécbicl , Osée , Zacbarie , y font des allusions perpé-

u particulier l'authenticité Je tous ces

écrits, et nous fixerons les époques. Le second livre d'Esdras, cha-

pitre vrit, cite, comme tiré de la Loi de Moite, ce qu'on lit au

chapitre xxm du Lévitique, touchant la fête des tentes. Enfin voici

un témoignage au-dessus de toute exception ; Voltaire lui-même se

trouve forcé de reconnaître que le Lévitique a été écrit tandis que

les Israélites erraient dans le désert : • Les Juifs surtout , dit-il dans

sa première note sur la loi du Lévitique, touchant la lèpre, les Juifs

devaient être infectés de diverses sortes de lèpres, dans les déserts

de sable , où l'on ne trouvait que quelque» puits d une eau bitumi-

neuse et nitreuse, qui augmentait encore ces malad.es dégoûtantes.-

Assurément, le règlement qu'il commente a été fat! dans les lieux

où ont dominé et se sont accrues les maladies dégoûtantes qui , de

son aveu, y ont donné heu ; or, elles ont dominé, selon lui, rt

elles se sont multipliées chez les Juifs, surtout dans ce» déserts de

sable, où l'on ne trouvait que quelques puits. - C'est dune dans rcs

déserts, et pendant le séjour que hi Juifs y firent avant leur entrée

dans la terre de Chanaan , que les lois du Lévitique eut été écrites;

et par qui, sinon jiar Moïse, leur législateur et leur conducteur au

milieu de ces déserts, comme l'attestent les écrivains profanes aussi

bien que les auteurs sacres ?

Mais s'il ne peut pas contester le Lévitique à Moi=c , il tache au

moins de le faire passer, lui et tout son peuple, pour des extrava-

gants parce qu'ils démcublaicnt, ratissaient et quelquefois abattaient

leurs maisons, lorsque la lèpre en infectait les murailles. • Il faut,

dit-il, pardonner à un peuple aussi ignorant et ai. -si grossier que le

peuple juif , cette imagination de la lèpre des maisons.... Ce n'est

point dans le» pays chauds que les murailles se convient quelquefois

d'une moisissure à laquelle des insectes innombrables s attachent, c'est

dans les pays humides.... Ces insectes ne sont niiltennil dangereux.-

Je m'étonne de ce qu'il n'a pas conclu du là que le Lévitique n'a

point été écrit dans un pays sec et chaud , tel que la l'.ili sline, mai»

en Angleterre ou en Hollande ; mais s'il a perdu de vue a cet égard

sa méthode ordinaire , il y demeure fidèle en voulant nous persi ader,

sans opposer aucun fait à la disposition précise de lu lui , qu'il con-

naît mieux en-deea des Alpes la nature des maladies orientales

,

leur danger, leurs effets, les accidents qui peuvent, en Syrie et en

Arabie, infecter l'air et les coqw solides, que ceux qui, ayant vécu

dans ces climats , out fait ou adopte des lois précises
, détaillée», gê-

nantes, dispendieuse» dan» l'exéculiun . pour se pre-erver d'une

sorte de contagion qui n'exista jamais. Développer une pareille idée,

c'est la réfuter.

On trouve dans les Loti de Merou , réc. minent traduites par M.

Loiscleur-de* Longcha rups , une étonnante ressemblance entre les

préceptes du (.critique et les préceptes donnés primitivement à de»

peuples de 1 Inde.

FIJI DO LÉVITIQUE.

T. I.
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CHAPITRE PREMIER.

Dénombrement de» hraelitei en étal de porter le* arme*. Le* lévitra ne «ont pai comprit dans ce dénombrement.

1. Locutusque est Dominas ad Molsen in deserto Sinal

in tabernaculo fœderis, prima die menais secundi * , anno

altero egresslonis eorum ex iEgypto, dicens:

2. Tollitc sammam universte congrégation!* tillorum

Israël per cognationes et domos suas , et nomina slu^u-

S. A vigesimo anno et supra , omnium virorum fortiuro

ex Israël *, et namerabitis eos per turmas svas, tu et

Aaron.

4. Eruntque vobiscum principes triboum ac domorum
in cognationibus suis,

5. Quorum ista sont nomlua : De Ruben , Elisur fllius

Sedeur.

6. De Simeon , Salamtel fllius Surisaddai.

7. De Juda , Nahasson fllius Amlnadab.

8. De Issachar, NathanaeJ fllius Suar.

9. De Zabulon , Eliab fllius Helon.

10. Filiorum autem Joseph , de Ephrairo , Elisnma fl-

lius Ammiud. De Manasse , Galamiel fllius Phadassur.

1 1. De Benjamin, Abidan * fllius Gedeonb.

12. De Dan , Ahiezer fllius Amlsaddal.

ls. De Aser, Phegiel fllius Ochran.

14. DeGad, Eliasoph fllias Duel *.

15. De Nephtoli, Attira fllius Enan.

10. Hi noblissimi principes multitudlnis per tribus et

cognationes suas, et capita exercitùs Israël :

f t. Ce second mou de l'année sainte fui, an rapport de dura

Calmet , appelé j'iar, depuis le retour de la captivité deBabylone , et

répondait en partie à notre mois d'avril.

jt 3. C'est le sens de l'hébreu : • De tous les hommes d'Israël

1. Or, le Seigneur parla à Moïse, au désert de Sinaï

dans le tabernacle d alliance, le prem 1er jour du second

mois, la seconde année après la sortie d'Egypte, di-

sant:

S. Fais le dénombrement de toute l'assemblée des en-

fants d'Israël par familles, par maisons, et suivant les

noms de chacun des mêles,

S. Tous les hommes forts d'Israël, et depuis vingt

ans et au-dessus ; et toi et Aaron vous les compterez se-

lon leurs troupes.

4. Or, les chefs des tribus et des malsons, dans cha-

que famille , seront avec vous.

5. Voici leurs noms : De la tribu de Ruben, Élisur, fils

de Sédeur;

6. De la tribu de Simeon, Salamiel, fils de Suri-

saddai.

7. De la tribu de Juda, Nahasson, (ils d'Aminadab,

8. De la tribu d'Issacbar, Nathanaël , fils de Suar
;

9. De la tribu de Zabuhm, Éliab, fils d'Hélon;

10. Et les enfants de Joseph, de la tribu d'Éphraira,

Elisama, flls d'Ammiud; de la tribu de Manassé, Gama-
liel, fils de Phadassur;

11. De la tribu de Benjamin, Abidan, flls de Gé-
déon;

1 2. De la tribu de Dan, Ahiézer, flls d'Ammisaddal;

13. De la tribu d'Aser, Phégiel, fllsld'Ochran ;

14. De la lignée de Gad , Eliasaph , flls de Duel ;

1 s. De la tribu de Nephthali
,
Ahira, flls d'Énan.

1 6. Ceux-ci sont les plus illustres princes des Israélites

selon leurs tribus et parentés , et les chefs de l'armée d'Is-

raël.

qui peuvent aller à la guerre. -

jr 1 1. Le samaritain continue de le nommer Benjamin,

jf H. Vhvbr. porte autrement qu'ici, JtW.
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17. Quos tulerunt Moïses et Aaron

multitudine :

18. Et congregaverunt primo die mensis secundl,rc-

censentes eos per cognationes, et domos , ac familias, et

capita, et noniina singulorum , à vigcsimo anno, et su-

pra,

19. Sicut pra-ceperat Domlnus Moisi. Numeratlque sunt

in deserto Sinaî.

20. De Ruben prlmcgenito Israëlis per generationes et

familias ac domos suas, et Domina capitum singulorum

,

omne quod sexûs est masculin! à vigesimo anno et supra

,

procedentium ab bellum

,

21. Quadragintasex ralllia quingenti.

22. De Filiis Slmeon per generationes ac familias ac

domos cognationum suarum recensiti sunt per nomina et

capita singulorum , omne quod sexûs est masculini à vi-

gesimo anno et supra, procedentium ad bellum,

23. Quinquaginta novem millia trecenti.

24. De iiliis Gad per generationes et familias ac domos

cognationum suarum , recenti sunt per nomina singulo-

rum à viginti annis et supra , omnes qui ad bella . procé-

dèrent,

25. Quadrnginta quinqoe millia sexcenti quinqua-

ginta.

26. De (lliis Juda per generationes et familias ac do-

mos cognationum suarum, per nomina singulorum à vi-

gesimo anno et supra , omnes qui poterant ad bella procé-

dera,

37. Recenti sont septunfcinta quatuor millia sexcenti.

38. De flliis Issaehar, per generationes et familias ac

domos cognationum suarum
,
per nomina singulorum a

vigesimo anno et supra, omnes qui ad bella procé-

dèrent,

29. Recensiti quinquaginta quatuor millia qnadriu-

genti.

30. De flliis Zabulon per generationes et familias ac

domos cognationum suarum recensiti sunt per nomina

singulorum à vigcsimo anno et supra , omnes qui pote-

rant ad bella procoderc

,

3 1 . Quinquaginta septem millia quadringenti.

32. De flliis Joseph , flliorum Ephraim per generatio-

nes et familias ac domos cognationum suarum recensiti

sunt per nomina singulorum à vigesimo anno et supra

,

omnes qui poterant ad bella procédera

,

38. Quadraginta millia quingenti

,

34. Porrô llliorum Manasse per generationes et fami-

lias ac domos cognationum suarum recensiti sunt per no-

mina singulorum a viginti annis et supra , omnes qui po-

ct familias ac

35. Triginta duo millia ducenti
*

36. De flliis Benjamjp per

i 35. Quel historien fil ainsi le dénombrement des témoins de

Son histoire , et la remit après entre leur» mains! Comment croire

que tous ces hommes énumérés ici par familles, par maisons, au-

raient gardé ces livre» s'ils n'eussent pas contenu la vérité la plus

i ! Et quelles sont ces vérité* 1 Des faits éclatants que tout le

• avait eos sous les yeux : le passage de la mer Rouge! la

du ciel!

1 7. Moïse et Aaron les ayant convoqués avec toute la

multitude du peuple

,

l 8. Les assemblèrent le premier jour du second mois
pour en faire le dénombrement , selon les parentes, les

maisons, les familles; les chefs et leurs noms, depuis

vingt ans et au-dessus,

19. Ainsi que le Seigneur l'avait commandé à Moïse.

Et ils furent comptés au désert de Sinaî.

20 De Ruben, premier-né d'Israël , selon les généra-

tions, familles, maisons, et les noms de chacun de leurs

chefs, tous les mâles depuis vingt ans et au-dessus, tous

marchant auonmbat,

21. Quarante*six mille cinq cents.

22. Des enfants de Siméon , selon leurs générations,

leurs familles, et les maisons de leurs parentés, suivant

les noms et les chefs de chacun , les miles depuis vingt

ans et au-dessus, tous marchant au combat,

23. Cinquante-neuf mille trois cents furent comptés.

21. Des enfants de Gad, par générations, familles et

maisons de leurs parentes, suivant les noms de chacun,

depuis vingt ans et au-dessus, tous marchant au com-
bat,

25. Quarante-cinq mille six cent cinquante furent

26. Des enfants de Juda, suivant leurs gcjier«tions,et

familles, et malsons de leurs pareutés, selon les noms de
chacun, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus , tous por-

tant les armes

,

27. Soixante-quatorze mille six cents furent comptes.

28. Des enfants dlssachar par générations, familles,

et maisons de leurs parentés, selon les noms de chacun,

depuis l'Age de vingt ans et au-dessus, tous portant les

armes,

29. <

30. Des enfants de Zabulon, selon leurs générations et

familles, et maisons de leurs parentés, et les noms de

chacun d'eux
,
depuis l'âge de vingt ans et au-dessus , tous

portant les armes

,

3 1 . Cinquante-sept mille quatre cents furent comptes.

32. Des enfants de Joseph, des enfante d'Kphrahn,

selon leurs générations et familles , et maisons de leurs

parentés , selon les noms de chacun d'eux
,
depuis l'âge

de vingt ans et au-dessus , tous portant les armes

,

33. Quarante mille cinq cents furent comptés.

34. Or, des enfants de Manassé, selon leurs généra-

tions et familles, et maisons de leurs parentés, selon les

noms de chacun d'eux
, depuis l'âge de vingt ans et au-

, tous portant les armes,

85. Trente-deux milte deux cents furent comptés.

36. Des enfants de Benjamin , selon leurs générations

dans une arche d'alliance déposée au milieu d'eux , s'ils n'y .

pas cru ! Et qu'on ne dise pas que ces livres flattaient l'orgueil de

la nation, car Moïse rappelle tous leurs murmures, toutes les scènes

d'idolAlrie, tout ce qu'il y avait de plus humiliant pour eux. De
pins , les lob si sévères que contiennent ces livres ne sont appuyée»

qui , s'ils n'avaient pas été réels, n'au-

raient jamais pu les iloisl
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domos cognationum saarum recensiti sunt norainibus sin-

gulorum à vigesimo anno et supra, omnes qui poterant

ad bella procédera,

37. Triginta quinque mlllln quadringenti.

38. De flliis Dan per generationes et familias ac domos

cognationum saarum recensiti suut nominibus singulorum

à vigesimo anno et supra, omnes qui poterant ad bella

procédera,

30. Sexaginta duo millia septlngenti.

40. De ftliis Aser per generationes et familias ac domos

coguationum suarum receoaiti sunt per twmiua sin^uio-

rum a viccsimo anno et supra, omnes qui poterant ad

bella procéder?,

4t. Quadraginta millla et mille quingenti.

4S. De * flliis Nephtbali per generationes et familias ac

domos cognationum suarum recensiti sunt nominibus

gingulorum a vigesimo anno et supra, omnes qui poterant

ad bella procédure

,

48. Quluqunginta tria millia quadraginti.

44. Hi sunt quos numeraverunt Moïses et Aaron, et

duodecim principes Israël ,
singulos per domos cognatio-

num suarum *.

45. Fueruntque omnls numerus ffliorum Israël per do-

mos * et familias suas a vigesimo anno et supra
,
qui pote-

rant ad bella procedere

,

46. Sexcenta tria mlUia virorum quingenti quinqua-

ginta.

47. Lévite autem in tribu familiarum suarum non

tant numerati cum eis.

48. Locutusque est Dominas ad Moïsen , dicens :

49. Tribum Levl noli numerare ,
neque ponessammam

eorum cum flliis Israël:

50. Sed constitue eos super tabernacuhim testimonii

et cuncta vasa cjus , et quidquid ad cœremonias pertinet

Ipsi portabunt tabernaculum et omnia utenslla cjus : et

enint in ministerio, ac per gyrum tabernaculi meta-

bantur.

51. Cùm proficiseendum fuerit, déponent! levitaj taber-

naculum; cum castrametandum ,
érigent: quisquis ex-

ternorum accesserit , occcidctur.

52. Metabuntur autem castra fini Israël uifusqaisque

per turmas , et cuneos atque exercitum soam \
53. Porro levitœ per gyrum tabernaculi figent tento-

ria , ne flat indignatio super multitudlnem filiorum Israël

,

et excubabunt in custodiis tabernaculi testimonii.

54. Fccerunt ergo fllil Israël juxta omnia quœ praicepc-

rat Dominus Moisi.

42. Vulg. : De filt'u Nephtati. La préposition manque dans

l'hébreu; elle se trouve dans le samaritain.

jt 44. Samar. et Sept : • Par le* douze prince* d'Israël , tirii

et familles , et les maisons de leurs parentés, par les noms
de chacun d'eux, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus,

tous portant les armes,

37. Trente-cinq mille quatre cents furent comptés.

38. Des enfants de Dan , selon leurs ganérations et

familles, malsons de leurs parentés, et noms de chacun
d'eux

,
depuis l'âge de vingt ans et au-dessus, tous mar-

chant au combat

,

39. Soixante-deux mille sept cents furent comptés.

40. Des enfants d'Aser, selon leurs générations et fa-

milles , et maisons de leurs parentes , et les noms de cha-

cun, depuis l'Age de vingt ans et au-dessus, tous por-

tant les armes.

41 . Quarante-un mille cinq cents furent comptes.

42. Des enfants de Nephthali , selon leurs générations

et familles, et maisons de leurs parentés, par les noms
de chacun

, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus , tout

combattants,

téa.

1° P"

44. Tels sont les dénombrements que Moïse et Aaron
firent , et les douzes princes dlsraël chacun selon les

maisons de ses parentés.

45. Or, le nombre de tous ceux qui furent comptés des

enfants d'Israël, par leurs maisons et familles, depuis

l'Age de vingt ans et au-dessus, tous combattants,

46. Ce nombre séleva à six cent trois mille cinq cent

cinquante hommes.

47. Et les lévites ne furent point comptés avec eux

dans les tribus de leurs familles.

48. Et le Seigneur paria à Moïse, disant :

49. Tu ne compteras point la tribu de Lévi , et ne com-

prendras point le nombre des lévites avec les enfants

d'Israël.

50. Mais établis-les les gardiens du tabernacle du té-

moignage et de tous ses vases , de tout ce qui appartient

aux cérémonies ; ils porteront le tabernacle et tons ses

vases , et ils rempliront ce ministère , et ils seront rangés

autour du tabernacle.

5J. Quand on sera près de partir, les lévites enlève-

ront le tabernacle; quand il faudra dresser le camp, ils le

dresseront : tout étranger qui en approchera mourra.

52. Or, les enfants d'Israël camperont, chacun selon

sa tribu, et chacun selon son étendard et son armée.

53. Mais les lévites dresseront leurs tentes autour du

tabernacle du témoignage, afin que l'indignation ne

vienne pas sur les enfants dlsraël , et ils veilleront à la

garde du tabernacle du témoignage.

54. Les enfants d'Israël firent tout ce que le Seigneur

avait commandé à Moïse.

4 5. Ah lieu de l'hébr. ,
per domotpatrum tuorvm , on lit dans

le samaritain , per ejrercllus mot , par troupes de combattants.

jf 5a. Ilébr. : - Les enfants d'Israël camperont chacun dans son

carap'el auprès de son enseigne, selon leur» différents corps. «
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COMMENTAIRE.

COMMENTAIRE.

Des nombres.

. Ce livre , dit Bergier, renferme Ibi.toire de trente-huit à trente-

né», ans, que le. Uraélites passèrent dan» le désert; ce qm avait

«recédé est rapporté dans l*E»ode, et ce qui sui.it jusquà I entrée

de ce peuple dans la Pilc*line se trouve dan* le Deutéronome, H est

écrit en forme de journal; il n'a pu l'être que par un auteur témoin

oculaire de, marche*, de, campement,, de» ac.ion, que le, Hé-

breux firent dan, cet intervalle. On l'a nomme le Lut* de* nombres,

parce que le» trois premier» chapitre, contiennent le» dénombre-

ments de» différente, tribu, de ce peuple ; mais le, chapitre, sui-

vant, renferment aussi un grand nomW de loi, que Moïse établit

pour lors, et la narration de» guerre, que les I.raclite* eurent a

soutenir eoutre W» roi, de, Amorrhéeu* et de* Madianites.

, . Vainement quelque, incrédule» ont voulu contester l'authenti-

cité decejjvre, et soutenir qu'il a été écrit dan, les »iècle» posté-

rieur» à Moue ; outre la forme de journal qui dépose en ta faveur et

le témoignage constant de» Juif,, Jésu,-Chri»t . le» apôtre, saint

Pierre, saint Jude et saint Jean dan, son Apocalypse, citent plu-

sieurs trait» d'histoire tiré, du livre de* Xombrtt, et il n'est presque

aucun de» écrivain, de l'ancien Testament qui n'en ail allégué

quelque* trait» , ou qui n'y fa*** allusion.

. Le premier livre de» Maehabée* raconte ce qui est dit du tèle

de Phinée et de m récompense; celui de .-Ecclésiastique en fait au,si

mention, de même que de la révolte de Corc et de se* suites; le

prophète Michée et Néhémie parlent de la dcputalion du roi de

Moab à Balaam , et de la répons de celui-ci. I.e quatrième bvre de»

Roi» et celui de Judith renouvellent le souvenir de» serpent» qui

firent périr un grand nombre dl*raélitc» , et du serpent d'airain

élevé i ce sujet. Osée remet devant les yeux de ce peuple les arliGee»

dont usèrent le, femme, madianites pour entraîner ses pire» dans le

culte de Belphégor; David (ps. io5) joint cet événement à la ré-

volte de Dalhan et d'Abiron , et aux murmures de* Israélites. C'est

dans le livre de, .Vomira qu'est portée la loi touchant les mariages,

qui est appelée loi Je Moue dan* celui de Tobie. Jephté, dans le

onzième chapitre de celui de» Juges, réfute la demande injuste des

Ammonite» , en leur alléguant les faits rapporté» dans les chapitres

ao, ai et »a de» Nombres; Jo»ué en rappelle aussi la mémoire.

Enfin Moïse résume dans le Deutéronoroe ce qu'il avait dit dans les

Nombre*, touchant les divers campements des Hébreux, l'envoi des

espion* dans la terre promise , la défaite des rois des Amorrhéeus

,

h révolte de Coré et de se* partisans, et la conduite de Balaam. Il

d'établir l'authenticité d'aucun livre par une tra-

suivi* et plus constante. -

le» chapitres xxx et xxxvm de l'Exode; celui qui eit i

commencement du livre des Nombre», et dont il est ici question :

il se fil auuî bien que le premier dans le campement de Sinaï ; mail

dans le second mois de la seconde année (sacrée) ,
depuis U sorti»

d'Egypte, comme il parait par le verset i de ce chapitre de» Nom-

bre*. Dom Calmet dit que ce second dénombrement arriva sept

mois après le premier; celui dont il est fait mention au chapi-

tre xxvi de ce même livre des Nombres , et dans lequel , suivant la

verset 64 de ce chapitre, Moïse ne comprit aucun de ceux qui

avaient été compris dan» les premier, dénombrement,; mai» rien

n'empêche , ce me semble , de réduire à deux seulement les dénom-

brements faits par Moïse , en disant que , dan» les chapitre xxx et

xvxvin de l'Exode , il e»t parlé par anticipation du dénombrement

rapporté an commencement du livre de» Nombre*. En effet , on

trouve justement le même nombre d'Israélite» dans ce que l'opinion

commune appelle le premier et le st coud dénombrement ; d'ailleurs,

il était a*s»ei inutile de faire deux dénombrement» dan» le court c-

pitres xxx et xxxvm de l'Exode, ne dit pa* expressément, 1

on le suppose, que Moise fit un dénombrement avant l'érection

du tabernacle.

Au reste, b narration de Moïse paraît insinuer qu'il fit le dénom-

brement rapporté au commencement du livre des Nombre, afin de

mettre plus d'ordre dans les marche» et dans les campements. On

verra ci-dessous pourquoi la tribu de Lévi ne fut pas comprise dans

ce dénombrement , qui , suivant le» verset» 1 et 1 8 de ce chapitre du

livre des Nombres, fut fait dans le campement de Sinaï, le premier

jour du deuxième moi, de la deuxième année (sacrée), depuis la

•ortie d'Egypte.

VERSET 3.

Quelkxpersonnes étaient comprises dans le

dénombrement?

Ce verset nous apprend que le dénombrement en question ne com-

prenait que » le» mile,, Israélite» de naissance, an-dessits de vingt

npri» ceux de la

VERSET ï.

Sur le dénombrement des Hébreux.

Toltite tummam, • faite, le dénombrement. » Le texte hébreu,

au rapport de dom Calmet, porte seulement tollite capat ; mai, il

e»t clair qu'en cet endroit capta ne peut signifier autre chose que

la totaUlé.

L'on trouve dan» le texte sacré , suivant l'op :uion commune, trois

dénombrements généraux du peuple israélilc faits par Moue, sa-

voir : celui qui *e Gt l'année même de la sortie d'Egypte, avant l'é-

rection du tabernacle, pour le paiement d'un demi-aide par tête ,

qui devait contribuer à la dépense de» vases et de* ornements du

Il est bit

ans, en âge de porter les a

tribu de Lévi. -

« Dom Calmet avance comme une chose certaine qu'on ne 1

prit dan» ce dénombrement que le» Israélites au-dcuoiu de soixante

an, ,
apparemment parce que ceux qui passent cet âge ne paraissent

pa» autrement propre» à porter le» armes. Cela peut être, mai, le

texte sacré ne le dit pa» expressément. Au reste , on peut ici remar-

quer que tout Israélite en Age de porter les arme* était tenu d'aller

à la guerre ,
quand cela lui était ordonné : tel était aussi l'usage

chez plusieurs autres nations , qui pouvaient ainsi compter autant

de soldats qu'elles avaient d'hommes propre» à porter les armes. U
ne faut donc pa* s'étonner de voir le» livre* saints cl les auteurs

profanes faire mention de ces armées prodigieuse* , dont le nombre

révolte aujourd'hui ceux qui ont pris naissance dans un pays où l'on

n'embrasse la profession de* armes qne volontairement.

porté dans le chapitre 1" du livre de» Nombre», U est fort vraisem-

blable que Moïse a négligé, par rapport au nombre des hommes de

chaque tribu en particulier, de marquer non-seulement le* unité,

,

qui excédaient le» dixaine» , mais même le» dixaines , qui excédaient
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NOMBRES, CHAPITRE II.

i de la tribu de Gad
, qui finit par une cinquantaine. Or, il

n'est pas probable que toutes les tribus , à l'exception de celle de

Cad , fussent précisément de plusieurs centaines d'hommes , sans

qu'il y eut ou quelque dizaine, ou du moins quelques unité* de

46.

Dénombrement de chaque tribu.

Voici le dénombrement de chaque tribu en particulier, tel qu'il

ut rapporté par la Viilgale et les Septante dans les versets ao et

suivants de ce chapitre :

Rubeu 45,5oo

Siméon &g,3oo

Gad. 4S,65o

Juda 74,600

aa5,o5o

Ci-contre. aa5,o5o

Issachar $4,400

Zabulon. 57,400

Ephraîm • . . 4o,5o«

Manasé 3a,*oo

Benjamin 35,4oo

Dan «0,700

Aser 41,500

Sephthali 53,4oo

Total 6oa,55o

quoi l'on peut observer que Moite a placé la tribu de Gad
après Ruben et Siméon, parce que, comme on le verra

dans le chapitre suivant, cette tribu, dans les campements, était

placée au midi du tabernacle avec Ruben et Siméon. C'est donc sans

rai»n que les Septante l'ont otée de la place qu'elle tient dans le texte

hébreu pour la mettre après Benjamin. Au reste, ce n'est pas le seul

endroit des livres saints où les Septante aient , de leur chef, fait qucl-

k\'t

CHAPITRE II.

1. Locutusque est ad Moïsen et Aaron, di<

2. Singuli per turmas, signa
,
atque vexllla , et domos

cognationum suarum, castrametabuntur * filii Israël per

gyrum tabernaculi fœderis.

3. Ad orlentcm Judas flget tentons per turmas exerci-

tûs sui : eritque princeps flliorum ejus Nahasson filins Ami-

nadab:

4. Et omnis de stirpe ejus summa pugnantium' , sep-

tuaginta quatuor millia sexcenti.

5. Juxta eum castrametatl sunt de tribu Issachar,

quorum princeps ftiit Nnthanael flliusSuar:

«. Et otnnls numerus pugnatorum ejus ,
quinquaginta

quatuor milita quadringenti.

7. In tribu Zabulon princeps fuit Eliab filius Helon.

8. Omnis de stirpe ejus

quaginta septem millia quadringenti.

9. Univers! qui in castris Jude annumeratl sunt, fue-

; centum octoginta sex millia quadringenti : et per tur-

tas primi egredientur.

10. In castris flliorum Ruben ad meridianam plagam

erit princeps Elisur filius Sedeur:

1 1 . Et cunctus exerdtus pugnatorum ejus qui nume-

rati sunt, quadraginta sex millia quingenti.

15. Juxta eum eastrametati sunt de tribu Simeon :

quorum princeps fuit Salamlel filius Surisaddal:

13. Et cunctus exercitus pugnatorum ejus qui nume-

ratisunt, quinquaglnta

y a. L'bébreu dit simplement ,
tinguh juxtà vtxillum tuum in

suorum caslramttahunlur . Quelques-uns tradut-

T. I.

1 . Or, leSeigneur parla à Moïse et à Aaron, disant :

2. Les enfants d'Israël camperont, chacun selon sa

tribu, ses enseignes et ses étendards, et les maisons de
ses parentés, autour du tabernacle d'alliance.

3. Juda dressera ses tentes vers l'orient; et le prince
de ses enfants sera Nahasson, fils d'Aminadab;

4. Et le nombre des combattants de sa tribu est de
soixante-quatorze mille six cents.

5. Près de lui campera la tribu dlssachar : son prince
est Nathanaël , fils de Suar

;

6. Et le nombre de ses combattants
, cinquante-quatre

mille quatre cents.

7. Et le prince de la tribu de Zabulon est Éliqb, fils

d'Hélon;

8. Et toute l'armée des combattants de sa tribu, cin-

quante-sept mille quatre cents.

9. Et ceux qui furent comptés dans le camp de Juda
s'élevèrent à cent quatre-vingt-six mille quatre cents ; et

Ils marcheront les premiers, selon leurs troupes.

10. Et le camp des fils de Ruben sera vers le midi ; et

le chef sera Elisur, fils de Sédéur
;

11. Et toute l'armée de ses combattants, qui ont été

comptés, est de quarante-six mille cinq cents.

12. Près de lui campera la tribu de Siméon : leur

prince est Salamiel , fils de Surisaddal
;

13. Et toute l'armée de ses guerriers, qui ont été

comptés
,
cinquante-neuf mille trois cents,

et les tiraptaux de» diverses rompagnicS.

jt 4. Hébr. litt. : Mt extreittu ejus st

ut, qu'on lit dans le
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14. In tribu Gad princeps fuit Elinsaph filins Duel :

15. Kt ctmetos exercitus pugnatorum ejus qui nume-

rntl sunt
,
qnadragintn qumqne milita sexeenti quinqua-

gtnta.

16. Omnes qui recensiti sunt in castris Ruben, een-

tum quinquaginta millia et mille quadringenti quinqua-

ginta per turmas suas in secundo loco proficiacentur.

17. Levabitur autem tabernaculum testimonii per offi-

cia levitarom et turmas eoraa : quomodo erigetur , ita

et deponetur. Singula per loca et ordines suos proflete-

U. Dons la tribu de Cad , le prince sera ÉJiasapb,

fils de Duef;

15. Et toute l'armée de ses combattants, qui ont été

mfrle six cent cinquante.

18. Ad occukntakm plagam erunt castra Quorum

Ephraiiu, quorum pruicep* luit Llisamu filius Aov

UUUie-

1 9. Cunert« exercirus pw^natcirirni

: ,
qusdr.tçmfa mtlHn qufngentt.

30. El eum cfs , tribus fltiorure

princeps fuit Gamaiiel filius Phndassur :

21. Cunctusque exercitus puyualoruiu ejus qui

rati sunt
,
triginta duo millia ducenti.

25. In tribu flUorum Benjamin princeps fuit Abidan fi-

lius Gedeonis.

23. Et cunctus exercitus pugnatorum ejus qui recen-

siti sunt triginta quinqwmiltm qvndrineenti,

24. Omnes qui uumerati sunt in castris Epbralm , cen-

tum octo millia centum
,
per turmas suas , tertii protkis-

cenrur.

24. Ad aqoHonb partem castrante tati sunt fiHi Dan :

quorum prioceps fuit Ahiezer filius Ammisaddat.

26. Cunctus exercitus pujmatorura ejus qui

•ont, sexagbiLa duo millia septiii senti.

27. JuxU eatu rlxere tentoriu de tribu Aser

princeps fuit Pbcgiel filius Ochran.

3». Cnnetua exercitus pugnatorum ejus qui numerati

sunt, quadraginta millia et mille qurngtntt

39. De tribu Ûliorura Nephthali princeps fuit Ahiraftlius

Enan.

30. Cunctus exercitus pujçnntorum ejus
,
quinquaginta

tria millia quadringenti.

31., Omoes qni uumerati sunt in castris Dan , fuerunt

centum quinquaginta septem millia sexcenti : et novissi-

mi proftetseentur.

32. Hic numéros iiliorum Israël ,
per domos eognatio-

num suarum, et turmas divhsi exercitus, sexcenta tria

3 3 . Lrvrta; alitera non sont

sic enim praeeperat Dominus Moisi.

rV4. Fecennlque liUi Israël juxta omnia quse maada-

verat Dominas. Castrametati sunt per turmas suas , et

1 7. HcLr. autr. : - Alors le tabernacle du témoignage partira

,

le camp dei lévites étant au milieu des quatre outra camps; Os par-

tiront dans la même ordre qu'ils ramperont, chacun en son rang,

leur

1 6. Tous ceux qui ont été comptés dans le camp de

Ruben , cent cinquante-un mille quatre cent cinquante

selon leurs troupes , marcheront les seconds.

17. Le tabernacle du témoignage sera enlevé par les

soins des lévites et par leurs troupes ; et i! sera dressé de

la môme manière qu'il sera enlevé. Chacun marchera en

sa place et en son rang.

1 8. Le camp des fils d'Éphrnira sera vers L'occident , et

leur prince sera Élisama, fils d'Ammiud;

19. Toute l'armée de ses combattants qui ont été

comptés, quarante mille cinq cents.

20. Et avec eux la tribu des enfants de Manassé , dont

le prince sera Gamaiiel, fils de Phadnssur,

31. Et toute l'année de ses combattants, qui ont été

comptés, trente-deux mille deux cents.

22. Dans la tribu des fils de Benjamin, le prince sera

Abidan, fils deGédéon;

23. Et toute l'armée de ses guerriers, qui ont été

comptés
,
trente-cinq mille quatre cents.

24. Tous ceux qui ont été comptés dans le camp d'É-

phr.Tjm. cent huit mille cent, selon leurs troupes,

cheront les troisièmes.

34. Les fib de Dan camperont vers laquilon

prince sera Ahiéwr, ftlsd'i

26. Toute l'armée de ses guerri

soixante-deux mille sept cents.

2" ^ Près de Dan a campé la tribu d'Aser, dont le

prince était Phégicl , fils d Ochran
;

3«. Toute l'armée de ses combattants qui ont été comp-

tés, quarante-un mille cinq cents.

29. Le prince de la tribu des enfants de Nephthali

sera Abira, fils d'Énan
;

30. Toute l'armée de ses combattants, cinquante- trois

mille quatre cents.

31. Tous ceux qui ont été comptés dans le camp de

Dan se montèrent à cent cinquante-sept mille six cents;

et lis marcheront les derniers.

32. Et le nombre des enfants dlaraâ distingués par

diverses troupes, selon leurs maisons et leurs parentés,

fat de six cent trois mille cinq cent cinquante.

33. Or, les lévites ne furent point comptés entre les

enfants d Israël; car le l'avait commandé à

Moïse.

34. Et les enfants d'Israël firent selon tout ce que] le

Seigneur avait commandé : ils établirent leur camp selon

> 34. Ainsi voilà an» nation diviser , classée comme une armée

,

et nous la verrons bientôt prendre possession de la terre de Chanaan

dans l'ordre du dénombrement de Moïse !
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ISOMERES, CHAPITRE m.

COMMENTAIRE.

Ordre des Israélites dans les marches et les

sur le texte mc

I
mandement général *nr les deux autres tribu* qui suivaient mu éten-

|
dard.

On peut voir dans dont Calme t ce que disent les Juifs

,

On trouve dan «erianître Hardie que I

> et dans leurs campements.

ut partage*» en quatre grand» corps, eom- Dm le* marche» , l'éteodard. de Jnda marckait le premier ( y 9),
posés chacun de trois tribus, dont la preaniere avait rétestdard awss puis celui de Huben (y 16) , puis celui d'EpWaim (y puis
lequel tes iroU tribus «-taisait rassetnblet* ; chaque tribu était cotu-

,
celui de Dan (y 3.) ; entre 1 oteadard de aubeu et celui d'Ephnùm

•uaudec-aa chefpar son prinœ part.ct.Uer. qui avait tous lui d'autres
j

uiatcbaknt tous les lévites, portant tout ce qui serait au t&ber-
ehets ; mais le prince de la première tribu arait sans doute le corn- | nacle (y 17).

CHAPITRE HI.

Dieu choisit le* lévites pour le service <lti tabernacle. Dénombrement «le la tribu île Lévi. Dieu se la réserve

à la place des prcœiers-ncs de tout son peuple.

4. Ha sunt * generationes Aaron et Moisi , in die qua

Jocutus est Dominus ad Moïsen in monte Sinaï.

2. Et luec nomina Aliorum Aaron ': primogenitus ejus

Nodab , deinde Abiu, et Eléazar, et Ithamar.

Z. Haec nomina liliorum Aaron sacerdotum qui nneti

sunt , et quorum repletœ et * consecratx mauus ut sacer-

dotio fiingerentur *.

•4. Morlui sunt enim Nadab et Abiu, cùm offerrent

ignem alienum in conspectu Domiui iu deserto Sinal

,

absque liberis : fuuctique sunt sacerdotio Eléazar et Itha-

mar ooram Aaron pâtre sut) *.

£. Locutusque est Dominus ad Moïsi-n , dieens :

6. Applica tribum Levi , et fae stare in conspectu Aa-

ron sacerdotis ut ministrent ei , et excubent

,

7. Et observent quidqaid ad cul tum pertinct muftitu

-

dinis corain

8. Et

terio ejus.

9. Dabisque dono levitas

o. Aaron et filiis ejus , quîbus Traditt sunt à filiis Is-

raël*. Aaron autem et fillos cju» constitues super cultum

«aeerdotu. Externus. qui ad ministrandum accesserlt,

morictur.

4.J . Locutusque est Dominus ad "Molsen , dicens :

12. Ego tuli levitas à filiis Israël pro omni primoge-

aito, qui aperit vulvam in filiis Israël, cruntque levl-

tœ mei \

y 1. Hébr. autr. : « Ce qui regarde Moïse et Aaron. •

y 3. Repleta et eonsecrala. Le second mol explique le prenuer,

qui est seul exprimé dans l'hébreu.

Kir/. HébraUme, qui aigoitiu installer dans une fonction.

y 4. Lliébrea ajoute : Devant leaVaigneyr; a nui» cm mots ne

tant pu dans le

1. Voici les générations d'Aaron et de Moïse au jour
où le Seigneur parla sur la montagne de Sinal à Moïse :

2. Voici les noms des enfants d'Aaron : Nadab son
premîcr-né, ensuite Abiu, Éléazar et Ithamar.

3. Tels sont les noms des enfants d'Aaron, prêtres,
qui reçurent l'onction et dont les mains furent rempiles
et consacrées pour accomplir le sacerdoce :

4. Car Nadab et Abiu moururent sans enfants lorsqu'ils

offraient un feu étranger devant le Seigneur
de Sinal, et Éléazar, et Ithamar exercèrent le

eu la présence d'Aaron leur père.

5. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

6. Fais venir les enfants de Lévi, et qu'ils se tiennent
en présence dAaron grand-prétre , afin qu'ils remplissent
leur ministère auprès de lui et qu'ils veillent,

7. Et qu'ils observent tout ce qui appartient au service
de la multitude devant le tabernacle du témoignage

,

8. Et qu'ils gardent les vases du tabernacle, remplis-
sant le saint ministère.

9. Et tu donneras les lévites

10. A Aaron et à ses fils , à qui ils sont accordés par
les enfants d'Israël; or, tu établiras Aaron et ses filspour
remplir le sacerdoce : l'étranger qui approchera de ce
ministère mourra.

1 1 . Le Seigneur parla encore à Moïse, disant :

12. J'ai pris les lévites parmi les enfants d'Israël, a la
place du premier-né qui ouvre le sein de sa mèn
les enfants dlsraël , et les lévites seront à moi :

y 9 et 10. On lit dans l'hébreu : - Tons donnerez de* lévites à
Aaron et à ses fils ; ils seront à lui d'entre les enfants d'Israël. . Le
samaritain dit : - Ils seront a moi du milieu des enfants d'Israël. >
y 11. Le
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NOMBRES, CHAPITRE III.

il. Meum est enim omne prunogenitum , ex qno per-

cussl primogenitos in terra jEgyptl : sanctiflcavl mlhi

qnidqnld primum nascitur in Israël ab bomine usque ad

pecus; mei sunt. Ego Dominas.

14. Locutusque est Dorainus ad Moîsen in deserto Sl-

nal,dicens:

15. Numera fllios Levi per domos patram suorum et

familias , omnetn masculum ab uno mense et supra.

16.

17. Et inventl suntfllii Levi per

et Gaath et Merari.

18. Filii Gerson -.Lebni et Semei.

19. Filii Caath : Amram et Jesaar , Hebron et Oziel.

30. Filii Merari : Moholi et Musi.

31. De Gerson fuere familiae dus, Lebnitica, et Se-

mé itica :

22. Quarum numeratus est popalus sexûs masculini

ab uno mense et supra
,
septem millia quingenti.

33. Hi post tabernaculum metabuntur ad occiden-

tem,

34. Sub principe Eliasaph (ilio Laal.

35. Et habebunt excubias in tabernaculo fœderis

,

3C. Ipsum tabernaculum et operimentum ejus, tento-

rlum quod trahitur ante fores tecti fœderis, et cortinas

atrii : tentorium quoque quod appenditur in introitu atrii

tabernaculi , et quidquid ad ritum altaris pertinet , fanes

tabernaculi et omnia utensilia ejus.

37. Gognatio Caath habebit populus Amramitas et Je-

saaritas et Hebronitas et Oziel itas. Hae sunt familis Caa-

thitanun recensits per nomina sua :

38. Omnes generis masculini ab uno mense et supra

,

octo miilia* sexcenti babebunt excubias sanctuarii,

39. Et castrametabuntur ad meridianam plagam.

80. Princepsqueeorum erit Elisaphan fllius Oziel :

S 1 . Et cnstodient arcam
,
mensamque et candelabrum

,

altaria et vasa sanctuarii , in qulbus mlnistratur , et vé-

lum
,
cunctamque bujuscemodi suppellectilem \

83. Princeps autem principum * levitarnm , Eleazar,

fllius Aaron sacerdotis, erit super excubitores custodia?

sanctuarii.

88. At vero de Merari erunt populi Moholits et Musi-

tae recensiti per nomina sua :

84. Omnes generis masculini ab uno mense et supra,

sex milita duccntt.

85. Princeps eorum Suriel fllius Abfhaiel : in plaga

septentrional! castrametabuntur.

36. Krunt sub custodia eorum tabulai tabernaculi et

et.f »6. LeSsmanuuiipurw^

jr »8. On plutôt huit mille trois .

* au lieu de ira.

au • , c'est-à-dire qu'on a lu

13. Car tout premier-né m'appartient depuis que j'ai

frappé les premiers-nés dans ta terre d'Egypte; j'ai sanc-

tifié pour mol tous les premiers-nés en Israël depuis

l'homme jusqu'à labéte : ils sont à moi. Je suis le Seigneur.

14. Or, le Seigneur paria à Moïse au désert de Sinal,

disant:

15. Compte les enfants de Lévi selon les maisons

de leurs pères et leurs familles, tout mâle depuis l'âge

d'un mois et au-dessus.

16. Moise les compta comme le Seigneur l'avait com-

mandé.

17. Or, les fils de Lévi furent selon leurs noms, Ger-

son
, et Caath , et Mérari

;

18. Lesflbde Gerson, Lebni et Séméi;

19. Les fils de Caath, Amram et Jesaar, Hébron et

Oziel;

30. Les enfants de Mérari , Moholi et Musi.

31. De Gerson sont sorties deux familles

Lebni et celle de Séméi

,

32. Dont tous les mâles comptés depuis l'âge d'un mois

et au-dessus s'élevèrent à sept mille cinq cents.

33. Ceux-ci camperont derrière le tabernacle vers l'oc-

cident,

34. Sons le prince Eliasaph, fils de Laël.

35. Et ils veilleron^sur le tabernacle de l'alliance,

26. Et sur le tabernacle et les tentes qui recouvrent

le voile suspendu devant la porte du toit de l'alliance , et

sur les tentures du parvis et le voile qui descend à l'en»

trée du parvis du tabernacle , et sur tant ce qui appar-

tient au service de l'autel , les cordages du tabernacle et

tout ce qui sert à son usage.

27. La parenté de Caath possédera les peuples des Am-
ramites et des Jésaarites , et des Hébronites et des Ozié-

lites. Telles sont les familles des Caathites dénombrées,

chacune par leurs noms :

28. Tous les mâles depuis l'âge d'un mois et au-des-

sus sont au nombre de huit mille six cents : ils auront la

garde du sanctuaire,

29. Et ils camperont vers le midi

,

30. Et Elisaphan , fils d'Ozicl , sera leur prince;

31. Et ils garderont l'arche , et la table , et le chande-

lier, les autels et les vases du sanctuaire qui servent au

ministère sacré, et le voile, et tous les objets de ce

genre.

32. Or, le prince des princes des lévites, Éléazar, fils

d'Aaron prêtre, sera au-dessus des gardes rjui veillent

au sanctuaire.

38. Et la famille de Mérari commandera aux Mobo-

lites et aux M usités comptés selon leurs noms.

34. Le nombre de tous les mâles depuis Tâge d'un mois

et au-dessus est de six mille deux cents.

35. Suriel , fils d'Abihalel , sera leur prince ; ils cam-

peront du coté du septentrion

,

36. Et ils auront sous leur garde les planches du ta-

jt 3i. Le samaritain ajoute : Le bassin à laper avec sa baje. •

jr 3a. On lit dans l'hébreu, Levi , c'est-à-dire de la tribu de

Lévi. ]
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vectes, etcolurmue ac bases carum, et omnia quœ ad

37. Columiueque atrli per circuitumcum basibus suis,

et paxllli «un funibos.

38. Castrametabuntur ante tabernacnlum fœderis, id

est ad orientaient plagam Moïses et Aaron cum filiis

suis , babentes custodiam sanctnarii * in medio fttiorum

Israël, quisquis alienus accesserit, morietur.

39. Omnes levits, quos* numeraverunt Moïses et Aa-

ron juxta preceptum Domlni per famillas suas in génère

mascolino à mense uno et supra, fuerunt vigintl duo

millia.

40. Et ait Dominus ad Molsen : Numera primogenltos

sexûs masculin! de filiis Israël ab uno mense et supra

,

ethabebissummam eorum.

41. Tollesque levitas mini pro omni primogenito fl-

liorum Israël Ego sum Dominus : et pecora eorum pro

42. Reeensuit Moïses , stcut praeceperat Dominus
,

primogenitos flliorum Israël.

43. Et fuerunt masculi per nomina sua , à mense uno

et supra
,
viginti duo millia ducenti septuaginta très :

44. Locutusque est Dominos ad Molsen , dlcens :

45. Toile levitas pro primogenitis flliorum Israël , et

pecora levltarum pro pccoribus eor un
, eruntque levitae

md. Ego sum Dominus.

46. In pretio autem ducentorum septuaginta trium

,

qui excedunt numerum levitarum de primogenitis fllio-

rum Israël

,

47. Accipies quinque siclos per singula ad mensuram

sanctuarli. Siclus babet vigiuti * obolos.

48. Dabisque pecuniam Aaron et filiis ejus, pretium

eorum qui supra sunt.

49. Tullt igitur Moïses pecuniam eorum qui * fuerant

ampliùs , et quos redemerant à levitis.

50. Pro primogenitis flliorum Israël , mille trecentorum

sexagtnta quinque siclorum juxta pondus sanctuarii

,

51. Et dédit eam Aaron et filiis ejus juxta verbum

qoodprœceperatsibl Dominus.

yt 38. Hébr. aulr. : ~ Qui ont la garde du «actuaire pour Ici

•niante d'Israël, pour suppléer au service que Us enfants d'Israël

doivent à Dieu daitt son sanctuaire. »

39. Hébr. Lu. : Quos recensait Moïses et Aaron. Le samaritain

dit simplement, quos reeensuit Moïses. Et , en effet . Moïse seul fut

bernacle et ses barres , et ses piliers et leurs soubasse-

ments , et tout ce qui sert à cet usage,

37. Et les piliers qui entourent le parvis avec leurs ba-

ses, leurs pieux et leurs cordages.

38. Moïse et Aaron , avec ses fils, qui ont la garde du
sanctuaire au milieu des enfants d'Israël

,
camperont de-

vant le tabernacle de l'alliance , c'est-à-dire vers l'orient :

tout étranger qui s'en approchera mourra.

39. Tous les lévites que Moïse et Aaron comptèrent

d'après le commandement du Seigneur, selon leurs famil-

les , tous les mâles de l'âge d'un mois et au-dessus , étaient

vingt-deux mille.

40. Et le Seigneur dit à Moïse : Compte tous les pre-

miers-nés mâles des enfants d'Israël
,
depuis l'âge d'un

mois et au-dessus , et tu auras leur nombre.

41. Or, tu prendras pour moi les lévites à la place de

tous les premiers-nés des enfants d'Israël. Je suis le Sei-

gneur ; et les troupeaux des lévites remplaceront tous les

premiers-nés des troupeaux des enfants d'Israël.

42. Moïse compta , comme le Seigneur le lui avait

commandé , tous les premiers-nés des enfants d'Israël
;

43. Et les premiers-nés mâles selon leurs noms , de-

puis l'âge d'un mois et au-dessus, étaient vingt-deux mille

deux cent soixante-treize.

44. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

45. Prends les lévites à la place de tous les premiers-

nés des enfants d'Israël , et les troupeaux des lévites à

la place des troupeaux des Israélites , et les lévites se-

ront à moi. Je suis le Seigneur.

46. Et pour le prix des deux cent soixante-treize des

premiers-nés des enfants d'Israël qui dépassent le nom-

bre des lévites

,

47. Tu prendras cinq sicles par téte , selon la mesure

du sanctuaire : le sicle est de vingt oboles.

48. Tu donneras l'argent à Aaron et A ses fils
,
pour le

prix de ceux qui dépassent ce nombre.

49. Moïse prit donc l'argent pour ceux qui dépassaient

le nombre et qu'on avait rachetés des lévites.

50. Pour les premiers-nés des enfants d'Israël , il prit

mille trois cent soixante-cinq sicles, selon le poids du
sanctuaire

,

51 . Et il les donna à Aaron et à ses fils, comme le Sei-

gneur l'avait ordonné.

chargé de foire ce dénombrent lit.

* 47. Hébr. : - Vingt guérab. .

> 49. C'est le fera de l'hébreu
,
qui suptrabant eos qui rttlempa

fuerant per Levitas.

COMMENTAIRE.
VERSET I. mention, que de* fil* d'Aaroo seulement: à quoi l'on peut ajouter

cette réflexion, que le* seuls fils d'Aaron furent honorés du sacerdoce.

Des descendants de Moise. au ,ieu 7>e '«* 6,4 4* Mû* «* ,eun descendante furent confondus

avec les autres lévites, sans aucune distinction particulière. Cala

Ces paroles semblent promettre le détail des descendants de Moïse, est admirable, et sert encore de preuve de la vérité de la mission

•osai bien que de ceux d'Aaron-, cependant le texte sacré ne fait de Moïse, qui n'a rien fait pour ses enfants.

-
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CHAPITRE IV.

i.

2. Toile sutnmam ûlionirn Gant h de medio levïtnruni

per domos et familias suas

,

S. A trigeshno anno et sepra ,
raque ad quinquagesi-

annm annum , enuiîuia qui * ingrediuntur «t stent et nai-

nistrent in tubernacok) feederis.

4. Hic est caUus lUinnam Caath : Tabernaeulum feede-

cts, et sanctutn sanrtorurn,

5. Ingredtentur Aaron et fllii cjus, quando mevendu

sunt castra, et déponent velnm qtwd peadet

tovolmitquc eo nrcara testanonii

,

6. Et nperient rarsara vdaroine janthinnrum pellium,

extendentque desuper patlium totnm hyacnthiBlUn, et

inducent

1. Or, te parla « ,di-

7 . Mensam qooqae propositionis involveot hyacinthino

pallio , et ponent cum ea thuribaia et laortariola , cya-

thos , et crateras ad liba fbadeoda : panes seraper in ea

8. Extendcntque desuper pallium coeeineara, quod

rursom operient velaroenlnjanthinaruni pclliuia, et indu-

cent vectes *.

». Sument et pallium hyaointhinum quo operieat can-

et cunctis vasisotei, qua? ad enneinnandas luoernas ne-

eessnria sunt :

10. Et super oronia ponant * operimentnm janthlna-

1 1 . Nec non et altare aureum involvent hyacinthino

vestimento , et exteudent desuper

narum pelliura, inducentque vectes.

12. Omnia vasa, quibus ministratur in m»»!..»,
Involvent hyacinthino paliio , et extendent desuper ope-

rimentum janthinarum pellium
,
inducentque vectes.

13. Scd et altare mundabunt cinere , et involvent il-

lud purpureo vestimento,

14. Ponentque cum eo omnia vasa, quibus in minis-

terio ejus utuntur , id est
,
ignium receptacula , fbscinulas

f 3. Hébr. autr. : • Tous ceux qui sont ea|mbles d'entrer en

exercice pour faire leurs fonctions dam le tabernacle du témoignage.»

y fi. L'hébreu signifie à la lettre : - Ils mettront ses bétons. »

y 8. 11 semble que Dieu multiplie les observance* afin de rendre

toujours sa pensée présente i l'esprit du peuple , et le préserver de

2. Compte tes «afants de Caath , an milieu des «évi-

tes , selon leurs familles et maisons

,

3. Depuis 1 "é«e de trente ans et au-dessus jusqu'à l'âge

de cinquante ans, tous ceux qui entrent vonr se tenir m
ma présence et pour servir daas te taherasacte «Vj

4. Voici te

5. I oi sque le camp ae mettra ea marche , Aaron et ses

ûls entreront dans le tabernacle d'alliance et dans le

Saint «tes saints; ils ôtoron t le vente qui est suspendu

devant les portes , et en couvriruni l'arche du u-moi-

(range.

6. 1rs mettront au-dessus de la couverture des peaux

de couleur violette, et ils étendront par-dessus un man-

7. Ils étend rout aussi ie manteau d'hyacinthe sur la

table de proposition , et ils déposeront auprès d'elle tes

encensoirs , les boites d'aromates , les vases et les cou-

pes pour les libations; les pains seront toujours sur In

table.

8. Et ils étendront par-dessus une toile d'ecartate
,

qu'ils «ouvriront encore dune teature de peaux de cou-

leur violette , et ils mettront les leviers.

9. Et ils prendront aussi un manteau d'hyacinthedont

ils couvriront le chandelier avec las lampes, et les:

ehettes , et les ciseaux , et tous les Mises dliuil

nécessaires pour préparer les lampes;

10. Et sur toutes ces choses ils placeront une couver-

ture de peaux de couleur violette , et ils mettront les le-

viers en dedans.

11. Us envelopperont aussi l'autel d'or dan drap

d'hyacinthe, et le couvriront par-dessus d'une couvw-

turc de peaux de couleur violette , et ils mettront les le-

viers en dedans.

lî. Ils couvriront d'un manteau d'hyacinthe tous tes

vases dont on se sert dans te sanctuaire , et ils étendront

par-dessus une couverture de peaux de couleur violette

,

et Ils mettront les leviers en dedans.

13. Ils ôteront aussi les cendres de l'autel , et le cou-

vriront d'un drap de pourpre.

14. Et ils déposeront avec l'autel tous les vases dont

Us se servent pour son ministère , c'est-à-dire les brasier»,

£ it>. Hi-br. : « Et les mettront sur le brancard. »

} x4- I<e samaritaine! quelques éditions des Septante ajoutent :

« Et ils prendront «m voile de pourpre, et ils envelopperont le

bassin a laver et sa base ; et ils mettront par-dessus un voile de peau
de couleur d'bvaciutbe , et poseront le tout SUT le brancard. »

t
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ac trideutes, uueioas et batUla. Cnncta vasa altarfc ope-

ricut siraul vekunine janthùULrum pelUum , et iuducvut

1 5. Clinique involverint Aaron et ûlii ejus sanetuarium

et orania vasa ejus in coinmotione castrorum, tnac intra-

sanetuarii , ne moriuutur. Lstasunt uuera

in taberuaculo feederis :

16. Super quos erit Eleazar tilius Aaron saecrilolis,

ad cujus curara pertinet oleum ad concinuanda» lueeruas,

et wmpositioais iiieeneum, et sacrificium qaed semper

offertur, etokiuB unetioois, et qiiidquid ad cultum ta-

bernacull pertinet, omniumque vasorura ; qns in saue-

17. Locutusque est Dominus ad Moïsen et Aaron , di-

18. Nolite perdere populutti Caath de medto levi-

tarum :

19. Sed hoc facite eis, ut vivant, et non morlantur

,

si tetigerint sancta sanctoruni \ Aaron et ûlii ejus iatra-

bunt
;
ipsique disponent opéra singulorum , et divident

quid portare quia debeat.

20- Alii nulla euriositat

rio priusquàm involvantur
,
alioquin

ai. Locutusque est Dominas ad Moïsen , dkens :

22. Toile summara etiam flliorum Gersou per

ac fami lias et cognationes suas

,

23. A triginta annis et supra, usque ad nnnos quiu-

quaginta. Numern omnes qui togrediuntur et rainistraat

in tabtrnaculo fœderis.

24 . Hoc est otnciurn familis Gersonitarum

,

25. Ut portent cortiaa» taberiiacuU et tectura fœderis

operimtntuni aliud, et super omnia velamen janthinum

tentoriuinqua quod pendet in introitu tubernaculi fœ-

deris,

96. Cortinas atrii , et vélum in introitu quod est ante

tabernaculum. Omnia quœ ad altare pertinent, funiculos,

et vasa ministerii *,

27. Jubente Aaron et ûliis ejus, portabunt filli Gcr-

son : et scient singuli eut debcant oueri mancipari ".

28. Hic est cultus familial Gersonitarum in taberua-

culo fœderis, eruntque sub manu Itbamar ûlii Aaron sn-

29. Filios

suorum recensebis,

80. A triginta annis et supra ,
usque ad annos quinqua-

ginta , omnes qui ingrediuntur ad officium ministerii sui

et cultum fœderis testimouli *.

jr «9- Hébr. : • Mais voici ce que vous ferez pour eax, afin

qu'ils vivent et qu'il* ne meurent point lorsqu'ils approcheront des

choit,% les plus saintes : Aaron, etc. »

y a6. Hébr. : « Les rideaux du panris , et le voile qui est a ren-

trée du parvis , et qui , avec les rideaux , environnent le tabernacle

et faute); les cordages et tout ce qui sert aux rideaux et au voile du

les fourchettes , les pelles , les tridents et les cassolettes :

ils couvriront tous, les vases de l'autel d'une tenture de
peaux de couleur violette , et Us mettront les leviers.

15. Or, après qu'Aaron et ses fils auront couvert le

sanctuaire et tous les vases
,
quand l'armée se mettra en

marche , les 01» de Caath viendront pour les porter ainsi

enveloppés : ils ne toucheront point les vases du sanc-

tuaire, de peur qu'ils ne meurent Telles sont les fonc-

tions des enfants de Caath dans k? tabernacle d'alliance.

16. Au-dessus d'eux sera Éléazar, fils d'Aaron prêtre ;

c'est à lui qu'appartient le soin de l'huile pour préparer

les lampes et les parfums aromatiques, et le sacrifice per-

pétuel , et l'huile d'onction , et tout ce qui dépend du ser-

vice du tabernacle , et de tous les vases qui sont au sauc-

17. Or, le Seigneur parla ù Moïse et à Aaron, di-

sant :

18. Ne détruise* point la tribu de Caath du milieu des

lévites
;

1 9. Mais faites ceci pour eux , afin qu'ils vivent et ne

meurent pas s'ils touchent le Saint des saints. Aaron et

ses fils entreront et ordonneront les œuvres de chacun , et

distribueront ce que chacun doit porter.

20. Que les autres ne regardent point avec curiosité

ce qui est dans le sanctuaire, avant qu'il

autrement ils mourront.

21. Or, le Seigneur parla a Moïse, disant :

22. Fais aussi le dénombrement des fils de
selon leurs maisons et familles et parentés,

23. Depuis l'âge de trente ans et au-dessus, jusqu'à

l'âge de cinquante ans. Compte tous ceux qui entrent et

servent dans le tabernacle de l'alliance.

2-1. Voici les fonctions de la famille des Gersonites :

25. Us porteront les tentures du tabernacle et le toit

de l'alliance , la seconde couverture , et , avant toutes

choses , la couverture d'hyacinthe , et le voile qui est sus-

pendu à l'entrée du tabernacle d'alliance
;

26. Les tentures du parvis, et le voile de l'entrée qui

est devant le tabernacle. Tout ce qui appartient à l'au-

tel , les cordages et tous les vases de service,

27. Selon le commandement d'Aaron et de ses fils, les

fils de Gerson le porteront, et chacun saura les fonctions

qu'il doit remplir.

28. Tel est l'office des Gersonites au tabernacle d'al-

liance, et ils seront sous la puissance d'Ithamar, fils

d'Aaron prêtre.

29. Tu compteras aussi les fils de

les et maisons de leurs pères,

30. Depuis l'âge de trente aus et au-dessus jusqu'à

l'âge de cinquante ans , tous ceux qui entrent pour rem-

plir leur ministère et le service de l'alliance du témoi-

pan' il. •

,v a 7. Hébr. : « Toutes les (onctions des enfants de Gerson seron

réglées par les ordres d'Aaron et de ses fils, et von

de faire avec soin tout ce dont ils seront chargés. -

jr 3o. Hébr. : - Du 1
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3t. Hbc sunt onera eoram : Portabunt tabulas taber-

naculi et vectes ejus, columnas ac bases carum,

32. Columnas quoque atrii per cireuitum cum baslbus

et paxillis et fmrilbus suis.

33. Hoc est ofllcium familiœ Meraritaram et minis-

terium in tnbernaculo fœderls, eruntqoe sub manu Itha-

mar. fllii Aaron sacerdotis.

34. Recensuerunt igitur Moïses et Aaron et principes

synagogas fllios Daath per cognationes et domos patrum

35. A triginta annis et supra ,
usque ad annum qoln-

quagesiraum , omnes qui ingrediuntur ad ministerium ta-

bernaculi fœderls.

36. Et inventi suut duo millia sepUngenti quinqua-

glnta.

37. Hic est numéros populi Caath qui intrant taber-

naculum fœderis : hos numeravit Moïses et Aaron juxta

aermonem Doraiui per manum Moisi.

38. Numeratl sunt et fllii Gerson per cognationes et

domos patrum suorum,

39. A triginta annis et supra
,
usque ad quinquage-

simum annum , omnes qui ingrediuntur ut ralnistrent in

tabernaculo fœderis :

40. Et inventi sunt duo millia sexcenti triginta.

4 1 . Hic est populus Gersonitarum
,
quos numeraverunt

Moïses et Aaron juxta verbum Domini.

42. Numerati sunt et fliii Merari per cognationes et

domos patrum suorum,

43. A triginta annis et supra, usque ad annum quin-

quagesimum , omnes qui ingrediuntur ad cxplendos ritus

tabernaculi fœderis :

44. Et inventi sunt tria millia ducenti.

45. Hic est numéros flliorum Merari, quos recensue-

runt Moïses et Aaron juxta imperium Domini per manum
Moisi.

46. Omnes qui recensiti sunt de levitis, et quos rece. -

sert fecit ad nomen Moïses , et Aaron et principes Israël

,

per cognationes et domos patrum suorum

,

47. A triginta annis et supra, usque ad annum quin-

quagesimum ,
ingredientes ad ministerium tabernaculi,

et onera portanda

,

48. Fueruntslmul octo millia quingenti octoginta.

49. Juxta verbum Domini recensuit eos Moïses, unum-

quemque juxta officium et onera sua, slcut * prseceperat

ei Dominus.

ï 3a. Hébr. : « Avec leurs bases , leurs pieux , leurs cordages

et tout ce qui y sert ; et vous leur donnerez par compte tout ce

St. Voici leur emploi : Ils porteront les tables du ta-

bernacle , et les leviers, les colonnes et leurs bases,

32. Les colonnes qui entourent le parvis , et leurs

bases , et leurs pieux , et leurs cordages. Ils prendront les

vases après les voir comptés , et ils les porteront.

33. C'est là l'emploi de la famille des fils de Mérari

et leur ministère dans le tabernacle d'alliance, et ils se-

ront sous la puissance d'itbamar, fils d'Aaron prêtre.

34. Moïse et Araon et les princes de l'assemblée comp-

tèrent donc les fils de Gaath par familles et par maisons

de leurs parentés

,

35. Depuis l'âge de trente ans et au-dessus jusqu'à

l'âge de cinquante ans, tous entrant au service du taber-

nacle d'alliance.

36. Or, il s'en trouva deux mille sept cent cinquante.

3T. C'est là le nombre des enfants de Caath qui en-

trent au tabernacle d'alliance : Moise et Aaron les comp-

tèrent , selon le commandement du Seigneur fait à

Moïse.

38. Les fils de Gerson furent comptés par familles et

maisons de leurs pères,

39. Depuis l'âge de trente ans et au-dessus jusqu'à

l'âge de cinquante ans, tous entrant pour servir dans le

tabernacle d'alliance
;

40. Et il s'en trouva deux mille six cent trente.

41. C'est là le peuple des Gersonites, que Moïse et

Aaron comptèrent , selon l'ordre du Seigneur.

42. Les enfants de Mérari furent aussi comptés par

familles et maisons de leurs pères,

43. Depuis l'âge de trente ans et au-dessus jusqu'à

l'âge de cinquante ans, tous ceux qui entrent pour ac-

complir le ministère du tabernacle d'alliance :

44. Or, il s'en trouva trois mille deux cents.

45. Tel est le nombre des enfants de Mérari, que

Moïse et Aaron comptèrent , selon le commandement du

Seiimeur fait à Moïse.

46. Tous ceux qui furent comptés parmi les lévites,

et dont Moise et Aaron firent le dénombrement par

leurs noms, selon les maisons et parentés de leurs pères,

47. Depuis l'âge de trente ans et au-dessus, jusqu'à

l'âge de cinquante ans , tous entrant pour le service du

tabernacle , et portant les fardeaux
,

48. Tous ensemble se trouvèrent huit mille cinq cent

quatre-vingts.

49. Selon la parole du Seigneur, Moïse les compta

chacun selon son emploi et selon sa charge , comme le

Seigneur le lui avait ordonné.

qu'ils seront obligés de potier. -

} 49. Hébr.: Quodprttctperat ; sainar. : tient prtccrptral.
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COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Quel âge devaient avoir les lévites pour remplir

les fi»nctions]de leur ministère.

Comment accorder ce passage, et plusieurs autres Je ce chapitre

qui lui sont entièrement conformes, avec leTerset 34 du chapitre vfu

de ce livre, où il est dit expressément que les lévite* servaient au

tabernacle depuis vingt-cinq ans jusqu'à cinquante? Dum Calmet

rapporte diverses solutions de cette difficulté; le plus court serait

peut-être de lire avec les Septante, dans le* verset* 3, a 3 et 3o, etc.,

de ce chapitre , vingt-cinq an* au lieu de trente.

Mais dan» le chapitra xxut du premier litre de* Paralipomènes,

il est dù*que , du temps de l>aviij , et par son ordre , le* lévites ser-

t au tabernacle des l'âge de vingt an* , ce qui s'ob*crva toujours

1 la suite , comme il parait parole chapitre xxxi du deuxième li-

vre des ParaUpomène* et par le chapitre itt du premier livre d'Es-

dras; à quoi l'on peut répondre, avec doni Cahnct, que, pour le

temps de David et les autres temps qui Tout suivi , comme le mi-

nistère de* lévite* était moins pénible que du temps de Moïse

,

parce qu'il* n'étaient plus obligé* à transporter le tabernacle d'un

rampemi-nt dan* un autre , surtout après la construction du temple,

il était convenable d'employer le* lévites au service de la» maison du
Seigneur dtsTage de vingt ans. (Voy. les versets 14 ,à5, a6 rt-a'7

du chapitre xxiit des Nombre*.)

D'ailleurs, le texte sarré ne limite en aucun endroit l'âge que les

prêtre* devaient avoir pour faire les fonctions de leur ministère.
SJB>

Le 1*. Carrière paraphrase ainsi le verset 3 : Et parée qu'il

s'agit de le* appliquer à des fonction* pénible* qui demandent beau--

coup de force, vous ferez ce dénombrement depuis trente ans cl

CHAPITRE V.

les lépreux bars du camp , pour la restitution du vol ou du doi

Épreui

1. Locutusquc est Dominus ad Molseti, diccus :

2. Prœclpe filiis Israël , ut ejiciant de castrls omnem
leprosum , et qui semine (luit, pollutusque est super mor-

tuo:

3. Tnm masculum quam fœminam ejicite de. castris,

De contaminent ea cum habttaverim vobiscum.

4. Feceruntque ita fllii Israël, et ejecerunt eos extra

castrat , sicut locutus ernt Dominus Moisi.

5. Locutusque est Dominus ad Moïsen , dicens :

6. Loquerc ad fllios Israël : Vir , sive mulier , cùm fe-

cerlnt ex omnibus peccatis ,
quœ soient hominibus acci-

dere, et per negligentiam * transgressi iuerint mandatum

Doininl
,
atque deliqueritit

,

7. Confitebuntur peccatum suum , et reddent Ipsum

eaput, quintamque partem desuper, ei in quem pecca-

verint.

8. Sln autera non fuerlt qui recipiat , dabunt Domino

,

et erit socerdotis, excepto ariete, qui ofTertur pro expia-

tione, ut sit placabilis hostia.

9. Oranes quoque primitiK
,
quto vueru.» »«» wan ,

ad sacerdotem pertinent *
:

10. Et qutdquid in sanctuarium ofTertur à slngulis, et

5, ipsius erit.

jr 6. L'expression ,
per negiigttuUm , n'est pas dan» l'hébreu.

>• 9. Hébr. auir. : - Toute oblation prise d'entre le» chose»

ge qu on

1 . Or, le Seigneur parla a'Môîse', 'disant :

2. Commande dux enfants d'Israël qu'ils chassent du
camp tous les lépreux , et tout homme ayant une maladie
impure , ou qui s'est souillé en touchant un mort.

3. Chassez, du tamp l'homme et la femme en cet état;

de peur qu'ils ne souillent le lieu où j'habite parmi

4. Or, les enfants d'Israël firent ainsi et les chassèrent

du camp, comme le Seigneur l'avait ordonné à Moïse,

fi. Et le Seigneur parla ujMoIse, disant :

6. Dis aux enfants d'Israël : L'homme ou la femme
qui auront commis quelqu'un des'péchés que les hommes
ont coutume de commettre, eÇqui auront par négligence

transgressé le eommandementjiu Seigneur et l'auront

offensé,

7. Confesseront leur péché, etjrendront la somme en-

tière et la cinquième partie de plus à celui a qui ils auront

causé quelque dommage.

8. Mais , si personne ne reçoit cette restitution, ils la

donneront au Seigneur, et elle appartiendra au prêtre,

excepté le bélier qu'on offre en expiation pour apaiser la

colère du Seigneur.

9. Toutes les prémices que présentent les entants d'Is-

raël appartiennent au prêtre; *

*

10. Et tout ce qui est offert par cttacjnn d'eux au

sanctuaire et remis dans les mains du prêtre, lui appar-

tiendra.

saintes des enfants d'Israël , qu'ils auront présentée an

eue élevée J*m*i U Sùgntur,

I. I. 56
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1 1 . Locutusquc est Domlnus ad Molsen , dlcens :

12. Loquere ad Mas Israël, et dic«i ad eus: Vircu-

jus uxor erraverit,

NOMBRES, CHAPITRE V.

1 1. Le Seigneur aussi parla à Moïse, disant :

13. Dormieiit cum alteroviro, et hoc

hendere non quiverit, sed lalet ndultcriuro, et testions

argui non potest
,
quia non est inventa in stupre :

14. Si splritus lelotypias concitaverit virum contra

uxorera suant
,
quœ vel polinta est , vcl falsa suspleione

appel itur

,

1 5. Adducet cam ad sacerdotem , et offeret oblationcm

pro il!» , deelmara partem sati * farina; hordeaceas : non

funuct super eam olcum , nec imponet thus : quia sacri-

flclum zelotypiœ est, etoblatio' iuvestigans adulterium.

16. Offeret igitur eam sacerdos, etstatuet coram Do-

mino.

17. Assumetque aquam sanctam in vase fictili, et

pauxillum terra: de pavimento tabernaculi mittet in

eam.

18. Cumquc steterit millier in eonspectu Domini, dis-

cooperict caput ejus, et ponet super manns illius sacri-

flcium rceordationis , et oblationcm zelotypiac : ipse autem

tenebit aquas amarissimas * , in quibus cum execratlone

maledieta eongessit.

19. Adjurabitque eam, et dieet : Si non dormivit

vir alienus tecum , et si non * polluta es deserto maritl

thoro , nou te nocebunt aquac ista amarissimaî , in quas

maledieta congesai.

20. Sin autem declinasti & viro tuo, atque polluta es,

et concubuisti cum altero viro:

31 . Mis malcdictionibus subjacebis : det te Domlnus In

maledictionem ,
exemplum(|ue * ennetorum in populo suo :

putrescerc faciat fémur tuum,et tumens utérus tuus dis-

xumpatur.

22. Ingredianrur aqua; mnlcdlct» In ventrem tuum , et

lier, amen, amen.

23. Scribetque sacerdos In llbello ista maledieta, et

deleblt * ea aquis amartasimis , ta quas maledieta eonges-

sit,

24. Et dabit ei bibere. Quas cùm exhauserit,

26. Tollet sacerdos de manu ejus sacriflcium seloty-

pi», et elevabît illud coram Domino, imponetque illud

ltare : Ita duntaxât ut priùs

26. Pugillum sacriuciitollat'ëeeoquod offertur, et

i 1 5. Vuig. lilt. : « La dixième partie d'un tatum. > Le tatum

éuit la troisième partie de l'épbi. Hébr. Utt. : - La dixième partie

(fou éptai ; • c'est-à-dire , environ a lit, 84 centil.

Ibid. Hébr. : « Une offrande destinée i rappeler le «ouTenir de

l'iniquité. »

y 18. On lit dans l'hébreu ,
aquat amant; le samaritain porte

1; les Septante, en le* appelant mu fiprmt*, Wm-
lu t-iplorutricc!

.

> 19. Oa Ht dans 1 hébreu , et si non dtdinasii immunditiam

1 2. Parie aux enfants d'Israël , et tu leur diras :

L'homme dont la femme aura failli en méprisant «on

mari,

13. Et qui aura dormi avec un autre homme si le mari

n'a pu la découvrir, et que l'adultère soit caché et ne

puisse être prouvé par des témoins
,
parce qu'elle n'a point

été surprise dans son crime,

1 i. Et que l'esprit de jalousie transporte cet homme
contre sa femme

,
qui est souillée ou accusée sous de faux

soupçons,

15. Il l'amènera au prêtre, et il offrira une oblation

pour elle, la dixième partie d'une mesure de farine

d'orge :

un sacrifice

l'adultère.

16. Le prêtre ramènera en présence du Seigneur;

de jalousie et une oblation pour découvrir

IT. Et il prendra l'eau sainte dans un vase de terre,

et il y jettera de la terre du pavé du tabernacle;

18. Et, lorsque la femme sera debout devant le Sei-

gneur, il découvrira sa tête, et mettra l'oblation de com-

mémoration en ses mains et l'oblation de jalousie : or, le

prêtre aura en sa main les eaux très-amères, sur les-

quelles il a assemblé «les malédictions avec les paroles

d'exécration;

18. Et il la conjurera, disant : Si un homme étranger

n'a point dormi avec toi, et si tu n'as point été souilléeen

quittant le Ht de ton mari, ces eaux très-ameres, ou j'ai

assemblé les malédictions , ne te seront point nuisibles.

20. Mais, si tu tes éloignée de ton mari, et si tu t'es

souillée et as dormi avec un autre homme,

2 1 . Tu seras sous le poids de ces malédictions : Que le

Seigneur te donne en malédiction et en exemple à tous

parmi son peuple
;
que ta cuisse se purille et que ton

ventre s'enfle et se rompe.

22. Que ces eaux de malédiction entrent dans ton ven-

tre et que ta cuisse se putréfie quand ton ventre enflera.

Et la femme répondra: Amen, amen.

SS. Et le prêtre écrira ces malédictions dans un livre,

et les effacera avec l'eau très-amère sur laquelle il a as-

semblé les malédictions,

24. Et il la lui donnera à boire ; et lorsqu'elle aura

bu,

25. Le prêtre prendra de sa main le sacrifice de ja-

lousie et rélèvera devant le Seigneur, et le déposera sur

l'itrrt») - mni«i nnnnrnvâttt1 auiei , mats auparavant

,

26. Il sa main avec ce qui est offert, et k

pour ad immuaditiam, que les Septante semblent avoir lu, et dont

notre Vulgate exprime le sens.

y ai. Hébr. : «€ objet de 1

lieu do Totre peuple. •

y »3. Au lieu de aUM», le*

jt 16. Au lieu de pugillum tolltt, on Ut <
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COMMENTAIRE.

incendat super altare : et sic

amarissimas.

2? . Quas cùm biberit , si poiluta est , et contempto viro

adulterii rea, pertransibunt cam aqusc maledictionis, et

inflato ventre, computreseet fémur, eritque mulier In

maledictioncm et in exemplum * omni populo;

ss. Quod si poiluta nou fuerit, erit y»».,
ttberos *.

2?'. Ista est \ex zclotypirc. Si dfcllnaverit mulier à \iro

suo, et si poiluta fuerit, .

30, Maritusque zelotypi» spiritu concitatus adduxe-

rit tam in conspectu Domini , et fecerit ei sacerdos juxto

otnnia quœ scripta sunt :

31. Maritus absqueculpa erit, et illa reclpiet iniqui-

tatf

m

Il 1H , n'est l'hébreu.

brillera sur l'autel ; il

amères à boire à la femme.

27. Lorsqu'elle les aura bues , si elle est souillée et si

elle a été coupable d'adultère en méprisant son mari, les

eaux de malédiction entreront en elle , et , le ventre étant

en lié , la cuisse se putréûera , et cette femme sera eu ma-
lédiction et en exemple à tous parmi le

]

38. Si elle n'est point touillée,

nocente, et elle aura des enfants.

29. Telle est la loi de jalousie. Si la

gnée de son mari et qu'elle ait été souillée

,

30. Si le mari ,
poussé par l'esprit de jalousie , l'amène

en présence du Seigneur, et que le prêtre ait fait selon

tout ce qui est écrit

,

31. L'homme sera exempt de faute, et la femme por-

tera la peine de son Iniquité.

>• a8. Hébr. aulr. : « Et elle devicudra fertile. «

COMMENTAIRE.

VERSET ï.

Expulsion des lépreux et de ceux qui sont souillés.

Il est ordonné par ce verset et le suivant de chasser du camp les

lépreux , le* Imnaei qui *ont incommodes de la gonorrhée , et ceux

ou Celles qui sont souillés pour avoir assiste à des funérailles. Mais ,

dira-l-on , l'on conçoit aisément que la lèpre étant une maladie con-

tagieuse, ou chaise hor* du camp , jusqu'à parfaite gnériion, qui-

conque en est atteint ; quant à la ponorrhée, si elle est perpétuelle,

cette maladie , quoique non roirtaajeusr , irait quelque choie de si

opposé à ta pureté que Dieu nigEait des Israélite» , qu'on peut enrore

comprendre l'exclusion hors du camp de ceux qiii'étaient sujets àcetlc

incommodité ; mai* pour ceux qui étaient souillé» pour avoir assisté

k des funérailles, on ne voit pas quel motif pouvait les (aire eiclure

du camp. Le» interprètes, après les rabbins, ont recours à quelques

subtilité» pour résoudre celte difficulté ; mais comme elles sont pure-

ment conjecturales , on ne doit , ce me semble, y avoir aucun égard.

Mais on pourrait soupçonner, d'après les termes de la Vulgate ,
pot-

luiut'jut tst wprr mortuo , que flstja regardait queiqne obscénité

rtartrmlière qtri avait rapport «a cadavre, an reste, 00 n'entend pas

ici par gnmarhée une maladie contractée par le libertinage, ruais un

15.

Les versets «, t3 et suivants, jusqu'à la fin du chapitre v,

traitent dea eaux de jalotai* établie» par une loi, qui est sans

contredit la plu» singulière des lois de Moïse , puisque entre plusieurs

particularités trés-catraordinaircs, clic semble supposer que Dieu

s'était engagé de découvrir, par un miracle continuel, l'innocence ou

le crime de la femme soupçonnée d'adultère par ion. mari die* les

Israélites.

Lors donc qu'un mari avait de* soupçons contre la fidélité de sa

il la faisait venir devant le prêtre, et offrait pour elle une

certaine quantité de farine d'orge , sans huile ni encens; la femme,
étant à la porte du tabernacle , tenait cette offrande dan» ses mains,

ayant la têtu découverte, pendant que de son côté le prêtre tenait

dau* mi vase de terre de l'eau du bassin d'airain , où il avait jolé un
peu de terre , Je solo lahcrnaculi ; puis le prêtre , adressant la parole

à la femme : Si tu es innocente, lui disait-il, ces eaux ne le feront

point de mal ; mais si tu es coupable , après que lu les auras avalées

,

ta cuisse pourrira , et Ion ventre «'étant enflé . crèvera ; à quoi la

fi mmo répondra : Ainsi soit-il. Cependant le prêtre , avant écrit ces

malédictions sur quelque chose, le* effaçait avec les eaux en question,

qui eu étaient pour ainsi dire abreuvées ; il prenait ensuite des

mains de U femme l'offrande de farine d'orge, la présentait au Sei-

gneur, et r:i luisait brûler une poignée sur l'autel
;
puis il donnait

les eaux de jalousie à boire à la femme
, qui , si elle était innocente,

n'en recevait aucun mal; mais si elle était coupable, sn cuisse se

pourrissait, son ventre enflait et se crevait, et elle périssait ainsi

misérablement. Voilà un précis très-exact de ce que contient k
texte sacré? touchant les eaux de jalousie.

Sur quoi il est bon de remarquer, 1* qu'une femme n'était appa-

remment soumise à l'épreuve des eaux de jalousie que sur des soup-

çons très-graves, quoique, au reste, le texte sacré ne le dise pas

expressément.

i° Le texte sacré , au verset 17, porte simplement de l'eau tainte,

aqtiam sanction ; ce qu'on entend communément de l'eau du bauia

d'airain.

V Les conx d<- jalousie sont appelées, an verset 18 , «11 trit-

amèrrs, aqurr amarittimie , parce que apparemment elles causaient

de la douleur et de Yamterutme k celles qui le» buvaient ; il ne faut

pas chercher d'autre cause de cette dénomination.

4° L'établissement de* eaux de jalousie parmi les Israélites

,

extraordinaire qu'il est sans doute, uc laissait pas que d'avoir t

utilité considérable, qu'il remédiait efficacement aux mauvais

de la jalousie et des soupçons des maris contre leurs femmes ; cor

enfin un mari se défiait-il de la pudicilé de sa femme , moyennant

une potion d'eau de jalousie il était éclairci du fait. Au reste, Moïse

ne dit point si ta vengeance divine suivait de près la potion des eaux

de jalousie.

On peut i
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NOMBRES, CHAPITRE VI.

temps parmi le* Israélites. Je croirais volontiers que la peine portée

par k-» versets ai et ai de ce chapitre v n'était que comminatoire
,

et ne ne doit pu prendre au pied de la lettre. Dieu roulait , par ces

menaces , donner aux femme» israélite» pltis d'aversion pour l'adul-

tère. Quoi qu'il eu toit , il n'est pas aisé de se persuader, conformé-

ment à l'opinion commune, que Dieu ait voulu s'engager do décou-

vrir cher les Israélites ,
par un rairade perpétuel, l'innocence ou le

crime de toute femme soupçonnée d'adultère.

Les incrédules regardent la description que tait ici Moïse comme

une vainc cérémonie empruntée de* Égyptiens pour effrayer les cou-

pables , et qui ne pouvait avoir de* résultats sérieux.

M. Jansens réjiond ainsi à cette objection : « Nous avouons qu'à

moins d'un miracle , ces epoutantables malédictions ne devaient avoir

aucun effet ; mais que cet appareil n'ait été qu'une vainc cérémonie

absolument sans conséquence , c'est ce que lit' noirs permettent pas

de croire la divine mission et le caractère de Moïse. Assurément,

si un pareil serment n'avait pas produit ton effet , les femmes adul-

tères et leurs réducteurs auraient fini par n'avoir que du mépris pour

tout ce qui constituait la religion de Moïse. »

VERSET 2*.

Cérémonie touchant lu Jemme soupçonnée d'adultère,

•Les Nombres, suivant Eerçicr, disent que, si un mari a de

soupçons touchant l'infidélité de sa femme, il la conduira au prêtre,

qui lui fera avaler une eau amère , sur laquelle il aura prononcé

des malédictions; que si celte femme est innocente, il ne lui en

arrivera point Je mal; que si elle est coupable, elle en mourra.

Plusieurs incrédules ont conclu de là que , chei les Juifs , on mari

pouvait , par le moven des prêtres
,
empoisonner sa femme lorsqu'à

lui en prenait envie.

• Ces critique» auraient compris l'absurdité de leur reproche s'il*

avaient fait attention que, dans le ras d'infidélité de son épouse, un

Juif pouvait faire divorce avec elle et la renvoyer : cela était plus

simple que de la faire eni|>oisoiiner par un prêtre. La vérité est que

l'eau de jalousie ne pouvait produire naturellement aucun effet; il

n'y entrait rien qu'un peu de poussière prise sur le pavé du taber-

nacle et les malédictions que le prélrc avaient écrites sur un morceau

de papier ou de vélin: ce* malédictions n'avaient certainement pas

par elles-mêmes la force de faire mourir uuc femme coupable ; il fal-

lait donc que cet effet, s'il arrivait, fût surnaturel , et alors il ne dé-

pendait plus du prêtre. ••

VERSET Î9.

Pourquoi cette toi des eaux de jalousie.

» Cette ordonnance, dit Estius, pour éprouver d'une manière si

pleine d'ignominie l'innocence d'une femme, qui pouvait quelquefois

être accusée sur un seul ioup|on , parait avoir été faite à cause de la

dureté des Juifs, qui auraient pu s'emporter jusqu'à ttter leurs fem-

I mes, si Dieu ne les avait arrêtés par ce remède extraordinaire, qui

était un miracle continuel, mais qui n'autorise en aucune sorte tant

d'épreuves superstilietises dont on voit des exemples dans l'histoire

,

et qui sont très-justement condamnées comme des manières de tenter

Dieu.

»

CHAPITRE VL

Consécration des Bénédiction que les prêtres donnaient au peuple

1 . Lucutusqoe est Domimis ad Moïsen , dirons :

2. Loquere ad filios Israël, et dices ad eos : Vir , sive

nralier , ciim fecerlnt votum * ut sanetificentur , et se

voluerint Domino consccrarc :

3. A vino , et omni quod inebriare potest , ahstinebunt.

Acetum ex vino , et ex quolibet alla potione, et quidquid

de uvn expriinltur, non bibent : uvas recentcs'siccasqoc

non comedent.

4. Cunctis diebus^quibus ex vota Domino consecran-

tur : quidquid ex vinca esse potest , ab * uva passa usque

ad cinum non comedent.

5. Omni tempore separationis sua; novacula non tran-

siblt per caput ejos, usque ad completum diem quo Do-

mino eousecratur. Sanctuserit , crescente essarie capitis

ejus.

6. Omni tempore consecrationis sua; per mortnum non

ingredietur,

7. Ncc super patrls quidem et matris et fratris sororis-

que fuueie contaminabltur
,
quia consecratlo Dei sui su-

per caput ejus est.

8. Omnibus diebus separationis sua; sanctus erit Do-

,et

y t. Hébr. Un. : - Un weu de nazaréen , - dont le nom

1. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

î. Parle aux enfants d'Israël, et tu leur diras : ]

ou la femme qui auront fait un vœu de se ;

qui auront voulu se consacrer au Seigneur,

3. S'abstiendront de vin et de tout ce qui peut enivrer;

ils ne boiront pas de vin aigri ni d'aucun autre breu-

vage, ni de tout ce qui est exprimé du raisin ; ils ne man-

geront point des grappes fraîches ou sèches.

4. Durant tous les jours sju'ils seront consacrés au Sei-

gneur par leur vœu , Us ne mangeront rien de ce qui

vient de la vigne, depuis le raisin sec jusqu'au pépin.

5. Durant tous les jours de leur séparation , le rasoir

ne passera point sur leur tète
,
jusqu'à ce que le jour où

ils se sont consacrés au Seigneur soit accompli : ils seront

saints pendant que leur chevelure croîtra.

c. Durant tout le temps de leur consécration , ils ne

s'approcheront pas des morts.

7. Us ne se souilleront point par les funérailles de leur

père , de leur mère, de leur frère, de leur sœur,

que la consécration de Dieu est sur leur téte.

8. Durant tous les jours de leur séparation, ils !

consacres au Seigneur.

> 4. Hébr. autr. : - Depuis les
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9. Sin autem mortuus faerit subitô quispiam coram

eo
,
polluetur caput consecrationis ejus : quod radet * illico

in eadem die purgallonis suas , et rursum septima.

10. In octava autem die offeret duos turtures , vel duos

pullos columba; sacerdoti !d introitu fœderis testimonii

,

H. Facîetque saeerdos unum pro peccato, et alterum

in holocaustum , et deprecabitur " pro eo
,
quia peccavit

super mortuo : sanctiflcabitqoe caput cjus in die illo :

1 2. Et oonsecrabit Domino dies separationis illius , of-

ferens agnum anniculum pro peccato *
: ita tamen ut dies

priorcs irriti fiant, quoniara polluta est sanctificatio

ejus.

13. Ista est lex consécrations. Cum dies, quos ex

voto decreverat ,
eofuplebuntur : odducet eum ad ostium

tabernaculi fœderis,

14. Et offeret oblationem ejus Domino, agnum anni-

culum immaculatum in holocaustum, etovem anniculam

immaculatam pro peccato , et arietem immaculatum , hos-

tiam pacifleam

,

15. Canistrura quoque panum azymorum
,
qui cons-

persi sunt oleo , et lagana absque fermento uncta oleo

,

ac libamina singulorum :

16. Qu« offeret saeerdos coram Domino , et faciet tam

pro peccato , quam in holocaustum.

17. Arietem vero immolabit hostiam pacifleam Domi-

no, offerens simul canlstrum azymorum , et libamenta

qam ex more debentur.

18. Tune radetur nazarœus ante ostium tabernaculi

fœderis cœsarie consecrationis sus *. tolletque capillos

ejus , et ponet super ignem
,
qui est suppositus sacrifleio

pacificorum.

19. Et armum coctum arietis, tortamque absque

fermento unam pe canistro , et laganum azymorum unum

,

et tradet in manus nazarœi
,
postquam rasum fuerit ca-

put ejus.

20. Susceptaquc rursum ab eo * elevabit in conspectu

Domini : et sauctifleata sacerdotis erunt , sicut pectuscu-

lum, quod separari jussum est, et fémur : post hœc potest

blbere nazaréens viuum.

31. Ista est lex nazarœi, cum voverit oblationem suam
Domino temporc consecrationis sua:, exceptis his quae

invenerit manus ejus : juxta quod mente devoverat , ita

faciet ad perfectionem sanctifleationis sus.

22. Locutusque est Domlnus ad Moïsen , dicens :

23. Loquere Aaron ûlUs ejus: Sic benedicetis ûliis Is-

raël, et dlcetiseis:

24. fienedicat tibi Dominus, et custodiat te.

X 9. Héhr. aulr. : « Il se rasera au jour de sa purification ; il se

raiera
,

<bj-jt , au septième jour, « com/>ttr defwit tellt toui/lure. »

y 1 1. llébr. autr. : - El il le purifiera Je la souitture qu'il a con-

tractée à l'occasion de ce mort. -

0. Mais, si quelqu'un «eurt subitement auprès d'eux,

la consécration de leur tête sera souillée; ils la raseront

aussitôt au jour même de leur purification , et encore au
septième jour.

10. Et au huitième jour ils offriront deux tourterelles

ou deux jeunes pigeons, au prêtre, à l'entrée de I alliance

du témoignage;

11. Et le prêtre en sacrifiera un pour le péché et lau-

tre en holocauste, et il priera pour eûx
,
parce qu'ils ont

péché en se souillant par l'approche d'un mort ; et ih sanc-

tifieront leur tête en ce jour-là.

12. Et ils donneront au Seigneur les jours de leur sé-

paration, offrant un agneau d'un an pour le péché, en-

sorte toutefois que les premiersjours seront Inutiles, parce

que leur consécration a été souillée.

1 3. Telle est la loi de la consécration. Lorsque les jours

de son vœu seront accomplis , le prêtre amènera l'homme

consacré à la porte du tabernacle d'alliance

,

14. Et il présentera son oblatlon au Seigneur : un
agneau d'un an , sans tache , en holocauste , et une bre-

bis d'un an , sans tache
,
pour le péché, et un bélier sans

tache, victime pacifique;

15. Et une corbeille de pains sans levain, arrosés

d'huile , et des gâteaux sans levain , couverts d'huile

,

avec des libations sur chaque chose.

10. Le prêtre les offrira devant le Seigneur, et il sacri-

fiera l'hostie pour le péché, comme la victime de l'ho-

locauste.

17. Il immolera le bélier, victime pacifique, au Sei-

gneur, et il offrira la corbeille de pains sans levain , et

les libations qui sont d'usage.

18. Alors le nazaréen, à la porte du tabernacle d'al-

liance, rasera la téte de sa consécration, et prendra sa che-

velure et la placera sur le feu qui aura été allumé au-

dessous du sacrifice des victimes pacifiques.

19. Et le prêtre prendra dans le feu l'épaule du bélier,

et un gâteau sans levain de la corbeille, et une tourte

sans levain , et les mettra dans les mains du nazaréen

,

après qu'il aura rasé sa tête;

20. Et il élèvera de nouveau ces oblations devant U

Seigneur ; et tout ce qui aura été sanctifié appartiendrn

au prêtre, comme la poitrine
,
qui est séparée tudinnit. -

ment , et la cuisse : après cela, le nazaréen pourra boin

du vin.

21. Telle est la loi du nazaréen qui a voué au Sei-

gneur son oblation au temps de sa consécration, outre

les sacrifices qu'il pourra faire de lui-même. Selon ee <m il

aura voué en son esprit , il fera ainsi pour accomplir si

sanctification.

22. Or, le Seigneur parla ù Moïse :

23. Dis à Aaron et à ses fils : Vous bénirez ainsi les

enfants d'Israël, et vous leur direz :

24 Que le Seigneur vous bénisse et veille sur von- ;

y iî. Hébr. : « Pour sa faute. ••

y ao. Ces mots, stuceptaaut rurj'ttm ab eo, no sont pas .Lu»,

l'hébreu, qui porte seulement : . Et le pKire les agitera détail fi

Seigneur, - en soutenant Ut maint du Xaiaret».
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25. Ostendat

tur tui.

26. Convertat Dominus vultum sauva ad te , et dct tlbi

pacem *.

27. Invocnbuntque nomcn meum super filios Israël , et

ego benedicaro eis.

t ij. Hébr. : - Que, le Seigneur fasse luire «ur vous la lumière

de son visage. -

NOMBRES, CHAPITRE VU".

tlbi , et ralserea 25. Que le Seigneur vous montre son visage, et ait pi-

tic de vous;

26. Que le Seigneur tourne son visage vers vous , et

vous donne la paix.

27. Ils invoqueront mon nom sur les enfants d'Israël,

et je les bénirai.

jr »<5. Hébr. : - Que le Seigneur élève ton visage sur tous, -

auU daigne «™ >

COMMENTAIRE.

Consécration des nazaréens.

On troiiTo dans ce chapitre les loi» pour la eontseration des na-

zartent, c'eal-à-dirc de cens ou de celle* qui, par vœu, *c consa-

craient a Dieu d'une manière parUcsiuèrc. Uu interprète croit que

cette espèce de consécration était en uMge avant Moite, qui en dé-

taille ici seulement les loi» , qu'on observera à l'avenir. Quant au

mot nazaréen, il semble signifier séparé, et en effet, les nataréens,

pendant k temps de leur nazaréat, étaient obligés de vivre Sparts

des atitrei homme* , et cela pour éviter de tomber dan* quelqne im-

pureté légale, auquel cas lotit le temps de leur nasaréat, qui s'était

déjà écoulé, dormait inutile, et il fallait le recommencer tout de

nouveau après s'être fait purifier de l'impureté contractée. On peut

aussi dire que le nazaréen, ou séparé, était ainsi appelé parce qu'il

t'obligeait par voeu à s'abstenir et se séparer de certaines choses

,

dans la vue de se rendre plus agréable uu Seigneur.

Il y avait , suivant dom Calmet , des nazaréens de deux sortes :

les un» Tétaient pour toute leur vie , cl en observaient les lois jus-

qu'à la mort ; tels étaient Samson , Samuel et saint Jcan-Uaptiste ;

d'autre* ne l'étaient que pour un lemps , et c'est de ces dernier»

dont parle Moïse dans ce chapitre.

Pendant le temps de son naiaréat , on aérait s'abstenir de Tin et

de tout ce qui peut enivrer, ne manger même ni raisin* fraîchement

cueillis . ni raiains cuits (y 3); plat , laisser croitre se* cheveux , en-

sorte que le rasoir ne passât point sur la tête (j- S) ; ne se trouver

encore aux funérailles de qui que ce soit, pas inéuie a celle* de son

père on de sa mère (y (i et 7) ; puis, lorsque le temps de son naza-

vrat était accompli , il se présentait au prêtre, offrait au Seigneur

divers sacrifices, dont on trouve le détail dans ce chapitre; puis fai-

sait rater ses cheveux devant rentrée du tabernacle, lesquels étaient

ensuite brûlé* mit l'autel des holocauste* [> » 8).

VERSET ».

Impureté consacrée par les nazaréens.

Ce verset et les suivants nous apprennent que , s'il arrivait par

hasard qu'un homme mourut en présence d'un nazaréen , il en con-

tractait une impureté qui lui rendait mutile tout ce qu'il avait fait

jusqu'alors dans son nazaréat, dont il devait recommencer toot de

nouveau l'observance après s'être tait rater la tête. Mai* on pont de-

mander si toute autre impureté légale que cette qui te contractait

par la vue d'un mort avait aussi l'effet de rendre inutile tout le

temps passé du nazaréat ; Le Clerc croit que oui ; mais te texte sa-

cré ne le dit point. IXim Calmcl prétend que le nazaréen faisait ra-

ser ses rheveuv au commencement de son nazaréat ; Moïse ne le dit

pas expressément, mais il semble l'insinuer au verset 9 de ce cha-

pitre VI.

On trouve dans les verset* «4. i5 et 96 quelques formules de

bénédictiions pour bénir le* Israélite* , que Moïse enseigne aux pra-

ires : ces bénédictions , qui sont au nombre de trois , reviennent au

termes dans la Vulgate , dans le* Septante et dans la version de L>

Clerc ; les voici :

34. Benedieat tibi Dominus , et custodiat le.

a 5. Ostendat Dominus faciem suam tibi, et mistreatur tui.

a6. Convertat Dominus vulium suum ml te, et det tibi ptuem.

CHAPITRÉ VII.

Présents et victimes que chacun de* princes de» doute tribus offrit au Seigneur après l'érection du

1 . Factum est autem in die qua complcvit Moïses ta-

bemaeuluni , et erexit Illud : unxitque et sanctllicavit cura

omnibus vasis suis *, altare similiter et omuia vasa cjus,

2. Obtulerunt principes Israël et capita familiarum,

qui enint per stngulas tribus, prœfectique eorum qui nu-

meratî feerant,
.

3. Munera coram Domino , sex plaustra tecta cum duo-

\ 1. Hébr. :- Moïse eut achevé de

1 . Or, il arriva qu'au jour où Moïse eut achevé le ta-

bernacle et l'eut dressé , et qu'il l'eut oint et sanctifié

avec tous ses vases , ainsi que l'autel et tous ses vases

,

2. Les princes d'Israël et les chefs des familles, qui

étaient dans chaque tribu, qui commandaient à tous ceux

qui avaient été compris dans le dénombrement

,

3. Offrirent leurs présents devant le Seigneur : six cha-

rade, qu'a l'eut oit
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decim bobus. Unum pLaustrum obtulere duo duces , et

unum bovcin slnguli
,
obtuleruutque ea iu couspcctu tabcr-

4. Ait autem Dominus ad Molseu :

5. Suscipenb fis ut scrviant in ministcrio tabernacoll

,

et tradcs ea levitis juxta ordiuem ministerii sui.

6. Itaque cùm susceplsset Moïses plaustra et boves,

tradidit eos leviUs.

7. Duo plaustra et quatuor boves dédit filiisGerson,

juxta id quod babebant nccessarium.

8. Quatuor alla plaustra et octo boves dédit flliis Mc-

rari, secundum officia et cultum suum, sub manu Itha-

mar filii Aaron sncerdotis.

9. Filii» autem Caatb uon dédit plaustra et boves : quia

in sanctuario scrviunt, et onern proprlis portant hume-

ris.

10. Igitur* obtulerunt duces in dcdicationem altaris,

die qua unctum est , oblationem suam ante altare.

11. Dixitquc Domiuus ad Molsen : Singuli duces per

singulos dies offerant mimera lu dedicationem altaris.

12. Primo die obtulit oblationcm suam Nahasson ûlius

Aminadab de tribu Juda :

13. Fueruntque in ea, acetabuhim argenteum pondo

eentum triginta siclorum
,
phiala argentea habens sep-

tuaginta siclos, juxta pondus sanctuarii, utrumquc plé-

num simila conspersa oleo in sacrificium :

14. Mortariolum ex decem slclis ^aureis plénum in-

censo:

15. Bovem de armento, et arietem, et agnum anni-

culum in holocaustum :

16. Hircumque pro peccato:

17. Et in stcriflcio pacifleorum boves duos, arietes

quinquc, bircos quinque, agnos anniculos quinque. Hœc
est oblatio Nahasson Alii Aminadab.

18. Secundo die obtulit Nathanael filius Suar, duxdc
tribu Issachar

,

19. Acetabuhim argenteum appendens eentum triginta

siclos ,
phlalam argenteam habentem septuaginta siclos,

Juxta pondus sanctuarii
, utrumque plénum siinila cons-

persa oleo in sacriflcium :

incenso:

21. Bovem de armento, et arietem, et agnum anni-

culum in holoeaustura :

22. Hircumque pro peccato :

23. Et in sacriflclo pacifleorum boves duos , arietes

quinque, hircos quinque
,
agnos anniculos quinque. Hœc

fuit oblatio Nathanael flUi Suar.

24. Tertio die princeps fliiorum Zabulon , Eliab fllius

Helon,

25. Obtulit acetabulum argenteum appendens eentum

triginta siclos, phialam argenteam habentem septuaginta

ad pondus sanctuarii, utrumque plénum simila

t to. Hébr. autr. : • Or, les chvh firent autsi leurs obkttiuns

devant l'autel, pour la dédicace de l'autel
, |

lorsqu'il fut consicrù

riots couverts avec douze bœufs, un chariot pour deux
princes, et un bœuf pour chacun d'eux. Il les offrirent

devant le tabernacle.

4. Or, le Seigneur dit à Moïse :

5. Prend -les , et qu'ils soient employés au service du
tabernacle, et tu les donneras aux lévites, selon Tordre

de leur ministère.

6. C'est pourquoi
,
lorsque Moïse eut pris les chariots

et les bœufs , il les donna aux lévites.

7. II donna aux enfants de Gcrson deux chariots et

quatre bœufs, selou ce qui leur était nécessaire.

8. Il donua aux enfants de Mérari quatre autres cha-

riots et huit bœufs, selon leur ministère, sons la puissance

d'Ithamar, lils d'Aaron prêtre.

9. Mais il ne donna ni chariots ni bœufs aux fils de

Caath
,
parce qu'ils servent dans le sanctuaire , et portent

les fardeaux sur leurs propres épaules.

10. Les chefs firent leur offrande au jour de la dédi-

cace de l'autel, quand il reçut l'onction.

11. Et le Seigneur dit à Moïse : Que chaque prince

offre chaque jour, ses présents pour la dédicace de
l'autel.

12. Au premier jour, Nahasson, fils d'Aminadab de la

tribu de Juda , offrit son oblation.

13. Or, voici son présent : un plat d'argent de cent

trente sieles, une coupe d'argent de soixante-dix sieles,

selon le poids du sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur

de farine mêlée avec de l'huile, pour le sacrifiée
;

14. In petit vase d'or du poids de dix sieles, rempli

15. Lu bœuf de sou troupeau et un bélier, et on atmeau

d'un au
,
pour l'holocauste

,

1 6. Et un|bouc pour le péché
;

17. Et deux bœufs pour le sacrifice des pacifiques,

cinq béliers, cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Telle

fut l'oblation de Nahasson , lils d Aminadab.

\ 18. Au second jour, Nathanael, lils de Snar, prince de

la tribu d'issachar, offrit

19. t'n plat d'argent de cent trente sieles , une coupe

d'argent de soixante-dix , selon le poids du sanctuaire

,

l'un et l'autre pleins de fleur de farine arrosée avec de

l'huile
,
pour le sacrifice;

20. Un petit vasejdor de dix sieles, plein d'encens;

21. Un Jbœuf du troupeau, un mouton, un agneau

d'un an
,
pour l'holocauste

,

22. Et un bouc pour le péché
;

23. Et pour Je sacrificejles pacifiques, deux bœufs,

cinq moutons, cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Ce frit

là l'oblation de Nathanael , fils de Suar.

24. Au troisième jour, Éliab, fils dHélon, prince des

enfants de Zabulon

,

25. Offrit un plat d'argent de cent trente sieles, une

coupe d'argent de soixante-dix sieles, selon le poids dh

sanctuaire* l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec deMImile
,
pour le sacrifice

;

par
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20. Mortarioluno aurcum appendens decem siclos
,
plé-

num ineenso :

J7. Bovem de armento , et arletem , et agnum anui-

etilum in holocaustum:

->8. Hircuraquc pro peccato :

•j'). Kt in sacrillcio paciflcorum boves duos , arides

quinque, hircos quinque, agnos anniculos quinque. Hœc
est oblntio Eliab Alli Helon.

•,o. Die quarto princeps flliorum Ruben , Elisur niius

Srdmr

,

31. Obtulit acetabulum argenteum appendens centum

triginta siclos
,
phialain argenteam babentein septuagintn

slelos, ad pondus sanctuarii
,
utrumque plénum simila

couspi rsa oleo in sacriflcium :

32. Mortariolum aureum appendens dm m siclos, plé-

num ineenso:

33. Bovem de armento, et arietem, et agnum annl-

culum ia holocaustum :

3-1. Hircumquc pro peceato :

35. Et In hostlas pacificorun» boves duos , arietes quin-

que, hircos quinque ,
agnos anniculos quinque. Hkc fuit

oLIatio Elisur filii Sedcur.

3C. Die quinto prlnceps flliorum Simeon , Salamiel filius

Surisaddai

,

37. Obtulit acetabulum argenteum appendens centum

triginta siclos, pbialam argenteam habentem septuaginta

siclos, ad pondus sanctuarii ,
utrumque plénum simila

con&persa oleo in sacriflcium :

38. Mortariolum aumim appendens decem siclos
,
ple-

uum ineenso :

3». Bovem de armeato, et arietem, et nimum nnni-

culum in holocaustum:

40. Hircumque pro peccato :

41. Et in hostias paciûcorum boves duos , arietes quin-

que, hircos quinque, agnos anniculos quinque. Hœc fuit

oblatio Salamiel lilii Surisaddai

,

42. Pie sexto princeps flliorum Gad, Eli".*aph filius

Duel,

43. Obtulit acetabulum argenteum nppendeus centum

triginta siclos, phialain argenteam bobeutem tc^tuagintn

siclos, ad pondus sanctuarii utrumquc plénum simila

eohspersa oleo in sacriflcium :

44. Mortariolum aurcum appendens decem siclos, plé-

num ineenso :

45. Bovem de armento , et arietem , et agnum anni-

culum in holocaustum :

46. Hircumquc pro peccato. Hœc fuit oblatio Eliasapb

Alll duel.

47. Et in hostias pacifleorura boves duos , arietes quin-

que, hircos quinque, agnos anniculos quinque.

48. Die septimo princeps flliorum Ephraim, Elisama

filius Ammiud

,

49. Obtulit acetabulum argenteum appendens centum

triginta siclos ,
pbialam argenteam habentem septuaginta

siclos , ad pondus sanctarii , utrumque plénum simila

consperaa oleo in sacriflcium :

60. Mortariolum aureum appendens decem siclos
,
plé-

num ineenso :

26. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens;

27. Un bœuf do troupeau, un mouton, un agneau
d'un au, pour l'holocauste,

28. Et un bouc pour le péché;

29. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs,
cinq moutons, cinq boues, cinq agneaux d'un an. Telle
fut loblation d Éllab, fils d'Hélon.

30. Au quatrième jour, Éllsur, fils de Sédéur, prince -

des enfants de Ruben

,

3t. Offrit un plat d'argent de cent trente sicies, une
coupe d'argent de soixante-dix sicles , selon le poids dn
sanctuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de farine arrosée

avec de l'huile
,
pour le sacrifice

;

32. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens;

Î3. Un bœuf du troupeau , un mouton, un agneau d'un
an

,
pour l'holocauste

,

34. Et un bouc pour le péché;

35. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs,
cinq moutons, cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Telle

fut loblation d'Klisur, fils de Sédéur.

36. Au cinquième jour, Salamiel , fils de Surisaddai

,

prince des enfants de Simeon

,

37. Offrit un plat d'argent de cent trente sicles, une
coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids du
sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile
,
pour le sacrifice

;

38. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens;

39. Un bœuf du troupeau , un mouton , un agneau
d'un an

,
pour l'holocauste,

40. Et un bouc pour le péché;

4 t. Et pour le sacrifice des pacifiquesf deux bœufs,
eluq moutons, cinq boucs, cinq agneaux d'un au. Ce
fut la loblation de Salamiel , flts de Surisaddai.

42. Au sixième jour, Éliasaph, flls de Duel
,
prince des

en fants de G ad

,

43. Offrit ;m plat d'argent de cent trente sicles, une
coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids du
sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile, pour le sacrifice;

44. Lu petit vase dor de dix sicles, plein dVncens;

45. Un bœuf du troupeau , un mouton , et un agneau
d'un an , pour l'holocauste

,

46. Et un bouc pour le péché
;

47. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs,
cinq moutons, cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Telle

fut loblation d Éliasaph, fils de Duel.

48. Au septième jour, Élésama, fils d'Ammiud
, prince

des enfants d'Ephraim

,

19. Offrit un plat d'argent de cent trente sicles, une

coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids dn
sanctuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile, pour le sacrifice;

50. Uu petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens;
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, et arietem, et agnum

449

decem. siclos,

,et

51. Bovem de

in holocaustum :

52. Hircumque pro peccato :

53. Et in hostias pacificorum , boves duos , arietes

quinque, hircos quinque, agnos anniculos qulnque. Hffic

fait oblatio Elisama fllii Ammiud.
54. Die octavo, princeps Ûliorum Manasse , Gamaliel

fllius Phadassur

,

55. Obtulit acetabulum argenteum appendens centam

triginta siclos
,
phialam argenteam habentem septuaginta

siclos, ad pondus sanctuarii
,
utrumque plénum simila

eonspersa oleo in sacrificlum :

56. Mortarlolum aureum appendens decem siclos
,
plé-

num incenso :

57. Bovem de armento , etarietem, et agnum anni-

culum in holocaustum,

58. Hircumque pro peccato :}

59. Et in hostias pacificorum boves duos, arietes quln-

que, hircos quinque, agnos anniculos quinque. Hffic fuit

oblatio Gamaliel fllii Phadassur.

60. Die nono, princeps fllkmim Benjamin, Abidan ftlius

Gedeonis,

61. Obtulit acetabulum argenteumZappendens centum

triginta siclos
,
phialam argenteam habentem septuaginta

siclos , ad pondus sanctuarii , utrumque plénum simila

eonspersa oleo in sacriflcium :

62. Et mortarlolum aureum

plénum Incenso :

63. Bovem de armento, et

culum in holocaustum :

64. Hircumque pro peccato :

65. Et in hostias pacificorum boves duos : arietes quin-

que, hircos quinque, agnos anniculos quinque. llœcfuit

oblaUo-Abidan fllii Gedeonis.

66. Die decimo, princeps flliorum Dan , Ahieaer fllius

Ammisaddal,

67. Obtulit acetabulum argenteum appendens centum

triginta siclos
,
phialam argenteam habentem septuaginta

siclos , ad pondus sanctuarii ,
utrumque plénum simila

eonspersa oleo in sacriflcium :

68. Mortarlolum aureumappendens decem siclos, plé-

num Incenso:

69. Bovem de armento , et arietem ,
et agnum annl-

colum ln holocaostum :

70. Hircumque pro peccato :

71. Et in hostias pacificorum boves duos , arietes quin-

que, hircos quinque, agnos anniculos quinque. Hase fuit

oblatio Ahiczer fllii Ammisaddal.

72. Die undeclmo, princeps flliorum Aaer, Phegiel fllius

Ochran,

73. Obtulit acetabulum argenteum appendens centum

triginta siclos ,
phialam argenteam habentem septuaginta

siclos, ad pondus sanctuarii, utrumque plénum simila

eonspersa oleo in sacrificlum :

74. Mortariolum aureum appendens decem siclos, plé-

num incenso:

75. Bovem de armento, et

culum in holocaustum :

76. Hircumque pro peccato :

T. I*

51. Un bœuf du troupeau, un mouton, un agneau d'un
an, pour l'holocauste

,

52. Et un bouc pour le péché
;

53. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs
,

cinq moutons
,
cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Telle

fut l'oblation d'Élisama , fils d'Ammiud.
54. Au huitième jour, Gamaliel , fils de Phadassur,

prince des enfants de Manassé

,

55. Offrit un plat d'argent de cent trente siçles , une
coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids du
sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile
,
pour le sacrifice

;

56. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens
;

57. Un bœuf du troupeau , un
d'un an, pour l'holocauste,

58. Et un bouc pour le péché;

59. Et pour le sacrifiée des pacifiques , deux bœufs

,

cinq moutons
,
cinq boucs

,
cinq agneaux d'un an. Ce fut

là l'oblation de Gamaliel , fils de Phadassur.

60. Au neuvième jour, Abidan , fils de Gédéon
,
prince

des enfants de Benjamin
,

61. Offrit un plat d'argent de cent trente sicles, une
coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids du
sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile, pour le sacrifice;

62. Un petit vase d'or de dix sicles
,
plein

63. Un bœuf du troupeau, un

d'un an
,
pour l'holocauste

,

64. Et un bouc pour le péché;

65. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs

,

cinq moutons , cinq boues, cinq agneaux d'un an. Ce rat

là l'oblation d'Abidan, fils de Gédéon.

66. Au dixième jour, Ahiézer, fils d'Ammisaddal

,

prince des enfants de Dan,

67. Offrit un plat d'argent de cent trente sicles, une
coupe d'argent de soixante-dix sicles, selon le poids du
sanctuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de farine arrosée

avec de l'huile, pour le sacrifice;

68. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'encens;

69. Un bœuf du troupeau, un mouton, un agneau

d'un an , pour l'holocauste

,

70. Et un bouc pour le péché;

71. Et pour le sacrifice des pacifiques, deux bœufs

,

cinq moutons , cinq boucs ,
cinq agneaux d'un an. Ce rat

là l'oblation d'Ahiézer, fils d'Ammisaddai.

72. Le onzième jour, Phéglel , fils d'Ochran, prince

des enfants d'Aser,

73. Offrit un plat d'argent de cent trente sicles, une
coupe d'argent de soixante-dix skies , selon le poids du
sanctuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de

sec avec de l'huile
,
pour le sacrifice

;

74. Un petit vase d'or de dix sicles, plein d'e

75. Un bœuf du troupeau > un

d'un an ,
pour l'holocauste,

76. Et un bouc pour le péché
;
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77. Et in bostias pacifieorum boves duos , arrêtes quin-

quc, hlrcos quinquc, agnos anniailos quinque. Hw fait

oblatio Phegiel ûlil Ochraa.

78. Die duodmino, priacep* flliomm f*«fètbdi, Afcira

7'J. Obtulît acetabulum argenteum appradens centum

triginta skias, pbiaJam urgenteam liabcntem septuagin-

ta siclos, ad pondus sanctoarii, utrumque plénum suniU

conspersa in wfccjilicium:

80. Murtariolumauxtum appendeu* dcceni siclos, pie-

itro-81. Bovem de

culum iu lioloLUUtvUun :

82. Ilircumque pro peccato :

83. Et iu hâsti&g paoiÛconuu bores duos, arides quin-

quc , hircos quinque
, agnos uantculos quinque. Ucc tait

oblatio Ahira filii Enan.

8-1. ttax in tkdic«tk»nc altaris obiota swttn priiiotpi-

bw Israël, iu die qua consmatuui est : Aectnbula argen-

tea duodecim
;
pbialaargentca-duodecim ; roortnriota au-

rea duodecim :

85. Ita ut centum triginta siclos argtnti baberet u-

num aceiabuiuiii, et sepiuaguilatlei» baberet uiia ptaia-

la : id est , in cemmiuie vasoruua omnium ex argento «cli

duo tuiUia quadringeuti % pondère saactnariL

8C. Mortariola aurea duodecim plcoa ineenso , denc*

siclos apfeuduntia puudere saoetuarii , id est , simul anri

sicli centum viguiti *
:

87. Boves (te «mento iu Lolocawstuœ doodecim, trie-

ro-tes duodecim, agni anuiculi duodecim, et

rum; birei duodecim pro peecat*.

£&. in bostias pacilkoruin, Ixrres viginti quatuor, arie

tes sexaginta, binci seuginta, agni anoteuli sexaglntn

Hœc obiata suut iu <iedicatk>ue altaris,

89. Cùmque ingrederctur Moïses tabernaenlum fœde-

ris, ut consuterct oraculum, audiebat vocem toquentis ad

m «!. jii'o;>.ti,itij«» q**od erat super arcam testimouH kv-

$ 85.

f 86.

C'est-à-dire, environ 3,5a 8 francs.

C'est-à-dire, environ i&6i irancs.

77. Etpmir le «acrifitT des pacifiques, deux btttifs,

cinq moutons, cinq boucs, cinq agnetrnx d*tra an. Telle

fut l'oblation de Phégiel , Ois dTk-hrnn.

78. An douzième jour, Ahira , iils cTEnan
,
prince des

79. Offrit un plat d'argent de cent trente sides , une

conpe dnrgewt de soixante-dix sides, selon le poids da

sanctuaire , l'un et l'autre pleins de fleur de farine arro-

sée avec de l'huile
,
pour le sacrifier

;

80. Un p»Ttt rase d'or de dix «ides
,
plein d'encens

;

deux buofs,

81. Un boeuf du trouj

d'an an
,
pour l'holocauste,

82. Et un bouc pour le péché;

88. Et pour le sacrMce des padf

cinq moutons, cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Tdlc

fut l'oblation d Ahira, filstTEnaa.

<94. Voilà c* qui rot offert en la dédicace de l'autel par

les princes dlsraeï , ou Jc*r quTl fut consacré : Douze

plats d'argent , douze, coupes d'argent , douze petits va-

ses d'or.

85. Chaque, plat d'argent était de cent trente sides, et

chaque coupe , de soixante-dix sides d'argent : or, tous

les vases d'argent font ensemble deux

aides, sdon le poids du sanctuaire.

86. Douze petits vases d'or, pldiw d'eura«,
de dix sides selon le poids dn sanctuaire , le tout en or,

cent vingt sicles.

87 . Pour I holooimste, douze boeufs du tronpean,douze

moutons , doute agneaux d'un an, et leurs libations;

douze boucs pour le péché.

«S. Pour le sacrifice des pacifiques, vingt-quatre boeufs,

soixante montons . soixante bones, soixante agneaux d'un

an. Toutes ces choses furent offertes en la dédicace de

l'autel
,
qrrand il fut consacré.

89. Or, quand Moïse entrait au tabernacle d'alliance

pour consulter 1 oracle, il entendait la voix de edui qui

loi parlait du haut du propitiatoire placé sur l'ardre

du témoignage entre les deux chérubins : de là Dieu

parlait à Moïse.

COMMENTAIRE.

De la manière dont Dieu manifestait sa volonté

à Moïse.

OtI tr«UTT cm chapitra un long détail des prêtent» et

guew, «fret l'érection du talxrnacla.

On y voit encore que , quand Moïse entrait dans le tabernacle

, il entendait une «ois «pu kù parlai» du pro-

t
pitiatoire, qui était au-dessus da iarche du témoignage, entre J«

deux ebémbins (jr 1 8j. Telle était, suivant le texte sacré , la ma-

nière dont Dieu manifestait sa volonté à Moïse dans le Saint des

saints : ce législateur entendait une voix, mais ne voyait aucune fi-

gure qui la proférât. Au reste , le texte sacré ne dit point que TaToue

1 ntrit dans le Saint des saints tetitn tes fois qu'il
1

Dieu. Cela doit apparemment se supposer.
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NOMBRES, CHAPITRE VIII.

CHAPITRE VIII

Description du chandelier d'or et des lampes du tabernacle. Consécration et emplois des bivilt*.

1. Locutusque * est Dominas ad Moïsen, dlcens :

t. Loquere Aaron , et tfices ad eum : Cùm posuerls sep-

tem meert», candelabrum In .iiatraîi parte crigatur. Hoc

igfrnr principe ut hreernœ contra boream e regione respi-

ciant ad mensaro panum propositionls , contra cam par-

tent, qnam candelabrum respiclt , Incere debebunt.

3. Fecitquc Aaron, et imposult fucernas super cande-

labrum*, ut preceperat Domlnus Moisi.

-I. Hœc autem erat factura candelnbrl, ex auro ducti-

H , tam médius stipes
,
qnam cuncta quœ ex utroque cato-

morum laterenasccbantur:juxtaext>.mplum quodostendît

Domiuus Moisi , ita operatus est candelabrum.

5. Et locutus est Domluus ad Moîsen, dieens:

6. Toile levitas de raedlo Mlorum Israël » et purifleabis

eos

7. Juxtahunc rflum: Aspergantur* aqualustratîouis,

et radant omnes pilos earnis suœ. Cumquc laverint vestl-

menta sua , et mundatl fuerint

,

8. ToIIentbovem de nrmentls , et ltbamcntum * cjus si-

mllnm oleo conspersam : bovem atftem altcrum de armen-

to tu neciptes pro peccato :

9. Et applfcabis levitas coram tabernneulo fœderis r

convo:atn omnl multitudiue Ûiiorum Israël.

10. Cùraque levitaî fuerint coram Domino, posent filii

Israël manus suas super eos :

11. Et offeret Aaron levitas, munus iu conspectu Do-

mini a fdiis Israël , ut serviant in ministerio ejus.

12. Lcvitœ quoque ponent manus suas super capita

boum , c quibus unum faciès pro peccato , et alterum in

holocaustum Domini , nt depreceris pro eis.

13. Statuesquc levitas in conspectu Aaron et flliorum

ejus, et conseernbis obfatos Domîno,

14. Ac separabis de roedto fitfonrm Israël, nt slnt

15. Et postea ingredientur tabcrnaculwn fœderis , ut

serviant mihi. Sicque purifleabis et conseernbis eos In obla-

tionem Dominl r qnoitfam dono donatt funt mihi a flllis

Israël.

fr i . 1*» veneti 6, 7 et suivants de ce chapitre contiennent ie

détail des cérémonies de I» conretration da Utiles, qu'on peut lire

dan* lu t«at«SMrà.Oapeal seulement remarquer ici qu'entre autres

cérémonies, les lévites, lors de lenr consécration , m firent rater

tout le iH'il du corps par ordre de Dieu. •

jt 3. Hébr. : « Il alluma les lampe* de manière qu'ailes jetaient

leur lumière vers cette partie qui était tu>4-yLj du duiRleuar. •

t 1- • Vous les arroserez avec de l'eau d'expiation. »

1. Or, le Seigneur dit à Moïse :

2. Parle à Aaron, et tu lui diras : Quand tu _
posé les sept lampes, que le chandelier soit drossé vers
le midi. Aie soin que les lampes soient tournées vers le

nord et vers la table des pabis de proposition ; c'est en
face, du coté que le chandelier regarde, qu'elles doivent
luire.

3. Aarou le fit , et posa les lampes sur le chandelier,
comme le Seigneur l'avait ordonné à Moïse.

•I. Or, le chandelier était d'or battu sous le marteau,
ainsi que la tige du milieu et les branches qui sortaient
des deux cotés, et Moïse lavait fait seLon le modèle que
le Seigneur lui avait montré.

5. Et le Seigneur parla à Moïse, disant:

C. Prends les lévites parmi les enfants d'Israël, et tu
les purifieras

7. Selon cette cérémonie : Qu'ils soient arrosés de l'eau
de purification, et qu'ils rasent tous les poils de leur
chair

; et quand ils auront lavé leurs vêtements , et qu'Us
seront purifiés,

8. Ils amèneront un bœuf des troupeaux avec la liba-

tion de fleur de farine arrosée d'huile : mais tu pren-
dras un autre bœuf du troupeau pour le péehé

;

9. Et tu feras approcher les lévites devant le taberna-
cle d'alliance , après avoir assemblé toute la multitude
des enfants d'Israël.

10. Or, quand les lévites seront devant le Seigneur, les

enfants d'Israël étendront leurs mains sur eux
;

11. Et Aaron offrir* les lévites au Seigneur comme
un don des enfants d'Israël , afin qu'ils servent dans les

fonctions de son ministère.

12. Les lévites aussi étendront leurs mains sur la tête

des bœufs. Tu en offriras un pour ie péché, et l'autre en
holocauste au Seigneur, afin que tu pries pour eux.

13. Tu présenteras les lévites devant Aaron et devant
ses firs, et tu les consacreras, après les avoir offerts au
Seigneur;

14. Et tu les sépareras du milieu des enfants dlsraël

,

afin qu'ils soient h mol.

1 5. Et après ils entreront au tabernacle d'alliance pour
me servir; et ainsi tu les purifieras et les consacreras en
oblation au Seigneur, parce qu'ils m'ont été donnés en
don par les enfants d'Israël.

• Cest-i-dire , suivant dont Cabnct, cette espèce de lessive, faite

avec la cendre de la genissee rousse, qu'on immolait exprès pour cela

,

tuivant le chapitre jrx des Nombres , et dont on conservait de* cen-

dres pour en faire une «tu lustrale dont on se servait po ur purifier.

y S. Hébr. : Triticeam obiationem ejus.

jt n. Hébr. : « Comme une offrande d'agitation • eue Von agite

derant le Seigneur, en la portant*
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462 NOMBRES, CHAPITRE IX.

omnem vulvam16. Pro primogenitls * quai

In Israël, accepi eos.

17. Mea sunt enim omnia prîraogenita flUorom Israël,

tam ex homlnibua quàm ex jumentis. Ex die quo percussi

omne primogenituro in terra ^Egypti, sanctiflcavl eos

mihi:

18. Et tuli levitas pro cunctis primogenitls flliorum

Israël :

19. Tradtdique eos dono Aaron et filiis ejus de medlo

popull , ut serviant raihl pro Israël in tabernaculo fœde-

ris, et orent pro eis, ne sit in populo plaga, si ausi fue-

rint accédera ad sanctuarium.

30. Fecerantque Moïses et Aaron et omnis multitudo

flliorum Israël super levitis quai prœceperat Dominus

Moisi :

21. Puriflcatique sunt, et laverunt vestimenta sua.

Elevavitque eos Aaron in conspectu Domini, et oravit

pro eis

,

22. Ut purifleati ingrederentur ad officia sua in taber-

naculum fœderis corara Aaron et filiis ejus. Sicut prœce-

perat Dominus Moisi de levitis, ita factura est.

23. Locutusque est Dominus ad Molsen , dicens :

2-t. Hase est lex * levitarum : A viginti quinque anniset

supra ,
ingredientur ut mlnistrent in tabernaculo fœ-

deris.

22. Cumque quinquagesimum annum artatis impleve-

rlnt, servire cessabunt:

26. Eruntque ministri fratrum suorum in tabernaculo

fœderis, ut custodiant qurc sibi fucrant commendata,

opéra autem ipsa non faciant. Sic depones levitas in cus-

todiis suis.

16. Je les ai reçus pour les premiers-nés des enfant»

d'Israël.

17. Car tous les premiers-nés des enfants d'Israël, et

des hommes et des animaux , sont à moi. Je les ai sanc-

ifiés pour moi dés le jour où je frappai tous les pre-

^niers-nés du pays d'Egypte;

18. Et j'ai choisi les lévites pour tous les premiers-

nés des enfants d'Israël
;

19. Et j'en ai fait don à Ain» et à ses fils, les tirant

du milieu du peuple , afin qu'ils me servent pour Israël

au tabernacle d'alliance, et qu'ils prient pour lui, afin

qu'il n'y ait pas de plaie sur le peuple , s'il osait appro-

cher du sanctuaire.

20. Alors Moïse et Aaron et toute l'assemblée des en-

fants d'Israël firent pour les lévites ce que le Seigneur

avait commande a Moïse;

21. Et ils furent purifiés, et ils lavèrent leurs vête-

ments; et Aaron les présenta devant le Seigneur, et pria

pour eux

,

22. Afin que purifiés ils entrassent pour remplir leur

ministère dans le tabernacle d'alliance devant Aaron et

ses fils. Comme le Seigneur avait commandé à Moïse tou-

chant les lévites, il fut ainsi fait.

29. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

24. Telle est la loi des lévites : Depuis l'âge de vingt-

cinq ans et au-dessus, ils entreront au tabernacle d'al-

liance senir:

25. Et depuis l'âge de cinquante ans ils

servir.

26. Or, ils seront les ministres de lewrs frères dans le

tabernacle d'alliance, pour garder ce qu'on leur aura con-

fié; mais ils ne feront aucun service. Tu disposeras ain-

si des lévites pour la garde de tous les objets.

jr 16. Hébr. : Pro nptrtione omnis ruine primogtnili omnis. y tk. L'hébreu dit simplement : -Voici ce qui concerne les lévites.-

Lois pour la

CHAPITRE IX.

la p4que. Comment la colonne de nuée scierait et donnait le signal du départ

1. Locutus * est Dominus ad Moîsen in deserto Si-

nai , anno secundo postquam egressi sunt de terra /Kgyp-

ti , mense primo , dicens :

2. Faciant filll Israël phase in tempore suo,

3. Quartadecima die mensls hujus ad vesperam, *juxta

omnes cœremonias et justificationes ejus.

1. Prœcepitque moïses filiis Israël ut facerent phase.

5. Qui fecerunt tempore suo : quartadecima die

ad vesperam , in monte * Sinnï. Juxta orania quœ

avérât Dominus Moisi , fecerunt fllii Israël.

T t. On lit dans quelques exemplaire*, locutusque est; et, en

f hl la conjonction cil exprimée tlani l'hébreu.

f i. Hébr. bit. : « Entre les deux soir» , dans le temps prescrit

,

1 . Or, le Seigneur parla à Moïse dans le désert de Sinai

,

la seconde année après qu'ils furent sortis de la terre d'É-

gypte, au premier mois, disant :

2. Les enfants d'Israël feront la pique en son

temps,

3. Le quatorzième jour de ce mois, vers le soir, selon

toutes les cérémonies et les ordonnances. .

4. Moïse commanda donc aux enfants d'Israël de cé-

lébrer ni paque
;

6. Et ils la célébrèrent en son temps, le quatorzième

jour du premier mois, vers le soir, sur la montagne de

Sinai. Les enfants d'Israël firent tout selon que le Sei-

gneur avait commandé a Moïse.

et selon toutes nés ordonnances et toute» ses coutumes. •

t S. Hébr. : - Dans le désert de !
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NOMBRES, CHAPITRE IX. 4&3

6. Eccc autem quidam immnndi super anima homio!vs,

qui non poterant facere phase in die illo, accedentes ad

Moisen et Aaron,

7. Dixerunt eis *
: Immundi sumus super anima homl-

nis : quarc fraudamur ut non valeamus oblationem of-

ferre Domino in tempore suo inter fllios Israël?

8. Quibus respoudit Moïses : State ut consulam quid

pneclpiat Oominus de vobis.

9. Locutusque est Dominos ad Molsen , dicens :

10. Loquere filiis Israël : Homo qui fuerit immundus
super anima , sive in via procul in gente vestra , faeiat

phase Domino
11. In mense secundo, quartadecima die mensis ad

vesperam : cum azymis et lactuds agrestibus comedent

12. Non relinqueut ex eo quippiam usque manè , et os

ejus non confringcnt, omnem rltum phase observa-

is. Si quis autem et mundus est, «t in itinere non

fuit , et tamen non fecit phase , extermlnabitur anima

Ula de populis suis, quia sacrificium * Domino non obtu-

tit tempore suo : peccatum suum ipse portabit.

14. Peregrinus quoque et advena si fuerint apud vos,

facicnt phase Domino juxta csremonias et justiflcationes

ejus. Praeceptum idem erit apud vos tam advena quàm
Indigente.

15. Igitur die qua erectum est tabernaculum, opérait

Ulud nubes. A vespère autem super tentorium ernt quasi

speeies ignis usque mane.

16. Sic ûebat jugitcr : pcr diem * operiebat illud nubes

,

et per noctem quasi speeies ignis.

17. Cùmque ablata fulsset nubes
, quœ tabernaculum

protegebat , tune profleiscebantur fllii Israël : et in loco

ubi stetisset nubes, ibi castrametabantur.

18. Ad imperium Domini profleiscebantur, et ad im-

perium lllius flgebant * tabernaculum : cunctis diebus qui-

î>us stabat nubes super tabernaculum , manebant in eo-

dem loco :

19. Et si evenisset ut multo tempore maneret super

illud , erant fllii Israël in excubiis Domini, et non profl-

dscebantur

20. Quot * diebus fulsset nubes super tabernaculum. Ad
imperium Domini erigebant tentorla, et ad Imperium

iUius deponebant.

21. Si fulsset nubes à vespere usque mane, etstatim

diluculo tabernaculum reliquisset
,
profleiscebantur ; et

,

si post

toria.

et noctem ten-

22. Si verô blduo aut uno mense vel longlori tempore

fulsset super tabernaculum, manebant fllii Israël in eo-

jr 7. Hébr. : • Et lui dirent , • c'est

} i3. Hébr. btt : - L'offrande.-

jr 16. Ce mot, per diem, l'hébreu et le sa-

6. Or, voici que quelques hommes souilles par des fu-

nérailles, ne pouvant célébrer la pâque ce jour- là , se pré-

sentèrent devant Moïse et Aaron ; w

7. Et leur dirent : Nous sommes souillés par des funé-

railles; pourquoi ne pourrions-nous offrir l'oblatlon au

Seigneur en son temps parmi les enfants d'Israël ?

8. Moise leur répondit : Attendez, et je consulterai le

Seigneur sur ce qu'il ordonne de vous.

9. Or, le Seigneur dit à Moïse :

10. Parle aux enfants d'Israël : L'homme d'entre

vous qui sera souillé par l'approche d'un mort, ou qui

voyage au loin, célébrera la pâque du Seigneur

1 1. Le quatorzième jour du second mois, vers le soir

,

il la mangera avec du pain sans levain et des laitues

sauvages
;

12. Il n'en laissera rien jusqu'au lendemain, et n'en

brisera pas les os , et il observera toutes les cérémonies

de la pâque.

13. Mais, si un homme est pur et n'est point en voya-

ge , et cependant ne célèbre point la pâque , il sera ex-

terminé du milieu de son peuple
,
parce qu'il n'a point

offert de sacrifice au Seigneur, et il portera son péché.

14. Si un étranger ou uu voyageur se trouve parmi
vous, il célébrera la paque du Seigneur selon les céré-

monies et les ordonnances ; et l'ordonnance sera la même
pour vous, pour l'étranger, et pour celui qui est né dans
le pays.

15. Or, le jour que le tabernacle fut élevé, la nuée
le couvrit, et depuis le soir jusqu'au matin 'elle parut

comme un feu sur la tente.

16. Voilà ce qui arrivait continuellement : durant le

jour la nuée couvrait le tabernacle, et durant la nuit elle

paraissait comme un feu.

1 7. Et lorsque la nuée qui couvrait le tabernacle s'éle-

vait, alors les enfants d'Israël se mettaient en marche, et

ils campaient au lieu où elle s'arrêtait.

1 8. Selon la parole du Seigneur ils marchaient , et selon

son commandement ils dressaient leur camp ; et tant que

la nuée demeurait sur le tabernacle, ils s'arrêtaient dans

le même lieu;

19. Et s'il arrivait qu'elle y demeurât longtemps , les

enfants d'Israël étaient sous la garde du Seigneur, et ils

ne partaient point

,

20. Tant que la nuée était sur le tabernacle. A la pa-

role du Seigneur ils dressaient leurs tentes , et ils par-

taient à son commandement.

21. Si la nuée était depuis le soir jusqu'au matin sur

le tabernacle, et que tout à coup au point du Jour elle

abandonnât le tabernacle , ils partaient; et si après un
jour et une nuit elle se retirait, ils ployaient leurs pa-

villons.

22. Or, si la nuée était sur le tabernacle deuxjours ou

un mois , ou plus longtemps, les enfants d'Israël

jr 1 8. Hébr. : • Ib campaient.

jr ao. Hcbr. : • Et souTenl la nuée ne demeurait que peu

jours sur le tabernacle. Ils dressaient, etc. »
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451 NOMBRES, CHAPITRE X.

dem loco, et no» proflctscebantur : statim autera. Ht ce-

ceasisset , movebnnt castra.

23. Per verbum Do'mtui figebant teatorla, et per ver-

bum illtns proflciscebantur : erantque uiexcubiis Dwtniui

juxta imperiam ejus per manum Moisi.

raient daus leur cainj) , et u eu sortaient point; mtù*

aussitôt qu'elle se retirait, ils semettaient en «tarehe.

23. Selon la parole du Seigneur, ils dressaient leurs

tentes, et à sa voix ils partaient; et U& étaient sens la

garde du Seigneur, selon le cwniuaudtmciit qu'il

ï donné par Moïse.

COMMENTAIRE.

De la seconde pâqm.

On trouve dans ce cha|>ilre l'ordre que Dieu donna «as l»raéiilei

de célébrer, dans le désert de Sinaï, la seconde pique, Uquatorzibne

jota- au soir, du prem'u-r mois de la «ronde année depuis la sortie

<i"ÉçTptr. On peut remarqrier, en passant, que Moïse ne ftit mention

d'aucune autre pique célébrée dan» le désert , «inonde la PSque dont

i«rle dans ac rJttaMlrc, d'où plusieurs, el tperialenent Le Clere,

croisai pouvoir eaaclure qu'an ut célébra point d'antre |i*que oave

celle-là dans le désert. Mais nous croyons qu'ils se trompent ; car la

Tcrsct j dit formellement « que les eiuauU d'Uraci nusenl k pàqu?

au temps prescrit; ce qu'on peut sous-entendre pour toutes les an-

CHAPITRE X.

t. l<ocurn*qne est Domiiros aa awvci», dleens:

2. Fae tibi dune tubas argentans ductiles
,
quibûs eon-

vocarc posais multitudlncm quand© BBovendn sont cas-

tra.

8. Clinique increpuerls tubi», cotterreabi fur ad te

omnis turba ad ostium tabernaculi
"

4. Sisemel* olangueris,

pita multitudinls Israël.

4. Si

6. lu secundo autem sonitu et pari ululatu tubas , ks-

vabunt tentoria qui habitant ad méridien» , et juxta hune

modum rdiqui facient *, ululantibus tubis in proteeUc-

uem.

7. Quand» autem con<j;rep;aroins est populUB
,

tubaruru clangor erit, et non condse uhtlabuut

8. Filii autem Aaron,

que hoc

». Siexieritis ad bellum de terra vestra * contra

qui dimicant adversum vos, clangetis ululantibus tubis,

et crit recordatio vestri coram Domino Deo vestro, ut

ct'uamini île manibus inimicontm vestrorum.

10. Si quando habebitls epulum, etdlcsfostos * , et ca-

jr 4. C'est le sens de l'hébreu : - Mais si vous ne sonnez que

d'une seule trompette. -

X 5. Le mot concitus n'est pas exprimé daus l'hébreu.

X 6. Ces mots, et juztà kunc modum rdiquifacient , ne sont pas

Ji» désert de Sir.»

lorsqu'on déplaçait l'arche.

1 . T_*t' Sw4 fi^ifiT parfît ix "Hfftï*^} dîsfrnt i

3. Fais-tof des* trompettes d'argent battit an marteau

avec lesquelles tu pourras convoquer l'assemblée
,
quand

3. lorsque tu auras sonné des trompettes , toute 1»

multitude s'assemblera vers toi à la porte du tabernacle

4. Si tu sonnes une fois, les fprfnces et chefs d> fa

multitude d'Israël viendront vers toi.

$> Muis, si le soi» de hi trompette se fait entendre pins

longtemps et par reprises, alors eeux qui sont vers Fo-

rient partiront les premiers.

6. Et quand tu auras fait entendre la seconde fols le

même son de la trompette, ceux qui campent au midi se

mettront en marche, et les autres suivront aussi cet or-

dre lorsque les trompettes sonneront pour le départ.

7. Mais, quand il faudra assembler le peuple, le son

de» trompettes sera simple et sans interruption.

8. Or, les fils d'Aaron, prêtres,

pertes , et ce sers un* loi perpétuel

tions.

s. Si vous allez au combat hors de votre' terre, à ht

rencontre d'ennemis qui s'avancent contre vous, vous fe-

rez entendre le bruit éclatant des trompettes, et le Sei-

gneur votre Dieu se souviendra de vous
,
pour vous dé-

livrer des mains de vos ennemis.

10. Si quelquefois vous faites des réjouissances, si

dans l'hébreu.

y 9. Hébr. : - Si

y io. Hébr. : « vos jours de
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SOMBRES, chapitre X. 455

lendas, «mefis tubis super holocaustis, et pactficis vie-

ttmts , ut sint vobls m recorelationcm Dei vestri. Ego Do-

minus Dfi'.s

1 1 . Anno secundo, mense secundo
,
vigesimâ die men-

ai», etevata est nubcs de tabernaculo fœderts :

12. Profeetique sunt ftlii Israël per torraas stras

deserto Sinaî , et recrtbuit nubcs in solitudme Pharan.

de

13. Moveruutque castra primi Juxta imperlum Domi-

uS in manu Moisi.

14. Fifii .ludn per turmas sans: quorum princeps erat

Nahasson'tïHns Aminadab.

15. In tribu fltiorum Issachar fuit princeps Nathanaél

filins Suar.

16. In tribu Zabulon erat princeps Eliab filias Melon.

17. Dcpositumque est tabernacylum
,
quod portantes

egressi sunt fiîii Gerson et Merarl.

18. Profectique sunt et filii * Ruben
,
per turmas et or-

dinem suum : quorum princeps erat Heiisur fllius Sedeur.

19. In tribu autem filiorum Slmeon, princeps fait S*

-

lamicl iilius Surisaddai.

20. Porro iu [tribu Gad erat prinoeps Eliasaph, fllius

Duel.

il. Profectique sont et Caathtts portantes sanctuariuBB.

Tandtu taberuacalwn porktliatar, 4kmec venirentadei-ec-

tiunis locttm *.

22. Moveruivt castra et flHi Ephraîm per turmas suas,

m quorum exercitu princeps erat Elisama fllius Amrolud.

23. In tribu autem filiorum Manasse princeps fuit

24. Et ia tribujlk-njainin crut dux Abidaa fiUus Ge-

deonis.

25. Novisslmi castronnnomnium profecti sunt fllii Dan

per turmas suas, in quorum exercitu princeps fuit Abie-

zer fllius Ammisaddai.

S6. In tribu autem flFIOTUiii Ascr erat princeps Phegiel

iilius Ocbran.

27. Et in tribu filiorum Nephthaîl princeps fuit Ahlra

fllius Enan.

28. Bjcc sunt castra et profectioaes filiorum Israël per

turmas suas quaudo egrediebautur.

2fi. Dixittnte Moïses Hobob lilio Raguel MftdianitR co-

gnato'swo : Profleisclmurad locnro, qnrm Domlims^ift-
"

I : quia

10. Cul file respoudit :Non vadam tecum, sed revertar

in lerram meam , lu qua natus suni.

f 18. Le mot jUii manque dans l'hébreu; il se iroure dans le

Mmaritain.

jr ai. Hébr. : • El, torque la mut t arrêtait, on dressait le ta-

vous célébrez les jours de féte et le? commencements de?

mois, vous sonnerez des trompettes en offrant vos holo-

caustes et vos sacrifices pacifiques , afin que tout cela

vous rappelle le souvenirde votre Dieu. Je suis le Seigneur

votre Dieu.

11. Or, il arriva qu'en la seconde année, le vingtième

jour du second mois , la nuée s'élcvnnt s éloigna du ta-

bernacle d'alliance.

12. Les enfants d'Israël partirent, selon leurs troupes

du désert de Siuaï, et la nuée se reposa au désert de

Pharan.

1 3. Ils partirent alors pour la première fols , selon Tor-

dre que le Seigneur avait donné par Moïse.

14. Les enfants de Juda selon leurs troupes, leur

prince était Nahasson, fils d'Aminadab.

15. Sathanacl , fils de Suar, était le chef de la tribu

d'issachar
;

16. Et Eliab, fils d'Hélon, était le chef de la tribu

des enfants de Zabulon.

17. Les enfants de Gerson et ceux de Mérari parti-

rent ensuite, portant le tabernacle.

18. Les enfants de Ruben partirent selon leurs divi-

sions, et leur ordre, et leur prince était Élisur, (ils de

Sédeur.

lu. Salamiel, fils de Surisaddai, était le chef de la

tribu des enfants de Siméon
;

20. Et Eliasaph , fils de Duel
f était le chef de la tribu

des enfants de Gad.

21. Les Caathites partirent après portant le sanctuaire
;

et le tabernacle était toujours porté jusqu'à ce qu'on ar-

rivât au lieu du repos.

22. Les enfants d'Éphraim se mirent en marche selon

lears divisions, et à la titc de leur armée était le prince

hJisama , fils d'Ammiud.

29. GomaiiH , ftis de Pbadassur, était le chef de la

tribu des enfants de Manasse
;

24. Et Abidan, fils de Gedéon, était le chef de la

tribunes enfants de Benjamin.

25. Les enfants de Dan partirent les derniers de tout

le camp, selon leurs divisions; et à la tête de leur ar-

mée était le prince Abiéxer, fils d'Ammisaddai.

26. Phégiel, fils d'Ochran, était le chef delà tribu

des enfants d'Aur;

27. Et Ahlra , fils d'Énan , était le chef de la tribu des

entants de Ncphtall.

38. Voilà l'ordre des campements et des départs dot

eufants/i Israël , bdon leurs divisions, quand ils «*. nu t-

29. Or, Mfàse dit à Hobab , fils de Uaguoi , Madianitv

,

son cousin : Nous aHons au Heu que le Seigneur a dit

qu'il nous donnerait ; viens avec nom , afin que nous te

fassions entrer* en partage des biens que le Seigneur a

promis à Israël.

30. Hobab répondit : Je n'irai pat avec vous; mais je

retournerai en la terre où je suis né.

bernaele en attendant qu'Us Tinssent. •

* »«. Hébr. autr. : . Son 1
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456 COMME
3 1 . Et ille : Noli

,
inqult , nos relinquere : tu enim nos-

U in quibus locis pcr desertum castra ponere debeamus

,

et eris ductor noster.

32. Cumque nobiscum veneris, quidquid optimum fue-

rit ex opibus, quas nobis traditurus est DomJnus, dabl-

mus tibi.

3 3 . Profwrti sunt ergo de monte Domini viam trium die-

rum, arcaque fœderis Domini prsecedebat eos, per dies

très providens castrorum locura.

34. Nubes quoque Domini super eos erat per diem cum
Incedercnt.

35. Cumque elevaretur arca, dicebat Moïses : Surge,

Domine , et dissipentur* inimici tui, et fugiant qui ode-

ruut te , à facie tua.

36. Cum autem deponeretur, aiebat : Revertere, Do-

mine , ad * multitudinem exercitus Israël.

v J5. Hébr. autr. : « Dupent». »

i- 36. La préposition ad n'«l p., exprin.ee dans l'hébreu , mais

Si. Et Moïse dit : Ne nous abandonne pas, car tu

connais les lieux où nous devons camper dans le désert,

et tu seras notre guide
;

32. Et, quand ruseras verni avec nous, nous te don-

nerons la meilleure part des biens que le Seigneur nous

aura accordés.

33. Ils partirent donc de la montagne du Seigneur, et

marchèrent pendant trois jours ; et pendant ces troisjours

l'arche de l'alliance du Seigneur allait devant eux, et leur

marquait le lieu où ils devaient camper.

34. La nuée du Seigneur les couvrait dans le jour

tandis qu'ils marchaient

36. Et
,
lorsqu'on élevait l'arche, Moïse disait : Levet-

vous, Seigneur, et que vos ennemis soient dissipés; que

ceux qui vous haïssent fuient devant votre face..

36. Et, losqu'on posait l'arche, il disait : Revenez,

Seigneur, vers la multitude de l'armée d'Israël.

Iv sens et la construction l'exigent.

COMMENTAIRE.

VERSET J.

Des trompettes sacrées.

Moïse ordonne dans ce verset de faire deux trompettes à'argeni,

destinées à plusieurs usages , et spécialement à avertir le peuple

quand il fallait décamper (a, S et 6); les prêtres seuls pouvaient

sonner de ces trompettes (8). Le» versets 9 et 10 de ce chapitre

semblent insinuer qu'on annonçait au son de ces mêmes trompettes

le jubilé, le commencement de l'année et les néoménies, etc., et

que c elait aussi de ces trompette» dont 00 se servait dans les com-

bats.

Dom Calutel remarque en cet endroit qu'on ajouta dans la suite

plusieurs autres trompettes à ces deux premières ; sous Josué, par

exemple, il y en avait sept, et un bien plus grand nombre sous Sa-

VERSET 10.

Pourquoi sonnait-on de la trompette?

« Vous sonnerez aussi des trompettes , et leur son ,
accompagne

de vos prières , fera que votre Dieu se souviendra de vous. Je suis le

Seigneur. •

« C'est , dit Sacy, une manière de parler qui signifie plutôt : que

ces trompettes avertiraient les Israélites de se souvenir de Dieu , que

non pas qu'elles avertiraient Dieu de se souvenir des Israélite». Ils

étaient donc averti* de faire ce qu'il leur avait commandé, et de

•

VERSET 13.

Ordre des Israélites dans les marches.

Voici l'ordre qu'observaient les Israélites dans les marches, sui-

vant les versets 1 3 , 1 4 et suivanU.'de ce chapitre :

A la téte de l'année marchait la tribu de Joda ( i3 et 1 4), avec

les Uibus d'Issachar et de Zabulon (i5 et 16), puis les Gersanites et

les Mérarilcs (17), puis Ruben (18) avec Siméon (to) et Ged(ao},

puis les Caathites (11), puis Fphraïm (aa) avec Manassé (a3) et

benjamin (î4) ; enfin Dan (a S) avec Aser (a6) et Nephtali (a 7)j sur

quoi l'un peut observer que les Gersonites et lea^lérarites marchent

ici après l'étendard de Juda ; au lieu que, suivant le verset 17 du

chapitre 11 de ce livre, ils devaient marcher avec les autres lévites

au milieu de l'armée, c'est-à-dire après l'étendard de Ruben.

Pour obvier à cette difficulté, un interprète observe que lesGer-

soniies et les Mérarites s'étaient d'abord mis en marche hors de

leur rang , qu'ils reprirent ensuite par l'avis des Caathites,

VERSET 31.

Pourquoi Moise exhorte Hobab à lui servir de guide.

ht» paroles de ce verset ne doivent absolument se prendre que

pour un pur compliment de Moïse i Hobab; car quand ce législateur

parlait ainsi, il savait bien que Dieu s'était chargé d'être lui-même
le conducteur des Israélites dans le désert. Mais, dit ici dom
Cabnet, quoique Moïse fût sûr de l'assistance de Dieu, il ne devait

pas négliger les moyen» humain*.

« Moïse, ditEstius, se reposait pleinement sur la conduite de

Dte%, qui lui marquait par la nuée et le chemin et les lieux où
il devait s'arrêter. Mais il exhortait Hobab i vouloir lui servir de
guide dans le désir qu'il avait de le conduire lui-même dans la vraie

voie du salut, qui était celle de la vraie religion {S. Grégoir* U
Grand). Hobab pouvait néanmoins serv ir, par la connaissance qu'il

avait de* lieux, à découvrir le* fontaines et diverses autres choses

que la nuée qui était sur l'ardu ne marquait pas. »

*
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NOMBRES, CHAPITRE XI. 457

CHAPITRE XI.

de* Israélite» puni par un feu envoyé de Dieu. Établissement «le soixante-dix ténateur* pour aider Moïse

gouvernement. Dieu envoie autour du camp une quantité prodigieuse de cailles. Punition du peuple.

1. Intcrca ortum est murraur populi, quasi dolentium

pro labore, contra Dominum*. Quod cùra audisset Domi-

nus, Iratus est. Et accensus in eos Ignis Domiui devoravit

extremam castrorura partem.

2. Cûmque clamasset populus ad Moisen , oravit Moï-

ses ad Dominum , et absorptus est ignis.

3. Vocavitque noraen locl illius , Inccnsio : eo quod In-

census fuisset contra eos ignis Domini.

4. Vulgus quippe promiseuum*, quod ascenderat cum
eis, flagravit desiderio, sedens et flens, junctis sibl pa-

riter filiis Israël, et ait : Quis dabit nobis ad vescendum

carnes?

5. Recordamur piscium quos comedebamus in jEgypto

gratis : in mentem nobis veniunt cucumeres , et pepones

,

>,et allia.

6. Anima nostra arida est : nibil aliud respiciunt ocu-

li nostri nisl Man.

7. Erat autem Man quasi semen coriandri , coloris

bdellii.

8. Clrcuibatque populus, et colligens illud
,
frangebat

mola , sive terebat in mortario ,
coquens iu olla , et faciens

ex eo tortulas saporis quasi panis oleati.

». Cumque descenderet nocte super * castra ros , des-

cendebat pariter et Man.

10. Audivit ergo Moïses flentem populum per familias,

singulos per ostia tentorii sui. Iratusqnc est furor Domi-

ni valde : sed et Moisi intoleranda res visa est.

1 1 . Et ait ad Dominum : Cur affllxlsti servxun tnum ?

quare non inveuio* gratiam coram te? et cur imposuisti

pondus universl populi bujus super me?

12. Numquidego concepi omnem hanc multitadinem

,

vel genui eam, nt dlcas mihl : Porta

portare solet nutri.v * infantulum

,

qua jurasti patribus eorum ?

pro

13. Unde mihi carnes ut dera tanta? multitudini? flent

contra me , dlcentes : Da nobis carnes ut comedamus.

14. Non possum solus

quia gravis est mihi *.

f f. L'hébreu dit plu» limpleateut : - Le

raiirmumieurs aux oreille* du Seigneur. -

f 4. Hébr. : - Or, la troupe, etc. -

* 9. Hébr. : -

T l.

1. Cependant un murmure s'éleva parmi le peuple,

qui se plaignait contre le Seigneur de ses longs travaux.

Le Seigneur, l'ayant entendu , fut irrité , et le feu du Sei-

gneur, s'allumant contre eux, consuma toute l'extrémité

du camp.

2. Et , le peuple ayant crié versJMoIse , Moïse pria le

Seigneur, et le feu disparut.

3. Et il appela ce lieu du nom) d'embrasement , car le

feu du Seigneur s'y était allumé contre eux.

4. Une multitude d'hommes d'entre le peuple venus de
l'Egypte, pressé d'un grand désir, s'assit et pleura, et

les enfants d'Israël se joignirent à eux , et cette multitude

dit : Qui nous donnera de la chair à manger ?

5. 11 nous souvient des poissons que nous mangions
pour rien en Egypte; les concombres, et les melons, et

les poireaux, et lesognons, et l'ail, se représentent à notre
esprit.

6. Notre âme languit , nos yeux ne voient que la

mann
7. Or, la manne était comme une plante de coriandre,

de la couleur du bdellium.

8. Et le peuple allait autour du camp, la recueillait,

et la brisait avec la meule ou la pilait dans le mortier, la

cuisait en un vase de fer, et en faisait des gâteaux qui

avaient la saveur du pain cuit à l'huile.

9. Quand la rosée descendait durant la nuit sur le

camp , la manne descendait en même temps.

1 0. Moïse entendit donc le peuple pleurer dans cha-

que famille , chacun à la porte de sa tente , et la colère

du Seigneur s'alluma : mais ces murmures parurent in-

supportables à Moïse lui-même
;

11. Et il dit au Seigneur : Pourquoi avez-vous affligé

votre serviteur ? pourquoi ne trouvé-Je pas grâce devant

vous ? et pourquoi avez-vous mis sur moi le fardeau de
tout ce peuple ?

1 2. Kst-ce mol qui ai conçu toute cette multitude , ou

en ton sein comme la nourrice porte l'enfant à la ma-
melle, conduis-les dans la terre que vous avez promise

1 3. Où prendrai-je des viandes pour en donnât à une
si grande multitude ? Ils pleurent contre moi, disant :

Donne-nous de la chair à manger.

14. Je ne puis plus soutenu* seul tout ce
|

que le fardeau est trop pesant pour moi.
fi

f 1 1. Hébr. : « Que je n'ai point trouré.

.

f ta. Hébr. : - Comme un nourricier. -

* 14. Hébr. Lit. : tirmbr me. c'est-à-dire prœ viribus
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15. Sin aliter tibi videtur , obsecro ut intertlcias me , . 15. S'il ne vous plaît autrement , je vousconjure de me

et Inveuiam gratiam in octtHs tuis, ne tantis afticiar ma- faire numrij-, et que Je troute grâce devant vos yeux
m- ([m j,> np sois pas accablé par tint de maux.

16. Et dixit Dpminus ad Moîscu : Oongrega mihi sq*

tuagitita viros de senibus Israël, quos tu nosti quod senes

populi sint ac magistri : et duces eos ad ostium tnbema-

culi fœderls, fnciesque ibi starc tecum

,

17. lt desoendam et loquar tibi *
: et nuferam de spfr

rltu trio, tradamqueeis, ut sustentent tecum onns populi

et non tu solus graveris.

1 8. Populo quoque dfees : Sniietificamini *
: cras come

detis carnes ;
ego enim audivi vos dicerc : Quia dablt no-

bis esens carnium ? bene nobis erat lu jf^ypto. lt dot vo-

bis Dominus cornes, et comedatis :

19. Non uno die , née dnobus, vel quinque aut deeem

nec vlginti quidem

,

20. Sed usque ad mensem dierum , donec excat per

narcs vestras, et vertntur in nauseam, co quod repule-

ritis Domlnum, qui in medio vestri est, et fleveritis co-

ram co , dicentes : Quarc egressi sumus ex ,4igypto ?

21. Et ait Moïses : Scxcentn millia pcdituni bujiis po

poli sunt , et tu dicls : Dabo eis esum carniuot mate* in-

tegro.

22. Numquid oviom et boum multitudo cœdetur, ut

possit sufficere ad cibum ? vel omnes pisecs maris in

unum congregabnntur, ut eossnticnt?

23. Cni respondit Dominus : Numquid manus Domini

invalida est ? Jara mine videbis utrom mc-js sermo opère

compleatur.

2-4. Venit igitur Moïses, et nnrravlt populo verba Do-

mini
,
congrega septuaginta viros de senibus Israël

,
quos

stare fecit eirca tabernaculum.

25. Desceodltquc Dominus per nubem , et locutus esi

ad enm , auferens de spiritu qui in Moïse , et dans stptun'

ginta vins. Cùmqne requievisset in eis Spiritus, prophe-

taverunt , nec ultra eessaveront.

2C. Rcmanserant autem in castris duo vlrl, quorum

umis vocabatur Eldad, et alter Medad ,
super quos re-

quievit Spiritus : nam et ipsi descripti fuerant , et non

exlerant ad tabernaculum.

27. Cùmque propbctarent tn castris, eucurrit puer, et

mmtiavit Moïsi , dicens : Eldad et Mcdad prophetant in

38. Statim Josue Atius Nun, minister Moisi, et elec-

tus e pluribus*, ait : Domine mi Moïses, prohibe eos.

29. At ille : Quid, inqult , icmularis pro me ? quis tri-

buat ut omnis populus prophetet , et det efc Dominus Spi-

f il- Hébr. : Tecum ibi.

f 18. Le terme hébreu ne signifie ici ni sanclifit^-wm , ni pu-

Tifieiivw; mais tenons frits, ainsi que porte le texte châl-

it». Or, le Seigneur dit à Moïse : Assemble-moi soi-

xante-di.v Juimmes des anciens d'Isi aël
,
que tu sais être

les anciens et les nui j très dn peuple, et UHes sunduiras à
la porte du falrmaele d'alliance, et tu les feras rester

là avec toi

,

17. Je descendrai et je te parlerai, et je prendrai de
l'esprit qui est en toi et je le mettrai en eux, afin qu'ils

portent avec toi le fardeau du peuple et que tu n'en sois

pas seul charge.

18. Tu diras aussi au peuple : Purifiez-vous, demaiu
vous mangerez des viandes ; car je vous afotcndu dire :

Qui nous fera manger de In chair ? il était Bon pour nous
d'être en Egypte. Le Seigneur vous donnera de la chair,

et vous en mangera

,

il). Non pas un jonr, ni deux, ni cinq, ni dix , ni

vingt,

?o. Mais durant un mois, jusqu'à ce qu'elle vous soit

à dégoût
,
parce que vous avez répudié le Seigneur qui

est nu milieu de vous, et que vous avez pleuré devant
lui , disant : Pourquoi sommes-nous sortis d'Egypte !

«

21. Et Moïse dit : Il y a six cent mille hommes de ce
peuple , et vous dites : Je leur donnerai de la viande à
manger durant un mois entier.

22. Immolera-t-on une multitude de brebis et de
bœufs pour leur nourriture ? ou rasscmblera-t-on tous les

poissons de la mer, afin de les rassasier ?

23. Le Seigneur lui répondit : La main dn
eatrelle affaiblie ? Tu verras maintenant à l'œuvre si

parole s'accomplira.

21. Moïse vint donc, et raconta les paroles du Sei-

gneur au peuple, assemblant soixante-dix des anciens

d'Israël.

25. Et le Seigneur descendit en la nuée, et lui parla

prenant de lesprit qui était eu Moïse, et en donnant
aux soixante-dix hommes ; et

,
quand l'esprit se fut reposé

sur eux, ib prophétisèrent, et ne cessèrent plus depuis
ce jour.

26. Or, deux do ces veiilards étant demeures dans le

camp, l'un s appelait Eldad , et l'autre, Médad, l'esprit

se reposa sur eux; car ils avaient été designés, et ils

n'étaient point allés au tabernacle.

27. Et, comme ils prophétisaient dans le camp, un
enfant courut et l'annonça a Moïse, disant : Eldad et Mc-
dad prophétisent dans le camp.

28. Aussitôt Josué , fils de Nun , ministre de Moïse , et

choisi entre plusieurs, dit : Seigneur Moïse, empèchez-
les de prophétiser.

29. Mais lui : Pourquoi , dit-il , es-tu jaloux pour moi ?

Plût à Dieu que tout le peuple prophétisât, et que le

Seigneur lui donnât son esprit I

y 3$. Hébr. litt. : « La main du Seigneur est-elle raccourcie ? -

f a 8. Hébr. antr. : « Josué..., «erviteor de Moïse , du nombre de
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30. Reversusqae est Moïses, et majore» ratu Israël in

castra.

3 ! . Ventus aotan egredicns a Domino, arreptans trans

marL' coturnkés dctullt, et dcmisitin castra itiuere quan-

tum uno die conflci potest , ex omni parte c<istrorom per

circuitum, Tolabantque in aëïe duubus cubitis altitudiue

super terrain.

32. Surj;ens ergo
T
populus toto die ilkj, et nocte, ac

die altero, conpref-afit eoturnicum, qui parum,

33. Adhue carnes erant in dentflms eorum , nec defe-

cerat hujuseemodi cibus : et ecce furor Domini concitn-

tus in populum
,
pcreussit eum plaga magna nimis.

31. Vocalusque est illc Iocus
,
Sepulchrn eoneupiseen-

tiec: ibienimsepelierunt pnpulumqpidesiderevcrat. Egres-

si autem de sepolchri* conttipiseetîtia», vénèrent in Ha-

seroth , et mansemnl ibi.

ti. Hehr. : « Dixchoraers •. Le

•rinpt-finâlre lit.

30. Et Moïse se retira, ainsi que les anciens dlsraël

,

dans le camp.

31. Or, un vent s élevant par ordre du Seigneur ap-

porta de la mer des cailles, et les répandit autour du
camp dans l'espace d'une journée de chemin , et de tous

côtés elles volaient à la hauteur de deux coudées au-des-

sus de la terre.

32. Le peuple, se levant doue durant tout le jour et

toute la nuit, et tout le jour suivant, recueillit des cailles

en si grande abondance, que celui qui en avait peu en

avait dix mesures; et ils les firent sécher autour du
camp.

33. Et ces viandes étaient encore en leur bouche , et

ils n'avaient pas achevé de les manger; et voilà que la

fureur du Seigneur s'émut contre le peuple , et U le frappa

d'une très-grande plaie.

34. Et ce lieu fut nommé Sépulcresde concupiscence,

car on y ensevelit le peuple qni avait désiré la chair. Et

,

partis des Sépulcres de concupiscence , ils vinrent en Ha-
séroth , et y demeurèrent.

lb\d. On lit dans l'hébreu , et rrpenderunt , ils les étendirent; le

dit , et mactaverunt , ils les

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Du

Quelques-uns croient avec saint Jérôme que le même campement

fut nommé taliliera , embrasement, et kibrotlt-thaara , >épulcres île

(Miicujiiiceace, parce que ce fut, selon eux et ce Père, dans le même

campement qu'arrivèrent les deux événements rapporté* dans rc cha-

pitre; ilom Caliuet croit, an contraire , qn'il faut ici distinguer deux

campements , dont l'un fut nomme emfoasemtnt . à cause du feu

miraculeux envoyé de Dieu en punition du murmure de» Israélites,

par rapport à la fatigue dn voyage; lequel consuma tonte l'extrémité

du camp, et ne s'arrêta qu'à la prière de Moïse (i et a) , et l'autre

fut nommé sépulcres de concupiscence , à cause de la mort de plu-

Dieu ; nvoyées

Plaintes des Israélites.
,

Quoi cvmedtbamus in JEgypto gratis. Cest-a-dîrc à très-bon mar-

ché , à cause de sa grande altondance.

Mai>, dira-l-on, les plaintes que Moïse, mat dans la bouche des

Israélites, au verset 5 de ce chapitre, supposent qu'on mangeait en

Égyptc du poisson, de» poireaux, de» ognons, etc. Il parait cepen-

dant, par plusieurs auteurs , et spécialement par Ovide dans le livre

de ses Fastes, par Pline et par Juvénal
,
que les Égyptiens ne man-

geaient ni poissons . ni poireaux , ni ognons , et que même ils te-

: toutes ces choses pour sacrées et divines. On peut répondre a

•ritablemenl le» Égyptien* ont été assez superstitieux

des poissons, des poireaux, des ognons, etc., ils n'a-

vaient pas encore donné dans cette superstition du temps de Moïse.

On peut encore observer ici avee dont Calroet que les poireaux

,

ognons et autres légumes, dont parle Moïse au verset 5 de ce cha-

pitre, sont bien plus excellents ea Egypte et dans les antres pays

chauds , que dans les autres régions plus septentrionales , et qu'ainsi

il ne faut pas s'étonner de ce que les Israélites regrettaient si fort

les ognons et les poireaux d'Égypte,

U faut enfin remarquer qu'il résulte assez clairement des plaintes

que font ici les Uraéliles qu'ils n'avaient pas dans le désert une
assez grande abondance de Iwtail pour ea

|

ture i

Plainte, de Moïse.

« Il dit donc au Seigneur: Pourquoi avez-vous affligé votre ser-

viteur? D'où vient que je n'ai point trouvé grâce devant vous, et

que vous m'avez chargé du poids de tout ce peuple ? ..

« Comme Moïse , dit Sacy, n'avait point recherché le gouverne-

ment de ce peuple, mais qu'il Pavait même refusé avec une fermeté

étonnante , il avait alors quelque raison de se plaindre à Dieu de ce

que la conduite d'Israël l'accablait. Aussi cette plainte ne venait que

du grand amour qu'il avait pour Dieu même, et qui lui rendait le

murmure de'ce peuple insupportable. »

VERSET 16.

Du fameux; sanhédrin ou sénat des Juifs.

tl est à propos d'observer que les rabbins, et après eux plu-

étrivains , entre autres Selden et Grotius, <
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460 COMMENTAIRE
l'origine du fameux sanhédrin des Juif* dam rétablissement des

soixante-dix personnes , dont parle le chapitre x« du livre des Nom-

bre*; ils ont cru que cette vénérable compagnie, toujours favorisée

d'une inspiration surnaturelle et de l'assistance particulière de l'es-

prit de Dieu, avait un pouvoir absolu et souverain sur toute la na-

tion , sur le roi même , sur le grand-prêtre , sur le* prophètes , et

jugeait enfin de toutes les plus importantes affaire» de l'étal et de

la religion, La première dignité du sanhédrin était celle de nasi, ou

prime, qui présidait i cette compagnie, de même que Moïse y avait

présidé lors de son établissement ; et aiusi le sanbédrin était com-

posé de soixante-onze juges; quelques-un» ont cru néanmoins qu'il

était composé de soixante-douze personnes, en prenant six juges de

chaque tribu. Pour montrer la succession des juges du sanhédrin

,

depuis Moïse jusqu'au temps de Jésus-Christ, et même encore au

delà, quelques savants, entre autres Grotiu» et Selden, ont rassem-

blé avec grand soin tons les passages de l'Écriture qui leur ont paru

propres i appuyer ce sentiment. Au reste, les défenseurs du sanhé-

drin varient extrêmement sur la durée de ce fameux tiibunal : Gre-

lins, par exemple, et quelques autres en mctleut la fin à Jénualem,

lorsquHérode, à son avènement à la couronne , fit tuer les juges qui

le composaient; ils avouent même qu'il y a eu quelques vicissitudes

dans cette longue durée , le sanbédrin ayant nécessairement suivi les

diverses fortunes de l'état, dont il faisait le principal ornement.

Mais les rabbins prétendent que, malgré les révolutions de la ré-

publique de» Juifs, le sanhédrin a toujours subsisté sans interrup-

tion, depuis Moïse jusqu'au quatrième siècle de l'ère commune de

Jésus-Christ , non pat toutefois dans le même lieu , ni de la même

sorte.

Plusieurs autres , et spécialement dom Calmet (dans une Disser-

talion fort curieuse mr la police ou la manure d'administrer laJus-

lire parmi 1rs Hébreux , et en particulier sur le sanhédrin, laquelle

se trouve à la tête de son commentaire sur le livre des Nombre»),

soutiennent que la prétendue succession des juges du sanbédrin,

depuis Moïse jusque vers le temps de Jésus-Christ, et lotit ce qu'on

débite de cette compagnie, ne sont que fables et chimères. N'est-il

pas évident , dit dom Calmet dans sa dissertation , que la police des

Hébreux n'a pa* toujours été uniforme, el que le gouvernement

qu'on a vu sous Moise était assez différent de relui qu'on suit il sous

le» Juges et sotts les Rois? Moïse gouvernail d'une manière alksolue

et presque monarchique, tempérée par l'assemblée des soixante-dix

juges , dont on trouve rétablissement dans le chapitre xi du livre

des Nombres; maison ne peut douter que ces soixante-dix juges

,

établis pour aider Moïse dans le gouvernement , furent éteints par

sa mort. Le silence de l'Écriture, de Josèpbe et de Philon , sur la

continuation du tribunal des soixante-dix, établis sous Moue
,
prouve

invinciblement que ce tribunal ne subsista plus après ta mort de ce

législateur. En effet , continue dom Calmet , sous les juges , le gou-

vernement fut fort varié, tantôt sans juges, dans une entière indé-

pendance, tantôt soumis à des juges, et tantôt assujetti a la domina-

tion étrangère. Il est clair, par l'Écriture, que les anciens rois de

Juda rendaient eux-mêmes la justice à leurs sujets ; mais sur le dé-

clin du royaume de Juda les princes du peuple avaient pris une

grande autorité sur toutes sortes d'affaire*. Depuis la captivité jus-

qu'aux Asnionéens , sous les grands-prêtre* , ce fut une aristocratie

mêlée de démocratie. Les Asmonéens ramenèrent l'état monarchique,

qui fut enfin ruiné par les Humaine. Telle est l'idée génciale que

donne dom Calmet du gouvernement politique de» Hèbivux, de-

puis Moise jusqu'au temps de Jésus Christ.

Après s'être efforcé de détruire les prétendues antiquités et con-

tinuité du sanhédrin rabbiniqite, dom Calmet avance (pie le vrai

sanhédrin , ou sénat des Juifs , ayant commencé sous les Machabées,

alla en augmentant sous les rois asmouérns , el de faible el chan-

celant qu'il était d'abord , s'éleva a un degré d'autorité qui devint

redoutable même aux rois. Ce pouvoir, continue dom Calmet , fut

cause de sa ruine; les princes n'oublièrent rien pour le rabaisser.

Les Romains, jaloux de son autorité , le partagèrent, et au lieu

d'un tribunal en firent cinq, comme on voit dans Josèpbe (liv. TV
t

Antiq. et de Bello Jud. , liv. I ). Comme ,
malgré le» Romains , le

sénat de Jérusalem s'était on relevé ou maintenu, on le priva de ses

principaux privilèges , et on I» ôla le droit de vie et de mort assez

longtemps avanl sa dernière destruction. Enfin la destruction de la

ville de Jérusalem et du temple , et la dispersion des Juifs de la Pa-

lestine, emportèrent nécessairement le renversement total du Sanbé-

drin. Telle est l'opinion de dom < Jauni l sur If fameux sanhédrin

des Juifs.

Au reste, le nom de sanltedrin ne peut pas être fort ancien parmi

les Juifs, puisque c'est un nom corrompu du grec qui signifie une

assemblée de gens assis.

VERSET 21.

Défiance de Moise.

Il y avait bien plus de six cent mille personnes à rassasier de

viandes, si l'on y comprend les femme» , les vieillards /les enfants et

les étrangers; il devait y avoir au moins iroi* millions d'anie* dans

le camp des Israélites. .

Mais comment Moïse pouvait-il douter que Dieu put fournir de

la viande aux Israélites dans le désert, lui qui avait déjà été témoin

de cette multitude prodigieuse de cailles que Dieu fil tomber dans

leur camp , peu de temps api > U sortie d'Kgvpte, »ukant le

verset i3 du chapitre xrt
%
4e l'Kxode. A cela dnm Calmet répond

qu'il y a à la vérité de la délhnW et du doute dans les ]>ârolc 5 de

Moise, si l'on s'y arrête, mais tju'on doit croire que Dieu voyait

dans son cœur des dispositions contraires à ses paroles. Réponse fri-

vole. Pourquoi ne pas convenir que Moïse a manqué de foi en celte

occasion, puisque le texte sacré le dit expressément? Numquid ma-

nus Dei invalida est.' répond , en effet , Dieu à Moise dans le verset

a 3 de ce chapitre. Jam nunc videbis utrum meus sermo opère corn-

pleatur? Vous allez voir maintenant si l'effet suivra nia parole.

VERSET 26.

Des soixante-dix prophètes.

Cunr.ju.' rr.-juitvitnt t't .•eiitinipérit« uns sjtiritus
, proptietat-e-

ntnt , ru: iitn-a e&tavtrutit. La version de Le Clerc, d'accord

avec lc> Srptante
,
porte dans un sens tout contraire, vatieinati sssnt

nri/ue tamen perrexerunl. Dom Calmet observe ici que ces deux sens,

dont l'hébreu est également susceptible , tout contraires qu'ils pa-

raissent
, peuvent dans le fond revenir au même ; il trouve donc

,

dans le passage en question , • que les soixante-dix anciens eurent I*

don de prophétie pour toute la suite, dans les occasions où la lu-

mière surnaturelle leur était nécessaire ; mais qu'ils ne prophétisè-

rent pas actuellement tout le reste de leur vie. - Au reste , je préfé-

rerais en cet endroit le sens de la Vulgatc à celui de* Septante, qui

nie jurait obscur. Je croirais donc que le passage en question nous

apprend que Dieu, pour soulager Moïse, répandit le don de pro-

phétie qu'il avait eu lui seul jusqu'alors sur 1rs soixante-dix Israélites,

qui furent désormais chargés du gouvernement, conjointement avec

lui, et qu'ainsi le don de prophétie ne 1rs quitta pas , non plus que

Moïse, tant que ce législateur vécut. Au reste, le texte sacré n'ayant

pas déterminé précisément quelles étaient les fonctions des soixante-

dix prophètes en question , il serait impossible de les marquer.
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27.

Ètaient-ils véritablement prophètes?

On pi-ut fort bien , avec Le Clerc cl dont Calme», entendre par

l'ftjiril dt prophétie , dont il est tant parlé dan» ce chapitre, « un

certain enthousiasme divin, en vertu duquel ceux qui en furent pos-

sédés louaient Dieu et préferaient des discours plein* de piété et de

sagesse, - et non pas • le don de prédire l'avenir. » En effet, Moïse

avait plus besoin , pour partager avec lui les soins et la charge du

gouvernement, de gens remplis de sagesse et de prudence, que de

gens qui pussent lire dans l'avenir. Je bornerai donc a une pru-

dence et une sagesse consommées le don de prophétie, qui,

le texte sacré , se répandit sur les soixante-dix assistants de

dans le gouvernement de* Israélites.

VERSET 3î.

Les Israélites sont frttppës d'une plaie.

» 11» avaient encore la chair entre leurs drnts rt n'avaient pas

achevé de la manger, que la fureur du Seigneur s'alluma contre eux,

et qu'il frappa le peuple d'une très-grande plaie. »

Moïse u'av.iut pas jugé à propos d'cxpliqurr en quoi consista la

plaie dont Dieu frappa les Israélite» en celle occasion , un s'effor-

cerait en vain de la connaître; quelques-uns croient que ce fut le

teu dont il est parlé au verset i de ce chapitre, il Mqqiosciil que,

dans les trois premiers versets de ce chapitre, Moïse déeiil en peu de

mots ce qu'il explique ensuite plus au long dans le reste de ce chapi-

tre. La Viilgalc me parait assez favorixr cette opinion, qui est 1res-

CHAPITRE XII.

Murmures d'Aaron et de Marie contre Moïse à cause

Marie est frappée de lépre , et

1. Locutaque est Maria et Aaron contra Molsen prop-

ter uxorein ejus ./Kthiopissani *,

2. Et dixerunt : ISum per solum Moïscnt locutus est

Domlnus ? nonne et nobis similiter est locutus * ? Quod

cum audlsset Domlnus,

3. ( Erat cniin Moïses vir mitlsslmus super omnes ho-

miuesqui morabantur in terrai

4. Statlm locutus est adVum , et ad Aaron et Mariant :

Egredimini vos tantùm très ad taberuaculum fœderis.

Cùmque fuissent egressi

,

5. Descendit Domfnus in columna nubis, et stetit in

introitu tabernaculi , vocans Aaron et Mariant. Qui cum

6. Dixit ad eos : Audite sermones meos:Si quis fuerit

inter vos propheta Domiui , in vislone apparebo ci , vel

per somnium loquar ad illum.

7. At non talis servus meus Moises
,
qui in omni domo

mea fldelissimus est :

8. Ore enim od os loquor ei : et palam , et non per

sntgmata et figuras Dominum vldet. Quare ergo non ti-

mulstis detrahere servo meo Moisi ?

9. Iratusque contra eos , abiit :

10. Nubes quoque recessit quai erat super talx

cnlum j et ecce Maria apparu it candens lepra quasi

Cùmque respexisset eam Aaron, et vidisset perft

lepra,

11. Ait ad Moïsen : Obsecro , Domine mi

,

nobis hoc peccatum quod stulte commisiraus

.

12. Ne liât hsc quasi mortua, et ut abortîvum quod

de Sc'phora sa femme. Eloge ijuc Dieu fait de Moise.

hors du camp pendant sept jours.

1. Or, Marie et Aaron parlèrent contre Moïse, à cause

de sa femme la Madianite,

2. Et dirent : Le Seigneur a-t-ll parlé seulement par

Moïse ? Ne nous a-t-il pas également parlé ? Ce que le

Seigneur ayant entendu.

3. ( Car Moî?c était un homme très-doux entre tous

les hommes qui étaient sur la terre
)

4. II parla aussitôt à Moïse et à Aaron et a Marie :

Sortez, vous trois seulement, pour vous rendre au ta-

bernacle d'alliance. Et
,
lorsqu'ils furent arrivés

,

5. Le Seigneur descendit dans la colonne de nuée, et

s'arrêta à l'entrée du tabernacle, appelantAaron et Marie
;

et
,
quand ils furent venus

,

G. Il leur dit : Écoutez mes paroles : Si quelqu'un par-

mi vous est prophète du Seigneur, je lui apparaîtrai dans

une vision, ou je lui parlerai dans le sommeil.

7. Mais il n'en est pas ainsi de mon serviteur Moïse,

qui est très-lidèle dans toute ma maison
;

8. Car je lui parle de ma propre bouche , et il voit

clairement le Seigneur, et nond'uue manière énigmatique

ni en ligures. Pourquoi donc n'avez-vous pas craint de

mépriser mon serviteur Moïse ?

9. Et, irrité contre eux, il s'en alla.

l o. Or, la nuée qui était sur le tabernacle se retira : et

voilà que Marie fut couverte d'une lèpre semblable à la

neige. Et Aaron l'ayant regardée, et l'ayant vue blanchi»

parla lèpre,

11. Dit à Moïse : Je vous prie, mon Seigneur, ne

nous faites point porter le péché que nous avons com-

mis follement;

12. Et que celle-ci ne devienne pas comme les morts,

t i. Hébr. Hit. : « Par rapport à sa femme, qui était chusitc,

parce qu'il avait pris pour femme une Chusite. >

f ». Hébr. : - S'a-t-il parlé ai

He leur a-t-il pas aussi parlé par nous?

f ii- Hébr. aulr

enfant mort dont la

tort du sein de sa nu

• Et que celle-ci ne devienne pas comme un

de la chair est déjà consumée, lorqu'il
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projicitur dcvulva matris su»': eece jam médium carnis

l'jus (U'voratum est a lepra.

13. Clamavitquc Moïses ad Dominum , diceiis : Deus

,

obsccro , sana eam.

1-4. Ciii répondit Dorainus : Si pater ejus spuisset in

laeiem illius, nonne debucrat sa Item septem diebus rubo-

re suffundi ? Separetur septem diebus extra castra , et

postea revoeabitur.

l.>. Exclusa est itaque Maria extra castra septem

diebus: et populus non est motus de loco illo , donec re-

vocota est Maria.

ou comme l'enfant qui est jeté horsdu sein de sa mère:
voila déjà la. moitié de sa chair qui «et dévorée par la

lèpre.

1 3. Or, Moïse cria vers le Seigneur, disant : 0 Dieu

,

je vons conjure, «ruérisser-ln.

M. Le SeigiKtir répondit : Si son pire lui eut craché

au visage, n'eùt-elle pas été dans la confusion au moins

durant sept jours.'* Qu'elle soit séparée peudaut septjours

hors du camp , et après ou la rappellera.

1S. Marie fut donc éloignée du camp pendant sept

jours; et le peuple ne quitta point ce lien jusqu'à et' qu*

COMMENTAIRE.

VERSET I.

De fafemme de Moïse.

Luculatpje est Maria , tl Aven, coulra Moùen prapter uzortm

,/ui /Ethiophtam. <> verset nom apprenti que Marie, sieur Je Moïse,

et Aaron . laissèrent échapper quelques plaintes contri Moïse , ,iu

sujet de la femme de ce législateur, c'est-à-dire apparemment au sujet

île Séphora
(
que la Vulgate

,
après les Septante , nomment .-Eihio-

piennr ; niais Le Clerc a traduit , suivant l'hébreu ,
chusiiidme, «fett-

i-dirc madianitidom , comme il l'explique dam mu notes. En effet

,

don» Calmet dit que le pays de Madiatt était eompris dans ce q»e

l'Ecriture nomme le pays de Ctuitr que fat Vulgate traduit ordinaire-

ment par VEthiopie après le* Septante). Mai» en vain voudrait™

Kiiinaitie la cause de ces plaintes d'Aaron cl de Mari* contre leur

fi ère , à l'occasion de Séphora t puisque le tente sacré ne le marque

point.

Quelques-un» présument que celle-ci se glorifiai! des faveurs que

Dieu faisait à (on mari.

•• Dans ce serset, dit dora Ouérard, la Vulgate appelle Éthiopienne

l.i femme <lo Mnke , et Madianite dans l'Exode ( in , i ). Pour ac-

l ordiTct s deux passage», il faut savoir qu il y a deux Éthiopien,

I occidentale , an delà de l'Egypte dan» l'Afrique . qn'on nomme Abu-

ùja . rt l'Orientale, qui s'appelle l'Arabie. Ainsi la femme de Moïse,

qui était la fille de Jclhro, «St appelée Ethiopienne, à causa qua

Madian, éTmi rlls' rlnit, est compris dans l'Heritur» sons l'Ethiopie

orientale ( Abac. m ,
-

; Théod., & Ang. ) , et elle est appelée Ma-
dianite , parce que c'est le lieu de sa naissanre. Par là il parait que

Jusvpbc se trempe quand il dit que Moïse, étant en Egypte, fil la

guerre aux Éthiopiens, qu'il les vainquit et qu'il épousa la fille du

roi d'Ethiopie^ Anliq, lil>. II , cap. x). -

VERSET 10.

Mariefrappée de la lèpre.

. On, la nuée qui était sur le uhernade se retira : et voil» qu»

Marie fut couverte d'une lèpre semblable à la neige. «

C'est-à-dire , suivant le sens qui uie parait le plus naturel, la ntwi

se retira sur le sanetuaire , qui était sa place ordinaire ; car, comme
il parait par le verset 5 de ce chapitre, elle s'était avancée jusqu'au

devant du talxrnade , afin que l'auge put parler à Aaron et à Moïse

en cet endroit.

Marie se trouva frappée de lèpre en punition de ses pldintes

contre Moïse, et par un miracle, comme l'insinue le texte sacré;

mais, à la prière de Moïse, Marie hit guérie de sa lèpre au boni de

sept jours qu'elle demeura hors du camp par l'ordre de Dieu (U).

CUAPITRE XIII.

Départ tniascrotli et arrivée à Pharan. Moïse envoie des hommes pour considère* la terre de Crmnaan . Leur retour. Ils en

la fertilité , mais ik nagèrent la difficulté d'en faire la conquête Le peuple se révolte. Fidélité de Cateb.

1 . Profcctusque est populus de Haseroth , flxis tentoriis

in deserîo Pbaran.

2. Ibique locutus est Domlnus ad Molscn, dicens :

3. Mittc • \iros qui considèrent terram Chanaan ,
quam

daturus sum (iliis Israël
,
singulos de singulis tribubus

,

ex priucipibus.

4. r écit Moïses quod Dominus.imperaverat , de deser-

f 3. L'hébreu répète le-verbe au pluriel, mittite; mais- le sama-

1. Or, le peuple partit d'Haséroth, et campa dans k
désert de Pharan

;

2. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

3. Euvoie des hommes qui considèrent la terre de Cha-

naan que je donnerai aux enfants d'Israël , c'est-à-dire

les princes de chaque tribu.

4. Moïse fit ce que le Seigneur avait «donné, en-

riloin le répète au singulier,
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to Pharan mitrens principes viros, quorum fctf*a*nt no

5. De tribn Rubcu , Sammua fiïium Zechur.

6. De tribu Simoori, Saplint Iilium Buri.

7. De tribu Judn, Caleb ûlium Jephone.

8. De tribu Jssachar
,
lgal iiliura Joseph.

9. Dr tribu Ephraïtn , Osée iilium Nun.

10. De tribu Benjamin*, Phalti Iilium Raphu.

11. De tribu Zabulon, Geddiel «Hum Sodi.

12. De tribu Joseph, Sccptri Manasse, Gaddi Iilium

13. De tribu Dan, Ammiel Iilium Gcmalli.

14. De tribu Aser, Stbur iilium Michnël.

15. De tribu Nephtbali, Nuhabl iilium Vnpsi.

16. De tribu Gad, Guel (llium Machi.

17. Usée simt nomina virorum, <juos jnisit Moïses

ad considerandam terrain : Yocavitque Osée filium Nun,

Josue.

18. Mlsit ergo cos Moïses ad considerandam terram

Cbanaan , et di vît ad cos : Ascendite per ineridinnam

plagam. Cùmquc \cneritis ad montes,

19. Considerate terram
,
qualissit, et populum qui ha-

bitator est ejus , utrùm fortis sit an infirmus : si pauci

numéro , an pluies :

20. Ipsa terra , bona an mala : urbes quales, muratœ

an absque mûris *
:

21. Humus, pinguis an sterilis, nemorosa an absque

arboribus. Confortamini , et afferte nobis de fructibus

terrai. Erat autem teropus quaudo jara prœcoquœ uvœ

Tesei possunt.

22. Cùmque aseendisseut . explornverunt terram a

deserto Sln,usque Rohob intrantibus Emath.

23. Aseenderuntque ad meridiem, et venerunt In He-

bron , ubi erant Aehimam et Sisal et Tolmal filii Enac :

nam Hebron septem aimis ante Tanim urbem yEgypti

condita est.

24. Pergentesque usque ad torrentembotri *,abscide-

runt pnlmitem cum uva sua, quem portaverunt iu vecte

duo viri. De malis quoque granatis et de fiels loci illius

tulcrunt :

25. Qui appellatus est Neheleseol , id est , torrens bo-

tri : co quod botrum portassent inde lilii Israël.

26. Reverskpie exploratorcs terrœ, post quadraginta

die» , omni regioue circuita

,

27. Venerunt ad Moïsen et Aarou et ad omnem cœ-

tumflliorum Israël in desertum Pbaran*, quod est in Ca-

dea. Locutique eis et omni multitudini ostenderunt fruc-

tus terra: :

28. Et narraverunt , dicentes: Venimus in terram, ad

quam misisti nos, qua; rêvera fluit lacté et mellc, ut ex

bis fructibus eognoscl potest :

"f iv. Hébr. : •• Quelles sont les ville* qu'ils habitent , s'ils de-

meurent dan* des lieux ouverts ou dans des forteresses. - Le sama-

ritain est visiblement altéré en etl

voyant du désert de Pharan les principaux chefs, dont
voici le* noms :

5. De la tribu de Ruben, Sammua, iîls de Zéchui

:

fi. Delà tribu deSiméou, Saphat, fils de Huri;
7. De !a tribu de Juda, Caleb, fils de Jephooé;
8. De la tribu d'Issaehar, lgal fils de Joseph

;

9. De la tribu d'Éphraïm, Osée, fils de Nun;
10. De lu tribu de Benjamin, Phalti , fils de Raphu ;

1 1
.
De la Tribu de Zabulon , Geddiel , iils de Sodi

;

12. De la tribu de Joseph, de la famille dcMaïu.sse,
Gaddi, iils dcSusi;

13. De la tribu de Dan, Ammiel, fils de Gémalli :

M. De la tribu d'Aser, Stbur, fils de Miehaél;
15. De la tribu de Nephtbali, Nahabi , fils de Vapsi;
10. De In tribu de Gad , Guel , Iils de .Machi.

17. Tels .vint les noms de ceux que Moïse emova
pour considérer la terre de Cbanaan, et il nomina Osée,
fils de A un , Josué.

18. HOr, Moïse les envoya pour considérer la terre de
Cbanaan

, et il leur dit : Monte/, vers le midi
,
et, lor>quc

vous serez arrivés vers les montagnes,

1 ». Considérez la terre, ce qu elle est , et le peuple qui
l'habite; s'il est fort ou faible, s'il est nombreux c i eu
petit nombre;

20. Si la terre est bonne ou mauvaise; si les villes sont
fortifiées ou sans murailles

;

21. Si la terre est grasse ou maigre; s'il y a des bois

ou si elle est sans arbres. Fortifiez-vous /et apportez
nous des fruits de cette terre. Or, c'était le temps des
raisins nouveaux.

22. Et, lorsqu'ils furent montés, ils considérèrent la

terre depuis le désert de Sin jusqu'en Rohob pour entrer

en Emath.

23. Et ils montèrent vers le midi, et parviureni jus-

qu'en Hébron, ou étaient Achiman, Sisaï et Tholraaï, fils

d'Ènac; car Hébron avait été fondé sept ans avant TanK,
ville d'Egypte.

24. Et, s'étant avancésjusqu'au torrent de la Grappe,
ils coupèrent uue branche de vigne avec son raisin, et

deux hommes la portèrent sur un bâton , et ils prirent

aussi des grenades et des figues de ce lieu,

25. Qui fut appelé Néhel-Escol, c'est-à-dire le torrent

de la Grappe , ù cause de la grappe que les enfants d'Is-

raël en rapportèrent.

20. Or, ceux qui avaient été euvoyés pour considérer

la terre retournèrent après quarantejours, lorsqu'ils eu-

rent parcouru toute la contrée

,

27. Et ils vinrent vers Moïse, Aaron, et toute ras-

semblée des enfants d'Israël, dans le désert de Pharan,

qui est en Cadès, et ils leur parlèrent , et montrèrent les

fruits de la terre à toute la multitude,

28. Et ils leur racontèrent, disant : Nous sommes ar-

rivés dans la terre, où vous uous aviez envoyés, et ou

véritablement le lait et le miel coulent , comme vous pou-

vez le voir par ces fruits;

y a4. Hébr. antr. : « Jusqu'à Néhel-Esrol. »

y a : . Hébr. autr. : - Ils vinrent... à Cadès, qui «t au déiertde

Pbaran. •
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29. Seà cultores fortisstmos habet, et urhes grandes

ittque muratas. Stirpcm Kuac vidimusibl.

30. Amalec habitat in meridie, Hethams et Jebusœus

et Amorrhœus in montanis : Chanana:us verô moratur

Juxta mare et circn fluenta Joidanis.

31. Inter ha* Cnleb compescens murmur populi
,
qui

oriebatur contra MoSsen,ait: Aseendamus, et possidea-

mus terram ,
quoniam poterimus obtinere eam.

32. Alii vero qui filtrant cum oo, dicebant : Nequa-

quam ad hune populum vali-nius nscendere, quia fortior

uobis est.

33. Detraxeruutque terraî, quam luspexerant ,
npud

nilos Israël, dieeutes: terra, quam lustravimus , dévorât

habl'ntores suos : populus, quem nspeximus, procerœ

staturœ est.

34. Ibi vidimus monstra quaïdam Miorom Knac de gé-

nère giganteo : quibus comparait ,
quasi locusta: vide-

bamur.

V H. Hébr. : • Nous avons vu d« géant*

29. Mais «Ile a des habitants très- redoutables, et des

villes grandes et fortillées. Nous avons vu la race

d'Énac.

30. Amalec habite au midi ; les Héthéens , et les Jébu-

séeus, et les Amorrhéens,dans les montagnes ; et lesCha-

nanëens, le long delà mer et prés du rivage du Jourdain.

31. Cependant Caleb, pour apaiser le murmure du

peuple, qui s'élevait contre Moïse, dit : Allons et pos-

sédons cette terre; car nous pouvons nous en emparer.

32. Mais les autres qui étaient avec lui, dirent :Nous

ne pouvons monter vers ce peuple, car il est plus fort

que nous.

33. Et ils déprécièrent devant les enfants d'Israël la

terre qu'ils avaient vue, disant : La terre que nous avons

visitée dévore ses habitants; le peuple que nous avons

! vu est d'une haute stature.

I 34. Nous avons vu là des monstres, des enfants d'É-

! nac de la race des géants : près
"

1 comme des sauterelles.

COMMENTAIRE.

Î3.

Route que tinrent tes expions israrïites.

« El, lorsqu'ils furent montés, il» considérèrent la terre

désert de Sin jusqu'en Rohob, pour entrer en Emalli. -

CVst-à-dire, suivant don. Calmcl. - étant partis de Caderbarné,

qui était dans le désert de Pharan . et attenant au désert de Sin
,
ou

de Tsin , il» allèrent tout le long du pays de Chanaan, en suivant à

peu pré» le cours du Jourdain jusqu'à Robub, ville située au pied

du mont Liban , à l'extrémité septentrionale de la Terre-Sainte, vers
|

le chemin qui conduit a EmaïU. De la ils revinrent par le milieu du .

même pays , le long des terres des Sidonicns et des Philistins ; et en-

fin, pour se rendre au camp d'Israël , ils remontèrent vers Hébron ,

lieu laineux par le séjour d'Abraham et par les géants de la race

d'Knak qui y demeuraient. De là ils passèrent par la vallée où cou-

lait le torrent surnommé depuis torrent SEtcob ou du Raisin, où

ils cueillirent des raisins, des figue» et des grenades, pour les mon-

trer aux Israélites comme un échantillon des fruits que produisait

le pays. - Telle fut, suivant dom Cahnet, la route que tinrent les

espions Israélites , depuis leur départ du camp jusqu'à leur retour, et

la situation des lieux par où ils passèrent. Au reste , il e»t assex

inutile d'observer que le» interprète» ne sont guère d'accord sur la

ri des lieux dont il est parlé dans l'Écriture , et spécialement

VERSET 23.

Du géant Enach.

- Enach, dit ici dom Cul roct , était un fameux géant d«ccndu

(TArbée, fondateur dUèbrou; les géants du pays de Chanaan, con-

tinue ce Père, »e disaient fils de cet Enach, et on les nommait

communément énacim , ou fil» d'Enaeh. Le Clerc croit qu'il n'y a

rien de plus incertain que tout ce qu'on débite du géant Enach et

de ses fils ou descendants. En effet , Moïse s'exprime là-dessus en

VERSET 54.

De la grappe de raisin rapportée par les espions.

Les incrédule» regardent comme quelque chose d'absolument in-

croyable qu'il ail fallu deux hommes pour porter sur un levier ou

sur une espèce de brancard une seule grappe de raisin ; mais:

i° Il faut remarquer que celle grappe était attachée à une branche

qui pouvait être de quelque épaisseur.

»• Le singulier est peut-être mis ici pour le pluriel , et peut-être

pendait-il à cette branche plus d'une grappe.

3» Comme néanmoins les terme» du texte ne donnent l'idée que

d'une seule grappe , il faut prendre garde que , si on la porte à

deux , c'est moins encore à cause de son poids , quoiqu'elle fût très-

grosse, que pour ne la pas froisser et pour la porter au camp plus

entière.

4° Enfin, il ne faut pas juger des productions de» pays de l'O-

rient par celles de nos contrées. Strabon assure que, dans la Mar-

giane , on trouvait des ceps de vigne que deux hommes n'embras-

saient qu'à peine, et qui portaient des grappes de deux coudées.

Oléarius , parlant en témoin oculaire, confirme la même chose, et

dit avoir vu , près d'Astracan, des ceps qu'un bomme.ne pouvait pas

embrasser. ( *ar tri Juifs. )

Les Annales de phibuophi* chrétien»* (48° livraison ) donnent

cinq vignette» qui nous font connaître en particulier la
|

turelle des raisins et des sauterelles dans llduméi

comme le dit M. de La lîordc , absout le texte de la Bible de tout

partie méridionale de la Terre-Sainte; elles étaient occupées , avant

que les Israélite» s'en rendissent les maîtres, par le» Héthéens, Je-

etAd»rruéea», auxquels il T
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Cinéen*. Les Hcthécns demeuraient «lu coté du pays des Philistias

{qui éuicnt à l'orient de la terre promise, le. long de la mer), dans

le canton qui échut dan» la suite aux tribu* de Siinénn et de Dan;

les Jebtiscens habitaient à Jérusalem et aux environs; les Autor-

rhéens élairtit les plus forts el les plu* pui**anls de tutu ces peuples,

et occupaient la plus grande partie du pays qui fut donné par Josué

à la tribu de Juda ; les Cinézéens et ks Ciaeeux habitaient plus près

de la mer Morte.

Cr pas«agc nous apprend qu'il y avait parmi les habitants de la

terre promise un peuple qui s'appelait particulièrement chananten ;

on ne remuent pas absolument de la demeure au juste de ce peuple :

le texte sacré semble en cet endroit le placer le long du Jourdain,

et aux environs de la mer Morte (car c'est ainsi que Le Clerc entend

ces mois vagues et généraux du texte sacré , jiurta mare, Ulfingtlt

la mu); d'autres, et spécialement dom Calmet, étendent In demeure

des Cbanauéen* jusque vers la Méditerranée, apparemment parce

qu'ils entendent de la mer Méditerranée ces mots, jusla mure, du

texte >acrè. On est persuadé, dit en ret endroit dom Calmet, que

les plus puissants Chananéens habitaient a. Sidon rt aux environs,

où ils se maintinrent contre Josué et même sous les pins puissants

rois des Hébreux. En un mot, dont Calmet veut que ces Cbananéens

puissants fussent les Phéniciens si célèbres dans l'histoire ancienne.

J'aimerais mieux dire , ce me semble , que les Phéniciens et les Phi-

listins sont la même chose, et faire ces peuples voisins seulement

des Cbananéens , et non Cbananéens eux-memes.

VERSET 34.

Des géants dont parle Moïse.

11 y a ici une hyperbole manifeste par laquelle Moïse entend seu-

lement drsignerdes hommes forts, vigoureux et très-grands, mais non

des géants proprement dit* , suivant l'opinion vulgaire. En un mot,

le texte hébreu désigne en ri t endroit ces prétendus géants du pays

de Clianaan par le mot ne^tilim , dont on peut voir la véritable si-

gnification dans la note sur le chapitre vi de la Genèse, verset 4.

CHAPITRE XIV.

Ihscours séditieux du peuple. Josué et Caleb tâchent en vain de les jre^Jj. Dieu veut frapper de mort tous les

Moisc obtient leur pardon. Dieu jure qu'aucun entrera dans la terre promise.

i les Cliananecns et les Amaléciles.Combat des Israélites contre 1

I. Igilur vocsiferans omnis turba fk-vit noete Ma,

•>. Kt murmurati sunt contra Moiscn et Anron cuncti

lilll Israël , dicentes :

8. Ltinain mortui essemus in /Kgypto: et in line vastn

solitudii;e utinam percamus, et non inducat nns Dominas

in terrain islam , ne cadamus gladio, et uxoces ac liberi

ducantur coptivi *
! Nonne nicltus est reverti in /Egyp-

tum ?

•1. Dixeruntque iiHer ad altenim : Constituamns nabis

diieem,et revertamur in /Kgyptum.

.». Qui» audito .Moïses et Aaron eeeideruiit proni iu ter-

rain eoram omni nrultitudine liliortim Israël,

fi. Al veto .losvic (ilhus Nun , et Caleb filius Jfphone

,

qui et ipsi lustraverant terrain, sciderunt veslimenta

sua *

,

7. Kt tul omiuiîwnultitadinem filiorum Israël loeuti

suat: terra, qnam eircuivimus, valde bonaest.

s. Si propitius fuerit Dominus, indueet nos in enm,

et tradet humum lacle et melle manantem.

9. Nolite rebelles esse contra Dominum : neque timea-

tis populum terrai hujus
,
quia hhuit pancm ita eos possu-

mus devorare *
: reeessit ab eis omne pnesidium : Domi-

nus nobiscum est, nolite metuere.

10. Cùmquc clamarel omnis multitude, et lapididus

>• J. Hébr. : - Pourquoi le Seigneur veiil-il nous faire

daus ce pays-là, pour nous y taire périr par l'épéc, et y livrer en

proie nos femmes et nos enfants ? »

>• 6. Ce verset cl les suivants nous représentent les soins de Josué

et de Caleb pour apaiser les murmures des Israél.les, causés par

t. I.

1. Or, toute l'assemblée, criant ;ï haute voix, pleura

en cette nuit ; ,

2. Kt tous les enfants d'Israël murmurèrent contre

Moïse et Aaron , disant :

3. Pourquoi ne sommes-nous pas morts en Egypte?
Que n'avons-nous péri dans cette vaste solitude ! Le Sei-

gneur ne nous eut pas conduits en cette terre, où nous

tomberons sous le glaive, où nos femmes et nos enfants

seront traînés en captivité. Ne vaudrait-il pas mieux re-

tourner en Egypte ?

4. Kt Ils se disaient l'un à l'autre : Donnons-nous nu
chef, et retournons en Egypte.

j. Ce que .Moïse et Aaron ayant entendu , ils se pros-

ternèrent la face contre terre devant toute la multitude

des enfants d'Israël.

fi. Or, Josué fils de Nun, et Caleb, (Ils de Jéphoné

,

qui avaient aussi parcouru eux-mêmes la terre de Clia-

naan, déchirèrent leurs vêtements,

7. Et parlèrent à loute l'assemblée des enfants d'Is-

raël : La terri- que nous avons visitée est exeelleute.

8. Si lu Seigneur nous est propice, il nous y intro-

duira , et nous donnera cette terre où coulent le lait et

le miel.

9. Ne soyez pas rebelles contre le Seigneur, et ne

craignez point le peuple de cette terre, car nous pou-

vons le dévorer comme on dévore du pain ; tout secours

lui est ôte: le Seigneur est avec nous; ne craignez point.

!0. Et, comme toute l'assemblée criait et voulait les.

le réril des dix autres i

y 9. Hébr. liil. : « Ils seront notre pain. »

y 10. Hébr. : • Et tout le peuple parlait { ou pensait) déjà de

( à } les lapider. »
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eos veillet opprimere
,
apparuit gloria Domini super tec-

tum fœderis cunctis tliiis Israël.

11. Ht dixit Domlhus ad Moispîi : Lsqucquo detrahet

mihi populus iste ? Quousquc non eredent niihi , in omni-

bus signisquœ feci corum eis?

12. Feriam igitar eos pcstilentia, atque consumant:

te autem faciam prinçipem super gentem magnam, et

forliorem quàm htec est.

13. Kt ait Moïses ad Dominum : Lt audiant iCgyptii,

de quorum medio eduxlstl populum istum
,

1 4. Et habitutores terrte hujus », qui audienint quod tu,

Domine , in populo isto sis , et faeic videaris ad faciem

,

et nube* tua protegat illos , et in eplumua nubis prace-

das eos per diem, et in eoiumna ignis per noctem :

15. Quod occideris tantam multitudinem quasi unum
hominem , et dicant :

IC. Non poterat introducerc populum in terrain, pro

qua juraverat : ideirco occidit eos in solitudine.

1 7. Magniflcetur ergo fortltudo Domini sicut jurasti *

,

dicens:

18. Dominus patiens et multaî misericordiœ, atfprens

iniquitatem et scelera, nullumque innoxium derelin-

quens, qui visitas peccatn patrum in fllios in tertiam et

19. Dimittc, obsecro, peceatum populi hujus secun

dàm magnitudinem misericordi» tus, sicut propitius

fulstis egredientibus de j£gypto ;usque ad locumistum.

90. Dixitque Dominus : Dimisl joxta verbum tnum.

2t. Vivo ego: et implebitur gloria Domini universa

22. AUnmen omnes homines qui viderunt majestntem

meam , et Bigna quœ feci in vïgypto et in solitudine,

et tentaverunt me jam per deeem vices, nec obedieruiit

vod mes,
28. Non videbunt terram pro qua juravi • patribus eo-

nim, née qulsquam ex Mis qui detraxit mihi, intuebitur

eam.

24. Servum meum Caleb,qui pieuus alio spiritu secu-

tus est me, Inducam in terram banc, quam circuivit :

et Bemen ejus possidebit eam.

25. Qwmiam Amalecites et Chananœus * habitant in

valllbug. Cras movete castra, et revertiniini in solitudi-

ncm per viam maris rubrl.

26. Locutusque est Dominus ad Moïsen et Aaron,

murmurât eon-27. Usquequo multitude hacc pessima

fera me? querelas fUforum Israël aodivi.

28. Die ergo eis : Vivo ego, ait

estis audiente me , sic faciam vobis.

locuti

jr 14. On lit au commencement de ce versel dans l'hébreu , et

dktnt ad kaMtatorts terra, etc. La Vvlgate 1'» négligé, et les Sep-

tante ODt la, ttd et omnes luibuatom ttrra , etc.

> i 7 . Héb*. : - Sehn ce que vousmi dit »

jr' a 3. Le samaritain ajoute, ut dartm eu : « la terre dont j'ai

juré, en promettant à leurs pères que je U leur donnerais. >

accabler de pierres, la gloire du Seigneur apparat sur le

tabernacle d'alliance a tous les enfants d'Israël;

1 1. Kt le Seigneur dit à Mdfce : Jusques à quand ce

peuple m'outrogera-t-il? Jusques à quand ne me croira-t-

* tous les miracles que j ai faits devant lui ?

1 2. C'est pourquoi je les frapperai de la peste et je les

détruirai , et je tïtnhjjriii prince sur un peuple plus grand

et plus fort.

1 3. Or, Moïse dit au Seigneur : Les Égyptiens , du

milieu desquels vous avez tiré ce peuple ,

H. Et les habitante de cette terre, qui ont appris, 6

Seigneur ! que vous êtes au milieu de ce pçple, que

vous y apparaissez visiblement
,
que votre note les pro-

tège , et que dans une colonne de nuée vous lés précédez

le jour, et dans une colonne de feu la nuit

,

15. Sauront que vous avez fnitmonrir une si grande

multitude comme uu seul homme, et ils diront :

IG. II ne pouvait introduire ce peuple en|p terre quH*

avait juré de leur donner; c'est pourquoi il les n laissés

dans le désert.

1 7. Que la force du Seigneur soit glorifiée comme vous

l'avez juré, disant :

18. Le Seigneur est patient et riche en miséricorde,

effaçant les iniquités et les crimes, ne laissant rien d'im-

puni , visitant l'iniquité des pères sur les fils jusqu'à la

troisième et la quatrième génération.
,

tu. Pardonnez donc, je vous prie, le péché du peuple^

selon la grandeur de votre miséricorde , comme vous lui

avez été favorable depuis sa sortie^ d'Egypte jusqu'à ce

jour.

20. Et le .Seigneur dit : J'ai pardonné selon ta parole.

2t. Je vis, et toute la terre sera remplie de la gloire

du Seigneur.

22. Mais tous les hommes qui ont vu ma grandeur et les

miracles que j'ai faits en Egypte et au désert, qui m'ont

déjà tenté par dix fois, et n'ont point obéi à ma parole,

23. Ne verront pas la terre que j'ai promise à leurs

pères; tous ceux aussi qui m'ont outragé n'y entreront

point.

24. Mais pour mon serviteur Caleb, qui, plein d'an

autre esprit, m'a toujours suivi, je l'introduirai dans la

terre qu'il a parcourue, et sa race la possédera.

25. Et parce que les Amalecites et les Chananéens ha-

bitent dans les vallées , demain mettez-vous en marche,

et retournez au désert par le chemin de la mer Rouge.

26. Or, le Seigneur parla à Moïse et Aaron , disant :

27. Jusques à quand cette multitude perverse murmu-

rera-t-elle contre moi ? J'ai oui les plaintes des enfants

d'Israël.

28. Dis-leur donc : Je vis, dit le Seigneur; comme vous

avez parlé en ma présence, ainsi j'agirai envers vous.

y »5. Les Chananéens, observe don» Calmet, sont ici mispour tous

ceux des descendant* de Cbanaan qui occupaient les gorges et les

défilés par où l'on pouvait pénétrer dans k pays de Chaaaan , s'en-

tend au midi de ce même pays , où 1

les montagnes ; c;

ailleurs.
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20. lu solitudine hac jaccbunt eadavera vestra. Omnes
qui Domcrati estis a viginti annis et supra , et murmu-
rasris contra me, "

30. Non iatra]>is terram super quam levavi manum
mearn ut hnbitare. vos facerem, prœter Caleb flllum Je-

phone , et Josue filiura Nun.

si. Parnilus autera vestros, de quibus dixisds quôd

pntdre hostibus forent , introducam : ut videant terram
,

que vobis displicutt.

35. Vestra eadavera Jacebunt in solitudine.

33. Filii vestri erunt * vagi iu deserto annis quadra-

ginta , et portabunt fornicationern vestrain , donec eon-

suraantur oadavera patrum in deserto.

34. Juxta numerum quadraginta dierum
,
quibus con-

siderastis terram : annus pro die imputabitur. Ht quadra-

ginta, annis reclpietis iniqnitates vestras, et scietis * ultio-

neoi meam :

35. Qnoniara loeutus snm , itn faeiam omni multltudini

hulc pessima?, qua; consurrexit adversum me : In solitu-

dine hae deficiet, et morietur.

30. Ijiitur omnes >iri, quos miscrat Moïses ad con-

tcmplandam terram, et qui reversi murmurarc fecerant

contra eum omnem multitudinem , detrahentesterrœ quod

esset mala

,

27. Mortuisunt, atquc pereussi in conspeetu Domini.

38. Josue autem fiJîus Nun, et Caleb filius Jephone,

vixerunt ex omnibus qui perexcrant ad considerandam

terram.

39. Luçutusque est Moïses universa verba hxc ad

omnes fiBos Israël , et luxit populus nlmis. ,

40. Et ecce manc primo surgentes asceuderunt verti-

cem tnonlis, atque di&erunt : Parati sumus ascendere ad

locum, de quo Dominus loeutus est : quia peccavimus *.

41. Quibus Moïses : Cur, inquit, transgredimini ver-

bum Domini
,
quod vobis non cedet in prosperum?

42. N'olite ascendere : non euim est Dominus vobis-

cum : ne corruatis coram inimicis vestris.

43. Amaleeites et Chananseus ante vos sunt, quorum

gladio corruetis, eo quod nolueritis acquiescere Domino,

44. At illi contenebratl * ascenderunt in verticem mon-

tis. Arca autem testaraenti Domiui et .Moïses non reces-

serunt de castris.

45. Descenditque Amaleeites et Chananseus ,
qui habi-

tabat in monte : et percutieus eos atque concideus, perse-

f 33. Hébr. litt. : «Yos enfants seront puteurs,» c'est-à-dire

jr 3*. Hihr. : - Von» connaîtrez ma retraite, . et fui

29. Vos corps seront gisants dans le désert. Vous tous

qui avez été comptés depuis l'j|ge de vingt ans et au-

dessus, et qui avez murmuré contre mol,

30. Vous n'entrerez point dans la terre sur laquelle

j'ai lévé rat main pour vous y faire habiter, excepté Ca-

leb, fils de Jéphoné, et Josue, fils de Nuit;

31. Et j'y introduirai vos enfants, dont vous avez dit

qu'ils seraient en proie aux ennemis , afin qu'ils voient la

terre que vous avez méprisée.

32. Vos cadavres resteront étendus dans cette soli-

tude.

33. Et vos enfants seront errants dans ce désert pen-

dant quarante ans, et ils porteront la peine de votre rébel-

lion
, jusqu'à ce que les eadavres de leurs pères soient

consumés dans le désert.

34. Selon le nombre des quarante jours pendant les-

quels vous avez considéré cette terre , un jour compté pour

un an , vous porterez la peine de vos iniquités durant

quarante ans, et vous connaîtrez ma vengeance :

34. Car, comme je l'ai dit, j'agirai contre cette mul-

titude perverse qui s'est élevée contre moi ; elle sera con-

sumée et mourra dans ce désert.

S6. Et ton* ceux que Moïse avait envoyés pour recon-

naître la terre, et qui revinrent et excitèrent les mur-
mures de tonte l'assemblée en représentant cette terre

comme funeste

,

37. Furent frappés et moururent devant le Sei-

gneur.

38. Mais Josue , fils de Nun , et Caleb, fils de Jéphoné,

survécurent seuls de tous ceux qui étaient allés visiter la

terre.

39. Or, Moïse raconta ces paroles à tous les enfants

d'Israël , et le peuple en fut contristé

,

10. Et voilà que , se levant de grand matin , ils mou-
térent sur le sommet de la montagne, et dirent : Nous
sommes prêts à monter au lieu dont le Seigneur a parlé

,

car nous avons péché.

41. Et Moïse leur dit : Pourquoi transgressez-vous le

commandemeut du Seigneur ? cette transgression vous

sera funeste.

42. Ne montez point, car le Seigneur n'est pas avec

vous; de peur que vous ne succombiez en la présence de

vos ennemis. ^
43. Les Amalécites et les ChfflNmécns sont devant vous,

et vous tomberez sous leur glaive
,
parce que vous n'avez

pas voulu obéir au Seigneur, et le Seigneur ne sera point

avec vous.

44. Mais eux, frappés d'aveuglement, montèrent sur

le sommet de la montagne, l'arche d'alliance du Seigneur

ni Moïse ne sortirent point du camp.

45. Les Amaleeites et les Chananéens qui habitaient

la montagne descendirent, et, les ayant frappés et dis-

persés, ils les poursuivirent jusque dans Horma.

quandje ne retire de vous.

jt 4a. Le Mmtriuin ajoute ici mie phrase.

t 44. Hébr. : - II» eurent la iirètomptioi» de
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COMMENTAIRE.

VERSET M.

Quels sont ceux quifurent exclus de la terre promise?

L'opi i
commune suppose comme certain , qu'en exécution de

ta sentence prnnuncèc dans ce chapitre par la Ixmcbe de Dieu même,

de tous les Israélites
,
depuis MOgt ans et au-tlessu* , qui sortirent

de l'Egypte, il n'y en eut aucun qui entrât dan* la terre promue et

qui ne mourût daus le désert , à l'exception toutefois de Josué et

de Caleb; mai* l'opinion commune est en ce point , comme en bien

d'autres, enlièremeAt erronée. Le texte «acte n'interdit dans ce cha-

pitre l'enlrée de la terre promise qu'aux seul» Israélite» qui avaient

murmuré contre Dieu ; qui tentareruni me , nec obedierunt -voei mea

{jr aa), qui murmuras/h contra me (f »9). Or, il est très-probable

qu'il y eut d'autres Israélites que Josué et Caleb qui n'eurent pas de

part au murmure. Kn vain opposerait-on ces paroles du verset i de

Ce chapitre, vociférons omnit lurba, qui semblent dire que tous les

Israélites , mus exception , murmurèrent contre le Seigneur ; car le

VERSETS 29 et 30.

Jusqu'où s'étendait la sentence divine.

Voilà, ce me semble, do exceptions très-marquées à la sentence

que l'opiniou commune a rendue , mal a propos, si générale. Le texte

sacré ne soumet à cette sentence (pie ceux qui avaient plus de vingt

ans, et avaient été compris dans le dénombrement dont il est parlé

ci-dessus. Or, combien de personnes ne furent pas comprimes dans

ce dénombrement ! Ijt* piètres et le» lévites spécialement n'y furent

pas compris, donc il» ne furent pas soumis à la sentence; et , en

effet, n'est-il pas certain qu'Eléazar, fils d'Aaron , entra dans la

terre promise.

Je crois donc que la sentence que Dieu prononce dans ce cha-

pitre rostre les I»raélh< * ne regarde que les dix espionà qui a> aient

porté le peuple an miirnaCrr , et les Israélites en âge de porter les

armes qui délaient laissé aller à murmurer cotjlre Dieu. Ainsi je n'y

soumettrai ni les lévites, ni le* prêtres, nèfles femme», ni même
ceux d'entre les Isrsélites en âge de porter les arm« qui ne mur-
murèrent point contre Dieu.

Mais, dira-t on, pourquoi Dieu ne prouocice-l il sa sentence que

contre les Israélite» en âge de porter les arme»? parce que ceux-là

s'étaient probablement le plus déclarés contre la conquête du pays

de Chanaan, qui étaient spécialement charges du soin de l'entre-

prendre. Or, ce soin regardait ceux qui étaient en âge de porter

les armes , à l'exception dé* prêtres et;de» lévite».

frâler Caleb et Jotut. Il est èi ident
, par la suite de ce chapitra

,

que cette exception faite en faveur de Caleb et de Josué n'est pas

relative a toute la multitude des Israélites en ige de porter les ar-

itHs , comme semble l'insinuer le teste sacap, mais aux Of^ons qui

avaient été examiner la terre de Chanaan par l'ordre de Moise, .

VERSET 37.

Ils ne moururent point de mort subite,

f

- Ils furent irapué» et moururent devant le Seigneur. »

Ccst-a-dirc • ils moururentoan* le court dijj quarante années que

les Israélites passèrent dans le désert depuis la sortie d'Egypte; •

et cela en exécution de la sentence que Die

et contre un grand nombre d'Israélites.

Plusieurs commentateurs , multipliant ici le

cessité, vrulAt trouver dans ce verset 3- une mort subite, dont

Dieu frappa en même temps les dix espions incrédules et séditieux,

le jour même qu'il prononça contre les Israétitesinunnurateurs la

sentence rapportée dans ce chapitre.

La Vulgate porte : Mortui uml algue prrruMi in rontpeciu Do-

mini. Ce que le Père de Carrières a traduit ainsi : « Ils i

dans le désert , ayant été frappés par le Seigneur. »

CHAPITRE XV.

Dieu prescrit combien de farine et de liqueur on doit ofirir avec les sacrifices d'animaux. Il ordonne de donner aux lévites

les prémices du pain. Expiation des pèches d'omissiou et d'ignorance. Punition d'un homme qui amassait

du bois le jour du sabbat.

1 . Locutnsque est Dominus ad Molscn , diccus :

2. Loquere ad flllos Israël , et dices ad cas : Cùm in-

gressi fucritis terrain habitation!» vestr», quam ego da-

bo vobis

,

3. Et feceritls oblationem Domino lu holocnustuni

,

aut victimam , vota solventes , vel sponte offereittes mu-

nera, aut in aolemnltatibus vestris adolentes odorem sua-

vitatis Domino, de bobos sive de ovibus :

1 . Or, ie Seigneur dit a Moïse

,

2. Parle aux enfants d'Israël , et ta leur diras : Lors-

que vous serez entrés dans la terre de votre demeure,

que je vous donnerai

,

3. Et que vous ferez l'oblation au Seigneur d'un ho-

locauste ou d'une victime
,
accomplissant un vœu , ou que

vous offrirez volontairement des présents dans vos solen-

nités , brûlant , comme une odeur agréable au Seigneur,

des bœufs ou des brebis
;
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4. Offeret quicumquc immolaverit victimam, sacrifl-

clura similœ, decimam pnrtem «phi, conspersae 4)leo,

quod mensuram habebit quarfam partem hin :

5. Et vinum ad liba fundenda ejusdem mensura dabit

in holocaustum sivc in victiraam. Her agnos^ingulos.

6. Et arietis erit sacrilkium similœ duarom décima-

,
quae conspersa sit olco tertis^artis

uarum

nin

.

'. Et* vinum ad libamentum tertiac partis ejusdem

offeret in odurem suavitatis Domino.

8. Quando vero de bobus feceris holocaustum aut hos-

, ut Impleas votum vel pacificas victimas,

9. Dabis * per situzulos boves simila- très décimas cons-

!hin:pet sœ oleo
,
quo

10. Et vinum ad liba fundenda ejusdem mensura: in

et agnos et hœdos.

11. Sic fades

12. Per singulos boves et

13. Tam indigeuœ quam peregrini

14. Eodem ritu offerent sacrifleia.

15. Unum prseceptum erit atque Um vobi» quàm ad-

venls terra1
.

1 6. Locutus est Dominus ad Moisen , dicens :

1 7. Loquere filiis Israël , et dices ad eos :

18. Cùm veneritis in terrain, quam dabo vobis,

19. Et comederetis de panibus regionis illius, sepa-

rabitis primitias Domino

20 De eibis vestris. Sicut de areis primitias separatis

,

21. Ita et de pulmentls dabitis primitiva Domino.

22. Quod si per ignorantiam prœtericritis quidquam

horum
,
quœ locutus est Dominus ad Molsen , r

23. Et mandavit per eum ad vos, a die qua cœpit ju-

bere et ultra *

,

24. Oblitaque fucrit facere multitudo : offerret vitulum

de armento , holocaustum * in odorem suavissimum Do-

mino , et sacrlflcium ejus ac liba , ut coremonlx postu-

lant
,
hircumque pro peccato :

25. Et rogabit sacerdos pro omni multitudinc flliorum

Israël : et dbnittetur els
,
quoniam non sponte peccave-

runt , nihilominus offerentes incensum Domino pro se

et pro peccato atque errore suo :

26. Et dlmittetur universœ plebl filiorum Israël , et ad-

~f 9. On lit dans l'hébreu , et l'on offrira,

f »3. Hébr. : - Et qu'il Youi a ordonnées pour lui ,
pour être

depuis le jour où il vous les a prescrites , et dans la suite

4. Quiconque immolera une victime, offrira un sacri-

fice de fleur de farine, la dixième partie d'un ëphi arro-

sée avec l'huile qui aura pour mesure la quatrième partie

d'un hin;

5. Et il donnera du vin de même mesure pour les li-

bations, soit dans l'holocauste, soit dans le sacrifice.

6. Pour chaque agneau et chaque bélier il offrira en

sacrifice deux dixièmes de fleur de farine arrosée avec

l'huile de la troisième partie d'un hin

,

7. Et il offrira du vin pour l'aspersion, la troisième

partie de la même mesure, comme une odeur agréable au

Seigneur.

8. Malf quand vous ferez l'holocauste des boeufs, ou

que vous offrirez la victime pour remplir un vœu ou les

oblations pacifiques,

9. Vous donnerez pour chaque Iweuf trois dixièmes de

fleur de farine arrosée avec l'huile, qui aura la moitié de

la mesure d'un hiu
;

10. Et du vin pour l'aspersion, en la même mesure,

comme une oblation d'une odeur très-agreable au Sei-

gneur.

11. Tu feras ainsi

12. Pour chacun des bœufs et des béliers, et des

agneaux, et des chevreaux.

13. Les habitants et les étrangers

14. Offriront les sacrifices avec les mêmes cérémo-

nies. •

15. Un seul commandement et une même coutume se-

ront pour vous et pour les étrangers.

1 6. Or, le Seigneur dit à Moïse :

! 7. Parle aux enfants d'Israël , et tu leur diras :

1 3. Quand vous serez venus dans la terre que Je vous

donnerai

,

1 9. Et que vous aurez mangé des pains de cette terre

,

vous séparerez les prémices de tout ce que vous mange-

rez pour les offrir au Seigneur.

20. Ainsi que vous séparez les prémices des granges,

2 1 . Ainsi vous donnerez au Seigneur les premiers fruits

de vos jardins.

22. Si, par ignorance, vous aviez omis quelqu'un de

ces préceptes que le Seigneur adonnés à Moïse,

23. Ou ce qu'il vous a commandé par lui depuis le

jour qu'il a commencé à ordonner et au delà,

lu. Et si la multitude a oublié de le faire, on sacri-

fiera en holocauste un veau du troupeau, comme une

odeur très-agréable au Seigneur, et l'on offrira les liba-

tions , selon que les cérémonies le demandent , et un bouc

[Riur le péché.

25. Or, le prêtre priera pour toute rassemblée des en-

fauts d'Israël ; et il leur sera pardonné, parce qu'ils n'ont

pas péché volontairement; et cependant ils offriront de

l'encens au Seigneur pour eux et pour leur péché , et pour

leur erreur;

26. Et il sera pardonné à tout le peuple des enfants

dans toute* vos générations. -

f a4. Hcbr. : Oblationem triticeam.
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venis qui peregrinantur inter

omnls popull per ignorantiam.

COMMENTAIRE.

quonlam culpa est

27. Quod si anima una nesciens peecaverit, oflerct

capram anniculam pro peccato suo :

28. Et deprecabitur pro en sacerdos, quod inscia pec-

caverit coram Domino : impetrahitque ei veniam , et

dlmittetnr illi.

39. Tam indigenis quâm advenisuna lex erit omnium

,

crai peccaverint ignorantes.

50. Anima vcm ,
quœ per superbiam aliquid eommi-

serit, slvc civis iile, sive [peregrinus, (quonhun adver-

sùs Domimun rebellis fuit) peribit de populo suo:

81. Verbum enim Domini contempsit et prteceptum il-

llus fecit irritum : ideircô delebitur, et portabit iniquita-

tem suam.

32. Factum est autem, cùm essent fllil Israël 1n soll-

tudine, et invenissent homlnem colligentem ligna in die

sabbati

,

33. Obtulcrunt eum Moisi et Aaron et nnivens mul-

tttudini.

34. Qui recluserunt cum in carwrem , nescientes quld

super eo facere deberent.

51. Dixitque Dominus ad Moïsen : Morte moriatur

homo iste , obruat eum lapidibus omnls turba cAra cas-

tra.

36. Cùmqne eduxissent eum foras, obroerunt lapidi-

bus, et mortuus est sicut pneeeperat Dominus.^

37. Dixit quoque Dominus ad Moïsen:

38. Loquere filiis Israël , et dlces ad eos ut faelant sibi

fimbrias per angulos palliorum
,

ponentes in eis vittas

hyaeinthinas * :

89. Quas cum vidermt* , recordentur omnium manda-

torum Domini , nec

los per res varias

40. Sed magis

sanctl Deo

prœceptorum Domini faciant

41. Ego

jEgypti , ut

qui eduxi vos de terra

je 38. L'hébreu porte : « Et qu'ils joi;

coin un ruban Je couleur d'hyacinthe.

d'Israël , et aux étrangers qui demeurent parmi eux
,
par-

ce que c'est une faute que-tout le peuple a faite par igno-

rance.

27. Et si une personne pècbe par erreur elle offrira une

chèvre d'un an pour son péché;

28. Kt le prêtre priera . parce qu'elle a péché par igno-

rance d< \ nnt le Seigneur, et demandera le pardonne! Il

lui sera accordé.

29. l'our celui qui est ne dans cette terre^comme pour

l'étranger qui auront péché sans le savoir, il n'y a qu'une

loi.

30. Mais celui qui aura commis une faute par orgueil,

parmi ceux qui sont nés dans la terre, ou parmi les étran-

gers, parce qu'il s'est révolté contre le Seigneur,'périra

au milieu du peuple ;

81. Car 11 a méprisé la parole du Seigneur, et il a violé

son commandement : c'est pourquoi H périra et portera

son iniquité.

32. Or, il arriva que les enfants d'Israël, ét.int au dé-

sert^ trouvèrent un homme qui amassait du bois le jour

du sabbat.

33. Ils l'amenèrent à Moïse et à Aaron , et à toute

l'assemblée.

34. On le mit en prison , car on ne savait ce qu'on de-

vait en faire. ^
35. Alors le Seigneur dit a Moïse : Que cet homme

meure de mort
,
que toute l'nswnblée le lapide hors du

camp. «*

36. Et quand ils l'eurent fait sortir, ils le lapidèrent

,

et il mourut comme le Seigneur l'avait commandé.

37. Le Seigneur dit à Moïse :

38. Parle aux enfants d'Israël , et tu leur diras qu'ils

fassent des franges sur les bords de leurs vêtements, et

qu'ils y attachent une bandelette d'hyacinthe
;

39. Et, lorsqu'ils les verront
,
qu'ils se souviennent de

tous les commandements du Seigneur, et qu'ils ne sui-

vent ni leurs pensées ni leurs yeux, pour se prostituer à

divers objets;

40. Mais qu'ils se souviennent des commandements du

Seigneur, qu'ils les accomplissent, et qu'ils soient saints

devant teur Dieu.

41. Je suis le Seigneur votre Dieu, qui vous ai tirés

de la terre d'Egypte pour être votre Dieu.

jf 3o, Uébr. : « Alla que ce soit pour i

qu'eu le» toyant, etc. •

l un lien qui Us

COMMENTAIRE.

Dans les quinze premier! verset» de ce chapitre, Motte prescrit

la quantité de farine et de

VERSET 2.

Ces offrandes avaient-elles lieu dans le désert?

Plusieurs commentateurs infèrent des paroles de ce verset que les
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NOMBRES, CHAPITRE XVL
Joui il «fc parlé au commencement de ce chapitre , comme
s qui sont ordonnas dans le Lévitique, ne s'offraient point

dans le désert, rt qu'feimi 611 lie commença à observer exactement

la loi à cet égard que depuis qu'on fut en possession de la terre de

Chanaan. Mais 'pourquoi ne pas entendre ce passage comme s'il y
avmil: «Au reste, ne gardez pas moins mes ordonnance!!

, quand
vuus serez dans la terre de Chanaan que dans le désert. .

VERSET 51.

Des prémices de la farine.

On a pailc ci-dessus - des premiers du grain « qui s'offraient au

-, avant qu'il eut été réduit en farine; il esl
(
ici q<ieslion des

de- la farine même - qui se devaient aussi offrir au Sri

gneur, suivant les versets 19 , 20 et ai de ce chapitre.

Le texte sacré dit clairement que l'offrande de ces dernières pre-

s se fera à l'instar de l'offrande dm prémices du grain ; d'où Le
croit pouvoir conclure que ces deux offrandes se faisaient vo-

ient au tabernacle ou au temple avec les mêmes cérémonies;

etuorteque les prémices de la farine pétrie, ou de la pâte, ne s'of-

fraient pas toutes les fois qu'on pétrissait du pain, mais seulement la

premier* fois qu'on usait du grain nouveau. Mais on voit parPhilon

que, de son temps, l'on séparait quelque chose pour Dieu autant de
fois qu'on pétrissait, et les Juifs ont observe cet usage jusqu'aujour-

d'hui.

Au mie, la quantité du pain rnrt» donnait pour les prémices de

la pM» «'est point fixée par la lol^tnais la tradition l'avait déter-

minée , suivant saint Jérôme, entre la quarantième partie de b
masse pétrie, pour le plus, et la soixantième pour le moins.

Suivant l'observation de dont Caloiet, qui parait adopter l'opinion

de Philoa, rapportée ci-dessus, ces prémfces de pâte ou petil» pin

471

se donnaient au prêtre ou lévite qui »e trouvait dans le lieu ou on
cuisait le pain; mais s'il n'y axait point de prêtre ou de lévite, on
faisait brûler, ou danv ïatre ou dans le four, la partie du pain des-
tinée au Seigneur. Du moins, continue ce Pire, c'rst ainsi qu'en
usent aujourd'hui les Juifs dans les lieK où ils demeurent . n'y

ayant personne parmi eux qui puisse prouver qu'il soit de lu race
sacerdotale, ou même de la tribu de Lévi.

Les versets ai , a3 , «4 et suivants de ce chapitre, jusqu'au ver-
set 3o exclusivement, indiquent l'expiation des j^chè, flgnoramy: ;

mais ou demande si les péchés d'ignorance , dont il est ici pat le,
sont différents de ceux qui sont marqui s dans le chapitre iv du Lé-
vitique. Les interprètes ne sont pas d accord sur re point.

Les versets 3î, 33, 3;, 3 5 et M) de ce chapitre rapportent h Dn
tragique d'un bomiue qui fut lapidé par l'ordre de Du u m. me
pour avoir ramawé du bois le jour du sabbat. -

VEBSF.T 38.

Des /muges qui bordaient frs manteaux des Hébreux.

Dieu ordonne ici aux Israélites de mettre à leurs manteaux cer-

tains ornement* destinés
, suivant le texte sacré, a leur rappeler iu-

ceasainmeiit le souvenir de sa loi. Quel rapport , disert les incrédules,

peut-il y avoir entre une frange , ou un ruban de couleur de bleu
céleste

,
et la loi de Dieu ? Saint Jérôme croit que Dieu lit cette or-

donnant aux Israélites, afin de les distinguer des autres peuple»
par l'habillement

, comme ils l'étaient déjà par la circoncision.

En conséquence du précepte contenu dans le* derniers versets de
ce chapitre xv

, chaque Israélite avait une frange on un galon tout

le long du bord des pans de son manteau , qui était carré , et aux
quatre coins il y avait de petites houpes de ruban de bleu céleste.

CHAPITRE XVL
Révolte de Coré. de Dathan et d'Abiron. Leur puuition. Murmure du peuple.

Aaron arrête cet embrasement.

Le feu cr dévore quatorze mille sept cents.

1 . Ecee autem Core fîlius Isaar , filii Caath, ftlii Levi

,

et Dathan atque Abiron filii Eliab, Hon quoque filins

Pheleth de flliis Rubeu,

2. Surrexerunt contra Moïse» *, aliiqueitliorum Israël

ducenti quinquiigiuta viri prueeres synagogœ, et qui tem-

pore concîlil per nomina voenbantur.

8. Cùmque stetissent adverstim Moîsen et Aaron,

dixerunt : Sufficiat vobis, quia «tnnis multitrjdo sancto-

rum est , et in tpsis est Dominus : Cur elevamini super

populum Domini * ?

4. Quod eùra audisset Moïses, cecldit pronus fn fa-

ciem :

5. Locutusque ad Core et ad omnem multitudinem :

Manc, inquit, notum faeiet Domlnus qui ad se perti-

neant , et sanctos applicabit sibl : et quoselegerit, appro-

pinquabunt ei.

6. Hoc igitur facile : ToIIat unusquisque thuribula sua,

ta Core, et omne coucillura tuam * :

a. Hébr. litt. : - Devant Moïse. -

y 3. Hébr. : «Tous vous arrogez une trop grande autorité; car

tous les hommes de la communauté d'lirait sont saints, etc. -

1. Or, voilà que Coré, fils dïsaar, fils de,Caath, fils

de Lévi , et Dathan et Abiron , fils d'Eliab, et Hon , fils de
Phéleth , des fils de Ruben

,

2. S'élevèrent contre Moïse, et deux cent cinquante
autres des enfants d'Israël

,
princes de la synagogue

,
qni

étaient appelés par leurs noms aux jours du conseil.

3. Or, étant assemblés contre Moïse , et Aaron , Hs

dirent: Qu'il vous suffise que toute l'assemblée soit sainte,

et que le Seigneur soit au milieu d'elle : pourquoi vous
élevez-vous au dessus du peuple du Seigneur î

A. Ce que Moïse ayant entendu , il se prosterna le vi-

sage contre terre.

5. Et il parla à Coré et à toute rassemblée : Demain
matin , dit-il , le Seigneur fera connaître qui sont les

saints, et H appellera ses saints; et ceux qui! aura choi-

sis s'approcheront de lui.

6. Faites donc ceci : Prenez chacun vos encensoirs

,

toi
,
Coré, et tous les tiens,

y 6. Dom Calmet remarque ici fort judicieusement que présenter

l'encens était une fonction propre aux prêtres , à qui seuls il appar-

tenait de mettre la main à l'encensoir.
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472 NOMBRES , CHAPITRE XVI.

7. Et hansto cras Igne
;
ponite desuper thymiama co-

ram Domino : et quemcumque elegerit ,
ipse erit sanctus :

mullum erigimini * filii Levi.

8. Dixitque rursuru :itl Core : Audite, filii Lcvl :

9. Num parum vobls est, quod separavit vos Deus

Israël ab omni populo, et junxit sibi , ut serviretis ci in

cultu tabernaculi , et straretls coram fréquent ia populi

,

et ministrnretis ci ?

10. Iclcireù ail se fecit necederc te et omnes fratres

tuos filios Levi, ut vobis etiani saeerdotiura vendieetis,

U. Et omnis globus tuus strt contra Dominum ? qukl

est enim Aaron ut murmuretis contra cum ?

12. Misit ergo Moisi* ut vocaret Dathan et Abiron

filios Eliab. Qui responderunt : Non venimus.

1.1. Numquid parum est libi quod eduxisti nos de

terra, qua» laetc et melle mannbat , ut occidcrci in de-

serto, nisi et dominatus fueris nostri ?

14. Rêvera induxisti nos in terrant, quai fluit ri vis

actis et mellis, et dedisti nobis possessiones agronun et

vinearum : an et oeulos nostnvs vis enivre ? non veni-

mus.

15. Iratusque Moïses \alde, ait ad Dorainum : Ne res-

pieias sacrifieia eorum : tu scis quod * ne asellnm quidrm

unquarn aceeperim ab eis, nec afllixerim qtiempiain eo-

rum.

If>. Di\itque ad Core : Tu, et omr.is congregatio tua

state seorsutu coram Domino et Aan n ïîîl- ernstino sepa-

ratim.

17. Tollite singuli thuribula vestra , et ponite super

ea incensum, offerentes Domino dueenta quinquagintn

thuribula: Aaron quoque teneot thuribulum suum.

18. Quod eùm feeissent, stantibu* Moïse et Aaron,

1». Et coacervassent adversùm eosomncm multitudi-

nem ad ostium tabernaculi ,
app:iruil eiinetis gloria Do-

mini.

20. Locutusque Dominus ad Moïsen et Aaron, ait :

21. Separamiui de medio congregationis hujus, ut eos

repente disperdam.

22- Qui ceciderunt proni in faciem
,
atquc dixerunt :

Fortissime Deus spirituum universie earnis, num uno

peccante, contra omnes ira tua desaîviet ?

23. Et ait Dominus ad Moïsen :

24. Prœcipc universo populo ut separctur a tabema-

culisCore,et Datbanet Abiron.

25. Surrexitquc Moïses, et abiit ad Datban et Abiron :

et sequentibus eum senioribus Israël

,

26. Dixit ad turbam : Recedite a tabemaculis homi-

iram impiorum, et nolite tangere quœ ad eos pertinent,

ne involvamini in peecatis eorum.

27. Cumque recessisser.t* a teotoriis eorum per circul-

er 7. Hêbr. lilL :

tous prétendez trop.

Ct»t , - c'est-à-dire,

7. Et demain mettez-y du feu et jeg^y des parfums

devant le Seigneur, et celui queïe Seigneur aura choisi

sera saint. Fils de Lévi , vous vous êtes trop élevés.

8. Il dit encore a Coré : Ecoutez, fils dej^rvi :

o. Est-ce peu pour vous que le Dieu d'Israël vous ait

séparés de tout le peuple, et vous ait unis à lui pour" le

senir auprès du tabernacle, et remplir ce saiut minis-

tère?

10. Est-ce pour cela qu'il a fait approcher toi et tous

tes frère*, fils de Lévi, est-ce pour usurper môme le sacer-

doce,

11. Et pour que vous vous assembliez tous contre le

Seigneur? car. qui est Aarou pour murmurer contre lui ?

12. Moïse envoya donc appeler Dathan et Abiron, fils

d'Eliab. Ils répondirent : Nous n'irons point.

13. Est-ce peu pour vous de nous avoir tirés d'une

terre où coulaient le lait et le miel ,
pour nous faire périr

dans ce désert, vous \ ou lez encore nous dominer !

14. A la xërité, vous nous avez fait venir dans une
terre ou coulent des ruisseaux de lait et de miel , et vous
nous avez donné eu héritage des champs et des vignes :

voulez-vous aussi nous arracher les yeux ? Nous n'irons

point.

15. Or, Moïse irrité dit au Seigneur : Ne regardez

point leurs sacrifices; vous savez que je n'ai rtalgfefeçu

d'eux, et que je n'en ni afflige aucun.

1 fi. Et il dit ù Coré : Toi et tous les tùm demain soyez

d'un côté devant le Seigmur, et Aaron dun autre

côté.

17. Prenez tous vos encensoirs et mettez-y dej encens,

offrant au Seigneur deux cent cinquante encensoirs;

Aaron tiendra aussi un encensoir.

18. Lorsque ceux-ci eurent fait cela, Moïse et Aaron
debout,

ff». Ayant rassemblé toute la multitude à la porte du

tabernacle, la gloire du Seigneur apparut à tous.

20. Et le Seigneur parlant à Moïse et ù Aaron , leur

dit :

21. Séparez-vous du milieu de cette, assemblée, afin

que je la détruise en un moment.

22. Or, ils se prosternèrent le visage coutre terre di-

sant : Dieu des esprits de toute chair, Dieu tout puissant,

si un seul a péché, votre colère sévira-t-clle contre

tous ?

23. Le Seigneur dit à Moïse :

24. Commande à toute l'assemblée qu'elle se sépare

des tabernacles de Coré, Dathan et Abiron.

25. Moïse se leva et alla vers Dathan et Abiron, et

les anciens d'Israël le suivirent.

26. Et il dit à la multitude : Retirez-vous des tentes

de ces hommes impies, et ne touchez à rien qui soit à

eux, de peur que vous ne soyez enveloppés dans leurs

péchés.

27. Lorsque tous se furent retirés de leurs tentes , Da*

>
v i5. Ces mots, tu uis quod, ne sont pas dans ITiebr.

y 37. Hcbr. : • El leur» petits enfants. •
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tum , Dathan et Abiron egressi stabant in introitu papi-

lionam suoruin, cum uxoribus et liberis, omnique fre-

quentia.

28. Et ait Moïses : In Iioc scietis quod Dominus mise-

rit me ut fncercm universa quœ cernitis, et non ex pro-

prio ea corde protulerira :

29. Si consueta hominum morte interierint, et visita-

verit eos plaga
, qua et cœteri visitarl soient , non mlsit

me Dominus :

30. Sin autem novain rem fecerit Dominus , ut ape-

riens terra os suum deglutiat eos et omnia qua: ad illos

pertinent
, deseeoderintque viventes in infernum , scietis

quod blasphemaverint Dominum
*

31. Confestim igitur ut cessavit ioqui, dirupta est

terra sub pedibua eorum :

82. Et aperiens os suum , devoravit illos cum taber-

naculis suis et universa substantia eorum *.

33. Descende™ntque vivi in infernum operti bumo

,

et perierunt de medio multitudinis.

31. At verù omnis Israël, qui stabat per gyrum
, fugit

ad clamorem pereuntium , diceus : Ne forte et nos terra

deglutiat.

35. Sed et ignis ingressus à Domino, interfecit ducen-

tos qulnquagiuta viros, (mi offerebant incensum.

36. Locutus(pte est Dominus ad Moïsen , dicens :

37. Prœcipe Eleazaro tilio Aaron sacerdoti ut tollat

tluiribuln quœjacent in incendio, et ignera hue illucque

dispergat : quouiam sanctificata sunt

38. In mortibus peccatorum: producatque ea in lami-

nas, et afflgat aitari, eo quod oblatum sit in eis incen-

sum Domino , et sanctificata sint, ut cernant ea pro si-

gno et monimento filii Israël.

39. Tulit ergo Eleazar sacerdos thuribuia amen , in

quibus obtulerant hl quos incendium devoravit , et pro-

duit ea in laminas, affigens aitari :

•10. Ut haberent postea fllii Israël
,
quibus commone-

rentur , ne quis accédât alienigena , et qui non est desc-

ralne Aaron , ad offerendum incensum Domino , ne patia-

tur sicut passus est Corc, et omnis congregatio ejus,

loquente Domino ad Moïsen.

4 1 . Murmuravit autem omnis mnltitudo filiorum Is-

raël sequenti die contra Moïsen et Aaron , dicens : Vos

interfecistispopulum Domini.

42. Cumque oriretur seditio, et tumultus incresce-

ret,

43. Moïses et Aaron fugerunt ad tabernaculum fœde-

ris. Quod ,
postquam iugressi sunt

,
operuit nubes, et ap-

paraît gloria Domini \

Jo. Hébr. : « Qu'il* ont outragé le Seigneur. »

jr 3a. Hébr. : « Elle le* engloutit eux et leur Camille, arec tout

ceux qui étaient à Ceré et toutes leurs richesses. -

f 43. Hcbr. : - Moïse et Aaron te tournèrent vers le tabernacle

T. I.

[APITRE XVI. 47S

than et Abiron sortirent , et parurent à la porte de leurs

pavillons
, avec leurs femmes et leurs enfants et tous les

leurs.

28. Et Moïse dit : Vous connaîtrez en cela que le Sei-

gneur m'a envoyé pour faire tout ce que vous voyez, et

queje ne le fais pas de mou propre mouvement.
"

29. Si ceux-ci meurent d'une mort ordinaire aux hom-
mes, et qu'ils soieut frappes comme d'autres l'ont été

avant eux, le Seigneur ne m'a point envoyé;
30. Mais , si le Seigneur opère un prodige nouveau

,

et que la terre ouvrant ses animes les engloutisse avec
tout ce qui leur appartient, et qu'ils descendent vivants
dans l'enfer, vous saurez qu'ils ont blasphémé le Sei-

gneur.

S I
. Aussitôt qu'il eut cessé de parler, la terre se fendit

sous leurs pieds,

32. Et, ouvrant ses abîmes, elles les engloutit avec
leurs tentes et tout ce qui était à eux.

33. Et ils descendirent vivants en enfer, recouverts
par la terre , et ils disparurent du milieu de la multi-
tude.

34. Et Israël
, qui était autour, s'enfuit au cri de ceux

qui périssaient , disant : Craignons que la terre ne nous
engloutisse.

35. Et le feu du Seigneur sortant lit périr les deux cent
cinquante hommes qui offraient l'encens.

36. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

?• 37. Commande à Éléazar, prêtre, fils d'Aaron, de
prendre les encensoirs qui sont restés au milieu de l'em-
brasement, et de disperser le feu ça et là, car ils ont été
sanctifiés

38. Par la mort des pécheurs. Qu'il en fasse des lames
d'airain, et qu'il les attache à l'autel, parce qu'en eux a
été offert l'encens au Seigneur et qu'ils ont été sanctifiés,

afin qu'ils soient toujours comme un signe et un monu-
ment devant les enfants d'Israël.

39. Éléazar, prêtre, prit donc les encensoirs d'airain

dans lesquels ceux que le feu avait dévorés avaient of-

fert l'encens, et il en Ut des lames d'airain qu'il attacha à
l'autel,

40. Afin que par la suite les enfants d'Israël eussent
un signe , qu'aucun étranger, et aucun homme qui n'était

pas de la race d'Aaron, ne devait s'approcher de l'autel

pour offrir l'encens au Seigneur, de peur qu'il ne subtt

le sort de Coré et de toute sa troupe lorsque le Seigneur
parla à Moïse.

41. Or, le lendemain , toute la multitude des enfants
d'Israël murmura contre Moïse et Aaron , disant : Vous
avez fait mourir le peuple du Seigneur.

42. Et, comme la sédition s'élevait et le tumulte
croissait

,

43. Moïse et Aaron s'enfuirent vers le tabernacle d'aï-

liance, et, après qu'ils y furent entrés, la nuée les cou-
vrit , et la gloire du Seigneur apparut.

du témoignage; et voici que la nuée l'avait couvert, et la glaire du
Seigneur apparat. Moïse ft Aaron vinrent te présenter devant le ta-

bernacle du témoignage; et le Seigneur, etc. »
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44. DixitqueDominusnd Moïscn :

45. Rwedltede raedlobujos multitudinis, etiam nunc

deiebo eos. Cumque jacerent in terra

,

46. Dixit Moisis ad Aaron : Toile thuribulum, et

bausto igne de altarl , initte ineeusum desuper
,

perjjens

dtù ad populum ut roges pro eis: jam enim egressa est

ira à Domino, et pla«n dessvit

47. Quod cùm fecisset Aaron , et cucurrisset ad mc-

diam inultitudiucm
,
quam jam vnstabat incendium *

,

obtulit thymiama :

48. Et staus Inter mortuos ac vivenles
,
pro populo

deprecatus est, et plaga cessavit.

49. Fuerunl autem qui percussi sunt ,
quatuordecim

millia hnminum , et septiuL-enti
,
absque his qui perierant

in seditione Corc.

50. Kcvcrsusque est Aaron ad Moïsen ad ostitnn tnber-

naculi fu>dcris,postquàm quievit interitus.

f 47. lléltr. : - Centre lequel la plaie cela lait déjà. »

44. Or, le Seigneur parla a Moïse :

45. Hetirez-vous du milieu de cette multitude , et main-

tenant je les exterminerai. Alors, prosterné sur la terre,

415. Moïse dit à Aaron : Pre nds l'encensoir, et y pla-

çant du feu de l'autel et l'encens , va aussitôt vers ras-

semblée afin que tu pries pour elle; car déjà la colère du

Seigneur est sortie, et la plaie s'étend sur le peuple.

47. Aaron obéit , et courut au milieu de la multitude,

que l'embrasement dévorait déjà : il offrit les parfums
;

48. Et , se tenant debout entre les>orts et les vivants,

il pria pour le peuple, et la plaie cessa.

4\k Or, il y eu eut quatorze mille sept cents qui lurent

frappes de cette plaie , outre ceux qui périrent à la sédi-

tion de Core.

50. Et Aaron retourna vers Moïse à la porte du ta-

bernacle d'alliance, après que la mort se fut arrêtée.

COMMENTAIRE.

Ce chapitre »ou.i représente les schismatiqncs

de tous les temps.

VERSETS 1, 2,3.

Il ne faul pas perdre de vue dan* ce chapitre deev grands objets,

la perfidie de* Juifs à IYga;d de Jou»-Christ , et le crime de tous

les schismaliqucs.

Coré, Datliau et Abiron , et les complice* de leur révolte ,
sont

manifestement la figure des Juif» qui ont contesté a Jésus-Chrisi ses

den\ qualité* de roi et de pontife : ils ont fait schisme avec lui et

avec son Eglise. Dieu a décidé la cause entre eux et l'Eglise par la

destruction entière de Jérusalem et le* maux dont il a accablé Ira

Juif! ; le portrait est parfait , il est facile de le suis re.

Toute, la tradition a mi dans Ij révolte de ces hommes l'image de

ton» ceux qui font schisme avec l'Église, et qui élèvent autel contre

•utel.

Saint Augustin, écrivant contre les donalistcs, se sert souvent de

cet exemple, et il fait voir que, si le crime de ces anciens rebelles

a été puni d'une manière si sévère ,
qu'il n'y a aucun rritiie qui ait

été puni plus rigoureusement et avec plus de confusion pour les cou-

pables , il n'y a donc aucun crime plus grand devant Dieu que le

schisme. Etre englouti tout vivant est un genre de punition qui passe

tous les autre» châtiments ; le crime qui la mérite est donc au-dessus

des autres prévarications. En effet , il est le plus grand en ce que

tous les autres demeurent à portée des remèdes et de la guérison ;

mais celui-là a oté toute ressource. Line comparaison rendra cela

très-sensible : tant que la partie du corps qui est blessée , et même

couverte d'ulcères , lient au corps , il y a apparence que la vie du

corps portera la santé dans la partie qui est malade ; mais séparez

du corps la plus vivante , le mal est sans remède, et elle tombe aus-

sitôt en pourriture.

Coré était fils ainé d'Uaar, oncle de Moïse ; les trois autres étaient

de la tribu de Aubes, qui était l'ainé des enfants de Jacob : les uns

et tes autres, impatients du joug de Moïse, qui était cependant le

plus doux des hommes, formèrent une conspiration contre lui. L'or-

gueil fut le principe de Irur révolte, comme il l'a été depuis de tou>

les schisme» fec fut aussi l'orgueil qui porta les Juifs à faire mourir

JtHus-Christ : l'orgueil était leur principal crime, et c'est à l'orgueil

que saint Paul, dans l'Epitrc aux Romains, attribue leur réproba-

tion).

Il» ne manquèrent pas de prétextes spécieux pour autoriser leur

rébellion , ainsi qu'en ont eu depuis eux tous les schisiualiques. Coré

était de lu tribu de Levi, les trois autres étaient fils de l aine des

enfants de Jacob. Nous avons vu les Grecs alléguer l'antiquité de leurs

Eglises et 'a dignité de leurs sièges apostoliques, pour s'autoriser dans

leur séparation d'avec l'Kglise romaine, dont ils eroyaieut pouvoir

fort bien se passer.

L'on vuit de même, à la tête des ennemis du Jésus-Christ, les

prêtres, 1rs scribes, le» pharisiens, les sénateurs, ce qu'il y avait

de plus illustre dans le sacerdoce et dans la nation , et dont le grand

sanhédrin était composé.

Moïse et Aaron représentent Jésus-Christ , l'un, Jèsus-T.hri>t

connue roi; l'autre, Jcsus-Christ comme prêtre. Moïse est la figure

de sa royauté, Aaron l'est de son sacerdoce; et ces hommes, qui

s'élèvent contre eux, ce sont de» Juifs du temps de Jésu*-Chrisl|;

ils ont refusé de le reconnaître pour leur roi : « Nous ne voulons

point que celui-ci soit notre roi; nous n'nvons point d'autre roi que

César. -

La première. chose que disent ces rebelles à Moïse, c'est qu'il vous

suffise que lotit le peuple est un peuple de saints , et que le Seigneur

est uvec eux. Pourquoi vous elevci-vous sur le peuple du Seigneur?

Ils commencent par faire perdre de vue les prodiges par lesquels

Dieu avait justifié la mission de son serviteur, et ib prennent les

homnier. par l'amour-propre, qui n'aime point à être dominé. Ils

abusent des paroles de Dieu ; il était vrai que Dieu avait appelé son

peuple un peuple de saints, la nation sainte, un peuple d'hommes

qui étaient rois et prêtres. Selon eux, convenait-il que de tels hom-

mes eussent un uiaitrc à qui ils fussent obligés d'obéir? l'n tel peu-

ple avait-il besoin d'un continuel législateur et d'un pédagogue qui

avait usurpé toute l'autorité et mis le sacerdoce sur la tète de son

frère, dont il faisait ce qu'il voulait? Ces hommes sont la vive image

I
des hérétiques de ces derniers siècles , surtout des calvinistes ; ils
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ont exagéré le joug insupportable du pape et des évrqnes; iU ont

profile de l'ignorance des peuples pnur faire perdre de vue l'établis-

sement divin de la hiérarchie justifiée par Unt de miracle» et par

un« succession si suivie depuis les apôtre».

Ils ont al Misé de l'Ecriture , et surtout des endroits où il r*t parié

de la liberté que Jésus-Christ nom avait acquise ; iU ont dit aux

fidèle* qu'ils étaient tous des prétres-rois; qu'il était honteux qu'ils

fussent soumis à un gouvernement qui n'avait d'autre appui que la

politique et l'ambition de certains hommes pour dominer sur le*

autres.

Il* ont ensuite rcmersé la hiérarchie , dégradé tous les éveques et

prêtres qui se sont associes à eux; ils ont tout réduit à cette préten-

due «implicite d'être tous égaux, étant tous rois et prêtre*, et il»

ont dit qu'il convenait bien mieux qu'il n'y eut entre eux aucune

distin. lion , et que le» emplois fussent confié* à de simple* députés

choisi* par le coi|is,que d'avoir des niailre* qui les dominaient avec

empir , et ils ont fait tout ce que ces anciens rebelles voulaient

faite , -i Dieu ne les avait pas punu d'une manière étonnante.

'_ s

VERSET 4.

• (.'• que Moïse avant entendu , il se jeta le visage contre terre. •

Ce-t ainsi que Jésus-Christ a prié pour ceux qui le mettaient à

mort. Dasîd avait prédit que telle serait la disposition du Messie :

Dttitil.chant (hébr.: acfivrtaiantar) mifii, egt> autem orabam.

Mo' ,•• n'entreprend point de soumettre avec lierté ces rebelles;

il se contente de leur dire : Vous vous élevez beaucoup , enfants de

Lévi. Il envoie appeler Ralliait et Abiron; ils n'obéissent pas , le mal

est gt .uid, les rebelle» s'opiniatrent; il ne tonne pas , mais il a re-

coure à la prière , et s'adresse an Seigneur comme à celui qui peut

sent i'.irètcr un tel incendie.

«

VERSETS 5, 0, 7, 8, 9, 10, If.
-

<: Ut il dit à Coré et à toute sa troupe : Demain au matin , le Sei-

gneur fera connaître qui sont ceux qui lui appartiennent; il joindra

à lui ceux qui sont saints, et ceux qu'il a élus s'en approcheront. »

Dieu s'est réservé le choix de ses ministres et de ses saints. .. Il

appelîi à lui ceux «pie lui-même voulait , et iLs vinrent à lui. Ce n'est

pas vous qui m'avez choisi, mais c'est moi qui vous ai choisi. Tons

ceux r;ue mon père m'a duunés viendront à moi. Personne ne peut

venir ii moi, si mon père, qui m'a envoyé, ne l'attire. Tous ceux

qui avaient été prédestinés à la vie éternelle embrassèrent la foi.

Moise a recours à Dieu par la prière , et attend de lui que la

eau*, -oit décidée par quelque prodige entre les schismaliques et

ceux que Dieu a chuisis.

" laites donc ce que je vais dire : Que chacun de vous prenne

sou encensoir, sous, Coré, et toute votre troupe. -

Cet encensoir est la figure des prières. Ce qui décide entre les lé-

gitime* pasteurs et les scliismatiqiies , c'est la bénédiction de Dieu

qui se manifeste par les fruits du ministère des pasteurs légitimes.

. Et demain ,
ayant pris du feu , vous offrirez l'encens devant le

Seigneur, et celui-lâ sera saint , que le Seigneur choisira lui-même.

Vous vous élevé/ beaucoup, enfants de Lévi! -

IMnise les rappelle à eux-mêmes avec beaucoup de douceur, en

leur luisant sentir combien ils sont téméraires de s'élever contre ceux

que Dieu a choisis d'une manière si marquée. Quelle folie n'a-ee

point été aux protestants d'attaquer l'autorité de l'épiscopat, fondée

sur une possession de seize siècles!

• Il dit encore à Coré : Ecoutez, enfants de Lévi. •

.. Visl-ce pas assez pour vous que le Dieu d'Lsrael vous ait séparés

de tout le peuple , et vous ait joints à lui pour le servir dans le culte

du tabernacle , et pour assister devant tout le peuple en faisant les

fonctions de son ministère? -

Il devait suffire aux Juifs d'être les premiers à qui Jésus-Christ

était envoyé, d'enlrer le* premiers dans son royaume et d'y occuper

les premières places ; m;>i* quelque grandi que fussent ce» avantage»,

il» le» méprisèrent et voulurent cire les maîtres de la vigne.

Le» prêtres, selon l'ordre d'Aaron, n étaient établis qu'en atten-

dant le prêtre, selon l'ordre de Melrhisédeeh. Ils devaient se retirer

pour lui faire place, et l'autorité dont ils étaient revêtus ne leur

avait été confiée que pour annoncer et faire reconnaître celle de l'u-

nique et du véritable médiateur entre Dieu et les homme. .

• Moïse donc envoya appeler Dathanx-I Abiron, fils d*Éliab, qui

répondirent : Nous n'irons point. ••

On voit la même chose dans la parabole des conviés ; ils sont ap-

pelés et refusent de venir.

Datbau et Abiron, au lieu d'olwir à Moïse, lui font Je* repro-

ches de ce qu'il les a tiré* d'un bon pays, de ce qu'il le» a amusé»

par de belles espérance* de laconquéled'une terre où coulaient le lait

et le miel , pendant qu'il les laisse périr dans un désert affreux; et

enfin ils demandent s'il veut donc aussi leur arracher les yeux. Tous

ce* reproches étaient trés-injustes. Après avoir dépeint Moïse comme
un homme ambitieux , qui a conduit le peuple dan-, le désert pour

eu être le maître, ils le représentent comme un homme cruel et à qui

il* ne peuvent se fier.

Tels ont été presque tous le» schismaliques i l'égard de l'I-glUe,

dont ils ont représenté les pasteurs connue de» homme» ambitieux

et cruels. Qu'y a-t-il de pareil à la fureur avec laquelle Luther et

Calvin ont fait de semblable» reproche»? Ils ont représenté les évé-

ques comme des hommes qui trompaient le peuple, et le tenaient

captif sous prétexte de religion, et qui au fond ne songeaient qu'à

«'engraisser à ses dépens , et à soutenir leur faste et leur luxe.

On voit dans ces deux versets la disposition des Juifs et leur

perversité. Ils regardaient le joug de Jésus-Christ comme un joug

in>tipport;ible et accablant; dominé* par l'amour des créatures, il»

ne pouvaient cmisager sa doctrine sans frémir. Renoncer h soi-

même , porter sa croix tous les jours de sa >ir, se croire heureux de
la passer dans les larmes, la pauvreté , le mépri» , les opprobres, les

perséculions; vouloir régler sa conduite sur le plan qu'en traçait

Jésus-Christ, c'était , selon eux, vouloir mener une vie souveraine-

ment misérable.

VERSETS 15, 16. 19, 20, 21.

« Et Moïse, entrant dans une grande colère, dit au Seigneur:

Ne regardez point leurs sacrifices. Vous savez que je n'ai jamais rien

reçu d'aucun d'eux , non pas même un anon, et que je n'ai jamais

fait tort à aucun d'eux. -

Désintéressement de Jésus-Christ. Les renards ont des tanières,

et les oiseaux du ciel des nids ; mais le Fils de lliotnrue n'a pas où
reposer sa téte.

Jusqu'à présent Moïse s'est contenté de gémir cl de prier; mai»

il se fiche quand il entend dire aux rebelles qu'il* craignent |K>ur

leur vie s'ils le venaient trouver. Il apprend par là aux pasteurs

qu'ils ne doivent pas être insensibles aux reproches qui attaquent

leur probité, et qu'ils doivent travailler à confondre leurs accusa-

teurs, parce que leur silence serait un sujet du chute pour les igno-

rants et les simples.

A proportion de ce qu'ils voient le» maux s'accroître , ils doivent,

comme Moïse, prier le Seigneur de faire éclater la justice de la

cause île l'Eglise et la perversité de ceux qui lui font la guerre.

Voyons le célèbre prodige par lequel Dieu confondit les schisma-

liques : ils voulaient avoir part au sacerdoce; Moïse leur dit d'en

faire l'essai, et qu'ils eussent a prendre chacun un encensoir k la

- Et il dit à Coré : Présentez-vous demain , vous et toute

troupe, d'un coté, devant le Seigneur, et Aaron s'v présentera de

l'autre. »

Jésus-Cbrwt et se» apôtre» , d une part , et de l'autre le rrand-
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prêtre et la synagogue ,'se réunissaient souvent dans le temple ; cha-

cun y offrait à Dieu ses prière», et l'objet des priera de» un» et

de* autre» était que Dieu se déclarât en leur faveur et contre le parti

qui lui était opposé. Jésus Christ demandait que m-* ennemi» fussent

dissipés et couvert» de confusion. « Que tout me» ennemis rougissent

et soient saisis d'une extrême frayeur; qu'ils prennent soudain la

fuite, et qu'ils soient tous couverts de honte. - Le grand-prêtre de-

mandait que Jésus-Christ fut confondu.

« Et ayant assemblé contre eux tout le peuple à l'entrée du taber-

nacle, la gloire du Seigneur apparut a tous. »

Celte gloire n'était pas la même chose que la nuée qui couvrait

le tabernacle; c'était ou une grande lumière, ou un grand feu, ou

un tonnerre qui avertissait de la présence de Dieu irrité.

A l'égard de la nuée qui couvrait le camp des Israélites contre

le» ardeurs du soleil , elle était fort étendue, elle se rabattait vers

l'Orient quand le soleil se lésait, et elle faisait de mime à mesure

qoe le soleil s'avançait jusqu'au courbant ; et ainsi elle le cachait

toujours aux Israélites. Quand la chaleur av.iit été trop grande, la

nuée se fondait en une douce rosée qui rafraîchissait le camp. Cette

nuée était assez élevée pour être aperçue des peuples voisins du

désert; et Moïse représente souvent à Dieu, lorsqu'il le prie de par-

donner à son peuple, qu'il est intéressé à le faire, parce que le»

étrangers, qui ont été témoins de ce prodige de la nuée, en prendront

occasion de blasphémer son nom , s'il extermine un peuple qu'il a

couvert d'une manière si miraculeuse. Cette nuée se rabattait quel-

quefois sur le tabernacle et le couvrait entièrement depuis le sanc-

tuaire jusqu'à l'entrée du parvis extérieur, et une voix distincte ap-

pelait du tabernacle Moïse et Aaron, dont les pavillons étaient fort

prés du parvis, l'un d'un côté et l'autre de l'autre, et séparés du

reste du camp. Moisc et Aaron sortaient de leurs pavillons , et en

entrant dans le parvis ils étaient caché» par la nuée.

l.e parvis extérieur regardait l'orient et la tribu de Juda , qui était

placée en face entre deux autres tribus.

La noce était éclairée pendant h nuit ; ce n'était pas une lumière

vive comme celle du jour.

Dieu dit à Moïse et à Aaron qu'il» eussent à se séparer du milieu

de l'assemblée. Le peuple avait pris part U ta révolte , s'était réjoui

de voir ce» deux serviteurs de Dieu dans l'embarras de défendre

leurs droits : c'en était assez pour que Dieu l'exterminât , si Moïse

et Aaron ,
comprenant jusqu'où la colère de Dieu s'étendait par l'or-

dre qu'il leur avait donné de s'écarter de l'assemblée , n'avaient

apaisé sa colère en lut représentant que le peuple était trompé et

excusable, et que toute la faute en devait être imputée i ceux qui

l'avaient soulevé.

Dieu se laissa donc fléchir à l'égard du peuple , mais à condition

qu'il se séparerait des chefs du schisme. Ceci a une très-l>elle appli-

cation, par rapport aux Grecs, lorsque le schisme commença. Les

chefs de ce schisme méritèrent d'abord la mort : tant que les sim-

ples fidèles de» Églises d'Orient ne firent que murmurer , et qu'ils

n'entrèrent point pleinement dans l'esprit de division qui leur était

inspiré par leurs évèqucs, ils furent en quelque sorte excusable»

aux yeux de Dieu. H ne faut pas cependant qu'ils diffèrent long-

temps à se séparer de leurs pasteurs, ou bien ils seront enveloppés

dans ta même condamnation.

VERSETS 56, 27, 28, 29, 31, 32, 33.

El (Moïse) dit au peuple : - Retirez-vous des tentes de» hommes

impies, et ne touchez à rien qui leur appartienne, de peur que vous

ne soyez enveloppés dans leurs péchés. -

Nous avons dans l'Evangile un avertissement tout semblable :

• Alors, que ceux qui seront dan» la Judée s'enfuient sur les mon-

tagnes. » Et dans les Actes : • Sauvez-vous de cette rare cor-

rompue. •

L'unique moyen de ne point périr était, du temps de Jésus-

Christ, de se retirer du parti de 'ses ennemis , de s'en séparer, de se

mettre au nombre de ses disciples et de s'attarher à lui.

La défense qui est bite de toucher à aucune chose qui appar-

tienne aux rebelles apprend que les fidèles doivent ne pas prendre la

moindre part à la dhision, et qu'il faut qu'ils quittent totalement

ceux qui ont fait schisme
, pour s'unir au corps de lï glise.

Le peuple s'étaot retiré, Dieu fa éclater sa vengeance. Entre Ws

rebelles, il distingua ceux qui étaient le» premier» auteurs de la ré-

volte.

Les disciples de Jésus-Christ sortirent de Jérusalem, pour n'être

pas enveloppés dans sa ruine.

- Et Moïse dit au peuple : Vous reconnaîtrez à ceci que « est le

Seigneur qui m'a envové pour faire tout ce que Vous vovez , et qoe

ce n'est poiul moi qui l'ai inventé dénia tête. »

Jésus-Christ a de même prédit la ruine de Jérusalem.

- Si ceux qui m'accusent meurent d'une mort ordinaire aux

hommes, et s'ils sont frappé» d'une ploie dont d'autres soient ausri

frappés , ce n'est point le Seigneur qui m'a envoyé. -

La ruine de Jérusalem a été aussi accompagnée des circonstance»

extraordinaires.

- Aussitôt qu'il eut cessé de parler, la terre se rompit sous leur»

pieds. -

- Et s «tr ouvant, elle le» dévora avec leur» tentes, et tout ce

qui était à eux. •

- Et ils descendirent tout vivants dans l'enfer, étant couverts de

terre, et ils périrent du milieu du peuple. »

Les ennemis de Jésus-Christ out eu le même sort ; David l'avait

annoncé : « Qu'une prompte mort vienne les surprendre , qti'ib des-

cendent dans l'enfer tout vivants.... Vous les précipiterez dans le

L'enfer est quelquefois pris dans l'Écriture pour le tombeau ou

pour les entrailles de la terre; mais il rst pris aussi en plusieurs en-

droits pour l'enfer proprement dit, c'est-à-dire pour le lieu où sont

précipités les réprouvés après leur mort

Ce qui est dit ici, que la terre les engloutit, et qu'ils descendi-

rent tout vivants dans l'enfer, doit être pris en ce sens : que la terre

s'ouvrit pour recevoir leurs corps , et que leur» Ames furent précipi-

tées dans le séjour des démons.

Ce genre de mort si extraordinaire marque combien Dieu déleste

le schisme , et avec quelle rigueur il punira ceux qui en soul les au-

teurs. En périssant ainsi sans ressource, ils nous apprennent que le

schisme est un mal qui éteint tous les moyens de guérison.

En effet , si les protestants , par exemple , ne se fussent point sé-

parés eux-mêmes de l'Église , leurs présentions auraient pu s'étein-

dre peu à peu , et plusieurs auraient élé ramenés plus farilement

dans le chemin de la vérité.

VERSETS 35, 38, 41, 43.

- Et en même temps il sortit un feu du Seigneur qui tua le»

deux cent cinquante hommes qui offraient l'encens. -

Dans le même temps que la terre engloutit le» principaux chefs,

le feu , qui partit du sein de la gloire de Dieu , tua les deux cent

cinquante hommes qui offraient de l'encens. C'est là le terme de tout

sacerdoce que Dieu n'a pas institue.

L'Église a pris des Juif» tout ce qu'il» avaient de bon. Elle les a

dépouillés , comme ils avaient eux-mêmes dépouillé les Égyptiens.

Elle s'esl enrichie de leurs richesse» et les a consacrées à Dieu et en

a fait un monument à sa gloire, qui l'est en même temps de leur

crime. Ces richesses sont tout ce qu'il y avait de bou dans la svna-

lcs livres saints.

Cette circonstance, considérée comme détachée du reste de l'his-

toire, contient une grande instruction. Ces homme» qui offrent de

l'encens sont la figure de ceux qui , pour satisfaire une vaine gloire,
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font de grands présent» à l'Église; font hatir de* tempm,
nastèrcs , des hôpitaux , etc. Leurs offrande» ne leur servent de rien

,

et ne les (nantissent pas de la mort ,
parce qu'elles n'ont pas été

(ailes par de bons motifs. Cependant les offrande» demeurent sauc-

tifiées ; les Églises sont saint», a .-anse de « toi à qui elles sont en-

sacrée». I^s lames sont attachées sur l'autel , c'est-à-dire que la mé-

moire de ces fondateurs subsiste parmi les hommes , pour être un

sujet de confusion pour eux devant Dieu, qui condamne la témérité

qu'ils ont eue de vouloir satisfaire leur amour-propre jusque dans

les présents qu'ils lui ont offerts.

- Le lendemain toute la multitude des enfants d'Israël murmura

contre Moïse et Aaron , en disant : Vous avez tué le peuple du Sei-

gneur.

Le peuple est alors l'image des simples fidèles qui ont pris une en-

tière part au schisme, et qui par cela seul tombent dans la mort, et

périssent aux yeux de Dieu.

• Moïse et Aaron s'enfuirent au tabernacle de l'alliance. Et lors-

qu'ils y furent entrés, la nuée le* couvrit, et la gloire du Seigneur

parut devant tous. -

Il n'y a point de fureur pareille à relie du schisme. Moïse et Aaron

•ont en danger de la tic. Ils courent au tabernacle , qui était par

lui-même un faible asile; mais c'est pour y aller implorer la protec-

tion de Dieu , et lui demander qu'il change les cœurs de ce peuple.

A peine sont-ils couverts par la nuée, que la gloire, qui avait paru la

veille pour exterminer les chefs de la révolte , parait de nouveau ;

et du sein de celle gloire, des anges exterminateurs parlirent pour

aller allumer au milieu de ce peuple un feu qui les devait dé-

Moïse , occupé à demander la conversion de ce peupte , con-

nut, soit parce que Dieu le lui dit, soit aussi par les cris des

i qu'il entendit , que Dieu faisait éclater sa ven-

VERSET 48

.

• Et se tenant debout entre les morts et les vivants , il pria pour

le peuple, et la pluie cessa. «

Aaron courut au milieu du peuple, se jeta au milieu du feu,

ne pensant qu'au salut de ses frères qui périssaient ; il demeura ferme

et immobile au milieu des llammes qui l'environnaient, il offrit son

encens , il pria , et il apaisa la colère de Dieu.

Le livre de la Sagesse nous découvre ce que dit Aaron dans ces

moments , et ce qui fut efficace pour apaiser la colère du Dieu.

Il est dit dans le chapitre xvm , verset ai, jusqu'à la fin,

qu'il opposa à la colère de Dieu le bouclier de la prière ; qa'il repré-

senta a Dieu les promesses qu'il avait faites à ses pères, et qu'il

avait confirmées par son serment : l'auteur de ce livre ajoute que

dans son habit sacerdotal était renfermé tout l'nnivers, et que l'ange

exterminateur, frappé de l'éclat du diadème de ce grand -prêtre, et

des pierres précieuses dans lesquelles étaient enchâssés 1rs noms

des douze tribu», fut saisi de crainte et de respect, et qu'il cessa

de frapper.

C'est-à-dire qu'Aaron représenta à Dieu les promesses solennelles

faites à Abraham , à Isaac , à Jacob et à leur postérité. Il montra à

l'ange exterminateur ces douze tribus , dont les noms étaient gravés

sur des pierres précieuses qu'il portait sur son pectoral ; il le fil sou-

venir que ces tribus , qu'il voulait exterminer, étaient dépositaires

des espérances de toutes les nations : dépositaires des promesses

du Messie ; que ce qu'il faisait retombait sur la fidélité même

de Dieu ; qu'il allait anéantir par là l'univers , ou plutôt anéantir

toutes les espérances solennelles que Dieu lui avait données. Car,

selon le sage , tout l'univers était comme enchâssé dans l'habit du

grand prêtre ; c'est-à-dire dans res douze pierres précieuses qui por-

taient les noms des douze tribus , par lesquelles Dieu avait résolu

le grand ouvrage de la rédemption des hommes et de

de ton Fils.

L'ange, dit le sage, fut saisi de respect et de frayeur, quand il

considéra ce qu'Aaron lui niellait devant les yeux. Le sacerdoce

usurpé avait élé un principe de mort pour les partisans de Coré ;

mais le sacerdoce qui vient de Dieu a reçu en même temps la

force d'être propitiatoire. Aaron représente Jésus-Christ , qui s'est

interposé entre Dieu et les hommes , et qui a élé le pontife de no-

tre réconciliation.

Aaron est ici le modèle de tous les lions pasteurs, qui doivent

recourir à Dieu lorsqu'ils «c trouvent exposés à la contradiction et

qui ne duivent espérer de ramener un peuple séditieux , et qui

s'irrite, que par la sainte violence que leur; prières peuvent faire

à Dieu.

Cet endroit est une des plus fortes preuves de la vérité et de la

divinité des livres de Moïse, et, par un enchaînement nécessaire,

une des plus grandes preuves de la religion. Moïse avance un fait

sur lequel il est impossible qu'il en ait imposé : il atteste que tout

le |«eui>li- en a été témoin; cet événement est déshonorant pour

lui, mais surtout pour les fils de Coré, qui fureut conservés. Au-

tant qu'il y a d'hommes qu'il dit avoir élé témoin* et avoir eu

part à cet événement , autant y en a-l-il d'intéressés à lui donner

des démentis et à se récrier sur l'imposture. Cependant ru sont ers

mêmes hommes qui c-nt reçu avec toute sorte de respect les livres

de Moïse; les regardant , non-seulement comme ne contenant qu'une

exacte vérité, mais même comme élanl inspirés. Que ceux qui sont

assez impies pour oser dire que Moïse était un habile imposteur

répondent aux arguments qu'on peut tirer contre eux de toutes

les circonstances de celle seule histoire particulière.

Il en est de même du fait de l'origine d'une partie de la posté-

rité de Jacob. Les Juifs regardent les Ismaélites comme des étran-

gers et des enfants d'une esclave, qui portent avec eux le défaut

de leur naissance , et qui , par cette raison , ont été exclus des

promesses; cependant une partie de* Juifs descend des deux ser-

vantes, l'une de Racbel et l'autre de Lia. Quel intérêt n'avaient

point toutes les tribus qui venaient de ces deux servantes , de sou-

tenir la dignité de leur origine , s'ils en avaient une autre que celle

que Moïse leur donne ! et ne l'autaicnt-ils pas démenti , s'ils n'a-

vaient reconnu la vérité de ce qu'il disait.

VERSET 31.

Réfutation d'une objection.

Un incrédule a dit : • que Moïse avait sans doute tout préparé

pour ce cruel miracle. -

Comment imaginer qu'il soit possible de fouiller secrètement , et

en v ingl-quatre heures, un terrain aussi vaste que cetui qu'occupaient

les tentes de Dalhan et d'Abiron ? En supposant cependant , contre

toute vraisemblance , que cette opération se fût faite , comment ima-

giner que Moïse eut pu régler assez exactement le moment de la ca-

tastrophe pour que ce terrain s'ouvrit à point nommé au moment

où il voulut donner à son peuple cet horrible spectacle? Ce ne serait

cependant encore là que la moitié de l'ouvrage; car il fant imaginer

aussi un moyen de faire tomber le feu du ciel dans le même mo-

ment sur ceux qu'il voulait punir, sans qu'aucun des deux cent cin-

quante coupables qui accompagnaient Coré put échapper, cl en

même temps sans que cet incendie put nuire à une autre personne.

32.

Les fils de Coré furent sauvés.

Moïae nous apprend dans un autre endroit que , lorsque Coré fut

englouti , ses fils ne périrent point avec lui , ce qu'il appelle un grand

miracle; et c'en est on , en effet , que Dieu ail sauvé les fils de ce
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séditieux en ne permettant pai qu'il* entrassent avec leurs autre»

paraît» t!an» les mauvais dessein* Je leur père (Nouib., mi, 10, 1 1).

VERSET 35.

Ce qu'on doit pttnsrr de ces châtiments.

« Ces punition» éclatantes et terribles, «lit Feller, étaient nêecs-

qui le> provoquai! el à U nature de la lesidatiou théorratique, qui

devait constituer le gouvernement des Hébreux, Hle* ue pouvaient

qu'iinpi i.ucr profondément la crainte de Dieu et le respect de sa

loi. -

VERSET 38.

Punition du peuple; intercession d'Aaron.

. Ou prendra ks encensoir* de ces hommes qui 5e sont attiré la

mort par leur crime , et on Us réduira eu lames étcuducs ou mar-

teau pour en couvrir l'autel.»

C'est -:i-dire Yauuldu holocauste*. Cet autel, comme on a vu ail-

leurs, était couvert de lames d'airain; Dieu ordoune Ici qu'on le

rouvre de nouveau d'autre lame» faites de l'airain des encensoirs

des partions de Coré, et qu'on mette celles-ci par-dossus les pre-

mières; et cela suivant le vern i 40 de ce chapitre, afin que les Is-

raélite* eussent loiijoun devant Us yeux un nçtie qui leur rappelât

la témérité et la punition de Coré.

- Cependant le lendemain de la mort tragique de Coré el de ses

adhérents, le peuple d'Israël se laissa aller au murmure contre Mois*

et Aaron, à qui ils en voulurent faire un crime [y 4'): mais Uica,

en punition dr ce uiurmure, euvova une plaie qui tua i4,-o>« per-

sonnes, et n* s'arrêta qu'a la prière d'Aaron, qui, l'encensoir à la

main, vint par ordre de Moïse se mettre entre les vivants et le»

mort» ( $8) (le chapitre e du Discour» de l'empire de la raison, at-

tribué à Joséphe , dit que cette plaie fut un feu miracutcur )

.

Sur quoi dom Calnct remarque très-judiricusemeut que Ce que fit

Aaron en cette occasion était directement contraire à ta loi de Dieu.

Il n'était point du tout permis au grand-prêtre de parain. au milieu

du peuple et parmi des corps morts avec ses habits pontificaux. Le»

encensoirs sacrés, le feu sacré et les parfums destinés à être offerts à

Dieu ne se portaient jamais hors du tabernacle ; cependant il est

clair par le texte sacré que Moïse ordonna lui-même à Aaron de

prendre l'encensoir, de le remplir de feu sacré et du saint parfum

,

et d'aller se jeter en cet état au milieu des morts pour ,i|Kii>*T la co-

lère de Dieu. A cette difficulté , dom Caiinet répond que l'esprit

saint , qui inspirait Moïse en cetl.' occasion , le fit passer par-dessus

CHAPITRE XVII.

Le sacerdoce est confirme à Aaron par le miracle de sa Tcrge qui fleurit et se couvrit d amandes.

1 . Et locutus est Dominos ad Motsen , dieens :

2. Loquere ad filios Israël , et accipe ab eis vlrgas

singulas per cognationes suas , à cunetis principibus tri-

buum , viraas duodecim , et unliiscujusquc nomen super-

scribes virgœ sua:.

3. Nomcn autem Aaron erit in tribu Levi , et una vir-

ga cunctas scorsum fnmilias continebit * :

4. Poncsquc cas in tabernaculo ftederis coram testi-

monio , ubi loquar ad te.

5. Qucm ex hls elegero, germinabit virga ejus : et co-

hibebo a me querimonias filiorum Israël
,
quibus contra

vosmurmurant.

6. Locutusque est Moïses ad filios Israël, ctdederunt

ei omues principes vlrgas per slngulas tribus : fuerunt-

que virgœ duodecim absque * virga Aaron.

7. Quas cùm posuisset Moïses coram Domino In taber-

naculo testlmonii :

8. Sequenti die regressus invenit germinasse vlrgam

Aaron in domo 1-evi : et turgentibus gemmis cruperant

«ores, qui, foliis dilatatis, In amygdales deformati

sunt.

9. Protulit ergo Moïses omnes virgas de conspectu

Domini ad cttnctos filios Israël : videruntque et recepe-

ruut siniotli virgas suas.

to. Dixitque Dotninus ad Moïsen : Rcfer virgam Aa-

ron in * tabernaculum testlmonii , ut servetur ibl in si-

jr 3. Hébr. : « Et il y aura une verge pour chacun des princes

des tribus. »

1. Or, le Seigneur parla a Moïse, disant :

2. Parle aux enfants d'Israël, et reçois de chacun
d eux une verge selon les familles , do tous les princes des

tribus douze verges , et tu écriras le nom de chacun
d'eux sur sa verge :

3. Mais le nom d'Aaron sera en la tribu de Lévi , et il

y aura une verge pour chaque chef de famille
;

1. Et tu les déposeras dans le tabernacle d'alliance

devant l'arche du témoignage, où je te parlerai.

5. Et la verge de celui que j'aurai choisi {[fleurira, et

j'arrêterai les plaintes des enfants d'Israël, et leurs

murmures contre vous.

6. Or, Moïse parla aux enfants d'Israël , et tous les

princes des tribus lui donnèrent des verges , et il y eut

douze verges sans la verge d'Aaron.

7. Moïse les ayant déposées devant le Seigneur, dans
le tabernacle du témoiguage

,

8. Revint le jour suivant, et trouva que la verge d'Aa-
ron avait germé en la maison de lévi , et des boutons

avaient paru, et des fleurs étaient sorties, et les feuilles

s'étant ouvertes, des amandes s'étaient formées.

9. Moïse prit donc toutes les verges qui étaient en la

présence du Seigneur et les présenta « tous les enfants

d'Israël, et ils les virent, et chacun reçut sa verge.

10. Or, le Seigneur, dit à Moïse : Reporte la verge

d'Aaron dans le tabernacle du témoignage, afin qu'elle

Tir 6. Hébr. : « Et la verge d'Aaron au milieu de leurs verges. -

y 10. Hébr. : - Devant l'arche du témoignage. »
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gnum rebellium filiorum Israël , et quiescant quœrela? co-

rum à me , ne moriantur.

11. Fecitque Moïses sicut prsrccpcrat Dominos.

12. Dixerunt aiitern filii Israël ad Moïsen : Kcce con-

sumpti sumus ,
omnesperivimus.

13. Quicumquc accedit ad tabernaculum Domini , mo-

ritur : >um usqnc ad internecionem cuncti delendi su-

y soit gardée comme un monument de la révolte des en-

fants d'Israël , et aiin que leurs murmures s'éloignent de
moi , de peur qu'ils ne meurent.

1t. Et Moïse fit comme le Seigneur lui avait com-
mandé.

12. Or, les enfants d'Israël parlèreut à Moïse : Volei

que nous sommes tous consumés , nous périssons tous.

13. Quiconque approche du tabernacle du Seigneur

meurt : serons-nous tous détruits sans qu'il en reste un
seul?

COMMENTAIRE.

M.RS1.T C. *

Des verges qu'on mit dans le tabernacle.

Ce* verges ou hilous n'avaient rien de singulier, suivant doni

Calme! , cl n'était*! autre chose que les bâtons ordinaires de chacun

des princes de* tribus.

Outre li tribu de Loi, dont Aaron était censé le chef ou le prince,

il y avait douze autres tribus qui pouvaient prétendre au sacerdoce

,

en partageant les descendant* de Joseph en deux tribus , Éphraïm et

MajiW'.

On mil donc en celle occasion treize verge* dan* le labernael», y

comprise celle d'Aaron. Cependant plusieurs commentateur» veulent

qu'il n'y ait en en tout que douze verge*. Le texte hébreu et les Sep-

tante sont équivoque»; mais la Vulgnte reconnaît clairement trcUe

verges an verset f> de ce chapitre, et cette dernière opinion, qui

est la plu» suivie, me parait lu plus vraisemblable.

VERSET 10.

De ta verge a"Aaron.

Dans ce verset Dieu ordonne à Moïse de censerver dan. le ta-

b^Kle la verge d'Aaron - qui avait fleuri. Saint Paul, dans I Lpilie

«ni Hébreux , dit que celle verge était - dam l'arche -avec une urne
d'or pleine de manne, et les table* de la loi. Quelques interprètes

avancent «pic la verge d'Aaron conserva sa verdeur, »e> feuilles et je.»

fruits tout le temps qu'elle fut gardée dans l'arche ; niais le texte sa-

cré ne fait aucune mention de ce miracle. La verge d'Aaron
, qui

fleurit, était-elle la même verge par laquelle 5toi.>e opéra tint de

miracles? L'Écriturr ne le dit point.

CHAPITRE XVIII.

Fonction» «les préues et des lévite*. Dieu ordonne ; Israélites de leur donner les

leur nourriture.

, les offrandes e t les dlme.

1 . Dixitque Domlnns ad Aaron : Tu , et lilii tui , et do-

mus patris tni teenm
,
portabitls iuiquitatem sanctuarii :

et tu et lilii tui simul substinebitis peceata sacerdotii

2. Sed etfratres tuos de tribu Levi , et sccptrnm patris

tui sûmes tecutn
,
praatoque sint, et ministrent tibi : tu au-

tem et lilii tui ministrabitis in tabernaculo testimo-

nli.

3. Exeubabuntque Icvita? ad prsecepta tua , et ad cunc-

ta opéra tabemaculi : ita dumtaxat , ut ad vasa sanc-

tuarii et ad altare non accédant, ne et illi moriantur, et

vos pereatis simul.

4. Sint autera teeum : et excubent in custodiis taber-

naculi , et in omnibus careimmiis ejus. Alicnigena non

miseebitur vobis.

5. Excubatc in ctistodia srincUiarii et in ministerio al-

,
, ne oriatur inUiunatb su; e; lllios Israël \

y 5. Hébr. : - Et mon indignation n'éclatera plus.

1. Or, le Seigneur dit u Aaron : Toi et tes fils et la

maison de ton père avec toi , vous porterez l'iniquité du
sanctuaire ; et toi et tes fils avec toi , vous porterez les

péchés de votre sacerdoce.

2. Prends aussi avec toi tes frères de la tribu de Lévi,

et la famille de ton père , afin qu'ils t'assistent et qu'ils te

servent ; mais toi et tes fils vous servirez dans le taber-

nacle du témoignage.

3. Les lévites veilleront à tes commandements et a

,
toutes les œuvres du tabernacle : ils n'approcheront point

|
des vases du sanctuaire de l'autel , de peur qu'ils ne
meurent , et que vous ne périssiez en même temps.

4. Qu'ils soient avec toi, et qu'ils veillent a la garde

du tabernacle et sur toutes les cérémonies : nul étranger

ne se mêlera parmi vous.

5. Veillez à la garde du sanctuaire et au ministère de

l'autel, afin que l'indignation ne s'élève plus contre les

enfants d'Israël.
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NOMBRES, CHAPITRE XVIII.480

G. Kgo dedi vobis fratres vestros lcvitas de medio

nUorum Israël, et tradldi donum Domino, ut serviant iu

ministerils tabernneull ejus.

7. Tu autem et filii tui custodite saierdotium vcs-

trum : et omiiin qua: ad cultum altaris pertineut , et intra

vélum sunt ,
per sacerdotcs administrabuntur. SI quis ex-

temus nccesserit , oecldetur.

8. Loeutusquc est Dominus ad Aaron : Eccc dedi tibi

custodiaw primitiarura mearum \Omnin quai snmtiiican-

tur à liliis Israël , tradidi tibi ctiiliis tuis pro onieio sa-

ccrdotali légitima serapiterna.

». Hœe ergo aeelpies de his qua? sanctificnutur , et

oblata sunt Domino. Omnis oblatio , et sacrifieium , et

quidquid pro pecento ntque delieto redditur mihi , et ce-

dit in saneta sanctorum , tuum erit , et lilionnn tuorum.

to. In sanctunrio comedes illud : mares tantùm edent

ex eo, quia conseeratum est tibi *.

1 1 . Primitins nutem
,
quns voverint et obtulerlift filii

Israël , tibi dedi , et liliis tuis , ac fdiabus tuis, jure per-

pétua : qui mundus est in domo tua , vesectur eis.

12. Omnem medullam olel, et vinl, ac frumenti, qtiid-

quid offerunt primitiorum Domino, tibi dedi.

13. Universa frugum initia, quas glgnit humus, et

Domino deportantur , cèdent in usus tuos : qui mundus

est in domo tua , vesectur eis.

14. Omne quod ex voto reddiderint fdii Israël % tuum

erit.

15. Quidquid primum crumpit e vulva cuncts camis,

quam offerunt Domino, sive ex hominibus, sive de pe-

coribus fiurit, tui juris erit : ita dumtaxat, ut pro ho-

minis primogenito pretium aceipias, et omne animal quod

immundum est, redimi facias,

1 6. Cujus redemptio erit post unum mensem , siclis nr-

gentl quinque, pondère sanetunrii. Siclus viginti obolos

babet.

17. Primogenitum nutem bovis et ovis et capras non

faciès redimi
,
quia snnctifieata suut Domino : sanguinem

tantùm eorum fundes super altare, et adipes adolebis in

suavissimuin odorem Domino.

18. Carnes vero in nsum tuum cèdent, sicut pectus-

culum conseeratum , et armus dexter, tua erunt.

19. Omnes primitias sanctuarll, quas offerunt filii Is-

raël Domino , tibi dedi , et filiis ac filiabus tuis ,
jure per-

petuo. Pactum salis est sempiternum coram Domino, tibi

ac filiis tuis.

20. Dixltquc Dominus ad Aaron : In terra eorum nihil

possidebitis, nec habebitis partem inter eos : ego pars et

hérédités tua m medio flliorum Israël.

21. Filiis Levl dedi omnes décimas Israëlîs in

6. Je vous ni donné vos frères les lévites ,
que j'ai tirés

du milieu des enfants d'Israël, pour les offrir en don an

Seigneur, afin qu'ils fassent le service de son taber-

nacle.

7. Mais, toi et tes eufants, gardez votre sacerdoce ; et

tout ce qui regarde le service de l'autel , et tout ce qui

est nu-dedans du voile sera fait par les prêtres : si quel-

que étranger en approche , il sera mis à mort.

8. Le Seigneur parla encore à Aaron : Voilà que je

t'ai donné la garde de mes prémices. Je t'ai donné tout

ce qui est consacré par les enfants d'Israël , à cause du sa-

cerdoce, ù toi et a tes tils. C'est une loi qui sera toujours

observée.

9. Voici donc ce que tu prendras des choses sancti-

fiées et offertes au Seigneur : Tonte oblntlon et sacrifice,

et tout ce qui m'est offert pour le |>éché et l'offeuse et

tout ce qui est réservé au Saint des saints , sera pour toi

et pour tes fils.

10. Tu en mangeras dans le sanctuaire : les mâles seuls

en mangeront ; cela t'est réservé.

11. Or, je t'nl donné, et à tes enfants et à tes filles,

par un droit perpétuel, les prémices que les enfants d'Is-

raël auront consacrées et offertes : quiconque sera pur en

ta maison en mangera.

12. Je t'ai donné aussi tout ce qu'il y a de meflkur

dans leurs prémices d'huile et de vin et de froment^

1 3. Les prémices des fruits que produit la terre, et

qui sont présentés au Seigneur, seront pour ton usage :

quiconque sera pur en ta maison en mangera.

14. Tout ce que les enfants d'Israèl m'auront consacre

par un vœu t'appartiendra.

1 s. Tous les premiers-nés de toute chair qu'ils offrtu!

au Seigneur, soit des hommes , soit des animaux , seront

pour toi , à condition cependant que tu recevras le prix

pour le premicr-nè de l'homme , et que tu feras rachettr

tout animal impur.

1C. Le rachat de l'animal sera, après un mois, dr

cinq sieles d'argent au poids du sanctuaire : le sicle a

vingt obolei.

1 7. Mais tu ne feras point racheter le premier-né de I»

vache, ou de la brebis, ou de la chèvre; car Ils sont sanc-

tifiés au Seigneur : tu répandras leur :

l'autel , et tu brûleras leur graisse

très-agréable au Seigneur.

18. Leur chair sera à ton usage, comme la poitriw

cousacréc et l'épaule droite.

19. Je t'ai donné toutes les prémices du sanctuaire

que les enfants d'Israël offrent au Seigneur, à toi, et »

tes filles , par un droit perpétuel. Le pacte do sel est éter-

nel devant le Seigneur, pour toi et tes fils.

20. Or, le Seigneur dit à Aaron : Vous ne possèdertf

rien dans la terre des enfants d'Israël , et vous n'aurei

aucune part avec eux : je suis ta part et ton héritage an

milieu des enfants d'Israël.

21. Mais aux enfants de Lévi j'ai donné toutes le*

y 8. Hèbr. : « Des offrandes qu'on élève en ma prrsence. »
|

»' <4. Hébr. : « Tout ce qui sera

^ to. Hebr. »uO\ : « Ce fera pour vou* une choêc »rà-iaiatc. » j Iwacl. .
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possessloneni, pro ministerio qoo serviunt mjhi in taber-

naculo fœderis :

22. Ut mm aeccddnt ultra Alii Israël ad tabernaculum',

nec committant peceatum mortiferum

,

23. Solis filiis Levi »ihi in tabcrn^fulo servlentibus

,

et portantibus poccata * populi : legitimum sempiternum

erit In generationlbus vcstris. Nihïl aliud possidebunt

,

24 . Dccimarum oblatioue contenti
,
quas in usas eorum

et neeessaria separavi. -,

25. I.oeutusquc est Dominus ad Moïsen , diccns :

2fl. l'rœeipc levitis, atquc denuntia : Cùm acceperitis

a filiis Israël ajecimas, quas dcdl vobbi, prlmltlas carum

offerte Domino , id est , decimam partem décima;

,

27. Ut reputctur vobis in oblationem primitivorum,

tam de areis quàm de torcularibus :

- 28. Et uuivcrsls quorum accipictis primitias, offerte

. Domino, et date Aaron sacerdoti.

20. Omnia qua: offeretis ex decinus, et in donaria Do-

mini separabitis, optima et electa crunt.

30. Dicesquc ad eos : Si pneclara et meliora qustque

obhileritisexdccimls, reputabitur vobis quasi de area et

torcnlnri dederitis primitias :
"

31. Et eomodutis cas in omnibus locis vestris , tam vos

quant fainilia: vestra : quia pretium est pro minjsterio,

quo servitis in tabernneulo testimonli.

32. Et non peccabitis super hoc ,
egregla vobis et pin-

guia reservantes, ne polluatis oblatlones filiorum Israël,

et moriaminl \

y aï. Héhr.autr. : » El qu'eux iculi portent leur» propres pé-

ché*. •

;*-<3a. Hcbr. : •< Et si cous oiïrw ce qu'il y aura de meilleur ,

t

dimes d'Israël en héritage
,
pour le ministère cju'ils i

plissent près du tabernacle d'alliance,

22. Afin que les enfants d Iraël n'approchent plus du

tabernacle, et qu'ils ne commettent point de péché qui

cause, la mort
;

23. Mais que les seuls enfants de Lévi me servent

dans le tabernacle , et portent tous les péchés du peuple.

Cette loi sera perpétuelle en vos générations. Les lévites

ne posséderont

24. Que l'oblation des dîmes que j'ai séparées pour

leur usage et pour tout ce qui leur est nécessaire.

25. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

26. Commande aux lévites et dis-leur : Lorsque vous

aurez reçu des enfants d'Israël leydlmcs que je vous ai

données , vous en offrirez les prémices au Seigneur, c'est-

à-dire, la dixième partie de la dîme,

27. Afin qu'elles vous soient comptées comme l'obla-

tion des prémices tant de l'aire mie du pressoir
;

28. Offrez au Seigueur toutes , les prémices que vous

recevrez , et donnez-les à Aaron prêtre.

29. Tout ce que vous offrirez des dimes et que vous

séparerez dans les dons du Seigneur, sera choisi entre

les meilleurs et les plus beaux de vos dons.

30. Et tu leur diras : Quand vous aurez offert ce qu'il

y aura de meilleur et de plus beau dans la dime, cela

vous sera compté comme si vous aviez donné les prémi-

ces du grenier et du pressoir.

31. Or, vous vous en nourrirez dans toutes vos de-

meures, vous et vos familles ; car c'est le prix de votre

ministère près du tabernacle du témoignage.

32. Et vous éviterez le péché que vous commettriez en

réservant pour vous ce qu'il y a de meilleur et de plus

beau : gardez-vous de souiller les oblations des enfants

d'Israël , de peur que vous ne mouriez.

vous éviterez de vous coupables de péché,

dbrael et de subir W peine de

COMMENTAIRE.

On trouve dans les sept premiers versets de ce chapitre quelles

étaient les (onctions et les devoirs de» prêtres et de» lévite* ; et Ton

peut remarquer que « les seuls prêtres avaient droit d'entrer dans

le sanctuaire. «

On trouvé dans les versets S, 9 et suivants de ce chapitre , jus-

qu'à la fin, lr détail de» . dérime», prémices , etc., . que Dieu ac-

corde aux prêtres et au* lévites pour leur subsistance.

' *

VERSET 20.

La tribu de Lévi n'eut point part au partage des terres.

La même chose est dite des lévites au verset a 3 de ce chapitre.

Il n'en résulte pas, observe ici dom Calmet, que les prêtres et les

lévites n'aient rien possédé dans la terre de Chanaan , car on tait

qu'ils possédaient des villes avec quelques terres autour, de peu d'é-

tendue à la vérité; mais la tribu de Lévi n'enl point de lot particulier

T. I.

dans le pays de Chanaan comme les autres tribus; son partage fut

pris dans celui de leur* frères; leur* villes et leurs champs autour de

ces villes étaient une portion de l'héritage de la tribu au milieu d«

laquelle ils demeuraient.

Mais , dira-ton , la tribu de Lévi désobéit donc au précepte con-

tenu dans le verset 20, in terra eorum nihil postUttitis ? A quoi l'on

peut répondre que ce qu'elle possédait en fonds de terre dans le pays

de Chanaan n'était qu'à titre d'habitation seulement; vt d'ailleurs

c'était si peu de chose en comparaison de ce qu'y possédaient les au-

tres tribus , que ce n'était rien , pour ainsi dire.

Au reste, ajoute ici Le Clerc, quoique Dieu n'eût point donné de

partage à la tribu de Lévi dans la terre promise, il pourvut néan-

moins très-abondamment à la subsistance et à l'entretien de* prêtres

et des lévites par le* prémices , les décimes , etc.

Le Clerc se demande pourquoi Dieu ne donna pas à la tribu de

Lcvi un pcirtsc^e d&tks Ia terre promise comme mtres tribus et

pourquoi les terre* et villes qu'il leur assigna à titre d'habitation seule

61
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NOMBRES, CHAPITRE XIX.

mcat dam celle terre étaient dispersées dans toutes les tribus ? A quoi

il repoml tres?bien que , i" Dieu n'assigna point de terre en |>ar-

tage à la tribu de Lési, de |>eOT que le Miin qu'ils auraient eu de

rohiter leurs terra ne le» détournât des saint* exereiees auiqucls il»

étaient destinés; il les dispersa dam tout Israël «fin* qu'ils pussent

maintenir plus aisément luut Israël dans l,i r«|$[inn , 4 la

: iU étaient d'ailleurs si intéressés.

Le. Clerr se demande encore pourquoi Dieu rendit || (taàaliliun

!rs prilres et de* lévites si opulente? Et il répond: i ° fôar les inté-

resser fortement à la cunterwlinn de la religion ;
1° pour le» reluire

plus respectables du |>eiiple, qui méprise ordinairement le» pauvres.

Muïse apprend aux Israélites, dans ce chapitre, ronjfltRtt il fallait

s'y prendre pour faire l'eau de luttration , et quel était son

Sacrifice de la Vache rousse

CHAPITRE XIX. . ^
, dont les cendres serrent à l'eau des expiation». Manière do se pnrifier des souillures légales

et de celles que l'un contracte daae le» firocraille*. </t

+

1. I.ocutnsque est Dorainus nd Moîsen et Aaron, di-

cens:

2. Ista est religio victimœ quam constitué Dominns.

Precipefiliis Israël , ut ndducant ad le vaccam rufnm a'ta-

tls intégra; , in qua nulln slt macula , uec port;iverit ju-

gum:
8. Tradetisque eam Kleazaro saeerdoti : qui eductam

extrn castra immolabit in conspeetu omnium :

4. Et tingens digitum in sanguine cjus,

tra fores tabernaculi septem vicibus,

5. Comburetqne eam, cunctls videntibus, tam pelle et

i ejus quam sanguine et fimo flammtc traditis.

6. Lignum quoque cedrinum , et hyssopum , coccura-

qrje bis tinetum sacerdos mittet in flamam
,
quœ vaccam

7. Et tune demum, lotis vestibus et corpore suo, in-

gredietur in castra ,
eonimnculatusque erit usque ad ves-

8. Sed et illc qui wmbusserit eam , lavabit vestimen-

ta sua et corpus , et immuudus erit usque ad vesperuro.

9. Coiliget autem vir mundus cinercs vaccas, et eflun-

det eos extra castra in loco purisslmo, ut sint * niultitu-

dlni flliorum Israël in cttstodiam, et in aquam aspersio-

nls : quia pro peccato vacca eomliusta est.

10. Cumque laverit, qui vaccœ portaverat cinercs,

vestimenta sua, immundus erit usque ad vesperum. Ila-

bebunt boc fllii Israël et advena:,qui babitant

t jure perpetuo.

11. Qui tetigerit cadaver hominis, et propter hoc sep-

tem diebus fuerit immundus :

12. Aspergetur ex bac * aqua die tertio etseptimo, et

Sic raundabitur. Si die tertio aspersusuon fuerit, septimo

non poterit emundari.

18. Omnis qui tetigerit humanœ animœ raorticinuro,

et aspersus bac commistione non fuerit
,
polluet taberna-

culum Domini , et peribit ex Israël : quia aqua expiatio-

jr y. Hél.r. autr. : « Pour tons les enfants d'Israël. •

1. Or, le Seigneur parla à Moïse et à Aaron, disant :

2. Voici la cérémonie de la victime que le Seigneur a

ordonnée. Commandez aux enfants d'Israël de vous aine- V

ner une génisse rousse dans la force de l'âge, sans t;;ehe,

et qui n'ait point porté le joug;

3. Et vous la livrerez a Éléazar prêtre, qui, après l'a-

voir amenée hors du camft l'immolera en présence de

•I, Kt, trempant le doigt dans son sang, il le répandra

sur 1a porte du tabernacle par sept fols;

5. Et il la brûlera aux yeux de tous, mettant sue, le

feu sa peau et sa chair, ainsi que les excréments et le

sang;

6. Et le prêtre jettera du bois de cèdre, de l'hysopr

et de la graine d'écailatçdcux fois teinte , dans la flamme

qui la brûlera.
9

7. Enfin, ayant lavé ses vêtements et'itfiï'corus, il

viendra dans le camp, et sera souillé jusqu'au soir.

8. Celui qui l'aura brûlée lavera aussi ses vétemetiset

son corps , et sera .souillé jusqu'au sbir.

9. Et un homme purifié recueillera les cendres de la

génisse, et les répandra hors du camp, en un lieu très-

pur, <alln qu'elles restent en dépôt à la multitude àV*

enfants d'Israël pour l'eau d'aspersion : car la vache a

été brûlée pour le péché.

1 0. Et lorsque celui (fui portait les cendres de la géntat:

aura lavé ses vêtements, il sera impur Jusqu'au soiafl^l

cette loi sera sacrée pour les enfants d'Israël et pour l'é-

tranger qui habite parmi eux, par un droit perpé-

tuel. u
1t. Celui qui aura touché le corps mort d'un homme

sera impur durant sept jours.

12. On l'arroscrwSc cette eau aux troisième et sep-

tième jours, et ainsi il sera purifié; mais, si on ne l'ar-

rose pas au troisième jour, au septième il ne pourra être

purifié.

1S. Quiconque aura touché le corps mort d'un bonuae

et n'aura pas été arrosé de cette eau ainsi mêlée, souillera

le tabernacle du Seigneur, et sera retranché du milieu

i f sa. Ou , selon l'hébreu , de cette cendre méice aam Seau.
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nis non est

tia ejus super

, immundus erit , et manebit spurci-

14. Ista est lex hoiuinis qui moritur in

Omm '.s qui in^rediuiitur L ntorium illius , et universa va-

sa qure Lbi suut
,
polluta erunt septein diebus.

15. Vas, quod» non habuerit opcrculum, nec ligatu

ram desupcr , imtnundum erit.

16. Si quisin agro tctigerit cndavcr qgeisi hominis

,

aut j>er se mortui , slve os illius, vel aepuIcKrum , immun-

dus erit septem diebus

17. Tollentquc'we cineribus combustionis atquc pecca-

ti, et mittent aguas vivas super eus In vas.

483

de l'eau de purl-d'Israël : parce qu'il u

fication, il set

lui.

14. Telle est la loi de l'homme qui est mort au taber-

nacle : tous ceux qui entrent dans sa tente, et tous le»

vases qui y sont , seront souillés durant sept jours.

15. Tout vase sur lequel il n'y a point de couvercle

* «.attache , sera souillé.

Ifi. Si quelqu'un touche dans un champ le corps d'un

homme tué ou mort de lui-même, ou ses os, ou sou sé-

pulcre, M sera souille durant sept jours.

I7>0n prendra des cendres de la uénisse brùlee pour

le péché, e,t Ion mettra de l'eau vive sur ces cendres dan»

un vase.

#.18. Lorsqu'un homme pur y aura trempé rhysope,il

arrosera avec I hysope tout le camp, et tous lès vases,

ous les meubles, et les hommes souilles par cette

et vcstlmenta sua , eUnimundus erit usque ad ve^sperum.

18. In quibus cuba horoo muadus tiiuerit hyssopiun
,

asperyet ex eo omne tentorium, et cunctam suppellecti-

fetn, et homines hujusccmodi «ontagione pollutos :

é coaajijion.

i% Atqueyhoc modo mnndus lustrabit imranndum ter- I 1<J. Ainsi, aux troisième et septième jours , celui qui

tio et septimo die : expiatusque dieseptimo, lavabit et se i est pur purifiera celui qui est souillé : au septième jour,

celui qui aura été purifié se lavera lui et ses vêtements,

et sera impur jusqu'au soir.

20. SI quelqu'un3 n'est pas purifié de cette manière, sa

vie sera retranchée du milieu de l'assemblée; car il a

souillé le sanctuaire du Seigneur, et n'a point été arrosé

de l'eau de purification.

21. Or, ceci sera pour vous une loi perpétuelle. Celui

qui aura répandu l'eau lavera aussi ses vêtements. Qui-

conque touchera les eaux d'expiation sera impur jusqu'au

soir.

•2-2. Tout ce que touchera celui qui est souillé sera

souillé; et quiconque touchera quelque objet souillé, sera

impur jusqu'au soir.

20. Si quia hoc ritu non fuerit expiatqs, peribit anima

illius de medio Ecclesiœ : quia sauetuarlum Domlni pol-

luit , et non est aqua lustrationis ispersus.

a; 21. Kiit hpc pra'cejp

nom. Ipsc tJ&K;;;»- qiÉ

sua. jOmnls qui tctffferll

erit usque ad xespcrmn

22. Uuidquid tdi'-'crit immundus

jjet anina >qm - liorum (piippiatn

"rrom.

i
* \oLis kuitiBlum scnipilcr-

•r'.it a. [:;.;>, la\abJt TesUtnenta

iqti..s i xpiatiollis,* Immundus

fuclet

, immunda erit

"fr \S. Hébr. aulr. : " Tout vase q

point son cornerait lu1 ^ fermé par-dessus

dus , immundum

ra ouvert M qui n'aura

er*l
e, \x>J>is ; l'hébreu

1 .

COMMENTAIRE.

Dp sacrifice dont il est ici jMirlc.

Le «crifiee d'une gcuisu rousse était ordonné aux Israélites, ;iCn de

faire de M cendres une eau, d'expiation destinée à^utim r ceux qui

seraient souillé* par le contact d'un nu il. Quelques et tueurs des

cérémonies juives ont avancé querelle-ci était empruntée de» Egyp-

tiens: ils éuielil nul instruits; Hérodote , au contraire ( U , i.xi).el

Porphyre (deMstin., X, vxvn), uous apprennent que les Égyp-

làtns immolaient des basais roux, mais qu'il» honoraient Us vaches

ci n.im rousacrées à Isi»; rela est confirmé par le prophète Osée ( x ,

5), qti uous apprend que les veaux d'or, érigés par Jéroboam et

adoré* par le peuple de Saïuaric , étaient des géiusses. I*s cérémonie*

que les Égyptiens observaient dans leurs sacrilices , suivant Hérodote

(inid. , xvxviii cl xxvix), n'ont rien de commun avec celles des

s, desquelles nous venons de parler. Manéthon, dans Jotèvhe

{l,ronira Appion), reproche aux Juif, de contredire le» Égv pticus

dans le dioix des victimes , et Tacite [BU., V, tv) observe en gé-

natiuus. Nuits ne courevons pu comment lu avant académicien qui

nous a diiiiné la traduction d'Hérodote a pu adopter le pré-

jugé de (|uelques littéraleun modernes , malgré des témoignages an-

ciens uu*»i positifs ; celui de Moïse devait suflirc pour réprimer Ia

témérité des critiques. Avant de sortir de l'Egypte, il dit a Pharaon

(lixode, vit:, afi) : » Les sacrifices que nous devons nflm à Dieu

seraient une abomination aux jeux dis Egyptiens; si nous immolions

eu leur présence les animaux qu'ils hotiorcat, ils nous lapideraient. «

Ce législateur avait doue plutôt dessein de contredire les rites Egyp-

tiens que de les imiter.

Sans avoir hesoiu de copier personne, Moïse a pu comprendre sans

duute que les mêmes choses dont ou se sert pour laver et blanchir

les habits pouvaient servir de même à U propreté des corps. Or, la

cendre , l'hysupe, le.» plant» odot itérantes out été employées de tout

temps au premier de ces usages ; il a jugé avec raison que cette atten-

tion pour l'extérieur était un symbole très-convenable de ia pureté

de l'àme que les Juifs devaient apporter dans le culte diviu ; et Dieu

n'a pas dédaigné d'approuver (
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du n chri les pruples mal polie», on ti

Réfutation (h- ceujr ,t

comme
cette sentence

«

Il n'y avait donc que relie eau lustrale qui put rendre purs ceux

qui avaient touché un mort, et l'on riait oblige de s'en tenir tous

peine de mort , jttribii n liraA, etr. ; d'où l'on peut conclure, ri-

me semble, qu'où distribuait des cendres de la génisse rousse dan*

toutes les villes de la terre promise.

• Pour entrer seulement dans une lenle où était un corps morl ,

on était impur (f i .»), comme aussi pour toucher un sépulcre (16);

sur quoi dom Caluict observe que les Hébreux avaient leurs tom-

beaux hors de* villes.

Quelques censeurs des lois de Moïse ont jugé que cette ordon-

nant élail viqierstitiruse ; il nous (tarait, au contraire , qu'elle était

Ircs-sagc. .
' ("était une précaution contre la Superstition des paioa»,

qui interrogeaient les morts pour apprendre d'eux l'avenir ou tes

choses cachées, abus sévèrement interdit aux Juifs (
lient., iviii

,

ijr » du

uis oue

1 1 mu' est

de blâmer un législateur qui prend tous les moyens p<

|r prévi nir. Dans les «linut* aussi chauds <p:r la Palestine, il y a du

danger à garder longlcmp* un <aJinrt tans lui donner la sépu

il était donc lrés-a-prupo« d'engager Ict Juifs à ensevelir pru

ment les morts , et a se purifier apré» le* avoir touché*. Depuis qn

1rs mabojnétans ont négligé de prendre les même» précaution» et

d'ob*rrvrr l.i même prnprele que les JiiiK et les t-gvptieti». ' xiieel

l'ÉgJple sont drvciiiies le huer 'le h |wsle. Si l'on eonnafesail mirai

les ancienne» murur> , les dangers relatif» aux climats , 1rs erreur» el

les otsoidre* de» peuples dont iMoise était environne , ou n'aurait

plut la témérité de Manier aucune de ses lois.

Puisque c'était un acte de charité d'rnsewlir 1rs morts, on sera

peut-être étonne de ce que la loi de Moïse déclarait impurs ceux qui

iis au lit lait cette lionne o uste et qui asaient louché un cadavre.

Miiis celte impureté légale ne diminuait en rien nrnérile de cet offjer

charitable; c'était seulementune prer.mtiaaj contre toute espère de

corruption et de contagion. Quand on sait combien ce danger est

grand dans 1rs pav s chauds, on n'est plus étonné de l'excès auquel

n), mais qui a régné chez la plupart des nations. La eouiumc i\ semble que Moïse a porté l'attention à cet égard; cette même

qu'avaient les rlgyptieiis de conserver le» momies |iouvait y donner

lieu, et ce n'était pas un exemple a imiter; i" retlr loi tendait à in-

spirer plus d'horreur |K»ur le meurtre. Quand on sait combien ce

lui pouvait encore rire destinée à préserver les Israélites de la tenta-

tion d'interroger les morts.

CHAPITRE XX.

Mort de Marie , sieur de Moïse. Moïse est reprit de sa défiance , et Dieu luidéclare qu'il n'entrera pt» dans la terre promise. ^

Les Iduméens refusent le passage des Itrarlitu, Ele.i/.ir lui sun-étle.

# . V
1. Veneruntque filii Israël, et omnis multitudo in de» l. Or, au premier mois, les enfants d'Israël «

sertum Sin , mense primo : et mans.it populus in Codes.

Mortuaque est ibi Maria , et sepulta iu codem loco.

2. Cùmquc indigeret aqua populus, eonvencrunt ad-

verstim Moïsen et Aaron :

3. Et versl in sedltioncm, dixerunt : Utinam perisse-

mus inter frat res nostros coram Domino.

4. Cur eduxistis Ecclesiam Domini irr solitudinem , ut

et nos et nostra jumenta moriamur ?

«

5. Quare nos feeistis ascendere de .rEgypto, et addu-

xistis in locum istum i>essimum
,
qui seri non potest, qui

nec tlcum gignit ,nec vineas, nec malogranata *, insuper

et aquam non habet ad bibendum?

0. Ingrcssusque Moïses et Aaron, dimissa multitudine,

tabernaculum fœderis, corruerunt proni in terram, cla-

maveruntquc ad Dominum*, atque dixerunt : Domine

Deus , audi elamorcm hujus populi , et aperi eis thesaurum

tuum fontem aquœ viva;, ut satiati, cesset mormuratio

eorum. Et apparuit gloria Domini super eus.

7. Locutusque est Dominus ad Molsen , dicens :

8. Toile virgam, et congrega populum, tu et Aaron

frater tuus , et loquimini ad petram coram eis , et il la da-

>• 5. Le samaritain dit : » Ce n'est point un lieu où l'on puisse

semer des figuiers, des vignes on des grenadiers.

rassemblée vinrent, au désert île Sin , et l«

meura en Cndès : et lu Marie mourut, et elle

lie au même lieu.

2. Comme le peuple manquait d'eau, il s'assembla

contre Moïse et Aaron ;
• ^

3. Et, au milieu d'une émeute, il dit : l'iùt a Dieu

que nous eussions péri avec nos frères en présence du Sei-

gneur ! **W
4. Pourquoi avez-vous amené le peuple du Seigneur

dans cette solitude, alln que nous mourrions nous et nos

troupeaux ? ,

5. Pourquoi nous avez-vous fait sortir d'Egypte et

nous avez-vous amenés dans ce lieu oit l'on ne peut

semer, et qui ne porte ui ligues, ni vigne», ni grenades,

et ou il n'y a point d'eau ?

6. Alors Mjnse et Aaron s'étant éloignésde la multitude,

entrèrent dans le tabernacle d'alliance, et, s'étant pros-

ternés la face contre terre, ils crièrent vers le Seigneur,'

et dirent : Seigneur Dieu, écoutez le cri du peuple, et

ottvrez-lui votre trésor, une fontaine d'eau vive, alln

qu'étant rassasiés il cesse de murmurer. Et la irloire du

Seigneur apparut sur eux.

7. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

8. Prends la verge, et assemble le peuple, toi et Aa-

ron ton frère ,'et parle à la pierre devant eux , et elle don-

f 6. Ces mots : Ils crièrent au Seigneur.,

l'hébreu , ni dans aucune autre version.

Ne tout ni dans
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bit aquas. Cumque eduxeris aquam de petra , biliet

multitudo et jamenta ejas.

483

9. Tulit igitur Moïses virgam
,
qua* erat in conspectu

Domini, sictit prarcperat ci>,

1 û. Congregata multttudine auto pctram
,
dixitque di

\tldite, rebelles et iucrcduli : IStun de petra liai- v

aquam poterimus cjicere?

11. Cumque elevasset Moïses manom, percutions vir-

ga bi»ailiecm,egress* sunt aquas largissinue , ita ut po-

pulus bihcrct et jumenta.

12. Dixitque Oorrtinus ad Mojsen ot Aarnn : Quia non

credidistis mibi , ut sanctiticarctis me coram filiis Israël

,

non Introducetis hos populos in terram ,
quam dabo eis.

13. Haec est aqua contradictionis , ubi jurgati sunt û-

lii Israël contra Dominun , et sanctificutus est in eis. >

regom

Israël :

Nosti omnem laborcm qui apprebendit nos,

a de l'eau; et, quand tu auras fait sortir l'èau de la

toute la multitude boira, ainsi que les trou-

peaux.

9. Moïse prit donc la Verge qui était en la présence du

Seigneur, selon qu'il lui avait commandé;
Et, assemblant la multitude élevant la pierre, il

leur dit : Ecoutez, incrédules et rebelles : Pourrons-nous

vous faire sortir de l'eau de cette pierre ?

iç Et quand Moïse eut élevé la main , il frappa la

verge deux fois , et il on sortit une grand/?

abondance d'eau, dont le peuple but , alusl que les trou-

peihix. *

12. < >r. Ii* Seigncubdit à Moïse et à Aaron : Parce que

vous n'avez point cru en moi , et que vous ne m'avez pas

sanctifié en la présence des enfants d'Israël, vous ne

conduirez pas ces peuples en la terre que je leur don-

nerai.

^ 13. C'est là l'eau de contradiction , ou les enfants d'Is-

14. Misit interea nuntios Moïses de Cades ad

Edom qui diccrenj'* : Ha*c mandat frater tuus

ib. Ouo modo deseenderint patres nostri in -'Egyp-

tum, et habitaverimus ibi multo tempore, afflixerintque

nos jEgyptil,et patres nostroSÎ

16. Etquo modoclamtverinïus ad I)ominum, et exau-

dwrit nos, miseritqiiPengelum
,

qui eduxerit nos de

vEgypto. Ecce in urbe Cades, quai est in extremis finibus

tuis, positt, «

17. Obsccramus utnobis transirc liceat per terram

tttam. Non ibimus per agros, née per vineas, non bibe-

mus aquas de putois tuis, sed gradiejnur v^ publica , née

ad dexterara , nec ad siuistram déclinantes, donec tran-

seauius termlnos tuos.

18. Cui respondit Edom : Non transibis per me, alio-

quin armatus occurram tibi.

19. Dixeruntque filii Israël : Per tritam gradiemur

viam ; et si biberimus aquas tuas nos et fkeora nostra

,

dabimus quod justum est : nulla orit in "pr^tfo difflcul-

tas, tantum velociter transeamus.

20. At ille respondit : !Vèn tr|nsibis. Statimque ecres-

sus est obvius eum infinita multitudine , et manu forti

,

Pierre

21. Ne» voluit acquiescere deprecanti, ut concederet

transitum per fines suos, quamobrem divertit nb eo Is-

raël.

22. Cumque castra movissent de Cades, venerurit in

montem Hor, jmi est in finibus terra* Edom *
:

23. Ubi est Dominus ad Moïseu :

f 1 4. Le mot hébreu qui devrait répondre à ceux de la Vulgate

,

qui dicerent, manque dans le texte onRinal.

> sa. Cm dernier* mot», qui ut in fimbut terra Edom , ne sont

raël murmurèrent contre le Seigneur, et où il fit paraître

la sainteté.

14. Cependant Moïse envoya des ambassadeurs de

"Cades au roi d'Edoin', pour lui dire : Voici ce que l'ap-

prend ton frère Israël : Tu sais tout les travaux que nous

a\ ons soufferts
;

15. Comment nos pères descendirent en Egypte, ou

nous sommes demeurés longtemps , et comment les

Égyptiens nous ont affligés ainsi que nos pères;

16. Et comment nous avons crié vers le Seigneur, et

il nous a exaucés et il a envoyé l'ange qui nous a tirés de

l'Egypte. Voici que noua-sommes en la ville, de Cadès

,

qui est à l'extrémité de tes frontières
;

17. Nous te conjurons de nous permettre de passer a

travers ta terre. Nous ne passerons point à travers les

champs et les vignes, nous ne boirons point l'eau de tes

puits; mais nous marcherons par la voie publique, ne

nous écartant ni à droite ni à gauche
,
jusqu'à ce que nous

soyons hors de tes frontières.

18. Edom répondit : Vous ne passerez point, ou je

sortirai en armes contre vous.

1 1». Or, les enfants d'Israël dirent : Nous marcherons

par la voie ordinaire; et, si nous buvons de l'eau, nous

et nos troupeaux , nous te donnerons ce qui est juste : il

n'y aura aucune dificulté pour le prx ; seulement laisse-

nous passer rapidement.

20. Mais Edom répondit : VousrRè passerez point. Et

aussitôt il marcha contre eux avec une grande multitude

et une puissante armée
;

21. Et il ne voulut point écoute») celui qui le priait de

lui donner passage à travers ses terres»: c'est pourquoi

Israël se rety-a.

22. Or, quand ils furent partis de Cadès, ils vinrent

en la montagne de Hor, qui est aux confins de la terre

d Edom,
23. Où le Seigneur parla à Moïse :

pas dans l'hébreutie ce verset; mais ils sont exprimés daus le verset
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2 i . Fermât, ityjuit , Aaron ad populos suos *
: non cnim

intrnbit terrain
,
qunm iBedi filiis Israël , eb quod incrc-

dulus fuerit ori meo, ad nquas çontradictionis.

» t

25. Toile Aaron et flliumtjus «ira eo, et duces cos in

montera Hor.

2C. Cumque nudaveris patrem\este su

Eleazarum lilium ejus : Aaron colligetnr , < i

COMMENTAIRE.

ai. Qu'Aaron, dit-il, aHle vei^j&n jieuple; car il

n'entrera pas dans la terre que j'nnRnnnéc aux enfants

d'Israël
,
parce qu'il frété incrédule a ma parole aux eaux

de contradiction.

35. Prends Àuroii et son fils a^ee lui, et tu les con-

duiras sur la ntMitagne de Hor.

- 2G. Et, quand tu auras dépouille le per

t 27. Fccit Moïscs.ut pneceptrat DouîÉ • : et

runt in montera Hor coram omni u^ultitudine.

• /»

2S. Cumquc Aaron spoliasset testions surs,

eis Eleazarum fllium ejus.

29. lllo mortuo in montis supercîlio , descendit cum
Eleazaro.

30. Omnis autem multitudo videns occubuisse Aaron ,

doit

~f a 4 . On lit dans l'hébreu^ ad jiopulfLJtioi ; dan» le samaritain
^

'wr I ui avait eirnimimdt'

cienor acv.iiu route \z

7v m

ments,tu m revêtiras Lk i/.arson fils

a ses pères . et mourra cflece lieu

27. MoM t]'

et ils montèrent sur la montagne

irsyu'Aaroi

revêtit Éléazar son Ois

multitude.

28. Et lo;squ'\;nott«ut dépose ses vëtemcnte, il en

29. Aaron étant mort au sommet de la montagne,

Moïse et Éléazar descendirent.

toute fa multitude:'0. Or voyant uu'Aaron était

super eo triginta éiebus per cunctas familiaff mort
,

pleura sur lui trente jours difcw toutes le i fa-

itri popttltim muni.

.COMMENTAIS.

VERSET I.

Pourquoi Moïse coupéiici sa narration.

• »

dam sa narration, passe tout d'un coup de la seconde

année depuis La sortie d'Egypte à la i|uaranlièine , peut-cire p\ur dé-

crire le chemin par lequel le peuple de JJicti , après avoir erré si

Imigtenip» dans le désert, arriva enfin dans la terre promise.

Le désert de Siu , observe ici dam Calme! , est différent de relui

dont il est parlé au chapitre \vi de l'Exode, verset i.

.Si cette notir de Moue «et la même que celle dont il est parlé

chapitre ii de l'Exode, verset 4 , elle devait être l'aiuéc tl'Aaron cl

de Moïse de plusieurs

Ce qu'on dqU entendre parcelle verge.

Plusieurs interprètes%ent que la verge dont il est ici question

tarit la serge miraculeuse dont Dieu s'était servi pour faite tant de

prodiges par le ministère de Moïse, et qu'apparemment Mo Me ne

portait pas toujours, niais laissai! dans le tabernaele comme une
cho»e «crée. Pcut^lre la verge d'Aaron qui fleuri, et lu serge do
Moisc qui opéra tant de miracles , n'étaient-cllci qu'une seule et

même serge, nommée iudilïereiument dans l'Éerituic* vtrge ,i?M„iie
ou txrge ,1'Aaton.

,

10.

Défiance de Moïse.

Il parait que Moïse frappa la pierre avec quelque défiance , puisque
ilôt après de ne i'avoir pas cru. Il ne douta pas de.

de Dieu, dont il avait eu de si grandes preuves
;

t.
niai» il eut peur que l'incrédulité du

racle, quoique le Seigneur l'en.ùt

VERSET 23

Mort d'A

mit opposition au nu-

t:c fut sur le sommet de celte montagne que mourut Aaron (ver-

set au de ce chapitre) ; d s\ renUit avec sou (ils Eleaiar, et Moûe,
par l'ordre de DiaHptdans la quarantième année oVpuis ta sortie d'E-

gypte (a S). Adiv;r%nit revêtu de m-s ItaLatt poulifittKt, l|Ue Mm*'
lui 6ta , et Aaron en revêtit Éléazar son fib (afi)

;
après quoi il mou

rut (î6). C'est tout ce que nous apprend ici Moïse de la mort d'Aa-

ron; mais on peut ajouter quelques réflejùon* à «r.n récit.

i
0 On |»eut supposer qu'Aarou élail sur le point de nioiirirp.-eii

conséquence de quelque maladie , quand Moite «lia am lui et Eléa-

wr au haut du mont Hor par ordre de Dieu, sans quoi il faudrait

regarder la mort d'Aaron comme ayant quelque chose i

ce qu'il est inutile de sup|Muer grattement.
1° On ne sait pas la rarso% pouf laquelle Dieu ordonna à Aaron

d'aller mourir sur lu sommet du mont Hor : peut-être fut-ce pour

iiispiror |ni\ Israéllfcs plus de respect pour ce frère de Moisc.

3* Il y a apparence qu'Aaron mourut sur cette nidfitagne entra

Jes bras d'Éléa/ar et de Moïse , qui lui rendirent les derniers devoirs.

Ainsi Klélf/ar, qui , selon les lois ordinaires , n'aurait pu assister aux

funérailles de sou père, sans contracter une impureté légale, fut ap-

paremment dispensé de cette loi en cette occasion^.

4° Ou voit
, par le verset fi du chapitre * du Dcutéronomc, qu'Aa-

ron fut enseveli sur le mont Hor, où il mourut.

5" Cumme Éléazar avait déjà aulrefois^recu l'onction sacerdotale,

de la main de Moïse, on ne réitéra point swcJui cette cérémonie de-

puis qu'il fut devenu grand-pretre parja mortjde son père Aaron.

Mais ne peut-on pat dire que cette onction se ût.au retour d'Élea

zar dans le camp , avant qu'il coinmcuçAl l'evercicc public de
charge?

cAcrac
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6" Puisque Aaron mourut dans la quarantième année depuis ta

sortie d'tfg)ple, il parait <|u'il pouvait ï-tr*- alors Aj,-é d'environ <"eut

\ingt-lrois ans. Aussi (rhap. xwm du liv. dei Noiub., f 38 et 3y)

e»t-il dit positivement • qu' Aaron mourut Agé de cent vingt-trois an»,

le premier jour du cinquante mois deja quarantième année depuis

la sortie «TÉgvfle. -

• La gloire d'Aaron aurait été sans tache, s'il ne l'avait ternie par

la faiblesse qu'il rut de c ondescendrr aux instaures que l«i fit le

peuple d élever un veau d'or pour l'adorer, pendant que Moïse était

sur la, montagne de Sinai.

Les Juifs modernes ont mis le nom d'Aaron dans teur calendrier

pont en renouveler la mémoire ton* le» ans.

Xola. Il y a eu quatre-vingt-six grands-piètres depuis Aaroa jus-

qu'à l'entière destruction du I

CHAFITRE XXI.

tictoire «les Israélite* sur le loi «l'A rail. Nouveau murmure du peuple contre Mi.i.Oi Dieu envoie contre eux des serpents.

Moïse jleve un *rpcnt d'airain ]>oiir la guéri*<n>dc* Israélites. Guerre contre Séhno , roi des Amorrliéens;

et contre Hng , roi de

1. Quod eum audisset Chananams rex Arad
,
qui ha-

bitaient ad meridiem, venisse scilioet Israël per rxfflbrn-

torum \iam
,
pugnmit contra illutn , et victor existens,

d\ixit ex co praedam.

2. At Israël voto si- Domino obligatis ait : Si tradldcris

populuin istum in manu met , delebo * urbes oji:s.

3. Exnudivitquc Dornïnus prêtes Israël, et trudidit

Channnanim , quem [fie interfecit subversis urbihus ejus :

et voeavit nomen lôei illius Horma , id est , anathe-

4. l'rofecti stitit autem et de monte Hor, per viumqua*

ducit ad mare rubriun , ut circu

tarière cœpit populum ilineris ae

mirent tcrraji}

Inboris

Edom. £t

5. Eocutusque contra Deum et Moîsen , ait : Cureduxis-

ti nos»de .Egypto, ut morcremur in solittidine ? Deest

panis,non sunt nqwœ : anima nostra jam nauseat super

cibo isto levissimo.

6. Quamobrem misit Dominus in populum Ignitos ser-

pentes * , ad quorum plagas et mortes plurimorum

,

7.. Yinerunt ad Motocn, atque dixerunt : Pecravimus,

quia loeuti sumus contra Dominum et te : ora ut lollat

à nobis serpentes. Oravitque Moïses pro populo

,

8. Kt loenlus est Dominus nd eum : Fae serpentent

ameum * , et pone eum pro signo : qui percussus aspexerit

eum , vivet. *

9. Fceit ergo Moïses serprnlem (rnttttm , et postiit eum

pro signo : quem eum percussi aspicerent, sanabantur.

10. Profecîique filii Israël castrametoti sunt in Oboth.

H. Unde egressi ftxere tentoria in Jetibnrira , in soli-

tudine
,
qua: respieit Moab contra orientaient plagam.

12. Et inde moventes, vencruut* ad torrentem Zared.

13. Quem relinqmntes jnstramclati sunt contra Arnon,

f a. Hébr. : Je soumettrai ces villes j 1 auatli. me. >

f 6. llébr. lill. : » lies serpent*, séraphin», <w di s serpents bril-

lants. •

1. Lorsque le roi d'Arad le Chananéen, qui habitait

vers le midi , eut appris qu'Israël était venu par le che-
min d'Atbarim. il combattit contre lui et emmena des
captifs.

2. Or, Israël faisant un vœu au Seigneur, dit : Si

vous livrez ce peuple entre mes mains, je détruirai tes

villes.

3. Et le Seigneur entendit les prières d'Israël, et lui

livra le Chatiaïueii qu'Israël fit périr, et il détruisit ses

villes, et il appela le nom de ce lieu Horma, c'est-à-dire

anathème.

4. Et ils partirent de la montagne de Hor par le ehe-

miu qui conduit a la mer Kouge, pour entourer la terre

d'Edont ; et le peuple commença à murmurer de la lon-

gueur du chemin
;

i 5. Et il parla contre Dieu et contre Moïse, et dit :

Pourquoi nous avez-vous tirés de la terre d'Ésyptc pour
mourir au désert ? Il n'y a ni pain ni eau : notre cœur se

soulevé a la vue de cette misérable nourriture.

6. C'est pourquoi le Seigneur envoya contre ce peuple

des serpents brillants ; et , a cause des blessures et de la

mort de plusieurs,

7. l.c peuple vint a Moïse, et dit : iSous avons péché
parce que nous avons parle contre le Seigneur et contre

vous; priez qu'il éloigne de nous les serpents. Et Moïse

pria pour le peuple; -

8. Elle Seigneur lui dit : Fais un serpent d'airain , et

expose-le comme un signe : quiconque sera blessé et le

regardera, vivra.

9. Moïse fit donc un serpent d'airain, et l'exposa

comme un signe; et quand ceux qui étaient blessés le

regardaient, ils étaient guéris.

10. Or, les enfants d'Israël se mirent en marche, et

vinrent camper a Oboth

,

M. D'où étant partis, ils campèrent à Jénbarim, m
désert qui est devant Moab, vers l'orient;

12. Et, partant de là, ils vinrent au torrent de Za-

red ,

13. Et de la ils vinrent vis-à-vis d'Arnon, qui est au

y 8. Hébr. aulr. : « Faites un sarapb, et melle7-le sur une

perche. » •

y n. Hcbr. : « IU campèrent prés le torrent de Zared.»
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NOMBRES, CHAPITRE XXI.

quie est in dcscrto, et prominct in linibus Amorrhœi :

siquidcm Arnon terminus »t Moab, diWdens Moabitas

et Amorrhœos.

14. Inde dicitur in libro bellorum Bominl : Sicut fe«*lt

in mari rubro, sic faciet in torrentibus Arnon.

1.1. Seopuli tnrrcnllum inrlinati stint, ut requiescercnt

in Ar , et reeumberent in ilnibus Monbitarum.

10. E\ e<> loco * apparuit puteus , super quo locutus est

Dominns ad Moïsen : (Xngregn populum, et dabo ei

aqtium.

1 7 . Tune eceinit Israël carmen istttd" Ascendat puteus.

Concinebant':

1H. Putus, quem foderuni principes, et paravcrunt

duces inultltudinis in datorc Itgis, et in baculis suis. De

solitudine *, Matthnna.

m. De Mathana in NahalM : Je Naltaliel in Hamoth.

20. De Ramoth , vallls est in reglone Moab , iu.vertit*

Phasira, quod respieit contra desertum.

21 . Misit autem Israël nuntios ait Sehon rcfjcm Amor-

rlucorum , diccns : »

22. Obsecro ut transire mihi liceat per terrain tuam :

non deelinabimus in agros et vinens, non bibemns aquas

ex puteis, viarcgia gradiemur, dont* transcamus tu mi-

nos tuos.

•

23. Qui concedere noluit ut transmet Israël per fines

suos : quin potiùs exercltu congrcgato ,
egressus est ob-

viam in desertum , et venit in Jasa
,
pupiavitquc contra

eum.

24. \ cpio percussus est in ore pladii , et posscssa est

terra ejus ab Arnon usque Jeboc , et lilios Ammon : quia

forti prœsidio tenehantur * lermini Ammouitarum.

25 Tulit crgo Israël omnes civitates ejus , et habita-

vlt in urbibus Amorrhtei , in Hesebon scilicet, et vieillis

ejus.

20. l'ibs Hescbon fuit Sehon régis Amorrha?i, qui

pugnavit contra regcm Moab : et tnlit omnem ternim

,

qux ditlnnis illius fuerat, usque Arnon.

27. Idcircô dicitur in proverbio : Venitc in Hescbon

,

ffdificctur , et construatur civitas Sehon :

28. Igniscgressus est de Hesebon , flamma de oppido

Sehon , et devoravit Ar Moabitarum , et habitores cxcel-

sorum * Arnon.

29. Va? tibi Moab, peristi popule Chamos. Dédit fllios

ejus in fugam, et filias in eapth itatem
,
régi Amorrhœo-

' rum Sehon.

30. Jugum * ipsorum disperiit ab Hesebon usque Di-

bon , lassi pervenerunt in Nophc , et usque Medaba.

Seigneur

jt '(•• Hébr. : - De là Ut vinrent au lieu

puhs. C'e»t le puits dont ; elc -

jf 18. Au lieu de, dcJeurlo, les Septiiitr ont lu , depula).

f H. Hébr. litt. : « U frontière des Ammonitei était forte.

désert et regarde les confins de l'Amorrhéen; car Arnon

est la frontière de Moab, séparant tes Moahltes et les

Amorrhéens.

14. C'est pourquoi il est dit an tt*re>des guerres du

Comme il a paru wln iHrJVouge, ainsi 11

paraîtra dans les torrents d'Arnon.

lô. Les rochers d'où coulent les torrents s'inclinent

jusqu'à ladite d'Ar, et s'abaissent sur les confins des

Moabites
; ^

IG. Et de là les Israélites vinrent nu puits d'où le Sei-

gueJJr parla à Moïse : Assemble le peuple , et je lui don-

nerai de l'eau.

1 7. Alors Israël chaula ce cantique : Que les eaux s'é-

lèvobt. Ils chantaient : «

is. C'est ici le puits que les priuces ont creusé, et que

les chefs «le la multitude oudÉfauuverl afec leurs bâtons

par l'ordre de celui qui a dont* la loi.

m. Kt ils vinrent du désert en Matthana, et de Mat-

thana en Nahaliel , et de Nahaliel en Rmnoth.

20. Bamqth est dans une vallée
1

, en In contrée d4f

Moab, sur le sommet de Phasga, qui regarde le dé-

sert.

21. De là Israël envoya des ambassadeur à Séhon

,

roi des Amorrhéens , disant : ;-Jff ,

'

22. Nous te conjurons qu'il nous soit permis dépasser

par la terre qui est à toi ; nous ne nous détournerons ni

dans les champs ni dans 'les vignes ; nous uè boirons point

l'eau de tes puits : nous marcherons dans la voie publique,

jusqu'à ce que nous «Ans franchi ton territoire.

2.°. Séhon ne vouMr pas permettre qu'lsraëly>assât

à travers son pays, et il assembla une armée, «F mar-
cha à leur rencontre dans le désert , et parvint en Jasa et

combattit contre eux, •

24. Et il fut frappé par le glaive fTlsraêl , et Israël

conquit sa terre, depuis Arnon jusqu'à Jéboc , et au pays

d'Ammon : car les frontières des enfants d'Ammon étaient

très-fortes.

25. Israël prit donc toutes ses villes , et habita dans

les villes de l'Amorrhéen , dans Hésébon , et dans 4ous

ses bourgs.

20. Hésébon était la cité de Séhon, roi des Amor-
rhéens, qui avait combattu contre le roi deMonb, et avait

pris toute la terre qui lui était soumise
,
jusqu'à l'jT"

non. +
27. C'est- ixmrquoi l'on dit en proverbe : Venez en

Hesebon
,
que la"fille de Séhon soit édifiée et relevée.

28. Le feu est sorti d'Hésébon; la flamme, de la cité

de Séhon , et elle a consumé Ar des Moabites, et les ha-

bitants des hauteurs de l'Arnon.

29. Malheur à toi , Moab ! tn as péri
,
peuple de Cha-

mos. Chamos a mis en fuite ses Ùk et a livré ses ÛUes

captives à Séhon, roi des Amorrhéens
;

30. Leur joug a disparu depuis Hésébon
, jusqu'à Di-

bon; dans leur lassitude ils sont parvenus à Nophé etjus-

qu'à Médaba.

jt iS. Hébr. aulr. : « Jusqu'aux habitants de lUmotu-Aruott. -

y 3o. Autr. : « Leur empire a péri depuis Hésébon jusqu'à Di-

boo. «
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COMMENTAIRE.
31. Habitavit itaque Israël in terra * Amorrhfti.

32. Misit<jue Moises qui explorarcnt Jnzer : eujus ce-

perunt viculos, et possederunt * hnbitatores.

33. Verteruntquc se, et ascenderunt per viom Uasan,
et occurrit eis Og rcx Basan eum omui populo suo, pu-
gnaturus m Kdrai

34. Dixitqge Dominus ad Moïscn : Ne timeas eum,
quia in manu tué tradidi illum , et omnem populum ac

terram ej«is : faciès illi sicut fecisti Sehon régi Amor-
rhsoorum, babitatoii Hesebon.

35. Pcrcusserunt igitur et hune cum filiis suis , univer-

sumque populum ejus usque ad interneeionem , et possc-

deruot terram illius.

489

J»" 3i. Au lira de l'hébr., î» terra, on lit dans le sanu
liibus.

ir., m tir-

X 3a. Hébr. : Elpoutderunt ; saraar.cl Sept. : Et espulerunt.

si. Israël habita donc en la terre des Amorrhéens,
32. Or, Moïse envoya visiter Jazer, et ils prirent ses

bourgs
, et s'emparèrent des habitants.

33. Après ils se détournèrent, et montèrent par le
chemin de Basan; et Op, roi de Basan, avec tout son
peuple, sortit pour combattre en Édraï.

34. Or, le Seigneur dit â Moïse : Ne les crains point,
car J'ai livré en tes mains, et tout son peuple et sa terre;
et tu lui feras comme tu as fait à SéhDn , roi des Amor-
rhéens, qui habitait en Hésébon.

35. Us le frappèrent donc lui , ses enfants et tout son
peuple, jusqu'à la mort, et ils possédèrent sa terre.

y 33. - Cette ville, dit dom Calmct, subsistait encore ,|u ,cln|M
de saint Jérôme, «ou» le nom d'Adar ou Adara. Les Septante U

COMMENTAIRE.

VERSET I.

De la ville d'Arad.

L'Ecriture ne marque pas le nom de ce roi chananéen de la ville

d'Arad , qui , suivant dom Caltnel , était une des plus méridionales

du pays île Chatiaan , et située assez prés de Cadcs. Après l'entrée

des Israélites dans le pays de Chanaan , celte ville, qui tomba dans

le partage de la tribu de Juda, fut possédée par les descendants de

Hobab , beau-frére de Moïse.

VERSET 3.

Serment des Hébreux.

Le wvii que font ici les Israélites de détruire entièrement le*

ville* du loi d'Arad a quelque chose de bien terrible
; peut-cire

que celles-ci avaient exercé des cruautés que nous ignorons contre

les prisonniers.

Au reste. Dieu, maître absolu de l'univers, avait ordonné la des-

truction des habitants de la terre promise (tour leurs iniquités, et

les Israélites étaient obligés d'obéir sans aucun examen. Dieu

apprend ainsi que la guerre, ce terrible Uéau, entre comme la

peste, le choléra, la fièvre jaune , et toutes les maladies corporelle»,

, le plan de son gouvernement sur les

VERSET 9.

Du serpent d'airain.

Les incrédules, qui ne veulent point recoiinailre de miracles dans

l'Histoire Sainte, ont cunleMc celui-ci; ils ont 'dit , t" que cette

guérooii a pu se taire par la force de l'imagination des malades; a°

que l'espérance d'être guéri en regardant ce serpent était un culte

superstitieux , un acte d'idolAlrie et de magie ;
3* que le roi rUéchias

en jugea ainsi , puisqu'en faisant détruire tous les objets d'idolâtrie

il lit briser cette ligure que l'on avait conservée jusqu'alors; 4° que

ce culte dure encore aujourd'hui dins l'Église

T. I.

Ce» réflexions sont trop absurdes pour exiger de longues discus-
«on». Il est certain

, en premier lieu, qu'il v a dans l'intérieur de
l'Afrique des serpents ailés dont la morsure est Irès-vcnitucuse, sur-
tout pendant les grande» chaleurs; que non-senlement il est impos-
sible d'en guérir par la force de l'imagination, mais que l'on ne con-
naît encore point de remède naturel capable de soulager ceux qui
en sont atteints : la guerison des Israélites, opérée par de* regards
jetés sur le serpent d'airain, était donc évidemment surnaturelle et
miraculeuse.

En second lieu
, il est faux que l'action de le regarder avec con-

fiance fut uu culte; les Israélites avaient été instruits par Morse que
celte figure d'airain n'avait la vertu de guérir la morsure des ser-
pents que par une volonté particulière de Dieu : „r. il B'v a ni su-
pcrslilion, ni magie, ni idolâtrie à faire ce qu'il est certain que
Dieu a ordonné.

3° Il n'en était pas de même suus le régne d'Éiédiias
, près de

huit cents ans après Moïse; le serpent d'airain ne poutait plus ser-
vir que de monument du miracle or.éré dans le désert. Alors les h.
raéliles, qui étaient tombés plus d'une fois dans l'idolâtrie, étaient
accoutumés a honorer comme des dieux des idoles de toute' espèce -

ils ne pouvaient attribuer au serpent d'airain aucune vertu ï moins
de supposer qu'il était le séjour ou l'instrument d'ut, dieu pKleuT
d'.mgen.e, d'un esprit invisible et puissant ,,,„ Tolllaj| „ ^ •

'

des hommages; idée fausse, mais qui a été celle de tous'les idola-
1res.

On ne connaît point, disent certains critique*, de serpent» bru
lantaou ardents. S'ils entendent par des serpents brûlants de, w
peut, de feu qui brûlent a la manière des con,s embrasés, ils ont
*ans contredit ra.son

; mais s'ils entendent, comme il est naturel de
l'entendre, des serpents dont la morsure excite un sentiment de ch.
leur semblable à une brûlure, les naturalistes leur répondront pour
nous. Il y », disent-ils. des serpents, les tkrrsœ*. qui sont des es-
pèces de dipsades: la morsure qu'il, f«,„, ut brnlsm|e conime
feu , et même mortelle.

- Le chevalier Marsham
, dit Bullet, prétend qu'il n'y eut rien

de miraculeux dans la guéiison des Israélites a l'occasion de ce
»erpent. Il semble avoir cru que la morsure des »erpenl, brûlin„
n'était pas mortelle, et que Moïse nélc»a le serpent d'airain ™

^.user le peuple et le tranquilliser par l'espéran

"
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490 COMMENTAIRE.
prompte gnérisnn, jusqu'il ce que le venin s'élant dissipé Ini-

mémc, la maladie fût guérie; qu'nlors Moite, p«ur mieux établir

•on autorité parmi eux , leur fit «-ultiiilr* que leur guérison avait

été opérée par une ver lu secrète du serpent d'airain.

Réponse, - Il est étonnant qu'en faisant profession de respecter

les livra saints, on <c permet le une opinion qui s'accorde m peu

avec leur récit.

. Le» serpents dont il est iri parié sont des hydre* ou chersy-

dm , ainsi que Borbanl l'a prouvé d'ime manière i ne laisser au

cun doute. lia sont qualHiés dans l'hébreu tcerapiiim , c'est-à-dire

brûlants, terme que la Vulgare n rendu par igniti , qui signifie la

même rhose. On le» appelle ainsi ,
parce que leur morsure aiw

des inflammation* et de» douleurs ardentes, comme on le verra

plus lias. Ils sont amphdiic*. Ils nai*<rnt dans les lieux humides,

d'où ils sont appelés hydre* et chcrs*<'re* ,
parce qu'ils « lin tigrut de

demeure et vivent dans des lien\ sers.

« Ces serpents étaient tres-rornmun* dans l'Araliie et In Lybie,

d'oïl ils se rendaient en volant pur trouves dans l'I'cvple, es- qui

avant e!é raconte à Hérodote, lorsqu'il était dans ec royaume, il

alla jusqu'à liuthos pour *"a»-urer de la vérité du fait. Il y vit une

quantité prodigieuse de rcs serpents. Il dit que leur ligure était

comme celle de l'hydre , qu'ils avaient des aile* sans plumes , et sem-

blables à des chauves-souris.

« Que les morsures île ces serpent* nient été mortelles, le récit

de Moïse le montre avec la plus glande évi

Dieu, pour châtier les Israélites de leurs

serpents brûlants qui les mordirent, et qu'ensuite ils moururent

n'est-ce pas dire clairement qu'ils moururent de la morsure de ces

serpent* ? Cela est tellement évident que si , dans la conversation

,

on »e sert de cette manière de parler, personne ne l'entend autre-

ment. Cela est tellement évident
,
qu'aucun de ceux qui ont lu le

récit de Moisc, soit juif, soit chrétien, ne l'a jamais pris dans un

autre sens.

« Dans le discours que Judith fit aux anciens de la ville de Hc-

tbulie , elle parle ainsi du châtiment dos serpent* brûlants :

« Ceux qui ont irrité le Seigneur par le* murmures ont péri pâl-

ies mau sure* de* serpents : à tcrprnlibus perierunt. »

L'auteur du livre de la Sagesse, ,.u parlant -, ijicu
,
rapporte ainsi

ce miracle :

- Il est vrai que des bête» cruelles et furieuses ont aus«i atta-

qué vo* enfants , et que des serpents venimeux leur ont donné la

mort. Mai* votre, colère ne dura pa toujours; ils ne furent que peu

3e temps dans ce trouble pour leur servir d'avertissement ; et vous

leur donnâtes uu signe de salut pour les faire souvenir des comman-

dements de votre lui. Car celui qui regardait ce «vrpent n'était pas

guéri parce qu'il voyait, mais par vous-même, qui êtes le Sauveur

de tous les hommes : cl vous ave* fait voir en cette rencontre à nos

ennemis que c'est vous qui délivre; de tout mal... ; mais pour vos en-

fanta, les dents même empoisonnée» de* dragons ne le» ont pu vaiu-

cre, parce que votre miséricorde survenant les a guéris; ils étaieut

mordus de ces bétes, aGn qu'ils se souvinssent de vos préceptes; et

ils étaient guéris à l'heure même, de peur que, tombant dans un pro-

fond oubli de votre lui , ils ne missent un obstacle à votre secours-.

Aussi n'est-ce point une herbe uu quelque chose appliquée sur leur

mal qui les a guéris; mais c'est votre parole , 6 Seigneur, qui guérit

toute» chose». »

Saint Paul , dans sa première épitre aux Corinthiens , leur

dit :

• Gardons-nou» encore de tenter Jésus-Christ comme le tentèrent

quelques-uns d'eux , que les serpents firent périr. •

m Les Septante , qui ont rendu le* termes hébreux strpents brû-

lants, par ceux-ci : serpents qui tuent, qui donnent la mort, uut

marqué bien clairement par ces paroles que les morsures de ces ser-

penta étaient mortelle».

« L'auteur de la version arabique du livre de la Sagesse dit que

plusieurs des Israélite* muruinratrurs furent mis à mort pur le»

morsures des serpents.

- Philon , .Ians%«n livre de l'Agriculture, appelle les serpents Irà-

lanls des bêtes venimeuses. Lorsqu'en parlant des serpents on dit

qu'ils sont Venimeux , on entend toujours des serpents dont les bles-

sures causent la mort.

- Les rabbin* et le» commentateurs chrétiens sont uniformes sur

ce point. Peut-on trouver une plus forte preuve fr'un sens est le

littéral que l'aerordjdc loin ceux qui oui lu mi texte a I"*».

tendre de même?
" V.c n'est pas seulement par le récit de Moïse que nous !

certains que les morsure» de ces serpents étaient mortelles ; Ici

gnage de» naturalistes nous en assure encore. L'article du dtclna-

naire des aninir.nx lielant qu'une compilation de ce que les

on fera coiinailre

AlH:l-.Ql

leufeeatj-et tes modernes ont dit sur ce sujet

,

ment en transcrivant cet article.

- Le» ancien* et les modernes parlent d'une hydre , <

que, en grec tidrat ou vil a. Voici re q:.-«. \rs auteurs eu disent : Aris-

tule donne ce nom aux serpents aquatiques. Il v en a de Ur, de

marais, de rivière et de mer, dit Gêner { de Aqiiiit., p. 3»!t'i. Osltre

ce* serpents aquatiques, il y a de* serpents leriv*trvs ; mais ces an-

ciens ont donné ce nom d'hyxrc à un serpent particulier : le* Utim

le nomment nalris. Nicander dit qu'il estfi-uiienii des grnu.tullev

,

il vit sur la terre et dan» l'eau. Tant qu'il demeure dans l'eau il t'ap-

pelle hydre , cl quand il vil sur la terre on le nomme eUmydnu. Il

est plus à craindre quand il vit sur la terre que quand il vit dio>

l'eau; se» couleurs ne sont pas non jdus siiVIIes; il ressemble i ua

petit aspic terrestre, niai* il n'a |>a> la têtu si large. Sa morsure est

dangereuse, à cause des enflure», inflammation*, douleurs ardcnlo,

meurtrissures, plaies fangeuses, résolution» de membres, vomisse-

ments qu'il cause. On en meurt en Iroi* jours, après avoir souffert

un mouvement désordonné dans tout le corps. Le» remèdes ordi-

naire* sont le tbériaqoe et le mithridale. Quand ce serpent se traire

dans quelque marais tari, il fait la guerre aux grenouilles; s'il manque

d'eau , il se jette tout couvert de fange sur terre, et il ttçàadcw

mettre au soleil , où il lire la langue à cause de la grande altéra-

tion qu'il ressent. Aélius dit qu'il se décharge alors de venin , et qu'il

ressemble aux petit» a*pic>, à la réserve que ers aspics ont le cal

plus gros. «

D'Ablancourl rapporte que dan» les déserts de la Lybie «n

trouve quantité de serpents appelés hydres, qui sont de petites cou-

leurre» tic-s-venimeuses, ayant le cal extrêmement délié, ainsi que

l« queue. Kll#8 sont si venimeuses que le meilleur remède, quand

on en est mordu , c'est de couper l'endroit avant que le venin ail ia-

feelé le* autres parties.

• Le Dictionnaire d'histoire naturelle jiarle de même de res ser-

pents sous le UOin de chersaca.

•• Cliersara, dit-il, est un serpent des plus dangereux en ce que

la morsure qu'il fait c»l brûlante comme du feu, et

Celui qui en est mordu reste immobile comme par une

chantemciit ; il est attaqué de sanglots
, change de coideiir, se sent

étourdi
,
perd la connaissance, ses membre» se glacent; il s'endort.

Bientôt il est attaqué de palpitations de cœur; ses poils tombent et

se* chairs pourrissent ; il devient ensuite affligé du coins de ventre,

et meurt bientôt après. »

• Gei vin, qui a fait un traité des venins, place celui de la dieny-

dre au rang de» plu* dangereux.

« Le remède que Moïse employa pour guérir^le* Israélites n'est

pas moins miraculeux que le châtiment, et renverse également lr

système de Mar.shani. La vue du serpent d'airain guérissait sur-le-

champ ceux qui étaient blessés , quem ciint perausi aspicerent , sa-

nabantur. Il» n'avaient besoin ni de remèdes ni de temp» pour m
la guérùon, cmorlc qu'on ne pouvait douter qu'elle ne Mt
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14.

Ce qu'au doit entendre par te livre des

du Seigneur.

Il est dit dans le récit des bataille» du Sauveur : lit li&ro ItUo-

rum Domini. Le* interprète* ne sont guère d'accord , louchant le

livre des guerres du Seigneur, cité en cet endroit par Moïse. C'é-

tait, dit Mil.! Augustin, dans sa quarante-deuxième question sur U
livre des Xom&res , un livre composé par mi auteur non inspiré, et

i qui Moïse, en le citant, ne donne pas plus d'autorité que «tint

Paul en a donné à nfpoëte grec, dont il a emprunté ua pa**»p*.

D'autre» ont cru que « livre était celui d« Sombre», ou celui

du Josuc , ou eeltù des Juges ; d'autres, que ce livre des Guerres du

Sejgm-ur et le livre do» Justes, cités dans le chapitre xv de Jotué

,

et dans le chapitre i , du livre II de* Rois, étaient le même litre.

M. Simon a cru que Moïse avait écrit ou lait écrire de* nionioiret

de tout ce qui arrivait au peuple de Dieu; lesquels mémoires sont ici

appelés le livre des Guerres du Seigneur. U veut que ces mémoires

fussent inspirés , comme l'Écriture-Sainte , et il prétend que dans

le» versets i ', rt i5 du chapitre x\i du HvTe des Nombres, Moise

renvoie à ces mémoires, comme n un ouvrage plus étendu et plus

circonstancié , pour y apprendre ce qui n'est rapporté que fort m
abrégé dans le livre des "Sombre* Imu-liant les guerres des Israélite!,

«outre le» Cbananéens.

M. Le Clerc prétend que le livre de* Guerre*

km chimérique , et qui n'a jamais exiaot Il traduit , par narration
ou reçu

,
le mot hébreu que les Septante et la Vu!gâte ont rendu par

le mol livre.

Les Septante Usent ainsi au coiumuncemmU du verset Li «h» ce
chapitra : Dicitur in libro (nescio cujui) hélium Domini. Ainsi, sui-

vant les Septante, les paroles que Moïse rite d'un certain livre

éuient celles-ci : ta Gu-rre du Seigneur, etc. Mais, suivant 1* Vul-
gatc, ce livre était intitulé : de* Guerres du'Seigneur.

YERSET 20.

De la montagne de Phasga.

« La montagne de Pbisga ou l'baspa, comme l'appelle la Vul^Jv.
dans ce versrl ao, était , au rapport de dom Calniet , entre le pay*
du Ruben ut relui de Moab. Ce fut là ou Moïse monta, par l'ordre

de Dieu, pour considérer le pav* de Chanaan , rt pour v mourir

( rhap. xxxiv
, Deutér. i' i ). Ce fui eucoru sur la même moiitague

que Balac conduinil llalaam pour maudire les Israélites (ebap. xxii,
Noml.r. \ îi,). Cette montagne se trouve aussi appelé* Alwrim, et

Nelio dans l'rxriturc. On peut penser que le* montagnes d'Alurim.
mit étaient à l'Orient du pays dc.Selton, avaient divers nonit, selon

les différent» endroit* qu'elles occupaient et lesdiver» coteaux qu'elle*

formaient. N'cbo était, par exemple, le nom d'un de ces coteaux,

doui le somoael «appelait Phasga. -

CHAPITRE XXII.

Balac, rot des M>.ibitc* , envoie chercher le devin Balaaan pour maudire les Israélite*. B.ilaain se laisse gagner.

Un ange le menace. Son arrivée auprès de Balac.

1
. Étant partis, Hs campèrent dans les plaines de Moab,

le lon-ç du Jourdain , vis-à-vis de Jéricho.

2. Or, Balac, (ils de Séphor, voyant tout ce qu'Israël

avait fait aux Amorrhéens

,

3. Et que les Moabites les redoutaient , et ne pouvaient
leur résister,

4. Dit aux anciens de Madlan : Ce peuple détruira
tous ceux qui habitent dans notre terre, comme le bœuf
qnl dévore l'harbe jusqu'à la racine. Et Balac était en ce
temps-la roi dans Moab.

5. II envoya donc des députés vers Ralaatn, devin à
Péthor, ville d'Aram située près du Ueuve, dans la terre

des enfants de son peuple, pour l'appeler, et lui dire :

Voilà qu'un peuple est sorti de l'Egypte,
f
et il a couvert

ht fttee de la terre, et s'est campé vis-à-vis de moi.

6. Viens donc , et maudis ce peuple, parce qu'il est

plus fort que mol , afin que je trouve quelque moyen de
le frapper et de le chasser de ma terre; car je sais que
celui que tu béniras sera béni , et que celui que tu "mau-
diras sera maudit.

7. Et les anciens de Moab et les anciens de Madian
allèrent, portant dans leurs mains le prix des enchante-
ments

; et
,
lorsqu'ils furent venus auprès de Balaain , et

qu'ils lui eurent raconté toutes les paroles de Balac,

l'article défini du texte hébreu.

t. Profcetique castrainetati sunt In campestrlbus Moab,

ubi * trans Jordanem Jéricho sitn est.

2. Videus autem Balac liiius Sephor omnia quœ fece-

rat Israël Amorrhœo,

3. Et quod pertimuisseut eum Moabltae , et impetum

ejus ferre non gossent

,

*r,î4. Dixit ad majores naru Madlan : Ita delebit hic
•

populus omnes qui in nostris finlbus commorantur
,
quo

modo solet bos herbas usque ad radiées carpere. Ipse erat

eo tempore rex in Moab.

5. Mtsit ergonuuclos ad Balaam filium Beorariolum,

qui habitabat super flumeu terra: filiorum Arnmon , ut vo-

carent eum, et dicerent • Ecce cgressns est populus ex

iEgypto
,
qui operuit supertlelcm terras , sedens contra

me.

G. Venl igitur, et maledic populo hule, quia fbrtlor

me est : si quo modo possim pereutere et ejicere enm de

terra * mea : novi enim qood benedictus sitcui benedlxe-

ris,et maledictus in quem maledicta congesseris.

7. Perrcxeruntque seniores Moab, et majores natu

Madian , Uabtutes. diviuationis pretium in manibus. Cum-

que venisj>eut nd Balaam , et narrassent ci omuia verba

X 4. Le proLoa» hic , jt 6. Hébr. litL : . De la terre , de ce pay»..
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492 NOMBRES, CHAPITRE XXII.

8. Ille respondit : Manete hic nocte et rcspondtbo quid-

quid mihi dixerit * Dominas. Maucntibus ilILs apud Ba-

laam, venit Deus , et ait nd oum :

9. Quid sibi volunt homines isti apud te?

10. Respondit : Balac filius Sephor rex Moabitarum

misit ad me

,

1 1 . Dicens : Ecce populus* qui egressus est de jEgypto,

operuit superfieiem terra : veni , et maledic ei , si quo

modo possim pugnans abigere eum.

1 2. Dixitque Deus ad Balaam : NoH ire cum èis : neque

malcdicas populo : quia benedictus est *.

13. Qui manè consurgens dixit ad principes : lté in

terram vestram
,
quia prohibuit me Dominus veuire vo-

biscutn.

14. Beversi principes dixcrtint ad Balac : Noluit Ba-

laam venire nobiscum.

15. Bursum ille multo pluies et nobiliores quàm autè

16. Qui cùm venissent ad Balaam , dixerunt : Sicdicit

Balac filius Sephor :Ne ctmeteris* venire ad me:

17. Paratus sum honorare te, et quidquid

dabo tibi : veni , et maledic populo isti.

18. Respondit Balaam : Si dederit mihi Balac plenam

domum suam argent! * et auri, non potero immutare ver-

bum Domini Dei mei , ut vel plus, vcl minus loquar *.

19. Obsecro ut hic maneatis etiam hac nocte, et scire

quid mihi rursum respondeat Dominus.

8. Balaam répondit : Demeurez ici cette nuit, et je

vous répondrai tout ce que le Seigneur [m'aura dit. Us

demeurèrent chez Balaam, et le Seigneur vint, et I

9. Que veulent de vous ces hommes ?

10. Il répondit : Balac, Bis de Séphor, roi de Moab,

m'a envoyé dire :

11. Voici un peuple sorti de l'Egypte qufaouvre la

face de la terre; viens et maudis-le, afin que j essaie si

je puis par quelque moyen le chasser en combattant.

12. Et dieu dit à Balaam : Ne vas pas avec eux, ne

maudis pas ce peuple, parce qu'il estliéni.

13. Balaam, se levant dès l'aube du jour, dit aux

chefs de Moab et de Madian : Allez cn.gotre terre, par-

ce que le Seigneur m'a défendu d'aller afec vous.

il. Les chefs de Moab et de Madian , de retour,' di-

rent à Balac : Balaam n'a pas voulu venir avec nous.

15. Balac envoya de nouveau des députés plus nom-

breux etfplus illustres que ceux qu'il avait d'abord en-

voyés.
"*

16. Ceux-ci arrivés chez Balaam, dirent : Voici ce

qu'a dit Jlalac , fils de Séphor : ne tarde pas à venir vers

moi;

17. Je suis prêt à t'honorer, et je te donnerai tout ce

que tu voudras : v iens et maudis ce peuple.

18. Balaam répondit : Quand Balac me donnerait son

palais rempli d'or et d'argent
, je ne pourrais changer la

parole du Seigneur, mon Dieu^pour dire ou plus on

19. Je vous conjure de demeurer encore ici cette nuit,

afin que je puisse sav oir ce que le Seigneur me répondra

20. Venit ergo * Deus ad Balaam nocte, et ait ei : Si

voteare te venerunt homines isti
,
surge, et vade cumeis:

ita dumtaxat , ut quod tibi prœcepero, facias.

2t. Surrexit Balaam mane , et strata asina sua, pro-

fectus est cum eis.

22. Et iratus est Deus \ Stetitque angélus Dotai ni in

v ia contra Balaam
,
qui insidebat asina; , et duos pueros

habebat secum.

23. Cernens asina angelum stantem in via, evaginnto

gladio , avertit se de itinere , et ibat per agrum. Quam
cùm verberaret Balaam , et vellet ad semitam reduccre

,

24. Stetit angélus in angustiis duarum

quibus vlneœ cingebantur.

25. Quem videns asina
,
junxit se parieti , et attrivit

sedentis pedem. At ille Iterum verberabat

y 8. L'hébreu porte : -Ce que m'aura dit Jébovab.» Ce qui marque

évidemment que Balaam rendait ses oracles au nom du vtaï Dieu

.

à la connaissance duquel il est «moi inutile de rechercher comment

il avait pu parvenir, puisque le texte sacré ne If dit point. Au reste,

rien de plus sage que lu réponse du prophète aux envoyés de Balac :

. Attendez, leur dit-il, que j'aie consulté le Seigneur,' et je vous fe-

rai part de ce qu'il m'aura dit. »

^ ii. Au lieu de populus qui , on lit simplement populus dans le

y ia. D'après ces paroles, Balaam refusa d'aller avec les seigneurs

de nouveau.

20. Dieu vint donc vers Balaam durant la nuit, et toi

dit : Puisque ces hommes sont venus t'appelcr. lève-toi et

va avec eux, et ne fais cependant que ce que je t'ordon-

nerai. #
21. Balaam se leva dès l'aube du jour, prépara son

ânesse , et partit avec eux. *fc 4fc
22. Dieu s'irrita; et l'ange du Seigneur parut dans le

chemin, à la rencontre de Balaam, qui était monté sur

son Anesse, ayant deux serviteurs auprès de lui.

23. L"ânesse voyant l'ange debout dans le chemin,

avec une épée nue, se détourna de la voie et courut à

travers les champs. Et comme Balaam la frappait, et

voulait la ramener dans le chemin,

24. L'ange parut dans un lie» étroit entre deux mu-

railles qui enfermaient des vignes.

25. A cet aspect, l'ânessese pressa contre le mur, et

froissa le pied de Balaam; mais celui-ci la frappait de

de Moab , qui s'en retournèrent vers Balac. Alors

de nouveau d'autres ambassadeurs.

y ifi. Hébr. autr. : • Que rien ne vous empêche de. -

if" 18. Au lieu de, et, le. samar. porte tel.

Ibid. Voilà sans doute le véritable sens de cette réponse de Ba-

laam à la deuxième amUssade de Balac, dans laquelle on ne voit rira

que de très-louable. Je ne comprend» pas comment l'opinion com-

mune y a pu trouver quelque chose à reprendre.

f iu. Au lieu de Deus, le samar. met ançeltu.

y »a. L'hébreu ajoute : « De ce qu'il s'en allait »
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36. Et nihilhominns angélus ad locum angustum tran-

sJens, obi nec ad dexteram, nec ad sinistram poterat

deviare , obvias stctit.

27. Clinique vidisset, .asina stantem aiigelum , ooncldit

sub pedibus'.sedentis : qui iratus, vehementitis csdebat

fuste latern ejus.

28. Apcruitque Dominus os asina: , et locuta est *
:

Quld feci tibi ? cur percutis me ? eccc jam tertio.?

29. Respoudit Balaam : Quia eommeruisti, et illusisti

mihi : utinam habcrcm gladium, ut te percuterem.

30. Dixit asina : Nonne animal tuum sum , cui semper

sedcre consuevisti usque in pra-sentem dlem ? die quid

siraile unquam fecerim tibi. At ille ait : Nunquam.

31. Protinus aperuit Dominus oculos B<ilaam, et vi-

dit angeium stantem in via
,
evaginato gladio , tt ado-

ravit eum pronus in terram.

32. Cui angélus: Cur, inquit, tertio verberas asinnm

tuam? Ego veni ut adversarer tibi, quia" perversa est via

tua
,
mibique contraria :

33. Et nisi asina declinasset de via , dans locum rc-

sistenti , te occidissem , et illa viveret.

34. Dixit Balanm : Peccavi , nesciens quod tu stares

contra me : et nunc si displicet tibi ut vadam , revertar.

3f». Alt angélus : Vade cum istis , et cave ne aliud (|uàm

procepero tibi
,
loquaris. Ivit igitur cum principibu».

36. Quod cum audisset Balac
,
egressus est in occur-

sum ejus * in oppido Moabitarum
,
quod situm est in ex-

tremis finibus Arnon.

37. Dixttque ad Balaam : Misi nunjios ut yoearem te,

cur non statim venisti ad me ? an quia mercedero adven-

tui tuo reddere nequeo ?

38. Cui ille respondit : Ecce adsum : nunquid loqui

potero aliud , nisi quod Dcus posuerit in ore meo ?

39. Perrexerunt ergo simul , et vénérant in urbem

,

quse In extremis regni ejus finibus erat.

40. Cumque occidisset Balac bovesetoves, misit ad

Balaam , et principes qui cum co erant , munera *.

41. Manc autem facto, duxit gim ad excelsa Baal,

et intuitus est extreinam partem populi.

•y

y a8. • Die*, dit saint Augustin, par le ministère d'un de ses

auges fit sortir de la bouche de cette aneue des ton* semblables à

des paroles humaines, sans qu'elle y pût rien comprendre. »

^ 3a. Au lieu de declinavit via qu'on lit dans l'hcbr., le samar.

26. Et l'ange, venant dans un lieu plus étroit où elle

ne pouvait se détourner ni a droite ni à gauche, s'ar-

rêta.

27. "Et l'ânesse voyant l'ange debout devant elle, tom-

ba sous les pieds de Balaam
;
lequel

,
plein de colère , la

frappait avec un bâton.

28. Or, le Seigneur ouvrit la bouche de l'ânesse , et

elle parla : Que t'ai-je fait? pourquoi me frapper pour la

troisième fols?

29. Balaam répondit : Tu l'as mérité, et tu t'es jouée

de mol; que n'ai-je un elaive pour te frapper !

30. L'ânesse dît : Ne suis-je pas l'animal dont vous

vous servez chaque jour ? dites si j'ai jamais rien fait de

semblable ; et il dit : Jamais.

31. Aussitôt le Seigneur ouvrit les veut ù Balaam, et

il vit l'ange debout dans le chemin avec une épée nue,

eWI l'adora, se prosternant sur la terre.

32. L'auge lui dit : Pourquoi as-tu frappé trois fois

ton ânessc ? Je suis venu pour m'opposcr à toi
,
parce

que la voie dans laquée tu marches est perverse, et

qu'elle m'est contraire.

33. Et si ton anesse ne se fut détournée du chemia en

me cédant le passage, je t'aurais tué, et elle vivrait.

34. Balaam dit : J'ai péché, ne sachant pas que vous

étiez là debout contre moi ; ^ct maintenant , si vous ne

voulez pas que j'aille, je retournerai.

35. L'ange dit: Va avec eux, et prends garde de ne

dire que ce que je t'ordonnerai. 11 alla donc avec les

princes de Moab.

36. Ce que Balac ayaut appris, il sortit à sa rencontre

jusqu'à une ville des Moabites, qui est située aux der-

niers cdotlns de l'Arnon
;

37. Et il dit à Balaam : J'ai envoyé des députés pour

t appeler vers moi
;
pourquoi n'es-tu pas venu aussitôt ?

est-ce que je ne puis te récompenser de ton arrivée ?

38. Balaam lui répondit : Me voici ; mais pourrai-je

dire autre chose que ce que Dieu mettra dans ma bou-

che ?

3». Ils s'en allèrent donc ensemble, et vinrent en une

ville qui était a l'extrémité du royaume.

40. Et Balac, ayant, immolé des bu?ufs et des brebis,

I
envoya des présents àbalaam, ainsi que les princes qui

étaient avec lui
;

41. Et le lendemain il le conduisit sur les hauts lieux

de Baal , et lui montra tout le camp d'Israël.

porte , mata ni via tua.

f 36. Hcbr. aulw: - Jusqu'à Art ville deMoabrqni est

confins de l'Arnon , à l'extrémité du pays. »

Tk" 40. Le mot munera n'est pas dan* l'hébreu.

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Gouvernement des Madianites.

d'aneient , dans l'Écriture , est un nom de dignité et d'au-

torité. Au reste , ces paroles du verset 4 insinuent que les Madia-

nites n'étaient point alors gouvernés par des rois, mais par les prin-

cipaux d'entre eux; c'était apparemment une espèce de gouverne-

ment républicain. Quoiqu'il en «oit, il tant distinguer les Madianites,
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il est ici question , de eeox dont il est parlé dans le chapitre n

de l'Exode , et qui habitaient près de U mer Rouge. Le» descendant*

de Madinn s'étaient apparemment établis en discrs lieux , assc' éloi-

VF.RSET 5.

De Balaam.

(chap.I. Tenture nous marque clairement dans le

uni, JT 4 ) , que Balaam était Je Mrtapotamit .

Lt» interprète* sont fort partagés sur le jugement qu'on doit por-

ter de la personne de Balaam : les uns «nient , et c'est l'opinion la

plus commune , qu'il n'ait été qu'un magicien et un faux prophète,

mai* ii la vérité trcs-réicbrc et tras-aceredilé, puisque lialac lui

marque tant de confiance , et l'envoie chercher de si loin. Ralaaiu ,

disent-ils. n'adorait point du lout le vrai Dieu , el même ne le con-

naissait point ; mais Dieu , qu'il n'interrogeait point ,
juge.! néan-

moins à propos de lui parler, et lui mit dan* la bouche plusieurs pro-

phétie* importante*, qu'il proféra en cette occasion contre son or-

dinaire , même malgré lui , et sans savoir ce qu'il disait. Or» peut

,

dit ici dont Calinet, confirmer cette opinion par le témoignage même

de rteriture, qui (cliapY»"!, de Jovtté, jr 11) donne à Balaam

le nom de Devin , qui se prend toujours en mauvaise pari dans ré-

criture. De plus, Ralaam va sur les hauteurs consacrées aux huiuc*

divinités el y fait des sacrifices, comme on voit dans ce chap. xxit

des Nombres et dans le suivant, continue dont Calmct; nous exa-

minerons , chacun en sou lieu , ces divers passages de rÉcrilurc, par

lesquels dont Calinet entend appuyer ro|>inion commune, qui veut

que Ralaam ait été un magicien', un faux prophète et un ido-

Btre.

Mais nonobstant toutes ces raisons et autorité*, mous n'hésite-

rons pointai dire que Balaam a été prophète et adoraimr du vrai

Dieu , comme l'Écriture, dans ce chapitre et dan* Us dmix.saivavvls\

ainsi que Josèphe {.4ntiq., liv. IV, chap. vt) me paausscnl le

décider très-nettement; ce qui n'empêchera pas toutefois qu'il n'ait

pu avoir de* nueur* fort corrompues cl une conduite trè-v-dèréglèr ,

qui lui auront attiré des invectives que le texte sacré rc|taud contre

Ifii en plusieurs endroits , et spécialement saint Pierre, dans sa se-

ronde épitre , et saint Jude dans la sienne.

En supposant que Ralaam était adorateur et prophète dn vrai

Dieu, qu'adoraient les Israélites, il est aisé de découvrir pourquoi

le roi Balae s'adresse à hii par préfiàrenrr. Ce prince ae pouvait

ignorer les grandes merveilles que le Dieu d'Israël avait opérées «n

la«nu de Moïse; il savait aussi, sans doute , que Balaam , qui était

très-célèbre en Orient , par plusieurs merveilles qu'il avait opérées

rfi plusieurs rencontres , avait fait toutes ces merveilles par la vertu

du même Dieu qu'adorait Moï*e. Là-dessus Ralac prend le parti de

s'adresser à Balaam , afin qu'il prie le vrai Dieu de ne plus accorder

son secours aux Israélites; voila, ce me semble, le sens le plus na-

turel de ces paroles : nytuJùsez ce peuple , etc.

7.

Explication de ce verset.

On donne à ces paroles les divers sens qu'on peut voir dans dont

Calmet. Celui-ci me parait le plus naturel : - Portant avec eux de

mpot payer le prophète , en cas qu'il voulût l'être d'avance. » L'o-

pinion commune trouve dans ces paroles une preuve de l'avarice

: de Balaam ; mais ce prophète était-il responsable de l'o-

qu'avait Balac , que ce qu'il demandait pouvait s'acheter à

i dn soupçon d'avarice?

33.

Quel était le motif de la colère de Dieu contre

La Yulgate dit seulement : Et iratui eu dam. Stetit que caçdu
Dumini in -l ia contrit llnlaam oui inndebat aiintt , et dmt putru

hahehat teeum.

Le Père Carrières a traduit ainsi ce passage : - Alors Dieu st

mit en colère; et un ange du Seigneur ae présenta dans le deuil

devant Ralaam
,
qui était sur son àm-tsc , et qui avait druv servi-

teurs avec loi. -

interprètes a ne rien omettre pour trouver, dans ce qtu précède

,

quelque crime de Ralaam qui ait pu attirer sur lui I» rolérv de Dieu;

le plus court était de dire que lTWiture n'a pas jugé à pro|«, jr

nous apprendre pour quel sujet Dieu se mit si fort en colrrr coo-

tre Balaam ; car enfin il est évident que dans toute la emiduitc que

Moine fait tenir à Ralnatn dans les vingt-un premiers versets de n
chapitre , il n'y a absolument rien que de louable; ce qui n'empê-

cherait pas que Dieu n'ait eu (Tailleurs ira juste sujet de se mettre

si fort en colère contre ea> prophète. Mais on ignore quel ftat re su-

jet , et eu sain s'efforce Jiit-un de le deviner. Peut-être que Dira w
que Ralaam avait résolu , dan* son cœur, de ne pas perdre l'argent

qu'on loi offrirait , et d'agir en conséquence.

Jamais Moïse n'a cru les animaux capables ni d'avoir ni d'eipri-

user de.s |>cnsées. Il fait parler l'Anesse de Balaam ; mais c'est i vu

miracle qu'il attribue ces paroles : • C'est; dit-il, k.eeigueuT qui

bii ouvrit la Inxirhe. -

Lis incrédules ont fait des railleries insipides sur ce que Dieu at

parler llnessc sur laquelle Ralaam était monté ; il ont regardé cette

narration comme «ne fab'e ridicule. Mais nous ne voyonsTm pour-

quoi il était plus indigne Me Dieu de faire parler un animal que de

faire i-m mlrc une voix en l'air, oit de se seoir d im autre sirn.

pour intimer sas volonté» à un prophète. Ou na pont., sans «

dire h- texte sacré , supposer que Balaam était un taux propk-k , un

nujJele. un idolâtre, parce qu'il demeurait parmi les Asnnwnitcs.'il

est évideu:, par la nui ration de Moïse, que cet homme cwuui>*ji

el adorait le vrai Dieu; il ne partit
, p.mr se rendre à l'invitation du

roi des Moabitos
,
qu'après avoir consulté le 5s-igneur, et après es

avoir reçu une permission expresse. Si donc l'ange du Seiçaetir ta

dit 'chap. vtii, V" 3») : - Ton voyage est eritntaWvaY contrant «

nton dessein , c'est probablement parce que ce prnpbèti' méditait

eu lui-roéme i .miment il pourtait conriuer les ordres de Dieu aset

les vues du roi des Moabitea, afin de ne pas être prive dW r»

compense. La manière dont saint Pierre en parle (II, Pétri, chu.'

n , v 1 5 ) , ne parait pas signifier autre chose. Au reste , la caav

mentateurs ne s'accordent pas trop sur l'idée que l'on doit avoir dt

VERSET 32.

Dieu desayprouvait-il le voyage de Jtalaaw?

La Vulgate porte : Quia perrersa est via tua, mtkiqtu centre-

ria. Ces paroles sembleut marquer que Dieu désapprouvait le so
r
.«Jj

de Ralaam ; mais comment pouvait-il le désapprouver, puisqu'il ri-

vait lui-même permis, étant consulté à ce sujet? La version de U
Clerc lève cette difficulté, et lit : fia enim cerevu me clauu tf.

ce qu'il paraphrase ainsi : aiitue enim datai liant, ne trenurt' .

ce qui fait un sens très-net. •• Pourquoi battez -vous votre ànesse,»

dit l'ange à Bilaam , je me suis trouvé devant vous sur son pu

sage , et lui bouchais le chemin par ou vous vouliez qu'elle passit?»

On ne voit pas dans cette nileqirélation. que Dieu désapprouve 1»

voyage de Balaim ; en effet
,
l'ange dit clairement au prophète, dan»

un des ve-»eîs suivants : vade cum ittis. Anei avec ces liomm.-s.
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On peut fait bien regard. r les menaces de l ange el la colère du

Dieu, don! il e>t parlé au verset aa de ce chapitre, connue un «t»er*

tissement de la part de Dieu au prophète de m: tenir Mir ses garde*

k la cour île Balac. ,

VERSET 38.

Des présents que lui envoya Balac.

La Vulprtc porte : Cum jne vrciJisiet Jlalac hoirs et ovts , milit

ad /ta/nom etprincipei qui cum to erant munrra , que le l'ère Car-

rièics traduit ainsi : « Et Un lac avant fait tuer de» Ixwif» et de» bre-

bis, envoya de» présents a Balaam et aux princes qui étaient avec

lui. » Ce qui ne vent pat dire, conime le prétend Le Clerc, que

Balaam mangea les restes des animaux offerts aux idoles de Balac.

Au reste , si lu sens de ce passage e>t que Balac sacrifia del Ixziift <->

de* brebi» , qui a dit à If Clerc que ce prince ne fit p.is ce» sacrifi-

ces au vrai Dieu par ordre de Balaam ? Cela peut se supposer.

VERSET M.

Ilalaam se rendit-il coupable d'idolâtrie?

C'est-à-dire sur de» hauteurs consacrées au Dieu Raal , ou plutôt

au Dieu Chamos, qui était la divinité des Moabitrs; car, suivant la

remarque de dum fUImet , le noai de Boni était commun à tons le»

dieux de ces pav»-là. On a coutume de faire encore un crime a ha-

laam d'avoir aecompasné Balac dan» de* lieux ronsacres aux idole-
;

comme si on ne pouvait pas aller dans ces lieux sacs pieudrr part

aux idolâtries qui s'y eoiuiuetlaient.

CHAPITRE XXIII.

sur les bailla lieux de Baal. Il donne de* hcnnlirtiiui* aux Israélite» par deux fuis
,

au lieu des malédictions i|uc lui demandait Balac.

1. Dixitquc Balaam ad Balac : .«diAca mihl lifc sep-

tem aras , et para totidem vitulos
,
ejusdemque uumeri

arietes.

2. Cumquc fecisset juxta sermonem Balaam, impo-

suerunt sitmil vilulum et arictem super aram.

S. Dixitque lîalnani ad Balac : Sta paulisper juxta ho-

locaustum tuum, douce vadam, si forte occurrat mihi

Dominus, et quodeiirnqiie imperaverit
,
loquar tibi.

4. Cumque abiisset velociter , oenirrit illi * Deus. Lo-

cutusque ad eum Balaam : Septem, inquit, aras erexi,

et imposui vitulum et arietem desuper.

5. Dominus autem posult verbum In ore cjus,ct ;;it :

Revcrtcre ad Balac , et bœc loqueris.

6. Reversus invenit stuntem Balac juxta holocaustum

suum, et omnes principes Moabitarum :

7 . Assumptaque parabola* sua, dixit : DeAram adduxit

me Balac rex Moabitarum, de inontibus Oricntis : Vcni,

itiquil , et malcdic Jacob : propora, et detestarc Israël.

ft. Qtmmodo maledicam cui non malcdixit Dois ?

Qua ratione détester quera Dominus non iletestatur ?

9. De summis silicibus vldeboeum, et de collibus

considerabo illum. Populus solus habitabit , et inter gen-

tes non reputabitur *.

10. Quis dinumerare posait pulverem Jacub, et nosse

numerum * stirpis Israël ? Moriatur anima mea morte jus-

torum, et liant novissima mea horumsimilia *.

y \. Le iamar. dit : « l'ange de Dieu. .

jf" -, La Vulgatr porte : aimmpià que pamMà sud. Ce dernier

mot signifie visiblement en cet endroit, sttic figuré el poétique,

digne en un mot de l'enthousiasme d'un prophète inspiré de Dieu.

ft 9. Les Septante el Le Clerc lisent , comme la X'idgale , ce pas-

sage qu'on peut ainsi tnlendre : » Israël demeurera seul dan» «on

r«y», *an* avoir besoin du secours d'aucun peuple, sans

1. Or Balaam dit à Balac : Élève-moi ici sept autel»,

et préparc autant de génisses et autant de béliers.

2. El , Balac ayant tout fait selon la parole de Balaam

,

ils placèrent sur l'autel une génisse et un bélier.

.1. Kt Balaam dit a Balac : Demeure un peu auprès de

ton holocauste, jusqu'à ce que j'aille et que je voie si le

Seij-neur se présentera à moi, et jeté dirai tout ce qui)

m'ordonnera.

•4. Et s'en étant allé promptement , Dieu se présenta

à lui, et Balaam lui dit : J'ai élevé sept autels , et j'.ii

placé sur tous une génisse et un bélier.

:,. Or, le Seigneur lui mit la parole dans la bouche , el

dit : Retourne vers Balac, et parle-lui.

0. Étant revenu, il trouva Balac placé devant son ho-

locauste, ainsi que tous les princes des Moabites;

7. Et Balaam commença à parler en paraboles, et dit :

Balac m'a fait veuir de la Mésopotamie, le roi de Moab
m'a fuit venir des montagues de l'Orient. Viens m'n-t-il

dit, et maudis Jacob; hâte-toi, et déteste Israël.

8. Comment maudirai-je celui que Dieu ne maudit pas?

.comment détesterai-je celui que Dieu ne déteste pas ?

y. Du haut des montagnes je le vois, je le contemple

du sommet des collines. Ce peuple habitera séparé des

autres peuples , et ne se mêlera point avec les nations.

10. Qui pourra compter la poussière de Jacob ? qui

pourra dire le nombre des enfants d'Israël? Que je meure

de la mort de ces justes, et que mes derniers jours soient

semblables aux leurs.

qu'aucun ennemi vienne le troubler; nul peuple ne »era digue de lui

être comparé.

to. Uébr. autr. : • La pou»sière de Jacob..., le sable d'Israël ,

.

c'etl-à-dirc la postérité aussi nombreuse que la poussière cl le sable.

Ibid. Le Septante lisent en cet .endroit : • Puissé-je finir nie»

jours au milieu d'I*raël! puisse je avoir une postérité aussi heu-

reuse que sera la leur!
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11. Dixitquc Balac ad Balaam: Quid est hoc^uod

agi»? Ut maledlceres inimicis meis vocavi te : et tu e con-

trario benedieis eis.

12. Oui ille respondit : Num aliud possum loqui , nisi

quod jusserit Dominus ?

13. Dixit crgo Balac: Veni mecum in alterom locum

unde partent Israël vidcas, et totum videre non possis,

Inde maledicitoei.

l-l. Cumque duxisset cum in locum sublimera
,
super

verticem moutis Phasga , œditlcavit Bnlaam septera aras,

et impositis supra vituloatque ariete,

15. Dixit ad Balac : Stn hic juxta holocaustum tuum
,

donee ego obvius pergam.

16. Cui eum Dominus occurrisset
,
posuissetque ver-

bum in oreejus , ait : Beverterc ad Balac , et harc loque-

ris ei.

17. Bcversus invenit eum stantem juxta holocaustum

suum , et principes Moabitarum^cum co. Ad quem Balac :

Quid
,
inquit , locutus est Dominas ?

18. At ille assumpta parabola sua, ait : Sta Balac: et

ausculta * , audi flïi Sephor :

19. Non*, est Deus quasi homo, ut mentiatur : necut

illius hominis, ut mutetur. Dixit ergo,et non faciet ? lo-

cutus est, et non implebit ?

20. Ad benedicendum adductus sum , benedictioncm

prohilwre nonvaleo \
•il. Non est idolum in Jacob , née videttir simulnohrum

in Israël \ Dominus Dcus ejus cum eo est, et clanyor Vic-

toria; régis in illo \
22. Deus cduxit illum de /Egypto

,
cujus forlitudo si-

milis est rhinocerotis.

23. Non est augurlum in Jacob , nec divinatio in Israël.

Temporibus suis dicetur Jacob et Israéli quid operattis sit

Deus.

24. Eccc populos ut leama eonsuigct, et quasi leo
*

erigetur : non necubabit donec devoret prsdam, et occi-

sorum sanguinem bibat.

25. Dixitque Balac ad Balnam : Nec maledicas ci

,

nec benedicas.

26. Et ille ait : Nonne dixi tibi quod quldquid mihi

Deus Imperarct , hoc facerem ?

27. Et oit Balac ad eum : Veni , ctducam te ad alium

locum : si forte placeat Deo ut inde maledicas eis.

28. Cumque duxisset eum super verticem montis Pho-

gor
,
qui respiclt solitudinem

,

jt 1 8. Hébv. : « Prèle* l'oreille à dm» parole*. »

y io. llébr. : - J'ai reçu U bénédiction, et je ne la rcudrais

point ! » Le samaritain lit d'une manière plu* conforme à la Tulgate :

« J'ai été pris pour bénir; je bénirai donc, et je ne m'en dédirai

point. -

y ji, La X'ulgate dit : V«/i est idolum in Jacob, nec videtur si-

mulacrum in Iiraél. Les Septante portent seulement : - Il n'y aura

ni peine, ni douleur dan- Israël; ce qui fait un fort bon ncti*.

Ibid. La Yulgatc porte : Et clangnr vUtoria- régit in illo ; c'est-

4tf pas sa

U. Alors Balac dit à Balnam: Que fais-tu? Je t'ai

appelé pour maudire mes ennemis, et, au lieu de cela,

tu les bénis !

12. Balaam lui répondit : Puisse dire autre chose que

ce que le Seigneur a commandé?
13. Balac dit donc : Viens atec mat en un autre lieu

d'où tu ne verras qu'uue partie d'Israël , et tu ne pourras

le voir tout entier; de là maudis-le.

14. Kt, lorsqu'il l'eut conduit en un lieu élevé sur le

sommet du mont Phasga, Bnlaam y éleva sept a£|iels,et

mit sur tous une finisse et un bélier;

16. Et il dit à Balac : Demeure Ici prés de ton holo-

causte
,
jusqu'à ce que j'aille vers le Seigneur.

16. Et le Seigneur vint à la rencontre de Balaam, lui

mit la parole en la bouche , et dit : Kctourne vers Balac

et parle-lui.

17. Bnlaam revenant le trouva prés de son holocaus-

te , et les chefs moabites avec lui. Et Balac lui demanda

Que t'a dit le Seigneur ?

18. Alors Balaam reprenant sa prédiction, dit:

Tiens-toi debout , ô Balac ! et écoute
;
écoute, fils de Sé-

phor.

19. Dieu n'est pas comme l'homme pour mentir, ni

comme le lus de l'homme pour dlanger. LUtiht , et ne

fern-t-il pas ? il a parlé, et n'accomp

parole?

20. Dieu m'a amené pour bénir, ^ je ne puis

ner la bénédiction.

21 . Il n'y a point cHdole en Jacob ; et l'on ne voit point

de simulacre en Israël.;Le Seigneur son Dieu est avec lui

et avec lui les chants flé victoire de son roi.

22. Dieu l'a tiré de l'Egypte ; sa force est comme celle

du rhinocéros.

23. 11 n'y a point d'augures en Jacob; il n'y a'potot

de devins en Israël. On dira en son temps ù Jacob et s

Israël ce que le Seigneur a fait.

24. Voilà que ce peuple se lèvera comme une lionw,

et paraîtra comme un lion : il ne se reposera pas qu'il

n'ait dévoré sa proie, et qu'il n'ait bu le sang de cens

qu'il aura tués.

25. Et Balac dit à Balnam : Ne le maudis, ni ne le

bénis.

2G. Et Balaam dit : Ne t'ni-jc pas dit que tout ce que

Dieu me commandera
,
je le ferai ?

27. Et Balac lui dit : Viens, et je te conduirai en in

autre lieu où peut-être il plaira à Dieu que tu i

Israël.

28. Et lorsqu il l'eut conduit sur le sommet du

Phogor, qui regarde le désert

,

à-dire, suivant l'interprétation très-naturelle de D. Calmet, • autft-

tend dan* son camp le sou victorieux de» trompettes de son roi.

c'est -a-dire du dieu d'Israël, qui rendait dans son tabernacle au mi-

lieu du camp d'Lsraèl. Itaham, continue D. Calnict, fait allusion

aux trompettes dont on sonnait dans le camp d'Israël en plusieurs

rcncontre«, et spécialement quand on marchait à l'ennemi et quand

on devait décamper. »

>- ai. Hébr. aulr. : .. I n
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29. Dixit ei Balaam : jEdiflca naihi hic septcm aras , 29. Balaam lui dit : Élève-moi ici ept autels, etpré-

et para totidem vitulos
,
ejusdemque numeri arietes. pare autant de génisses et autant de béliers.

30. Fccit Balac ut Balaam dixerat : imposuitque vitu- 30. Balac fit comme Balaam lui avait dit, et il plaça

los et arietes per singulas aras. une génisse et un bélier sur chaque autel.

COMMENTAIRE.

VERSET 13.

Conduite de Balaam.

Ce passage suppose , ce me semble, que Balaam appercevait loul

le rimp d'Israël dam le premier poste où l'avait conduit Balac

.

Ce dernier, voyant que Ralaani bénissait Israël, un lieu de le

maudire, s'imagina peul-èlre que le grand nombre des Israélites

l'avait étonné et avait provoque ses bénédictions; il le conduisit

donc dans un aulre lieu d'où il ue pût voir qu'une partie du camp

des Isiaélitcs.

VERSET JJ.

Signification du mot hébreu réem.

1-n Vulgatr dit à ctlle du rhinocéros. Les interprètes ne sont pas

d'accord sur la véritable signification du mol hébreu réem, qu'on trouve

en cet endroit de récriture cl eu plusieurs aulrcs. La Vulgale , Le

Clerc et les Scplanle , l'ont cliacun interprété différeoiinent. Au
reste, on peut observer ici en -tassant que les savants n'avancent

que des conjectures Irts-arbitraircs sur im grand nombre d'animaux

dont parle l'Ecriture, et qu'ainsi on s'efforcerait en vain de re-

chercher leur nature.

VERSET 23.

Mépris des Israélites pour les devins.

iïon ftl augurium in Jacob. On donne à ce versel divers «au.

Celui-ci, qu'ont adopté les Septante, a aussi été suivi par Le Clerc.

« Les Israélites n'ont que du inépris poor l'art trompeur des de-

vin* et des augures, si accrédité chez, les autres peuple»; ils out sur

eux cet avantage, que Dieu leur apprend par Moise, et leur ap-

prendra dons la suite , par ses prophètes , ce qu'il doit faire en leur

fateur. • Mais celle interprétation ne me parait pas bonne , j'aimerai>

mieux celle-ci : *• Il n'est devin qui puisse nuire a Israël ; et on ra-

contera, dans 1rs siècles à venir, les merveilles que le Seigneur a

faites en sa faveur. » Au reste , il ne faut pas conclure de ces paro-

les que Ralaam employait actuellement l'art trompeur des augures

et des devins contre Israël; car il est certain qu'il ne s'adressa dans

toute cette histoire qu'au vrai Dieu, qu'il adorait comme les Israé-

lites; mais, ce qui lui donne lieu de dire les paroles rapportées au

commencement de ce verset »3, c'est qu'apparemment Ralac, en-

nuyé de ce qu'il ne pouvait déterminer Balaam à maudire Israël

,

lui parut avoir envie d'employer contre eux les ressources des devins

moabiles et madianiles.

On peut aussi, et c'est le sens le plus naturel , entendre le com-

mencement du verset a 3 de ce chapitre, non de divinations profanes,

mais des sacrifices que faisait au vrai Dieu Italac , par l'ordre de

IJauuni. En effet, au verset i , du chapitre xxiv , le mot augurium

ne peut visiblement se prendre en mauvaise part.

CHAPITRE XXIV.

hctiit les Israélites pour la troisième fois. Prédiction de la venue du Messie , île la ruine des

des Cinécna et des peuples qui sont au delà de l'Euphratc.

1 . Cumque vidisset Balaam quùd placeret Domino ut

benediceret Israëli nequaqiiam abiit ut ante perrexerat

,

ut augurium quu-rerct : sed dirigens contra desertum vul-

tum sutim,

2. Et elevans oculos, vidit Israël in tentoriis commo-

rantem per tribus suas : et irruente in se spiritu Dei

,

3. Assumpta parabola, ait : Dixit Balaam filins Bcor :

dixit homo
,
cujus obturatus est ocultis :

4. Dixit auditor sermouum Dei
,
qui visionem Omni-

potentis intultus est
,
qui cadit , et sic aperiuntur oculi

ejus:

6. Quàm pulcbra tabcrnacula tua Jacob, et tentoria

tua Israël.

6. Ut valles neniorosx , ut horti juxta fluvios irrigui

,

T. I.

1. Lorsque Balaam eut vu que le Seigneur voulait

qu'il bénit Israël, il n'alla plus comme auparavant cher-

cher des augures; mais, tournant son visage du côté du
désert

,

2. Et levant !es yeux, il vit Israël sous ses tentes, campé
par tribus, et, l'Esprit de Dieu s'emparant de lui,

3. II reprit sa prédiction : Balaam , fils de Béor, a dit :

Il a dit, l'homme dont les yeux étaient fermés,*

4. Il a dit celui qui entend les paroles de Dieu, qui a

vu la vision du Tout-Puissant
,
qui en tombant a eu les

yeux ouverts :

5. Quêtes pavillons sont beaux , ô Jacob (que les ten-

tes sont belles, ô Israël !

6. Elles sont comme des vallées couvertes d'arbre*,

63

Digitized by Google



NOMBRES, CHAPITRE XXIV.

ut tabernacula qurc fixit Dominus, quasi cedrl prope

aquas.

7. Fluet aqua de sitnla ejus, et semen * illias erit in

aquas ' multas. Tolletur propter Agag , rex ejus , et aufe-

retur regnum illius.

8. Dcuscduxit illum de .<Egypto, cujus fortitudo si-

miiîî* r?u rniiHK "Hm in . ] n ^ OrfMMtïH ï_rniv^ mistr?* mm:,,

ossaque eorum confringcnt * , et perforabuut sagittis.

9. Accubans dorrnivit ut leo, et quasi leœna, quam

suseitare nullns audebit. Qui benedixcrit tibi , erit et ipse

beiu'dlctus : qui maledixerit , in maledictione reputabitur.

10. Iratusque Balac contra Balaam, complosis maui-

bus ait : Ad maledicendum inimicis meis vocavi te
,
qui-

bus e contrario tertio tanedixisti :

11. Revertere ad locum tnum. Decrevcram quidem

magnifiée honora» te , sed Dominus privavit te honore

disposito.

12. Respondit Raiaam ad Balac : Nonne nanti is tuls,

quos misisti ad me , dixi :

13. Si dcderit mibi 'Balac plenam doranm suam ar-

gent! et auri , non potero prœtcrirc sermonem Dominl Dci

mei , ut vel boni quid , vcl mail profcram ex corde meo :

sed quidquid Dominus dixcrit , boc loquar ?

14. Yerumtamen pergens ad populum meum, dabo

consilinm, quid populos taus populo huic faciat extrême

1 5. Sumpta igitur parabola , nirsam ait : Dixit Balaam

ftlius Beor : dixit homo, cujus obturatus est oculus :

16. Dixit auditor sermonum Dei, qui novit doctri-

nam Altissimi, et visiones Omnipotentis videt, qui ca-

17. Videbo eum, sed non modo : intuebur illum, sed

non propè. Orietur Stella ex Jacob, et consurget virga

de Israël : et percutiet duces Moab
,
vastabitque omnes

fllios Sctb.

18. Et erit Idunuea possesssio ejus : hœreditas Seir*

cedet inimicis suis : Israël vero fortiter aget \
19. De Jacob erit qui dominciur, et perdat reliquias

civltatis.

20. Cùmque vidisset Amalec, assumens parabolam

,

ait : Principium Pentium Amalec, cujus extrema per-

dentur.

21. Vidit quoque Cinaeum : et asssnmpta parabola,

ait : Robustum quidem est habitaculum tuum : sed si in

petra posueris nidum tuum,

22. Et fuerts electus de stirpe Cin, quamdiu poteris

permanere? Assur enim capiet te.

23. Aasumptaque parabola Iterùm locutus est: Heu,

quis victurus est, quando ista faclet Deus *?

f 7. An lien de aquat , le* Septante ont lu populo*, elbraAium

an lieu de sexun.

t 8. Hébr. lilL : • Ce peuple dévorera le* nations qui seront «es

«infinies; il leur brisera les os, etc. »

^ i3. Le root m/Ai
,
qui manque dans l'hébreu , est dans lo sa-

maritain.

y 1 8. Balaam continue ses souhaits en faveur des Israélites , dans

comme des jardins le long des fleuves, comme des tentes

d irrsséesparJcbovah,commedesctdrc8sur leborddeseaux.

7. L'eau coulera de ses vases, et sa prostérité croîtra

comme les grandes eaux ; son roiscra rejeté ù cause d'A-

gag, et l'empire lui sera enlevé.

8. Dieu l'a tiré d'Egypte; sa force est semblable à

m m «m rnmoifros . u tirvorc les peu pies ses ennfmi>,

il brise leurs os, et les perce de flèches.

9. Il se couche et dort comme le lion et la lionne que

personne n'osera réveiller? Béni celui qui te bénira;

maudit celui qui te maudira.

10. Balac, irrité contre Balaam, frappant des mains,

dit : Je t'ai appelé pour maudire mes ennemis , et tu les

as bénis par trois fois.

U. Retourne en ta demeure. J'avais résolu de te re-

compenser avec magnificence; mais le Seigneur t'a privé

du prix que je te réservais.

12. Balaam dit à Balac : !Vai-je pas dit aux députés

que tu m'as envoyés

,

13. Quand Balnc me donnerait son palais plein d'or

et d'argent, je ne pourrais pas dire de moi-même autre

chose que la parole du Seigneur mon Dieu, soit en bien,soit

en mal ; mais je dirai tout ce que le Seigneur m'aura dit.

14. Cependant, avant de partir, je t'apprendrai ce

que ton peuple pourra coutre ce peuple dans les derniers

temps.

15. Et, recommençant à parler en paraboles, il dit en-

core : Balaam, fils de Béor, a dit, l'homme dout les yeux

étaient fermés;

16. Il a dit, celui qui entend les paroles de Dieu, qui

connaît les secrets du Très-Haut
,
qui voit les visions du

Tout-Puissant, qui en tombant, a eu les;

17. Je le vois, mais il n'est pas encore
;
je le contem-

ple, et il n'est pas près de paraître. Une étoile sortira de

Jacob, et un sceptre s'élèvera d'Israël, et il frappera les

chefs de Moab, et il désolera tous les enfants de Seth.

1 8. Edom sera son héritage , Séir tombera au pouvoir

de ses ennemis, Israël agira avec une grande force.

1 9. Le dominateur sortira de Jacob et perdra les restes

des villes.

20. Et, voyant Amalec, Balaam, reprenant sa para-

bole, dit : Amalec est le premier des peuples, et il périra

tout entier.

21. Et à la vue des Cinéens, reprenant sa parabole,

il dit : Vos habitations sont fortes ; mais
,
quand vous

auriez établi votre demeure sur le sommet de» rochers,

22. Et truand vous auriez été choisis dans la race de

Cm , combien de temps subsisteriez-vous? car I*Assyrien

vous emmènerait captifs.

23. Enfin il ajouta : Qui vivra quand Dieu accom-

plira ces projets?

prophétie fut accomplie, disent plusieurs , par l'assujettissement des

Iduméens aux rois de Juda, depuis Dtvid, qui les subjugua, jus-

qu'au règne de Joram , fils de Josaphat , mus lequel iU secouèrent le

joug et se donnèrent un roi ; mais ils furent de novvesra assujettis ptf

IfJrcan Machabéc.

IbiJ. Au lieu de Séir, on lit dans le samar. Ésaii.

y a3. Hébr. : « llélas! qui pourra vivre lorsque Dieu porte» snr
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COMMENTAIRE.

24. Ventent in 'trieribus de ftalia
,
superabunt Assy-

rtos , vastubantque Hebraos, et ad extretnam etiara ipsi

25. Surrexitque Balaam, et revenus est in locum

suum: Balac quoque via, qua venerat, rediit.

24. Je vois des hommes venir de la terre italique en

des vaisseaux , ils ravageront Assur, ils ravageront 116-

ber ; et à la fin Us pérlrout eux-mêmes.

25. Et Balaam se leva, et revint en sa demeure; et

Balac retourna par le même chemin.

DE

COMMENTAIRE. C E J A C

VERSET 7.

QuelétoUeeroiAgag?

La Vulgate porte : Tollttur propltr ytgag r*J ejtu , et auferetur

regnum illiut. Qufl^icwms entendent ceci de Saiil , roi des Israéli-

te», (|ui, connue on voit dans l'Écriture, fut réprouve de Dieu et

perdit enfin la vie et sou royaume, à cause de la fausse pitié qu'il avait

eu d'Agag , roi de; Amalérilcs. Si c'était là le vrai sens de ce pas-

sage, il contiendrait l une des plus claires prophétie» qui aient jamais

été Cuites; niais il est sans doute bien plus naturel d'entendre ainsi

c« passage : - Le royaume d'Israël, » dont T)h>u lui-même a bien

voulu se charger , « sera plus élevé et plus puissant que celui d'Agag ••

(c'est-à-dire que celui des Amalérilcs , nation alors apparemment

très-redoutable, et dont le* rois se nommaient probablement tous

AgBg, comme ceux d'Lgypte Pharaon). - Le royaume d'Israël s'é-

lèvei j toujours de plus en plus. -

1*» Septante lisent Oog, au lieu <Ïj4gag. El quelques anciens Pè-

res , qui ont entendu tout ce verset 7 du Messie, eu ont expliqué la

fin des victoires que le Messie doit remporter sur Gog et Magog

,

qu'où explique assez souvent par l'Antéchrist.

VERSET 14.

Complaisance de Balaam pour Balac.

I) faut, suivant quelques-uns , avoir recours au verset ifi du cha-

pitre mi de ce livre, pour jk'ter quelque lumière sur le verset i f,

de er chapitre. On peut donc supposer que tetle fut la roiiduile que

tint Balaam avec lïalac, suivant le tente sacré : Il se comporta d'a-

bord avec toute la fidélité qu'il devait à son Dieu, et s'obstina trois

fou à bénir les Israélite» contre les intentions de Balac. Mais enfui

,

cédant anx instances de ce prince , il commença a pécher envers

Dieu; et par enmplaisanee pour Balac, avaut de le quitter, il lui

donna le pcrnii ictiv conseil dont il est parlé au verset 1 0 du chapi-

tre vxxi , et qui fut si funeste aux Israélites. Voilà l'action crimi-

nelle dcllalanm, qui lui a attiré les invectives que les livres saints

répandent contre lui eu plusieurs endroits.

VERSET 17.

Prophétie de la venue du Messie.

Kuleho eum, ttd non modo, inluel>or illum , srd non prope. Le

futur, observe Le Clerc, est ici pour le présent , suivant la coutume

des Hébreux, qui distinguent peu le lemps ; eu effet, le présent

me parait faire un meilleur seiis que le futur. Balaam , rempli d'une

espèce d'enthousiasme , dit : Fïdeo aptrle rem, de quu modo, rrrtù

fuluram ; sed lamcn non hrevi. « Ce que je vais dire arrivera sûre-

ment , non pas à la vérité sitoL • C'est toujours la continuation des

bénédictions de Balaam , en faveur d'Israël.

L'opinion commune trouve, dans le verset 17 de ee chapitre, une
prophétie très-claire de la venue du Messie ; elle explique ainsi ces

paroles de ee verset, videbo eum, etc., que je viens de rapporter.

-Je verrai le Messie, non pas |>ar mus propres yeux, mais par les

yeux de mes descendants. » Ceci fut exécuté a k lettre, dit dnm.

Olmet. quand les mage» vinrent adorer Jésus-Christ , attirés par la

vue de l'étoile , que Balaam prédit ci après.

« Ou simplement , comme dit Rondel , une étoile sortira de Ja-

cob, et un rejeton s'élèvera d'Israël. Jésus-Christ était la vraie étoile

annoncée par Balaam; celle qui parut à sa naissance n'était que le

signa de sa venue. »

Les anciens Juifs se sont accordés à expliquer ce texte du Messie.

« Balaam , dit fauteur du Baal-Hallurim , annonce qu'il a pénétré le

dessein du Très-Haut, parce qu'il prédisait les temps du Messie. .

Les trois paraphrases rhaldéeiines ne sont pas moins formelles, et le

nom de fih dr. l'Étoile, que prit l'imposteur qui fit révolter les

restes de la nation juive du temps de l'euqiereur Adrien, est une
preuve sensible delà persuasion dans laquelle cette nation était alors,

que Vétoile qui devait sortir de Jntoh désignait le libérateur que
ee peuple attendait. Dans ces temps postérieurs, le savant Maimo-
nide a pense de même. Tel est aussi le sentiment du grand nombre
de commentateurs d'entre les Chrétiens. Il est appuyé non-*eule-

meut sur celui des Pères, mais encore sur ce texte de l'Apocalypse :

« Je suis le rejeton, le fils de David, l'étoile brillante, l'étoile du

matin. »

Rilaam, lorsqu'il prophétie, avait sous les yeux le pays de

Moab et celui d'Edom ; l'un ennemi déclaré d'Israël , l'autre si mal

disposé a sur. éyird qu'il lui avait refusé le passage. Il n'est pas sur-

prenant qu'en prédisant les conquêtes des Israélites, il ait coni-

meucé par annoncer celle du pays de Moab , au sort duquel on avait

voulu l'intéresser , et qu'après avoir «primé celle de l'univers par

cette phrase générique , « il ravagera tous les enfants de Scth , - il

ail parlé en particulier de celle de l'Idumëe, qui dans le moment

s'offrait à ses regards; c'est par une raison semblable qu'il parle en-

suite des destinées des Aiualécitcs et des Ciuéeos. Bien n'empêche

donc que l'ou u'adople en entier l'explication qu'Onkelos , le plus

anrienet le plus célèbre des puraphraslcs rhaldcens, donne de la pré-

diction de Balaam : <• l'n roi sortira de Jacob, le Messie de In niai-

son d'Israël sera sacré , il frappera les chefs de Moab , il dominera

sur tous les enfants des hommes. -

VERSET 23.

Explication de ce verset.

Les Septante sont ici assez d'accord avec la Vulgale. Voici com-

ment on explique ce passage, sur l'intelligence duquel peu d'in-

terprètes s'accordent. - Mais, dans les siècles à venir, un peuple

éloigné viendra dans des vaisseaux conquérir et détruire le pays

des Hébreux. Hélas! qui sera en vie, quand ces malheurs Ar-

riveront aux Hébreux ? •• Je regarde cas paroles de Balaam comme
une espèce d'imprécation contre les Israélites par complaisance pour

Digitized by Google



500 NOMBRES, CHAPITRE XXV.
le roi Baisse; de fa^oa toutefois qu'il recule tellement l'effet de

cette imprécation ,
qu'elle devait peu importer aux Israélites. Ainsi

Balum trouve le secret tout à la fois de donner quelque petite satis-

faction apparente au roi Ba lac et de ne point faire contre les Israé-

lites 1rs imprécations que leur Dieu , qui était le sien , ne pouvait

approuver à ce qu'il croyait.

VERSET 24.

Retour de Balaam.

La Vgjgate porte : El reversas est in tocum situm. - Et Balaam se

sépara de Balac dans l'intention de («tourner dans «on |>oys. - Vnili,

selon quelques-uns» le vrai sens de ces paroles ; car on voit au verset

8 du chapitre vxxi de ce livre, et au verset ?a du ctiapilrr xxm
île Josué, que Balaam fut mis à mort par le* Israélites, dnru le

pays de Madian. Ainsi, il faut dire que , s'en retournant en Mésopo-

tamie, il s'arrêta ebrz 1rs Madiauitr* , dans le massacre desquels il

fut enveloppé par les Hébreux; ou qu'il revint de son pav* dans ce-

lui des Madianilrs , où il périt.

• Ce Balaam , nous dit Voltaire , était le prophète d'un autre dieu

,

et cependant il n'est point dit qu'il fut un faux prophète. •

Personne n'ignore «pie Dieu se sert également des hommes justes

et des iujustes pour l'accomplissement de ses desseins : le don de

prophétie n'est pas toujours joint à la vertu, parce que le prophète

n'est qu'un instrument entre les main» du Seigneur; Dieu se servit

de Balaam pour prédire aux Moahites les malheurs qui étaient prêts

à fondre sur eux, et pour aunoneer l'avènement du lits de Dieu;

cet homme connaissait le vrai Dieu , puisqu'il répondit à Balar, :oi

des Moahites, qu'il ne pouvait dire que ce que Dieu loi inspirerait:

c'était donc un homme |iécbeur dont Dieu te servait pour prédire

l'avenir.

- Les savants, dit Feller, ont pris occasion de l'histoire de B»-

liiain de Iraiter une question , qui est de savoir si Dieu peut se ser-

vir de pcr>oniiagcs v ioieux, même des infidèles et des idolâtres ,
pour

inédite l'avenir. l'Iusiiur» exemples , allégués dan» l'Écriturc-Sainte,

prouvent que Dieu l'a fait par d'autres que par Bulaain. Le pro-

pliéte Miellée (thap. ni) arcu.se quelques-uns de ses confrères de

prophétiser pour de l'argent ; il ne dit pas néanmoins que c'étaient

de faux prophètes. Dans le livre de Daniel (rhap. n ) , nous voyons

«lue Dieu envoie un songe prophétique à Nabuehodouosor, prince

idolâtre, quoiqu'il méconnût le vrai Die». Jésus-Christ (Math, vu}

dit qu'au jour du jugement il réprouvera des bxwnmn qui *e vante-

ront d'avoir prophétise et fait drs miracles en sou nom. Saint Jean

(chap. xi ) nous apprend que Caiphe, en qualité de pontife, pro-

phétisa que Jésus-Christ mourrait, non -reniement pour sa nation

,

mais pour rassembler les citf.mH de Dieu, prédiction qu'il fit pro-

bablement sans le vouloir, et saus en comprendre le sens. -

« Le fait de Balaam, personnage Ircs-éloigiié de la sainteté, dit le

cardinal de la Luzerne, et revendant honoré du don de prophétie,

montre que Dieu se sert quelquefois de pareils ministres; mais ua

exemple , et peut-être encore un petit nombre d'autres, ne doivent

pas former un principe, H quand on connait celui qui se donne pow

prophète comme un homme vicieux, ou est légitimement fondé

a croire que Dieu n'eu a pas fait sou organe. -

CHAPITRE XXV.

4. Aft ad Moïsen : Toile cunctos principes populi , et

suspende eos contra solem in patibulis : ut nvertatur furor

meus ab Israël.

5. Dixitque Moïses ad judlces Israël : Oeeidat unus-

quisque proximos sttos, qui Initiait sunt Béelphegor.

6. Et ecce unus de fliiis Israël intravit coram fratrl-

bus suis ad scortum Madianitidcm *
, vidente Moïse, et

omniturba (iliorum Israël
,
qui flebantante fores taberna-

culi.

7. Quod cùm vidisset Phinces films Elettzari filii Aa-

ron sacerdotis, surrexit de raedio multitudinis, et. arepto

puglone

,

8. Ingressus est post virum Israelitetn in lupanar, et

Une partie de* enfants d'Israël. ••

«Vint amenant son frère à une Ma
y 3. Le aamar. dit

je G. Les sept, disent': «Vint amenant son frère à une Madianitc.»

jt 8. La Vulgate porte : In lucii genitalibut ; les Septante lisent,

arec les fille» des Moahites. Ils se livrent à l'idolâtrie de Béelphegor. Moïse fait périr les principaux conpablcs.

Zélé de rhinec*
,
qui tue Zaïnbri et qui arrête la colère du Seigneur. Di*u promet le sacerdoce à Phinérs

et à sa postérité, et il ordonne à Moïse de faire la guerre aux Madianilrs.

1. Morabatur autem eo teinpore Israël in Settim, et 1. Or, Israël campait en Sctim, et le peuple se rendit

fornicatus est populus cum filiabus Moab ,
coupable avec les filles de Moab.

2. Quœ vocaverunt eos ad sacrifieia sua. At illi corne- 2. Elles les appelèrent à leurs sacrifices , et ils eo tuan-

; et adornverunt deos earum. fièrent, et ils adorèrent leurs dieux.

3. Initiatusque est Israël* Béelphegor : et iratus Do- 3. Et Israël fut initié au culte de Béelphéfior; et le

Seigneur, irrité,

-I. Dit à Moïse : Prends tous les chefs du peuple, et

suspends-les à des gibets à la face du soleil , afin que ma

fureur se détourne d'Israël.

5. Or, Moïse dit aux juges d'Israël : Que chacun tue

ceux de ses proches qui ont été initiés au culte de 15éel-

phegor.

6. Et voilà qu'un des enfants d Israël entra, en pré-

sence de ses frères, chez une courtisane madianite, ù la

vue de Moïse et de toute la multitude des enfants d'Isrotl,

qui pleuraient à In porte du tabernacle.

7. Phi nées, fils d'Kléazar, fils d'Aaron, grand-prclre,

l'ayant vu, se leva du milieu de l'assemblée, et, ayant

saisi un glaive,

8. Il entra après l'Israélite dans cette tente de prosti-

)>rr nihcm miilitris. Ce qui revient au

duit simplement, intjtn Titalnmv.

i I* Clerc a M-
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perfodit ambos simul , virum scilicet et mullercin in locia

genitalibns *. Cessavitque plaga a liliis Israël :

9. Et occisi sunt vigintl quatuor millia hominum *.

10. Dixitquc Doininus ad Moisen:

1 1 . Phmees fllius Eleazari fllii Aarou saeerdotis avw-

tit iram mcam n liliis Israël : quia zelo meo commotus
est contra eos, ut non ipsc delerem fllios Israël in zelo

12. Idcirco loquere ad eura : Eccc do ei pacem fœderis

mei.

13. Et erit tam ipsi quàm semlni ejus pactum sacer-

dotii sempiternum, quia zelatus est pro Deo suo, et expia-

vit scelus filiorum Israël.

14. Erat autem nomcn viri Israélite, qui occisusest

cum Madlanitlde, Zambri fllius Salu , dux de cognatione

et tribu Simeonis.

15. Porro mulier Madianitis, quae pariter Interfecta

est , vocabatur Cozbi iilia Sur principis nobiissimi Madia-

nitarum.

16. Locutusque est Doininus ad Molscn, dicens :

17. Hostes* vossentiant Madianits, et pcrcutite eos :

18. Quia et ipsi hostiliter egerunt contra -vos, et dece-

pere insidiis per idolum Phogor , et Cozbi flliam ducis

Madian sororem suam
,
qua percussa est in die plaga?

pro sacrilcgio Phogor.

y 9. Hébr. litt. : « Qui moururent de la plaie dont U Seigneur .

frappa les enfants dltraél. - !

tution,et les frappa tous deux ensemble , l'homme et la

femme , en ce lieu infâme ; et la plaie des enfants d'Israël

cessa.

9. Or, vingt-quatre mille homme» moururent.

10. Et le Seigneur dit a Moïse :

1 1 . Plnnëés , fils d'Eléazar, (Ils d'Aaron
,
grand-prêtre

,

a détourné ma fureur des enfants d'Israël ; parce qu'il a

été, animé de mou zèle contre eux pour m'empécher moi-

même de détruire les enfants d'Israël dans ma fureur.

12. C'est pourquoi dis-lui : Voilà que je lui donne la

paix de mon alliance,

13. Kt le sacerdoce sera à lui et a sa race pnr une al-

liance éternelle
,
parce qu'il a itc zélé pour son Dieu , et

qu'il a expié le crime des enfants d'Israël.

1 1. Et le nom de l'homme qui fut tue avec la Madia-

nite était Zambri , fils de Salu
,
prince de la famille et

de la tribu de Siméon ;

15. Et le nom de la femme madianite qui fut tuée avec

lui était Cozbi, illle de Sur, prince tres-illustre entre les

Madianites.

10. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

17. Que les Madianites sentent que vous êtes leurs

ennemis, frappez- les :

1 8. Car ils se sont montrés vos ennemis et vous ont

attirés en leurs pièges par l'idole de Phogor, et par Cozbi

,

leur sœur, fille du chef des Madianites
,
qui a été frappée

au jour de la plaie, à cause du sacrilège de. Phogor.

y 17. Au lieu de l'hébr., hoitiseslo, on lit dans le samaritain.

COMMENTAIRE.

VERSET 1.

Du lieu appelé Settim.

Settim. Ce lieu est dans les plante» de Moab, assez près du Jour-

dain ; il est nommé au chapitre xxxm de ce livre, verset »y, Abel-

Settim , U deuil de Settim, apparemment à cause des 34,000 hom-

me» d'Israël qui y furent mi» à mort , comme l'on volt dam le cha-

pilre \xv; c'est le dernier campement des Israélites «près la «ortie

de l'Egypte et avant le passage du Jourdain.

Cum filiabut Moab. Comme la suite de la narration de Moïse le

veut. Le verset 16 du chapitre x'xxi de ce livre semble rejeter sur le

compte de Balaam le crime de» Israélites, rapporté dans ce chapi-

tre xxv, et il insinue aise* clairement que ce prophète , dans la per-

suasion où il était que 1rs Hébreux seraient imiueibli-s tant qu'ils

demeureraient fidèles à leur Dieu , conseilla aux Moabiic* et aux

Madianites de permettre à leurs filles de s'approcher du camp des

Hébreux , et de ne rien omettre pour leur plaire ; mais que , quand

elles verraient les Hébreux épris de leur* charme* , elle» ne se lis l as-

sent à eux qu'après les avoir obligés de sacrifier aux dieux de Moab

et de Madian. On voit dans ce chapitre que le pernicieux conseil de

Balaam fut exactement suivi et fut très-fatal aux Hébreux; sur quoi

l'on peut remarquer que le crime commis par le* Israélites, et rap-

porte dans ce chapitre, consista non-seulement dans la fornication,

mais encore dan* l'idolâtrie , à laquelle ils s'abandonnèrent par com-

plaisance pour ces Elles étrangères.

VERSET 2.

Crime tics Hébreux.

D'où vient, dit saint Augustin, que les Israélites, ce peuple qui

ne marchait, pour ainsi dire, qu'à la lueur des mirarlis, d'où sient

qu'il s'abandonna aux désordres de l'idolâtrie? Ah! dit ce Per*.

c'est que c'était un peuple sensuel et voluptueux , folttptati erant

dedili : il cherchait dans un second crime l'impunité du premier;

mais dans le fond ils n'étaient idolâtres que parce qu'ils étaient im-

pudiques, ou pour mieux dire, leur esprit n'était meuglé jusqu'à

donner dans le désordre de l'idolâtrie que parre que leur cirur était

corrompu jusqu'à se livrer aux crimes les plus honteux et ;m\ pliiv

coupables excès.

Plusieurs commentateurs font tenir Phégor de Phagar, qui ex-

prime découvrir, mettre à nu ; et il est familier aux Hébreux d'ex-

primer, par l'équivalent du mot nudité, ce que l'homme doit ca-

cher. Origène appelle Itécl-Plicgor idolum turpitttdinis , et il ajoute

qu'il obtenait surtout la vénération d'un sexe dont la pudeur

fait le premier charme ; à mulierHus prarcipue colebatur. Suivant

Maimonide {More nerodùm, ch. mai, p. 3), on honorait cette
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divinité en découvrant en sa présence ce que l'honnêteté ordonne de

rouvrir, ( 'Voyez les Mémoires Je /' académie Jes inscriptions, loin. I,

p. I46|).

VERSET 5.

Ce ne fut point pour expier la bute de Zambri que les i(,ouo

Israélites périrent ,
puisqu'elle n'était point encore commise en ce

moment , mais bien pour leurs propres prêt arications , pour s'être

livre» aux filles moabitc* , et s'être ensuite prostitués au culte de Bécl-

plicgor. Ce ne fut point Moïse qui condamna se* frère» à la mort

pour les punir des crimes dont ils s'étaient souillé* ; s'il eut la dou-

leur de contribuer à leur perte , il ne fut eu cela que le ntinistre

de» vengeances de l'Éternel : ce fut Dieu qui porta lui-même la sen-

tence et qui chargea Moïse de la faire exécuter.

11 me semble que ces juges ou princes n'exécutèrent pas assez

promplcxenl l'ordre qu'ils avaient reçu de Dieu ,
puisque, comme il

parait par le verset i de ce chapitre, Dieu fit lui-même mourir sur-

naturcllcment jusqu'à 24,000 Israélite*. Rien n'empêche toutefois

d'entendre ce verset y , de La mort violente à laquelle plusieurs Is-

raélites, jusqu'au nombre de i;,r>oo , auraient été condamnés par

l,i sentence des juges ou prince» d'Israël.

Quelle était cette plaie ?

Plaga. 1,'opinion commune entend ce mot d'nn fléau

naire envoyé de Dieu , et qui sait à mort s 4,000 Israélitct

( AnL, liv. IV, eb. vi) veut que ce soit une peste.

Mais pourquoi avoir ici recours à un miracle sans nécessite, et

ne pas entendre ce mot tout simplement du supplice des Israélites

,

que les juges du peuple condamnèrent à mort on exécution de l'ar-

dre de Moïse, et qui avaient clé déjà exécutés .111 nombre de a4,ooo,

lorsque l'actiou de I'hiiiéés , rapportée au verset 8 de ce chapitre

,

apaisa tellement la colère de Dieu , qu'il ordonna qu'on ne fit phi»

mourir personne.

On voit l'éloge de Phinéés dans YEcclésiastique, chapitre xlv.

Il parait assez extraordinaire que Maïac proaiette » par larme de

récompense , à Pbiuéea et à sa postérité la dignité de grand-prêtre ;

rar enfin celte dignité ne lui appartenait-elle pas de droit et a ses

descendants eu qualité d'tfiné du grand-prêtre Fléauar ? Mais on peut

répondre que Dieu ne promet pas tant ici à l'hiuéè* et à ses descen-

dants le sacerdoce, puisqu'il leur appartenait de droit, qu'il promet

à Pbinéès une longue suile de descendants, de laquelle il n'avait eu

jusqu'aloi-» aucune certitude.

CHAPITRE XXVI.

Troisième dénombrement du peuple, qui fut fait dans le désert.

1 . Postquam noxiorum sttngtiis effnsus est * , dixit Do- I

minusadMoïseuet Eleazarum filium Aaron sacerdotem :

2. Numcrate omiiera summam filiorum Israël a vigin-

fi aimis et supra., per domos et eognationes suas , eunc-

tos
,
qui possuut ad bella procedere.

3. Locuti sunt itaque Moïses et Eleazar saecrrlos in

eampestribiis Moab super Jordancm contra Jéricho , ad

eos (fui erant

4. A viginti aimis et supra, sicut Dominus impera-

verat
,
quorum iste est numerus :

5. Uubi'ii primogenitus Israël : Htijus filius , Henoc a

<nto fnmilia Henochitarum : et Phallu , a quo fatnilia

Phalluitarum :

C. Et Hcsron , a quo familia Hesronitarum : et Charmi

,

r> quo familia Charmitarum.

7. Hfp sunt fainilias de slirpe Ruben : quarum nume-

rtis inventus est quadrnginta tria miHia, et septingenti

triginta.
t

8. Filius Phallu , Eliab :

9. Hujus fllii , Namucl et Dathan et Abiron. Isti sunt

Dathan et Àbiron principes* populi, qui surrexerunt con-

tra Moïsen et Aaron lu seditionc Corc, quando adversus

Doroinum rcbellaverunt :

1 0. Et aperlens terra os suum devoravitCore *, tnorien-

tibus plurimis
,
quando combussit ignis dticentos quin-

quaginta viros. Et factura est grande miraculum,

11 . Ut , Core pereunte , fllii illius non périrent.

ï 1. Hébr. : « Après la plaie » dont le Seigneur avait frappé
Israël.

1. Or, après que le sang des coupables fut répandu,

le Seigneur dit à Moïse et à Eleazar, fils d'Aaron,

prêtre :

2. Faites le dénombrement des enfants disraël , de-

puis vingt ans et au-dessus, scion leurs maisons et pa-

rentés, tous ceux qui peuvent marcher au combat.

3. C'est pourquoi Moïse et Éléazar, prêtre, parlèrent,

dans les champs de Moab
,
auprès du Jourdain , vers

Jéricho , ù ceux qui avaient

4. Depuis vingt ans et au-dessus, comme le Seigneur

avait commandé ; et voici leur nombre :

5. Ruben, premicr-ué d'Israël : son fils Hénoch, d'où

vient la famille des HénocLitcs; Phallu, doù la famille

des Phallnites.

fi. Hesron, ifoù la famille des Hesronites; Charmi,

d'où la famille des Charmites.

7. Telles sont les familles de la tribu de Ruben, dont

le nombre fut quarante-trois mille sept cent trente.

8. Les filsde Phallu, Éliab :

». Ses fils , Narauel , Dathan et Abiron. Ceux-ci sont

Dathan et Abiron, princes du peuple, qui s'élevèrent con-

tre Moïse et Aaron dans la séditiou de Coré
,
quand ils

se révoltèrent contre le Seigneur.

10. Or, la terre s'entrouvrant, dévora Coré, et plu-

sieurs moururent quand le fen consuma deux cent cin-

quante hommes; et par un grand miracle,

1 1 . Coré périssant , ses enfants ne périrent pas.

y 9. Hébr. litt. : - Des appelés de l'assemblée. ..

y 10. Hébr. : « La terre s'entr'ourrant les dévora eux e: Core.
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.\OMliHKS, CHAPITRE XXVI.

12. Filii Simeou per coguatioucs suas : Namuel , al)

hoc familia Naïuuelitarum : Jamin , ab hoc familia Jami-

iiltarum : Jachin, ab hoc familia Jacuinitarum.

13. Zare, ab hoc familia Zareitarum : Saûl ab hoc fa-

milia Saùlitaruin.

H. Hœsunt familia; de stirpe Simeon, quarum omnis

aumerus fait viginli duo millia ducenti.

15. Fiiii Cad per coguatioucs suas : Scphou ab hoc

familia Sephouitarum : Aggi , ab hoc familia Aggitarum :

Suni , ab hoc familia Sunitarum :

10. Ozni , ab hoc familia OzniLurum : Her, ab lioc fa-

milia Heriturum :

17. Arod , ab hoc familia Aroditaruin : Ariel , ab hoc

familia Ariclitarum.

18. Isttc suul familia; Gad, quorum omnis numerus

fuit quadraginta railliu quingenti.

lu. Filii Juda , Her , et Onan
,
qui ambo mortui suot

in terra Chanaan.

20. Fueruntque filii Juda
,
per cognationes suas : Scia

,

a quo familia SelaiUirum : Phares, a quo familia l'hare-

sitarum : Zare, a quo familia Zareitarum.

21. Porro filii Phares : Htsron, a quo familia liesro-

nltarum ; et Hamul, a quo familia Hamulitarum.

22. Istae sunt familia; Juda, quarum omnis numerus

fuit septuaginta sex millia quingenti.

23. Filii Issachar, per coguatioucs suas : Thola, a quo

familia Tholaitarum : l'hua , a quo familia Phuaitarum :

24. Jasub , a quo familia Jasubitarum : Semran , a quo

familia Seraranitarum.

25. Hœ suut cognationes Issachar, quarum numerus

fuit sexaginta quatuor millia trecenti.

26. Filii Zubulon per cognationes suas : Sared , a quo

familia Sarcditarum : Elon, a quo familia Elonitarum:

Jalcl , a quo familia Jalelitarum.

27. Hœ sunt cognationes Zabulon, quarum numerus

fuit sexaginta millia quingenti.

28. Filii Joseph per cognationes suas, Manasse et

Epkraim.

2!>. De Manasse ortus est Mnchir, a quo familia Machi-

ritarura. Machir genuit Galaad, a quo familia Galaa-

ditarum.

30. Galaad habuit fllios : Jezer , a quo familia Jezeri-

tarum : et Helcc, a quo familia Helccitarum :

31. Et Asriel , a quo familia Asriclitarum : ctSechem

,

a quo familia Sechemitarum :

32. Et Scmida , a quo familia Semidaitarum : et He-

pher , a quo familia Hepheritarum.

33. Fuit autera Hepher pater Salphaad
,
qui fllios non

habebat , sed tantùm filias
,
quarum ista sunt Domina :

Maala , et Noa , et Hcgla , et Melcha , et Thersa.

34. Hae sunt famiiis Manasse, et numerus earum,

quinquaginta duo millia septingenti.

35. Filii autem Ephraîm per cognationes suas , file-

ront hl : Suthala , a quo familia Suthalaitarum : Bêcher,

A quo familia Becherltarum : Thehen, a quo familia The-

12. Les enfants de Siméon, selon leurs familles : Na-

muel, d'où la famille des Namuélites; Jainln, d'où la

famille des Jarainites, Jachin , d'où la famille des Jachi-

nites;

13. Zare, d'où la famille des Zareites
;
Saûl, d'où la

famille des Saùlites.

14. Telles sont les familles de la tribu de Siméon,

dont le nombre fut vingt-deux mille deux cents.

15. Les dis de Gad, selon leurs familles : Scphou

,

d'où la famille des Séphonites
;
Aggi, d'où la famille des

Aggltes; Suni , d'où la famille des Sunites

,

16. Ozni , d où la famille des Ozuites
;
Her, d'où la fa-

mille des Hérites;

17. Arod, d'où la famille des Arodites; Ariel, d'où la

famille des Ariélitcs.

18. Telles sont les familles de Gad, dont le nombre

fut quarante mille cinq cents.

19. Les enfants de Juda, Her et Onan, qui moururent

tous deux au pays de Chauaan.

20. Les (ils de Juda furent, selon leurs familles, Scia,

d'où la famille des Sélaïtcs; Phares, d'où la famille des

Pharésitcs; Zare, d on la famille des Znrcitcs.

21. Or, les fils de Phares : Hesron,d'ou la famille des

Hesronitcs; et Hamul, d'où la famille des Hamuli-

tes.

22. Telles sont les familles de Juda, dont le nombre
fut soixante-seize mille cinq cents.

23. Les enfants d'Issachar, selon leurs familles : Thola

,

d'où la famille des Tholaïtes; Phua, d'où la famille des

Phuaïtes;

24. Jasub, d'où la famille des Jasubites, Semrnu,

d'où la famille des Scmranitcs.

25. Telles sont les familles d'Issachar, dont le nom-
bre fut soixante-quatre mille trois cents.

2G. Les fils de Zabulon , selon leurs familles : Sared

,

d'où la famille des Sarédites; Élon, d'où la famille des

Eléonltes ; Jalel , d'où la famille des Jalélites.

27. Telles sont les familles de Zabulon, dout le nom-

bre fut soixante mille cinq cents.

28. Les fils de Joseph , scion leurs familles : Manasse

et Éphraim.

2». De Manasse naquit Machir, d'où la famille des

Machirites; Machir engendra Galcad, d'où la famille

des Galaadites.

30. Galaad eut des enfants : Jézcr, d'où la famille des

Jésérites, et Hclec, d'où la famille des Heiécites
;

31. Et Asriel, d'où la famille des Asriélltes, et Si-

chem , d'où la famillle des Siehémites;

32. Sémlda , d'où la famille des Sémidaïtes , et Hépher,

d'où la famille des Héphérites.

33. Or, Hepher fut le pere de Salphaad
, qui n'eut

point de flls , mais seulement des filles , dont voici les

noms : Maala, etNoa, et Hégla, et Melcha, et Thersa.

34. Telles sont les familles de Manasse , et leur nombre
fut cinquante-deux mille sept cents.

35. Or, les enfants d'Ëphraim , selon leurs familles

,

furent ceux qui suivent : Suthala, d'où la famille des

Suthalalles; Bêcher, d'où la famille des Béchéritcs; The-

hen , d'où la famille des Théhénttes.
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36. Porro illlus Suthula fuit Heran , à

Heranitarum.

37. Ha: suut cognationes flliorum Ephralm ,
quarum

numerus fuit trlginta duo mil lia quingenti.

38. Isti sunt fllii Joseph pcr famiiias suas. Filii Benja-

min in eognationibus suis : Bela , a quo familia Belaitn-

rum : Asbel , a quo familia Asbelitarum : Ahiram , a quo

familia Ahiramitarum :

39. Supham,a quo familia Supliamitarum : Hupham,

a quo familia Huphamftarum.

40. Filii Bela : Hered , et Noëmam. De Hered, familia

Hereditarum : de ISoëmam, familia Noëmanitarum.

41. Hi sunt filii Beujaminper cognationes suas, quo-

rum numerus fuit quadraginta quinquc millia sexccnti.

4'2. Filii Dan per cognationes suas : Suham, a quo

familia Suhamitarum. Hœ sunt cognationes Dan per fa-

miiias suas.

43. Omncs fuerc Suamitw, quorum numerus ernt

scxaginta quatuor millia quadringenti.

44. Filii Aser per cognationes suas : Jcmna, a quo fa-

milia Jemnaitarum : Jessui , a quo familia Jessuitnrum :

Brie , a quo familia Hrieitarum.

45. Filii Brie : Heber , a quo familia Heberitnrum : et

Melchiel, a quo familia Melchielitarum.

46. Nomcn autem filia; Aser , fuit Sara.

4". Ha* cognationes flliorum Aser , et numerus eorum,

quinquaginta tria millia quadringenti.

48. Filii Nephtali per cognationes suas : .lesiel , a quo

familia Jesielitarum : Guni, a quo familia Gunitarum,

49. Jeser, a quo familia Jeseritarum : Sellem , a quo

familia Sellemitarum.

50. Ha; sunt cognationes flliorum Nephthali perfamilias

suas : quorum numerus
,
quadraginta quinquc millia qua-

dringenti.

51 . Ista est summa flliorum Israël
,
qui recensiti sunt,

sexcenta millia, et mille septiugenti triginta.

52. Locutusque est Dominusad Moïsen , dicens :

53. Istis dividetur terra juxta numerum vocabulorum

In posscssiones suas.

54. Pluribus majorem partem dabis, et paucioribus

Singulls, sicut nunc recensiti sunt, traditur

NOMBRES, CHAPITRE XXVI.

quo familia

55. Ita dumtaxat ut sors terram tribubus dlvldat et

familiis.

56. Quidquid sorte contigerit , hoc vel plures acciplant

vel pauciores *.

57. Hic quoque est numerus flliorum Lcvi per fami-

iias suas : Gerson , a quo familia Gersonitarum : Caath

,

a quo familia Caathitarum : Mcrarl , a quo familia Mera-

ritarum.

58. Hse sunt familiœ Levl : Familia Lobni, familia

y 5<î. Oa peut croire qu« chaque tribu en mh rang devait tirer son

billet et potaéder le canton qui lui serait échu , et que , suivant le

36. Or, le fils de Suthala fut Héran , d'où la famille

des Héranites.

37. Telles sont les familles des fils d Éphraîm , dont k
nombre fut trente-deux mille cinq cents.

38. Ceux-ci sont les enfants de Joseph, selon leurs fa-

milles. I.cs enfants de Benjamin, selon leurs parentés:

Béla, d'où la famille des Béialtes : Asbel, d'où la famille

des Asbélitcs ; Aliiram , d'où la famille des Ahiramites;

39. Supham , d'où la famille des Suphamites, Hupham,
d'où la famille des Huphamites.

40. Les fils de Béla : Héred et Noéman. De Héred,

la famille des Hérédités; et de Noéman, la famille des

Noémanltes.

41. Ce sont là les fils de Benjamin, selon leurs fa-

milles, dont le nombre fut quarante -cinq rallie six

cents.

42. Les fils de Dan, selon leurs familles : Suham,

d'où la famille des Suhamites. Telles sont les parentés

de Dan selon leurs familles.

43. Toutes les familles des Suhamites étaient
,
d'aprè>

le dénombrement, soixante-quatre mille quatre cents.

44. Les fils d' Aser, selon leurs familles : Jcmna, d'où

la famille des Jemnaïtes; Jessui , d'où la famille des Jes-

suites; llrié, d'où la famille des Brie i tes.

45. Les fils de lirié : Héber, d'où la famille des Hé-

hérites, et Melchiel , d'où la famille des Mclchiélites.

40. Or, le nom de la fille d Aser fut Sara.

47. Telles sont les familles des enfants d'Aser, etlcui

nombre fut cinquante-trois mille quatre cents.

43. Les fils de Nephthali, selon leurs familles : Jésiel,

d'où la famille des Jesiëlites; Guni, d'où la famille de*

Gunites
;

49. Jéser, d'où la famille des Jésérites; Sellem, d«i

la famille des Sellémites.

50. Telles sont les familles des enfants de Nephthali,

selon leurs familles , dont le nombre fut quarante-cinq

mille quatre cents.

51. Voilà le dénombrement des enfants d'Israël, six

cent un mille sept cent trente.

52. Or, le Seigneur parla à Moïse, disant :

53. La terre sera partagée pour eux selon le nombre
de leurs familles.

54 . Au plus grand nombre tu donneras une plus grandi

part, et au plus petit nombre la plus petite : l'héritagr

sera donné à chacun selon qu'ils viennent d'être comp-

tes,

55. De manière cependant que la terre soit partager

entre les tribus selon le sort et les familles.

56. Et tout ce. qui sera échu par le sort sera le partaj»

de ceux du grand ou du petit nombre.

57. Voici le nombre des enfants de Lévi , scion leur»

familles : Gerson, d'où la famille des Gersonites; Caalh.

d'où la famille des Caathites; Merari, d'où la famille

des Mérarites.

58. Telles sont les familles de Lévi : la famille de Lob-

pliu grand ou le plus petit nombre de» Israélites qui devaient po»-

plui ou moins grand.
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COMMENTAIRE.

Hebroni, familia Moholi, familia Musl, familia Core. At

verô Caath gcnuit Amram :

59. Qui habuit uxorem Jochabed llliam Lcvi, quaîna-

ta est ei in >4îgypto : hœc garnit Amram viro suo fllios

,

Aaron et Moïsen , et Mariam sorbrem eorum.

60. De Aaron orti siint Nadab et Abiu,et Eléazar et

Ithamar :

61. Quorum Nadab et Ablu mortul sunt cùm obtulis-

scnt ignem alienum coram Domino.

62. Fueruntque omnes qui numerati sunt, viginti tria

millia generis maseulini , ab uno mense et supra : quia

non sunt recensiti inter filios Israël , née eis cum oeteris

data possesslo est.

63. Hic est numerus flliorum Israël, qui descripti sunt

à Moïse et Kleazaro saeerdote, in eampestribus Moab su-

pra Jordanem contra Jéricho.

61. Inter quos nullus fuit eorum qui ante numerati

sont à Moïse et Aaron in dcserto Sinaï.

65. Prœdixerat enim Dominus
,
quod omnes moreren-

tur in solitudine. Nullusque remansit ex eis, nisi Galeb

fllius Jcphouc, et Josue fllius Nun.

ni, la famille de Hébroni, la famille de Moholi, la fa-

mille de Musi, la famille de Coré. Or, Caath engendra

Amram, ,

59. Qui eut pour femme Jochabed , fille de Lévi
,
qui

naquit en Kgypte : elle enfanta à Amram son mari des

enfants , Aaron et Moïse , et Marie leur sœur.

60. Aaron eut Nadab et Abiu , et Éléazar et Itha-

mar.

6 i . Nadab et Abiu moururent, après avoir offert le feu

étranger devant le Seigneur.

62. Tous ceux qui furent comptés étaient an nombre de

vingt-trois mille, tous mâles, de l'âge d'un mois et au-des-

sus ] car ils ne furentpas comptésparmi les enfants d'Israël,

et il ne leur fut point donne d'héritage avec les autres.

63. Voilà le nombre des enfants d'Israël dont Moïse

et le prêtre. Éléazar, en la plainedeMoab, près du Jour-

dain , vers Jéricho

,

64. Parmi lesquels il ne s'en trouvait aucun de ceux

qui avaient été comptés auparavant par Moïse et Aaron

au désert de Sinaï :

65. Car le Seigneur leur avait prédit qu'ils mourraient

tous au désert; et il n'en resta aucun d'eux, si ce n'est

Calcb, fils de Jéphoné , et Josué, (Us de Nun.

COMMENTAIRE.

On trouve dans ce chapitre le dénombrement de tous les Israélites

en âge de porter les armes , qui se fit dans les campagnes de Moab

,

la quarantième année du voyage des Israélites dans le désert. Dom

Caltuet observe ici que le dénombrement rapporté dans le chapitre

xui se fit afin que le nombre des combattants de chaque tribu étant

connu , on eiit égard à ce nombre dans le partage des terre» après la

conquête de la line promise , pour donner une plus grande étendue

de pays aux tribus qui étaient les plus nombreuses, et une moindre

h celles qui l'étaient moins. C'est, en effet, ce qu'on peut conclure

des versets 53 , 54 , 55 et 56 de ce chapitre.

Voici le dénombrement de chaque tribu en particulier, tel qu'il

est rapporté par la Vulgate , les Septante et Le Clerc dans ce cha-

pitre :

Le Clerc. Vulgate. Septante.

Kubcn . . . 43,:3.. 43,73»

Siinéon. . . 51,51)11 31,1111)

Cad . . . . 4o,5oo 4», 5oo 44,5oo

Juda .... 7<3,5oo -0,5mi 7o,5oo

Issacliar . . 6i,3oo 64,3o<> G;,4«x.

Zabulon. . . Go,5oo 6o,5»u 6o,56o

Kpliraïm . . 3?,5oo 3a,5oo 3i,5oo

Mariasse . . 5'J,7«H» 5q,-oi> 5a,700

Benjamin. . 45,f>o<> 45,oou 35,5oo

Dan . . . fii,;<n» 6t,',oo 64,ioo

Aser . . . . 53,4»o 53,400 53,i4<>o

Ncphlltali. . 45,4110 4 5,400 4o,3oo

Total. . 5o«,:3o 6or,73o 5So,63o

Sur quoi l'on peut observer qnc les Sqitantc , la Vulgate et Le

Clerc font tous trois monter le total de chaque dénombrement parti-

culier des tribus à 60 1 ,
7 3o dans le verset 5i de ce chapitre, quoique

cependant h? total de Le Clerc , celui de la Vulgale et celui des Sep-

tante , soirut tous trois différents entre eux , comme il parait par

l'étal que j'en viens de douner. Quant à la version de Le Clerc , on

peut croire que le nombre des rubéniites, «tir lequel seul il diffère

de la Vulgate , a été altéré dans l'impreaajMi, et qu'on doit substi-

tuer 43,73» * 4o,:ïo ; pour les Septante ^en peut ilire que le* co-

pistes se sont trompés dans les sommes particulières.

VERSET 14.

Pourquoi les Simconites diminuèrent-ils en nombre.'

Les Simconites s'étant trou)és dan» le premier dénombrement

rapporté au chapitre 1 de ce livre , au nombre de 5o„3oo cumbat-

Unts, il parait étonnant qu'au lieu d'être augmentés en nombre

pendant quarante ans , ils soient diminués de plus de moitié. On
répond à cela que plusieurs d'entre eux avaient péri apparemment

pour avoir imité le crime de Zamri, qui était do leur tribu, et qu'on

a rapporté dans le chapitre précédent ; mais ce n'est là qu'une con-

jecture.

T. I. 64
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NOMBRES, CHAPITRE XXVIL

:

Le* filles d.--.S»lp».aa«l

CHAPITRE XXVIL

«pie le* fille» pui*wnt hériter «îe leur pire lnnqa'elle* n'i

la terre «le Chanaan «la haut du mont Abarim. Samé est

succéder h Moïse dans le commandement «la peuple.

; point de frvrefc

1. Acccsserunt autem filis Salphaad, fllii Hepber, fllii

Galaad , (llii Machir, fllii Manasse
,
qui fuit fllius Joseph :

quanim sunt nomina, Maala,et Noa , et Hegla , et Mcl-

eba , et Thersa.

2. Steteruntque corarn Moïse et Eleazaro sacerdotc,

et cunctis principibus populi, ad ostium tabernaculi fœ-

deris, atque dixerunt :

3. Pater uoster mortuus est in deserto, nec fuit in se-

dltione, quas eoncitatn est contra Dominum sub Core,

sed in peeeato suo rnortuus est : hic non habuit mares

fllios. Cur tollitur uomen illius de fami lia sua, quia non

habuit flllum? Date nobis possessioneni ' inter cognâtes

pat ris nostri.

4. Retulitquc Moïses cattsam carura ad judicium Do-

mlni

,

5. Qui dixit ad cum :

6. Justam rem postulant filiac Salphaad : da eis pos-

Mssionem Inter cognatos patris soi , et ei tu hœreditatera

succédant.

7. Ad fllios autem Israël loqueris hœc :

8. Homo cum mortuus fuerit absque fllio , ad filiam

«Jus transibit hacreditas.

9. Si filiam non habuerit , habeblt successores fratres

10. Quod si et fratres non fuerlnt, dabitis hseredlta-

tem fratribus patris ejus.

11. Sin autem nec patruos habuerit , dabitur hsreditas

bis qui ci proximi sunt, eritque hoc flliis Israël sanctum

lege perpétua , sicut precepit Dominas Moisi.

12. Dixit quoque Dominus ad Moïsen : Ascende in

montent istum Abarim, et contemplare inde terram

quam daturus sum flliis Israël.

1 3. Cumquc videris eam, ibis et tu ad populum tuum *,

Sicut ivit frater tuus Aaron :

14. Quia.offendistis me in deserto Sin in contradictio-

ns multitudinis , nec sanctifleare me voluistis coram ca

super aquas : hœ sunt aquœ contradictlonis in Cades de-

erOSln.

15. Cni respondit Moïses :

16. Provtdeat Dominus, Dens spiritnnm omnis carnis,

hominem qui stt saper mnltitudincm hanc :

17. Et posslt exlrc, et intrare ante eos, et educere eos

,

Tel tntroducere : ne slt populus Dominl sicut oves absque

pastore.

18. Dlxitquc Dominus ad enm : Toile Josue fllium

Non, virum'jn quo est Spiritus, et pone manum tuam su-

per eum.

y 3. Yqlg. et hebr. litl. : - Une poueMioa. » Samaritain : . Une

1. Or, les filles de Salphaad , fils de Hepber, fils de

Galaad , fils de Machir , fils de Manassé, qui -fut fil» de

Joseph , dont les noms sont : Maala , et Noa, et Hégla,

et Melcha , et Tbersa , vinrent

,

2. Et se présentèrent devant Moïse et le prêtre tléa-

zar, et devant tous les princes du peuple, à la porte da

tabernacle d'alliance , et dirent :

8. ISotre père est mort dans le désert , et n'a point

pris part à la sédition qui s'éleva contre le Seigneur soie

Coré ; mais il est mort dans son péché , et n'a eu aurai»

enfant maie. Pourquoi son nom cessera-t-il dans sa fa-

mille, parce qu'il n'a aucuu fils? Donnez-nous un hérita-

ge parmi les parents de notre père.

4. Et Moïse porta leur cause au jugement du Sei-

gneur,

ô. Qui lui dit :

6. Les filles de Salphaad demandent ce qui est juste;

donne-leur des terres à posséder parmi les parents de

leur perc , et elles lui succéderont dans son héritage.

7. Or, tu diras aux enfants d'Israël :

8. Lorsque l'homme mourra sans fils , l'héritage pas-

sera à sa fille.

9. S'il n'a point de fille , il aura ses frères pour héri-

tiers.

10. S'il n'a point de frères, vous donnerez lTieritage

aux frères de son père ;

1 1 . Et s'il n'a poiut d'oncles paternels
,
l'héritage sera

donné à ceux qui loi seront plus proches ; et cette loi sera

sainte a jamais pour les enfants d'Israël , comme le Sei-

gneur l'a commandé à Moïse.

J 2. Le Seigneur dit encore à Moïse : Monte sur cette

montagne d'Abarim , et regarde de là la terre que je don-

nerai aux enfants d'Israël
;

13. Et
,
lorsque tu l'auras regardée , tu iras aussi vers

ton peuple , comme Aaron ton frère y est allé ;

14. Parce que vous m'avez offensé dans le désert de

Sin hors de la contradiction de la multitude , et que vow

n'avez pas voulu me glorifier devant elle près des eau,

les eaux de contradiction en Cadès, au désert de Sut.

15. Moïse répondit:

1 6. Que le Seigneur , le Dieu des esprits de toute chair,

choisisse un homme qui veille sur cette multitude,

17. Et qui puisse sortir et entrer devant eux , et tes fai-

re sortir et entrer , de peur que le peuple du Seigneur ne

soit comme des brebis sans pasteur.

1 8. Or , le Seigneur lui dit : Prends Josué, fils de Non.

qui a l'Esprit en lui , et mets ta main sur lui.

y i3. L'hébreu porte, adfopuhs twn.
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19. Qui stabit

titudine :

20. Et dabis ei pnecepta cunctis videntibus , et partem

gloriœ tute , ut audiat eum omnis synagogu flllorum Is-

raël.

21. Pro hoc, si qutd agendum erit, Eléazar sacerdos

constilet Dominum. Ad vcrbam ejus egredietur et ingre-

dietur ipsc, et omnes fllii Israël cum eo, et cetera mul-

ritudo.

22. Fecit Moïses ut pracepcrutDomlnus. Cumque tulis-

sct Josue, statiilt eum coram Eleazaro sacerdotc et omni

frequentia populi.

23. Et Impositis capiti ejus manibus, cuncta rcplica

vit qaà mandavcrat Domlnus.

NOMBRES, CHAPITRE XXVin.
et omni mul-
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19. Il se présentera devant Éléazar
,
prêtre , et devant

toute rassemblée
;

20. Et tu lui donneras des préceptes en la présence de

tous, et une partie de ta gloire , afin que toute l'assem-

blée des enfants disraël l'écoute.

21. Et, quand il faudra agir, le prêtre Éléazar con-

sultera le Seigneur : selon sa parole , Josué sortira et en-

trera, et avec lui tous les enfants d'Israël, et le reste de

la multitude.

22. Moïse flt donc comme le Seigneur avait comman-
dé , et ayant pris Josué , 11 le présenta à Éléazar

,
prêtre,

et à toute l'assemblée ;

23. Et ,
ayant imposé ses mains sur sa tête , il déclara

tout ce que le Seigneur avait

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Comment on doit entendre ce verset.

Voici ce que dont Calmet observe en cet endroit pour servir d'ex-

plication k ce passage obscur :

- l'usage de* Hébreux , dit ce père , était que le» fille» n'héritas-

sent point dan» le» immeubles, lorsqu'elles avaient de* frère». Sal-

n'avait point laissé de Cl» , et jusque-là n'avait point poaiédé

nais tes filles , voyant qu'on allait bientôt entrer dan*

la terre promise , et prévoyant qu'elle» ne pourraient avoir aucune

part dans le partage de* terre* de ce pays, puisqu'on n'avait égard

qu'aux miles dan» la distribution qu'on en devait faire , elles s'adres-

sent à Moîse et lui remontrent que, si on ne leur assigne pas un

héritaçe dan» la terre de Cbanaan , le nom et la famille de leur

pure seront entièrement éteints ,
qu'elle* passeront dans d'autres fa-

milles par le mariage, et que, n'apportant aucuns fonds à leurs

maris, ceux-ci ne consentiront jamais à faire revivre le nom de

Salphaad , ni à relever sa famille en entrant comme par une espèce

d'adoption dan» sa tribu et dans sa parenté; mais que, s'il voulait

leur accorder un héritage dans la terre où elles allaient entrer, qu'a-

lors leurs maris ne pourraient se dispenser de faire revivre le nom

de Salphaad , dont ils |>ossèdcraicnt l'héritage ; qu'elles le priaient

donc d'ordonner qu'elle» possédassent les fonds qui auraient pu

échoir à leur père ou à leur frère , si elles en avaient eu. Cette ob-

servation de dom Cilmet contient plusieurs suppositions qui ne sont

ni fondées dans le texte sacré, ni autrement claires : le plus court

serait d'avouer ingénument qu'on ne voit pas trop le setu qu'on

peut donner au verset 3 en question : Car toililur nomen iilitu dt

famitia sua , quia non hahtit filium ? ni comment , eu doDtiaut de*

fonds de terre aux filles de Salphaad, on remédiait à l'inconvénient

qu'elles craignaient et qui n'est pas trop nettement

paroles. Quoi qu'il en soit , voici leuletncnt ce que

les six premiers versets de ce chapitre : Salphaad, de la tribu de

Manassé , était mort lorsqu'on fit le dénombrent ent rapporte dans le

chapitre xxvi de ce livre, et n'avait laissé que de* fille* , qui, voyant

que. Ion du partage de la terre promise, elle* n'auraient aucun lot,

parce qu'où n'avait égard qu'aux maies dans ce partage, et que leur

père, dont elle* auraient pu avoir le lot , était mort, s'adressèrent à

Moïse et lui demandèrent qu'il ordonnât qu'elles eussent la part

qu'aurait eu leur père s'il n'était pas mort; Moïse leur accorda leur

demande. Voilà ce que dit expressément le texte sacré ; sur quoi

on peut observer que toutes les filles qui se trouvèrent dans le cas des

filles de Salphaad , lorsqu'on fit le partage de La terre promue , fu-

rent sans doute traitée» comme elles. îl parait ,
par le verset 4 du

chapitre xxvtt de Josué, que les filles de Salpliaad reçurent de Josué

le partage que Moïse leur avait promis , et que ce partage fut com-

pris dans les terres qui échurent à la demi-tribu de Manassé , qui

s'établit on deçà du Jourdain.

Le* versets 8, r», 10 cl 11 portent que, lorsqu'un homme sera

mort sans avoir de fils , son bien passera à sa fille ; s'il n'a point de

fille*, à se* frère», et à leur défaut, aux frères de son père, et au

défaut d'ondes paternds , à ses plus proches.

CHAPITRE XXVIII.

Lob pour les sacrifice» de chaque jour et pour les jours de fêtes.

1. Dixit quoque Domlnus ad Moisen :

2. Pracipe filiis Israël , et dlces ad eos : Oblationcm
*

oaeam et panes, et incensum odoris suavissimi offerte

per tempora sua.

3. Haec suut sacrificia quas offerre debetls : Agnos an-

£ a . Hébr. : • Mon pain pour les

1 . Le Seigneur dit encore à Moîse :

2. Commande aux enfants d'Israël , et tu leur diras :

Vous offrirez , selon les temps marqués , mon oblatiou , et

les pains , et l'encens d'une odeur agréable.

.

3. Voici les sacrifices que vous devez offrir : Deux
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KOMBRliS, CHAPITRE XXVIII.

niculos immaeulatos duos quotidie in holocaustum sem-

piternum :

4. Unum offcretls mane, et alterum ad vesperuin :

5. Decimam partem cphi sirailœ, quœ eouspcrsa sit

oleo purissimo, et habcat quartam partem hin.

6. Holocaustum juge est quod obtulistis iu monte Si-

naï in odorem suavlssimum inccnsi Domini.

7. Et libabitis * vini quartam partem hin pcr agnos sin-

gulos in sanctuario Domiui.

8. Alterumquc agnum similiter offeretis ad vesperum

,

juxta omnem ritum sacrificii mahitini, et libameutorum

ejus, oblatiouem suavissimi odoris Domino.

9. Die autem sabbati offi-retis duos agi»» anniculos

immaeulatos, et cl lias décimas simllœ oleo conspersa! in

sacrificio, et liba,

to. Qua; rite funduntur per singula sabbata in holo-

caustum serapiteruum \
11. In caleudis autem offeretis holocaustum Domino,

vitulos de armento duos , arietem unum
,
agnos anniculos

septcm immaeulatos,

12. Et très décimas similae oleo conspersa; in sacrifi-

cio per singulos vitulos ; et duas décimas similœ oleo cons-

persa; per singulos arietes :

13. Et decimam décima? similaj ex oleo in sacrificio

per agnos singulos : holocaustum suavissimi odoris atque

incensi est Domino.

1 4. Libamenta autem vini
,
qua: per singulas fundenda

sunt victimas, ista erunt : média pars hin per singulos

vitulos , tertia per arietem
,
quarta per agnum : hoc crit

holocaustum per omnes menses
,
qui sibi anno vertente

succedunt.

15. Hircus quoque offeretnr Domino pro peccatis * in

holocaustum sempiternum cura libamentis suis.

16. Meuse autem primo, quartadecima die mensis,

phase Dominl erit

,

17. Et quintadecima die solemnitas': septcm dlebus

vescentur azymis.

18. Quarum dics prima venerabilis et sancta erit :

omue opus servilc non facietis in ea.

1 9. Offeretisque incensum holocaustum Domino , vi-

tulos de armento duos, arietem unum, agnos anniculos

immaeulatos septem :

20. Et sacriflcla singulorum ex simila qua; conspersa

sit oleo, très décimas per singulas vitulos, et duas déci-

mas per arietem,

21. Et decimam décima* per agnos singulos : id est,

per septem agnos.

•fr 6. Ce chapitre xxvttt et le suivant contiennent plusieurs loi*

pour divers sacrifices, savoir : relui de chaque jour malin et soir,

celui du jour du sahbat , celui du premier jour du mois ou de la iico-

ménie, et ceux des différentes fétesdes Juifs, l'Aqucs, Pentecôte, clr.

jf 7. Le mot vini, omis dons l'hcbr. , se trouve dans le samar.

agneaux d'un an sans tache , tous les jours , eu holocaus-

te perpétuel
;

4. Vous en offrirez un le matin , et l'autre le soir :

5. La dixième partie d'un éphi de farine , arrosée avec
ia quatrième partie d'un hin d'huile très-pure.

6. C'est 1 holocauste perpétuel que vous avez offert à
la montagne de Sinal, comme une odeur d'encens très-

agréable au Seigneur.

7. Vous offrirez comme libation de vin, la quatrième
partie d'un hin

,
pour chaque agueau , dans le sanctuaire

du Seigneur
;

8. Et vous offrirez de même vers le soir l'autre agneau,
selon les cérémonies du sacrifice du matbi et des libations,

comme une oblation d'une odeur tres-agréable au Sei-

gneur.

9. Mais , au jour du sabbat , vous offrirez deux
agneaux d'un an sans tache , deux dixièmes de farine ar-

rosée avec l'huile
,
pour le sacrifice et les libations

10. Qui sont répandues dans chaque sabbat en holo-

causte perpétuel.

11. Au premier jour du mois, vous offrirez l'holo-

causte au Seigneur, deux génisses du troupeau , un bélier

et sept agneaux d'un an sans tache,

12. Et trois dixièmes ,de fleur de farine mêlée avec
l'huile, en sacrifice pour chaque génisse ; et deux dixiè-

mes de fleur de farine arrosée avec l'huile, pour chaque
, bélier ;

13. Et la dixième partie d'un dixième de fleur de
farine arrosée avec l'huile

, pour le sacrifice de chaque
agneau : c'est un holocauste d une odeur agréable au Sei-

gneur.

14. Et voici les libations de vin qui seront répandues
pour chacune des victimes: la moitié du hin pour chaque
génisse , la troisième partie pour un bélier, et la qua-
trième pour un agneau. Ce sera là l'holocauste de tous les

mois qui se succèdent l'un à l'autre dans le cours d une
année.

15. Un bouc sera aussi sacrifié pour les péchés, en ho-

locauste perpétuel avec les libations.

16. Et le quatorzième jour du premier mois sera la

paque du Seigneur,

17. Et au quinzième jour est la solennité : durant sept

jours on mangera du pain sans levaiu.

18. Le premier de ces jours sera vénérable et saint,

vous ne ferez aucune ujuvre servile en ce jour.

lu. Vous offrirez au Seigneur en sacrifice d'holocauste

deux génisses du troupeau , un bélier, sept agneaux d'un

an sans tache;

20. Et les offrandes de farine pour chacun seront de

fariue mêlée avec l'huile : trois dixièmes pour chaque gé-

nisse, et deux dixièmes pour un bélier,

21. Et In dixième partie du dixième pour chaque
agneau , c'est-à-dire

,
pour sept agneaux

;

y 1 o. llébr. : - Et ce sera là l'holocauste qui s'offrira chaque
jour de sabbat, sur l'holocauste perpétuel et >cs libalious. >

>• « 5. Héfor. : Super holocaustum.

.V ai. Hcbr. lilt. : Décima décima, pour décima ùngula.
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22. Et hircum pro peccato unum, ut expletur pro

vobis,

23. Prœter holocaustum mûtutinum quod semper of-

feretis.

24. lta facielis per slngulos dies septem dicrum in fo-

mltem ignis, et in odorern suavissitnum Domino
,
qui sur-

get de holocausto, et de llbationibus singulorum.

25. Dics quoque septimus celeberriraus et sanctus erit

vobis : omue opus servile non facietis in eo.

26. Dies etiam primitivorum
,
quando offeretis novas

fruges Domino, expletis hebdomadibus , venerabilis et

sancta erit : onane opus servile non facietis in ea.

27. Offeretisque holocaustum in odorem suavissimum

Domino, vitulos de armeuto duos, aricteinunum, et ag-

nos anniculos immaculatos septem :

28. Atque in saerillciis eorum , similœ oleo conspersœ

très décimas per singulos \itulos, per arietes duas.

29. Per agnos decimam decimx
,
qui simul sunt agni

septem : hircum quoque

,

30. Qui raactatur pro * expiatione : prœter holocaus-

tum sempîternum et liba cjus.

31. Immaculatu offeretis omnia cum llbationibus suis.

V 3«. Pro peccato manque dans l'hébreu, mais se trouve dans

(TAIRE. 509

22. Et un bouc pour le péché , afin que vous eu obte-

niez l'expiation,

23. Outre l'holocauste du matin, que vous offrirez

toujours.

24. Vous ferez ainsi dans chacun des sept jours pour

entretenir le feu et pour élever une odeur très-agréable

au Seigneur, du milieu de l'holocauste et des libations

de tous.

25. Et le septième jour sera pour vous un jour très-

solennel et très-saint : vous ne ferez aucune œuvre ser-

vile en ce jour.

26. J.e jour des prémices, quand vous offrirez les

nouveaux fruits au Seigneur, les semaines étant accom-

plies, sera un jour vénérable et saint : vous ne ferez au-

cune œuvre servile eu ce Jour;

27. Et vous offrirez l'holocauste comme une odeur très-

agréable au Seigneur, deux génisses du troupeau , un bé-

lier, sept agneaux d'un au et sans tache;

28. Dans les sacrifices, trois dixièmes de fleur de fa-

rine mêlée avec l'huile, pour chaque génisse, et deux

pour chaque bélier;

29. Et la dixième partie d'un dixième pour lesagneaux,

qui font ensemble sept agneaux ; et un bouc,

30. Qui est immoUywur la purification , outre l holo-

causte perpétuel et ses libations.

31. Toutes ces victimes que vous offrirez avec leurs

aspersions seront sans tache.

le samar.

COMMENTAIRE.

VERSET II.

Des jMéoménies.

Dieu ordonne dan» ce vtwl des sacrifices particuliers pour le»

premiers jours du mois; mais il n'ordonne point le repos pour ces

jours-là. Il n'est point fait mention de ta nèominie dans le chapitre

xxiii du Lévilique, où toutes les fêtes de» Hébreu* sont rapportées;

il parait seulement, par le chapitre \ de ce livre de» Nombres, qu'on

annonçait les néoménies par le son de* trompettes. Quelques com-

mentateurs ont prétendu néanmoins qu'an chômait les néoménies ;

mais, suivant la remarque du dom Calmet, on n'en voit aucune

preuve ni dans les livres saints, ni dans la pratique des Hébreux. Il

paraît toutefois par Amos (ebap. vm
)
qu'on tic vendait point le

premier jour du mois : on allait ce jour-là voir les prophètes pour

entendre la parole du Seigneur (liv. des Rois, chap. tv, f iZ) ; on

mangeait ce jour-là avec ses amis, comme il parait par l'histoire de

SauL Toutefois, plusieurs soutiennent que la néoniénic n'était

qu'une fête de dévotion et non d'obligation ; ce qui «M encore l'u-

sage des Juifs d'aujourd'hui.

État de tous tes sacrifices publics qui devaient

se faire parmi les Hébreux, suirant

les chapitres 28 et 29 du livre

des Nombres.

Tous les jours, malin et soir : Lu agneau en holocauste.

Tous les jours de sabbat : Deux agneaux en holocauste.

Tous les premiers jour» du mois : Deux veaux , un bélier, et sept

agneaux en holocauste; plus un bouc pour le péché.

Pique, chacun des sept jours de la féle : Deux veaux, un bélier

et sept agneaux en holocauste; plus un bouc pour le péché.

Pentecôte : Deux veaux , un bélier et sept agneaux en holocauste,

plus uu bouc pour le péché.

Fête d«* trompettes : Un veau , un bélier et sept agneaux en holo-

causte ; plus un bouc pour le péché.

L'expiation solennelle : Uu veau, un bélier et sept agneaux en

holocauste; plus un boue pour le pérlié. Indépendamment d'autres vie

limes mentionnées dans le chapitre seize du Lévitique.

Fêle des tabernacles qui durait huit jours.

Le premier jour : Treize veaux , deux béliers , et quatorze

agneaux de l'année en holocauste ; plus uu bouc puur le pcclié.

Le deuxième comme le premier, si ce n'est douze veaux au lieu

de treize.

Le troisième comme le deuxième, si fe n'est oli/e veaux au lieu

de douze.

Le quatrième rnmroe le troisième, si ce n'est dix veaux au lieu dt

onze.

Le cinquième comme le quatrième, si ce n'est noul" veaux uu lien

de dix.

Le sixième comme le cinquième, si ce n'est huit veaux au lien

de nuit.
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Le huitième : Un ««au , un bélier, et »ept

plu» un Ijouc pour le jx-ehc.

Sur <|ttoi je ferai quelque» petite»

«le res sacrifices devaient être de l'année; i° «'il »e rroeontrail

par baiard plusieurs sacrifiée» en un même jour, iU devaienl (ou»

préjudice le» un» de» aulres; 3° le

NOMBRES, CHAPITRE XXIX.

» observation* : i" tous les agneaux

donné (ofaap. uni , I-évîl. 5
pour la tëte de la Pentecôte a

reot de celui qui est ordonne pour la ni£mc Wte (chap. xaviii de»

Nombr. )• Dom Cabset, dan» «a note »ur le verset 17, du chapitre

xxviii du livre de» Nombre», Urhc de concilier celte contradiction,

peu importante , et rien n'empêche , ce oc teiuble , d'en trouver la

source dan» uue erreur de copiste.

CHAPITRE XXIX.

Sacrifice» pour la «te des trompettes ,
pour celle de l'expiation et des tabernacle».

I . Mensis etlam septimi prima dles vcnernbills et sanc-

ta erit vobis : omne opus servile non facictis In ea
,
quia

dies clangoris est et tubarum.

5. Offeretisque holocaustum in odorem suavissimum

Domino , vituluni de armento unnm , arietem unum , et

agnos anniculos immaculatos septem :

3. Et in sacrificiis corum, similac oleo conspersœ très

décimas per slngnlos vitulos, duaatàccimas per arietem
;

4. Unam * decimam per agnum, qui slmul sunt agni

septem :

5. Ht hircum pro peecato, qui offertur in expiatio-

nem populi

,

6. Prœter bolocaustum ealendarum cum sacrificiis

suis, et holocaustum sempiternum cum libationibus soli-

tis : eisdem cœrcmonlis offerctis in odorem suavissimum

incensum Domino.

7. Décima quoque dies mensis hujus septimi erit vo-

bis saucta atquc venerabilis, et affligetis animas vestras :

omne opus servile non facictis in ea.

8. Offeretisque holocaustum Domino in odorem sua-

vissimum, vitulura de armento unum, arietem unum,

agnos anniculos immaculatos septem :

9. Et in sacrificiis corum, similse oleo conspersœ très

décimas per singulos vitulos, dnas décimas per arietem
;

10. Decimam décimas per agnos singulos, qui sunt

simili agni septem :

II. Et hircum pro peccato, absque his quac offerri

pro delicto soient in expiationem * , et holocaustum sem-

piternum, cum sacriflcio et libaminibus corum.

12. Quintadecima vero die mensis septimi
,
quas vobis

sancta erit atquc venerabilis, omne opus servile non fa-

cietis in ea, sed eclebrabitis solemnitatcm Domino sep-

tem diebus,

13. Offeretisque holocaustum in odorem suavissimum

Domino, vitulos de armento tredeclm, arictesduos, ag-

nos anniculos immaculatos quatuordectm :

11. Et in lihamentis corum, similœ oleo conspersœ

très décimas per vitulos singulos, qui sunt simul vituli

>• 4. Au lieu

decimam.

, on Ut

.

1. Et le premier jour du septième mois vous sera

saint et vénérable : vous ne ferez aucune oeuvre servile

en ce jour; car c'est le jour où retentit le son éclatant

des trompettes.

2. Vous offrirez en holocauste, comme une odenr très-

suave, au Seigneur, une géulsse du troupeau, un bélier,

et sept agneaux d'un an sans tache
;

3. Et dans les sacrifices, trois dixièmes de fleur de
farine mêlée avec l'huile, pour chaque génisse, deux,

dixièmes pour un bélier;

4. Un dixième pour un agneau, c'est-à-dire, pour cha-

cun des sept agueaux
;

». Et un bouc pour le péché, qui est offert pour l'ex-

piation du peuple

,

0. Outre l'holocauste des calendes avec ses sacrifices

et l'holocauste perpétuel avec les libations accoutumées.

Vous offrirez avec les mêmes cérémonies l'encens au Sei-

gneur comme une odeur très-agréable.

7. Et le dixième jour de ce septième mois
saint et vénérable , et vous affligerez vos âmes :

ferez aucune œuvre de mercenaire en ce jour.

8. Et vous présenterez l'holocauste au Seigneur comme
une odeur très-agréable , une génisse dn troupeau , un
bélier, et sept agneaux d'un an et sans tache;

9. Et les oblations du sacrifice , trois dixièmes de
fleur de farine mêlée avec l'huile, pour chaque génisse,

et deux dixièmes pour le bélier;

10. La dixième partie d'un dixième pour chaque

agneau, c'est-à-dire, pour chacun des sept agneaux;

11. Et un bouc pour le péché, sans parler de ce qu'on a
coutume d'offrir en expiation et eu holocauste perpétue]

,

avec les sacrifices et leurs libations.

12. Et le quinzième jour du septième mois, qui vous

sera saint et vénérable, vous ne ferez aucune œuvre
servile, mais vous célébrerez la solennité du Seigneur

durant sept jours
;

1 3 . Et vous offrirez l'holocauste comme une odeur très-

agréable au Seigneur, treize génisses du troupeau , deux
béliers, quatorze agneaux d'un an sans tache;

14. Et avec leurs libations, trois dixièmes de fleur de
farine mêlée avec l'huile, pour chaque génisse, c'est-

» n. lltbr. : • Pour l'expiation du pêche,

>ur le péché marqués au Lévitique.

c'est-à-dire le*
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tredecim : et duas décimas orieti uno, Id est, simul

arictibusduobus,

1 5. Et decimnra décima; aghis singulis, qui sunt simul

agni quatuordecim :

1C. Et hircum pro peccato, absque bolocausto sempl-

temo, et sacrificio, et Iibamine ejus.

17. In die altero offeretis vitulos de armento duode-

dm, arides duos, agnos anniculos Immaculatos qua-

tuordecim :

1 8. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrabitis :

19. Et hircum propeccato, absque holocausto seinpi-

terno, sacrificio<fue et iibamine ejus.

20. Die tertio offeretis vitulos undecim, arietes duos,

agnos anniculos immaculatos quatuordecim :

21. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrabitis :

22. Et hircum pro peccato
,
absque bolocausto scrapi-

terno, sacrifleioque et Iibamine ejus.

23. Die quarto offtrctls vitulos deeem, arietes duos,

agnos anniculos immaculatos quatuordecim :

24. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrabitis :

25. Et hircum propeccato, absque holocausto sempi-

terno, sacrifleioque eju* et Iibamine.

20. Die quinto offeretis vitulos novem, arietes duos,

agnos anniculos immaculatos quataordecim :

27. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrabitis :

28. Et hircum pro peccato, absque holocausto sempi-

terno, sacrilicioque ejus et Iibamine.

29. Die sexto offeretis vitulos octo, arietes duos,

agnos anniculos immaculatos quatuordecim :

30. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos et

arietes et agnos rite celebrabitis :

31. Et hircum pro peccato, absque holocausto sem-

plterno, sacrifleioque ejus et Iibamine.

32. Die septimo offeretis vitulos septem, et arietes

duos, agnos anniculos immaculatos quatuordecim.

33. Sacrificiaque[et libamina singulorum per vitulos et

arietes et aguos rite celebrabitis :

34. Et hircom pro peccato absque holocausto sempi-

terno ,
sacrificioque ejus et libumine.

35. Die octavo, qui est celebcrrimus*, omne opus ser-

vile non facietls,

36. Offerentes holocaustum in odorcm suavissimum

Domino , vitulum nnum , arietem unnm, agnos anniculos

immaculatos septem :

37. Saerificiaque et libamina singulorum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrabitis :

y 35. Hcbr. : » Qui sera le jour de la confusion. »

à-dire pour treize génisses j et deux dixièmes pour un bé-

lier, c'est-à-dire pour chacun des deux béliers;

15. Et la dixième partie d'un dixième pour chaque

agneau, c'est-à-dire, pour chacun des quatorze agneaux ;

16. Et un bouc pour le péché, outre l'holocauste per-

pétuel et le sacrifice et tes libations.

17. Or, au second jour, vous offrirez douze génisses du
troupeau, deux béliers, quatorze agneaux d'un an sans

tache;

m.{Et vous célébrerez , selon le rit accoutumé, les

sacrifices et les libations de chacun pour les génisses tt

les béliers et les agneaux
;

19. Et vous présenterez un bouc pour le péché , outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

20. An troisièmejour, vous offrirez onze génisses, deux

béliers, quatorze agneaux d'un an sans tache;

21. Et vous célébrerez, selon le rit accoutumé, les

sacrifices et les libations de chacun pour les gt'uisses, et

les béliers et les agneaux.

22. Et vous présenterez un bouc pour le péché , outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

23. An quatrième jour, vous offrirez dix génisses,

deux béliers et quatorze agneaux d'un an sans tache
;

24. Et vous célébrerez , selon le rit accoutumé, les

sacrifices et les libations pour chaque génisse
, ch;.que

bélier et chaque agneau;

25. Et vous présenterez un bouc pour le péché, outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

20. Au cinquième jour , vous offrirez neuf génisses

,

deux béliers, et quatorze agneaux d'un an sans tache;

27. Et vous célébrerez, selon le rit accoutume, les»

sacrifices et les libations pour chaque génisse
,
pour cha-

que bélier et pour chaque agneau
;

28. Et vous présenterez un bouc pour le péché, outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

s- 29. Au sixième jour, vous offrirez huit génisses, deux

béliers, quatorze agneaux d'un an sans tache;

30. Et vous célébrerez , scion le rit accoutumé , les

sacrifices et les libations pour les génisses, et les béliers

et les agneaux;

31. Et vous présenterez un bouc pour le péché, outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

32. Au septième jour, vous offrirez sept génisses, deux

béliers, et quatorze agneaux d'un an sans tache;

33. Et vous célébrerez, selon le rit accoutumé, les

sacrifices et les libations de chacun, pour les génisses,

pour les béliers, et les agneaux;

34. Et vous présenterez un bouc pour le péché, outre

l'holocauste perpétuel et son sacrifice et ses libations.

35. Au huitième jour, qui est le plus solennel, vous

ne ferez aucune œuvre de mercenaire,

30. Offrant l'holocauste comme une odeur très-agréa-

ble au Seigneur, un veau , un bélier, sept agneaux d'un

an sans tache.

3". Vous célébrerez, selon le rit accoutumé, les sa-

crifices et les libations de chacun, pour les génisses, et

pour les béliers, et pour les agneaux;
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38. Et hircum pro peccalo
,
absquc holocausto sempi- i 38. Et vous présenterez un boue pour le péché, outre

terno, sacriflcioque ejus et Ubaraine. l'holocauste perpétue! et son sacrifie* et ses libations.

39. Hœc offeretis Domino in solemnitatibas vestris: 39. Voilà ce que vous offrirez au Seigneur dans vos

pra;ter vota et oblationes spontaneas in holoeausto, in sa- solennités, outre les vœux et les ovations volontaires e»

criflcio, in libamine et in hostiis paclflcis. holocauste, en sacrifice, en libatiMH^t en victimes pa-

cifiques.

CHAPITRE XXX.

I.i.h sur le* vomix. Un père pouvait dégager sa fille , e t 1111 mari sa frntme , de* vieux qu'elles avaient fait*

,

pourvu qu'il» s'y opposassent le même jour qu'ils rapprenaient.

1. Nairavitque Moïses Aliis Israël oinnia quœei Domi-

nus impernrat :

2. Et locutus est ad principes tribuum fillornm Israël :

Iste est sermo ciuem prœcepit Dominus :

3. Si quis virorum votuin Domino voverit , aut se cons-

trinxerit juramento : non faciet irritum verbum suum

,

sed omiic quod promisit implebit *.

4. Millier si quippiam voverit , et se ronstrinxerlt jura-

mento
,

qure est in domo patris su; , et in a;late adhue

puellari : si cognoverit pater votum quod pollieitn est

,

et juramentum quo obligavit animam suam, et tacuerit,

voti rea eiit :

5. Quidquid pollieitn est et juravit
,
opère complobit :

6. Sin autem , statim ut * audierit, contradixerlt pater :

et vota et juramenta ejus irrita erunt, née obnnxia ter.c-

bitur sponsioni , co quod eontradixerit pat< r.

7. Si maritum habuerit , et voverit aliquid , et semeldc

ore ejus verbum egrediens animam ejus obligaverit jura-

mento :

8. Quo die audierit vir , et non eontradixerit , voti rea

erit ,
reddetque quodeumque promlserat.

9. Sin autem nudiens statim eontradixerit , et irritas

feccrit pollicitaliones ejus , verbaque quibus obstrinxerat

animam suam : propitiuscrit ci Dominus.

10. Yidua et repudiata quidquid voverint , reddent.

1 1. Uxor, in domo viri cùm se voto constrinxerit et

juramento,

12. Si audierit vir, et tacuerit , nec contradixerlt

sponsioni , reddet quodeumque promiserat.

13. Sin autem extemplo eontradixerit non tenebitur

promissionis rea : quia maritus contradixit , et Dominus

ei propitius erit.

l-l. Si voverit, et juramento se constrinxerit, ut per

jejunlum, vel eeterarum rcrum abstinentiam
, afQigat ani-

mam suam , in arbitrio viri erit ut facial , sive non faciat.

I 1. Or, Moïse dit aux enfants d'Israël tout ce que le

Seigneur lui avait commandé,

2. Et il parla aux chefs des tribus des enfants d'Israël.

Voici ce que le Seigneur a commandé
;

3. Si quelqu'un a fait un vœu nu Seigneur, ou s'est lié

par serment, il ne videra point sa parole, mais il ac-

complira tout ce qu'il a promis.

4. Si une femme a fait un vœu et s'est obligée par

'serment, et qu'elle soit en la maison de son père et jeune

encore, si le père connaît le vœu qu'elle a fait et le ser-

ment par lequel elle a lié son ame, et qu'il garde le si-

lence, elle sera obligée à garder son vœu

,

5. Et elle accomplira tout ce qu'elle a promis et juré.

0. Mais si le pere , des qu'il l'a connu
, s'y est opposé,

les vœux et les serments seront nuls , et elle ne sera point

engagée par sa promesse
,
parce que le pere s'y est op-

posé.

7. Si la femme a un mari et qu'elle ait fait un vœu,
et qu'une parole sortie de sa bouche ait lié son ame par

un serment,

8. Et que dans le jour où le mari l'a su il ne s'y soit

pas opposé, elle sera liée par son vœu, et elle accomplira

tout ce qu'elle aura promis.

*.). Si le mari l'apprenant s'y oppose aussitôt , et rend
ainsi nuls ses promesses et les serments par lesquels elle

avait lié son éme , le Seigneur lui pardonnera.

10. I.n femme veuve et la femme répudiée accompli-

ront tout ce qu'elles auront promis par un vœu.

1 1 Si une femmp dans la maison de son mari s'est

liée par un vœu et par un serment

,

1?. Et que le mari l'apprenant garde le silence et ne

s'oppose pas u sa promesse, la femme accomplira tout ce

qu'elle a promis.

13. Mais, si le mari s'y oppose aussitôt, elle ne sera

point engagée par sa promesse
,
parce que son mari s'y

est opposé , et le Seigneur lui pardonnera.

14. Si elle 0 fait un vœu, et qu'elle se soit obligée

par serment d'affliger son âme par le jeûne ou par d'au-

tres abstinences , il dépendra de son mari qu'elle le fasse

ou ne le fasse pas.

y 3. Ce qui doil s'entendre des choses juslcs : ear si elles ne le

«ont pat , le vœu ou le serment étant mauvais , l'aecomplissenienl

•du vu-u le serait encore plus; tel que fut relui d'Ilërude dans la ;

mort de saint Jean Baptiste. Eslias.

y 0. Hébr. lut. : . Au jour où il eu a eu
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15. Quàdsl audiens vir tacuerit, et in alteram diem

distulerit sententiam : quidquid voverat atquo promise-

rat, reddet : quia statim ut audivit, tacuit.

10. Sin autera contradixerit postquàm rescivit
, porta-

bit ipse iniquitatem «Jus *.

1 7. Istœ sunt leges
,
quas coustltuit Dominus Moisi

,

inter viram et uxorem , inter patrera et filiam
,
quas in

puellari adhuc atate est, vel qu* manet in parentis domo.

$ (6. Sept. : • Si, après avoir laissé passer le jour où il a ta le

voeu de m femme, il veut ensuite l'empêcher Je taccomplir, il «en

15. Si son mari s'est tû après l'avoir appris, et a différé

jusqu'au lendemain d'en parier, elle accomplira tout ce

qu'elle a promis par son vœu
, parée que le mari a garde

le silence après l'avoir appris.

1 6. Mais, s'il s'y est opposé dès qu'il l'a su , il portera

lui-même l'iniquité.

17. Telles sont les lois que le Seigneur a établies par

Moïse entre le mari et la femme, le père et la fille encore

jeune , ou qui demeure en la maison de son père.

lui seul chargé de sa faute. >

COMMENTAIRE.

Des lois touchant les VCeUX. Au reste, il est clairement marqué dan* ce chapitre qu'un père

avait pouvoir de dégager «a fille , et un mari a femme, des vœu*

Ce chapitre contient quelques lois touchant les vieux, mai» con- qu'elles avaient fait*, pourvu qu'il* s'y opposaient le même Jour

eues si brièvement, qu'elles donnent lieu à plusieurs difficultés, qu'on qu'ils l'apprenaient,

s'efforcerait en vain de résoudre. Dont Calinct en touche quelques-

unes dans ses notes qu'on peut consulter.

CHAPITRE XXXI.

Guerre contre les . Partage du butin entre ceux qui avaient été'

dans le camp et les prêtres.

1 . Locutusque est * Dominus ad Moîsen , dicens :

2. Ulciscere prius filios Israël de Madianitis, et sic

colligeris ad populum tuura.

3. Statimque Moïses: Armate, inquit, ex vobis viros

ad pugnam, qtii possint ultionem Domini expetere de Ma-

dianitis.

4. Mille viri de singulîs trtbubus eligantur ex Israël

qui mittantur ad bellum.

5. Dederuntque millenos de singulis tribubus, id est

,

duodeciin millia expeditorum ad pugnam :

6. Quos misit Moïses cum Phinees fllio Eleazari sacer-

dotis, vasa quoque suneta et tubas ad clangvndum tra-

didit el.

7. Cumque pugnassent contra Madianitas atque vlcis-

sent, omnes mares occidentnt

,

8. Et reges eorum, Evi , et Recem, et Sur, et Hor,

et Rebe, quinque principes gentis : Balaam quoque filium

Beor interféreront gladio.

9. Ceperuntque mulieres eorum , et parvutos , omnia-

que pecora , et cunctam supellectilem : quidquid habere

potuerant de populati sunt :

10. Tara urbes quam viculos et castella flamma con-

sumpsit.

j- i . Ce chapitre contient la relation de la guerre que le» Israélites

firent aux Madianites, par l'ordre de Dieu. Ce fut la
J

T. I.

1. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Venge d'abord les enfants d'Israël des Madianites,

et après cela tu seras réuni à ton peuple.

3. Et aussitôt Moïse dit : Que les hommes parmi vous

s'arment pour le combat , afin qu'ils puissent accomplir

la vengeance du Seigneur contre les Madianites.

4. Que mille hommes de chaque tribu d'Israël soient

choisis pour être envoyés au combat.

6. Or, ils choisirent mille hommes de chaque tribu

,

c'est-à-dire douze mille hommes prêts à combattre,

6. Et Moïse les envoya avec Phinéès, fils d'Éléazar

prêtre , et il lui donna les vases saints et les trompettes.

7. Et quand ils eurent combattu contre les Madianites

et remporté la victoire, ils tuèrent tous les mâles,

8. Et leurs rois, Évi,ret Récem, et Sur, et Hur, et

Rébé
,
cinq princes de cette nation. Balaam , fils de Béor,

périt aussi par le glaive.

9. Et ils prirent leurs femmes et leurs enfants, et

tous leurs troupeaux et toutes leurs richesses, et ils ra-

vagèrent tout ce que les Madianites possédaient;

10. Et la flamme détruisit les villes, les villages et les

forteresses.

qu'ils firent sous la conduite de Moïse, environ un mois avant la

mort de ce législateur, observe dora Calraet.

65
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11. Ettulerunt prasdain, et univcrsa quœ repérant

tara ex hominibus quèm ex jumentis

,

13. Et adduxeruut ad Moïscn et Eleazarum sacerdo-

tem, et ad omnem multltudincm filiorura Israël : reliqua

autem utensilia portaveruut ad castra in campestrihus

Moab juxta Jordanem contra Jéricho.

1 3. Egreasi sunt autem Moïses et Eleazar sacerdos, et

omnes principes synagogœ , in occursum eorum extra

14. Iratusque Moïses principibus exercltus,

et centurionibus qui vénérant de bello

,

1 5. Ait : Cur fœminas resen astis?

16. Nonne istae sunt, qua? deceperunt ûlios Israël ad

sug£estloncm|Balaam , et prœvaricari vos feceruntin Do-

mino super peccato Phogor', unde et percussus est popu-

lus?

1 7. Ergo cuuctos, interlicitc quidquid est generis mas-

culin) , etiam In parvulis : et muticres, qua: noverunt

«iros in coitu ,
jugulate :

18. Puellas autem etomnes fœminas virgines * rescr-

vate vobis
;

19. Et manete extra castra septem dfebus*. Qui occi-

derit hominem , vel occisum tetigerit , lustrabitur die ter-

tio et septlmo.

30. Et dejomni prœda,{sive vestimentum fuerit , slve

vas , et aliquid in utensilia praparatum , de caprarum pel-

libus , et pilis , et ligno
,
expiabitur.

31. Eleazar quoqoe sacerdos , ad viros exercHûs qui

pngnaverant
,
siejocutus est : Hoc est prscepttun legis

,

qnod mandavit Dominus Moisi .*

33. Aurum , et argentum , et es , et ferrum , et plura-

bum , et stannum

,

33. Et omne quod potest txausire per flammas, igne

pargabltur : quidquid autem ignem non potest sustlnere,

24. Et lavabltis vestimenta vestradic septimo, et puri-

ficati posteà castra intrabitis.

35. Dixit quoque Dominus ad Molsen :

26. Tollite suminam eorum que capta sont, ab ho-

mine usque ad pecus , tu et Eleazar sacerdos et principes

ulgi.

J7. Dividesque ex œquo prœdam , inter eos qui pugna-

verunt, egressique sunt ad bellnm, et inter omnem reli-

quam multitudinem :

38. Et separabis] partem Domino ab his qui pugnave-

runt et fuerunt in beilo , unam animam de quiogentis

,

tam ex hominibus quàm ex bobus et asinis et ovibus*,

30. Et dahis eam Eleaxaro sacerdoti, quia primitia?

Domini sunt.

30. Ex

jt 14. Hébr. : Les princes de mille et les princes de cent. »

jf 16. On voit parce verset que Balaam avait conseillé à Ralac

r les Israélitesjf
<
dan* l'idolâtrie et l'isnpudicitc , l'assurant

- es des secours de Dieu , ils deviendraient k preut

11. Et ils enlevèrent les dépouilles et tout le butin,

les hommes et les animaux
;

1 3. Et ils les amenèrent devant Moïse et Eleazar prêtre

et devant toute la multitude des enfants d'Israël; et Ui

portèrent tout ce qui pouvait être à leur usaiie dans b
tentes qui étaient dans la plaine de Moab, près du Jour-

dain, en face de Jéricho.

13. Alors Moïse et Éléazar prêtre, et tous les prince

de rassemblée, vinrent a leur rencontre hors du camp;

14. Et Moïse, irrité contre les princes de l'armée, b
chefs de mille et les centeniers qui revenaient du combat,

15. Dit : Pourquoi avez-vous réservé les femmes?
16. Ne sont-cc pas elles qui, par le conseil de Bi-

laam , ont séduit les enfants d Israël , et vous ont fut

violer la loi du Seigneur, a eause du péché de Phogor,

pour lequel le peuple a été frappé ?

17. Tuez donc tous les mâles, et même tous les en-

fants, et les I

18. Mais réservez pour vous toutes les jeunes filles et

les femmes vierges
;

1 9. Et demeurez sept jours hors du camp. Celui qui

aura tué un homme, ou qui aura touché celui qui a été

tué, se purifiera au troisième et au septième jour;

30. Et tout ce que vous avez conquis, les vêtements,
les vases, ou ce qui peut être employé à quelque usage,

soit de peaux ou de poils de chèvre , soit de bois , toufse-

ra purillé.

21. Or , Eléazar
,
prêtre , dit aux hommes de Tarn**

qui avaient combattu : Voici le précepte de la loi qoe k
Seigneur a dounée à Moïse :

22. Que l'or, l'argent, l'airain, le fer, rétain et If

plomb,

23. Que tout ce qui peut passer par la flamme soit

purifié par le feu ; mais ce qui ne peut supporter le foi

sera sanctifié avec l'eau de la purification
;

24. Et vous laverez vos vêtements au septième jour,

et, après avoir été purifiés, vous entrerez dans le camp.

25. Et le Seigneur dit à Moïse :

26. Fais le&énombreroeut de tout ce qui a été pris de-

puis l'homme jusqu'à la bête , toi , Éléazar prêtre , et b
chefs du peuple;

27. Et tu partageras également les dépouilles entre cou
qui ont combattu et qui sont allés à la guerre , et tout le

teste de la multitude
;

28. Et tu sépareras la part du Seigneur de tout le bo-

tta de ceux qui ont combattu et qui ont été à la guerre :

sur cinq cents hommes, ou bœufs, ou ânes , ou brebis, ta

en prendras un

,

29. Et tu le donneras à Éléazar prêtre , car ce sont \à

les prémices du Seigneur;

30. Et de la moitié des enfants d'Israël , tu prendras

> 18. Hébr. litt. : «Mais d'entre les

qui n'ont point en

verez la vie , et les reserrerez pour vous. »

£ 19. L'bibr. ajoute : • Tous et vos captif».

* a». Le samar. ajoute : . De tous les
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quinquageslmum capot hominum , et boum , et asinorum,

et ovium , cunctorum animantium , et dabis ea levitis,

qui excubant in custodils tabernaculi Domini.

31. Fcceruntque Moïses et Eleazar, sicut praceperat

Dominus.

32. Fuit autem prœda
,
quamexercitus ceperat, ovium

sexcenta septuaginta quinque millia,

33. Boum septuaginta duo millia,

34. Asinorum sexaginta millia , et mille :

85. Anima; hominum scxûs fœminxi, qu» non cogno-

verant vin»
, triginta duo millia.

3G. Dataque est média pars his qui in prslio fuerant

,

ovium trecenta triginta septem millia quingentœ :

37. E quibus in partem Domini supputatœ sunt oves

sexcenta; septuaginta quinque,

38. Et de bobus triginta sex millibus, bovea septua-

ginta et duo :

89. De asinis triginta millibus quingentia, asini aexa-

ginta unus:

40. De animabus hominum sedecim millibus, eesserunt

in partem Domini triginta dus aninue.

41. Tradiditquc Moïses numerum * primitiarum Do-

mini Elcazaro sacerdoti, sicut fuerat ei imperatura,

42. Ex média parte filiorum

rat his qui in prœlio fuerant.

43. De média vcro parte quœ contigerat reliquat mul

tltudini , id est , de ovibus trea

bus quingentis

,

44. Et de bobus triginta sex millibus,

45. Et de asinis triginta millibus quin,

46. Et de hominibus sedecim millibus,

47. Tulit Moïses quinquagesimum coput , et dédit Ievi-

tis ,
qui exeubabant in tabernaculo Domini , sicut prece-

perat Dominus.

48. Cumque accessiasent principes exereltûs ad Mol-

sen, et tribunl, centurionesque , dixerant:

49. Nos servi toi recensuhnus nuiiieram pugrmtonim

,

quos habuimus sub manu nostra : et ne unus quidem dé-

fait.

60. Ob hanc causam offerimus in donariis Domini sin-

guli quod in prsda auri potuimus invenire
,
periseelidcs

et armil las, annulos et dextralla, ac muraraulas, ut de-

preceris pro nobis Domlnum.
fil. Susceperuntque Moïses, et Eleazar sacerdos , om-

52. Pondo sedecim millia, septingentos quinquaginta

, à tribunis et centurionibus.

53. Unusquisque enim quod in prœda rapuerat, suura

64. Et

,in

} 3o. An lien de l'hébreu,

in

Israël

à, le r. dit

aussi la cinquantième partie des hommes, et des bœufs

,

et des ânes, et des brebis, et de tout le bétail , et tu la

donneras aux lévites qui veillent à la garde du tabernacle

du Seigneur.

Si. Moïse et Éléazar firent comme le Seigneur avait

commandé.

32. Or, le butin que l'armée prit était , en brebis, de
six cent soixante-quinze mille

;

33. En bœufs , soixante-douze mille

,

34. En Anes, soixante-un mille;

85. Et les femmes qui n'avaient point été connues des

hommes, trente -deux mille.

36. Et la moitié fut donnée à ceux qui avalent com-
battu ; trois cent trente-sept mille cinq cents brebis,

37. Desquelles on compta
,
pour la part du Seigneur,

six cent soixante-quinze brebis;

38. Et des trente-six mille bœufs,

bœufs;

39. Et des trente mille cinq cents fines

,

40. Et des seize mille femmes , la part pour le Sel*

gneur fut trente-deux.

4 1 . Et Moïse donna au prêtre Él éazar , comme le Sei-

gneur le lui avait commandé , le nombre des prémices du
Seigneur

,

42. Pris sur la moitié du butin des enfants d'Israël,

laquelle avait été séparée pour les combattants.

43. Et de la moitié qui appartenait au reste de la mul-
titude , c'est-à-dire de trois cent trente-sept mille cinq

cents brebis

,

44. De trente-six mille bœufs
,

45. De trente mille cinq cents ânes

,

46. Et de seize mille femmes,

47. Moïse prit la cinquantième partie et la donna aux

lévites, qui gardaient le tabernacle du Seigneur, comme
le Seigneur avait commandé.

48. Alors les 'chefs de l'armée, les chefs de mille et les

centeniers s'approchèrent de Moïse et dirent :

49. Nous , vos serviteurs , avons fait le dénombrement

des guerriers qui étaient sous nos ordres , et 11 n'en a pas

manque un seul.

50. C'est pourquoi nous offrons chacun en don au Sei-

gneur tout l'or que nous avons pu trouver dans les dépouil-

les, les bracelets , les anneaux , les pendants d'oreilles , les

chaînes , afin que vous priiez le Seigneur pour nous.

51. Or, Moïse et le prêtre Eléazar reçurent des chefs

formes,

52. Du poids de seize mille sept cent cinquante si-

cles.

53. Car chacun avait eu pour sol ce qu'il avait

pris.

54. Et quand ils curent reçu cet or, ils le déposèrent

dans le tabernacle , en mémoire des enfants d'Israël de-

vant le Seigneur.

jr 4.1. Hébr. lilL : « Le tribut de 1 offrande élevée an Seigneur. -
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COMMENTAIRE.

VERSET 6.

Diverses conjectures sur les paroles de ce verset.

Quelques interprètes , «près Josèphe ( AnL, lit. TV
, ckap. vi )

,

entre autres dom Calroet, trouvent dam ces parole* que Phinéès fut

choisi chef de celte guerre contre les Madianites. Mail d'autres sou-

tiennent que Josaé conduisît les troupes dans cette expédition, et

que Phinéès n'y fut envoyé que pour la garde des vases sacrés , dont

on parle à la fin de ce verset 6 : cette dernière opinion me parait

beaucoup plus vraisemblable que la première. En effet , Josué venait

d'être créé tout récemment chef des Israélites, et il devait naturelle

ment avoir la conduite de cette guerre; au lieu que cet emploi ne

convenait guère à un prêtre tel qu'était Phinéès.

Plusieurs trouvent dans ce passage que l'arche fut portée dans

celle expédition comme dans quelques autres; d'autres, du nombre

desquels est Le Clerc , veulent que les vases sacrés dans le passage

en question ne signifient autre chose que les trompettes saintes dont

sonnèrent les prêtres d'après la loi rapportée au verset 9 du cha-

pitre x des Nombres, et ces prêlres étaient placés sous la conduite et

l'inspection de Phinéès. Quoi qu'il en soit, le passage en question

marque assez clairement , ce me semble, que les Israélites avaient

coutume de marcher à l'ennemi accompagnés de trompettes saintes.

"VERSET 7.

Pourquoi les Juifs ne sont point coupables de cruauté.

lit» Madianites forent vaincus et tous égorgés , hommes , fem-

mes et petits enfants, 1 l'exception loutefois des filles vierges ( 17

et 18); les villes, bourgs et autres habitations furent brûlés (10);

les troupeaux el autres biens partagés entre tous les Israélites , -

dp la manit-rr rapportée ci-après : « Les Israélites ne perdirent pas

un seul homme (dans cette guerre (49)- - On ne peut accuser de

cruauté les Israélites en cette occasion et dans les autres sembla-

bles, en disant qu'il* ne faisaient qu'exécuter fidèlement 1rs ordres

de Dieu , qui est l'arbitre souverain de la vie el de la mort de tous

le» hommes ; il vaudrait autant lui demander compte des guerres et

VERSET 8.

Des chefs des Madianites.

• El rtgts eorum, £ri et Ktctm, et Sur, et Hur, et Bêle, quinqut

principes gentil. Ce* cinq prince» des Madianites, au livre de Josué,

chapitre X111 , sont nommés simplement - généraux de Sehon, roi

> Un commentaleur répond à cela qu'ils étaient

tributaire* de ce prince puissant, après la mort du-

quel il* devinrent indépendants. Au reste , le verset 8 de ce cha-

pitre semble contraire a ce que j'ai observe ci-dessus sur le gouver-

nement des Madianites dans ma note sur le verset 4 du chapitre xxh

du livre des Nombres. Pour concilier ces deux endroits . on peut

dire que le pays de Madian était composé de plusieurs petites sou-

verainetés, dont le* une* étaient républiques et les autres royaume*,

mai* très-peu considérables; ou plutôt que les cinq princes ou rois

nommé* dans ce verset 8 du chapitra xin étaient les chefs ou an-

%, dont il est parlé au chapitre xxn de ce livre.

17.

Pourquoi les Juifs ont usé dune si grande rigueur

envers les habitants de la

L» rigueur dont les Juif* ont usé envers les habitant* dt h

Palatine , et envers quelques autres peuples ennemis de Dieu, étui

due aux crimes énormes dont ils s'étaient fait des lois , et qiù len

avaient comme passé en nature. Dieu lui-même avait ordonné relit

rigueur ; le Deutéronome nous en instruit. Pourquoi les Juifs a'io-

raient-il* pu être les exécuteurs des arrêts que la justice avait pro-

noncés contre de* nations dont l'existence lui était odieuse?

Voltaire parait étonné de voir le* Juifs exterminer sans pitié,

par l'ordre de Dieu , les peuples de Chanaan ; il ne peut 1

ce carnage avec la sagesse , la justice, la bonté du '

La religion étant la fin de la sagesse divine dans la constructiea

et U conservation de l'univers, et l'homme étant destiné * (emplir

celte fin, tout homme avez ingrat pour oublier sa destinsboa

se rend dès-là même digne de toute la sévérité de la justice divine.

Quand Dieu chargea le peuple juif de la destruction de celui de Cas-

naan , il voulait lui imprimer de l'horreur pour les aboannaboc» de

ce peuple, et lui apprendre ce qu'il mériterait lui-même s'il l'y

abandonnait.

Les versets 19, 30, ai, 3», a3 et a* nous apprennent que >kt

soldais victorieux, revenant de leur expédition , curent ordre de de-

meurer sept jours hors du camp , et de se purifier, comme artat

contracté une impureté légale par la mort des ennemis. Tout le

bulin fut aussi purifié pour la même raison. Tool ce qui pouvait sup-

porter le feu fut passé par le feu, et ce qui ne le pouvait sapporte

fut purifie par l'eau lustrale. »

Les versets 16 , t-, 98 , «9 et 3o expliquent comment se £1, pu

l'ordre de Dieu, le partage du butin pris sur les Madianites. «Os

fit d'abord deux parts égales de tout le butin, dont l'une fut pour

ceux qui avaient été à cette expédition , et l'autre fut donne* u
reste des Israi-liies qui était resté dans le camp.» Apre* ce permur

par tape , ceux qui avaient été à celte guerre prirent sur 1a totalité

de leur lot une 5oo' partie ( dam Calmet dit une So" sans aucune

raison), «qui fut donnée au grand-prêtre et aux prêtre* inférieur»,

et du lot qui avait été donné au peuple resté dans le camp, on *-

40.

Des trente-deuxfilles réservées pour la part

du Seigneur.

Il n'est pas aisé de deviner sur quel fondement Voltaire anac*

que, de trente-deux mille filles, on en immola trente-deux au Sei-

gneur.

L'auteur du livre des Nombres dit bien qu'on en résen a tratttv

deux pour la part du Seigneur, mai* non point qu'on les lui immola.

Le Seigneur ne veut que des victimes pure* et sans tache, s'A s'agit

d'animaux; mai* s'il s'agit d'homme* ou de femmes, ce n'est pa>

leur sang qu'il demande, c'est la consécration perpétuelle de leurs

personnes i son service : c'est à une immolation de ce genre qa'é-
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VERSET 50.

C'est à tort qu'on accuse Moïse de cruauté

et d'ingratitude.

Perucdidts. On ne tait pas bien la signification «lu mot hébreu ;

il est employé ailleurs pour un ornement des bras (II, Reg„ i, 10).

Antùllai: le terme hébreu signifie un ornement de la main (Gen.,

vxrr, a», 3o et 47). Annulas: le terme de l'original signifie con-

stamment des anneaux , mais d'un sens fort étendu. Dexiralia : le

mot hébreu signifie ailleurs un ornement qui s'attachait aux oreilles

(Ézéch., xvi, u ). Muneradas : le terme hébreu est entièrement in*

connu ; il se trouve dans l'Exode , où la Vulgate l'exprime par dex-

iralia (Exod., xxxv, 3?).

Nous lisons dan* le livre des Nombres que les Israélites , pendant

leur séjour dans le désert, se livrèrent à l'impudicité et à l'idoUlrie

arec les filles des Madianites et de* Moahites ; que le Seigneur, irrité,

ordonna à Moïse de faire pendre les principaux auteurs de ce désor-

dre ; que les juges firent mettre a mort tous les coupables , et qu'il

périt à cette occasion vingt-quatre mille hommes.

Comme les Madianites avaient tendu ce piège aux Israélites par

pure méchanceté, et afin de les corrompre. Moïse, pour venger

son peuple, ordonna de mettre à feu et à sang le pays de Madian ,

• cette nation , de n'en réserver que les filles vierges. 11

»e le butin fait dans cette expédition fut de six

cent soixante-quinze mille brebis, soixante -douze mille boeufs,

soixante-un mille anes et trente-deux mille fille* vierges ; que trente-

deux de ces jeunes personnes furent la part du Seigneur (Num.

,

chap. xxxi.)

A ce sujet , les censeurs de l'Histoire-Sainle accusent Moïse de

cruauté envers sa propre nation , de perfidie et d'ingratitude envers

les Madianites , chez lesquels il avait trouvé un asile dan* la suite,

et avait pris une épouse ; de barbarie, pour avoir fa

Les mâles et toutes les femmes mariées. Ils pensent que les

deux filles réservées pour la part du Seigneur furent immolées en

sacrifice.

Il n'est pas un*seul de ces reproches tjui ne soit injuste et mal

fondé. i« La loi qui condamnait à mort tout Israélite coupable d'ido-

lâtrie était formelle, le peuple s'y était soumis; ce n'est qu'à cette

condition que Dieu avait promis de le protéger : déjà ce peuple s

vu l'exemple d'une pareille sévérité à l'occasion du culte rendu an
veau d'or (Exod., xxxii, »7 et 18). 11 était donc inexcusable. C'eat

une fausseté de dire , comme quelque* incrédules , que les coupole*

furent mis à mort , simplement pour avoir pris de* femmes madia-

nites; ils le furent pour s'être livré» avec elles à l'impudicité et à

l'idolâtrie (Num., xxv, 3) : ce crime suffisait pour attirer les roit*-

racnls de Dieu sur ta nation entière , si elle l'avait laissé impuni.

1* Lorsque les Madianites exercèrent ce trait de perfidie cuver*

les Israélites , ils n'y avaient été provoquas par aucune injure ; Os

craignaient à la vérité d'être traités comme les Aroon-héeru , ik

avaient tort; s'ils avaient envoyé des députés à Moïse, il leur att-

rait répondu qu'ils n'avaient rien à craiudre, qu'Israël ne devait

point s'emparer de leur territoire
, parce qu'ils descendaient d'A-

braham par Célhura. En effet , dan* la conquête du pays de* Cha

nanéens, les Israélites n'enlevèrent pas un seul pouce de terrain

aux Madianites , aux Moabiles, ni aux Ammonites (Jud., \i , 1 3).

Les Madianites, chez lesquels Moïse t'était réfugié dans sj fuite

d'Impie, n'étaient point les mêmes que ceu\ dont il fit dévaster le

pays pour les punir. Les premier» habitaient les bords de la mer

Roiife , et n'étaient pas éloignés de l'Egypte ; les seconds étaient

placés à l'Orient et au nord de la Palestine, près de la mer Morte et

des Moabitcs, à cinquante lieue* au moins de* autres Madianites;

ce n'était pas la même nation : l'une descendait de Chus, petit-fils

de Noé; l'autre d'Abraham : la pnuniére adorait le vrai Dieu, cela

est prouvé par l'exemple de Jélhro, beau-pere de Moïse; la secondr

honorait Béelphégor, dieu des Moabites. La cruauté avec lai|iicllr

celle-ci fut traitée était la manière ordinaire de faire la guerre chez

les anciens peuples; mais il s'en fant de beaucoup que le pays «le

Madian ait été entièrement dévasté et dépeuplé, puisque deux

ans après ces mêmes Madianites asservirent les Israélite* et I

vaincus par Gédéon (Jud., vi).

« Le texte de Moïse , dit Bergicr, nous apprend a**

ce que l'on fit des trente-deux fille* réservées pour la part du Sei-

gneur : ces filles furent réduites à l'esclavage comme les autre* et

destinées au service du tabernacle. Il n'est point question ici de sa-

crifice* ni d'immolations : jamais les Israélites n'ont offert à Dieu «Je

CHAPITRE XXXII.

en partage aux tribus de Ruben , de Gad et de Muasse* , à condition qu'elles

pour accompagner leur* frères dan* la conquête de la terre de Cbaii.un.

le Jourdain

1. Filii * autem Ruben et Gad * babebant pecora mili-

ta , et erat Mis in jumentis inflnita substantia. Cumque vi-

dissent Jazer , et Galaad aptas animalibas alendis terras

,

2. Venerunt ad Moisen et Eleazarum sacerdotem, et

principes multitudinls ,
atque dlxernnt :

3. Ataroth, et Dibon, et Jazer, et Ncmra, Hesebon,

et Eleale, et Saban , et Nebo , et Beon

,

4. Terra, quam percussit Dominus in conspectu filio

jr z. Dans ce chapitre, Moïse accorde à l'orient du Jourdain, aux

tribu de Ruben et de Gad, et à la moitié de la tribu de Manassé,

1 conquis sur Sebon, roi des Amorrhéens, et sur Og, roi de

à* à condition qu'il» passeront le Jourdain pour accompa-

1 . Or, les fils de Ruben et de Gad avaient de nom-

breux troupeaux et des richesses immenses en bestiaux.

Voyant que les terres de Jazer et de Galaad étaient très-

propres à nourrir les troupeaux

,

2. Us vinrent vers Moïse et Éléazar prêtre , et les

chefs de la multitude, et dirent :

S. Ataroth, Dibon, Jazer, is'emra, Hésébon, Éléalé,

Saban
,
Nébo, et Béon

,

4. Toute la terre que le Seigneur a frappée en la pré-

gner leurs frères dans la conquête de la terre de Chanaan.

ttid. Le samaritain ajoute : « Et une moitié de la tribu de Ma-
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rnm Israël , regio uberrima est od pastum

et nos servi tui habemusjumenta plurima :

5. Precamurque, si inveulmus gratiam ooram te, ut

des nobis famulis tuis eam in posseasionem , nec facias

nos transirc Jordanem.

8. Quibus respondit Moïses : Numquld fratres vestri

ibunt ad pugnam , et vos hic sedebitis ?

7. Cur subvertîtis mentes filiorum Israël, ne transire

audeant in locum quem els daturus est Dombius?

8. Nonne ita egerunt patres vestri ,
quando misi de

Cndesbarne ad explorandam terram ?

9. Cumquc venissent usque ad vallem Botri , lustrata

omni regione, subverteront cor flllorum Israël , ut non

iutrarrnt fines
,
quos fis Dominus dédit.

10. Qui iratus juravit, dlccns :

11. Si videbunt homines isti
,
qui ascenderunt ex

jEgjpto à viginti annis et supra, terram quam sub jura-

mento pollicitus sum Abraham , Isaac , et Jacob : et no-

iuerunt sequi me,

ta. Prœter Caleb filium Jephone Cenexaeum , et Josue

flltum Nun : isti impieverunt voluntatem meam.

13. 1 ratusque Dominus adversum Israël , circumduxit

eum per desertum quadraginta annis, donec consumere-

tur universa gencratio
,
quœ fecerat malum in conspectu

cjus.

14. Et eece, inquit, vos surrexistis pro patribus ves-

tri», incrementa et alumni hominum peceatorum , ut au-

15. Quôd si noluerltis sequi cum , in solitudine popu-

lum derelinquet , et vos causa eritis necis omnium.

1 6. At illl propè accedentes * , dixerunt : Gaulas ovium

fttbricabimus,et stabula jumentorum, parvulis quoque

nostris urbes muuitas :

17. Nosautera ipsi armati etacclncti, pergemus ad

prœlium ante fllios Israël , donec introducamus eos ad lo-

ca sua. Parvuli nostri, et quidquid habere possumus,

erunt in urbibus muratis ,
propter habitatorum iosldias.

18. Non revertemur in domos nostras

,

possideant filii Israël hereditatem suam :

19. Nec quidquam qusremus traus Jordanem *
,
quia

jam babemus nostram possessionem In orlentall ejus plaga.

20. Quibus Moïses ait : Si facitis quod promittitis, ex-

pediti pergite coram Domino ad puguam :

21 . Et omnis vlr beltator armatus Jordanem transeat,

donec subvertat Dominus inimicos suos,

22. Rt subjiciatur ei omnis terra : tune eritis inculpa-

biles apud Dominum et apud Israël , et obtlncbitis regio-

ncs, quas vultis, coram

sence des enfants d'Israël, est une contrée tres-ferttle

pour le pâturage des animaux ; et nous , vos serviteurs

,

avons de nombreux troupeaux :

5. Nous vous supplions, si nous avons trouvé grâce

devant vous , de la donner en possession à vos serviteurs

et de ne pas nous faire passer le Jourdain.

6. Moïse répondit : Vos frères iront-Ils ou combat, et

vous , resterez-vous ici dans le repos?

7. Pourquoi troublez-vous l'esprit des enfants d'Israël,

qfln qu'ils n'osent passer dans la terre que le Seigneur

doit leur donner ?

8. Vos pères n'ont-ils pas fait ainsi, quand je les ai

envoyés de Cadés-Barné pour considérer cette terre?

9. Car, lorsqu'ils furent venus jusqu'à la vallée de la

Grappe, ayant parcouru toute la terre, ils effrnyrrcat le

coeur des enfants d'Israël, afin qu'ils n'entrassent point

dans la terre que le Seigneur leur avait donnée
;

10. Et le^Seigneur s'irrita et dit avec serment:

1 1 . Ces hommes qui sont venus d'Egypte depuis Tige

de vingt ans et au-dessus ne verront pas la terre que j'ai

promise avec serment à Abraham, à Isaac et à Jacob,

parce qu'ils n'ont pas voulu me suivre

,

12. Excepté Caleb, fils de Jéphoné Cénézéen, et Jo-

sué , fils de Nuit ; ceux-ci ont accompli ma volonté.

13. Le Seigneur, irrité contre Israël, le fit errer dans

le désert pendaut quarante ans, jusqu'à ce que toute la

génération qui avait fait le mal en saprésence fût détruite.

i l. Et voilà que vous vous élevez après vos pères,

comme les rejetons et les nourrissons d'une race perverse,

pour augmenter encore la fureur du Seigneur contre Is-

raël !

abandonnera le

de la mort

15. Si vous ne voulez le suivre, il

je 16. Hébr.

•wir confire

Mai» ib revinrent

, et ib lui dirent, et.

de lui , aprit en

peuple dans le désert , et vous î

de tous.

16. Or, eux, s'étant approchés de plus près, dirent:

Nous ferons ici des ctables pour les brebis et pour nos

troupeaux , et des villes fortes pour nos enfants :

17. Mais nous irons en armes et nous marcherons au

combat devant les enfants dlsraél
,
jusqu'à ce que nous

les ayons introduits dans leur terre ; et nos enfants , avec

tout ce que nous pouvons avoir, demeureront dans les

villes fortifiées , à cause des insultes des habitants.

18. Nous ne retournerons point dans nos maisons jus-

qu'à ce que les enfants d'Israël possèdent leur héritage,

1 9. Nous ne cherchons rien au delà du Jourdain, par-

ce que nous avons déjà notre héritage à l'orient du fleuve.

20. Moïse leur dit : Si vous faites ce que vous pro-

mettez, et que vous marchiez devant le Seigneur, tous

prêts à combattre,

21. Et que tous vos guerriers passent le Jourdain ,
jus-

qu'à ce que le Seigneur ait chassé ses ennemis,

22. Et que toute la terre lui soit soumise, alors vous

serez irréprochables devant le Seigneur et devant Israël

,

et la terre que

àloncnt.., : «1
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23. Sin autem quod dicltis, non feceritis, uulll du-

bium est quin peoeetis in Deum : et scitote quoniam pec-

calum vestrum apprehendet vos.

24. -Ediflcate ergo urbes parvulls vestris, et caulas,

etstabulaovïbus aejumentis : et quod polliciticstis impiété.

25. Dixeruntque fllii Gad et Rubcn ad Moîsen : Servi

toi sumns , faciemus <pjod jubet Dominos noster.

26. Parvulos nostros, et mulieres,et pecora,acju-

mentn relinquemus in urbibus Galaad :

27. Nos autem famuli tui omnes expediti pergemus ad

bellum, sicut tu, domine, loqueris.

28. Pracepit ergo Moïses Kteazaro sacerdoti , et Josue

filio Non, et principibus familiarum per tribus Israël, et

dixit ad eos :

29. Si transierint fiJii Gad, et (ilii Bubon vobiscum

Jordanem omnes armati ad bellum coram Domino , et

vobls fuerit terra subjecta : date eis Galaad in possessio-

30. Sin autem noluerint transire armati vobiscum in

Chanaan , inter vos habitandi acclpiant locn.

31. Responderuntquc fllii Gad, et filii Ruben : Sicut

ufa,ita

32. Ipsi armati pergemus

Chanaan , et

trans Jordanem.

33. Dédit itaque Moïses filiis Gad et Rubcn * , et dimi-

diœ tribui Manasse fllii Joseph, regnum Sehon régis

Amorrhœi , et regnum Og régis Basan , et terram eorum

34. Igitur extruxerunt fllii Gad, Dibon, et Ataroth,

et Aroer,

35. Et Etroth , et Sophan , et Jazer , et Jegbaa

,

36. Et Betbnemra , et Betbaran , urbes munitas , et

caulas pecoribus suis.

37. Filii ver* Ruben sdificaverunt Hesebon , et Elea-

le, et Cariathaim,

38. Et INabo, et Baalmeon versis nominibus*, Sabama

vocabula urbibus, quas extruxerant.

39. Porro fllii Machir , tllii Manasse
,
perroxerunt In

Galaad , et vastaverunt eam interfecto Amorrhœo habi-

tatore ejus.

40. Dédit ergo Moïses terram Galaad Machir filio

Manasse, qui habitavit in ea.

41. Jaïr autem fllius Manasse abiit et occupavit vicos

ejus ,
quos appcllavit Havoth Jaïr , Id est , villas Jaïr.

42. Nobe quoque perrexit, et apprehendit Chanath

ex nomine suo INobe.

> 33. Le sanar. dit : « Ain enfant* de Ruben cl de Gad.

519

23. Mais si vous ne laites pas ce que vous dites, nul
doute que vous ne péchiez contre Dieu; et sachez que
votre péché vous saisira

24. Bâtissez donc des villes pour vos enfants, et des
étahles et des bergeries pour vos brebis et vos troupeaux,
et accomplissez ce que vous avez promis.

25. Alors les enfants de Gad et de Ruben dirent à
Moïse : Nous sommes vos serviteurs ; nous ferons ce que
le Seigneur commande.

26. Nous laisserons nos enfants, et nos femmes, et
nos troupeaux, et tout notre bétail, dans les villes de
Galaad.

27. Et nous , vos serviteurs , nous marcherons tous au
combat, comme vous, Seigneur, l avez dit.

28. Moïse ordonna donc à Éléazar piètre, et à Josué,
fils de Nun, et aux princes des familles, selon les tribus
d'Israël, et leur dit :

29. Si les enfants de Gad et les enfants de Ruben
passent avec vous le Jourdain, tous armés, allant au
combat, en présence du Seigneur ; et que la terre vous
soit soumise, vous leur donnerez la terre de Galaad en
possession :

30. Mais, s'ils n'ont pas voulu passer en armes avec
vous dans la terre de Chanaan, qu'ils aient des pos-
sessions parmi vous.

31. Or, les fils de Gad et les enfants de Rubcn répon-
dirent : Comme notre Seigneur a parlé à ses serviteurs
ainsi nous ferons;

32. Nous marcherons en armes devant le Seigneur
dans la terre de Chanaan , et nous reconnaissons que
nous avons déjà reçu notre héritage au delà du Jour-
dain.

33. C'est pourquoi Moïse donna aux enfants de Gad, et
de Ruben , et à la moitié de la tribu de Manassé, fils de
Joseph, le royaume de Séhon, roi des Amorrhéens, et le

royaume d'Og, roi de Basan , et la terre avec toutes les

villes.

34. Les enfants de Gad bâtirent Dibon, et Atarolh,
et Aroër,

85. Éthroth
,
Sophan , Jazer et Jegbaa

,

36. Bethncmra, Bétharan , villes fortes , et des étables

pour les troupeaux.

37. Mais les enfanta d« Ruben bâtirent Hésébon,
Kltaléet Cariathaim.

Nabo,

et

Banlméon et Sabama , en changeant les

aux villes qu'ils avaient

38.

noms,

bâties

39. Et les enfants de Machir, fils de Manassé, allèrent

en Galaad et le ravagèrent après avoir tué l'Amorrhéen
qui l'habitait.

40. Moïse donna donc la terre de Galaad à Machir,
fils de Manassé , et il y habita.

41. Mais Jaïr, fils de Manassé, s'en alla, et s'empara

de plusieurs bourgs, qu'il appela Havoth-Jaïr, c'est-à-

dire , les bourgs de Jaïr.

42. Nobé alla aussi, et prit Chanath avec ses bourgs,

et l'appela Nobé de son nom.

y 38. Ou, selon les Septante, « leurs noms. »
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COMMENTAIRE.

VERSET 12.

Du surnom de Cénéséen donné à Caleb.

D'où vient è Caleb le surnom de <*néiéen? Quelques-uns, sur U
M du verset 17 du chapitre xv de Jovué, où Olbouicl, frère de

Caleb , est Dominé filt Je Citiez , veulent que le père de Caleb ait

eu deux noms , relui de Jépboné et relui de Génex. Le Clerc croit

«foe Cénez fut le nom d'un chef de famille dans la tribu de Juda

,

dont le» descendants, du nombre desquels était Caleb, furent nom-

aaés Cenéxèens; de même que dans la tribu de Lévi, par exemple,

«o disait les Mérarites , les Caathites et les Gersonites.

VERSET 26.

Quel est le pays désigné sous le nom de Galaad?

Le nom de Galaad t>t ici donné à tout ce qu'occn|»èrent les !»•

raétitri au delà du Jourdain ; mais au verset 3g de ce chapitre, on

senitilt' le restreindre à la portion des terres qui se trouvent au delà

du Jourdain, et qui furent occupées par la moitié de la tribu de Ma-

Dan» la rigueur, observe doin Calmel , le pays de Galaad ne

qu'une partie du lot de la moitié de la tribu de Manassé,

rt une partie de celui de la tribu de Cad ; » quoi l'on peut

que le» mont» Galaad formaient nnc chaîne de montagnes à l'oriem

du royaume d'Og et de celui de Srhon.

VERSET 33.

Des contrées occupées par les Israélites et des villes

qu'Us fondèrent.

Le texte sacré ne parle pas des Madiaiiites, dont, en ettet, If

pays ne fut pas occupé par les tribus de Ruben, deGad et de Ma-

nassé, comme les royaumes de Sehon et d'Og. Cependant tous (et

pays avaient également éprouvé la supériorité de* armes des Hé-

breu*. Apparemment que les Israélites se contentèrent de faire «ar

incursion dans le pays des Madianitcs , et ne pensèrent point i tu

rester les maitrt-s, comme des états de Sebon et du roi de Basaa.

Les versets 3 ; , .15 et suivants, jusqu'à la fin de ce chapitre . coa-

tiennent les uoois dr plusieurs villes que fondèrent ou rétablirent le»

tribus de Ruln-n et de Gad , et la moitié de la tribu do Manassé, da*

les terres conquises par les Israélites à l'orient du Jourdain, «jur

Moïse leurarcorda pour leur partage : sur ces villes, dont quelques-

unes conservèrent l'ancien nom qu'elles avaient avant la ccmqoetr

des Israélites, et les autres en reçurent de nouveaux des conqué-

rant», voyez les notes de dont Calroel
, par lesquelles il parai:

qu'on n'est guère d'accord sur U véritable situation de ers 1

CHAPITRE XXXIII.

s des Israélite* dans le désert ,
depuis leur sortie «le l'Egypte jusqu'à leur arrivée dans les plaints de Moab.

Dieu leur ordonne d'exterminer le» Cbananérns.

1 . Ha; sunt mansioncs* liliorum Israël , qui egressi sunt

de jKgypto per tunnas suas in manu Moisi et Aaron',

2. Quas descripsit Moïses, juxta castrorura loca, quai

Oomitti jussione mtitiihant.

3. Profccti igitur de Ramessc mcnse primo, quintade-

cima die mensis primi , altéra die phase , filli Israël in

manu excelsa , videntibus cunctis jEgyptiis

,

4. Et sepelientibus primogenitos
,
quos percusserat Do-

minas ( nam et in diis eorum exercuernt ultioncm
)

a. Castrametati sunt in Soceotb.

G. Kt de Soccoth venerunt in Etham
,
quas est in extre-

mis finibus solitudinis.

7. Inde egressi venerunt contra Phihnhiroth
,
quœ res-

picit Beelsephon , et eastrametati sunt ante Magdalum.

5. Profectique de Phihahiroth», transierunt per me-

•f t. Hcbr. autr. : « Les marches. »

je ::. Au lien de l'hébreu , à fai ie llchirotli
, on lit dans le sania-

1. Voici les campements des enfants d'Israël qui sor-

tirent d'Egypte en diverses troupes, sous la conduite dt

Moïse et d'Aaron :

2. Moisc les écrivit selon les lieux du campement et

les départs, d'après les ordres du Seigneur.

3. Les enfants d'Israël partirent donc de Raracsses

le premier mois , an quinzième Jour du premier mois , le

lendemain de la pdquc , sous la main puissante du Sei-

gneur, en la présence de tous les Égyptiens

4. Qui ensevelissaient les premiers-nés que le Seigneur

avait frappes ( car il avait exercé sa vengeance contre

leurs dieux )

5. Et ils vinrent camper en Soccoth
;

6. Et de Soccoth, ils vinrent à Étham, qui est à l'ex-

trémité du désert.

7. Sortis de ce lieu, il vinrent vis-a-vis de Phihahi-

rotli, qui regarde Réelséphon, et ils campèrent de-

vant Magdalum.

8. De Phlhahiroth ils passèrent au milieu de la mer

rilaiu, de Uihal.iroth.
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dium mare in solitudinem : et ambulantes tribus diebus

per desertum Etham, castrametati sunt in Mara.

9. Profectique de Marn venerunt in Elim , ubi erant

duodecim fontes aquarum, et palmœ scptuaginta : ibîque

castrametati sunt.

10. Sed et indc ingressi, flxerunt tentoria super mare

rubrum. Profectique de mari rubro,

11. Castrametati suut in deserto Sin.

1 2. Unde egressi , venerunt in Dapbca.

1 3. Profectique de Daphca , castrametati sunt in Àius.

14. Egressique de Aius, in Raphidim Axére tentoria,

ubi populo défait ;iqua ad bibcndum.

15. Profectique de Raphidim, castrametati sunt in de-

serto Sinoï.

16. Sed et dcsolitudine Slnaï egressi , venerunt ad Se-

polchra concupiscentis.

17. Profectique de Sopnlchris concupisccntiae , castra-

metati sunt in Haseroth.

18. Et de Haseroth venerunt in Rethma.

1 9. Profectique de Kcthma, castrametati sunt in Rem-

momphares.

20. linde egressi venerunt in Lebna.

21. De Lebna castrametati sunt in Uessa.

22. Egressique de Ressa , venerunt in Ceeiatha.

23. Unde profecti, castrametati sunt in monte Se-

pher.

21. Egressi de monte Sepher , venerunt in Arada.

25.

26.

Inde proficiscentes, castrametati sunt in Maceloth.

Profectique de Maceloth, venerunt in Thahatb.

27. De Thahnth castrametati sunt in Thare.

28. Unde egressi , fixere tentoria in Methcha.

29. Et de Methchacastrametati sunt in Hesmona.

30. Profectique de Hesmona, venerunt in Moscroth.

31. Et de Moseroth castrametati sunt in Bencjaacan.

32. Profectique de Benejaacan , venerunt in montem

Gadgad.

33. Unde profecti, castrametati sunt in Jetebatba.

34. Et de Jetebatha venerunt in Hebrona.

35. Egressique de Hebrona*, castrametati sunt iu Asion-

gaber.

36. Inde profecti, venerunt in desertum Sln , ha* est

Cades.

37. Egressique de Cades, castrametati sunt in monte

Hor , in extremis finibus terra; Edora.

38. Ascenditque Aaron sacerdos in montem Hor, ju-

bente Domino : et ibi mortuus est anno quadragesimo

egressionis ûliorum Israël ex vEgypto, raense quinto,

prima die mensis

,

39. Cùm esset aunorum centum viglnti trium.

40. Audivitque Chananams rex Arad
, qui habitabat

ad meridiem, in terram Chananaeara venisse fiiios Is-

raël.

41. Et profecti de monte Hor, castrametati sunt in

Salmona.

42. Unde egressi , venerunt in Phunon.

jr 35. Dom Calmel prétend que ce lieu si célèbre dans l'Écriture

était un port de la mer Rouge , situé sur la côte orientale de cette

T t.

dans le désert, et marchant durant trois jours dans

le désert d'Etham, ils campèrent en Mara.
9. De Mara, ils vinrent en Élim, ou il y avait douze

fontaines d'eau et soixante-dix palmiers, et ils y cam-
pèrent.

10. De là, ils vinrent dresser leurs tentes près de la

mer Rouge ; et , étant partis de la mer Rouge,
11. Ils campèrent dans le désert de Sin.

12. De là, ils vinrent eu Daphca.

^

1 3. De Daphca , ils campèrent en Alus
;

14. Et , étant sortis d'Alus, ils dressèrent leurs tentes

en Raphidim, où l'eau manqua au peuple.

15. Partis de Raphidim, ils campèrent dans le désert

de Sinaï.

1 6. Sortis du désert de Sinaï , ils vinrent aux Sépulcres

de concupiscence.

1 7. Des Sépulcres de concupiscence, ils campèrent en

Haseroth
;

18. Et de Haseroth, ils vinrent en Rethma.

19. Partis de Rethma, ils campèrent en Remraompha-

rès,

20. D'où ils vinrent en Lebna.

21 . De Lebna , ils campèrent en Ressa.

22. Partis de Ressa, Ils vinrent en Céélatha.

23. De là, ils campèrent sur la montagne de Sépher.

24. Sortis de la montagne de Sépher, ils vinrent en

Arada.

25. Partant de là , ils campèrent en Maceloth.

26. Partis de Maceloth, ils vinrent eu Thahath.

27. De Thahath, ils campèrent en Tharé.

28. De là, ils dressèrent leurs tentes en Methca.

29. De Metcha, ils campèrent en Hesmona.

30. De Hesmona, ils vinrent en Moseroth.

31. De Moseroth, ils campèrent en Rénéjaacau.

32. Partis de Bénéjaacan, ils vinrent sur la montagne

de Gadgad.

33. Partis de là, ils campèrent en Jétébatha.

34. De Jétébatha, ils vinrent en Hebrona.

35. De Hebrona, ils campèrent eu Asiongaber.

36. De là , ils vinrent au désert de Sin
, qui est Cades.

37. Partis de Cadès , Us campèrent sur la montagne de

Hor, à l'extrémité de la terre d'Édom.

38. Or , Aaron , prêtre, monta sur la montagne de Hor,

selon le commandement du Seigneur , et y mourut la qua-

rantième année de la sortie des enfants d'Israël de la terre

d'Egypte , au premier jour du cinquième mois

,

39. A l'âge de cent vingt-trois ans.

40. Et le Chananéen , roi d'Arad, qui habitait au mi-

di, apprit que les enfants d'Israël étaient venus en la terre

de Chanaan.

41. Partis de la montagne de Hor, ils campèrent a

Salmona.

42. De là , ils vinrent en Phunon.
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4S.

Oboth

Profoctique de Phunon , castrametati sunt io

44. Et de Oboth , vénérant in Jieabarim
,
qoœ est in

45. Profectiquedc Jieabarim, fkére tentoria in Dibon-

46. Unde egressi, eustrametati sunt in Helmonde-

blatbaïm.

47. Egressique de HelmondebJathaln) , vénérant ad

montes Abarim contra Nabo.

48. ProiectJque de montibus Abarim, transierunt ad

campestria Moab , supra Jordanem contra Jéricho.

49. lhique «iistraotetati sunt de Bethsimoth usque ad

Abeisatim in planioribus locis Moabitarum

,

M. (Jbi locutus est Dominu* ad Moïses :

51. Praeîpe filiis Israël, et die ad eos: Quando tran-

52. Disperdite eunctos Uabitatores terre illius : con-

fringite tUulos , et statuas * comininuite , atque orania ex-

celsa vastate

,

53. Mundantes terram , et habitantes in ea* : ego cnùn

dedi vobis illam in possessionem

,

54. Quana dividetis vobis sorte. PlurLbus tlaltitis latio-

rem , et parais angustiorem. Singulis ut tors ceciderit

,

ita tribuctur hœreditas. Per tribus et familias possessio

55. Sin autem uolueritis inleriicere habitatores terra?:

qni reraanserint, erant vobis quasi elavi inoculis, et

lances in lateribus, et adversabuntur vobis in terram

habitatiouis vestra :

56. Et quidquid illis

eiam.

jr 44- Ces moU, qute est in fiwhu

jf 5a. Hébr. lîtl. : - Leurs ligures de fonte. »

$51. Hcbr. : «Prenet possession du pays, el dcmeurei-y.

43. De Phunon , Us cnirpereot en Oboth.

44. DOboth, Us vinrent i Jiéabarim, qui est vers les

45. Partis de Jiéabarim, ils dressèrent leurs

Dibongad.

40. De là, ils campèrent en

47. Sortis de Helroondéblathaim , ils vinrent vers te

montagnes d'Abarim devant Nabo;

48. Et des montagnes d'Abarim , ils passèrent dans 1rs

plaines de Moab ,
près du Jourdain , vis-à-vis de Jéricho.

49. Là, ils campèrent depuis Bethsimoth jusqu'à Abei-

satim, dans la plaine de Moab

,

50. Où le Seigneur parla a Moïse, et il loi dit :

5 1 . Commande aux enfants d'Israël, et dis leur : Quand

v ous aurez passé le Jourdain pour entrer dans la terre dt

Chanaan

,

52. Détruisez tons les habitants de cette terre ; brisez

les monuments de pierre , abattez les statues; et ravagez

tous les hauts lieux
,

53. Purifiant la terre et l'habitant : car je vous l'ai don-

née en possession;

54. Et vous la partagerez par le sort. A ceux quispat

en plus grand nombre, vous donnerez plus; à ceux qni

sont en plus petit nombre, vous donnerez moins. L'héri-

tage seradorme selon le sort ; la terre sera divisée selon h
tribus et les familles.

55. Mais, si vous ne voulez pas tuer les habitants di

la terre, ceux que vous laisserez seront comme des clou

dans vos yeux , et des lances dans vos cotés , et ik serait

vos ennemis dans la terre où vous habiterez •
;

56. Et je vous ferai à vous ceque j'avais résolu de leur

faire».

y 55 et 56. Ces deux versets sont lui

les Israélite!) à exterminer sans aucune

la terre

s d.

COMMENTAIRE.

Des campements des Israélites.

On trouve daiu ce < bajutre le* divers campements des Israélites

dans le désert , depuis leur sortie d'Égpte jusqu'à leur arrivée sur

les bords du Jourdain; sur quoi je me ooaleu lirai d'observer, avec

dam Calmet
,
que Moïse n'a probablement marqué ici que les cam-

pemcnls
(
où il arriva quelque chose de considérable ; connue aussi le

nom des villes dans le territoire desquelles on campa ; de pins , re-

marque encore dom Calmet, la différente manière d'écrire et de

prononcer le même nom de lieu a souvent fait confondre des lieux

très-différents , et multiplier sans nécessité des villes qui étaient las

mêmes : cette dernière observation de dom Calmet, el plusieurs au-

tres de même nature que j'ai faites ailleurs , établissent invincible-

ment une impossibilité absolue de rien fixer de certain sur l'état

géographique de laJBible , du moins pour la plus grande partie.

VERSET 42.

Du campement de Phuno».

« On croit «Met communément, dit le P.Colome, que ce fit m

campement de Phunon que les Israélites s'alundonnèrent an ar-

mure , et que le Seigneur envoya contre eux des serpents brubni'

,

ainsi nommés , parce que ceux qui en avaient été mordus étaïeal if-

voré* d'une soif brûlante , et étaient atteints d'une inttamBUUoBy
leur causait une enflure et des vomissements brûlants. On crwl

ces serpents étaient des serpents volants , dont les ailes étaient *">-

blables à celles des ebauve-souris. Cest dans ce même cantpeneat

que Moïse, par l'ordre de Dieu, fit faire un serpent d'airsui . <p>

fut exposé aux yeux des Israclile», et auquel le Seigneur anal att>

ebé la vertu de guérir quiconque le regardait : ce serpent, transpaf*

1
-»

I
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NOMBRES , CHAPITRE XXXIV.
daiu I* terre promise , devint dans la suite un sujet de superstition :

tea Israélites faisaient brûler de l'encens devant lui , ce qui obligea

le roi licchias à le fiirejiuetlre eu pièces. -

Sî.

Du commandement donné Juifs de

Ut tracs de l'idoiâtrie.

Isrraéliles de

dans la terre proni.se tons lu vestiges et monuments d'idnlitrie

qu'ils y trouveront, après s'en être rendus maîtres , et en avoir ex-

terminé les Anciens habitants ; sur quoi l'on peut croire qu'une de*

raison* qui iléleraiiua Mois* a ordonner aux Israélites d'exterminer

tous les habitants de la terre de Chanaan , fut la crainte qu'il eut

que les Chananéens qui auraient et» gagnes l

les Israélites dans l'idolâtrie.

CHAPITRE XXXIV.

la terre promise. Noms de ceux qui La doivent

1 . Locutusque est Dominas ad Moïsen , dicens * :

2. Prœcipc filiis Israël , et dices ad eos : Cùm ingressi

fueritis ternira Chanaan , et in posscaskmem vobis sorte

ceciderit , his flnlbus * terminabitur.

3. Pars meridiana incipict a solitndine Sin, qn» est

juxta Edom : et habebit terminos contra orientem mare

4. Qui circuibnnt australem plagam per ascensum

scorpionis, ita ut transeant in Senna, et perveniant à

mendie usque ad Cadesbarne , unde egredientur confl-

nia ad villam nominc Adar , et tendent usque ad Ase-

raona:

5. Ibitque per gyrum terminus ab Asemona usque ad

torrentem j£gypti , et maris magni littore finietur.

6. Plaga autem occidentale a mari magno incipiet

,

et ipso fine elaudehir.

7. Porro ad scptentrionalem plagam a mari magno

termini incipient
,
pervenientes usque ad montem attis-

simum

,

8. A quo venient in Emath * usque ad terminos Se-

dada:

9. Ibuntque confinla usque ad Zephronn*, et villam

Enan : hi erunt termini in parte aquilonis.

10. Inde metabuntur fines contra orientaient plagam

de villa Enan usque Scphama.

1 1 . Et de 'Séphama descendent termini in Rebla con-

tra fontem Daphnim : Inde pervenient contra orientem ad

mare Ccnereth,

12. Et tendent usque ad Jordanem : et ad ultimum

salslssirao claudentur mari. Hanc habebitis terram per

fines suos in circuitu.

13. Praccepitque Moïses flliis Israël , dicens : Hase erit

X t. Les douze premiers versets de ce chapitre décrivent les limites

des pays que devaient habiter i l'occident du Jourdain les Israélites,

qui n'avaient point de demeures à l'orient de ce fleuve, comme les

tribus de Ruhen et de Cad , et la moitié de la iribu de Manassé. On
peut consulter les notes de dum Caltnet sur ces limites, qui peuvent

donner lieu à plusieurs difficultés, dans lesquelles je me dispenserai

d'entrer, puisqu'on ne peut les cckireir qu'avec le secours de plu-

1. Et le Seigneur parla à Moïse, disant :

2. Commande aux enfants d'Israël , et tu leur diras :

Lorstpie vous serez entrés dans la terre de Chanaan , et

qu'elle vous aura été partagée par le sort , voici quelles

3. Le coté du midi commencera depuis le désert de Sin

qui est près d'Edom , et il aura pour limites vers l'orient

la mer Salée.

4. Ces limites environneront le côté méridional par la

montée d'Abrabim , eusorte qu'elles passeront en Senna
et s'étendront du coté du midi jusqu'à Cadès-Barné , d'où

elles iront au village nommé Adar, et passeront jusqu'en

Asemona

,

5. D'Asemona jusqu'au fleuve d'Egypte, et elles fini-

ront à la côte de la grande mer.

». Mais la partie occidentale commencera à la grande

mer , et se terminera à cette mer.

7. Or, vers la partie septentrionale, les limites com-

menceront depuis la grande mer jusqu'à la haute monta-

gne,

8. D'où elles viendront en Emath jusqu'aux confins de

Sedada.

9. Or , les limites iront jusqu'à Zéphron et au village

dTînan. Ce seront là les limites du coté de l'aquilon.

I o. De là , vous mesurerez les limites vers la partie de

l'orient
, depuis le village d'Enan jusqu'à Séphama.

11. Or, b?s limites descendront de Séphama à Rébla,

vis-à-vis de la fontaine de Daphnim : de là elles s'éten-

dront à l'orient jusqu'à la mer de Cénéreth

,

1 2. Et elles iront jusqu'au Jourdain, et setermineront à

la mer Salée. Vous posséderez cette terre selon toutes ses

limites dans son contour.

13. Or , Moise commanda aux enfants d'Israël , disant:

%

I

X a. Hébr. autr. : • Lorsque vous serez entres dans le pays de

Chanaan, voici la terre qui vous échoira en partage; ce sera cette

môme terre de Chanaan, dans toute l'étendue de ses limites. »

f 8. Les opinions sont très-partagées sur cette ville, qui est

nommée si souvent dans l'Écriture; dom Calme t croit qu'on ne doit

pas la distinguer d'Emèse, ville fameuse de la Syrie, sur l'Oronfe*,

g. Hébr. autr. : « A Hatsar-Héman. -
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.524 COMMENTAIRE.

terra, quam posidebiUs sorte , et quam jussit Dominus

dari novem tribobus, et dimidiae tribal.

14. Tribus enim" flllomm Ruben per famllias suas, et

tribus filiorum Gad Juxta cognationum numerum , média

1 5. ld est , duœ semis tribus ,
aeeepcrunt partem suam

trans Jordanem contra Jéricho ad orientaient plagam.

in. Et ait Dominus ad Molsen:

17. H«c sunt nomina virorum ,
qui terram vobis divi-

dent , Eleazar sacerdos , et Josue filius Nun

,

18. Et singuli principes de tribubus singulis,

19. Quorum ista sunt vocji! ula : De tribu Juda, Caleb

20. De tribu Simeon, Samuel filius Ammiud.

21. De tribu Benjamin , Elidad Alius Chaselon.

22. De tribu flliorum Dan , Boeci fllius Jogli.

23. Filiorum Joseph de tribu Manasse, Hanniel Allas

Ephod.

24. De tribu Ephralm, Camuel filius Sephthan.

25. De tribu Zabutooj, Elisaphan fllius Pharnach.

26. De tribu Lssachar , dux Phaltiel fllius Ozan.

27. De tribu Aser, Ahiud fllius Salomi.

28. De tribu Nephthali , Phedael fllius Ammiud.

29. Hi sunt, qulbus pracepit Dominus ut dividerent

Voilà la terre que vous posséderez par le sort , et que k

Seigneur a commandé qu'on donnât à neuf tribus et à une

demi-tribu ;

14. Car la tribu de Kuben, selon ses familles , et la

tribu des enfants de Gad , selon le nombre de ses fa-

milles, et la moitié de la tribu de Manassé,

15. C'est-à-dire, deux tribus et demie, ont pris leur

part au delà du Jourdain ^ vers Jéricho; a la partie orien-

tale.

16. Or, le Seigneur dit à Moïse :

17. Voici les noms de ceux qui vous partageront la

terre: Éléazar, prêtre, et Josué, tils de Sun;

1 8. El chaque prince de chaque tribu

,

19. Dont voici les noms : De la tribu de Juda, Caleb,

fils de Jéphoné;

20. De la tribu de Siméon, Samuel, fils dAm-

miud
;

21. De la tribu de Benjamin, Élidad , fils de Chas*

Ion
;

22. De la tribu des enfants de Dan, Bocci, fils de

Jogli;

23. Des enfants de Joseph, de la tribu de Manassé,

Hanniel, fllsd*Ephod;

24. De la tribu d'Éphraîm, Camuel, fils de Seph-

than; £\\
25. De la tribu de Zabulon, Elisaphan , fils tePhar

nach;

26. De la tribu d'I&sachar, le prince Phaltiel, ffc

d'Ozan;

27. De la tribu d'Aser, Ahiud, fils de Salomi;

28. De la tribu de Ivephthali, Phédaël, fils d Am-

miud.

29. Tels sont ceux auxquels le Seigneur ordonna de

diviser la terre de Chanaau entre les enfants d'Israël

COMMENTAIRE.

VERSET 5.

Dès limites de la terre promise.

La plupart de* commentateur» entendent ceci du torrent de Ri-

ocarure , qui traverse celte ville , et qui est entre la Palestine et

l'Egypte (voyez la carte de dom Calmet) ; mais d'autres, et spécia-

lement Le Clerc et dont Calmet, l'entendent du Nil : suivant celte

dernière opinion, Dieu accorderait dans ce chapitre xxxiv, aux Israé*

lites, tout le pays qui est compris entre l'Euphrate et le TSïl. Mais

pourquoi donc les Israélites n'ont-ils pas possédé réellement toute

cette vaste étendue de |iays , si Dieu la leur a réaUnicnt accordée ?

Parce que , répand Le Clerc 4 ils ne l'ont pas wuluîtqiioiquc Dieu le

leur ait permis. Dom Calmet répond à celte objection que, sous les

reines de David et de Salomon, les Israélites s'étendirent réellement

jusqu'au Nil. Je dirai tout simplement que . dans ce chapitre xxxiv,

Moïse indique aux Israélites le* pays qu'ils pourront occuper pru-

demment , sans le* obliger pour cela i s'életidre dans tous ces pays,

où à ne s'étendre que dans ce* pays seulement. Il faut donc, dan*

1* fitalion des limites de la terre promise, rspporlee dans ce cha-

pitre, supposer qiieMoisc laisse la liberté atu Israélites d'y rasa-

ger, dans la suite dei temps, ce qu'ils jugeront à propos cl utile

x

bien de l'état ; au lieu que l'opinion commune semble lonloir trou-

ver dans ce chapitre une prédiction de l'étendue que devait **wrle

pays de* Israélites après la mort de Moïse; et pour (aire répand*

l'événement a la prédiction , on a recours i mille suppositions f<r

cées et insoutenables.

La grande mer est la mer Méditerranée, du commua atwrl

de tous les interprètes.

VERSET II.

Des princes des tribus d'Israël qui devaient présida as

partage de la terre promise.

Par la mer de Cénérclh on entend sans doute le lac de Tjberiade.

de Cénésareth ou de Galilée. Au septentrion de ce lac, obienew

Le Clerc, était une ville nommée Cènércth, laquelle appartenait i h

tribu de Nephthali, et donna probablement son nom au grand lac

qui était dans son voisinage.

Dans les versets 19, ao et suivants de ce chapitre , 00 trouve le
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NOMBRES, CHAPITRE XXXV. .m
noms de» « princes des tribu» d'Israël , - c|iii devaient présider an par-

tage de la partie de la terre promise , qui était à l'occident du Jour-

l , a*r le grand-pretrc Kléazar et Josué.

19. Caleb, (ils de Jéphoné , prince de la tribu de Jiula.

ao. Samuel (S. Salamiel), fils d'Afflmiiid (8. Semiiid). prinre

de Siméon.

ai. Flidad (F.ldad), fils de Cbasselon (S. Chailon), prince de

Benjamin.

aa. Ilocei ( naerhis S. ) , fils de Jogli (S. d'Egli)
,
pince de Don.

33. lianniel (S. Aniel), fils' d'F.phod ( S. de Suplii ) , prince de

Manasté.

a4. Catnuel, fils de Sepbtban (S. Sabathan), prince d'rfpbrasim.

a ». Eilsapbau , fils de l'harnarb , prinre de Zabtilon.

a6. Phalticl, fils d'O/an (S. d'Oza), prince d'Usacliar.

17. Ahiitd (S. Achior), fil» de Salami (S. Selemi). prince

d'Asser.

iS. Phédaël, fils d'Ammiud (S. Lamiml) , prince de Ncphlhali.

Sur quoi il faut observer que , dans re dénombrement de pluMeiif-

prince* des tribus d'Urarl, il n'est pas fait mention des prince* de

Rubrn et de (iad, parce que ces deii\ tribus avant déjà leur partage

arrêté à l'Oririit du Jourdain, avunt qu'il fin question de partager

les terres sitt:é. s à l'occident île ce fleuve, leurs princes ne devaient-

nullement présider à re dernier partage.

CHAPITRE XXXV.

nx lévites pour leur» demeures. Six •ville» de refuge.

1 . Hœc quoque locutus est Dominus ad Moïsen in cam-

pestribus Moab supra Jordanem , contra Jéricho :

2. Prœclpe fllils Israël ut dent levltis de possessionibus

suis

3. Urbes od habitandutn , et suburbana enrum per cir-

cultura: utlpsl io oppidis maneant, et suburbana sint

pecoribus ac jutnentis :

4. Quœ a mûris clvitatum forinsecus, per clrcuilum

,

mille passuum spatio tendentur.

5. Contra orienlem duo millia erunt cubiti , et contra

meridieni similiter erunt duo millia : ad mare quoque

,

quod resplcit ad oceidentem , eadem mensura erit, et

septentrionalis plagn squali termino fraietur : eruntque

urbes in medio , et foris suburbana.

6. De ipsis autem oppidis, qute levitis dabitis, a*x

erunt in fugitivorum auxilia separata, ut fugiat ad ea

qui fuderlt sanguinem : et exceptls hls, alla quadraginta

duo oppida,

7. Id «st, slmul quadraginta octo cum suburbanls

8. Ipsœque urbes
,
quœ dabuntur de possessionibus li-

liorum Israël , ab his qui plus habent
,
plures aufereutur :

et qui minus, pauciores : singuli juxtn mensuram haeredi-

tatis suœ dabunt oppida levitis.

9. Ait Dominus ad Moïsen :

1 0 Loquerc tiliis Israël , et dlces ad eos : Quando trans-

gressi ftieritis Jordanem in terram Chanaan

,

11. Decernite qute urbes esse debeant in prasidia fu-

gitivorum, qui nolentes sanguinem fuderint;

1 2. In qulbus cura fuerit profugus
,
cognatus occisl non

potorit eura oceidere, donec stet in conspectu multittidi-

nis , et causa illius (udicetur.

18. De ipsis autem urbibus, que ad fugitivorum sub-

, et très in terra Cha-14. Très erunt trans

1. Or, le Seigneur parla encore à Moïse dans les

plaines de Moab
, prés du Jourdain , vers Jéricho :

2. Commande aux enfants d Israël que de ce qu'ils

possèdent ils donnent aux lévites

,

3. Des villes à habiter, avec les faubourgs qui les en-

vironnent, afin qu'ils demeurent dans les villes, et que
les faubourgs soient pour leurs troupeaux et pour leur

bétail

,

4. Et que des murs des villes ils s'étendent touf au-
tour dans l'espace de mille pas

;

5. Du côté de l'orient deux mille coudées, et vers» le

midi deux mille coudées, et de même du côté de la mer
qui regarde vers l'occident; et le côté du septentrion sera

borné par une limite semblable. Les villes seront au mi-

lieu , et au dehors les faubourgs.

G. Or, des villes que vous donnerez aux lévites, il y
en aura six séparées pour servir d'asile aux fugitifs,

afin que celui qui a répandu le sang s'y retire
j
et, outre

ces six villes, il y en aura quarante-deux autres.

7. C'est-a-dire qu'il y en aura en tout quarante-huit

avec leurs faubourgs.

8. Quant aux villes que vous, donnerez , ceux des

enfants d'Israël qui posséderont plus de terres seront

ceux qui donneront plus de villes; et ceux qui eu- auront

molus, il leur en sera pris moins. Chacun selon la valeur

de son héritage donnera des villes aux lévites.

9. Le Seigneur dit à Moïse :

1 0. Parle aux enfants d'Israël , et tu leur diras : Quand •

vous aurez passé le Jourdain et pénétré dans la terre de

Chanaan

,

11. Marquez celles des villes destinées a servir d asile

aux fugitifs, qui, sans le vouloir, auront répandu le sang,

12. Ailn que le parent de celui qui a été tué ne puisse

tuer le fugitif, jusqû% ce qu'il paraisse devant In multi-

tude, et que sa cause soit jugée.

1 3. Or, de ces villes qui seront séparées pour devenir

l'asile des fugitifs,

14. Trois seront aa delà du Jourdain , et trois dans It-

terre de Chanaan

,
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526 NOMBRES, CHAPITRE XXW.
15. Tarn fllils Israël

,
quam advcnis atque pcregrlnis,

ut confugiat ad eas qui nolcns sanguinem fuderit.

16. Si qui» fcrro perçussent , et mortuus fuerit qui

erithomicidii, et Ipse

17. Si lapidem jecerit, et Ictus occubaerit; similiter

punietur.

!8. Si ligno percussus intericrit
;
percussorls sanguine

viûdicabitur.

l». Propiuquus cccisi bomicidnm intcrficiet : statim

ut apprchenderit eum , interflcict.

20. Si per odium quis hominem impulerit ; ve! jecerit

quidpiam * in eum per insidias :

21. Aut cura esset inimicus, manu percusserit, et ille

niortuus fuerit
, percussor, homicidii rcus erit

;
cognatus

occisi statim ut invenerit eum
, jugulablt.

22. Qurtd si fortuitu, etabsquc odio

23. Kt inimicitlis, quidquam horam fecerit,

24. Et hoc audiente populo fuerit comprobatum, at-

que Inter percussorem et propinquum sanguinis quœstio
ventilata

;

25. Liberabitur innoccns de ttltoris manu , et reduce-
tiir per scnteutiam in urhem ad quam confugerat * , ma-
nebitquc ibl donec sacerdos magnus, qui oleo sancto
unctus est, moriatur.

26. Si interfector extra fines urbium, quao exulibus
députât* sunt,

27. Fuerit inventas, et percussus ab eo qui ultor est
sanguinis; absque noxa erit qui eum oceiderit :

28. Débitera* enim profugus usque ad mortem ponti-
ticis in urbe n-siderc. Postquam autem iUe obierit , horai-
cida revertctur ih terram suam.

29. Hœc semplternn erunt , et légitima in cunctis ha-
bitationibus vestris.

30. Homicida sub testibus puuietur ; ad unius testimo-
nium nullus condcmuabitur.

31. Non accipietis pretium ab eo, qui reus est sangui-
nis, statim et ipse moçietur.

32. Exuies et profugl ante mortem pontificls nuilo
modo 4n urbes suas reverti poterunt :

33. \e polluatis terram habitationis vestras*, quae In-
sontium eruore maculatur : nec aliter cxpiari potest,
nisi per ejus sanguinem, qui alterius sanguinem fudc-
rlt.

15. Pour les enfante dIsraël, et pour l'étranger, et

pour celui qui habite parmi vous, aûn que celui foi aura
commis un homicide, son» le vouloir

, s'y réfugie.

16. Si quelqu'un a frappé avec le fer, et que celai

qu'il a frappé soit mort, il sera coupable d'homicide, «t

il mourra.

17. S'il a jeté une pierre, et que celui qu'il a frappe

meure
, il sera puni de In meïne manière.

18. Si celui qui a été frappé avec du bois est mort, il

sera vengé par le sang de celui qui l'a frappé.
l». Le parent du mort tuera l'homicide ; aussitôt qu'il

le rencontrera , il pourra le tuer.

20. SI quelqu'un a poussé un homme par haine, oa a

jeté quelque chose sur lui par méchanceté,
21. Ou si, étant son ennemi, il l'a frappé de la main,

et que celui qu'il a frappé soit mort, il sera coupable
d'homicide

; le parent du mort pourra le tuer dès qu'il le

rencontrera.

22. Mais, si c'est par hasard et sans haine,
sans inimitié, qu'il ait fait une de ces

34. Atque ita emundabltur v<

mnrante vobiscum

inter fillos Israël.

com-

i~ 30. L'expression quidpiam, qui

•Jjo* le» SqiUutc.

y a 5. Hébr. : » Le peuple délivrera le

ego enim sum Dominus qui hablto

tui l'hcbr., m trouve

rtrier..., et le fera rc-

23. Ou
choses

,

24. Et que cela ait été prouvé en la présence du peu-
ple, et que la cause ait été débattue entre celai qui t

frappé et le parent du mort,

25. Il sera délivré comme innocent des mains du ven-

geur et sera ramené par sentence dans la ville où il s'é-

tait retiré, et il y demeurera jusqu'à la mort du grand-
prélre

, qui est sacré de l'huile sainte.

2«. Si l'homicide est trouvé hors des limites des ville

qui sont fixées pour les bannis,

27. Si le vengeur du sang le trouve et le tue, il w
sera point coupable :

28. Car le fugitif devait demeurer dans la ville ju-
qu'à la mort du grand-prétre

; mais, après la mort do
grand-prétre, l'homicide retournera dans sa terre.

29. Ceci sera une loi perpétuelle dans toutes vos ha-
bitations.

30. On punira l'homicide après avoir ouï les témoins;
nul ne sera condamné sur le témoignage d'un seul.

31. Vous ne recevrez point d'argent de eclui qui est

coupable du sang; mais il mourra aussitôt.

32. Les bannis et les fugitifs ne pourront pas retour-

ner dans leurs villes avant la mort du grand-prétre,
33. Afin que vous ne souilliez pas la terre de votre

habitation, et qu'elle ne demeure pas souillée par le

sang des innocents; car elle ne peut être purifiée que par
le sang de celui qui a répandu le sang d'un autre.

34. C'est ainsi que sera purifiée votre terre, et que
je demeurerai avec vous : car je suis le Seigneur qui

habite parmi les enfants d'Israël.

conduire dans la ville ou il s'était réfugié. ••

X 33. On lit dans l'hébreu, terram in qué vot ; le lamar. ajoute:

habitantes (eri'lu).

I
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COMMENTAIRE.

Des villes que les Israélites devaient donner

aux lévites.

II est commandé aux Israélites , dans ce chapitre, de - donner de

leur partage aux lévites quarante-huit ville» pour leur demeure,

avec un territoire aux environ» de chacune de ce» ville.», lequel ne

devait avoir qu'une étendue usiez bornée. •• Ia Vnlgale fixe l'éten-

due de ce territoire ( j 4 de ce chapitre) à mille pas tout autour de*

murailles de la ville , et (6) h deux mille coudées , cosorte qu'elle

semble avoir pris mille pas et deux mille coudées pour la mime me-

sure; les Septante mettent deux mille cuudc'n , tant au verset 4

qu'au verset 5. Le texte hébreu , at rapport de dom Cutiuet , est

fort embrouillé en cet endroit , ce qui a partagé les interprètes en

plusieurs opinions différentes tourbant l'étendue que pouvait avoir

le territoire des ville* accordées aux lévites. On peut consulter sur

ee point le» note* de Le Clerc et de don Calmet.

Moïse ne dit point ici quelles villes étaient destinées à servir d'ba-

i aux prêtre* ; mis bous apprenons par le livre de Jostié,

! xxi , que, de* quarante-huit ville* de* lévite», il y en cul

C.

Des villes de refuge.

11 faut remarquer que ces villes de refuge étaient tirées de celles

qui avaient été donnée» aux lévites: par conséquent, c'étaient des

portions consacrées à l'autel, de* villes sainte* séparées des autres

par une destination particulière ; c'est pourquoi le droit de refuge

n'est accordé qu'à celles-là.

On voit par les versets suivant» quel* étaient les coupables qui

avaient droit de s'j réfugier et qui pouvaient y être en sûreté : ce

n'étaient pas indifféremment toutes sorte* de criminel*. Dieu ne

voulait pas les remplir de scélérat», ni de prévarirateirrs volontaire»

de sa loi. Il est étonnant qu'on ait pensé que le lieu saint pûl être le

refuge des fléaux de la société. Les homicides involontaires, c'est-à-

dire qui ,
par accident et contre leur volonté, avaient répandu le

sang d'un homme , étaient le* seuls qui pouvaient *'y retirer. Quant

aux homicides volontaires, bien loin qu'ils trouvassent leur sûreté

dans les s illet désignée* , le temple , l'autel même , ne les mettaient

|MU* A couvert du rliaUmciit tpjc inrniaii irur inme, uicu le wxulrr

^•n* le livre de l-Etode (xm, U ).

VERSET 12.

Droit qu'avait le parent du mort sur son meurtrier.

In luibus ehm fucril profugut , cogna/us oecià non poUril mm
octidere, etc. Ce passage, comme aussi Le* verset* 19 et 11 de ce

chapitre, insinuent assez clairement , ce me semble, que, suivant la

loi de Moite , tout meurtrier, soit voloutaire , soit involontaire

,

pouvait être tué impunément par le parent du mort, lorsqu'il tom-

bait entre ses mains, avant qu'il eût gagné une ville d'asile.

VERSET 16.

Le privilège de l'asile était général.

qu'ils fussent prosélytes de justice, soit qu'il» fussent seuleu. 111 pro-

sélyte* de domicile; et il n'admet pas la restriction que donnent les

docteur* juifs à ce passage, en l'entendant seulement de< uaturcl>

hébreux et de* prosélytes de justice, et cela suivant leur coutume de

restreindre aux seuls prosélytes de justice tous les privilège* in-ordc»

par la loi de Moïse au\ étranger» en général; re qu'il 0*1 1 •
: - r • il'ol>.

i une fois noi

Dom Calmet

général pour

et prétend que ce passage rend le privilège de l'asile

toui ceux qui se trouvaient dan* le pays de» Juifs, soit

VERSET 24.

De laforme des jugements.

La Vulgale porte : Attdienlt populo. Dom Calmet trouve dans ces

paroles que le peuple assemblé avait part aux jugement» dont il est

parlé dans ce chapitre. Les anciens du peuple et les juge» juouun-

caienl, dit-il , suivant la résolution et l'avis du peuple; niais ne se-

rait-il pas plus naturel d'entendre ces paroles comme s'il v ;.\.ut au.

dienlibus senalordms, judieiliusve popttli ad id congregal'n .' F.n effet,

Le Clerc porte : Judieante ctrtu ; ce qu'il paraphrase iiin-i : Jt.Ji-

eanlibus senihus oppidi , le» Septante lisent aussi judicalil 1 w.^ -a,

VERSET 25.

De Vexil inflige aux meurtriers.

Doute sacerdos ntagnus moriatur. Le meurtre, même involon-

taire, était donc expié par une espèce d'exil dans une ville d'n«ile .

lequel durait jusqu'à la mort du grand-prêtre; mais pourquoi cet

exil durait-il jusqu'à U mort du grand-prêtre ? Chaeui

conjectures; le plus court est de dire que Dieu l'ordonna

des motifs que nous ignorons. Plusieurs disent avec les ullécorUlc*

que la principale raison de cette lui était de nous donner une figure

de ce qui devait arriver à la mort de Jésus-Christ : alors le» péchés

sont pardonné* et les pécheurs sont mis en liberté; chacun peut re-

tourner dan* sa patrie
,
qui e*t le ciel , srns craindre le re*H-nliinent

et la colère des vengeurs , qui sont les démons.

VERSET 30.

Des formalités de justice.

Par celte loi, Dieu défend aux juges de condamner un homicide

sur le rapport d'un seul témoin ; il en faut deux pour le inoius.

Dom Calmet croit que, par cette loi, il est défendu de mettre à

mort les homicides qu'après la sentence des juges
,
qui doit être

fcMidi e sur le rapport de* témoins. Mai* il me semble que la loi con-

tenue dans ce vcr»cl n'est pas si générale que le prétend dom Cal-

met ; «ar elle excluerait le droit qu'avait le proche parent du mort

.

suivant le* versets ta , 19 et ai de ce chapitre, de luer'Hioiuidde,

même sans aucune formalité de justice, s'il tombait entre se. mains

avant que d'avoir gagné une ville d'asile. Je crois donc qu'il faut

restreindre le verset io de ce chapitre à la seule peine de mort or-

donnée par le* juges contre le* homicides volontaires.

Avant nue de quitter ce chapitre, il est bon d'observer, 1" qu'ou-

tre les six ville» des lévites , le temple servit encore d'asile jusqu'à

par l'empereur Tite, suivant dom Calmet, qui
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ajoute qu'on ne pouvait pas y demeurer longtemps ; car, dit-il , aus-

sitôt que 1rs juges axaient prononcé que celui qui «'était réfugie dans

le temple pouvait jouir du droit d'asile, on le faisait conduire eu

>ûrelé dans une de* si» villes des lévite*. Le verset 1 4 du chapitre *xi

de l'Kxode semble, insinuer que le tabernacle, puis le temple, de-

vaient jouir du droit d'asile cbe* les Juifs. Tl est vrai que quelques-

uns restreignent an fi-tup* seulement que les Israélites restèrent

ilans 1« désert le droit d'asile qui semble être accordé par le verset

1 1 du chapitre vxi de l'Kxode, « Vaulrl du Seigneur, et prétendent

que , depuis la conquête de la terre promise , il n'y rut que les six

villes dont il es) pat lé dan» ce chapitre qui eussent le droit il'a*ile.

En effet, la présence d'un homicide, quoiqn'involonlaire, n'aurait-

elle pas troublé et même souillé les saintes cérémonies du taber-

nacle ou du leniple ? 11 est cependant constant
,
par l'exemple uV

Joab (lis. I des Roi», 11, aS ), que l'autel du Seigneur tenait d'a-

sile de son temps cbe/ les Israélite»; de plus, le temple de Jérusa-

lem, comme je viens de l'observ er, a toujours joui du droit (Ttàle

parmi les Juifs jusqu'à sa destruction par l'empereur Tite.

a" L'homicide involontaire était le seul cas pour lequel onavaH

droit de se réfugier dans les villes d'asile chez les Juifs.

V Les lévites, suivant la remarque de Le Clerc, n'habitaient pat

les villes d'asile que les autres villes qui leur apparieraient

CHAPITRE XXXVI.

Dieu défend aux filles qui héritent dans leurs familles au défaut des milles de se marier hors de leur» tribus.

1 Aeccsserunt nutem et principes familiarum G niand

tilii Mat-hit, fllii Manassé de stirpe llliorum Joseph ; lo-

cutique sunt Moïsl eoram prlncipibus Israël, atque dixe-

runt :

2. Tibl domino nostro, prœccplt Dominus ut terram

sorte tllvideres filiis Israël, et ut llliabus Salphaad fia-

tris noslri dares possessionem debitam patri;

3. Quns si alterius tribus homines uxores aeeeperint,

scqtiettir possessio sua, et translata ad aliam tribum de

nostra hœreditate minuetur.

4. Atque ita flet, ut cùm jubilaus, id est quinquage-

siraus annus remissionis advenerlt , confundatur sorlium

distributio, et aliorutn possessio ad alios transeaf.

5. Respondit Moïses filiis Israël , et Domino praci-

piente, ait : Recte tribus flliorum Joseph locuta est.

6. Et baec lex super filiabus Salphaad a Domino pro-

mulgataest : Nubant qui bus volunt, tantùm ut suœ tri-

bus hominiiws ;

7. Ne commisccatttr possessio ftlionim Israël de tribu

in tribum. Ornncs enim viri dueent uxores de tribu et co-

gnâtione sua;

8. Et eunctœ rbcminae de eadem tribu maritos acci-

pient : ut bœreditas permaneat in famlliis,

9. Ncc sibi miseeantur tribus , sed ita maueant

10. Ut a Domino separats sunt. Feceruntque filiœ Sal-

phaad, ut fuerat imperatum;

1 1 . Et nupserunt Maala , et Thcrsa , et Hegla , et Mel-

cha , et Noa filiis patrui sui

12. De familia Manasse, qui fuit films Joseph; et pos-

sessio, quae il lis fuerat attributa , raansit in tribu et fa-

milia patris earum.

13. Hjbc sunt mandata atque judicia, quœ mandavit

Dominus per manum Moisi ad fdios Israël , in campes-

-tribus Moab supra Jordanem contra Jéricho.

y Hébr. : - El lorsque le jubile de» entants d'Israël sera venu,

*i leur possession est jointe * celle de la tribu i laquelle elles se se-

1. Or, les chefs de familles de Galaad, fils de Machir,

fils de Manassé, de la famille des enfants de Joseph,

s'approchèrent , et parlèrent a Moïse devant les princes

d'Israël, et dirent :

2. I.e Seigneur vous a commandé , à vous qui êlw

notre seigneur, de diviser par le sort la terre aux en-

fants d'Israël , et de donner aux filles de Salphaad, notre

frère
,
l'héritage dù à leur père :

3. Si elles épousent des hommes d une autre tribu,

leur possession les suivra; et ainsi, passant a une auto

tribu , notre héritage sera diminué
;

4. Et ^arrivera que
, quand le jubilé, c'est-à-dire b

cinquantième année de rémission, sera venu, les parta-

ges des sorts seront confondus , et la possession des un*

passera aux autres.

.i. Moïse répondit aux enfants d'Israël , selon l'ordre

du Seigneur, et dit : La tribu des enfarjts de Joseph s

parlé sagement.

6. Or, voici la loi prouoncée par le Seigneur sur les

filles de Salphaad: Elles se marieront à ceux qu'elles vou-

dront, pourvu que ce soit à des hommes de leur tribu;

7. Afin que l'héritage des enfants d'Israël ne se taèk

point d'une tribu en une autre : car tous les homme»

prendront des femmes de leur tribu et de leur parenté,

8. Et toutes les femmes prendront des maris de la

même tribu, afin que l'héritage reste dans les familles.

9. Et que les tribus ne se mêlent point ensemble, mais

qu'elles demeurent ainsi

10. Qu'elles ont été séparées par le Seigneur. Or, les

filles de Salphaad firent comme il leur avait été com-

mandé :

1 1 . Maala
,
Therea, et Hégla , et Melcha , et Xoa , se

marièrent aux enfants de leurs oncles,

12. De la tribu de Manassé, qui fut fils de Joseph;

et l'héritage qui leur avait été 'donné , demeura dans la

tribu et la famille de leur père.

1 3. Tels sont les lois et les préceptes que le Seigneur

donna par Moïse aux enfants d'Israël dans les

de Moab, près du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho.

root attachées, leur possession demeurera

qui appartient à la tribu de nos pères, -

de rhéntaç,
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VERSET S.

Des lois touchant le mariage.

- Selon les plus habile* interprètes, dit le P. Touwu , cette or-

donnance ne regardait que les Glles héritières et ceux qui le» épou-

saient
; quant à ceux qui épousaient de* fille* qui , ayant des frères,

n'étaient point héritières , il leur était permis d'en prendre de quelque

tribu qu'il* vou'aieiit : c'était sans conséquence. Ce sentiment , déjà

conforme à l'esprit et à la lettre même de la loi, est confirmé par

U pratique commune même des plus saints Israélites. Delà vient

que l'exception n'avait point lieu à l'égard des lévite* et de leurs

filles, parce que celles-ci n'avaient point d'héritage» , non plus que

l«Mirs frères. Il n'est donc point surprenant que sainte Elisabeth,

de la tribu de Lévi, fut alliée a la sainte Vierge, qui était de la

tribu de Juda; pour la même raison, la Vierge-mère étant unique,

et par là héritière, ne pouvait épouser qu'un homme de sa tribu et

de sa famille, -

VERSET II.

Des mariages entre parents.

Fiiia fiatrut utt. Les mariages entre cousins-germains n'étaient

donc pas défendus par la loi de M dise; d'autres croient que les ter-

mes de parenté employés dans l'hébreu en cet endroit sont très-équi-

voques, et n'ont pu le sens précis de ceux qu'a employés saint Jé-

rôme dans sa version. Le Clerc a toutefois traduit pomme la Vulgale;

les Septante portent anexiois , qui, dans la tangue grecque, ne

pas constamment et toujours couiin s-germains.

Remarques sur le livre ries Nombres.

Dans le lier siècle de notre ère, on vit Josèphe transcrire

tout le livre des Nombres dans ses Antiquités ; l'auteur de l'Apoca-

Ivpsc et les apôtres saint l'ierre et saint Jude, citer les diverses

démarches de Ralaain avec toutes les m constantes marquées dans
ce même livre; enfin Jésus-Christ même en tirer le lait du serpent

|

d'airain élevé par Moïse dans le désert. En remontant de cette épo-
que jusqu'au premier âge de la république juive, i' n'en est aucun
qui ne rende témoignage i> l'authenticité du livre des Nombres. L.

premier livre des Macbabées rappelle ce qui est dit lans ce livre du
zèle de Phinéés et de sa récompense; le livre ,v l'Ecclésiastique

donne un sommaire exact de ce même endroit , , i ùv plu,, des cha-

pitres xvi, xvii et wiu , qui contiennent la lévolie île Curé et ses

suites; la députalion du roi de Moab ver» Balaam , il la réponse de
celui-ci sont rapportées dans Li prophétie de Mie lu c , et daus le li-

vre de Néhémie, telles qu'un les lit dans le livre de» Nombres. Ce
qui est dit dans ce livre, des serpents ailés qui Im. lient périr tant

d'Israélites par leurs morsures, et louchant le serpent d'airain que
Moïse érigea a cette occasion, est répété dam Je quatrième livre

des Rois et dans celui de Judith. Osée remet d.v.ml le, veux des

Israélites les artifices dont usèrent les femmes maJi miles pour en-

traîner leurs pères dans le culte de Béelphégor, et David le joint a

la révolte de Dalhan et d'Abiron, et aux différents murmures des

Israélites, daus le psaume qu'il Gt chanter à la cérémonie de la Iran*

talion de l'arche. C'est dans le livre des Nombres qu'es» consignée la

loi louchant les mariages des Hébreux
, que Ragiiel . dans le livre de

Tobie, cite comme une loi de Moïse. Josué, dans le discours qu'il

adresse aux Israélites, leur remet devant les v, us ce que le livre

des Nombres rapporte de Halaam ei de la défaite des Madiauites ;

enfin le Deutérono me résume ce qui est dit dan» le même livre

touchant les divers campements des Hébreux, l'envoi des espions ,

la défaite des rois des Amurrhéens et de Basai. , et surtout louchant

la révolte de Coré, Dalhan e i Abirou, et touchant le prophète

Balaam. « Suilvcuce-vous , dit Moih-, de quelle sorte Dieu a puni

Dathan et Abirou.... que la terre a englouti, w.e leurs familles,

leurs tentes et tout ce qu'ils possédaient : vos yeux mu vu tous ces

prodiges ; » et dans un autre endroit : .. Ils ont ...larié Balsam . „|,

de Itéor, et l'ont lail senir du pays d'Arain d'entre les fleuves, pour

vous maudire; mais le Seigneur, qui mois aime, n'a pas voulu l'en-

tendre; il a changé les malédictions que relu, -ri vous préparait en

qu'il l'a obligé de vous donner.

rn DES \OMBRES.
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DEI TÉRONOME.

CHAPITRE PREMIER.

Récit abrégé de ce qui arriva aux Israélite» depuis leur départ de Sinaï jusqu'à leur seconde arrivée a Cadés.

1. Haec sunt verba
,
quœ locutus est Moïses ad oronem

Israël trans Jordanem In solitudinc campestri , contra ma-

rc rubrum, inter Pharan, et Thophel, et Laban, et

Haseroth, ubi aurl est plurimum *;

2. Undecim diebus de Horeb per vlam montis Seir us-

que ad Cadesbarne.

3. Quadragcsimo anno , undecimo mense, prima die

menais locutus est Moïses ad filios Israël omnia quœ prav

ceperat illi Dominus , ut diceret eis :

4. Postquam percussit Sehon regem Amorrliacorum

,

qui habitabat in Hesebon ; et Og regem Basan
,
qui man-

sit in Astaroth, et in Edral

,

5. Trans Jordanem in terra Moab. Cœpitque Moïses

explanare legem , et dieerc :

6. Dominus Deus noster locutus est ad nos in Horeb

,

dicens : Sufflcit vobis quod in hoc monte mansistis;

7. Revertimini , et venite ad montem Amorrhaeorum

,

et ad caetera quœ ei proxima sunt campestria atque mon-

tana et humiliora loca contra meridiem , et juxta littus

maris , terrain Chananœorum , et Libani usque ad flu-

men magnum Euphroten.

8. Kn
,
inquit, tradidi vobis; ingredlmlni etpossidete

cam*, super quajuravit Dominus patrlbus vestris Abra-

ham , Isaac , et Jacob , ut daret illam eis , et semiui eo-

rum post eos.

9. Dixitque vobis illo in tempore:

10. Non possum solus sustinerc vos; quia Dominus

Deus vester multiplieavit vos , et estis bodie sicut stellse

cœll
,
plurimi.

> i. Ce chapitre, e( les trois suivants , jusqu'au verset 4i , exclu-

sivement du chapitre iv , contiennent un long discours que Moïse pro-

nonça dans une assemblée générale du peuple , • le premier jour du

onzième mois de la quarantième année de leur voyage dans le dé-

sert; - et dans lequel il fait une récapitulation de tout ce qui s'était

. 1. Voici les paroles que Moïse dit à tout Israël, au
delà du Jourdain , dans la plaine du désert , vis-à-vis de
la mer Rouge, entre Pharan et Thophel, et Laban, et

Haséroth , où il y a beaucoup d'or
;

2. A onze jours d Horeb
,
par la voie du mont de Séir,

jusqu'à Cadès-Barué.

3. En la quarantième année, le premier jour de l'on-

zième mois , Moïse parla aux enfants d'Israël pour leur

dire ce que le Seigneur lui avait commandé;
4. Après qu'il eut frappé Séhon , roi des Amorrhéens

,

qui demeurait eu Hésébon, et Og, roi de Basan, qui ha-

bitait en Astaroth et en Edral

,

5. Au delà du Jourdain , dans la terre de Moab. La
Moïse commença à expliquer la loi , et à dire :

6. Le Seigneur notre Dieu nous a parlé en Horeb, di-

sant : Vous avez séjourné assez longtemps près de cette

montagne.

7. Retournez, et venez à la montague des Amor-
rhéens et dans tous les lieux circonvoisins , la plaine et

la montagne vers le midi , et le long du rivage de la mer,

en la terre des Chananéens et du Liban
,
jusqu'au grand

fleuve d'Kuphrate.

8. Voilà , dit-il
,
que je vous l'ai livrée : entrez et pos-

sédez la terre que le Seigneur a Juré de donner à vos

pères Abraham, Isaac et Jacob, et à leurs descendants

9. Et en ce temps-ld je vous ai dit :

i 0. Je ne puis seul vous soutenir, parce que le Seigneur

votre Dieu vous a multipliés et vous êtes aujourd'hui aussi

nombreux que les étoiles du ciel.

passé depuis la sortie d'Egypte jusqu'au campement dam les plaines

de Moab, après les victoires remportées sur les rois de Basan , de«

Amorrhéens et des Madianites.

y 8. Samar. : - Que j'ai promis. »
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11. ( Dominus Deus patrum vestrorum addat ad hune

numerum multa millia, et beuedicat vobis sicut loeutus

est).

12. 'Son valeo soins ncgotla vestra sustincre , et pon-

dus ac jurgia *.

1 3. Date ex vobis viros sapientes et gnaros , et quorum

conversatio sit probata in tribubus vestris , ut ponam eos

vobis principes.

14. Tune respoudlstis mihi : Bona res est, quam vis

facere.

15. Tuliquc de tribubus vestris vlros sapientes et no-

biles * , et coii*titui eos principes, tribunos , et eenturio-

1 i. { Que le Seigneur, le Dieu de vos pères , vous mul-

tiplie encore, et qu'il vous bénisse comme il a dit. j

12. Je ne puis seul soutenir vos affaires, et leurs

poids , et vos différends.

1 3. Choisissez parmi vous des hommes Intelligents, ha-

biles , et d'une sagesse éprouvée dans vos tribus, afin que

j

je les établisse vos chefs.

14. Alors vous m'avez répondu : Ce que vous voulez

est bon.

1 6. Or, j'ai pris dans vos tribus des hommes sages et

connus , et je les ai établis chefs , vos commandants de

nés, et quinquagenarios ac decanos, qui docerent vos mille, de cent, de cinquante et de dix soldats, pour vous

sinpula.

1 6. Prœcepiquc eis, dieens : Audlte illos , et quod jus-

tum est judicatc, sive civisslt illc, slve peregrinus.

17. Nuila erit distantia personarum, Un parvum au-

dietis ut magnum ; nec aceipietis cujusquam personam

,

quia Dei Judicium est. Quod si difficile vobis visum ali-

quid fuerit , referte ad me, et ego audiam.

18. Prcecepique omnia qua; facere deberetis.

19. Profecti autem de Horeb, transivimus per cre-

mum terribilem et maximam, quam vidistis, per viam

montis Amorrhœi , sicut praeeperat Dommus Dcus noster

,in Cadcsbarne,

20. Dixl vobis : Venistls ad montem Amorrhœi, quem

2 1 . Vide terram ,
quam Dominus Deus tous dat tlbi

,

ascende et posside eam , sicut locutus est Dominus Deus

noster patrlbus tuis; noli timerc , nec quldquam pa-

22. Et accessistis ad me omnes, atque dixistis : Mit-

tanias viros qui considèrent terram ; et renuntient per

quod iter debeamus ascendere , et ad quas pergere ci-

vltates.

23. Cùmque ralhi sermo placuisset, mis! ex vobis duo-

deelm viros singulos de tribubus suis.

24. Qui cùm permissent , et ascendissent in montana

,

venerunt usque ad vallem botri : eteonsiderata terra,

25. Sumentes de fructibus ejus, ut ostenderent uber

totem, attulcrunt ad nos, atque dixerunt : Bona est

terra ,
quam Dominus Dcus noster daturus est nobis.

26. Et noluistis ascendere , sed increduli ad sermonem

Domlni Dei nostri

27. Murmurastis In tabernacuUs vestris, atque dixis-

tis : Odlt nos Dominus , et ideirco eduxit nos de terra

JEg} pti , ut traderct nos in manu Amorrhœi ,
atque de

leret.

28. Quo ascendemus? nuntii terruerunt cor nostrum,

dicentes : Maxfana multitudo est, et nobis statura pro-

eerior; nrbes magns, et ad cœlum usque munits, fi

enseigner toutes choses.

16. Et je leur ai commandé , disant : Écoutez ceux-ci,

et jugez selon la justice le citoyen comme un étranger.

17. Ne faites acception de personne, mais écoutez le

petit comme le grand : vous n'aurez égard à

car c'est le jugement de Dieu. Si une cause

difficile, renvoyez-la-moi , et je t'entendrai.

18. Je vous ai ordonné tout ce que vous deviez

1 9. Quand nous partîmes d'iioreb , nous passâmes par

le désert terrible et immense que vous avez vu
,
par la

voie du mont Amorrhéen , ainsi que le Seigneur Dieu

nous avait ordonné; et, lorsque nous fûmes arrivés à

Cadès-Barné,

20. Je vous ai dit : Vous êtes parvenus à la i

des Amonrhéens, que le Seigneur notre Dieu doit i

donner.

21. Voyez la terre que le Seigneur votre Dieu

donne; montez et possédez-la , selon que le Seigneur notre

Dieu Ta promis à vos pères : ne craignez point, et n'ayo

22. Et vous vous approchâtes tous de moi , et vous

dites : Envoyons des hommes afin qu'ils considèrent la

terre, et nous marquent le chemin par lequel nous de-

vons aller, et les villes où nous entrerons.

23. Çt , comme ce discours me plut
, j'envoyai doute

hommes d'entre vous, un homme de chaque tribu
;

24. Lesquels s'étant mis en chemin, montèrent sur la

montagne, et vinrent jusqu'à la vallée de la Grappe, et,

ayant considéré la terre,

25. Ils prirent de ses fruits pour montrer sa fertilité,

nous les apportèrent , et dirent : La tarre que le Seigneur

notre Dieu nous donnera est bonne.

26. Et vous ne voulûtes pas y monter, et vous fûtes

incrédules a la parole du Seigneur notre Dieu.

27. Vous avez murmuré sous vos tentes, et vous ave»

dit : Le Seigneur nous hait , et c'est pourquoi il nous a

tirés de la terre d'Egypte pour nous livrer aux mains des

Amorrhéens, et nous perdre.

28. Où monterons-nous ? nos envoyés ont effrayé nos

cœurs , en nous disant : Ce peuple est en plus grand nom-

bre et de plus haute stature que nous : les villes soot

grandes, et fortifiées jusqu'au ciel; nous y avons vu 1«

enfants d'Énac.

jr x*. Hèbr. : • Le poids et la charge de to» différend). > i5. Hébr. : • De» I i.ig« et

Digitized by Google



DEUTÉRONOME, CHAPITRE PREMIER. ô3o

29. Et dixi vobis : Noltte nec

30. Dominus Deus, qui ductor est vcster, pro vobls

ipse pngnabit, «eut fecit in jfcgypto cunctis viden-

31 . Et in solltudine
(
ipse vidisti

)
portavit te Dorainus

Deus tuus , ut solct homo gestare parvulum fllium suum

,

in omni via per quam ambulastis , donec venirctis ad lo-

istum.

32. Et nec sic quidem credidistis Domino Deo ves-

tro,

33. Qui prscessit vos in via, et metatus est locum,

in quo tentoria flgere deberetis , noete ostendens vobis

iter per igoem , et die per columnam nabis.

8*1 . Cùraque sudisset Dominas vocem sermonnm ves-

trorum , iratus juravit , et ait :

35. ?ïon videbit quisplam de hominibus generatlonis

hujus pessima terram bonam
,
quam sub juramento polli-

citus sum patribus vestris;

36. Prœter Caleb filium Jcphone ; ipse enim videbit

eam, et ipsl dabo terrain quam calcavit, et filiis ejus,

quia secutus est Doroimim.

37. Nec mirandn indignatio in popnlum *, cùm mihi

quoque iratus Dominas propter vos dixerit : Nec tu in-

gredieris illnc ;

38. Sed Josue fllius Nun minister tuus, ipse intrabit

pro te ; hune exhortnre ctrobora, et ipse sorte terram divi-

det Israëli.

39. Parvuli vestri , de quibus'tdixlstis quod captivi

ducerentur, et filii qui hodie boni ac mali ignorant dis-

t, rpsi incredientur; et ipsis dabo terram , et pos-

40. Vos autem revertimini et ablte in solitudiuem per

viam maris rubri.

41. Et respondistis mihi : Peccavimus Domino ; ascen -

et pugnabimus, sicut prœcepit Dominus Deus

Cùmque instructi armis pergeretis in montent,

42. Ait mihi Dominus : Die ad eos : Nolite ascendere,

neque puenetis, non enim sum vobiscum; ne cadatis co-

ram inimicis vestris.

43. Locutussum, et non andistis; sed adversantes

imperio Domini , et tumentes superbia ascendistis in

montera.

44. Itaque egressus Amorrhaus
,
qui habitabat in mon-

tibus , et obviam veniens
,
persecutus est vos , sicut soient

apes persequi ; et cecedit de Scïr * usque Horma.

45. Cùmque reversi plorarctis coram Domino , non

audivit vos , nec voci vestre voluit acquiescere.

i" 37. Xec mirantùt indignatio in populum. Ce» mots ne sunt

pjui dans l'hébreu où on Ut simplement : • Le Seigneur se mit ainsi

29. Et je vons ai dH : Ne
les craignez point:

30. Le Seigneur Dieu, qui est votre guide, combattra

pour vous , comme il a fait en Égypte à la vue de tous.

31. Et dans le désert ( vous l'avez vu vous-mêmes
)

le Seigneur votre Dieu vous a portes comme un homme
a coutume de porter son fils encore enfant, dans toutes

les voies ou vous avez marché
,
jusqu'à ce que vous soyez

venus en ce lieu.

32. Et même après cela vous n'avez pas cru au Sei-

gneur votre Dieu,

33. Qui vous a précédés dans votre chemin, qui a

mesuré le lieu où vous deviez dresser vos tentes; la unit,

vous montrant votre route par le feu, et le jour par une

colonne de nuée.

34. Et lorsque le Seigneur entendit la voix de vos pa-

roles, il s'est irrite et a déclaré avec serment :

35. Que uul des hommes de cette génération perverse

ne verrait cette terre excellente qu'il avait promis avec

serment de donner à vos pères;

3C. Excepté Cakb , fils de Jépboné ; car il la verra : Et

moi , dit le Seigneur,je lui donnerai la terre qu'il a foulée

aux pieds, et à ses enfants, parce qu'il a suivi le Sei-

gneur.

37. Et cette indignation contre le peuple ne doit pas

surprendre, puisque le Seigneur, irrité contre moi à

cause de vous, a dit : Toi aussi tu n'y entreras pas;

38. Mais Josué, fils de Nuu , ton serviteur, y entrera

pour toi : fortifie-le et exhorte-le; car il partagera au

sort cette terre à Israël.

39. Vos petits enfants , dont vous avez dit qu'ils se-

raient traînés en captivité, et les enfants qui ignorent au-

jourd'hui la différence du bien et du mal , ceux-là en-

treront dans cette terre ; et je leur donnerai la terre , et

ils la posséderont.

40. Mais vous, retournez, étaliez au désert par te

chemin de la mer Rouge.

4 1 . Et vous m'avez répondu : Nous avons péché contre

le Seigneur ; nous monterons et nous <

le Seigneur notre Dieu nous a commandé. Et,

vous alliez en armes vers la montagne,

42. Le Seigneur me dit : Dis-leur : Ne montez poiut
;

et ne combattez point, car je ne suis pas avec vous.

43. Je parlai , et vous ne m'écoutates point ; mais , ré-

sistant à l'ordre du Seigneur et pleins d'orgueil, vous

montâtes sur la montagne.

44. C'est pourquoi l'Amorrhéen, qui habitait dans les

montagnes, sortit, et, venant à votre rencontre, vous

poursuivit, comme un essaim d'abeilles, et vous frappa

depuis Séir jusqu'en Horma.

45. Or, étant retournés, voys pleurâtes devant le Sei-

gneur, et il ne vous entendit point et ne voulut pas exau-

cer votre voix.

> 44. L'hébr.

puis Scir. -

porte : - Dans Séir. disent : • D«-

V,
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COMMENTAIRE.

46. Sedistis ergo in Cadesbarne multo tempore. 46. Ainsi vous demeurâtes en Cadès-Barné durant an

lou^ temps.

COMMENTAIRE.

Le cinquième livre de l'ancien Testament «appelle Dculèronome.

Ce l)«m grec est compté «Je Dculrrm , si rond , et de ,V</rm>«, rè-

gle on loi ,
parée que le Deulértmoine rsl la répétition de» Ion com-

pris»* dar» le* premiers livres de Moïse ; pour relie raison les rab-

bins le noninienl quelquefois Mischna, <• est-.i-dire répétition de la

loi.

11 est évident que i-cltc répétition c'.ut uceess;,ire. De tous les

Israélite» qui étaient sortis de ) Kgx| Te, tons ceux qui étaient pour

lors âgés de vingt ans et au-dessus « Lue; I mort» pendant les qua

rante uns qui ve naient de s'r.-ouler d.in< !<• désert, en punition de

leurs murmures, excepté <-al« l> cl Josué. i Num., chap. xix , v au.)

l'on-, ceux <pii axaient moins de vingt uns à relie épo«pie eu avaient

près .le soixante lorsqu'ils miment dan* la («Tre promis.. Il était

donc à propos que Moïse leur rappelât la mémoire .!<•- événements

dont il» avaient èl è létiioins oculaires dons leur jeum sse , et des lois

qu'il avait publiées pendant cet intervalle de quarante ans. Aussi

fail-il l'un et l'antr e dans le Dculèronome ; il renouvelle le» lois, et

il prend à lemoiri ces bouillies, déjà avancés en 4ge, «le tous les évé-

nements qui se sont pji-<és sou» leurs jeux et en présence de leurs

|»ércs
;
précaution sage , a laquelle les censeurs de Moïse n'ont jamais

fait allciilion.

De tour. Us lîv re» de Moïse , c'est celui qui est errit avec le plu*

d'éloquence, et de dignité , et dans lequel cet homme célèbre sou-

lirnt le mieux, le ton de législateur inspiré. Il x rappelle les prince

paux faits dont les Israélites dexaient conserver la mémoire ; il con-

Cnne ce qu'il avait dit daus le» livres pn-cétlenls, et y ajoute quel-

quefois de nouvelles circonstances. Il y rassemble les lois principales,

y répète !«•* commandements du Décaloguc, et parles exhortations

les plus pathétiques , il tache d'engager son peuple à ulWrxcr fide-

lemenl cette législation divine. Les derniers chapitres sont surtout

rcmanpiables , cl te cantique du chapitre xwtt est du style le pins

sublime.

On x voit un vieillard épuise de travaux, mai - dont l'opril con-

serve toute sa force, qui, a la vrille «le sa mort , dont il «ait le jour

et l'heure, |>orte encore sa nalion dans son sein, qui s'oublie lui-

mème, pour ne sWupcr «pic «le la«lestinéc d'un peuple toujours ingrat

et rctietlc. 11 ranime ses forces, serre sou style, n-levc ses expres-

sions, pour uicllre sous les veux de ce (impie assemblé 1rs bien-

faits «h- Dictr et les grand» évé-ucmeiits dont il a été lui-même l'ins-

trument, !«•» motif» les plus capables de faire impression sur les esprits

et les eaurs. Il lit dans l'avenir: la crainte, l'espérance, la pitié, le

«été , la tendresse I mitent et le transportent ; il presse , il encourage

,

il menace, il prie, il conjure; il ne voit dans l'univers que Dieu et

son peuple. Si quelques Irails pement caractériser un grand homme,

ce sont rertainrmeut ceux-là.

Le livre du Dell léronome fut écrit la «pjaranlièiiie année après

la sortie de l'Égyptc dans le pas s <lc» MoiiUl.s, m, dthi du Jour-

dain. Celte expression équivoque en hebreu a donné lieu a des cri-

tiques pointilleux de Jouter >i Moïse en était véritablement l'auteur,

parce qu'il est certain qu'il n'a pas passe ce fleuve et qu'il est mort

dans le pas s des Moabiles. On leur a fait v oir que l'expression tra-

duite par au dtià peut être également rendue par rn </<yà , on

plutôt qu'elle signifie an jiauagr. En effet, dans Jusuc. chapilrc xxji,

il est parié des peu |. les qui habitaient IWhebiT, audtlù du Jour-

dain, du c<ilé de l'orient , et de ceux «pri demeuraient ou dtià do

coté de l'occident ; l'on pourrait citer plusieurs autr e* exemples, îl

suflit «le lire atleiilneimnl le Detitémninnc , iKiur senlrr qu'un «utn

Moïse n'n pas pu eu être ;<ulcur.

Sa moil, qu'on y lit à la lin, loruniait nue difficulté plut cona-

dérablf, si l oir ne savait pas que la division de* livre* de l'ancien

Totalement est tres-modcrne. Ce morceau fut ajouté |*r Josué à la

narration de Moïse , ou plutôt , c'est le commeuecuu-nt du livre de

Josué. Il e*t aisé de s'en appercevoir, en comparant le prcmi-

x.-rsel de celui-ci , selon la division présente , avec le dernifi serv i

du ix-utéronoiiic. C'est donc une faut»- de la part de < < ux «pn «M bit

la division de ce livre avec celui de Josué, qui était un leunesuiit

joint sans aucune division ; il fallait cuininriirrr celui-ci do:i*r venct»

plus haut , et il n'y mirait point «le diflicnltè.

Les Juifs appellent te livre Elle lladdebaran , parce qu'il rom-

ins l'hébreu.

VKRSKT 7.

Dp In montayne du Liban.

Liban, célèbre montagne de la Terre-Sainte , ou pin loi rluioe J«-

montagne» «pu se truuxe aux eunlius de la Palestine, de la Suie H

de la l'hénirie; elle a plus de vingt-cinq lieue» «lu couchant au le-

vant, d'eu clic s'étend ver, le midi jusqu'aux, monlagircs d'IIcrcum.

On trouve entre les montagnes du Liban des valln-s très-fertiles,

doul la plus orientale est celle «le D.ima., «pu se trouve ouverte d»

nord ai: midi , au lieu que celle d Kmallr , ipii «'si plus occidentale, »•-

l'est «pic du rôlé «lu nord , n'avanl au midi qu'un passage étroit «i"i

forme l'eiilnV dLnialli, et <pii « trouve nu pied de l.i monla-nr

sur l.xpielle on xoit le ivsl«- delà laineuse lourde Liban , doul il e-t

fait im ntiim dans le Cauliqiie des Cantiques.

Cette séparation «les montagnes dr Liban |tar des vallées a Jonar

lien à la différence qu'on met entre elle»; on appelle pi upraueiii

luoulaguc* du Liban celles qui sont au c-qiuliant de la xallèc dl-

inalh, el qui s'èlendeul depuis le 51 degré de longitude 5o min«i-

les jusqu'au 54 degré *5 unitules , et Pou nomme .4nii-I.ibc*

celles qui sont au levant de la vallée d'Emalli, e( qui s'étendent à pc"

pré» depuis le 5\ degré rK minutes de longilmle, jusqu'au

divré.

Digitized by Google



DEUTÉRO-NOME, CHAPITRE II. 637

CHAPITRE II.

Voyage «les Israélites depuis Cadés-Barr

1. Profectique Inde venlmus in solitudlnem
,
quœ du-

clt ad mare rubrum , sieut mihi dixerat Dominus ; et cir-

enivimus montem Seïr longo tempore.

2. Dixitque Dominus ad me :

3. Suffleit vobis circuire montem Utum, ite contra aqui-

I jusqu'au pays de Sc'boo. Dieu leur défend de combattre les

et les Ammonites. Défaite de SeTion.

4. Et populo pracipe, dlcens : Transibitis per termi-

nos fratrum vestrorura flliorum Esaù, qui habitant in

Seir, et timebunt vos.

5. Videtc ergo diligenter ne moveamini contra cos

,

neque enim dabo vobis de terra eorum quantum potest

unius pedis calcure vestigium ,
quia in possessionem Esaù

dedi montem Scïr.

C. Ciboscmetis abeis pecunia, et comedetis; aquam

emptam liaurictis , et bibetis.

7. Dominus Deus tuus benedixit tibi in omni opère

manuum tuarum ; novi iter tuum quomodo transleris so-

litudlnem hanc magnum, per quadraginta annos habi-

tans tecum Dominus Deus tuus , et nihil tibi defuit.

8. Cùmque transissemus fratres nostros fllios Esaû,

qui habitabant in Seïr ,
per viam campestrem de Elath

,

et de Asiongaber, venimus ad iter, quod ducit in deser-

tum Moab.

9. Dixitque Dominus ad me : Non pugnes contra Moa-

bitas, nec ineas ndversus eos prœlium; non enim dabo

tibi quidquam de terra eorum, quia liliis Loth tradldi

Ar in possessionem.

10. Emim primi fuerunt habitatores ejus, populus

magnus , et validus , et tam excclsus ut de Enncim

stirpe *

,

11. Quasi glgantes credentur , et essent similes fl-

liorum Enacim. Denique Moabita; appellant eos Emim.

12. In Seïr autem prius habltaverunt Horrhsei; qui-

bus expulsis atque deletis , habitaverunt flUl Esaû , sicut

fecit Israël in terra possessionls suas, quam dédit illl Do-

minus.

13. Surgentes ergo ut transiremus torrentem Zarcd,

14. Tempus autem, quo ambulavimus de Cadesbarne

nsque ad transltum torrentls Zared
,
triginta et octo an-

norum fuit ; donec consumeretur omnis generatio homi-

num bellatorum de castris, sieut juraverat Dominus;

15. Cujus manus fuit adversum eos, ut interirent de

16.

jr io. Hébr. litt. : • Ils passent pour des Rcpliaims. » Les Ré-

uiuis étaient des hommes (Tune taille gigantesqué qui «nient au-

T. !• »

1 . Or, étant partis de là , nous sommes venus nu désert

qui conduit à la mer Rouge, comme le Seigneur m'avait

dit, et nous avons tourné longtemps autour de la mon-
tagne de Séir.

2. Et le Seigneur me dit :

8. Vous avez assez tourné autour de cette montagne;
allez vers l'aquilon

,

4. Et commandez au peuple, disant : Vous passerez

par les frontières de vos frères , les fils d'Ésaù qui de-

meurent en Séir, et ils vous craindront.

5. Prenez donc garde à n'être pas émus contre eux,
car je ne vous donnerai rien de leur terre, pas même ce

que la plante d'un seul pied peut fouler, parce que j'ai

donné a Esaû en possession la montagne de Séir.

6. Vous achèterez d'eux des vivres avec de l'argent , et

vous mangerez : vous puiserez l'eau que vous aurez ache-

tée , et vous boirez.

7. Israël, le Seigneur ton Dieu t'a béni dans toutes

les œuves de tes mains : il a connu tes voies, et de quelle

manière tu as traversé cette grande solitude ; durant qua-

rante ans le Seigneur ton Dieu a habité avec toi, et rien

ne t'a manqué.

8. Et, lorsque nous eûmes franchi la terre de nos frères,

les enfants d'Ésaù, qui demeuraient en Séir, par la voie

de la plaine d'Elath et d'Asiongaber, nous sommes venus

en la voie qui conduit au désert de Moab.

9. Et le Seigneur me dit : Ne combats point contre

les Moabites , et ne les provoque point au combat ; car je

ne te donnerai rien de leur terre, parce que j'ai livré Ar
en possession aux fils de Loth.

10. Les Émiens furent ses premiers habitants, peuple

grand et fort, et d'une stature si élevée, que la race des

Émiens

11. Etait regardée comme une race de géants, et ils

étaient semblables aux enfante d*Eadm , les Moabites

les appellent Emiens.

1 2. Les Horrhéens habitèrent d'abord en Séir ; mais

,

ayant été chassés et exterminés , les fils d'Esaù y habitè-

rent, comme Israël en la terre de sa possession que le Sei-

gneur lui a donnée.

13. Nous levant donc pour franchir le torrent de Za-

red , nous sommes venus sur ses bords.

14. Et le temps que nous avons marché de Cades-Borné

jusqu'au passage du torrent de Zared, fut de trente-huit

ans
,
jusqu'à ce que toute la génération des combattants

eût disparu du camp , comme le Seigneur l'avait juré
;

15. Et sa main fut contre eux pour les exterminer du
milieu du camp.

16. Or , après que tous les combattants eurent péri,

trefois occupé le pays de Basan; mais ce nom se

quêtais dans un sens générique pour des géants.

Digitized by Google



6*8 DEUTÉRONÔME, CHAPITRE IL

17. Locutus est Dominus ad rac, dicens :

18. Tu transibis hodie terminus Moab, urbem no-

mme Arj

19. Et nccedens in vicina filiorum Ammon, cave ne

pugnes contra eus, née movearis ad pralium; non enim

dabo tibi déterra filiorum Ammon, quiafiliis Loth de-

di eam in possessionem.

20. Terra gigantum reputata est, et in ipsa olim ha-

bitaverunt gigantes, quos Ammouitse vocant Zomzom-

mim,
21. Populus magnus, et mu 1 tus, et procer» longitu-

diuis, sicut Enacini, quos ddevit Dominus a facie co-

nnu; et fecit illos habitare pro eis,

22. Sicut fecerat filils Esaù, qui habitant in Seïr, dc-

lens Uorrhaios, et terrain eoruni Mis tradens, quainpos-

sidenl usque in prasens.

23. Hevœos quoque, qui habitabant in Haserim us-

que Gazam, Cappadoces cxpulerunt; qui egressi de

Cappadocia deleverunt eos , et habitavmmt pro illis.

24. Surgite , et transite torrentem Arnon ; ecce tra-

didi la manu tua Sehon regcm Hesebon Amorrha-um,

et terrain ejus incipe possidere, et committe adversus

eum pralium.

25. il. .lu- inciplam mittere terroreni atquc formidi-

nero tuarn in populos, qui habitaut sub omni eœlo; ut

audito nomine tuo paveant, et in morein parturientuim

contremiscant, et dolore teneantur.

26. Misi ergo nuntios de solitudinc Cademoth ad Se-

hon regem Hesebon verbis pacificis , dicens :

27. Transibimus per terram tuani, publica gradle-

via; non declinabiinus neque ad dexteram, ncque

28. Alimenta pretio vende nobis, ut vescamur : aquam

peeunia tribue, et sic bibemus. Tantum est ut nobis con-

cédas transitum,

20. Sicut fecerunt Mil Esaù
,
qui habitant in Seir,

et Moabitœ, qui morantur in Ar : donec veniaratis ad Jor-

danem, et transeanius ad terrain, quam Dominas Dcus

noster daturus est nobis.

30. NoluitqueSehon rcx Hesebon dare nobis transi-

tum : quia induraverat Dominus Deus t mis spiritum ejus

,

et oblirmaverat cor iilius , ut traderetur in manus tuas;

sicut nunc vides.

31. Dixitque Dominus ad me: Ecce cœpi tibi

Sehon, et terram ejus, incipe possidere

32. Egressusque est Sehoo

populo suo ad prœlium in Jasa.

38. Et tradidit eum Dominus Deus noster nobis : per-

eussimusque eum cum llliis suis et omni populo suo.

34. Cunctasque urbes* in tempore lllo cepimus , inter

y 3*. Hébr. itt. : - Sous ville,

17. Le Seigneur me parla, disant :

18. Tu franchiras aujourd hui les confins de Moab et

la ville nommée Ar.

1 o. Mais, en approchant des lieux voisins des fils d'Am-

mon
,
garde-toi de combattre contre en et de les prmo-

quer a la guerre ; car je ne te donnerai rien de la terre

des enfants d'Ammon
,
parce que je l'ai donnée en posses-

sion aux enfants de Loth.

20. Elle a été regardée comme la terre des géants, et

autrefois les géants que les Ammonites appelaient Zoro-

zommira y habitèrent

,

2 1 . Peuple grand et nombreux , de haute stature com-

me Enac , que le Seigneur fit disparaître de devant leur

face, et il les fit habiter en leur terre

,

22. Comme il avait fait ponr les enfants d'Esaù qui

demeuraient en Séir, quand il détruisit les Horrhéens,

leur donnant la terre qu'ils possèdeut encore.

23. Et les Gappadocéens chassèrent les Hévécns, qui

habitaient on Hasérim jusqu'en Gaza
,
lesquels , sortis de

Cappadoce, les détruisirent, et habitèrent en leur

terre.

24. Levez-vons, et passez le torrent d'Arnon : voilà

que j'ai livré eu votre main Séhon , roi d'Hésébon des

Amorrhéens, et sa terre; commencez à la posséder et

combattez contre lui.

25. Aujourd hui je commencerai à répandre la ter-

reur et la crainte de votre nom parmi les peuples qui

sont sous le ciel , afin qu'au bruit de ce nom ils soient

saisis de frayeur, ils tremblent et ressentent les an-

goisses des femmes qui enfantent.

26. J'envoyai donc des messagers du désert de Cade-

moth à Séhon roi d'Hésébon, avec des paroles de palï,

disant :

27. Nous passerons à travers la terre, par la voie

publique, sans nous détourner ni à droite ni à gnuehe.

28. Vends-nous des vivres selon leur prix

,

nous mangions : donne-nous de l'eau pour de l'argent,

afin que nous buvions. TNous ne te demandons que de

permettre notre passage,

29. Comme ont fait les enfants d'Esaù qui habitent en

Sélr, et les Moabites qui demeurent en Ar, jusqu'à reqw

nous arrivions vers le Jourdain , et que nous entrions en

la terre que le Seigneur notre Dieu doit nous donner.

30. Et Séhon, roi d'Hésébon, ne voulut pas donner

le passage; car le Seigneur votre Dieu avait endurci son

esprit et fermé son cœur, afin qu'il fût livré eu vos main?

comme vous voyez maintenant.

31. Or, le Seigneur me dit : Voilà que j'ai commencé

à te livrer Séhon avec sa terre; commence à la possé-

der.

32. Et Séhon sortit au-devant de nous avec tout m
peuple pour com tutti re en Jasa.

33. Et le Seigneur notre Dieu nous le livra, et il fut

et tout ivaincu avec ses enfants i

34. En ce

ut son Deunlc

primes toutes ses et,

pour • ses ville» ,» qu'on lit dan» le Mmar.
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fectis habitatoribus enmm , viris ac mulieribus et parvu-

iis : non reJiqutmus in ris quidquam.

35. Absque jumentis, que in partem venere prœdan-
tium : et spollis urbium, quas cepimus

36. Ab Arocr, quœ est saper rfpam torrentis Arnon,

oppido quod in valle situm est usque Galaad. Non fait

Ticus et civitas, quai nostras effageret manus *
: omncs

tradidit Dominus Deus noster nobis.

37. Absque terra flliornm Ammon , ad qnam non ac-

cessimus : et cunctis qua? adjacent torrenti Jeboc, et ur-

bibus montanis, univecsisque locis, a quibus nos prohi-

buit Dominus Deus noster.

y 36. Hébr. litu : « Devant notre face. - Samar. : • Eu notre

CHAPITRE III. 639

frappant leurs habitants, hommes, femmes et enfants,

nous n'y laissâmes aucun d'eux.

35. Et les troupeaux et les richesses de ces villes lurent

abandonnes au pillage.

36. Depuis Aroêr, qui est sur le bord du torrent d'Ar-

non , ville qui est située en la vallée
,
jusqu'à Galand , il

n'y eut point de village ni de ville qui échappât a nos

mains : le Seigneur notre Dieu nous les livra toutes,

37. Excepté la terre des enfants d'Ammon , dont nous

n'avons point approché , et tout ci- qui touche au torrent

de Jéboc, et les villes des monfciL'ites . et tous les lieux

où le Seigneur notre Dieu nous a défendu d'aller.

COMMENTAIRE.

VinSET It.

Des géants.

Il est prouve que dans tous tes temps et dans tous les pays il y a

eu di s hommes d'une taille extraordinaire. Ilérodotc fait mention

d'un capitaine do troupes de Xerces qui avait cinq coudée-, on

sept pieds et demi de li. tuteur

.

Si l'on en croit Jules Capitolin , l'empereur Muiiuin déparait

huit pieds ( le pied romain était de onze pouces. Maximin était donc

haut de sept pieds cinq ponces). Piine et Solin ont écrit qu'on

amena d'Arabie, sous le règne de l'empereur Claude, un géant

nommé Cahbara, qui avait neuf pieds et neuf pouces; et le* deux

auteurs ont parié de deux géants, du temps d'Auguste, qui

t plus de dix pieds, et dont les ossements se montraient long-

après leur mort. Josèphu fait mention d'un géaut juif de

di\ pieds et demi , qui fut envoyé à l'empereur Tibère. Saiut Au-

gustin a remarqué qu'une femme, d'une taille gigantesque, parut à

Rome , quelque temps avant l'invasion des Goths. Sans spécifier quelle

était sa hauteur, il se contente d'observer qu'elle attira sur elle les

regards de la multitude. Quinte-Curce a dit que les Scythes, ha-

bitants des rives du Tanais , étaient si grands que h

ne leur allaient pas à l'épaule.

CHAPITRE III.

Guerre contre Og, roi de Basan. Partage des tribus de Rubcn , de Gap et «le la demi-tribu de Manassé.

Moïse ne peut obtenir d'entrer dans la terre promise.

1. Itaque conversi ascendlmus per iter Basan : egres-

susque est Og rex Basan in occursum nobis cum populo

suo ad bcllandum in Edrai.

•j. Dixitque Dominus ad me : Ne timeas cum : quia in

manu tua Iraditus est cum omni populo ac terra sua : fa-

desqueei sicul f.cisti Sehonrrgi Amorrha:orum ,
qui ha-

tavitlnHesebon.

3. Tradidit ergo Dominus Deus noster iu manibus

nostris etiam Og regem Basan , et universum populum

q'us : percusslmusque eos usque ad internecionem

,

4. Vastantes cunctas civitates îllius uno temporc: non

fait oppidum (juod nos efftigeret : sexaginta tubes, om-

nem reglonem Argobregnî Og in Basan.

&. Cunctai tubes crant munitaj mûris alUssimis
,
portis-

que et vectibus , absque opptdis innumeris, qui non ha-

bebant muros.

6. Et delevimus eos, sicut feceramus Sehon régi Hc-

f 6. « Dieu, dit saint Augustin, ne devait
|

comme un Dieu cruel et inhumain

,

1. Or, étant retournés, nous montâmes par la voie de
Basan, et Og roi de Basan sortit et vint au-devant de nous

avec tout son peuple pour combattre en Édral.

2. Et le Seigneur me dit : Ne crains point , car je l'ai

livré en ta main avec tout son peuple et sa terre , et tu

lui feras comme tu as fait àSéhon , roi des Amorrhéens,

qui habitait en Ilésébon.

3. Le Seigneur notre Dieu livra donc en nos mainsOg,
roi de Basan, et tout son peuple , et nous les frappâmes

jusqu'à l'extermination

,

4. Dévastant toutes leurs villes, et il n'y eut point de
ville qui nous échappât : soixante villes, toute la con-

trée d'Argob , le royaume d'Og, en Basan,

5. Toutes les villesétaient fortifiées de murailles très-

hautes, et de portes et de verroux, outre les villes sans

nombre qui n'avaient pas de murs.

6. Et nous exterminâmes ces peuples comme nous

qui

les

qu'il épouvantait
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scbon
, disperdentes omneffl civitatem

,
virosque ac rau-

liercs et parvalus :

7. Jumcntn autem et spolia urbium diripuimus *.

8. Tulinrasquc illu in tempore terram de manu duo-

rum retrum Amorrhœorum
,
qui erant trans Jordanem :

a termite Arnon usque ad montem Hermon

,

9. Quem Sidooii Sarion vocant , et Amorrhjei Sanir :

10. Omnes civitates, qua; sita; sunt in planitie, et

universam terram Galaad et Basan usque ad Selcha, et

Edrai civitates regni Og in Basan.

1 1 . Solus quippe Og rex Basan restiterat de stirpe gi-

ga nt uni. M oust rat ur lectusejus ferreus, qui est in Bab-

bath filiurum Ammnn , novem cubitos Italiens longitu-

dinis , et quatuor latitudinis ad meusuram cubiti virilis

manûs.

12. Terramque possedimus tempore illo ab Aroer
,

quee est super ripam torrentis Arnon, usque ad mediam

partent montis Galaad : et civitates illias dcdl Buben et

Gad.

13. Beliquam autem partem Galaad , et omnem Basan

regni Og, tradidi média; tribui Manasse , omnem regio-

nem Argob : cunctaque Basan vocatùr terra gigantum.

14. Jair filius Manasse possedit omnem regionem Ar-

gob usque ad terminos Gessuri , et Macbati. Vocavitquc

ex nomine suo Basan , Havoth Jair , id est , Villas Jair

,

usque in praîsentem diem.

15. Machir quoque dedi Galaad.

16. Et de tribubus Buben et Gad dedi de terra Galaad

usque ad torrentem Arnon médium torrentis, et confl-

nium usque * ad torrentem Jeboc
,
qui est terminus ftlio-

ruin Ammon :

17. Et planiticm sol itudinis
,
atquc Jordanem , et ter-

minas Cenereth usque ad mare deserti
,
quod est snlsis-

simum , ad radiées montis Phasga contra orientem.

18. Prœcepique vobis in tempore illo, diccns:Domi-

nus Deus vester dat vobis terram banc in hœreditatein

,

expediti prœcedite fratres vestros filios Israël omnes viri

robusti :

1 9. Absquc uxoribus , et parvulis atque jumentis. Novi

enim qutkl plura habeatis pecora , et in urbibus reraa-

nere debebunt
,
quas tradidi vobis

,

20. Donec requiem tribut Dominus fratribus vestris,

sicut vobis tribuit : et possideant ipsictiam terram
,
quam

daturus est eis trans Jordanem : tune revertetur unus-

quisque in posssessionem suam, quam dedi vobis.

2 1 . Josue quoque in tempore illo prxct-pi , dioens : Ocu-

li tui videmnt qua; fecit Dominus Deus vester duobus his

regibus : sic faciet omnibus regnls, ad qua; transiturus

es.

22. Ne timeas eos : Dominus enim Deus vester pugna-

bit pro vobis.

23. Precatusque sum Dominum in tempore illo, dicens :

jf 7. On lit Juin l'hébr. ,
prxedati tumut , «inù que dans le *a-

maritain.

CHAPITRE m.
avions fait de Séhon roi d'Hésébon, détruisant toute» les

villes, et les hommes, et les femmes, et les enfants,

7. Et nous enlevâmes les troupeaux et toutes les dé-

pouilles.

8. En ce temps-la nous primes donc la terre des

deux rois des Amorrhéens qui étaient au delà du Jour-

dain
,

depuis le torrent dArnon jusqu'à la montagne

d'Hermon

,

9. Que les Sidoniens appellent Sarion , et les Amor-

rhéens, Sanir;

10. Toutes les villes de la plaine, et toute la terre de

Galaad et de Basan
,
jusqu'à Selcha et Edrai , villes du

royaume d'Og en Basan;

1 1 . Car Og , roi de Basan , était resté seul de la née

des géants : on montre son lit de fer qui est en Rabbath

des enfants dAmmon; sa longueur est de neuf coudées,

et sa Largeur, de quatre , selon la mesure d une coudée

ordinaire.

12. Nous possédâmes donc la terre depuis Aroër, qui

est sur le bord du torrent d'Arnon, jusqu'au milieu de la

montagne de Galaad , et j'en donnai les villes à Rubcn

et Agab.

13. Et le reste de Galaad, et tout Basan du royaume

d'Og, je le donnai à la demi-tribu de Manassé avec tou-

te la contrée d'Argob. Toute la terre de Basan est appe-

lée la terre des géants.

14. Jaïr, fils de Manassé, posséda toute la région

d'Argob jusqu'aux confins de Gessuri et de Machati; et

il appela de son nom Basan, Havoth-Jaîr, c'est-a-dlre,

les villes de Jaïr, nommées ainsi jusqu'à ce jour.

15. Je donnai aussi Galaad à Machir
;

16. Et aux tribus de Buben et de Gad je donnai de-

puis Galaad jusqu'au torrent d'Arnon, le milieu du tor-

rent , et ses confins jusqu'au torrent de Jéboc qui est la

limite des enfants d'Ammon;
17. Et la plaine du désert et le Jourdain, et les limi-

tes de Cénércth
,
jusqu'à la mer du désert

,
qui est tres-

salée, an pied de la montagne Phasga vers l'orient.

18. En ce temps-là je vous prescrivis cet ordre: Le

Seigneur votre Dieu vous donue cette terre en héritage.

Vous tous, hommes forts et armés, marchez devant vos

frères les enfants d'Israël
;

19. Mais vos femmes, vos enfants et vos troupeaux,

demeureront dans les villes que je vous ai données,

20. Jusqu'à ce que le Seigneur accorde le repos à vos

frères comme à vous , et qu'ils possèdent aussi la terre

qu'il leur donnera au delà du Jourdain ; alors chacun de

vous retournera en la possession que je vous ai donnée,

21. En ce temps-là aussi je commandai à Josué , disant:

Tes yeux ont vu les choses que le Seigneur votre Dieu a

faites à ces deux rois ; ainsi il fera a tous les royaumes

par où tu passeras.

22. Ne les crains point, car le Seigneur votre Dieu

combattra pour vous.

23. Or, en ce temps-ln je priai le Seigneur, disant:

jt 16. On lit dans l'hébreu, et eonfinium et usque. 11 e»t clair

qu'il faut lire , et eonfinium ejiu usque.
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24. Domine Dcus, tu cœpisti ostendere scrvo tuo ma-

gnitudinem tuam
,
mannmque fortissimam : ncque enim

est alius J)eus vel in cœlo, vel In terra, qui possit face-

re opéra tua , et eompaniri fortitudini tas.

25. Transita igftur et videbo terram liane optimnm

trans Jordanem , et montem istum egregium, et Liba-

nnm.

56. Iratusque est Dominas mihi propter vos , nec ex-

audivit 'me, sed dixit mihi : Safficit tibi : neqaaquam ul-

tra loquaris de bac re ad me.

27. Asceode cacnmen Phasga? , et oculos tuos cireum-

fer ad occidentem et ad aquilonem
,
austrumque et orien-

tem, et aspicc : nec enim transibis Jordanem istum.

28. Pnecipe Josue, et corrobora eum atque conforta,

quia ipse prscedet populum istum , et dividet eis terram

quam visurus es.

29. Mansimusque in vaile contra fanum Phogor.

2-1. Seigneur Dieu, vous avez commencé à montrer a>

votre serviteur votre grandeur et votre main puissante ;

et il n'est pas d'autre Dieu dans le ciel ou sur la terre qui

puisse faire vos œuvres et dont la force puisse être com-
parée à la votre.

25. Je passerai donc, et je verrai cette terre excellente

au delà du Jourdain, et cette superbe montagne, et lo

Liban.

26. Et le Seigneur Dieu fut irrité contre moi à cause

de vous : il ne m'exauça pas ; mais il me dit : C'est assez,

ne m'en parle plus.

27. Monte au sommet de Phasga , et porte les yeux au-

tour de toi vers Toctident , le septentrion , le midi , et l'o-

rient; regarde, car tu ne traverseras point le Jourdain.

28. Commande à Josué , fortifie-le et affermis-le ; car

il marchera devant ce peuple, et le mettra en possession

de la terre que tu verras.

29. Et nous demeurâmes dans la vallée , en face du

temple de Phogor.

œUMI'M AIRE.

VERSET 11.

De ta ville de Rabbalh, et du lit d'Oy.

l" La -ville de Rabballi, dont il fit ici parlé, était la princi-

pale ville des Ammonite*, suivant la remarque de Le Clerc , qui ob-

serve encore que le mot RaéAa en hébreu signifie grand*.

a" Moue ne nou» dit pas comment les Ammonites avaient eu le

lit d'Og.

3* Ce lit était de fer, peut-être pour »e mettre à couvert des in-

saota» qui sont en uboudance dans les pays chauds, et ont coutume

le bois : c'est la remarque de Le Clerc ; rouis dom Cabuet

t simplement , et le prouve par plusieurs exemple», qu'il

n'était pas extraordinaire, dan» l'antiquité, devoir des lits de mé-

tal, d'or, d'argent, d'airain , etc. Oc plus, le lit d'Og avait neuf cou-

dées de long et quatre de large, c'est-à-dire, suivant l'évaluation de

dom Cabnet , environ quinze pieds de long et sept de large. Or,

comme les lits sont plus longs que ceux qui y couchent , on peut

réduire la hauteur d'Og à celle de Goliath environ, qui, comme nous

l'apprend le verset 4 du chapitre xvn du livre I de Samuel, avait

environ onie pieds , hauteur considérable a la vérité , mais qui

,

après tout , ne doit pas passer pour entièrement incroyable. Après

tout , comme l'Écriture n'a pas déterminé la taille d'Og, comme elle

a déterminé celle de Goliath , et qu'elle s'est contentée de marquer

quelle était la longueur du lit de ce roi de Basan , rien n'empêche-

rait de dire qu'Og se fit faire un lit d'une grandeur démesurée par

une vanité à peu près semblable à celle qui , au rapport des histo-

riens, porta Alexandre-le-Grand , à son retour de la guerre des Indes,

à Caire faire plusieurs lits de cinq coudées de long, qu'il fit aban-

donner dans le camp pour laisser aux Indiens une preuve de la taille

avantageuse de sea soldai».

Sofa. Plusieurs, sans aucune nécesMlé, cnlendcut ces mots

du passage en question , ad menturam culiii ririlii manu> , « de la

coudée du roi Og, • au lieu de les entendre tout simplement » de la

coudée d'un homme ordinaire, •• de laquelle la longueur se prend

depuis le coude jusqu'à l'extrémité de la main étendue. Il est assez

inutile de s'arrêter aux fables que débitent les rabbins sur la gran-

deur du roi de Basan, lesquelles n'ont d'autres fondements que leur

imagination accoutumée à courir après le merveilleux.

YERSET 25.

Moise demande d'entrer dans la terre promise.

El xidebo terram hanc optimnm. Moïse avait apparemment priv

pour une simple menace ce que Dieu lui avait dit • qu'il n'enlrerait

point dan» la terre promise. » Il demanda donc & Dieu qu'il lui fut

permis d'y entrer; mais l'arrêt fut irrévocable, comme l'on voit par

le verset 16 de ce chapitre; et Moise fut obligé de se contenter de

voir la terre promise du haut du mont NebA, comme il est dit au

verset 27 de ce chapitre m du Deutéronooie , et au verset ta du

chapitre xxvu des Nombres.

CHAPITRE IV.

les divins préceptes. litre ceux qui les violent. Trois villes de refuge au delà du

t. Et nunc , Israël , audi prœcepta, et judicia
,
quœ ego I 1 . Et maintenant, Israël, écoute les préceptes et les ju-

doceo te: ut faclens ea, vivas, et ingrediens possideas I gements que je t'enseigne , afin qu'en les observant tu vi-
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terram
,
quam Domious patrum vestrorum daturus est .

vobis. ,

2. Nou addetis ad verbum
,
quod vobis U>quor , nec au-

feretis ex eo : custodite mandata Doiuiui Dei vestri quœ

ego prteeipio vobis *.

S. Oculi vestri viderunt omnia quas fecit Dominus con-

tra Bcelphcgor, quomodo contriverit oranes cultures ejus

de medio vestri.

4. Vos autem qui adhœretis Domino Deo vestro , vivi-

tis uoi\ ersi usque in prassentem diem.

5. Scitis quod docuerim vos prœcepta atque justitias,

sicut mandavit mihi Dominus Deus meus ; sic facietis ea

in terra , quam possessuri estis :

6. Et obscrvabitis et implebitis opère. Haïe est enim

vestra sapientia , et intcllectus coram populis , ut audieu-

tes universa prœcipta haec , dicant : Eu populus sapiens

et intelli^ens, gens magna.

7. Nec est alia natio tam grandis *
,
qua; habcat dcos

appropinquantes sibi , sicut Deus noster adest cunctis ob-

secratiouibus nostris.

8. Quœ est cuira aiia gens sic inctyta ut babeat ca?re-

monias, justaque Judicia , et universam legem ,
quam ego

proponam hodie anteoculos vestros?

y. Cnstodi igitur temetipsum , et animam tuam solli-

cite. Ne obliviscaris verboium, quœ vidciuut oculi tui

,

et ne excidant de corde tuo cunctis diebus vitas tuac. Do-

cebis ea fllios ac uepotes tuos

,

la. A die in quostetisti coram Domino Deo tuo in Ho-

reb ,
quando Dominus locutus est mihi dicens : Congre-

ga ad me populum , ut audiant sermoues meos , et discant

timere me orani tempore quo vivunt in terra, dowantquc

fllios suos.

1 1 . Et accessilis ad radiées montis
,
qui ardebat usque

ad cœlum : erantque in eo teneurs, et nubes, et caligo.

13. Locutusque est Dominus ad vos de medio ignis.

Vocem verborum ejus audistis , et formam penitus non

vidistis.

13. Et ostendit vobis pactuin suum quod pracepit ut

faceretis, et decem verba qus scripsit in dnabus tabulis

lapideis.

1 4 . Mihiquc mandavit in îllo tempore ut docercm v<mj

cœremonias et judicia, qua: facere deberctis in terra,

quam possessuri estis.

15. Custodite igitur sollicite animas vestras \ Non vi-

distis aliquam similitudincm in die, qua locutus est vobis

Dominus in lioreb de medio ignis :

1C Ne forte decepti faciatis vobis sculptam wmilitu-

dincm, aut imaginem masculi vel fœminae,

17. Similitudincm omnium jumentorum, quœ sunt su-

per terrain , vcl aviura sub ccclo volnntiifm

,

ir a. « Il n'était permU à aucun homme, dit saint Basile, de

rien faire de ce que Dieu défendait , ni de rien omet Ire de ce

qu'il ordonnait. Ainsi Israël, tant qu'il acte la figure du peuple

chrétien, a du accomplir fidèlement tout ce qu'on lui commandait,

parce que c'était le temps d'observer ces ordonnance» légales qui fi-

CHAPITRE IV.

ves et que tu possèdes la terre que le Seigneur , le Dieu de

tes pères , doit te donner.

2. Tu n'ajouteras rien à la parole que je te dis, et tu

n'en retrancheras rien : garde les conunandemeuts du Sei-

gneur ton Dieu
, que je te prescris.

3. Tes yeux ont vu ce que le Seigneur a fait contre le

Béclphégor , comment U a exterminé du milieu de toi tous

ses adorateurs. *

4. Et vous, qui êtes attachés au Seigueur votre Dira

,

vous êtes tous vivantsjusqu'à cejour.

5. Vous savez que je vous ai enseigné les préceptes ri

les ordonnances , ainsi que le Seigneur mon Dieu m'a

commandé ; vous ferez ainsi dans la terre que vous

posséderez.

6. Vous les observerez et les garderez ; car telle» se-

ront votre sagesse et votre intelligence devant les peu-

ples, afin qu'entendant tous ses préceptes ils diseut :

Voici un peuple sage et intelligent , une grande nation.

7. Et il n'est point d'autre nation, si grande qu'elle

soit, qui ait des dieux aussi près d'elle que le Seigneur

notre Dieu
,
présent à toutes nos prières ;

8. Car quelle est la nation, si grande qu'elle soit, qui

ait des cérémonies, des ordonnances pleines de justice,

et toute cette loi que je mettrai aujourd'hui devant vos

yeux ?

9. Gardez-vous donc vous-mêmes soigneusement , et

vos âmes ; n'oubliez jamais les pflpoles que vos yeux ont

vues, et qu elles ne s'effacent jamais de vos cœurs, tous

les jours de votre vie. Vous les enseignerez à vos fils, «

aux fils de vos fils.

10. Depuis le jour que vous avez paru devant le Sei-

gneur votre Dieu en Uoreb
,
quand le Seigneur me parla,

disant : Assemble le peuple, afin qu'il entende mes paro-

les, et apprenne à me craindre tous les jours qu'il vhra

sur la terre, et qu'il enseigne ses enfants.

1 1. Et vous vous approchâtes du pied de la montagne,

qui brûlait jusqu'au ciel; et les ténèbres, et les nuées ,«t

l'obscurité la couvraient.

12. Or , le Seigneur vous parla du milieu du feu; vous

avez entendu la voix de ses paroles, et vous n'avez vu

aucune forme.

13. Et il vous déclara sou alliance , qu'il vous comman-

da d'observer , et les dix paroles qu'il écrivit sur deux ta-

bles de pierre.

14. Et en ce temps-là il me commanda de vous ensei-

gner les cérémonies et les ordonnances que vous accom-

plirez en la terre que vous devez posséder.

16. Gardez donc soigneusement vos âmes. Vous u'avei

vu aucune image au jour que le Seigneur votre Diet

vous a parlé en Horeb, du milieu du feu;

1G. De peur que ,
séduits, vous ue vous fassiez quel-

que image taillée ou d'homme ou de femme

,

17. Ou quelque ressemblance des animaux de la terre,

ou des oiseaux qui volent dans le ciel

,

Rtinùent des rhose* plus excellente*. •

i 7. Hcbr. : - Quelle est la nation , quelque grande qi*fe

soit ? •

jé 1 5. Hcbr. : « Gardei-vous autant que vous aimez roirc im« •

de, etc. »
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18. Atqne reptilium, qose moventur in.terni, sive ph-

cium qui sub terra morantur in aquis :

19. Né fortè clevatis oculis ad oœlum, vidcas solem et

limant , vi omnia astra cœli , et errore deceptus «dores

ea et colas quœ creavit Dominus Deus tuas in ininisterium

20. Vos autem tulit Dominus, et eduxlt de fornaee

terrea jEgypti , ut haheret populnm h&rcditarium , sicut

est In prasenti die.

21. Iratnsqne est Dominus contra n»c propter sermo-

nes vestnis, et jurnvit * ut non transtrem Jordanem, nec

ingrederer lerram optimam, quam daturus est vobis.

22. Ecce morior in hac huino , non trnnsibo Jorda-

neni: vos translbitis, et possidebitis terram egregiam.

23. Cave ne quando oblivisoaris parti Domini Dei tui,

qnod pepigit tecum : et faeias tibi sculptam simililudi-

nra eornra, quœ lieri Dominus prohibuit :

24. Quia Dominus Deus tuus ignis consumons est,

Deus a-mulator. ,

25. Si genueritis • filios ac nepotes , et morati fueritis

in terra, deceptiqne feceritis vobis aliquam similitudi-

ncm, patrantes malum coram Domino Deo vcstro,_ ut

eum ad irocundiam provocetis :

26. Testes invoco hodie ctelum et terram, cito peritu-

ros vos esse de terra
,
quam transite Jordane possessuri

estis. Non habitabitis in en longo tempore , sed deiebit

vos Dominus,

27. Atquc disperget ln omnes geotes et remanebi-

tis pauci in natJonibus, ad quas vos ducturus est Domi-

nos.

26. Ibique servietis diis, qui homimim manu fabricati

sont, ligno et lapîdi qni non vident, nec audiunt , nec co-

medunt , nec odorantur.

29. Cùmquc quassicris ibi Dominum Deum tuum, in-

venies eum; si tamen toto corde qtuesieris, et tota tri-

bulatione animœ tua?.

30. Postqoam te invenerint omnia quœ prœdictn sunt,

novissimo tempore reverteris ad Dominum Deum tuum, et

aodies vocem ejus.

Si. Quia Deus miscricors Dominus Deus tuus est, non

dimtttet te , nec omnlno deiebit
,
neque obliviscetur pac-

ti , in quo Juravit patribus tuis.

32. Interroga de diebns antiquis, qui fueruntante te

ex die quo creavit Deus hommem saper terram , a summo
eœlo usque ad summum ejus , si facta est aliquando hu-

juscemodi res, aut unquam cognitum est,

33. Ut audiret populus vocem Dei loquentis de medio
ignis *, sicut tu andisti et vidlsti

;

84. Si fecit Deus ut ingrederetur, et tolleret sibi gen-

* ai. Eljurant

y «5. On lit dans penurritis, qu'on lit

1 8. Ou des reptiles qni se traînent sur 1

des poissons qui se meuvent dans l'eau ;

19. De peur que, levant tes yeux au ciel, et voyant

le soleil , la lune et tons tes astres du ciel , vous ne tom-

biez dans l'erreur , et n'adoriez et n'honoriez les choses

que le Seigneur a créées pour servir a toutes les nations

qui sont sous le ciel.

20. Or, vous, le Seigneur vous a tirés et ramenés de

la fournaise d'Egypte, pour avoir un peuple, son hérita-

ge , comme vous êtes aujourd'hui

2t. Et le Seigneur s'est irrité contre moi à cause de

vos paroles, et ii a juré que je ne passerais pas au delà

du Jourdain , et que je ne viendrais pas dans la terre ex-

cellente qu'il doit vous donner.

22. Voici donc que je mourrai en cette terre; je ne pas-

serai point le Jourdain : vous le passerez , et vous possé-

derez cette belle contrée.

23. Prenez garde d'oublierjamais l'alliance du Seigneur

votre Dieu , qu'il a établie avec vous ; et ne vous faites

point d'image taillée de tout ce que le Seigneur vous a dé-

fendu :

ni. Car le Seigneur votre Dieu est un feu dévorant et

un Dieu jaloux.

25. Si vous eugendrez des enfants et des petits-enfante

et que vous habitiez en la terre, et que, vous laissant sé-

duire , vous \ous fassiez (pielque image , commettant le

mal devant k Soigneur votre Dieu pour le provoquer à

la colère

,

2fi. J'atteste aujourd'hui le ciel et la terre que vous se-

rez bientôt dispersés loin de la terre que vous devez pos-

séder après avoir passé, le Jourdain; vous n'y habiterez

pas longtemps , et le Seigneur vous exterminera
;

27. 11 vous dispersera parmi toutes les nations , et vous

ne resterez qu'un petit nombre parmi les nations chez les-

quelles le Seigneur vous conduira.

28. Et là vous adorerai des dieux qui ont été faits de

main d hd&me , de bois et de pierre
,
qui ne voient pas

,

n'entendent pas , ne mangent pas , ne sentent pas.

29. Là, lorsque vous chercherez le Seigneur votre

Dieu , vous le trouverez , si toutefois vous le cherchez de

tout votre cœur et dans toute l'affliction de votre âme.

30. Après que toutes les choses qui vous s«nt prédites

vous seront arrivées, vous reviendrez de nouveau au Sel-

gueur votre Dieu, et vous écouterez sa voix.

3t. Car le Seigueur votre Dieu est un Dieu miséricor-

dieux ; il ne vous abandonnera point, et ne vous détruira

pas entièrement, et il n'oublira pas l'alliance qu'il a jurée

à vos pères.

32. Interrogez les jours qui ont été avant vous , de-

puis le jour que Dieu a créé l'homme sur la terre, et de-

puis une extrémité du ciel jusqu'à l'autre, s'il s'est fait

nue chose semblable , ou si jamais on a ouï dire

33. Qu'un peuple ait entendu la voix du Seigneur, par-

lant du milieu du feu, comme vous l'avez entendue, et

vous n'êtes pas morts;

34. S'il est arrivé que Dieu ait fait entrer et sortir

: Du Dieu virant. »

le samar.

v M,
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tem de medio nationum , per tentationcs
,
signa atque por-

tcnta, per pugnam, et robustam manum, extentumque

brachium , et borribiles visiones juxta omnia quœ fecit

pro vobis Donrinus Deus vaster in jEgypto, videntibus

oculis tuis;

35. Ut scires quoniam Dominus ipse est Deus , et non

est nlius prœter eum.

36. De cœlo te fecit audlre vocem suam, ut doccret

te, et in terra ostendit tibi ignem suum maximum, et

audisti verba illius de medio ignis,

37. Quiadilexit patres tuos, et clegit

post eos. Eduxitque te prœcedens in virtute sua

ex -Egypto,

38. Ut deieret nationes maximas et fortiores te in in-

troitu tuo ; et introducerct te , daretque tibi terram ea-

rum in possessionem , sicut cernis in pnesenti die.

3<t. Scito ergo hodie, et cogitato in corde tuo quôd

Dominus ipse sit Deus in cœlo sursum , et in terra dcor-

sum , et non sit alius.

40. Custodi prœcepta ejus atque mandata, quœ ego

prœcipio tibi ; ut bcnc sit tibi , et flliis tuis post te , et

permnnens multo tempore super terram
,
quam Dominus

Deus tuus daturus est tibi.

1 1 . Tune separavit Moïses très civitates trans Jorda-

nem ad orientalem plagam *

,

42. t't confugiat ad cas qui oeelderit nolens proxi-

mum suum , nec sibi fuerit inimicus ante unum et al-

ternm diem * , et ad harum aliquam urbium passet eva-

dere :

43.
,
:
Bosor In solitudine ,

quœ sita est in terra campes-

tri de tribu Ruben; et Remoth in Galaad
,
quœ est iu

tribu Gad; et Golan in Basan, quœ est in tribu Ma-

44. Ista est lex, quam proposuit Moïses coram flliis

Israël ;

45. Et base testimonia et cœremoniœ atque judicia,

quœ locutus est ad fllios Israël
,
quando egressi sunt de

.«gvpto

,

40. Trans Jordanem in valle contra faoum Phogor in

terra Sehon régis Amorrhœi ,
qui habitavit in Hesebon

.

quein percusslt Moïses. Filii quoque Israël egressi ex

jEgypto

47. Possederunt terram ejus, et terram Og régis Ba-

san , duorum regum Amorrhœorum ,
qui crant trans Jor-

danem ad solis ortum :

48. Ab Aroer, quœ sita est super ripam torrentis Ar-

non ,
usque ail montent Sion , qui est et Hermon,

4!). Omnem planitiem trans Jordanem ad orientalem

plau.un, usque ad mare solitudinis, et usque ad radiées

montis Phasga.

y 41. On lit dans l'hcfar., ad orienta» tolis.

y 4i. Nec tibi fuerit inimicus ante unum tt alttrum diem. Le

ébretl et les Septante portent aussi ai hesterna die, et nudius

reitim ; ce qui, misant Le Clerc dans la langue hébraïque, répond

pour lui une nation du milieu des nations par des épreu-

ves, des signes et des miracles, par des combats, par

sa main puissante et par son bras étendu
,
par de grande»

terreurs, comme le Seigneur votre Dieu a fait pour vous

en Égypte , devant vos yeux

,

35. Afin que vous sachiez que le Seigneur est Dieu,

et qu'il n'y en a point d'autre que lui.

36. Il a fait entendre sa voix du haut du ciel pour

vous instruire , et il vous a montré sur la terre un feu ter-

rible
, et vous avez ouï ses paroles du milieu des flammes

,

37. Parce qu'il a aimé vos pères et choisi leur race

après eux ; et il vous a fait sortir de l'Egypte, marchant

devant vous en sa puissance;

88. Pour détruire à votre entrée de très-grandes na-

tions plus fortes que vous, pour vous introduire en leur

terre, et vous la donner en possession comme vous le

voyez en ce jour.

39. Sachez donc aujourd'hui et pensez en votre cœur

que le Seigneur est Dieu , et dans les hauteurs du ciel,

et dam les profondeurs de la terre, et qu'il n'en est point

d'autre.

40. Gardez ses ordonnances et tous ses commande-

ments que Je vous prescris
,
pour être heureux , vous , et

vos enfants après vous , et afin que vous prolongiez vos

jours sur la terre que le Seigneur votre Dieu doit vous

donner.

41. Alors Moïse sépara trois villes au delà du Jour-

dain , vers le soleil levant

42. Pour servir de refuge à celui qui aura tué son pro-

chain sans le vouloir, et sans avoir été sou ennemi on

ou deux jours auparavant , et afin qu'il puisse se retirer

dans l'une de ces villes :

43. Bosor, dans le désert qui est situé dans la plaine

de In tribu de Ruben; et Ramoth en Galaad, qui est tu

la tribu de Gad; et Golan en Basan, qui est en la tribu

de Manassé.

44. Telle est la loi que Moïse établit pour les enfants

d'Israël
;

45. Tels sont les témoignages , les cérémonies et b
jugements qu'il déclara aux enfants d'Israël

,
après qu'ils

furent sortis d'Egypte

,

46. Au delà du Jourdain, dans la vallée, en face du

temple de Phogor, dans la terre de Séhon , roi des Araor-

rhéens, qui demeurait en Hésébon,que Moïse frappa:

et les enfants d'Israël
,
après qu'ils furent sortis d'Egypte,

4 7 . Possédèrent sa terre et la terre d'Og , roi de Basan,

et de deux rois'des Amorrhéens
,
qui étaient au delà du

Jourdain , vers le soleil levant

,

48. Depuis Aroër, qui est sur la rive du torrent d'Ar-

non, jusqu'à la montagne de Sion, qui est Bermon,
49. Toute la plaine au delà du Jourdain vers l'orient

Jusqu'à la mer du désert et jusqu'au bas du mont de

Phasga.

an root latin indéterminé, antea ; mais les rabbins, prenant tfk

expression à la lettre, au rapport de dont Calmet, «ueigiifrii

que deux personnes étaient censée* ennemies, lorsque, drpuU trtK<

jours , elles n'avaient pas voulu se parler par un motif d'aigreur.
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COMMENTAIRE.

IG.

Du cuite (les images.

Des exemple* promeut que chrz les Juifs eux-mêmes cette loi a

reçu des exceptions ; car, quoique les représentations et les sculp-

tures semblent avoir été absolument interdites, rependant, sans

parler des images des rhoses inanimé**, nous lisons que le»

chérubins d'or et le serpent de Moïse, et d'autres chérubins en-

core, des ba-ufs et des lions de Salomon, étaient placés la plupart

dans le lieu saint , soit par un ordre spécial , soit par une opprofw-

tion tacite. Cet article est du célèbre Leihniu , qui ajoute : Et quoi-

que , dan* les commencements du christianisme , il paraisse plus

prolMiblc qu'il n'v avait dans les oratoires aucunr image, ou qu'elles

y étaient fort rare*, car Tertullien ne fait mention que d'une seule

image du Christ sous la forme du bon pasteur qui ramène la brebis

errante, et qui était sculptée sur les calices, cependant on ne peut

nier qu'elles n'aient été introduites peu à peu, et nous voyons dans

saint Grégoire de Nysve , pour ne pas citer d'autres passages , la

description d'un tableau qui représentait avec art, sur une muraille

du temple. Us souffrances d'un martyr.

Quant au culte des images, ou ne peut nier que le» Chrétiens ne

s'en soient longtemps abstenus
, par la crainte de la superstition

,

surtout lorsqu'il* étaient encore mêlés avec les païens. Enfin lorsque

le culte des démons put été détruit dans la plus grande partie du

monde connu et civilisé, et qu'on ne parlait plus des dieux que

pour eu plaisanter, les hommes graves eux-mêmes ne trouvèrent

plus de raison pour exclure du culte diviu les images qui sont l'al-

phabet des gens simples, et un puissant moyen d'exciter à la piété

le peuple giussier.

VERSET 19.

Culte des astres.

Maimonide et presque tous les rabbin* ont été d'avis que l'ido-

lâtrie a commencé par le culte des astres ; il semble que ce fut l'es-

pèce d'idolâtrie dont Moïse prit le plus de soin de préserver les Is-

raélites. Job, qui est d'une antiquité très-reculée, et qui vivait

quelque temps avant Moïse , déclare son innocence , au milieu de

ses malheurs, et il proleste qu'il n'est point coupable du culte de»

astres ; il ne parle d'aucune autre sorte d'iJoUtric.

Il existe un livre appelé De torigine des cuites, dont la grande

objection contre la religion est que les hommes n'ont jamais rendu

de culte qu'au soleil. S'ils croyaient quelque chose digue d'être

adoré, les hommes avaient donc une idée de la Divinité, dont ils

faisaient une fausse explication; car une idée est toujours vraie et

que faute d'être complétée. Dieu est donc le soleil, suivant

interprètes; les apôtres sont les signes du zodiaque
,

la sainte Vierge est la constellation de la Vierge , Adam celle du

Bouvier, la fête de Piques l'entrée du soleil au signe du ficher, etc.

Quelles folles et bizarres erreurs! I-es philosophes modernes ont

soutenu un moment cette production impie; mais enfin elle est

tombée daus le plus profond oubli par le vague, l'incohérence , l'ar-

bitraire et l'absurdité du système

D'un abime on tombe dans mille autres abîmes : c'est ainsi que

les hommes, passant des astres et des éléments aux objets les plus

étranges, commencèrent a déifier les fleuves, les liois, les fontaines

et les animaux , soit utiles, soit pernicieux. I.'encens brillait non-

seulement devant le boia), la pierre, le métal, les animaux , mais en

l'honneur des parties du corps les plus obscènes et des passions les

plus infimes. On adora l'amour impur sous le nom de Vénus , la

vengeance et l'ambition sous le nom de Mars, Intempérance et l'i-

vrognerie sous le nom de Bacchus. Les aintmrs de Vénus et d'A-

douis , si fameuses daus tout l'Orient , celles d'Isis et d'Os Iris, si rélè-

en Égypte, furent l'origine de nouvelles divinités et de nou-

espères d'holocaustes. Des pères sensibles, des fils reconnais-

ils, ne manquèrent pas d'invoquer les objets de leur plus I

, après que la mort les eu avait privés.

CHAPITRE V.

Moi* rappelle au peuple les principes du Dccalnguc.

1. Voeavltquc Moïses omnem Israëlem *, et dlxlt ad

tum : Audi , Israël , cœremonlas atque judicta, quœ ego

loquor in nuribus vestris hodie : discite ea , et opère com-

plète.

2. Dominus Devis noster pepigit nobiscum fœdus in

Horeb.

3. Non cum patribus nostris itiiit pactum , sed nobis-

cum qui in prœscntinrhim sumtts, et vivimus.

4. Fade nd faciem locutus est * nobls in monte de me-

dio ignis.

y i. f 'ocaiitijue Mottri omnem /trnetrm. Plusieurs interprètes, pre-

nant ces mots à la rigueur de ta lettre, croient quece ne fut pas sans

un miracle évident que Moïse put faire entendre sa voix à tout le

peuple d'Israël ; mais il n'y a qu'à dire que Moïse parla devant les

T. t.

1 . Or, Moïse appela tout Israël , et lui dit : Écoute

,

Israël, les cérémonies et les jugements que j'expose au-

jourd'hui devant toi; apprend-Ies et les accomplis.

2. Le Seigneur notre Dieu a fait avec nous une al-

liance en Horeb.

3. 11 n'a polut fait cette alliance avec nos pères,

mais avec nous , qui sommes ici et qui vivons.

4. Il nous a parlé face a f;tce sur la montagne , du mi-

lieu du feu.

principaux cl chefs de famille des Israélites, qui furent chargés de

répéter a tout le reste du peuple ce qui leur avait été dit.

y 4. Hcbr. : - Il vous a parlé. -
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DEUTERONOME, CHAPITRE V,

5. Ego aequester et médius fui inter Domlnum et vos

in tempore illo , ut annuntiarem vobls verba * ejus. Tl-

muisUs enim îgnem, et non ascendlstis in montem, et ait :

6. Ego Dominus Deus tuus, qui eduxi te de terra

JigYptl, de domo servitutis.

„7. Mon habebis deos alieoos * in conspectu meo.

8. Non fades tibi sculptlle , nec similitudinem om-

nium, quar in cœlo suut de super, et qusin terra deor-

snm , et quan versancur in aquis sub terra.

9. Non adorabis ea , et non eoles. Ego enim sum Do-

minus Deus tuus : Deus arnulator , reddens iniquitatem

patrura super filios iu tertiam et quartam gcnerntionem

bis qui oderunt me

,

tu. Et faciens unscricordiam in multu millia dillgen-

tibos me , et eustudlentibus pnecepta mea.

1 1. Non usurpabis nomen Domini Dei tui frustra ; qui

non erit frapunitus qui super re vann nonem ejus assump-

serit.

12. Observa * diem sabbati, ut sanctifiées cum, sicut

prœcepit tibi Dominus Deus tuus.

13. Sex diebus operaberis, et faciès omnia opéra

14. Septimus dfes Sabbati est, id est
,
requies Domini

Dei tui. Non faciès in eu * quidquam operis , tu , et filius

tuus, et niia, servi» et ancUla, et boa, et Minas, et

omne jumentum tuum , et peregrinus qui est intra portas

tuas : ut requiescat servus tuus, et ancilla tua , sicut et

16. Mémento qubd et ipse servieris in vEgypto, et

eduxeritte inde Dominus Deus tuus in manu forti, et

brachio extento. ldcirco praxepit tibi ut observares diem

SabbotL

16. Honora patrem tuum et matrem, sicut prscepit

tibi Dominus Deus tuus , ut longo viv as tempore , et bene

ait tibi in terra
,
quam Dominus Deus tuus daturus est

tibi.

17. Non occides.

18.-Neque mœchaberis.

1 9. Furtumque non faciès.

20. Nec loqueris contra proximum tuum falsum* tes-

timouium.

21. Non concupisces uxoremproximifeii : non domum,
.non agrum , non servum , non ancillam , non bovem , non

asinum , et universa qnae illius sunt.

22. Hac verba locutus est Dominus ad omnem multi-

tudinem vestram in monte de medio ignis et nubis , et

caliginis*, voce magna , nibil addens amplius : et scripsit

ea in duabus tabulis lapideis, quas tradidit mihi.

5. En ce temps-là j'ai été l'arbitryt le médiateur en-

tre le Seigneur et vous, pour vouslmnoncer ses paro-

les : car vous avez craint le feu , et vous n'êtes point

montes sur la montagne ; et il a dit :

6. Je suis le Seigneur ton Dieu
,
qui t'ai tiré de la

terre d'Egvpte, de la maison de servitude.*

7. Tu n'auras point de dieux étrangers devant ma face

8. Tu ne feras point d'image taillée ni de ressemblan-

ce de tout ce qui est en haut dans le ciel , ou en bas sur

la terre , ou de ce qui est dans les eaux sous la terre.

9. Tu ne les adoreras pas et ne les serviras pas : car

je suis le Seigneur ton Dieu , Dieu jaloux
,
punissant 11-

niquité des pères sur les enfants à la troisième et & la

quatrième génération de ceux qui me haïssent,

I o. Et faisant miséricorde à plusieurs milliers de géné-

rations, à ceux qui m'aiment et gardent mes commande-

ments.

11. Tu ne prendras point le nom de ton Dieu en vain

,

car celui qui prendra son nom en vain ne sera pas impuni

12. Observe le joor du sabbat pour le saytifier, ainsi

que le Seigneur ton Dieu te l'a commandé.
13. Tu travailleras durant six jours, et tu feras pen-

dant ce temps toutes tes œuvres.

14. Le septième est le jour du sabbat
,
c'est-à-dire, le

repos du Seigneur ton Dieu. Tu ne feras aucune œuvre

en ce jour, toi, ton fils ni ta fille, ton serviteur ni

servante , ni ton boeuf, ni ton âne, ni tou troupeau , ni l'é-

tranger qui est chez toi, afin que ton serviteur et ta ser-

vante se reposent comme toi.

16. Souviens-toi que tu as été esclave en Egypte, et

que le Seigneur tou Dieu t'a fait sortir de là par sa main

puissante, par son bras étendu ; c'est pourquoi il t a com-

mandé de garder le jour du^abbat.

16. Honore ton père et ta mère, comme le Seigneur te

l'a commande, afin que tu vives longtemps , et que tu

sois heureux sur la terre que le Seigneur ton Dieu doit

te donner.

17. Tu ne tueras point.

18. Tu ne seras point adultère.

19. Tu ne déroberas point.

20. Tu ne rendras point de faux témoignage contre

ton prochain.

21. Tu ne convoiteras pas la femme de ton prochain,

ni sa maison, ni son champ , ni son serviteur, ni sa ser-

vante, ni son bœuf, ni son âne, ni rien de tout ce

qui lui appartient.

22. Ce sont là les paroles que le Seigneur a dites s

votre assemblée , sur la montagne , du milieu du feu et

de ln nuée et des ténèbres , avec une voix forte ,
n'ajou-

tant rien de plus , et il les écrhgf sur les deux tables de

pierre qu'il me donna.

j 5. On lit dan* l'hébreu veràum, ou plutôt ttrmo, au lieu du dan» le umar.

pluriel verl* , qu'on lit dan* le aamarilain. y ao. Ou bt ici dans l'hébr. non/un ; dans le texte parallèle k

jt 7. Hébr. autr. : • Aucun Dieu étranger.» l'Exode, 16, on trouvefahum.

jr 13. Au lieu de obterva , on lit dans le texte parallèle de I y 11. Samar. :-Du milieu du fçu obscurci partie nuée téoè-

l'Exode xx, 8, mémento. braise. -

> 14. L'expression in to, qui manque dans l'hébreu, se trouve
j /
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33. Vos nutem postquam audistis vocem de medio

tenchrarum , et mon tem ardere vidistis , accesslstis ad me
omnes principes tribuum , et majores natii

,
atque dl.vis-

tis:

24. Ecee ostendit nohis Dominus Deus noster majesta-

tem et maguitudincm suam : vocem ejus audivimus de

medio Ignis , et probavimus hodie quod loqueute Deo cum
homine , vixerit homo.

25. Cur ego moriemur, et devorabit nos ignis hic

maximus ? Si enim audierimus ultra vocem Domini Del

nostrl, moriemur.

26. Quid est omnis caro , ut audiat vocem Dei viven-

lis. qui de medio ignis loquitur sicut nos audivimus , et

possit vivere?

27. Tu magls accède : et audi eu net a quœ dixerit

Dominus Deus noster tibi : loquerisque ad nos , et nos

andientes faciemus ea.

*«. Quod cùm audisset Dominus, ait ad me : Audivl

vocem verborum populi hujus qttse locuti sunt tlbi : benc

omnia sunt locuti.

29. Qtiis det talem eos habere mentem , nt timeant

me, et custodiant universa* mandata mea in omni tempo-

re , ut bene sit eis et filiiseomm in semplternum ?

30. Vade et die eis^ Revertimini in tentoria vestra.

8 1 . Tu vero hic ista meeum , et loquar tlbi omnia man-

data mea , et cœremonias atque judlcia : qna; docebls eos

,

ut faciant ea in terra, quam dabo illis in possessionem.

32. Custodite igltur et facite quœ prœcepit Dominus

Deus vobls : non declinabitis neque ad dexteram
,
neque

ad sinistram:

33. Sed per viam, quam pracepit Dominus Deus ves-

ter, ambulabitis , ut vivatis, et bene sit vobis, et prote

lentur dies in terra possessionis vestra.

j' »o. Le mot univena manque dam le samar.

lites la voix du

547
ia

33. Or, lorsque vous entendîtes la voix du milieu des

ténèbres , et que vous vîtes ln montagne embrasée . vous

vous êtes approchés de moi , tous les chefs de vos tribus

et les anciens , et vous a\ ez dit :

24. Voilà (pie le Seigneur notre Dieu nous a montré sa

gloire et sa grandeur; nous avons entendu sa voix du
milieu du feu, et aujourd'hui nous avons connu que Dieu

a parlé à un homme, et l'homme est demeure vivant.

2.1. Pourquoi donc mourrons-nous , et pourquoi ce

grand feu nous dévorera-t-ll ? car si nous entendons de

nouveau la voix du Seigneur notre Dieu , nous mourrons.

26. Ou est toute chair pour entendre la voix du Dieu

vivant, parlant du milieu du feu , comme nous l'avons en-

tendue , et pour vivre après ?

27. Approchez plutôt, et écoutez tout ce que le Sei-

gneur notre Dieu vous dira , et vous nous le direz , et nous

le ferons après l'avoir entendu.

28. Alors le Seigneur me dit : J'ai ouï la voix des pa-

roles de ce peuple ; tout ce qu'ils ont dit est bon.

29. Qui leur donnera un cœur pour me craindre et

garder toujours mes commandements, afin qu'ils soient

heureux à jamais, eux et leurs enfants ?

30. Va, et dis-leur : Retournez en vos tentes :

31. Mais toi, demeure ici avec moi, et je t'appren-

drai tous mes commandements et mes cérémonies et mes

jugements qne tu leur enseigneras , afin qu'ils les accom-

plissent en la terre que je leur donnerai en héritage.

32. Gardez donc et faites ce que le Seigneur votre Dieu

vous a commandé. Vous n'irez ni à droite ni a gauche;

33. Mais vous marcherez dans la voie que le Seigneur

votre Dieu vous a prescrite , afin que vous viviez et que

vous soyez heureux , et que vos jours soient prolongés

dans la terre que vous posséderez.

COMMENTAIRE.

Dan- <•<• chapitre et les suivants, jusqu'au chapitre xxvn exclu-

sivement , on lit un long discourt de Moïse aux Israélites , dans

lequel il répéta toutes les loi» qu'il leur avait données jusqu'alors , à

quoi il joint plusieurs explications et additions.

Comme U plus grande partie de ce que contient ce discours se

trouve déjà rapporté dans l'Exode ou dans le livre des Nombres,

j'aurai ici peu d'observations i ajouter à celles qu'on trouvera sur

les lois de Moïse Jjii> les trois livres de ce législateur, que je viens

d'indiquer t auxquels je renvoie.

VERSET It. .

Dieu peut commander positiagf^enl des choses

indifférentes en elles-mêmes.

Dieu, éisenl lis immtlules, ne peut commander ou défendre par

des lois positives des chutes qui sont en elles-mêmes indifférentes :

c'est une erreur, puisque Dieu , par ses lois positives , rend l'obser-

vation de la loi naturelle plus sûre et en prévient U transgression ;

ainsi U loi du sabbat était une leçon d'humanité qui obligeait

l'homme à donner du repos aux esclaves ut même aux animaux.

VERSET 17.

* Du suicide.

Le suicide est défendu par la loi divine positive. Dès le com-

mencement du monde, Dieu a interdit l'homicide, ut il l'a puni sé-

vèrement dans la personne de Caîn (Gén., iv, 10); il en a renou-

velé la défense après le déluge. « Si quelqu'un répand le sang humain,

il en sera puni par l'effusion de son propre sang , parce que l'homme

est fait à l'image de Dieu (tv, 6). La loi du Décalogue , « Vous ne

tuerez point, » n'est que la_répétition^de la loijprimilivc. Or, il
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE VI.

n'est pa< |iln» permit à l'homme ik- détruire l'image de Dieu dans

ta pirtoti r.i que dan» celle fTun auire.

VERSET Jî.

Fruit des préceptes divins.

Si ton» les hommes étaient (gaiement dociles à les apprendre
,

tous également fidèles à les accomplir ces principes de justice, U

société Mirait bientôt disparaître de son seiu la plupart «lue™»-

qui la désolent; bientôt die ne connaîtrait plu* ni l'bomirife avec

ses atrocités, ni la vengeance avec ses fureurs, ni l'adultère avec

ses lurpitudes, ni le vol avec ses brigandages, ni l'insatiable cupi-

dité avec se* rapines, etc.

CHAPITRE VI.

Moïse exhorte le» Israélites à aimer le Seigneur et à n'oublier jamais set préceptes et ses bienfaits.

1. Hac sunt prœceptn, cl ejeremoniœ
,

attjue judi-

cia, qnœ mandavit Dominus Deus vester ut docerem

vos, et faciatis ea in terra, ad quant transgredimini pos-

sidendam :

2. Ut timeas Dominum Deum tuum , et custodias om-

nia mandata et pra-cepta ejus, qiue ego praciplo tlbi , et

flliis, ae nepotibus tuis , cuuctis diebus vilastuac, ut pro-

longcntur dies tui.

S. Audi Israël , et observa ut faeias quœ prœeepit tibi

Dominus, et bene sit tibi , et multipliceris amplius, si-

cut pollicitus est Dominus Deus patrum tuorum tibi ter-

rant lacté et nielle manantem *.

4. Audi Israël, Dominus Deus noster , Dominus unus

est \
5. Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo,

et ex tota anima tua , et ex tota fortitudine tua.

6. Eruntque verba haïe
,
qua; ego prseclpio tibi hodic

,

in corde tua :

7 . Et narrabis* ea flliis tuis, et meditaberis in eis se-

dens in domo tua , et ambulans in itinere , dormiens at-

que consurgens.

8. Et ligabis ea quasi signum * in manu tua
,
eruntque

et movebuntur inter oculos tuos,

9. Scribesque ea in Umine , et ostiis domùs tuœ,

10. Cumque introduxerit te Dominus Deus tuus in

terrain pro qua juravit patribus tuis Abraham , lsaac

,

et Jacob : et dederit tibi civitates magnas et optimas

,

qua- non a*diflcasti , ,

U. Domos plenas cunctarum opum, quas non ex-

truxisti ,
cisternas, quas non fodisti, vineta et oliveta,

qua: non plantasti

,

12. Et comederis, et saturatus fueris :

1 3. Cave diligenter , ne obiiviscoris Domini
,
qui eduxit

te de terra -ÀEgypti , de domo servitutis. Dominum Deunc

tuum timebis, et illi soli servies, ac per nomen illius ju-

rabis.

14. Non ibitis post deos alienos cunctarum gentium,

quae in circultu vestro sunt :

jr 3. L'expression ut darei, qui parait manquer dans l'hébr., te

trouve dan» le grec et les Sept.

y 4. Hébr. litt. : • Jéhovah notre Dieu, Jéhovah en un. »

1 . Voici les commandements et les cérémonies et les

jugements que le Seigneur votre Dieu m'a cornroandf

de vous enseigner, afin que vous les obsen iez eu la terre

dans laquelle vous entrerez et que vous posséderez,

2. Afin que vous craigniez le Seigneur votre Dieu,'et

que vous gardiez , tous les jours de votre vie
,
vous, vos

ills et les fils de vos fils, tous ces préceptes et les com-

mandements que je vous donne, et que vos jours soient

prolongés.

3. Ecoute, Israël , et observe avec soin ce que le Sei-

gneur t a ordonué , afin que tu sois heureux et que tu

sois multiplié sur la terre ou couleront le lait et le miel,

ainsi que le Seigneur Dieu de tes pères te l'a promis.

4. Écoute, Israël : le Seigneur notre Dieu est seul

Seigneur.

î>. Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur,

de toute ton Ame et de toute ta force.

6. Or, ces commandements que je te donne aujourd'hui

seront dans ton cœur;

7. Et tu les rediras a tes enfants, et tu les méditeras

assis en ta maison , et marchant dans le chemin , et avant

de dormir, et à ton réveil.

8. Et tu les lieras comme un signe dans ta main, et

tu les suspendras devant tes yeux,

9. Et tu les écriras sur le seuil de ta maison et sur

tes portes.

10. Et quand le Seigneur ton Dieu t'aura fait entrer

dans la terre qu'il a jure de donner à tes pères , Abraham

lsaac et Jacob , et qu'il t'aura livré de grandes

bonnes villes que tu n'as point édifiées,

1 1. Et des maisons remplies de richesses,

point bâties, et des puits que tu n'as point creuses, des

vignes et des oliviers que tu n'as point plantés,

12. Et que tu t'en seras nourri et rassasié,

13. Prends garde d'oublier le Seigneur qui t'a tire de

la terre d'Egypte, de la maison de servitude. Tu crain-

dras le Seigneur ton |)i> u . et tu le serviras seul , et tu ne

jureras qu'en son nom.

14. Tu n'iras point après les dieux étrangers de tôt»

les peuples qui sont autour de toi

,

s et de très

que tu n'a>

i -. Hébr. auti. : Vous les inculquerez. -

y S. Hébr. : » Comme >tes totaphoth. •
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15. Quoniara Deus smulator, Dominus Deus tous in

medio tuJ : nequando irascatur furor Duniini Dei toi con-

tra te , et auferat te de superficie terra.

16. IHon tentabis Dominum Deum tuum , sityit tcntas-

ti in loco tentationis.

17. Custodi prœcepta Doraini Dei tui, ac testimonia

et cœremonias
,
quas prsceplt tibi :

18. Et fac quud placitum est et bonum in conspectu

Domini , ut bene sit tibi : et ingressus possldeas terrain

optimam , de qna juravit Dominus patribus tufs

,

19. Ut deleret omnes inimicos tuos coram te, sicut

locutas est.

20. Cùmque interrogaverit* te Ulius tutts cras,dicens :

Quid sibi volunt testimonia hsc , et csremoniœ
, atque

judicia, quas pnecepit Dominus Deus noster nobis ?

21. Dices ei : Servi eramus Pbaraonls in .Egypto , et

de jEgypto in manu forti :

illius

22. Fecitque signa atque prodigia magna et

in jEgypto coutra Pharaonem , et omnen

in conspectu nostro,

23. Et eduxit nos indè ut introductis daret terram

,

super quajuravit patribus nostris.

24. Pracepitque nobis Dominus , ut faciamns omnia

légitima haec , et timeamus Dominum Deum nostrum , ut

bene sit nobis cunctis diebus \itae nostr», sicut est

hodie *.

25. Eritque nostrt miscricors * , si eustodierimus et fe-

omnia pra*epta cjus coram Domino Deo nostro

,

y ao. Samar. et Sept. litt. : Et erit cùm , etc. C'est un hébrusmc

fréquent. Ces root», et rrit , sont ici omis dans l'hébreu.

jt a*. Hébr. : - Afin que nuu» soyons heureux tout le» jours, et

15. Car le Seigneur ton Dieu, qui est aufailieti de

toi, est un Dieu jaloux; de peur que la colère du Sei-

gneur ton Dieu ne s'enflamme contre toi , et qu'il ne te

retranche de la terre.
,

i c. Tu ne tenteras point le Seigneur ton Dieu , comme
tu l'as tenté au lieu de la tentation.

17. Garde les préceptes du Seigneur ton Dieu, et les

témoignages et les cérémonies qu'il t a commandés,

18. Et fais ee qui est agréable et bon devant" h s veux

du Seigneur, afin que tu sois heureux, et que lu voies

et possèdes cette terre admirable que le Seigneur a Juré

de donner à tes pères

,

1 9. Après avoir exterminé devant toi tous teseunemis

20. Et lorsque ton fils t'interrogera Tlaiis la sotte, di-

sant : Que signifient ces témoignages , ces cérémonies el

ces jugements que le Seigneur notre Dieu nous a donnes?

21. Tu lui diras : Nous étions esclaves de Pharaon en

Egypte, et le Seigneur nous a tirés de l'Egjpte par la

force de son bras

,

22. Et il a fait des prodiges et de grands et terribles,

miracles en Egypte contre Pharaon et toute sa maison

en notre présence ;

*23. Et il nous a tirés de là pour nous introduire en

cette terre qu'il a juré à nos pères de nous donner.

24. Et le Seigneur nous a ordonné de garder toute»

ses lois, et de craindre le Seigneur notre Dieu, afin que

nous soyons heureux tous les jours de notre vie , comme
aujourd'hui.

25. Et le Seigneur notre Dieu nous sera miséricor-

dieux, si nous observons et si nous pratiquons devant

lui tous ces préceptes, ainsi qu'il nous l'a prescrit.

<pie nous vivions comme nous rivons aujourd'hui. »

£ -s5. llébr. autr. : - Dieu nous rendra justice» cl nous réconv

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Étymologic du mot Jchovah.

Audi, Israël, etc. Les Juifs , au rapport de dom Calme! , ont une

dévotion particulière |K>ur les paroles contenue» dans ce verset et

dans les ciu<j suivants.

Dominus Deus noster, Dominus unut est. le ClcK, JeJiora est

Deus noster, Jehova unus; ee qu'il paraphrase ainsi : Xultus tsobis

aiius Deus est pretttr unum Jt/iomm ; » Nous n'avons point d'autre

Dieu que Jéhovah ; - puis , dam M* notes , il remarque qua presque

tous le* interprètes ont mal i propos ainsi entendu t* passage :

• Jéhovah notre Dieu est le seul Dieu ; • au lieu qu'ils devaient l'eu-

tendre ainsi : Jchovah est notre Dieu , JèhovajLseul. »

- Le mot Jehomh, djt'Forbes , de l'aveu de toutre monde, est le

terme propre pour marquer l'essence de la Divinité; il vient du

\ erbe être , el veut dire : - être , existence , celui qui est , qui existe

Ce nom est de la plu» haute antiquité et apparemment au*si an-

cien que la révélation primitiiv. Dieu s'en est servi pour e\primer

le grand caractère de sa propre nature , caractère que nos sage» mu
dernes se vantent d'avoir découvert jnr les seules lumière* de la

raison.

^pil [tarait que ce nom n'cbflt pas inconnu aux anciens, quoiqu'il»

en eussent perdu le sens véritable el l'aient confoudu avec les a>oiu>

des dieux de leur propre invention. L'oracle, dans Macrobé, déclare

que Javo est le principal dieu , ce qui montre au moin» que le son

en <-(a||j£mnu de ceux qui le consultaient. Le /.eus des Crées lient

apparemment de la même source; mais le Jupiter dei Humains mon-

tre plus clairement qu'Une vient point d'ailleurs. Anciennement Ju-

piter s'écrivait el se prononçait Jovis paler. Jovis était le nominatif,

ou ,
pour parler plus proprement, Jéhovalt, avec la terminaison u

des latins , qui servait dans tous les cas. Ensuitt»*, de Jovis paier est

venu par corruption JuptW, dout la prononciation primitive de

Plusieurs lavants ont cru, d'après quelques passages de l'Écriture
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650 COMMLSTAIRE.

Sainte, que lenwiy^ioi-uAreixferpiiitdifréiTiitei^KTiiOiiriP», différents

agenti qui avaient différent* caractères. Nous n'entrerons pas dan»

toute* ces conjectures ; mais il paraît qu'il y a quelque chose d'ex-

traordinaire dans ce nom , qui cadre mal avec l'unilé qu'y voieot les

Juif» incrédule! : c'est ce que prouvent assez les fictions ridicules

qu'ils inventent pour rendre raison de l'usage surprenant qu'en fait

l'Écriture ; ils supposeul qu'il y a quelque chose de divin dans 1rs

quatre lettres dont ce nom est composé , que c'est un crime et une

profanation de le prononcer, et que cela n'est permit qu'au grand-

pretre util' fois I année, te jour de l'expiation. Ainsi ils ne l'écrivent

ni ne le prononcent jamais, et toutes les foi» qu'ils le rencontrent

dans l'Écriture , il» prononcent Adonaï au lieu de Jeltomk. Il» pré-

tendent qu'il y « quelque chose de si sacré dans ces lettres
,
que qui-

conque uoprrait les articuler avec leur vesje prononciation, serait

capable de flirt: des miracles et de clian<gas| son gré le cours de la

nature; ils poussent même cette folie jusqu a dire que le Sauveur,

ayant trouvé le moyen d'entrer dans le temple, déroba le nom
JJIwttzU écrit comme il faut, et marqué des points qui donnaient la

vraie prononciation , et que c'est par la vertu de ce secret qti'il a fait

ses miracles, et qu'il en eût fait encore davantage s'il avait voulu. »

« l.e Dieu , dit Laetance , ((n'ont toujours servi le» Hébreux cl les

Chrétiens, n'a rien de commun avec les divinités pleines d'imperfec-

tion et même de vices que le reste du monde adorait. Notre Dieu

est un, infini , parfait, seul digne de nos hommages, seul digne de

venger les crimes et de couronner la vertu. -

VERSET 6.

Du précepte de l'amour de Dieu.

Moïse nous apprend que Dieu étant noire souverain bien et le

frmnier principe de uotre être, il doit être aussi notre dernière fin ;

que nous devons par conséquent le servir, le craindre, l'aimer, et

l'aimer de tout notre «eur, de toute notre âme , de toutes nos forces.

Il n'est rien eu nous qui ne lui appartienne, rien qui ne doive être

rapporté à sa gloire; ce n'est point un conseil , c'est un commande-
ment , le premier et le plus grand de tous les commandements. Ce
n'est point sur la pierre , mai* dans le cœur qu'il doit être gravé.

Si on a le bonheur de le remplir, on a rempli tous les devoirs de
a vie, on a exécuté toute la loi.

« Le premier article de ce code admirable de législation , dit Fel-

ler, suffit pour convaincre la philosophie d'ignorance et de faiblesse,

en établissant la chose la plus sublime et en même temps la plus es-

sentielle au bonheur de l'homme , comme le premier des deêoirs, à

laquelle cependant la philosophie n'a jamais songé. « Les législateurs

de la Grèce, dit un auteur célèbre, se sont contentés de dire :

Vous Dieu de

tout votre cceur. « Cette loi , qui renferme et qui mime tuiles les

loi* , saint Augustin prétend que Platon l'avait ranxjpe en partie;

mais ce que Platon avait enseigné à cet égard n'ctaitspi'une soite «V

sa théorie sur le souverain bien , et influa si peu sur la morale des

Grecs. qn'Ahstote assure qu'il serait absurde de dire' qu'on aine

Jupiter. » Jl est vrai qu'un tel précepte à l'égard de Jupiter eût été

effectivement absurde; mais celte corruption de l'idée delà Divinité

était elle-même la tuile de l'ignorance ou de l'oubli de i

précepte d« la législation mosaïque. «C'est de la , dit uni

que découlent la superstition, l'idolâtrie, tous les délires et les bar-

reurs qui ont dénaturé et calomnié la religion. Ponr ne pas se doron

, pour assurer une indépendance sacrilège de sa personne

et de son cœur , l'honurse a imaginé toutes sortes de diversions, de

compensations, de substitutions, de remplacements. Mus les pratiques

de ce cul le factice élaienl extraordinaires, violentes, douloureuses

s. guérir aou d'une luxure dégoûtante , plus on les croyait propres

sentiment secret et importun d'une divinité qui voulait fboiDme

tout entier. De là les initiations sanguinaires ou obscènes, les muti-

lalions, les sacrifices humains, etc., tout cela ponr éluder le grand

précepte : Difiges Dominum Deum Inum ex Mo corde tm>,tta

tolà animé tua, et ex totéfortitudine tua.

VERSETS 8 tt 9.

Des signes oufronteaux que portaient les Hébreux.

En observant les passages de la loi de Moïse, ou il

de porter ces ùgnet ou /rouleaux, nous trouverons qu'ils étaient

d'une grande importance, et que le but en était d'avoir profondé-

ment gravés dans sa métnoirc les événements et les révélations qui

y avaient rapport , par le moyen de celte preuve subsistante de ce

qu'une telle chose èuit arrivée, ou qu'il y avait eu une telle réié-

lation.

Ces mémoriaux les plus évidents de ce qui avait été révélé, d»

ce qu'il CaUail croire, de ce qu'il fallait espérer, avaient été étabUf

pour rappeler l'homme à son devoir et pour fortifier M foi et sts

espérances.

13.

Loi du serment.

Ptr nomen illiutjurabit. C'est-à-dire, suivant tous les interprète»,

•• lorsque voua serez obligé de jurer, devant les juges
, par «

tousjurerez par son nom et non par celui de quelque dieu <

En effet, jurer par une divinité, c'est la prendre à témoin de la vt-

rilé , c'est reconnaître sa divinité.

CHAPITRE Vif,

Ordre d'exterminer les Chananccns. Assurance de La protection du Seigneur.

1 . Cum Lntroduierit te Dorainus Deus tuas in terrain

,

quam possessurus ingrcderls, et deleverit.gentes multas

coram te, Hethajum, et Gergezacum > et Amorrha'um
,

Charianseum , et Pherezanim , et Hevteum , et Jebusasum
septem gentes maltà majoris nuraeri quàm tu es , et robus-

tiores te :

1. Lorsque le Seigneur votre Dieu Hêus
duits en la terre que vous ailes posséder, et qu'il aura ex-

terminé plusieurs nations devint vous, les Uéthéens, les

Gcrgézéens, les Amorrhéens , Ifs Chananeeus

,

zéens , les Héréens et les Jébuzéeus
,

sept nations

coup plus nombreuses et plus puissantes que vous

,

s
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DEUTÉRONOME,

2. Tradideritquc cas Dominus Deus tuus tibi, percu-

ties cas usque ad interueetooenj. Non inibis cum els fœ-

dus , nec mtsereberis earum
,

3. Nequ» sooiabis cum eis conjugia. Filiam tuam non

dabis filio ejus, nec filiam illius accipies filio tuo :

4. Quia scducet filium tuum, ne sequatur me, et ut

magisterviat diis alienis : irasceturque furor Domini, et

delebit te cito.

5. Quin potius hœc facietis eis : aras eorum subvertite

,

et confringite statuas, lucosquc succiditc, et sculptilia

cumburite. ,

>

6. Quia popurus sanctus est Domino Deo tuo. Te elegit

Dominus Deus tuus, ut sis el popglus peculiaris de eunc-

tia populis, qui sunt super terram.

7. Non quia cunctas pentes numéro vincebatis, vobls

junetus est Dominus, et eiegit vos, cùm omnibus sitis

populis paueiores :

8. Sed quia dilexit vos Dominus, et custodivit jura-

mentum, quod juravit patribus restris : eduxitque vos in

manu forti , et redemit de domo servitutis , de manu Pha-

raonts régis .Egypti.

9. Et scies, quia Dominus Deus tuus, ipse est Deus

fortis et fidelis, custodiens pactum et mlsericordiaui di-

ligentibtis se, et his qui custodiunt pracepta ejus in mille

generationes.

10. Et reddens odicntibus sestatbn, ita ut disperdat

eos , et ultrà non différât
,
protinus eis restituens quod

rnerentur.

1 1 . Custodi ergo prarapta et cœrcmonias atque judi-

cia, quaî ego mando tibi hodie ut facias.

12. Si postquam uudieris hœc judicia, custodieris ea

et feeeris, cmtodiet et Dominus Deus* pactum tibi et mi-

sericordiam quam juravit patribus tuis:

1 3. Etdiligette ac multiplicabit", benedieetque fructui

ventris tui, et fructui terr» tu», frumcntotuo, atque

vindemhE, olco, et armentis, gregibus ovium tuarum *

super terram
,
pro qua juravit patribus tuis ut daret eam

tibi.

1 -1 . Benedictus eris inter omnes populos. Non erit apud

te sterilis utriusquc sexus, tam in bominibus quam in

gregibus tuis.

15. Aufeivt Dominus à te omnem languorem : et infir-

mitates >Kgypti pessimas, quas novisti , non infcret tibi,

sed cunetis hostibus tuis.

16. Dcvorabis omnes populos
,
quos Dominus Deus tuus

daturus est tibi. Non pareet eis oculus tuus, nec servies

diis eorum, ne siuUn ruinam tui.

17. Si dixeris in corde tuo : Pîures sunt gentes ist»

quàm ego, quomodo potero delere eas?

jr ia. Hébr. «utr. : «Car, loi-»qu'aprés avoir entendu ces or ion

-

nances vous les aureï gardées el pratiquées, le Seigneur votre

Dieu, etc. -

CHAPITRE VII. 551

2. Et que le Seigneur votre Dieu vous les aura livrés,

vous les /rapperez jusqu'à la mort. Vous ne ferez pas
d'alliance avec eux, et vous n'aurez pas pitié d'eux.

3. Vous ne vous unirez point à eux par des maria-
ges : vous ue donnerez point vos filles à leurs fils,

et vous n'accepterez point leurs filles pour vos fils,

4. Parce qu'elles persuaderont à vos fUrfle ne pas me
suivre et de servir des dieu» étrangers; et la fureur du
Seigneur s'allumera, et vous exterminera soudain.

5. Que ne faites-vous plutôt ceci ? Renversez leurs au-

tels, et brisez leurs statues, et coupez leurs bois, et

brûlez leurs idoles,

6. Parce que vous êtes le peuple consacré au Sei-

gneur. Le Seigneur votre Dieu vous a choisis, afin que
vous soyez son peuple entre tous les peuples qui sont sur

la terre;

7. Non que vous l'emportiez par le nombre sur toutes

les nations : le Seigneur s'est uni a vous , et vous a choi-

sis, vous qui êtes moins uombreux que tous U s peuples.

8. Parce que le Seigneur vous a aimés, et qu'il a gar-

dé le serment qu'il a juré a vos pères, et il vous a tirés

de l'Égyp(e par sa main puissante , et il vous a délivres

de la maison de servitude, et de Pharaon, roi d'E-

gypte.

9. Et vous saurez que le Seigneur votre Dieu est un

Dieu fort et fidèle , gardant alliance et miséricorde à ceux

qui l'aiment it a ceux qui gardent ses préceptes jusqu'à

mille générations,

10. Et punissant soudain ceux qui le baissent, ensorte

qu'il les perd et ne diffère pas, leur rendant aussitôt ce

qu'ils méritent.

1 1. Gardez donc les préceptes et les cérémonies et les

jugements que je vous ordonne aujourd*wi d'observer.

12. Si
,
après que vous aurez entendu ces jugements

,

vous les gardez et les accomplissez, le Seigneur votre

Dieu gardera avec vous l'alliance et la miséricorde qu'il

u jurées à vof pères

,

13. Et II vous aimera et vous multipliera, ct.il bénira

vos enfants, et les fruits de votre terre, votre blé et vos

vignes , votre huile et vos troupeaux , et ies^ troupeaux de

vos brebis , dans la terre qu'il a juré à vos pères de vous

donner.

1-1. Vous serez bénis entre tous les peuples. Il n'y au-

ra point parmi vous de stérile de l'un et de l'autre sexe

,

dans les hommes, ni dans les troupeaux.

15. Le Seigneur éloignera de vous toute langueur : il

ne vous frappera pas des plaies terribles dont vous savez

qu'il frappa l'Egypte , mais tous vos ennemis.

1 o. Vous exterminerez tous les peuples que le Seigneur

votre Dieu doit vous donner ; votre œil ne les épargnera

pas , et vous ue servirez point leurs dieux , de p^»r qu ils

ne soient pour votre ruine.

17. Si vous dites en votre cœur : Ces nations sont

plus nombreuses; que nous ; comment pourrai-je les dé-

truire ?

y 1 3. L'hébr. ajoute : « Il voo* bénir». »

IMJ. Hébr. «utr. : - Le» ventrée» «le vos Iran fs et les femelle <i

votre menu bétail
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18. Noli metuere, sed reeordare quR fecerit Dominus

Deus tuus l'horaoni , et cunctis jEgyptiis.

j 9. Plaças maximas, quas vidcrunt ocull tuJ , et signa

atque portenta ,
manumque robustam , et extentum bra-

chium , ut edoccrct te Dominus Deus tuus *
: sic faciet

cunetis populis, quos metuis.

20. Insuper et crabrones mittet Dominus Deus tuus in

eos , donee deleat omnes
,
atque disperdat qui te fùgerint

,

et latere potuerint.

21. Non timebis eos, quia Dominus Deus tuus iu me-

-dio Uii est , Deus magnus et tcrribilis':

22. Ipse eonsumet nationes hns in conspeetu tuo pau-

latim atque per partes. Non poteris ras delere pariter :

ne forte multiplicentur contra te bestia: terra.

53. Dabitque eos DomlnusDeus tuus In conspeetu tuo* :

et interficiet illos donee peuitus deleantur.

24. Trndetque reges eorunf in maims tuas, et disper-

des nomina eorum sub eœlo : nullus poterit resisterc tibi , I

donee conteras eos.

25. Sculptilia eorum igne combures ; non conçu pisees

argentum et aurum, de quibus farta sunt*. ncque assumes

e\ eis tibi quidquam, ne offendas, proptereà quia abo-

minatio est Domini Dei lui.

20. \ec infères quippiam ex idolo in domum tuam, ne

lias anathema , sieut et illud est. Quasi spureitiam detes-

taberis, et velut inquinamentum ac sordes abominationi

habebis, quia anathema est.

>• :p. Hélir. : « De ces grande» tentai ions, » c'est-à-dire Je cet

j'ijît» dont Dieu frappa l'Kçvple pour éprouver von oli

jt »3. Hébr. : • II les jrl'era dans un grand II

iez pas ; nuis souv

votre Dieu contre

souvenez-vous de ce qu'a

et tous les

18. Ne craignez pas
;

fait le

Égyptiens

,

19. Et de ces grandes plaies que vos yeux ont vues,

et de ces prodiges, et de ces miracles , et de cette puissan-

te main et de ce bras étendu pour vous tirer de l'Egyp-

te : ainsi le Seigneur votre Dieu traitera tour

pies que vous redoutez

,

20. Et il enverra contre eux des frelons
,
jusqu'à ce

qu'il ait détruit et perdu tous ceux qui auront fui de-

vant vous et qui auront pu se cacher.

21. Vous ne les craindreajjoint ,
parce que le Seigneur

votre Dieu est au milieu de vous, le Dieu grand et terri-

ble;

22. Lui-même il consumera ces peuples en votre pré-

sence peu à peu. Vous ne pourrez les exterminer tous à la

fois, de peur que les animaux de la terre ne se multiplient

contre vous.

23. Et le Seigneur votre Dieu vous les livrera, et il

les fera mourir jusqu'à ce qu'ils soient entièrement dé-

truits.

21. Et il vous livrera leurs rois entre les mains, et vous

effacerez leur nom sous le ciel : nul ne pourra vous résisjp

ter jusqu'à ce que vous les ayez détruits.

25. Vous brûlerez leurs idoles ; v ous ne convoiterez

ni l'or ni l'argent dont elles sont faites , et vous n'en pren-

drez rien pour vous, de peur que vous ne vous perdiez

,

parce qu'elles sont l'abomination du Seigneur votre Dieu.

20. Vous ne porterez rien de l'idole en vos maisons,

de peur que vous ne deveniez anathème comme l'idole

même; vous la détesterez comme la fanse, vous l'aurez en

abomination comme l'ordure et la souillure parce qu'elle

est anathème.

ï aâ. Hébr. : Qui al « sur elle », c'est-à-dirVIes lames d'or r'

COMMENTAIRE,

TF.RSF.T 2.

Excuses de la rigueur des Hébreux contre

les idolâtres. 4

" *^
' ,r°k ra ' >ons de celte grande rigueur: les crimes

.ormes de ci - pc.pU", qui en .ivaieut comblé la mesure, l'Iiornur

que Dieu inspirait de cesim'iurs crimes à Israël parla sévérité du

Initiaient, et <-u:, ,'i i.a rrjiiiite ijue la corruption de ces idolâtres ne

^ commun.<p ,• .. ; peuple de Dieu, s'il en resjail parmi eux. »

VF.HSET 10.

Punition des méchants.

« Dieu, dit Sary, punit souvent dé» ce monde I

on le vit I l'égard des adorateurs du veau d'or, de Coré, de Datban

et d'Abiron ; et quand même d diffère à les punir, ils sont pun «

prumplement étant surpris par la mort; outre que mille ans devant

Dieu sont comme le jour d'hier qui est passé, dit un prophète. -
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE VIII. 553

CHAPITRE VIII.

Exhortation k le aouvenir «le» bienfaits du Seigneur.

1. Omne mnndatum, quod ego prœclpio tibihodie,

cave diligenter ut facias, ut possîtis vivere , et multlplice-

minl, ingressique possideatis terrain, pro qua juravit Do-

minus patribus vestris.

2. Et recordaberis cuncti itineris ,
per quod adduxit

te Dominus Deus tuus quadragintn annis per desertum

,

ut affligcret te
,
atque. lentaret, et nota ficreut qus in

tuo anlmo versabantur , utrùm custodires mandata itlius,

3. AfUixit te penuria, et dédit tibi cibum manna,

quod ignorabas tu et patres tui : ut ostenderet tibi quod

non in solo pane vivat homo , sed in omni verbo quod

egmliturde oreDei.

4. Vestimeutum tuum, quo operiebaris, nequaquam

vetustate defecit, et pes tuus non est subtritus ; en qua-

dragesimus annus est.

5. Ut reeogites in corde tuo, quia sicut erudlt filium

guum homo , sic Dominus Deus tuus erudivit te

,

6. Ut custodias mandata Domini Dei tui , et ambules

in viis ejus, et tiraeas eum.

7. Dominus enim Deus tuus introducet te in terram

bonam , terram rivortitn aquarumque et fontium : in cajus

campis et raontibus erumpunt iluviorum abyssi * :

8. Terram frumenti , hordei , ac vincarum , in qua fi-

cus , et malogranata, et oliveta nascuntur : terram olei

ac mellis.

9. Ubt absque ulla penuria comedes panem tuum , et

rerum omnium abundantia perfrueris : cujns lapides fer-

rum sunt , et de montibus ejus aeris metalla fodiuntur :

10. Ut cùm comederis , et satiatus fueris , benedicas
*

Domino Deo tuo pro terra optlma, quam dédit tibi.

11. Observa, et cave ne quando obliviscaris Domini

Dei tui , et negligas mandata ejus atque judicia et cœre-

monias, quas ego pnecipio tibi hodie :

12. Ne postquum comederis et satiatus fueris, domos

pulchras sedificaveris, et habitaveris in eis

,

13. Habuerisque armenta baum , et ovium grèges, ar-

gent! et auri
,
cunctarumque rerum copiam

,

14. Elevetur cor tuum, et non remlniscaris Domini

Del tui
,
qui cduxit te de terra >Egyptl , de domo servi-

tutls :

jr Hébr. litt. : « Dans une terre de torrents, d'eaux, de fon-

1. Appliquez-vous a observer avec soin tous les com-
mandements que je vous prescris aujourd'hui , afin que
vous puissiez vivre, que vous vous multipliiez de plus en
plus , et que vous possédiez la terre où vous allez entrer,

et que le Seigneur a juré à vos pères de vous donner.
2. Et vous vous souviendrez de tout le chemin par le-

quel le Seigneur votre Dieu vous a conduits dans le désert

,

durant quarante ans, pour vous punir et vous éprouver

,

et faire connaître ce qui était caché en votre cœur , et si

vous garderiez , ou non, ses commandements.
8. Il vous a affligés par la faim , et il vous a donne pour

nourriture la manne qui était inconnue À vous et à vos
pères, afin de faire voir que l'homme ne vit pas seulement
de pain, mais de toute parole qui sort de la bouche de
Dieu.

4 . Les vêtements dont vous étiez couverts ne se sont
point usés par la longueur du temps, non plus que votre
chaussure, et voici la quarantième année.

5. Pensez donc en vous-mêmes que le Seigneur votre
Dieu vous a instruits comme un père enseigne son fils,

6. Afin que vous observiez les commandements du
Seigneur votre Dieu , et que vous marchiez dans ses

voies , et que vous le craigniez :

7. Car le Seigneur votre Dieu vous introduira dans une
terre excellente , dans une terre pleine de ruisseaux

, de-

lacs et de fontaines , où les sources des fleuves jaillissent

dans les plaines et sur les montagnes
;

8. Dans une terre de blé
, d'orge et de vignes, on nais-

sent les ilguiers, les grenadiers, et les oliviers : terre

d'huile et de miel

,

u. Où vous mangerez du pain sans en manquer jamais,

où vous serez dans l'alMmdnnce de toutes choses ; ou les

pierres sont de fer, et les montagnes remplies d'airain
;

10. Afin qu'après avoir mangé et vous être rassasiés,

vous bénissiez le Seigneur votre Dieu
,
qui vous aura

donné une si excellente terre.

l ! . Gardez-vous d'oublier jamais le Seigneur votre

Dieu , et de négliger ses préceptes, ses lois et ses cérémo-

nies, que je vous prescris aujourd'hui,

12. De peur qu'après que vous aurez mangé et que

vous serez rassasiés , et que vous aurez bâti de superbes

maisons, et que vous vous y serez établis,

13. Et que vous aurez eu des troupeaux de bœufs et

de brebis , et de l'or et de l'argent, et de toutes choses

eu abondance

,

14. Votre cœur ne s'élève, et que vous ne vous souve-

niez plus du Seigneur votre Dieu qui vous a tirés de la

terre d'Egypte, de la maison de servitude,

T. I.

f io. Hébr. : « Vous bénirez ; » précepte, selon le Talroud, de

dire des grâces après le repas.
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*>4 DEUTÉRONOME, CHAPITRE IX.

15. Et ductor tiius fuit in solitudine magna ntque ter-

rîbili , In qua erat serpens flatu adurens , et scorpio »c dip-

sa«, et nullae onmino aqua:; qui eduxit rivos de petru du-

16. Et cibavit te manna in solitudine, quod nescierunt

patres tni. Et postquàm afflixit ae prubavit, ad extremum

mlsertus est tut

,

lî. Ne diccres in eorde tuo : Fortitndo mea, et robur

mauus meœ , lia» mihi omnia prastiterunt,

1 8. Sed reeorderis Domini Del tul : quo * ipse vires tibi

pra-buerlt , ut implcret paetura suum
,
super quo juravit

patribus tuis, sicut prœsens indicat dies.

19. Sin autem oblitus Domini I>ei tui, seeutus fueris

deos alienos
,
eoluerisque illos et adoraveris : ecce nunc

praxlico • tibi quod omnlno dispereas.

20. Sicut gentes
,
qaas delcvit Dominos in introitu tuo

,

ita et vos peribitis , si inobedientes fueritis voei Domini
Dei vestri.

y 1 8. Llirbrtii ajoute : •• Par laquelle vous axez acquis toute*

1 '>. Et il a été votre guide dans un désert immense

et terrible , ou il y rivait des serpents qui brûlaient ptr

h ur sou file, et des dipsades et des scorpions , et ou il n'y

avait point d'eau ; et qui a fait jaillir des ruisseaux de la

pierre la plus dure
;

1 6. Et il vous a nourris dans cette solitude de h man-

ne inconnue à vos pères, et
,
après vous avoir punis et

éprouvés, il a eu enfin pitié de vous,

17. Afin que vous ne disiez point dans votre cœur :

Ma puissance et la force de mon bras m ont donné toe

ces biens
;

1 8. Mais pour que vous vous souvenie* que le Sei-

gneur votre Dieu vous a donne lui-même toute votre

force pour accomplir ainsi l'alliance qu'il a jurée av«

vos pères , comme le montre le jour d'aujourd'hui.

19. Mais si, oubliant le Seigneur votre Dieu, vo*

suivez des dieux étrangers, et que vous les serviez et

les adoriez
, je vous prédis maintenant que vous péri-

rez tous :

20. Comme les nations que le >ei"neu r ;> «1 étroite a

votre entrée, ainsi vous périrez si vous désobéissez à la

voix du Seigneur votre Dieu.

} 19. Hébr. : «Je von* prgestc aujourd'hui que vous pcrirn

COMMENTAIRE.

VERSET 4.

Vétemente et chaussure des Hébreux.

Le* Israélites nourrissant dans h désert de nombreux trou-

peaux , pouvaient se servir de la peau de* animaux qui mouraient

et de ceux qu'ils tuaient, pour s'en faire de* habits et de» Millier»,

les ouvriers no leur manquaient pas. Knfin il» pouvaient s* procurer

de» étoffes et de* outiU par le moyen du commerce qu'il» avaient

avec les Ismaélites et le» Arabe». De tout cela od peut conrlurrquc

le sens de» paroles de Moïse est que Dieu pourvut avec tant de Ixmti

aux booms des Hébreux, qu'il nu permit pas que dans tout «•Vaç

Mit agi; ilo quarante ans ils manquassent jamais d'habits ni de sm-

licrs ;
que par se» .soins on ne les vit jamais ni vôtus d'habits dé-

chirés , ni exposés à avoir les pieds enflé», pomr avoir été «ul

eh*uv«é* , ou contraints de marcher nu -pied» dan» les senuen

pierreux ou dans les sables du désert.

CHAPITRE IX.

Moïse rappelle aux Israélites leurs murmures et leurs inûdéliuM.

1 . Audi Israël : Tu transgredieris hodle Jordanem
,

at possideas nationes maximas et fortiorcs te, civitates

ingentes , et ad cœlum usque muratas

,

3. Populum magnum atque subliment, ûlios Enacim

,

quos ipse vidisti , et audistl
,
quibus nullus potest ex ad-

verso resistere.

8. Scies ergo hodle quod Dominus Deus tuus ipse

transibit ante te ,
ignls devorans atque consumens

,
qui

conterat eos et deleat atque disperdat ante facicm tuam

velociter , sicut locutus est tibi.

1. Ecoute, Israël : Tu passeras aujourd'hui le Jourdain,

pour posséder des nations plus nombreuses et plus puis-

santes que toi ; de grandes villes, dont les murailles se-

lèvent jusqu'au ciel ;

2. Un peuple d une taille haute et surprenante, ces

enfants d'Enac
,
que tu as vus toi-même et que tu as en-

tendus, et a qui aucun homme ne peut résister.

s. Tu sauras donc aujourd'hui que le Seigneur toa

Dieu passera lui-même devant toi comme un feu dévorant

et consumant
,
qui les réduira en poudre et les détruira

et les exterminera soudain devant ta face, ainsi qu'il t'a

promut

,
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DEUTÉROKOME, CHAPITRE IX. 665

4. Ne dicas in corde tuo , eum deleverit eos Doinluus

Deus tuus in conspectu tuo : Propter justitiam meam In-

troduit me Dominus ut terrain hane possideretn , cum

propter impfetates suas Istas deleta: sint nationes.

5. Neque enim propter justitias tuas , et œquitatem

cordis tui ingredieris ut possideas terram earum : sed

quia illœ egeruut impie, introeunte te deletœ sunt *
: et ut

compleret verbum suum Dominus, quod sub juraraento

pollidtus est patribus tuis Abraham, lsaac, et Jacob.

6. Scito ergo quod non propter justitias tuas Dominus

Deus tuus dederit tibi terram hauc optimam in posses-

sioiiem , cum durissimœ eervicis sis populus.

7. Mémento, et ne obliviscaris, quomodo ad iracun-

diam provocaveris Deminum Deum tuuoi in solitudlne.

Ex eo die
,
quo egressus es ex ^Egypte usque ad locum

istum, semper adversum Dominum contendisti \

8. Nam et in Horeb provocasti eum, et iratus dtslere

te voluit

,

9. Quando aseendl in montera , ut acciperem tabulas

lapideas , tabulas pacti quod pepigit vobiscum Dominus :

et perseveravl in monte quadraginta diebus ac noctibus,

panem non comedens, et aquam non btbens- ,

10. Deditque mihi Dominus duas tabulas lapideas

scriptas digito Del , et continentes omnla verba quae vo-

bis locutns est in monte de medio ignis
,
quando concio

populî congregata est.

11. Cùmque transissent quadraginta dies, et totidem

noctes , dédit mihi Dominus duas tabulas lapideas *, ta-

bulas fœderis

,

11. Dixitque mihi : Surge , et descende hinc clto : quia

populus tuus quem ednxistl de .«gypto , deseruenmt ve-

lociter Tinm , qnam demonstrasti eis
¥

,
feccruntque sibi

conflatile.

13. Rursumquc ait Dominus ad me : Cerno quod po-

pulus iste durae eervicis sit :

14. Dimitte me ut conternm eum, et deleam nomen

ejus de sub cœlo , et constltuam te super gentem , qua*

bac major et fortior slt.

15. Cùmque de monte ardente descenderem, et dnas

tabulas fœderis utrnque tenerem manu,

1 6. Vidissemque vos pcccassc Domino Deo vestro , et

fecisse vobis vitulum conflatilem, ae deseruisse velociter

vlam ejus *
,
quam vobis ostenderat :

17. Projeei tabulas de manibus meis
, confregique eas

io conspectu vestro.

18. Et procidi ante Domlnum sieut prlus, quadraginta

diebus et noctibus panem non comedens, et aquam non

*

jt S. Hcbr. : « Le Seigneur va lu chasser devant vous, -

y 7. Hébr. : « Vous ave« toujours été rebelles au Seigneur. «

jr il. Ce» deux roots, tabulât lapideas, ne sont pa» dan* le

. 4. Afln que tu ne dises pas eu ton cœur, lorsque le

Seigneur ton Dieu les aura détruites devant tes yeux :

C'est à cause de ma justice que. le Seigneur m'a fait en-

trer dans cette terre pour la posséder, puisque ces nations

ont été détruites à cause de leur impiété!
f

5. Car ce n'est pas a cause de votre justice , et de l'é-

quité de votre cœur
,
que vous entrerez dans leur terre

,

pour la posséder ; mais elles seront détruite» à votre en-

trée, parce qu'elles ont fait le mal, et que le Seigneur

voulait accomplir ce qu'il a juré à vos pères, Abraham,

lsaac et Jacob.

6. Sachez donc que ce n'est pas à cause de votre jus-

tice (pie le Seigneur votre Dieu vous donnera cette terre

excellente
, puisque vous êtes au contraire un peuple à la

téte dure.

7. Souvenez-vous et n'oubliez pas comment vous avez

provoqué lu colère du Seigneur votre Dieu dans le désert.

Depuis le jour que vous êtes sortis de l'Egypte jusqu'à ce

ieu-ci, vous avez toujours murmuré contre le Seigneur :

8. Car vous l'ave* provoqué à Horeb, et, irrité, Il

voulut vous perdre dès lors,

9. Quand je montai sur la montagne pour recevoir les

tables de pierre , les tables de l'alliance que le Seigneur

fit avec vous
, Je demeurai sur cette montagne durant

quarante jours et quarante nuits , ne mangeant pas de
pain et ne buvant point d'eau.

1 o. Le Seigneur me donna deux tables de pierre écrites

du doigt de Dieu
, qui contenaient toutes les paroles qu'il

avait dites du haut de la montnsnc, du milieu du feu,

lorsque tout le peuple était assemblé.

1 1. Et, lorsque les quarante jours et les quarante nuits

furent écoulés , le Seigneur me donna les deux tables de
pierre, les tables de l'alliance;

12. Et il me dit : Lève-toi et descends promptement

d'Ici
,
parce que ton peuple que tu as tiré de l'Egypte a

abandonné aussitôt la vole que tu lui avals montrée ; et

ils se sont fait «ne idole qu'ils ont forgée eux-mêmes.

13. Et le Seigneur me dit encore : Je vois que ce peu-

ple a la tête dure.

14. Laisse-mol faire, et je le réduirai en poudre ; j'effa-

cerai son nom de dessous le ciel , et je t'établirai sur un

autre peuple qui sera plus grand et plus puissant que ce-

lui-ci.

15. Et, lorsque je descendais la montarrne ardente,

tenant dans mes deux mains les deux tables de l'alliance,

16. Et que je vis que vous aviez péché contre le Sei-

gneur votre Dieu , et que vous vous étiez fait un dieu de

fonte , et que vous aviez abandonné soudain la voie qu'il

vous avait montrée

,

17. Je jetai de mes mains les tables et les brisai à vos

yeux.

18. Et je me prosternai devant le Seigneur comme au-

paravant, durant quarante jours et quarante nuits, ne

J 12. Hébr. antr. : -S'wt corrompu, et a bientôt abandonné la

voie que je lui avais enseignée. »

f t6. Le pronom tjat n'est pas dans l'hébreu.
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bibens
,
propter oinnia peceatn vcstra quœ gessistis contra

Dotninom , et cum ad iraeundinm provocastis :

ationem et iram illius
,
qua ad-

delere vos voluit. Et exaudivit

19. Timui

versuiu vos

me Dominus etiam line vice.

20. Adversum Aaron quoque vchementer iratus,vo-

luil tum coulerere, et i>ro illo similiter deprecatus sum.

aiivIVccatum autcni vestrum quod feceratis,id est

viluluni, arripiens, igne combussl, et in frusta ccmmi-

nuens, bmninoquc in |iulverem redigens, projeci In tor-

rentem ,
qui de monte descendit.

22. In lncendioquoque cl in Tentations, et in Sepul-

chris coneupiscentiœ provocastis Dominum :

23. Et quando mislt vos de Cadesbarne, dicens: As-

cendite , et possidete terram, quam dedi vobis, et con-

tempsistis impcrium Domini I>ei vestri , et non eredidistis

ei
,
neque vocem ejus audirc volnistis :

24. Sed semper fuistis rebelles a die qua nosse vos

cœpi *.

16. Et jaeui cornm Domino quadraginta diebus ac

noctibus, quibus eum suppllciter deprecabar, ne deleret

vos ut fucrat comminatus :

26. Et orans dixi : Domine Deus, ne disperdas popu-

lum tuum , et hareditatem tuam
,
quam redemisti in ma-

tinitudine tua, quos eduxisti de vEgypto in manu forti.

27. Recordare servorum tuorum Abraham, Isaac, et

Jacob : ne aspicias duritiam populi hujus, et impietatem

atque peccatum;

28. Ne forte dieant habltatores* terra?, de qua eduxisti

nos : Non poterat Dominus introducerc eos in terram

,

quam pollicitus est eis , et oderat lllos : klcirco eduxit

,

ut interfieeret cos in solitudine :

29. Qui

eduxisti in

extento.

sunt populus tuus et hcreditas tua, quos

fortitudine tua magna, et in brachio tuo

f a,. Sept. : . Depuis le jour où il «est l'ait connaître à vous. .

mangeant pas de pain et ne buvant point d'eau , à on-
de tous les péchés que vous aviez commis contre te Sei-

gneur, et par lesquels vous avez provoqué sa colère;

19. Car j'ai craint l'indignation et la fureur qu'il avait

conçue contre vous , voulant vous exterminer : et le Sei-

gneur m'ex;iuça encore cette fois.

20. Il fut aussi violemment irrité contre Aaron, et û

voulut le perdre : mais je l'apaisai de même en priant pour

lui.

21. Je pris alors votre idole, c'est-à-dire le veau que

vous aviez fait; et, l'ayant jetée dans le feu, je la brisai

en morceaux ,
je la réduisis en poudre, et je la précipitai

dans le torrent qui descend de la montagne.

22. Au lieu nommé l'Embrasement, au lien appelé la

Tentation et au lieu nommé les Sépulcres de la concu-

piscence, vous avez provoqué le Seigneur.

23. Et lorsque le Seigneur vous a envoyés de Cadès-

Barné , disant : Montez et possédez la terre que je vous ai

donnée , vous avez méprisé le commandement du Sei-

gneur votre Dieu , vous n'avez pas cru en lui , et vous n'a-

vez pas voulu écouler sa voix :

2-1. Mais vous avez toujours été rebelles depuis le jour

que j'ai commencé à vous connaître.

25. Et je me prosternai devant le Seigneur quarante

jours et quarante nuits durant lesquels je le conjurai par

mes supplications de ne vous point perdre selon sa me-

26. Et je lui dis
,
priant : Seigneur, mon Dieu , ne per-

dez point votre peuple, votre héritage, que vous avez ra-

cheté par votre grande puissance, et que vous avez tiré

de l'Egypte par la force de votre bras.

27. Souvenez-vous de vos serviteurs Abraham, Isaac

et Jacob ; ne considérez ni la dureté de ce peuple, ni son

impiété ni son péché

,

28. De peur que les habitants de la terre d'où vous

nous avez tirés ne disent : Le Seigneur ne pouvait les

faire entrer dans la terre qu'il leur avait promise , et il

les haïssait; c'est pourquoi il les a tirés de l'Egypte

pour les faire mourir dans le désert.

29. Cependant ils sont votre peuple, votre héritage,

que vous avez tiré de l'Egypte par votre, grande puis-

sance et par la force de votre bras.

jî' a 8. Le mot habilalorti manque dans l'hébreu.

CHAPITRE X.

Secondes table» de la loi. Vocation des lévites. E*hoi talion à la loi du Seigneur

1 . En ce temps-lù le Seigneur me dit1. In tempore illo dixit Dominus ad me : dola tibi

duas tabulas lapldeas, sleut prions rueront, et ascende I Taille deux t

ad me in montem : faciesque arcam ligneam ,
' narres, et

arrtic de bois;

2. Et scribam in tabulis verba quœ fuerunt in his,

q uas ante confregisti, ponesque eas in area.

*
es

, et tu feras une

i qui étaient sur

celles que tu as brisées , et tu les placeras dans l'arche.

de plerire comme étaient les pre-

loi sur In montagne

,

2. Et j'écrirai sur ces tables les paroles qui étaient î

et tu les
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3. Feci igitur arcnm de lignis setim. Cùmque dolassem

duas tabulas lapideas Instar priarum , ascendi in montent,

557

habens eas in manibus.

4. Scripsitque in tabulis, juxta id quod prius scripsc-

rat, verba decem, quaj locutus est Dominus ad vos in

monte de medio ignls
,
quando populus congregatus est :

et dédit eas mihi.

5. Reversusque de monte, descend!, et posui tabulas

in arcam
,
quam feceram

,
quse hue usque ibi sunt , sicut

6. Filii autem Israël moverunt castra ex Bcroth filio-

rum Jaean in Mosera , ubi Aaron mortuus ac sepultus est,

pro quo , sacerdotio functus est Eleazar iilius ejus.

7. Inde venerunt in Gadgad : de quo loco profecti,

castrametnti sunt in Jetebatha , in terra aquarum atque

torrentium *.

8. Eo tempore separavit trlbum Levi , ut portaret ar-

qnm fœderis Domini , et staret coram eo in ministerio

,

ac beuediceret in nomine illius usque in prasentem diem.

9. Quam ob rein non babuit Levi partem , neque pos-

sessionem cnm fratribus suis : quia ipse Dominus posses-

sio ejus est, sicut promisit ei Dominus Deus tuus.

10. Ego autem steti in monte, sicut priusfequadra-

ginta diebus * ac noctibus : exaudivitque me Dominus

etiam bac vice, et te perdere noluit.

1 1 . Dixitque mihi : vade , et prœcede populum , ut in-

grediatur, et possideat terram
,
quam juravi patribus eo-

rum ut traderem eis.

1 2. Et nunc , Israël , quid Dominus Deus tuus petit

a te, nisi ut timeas Dominum Deum tuum, et ambules

bi viis ejus, et diligas eum, ac servias Domino Deo tuo

in toto corde tuo, et in tota anima tua :

1 3. Custodiasque mandata Domini , et casremonias ejus

quas ego hodie prœclplo tibi , ut bene sit Ubi?

14. En Domini Dei tui cœlum est, et cœlum cœli , ter-

ra , et omiu'a quse in ea sunt :

«

1 5. Et tamen patribus tuis conglutinatus est Dominus

,

et amavit eos, elegltquc semen eorum post eos, id est

vos, de cunctis gentibus, sicut hodie comprobatur.

16. Gircumcidite igitur prœputium cordis vestri,. et

cervlcem vestram ne induretisampliùs :

17. Quia Dominus Dcusvester ipse est Deus deorum,

jf 7. Hébr. litt. : - De vallée* armers d'eaux. »

T 10. Le» quarante jour. dont il est ici parie sont le*

3. Je fis donc une arche de bois de sétim; et, ayant
taillé les deux tables de pierre comme les premières, je
montai sur la montagne, les tenant en mes mains.

4. Et le Seigneur écrivit sur ces tables, comme il

avait fait sur les premières , les dix commandements qu'il

vous fit entendre du haut de la montagne, du milieu du
feu, lorsque le peuple était assemblé, et il mêles donna;

5. Et , descendu de la montagne, je revins, et je pla-

çai les tables dans l'arche que j'avais faite, où elles sont

demeurées jusqu'aujourd'hui , selon <jue le Seigneur me
l'avait commandé.

6. Or, les enfants d'Israël décampèrent de Béroth,

qui appartenait aux enfants de Jaean , et ils allèrent à
Mosera , où Aaron est mort et a été enseveli , Kleazar

son fils lui ayant succédé dans les fonctions de son sa-

cerdoce.

7. De là ils vinrent à Gadgad, d'où étant partis, ils

campèrent à Jétébatha, terre d'eau et de torrents.

8. En ce temps-là le Seigneur sépara la tribu de Lévi,

pour porter l'arche d'alliance du Seigneur et se tenir de-

bout devant lui dans les fonctions de son ministère , et

pour donner la bénédiction au peuple en son nom , comme
elle fait jusqu'à ce jour.

tt. C'est pourquoi Lévi n'est point entré en partage ni

en possession avec ses frères
, parce que le Seigneur est

lui-même son partage , selon que le Seigneur votre Dieu

le lui a promis.

10. Et moi je demeurai encore sur la montagne qua-

rante jours et quarante nuits, comme la première fois,

et le Seigneur m'exauça encore, et ne voulut pas vous

perdre.

11. 11 me dit ensuite : Va, et marche à la tête de ce

peuple, afin qu'il entre en possession de la terre que j'ai

juré à ses pères de lui donner.

12. Et maintenant, Israël, qu'est-ce que le Seigneur

votre Dieu demande de vous , sinon que vous craigniez

le Seigneur votre Dieu , et que vous marchiez dans ses

voies, et que vous l'aimiez, et que vous serviez le Sei-

gneur votre Dieu de tout votre cœur et de toute votre

âme,

13. Et que vous gardiez les commandements et les

cérémonies du Seigneur que je vous ai prescrits aujour-

d'hui , afin que vous soyez heureux ?

14. Vous voyez que le ciel est au Seigneur votre Dieu

,

et le ciel des cieux, et la terre , et tout ce qui est sur la

terre.

15. Et cependant le Seigneur s'est uni à vos pères, et

les a aimés; il a choisi leur race après eux, c'est-à-dire

vous-mêmes, d'entre toftes les nations, comme il parait

en ce jour.

1 6. Ayez donc soin de circoncire votre cœur, et ne

vous endurcissez pas davantage,

17. Parce que le Seigneur votre Dieu est lui-môme le

Dieu des dieux et le Seigneur des seigneurs, le Dieu grand,

ceux qui sont déjà marqué* au thapitre précédent.

t
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et Dominus dumiuanthim , Deus magnus et potens , et

terribilis ; qui personani non accipit , nec mimera.

18. Fneit jndicium pupillo et vidns , amat peregrinum,

et dat ei vietum alque vestitum :

19. Et vos ergo amate peregrinos, quia et Ipsl fuistis

advena? in terra jïçypti.

20. Dominum Denm tuum timebis , et ci soli servies :

ipsi adhrerebis, jurabisque in nomine illias.

2 1 . Ipse est laus tua , et Deus finis
,
qui feeit tibi hwc

magnalia et terribilia, quae viderunt oculi roi.

22. In septunginta animahns desccndertinf patres toi

in ^Egyptum : et cccenune multiplieavit te Dominus Deus

i sieut astra eœli.

puissant et terrible
,
qui n'a point égard aux personne*

ni aux présents;

18. Qui fait justice a l'orphelin et a la veine, qui

aime l'étranger et lui donne lu nourriture <|jje téteront.

19. Et vous, aimez donc les étrangers, piree que \vts

avez été vous-mêmes étrangers dans la terre d'Egypte.

20. Vous craindrez le Seigneur votre Dieu , et vous ne

servirez que lui seul; vous lui demeurerez attachés, et

vous ne jurerez que par son nom.

21. ('/est lui qui est votre gloire et votre Dieu; c'en

lui qui a fait pour vous ees merveilles si grandes et si ter-

ribles dont vos yeux ont été témoins.

22. Vos pères n'étaient que soixante-dix lorsqu'ils des-

cendirent en Egypte , et voilà que maintenant le Seisuew

votre Dieu vous a multipliés comme les étoiles du ciel

' 0 *

DE CHAPITRE XL

lune continue d'exhorter le* Israélites à observer le» précepte* du Seigneur. Bénédiction sur ceux qui les observeront,

malédiction sur ceux «jui les violeront.

t. Ama itnque Dominum Deum tuum, et observa pra*-

cepta ejus et caremonias, judicia atque mandata omul

tempore.

2. Cognoseite hodic qua? ignorant filii vestri, qui non

videruut disciplinant Dominl Dei vestri: magnolia ejus

3. Siioia et opern qua- fecit in medio /Egypti Pha-

raoni * régi , et universa; terra; ejus

,

4. Omnique exercitui iEgyptiorum , et equis ac eurri-

bus : quomodo operuerint eos aquœ maris rubri , cum vos

persequerentur, et delcverit eos Dominus usque in pra;-

sentem dicm :

5. Vobisque qua; fecerit in solitudine donee veniretis

ad hune loeum :

6. Et Dathan et Abiron flliis Eliab
,
qui fuit filius Ru-

ben : quos aperto ore suo terra absorbuit cum domibus

ettabernaculis, et universa substantia* eorum quam ha-

bebant in medio Israël.

7. Oculi vestri viderunt omnia opéra Domini magna
quae fecit

,

8. lit custodiatis universa mandata illius, quœ ego

hodie pnecipio vobis, et possitis iutroire, et possidere

terram, ad quam ingredimini,

9. Multoque in ea vivatis tempore : quam sub jura-

meuto pollicitus est Dominus patribus vestris, et semi-

ni eorum , lacté et melle manantem.

10. Terra enim, ad quam ingrederis possidendom,

non est sicut terra Egypti, de qua exisU, ubi jacto se-

ducuntur irriguas *
:

jr î. Le!

» 6. Hébr. litt. : Et tout être subsistant qui

1. Aimez donc le Seigucur votre Dieu , et gardez eu

tout temps ses préceptes et^scs cérémonies, ses lois et ses

jugements.

2. Reconnaissez aujourd'hui ce que vos enfants rgoo-

rent, eux qui nont pas vu les châtiments du Seigneur

votre Dieu, ses merveilles, et sa main puissante, et son

bras étendu

,

3. Les miracles et les œuvres qu'il a faits au milieu di

l'Egypte, sur le roi Pharaon et sur toute la terre,

4. Et sur toute l'armée des Egyptiens, et sur leur*

chevaux , et sur leurs chars; et comment le» eaux de h

mer Rouge les ont couverts lorsqu'ils vous poursuivaient,

le Seigneur les ayant exterminés comme on le voit encore

aujourd'hui.

5. Souvenez-vous de ce qu'il a fait pour vous dans le

désert, jusqu'à ce que vous soyez arrivés en ce lieu;

6. El de Dathan et d'Abiron , lils d'Eliab , iils de Rubeî

que la terre entr ouverte dévora , eux , leurs maisons et

leurs tentes , et tout ce qu'Us possédaient au milieu dV
raël.

7. Vous avez vu de vos yeux toutes ces merveilles qîf

le Seigneur a faites

,

8. Afin que vous gardiez tous ses préceptes que je vt*

prescris aujourd'hui , et que vous puissiez entrer dam If

terre que vous devez posséder, 4e
,

9. Et que vous viviez long-temps en cette terre *

coulent des ruisseaux de lait et de miel que le Saignent

a promise avec serinent à vos pères et a leur postérité.

10. Car la terre dans la possession de laquelle voffi

allez entrer n'est pas comme la terre d'Egypte d'où t<*»

êtes sortis, où, après qu'on a jeté la semence, on W
venir l'eau par des canaux pour l'arroser, ainsi que dan*

lesjardins :

jr to. Hébr. litt. :«Où, après avoir semé les

à pied. »

Digitized by Google



DEUTÉRONOME, CHAPITRE XL
campestris , de co-Jo expeetans11. Sed

pluvias :

12. Quam Dominus Deus mus scrapcr invisit, et ocu-

13. Si ergo obedieritis mandatis meis, qua; ego hodic

praripio vobis, ut diligatis Domiuum Deum vestrum, et

servintis el in toto corde vestro , et in tota anima vcs-

tra :

14. Dabit * pluviam terra vestrœ temparaneam et sc-

rotiuatn, ut eolligatis frumentum, et vinura, et oieum,

15. Fœnumqnc ex ngris ad

ipsi comedntis ac satareraiui.

,«4 Ut

1 fi. Cavete ne forte decipintur cor vestrum , et recéda-

«sa Domino, scrviatisque diis olienis, et adoretiseos :

17. lratusque Dominus claudat cœlum, et pluviœ non

descendant , née terra det germen suum
,
pereatisque ve-

lociter de terra optima
,
quam Dominus daturus est vobis.

»

18. Ponite hœc verba mea in cordibus et in animis

vestris, et suspendite ea pro siguo in manibus, et inter

oculos vestros collocate.

19. Docete fllios vestros ut iila mediîentur, quando

sederis in domo rua, et ambulaveris m via, et

ris atque surtRxeris.

tuas»20. Scribes ea postes et januas

21. Ut multipliccntur dies tni , et filiorum tuorum in

terra, quam juravit Dominus patribus tuis, ut daret els,

quamdiu eœluin imminet terrœ.

-

22. Si enira custodieritis mandata qua: ego pra?cipio

vobis, et feceritis ea, ut diligatis Dominum Deum ves-

trum, et ambuletis in omnibus viis ejus, adhérentes ei,

23. Disperdet Dominus oinnes gentes istas ante faciem

vestram, et possidebltis cas, quaî majores et fortiores

vobis sunt.

24. Omnis'
,

4ocus, que» caloavecit pes vester, vester

erit A deserto , et a Libano , a flumine magno Euphrate

tisque ad mare occidentale erunt termini vestri.

26. Nullus stabit contra vos

formidinem dabit

aient

terrorem vestrum

26. En propono in conspectu vestro hodic lnmedicUt>-

nem et malcdictionem :

27. Benedictioncm , si obedieritis mandatis Domini

Dei vestri, quœ ego hodie praecipio vobis :

y U. Ou lit dans l'hébreu, eldaho.

j> ao. Hébr. : « Surlespoleaux Je votre et sur

1 1 . Mais c'est une terre de montagnes et de plaines

,

qui attend les pluies du ciel;

12. Que le Seigneur votre Dieu a toujours visitée, et

ses yeux sont sur elle, depuis le commencement de l'an-

née jusqu'à la fin.

13. Si donc vous obéissez aux commandements gue j<

vous fais aujourd'hui , d'aimer le Seigneur votre Di?u, et

de le servir de tout votre cœur ot de toute votre âme,

14. U donnera à votre terre les premières et les der-

nières pluies, afin que vous recueillez de v«*k champs le

blé, le vin, l'huile,

15. Et l'herbe de la prairie et la récolte des champs,
pour nourrir vos troupeau* , et vous-mêmes pour man-
ger et vous rassasier.

10. Prenez garde que votre cœur ne se laisse séduire,

et que vous n'abandonniez le Seigneur pour serv ir des
dieux étrangers et les adorer,

17. De peur que le Seigneur irrité ne ferme le ciel et

que les pluies ne descendent plus, que ta terre ne donne
plus ses fruits , et que vous ne soyez retranchés en peu
de temps de celte terre excellente que le Seigneur doit

vous donner.

18. Gravez mes paroles dans vos cœurs et dans vos es-

prits, et suspendez-les comme un signe en vos mains, et

placez-les devant vos yeux.

lu. Apprenez-les à vos enfants, afin qu'ils les médi-
tent; instruisez-les lorsque vous êtes assis en vos mai-
sons ou que vous marchez, et quand vous vous couchez,
et quand vous vous levez.

20. Écrivez-les air le «mil et sur les portes de votre

demeura,

21. Afin que vos jours et les jours de vos fils se mul-
tiplient en la terre qoe le Seigneur a juré de donner .1 vos
pères pour la posséder tant que le ciel s'étendra au-des-

sus de la terre.

22. Car, si vous gardez et accomplissez les comman-
dements que je vous fais, d'aimer le Seigneur votre Dieu,
de marcher dans tontes ses voies et de vous attacher à
tni,

23. Le Seigneur extermiuera devant vos jeux toutes

ocs nations qui sont plus grandes et plus puissantes que
vous , et vous les posséderez.

34. Toute terre que votre pied aura foulée sera à vous.

Les limites de votre domination seront depuis le désert

et depuis le Liban , depuis le grand fleuve d'fcuphrate

,

jusqu'à In mer d'Occident.

25. Nul ne pourra subsister devant vous : le Seigneur

votre Dieu répandra l'effroi et la terreur de votre nom sur

toute ta terre ou vous devez mettre le pied, «don qu'il

vous l'a promis.

2G. Voila que je mois aujourd'hui en votre présence ta

bénédictiou et la malédiction :

27. La bénédiction, si vous obéissez aux commande-
ments du Seigneur votre Dieu

,
que je vous prescris au-

jourd'hui
,

Je villa. »
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XII.

28. Maledictionem , si non obedlerltis mandatis Do-

mini Del vestri , sed reeesserltis de via, quam ego nunc

ostendo vobis, et ambulaveritis post deos alienos, quos

29. Cùm vero introduxerit te Dominus Deus tuus in

terrnm ad quam pergis habilnndnm, pones bencdictio-

nem super monterai Garizim , maledictioncm super mon-

tent Hebal :

30. Qa\ sunt trnns Jordanem post viam, quœ verglt

ad solis oecubitum , in terra Chananœi
,
qui habitat in

campestribus contra Galgalam qun; est juxta vallem ten-

dentem et intrantem procul.

81. Vos enim transibitis Jordanem ut possidcatis ter-

rain
, qunm Domintis Deus vester dnturus est vobis, ut

habcatis et possideatis illam.

32. Videte ergo ut impleatis caremonias atque judi-

eia *, qua* ego hodie ponam in conspcctu vestro.

X 3a. Hébr. litt. : Omnia ilalnla atque judkia.

28. Kt la malédiction, si vous n'obéissez point aux

préceptes du Seigneur votre Dieu , et si vous vous détour-

nez de la vole que je vous montre maintenant, pour

marcher après des dieux étrangers que vous ne connais

sez pas.

29. Lorsque le Seigneur votre Dieu vous aura fait en-

trer dans la terre que vous allez habiter , vous publier»

la bénédiction sur la montagne de Garizim, et la malé-

diction sur la montagne d'Hébal

,

30. Qui sont au delà du Jourdain, près du chemin qu

mène vers l'Occident dans les terres des Chananéens, qit

habitent dans les plaines vis-à-vis de Galgala, près d'un»

vallée qui s'étend et s'avance au loin.

SI. Car vous passerez le Jourdain pour posséder h

terre que le Seigneur votre Dieu doit vous donner .afin

que vous l'ayez et que vous la possédiez.

32. Ayez donc soin d'accomplir les cérémonies et le?

que je vous proposerai aujourd'hui.

COMMENTAIRE.
VERSET 14.

De deux sortes de pluie dans la

Palestine.

Plui'iam itmporantam et terotinam. Dans lu Palestine , il ne pleut

ordinairement qu'en Jeux taisons, au printemps , vers le mois de

mars, a\aut la moisson, et en automne, vers le mois d'octobre,

après les semailles : il paraît que la pluie du printemps est celle qui

est appelée, daiu l'Écriture trmporaneam , cl la pluie de l'automne,

celle qui ni appelée terotinam.

VERSET 20.

Doit-on prendre à la lettre les mots de ce verset'

Scribes ea super postes et januas dormis tua*. Cette même cijw

sion se trouve encore au verset y du chapitre vi du Ueutéroftoor.

Les Juifs la prennent à la lettre, suivant la remarque de doinfjl»*.

et ils écrivent sur deux morceaux de parchemin certaines pu-oie

de la loi , et enferment séparément ces deux rouleaux de parfit

mm d.ins deux tuyaux de bois, el les attachent aux deux montant*

de la porte : on écrit sur l'un de ces rouleaux les versets 4,5,*.

7, 8 et i» du chapitre vi du Deutéronomc , el dans l'autre, les «r

sets i3, i\, i5, 16, 17, 18, nj.au et ai de ce chapitre n *
même livre.

CHAPITRE XII.

Ordre de détruire l'idolâtrie dans le pays de Chanaan. Précepte concernant les dîmes et les prémices, «eïerwe d'imiter les CbiMnee»

1. Ha* sunt pra?ccpta atque judicia, quae facere debe-

tis in terra
,
quam Dominus Deus patrum tuorum datu-

rus est tibl, ut possideas cam cunctls diebus, quibus su-

per htimum gradieris.

2. Subvertite omnia loea, In quibus eoluerunt gentes,

quas possessuri estis, deos suos super montes excelsos,

et colles , et subter omne lignum frondosum.

3. Dissipate aras eorum, et confringite statuas, lucos

igne comburite , et idola comminuite : disperdite nomina

eorum de locis illis.

4. Non facietis ita Domino Deo vestro :

5. Sed ad locum, quem elegerit Dominus Deus vester

1 . Voici les préceptes et les ordonnances que vous de-

vez observer dans la terre que le Seigneur, le Dieu àt

vos pères, doit vous donner, afin que vous la possedie*

durant les jours que vous serez sur la terre :

2. Renversez tous les lieux où les nations dont voo>

posséderez la terre ont adoré leurs dieux sur les haute?

montagnes et sur les collines , et sous les arbres couTerb

de feuillage.

3. Détruisez leurs autels et brisez leurs statues, brûlez

leurs bols sacrés , réduisez en poudre leurs idoles , et effa-

cez de tous ces lieux la mémoire de leur nom.

4. Vous ne ferez pas ainsi envers le Seigneur votr*

Dieu:

5. Mais vous viendrez au lieu que le Seigneur tout
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de ounctis tribubus vestris, ut ponat

habitet in eo , venietis :

6. Et offerctis in loco illo luriocausta et victimas ves-

tras *
, décimas et primitias mnnuum vestramm, et vota

atque donaria
,
primogenita bourn et ovium.

DEUTÉRONOME, CHAPITRE XII.

Dieu aura choisi entre toutes

son nom et pour y habiter
;

ibi , et

7. Et eomedetis ibi in conspectu Domini Dei \ est ri :

ae lœtablmini in cunctis, ad quœ miseritis manum, vos

et donna vestrœ, in quibus benedixerit vobis Dominus

Deus vester.

8. Non facietis ibi quœ nos hic facimus hodie, singuli

quod sibi rectum videtur.

9. Neque enim usque in prœsens tempus venistis ad

requiem, et possessionem quam Dominus Deus vester
*

daturus est vobis.

1 0. Transibitis Jordanem , et habitnbltls in terra, quam
Dominus Deus vester daturus est vobis, ut requiescatis

a cunctis hostibus per circuitum : et absque ullo timoré

habitetis

11. In loco quem elegerit Dominus Deus vester, ut

sit nomen ejus in eo : illuc omnia quœ prœcipio, eonfere-

tis, holocausta, et hostias, ac décimas, et primitias ma-

nuum vestramm : et quidquid prœcipuum est in muneri-

bus, quœ vovebitis Domino.

12. Ibi epulabimini coram Domino Deo vestro, vos

et tilii ac Qlitt vestrœ , famuli et famulœ, atque lévites

qui in urbibus vestris commoratur : neque enim habet

aliam partem et possessionem inter vos.

1 3. Cave ne offeras holocausta tua in omni loco
,
quem

videris :

14. Sed in eo, quem elegerit Dominus, in una tribuum

tuarum offeres hostias", et facièsquœcumqueprœclpio tibi.

15. Sin autem comedere volueris, et te esus carnium

delectaverit , occide , et cqmede juxta benedictinera Do-

mini Dei tui
,
quam dedit tibi in urbibus tuis : sive im-

mundum fuerit , hoc est , mnculatum et débile ; sive mun-

dum, hoc Mtfintegrum et sine macula, quod offerri licet,

sieut capream et cervum, comedes,

561

,
pour y établir

16. Absque esu dumtaxat sanguinis, quem super ter-

rain quasi aquam effundes.

17. Non poteris comedere in oppidis tuis decimam fru-

menti, et vini, et olei tui, primogenita armentorum et

pecorum , et omnia quœ voveris , et sponte offerre volue-

ris , et primitias mauuum tuarum :

18. Sed coram Domino Deo tuo comedes ea in loco,

quem elegerit Dominus Deus tuus, tu et flliustuus et fi-

lia tua, et servus et famula, atque (évites qui manct in

urbibus tuis : et Irctaberis etreficieris coram Domino Deo

tuo, in cunctis ad quœ extenderis manum tuam.

jr 6. Hébr. : « L'offrande élevée de vos mains.

jt 9. Hébr. Btt.: Drus /««.... tM.

T. L

6. Et vous offrirez en ce lieu vos holocaustes et vos
victimes, les dîmes et les prémices des œuvres de vos
mains, et vos vœux et vos dons, les premiers-nés de vos
bœufs et de vos brebis

;

7. Et là vou*mangerez en présence du Seigneur votre

Dieu , et vous vous réjouirez , vous et votre maison , eu
toutes les œuvres de vos mains que le Seigneur v otre Dieu
aura bénies pour vous.

8. Là vous ne ferez point ce (me nous faisons ici au-

jourd'hui , chacun ce qui parait juste à ses yeux :

9. Car vous notes point venus jusqu'à ce jour dans le

repos et l'héritage que le Seigneur votre Dieu doit vous

10. Vous passerez le Jourdain, et vous habiterez dans
la terre que le Seigneur votre Dieu vous [donnera, afin

que v(fas y soyez en repos malgré tous les ennemis ré-

pandus autour de vous, et que vous habitiez sans aucune
crainte. *

1 1 . Dans le lieu que le Seigneur votre Dieu aura choi-

si pour y établir son nom , là vous apporterez tout ce que
je vous prescris , vos holocaustes , et vos hosties , et vos

dimes, et les prémices des œuvres de vos mains, et tout

ee qu'il y a de meilleur dans les dons que vous vouerez

au Seigneur :

12. La vous célébrerez des festins devant le Seigneur

votre Dieu , vous et vos filles, et vos serviteurs et vos ser-

vantes, et les lévites qui demeurent daus vos villes : car

ils n'ont point d'autre part et d'autre possession parmi

13. Prenez bien garde de ne point offrir vos holocaus-

tes dans tous les lieux que vous verrez,

M. Mais dans celui que le Seigneur aura choisi en lune

de vos tribus ; et vous ferez tout ce que je vous ordonne.

15. Si vous voulez manger, et qu'il vous plaise de vous

nourrir de chair , tuez des animaux , et mangez selon la

bénédiction que le Seigneur votre Dieu vous aura donnée

dans vos villes : que ces bétes soient impures, c'est-à-dire

qu'elles aient quelque tache et quelque infirmité, ou

qu'elles soient pures, c'est-à-dire entières et sans tache,

comme ilest permis de les offrir à Dieu, mangez-en comme
du chevreuil et du cerf.

16. Abstenez-vous seulement de manger du sang, que

vous répandrex sur la terre comme de l'eau.

17. Vous ne pourrez manger dans vos villes la dtme

du blé et de votre vin et de votre huile , ni les premiers-

nés des bœufs et des autres troupeaux , ni rien de ce que

vous aurez voué et que vous voudrez de vous-mêmes

offrir , ni les prémices de vos mains :

18. Mais vous les mangerez devant le Seigneur votre

Dieu dans le lieu que le Seigneur votre Dieu aura choisi,

vous , votre flls et votre fille, votre serviteur et votre ser-

vante, et les lévites qui demeurent dans vos villes, et

vous vous réjouirez et vous vous nourrirez devant le Sei-

gneur votre Dieu du fruit de tous les trava ux de vos m ains

y 14. Hébr.: « Vo» holocauste*. «
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662 GOHMEJVTAlii I:.

19. Cave ne dereliuquas levitem in muai tqQor
îrsaiis in terut.

e quu

versaiis

20. Quando dilalaverit Dominas Deus tuus terminus

tuos, sicut locutus est tibi, et volueris vesci carnibus,

quosdcsidcrat anima tua :

21. Locus autcm, qucm clegerit Dominus Deus tuus

ut ait nomeu ejus ibi, si procul fuerit , occides de armen-

tb et pecoribus quœ habueris , sicut pnecepi tibi , et co-

medes In oppidis tuis, ut tibiplaeeL

22. Sicut comcditur caprea etcervus, ita vesceris eis :

et mundus et imnnmdus iu

23. Hoc solum cave, ne sanguinem cotnedas : sanguis

enim forum pro anima 'est : et idcirco non debes auimam
comedere cuin carr.ibus :

24. Sed super terrain fundes quasi aquain

,

26. Ut bene sit tibi et filiis tuis post te, cuin feceris

quod placet in cunspectu Domini.

26. Qua: autem sanctificaveris , et voveris Domino,

toiles, et wnicsud Incum, quem clegerit Dominus :

27. Et ofTeres oblationes tuas carnem et sanguiuem

super allare Domini Dei tui : sanguiuem hostiaruin fun-

des in altari : emnibus autcm ipse vesceris.

28. Observa et audi * omnio qua1 ego prœcipio tibi, ut

bene sit tibi et filiis tuis post te in sempiternum , cum
feceris quod bonuin est et plaeitum iu couspectu Domini

Dei tui.

29. Qunudo disperdiderit Dominus Deus tuus ante fa-

ciem tuam gentes, ad quas ingredieris possklendns, et

possideris cas, ntque habitaveris in terra carum :

30. Cave ne imlleris eas*, (mstquain te fuerint introeun-

te subversa;, et requiras earemonias earum, dicens : Si-

cut coluerunt gentes ista: deos suos , ita et ego colam.

81. Non faciès similiter Domino Deo tuo. Omnes euim

abominationes ,
quas aversatur Dominus, feceruut dite

suis, offerentes (ilios et lilias,et comburentes igni.

32. Quod prscipio tibi , boc tantuin facito

nec addas quidquam , nec

> a 8. Ht.br. : « A) ex

et de faire. -

d'écouter. • Ayez id'ê-

i !). L'renez bien garde de ne pas abandonner les lévi-

tes durant tout le temps que vous serez, sur la terre.

•2i>. Quaud le Seigneui' votre Dieu aura étendu vos li-

mites selon qu'il vous I a promis
,
jjt que vouMesircai

manger de hvehair des auimaux,

21. Si le lieu que le Seigneur votre Dieu aura choisi

pour y établir son aoin est éloigné , vous tuerez des bœuf*

et des brebis que vous aurez, ainsi que je vous lai or-

donné, et vous eu mangerez dans vos villes comme voo>

le voudrez.

22. Comme vous mangez la chair du chevreau et du

cerf, ainsi vous vous en nourrirez, et le pur et 1 impur

en mangeront également.

23. Gardez-vous seulement de manger leur sang; car

leur sang est leur vie, et vous ne devez pas manger av*

leur chair ce qui est leur vie :

24 . Mais v ous répandrez ce sang sur la terre connue dr

l'eau,

25. Afin que vous soyez heureux, vous et vos enfants

après vous, quand vous aurez fait ce qui est agreabk

aux j eux du Seigneur.

20. Ce que vous aurez consacre et voué au Seigneur,

vous le prendrez, et vous viendrez au heu que le Seigneur

aura choisi;

27. hit vous présenterez eu oblation la chair et le sans

sur l'autel du Seigneur voir* Dieu , vous répandrez le

sang des hosties autour de l'autel , et vous en mangera b

chair.

28. Observez et écoutez toutes les choses que je voo»

ordonne , afin que vous soyez heureux pour jamais, vaas

et vos enfants après vous
,
lorsque vous aurez fait ce qui

est agréable aux yeux du Seigneur votre Dieu.

29. Quand le Seigucur votre Dieu aura extermine df-

vaut votre face les nations que \$us allez posséder , rt

que vous habiterez dans leurs terres,

30. Gardez-vous d imiter ces nations, après quelle

auront été détruites à votre entrée , et de rechercher tau*

cérémonies , disant : Comme ces nations ont honore leur»

dieux , ainsi je ha honorerai.

3 1 . Vous ne ferez rien de semblable pour le Seigneur

votre Dieu ; car toutes les abominations que le Seigneur

abhorre, elles les ont faites , offrant leurs fils et leurs filles,

et les brûlant dans les flammes.

30. Faites seulement eu l'honneur du Seigneur ce aw

je vous ordonne; n'ajoutez rien ni ne diminuez riea.

>' io. lléhr. tiU. : Xefortï HUjiiearis pwt «h.

COMMENTAIRE.

VKHSET 1 >.

Objet des fêtes des isruelites.

Chez le» Israélites , l'objet des fêles était de les rassembler aux

pied» des auleli du Seigneur, de cimenter enlrè eux la paix et la fra-

ternité , de lenr rappeler le (omiiiir des prodige» sar

fondée leur reJigraiw et qui étaient autant de bienfaits de Dm; F*

coutequent de les rendre rcronaaissanls.eUYers le Seigneur, humain*

et charitables envers leurs frères, même envers les e>rla\es et k>

élrjngcr». En effet, Diau avait ordonné que les lévites, le* ètrangen.

le» veuves et le* orphelins I
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DEUTÉKONQME, CHAPITRE XIII.

qse luisaient les Israélite* dam les jour* defete, afin qu'ils se sou-

vinrent que les hieubiu de Dwu el le» fruits de la terre ne leur

étaient pas accorde* four eux seul» , et (puis devaient ca faire part

à «eti\ qui n'eu a%aiiiit point.

VERSET 32.

Le Sauveur a-t-il manqué à çette orrlotmance :

Vous n'ajouterez ni ne diminuerez?

aMiisqtiiJéfwtm, nte minuas? San, répond Calrael, parce que,

quoiqu'il ait réellement lait £*lques addition* ou retranchements

à la loi de Moïae, il ne les a faits que pour ta perfectionner et nul-

lement pour la détruire; mai* tvtlifepnt les Juif», le christianisme n'a'

t-il pus détruit évidemment la larde la circoncision , celle de la p.1-

que . foy les cérémonies légales tàw Juifs , en un mol. Or, Moïse

nous .na^deilarfîan nom de Dieu que ces lois devaient être obli-

gatoires pour noafc perpétuité; el il ne nous a parlé en aucun lien

de Vabrogation de ees lois par une lai noordle , qm\ «erait préflrable

à l'ancienne. Voila donc Jésus-ctimt en opposition avec le vrai
Dieu. Le Clerc répond qu'il n'est point de loi qui ne renferme cette

exception , elle oIJigera jtuqti'à ce qu'il plaise au législateur de l'a-

broger.» Ainsi , quand une loi e»l dite « toujours obligatoire*». «'e»t

seulement par rapport à eeu\ qui doivent obéir » cette loiTqtji&i

ne peuvent en rien altérer du leur propre autorité, mais nulle-

ment par rapport à celui qui a fait la loi, qui est toujours le

maître de l'abroger quand il lui plait. Or, Jésus- Christ est venu
abroger la loi de Moïse au nom du vrai Dieu, qui l'avait donnée
autrefois à ee législateur des Israélites. Au reste,- on peut dire

que Jésus-Christ u'a point détruit le judaïsme, en ee sens qu'il n'a

pas détruit , mais perfectionné l'esprit de la loi de Moïse. <?«t
ainsi qu'il faut entendre ces paroles de l'Evangile: Xon t*ni legem

tolvrre , W adimplne. La loi eeréa»onielle a clé changée , mais le

Décalogiie subsiste toujours. Lis commandement» de Dieu tout la

loii

CHAPITRE XIII.

qui Tondraient porter le peuple à l'idolltrie.Contre les faux prophète» et tous

1. 'Si surrexerit in medio tui prophète, aut qui som-

nium vidlsse se dirai, et pnrdixerit siguum ntcnie por-

tentjajm :

2 . Et evencrit qtiod loeutus est, el dixerit tibi : Eamus,

et sequamur deos alienos , quos ignoras , el serv iamus eis :

(»._

3. Non audit* verba prophète illius aut somniatoris :

quia teuVt vos Dormis Deus vester, ut palan» liât utrum

dilientis eum an non, in toto corde, et in tota animn

vestrn. •

4. Dominum Dcum vestruin sequimini, et ipsum timo-

te, et mandata illius custodite, et auditc vocem ejus :

ipsi servietis, et ipsi adhscrebitis.

5. Pieplieta nutem ille aut fictor somniorum interfieic-

rur : (juia loeutus est ut vos averterct a Domino Deo ves-

tro, qui eduxit vos de terra vEgypti, et redetnit vos de

dotno servitutis : ut errare te faccret de via, quam tibi

pravepit Doranius Deus tuus : et auferes malum de medio

tui.

6. Si tibi voltterit persuadere frater tous Illius marris

tua?, aut tillus tuus vel filia, sive uxor quaî est In sinu

tuo, aut amleus, truem dilieis ut animam tuam, clam

dicens : Eamus, et servinmus diis alienis, quos ignoras

tu , et patres tui

,

7. Cunctnrum in eireultu Pentium, qua; juxta vel pro-

cul sunt , ab initio usque ad finem terra;

,

8. Non acquiesças ci , nec audias
,
neque parent ei ocu-

lus tuus ut miserearis et occultes eum,

9. Sed statim * interficies. Sit primùm manus tua super

eum, et posteaomnis populus mittat manum.

jr i. Ce chapitre est très-célèbre , parce que c'est celui qne h»

Juifs opinent à la mission de Jésus-Christ. t

1. S'il s'élève au milieu de vous un prophète, ou quel-

qu'un qui dise qu'il a eu une vision, et qui prédise un pro-

dige et une merveille

,

2. Et que ce qu'il ait annoncé arrive, et qu'il vous
dise : Allons, et suivons des dieux étrangers que vous
ignorez , et servons-les

;

S. Vous n'écouterez point les paroles de ce prophète
ou de ce songeur, parce que le Seigneur votre Dieu vous
éprouve

, alin qu'on saehc si vous l'aimez , ou non , de
tout votre cœur ctlle toute votre âme."

4. Suivczje Seigneur votre Dieu et craijmez-le, gardes
ses commandements et écoutez sa voix , servez-le et atta-

chez-vous n lui seul.

5. Mais que ce prophète ou cet Inventeur de songes soit

puni de mort, parée qu'il vous a parlé pour vous détour-
ncr du Seigneur votre. Dieu qui vous a tirés de l'Ésypte
et qui vous n rachetés de la maison de servitude

; parce
qu'il vous a parlé pour vous écarter de la voie que le Sei-

gneur votre Dieu v ous a prescrite ; vous ôterez ainsi le

mal du milieu de vous.

G. Si votre frère, le fils de votre mère, ou votre fils

ou votre fille, ou votre femme qui repose sur -votre sein,

on votre ami que vous aimez comme votre vie, vous dit

en secret : Allons, et servons les dieux étrangers que vous
ignoriez vous et vos pères

;

7. Les dieux de tontes les nations qui nous entourent

de près ou de loin , d'une extrémité de la terre à l'autre;

8. Ne vous laissez point aller à ses discours, et n'y prê-

tez point l'oreille, et ne vous laissez point émouvoir Jus-

qu'à l'épargner ou le cacher

,

9. Mais ruez- le aussitôt; que votre mam soit d'abord

sur lui , et qu'après tout le peuple le frappe.

f o. L'hébreu ne met pas siatim ; il dit simplement inUrficUndo

intetficlu ectn?.
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COMMENTAIRE.

14>, Lapidibus obrutuâvnecabitur : quia voluit te abs-

traherc a Domino Deu tuofqui eduxit te de terra /Egyp-

ti, tffe domo serv îtutrs .<

1 1. Ut omrrîs Israël fludicns timeat, et ncquaquam «I-

riat * quippiam hujus rei simile.traftei

12. Si audieris in unaurbium tuarum, quas Dominus

Deus tuusdabit tibi nd hnbitnndum , dicentes aliquos :

13. Egressi sunt fllli Belial de medio tut % et nverte-

runt habitatores urbis suie, atque dixerunt : camus, Et

servinmus diis alienis (|Uos ignoratis :

14. Quœre sollicite et diligentt r, rei veritate perspee-

ta, si inveneris certum esse quml dicitur, et ahomina-

tioncm hane opère perpetratam

,

15. Statim percuties habitatores urbis iilius in ore gla-

dli, et delebis eam ac omnla quac in fila sunt, usque ad

pecora : .

16. Quidquid etiam supellectilis fuerit, congregabis

in medio platcarum ejus , et cum ipsa eivitate succendes,

itn ut universa consumas Domino l)eo tuo, et sit tumu-

lus sempiternus *
: non a?dificabitur aropliùs

,

17. Et non adbatrebitde illo anathemate quidquamin

manu tua t ut avertatur Dominus ab ira furoris soi , et

miscreatur tui, multiplicctque te sicut juravit patribus

tuls,

18. Quando audieris vocem Domini Dei tui, eusto-

diens omnin pnecepta ejus, qua* egoprscipio tibi hodie,

ut facias quod placitum est in conspectu Domini Dei tui.

>' 1 1. Hébr. litt. : Et non tiddaM ut facisj/tt.

f i 3. Egreui sunt Ji/ii Déliai de medio lui. l.edémon est ici nommé

Belial, qui signifie iant joug, comme étant le cheft de tous ceux

10. Il périra accablé de pierres, parce qu'il a voulu

vous arracher du culte du Seigneur vjjfce Dieu qui von»

a tirés de l'Egypte t de la maison de sflpftude
;

11. Afin que tout Israël entende et craigne, et que

nul n'ose plus désormais- entreprendre rien de sem-

blable.

12. Si, dans quelqu'une des villes que le Seigneur

votre Dieu vous donnera à habiter, vous entendez quel-

ques hommes disant :

13. Des enfants de déliai sont sortis du milieu <k

vous, et ont perverti les habitants de leur ville, et leur

ont dit : Allons, et servons les dieux étrangers qui vous

sont inconnus
, Af

M. Recherchez avec soin' la vérité; et après lavoir

connue, si vous trouvez que ce qu'on vous a diyoit cer-

tain , et que cette abomination ait été oommteo,

15. Vous frapperez aussitôt les habitants de celle

ville du tranchant du glaive , et vous la détruirez avec

tout ce qui s'y trouve
,
jusqu'aux aflimaux ;

16. Et vous amasserez au milieu des places tous les

meubles, et vous les brûlerez avec la ville, consumant

tout en l'honneur du Seigneur votre Dieu , ensorte que

cette ville demeure éternellement ensevelie sous ses ruines,

et elles ne seront jamais relevées;

1 7. Et rien de cet anathème ne s'attachera à vos mains

afin que le Seigneur détourne de vous sa colère ,
qu'il art

pitié de vous, et vous multiplie, comme il l'a juré à

vos pères

,

18. Tant que vous écouterez la voix du Seigneur votre

Dieu, observant toutes lesjois que je vous prescris au-

jourd'hui , afin que vous fassiez ce qui est agréable en

présence du Seigneur votre Dieu.

qui abandonnent le Seigneur et qui secouent le joug de sa loi.

S 16. Hébr. : « Quelle soit un monceau de ruines pour ton-

COMMENTAIRE.

VERSET 3.

Réponse à l'objection que les Juifs tirent de ce verset.

Il est évident que, par ces paroles, Moïse a prétendu designer

un homme qui aurait tous les caractères apparents d'un prophète ,

d'un inspiré ; ensorte que , si l'on n'était extrêmement sur ses gardes

contre lui, on le prendrait non pour un séducteur, mais pour un

vrai prophète. «Si cet homme, dit Moïse, avait prédit quelque

chose d'extraordinaire qui fût en effet arrivé ; ce qui, après tout, ne

serait que l'effet du ha sard ; car nous avons bien rlairrmcnt établi

ailleurs, contre l'opinion commune , celle importante vérité, que

jamais des prodiges ré els et de vrais miracles ne se feront à l'appui

du mensonge. >

• C'est bien à tort, disent ici Le Clerc, dom Calmet et tous les

interprètes chrétiens, qne les Juifs opposent ce passage à Jésus-

Christ; car enfin, lui et ses sectateurs ont-ils jamais pensé à dé-

tourner les Juifs du culte du vrai Dieu, pour leur proposer d'ado-

rer des dieux étranger» qu'ils ne connaissaient pas ? »

Le* Juifs répondent à cela , î" que Jésus-Christ et ses wctiiteiirj

leur ont réellement prêché un autre Dieu que rului de Moï>e. puis-

qu'ils leur ont prêché comme vrai Dieu une Trinité de laquelle il d'aI

point fait mention dans tout le Pcntaleuqiie, ni même dans te-wln

livres de l'ancien Testament ; a° que le premier livre, verset î. «lu

chapitre mi du Dentéronome, sont évidemment des suites du dernier

verset du chapitre xu de ce même livre, où on lit ainsi : Xee aJJti

qtiidquam, neeminuat; par lesquelles paroles il est défendu, cornu*

jo l'ai observé ci-dessus, de faire aucune addition ui reiraocheiiicnl

à la loi de Moïse. Ainsi , disent les Juifs, quand il se lèvera au mi-

lieu de nous un prophète , un homme qui se. donnera pour in-piré

,

el qui même prédira de» choses dont on verrait l'accompliswnieBl

.

s'il veut nous porter » quitter le culte du vrai Dieu , ou à faire seu-

lement quelque addition ou retranchement à la loi de Moïse . il non*

est spécialement ordouué, dans le chapitre xui du Deutéronomf,

non-seuiement de ne le pas écouter, juais même de h* DR-ttre a

mort. Or", il s'est rréciscinent trouvé 4mm le cas prévu par Mois*.

^

Nous n'avons donc rien à nous reprocher sur la
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DEUTÉRONOJHE

,

Quand Moïse a parlé d'un faiseur de miracles dans tel vatsets

i cl i d« ce chapitre, et qu'il défend de l'écouter, il a seulement

entendu parler de fanx miracles «t non pas de vrais miracles, les-

quels, comme je l'.iiolémontré ailleurs, ne peuvent jamais se foire à

l'appui du im-n-on^e. Or, Jésus-Christ a fait de vrais miracles,

par lesquels il a suffisamment autorisé sa mission , et ainsi les Juifs

sont inexcusables de ne l'avoir pas voulu écouler. Le (ail qui doit

le plus frapper les Juifs, c'ot la ruine de l'idolâtrie et du temple

prophétisée par Jésus-< christ , et maintenant accomplie aux yeux des

nations.

Tout le l>ut de Moïse, dans le chapitre xm du Deutérononie

,

est , ce me semble , de préserv er les Israélites de l'idolâtrie. Qui-

conque , dit Moïse dans ce chapitre , prêchera devant vous en fa-

veur de l'idolâtrie, sera mis à mort sans rémission , fùl-il notre fils,

notre père, etc., quand bien même il se donnerait pour inspiré et

pour prophète; il ferait en apparence des prodiges et des miracles

,

on ne laissera pas do le punir de mort. Ce n'est pus aux faux pro-

phètes précisément (pie Moïse en veut ici, mais a ceux qui, sous

prétexte d'être inspirés, prêcheraient en faveur de l'idolâtrie. Ainsi

celui qui usurpait faussement la qualité de prophète n'était pas mis

à mort , selon la loi portée dans le verset 5 de ce chapitre, a moins

qu'il ne prêchât en faveur de l'idolâtrie ; mais celui qui , sans usur-

CHAPITRE XIV. * 56S

prr faussement la qualité de prophète, prêchait en faveur de l'ido-

lâtrie, était mis à mort , suivant lî loi portée dans ce même cha-

pitre. Plusieurs interprètes prétendent, et c'est, je crois, l'opinion

commune, que, pour qu,'un faux prophète encourut la peine de

mort parlée par lu verset 5 de ce chapitre xm , il n'était pas né-

cessaire qu'il allât jusqu'à prèrher ouvertement en faveur de l'ido-

làtrie, mais qu'il su(Tua il qu'il enseignât «les choses contraires à la

loi de M<iï>e; mai» cette opinion me parait susceptible de difficultés.

Voilà, disçnt les incrédules, une Joi abominable. M est aisé à un

fanatique de se persuader que sa femme ou son fils veulent le faire

aposlasier ; et s'il les lue sur ce prétexte , il se croira un saint.

Fausse explication et fausses conséquences ! Il n'est pas s rai que

celte loi autorise un particulier à tuer lui-même sa femu.e ou son

fils , sans forme de procès ; il lui est ordonné de ne pas cacherJeur

crime, mais de le dénoncer à rassemblée du peuple: puisque le

peuple devait lapider le coupable, c'était donc au peuple de le juger

et le condamner, et ce n'est qu'après la condamnai ion que le dé-

nonciateur devait j> in contre lin la première pierre. Ainsi le pré-

tendu jugi-ment Je zi te , yar lequel on suppose que tout Israélite,

avait droit de tuer vins forme de procès quiconque idolâtrait oa

voulait porter les autres à ( idolâtrie , est une vision des rabbins,

adoptée sans examen par quelques rriliques imprudents.

CHAPITRE XIV.

Animaux purs et impurs. Dîmes et repas devant le Seigneur.

1. Kilil estoUwPomini Dei vestri * : non vos ineidetis,

nec fncietis canmn super mortuo *
:

2. Quoniam populus sanctus es Domino Deo tuo : et*

te eleglt ut sis el in populum peculiarem de cuuctis geu-

Ulms quœ sunt super terrant.

3. Ne comedatis quœ imraunda sunt.

4. Hoc est animal quod comedere debetis, bovem, et

ovem , et capram

,

5. Cervum et eapream, bubalum, tragelapbum, py-

gargum, orygem, camelopardalum.

0. Omne animal, quod in duas partes flndit ungulatn,

et ruminât , cornedetis.

7. De lus autem quœ ruminant, et ungulam non fln-

dunt, comedere non debetis*, utcamelum, leporem,

chœrogryllum : ha?c quia raminant, et non dividunt un-

gulam , immundn erunt vobis.

8. Sus quoque quoniam dividit ungulam , et non ru-

miDat, immunda erit : camibus" eorum non vescemini,

et eadavera non tangetls.

J i. Hébr. : «Vous êtes les enfants du Seigneur votre Dieu. -

lbid. tes interprètes ne «ont pas d'accord sur le véritable sens de

ce passage. On peut croire en général que Moïse y défend la pra-

tiqve de quelques superstitions usitées alors chez les peuples voisins

des Israélites , et qui nous sont enlièrenient inconnus aujourd'hui.

1. Montrez-vous les enfants du Seigneur votre Dieu :

ne vous faites point d'incisions, et uc vous rasez point

la téte pour pleurer les morts,

2. Parce que vous êtes un peuple consacré au Sei-

gneur votre Dieu , êt qu'il vous n choisis de toutes les

nations qui sont sur la terre, alin que vous fussiez par-

ticulièrement son peuple.

3. Ne mangez point ce qui est impur.

4. Voici les animaux dont vous devez manger : le

bœuf, et la brebis" et le chevreau

,

5. Le cerf, la chèvre sauvage, le buffle, l'onagre, le

chevreuil
,
l'oryx , la girafe.

6. Vous mangerez de tous les animaux qui ont la corne

fendue en deux et qui ruminent;

7. Mais vous ne devez point manger de aux qui ru-

minent et dont la corne n'est point fendue, comme du

chameau , du lièvre», du chèrogrylle : ces animaux
,
parce

qu'ils ruminent et n'ont point la corne fendue, seront

impurs à vos yeux.

8. Le pourceau aussi
, parce qu'il a la corne fendue

et ne rumine point, sera impur : vous ne mangerez point

de la chair de ces animaux , et vous n'y toucherez pas

lorsqu ils seront morts.

y a. L'hébreu répète : - Et que le Seigneur. « Le samar. ajoute :

« Votre Dieu. -

y Hébr. : « Mai> voici ceux dont vous ne mangerez point,

quoiqu'ils ruminent au qu'ils aient la corne fendue. »
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DEUTÉBONOME,

S Ha>c comedetis ex omnibus que

qua* habent piunulas et sqamas, eomedlte :

10. Quîp absque pinnulis et squanais sunt, nccgmeda-

tis, quia immundasunt.

1 1 . Omnes aves mundas comcditc.

1 2. Immoudas ne eomedatis : aquilam scilicet , et gry-

phem, et halia-etum

,

1 3. Ixion, et vulturem, ac milvum' juxta genus suum :

14. Et omne corvlni generis,

l ... Et struthkmem , ac

eipitrem juxta genus sunm :

1G. Herodiuin ac cygnum,ct ibin,

17. Ac mergulum
,
porphyriuneiUj et nyctieoracem

,

lt». Onoerotalum, et cliafflririiËL, singula in génère

suo : upupam quoque et vcsp» i tilktoem.

1 9. Et omne (|U(k1 reptat et pelrolns habet , immuu-

dum erit , et non comedetur.

20. Omne quod mundum est, eomedlte.

21. Quidquid autera raortieinum est, ne vcscamini ex

eo. Pcregrino, qui intra portas tuas est, da ut comednt,

aut vende ei : quia tu populus sanctus Domini Dei tui es.

"ion coques hailum in laete matris sua;.

22. Decimam partem separabis de canetls fructibus

tuis ([ui nascuntur in terra per annos singulos,

23. Et comedcs in conspuera Domiui Dei tui, in loco

quemclegerit, ut in eo nomen iliius invocetur*, decimam

fruinenli tui, et vini, et olei,ct primogenita de arment is

et ovibus tuis : ut discas timere Dominum Deum tunm

orani teinpore.

24. Cum autem lougior fucrtt via, et loeus quem ele-

gerit Dorainus Deus Unis, tibit|ue benedixerit, uec potue-

ris ad

2.ï. Vendes onmia, et in prctium rédiges, jx»rtahisque

tua, et proficisceria ad locum, quem elegerit Do-

minos Deus tuus :

20. Et cmes ex eadem pecunia quidquid tibi placuerit

,

sive ex armentis, sive ex ovibus, vinum quoque etsice-

ram, et omne quod dcsiderat anima tua : et comedes co-

ram Domino Deo tuo, et epulnberis tu et domus tua :

27. Et lévites qui intra portas tuas est, cave ne dere-

linqoas eum, quia non habet aliam partem in possessio-

ne tua.

28. Anno tertio separabis aliam decimam ex omnibus

qua> uascuntur tibi eo teinpore : et repolies intra januas

tuas.

29. Venietquc lévites qui aliam non habet partem nec

possessiouem tecum, et peregrinus ac pupillus et vidua

,

qui intra portas tuas sunt, et comedeut et saturabuntur :

y i3. On lit dans l'hébreu, cornix, au lieu de mihut.

CHAPITRE XIV.

». Entre tous les anhnaux qui vivait dans les rav\

.

vous mangerez de ceux qui ont de$j|ageoires et de

écailles. f +
10. N ous ne manderez point de ceut qui n'ont point

de nageoires ni d'écaillés, parce qu'ils sont impurs.

1 1 . Mangez de tous les oiseaux qui sont purs :

12. Mais ne mangez point de ceux qui sunt aBptir^.

l'aigle, le griffon, l'aigle de mer,

13. Lïxlon, le vautour et le milan, chacun selon sut

espèce;

11. \je corbeau, et tout ce qui est de la mèu* es-

pèce;

15. L'autruche, la chouette, le larus et lYpervier, et

tout ce qui est de la même espèce
;

ir.. Le henm, le cygne, l'ibis,

17. Le plongeon , le porphyrion, le hibou,

18. L'onocrotalus et le charadrius, chacun selon sou

espèce; la huppe et la ehauve-aouris.

1 9. Tout ce qui rampe sur la terre et qui a des ailes

sera impur ; on n'en mangera point.

2(tibAIangcz de tout ce qui est pur.

21.^Se mangez d'aucune bête qui sera morte d'HIe-

même, mais donnez-la ou vendez-la à l'étranger qni est

danj> leucémie de vos murailles, afin qu'il en ttma;

parce que, vous, vous êtes le peuple saint du Sfiîiieai

votre Dieu. Vous ne ferez point cuire le chevreau dan*lr

lait de sa mère.

22. Vous séparerez chaque année le dixième de ton*

vos fruits qui naissent delà terre;

23. Et vous mangerez en la présence du Seigneur votr

Dieu, au lieu qu'il aura choisi, afin que son nom \ <uï

invoqué; la dixième partie de votre votre vin A

de v otre huile , et les premiers-nés de vwjfiriifs et de

brebis , afin que vous appreniez à craindre le Seigneur

votre Dieu en tout temps.

24. Mais, lorsque le chemin sera trop long jusqn 'se

lieu que le Seigneur voire Dieu aura choisi , et que. lt-

Seigneur votre Dieu vous ayant bénis, vous ne pourre;

lui apporter toutes ces offrandes

,

25. Vous vendrez tout , et vous en apporterez l'arsent

en votre main , et irez jusqu'au lieu que le Seigneur votn

Dieu aura choisi
;

26. Vous achèterez avec cet argent tout ce que vnu»

voudrez, des bœufs, des brebis, du vin, du cidre, *

tout ce que vous désirerez, et vous en mnngcreiJfVM'

le Seigneur votre Dieu, vous réjouissant

famille,

27. Avec le lévite qui est dans l'enceinte

railles : gardez-vous de l'abandonner, parce

point d'autre part dans la terre que vous possédez:

28. Tous les trois ans tous séparerez encore une mit*

dime de tout ce qui vous sera venu eu ce temps , et nw

la réserverez dans vos maisons;

29. Et le lévite qui n'a point d'autre part dans laytern

que vous possédez, l'étranger, l'orphelin et lajveuvequi

sont dans vos villes, viendront, et ils

jr »3. Héhr. et mis. : Ut

et*
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XV. 561

nt benedicat tibi Dominus Deus tuus in cunetis operibus I rassasieront, afin <jue le Seigneur votre Dieu vous bé-
manuum tuaruin quœ feceris. | nisse dans tous le» travaux de vos mains.

CHAPITRE XV.

1 . Septimo anno faciès remissionem

,

2. (}nœ hoc online cclebrabirur. Cui debctur aliquid

ab amleo vel proximo ac fratrc suo, repetere non pote-

rit, quia annus remissionis est Domini.

3. A peregrinto et advetia exiges : civeur'et propinquum

repetendi non habebis potvstatcm.

4. Et omnino indiens et mendicité non «rit iuter vos :

nt benedicat tibi Dominus tyeus tuus in terra, quant tra-

diturus est tibi in possessionem.

5. Si tamen audieris vocera Domini Dei tui , et custo-

dieris imiversa qua- jussit , et qu» ego hodie pracipio

Hbi, benedicet tibi, ut pollicitus est.

6. Fœnerabis* gentibus muMis, et ipse a nullo accipies

mutuum. Dominaberis natkmibus plurimis, et tui nemo
dominabitur.

»

7. Si unus defratribus tnis, qui morantur intra portas

eivitntis tua?, in terra quant Oominus Dcus tuus daturus

est tibi, ad paupcrtatem renerit : non obdurabis cor tuiun,

nec contrahesmanum,

8. Sed aperies eam pauperi,et dnbis motuum, quo

eum Indigerc perspexeris.

9. Cave ne forte subrepat tibi^fmplacogitatio, et diras

in corde tuo : appropinquat septimus annus remissionis;

et avertas oculos tu<»sa paupere fratretuo*, noiens ci quod

postulat mutuum commodare : ne clomet contra te ad

Dominum, et liât tibi in peccatum.

10. Sed dabis ei *
: net* âges quippiam eallidè iu ejus

neeessitatibus sublevandis : ut benedicat Dominus Deus

tuus in omni tempore, et in cunetis ad qua; manum mi-

seris.

1 1 . Non deerunt pauperes in terra hnbitationis hue :

Ideirco ego pracipio tibi ut aperias manum fratri tuo ege-

no et pauperi, qui tecum versatur in terra.

12. Cum tibi venditus nierit frater tuus Hebrsus, aut

V fi. -Vulçatc lilt. : Fanerabu, - vous préterel à mure; .. l'hébreu

VHAJSTT ,
*i£Uttie viihpleiuent mutuum Julh , •• vous prêterez , »

: ou le voit au vrrsct S , i-t dans ce verset même d est opposé

ver1k- «uivant TABT, que la Vidgale exprime simplement par

uluum; c'est le même verbe sous deu\ formes différentes.

Od prétend qu'il signiCe. également le simple prêt et le prêt usu-

Aunee sabbatique. Affranchissement de» enclave*. Usure tolérée envers le* étranger». Soin de* pauvre*.

qu'on doit .iflrir au Seigneur.

t. La septième année sera l'année de In rémission;

2. Elle sera célébrée de eette manière : Ln Iromme à

qui il sera du quelque ebo.se par son ami ou son prochain

et son frère, ne pourra rien redemander, parée que c'est

l'année de la rémission du Seigneur.

3. Vous exigerez une dette de l'étranger et de celui

qui est venu habiter parmi vous : mais vous n'aurez pas le

pouvoir de la redemander à vos concitoyens et vos pro-

ches ;

4. Ht il n'y aura parmi tous aucun pauvre ni aticuu

mendiant, afin que le Seigneur votre Dieu vous iti isse

dans la terre qu il doit vous donner en parlée.

5. Si toutefois vous écoutez la voix du Seigneur votre

Dieu, et que \ous observiez ce qu'il vous a eniniiuinili' et

ce que je vous prescris aujourdhni, il vous bénira comme
il l'a promis.

G. Vous prêterez a un grand nombre de peuples, et

vous n'emprunterez rien vous-mêmes de personne; vous

dominerez sur plusieurs nations, et nul ne vous domi-
nera.

7. Si, dans la terre que le Seigneur votre Dieu doit

vous donner, un de vos frères qui demeurera en v otre

ville tombe dons la pnuttreté, vous n'endurcirez point

votre etrnf, et vous ne fermerez point votre main
;

8. Mais,Vous l'ouvrirez au pauvre, et vous lui prête-

rez ce dout vous verrez qu'il aura besoin.

!). Gardez -vous de vous laisser surprendre a cette

pensée impie, et de dire dans votre cœur : La septième

année, qui est l'année delà rémission, approche; et de

détourner ainsi les yeux de votre frère qui est pauvre

,

sans vouloir lui prêter ce qu'il vous demande, de peur

qu'il ne crie contre vous vers le Seigneur, et que cela ne

vous soit imputé à péché.

10. Mais vous lui donnerez , et vous agirez bien en sou-

lageant sa misère, afin que le Seigneur votre Dieu vous

bénisse en tout temps et dans tout ce que vous entrepren-

drez.

1 1 . Les pauvres ne manqueront pas dans la terre de.

votre habitation : c'est pourquoi je vous ordonne d'ouvrir

votre main à votre frère pauvre et sans secours, qui de-

meure avec vous dans votre terre.

1 2. Lorsque votre frère hébreu on votre sœur de même

rairr; mais cela mime prouve qu'il ne signifie pas plus l'un que

l'autre. «

j y. Héiir. lilL : - El que votre œil ne *oil mauvais envers votre

frère. -

V iu. Hibr. : F.t voire «rur uc sera point ma nais en lui J.m-
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COMMENTAIRE.

Hebnca, et sex nnuijscrvierit tibi, in septimo anno dl-

mittes eum llberum :

13. Et quem libertate donaveris, nequaquam vacuum

abire patlerls :

14. Sed dabls * viaticum de grcgibus, et de area, et

toreulari tuo, quibus Dominus Deus tuus benedixerit tibi.

15. Mémento quod et ipse servieris in terra yEgypti,

et liberaverit te Dominus Deus tuus , et ideirco ego nunc

prscipio tibi.

16. Sin autein dixerit : nolo egredi : eo quod diligat

te, et domum tuam, et bene sibi apud te esse sentiat :

17. Assumes subutnm , et perforabis aurem cjus in Ja-

Bua doraus rua:, etserviet tibi usque in rcternum : aneil-

lœ quoque similiter faciès.

18. Non avertas ab cis oeulos tuos, qttando dimiseris

eos liberos : quoniam jtixta mem-dem mercenarii per sex

annos servi vit tibi : ut benedicat tibi Dominus Deus tuns

lu eunetis operibus qux agis.

origine vous auront été vendus, et qu'ils vous auront

servi six ans, vous les renverrez libres en la septième

année,

13. Et vous ne laisserez point aller les maias vide»

celui à qui vous donnerez la liberté;

M. Mais vous lui donnerez pour subsister un secours

de vos troupeaux, de votre grain et de votre pressoir,

comme des biens que vous avez reçus de la bénédiction

du Seigneur votre Dieu.

15. Souvenez-vous que vous avez été esclaves en li

«terre d Egypte, et que le Seigneur votre Dieu vous a dé-

livrés, et c'est pour cela que je vous donne maintenant

ces préceptes :

IC. Si voire serviteur vous dit qu'il ne veut pas sortir

parce qu'il vous aime, vous et votre maison , et qu'il pré-

fère être à vous

,

17. Vous prendrez un fer aigu, et vous lui percera

l'oreille à la porte de votre maison, et il vous servira

pour jamais. Vous ferez de même pour votre servante.

18. Ne détournez pas d'eux vos regards après que

19. De primogenitls, quœ nascuntur in arm?ntls, et in

ovihus tuis, quidquid est sexus masculiiii, sanctilicabis

Bommo Deo tuo. Non operaberis in primogenito bovls,

et non tondebis primogenita ovium.

20. In conspectu Domini Dei lui cnmedes ea per an-

nos singulos, in locoquem elegerit Dominus, tu et dormis

21 . Sin autem babuerit macalam*, vel claudum fuerit

,

vel caecum, aut in aliqua parte déforme vel cftbile, non

frnmolahitur Domino Deo tuo :

22; Scd intra portas urbis tuar comedes illud : tam
mundus quam immundus similiter vescentur cis, quasi

caprea, et cervo.

23. Hoc solum observabis , ut sanguinem eorum non
comedas, sed effundes in terram quasi

i ii. Hébr. : Vous lui mettrez sur le cou. »

vous les aurez renvoyés libres, puisqu'ils vous ont servis

durant six ans, comme vous aurait servi un merce-

naire, afin qjie le Seigneur votre Dieu vous bénis£ dau>

tout ce que vous ferez.

1 9. N ous consacrerez au Seigneur votre Dieu tous les

mâles d'entre les premiers-nés de vos bœufs et de vos

brebis. Vous ne labourerez point avec le premier-né Ai

bœuf, et vous ne tondrez point les premiers-ms de vos

brebis :

20. Vous les mangerez cbaquv*année, vous et votre

maison , en la présence du Seigneur v#e Dieu, .tu lieu

que le Seigneur aura eboisi.

21. Et si le premier-né a une tache, s'il est boite»

ou aveugle, s'il est difforme ou Infirme, il ne sera point

immolé au Seigneur votre Dieu
;

22. Mai» vous le mangerez dari|' l'enceinte des mo-

r.îilles de votre ville : te pur et l'impur en manderont

également , comme du chevreuil et du cerf.

23. Vous prendrez garde seulement de ne pas man-

ger leur sang; mais vous le répandrez sur la terre i

de l'eau.

y »i. Hébr. litt. : Omnit macula mala.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Lois en faveur des malheureux.

» Les lois en fascurde* malheureux, dit M. de Pnslorel, furent

jioiirlant l'ouvrage de ce législateur, qu'on a tant calomnie , cl dont le

nom semble attaché aujourd'hui à toutes les idées qui expriment la

dureté , le fanatisme et l'intolérance. Sans doute Moïse avait reçu de

ta nature un caractère inflexible, sévère, ardent, impétueux; mais

•roit-on que, sans celte ardeur et sans celte inflexibilité il eût sub-

jugué une populace indocile ? Plus propre même à briser les olwl**-

qu'à les prévoir, jamais il ne l'eut enchaînée à sa volonté mm fit

tervention de l'Éternel : cette intervention sacrée ne rctnptVfea pa*

il est * rai , d'exciter souscrit de» murmure*. Tantôt nous voyons le*

Israélites prêt» à le lapider, tantôt ils se plaignent de ce qu'il ne le

a arrachés au joug des Égyptiens que pour devenir lui-même les

tyran; tantôt ils s'écrient qu'ils ont été trop longtemps séduits par

ses artiGces, lorsqu'il se vantait d'être inspiré par Jéhovah. Mais ni-

confondons point l'homme et le citoyen avec le législateur; ne I»'

attribuons peint les fautes qu'ont pu commettre les successeur» dt
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du dopât que ce grand

étendirent trop

son rang et de sa puissance. S'ils ont

homme leur avait confié ; si les ponjjfcs

le pouvoir déjà immense qu'ils avaient

gouvernement théoeratique
; si la nation fut souvent accablée par

ses rois; si elle eut tour à tour et à rougir de leurt excès et à gémir
de la dureté du joug qu'on lui imposait, ces malheurs ne furent pas

l'ouvrage de Moïse: si on lui avait obéi , tant de maux n'auraient

pas eu lieu. Il leur donna quelquefois

\VI.

3 lois douces et humaines r qu'on juge , d'après

ions venons d'exposer, s'il ne fui jamais qu'un tyran
insensible, ignorant et féroce. Ce n'est point en prenant au hasard
quelques règlements isolés qu'on apprécie bien la législation d'un
peuple ; c'est en saisissant la chaîne des idées et de la volonté ron-

de celui qui l'a dictée; c'est en considérant le tableau , non

CHAPITRE XVI.

Des trois fêtes de Piques
,
de la Pentecôte et des Tabern acte». De, juges et des officiers de la justice. Fuite de l'idolâtrie.

1 . Observa menscm novarum frugum , et verni primum

temporis, ut facias phase Domino Deo tuo : quoniam in

isto mense eduxit te Dominus Deus tous de vEgypto

nocte.

2. Immolabisque phase Domino Deo tuo de ovibus et

de bobns , in loco quem clegerit Dominus * Deus tuus, ut

habitet nomen ejus ibi.

3. Non eomedes in eo panem fermentatum : septem

diebus eomedes absqne fermento, afflictionis panem, qno-

niam * in pnvorc egressus es de jEgypto : ut memincris

diei euressionis tua; de .<Egypto, omnibus diebus xita

4. Non apparebit fermentum in omnibus terminis tuis

septem diebus, et non remanebit de earnibus ejus quod

immolatum est vespere in die primo usque mane.

5. Non poteris immolare phase in qualibet urbium

tuarum ,
quas Dominus Deus tuus d.tturus est tibl

;

6. Sed in loeo
,
quem clegerit Dominus Deus tuus , ut

habitet nomen ejus ibi : immolabis phase vespere ad solis

occasum , quando egressus es de ^Egypte.

7. Et coques, et eomedes in loeo ', quem elegerit Do-

minus Deus tuus, tnaneque eonsurgens vades in taber-

nacula tua.

8. Sex diebus eomedes azj'ma : et in die septima, quia

collecta est Domini Dei tui , non faciès opus.

9. Septem hebdomadas numerabis tibi ab ea die qua
faleem in segetem iniseris :

10. Et eelebrabis diem festum hebdomadarum Domi-
no Deo tut», oblationem spontaneam manus tua?, quam
offeres juxta benedietionem Domini Dei tui :

11. Et* epulaberis coram Domino Deo tuo, tu, fllius

tous, et filia tua, servus tuus, et ancilla tua, et leNites

qui est intra portas tuas, ndvena ac pupillus et vidua,

jr i. Le» mots Deus nuis ne sont pas dans l'hébreu

,

T. I.

on les

1
.
Observez le mois des nouveaux fruits et le commen-

cement du printemps, célébrant la paque en l'honneur
du Seigneur votre Dieu, parce qu'en ce mois le Seigneur
votre Dieu vous a tirés de 1 Egypte durant la nuit.

2. Et vous immolerez la pâque au Seigneur votre
Dieu, lui sacrifiant des brebis et des bteufs, dans le Heu
que le Seigneur votre Dieu aura choisi pour v établir sa
gloire.

3. Vous ne mangerez point alors de pain fermenté :

durant sept jours vous mangerez du pain sans levain^
parce que vous êtes sorti d'Egypte dans la crainte, afin
que vous vous souveniez du jour de votre sortie d'Egypte
tous les jours de votre vie.

4. 11 ne paraîtra pas de levain dans toute l'étendue
de votre terre durant sept jours, et il ne restera rien de
la chair de In victime Immolée

'

jusqu'au matin.

, a IV. 11 U(.

le soir du premier jour

Vous ne pourrez pas immoler la pâque dans toutes
les villes que le Seigneur votre Dieu doit vous donner,

6. Mais dans le lieu qne le Seigneur votre Dieu aura
choisi pour y établir son nom ; et vous immolerez la paque
le soir au coucher du soleil

,
temps où vous êtes sortis

de l'Egypte
;

£ 7. Et vous ferez cuire la victime, et vous la mangerez
ffli lieu que le Seigneur votre Dieu aura choisi; et, vous
levant dés le malin , vous irez dans vos tabernacles.

8. Durant six jours, vous mangerez des pains sans
levain

;
et le septième jour vous ne ferez pas d'oeuvre de

mercenaire, parce que ce sera Iqjour de l'assemblée du
Seigneur votre Dieu.

9. Vous compterez sept semâmes depuis le jour que
vous aurez mis la faucille dans la moisson

,

10. Et vous célébrerez la féte des semaines du Sei-
gneur votre Dieu par l'oblntion volontaire du travail de
vos mains, que vous offrirez selon la bénédiction du Sei-
gneur votre Dieu

;

11. Et vous ferez devant le Seigneur votre Dieu des
festins de réjouissance, vous, votre fils et votre fille, votre
serv iteur et votre servante , et le lévite qni est dans vos

>• 3. Au lieu de » in pavort, Phébr. porte feslinaiiter.

f il. Hébr. : . Vous vous réjouirw. »

72
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570 COMMENTAIRE.

qui morantur voblscum in loco qucm elcgcrit Domlhus

Deus tuus, ut habilet nomen cjus ibi :

12. Et recordaberis quoniam servus fueris in * jligyp-

to :custodie»(jua ac faciès quac prax-epta sunt.

13. Solemnitatem quoquc tabernaciilorum celcbrabis

per septem dies, quando eollegtris de arca et torculari

fruges tuas :

14. Et epulaberis in festivitate tua, tu, Wius tuus,

et liJia , servus tuus.et ancilla , lévites quoque et udvtna,

pupillus ac viduu qui intra portas tuas sunt.

15. Septem diebus Domino Ueo tuo lesta celcbrabis iu

loco, quein elegerit Dominus : bcnedicetquc Ubi Dominus

Deus tuus in cunetis frugibus tuis , et in omui opère ma-

tuarum
,
erisque in latitia.

16. Tribus vieibus per aiuium apparebit omne raas-

culinum tuum in conspectu Douiini Dci tui, in loto queiu

elegerit : in solcnnutute azymorum, iu soleinnitate heb-

domadaruiu , et in soleinnitate tabernaculorum. Nou ap-

parebit ante Dominum vacuus,

17. Sed offerct ui.usquisque seeundum quod habue-

ritjuxta benedictionem Dotniui Dei sui, quain dede-

rit ei.

18. Judieeset magistros constitues in omnibus portis

tuis, quas Dominus Deus tuas dederit tibi, per siugulus

tribus tuas : ut judiceut pupuluiu juslo judicio,

19. Née in altérant parte*» déclinent Non accipies

personam , nec munera : quia munera exerçant oculos

sapientum, et mutant verba justorura.

20. Juste quod justum est persequeris *
: ut vivas et

possideas terrain
,
quam Dominus Deus tuus dederit

tibi.

21. Non plantabts lucum, et omnem arborem juxta

altare Domini Dei tui.

22. Nec faciès tibi, neque

odit Dominus Deus tuus.

statuain : quas

f i». Samar. : - Daus le pays d'Egypte. -

murs
,
l'étranger, et 1 orphelin et la veuve qui demeu-

rent av ec vous dans le lie^ que le Seigneur votre Dieu

aura choisi pour établir sud nom
;

12. Et vous vous souviendrez que vous avez elee*.

clave eu Egypte, et vous garderez et vous ferez n qui

vous a été ordonné.

1.1. Vous célébrerez aussi la solennité des tabertiadts

durant sept jours
,
lorsque vous aurez recueilli de lairc

et du pressoir les fruits de vus champs
;

14. Et vous ferez des festins de réjouissance en cette

solennité
,
vous, votre lils et votre fille , et votre serviUur

et votre servante, et le lévite et l'étranger, lorpLclin

et la veuve qui soi.t dans vos villes.

15. V ous célébrerez cette féle Uurunt sept jours eu

I honneur du Scigueur Mitre Dieu, dan» le lieu que k

Seigneur aura choisi; et le Seigueur votre Dieu vous

bewra dans tous les fruits de vos champs et dans tout

le travail de vos mains, et vous serez dans (a joie.

lu. irois fois dan> I année, tous \oa enfants mâles

paraîtront en présence au Seigueur votre Dieu, daus le

lieu qu il aura ehoisi : eu la solennité des pains saus le-

vain, eu la solennité des semaine», et en la solennité des

tabernacles. Us ne paraîtront pus les mains vides devant

le Seigneur;

1 7. Mais chacun offrira selon ce qu'il aura, et d après

la bénédiction que le Seigneur sou Dieu aura répandue

sur lui.

18. Vous établirez des juges et des magistrats à toutes

les portes des villes que le Seigneur votre Dieu vous aura

données, dans chacune de vos tribus, afin qu'ils jugea-

it; peuple par un juste jugement

,

l«j. Et qu'ils ne se détournent en rien de la justice.

Vous ne ferez point acception des personnes, et vous w
recevrez point de présents, parce que les présents aveu-

glent les yeux des sages, et changent les paroles des

20. Vous rechercherez justement ce qui est juste, afin

que vous viv iez et que vous possédiez la terre que le Sei-

gneur votre Dieu vous aura donnée.

21. Vous ne planterez ni bois, ui aucun arbre, près

de l'autel du Seigneur votre Dieu.

22. Vous ne vous ferez pas et vous n'élèverez point

de statues que le Seigneur votre Dieu a eu horreur.

f io. Hébr. > Vou* ne suivrez que la justice.

COMMENTAIRE.

VERSET J.

De ta victime pascale.

De ovi/iiu rl tir. hobtu. Ces mois semblent contrarier ce qu'on a

lu ailleurs, que la victime pascale était toujours un agneau ou un

chevreau; mais on répond que Moïse, dans ce verset, parle non-

seulement de la victime pascale , mai* encore des sacrifice* e\traw-

dioairc/qu'on devait faire suivant la loi durant la semaine A»

azyme*.

In loco qutm elrgait Dominus. Toute «icliinv pascale devait J***

être immolée à l'autel du tabernacle ou du trinplr, ranime il r>l

marqué encore plus expressément versets 5 et ti de ce chapili*.
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VERSET 7.

t

Des œuvres servi/es.

M,„,ù,uc conuirgeni. Il était donc permis de »e met<r« en voyage

les jour, de fête; car le matin dont il est ici parlé était le matin du
jour de Pâques; de plu* , le verset - de ce chapitre non» apprend
qu'on n'était pas obligé de rester toute la semainr de PAcpir* dmis
le lieu où était le tabernacle, puisqu'on avait la liberté de partir le

matin du jour même de Pâques pour j'en retourner chez soi.

Cependant les Juifs soutiennent le contraire, puisqu'ils limitent

extrêmement le chemin qu'on pouvait faire les jours du sabbat et

tous les jours de tête, sous ce prétexte qu'nn chemin ira peu long

devait être compté parmi les œuvres serviles; mais comme Moïse ne

(ail Hcam mention ni dan» le verset 7 de ce lirre, ni ailleurs, de

cette prétendue limitation , on peut fort bien la mettre au rang de

ce» additions que la tradition trop scrupuleuse a faite à la loi de

Moïse.

te.
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pascal ; après quoi ils pourront retourner chet eux dés le matin de
la solennité de Pâques. Cette inandocalion de l'agneau pa*cal tenait

apparemment lieu des festins ordonnés pour les deux autre» fête*.

Le jour de la Pentecôte, ils viendro»!!' ainsi au tabernacle ou au
temple, et y feront des festins de réjouissance avec toute Unr fa-

mille, les lévites et les pauvres.

Aon apparrhit ante Domimtm vacuut. Ces termes généraux doi-

vent, ce me semble, se rcslreindre iri aux frais des repas de dévo-

tion dont il est parlé duns ce chapitre , auxquels devaient contribuer

les Israélites , chacun selon ses faculté*.

les jours où 1rs Israélites devaient se rendre

au temple. *

Il est < vpressément ordonné i tout Israélite mâle, par le verset rG

de ce chapitre, de se trouver trois fois l'année au tabernacle ou au

temple . savoir : à la fête des a/ymes , à h) fête des semâmes ou de

ta Pcnteuïte , et à la fête de» tabernacles.

K la fête de» azyne» . ils viendront immoler et manger l'agneau

VERSET 21.

Pourquoi Dieu défend-il aux Israélites de planter

des arbre»,consacrés?

Dieu défend aux Israélites de planter des Ikvs ou des arlins con-

sacré par quelque culte superstitieux, dans le toitinage de l'autel

de» holocaustes, et de dresser des statue» , aussi rnnsaerées par quel-

que culte superstitieux , en quelque endroit que ce soit (# a»). Il ne

faut donc pas croire que Dieu défend ici toute statue en général,

mais seulement celles qui pourraient engager le. peuples dans uuel-

que superstition condamnable; il ne défend pis mm
des bois en général , mais seulement di-s bois

culte stiperstitioap, tueum ; comme aussi anciiii arbre <!^ns le

nage de l'autel des holocaustes, de peur que les Juifs n'im

o-la 1rs païen., qui liaient dans l'usage d'environner d

tous les lieux qui servaient ù l'exercice de leur religion,

CHAPITRE XVII.

Juifs idottlKI punis «le mort. Ordre de consulter les prêtres dan* les causes difficile». Lois relatives à l'élection d'un roi.

1 . Non immolabis Domino Dco tno ovem et bovem

,

in quo est macula, aut quippinm vitii : quia abominatio

est Domino Dco tuo.

2. Cùm reperti fuerint apnd te intra unam |iortarnm

tuarum, quas Dominas Deus ttuis tlabit tibi, vir aut mil-

lier qui faciartt malum in conspeetu Domint Dei tui

,

et tfnn>i!zredinnttir pactum illins

,

3. 1 1 vadant et serviant diis alienis , et adorent eos

,

"soient et binant , et omnem militiam eœli
,
quai non prae-

cepi :

4. Et hoc tibi fuerit nuntiatnm, audiensque inqui-

sleris diliientcr, et verum esse repereris, et abominatio

facta est in Israël :

.». Educcs vinim ac mulierem, qui rem seeleratissi-

mam perpetrarunt , ad portas eivitatis tuœ, et lapidibus

ubntentur.

6. In ore duorum . aut trium testium peribit qui inter-

fleietur. >'emo occidatur , uno contra se dicente testi-

monhim.

7. Manus testium prima interficlct eum, et manus re-

llqui populi extrema mittetur: ut auferas malum de me-

dlotui.| ...

1 . Vous n'immolerez pas au Seigneur votre Dieu une

brebis ni un bœuf qui ait quelque tache ou quelque dé-

faut, parce que c'est une abomination devant le Sei-

gneur votre Dieu.

2. Lorsqu'on aura trouvé parmi vous, dans une des

villes (pie le Seigneur votre Dieu vous donnera , un homme
ou une femme qui font le mal devant le Seigneur votre

Dieu , et qui transcressetit son alliance ;

3. Servant les dieux étrangers et les adorant , le soleil

et la lune, et toutes les étoiles du ciel, ce que je ne
vous ai point ordonné ;

i. Et que cela vous aura été annoncé, et qu'après l'a-

voir appris vous vous en serez informé exactement , et

que vous aurez trouvé que la chose est vraie et que cette

abomination a été faite en Israël

,

5. Vous amènerez l'homme ou la femme qui ont com-

mis ce crime abominable aux portes de votre ville, et

ils seront lapidés.

6. Celui qui
,
d'après la déposition de deux ou trois té-

moins, sera condamné, périra, et nul ne mourra sur le

témoignage d'un seul.

7. Les témoins lui jetteront les premières pierres, et

après, le reste du peuple le lapidera, afin que vous ÔUei

le mal du milieu de vous.
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8. -él difficile et amblguum apud te Judicium esse père- i

pexeris Inter sanguinem et sanguinem, causant et cau-

sant, lepram et leprafa '
: et judicum intra portas tuas

vidcrjs verlw varlari : surge , et aseende ad locum, quem

elAg'eîtt Dominus Deus tuus.

9. Venicsque ad sacmlotcs levltici gcneris, et ad judi-

cem, qui fuerit illotempore : qusresque ab els, qui indi-

cabunt tibi jutlicii veritotem.

10. Et faciès quodcumqucdixerint" qui pra*unt loco,

quem elegerit Dominus , et docuerint te,

1 1 . Juxta legem ejus
5
sequerisque sententiam eorum :

nec dcclinabis ad dexteram neque ad sinistram.

12. Qui autem superbierit, nolens obedirc sacerdotis

imperio,, qui co tempure ministrat Domino Dco tuo , et
*

décret»» judicis , morictur * homo illc , et auferes malum

de Israël :

1S. Cunctusquc populus audiens timcbit, ut nullus

deincep» intumescat superbia.

14. Cum ingressus fueris terram ,
quam^Dominus Deus

tuus dabit tibi , et possederls cam ,
babitaverisque in Llla

,

et dixeris : Constituant .super me regem, sicut babcnt

omnes per elrcuitum nationes :

15. Eum constitues, quem Dominus Deus tuus elegc-

rit de numéro fratrum tuorum. Non poteris alterius gen-

tis hominem regem facerc , qui non sit frater tuus.

îfi. Cumquc fuerit constituais , non multiplicobit sibl

cquos , uec reducet populum in M^tum
,
equitatus nu-

méro sublevatus *, praesertim cum Dominus praiecpcrit vo-

bis ut ncquaquam ampiius per eamdcra \ipm rcverta-

mini.

17. Non habebit uxores plurimas
,
quai alliciant ani-

mum ejus ,
neque argenti et auri immensa pondéra.

18. Postquam autem sederit in solio regni sui , descri-

bet sibi Deuteronomium * legis bujus in voiumlne , aeci-

piens exemplar a sacerdotibus Icviticas tribus

,

19. Et habebit secum
,
Icgetque illud omnibus diebus

vitœ sus , ut discat timere Dominum Deum suum , et

custodire verba et csremonias ejus ,
quœ in lege prœcep-

ta sunt.

20. Nec elevetur cor ejus in superbiam super fratres

suos, neque. declinet in partcm dexteram vel sinistram,

ut Iongo temporc * rcgnet ipse , et filii ejus super Israël.

y 8. Hébr. autr. : « Entre pluie et pluie. -

y 10. Quodamyuediierint, soit qu'il* aieul bienjugé, soit qu'ils

aient mal jugé ; car, in bonne police, il vaut encore mieux touncrire

à un jugement inju«e que de laisser aux particulier* la liberté de

contrarier le jugement des supérieurs.

y ta. Hébr. et Sept. : Aut , au lieu de rt, qu'on lit dam la Vulg.

et le samar.

Ibid. La rébellion i la justice était donc punie de mort chez le*

CHAPITRE XVII.

8. Lorsqu'il sera difficile de juger et de discerner en-

tre le saigt et Je sang, entre une cause et une cause,

entre In lèpre et la lèpre , et que vousî^errez aux porto

de votre ville les avis des juges partagés, levez-vous, et

montra vers le lieu que le Seigneur votre Dieu aura

choisi
;

». Et vous viendrez vers les prêtres de la race de Levi,

et vers le juge qui aura été établi en ce temps-la : voo

les interrogerez, et ils vous découvriront la vérité duja-

gement.

1 0. Et vous ferez ce qu'auront dit ceux qui président

au lieu que le Seigneur aura çuobi , et tout ce qu'ils vous

auront enseigné, A
11. Selon la loi; et vous\uivrez leur avis, ne vous

détournant ni à droite ni a gauche. $

12. Mais celui qui s'enorgueillira, ne voulant «bar

ni au commandement du prêtre qui , en ce temps-)»,

sera le ministre du Seigneur votre Dieu , ni à la sen-

tence du juge, cet homme-là mdarra, et vous utero

le mai du milieu d'Isjoël

;

13. Et tout le peuple entendant cejugement craindra,

et nul désormais ne s'élèvera dans son orgueil.

14. Quand vous serez entré dans la terre que le Sei-

gneur votre Dieu vous donnera, que vous la possédera

et que vous habiterez en elle , si vous dites : J'étabjpii

sur moi un roi comme toutes les nations qui nous envi-

ronnent,

15. Vous prendre! celui que le Seigneur votre Dieu

aura choisi entre vos frères. Vous ne pourrez remoir

pour roi un homme d'une autre nalion et qui ne soit pas

votre frère.

16. Et
,
lorsqu'il aura été établi rai, A Démultiplier!

point pour lui les chevaux, il ne ramènera pomt Icpropk

en Egypte, se confiant à la force de sa cavalerie, puis-

que le Seigneur vous a commandé de ne retourner jamais

par la même voie.

17. Il n'aura pas une multitude de femmes qui sé-

duisent son esprit, ni des sommes immenses d'or et d'ar-

gent.

18. Mais, après qu'il sera assis sur le trône, il écrits

pour lui dans un livre le Deutérorwwne , cette loi du Sei-

gneur, d'après une copie des prêtres tle la tribu dr

Lévi
;

19. Il l'aura avec lui , et il le lira tous les jours de si

vie, pour apprendre à craindre le Seigneur son Dieu, et

à garder les paroles et les cérémonies qui sont prescrites

dans sa loi.

20. Que son cœur ne s'élève point d'orgueil au-deatw

de ses frères, et qu'il nçsc détourne ni à droite ni >

gauche, afin qu'il règne longtemps, lui et ses fils, sur

Israël.

Hèbrrn\, quanl elle «'attaquait au trihunal supérieur dontiifti

parlé dans ci- chapitre.

y ifi. Hébr. : - 11 ue ramènera |>oinl le peuple en É$jpte Y"
multiplier les clievaux ; - c'est-à-dire pour y acheter des rhcvain-

X 18. Hrbr. lilt. : • Le double de celte loi. - Plusieurs l'es ten-

dent de tout le Peutateuque, d'autres du Deutéronome seuleaiait.

X au. Hébr. : Ut prolonge! dits super regmim suum. Samtf

.

Super sedtm regni sui.
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COMMENTAIRE.

VERSET 5.

Jugement et exécution des coupables.

On les «menait à la porte de la ville pour être jugés dans l'assem-

blée qui s'y tenait , et ou les lapidait hors de la ville.

« Il est visible, dit dom Cahnct, qu'il ne s'agit ici que de celui

qui est aceusé en justice et dont I idolâtrie n'est pas notoire; car

ceux qui avaieut adoré In idoles publiquement pouvaient être mi» à

mort sans fui ! pr (|ue Moïse ait rien dit nulle

part sur re dernier poin t , que dom Calniet avariée comme certain. »

VERSET 7.

Des exécuteurs des hautes oeuvres.

Ceux qui témoignaient étaient ordinairement les bourreaux des

coupables j car la profession de ces dernier» n'était chez les Juifs ni

une profession particulière, ni une profession infime.

Quand ce n'étaient |ia* les témoin* , c'était ordinairement un des

domestiques du roi ou un soldat. (Voyex II, Rois, iv, n;III,

Rois, \i ,
se»).

VERSET 8.

Des cas particuliers où l'on avait recours au conseil

souverain de la nation.

Jusqu'à ces mots « sera puai de mort (y i ») , » la loi renfermait

les principes suivant lesquels toutes les affaires , tant ecclésiastiques

que civiles
, dcvjsjant être jugées ; mais l'application de ces principes

aux différents oBftfticuliers n'était pas toujours également aisée à

faire. Lors doae^M le* juge» subalternes se trouvaient embarrassés

et incertains du jugement qu'ils devaient rendre sur quelque affaire,

ils avaient ordre de consulter le conseil souverain de la nation , ap-

pelé Sanhédrin
, qui résidait à Jérusalem depuis que Dieu eut choisi

cette ville pour en faire le centre de la religion : ce conseil était

composé de ce qu'il y avait de plus éclairé parmi les prêtres on sa-

crifiesleurs , et présidé par le grand-pontife; car les prêtres étaient

obligés par leur état de faire une étude plus profonde de la loi de

Dieu , et d'en appendre aux autres le vrai sens. Le conseil, après

avoir examiné l'affaire , donnait sa décision
,
qui devait être exacte-

ment suivie par les juge» inférieurs dans le prononcé de la sentence

,

et exécutée par les parties, sous peine de mort. Voila en peu de»

mots le vrai sens de cette loi.

VERSET 14.

Des devoirs du roi.

Le verset 1 4 et les suivants , jusqu'à la Cn , contiennent le détail

des devoirs du roi, dont Moïse parle, non pas par esprit prophé-

tique , car il n'est point du tout nécessaire d'y avoir recours , mais

par une précaution toute naturelle', d'autant plus qu'il pouvait fort

bien prendre envie aux Israélites de se donner un roi, à l'exemple

des peuples qui les environnaient, comme cela arriva en effet. Moïse

prévoyant donc ce cas très-possible, marque ici les principales obli-

gation» du roi des Israélite*.

VERSET 1S.

De la royauté chez (es Israélites.

L'opinion commune entend ce passage à la lettre d'un ordre ex-

prés de Dieu, qui devait désigna loi -même le roi des Israélites,

comme il fit par sou prophète dans In personne de Saul, de David

et de Salomon
; que, si les successeurs de Sn!omoli loi surréùerenl

selutl le droit de la naissance , ils Ile In firent que parte que Dieu

,

en conséquence de la promesse qu'il avait faite à David de donner

ce royaume à ses descendants pour toujours , déclara lui-inéu.. suc-

cessif le royaume des Hébreux.

On peut observer ici que Moïse, faisant mention de rétablisse-

ment de la royauté chez le» Israélites, ne désapprouve point cette

sorte de gouvernement, comme on l a prétendu dans ce dernier temps.

De numérofralrum suorum. Le roi des Israélites devait absolument

trro Israélite lui-nicrue; un étranger ne pouvait être élu roi

poterit altcrius gentis homitt.m rrg.m j'aeert >/tti non lit fratri

VERSET IC.

Pourquoi Moïse défend-il d'avoir une nombreuse

cavalerie.''

11 n'aura pas un grand nombre de chevaux et ne remincra

puint le peuple en Egypte, s'appuyant sur le grand nombre de

sa cavalerie, comme si Moïse craignait qu'il ne prit envie au roi

d'Israël de faire la conquête de l'Egypte, en cas qu'il se vit

puissant eu cavalerie; il lui défend, à cause de cela, d'avoir un

grand nombre de chevaux ; car enfin, ajoute le texte sacre, Dieu a

défendu aux Israélites de jamais retourner cn Egypte, prtnertim

c'um Domina preceperit nobit , ut nojumjuam amplius , ptr eamdem
viam rtvatamini. Au reste, pour le dire ici en passant, cette dé-

fense formelle aux Israélites de jamais retourner en Egypte ne se

trouve en aucun endroit des livres de Moïse; on a seulement vu que

Dieu avait plusieurs fois été Irès-imlé des murmures des Israélites

dans le désert, lesquels ordinairement se terminaient par souhaiter

le retour en Égy pie.

On remarque ordinairement que celle ordonnance de Moïse contre

le grand nombre de chevaux fut assez exactement observée jusqu'au

temp* de Salomon
,
qui y contrevint , comme non» l'apprend le rha-

pitre iv du troisième livre des Rois.

Les juges d'Israël*, qui avaient i.ne autorité égale à celle des rois,

ne se sont jamais servis de chevaux ni dans Va guerre, ni même
pour leur monture ; ils allaient sur des anes, mrihk nous l'appren-

nent les chapitres x et xn du livre des Juges. Quelque» trait* de

l'histoire de David et de Josué, qui firent couper 1rs jarrets de*

chevaux pris à la guerre, prouvent qu'où ne voulait pas les enn-

VERSET 17.

Défense de Moïse d'épouser des femmes étrangères H
d'entasser des trésors.

Je croirais que Moïse , dans ce verset , défend au roi , noii la phj-

rnlité des femmes cn général, mais l'excès dins celle pluralité,

comme aussi d'avoir au nombre de ses femme» des étrangères qui

pourraient l'engager dan* l'idolâtrie, et le peuple à son exemple,

qui, en effet, arriva à Salomon et à d'autres rois d'Israël.

AVyr/e argenti et nuri tmmtrua pondéra. Moïse n'a pa» jugé à

propos de motiver la défense qu'il fait au roi d'accumuler de grosse»

sommes d'or et d'argent; mais on peut croire qu'il fit celte défense

parce qu'il savait bien que les trop grandes richesse» des princes les

, ambitieux, insolents, cruels, ele.;
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et nourrissent chel eu\, puis» leur exemple riiez leur» sujets, le luxe,

qui est la peste de* élal* : d'aiHeurs, il est diflirile qu'un roi fasse

es amas d'or et d'argent sans accabler le peuple d'impôt*.

VERSET 19.

L'Écriture-Sainte est la règle des princes.

te fruit d'une lecture si assidue est que le prince apprenne à

craindre Dieu, à observer tout ce qu'il a dit et à faire tout ce qu'il

CHAPITRE XVIII.

a commande. 11 n'y a que la crainle de Dieu qui puisse retenii l*>

mi-, iliui» le devoir; il* sont au-dessus de* loi» Iiuuûuuts, et pn

sonne :»'a droil de leur demander compte de leur» « Iioim; uiiu

cette crainte de Dieu, qui doil leur servir de frein et 1rs tean

dans la modération , ne s'établit qu'à force de soin* et de pira-

tions. Il faut qu'il* »e lapprorhrut sans cesse de la loi «mura*

qui doit les ju;er, qu'ils se comparent sans cesse avec elle , et qui

combattent Wniprcssion contiiHielle que leur grandeur et le» m-

prêts excessif» des bomnirs lunt *ur eux par une crainte qui le

tienne toujours abaisses devant Dieu.

CHAPITRE XVIII.

Partage des prêtre* et des Irrites Défense de Consulter les devins. Prophète que Dieu doit susciter.

i pour distinguer les faux prophètes.

1. Non habebunt saeerdotes et lévite , et omnes qui

de eadem tribu sttnt , partem et haereditah m cum reli-

quo Israël
,
quia sacrillcia Domùti, et oblationes ejus co-

nwdent

,

2. Kt uibil aliud aeeipient de possessione fratrum suo-

mm : Dominus enim ipse est hœreditas eorttm , sicut lo-

«•irtus est illis.

3. Hoc eril judicium saeerdotum a populo, et ab his

qui offerunt victimns : sive bovem , sive ovem immola-

verint , dabunt sacerdoti armutu ac vcntrieulum :

4. Primitias frumeuti ,
vini, et olei, et lanarum partem

en ovium tonsione.

5. Ipsum enim elegit Dominas Deus tuus de cunctis

tribubus Dus, ut stet et ministret nomini Domini ipse,

et filii ejus in sempiternum.

6. Si exierit lévites ex una urbium tuarum ex omni

Israël in qua habitat, et volucrit venire, desiderans lo-

eum quem ele^erit Dominus,

7. Ministrabit in nomiue Domini Dei tui, sicut om-

nes ft atres ejus lévite
,
qui stabunt eo tempore coram

Domino.

.

H. Partem eiborum eamdcm accipiet, quam et cœte-

ri : exeepto eo * quod in urbe sua ex paterna ei succes-

simie debetur.

9. Quando iugressus fuerls terrain
,
quam Dominus

Deus tuus dabit tibi , cave ne imitari velis abomiuationes

niarom geofkun

,

10. Nec inveuiatur in te qui lustret flliumsuum, aut

flliam , dueens per ignem : aut qui arlolos sciscitetur , et

observet somnia atque auguria , nec sit malelicus

,

H. Nec „.taUull«.

,

divinos , aut quœrat a mortuis veritatem ;

y S. Samar. : • Afin qu'il assiste durant le

qu il le serve, et qu'il bénisse en son nom. »

1. Les piètres, les lévites, ni aucun de ceux qui son'

dans la même tribu , n'auront point de part a (Vriu;-

avec le reste d'Israël
,
parce qu'ils mamreront des sacri-

fiées du Srignmr et de ses oblations
;

2. Et ils ne recevront rien de la possession df IflH

frères , car le Seigneur est lui-même leur héritage, cornu*

il le leur a dit.

3. Voici le droit des prêtres sur le peuple et air m
qui offrent des victimes : soit qu'ils immolent un buuf-

ou une brebis, ils donneront au prêtre l'épaule et h

poitrine
;

•I. Les prémices du froment, du vin et de rhnile , et

uue partie des toisons lorsqu'ils ferot^oiÇjdre leurs fart-

5. Car le Seigneur votre Dieu les a choisis d'entre tonte-

vos tribus, afin qu'ils assisteut devant le Seigneur, t:

qu'ils servent à la gloire du Seigneur , eux et leurs enfanf-

a jamais.

6. Si un lévite sort d'une de vos villes répandues dan*

tout Israël, et du lieu ou H habite, et qu'il veuille venir

au lieu que le Seigneur aura choisi

,

7. D servira au nom du Seigneur votre Dieu, comrr»

tous les lévites ses frères qui assisteront en ce tcmps-L

devant le Seigneur.

8. Il recevra la même part de nourriture que les autre-,

outre la part qui lui est acquise dans sa ville par lasm

cession paternelle.

9. Lorsque vous serez entrés dans la terre

gueur votre Dieu vous donnera, preuez garde

j

imiter les abominations de ces peuples
;

10. Et qu'il se trouve personne parmi vous qiripanti

son fils ou sa fille en les faisant passer par le feu, ou qu

consulte les devins ou qui observe les songes et les aut-

res, ou qui se livre aux maléfices,

11. Aux sortilèges et aux enchantements, ou quieoe

suite les pythonisses , ou qui se mêle de deviner, ou <p<

demande aux morts la vérité :

y 8. llébr. autr. : « Sans avoir éçard â ce qu'il peut avou A-

vcudables distribuées aux familles. -
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12. Omnia enim ha?c al>ominatnr Dominus, et prop-

ter istiusmodi scclcra dclebit eos in iutroitu tuo :

13. Pcrfoctus cris *, et absque macula cum Domino

Deo Uio.

il. Gcntes ista?
,
quarnm possidebis terram, augures

et divines audiunt, tu autem à Domino De» tuo aliter

iustitutus es.

15. Prophetam de gente tua et de fratribus tuissicut

ine, suscitabit tibi Dominus Deus ttitis : ipsum audies,

16. It petisti a Domino Deo tuo in' Horeb ,
quando

cuncio cong régala est, atque dixbti: Ultra non andiain

vocem Dotnini Dei mei , et ignem hune maximum am-

plius non videbo , ne moriar.

17. Et ait Dominus mihi : lieue omuia sunt locuti.

18. Prophetam suscitabo eisde medio fratrum suorum

similem tui, et ponam verba mea in orc cjus, luquetur-

que ad eos omnia quae prœeepero illi :

19. O"' awtem verba ejus, quae loquetur in nominc

meo, audire nohierit
,
ego ultor extstam.

20. Propheta autem qui arrognntia depravatns volue-

rit loqui in iitwnine meo, qnac ego non pra-eepi illi ut di-

eerel, aut ex nom ine alienorum deorum, iutcrfieietur.

21. Quod si tacita cogitatione responderis : quoinorio

possum iutelligere verbum, quod Dominus non est locu-

tus?

22. Hoc habebis sigutun : quod in nominc Domini pro-

pheta ille pwdixerit, et non evenerit : hoc Dominus non

est locutus, sed per tumorem anlmi Ai propheta eoniin-

xit : et ideireo non timebis eum.

f i3. Hébr. aulr. : Vous devez être «iticrtm. nl au Seigneur

12. Car le Seigneur a tous ces crimes en ahominatiou

,

et, a cause de ces crimes, il détruira ces peuples à votre

entrée.

1 3. V ous serez parfaits et sans tache devant le Seigneur

votre Dieu.

14. Ces nations, dont vous posséderez la terre, écou-

tent les augures et les devins; mais vous avez été instruits

autrement par le Seigneur votre Dieu.

15. l.e Seigneur votre Dieu vous suscitera de votre

nation et d'entre vos frères un prophète comme moi ; vous

l'écoutercz

,

16. Ainsi que vous avez demandé au Seigneur votre

Dieu en Horeb, quand tout le peuple fut assemble et que

vous avez dit : Que je n'entende plus désonnais I; voix

du Seigneur mon Dien , et que Je ne voie plus ce feu ter-

rible, de peur que je ne meure.

17. Et le Seigneur me dit : Tous ont bien parle.

18. Je leur susciterai du milieu de leurs frères v\; pro-

phète semblable a toi, et je mettrai mes paroles dans sa

bouche, et il leur dira tout ee que je lui ordonnerai.

1». Et celui qui ne voudra pas entendre les j» rôles

qu'il dira en mon nom, j'en poursuivrai moi-même h ven-

geance.

20. Mais, si lin prophète corrompu par son orgueil vent

parler en mon nom , et dire des choses tpie je ne lui ai

point ordonnées, ou au nom des dieux étrangers, il sera

puni de mort.

21. Que si vous dites secrètement en vous-mêmes :

Comment puis-je comprendre une parole que le Seigneur

n'a point dite ?

22. Voici le signe que vous aurez : Si ee qu'a pviit ce

prophète au nom du Seigneur n'arrive point, ce n'est point

le Seigneur qui lui aura parlé , mais ce prophète l a in-. en-

té par orgueil ; et c'est pourquoi vous ne le craindrez

pas.

voire Diva. •

COMMENTAIRE.

VEPSBT 10.

Des cèrëwunies des Ammonites et des autres peuples

voisins des Israélites.

n «I comlant , par les livres saints, qu'une de» cérémonies su-

perstitieuses que les Ammonites , cl apparemment d'autres peuples

voisin* de la lerre promise , rendaient à leurs fausse» divinités, était

de faire passer par le feu , en leur honneur, des enfants qu'on leur

offrait; main qu'on n'est pas d'accord sur ce point, savoir, si tes

enfants qu'on offrait eu ces occasions étaient consumés par le feu

dans la cérémonie. Le verset iv du chapitre xtiu du Deuléronome

semble apposer Ut négative, du moins si on s'en rapporte à la ver-

sion de saint Jérôme et a celle des Septante, qui sont d'accord à

lire qui iuttret <lucent per ignem; Le Clerc a aussi traduit simple-

ment qui trattsmitlal per ignem, expressions qui ne paraissent guère

convenir à la cruauté qui aurait fait périr ces enfants dans le- flam-

mes. Quoi qu'il en soit, Moïse défend ici, et en plusieurs autres

endroits, aux Israélites cette cérémonie superstitieuse.

Les versets 10 et « i contiennent différentes sortes de divinations

ou de manière» de connaître l'avenir, sur lesquelles le» versions et

les interprètes ne sont pas d'accord; mais il en résulte tottjour i que

Imites sortes de divinations étaient interdites aux Hébreux pur In

lui de Moïse.

VERSET II.

Des divers enchantements.

Vue des erreurs du paganisme était de croire qu'il j avait .j< - |><i-

roles efficaces , des chansons magiques, par lesquelles oii[ . v.nt

opérer des choses surnaturelles : cette pratique était sévèrement m-
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576 Dl-UTERONOME, CHAPITRE XIX.

lerdilc aux Juif». Mai* d'Wi a (>u veuir celle opinion fausse? est-ce

la religion qui y a donné Ih-ii , comme les incrédule» voudraient le

persuader?

Il nt certain <|ue l'on peut charmer 1rs serpents; dans les Indes,

il y a de.» homme* <pu les prennent au son du flageolet, les appri-

voisent , lci:r apprennent à se mouvoir en cadence ; en Egypte, plu-

sieurs les saisissent avec intrépidilé , les manient sans danger et le*

mandent. Ou prétend qu'autrefois «e secret était uflecté à certaine*

famille d'Egyptiens, que l'on nomnwit Psytlei; il y a sur ce nom

un di-cours dans les Mémoire» Je VAcaJtmie des Insirijitions , I. X,

in- la . p. 43t.

Dans le psaume 37, verset 5 . David compare le pécheur endurci

à l'aspic qui se bouche les oreilles |»ur ne pas entendre la voix de

l'enchanteur : cette comparaison , comme l'on voit , n'est pas fondée

sur une opinion fausse. Le S«'ignenr menace les Juifs de leur envoyer

des serpents sur lesquels l'encliatitetir n'aura aucun pouvoir (Jérétu.,

vin, 1-). Il y a aussi plusieurs espèce» d'oiseaux et d'autre* ani-

maux que l'on peut attirer, endormir on apprivoiser par des siffle-

ments et par les indexions de la voix.

Quoique ces secrets *oie il tri-.-naturels , ils ont du paraître mer-

veilleux aux ignorants. I.e lleau raconte dans ses voyages qu'ayant

pris îles uiseaux à la pipée , il fut regardé |«ar les sauvages comme

un enrhaiileur. Dans ces moments d'iidimration , il n'a pas été dif-

ficile » des hommes lusè* d'eu imposer aux simples, de leur per-

stradu «pie , |>ar des chants et de» paroles magiques, on pouvait

guérir les maladies, détourner les orages, remlie la terre fertile, «-te,

aussi liséuieiil que l'on rendait les serpents et les autres animaux

doriles. Il n'en a donc pas fallu davantage pour établir l'opinion Ju

pouvoir surnaturel des enchantements.

VERSET 15.

Prophétie de Moïse sur le Messie.

Les interprètes chrétiens ont coutume d'entendre du Mestit tr

fameux passage ; en effet, les Juifs du temps de Jésuj-t .brut nr

doutaient point que ce ne fut du Messie que Moïse parle ici
: Jean,

vi, il); «aint Pierre l'explique ainsi dans le premier discours ijtn!

lit dan» le temple : > Moïse a dit à mis père* : Le Seigneur toln

Dieu vous suscitera 'd'entre vos frères un prophète comme moi

,

écoutez-le en tout ce qu'il vous dira (Actes, tu , aa). •

On entend encore de Jcsus-Christ les serseti tH et t«j de crrli»-

pitre.

VERSET Jlh

Punition des faux prophètes.

Après avoir parlé d«-s vrais prophétie, Moïse parle des sèuudeun

et faux prophètes, et il décide Ires-cbiirctncnt dans ce versât q>*

,

quiconque osera parler au nom àt Dieu, sans avoir reçu l'ordre

i

lui , ou parlera au nom des diitix étrangers , sera puni de MTt- U
texte sacré réprouve donc en cet endroit également et Mu qui

parle nu nom des dieux étrangers , et celui qui parle au nom du \m

Dieu, et »e dit envoyé de lui suis l'être.

CHAPITRE XIX.

Villes .le refuge. Ilninicnlcs. Défense «le changer les limites. Punition «les faux témoins. Peine du talion.

1. Cùm disperdldcrit Dominus Deus tuus gentes, qua-

rum tibi tradituius est terrain , et possedens cam, habi-

tsivfi isqtie inurhibus (jus et in xdibus :

2. Tiv-i civilates separahis libi iu raedio terra, quam
Dominus Doits unis dabit ti!;i in posst ssiotum

,

3. Sternens diligcntcr viam : rt in tres œqualiter 'par-

les tolam terra; tuie provinciara di vides : ut hnheat c vi-

citui qui propter homicidium prof'ugus est, quo possit cvu-

der«.

4. H rpc crit lex homicida; fui;ientis > ctijus vita servan-

da est : qui perçussent proximum suum nesciens, et qui

heri et nudiuatertius îuillum contra cura odiura babuisse

comprobatur :

5. Si'd abiisse cum co sitnplicitcr in silvom ad ligna

cœdenda, et in succisione lignorum sccuiïs fogerit ma-

nu, ferruniquc lapsum de imimibiioamîcum cjus perçus-

sent, et neciderit : hie ad mutm supradiclaruni urbium

eont'ugiet, et vivet :

6. Ne forsitan proximus ejus
,
cujus effusus est sauguis,

dolore stimulants, persequatur, et apprebeudat eum si

longior via fuerit, et percutiat animam ejus, qui non

est reus mortis : quia mtllum contra eum
,
qui oecisus est,

oditim prlus babuisse monstratur.

y 5. I-s texte hébreu n'exprime pas a-qualittr

,

1. Quaud le Seigneur votre Dieu aura exterminé te

peuples dont il doit vous donner la terre , et que vous la

posséderez, el que vousdemeurerea^dans les villes el dans

les maisons

,

2. You$ séparerez trois villes au milieu de la terre que

le Seigneur votre Dieu vous donnera en possession,

3. Aplanissant soigneusement les voies; et vous parta-

gerez en trois parties égales toute l'étendue de votre ter-

re, afin que celui qui s'enfuira à cause d'un meurtre ail

un lieu voisin où il puisse se réfugier.

1. Voici la loi sur l'homicide fugitif à qui I on devra

conserver la vie : Si^jttclqu'iin a frappé son prochain sans

le savoir , et qu'il soit prouvé qu'il n'avait aucune hait*

contre lui quelques jours auparavant,

5. Mais qu'il était allé avec lui dansune forêt sculeiafnl

pour couper du bois , et qu'en coupant du bois sa hache

est échappée de ses mains, et que le fer sortant mi man-

che a frappé son ami et l'a tué, il se retirera dans l ow

de ces trois villes , et il vivra
;

6. De peur que le plus proche parent de celui dont If

sang a été répandu
,
emporté par sa douleur, ne le pour-

suive, et ue l'atteigne si le chemin est trop Joui:, et ne

tue celui qui ne mérite pas la mort, parce qu'il ne pa-

rait pas qu'il ait eu auparavant de la haine contre celui

qui a péri.
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7. Idcirco prscipio tftl , ut très clvltatas œqualis inter

se spatii • dividas.

8. Cùm autem dilataverit Dominus Deus tuns terminos

tuos, sicut juiavit patribos tuis, etdcdcrit tibi cunctam

terram, quam eis pollicitusest,

9. Si tamen custodieris mandata ejus , et feceris quas

hodie pracipio tibi , ut diligas Dominum Deum tuum , et

ambules in viis ejus oranl terapore addes tibi très alias

civitates, et supradictarum trium urbium numerum du-

plicabis :

10. Ut non cffundatur sanguls innoxius in medio ter-

ra
,
quam Dominus Deus tuus dabit tibi possidendam, ne

sis snnguinis reus.

11. Si quisautem odio habcns proximum suum, insi-

diatus fuerit vitœ ejus
,
surgensque percusscrit illum, et

mortnus fuerit, fugeritque ad unam de supradictis urbi-

bus,

13. Mittent seniores civitatis illius, et arripient eum
de loco effugii

,
tradentque in manu proximi

,
cujus san-

guis effusus est, et morietur.

1 3. Non misereberis ejus, et auferes innoxium sangul-

nem de Israël, ut benè sit tibi.

H. Non assumes, et transfères terminos proximi tui,

qttos lixerunt priores in possessionc tua quam Dominus

Deus tuus dabit tibi , in terra quam aeeeperis possiden-

dam.

15. Non stabit testis unus contra aliquem. quidqoid

illud peccati , et facinoris fuerit t sed in ore duorum aut

trium testium stabit omne verbnm.

(6. Si steterit testis raendax contra hominem, accu-

sans eum prevaricationis,

17. Stabunt ambo, quorum eausa est,ante Dominum
in conspeetu saeerdotum etjudicum qui fuerint in diebus

Hlis.

• 18. Cumque dilicentissime perscrutantes invenerint

falsum testem dixisse contra fratrem suum mendacium
,

j !>. Rcddent ci sicut fratri suo facerc cogitnvit , et aufe-

res malum de medio tut :

20. Ut audientes cœtcri timorem habeant , et nequa-

quam talia audeant facere.

2 1 . Non misereberis ejus , sed animam pro anima , ocu-

lum pm oculo , dentem pro dente , manum pro manu
, pe-

dem pro pede exiges.

y 7. t>s mot», iTtjualis inter tr t/mlii

.

pa> dans flicbr.

7. C'est pourquoi je vous ordonne de placer ces trois

villes à une égale distance de l une à l'autre.

8. Mais, lorsque le Seigneur votre Dieu aura étendu

vos limites, comme il l'a promis à vos pères, et qu'il vous

aura donné toute la terre qu'il leur a promise,

9. i Si vous gardez cependant ses ordonnances, et que

vous fassiez ce que je vous prescris aujourd'hui
,
qui est

d'aimer le Seigneur votre Dieu et de marcher dans ses

voies en tout temps
) , vous ajouterez trois autres villes

à ces premières , et vous en doublerez ainsi le nombre
;

10. Afin que le sang innocent ne soit pas répandu au

milieu de la terre que. je Seigneur votre Dieu vous don-

nera en partage, et que vous ne soyez pas vous-mêmes

coupable du sang.

1 1 . Mais si quelqu'un , haïssant son prochain , a tendu

des pièges à sa vie, et que, se levant, il le frappe et le

tue, et s'enfuie dans une de ces villes

,

12. Les anciens de cette ville enverront , l'arracheront

au lieu de refuge , et le livreront entre les mains du parent

de celui dont le sang aura été répandu , et il mourra.

13. Vous n'aurez pas pitié de lui, et vous enlèverez du

milieu d'Israël le sang coupable, afin que le bien soit sur

14. Vous n'enlèverez ni ne transporterez les bornes de

votre prochain
,
que vos prédécesseurs ont placées dans

votre héritage, dans la terre que le Seigneur votre Dieu

vous donnera en partage.

15. Un seul témoin ne suffira point contre quelqu'un,

quelle que soit sa faute ou son crime ; mais tout s ra as-

suré par la déposition de deux ou de trois témoins.

16. Si un témoin menteur s'élève contre un homme,
l'accusant de prévarication,

17. Les deux parties viendront devant le Seigneur, en

la présence des prêtres et des juges qui seront en ces

jours-là;

18. Et lorsqu'après un sévère examen ils auront re-

connu que le faux témoin a menti contre son frère

,

19. Ils le traiteront comme il a voulu traiter son frère,

et vous oterez le mal du milieu de vous

,

20. Afin que les autres entendant soient dans la crainte

,

et qu'ils n'osent faire rien de semblable.

2t. Vous n'aurez pas pitié de lui ; mais vous exigerez

ame pour aine, œil pour oeil, dent pour dent, main pour

main, pied pour pied.

COMMENTAIRE.

VERSET 2.

Villes qui servaient d'asile.

. lablisvement » l'occident du Jourdain, quand on aura couquis ta

terre de Chanaan , jointes aux trois qu'il avait déjà établit'» à l'orient

de rr même fleuve , connue on a vu aillent* , sont en tout le» m
ville* d'aiile qui devaient être parmi Ici Im aililcs , comme il a été

Trem àniaiei. Ce* iroi» villes d'asile dont Moïse ordonne ici l'é- I dit dan* le chapitre xvxv de* Nombre».

t i. 75
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21.

Ce qu'on doit entendre par res paroles

.

anima , oculum pro oeulo.

Ci- verset ne marque point le* peines que s'iltirv le faox témoin,

oonmie l'obscivc iri fort judicieusement Le Clerc, mai* il établit

seulement en,' général la parité entre la peine du faux témoin et crllr

qu'aurait subi l'accusé s'il eût été trouvé coupable. Dom Calmct a

trouvé, mais fort mal a propos, ce me semble, dan» le verset en
question, une pure ré[>< lition de la loi du talion, dont il a été

parlé ailleurs. Il est ici question d'un faux I -inoin , cl non d'un
homme qui a arrarhé im iril ou une dent, etc.

« Voici , dit M. de Paitorel, de quelle manière ou jugeait 1rs cri-

minels chez. 1rs Hébreux :

«L'interrogatoire suivait l'information; les juges, |*r un abus
eou|i.iblc, ne s'y permettaient point de tendre des pièges ou d'in-

ipirer de la crainte à l'amis,-, usage indécent et féroce qui s'est

malheuteiisemrnl établi chez la plupart de» nation* modernes. On
Toit des magistrats , indignes de porter ce nom, < lii.i g. s d M SOrt

d'un de leur» conrilouns, sembler d'abord le regarder coiiunc cri-

minel, ot chercher avec une attention inquiète 1rs preuves de von

•rfaU plutôt q.ie celle* de cou innocence. Y ou* n'été» que soup-

çonné, ils vous supposent convaincu , ou , par une cruelle «dresse

,

il* feignent tle présenter un moyen d'alléger la fai te roiumme p„„r
amener votre aveu par l'espoir d'une punition moins sévère. Le»
magistrat* hébreux »c permirent seulement dVI frayer quttpicioù le,

témoins par des menaces qui te seraient accomplies s'il» tral„<M,e„i

I* vérité : on le» invitait, uiusi que l'accusateur, a penser que le

s.\ng qu'ils allaient faire répandre ne cesserait de crirr contre eux
s'il était répandu injustement , et ou leur cjiait l'exemple de Cam et

d'Abel. Les expression* employées envers l'accusé respiraient d'ail-

tur» presque toujours I huniauilé et uoe sorte de bienveillance. Les
juges se souvenaient que ce malheureux était un de leur» semblables
et qu'il pouvait être innocent.

Cette idée touchante les animait surtout au moment d'une condam-
nation capitale. On ne saurait trop louer la sagesse des magistrats

hébreux dam ce moment redoutable : on les voit pénétrés de cette
grande maxime inspiré.' également par lu raison et par la nature
que la société ne doit pas souffrir qu'on loi arrache légèrement 1rs

ri tu) en* qui la composent, et dont elle est La protectrice. L'inslrur-

tion finie et toutes le* pièces du procès lues attentivement, ils ren-
daient leur décision, n ais elle n'était point encore irrévocable -

rentre» daus l'enceinte de leur maison, où on leur commandait dt-

•'abstenir du s in et de manger sobrement , assemblés la deux à deux
il» recommençaient en particulier l'examen du crime et mûrissaient,'
par la communication plus étendue de leurs lumières et par les ré
flexions d'un jour entier, l'impression qu'ils avaient reçue

; revenus
ensuite sur leur tribunal, ils approuvaient „u réformaient leur pre-
mière sentence. Tous cependant n'a» aient pas également la faculté
de changer d'opinion

: celui qui, la veille
, opinait contre l'accusé,

pouvait
,
le lendemain

, lui être favorable; niais si ou avait pensé
hier qu'il fallait l'absoudra, ou tu? pouvait plus le condamner

un luenfait de la Ici

d'hui , diffère-arc sage que
envers l'hunvaniié.

Poursuivons
, et nous verrons éclater de nouveau la sagesse et Ti

sensibilité profonde du législateur. Le jugement est parié; I» .canari

s'avance lentement vers rédiafaud où il trouvera la mon « fi»,

famie. Tourmentée par une inquiète curiosité, la populace «ttrniri»

l'entoure et cherche à lire sur son front son repentir et «s rr-

mords; deux inagittrat* sont auprès de lui charge» d'entente »
qu'il aurait à direpoui sa défense, et de l'apprécier; un bénait

fend la foule du peuple et t'écrit- : - Le malheureux que vous vins
est déclaré coupable, il marche au dernier supplice j est-il quelqu'm

de vous qui puisse- 1- justifier? qu'il parle. . t u des ciloveos * p*.
tcntc-l-il

,
soudain le criminel est reconduit dans sa prison, <t lt«

preuves de son défenseur sont examinées, ljloi, dans de.™ pv
reils

, ordonne de ramener jusqu'à cinq foi* relui qu'élit i mn-
.lamné : sa douceur éclate jusque dans l'aveu du forfait. av« tt.

gardé comme nécessaire. Avant que le coupàlite subit ton dMMBml.
à quelque distance du lieu où il devait perdre la vie, on bii arvVav

nail de ronfrsser son crime, et on n'attendait pas que sou troubfc

fiit accru |>ar l'aspect du théâtre d'horreur où il devait tcrmuraie

jours; ou cherchait ensuite à lui rendre moin* cruelles les ^rc
elles de la mort.

Quelle Ame ne serait pas émue à ce tableau 1 Comme la m tw
homme fut respectée dans la terre d'Israël ! La nécessité de plmit-un

témoins et la sobriété recommandée aux juges sont des oMipws*»

commune» a d'autres peuple» j mais où trouvera-ton cette loi »aV-.

rahle qui soumet les magistrats descendus de leur Irilmual a revoit

eux-mêmes , à csamiarr plus atUnùrenmt , à peser avec m.. grtt,J,

maturité, à révoquer, s'il le faut, la décision qu'ils nul portée.' Et ce

n'est plus dans le sanctuaire de la justice, entourés de là pompe,

de l'appareil, de la majesté qui les environnent, que s'opère ctitt

révision. On semble craindre tant d'éclat et surtout ce* iw, itwm-
puiss.mlcs qui se propagent en un iustant, et qu'élcctrisciit, pour

ainsi dire , à leurs confrères, ceux des juge* auxquels leur cloqucnc.

leur renommée , leur âge , la vénération qu'il» inspirent , danne*

une prépondérance marqnée : ces dangers disparaissent dan* le râla--

de la solitude
;
les émotions étranger» n'y ont plus d'influence . p»

même cette émotion générale, queJqaufoi» mal éclairée
, qui lrom[«

le juge asser faible pour conformer toujours, sans réserve, „nop
lion à l'opinion publique. Une loi non moins admirable e>l ce",

qui défend de >e rétracter, si on a vote |raur l'absolution et peire

eipaleuient celle qui laisse encore un espoir au criminel dévoué

dont la faute a paru mériter l'animadvcrsion sociale et la ven^cc
de la loi. Tant que le glaive n'est qu'agité

, suspendu sur «a\fje .

on peut échap|ier à ses coups. Ceux qui hrrent les juges de l'accuse,

devenus ses consolateurs et ses ajipuis, n'ont plus d'autre ministère

que d'entendre sa justification. Tout citoyen est invite à 'Utt »
voix, et le cri d'un seul «ulïit pour détourner la mort dont h cou-

pable est menacé.

.. Telle est, en cette partie, la jurisprudence des Heb, v, al

firmée par la Misna, par ses commentateurs et par lo,u !e> rab

buis. »

CHAPITRE XX.

Lois pour la guerre. Ordonnance pour 1rs sièges des Tilles. Traitement envers les Chan.ineen».

1. Siexieris atl hollum eontra hostes ttios, et videris . i. Lorsque vous sortirez pour comlvtttre vos ent.emi,,
equjtatus et currus, et majorem qttam tu haben» .tdver- et que vous verrez leur cavalerie et leurs chars et une
Mril exercitus mnlUtadlnem

,
non tlmebte ces : quia Do-

| armée plus nombreuse que la vôtre , vous ne les craindre?
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minus Deus tous tecam est
,
qwi eduxlt te de terra JE-

2. Appropinqnante autem jam pnrlto , stablt sacerdos

ante aciem, et sic loqoetar ad populum :

S. Audi Israël, vos hodie contra iulmicos vestros po-

gmm comniittitis , non pertimescat cor vestnim ; uolite

4. Quia Domtnus Dcus rester în mcdto vestrf est, et

pro vobis contra adversarios dlmicabit, nt eroat vos de

perkulo.

5. Duces qnoqu* per singulas turmas, audiente exerci-

tu, proctamabuiit : Qui* est homo , qui œdifleavit domum
aovam , et non dedicavit eam? vadat, et revertatur in

êomam suam , ne forte moriatur in bello , et allus dedieet

fi. Quis est homo qui plnntavit vineam , et needum fe-

cit eam esse communem , de qua vesci omnibus lieeat * ?

vadat, et revertatur in domnm suam, ne forte moriatur

in bfllo, et nlius homo tjus fungatur oflieio.

7. Quis est homo, qui despondit uxorcm, et non ac-

cepit eam? vadat, et revertatur in domum suam, ue

forte moriatur in bello , et alius homo accipiat eau».

8. His dietis, addent reliqua, et loquentur ad populum :

Quis est homo formidolosus, et corde pavido? vadat, et

revertatur iu domum suam, ne pavere faciat corda fra-

i , sieut ipse timoré perterritu» est.

9. Ctimque sihierint duces exercitus, et finem loquen-

dl fecerint
,
unusquisque stios ad bellandum cuncos prœ-

parabit *.

10. Si quando aecesseris ad expugnandam civitatem,

offerts ci primum paeem.

1 1 . Si reeeperit, et aperuerit tibi portas, cunctus popu-

lus, qui iu ea est
,
salvabitur, et serviet tibi sub tributo.

12. Sin autem fredus inire noluerit, et cœperit contra

te bellum
,
oppngnabis eam.

13. Cùmque tradiderit Dominus Dcus tuus illam in

manu tua
,
percuties omne quod in ea geucris masculiui

est , in ore gladii

,

14. Absque mulieribus et infantibtts, jument is et cé-

leris, qua? in eivitate sunt. Omnem pradam exercitui di-

vides , et vomedes de spoliis hostium tuorum
,
qua: Domi-

nos Deus tuus dederit tibi.

15. Sic faciès cunctis civitatibus, qua? a te procul val-

de snnt, et nou sunt de his urbibus, quas in possessio-

nem aeeepturus es.

1 G. *V his autem civitatibus, qua; dabuntur tibi , nul-

lum omnino permittes viverc *
:

f G. Ces mots , de quii veut omnibus liceal , ne mjiiI pas dan*

l'hébreu,

f o. H.<br. : « Le* priuce* de l'aimée seront prépo»« à la têtu

du peuple. .

point, parce que le Seigneur votre Dieu qui vous a tirés

de l'Egypte est avec vous.

2. Et, quand l'heure du combat sera proche, le graud-

prétre se présentera devant l'armé» et il parlera ainsi au

peuple :

3. Écoutez , Israël : vous combattrez aujourd'hui contre

vos ennemis; que votre cœur ne s'étonne point; ne crai-

gnez pas , ne vous retirez point devaut eux , ue les redou-

tez pas :

4. Car le Seigneur votre Dieu est au milieu de vous,

et il combattra pour vous contre vos ennemis, afin de

vous délivrer du péril.

5. Les chefs aussi crieront chacun au milieu de leurs

mierriers, l'armée I entendant : Quel est l'homme qui a
bâti une maison nouvelle et ne l'a pas encore habitée ?

qu'il s'en aille et retourne en sa maison , de peur qu'il

ne meure dans le combat, et qu'un autre n'habite le pre-

mier dans sa maison.

6. Quel est I homme qui a planté une vigne et n'a pas

encore recueilli <=cm fruits ? qu'il s'en aille et retourne en

sa maison , de peur que , si par hasard il meurt duus le

combat , un autre ne fasse ce qu'il devait faire.

7. Quel est l'homme qui a été flnncé à une jeune fille

et ne l'a pas encore épousée ? qu'il s'en aille et retourne

en sa maison, de peur qu'il ne meure dans le combat,

et qu'un autre ne l'épouse.

8. Après ces déclarations, ils ajouteront encore, parlant

au peuple : Quel e-t l'homme pusillanime et d'un cœur ti-

mide ? qu'il s'en aille et retourne en sa maison, de peur

qui! ne jette l'épouvante dans le cœur de ses frères,

puisqu'il est déjà lui-même frappé de crainte.

â. Et
,
lorsque les chefs de l'armée auront cessé de

parler, chacun préparera ses bataillons pour le combat.

10. Quand vous vous approcherez pour assiéger une

ville, vous lui offrirez d'abord la paix.

1 1. Si elle l'accepte et vous ouvre ses portes, tout le

peuple qui y habite sera sauvé, et vous servira comme
tributaire.

12. Mais, si elle ne veut point recevoir les conditions

de paix , et qu'elle commence contre vous la guerre, votw

1 assiégerez.

13. Et, lorsque le Seigneur votre Dieu l'aura livrée

en vos mains, vous frapperez tous les mâles du tranchant

du glaive;

1 1. Réservant les femmes, les enfants, les animaux,

tout ce qui se trouvera dans la ville. Vous distribuerez le

butin à toute l'armée , et vous vous nourrirez de ce que

vous enlèverez a vos ennemis, et que le Seigneur votre

Dieu vous aura donné.

15. Vous ferez ainsi pour toutes les villes qui sont

fort éloignées de vous, et qui ne sont pas des villes que

vous devez posséder.

16. Mais quant aux villes qu'on doit voos donner,

vous ne laisserez vivre aucun de leurs habitants :

y I G. Les luL> de la guerre routenues dans re chapitre ne devaient

avoir lieu 411e pour un espace de temps a*»ez court , qui devait suivre

la conquête de la terre proBuc.
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17. Sed interflcies in ore gladii, Hethsum vldelicet, I

et Amorrha-um, et Chanansum, Pherezsum, et Heva-um,

et Jehusteum * , sicut pnecepit tlbl Dominas Deus tuus :

18. Ne forte doceant vos facere cunctas abominationes,

quas ipsi operatl sunt dils suis : et peccetis in Dominum
Deura vestrum.

19. Quando obsederis civitatem multo tempore, et mu-

nltionibus circumdederis ut expugnes eam, non sueekk-s

arbores, de quibus vesci potest, nec securibus per clr-

cuitum debes vastare regionera : quoniam llgnum est, et

non homo, née potest bellantiura contra te augere nume-

20. Si qua autem ligna non sunt pomifera , sed agres-

tia, et in esteras apta usus, succide, et instrue machi-

nas, donec capias civitatem*, quœ contra te dimlcat.

17. Mais vous les ferez périr tous par le glaive, e'etf-

à-dire les Héthéens, les Amorrhéens, les Chanaumb,

les Phérézéens, les Hévéens et les Jébuséens, comme le

Seigneur votre Dieu vous l'a commandé;
18. De peur qu'ils ne vous apprennent à faire toute»

les abominations qu'ils ont faites pour leurs dieux , et que

vous ne péchiez contre le Seigneur votre Dieu.

1». Lorsque vous assiégerez une ville longtemps, et

que vous l'entourerez de circonvallations afin de venu

en emparer, vous n'abattrez point les arbres dont on peut

se nourrir, et vous ne ravagerez point avec la hache tonte

la contrée d'alentour, parce que ce n'est là que du bois

,

qui ne peut accroître le nombre de vos ennemis.

Î0. Mais si ces arbres ne portent pas de fruits, et que

ce soient des arbres des champs qui servent à d'autre

usages, ahattez-les, et faites-en des machines, jusqu'à tt

que vous ayez pris la ville qui combat contre vous.

y 17. Ijt' samar. et les Sept, ajoutent : « F.t le» Gerséséens. • I ville. »

y ao. Hébr. : « Vous en feret des machines de guerre contre la
|

COMMENTAIRE.
VERSET 17.

De la prétendue cruauté des Juifs.

« Les censeur* anciens et modernes de l'Histuirc-S&iule , dit Ber-

gier, ont souvent répété que les Juifs ont fait la guerre avec une

cruauté sans ex emplc ; qu'il y a de l'impiété à supposer que Dieu

leur avait ordonné d'exterminer les Chananéens, et de mettre leur

pays à feu et a sang.

« Mais il est faux que les Juifs aient fait la guerre avec plus de

cruauté que les autres peuples : il n'en est aucun qui ait eu sur ce

sujet des lois plus modérées et plus sages ; Diodore de Sicile leur a

rendu cette justice. La loi de Moïse leur défend d'attaquer l'ennemi

,

ni d'assiéger aucune ville, sans avoir offert la paix.; si die est ac-

cordée , la loi veut que l'on se contente d'imposer un tribut sans tuer

personne; si l'ennemi se défend et qu'une ville soit emportée d'as-

saut, la loi permet de faire main-basse sur tous ceux qui ont les ar-

mes à la main, mais non sur les femmes, sur k» enfants, ni même

sur les animaux ; elle défend de faire des dégâts inutiles , de couper

les arbres fruitiers ni les autres, qu'autant qu'il en est besoin pour

faire un siège. Si un Juif conçoit de l'inclination pour une captive,

il lui est ordonné de la laisser dans le deuil pendant un mois avant

d'en faire son épouse , et s'il s'en dégoûte dans la suite , il doit la

renvoyer libre (Deul., xxi). On ne peut citer, après la conquête de

la Palestine, aucune guerre dans laquelle les Juifs aient été agres-

seurs. Trouve-t-ou des lois semblables chez les autres nation* an-

cienne*?

« Sans parler de celles qui avoisinent les Juifs, les Grecs dans le

«se de Troie et dans les guerre, du Pcloporièse, les Assyriens dan*

la prise de Tyr et de Jérusalem, Alexandre dans celle de Thebes,

de Tyr et de Gaza; les Perses dans les irruptions qu'ils firent dans

la Grèce, les Romains dans l'r'pirc, dans le* sièges de Corinlhe,

de Nuisance , de Carlhage , de Jérusalem , etc. , n'ont pas été plus

bumaius que les Juifs. Julien même, cet empereur philosophe, mar-

chant contre les Perses, traita les villes de Diacires et de Majoza-

Makba , comme Josué avait traité Jéricho et Haï. Les Grecs , dit

Platon, ne détruiront point les Grecs, ils ne les réduiront patata

esclavage , ils ne ravageront point leurs campagnes , ils ne brûlerai»

point legrs maisons; mais ils feront tout cela aux Barbares {Dr

Repubi., liv. Y, p. 46&). Tel était, selon les philosophes même, fc

droit de la guerre connu pour lors.

« A la vérité , il était ordonné aux Juifs de traiter les Chananéeo»

sans quartier ; les lois militaires dont nous avons parlé ne rtçir-

dnient pas ce peuple proscrit; mais l'Écriture en donne la raison

Dieu voulait punir les Chananéens de leurs crimes; l'Histoire-

Sainte eu fait l'énumération; ils si- traitaient d'ailleurs les uni In

autres comme ils furent traités par le* Israélites. -

Les incrédules , voulant représenter le Dieu des Israélites cmnw

un tyran, toujours armé enntu- le genre humain , n'ont pas nunqot

d'insister sur l'ordre qu'il avait donné de détruire sept peuples qui

habitaient le pays de Cbanaan. Ils représentent cet ordre comme <m

commandement précis d'égorger les individus de chaque peiqik;

mais il ne faut pas se hisser tromper par une idée aussi fausse; W

voici a cet égard quelques réflexions qui méritent d'être méditée):

On accorde que les sept nations de Cbanaan devaient être dé-

truite* ; mais elles devaient être détruites en tant que nations : leur

état et leur gouvernement politique devaient être abolis, ce q»

n'emporte nullement l'idée d'un massacre général de tous les hit»

tants. On en a une preuve de fait ; c'est que plusieurs d'entre le-

Amorrhéens, les Héthéens, les Phéréséens, les Hévéens et les S*-

buséens subsistèrent jusqu'au temps de Salomon
,
qui, au lieu df le-

détruire, se contenta de les rendre tributaires; d'où il sait qu'il 1*

se crut pas obligé , par la loi de Moïse , de les faire mourir.

L'histoire d'L'ric , Hétliéen , est bien connue : tout Héthéen qu il

était , on sait de quelle manière Dieu punit David de ce qu'il J'Jit

attenté à ses jour.. ( F.ua, sur Us Juifi. )

VERSET 19.

Véritable sens de ce verset.

Comme Dieu avait ordonné ailleurs aux Israélites de réduire e»
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tous les meubles qu'ils trouveraient rbana- . cette ville. Dieu leur

neeane» , de luer le bétail, etc. , ils auraient pu croire qu'il* étaient
|
d'user de ce» fruits

obligés de rouper tous le» arbres fruitiers qui étaient a l'usage de ' de rc verset 19.

ici de n'en rien

scrupule. Voila , ce nu

68!

, et leur permet

semble, le vrai sens

CHAPITRE XXL

Expiation d'un meurtre dont on ignore l'auteur. Mariage avec une captive. Droits des

Fils désobéissant. Corp* détachés de la

1. • Quando inventum fuerit in terra, quam Dorainus

Deus tuus daturus est tibi , hominis cadnver occisi , et

ignorabitur esedis reus,

2. Egredientur majores natu, et judices tui, et mc-

tientur a loco cadaveris singularum per circuitum spatia

clvitatum :

3. Et quam viciniurem cœteris esse perspexerint, se-

niores civitatis illius tollent vltulam de araento, quœ

non traxit jugum, nec terram scidit vomere,

4. Et ducent eam ad vallam asperam atquc saxosam

,

quae nunquam arata est , nec sementem recepit : et ca-

dent in ea cervlces vltulœ :

5. Accedentque sacerdotes flUi Levi, quos elegerit

Dominas Deus tuus ut ministrent el, et beuedicant in

nomine ejus, et ad verbum eorum, omne negotium, et

quidquid mundum, vei iramundum est *, judicetur.

6. Et venient majores natu civitatis illius ad interfec-

tum, lavabuntquc manus suas super vitulam, quœ in

valle percussa est,

7. Et dicent : Manus nostrœnon efniderunt sanguincm

hune , nec oculi viderunt :

8. Propitius esto populo tuo Israël
,
quem redemisti

,

Domine , et ne reputes sauguinem innocentem in medio

populi tui Israël. Et auferetur ab eis reatus sanguinis :

9. Tu autem alienus eris ab innocentis cruore, qui

fusus est , cum feccris quod prœccpit Dominus.

10. Si egressus fueris ad pugnam contra inimicos

tuos, et tradiderit eos Dorainus Deus tuus in manu tua,

captivosque duxeris,

11. Et videris in numéro captivorum mullcrem pul-

chram, et adamnveris eam, volucrisque habere uxorem,

1 2. Introduccs eam in domum tuam : qua? radet cœ-

sariem , el circumeidet ungties,

13. Et deponet vestem, in qua capta est : sedensque

in domo tua , flebit patrem et tuatrem suam uno mense :

et posleà intrabis ad eam, dormiesque cum illa, et erit

uxor tua.

14. Si autem postea non sederit animotuo, dimittes

$ 1. Les neuf premiers versets de ce chapitre prescrivent les 1 <••

rémonies pour l'expiation d'un meurtre dont on ignore l'auteur. F.n

ce cas, la ville la plus proche du cadavre fournissait une géni^c*

laquelle on allait couper le cou , dans une vallée inculte et pierreuse,

avec les cérémonies qu'on peut lire dans le texte sacré.

I. Lorsque, dans la terre que le Seigneur votre Dieu

doit vous donner, on trouvera le cadavre d'un homme qui

aura été tué , et que le meurtrier sera ignoré

,

5. Les anciens et vos juges viendront, et mesureront

la distance du cadavre ù toutes les villes d'alentour :

3. Et, ayant reconnu la ville qui sera le plus près,

les anciens de cette ville prendront dans un troupeau une
génisse qui n'aura point encore porté le joug ni labouré la

terre,

4. Ils la conduiront dans une vallée âpre et pleine de
pierres, qui n'ait jamais été ni labourée ni semée, et là

ils couperont le cou à la génisse.

5. Les prêtres enfants de Lévi que le Seigneur votre

Dieu aura choisis pour le servir, viendront et feront les

bénédictions en sou nom , et toute affaire, et tout ce qui

est pur et impur sera jugé par leurs avis.

6. Et les anciens de cette ville viendront près du corps

de l'homme qui aura été tué, et ils laveront leurs mains
sur la génisse qui aura été frappée dans la vallée,

7. Et ils diront : INos mains n'ont point répandu ce

sang, et nos yeux ne l'ont point vu.

8. Seigneur, soyez favorable a votre peuple d'Israël

que vous avez racheté , et ne lui imputez pas le sang in-

nocent qui a été répandu au milieu de votre peuple. Et le

crime du meurtre ne tombera point sur lui
;

9. Et vous n'aurez aucune part au sang innocent, lors-

que vous aurez fait ce que le Seigneur vous a commandé.
10. Si, étant sorti pour combattre vos ennemis, le

Seigneur votre Dieu les livre en vos mains , et que , les

emmenant captifs,

I I . Vous voyiez parmi les captifs une femme belle

que vous aimiez , et que vous vouliez épouser,

12. Vous l'introduirez dans votre maison ; elle rasera

sa chevelure et se coupera les ondes;

13. Elle quittera le vêtement avec lequel elle a été

prise; et, assise en votre maison, elle pleurera son père

et sa mère durant un mois , et après cela vous viendrez

vers elle, vous dormirez avec elle, et elle sera votre

femme.

1 4. Si dans in suite elle ne plnit pas a votre cœur, vous

X 5. llébr. : » Et que loti» les procc» et toutes les plaies. »

y f». l.Gtaiunt>jm- mamusut t. l aser se* mains élail une ni.iru.un

d'innocent parmi Us Juifs, apparemment pan e que Ici ablutions

étaient ordonnées par leur loi pour le» purifier des impuretés légale».
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, née vendere. poteri*

quia humiliasti eper

15. Sihabuerit

alteram odiosam , genuerintque

lilius odiosac primogenitus,

„ dilectam, et

eo liberos, et fuerit

16. Volueritque substantiam inter lilios suos diviilere :

non poterit iilium dilecta; faccrc primogenitum , et prav

ferre fllio odiosa?,

17. Scd filiuni odiosîr agnoscet primogcnitnin , danît-

que ei de his qua? habuerit cuncta duplirfa : istc est enim

principlam ' liberorum ejos, et huio debentur primoge-

nita.

18. Si genuerit homo Slinm contumacem et protrrvnm

qui non aadiat patris aut matris imperium, et coercitus

obedirc contempserit :

1 9. Appréhendent eum, et ducent nd seniores eivitatis

films, et ad portana judicii

,

20. Dicentque ad eos *
: lilius noster iste protervus et

contumax est , monita nostra nndire eontemnit , comessa-

tioulbus vaeat, et luxurirc atque conviviis :

ai. Lapidibus eum obruet populus eivitatis : et n»o-

rictur, ut auferatis inaluni de medio vestri , et universus

Israël uudtens pertimeseat.

22. Qonndo peceaverit homo quod morte plcctendum

est , et adjudicatus morti appensus fuerit in patibulo :

23. Non permanebit eadaTer ejus in ligno, sed in ea-

dem die sepelietur : quia maledictus a Deo est qui pendet

in ligno : et nequaquam contaminnbis terram tuam

,

quani Dominus Deus tuus dederit tibi in possessionem.

y i Hébr. : •• Lu CiMiimeucentcnt de m viguear, » c'est-a-dire

fruit de son

la renverrez libre, et vous ne pourra: point ht vendre

pour de Tarant, ni l'opprimer par votre puissance parce

que vous l'avez humiliée.

15. Si un homme a deux femmes, l'une qu'il aime , et

l'autre qu'il n'aime pas, et que ces deux femmes, ayant

eu des enfants de lui , le fils de celle qui n'aime pas soit

laJné,

IG. Lorsqu'il voudra partager son bien entre ses en-

fants, il ne pourra pas faire le fils de celle qui aime son

fils aîné, ni le préférer au fils de celle qu'il n'aime pas;

1T. Mais il reconnaîtra pour l'aîné le fils de celle qu'il

n'aime pas, et il lui donnera le double de tout ee qu'il

possède, parée que celui-là est le premier de ses enfants

et que le droit d'aînesse est à lui.

18. Si un hommp a un fils insolent et rebelle qui n'é-

coute pas l'ordre de son père du de sa mfcre , et qui,

ayant été repris, dédaisne de leur obéir,

1». Ils le prendront et le conduiront aux anciens de sa

ville et à la porte du jugement ;

20. Et ils leur diront : Voici notre fils qui est raclent

et rebelle; il dédaigne d'écouter nos avertissements , et il

passe sn vie dans la débauche et dans la dissolution et

dans les festins :

2t. Alors le peuple de cette ville le lapidera, et il

mourra, afin que vous otiez le mal du milieu de vous, et

que tout Israël l'entende et soit saisi de crainte.

22. Lorsqu'un homme aura commis un crime digne de

mort, et qu'ayant été condamné à mourir il sera attaclu

À une potence

,

23. Son cadavre ne demeurera point sur le bois :mai>

il si? ru enseveli le même jour, parce que celui qui est sus-

pendu au l)ois est maudit de Dieu; et vous prendrez

garde de ne pas souiller la terre que le Seigneur votre

Dieu vous aura donnée en possession

f »<>. l.'iirhmi répète : « A«i\ anciens àe sa ville; » nuis, a»

lieu de «Mit>nèus t le,

COMMENTAIRE.

YEBSKT 12.

Pourquoi devait-on prendre toutes ces précautions ?

- Toute» tus précautions , dit Sacy, devaient être prise» en cas

qt:r rr< feiumcs fussent dans ta disposition de te faire juives. Il faut

rcmai quer que ce n'est pas ici un commandement , mais une in -

dulgenre accordée à la dureté des Juifs, comme parle Jésui-Curisl
,

afin que la captive étant ainsi défigurée , fût moins en état de plaire

à celui de rpii elle était prisonnière , s'il ne l'aimait vériulucmcnt et

d'un amour légitime, outre que ces cérémonies pouvaient être regar-

dées comme une maqjére de la purifier en quelque sorte des super-

Huilés du paganisme!

Qi«r ratUl Ca-sarirm , et circumctdet unguei ,- comme on faisait

alors dans le deuil. Il faut rapporter ces paroles au verset suivant,

la plupart des interprètes soutiennent qu'il faut lire : » Klle se lais-

croître le* ongles, « et non pas « elle se coupera les <m$n, •

lisent néanmoins ta Volgnte, Le Clerc et les Septante ,
«tr-

duni Calntct observe fort bien que penser ainsi , c'est juger du puât

des anciens par le notre. Ces femmes, du temps de Moïse , pw>"

fort bien, selon lui, porter de grand» ongles, en guis

et dVrnement, en quoi il n'y aura ritai eu de fort exti»ordui»irt

comme le prouve fort bien dom Calme I ,
qui rapporte ici plu*i«W

exemples de peuples qui ont estimé le* grands ongles.

VERSET 13.

Lois touchant tes captants.

Suivant Joseph Abrava&el et plusieurs autres écrivains , la loi nr

pra mettait aucune familiarité du soldat avec sa captive; il bfc'

qu'il l'épousât.
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DEUTÉIIONOMK , CHAPITRE XXII.

Cm différentes lois prouvent que le* droits de la guerre riaient

moins rigoureux chez les Hébreux que chez les autres peuples de

lautiquité. Chez ces derniers , le soit le plus doux résené au vaincu

était d'être esclave du vainqueur. Quelques traits de continence ou

<** générosité ont immortalisé des généraux paient. Les lois des Is-

raélites eu faisaient un devoir; el »i l'on se reporte aux teiupt bar-

bares ou la civilisation avait encore m peu fait de progrès parmi les

antres peuple» , on ne pourra refuser son admiration aux institutions

des Hébreux. Oa ne Murait objecter que quelques Israélites se sont

écartés de cm lois; car ces exception» ne peuvent rien prouver con-

tra la sagesse du code de Moïse , le plus parfait que l'antiquité nous

ait offcri.

« Voila , dit madame de Cculic, ces lois militaires que M. de Vol-

taire appelle d'uue cruauté, d'une barbarie détestable!. 11 esi vrai

qu'il ne le» a pas citée», et qu'il leur a imputé des cruautés qui n'é-

taient en usage que chez les patetu , des eruuttlès qui ont été exer-

cées par son héros, un empereur philoiophe , Julien l'apostat , dont

le* troupes , coitnne le remarque M. Gucnée, aux sièges île "Sajoza
,

Malcha el Uueirej» , tirent un massacre général , mus distinction d'âge

ni de sexe. M. de Voltaire a écrit - que ïu*age d» Jorfe était de tuer

la mile* dans le* ville» prises d'assaut, tU qu'd leur était toujours

«donné de tuer tout , excepté les tilles nubiles ; • tandis que la loi

ne permet iait de tuer que ceux qui portaient les armes, el qu'elle

présentait d'épargner les femmes et les enfants : et M. de Voltaire,

et «es partisans, et se» copistes, ont répélé el récrit mille fols que

la loi ordonnait de tuer le» enfant» , les femmes mariée*, tout euGn,

excepté tes filles nubiles.

Les verset» 1 5 , «0 et 17 de ce chapitre semblent oîer aux pères

la liberie de disposer de loirs biens, sans aucun sujet légitime en

faveur de qui il leur plairait d'entre leur» enfant» . et ordonner que

celui qui cM l'ainé, par sa naissance, jouisse des prérogatives qui

lui août dues.

VERSET 17.

Droit du premier-nè.

Dalit'jiic ei délits ijtttr habitent euncla tltijilicia. Le droit du pre-

mier-né consistait donc, selon la loi de Moïse, à avoir une double

[w -
' >n !.mis l'héritage de son père.

VERSET 19.

Lieux où se Imitaient les affaires.

La porle de la ville était le lieu où se traitaient toutes les affaires

publiques et particulière* des le temps drs patriarche*. Abraham Ht

l'acquisition de son sépulcre en présence de tous ceux qui entraient

dans la porle de la ville d'Hébron. Quand Hémor et son fil» Si-

chem, qui avait enlevé bina, proposèrent de foire alliance avec

les Israélites, ce fut ù la porle de la ville qu'ils en parlèrent au

peuple.

On peut dire que la porte, chez les Hébreux , était la même chose

que la place eu le marché chez les Romans : le niafchc des denrées

se tenait à la jmrte de la ville. Éusèe prédit que le* vivre» aéraient

à vil prix le lendemain à la porte de Saniaiïe. Cette porte avait une

place qui devait être grande, puisque le roi Achab v assembla qua-

tre cents faux prophètes. Je crois qu'il en était de même dans les

autre» villes, et que ces |HHïes avaient quelque hatiincnl où étaient

les sièges des juges et des anciens; car il est dit que Butfz monta à

la porte et l'y aisit ; et quand David eut appris la mort d'Absalon

,

il monta à la W/aW-re Je la porte pour r pleurer. Cette chamluv

pouvait être le lieu des délibérations secrètes. Dans le temple même
de Jérusalem , les jugements se rendaient à uue des portes , et I

juge* y tenaient leur séance. Apre* tous ces exemples, ou ne d<>'»

pas s'étonner que l'hrriturc dite si souvent la porte , pour duc le

jugement ou le ronseil publie de chaque ville , ou la ville an me, ou

l'étal ; el que dans l'Évangile, lesporta de lenjtr signifient le roi aunic

ou la puissance du démon.

VERSET 22.

Des supplices.

Attachait-on le criminel à h potence pour l'y faire mourir , ou si

on ne l'y attachait qu'après sa mort, afin qu'en net état 1! > -vit de

spectacle, c'est ce qu'on peut voir dan» la curieuse dissertation de

dom Calmet , sur les supplices mités riiez les anciens 1lé!>reu\ , r>

dont il est parlé dans l écriture. La Vulgatc semble favoriser l'opi-

nion qui prétend qu'on attachait I* criminel à la potence |H>tir l'y

faire mourir, puisqu'elle porte: Qttatnlo peccaeerit titrant, f/uott

morte plecteittlum est , et adjutUtatus murti , appensus ftient tu pr'i-

IhiUi.

VERSET 2Ï.

Des restes des suppliciés.

Tout cadavre en général étant regardé, par la lui de Moïse
,

comme la chose du monde la plus impure , et qui , par sa présence

,

souillait tout, on ordonne , au verset i3 de ce chapitre, de ne pa»

laisser longtemps îles cadavics à une potence
, exposés aux j eux de»

spectateurs. On ordonne de les
J

mettre pour l'exemple , et de le»

«1er promplcnient a cause de l'impureté al lâchée à tout cadavre pai

la loi.

Quia malrdictitl à Dec est tjuipendet in ligtio.

Os deux mots inligno ne sont pas dans l'hébreu, mais ils se ttou-

vent dans les Septante.

Ce passage est devenu célèbre par l'application que saint Paul et.

a fait à la mort de Jë»u»-Clirist, dans son épi Ire aux Calai.»

(rbap. 111 . $ i3). » Mais Jésus-Christ nous a rachetés de l.i inalé-

dictiun de la loi, a'élant rendu lui-même malédiction pour nous,

selon qu'a est écrit ; maudit est celui qui est pendu au bois. ••

Charilc le prochar

CHAPITRE XXII.

de n'avoir pa» clé trouvée vierge. ceux qui auront viole une fille.

1. Non videbis bovem fratris tui, aut ovem errantem,

et prateribis *, sed reduees fratri tuo,

jr 1. Uèbr. de ne pas le voir.

1. Lorsque vous verrez le bœuf ou la brebis de vutrf

frère égares, vous ne passerez pas outre: mais vous les

ramènerez à votre frère

,
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584 DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXII.

2. Etiam si non est propinquus frater tuus, nec nosti

eum : duces in domum tuam , et erunt apud te quamdiu
quœrat ea frater tuus, et recipiat.

3. Similiter faciès de asino, et de vestimento, et de

omni re fratris tui, qua* perierit : si inveneris eam, ue

negligas quasi aliennm.

4. Si videris asinum fratris tui aut bovem cecidisse in

via, non despicies, sed sublevobis eum eo.

5. Non induetur millier veste virili, nec vir utetnr

veste fœminca : aboroinabilis enim apud Deom est qui

facit hœc.

6. Si ambulans per viam, in arbore vel in terra nidum
avis inveneris, et mntrem puliis vel ovis de super Ineu-

bantem : non tenebis eam cum fillis :

7. Sed ablre patieris,

tibi, et longo vivas tempore.

captos tenens filios : ut benc sit

8. Cuin a>dificnveris domum novam, faciès munira
teetl per circuitura : ne effundatur sanguis iu domo tua,

et sis reus labente nlio, et in prœeeps ruente.

9. Non feres vineam tuam altero semine : ne et semen-
lis quam sevisti , et quas naseuntur ex vinen

,
pariter sonc-

tiileentur.

to. Nonarabis in bove simul et

11. Non indueris vestimento, quod ex lana linoque
eontextum est.

12. Funiculos in fimbriis faciès per quatuor angulos
pallii tui

, quo operieris.

13. Si duxerit vir uxorem, et postea odio hnbucrit

14. Qussieritque oeeasiones quibus dimittat eam, ob-
jk-lens ei nomen pessimura; et dixerit : uxorem hanc ac-
cepi , et ingressus ad eam non inveni virgiucm :

15. Tollentcam pateret mater cjus , et ferent secum
signa virginitatis ejus ad seniores urbis qui in porta sunt :

16. Et dieet pater : filiam meam dcdl huic uxorem :

quam quia odit

,

17. Imponit ei nomen pessimum, ut dicat : non inveni
fllinm tuam vlrginem : et ecce ha;c sunt signa virginitatis

k : expandent vestimentum coram senioribus ci-

18. Apprehcndentque senes urbis llllus virum,ctver-
berabunt iilum

,

19. Condemnantes insuper centum siclis argent!, quos
dabit patri puella) : quoniam diffainavit nomen pessimum
super virginem Israël : habebltque eam uxorem , et non
poterit dimitterc eam omnibus diebus vit» sua\

20. Quod si verum est quod objicit , et non est in puel-
la inventa virginitas :

21. Ejicicnt eam extra fores doraûs patris sul, et la-

2. Quand il ne serait point votre parent, et que voc
ne le connaîtriez pas; vous les conduirez dans votre

maison
,
et vous les garderez jusqu'à ce que votre frm

les cherche et les reçoive de vous.

3. Vous ferez de même pour l'âne, le vêtemenl, et

tout ce que votre frère aura perdu ; et ce que vous «an
trouvé, vous ne le négligerez point comme une **
étrangère.

4. Si vous voyez l'âne de votre frère ou son hemf

tomber dans le cbemin , vous ne passerez pas outre , mais

vous les relèverez avec votre frère.

5. Une femme ne se revéti ra point d'un habit d'homme,
et un homme ne prendra point un habit de femme; car

celui qui agit ainsi est abominable devant Dieu.
C Si, en marchant dans un chemin, vous trouva: su

un arbre ou à terre le nid d'un oiseau , et la roerecooeia
sur ses petits ou sur ses œufs , vous ne retiendrai poim

la mère avec ses petits
;

7. Mais, ayant pris les petits, vous laisserez aller k

mère, afin que vous soyez heureux et que vous vir*

lougtemp».

s. Lorsque vous aurez bâti une maison nouvelle, vmi>

ferez un mur autour du toit, de peur que le sang » ait

répandu eu votre maison , et que, quelqu'un tombant è
ce lieu élevé

, vous ne soyez coupable de sa mort.

9. Vous ne sèmerez point dans votre vigne, dp pw
que la semence tt ce qui nnit de la vigne se nuisent

également.

10. Vous ne labourerez point avec un bœuf et un te
attelés ensemble.

11. Vous ne vous revêtirez point d'un vêtement ti*u

de laine et de lin.

1 2. Vous ferez , avec des cordons , des franges q»
vous mettrez auxquutre coins du manteau dont vous iom

couvrez.

13. Si un homme ayant épousé une femme la prend

ensuite en haine

,

M. Et que, cherchant un prétexte pour la répudier

il lui reproche un crime honteux, disant : J'ai cpwisr

cette femme, et m'étant approché d'elle je ne l'ail*

trouvée vierge;

15. Son père et sa mère l'emmèneront, et déclarer»;

aux anciens de la ville, qui seront assis à la porte, te

preuves de la virginité de. leur illle
;

1«. Et le père dira : J'ai donné ma fille pour épouse i

cet homme; et
,
parce qu'il In hait,

17. Il lui impute un crime honteux, disant : Je oa

point trouvé votre fille vierge; et cependant voici b
preuves de la virginité de ma fille. Ils représenteront ks

vêtements devant les anciens de la ville.

18. Et ces anciens de la ville prendront cet homme et

le flagelleront,

19. Et le condamneront à cent slcles d'argent qu'il

donnera au père de la fille, parce qu'il a déshonoré par

une accusation infâme une fille d'Israël ; et elle demeurer!

sa femme sans qu'il puisse ia répudier tant qu'il vivra.

20. Mais, si le reproche est véritable , et si la jeune

fille n'était pas vierge quand il l'a épousée,

21. On la chassera loin du seuil de la maison de s*
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pidibus obruent viri civitatis illius, et morietur : quo-

niam fecit Yiefas in Israël, ut fornlcaretur iu domo patrls

sui : et auferes malum de medio tui.

22. Si dorroierit vir cum uxore alterlus
,
uterque mo-

rietur, id est , adulter et adultéra : et aufere* malum de

Israël.

23. Si puellam virginem desponderit vir, et invenerit

eam aliquis in civitate, et concubuerit cum ea,

* 24. Educes utrumque ad purtam civitatis illius, et la-

pidibus obrueutur : puella
,
quia non clamavit , cùm esset

in civitate : vir, quia humiliavit uxorem proximi sui ; et

aufercs malum de medio tui.

25. Sin autetn in agro rcpcrit vir puellam, qua des-

ponsata est, et apprehendens concubuerit cum ea, ipse

morietur solus :

2G. Puella nihll patietur, nec est rea mortls : quoniam

slcut latro consurgit contra fratrem suum, et occidit ani-

inara ejus, ita et puella perpessa est :

37. Sola erat in agro : clamavit, et nullus affuit qui

liberaret eam.

28. Si invenerit vir puellam virginem, quae non habet

sponsum , et apprehendens concubuerit cum illa , et res

ad judicium venerit :

29. Dabit qui dormivit cum ea, patri puella; quinqua-

ginta siclos argenti , et habebit eam uxorem, quia humi-

liavit illam : non poterit dimittere eam cunctis dlebus vi-

tsc sua:.

30. Non accipiet bomo uxorem patris sui, nec revela-

bit operimentum ejus \

y 3o. Vulg. lill. : operimentum ejus; bebr. : patris ejtu, c'est à- dire , il ne découvrira point en elle la bonle de son père.

I

père, et les habitants de la ville la lapideront, et elle

mourra, parce qu'elle a commis un crime dans Israël,

parce qu'elle s'est abandonnée à la fornication dans la mai-

son de son père : et vousoterez le mal du milieu de vous.

22. Si un homme dort avec la femme d'un autre, l'un

et l'autre mourront, l'adultère et la femme adultère : et

vous ôterez le mal du milieu d'Israël.

23. Si une jeune fille a été fiancée à un homme, et

qu'un autre la trouve dans la ville et dorme avec elle,

24. Vous les conduirez l'un et l'autre à la porte de

la ville, et ils seront tous deux lapidés; la fille, parce

qu'étant dans la ville , elle n'n pas crié; et l'homme, par-

ce qu'il a souillé la femme de son prochain : et vous ôte-

rez le mal du milieu de vous.

25. Si un homme trouve dans un champ uue jeune fille

fiancée , et que la saisissant il lui fasse violence, il

mourra seul.

26. La jeune fille n'aura rien à souffrir, elle n'est

pas digne de mort, parce que, comme un voleur s'élève

contre son frère et le tue , ainsi cette jeune fille a suc-

combé;

27. Elle était seule dans un champ, elle n crié, et

personne n'est veuu pour la délivrer.

28. Si un homme trouve une fille vierge ,
qui n'a point

été fiancée , et que, lui faisant violence , il la déshonore,

et que l'affaire soit portée aux juges,

29. Celui qui a dormi avec la jeune fille donnera au

père cinquante sicles d'argent, et il la prendra pour

femme, parce qu'il l'a dégradée; et il ne pourra la répu-

dier durant tous les Jours de sa vie.

30. Un homme n'épousera point la femme de son père,

et il ne découvrira pas en elle ce qui doit être caché.

COMMENTAIRE.

VERSET 5.

Des déguisements.

Ce verset défend à l'homme dose déguiser en femme, et à la

foiwiie de se dèguist-r en homme. Moïse apparemment a voulu pré-

venir, par cette loi, le» divers désordre* auxquels ces déguisements

pourraient donner occasion. Vniee spectare videtur hic Moita, dit Le

Clerc, nationum oritntaHum morts, qutc in sarris misethant vestes

tttriuujue ifjus, et nefandis postea tese tibidinifms dedréanl.Vt, en

effet, ces mois qui terminent le verset en question, abvminabilis

enim est apud Deum , qui hoc facil, semblent marquer que Moïse y

veut défendre quelque chose de plus qu'un simple changement d'ha-

bit*.

C'était , dit Bergier, une des superstitions de l'idotâlrie que la loi

inifxdisait aux Juifs. D'ailleurs les auteurs même profanes remar-

quent que ces sortes de mascarades avaient toujours pour but le li-

bertinage te plus grossier, et ne manquaient jamais d'y conduire. On
sait assez que chez nous, comme ailleurs, ceux qui se déguiicnt

pour se trouver dans des assemblées nocturnes ne le font que pour

jouir, sou* le masque, d'une liberté qu'ils

T. I.

d e à visage découvert. Ce n'est donc pas sans raison que les

théologiens moralistes font un cas de conscience de ce pernicica*.

VERSET 7.

Pourquoi Moïse a-t-il défendu de prendre la mère

et les petits qu'on trouve dans un nid?

Il est défendu , par les versets 6 et 7 , de prendre la merc et les

petits, ou les œufs qu'on trouve dans un nid. Il faut se contenter de

retenir les petits, et laisser aller la merc. Plusieurs veulent que cette

loi soit symbolique et ait pour but de recommander l'humanité aux Is-

raélites envers leurs semblables, en l'exerçant même envers les ani-

maux; cl, en effet, la promesse d'une longue vie, attachée par

Moïse à l'observation de cette loi , semble montrer qu'elle renferme

i]iiel(|ne chose plus que de ce qni est porté dans la simple lettre. Quel*

ques interprètes ont imaginé que Moïse avait voulu , par cette loi

,

interdire quelques superstitions auxquelles la découverte d'un nid où

était trouvée la mère avec se* petits , ou ses œufs , avait coutume de

duuncr lieu.
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\ERSET II

Défense de coudre un habit de laine arec du fil de lin

.

Les Juif» ne se permettent pas même de ccMidrc un habit de laine

avec du fil de lin , ou un habit de lin avec du fil de laine.

Le Deutcionooic leur utdunue, dan» le teint .suivant, et l'ordre

en était déjà dan» le livre de* Nombres (chau. \v, y 3S), de (aire,

avec de petit* cardons , dc« bouppev qu'il* mettront aux quatre eoins

de leur» manlcaiiv, et de mettre dts frange* au bord de leurs ha-

bits, afin que cela, leur dit-il , les fasse soutenir de la lui de Jé-

bovah.

Une des raisons principal» s de la défense dont nous parlons fut,

selon Spencer, que les idolâtres portaient de» robes (issues de dif-

férents fils de lame e( dr lin, dans nn but

s les premieii Ages du monde, Diuu atait

des usages qu'il a positivement défendus dans la suite, et il avait

défendu des choses dangereuses pour lors , mais qui, dans les so-

ciétés policées, sont devenur» indifférentes. Les lois qu'il auit don-

nées aux Juif* étaient bonne* et utile», rrlalitemetit a I ctal dans

lequel ils se trouvaient ; Jésus-Christ les a supprimées avec raison,

parce qu'elles ne convenaient plus. Dans le Christianisme mène, il

v a des lois dont ta pratique est plus difficile dans certains climats

que dans d'autres, telle que la loi du jeune; il n'est donc pas pas-

Jésus-Christ , les apôtres , le* pasteurs de l'Église on! ordonne oa

défendu, conseillé ou permis ce qui convenait au teoi|>», au
muiirs , au degré de civilisation des peuples auxquels iU par-

laient; mais tout cela change et changera jusqu'à la fin det siè-

cles.

CHAPITRE XXIII.

Quels étaient cent qu'on ne devait point admettre dan» l'assemblée du Seigneur. Pureté; du camp. Cuire. Vœux.

1. Non intrafoit cunuchus attritis vel nmputatis testi-

culis et abscisso veretro, eeelesiam * Domini.

2. Non ingredietur niamzer, hoc est, de scorto natns,

in ecclesiain Uomlnl
,
usque ad declmam gcnerntlonem.

8. Ammonites et Moabites, etlam post deelmam gene-

ratloncm , non intrabunt ccclesifim Domini in xternum

,

4. Quia noluemut vobis oecurrere cnm pane et aqua{,

ln via, quando e gressi estls de .Egypto : et quia conduxe-

runt * contra te Balaam fllinm Beor de Mesopotamia Sy-

rie , ut malwliceret tibi:

6. Kt uoluit Dominus Deus tuus audire Balaam, ver-

titque malidii tione.ti ejus in benedictionem tuam , eo

quod dilig^vet te.

6. Non faciès ' cnm eis pacem , nec quœras eis boita

COnctis diebus vitaj tua; in sempiternum.

7. Non abomlnaberis IdumaMim
,
quia frater tiras est :

nec jEgyptium, quiaadveua fuisti in terra ejus.

8. Qui uati fuerint ex eis, tertia generatione intrabunt

in ecclesiara Domini.

9. Quando egressus fueris advenus

j ctistodies te «il) on)ni rc ninlîi.

in pu-

10. Si fnerlt inter vos bomo, qui nocturno poltutussit

somnio, egredietnr extra castra :

11. Et non revertetur, priusquam ad vesperam lave-

tur aqua : et post solis occasum rcgredletur in castra.

f t. Cest-à-dire dans les assemblées du peuple Juif, et dans les

durées (Ecrl. xxxviu, f 35 et 5S). On peut, ce me semble, re-

garder cette ordonnance comme une défense de faire des eunuques

les Israélites.

1. L'eunuque, de quelque genre qu'il soit, n'entrera

point dans l'assemblée du Seigneur.

2. L'homme né d'une courtisane n'entrera pobit dans

l'assemblée du Scignetir, jusqu'à la dixième généra-

tion.

3. 17Ammonite et le Moabite n'entreront jamais dans

l'assemblée dn Seigneur, même après la dixième géné-

ration
,

l. Parce qu'ils n'ont pas voulu venir au-devant de

vous avec du pain et de l'eau, dans le chemin, après

votre oortiede l'Egypte ; et parce qu'ils ont séduit et fait

venir contre vous Jialaam , fils de Déor, de
qui est en Syrie, afin qu'il vous maudit;

4. Kt le Seigneur votre Dieu ne voulut point écouter

Bnlaam, parce qu'il vous aimait; et il changea les malé-

dictions de balaam en bénédictions.

6. Vous ne ferez point de paix avec eux , et vous ne

rechercherez aucun bien pour eux durant tous les jours

de votre vie.

7. Vous n'aurez point l'Iduméen en abomination
,
par-

ce qu'il est votre frère; ni l'Égyptien, parce que vous

avez été étranger en sa terre.

8. Ceux qui seront ués de ces deux peuples, à la troi-

sième génération, entreront dans rassemblée du Sei-

gneur.

9. Lorsque vous sortirez contre vos ennemis pour les

combattre, vous vous garderez de toute action mau-

vaise.

10. Si un homme d'entre vous s'est souillé dam un

songe durant la nuit, il sortira du camp,

1 1 . Et n'y reviendra point avant de s'être purifie dans

l'eau jusqu'au soir; et après le coucher du soleil il revien-

dra dans le camp.

X 4- Hébr. lin. : - Et parce qu'd a pris à gages

y 6. Uébr. litt. : « Vous ne chercherez ni

bien. »

Iciif paix ni
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12. Habebis linrura estra castra, ad

ad requisita nature,

1 3. Gerens paxillum in baltoo : cumquc sederis , fodies

per cfrcuitum, et egesta hunio operies

,

H. Quo relevatuses; ( Domluus enim Deus tuus am-

bulnt in medio cnstrorum, ut eruat te, et tradat tibi ini-

micos tuos) et sint castra tua sancta ,et nihil iu eis appa-

reat fœditatis, ne derelinquat te.

15. Non trades servum domino suo, qui ad te eonfu-

gerit :

16. Habitabit tecuin in loco, qui ci plaeuerit, et in

uoa urbium tuarum requieseet : ne contristes eum.

17. Non erit merctrix de Ûliabus Israël, nec scortator

de fiïiis Israël.

18. Non ofTeres mercedem prostibuli, nec pretintn ca-

nis iu domo Domini De! tui
,
quiclquid illud est quod vo-

veris : quia abominatio est utrumquc apud Dominum
Deuno tuum.

19. Non fœnerabis fratri tuo ad usurnra peeuniam, nec

fruges, nec quamlibet allam rem :

20. Sed alleuo. Fratri autem ruo absque usura id ,
quo

iudiget, commodabis : ut benedicat tibi Domluus Deus

tuus h) orani opère tuo in terra , ad quam ingredieris pos-

siclendam.

2 1 . Cum votum voveris Domino Deo tuo , non tardabis

reddere : quia requirct illud Dominus Deus tuus : et si

moratus fucris, rcputabitur tibi in pcccatura.

22. Si nolueris polliceri
,
abs<iue peccato eris.

23. Quod autem scmel egressum est de labiis tuis , ob-

servabis, et faciès sicut promisisti Domino Deo tuo, et

propria voluntatc et orc tuo locutus es.

24 . ïngrewws vineam proximi tui , comede uvas quan-

tum tibi plaeuerit t fimis nntem ne efferas tecuin.

25. Si intraverls in segetem amlci tui, franges spicas,

et manu confères : falce autem non metes.

l S. Vous aurez hors du camp un lieu où vous irez

pour les besoins de la nature,

13. Et
, portant à votre ceinture un bâton pointu , vous

ferez un trou , que vous recouvrirez ensuite de terre :

H. Car le Seigneur votre Dieu marche au milieu de
votre camp pour vous délivrer de tout péril et pour vous

livrer vos ennemis. Que votre camp soit donc pur-art saint,

et qu'il n'y paraisse rien qui le souille, de peur que le Sei-

gneur ne vous abandonne.

I ... Vous ne livrerez point à son maître l'esclave qui

se sera réfugié près de vous.

1G. 11 habitera avec vous où il lui plaira, et il se repo-

sera dans l'une de vos villes ; ne le consistez pas.

17. Il n'y aura point de courtisane parmi les filles

d'Israël , ni de fornicateur parmi les enfants d'Israël.

18. Vous n'offrirez point dans la maison du Seigneur

votre Dieu la récompense de la prostituée , ni le prix du
chien, quelque vœu que vous ayez fait

,
parce que l'un et

l'autre sont abominables devaut le Seigneur votre Dieu.

19. Vous ne prêterez à usure à votre frère, ni argent,

ni semences , ni <raelquc autre chose que ce soit

,

20. Mais seulement aux étrangers. Vous prêterez à

votre frère ce dont il aura besoin sans usure , afin que le

Seigneur votre Dieu vous bénisse en tout ce que vous fe-

rez dans la terre que vons devez posséder.

21. Lorsque vous aurez fait un vœu au Seigneur votre

Dieu , vous ne tarderez point à l'accomplir
,
parce que le

Seigneur votre Dieu vous en demandera compte ; et si

vous différez , il vous sera Imputé a péché.

22. Si vous ne promettez point, vous serez sans pé-

ché.

23. Mais quand la parole sera sortie de votre bouche,

vous l'observerez , et vous ferez selon ce que vous avez

promis au Seigneur votre Dieu, parce que vous avez par-

lé par votre propre volonté et par votre bouche.

24. Quand vous entrerez dans la vigne de votre pro«

chain, mandez autant de raisin que vous voudrez; mais

n'eu portez point au dehors avec vous.

25. Si vous entrez dans les blés de votre ami, vous

cueillerez des épis, et les froisserez dans la main
;

vous n'en pourrez couper avec la faucille.

COMMENTAIRE.

VERSET 5.

Signification du mol kèbrni mamzer.

Mamztr, line rsi th scorto antas. La Vulgate a ici conservé le mot

hébreu mamzer, et t a ajouté l'explication , en «lisant que ce terme

signifie le fils d'une courtisane, les Septante l'ont entendu dans le

mime «en*. Le Clerc lit spuriu* , et- qui est bien plu» général et t è-

MKl à toute torte d'enfants iUrgiiinses. Au reste , les interprète*

Mnt trw-peu d'accord »ur lu vraie signification du mot mamatryet-

«pii <st certain, c'est que Jeplité , qui fut juge d'Israël, «tait fils

d'une femme de mauvaise tic.

Vsque addeàmam grntrationtm ; c'e>t-i-Jire jamais, suivant Le

Clerc. Dom Calmet prend ce* mots à la lettre ; et , en effet , l'oppo-

sition qui se trouve entre ce verset et le suivant insinue aues

qu'il faut prendre la dixième génération du verset i i li lettre, ou

du moins pour un long temps.

VERSET 18.

De la prostitution.

II est évident que par cette défense Dien Tonlait inspirer de l'hor-

reur pour la dépravation des femmes païenne» , qui consacraient i

la déeate de l'impudieité une partie de ce qu'elles avaient gagné par

le crime. Pour rendre 1'idottirie odieuse, les écrivains •aérés ta dé-
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Quelques philosophes modemM ont vainement affrété denier que

ne* le» Bab) Ioniens et cbex d'autres peuples la prostitution ait été

l'île de Cyprc. Ce désordre infime durait encore au commenceiueal

du quatrième siècle de l'Église dans quelques temples de la Pbéni-

pratiquée par motif de religion. Non-seulement Jéréniic , écrivant
|

rir ; Constantin , devenu chrétien , les ûl détruire. A la honte de no-

aux Juifs captifs à Babylone, les prévient contre ce scandale, mais 1

tri- siècle, un philosophe incrédule n'a pas rougi d'approuver cette

Hérodote eu parle comme témoin oculaire. La même coutume ré- infamie , qui est encore eu usage au Japon,

gnait en quelques endroits de U Phrnicie, selon Lucien, et

CHAPITRE XXIV.

Lois tondant le divorce. Des gages tïu t'ébilcur. Pnfceple d'abandonner aux pauvres ce qui

1 . Si neceprrit homo uxorcm , et habuerit «un , et non

invenerlt grntium ante oculos ejus propter aliquam fœdi-

tatem : scribet libellum repudii , et dabit In manu iliius

et dimittet eam de domo sua.

2. Cumquc egressn alterum maritum duxerit

,

3. El ille quoque oderit eam ,
dederitque ei libellum

repudii, et dimiserit de domo sua, vel certe mortuus

fuerit :

4. Non poterit prior mnritu* reoipere eam in uxorcm :

quia* polluta est, et abominabilis facta est coram Domino :

ne peccare facias terrain tuam ,
quam Dominus Deus tuus

tradiderit Ubi possidendam.

5. Cum acceperit homo nuper uxorem, non procède!

ad bellum , nec ei quippiam necessitatis injungetur publi-

cœ, sed vaeabit absque culpa domi suœ , ut uno auno iœ-

tetur cum uxore sua \

6. Non accipies loco pignoris inferiorem , et superio-

rcra molam *
: quia animam suam opposuit tibi.

t

7. Si deprehensus fuerit homo sollieltans fratrem suum
de filiis Israël , et vendito eo acceperit pretium , interfi-

cietur , et auferes malum de medio tui.

8. Observa diligenter ne incurras plagam lepnc,sed

faciès qua?cumque docuerint tesacerdotes levitici gencris,

juxta id quod pr&cepi eis , et impie sollicite.

9. Memeutote cruœ fccerlt Dominus Deus vester Marias

in via cum egrederemini de jEgypto.

10. Cùm répètes a proximo tuo rem aliquam, quam
débet tibi, non ingredieris domum ejus ut pignus auferas :

et la

11. Sed stabis foris, el ille tibi proferet quod habue-

rit:

12. Sin autem pauper est, non pernoctubit opud te

pignus,

> 4. llébr. : - Depuis qu'elle a été souillée, parce que c'est une

abomination devant le Seigneur. »

JT 5. I-e motif de l'exemption est louchant. On veut que cet homme
se livre tout entier aux soins domestiques, et que rien ne trouble sa

joie et sou bonheur dans l'état qu'il vient d'cnibnuuuer.

Le chapitre xx , verset : ,
prescrit la même chose pour le

1. Si un homme prend une femme et la possède, et

qu'elle lui inspire ensuite du dégoût à cause de quelque

difformité, il fera un écrit de répudiation, et, l'ayant

mis entre les mains de cette femme, il la renverra de sa

maison.

2. Si , étant sortie et ayant épousé un second mari,

3. Celui-ci aussi se dégoûte d'elle, et qu'il lui donne

l écrit de répudiation et la renvoie encore hors de sa mai-

son, ou s'il vient à mourir,

4. Le premier mari ne pourra plus la reprendre pour

femme, parce qu'elle a été souillée, et qu'elle est devenue

abominable devant le Seigneur; ne souffrez pas ce péché

dans la terre que le Seigneur votre Dieu vous donnera à

posséder.

5. Lorsqu'un homme aura épousé une femme depuis

peu, il n'ira point à la guerre, et on ne lui imposera auco-

ne charge publique ; mais il pourra sans reproche habiter

en sa maison et passer une année dans la joie avec sa

femme.

6. Vous ne recevrez point pour gage la meule ni le

moulin
,
parce que celui qui vous les offre vous engage sa

propre vie.

7 . Si uu homme est surpris tendant un piège à son frè-

re parmi les enfants d'Israël, et que, l'ayant vendu comme

esclave, il en ait reçu le prix, il sera puni de mort, et vous

oterez le mal du milieu de vous.

8. Gardez-vous bien de vous exposer à la plaie de la

lèpre, mais faites tout ce que les prêtres de la race de

Lévi vous enseigneront , selon ce que je leur ai comman-

dé , et accomplissez-le soigneusement.

9. Souvenez-vous de ce que le Seigneur votre Dieu a

fait à Marie dans le chemin, lorsque vous étiez sortis de

l'Egypte.

10. Lorsque vous redemanderez à votre prochain quel-

que chose qu'il vous doit , vous n'entrerez point dans sa

maison pour en emporter un gage
;

11. Mais vous vous tiendrez au dehors, et il vous don-

nera lui-même ce qu'il aura.

12. Et, s il est pauvre, le gage qu'il vous aura donne

ne passera pas la nuit dans votre maison
;

qui n'est pas éloigné du mariage.

y 7 . Le verset 6 défend de prendre pour gage les meules de monta

d'un homme , parce que c'est en quelque sorte prendre sa rie en

gage. Sur quoi doni Cal met observe que chaque particulier avait se

et son moulin dans ces temps'reculés.
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13. Sed statim reddes ei ante solis occasum : ut dor-

miens in vestimento suo , benedicat tibi , et habeas justi-

i Domino Deo tuo.

14. Non negabis* mercedem indigentis, et paupcris

fratris tui , sive advenœ ,
qui tecum moratur in terra , et

iutra portas tuas est :

15. Sed eadem die reddes ei pretium laboris sui ante

solte occasum, quia pauper est, et ex eo sustentât ani-

mam suam : ne clamet contra te ad Dominum, et repute-

tur tibi in peccatum.

16. Non occldentur patres pro flliisrnec filii pro pa-

tribus, sed unusquisque pro peccato suo morîetur.

17. Non pervertes judicium advenœ et pupilii, nec

auferes pignoris loeo viduœ vestimentum.

18. Mémento quod servieris in vEgypto, et eruerit te

Dominus Deus tuus inde. Idcirco prsecipio tibi ut facias

hanc rem.

17. Quando messueris segetem in agro tuo, et oblitus

manipulum reliqueris , non rev ertereris ut tollas illura :

sed advenam, et pupillum, et viduam auferre patieris,

ut benedicat tibi Dominus Deus tuus in omni opère ma-

num tuarum.

i

20. Si fruges collegeris olivarum
,
quidquid remansc-

rit in arboribus non reverteris ut colligas : sed relinques

advenœ, pupillo, ac viduœ.

21. Si vindemiaveris vineam tuam, non colliges ré-

manentes racemos, sed cèdent in usus advenœ, pupilii,

ac vlduœ.

22. Mémento quod et tu servieris in jEgypto, et id-

circo prœcipio tibi ut facias hanc rem.

X 14. Hèbr. : » Vous ne retiendrez point. •

13. Mais vous le lui rendrez aussitôt avant le coucher
du soleil, afin que, dormant dans sou vêtement, il vous
bénisse, et que vous soyez trouvé juste devant le Seigneur
votre Dieu.

M. Vous ne refuserez point à l'indigent et au pauvre
ce que vous lui devez

, qu'il soit votre frère ou étranger,

s'il demeure avec vous dans votre terre et dans votre

ville
;

15. Mais vous lui rendrez le même jour le prix de son

travail avant le coucher du soleil, parce qu'il est pauvre,

et que c'est là ce qui soutient sa vie, de peur qu'il ne

crie contre vous vers le Seigneur, et que ses cris ne

vous soient imputés à péché.

16. Les pères ne périront pas pour leurs enfants , ni

les enfants pour leurs pères; mais chacun mourra pour

son péché.

17. Vous ne v iolerez point la justice envers l'étranger

ni envers l'orphelin, et vous n'oterez point a la veuve son

vêtement, comme un gage.

1 8. Souvenez-vous que vous avez été esclaves en Egyp-

te, et que le Seigneur votre Dieu vous en a tirés. C'est

pourquoi voici ce que je vous ordonne de faire :

1 9. Lorsque vous aurez coupé vos moissons dans votre

champ et que vous y aurez oublié une gerbe , vous ne re-

tournerez point pour l'emporter ; mais vous la laisserez

à l'étranger , ù l'orphelin et à la veuve , afin que le Sei-

gneur votre Dieu vous bénisse dans toutes les œuvres de

vos mains.

20. Quand vous aurez recueilli les fruits des oliv iers

,

vous ne reviendrez point pour cueillir ce qui sera resté sur

les arbres; mais vous le laisserez pour l'étranger, pour

l'orphelin et pour la veuve.

21. Quand vous aurez vendangé votre vigne, vous ne

cueillerez pas le raisin qui y sera resté ; mais vous le lais-

serez pour l'étranger
,
pour l'orphelin et pour la veuve.

22. Souvenez-vous que vous aussi avez été esclave en

Egypte, et c'est pourquoi je vous fais ce commandement.

COMMENTAIRE.

VERSET 1.

Ce qu'on doit entendre par ces paroles : Propter

aliquam fœditatem.

Propter alujuam fadtiattm. Le* ancien* et les nouveaux inter-

prètes ont formé de grandes difficultés tur le sens de ce* paroles :

• Pour quelque chose de honteux. L'hébreii à la lettre : « Pour

une nudité de choses on une chose de nudité, » c'est-à-dire une

chose honteuse. Le terme de nudité inarque ordinairement tout re

qui est contraire a la pudeur : - Vous ne découvrirez point la nu-

dité de votre mère ou de votre sœur, » dit Moïse (Lévil. cliap. xvm,

f 6 et 7 ). « Votre nudité sera découverte, dit Isaîe » (Is. ebap.

xlvii , y 3). J'exposerai votre nudité aux yeux des nations, dit le

Seigneur, dans un autre prophète.» (Nahum.rhap. xi, y 5). UsStp-

tante , daus le Deiilérouonie, l'entendent d'une action honteuse.

Tertullien lisait impuJlcum nrgolium; et les meilleurs comiurala-

l'expliquent en ce *cns; cusorte que, selon leur avis, le di

voree n'était permis an\ Juifs que dans le seul cas de l'adultère, ou

de quelque action honteuse; it encore fallait-il que cette artion fut

réelle : car, pour les simples soupçons, Dieu avait ordonne le re-

mède des eaux de jalousie.

' Moïse ,
toujours occupé du su in d'augmenter la population, ax.iil

permis le divorce aux Israélites. On doit considérer certaines lois,

non pas sous des rapports généraux , mais sons le rapport de l'uti-

lité particulière des peuples pour lesquels elles sont faites. La

polygamie étaut permise aux Israélites, et, par les restrictions

qu'on y avait mises, favorable à la population, le divorce devait
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,ivoir lieu. C'était k- seul moyen de rendre le* femme* soumises à

leur mari. Elles devaient «'efforcer de lui plaire , éviter de donner

lie» à tes mécontentement» on a se» soupçons, soit par leur humeur

difficile., et par leur contestation entre elles, soit par de» manière»

trop libre» et par des liaisons suspectes, puisque le mari polirait le*

répudier à l'instant. D'ailleurs l'otage du di\orce existait avant Moine ;

il eUil fortifié par l'exemple de* peuples soisins, et il était pres«|ue

impossible de le détruire.

Scrihet libitum repudii , rl ilahh in manut illïut. Quand le mari

était rè*tflu au disoree , il était tenu de donner à la femme qu'il ré-

pudiait un acte par écrit , afin, sans doute , qu'elle nr passât point

pour femme de mauvaise vie, et qu'elle put se marier avec un

attire homme : l«' juge, dit-on, n'entrait nullement en connaissance

des divorces, chejt lis Juifs, ce qui parait fort étonnant. M»» com-

ment concilier cela avec les versets i3, ii et suivants, du chap.

xxii du Deutéroikomc , comme aussi avec la lui touchant 1rs eaux de

jalousie. Certainement, puisque le divorce se faisait si aisément

parmi les juges, que ue répudiait-on sa femme saus aucune forma -

lîté de justice, dan» les cas mentionnés au chapitre v des Nombres

,

et xxu du Deut.'-ronume. Ces deux chapitres sembh-nt insinuer que

I a liberté du divorce n'était pas si grande parmi les Israélites , et epir

le juge s'en mêlait.

CHAPITRE XXV.
VERSET 4.

Du divorce. .

Si uu homme avait eu la liberté de quitter sa femme, puis de U

reprendre apri's qu'un second mari l'aurait répudiée, cela eut dé

en quelque façon établir la communauté des femmes panai la Hé-

breux. Moïse a voulu ,
par cette clause, donner des borne» à U trop

grande liberté des disorcr*. l ii homme qui voyait sa femme perdue

à jamais pour lui , s'il la répudiait, y nçaniait à deux, foi* pour peu

qu'il lui lui attache.

VEBSÏT 16.

A qui s'applique le précepte donne dans ce verset.

Ce précepte regarde les juge», à qui il n'est pu permit de panir

les crimes des père» en la peoouoc de leurs enfant», nuis seale-

inenl de faire mourir rharun pour «on propre péché.

Il est ordonné, dan* les urscls ly, ao et ai . de ne pu retour-

ner dam nu champ moissonné pour y prendre une geriie qu'a» y

as.iit oublié, comme aussi de ne pas retourner prendre de» ofiss

qui étaient restées n l'arbre, quand on en n recueilli les fruits, ou

de» raisins oubliés dam une vigne vendangée, mai» de 1rs abu>'

donner aux pausres.

CHAPITRE XXV.

Peine du fouet. Loi du lévirat. Ordre de détruire les Amalccites.

1 . Si fuerit causa Inter aliquos , et interpellaverint ju-

dlces : quem justum esse perspexcrint, illi justitiœ pnl-

mam dabunt : quem impium, eondemnabunt impietatis.

2. Sin autem ettm qui peccavit, dignum viderint pla-

gis : prosternent , et eoram se faclent verberari. Pro raen-

aura peccati erlt et plagnrum modus.

3. ha dumtaxat , ut qtiadragcnartrrm numernm • non

excédant : ne fœde laeeratus ante oculos tuos «beat fra-

ter tuus.

4. Non ligabis os bovis terentis in arca fruge» tuos.

5. Quando habitaverint fratres simul , et unus ex cis

absqucliberUmortuusfaerit, uxor defuncti non nubet al-

teri : sed accipiet eara frater ejus , et suscitabit semen fra-

trU sui :

6. Et prunogenitum ex en ftliam nomine illius

bit ut non deleatur nomen ejus ex Israël.

7. Sin autem noluerit acerpere uxorera fratris sui

,

quœ si lege debetur, perget mulier ad portans civitatis

,

et interpellabit majores natu, dicetque : Non vult frater

3. Joaéphe rapporte que l'usage s'était introduit de ne donner

que trente-neuf coups an coupable, pour ne pas s'exposer à passer le

nombre quarante (Hist. des Juifs, liv. TV, >> 8). On voit , dan» les

Épilres de saint Paul, que cet apôtre reçut des Juifs , cinq diffé-

rente» foi», treule neuf coup» de fouet (IL, Cor. xi, y a4 ).

jr 6. Hébr. : - Et le fils ainé qu'elle enfantera s'élèvera sur le

nom ( ou pour le nom ) de son frère ; » c'est-à-dire il soutiendra son

1 . Si un débat survient entre deux hommes , et qu'ils

appellent les juges, celui qu'ils reconnaîtront comme juste

aura le prix de Injustice, et Ils condamneront comme

Impie celui qu'ils auront jugé impie.

2. Mais , sUs regardent celui qui a péché comme ayant

mérité d'être flagellé , Ils ordonneront qu'il soit couché

par terre et qu'il soit flagellé devant eux. La i

coups sera selon la mesure do péché.

3. Ensorte cependant qu'elle ne dépasse pas le

bre de quarante , de peur que votre frère ne s'en aille

déchiré misérablement devant vos yeux.

l. Vous ne lierez point la bouche du bœuf qui foule

vos moissons dans l'aire.

5. Lorsque deux frères auront habité ensemble, et que

l'un deux sera mort sans enfants, la femme du mort n'en

épousera point un autre ; mais le frère de son mari la

recevra pour femme, et elle donnera des enfants à son

frère ;

'

6. Et il appellera l'alné des fils qu'il aura d'elle, do

nom de son frère, afin que le nom de son frère ne se perde

point dans Israël.

7. S'il ne veut pas épouser la femme de son frere qui

lui est duc scion la loi , cette femme ira à la porte de la

ville, et elle invoquera les anciens, et dira : Le frère de

nom et sa famille.

.Xomine illius apprllahit, c'est-à-dire ,'suirant plusieurs interprètes,

• passera pour le fils de son père, pour son héritier, et non ililetl*

portera son nom ; •• en effet, nous voyons que Ruth donna i son Éb,

qu'elle avait eu de lions, le nom d*Ôbcd, et non pas celui de Mj-

halon , comme «'appelait son premier mari.
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vJri mui suscitarc

conjugens sumere.

8 Statiraqu

Si restXMi.lerit : Nolo

fratris sui in Israël

facieut, et InteiTo^alxint.

COMMENTAIRE.

ie in

9. Accedet nralicr nd euro coram senioribns, et toi Ict

calccamentum do pede ejus
,
spuetque in facicm illius

,

et dicet : Sic lîet homini
,
qui non aîditieat domnm fratris

10. Et vocabitur uomcu iliius in Israël: domus dis-

calceatl.

11. Si habuerint iuter se jurgium viri duo, et unus

contra altérant rivari cœperit
, volensque uxor alterius

eruere virum suuin de manu fortloris, miseritque ma-
num, et appréhendent \crenda ejus :

12. Abscides manura iliius, née flectcris super tara

alla miserloordia.

13. Nam hnbebis in saeulo diversa pondéra *, majus

et minus :

14. Nec erit in donio tua modins major et minor :

i

1 6. Fondus habebis justum et verum , et modiua œqua-

lis et verus erit tibi : ut mullo vivas tempore super ter-

rnra,quam Dominus Deus tuusdederit tibi :

1G. Abominatur enim Dominus Deus tuuseura, qui

faeit ha»c , et aversatur omnem iujustitiam.

17. Mémento qua? fecerit tibi Ainalec in via quando
egrediebaris ex /Egypto :

1 8. Quomodo oceurrerit tibi : et extremos agminis tui

,

qui lassi residebant , eeciderit
, quando tu eras famc et

labore eonfectus, et non timuerit Dcum.
é

19. Cum ergo Dominus Deus tuus dederit tibi re-

quiem, et subjecerit cunctas per eircuitum nationes in

terra
,
quara tibi pollicitus est : delebis nomen ejus sub

ealo. Cave ue obliviscaris.

X 1 3. Itcbr. lilt. : .. Plusieurs pierre*. .

6W

frère enmon mari ne veut pas ressusciter le nom de j

Israël , et me prendre pour sa femme.

8. Et aussitôt ils le ferout appeler, et ils lïntcrro.

geront. S'il répond : Je ne veux pas épouser cette

femme;

9. I.a femme s'approchera de lni devant les anciens,

et lui otera sa chaussure , et elle lui crachera au visage

,

disant : 11 en sera ainsi de celui qui n'édifle pas la

de son frère.

10. Et sa maison sera appelle, dans Israël, la

de ihomrao qui a perdu sa chaussure.

11. Si un débat s émeut entre deux hommes, et qu ils

commencent à se quereller l'un l'autre, et que la femme
de l'un, voulant arracher son mari des mains du pins

fort , étende la main et le saisisse par un endroit que la

pudeur défend de nommer,

12. Vous lui couperez la main, et ne vous laisserez

fléchir par aucune compassien pour elle.

13. Vous n'aurez point en réserve plusieurs poids , l'un

plus grand, et l'autre moindre;

14. Et il n'y aura point dans votre maison une mesure
plus grande et mie mesure plus petite.

15. Vous aurez un poids juste et véritable; et une

mesure égale et véritable sera pour vous, afin que vous

viviez longtemps sur la terre que le Seigneur votre Dieu

vous aura donuée :

1C. Car le Seigneur v otre Dieu a en abomination celui

qui agit ainsi , et déteste toute injustice.

17. Souvenez-vous de ce que vous a fait Amalec dans

le chemin, lorsque vous sortiez de l'Egypte,

18. Et comment il marcha contre vous, et frappa les

derniers de votre armée, qui, fatigués, sciaient assis

lorsque vous étiez épuises de faim et de travail, et il

n'eut aucune crainte de Dieu.

1 9. Lors donc que je Seigneur votre Dieu vous aura

donné le repos , et qu'il vous aura assujetti toutes les na-

tions qui vous environueut, dans la terre qu il vous a

promise, vous détruirez le uom d'Amalec sous le ciel.

Et gardez-vous de l'oublier.

vait de pierre» au lieu de poids. -

COMMENTAIRE.

VEBSET 2.

Des supplices infligés aux coupables.

Pronernenl , ce mol insinue qu'on couchait le» coupables tout

de leur long sur la tern-, pour qu'il» reçussent les coups de fouet

marqué» au verset suivant. Quelques-uns veulent qu'on attachât le*

coupables à une colonne , nais fort basse, afin qu'ils fussent cour-

bés. Le Clerc lit aussi en cet endroit j>rtnttrn$nt , comme la Vul-

gate; mais les Septante portent seulement vous les mettrei en pré-

sence du juge.

El coram sefacUnt icrherari , les coups de fouet se donnaient au

coupable, en présence même du juge.

VERSET 4.

Coutume des Hébreux.

Mon ligal>h oskivit irrmlh in arctiftuge* tuas. Dans la Judée,

et m plusieurs autres pays, dit ici do-ii Cahuct , ou fotiUi: le j;rain a

•«campagne, après la inciisvoii, dans une rire l.icu l>a!lu< . t.V-taient

des bu-ut's qui , en foulant les gerbes , en faisaient sortir le çrain.

On avait accoutumé de mettre des muselières aualxeut* <pu foulaient

le grain, pour les empêcher d'en manger; c'est ce que Moi>e défend

ici de faire. Il veut qu'on laisse aux Ixi-uf* qui foulent le ujrain la li-

berté d'en manger. Il n'est pas aise de comprendre quelle a pu être

la raisin de cette loi prise a la lettre, aussi plusieurs ne la
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXVI.

dent il» que comme symbolique, et LU prétendent trouver ion sens

rentable dam le chapitre ix de la première épitre de taint Paul

aux Corinthien»; mais si taint Paul a proposé un sens allégorique

et mystique de la loi dont il f'agit, cela empêebe-t-il qu'elle n'ait

un *en» littéral , dont on ne voit plus aujourd'hui l'utilité apparente ;

j'en conviens , mai» qui pouvait fort bien en avoir une du temp» de

Moise.

Voiri le passage de saint Paul :

« Or il est écrit daus la loi de Moî*e: Vous ne tiendrez point la

bouche lice an bauf qui foule les grains. Dieu se met-il en peine de

ce qui regarde le* Uviif»?

« El n'est-ce pas plutôt pour nous-roème qu'il a fait celte ordon-

nance ? Oui , sans doute , c'est pour nous que cela a été écrit. Kn ef-

fet, celui qui laboure doit labourer avec espérance de participer aux

fruit» de la teire ; et aus»i celui qui bal le grain doit le faire avec

espérance d'y avoir part. - ( I. Cor. tx , 9 et n.
)

VERSET 5.

Sagesse de celte loi.

En plaçant cette loi dan» le Deutrrouome, Moise confirma une

coutume ancienne. >'ous la voyons observée avaut ce législateur

par un de» enfant» de Jacob. (Voyez Genèse , ebap. xxxvtii , t 6,

Set 0.)

- Ce fut, dit M. de Patloret , une idée louchante, morale et politi-

que, que d'admettre la teciration. Par elle , la population s'accrut . le»

successions se conservèrent dans le» familles: la veuve infortunée ne

perdit pas pour toujours l'espoir de sentir le» dooecurs de la mater

nité ; l'amitié fmlernelte sécha les pleurs de l'amitié conjugale, et If

toalheurouv épouv descendu au tombeau n'y porta pas cette pen-

sée désolante qu'il v enfermait avec lui son nom el sa postén-

rite. -

VERSET 9.

Il est ckir, par ce long passage, qu'on ne pouvait eontraindrr

le frère du défunt à prendre sa veuve, mai» qu'en cas de refu.

de sa part lui et sa postérité étaient en quelque façon déshono-

rés. Quant à la cérémonie de déchausser le soulier, dit ici iom

Calmet , elle marque symboliquement la renonciation que le beau-

frrre faisait à l'héritage el au» prétentions du défunt , et au ma-

riage avec sa veuve; cela peut être. Le plus court est de dire qat

celte cérémonie, qui nous parait très-bizarre, était fondée sur IV

*a£e de ces temps reculés , où ap|>arcmnieut c'était une honte i

CHAPITRE XXVI.

Cérémonies qui devaient »'ub*crver lorsqu'on offrait le» prémices des fruits.

1. Cumquc intraveris terrant quam Dominas Deus

tuustibi daturus est possidendam , et obtinueris eam,

atque habitaveris In ea *
:

2. Toiles de cunctls frugibus tuis » primltias, et pones

in cartallo
,
pergesque ad loeum^quem Dominus Deus

tuos elegerit, ut ibi * invocetur nomen cjus :

3. Accedesque ad saeerdotem
,
qui fuerlt in diebus il-

lis , et dices ad eum : Prollteor hodie eoram Domino Deo

tuo
,
t|Uod ingressus sum in terrain

,
pro qua Juravit pa-

tribus nostris , ut daret eam nol)is.

4. Suscipiensque saeerdos cartallum de manu tua
,
po

net ante altare Domini Dei tui :

6. Et loqueris in conspeetu Domini Dei tui : Syrus*per-

sequebatur patrera meum, qui descendit in .rEgyptum,

et ibi peregrinatus est in paucissimo numéro : crevltquc

in gentem magnnm ae robustam et inllnitœ multitudinis.

6. Afflixeruntque nos j£gyptii , et persecuti sunt im-

ponentes onera gravissima :

7. Et clamavimus ad Dominum Deum patrum nostro-

V 1. On trouve dan» ce chapitre diverses cérémonies qui s'obser-

vaient en offrant les prémices de* fruit».

>• a. De cunct'ufrugibut luit. Les uns donnent plu» d'étendue que

les autre» à ce* terme» vagues et généraux. Plusieurs rabbins veulent

même que les herbes qui naissent dam le* jardins , et dont on con-

1 . Lorsque vous serez entrés dans la terre que le Sei-

gneur votre Dieu doit vous donner en possession , et que

vous l'aurez conquise, et que vous y habiterez,

ï. Vous prendrez les prémices de tous vos fruits; et,

les plaçant dans une corbeille, vous irez vers le lieu que

le Seigneur votre Dieu aura choisi pour y invoquer sou

nom.

s. Et vous vous approcherez du prêtre qui sera en et»

jours-là, et vous lui direz: Je reconnais aujourd'hui,

devant le Seigneur votre Dieu
,
que je suis entré dans lu

terre qu'il avait promise avec serment à nos pères de nou>

donner.

4. Et le prêtre, prenant la corbeille de vos mains, le

déposera devant l'autel du Seigneur votre Dieu
;

5. Et vous direz en la présence du Seigneur votrr

Dieu : Lorsque le Syrien poursuivait mon père , il des-

cendit en Egypte , et là il demeura comme étranger 8W
un petit nombre d'hommes , et il devint un peuple grand

et puissant et une multitude infinie.

6. Et les Égyptiens nous affligèrent et nous persécu-

tèrent, nous imposant des fardeaux insupportables.

7. Et nous avons crié vers le Seigneur, le Dieu de nos

serv e la tige ou la graine , y fussent soumises comme le» fruiti de

la campagne.

Ibid. Hébr. litt. : - Habiter. -

>• 5. Hébr. : « Mon père, qui a demeuré en Syrie, était emol

dam pliuieurs pap, et descendit à la fin en Égypte. •
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DEUTÉRONOME,
rum : qui exaudivit nos , et respexit humilltatem uostram,

et laborem, atque angustiam :

6. Et eduxit nos de .'Egypto in manu forti, et brachio

extento , in ingenti pavore , in signis atquc portentis :

!». Et fntroduxit ad loeum istum, et tradidit nobis

terram lacté et mellc raanautetn.

tO. Et ideiroo mine offerro primitias frugum terra,

quam Dominus dédit mihi. Et diiuittcs eas in conspectu

Dotnini Dei tui , et adorato Domino l)eo tuo
,

1 1. Et epulaberis in omnibus bonis quas Dominus Deus
tuus dederit tibi, et domui tuœ, tu et lévites, et advena

qui tecum est.

1 2. Quando complevcris decimam cunctarum frugum
tuarum, anno deciinarum tertio, dabis levitas, et adve-

na; , et pupillo, et viduae, ut eomedant intra portas tuas,

et saturentur:

13. Loquerisque in conspectu Domini Dei tui : Abstuli

quod sanctiiicatum est de domo mea, et dedi iflud levi-

tœ et advenœ, et pupillo ac vidum, sicut jussisti mihl :

non pneterivi mandata tua, nec sum oblltus imperii tui.

14. Non comedi ex eis: in hictn meo, nec separavi ea

in quaiibet immunditia , nec expendi ex bis quidquam in

re funebri *. Obedtvl voci Domiui Dei mei , et feci omnia

sicut pra»episti mihi.

15. Resplcc de sanctuario tuo, et de excelso eoHorum

habitaculo , et benedic populo tuo Israël, et terne, quam
dedisti nobis, sicut jurasti patribus nostris , terra! lacté et

melle mananti.

16. Hodie Dominus Deus tuus prœccpit tibi ut facias

mandata ha?c atque judicia : et custodias et implcas ex

toto corde tuo , et ex tota anima tua.

17. Dominum elegisti hodie, ut sit tibi Deus, et am-
bules in viis cjus : et custodias eœremonias lllius , et man-
data atque judicia , et obedias ejus imperio.

18. Et Dominus elegit te hodie , ut sis ei populus pecu-

llaris, sicut locutus est tibi, et custodias omnia prœcep-

ta illlus :

19. Et faciat te excelsiorem cunctis gentibus quas

creavit, in laudem, et nomen, et gloriam suam: ut sis

populus sanctus Domini Dei tui, sicut locutus est.

y M. Hébr. : • Je «'en ai rien donne au mon, « c'est-à-dire à

CHAPITRE XjfVl. 593

pères, qui nous a exaucés, et qui a regardé notre afflic-

tion
, et nos travaux , et nos angoisses

;

8. Et il nous a tirés de l'Egypte par sa main puissante
et par la force de son bras, au milieu d une grande ter-

reur, par des merveilles et des prodiges.

9. Et il nous a introduits en ce lieu , et il nous a donné
cette terre où coulent des ruisseaux de lait et de miel.

10. C'est pourquoi j'offre maintenant les prémices des
fruits de la terre que le Seigneur m'a donnée. Et vous dé-
poserez ces prémices devant le Seigneur votre Dieu, et,

après avoir adoré le Seigneur votre Dieu

,

11. Vous vous nourrirez avec joie de tous les biens

que le Seigneur votre Dieu vous aura donnés à vous et à

votre maison, à vous et au lévite, et a l'étranger qui est

avec vous.

12. Lorsque vous aurez accompli la dlme de tous vos

fruits, la treizième année des dîmes, vous les donnerez

aux lévites , à l'étranger, a l'orphelin et à la veuve

,

afin qu'ils mangent dans l'enceinte de vos murs et qu'ils

soient rassasiés
;

18. Et vous direz devant le Seigneur votre Dieu : J'ai

ôté de ma maison ce qui était consacré et je l'ai donné

au lévite , à l'étranger, à l'orphelin et à la veuve, comme
vous me l'avez ordonné

;
je n'ai pointyînégligé vos or-

donnances m' oublié vos commandements.

14. Je n'ai point mangé ces dîmes dans le deuil
;
je ne

les ai point mises à part pour les profaner, et je ne les ai

pas consumées dans les funérailles : j'ai obéi à la loi du
Seigneur mon Dieu , et j'ai fait tout ce que vous m'aviez

ordonné.

13. Regardez de votre sanctuaire, de la hauteur des

cieux votre demeure, et bénissez votre peuple d'Israël,

et la terre que vous nous avez donnée comme vous l'aviez

juré à nos pères , cette terre où coulent des ruisseaux de

lait et de miel.

16. Le Seigneur, votre Dieu vous commande aujour-

d'hui d'observer ces ordonnances et ces lois, de les

garder et de les accomplir de tout votre cœur et de toute

votre âme.

17. Vous avez aujourd'hui choisi le Seigneur, afin

qu'il soit votre Dieu , et que vous marchiez dans ses voies

et que vous gardiez ses cérémonies et ses ordonnances et

ses lois , et que vous obéissiez ù ses commandements
;

18. Et le Seigneur vous a choisis aujourd'hui , afin que

vous soyez son peuple particulier, selon qu'il vous l'a dé-

claré , et afin que vous gardiez ses préceptes

,

19. Et qu'il vous rende le peuple le plus élevé de tous

les peuples qu'il a créés pour sa louange et pour son nom
et pour sa gloire , et que vous soyez le peuple saint du

Seigneur votre Dieu , selon que le Seigneur a parlé.

i

! Adonis ou Phcgor.
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£9i DEOTÉRONOME, CHAPITRÉ XXVII.

CHAPLTRE XX.VIL

Ordre de dresser un monument au delà du Jourdain.

et le» bénédiction» sur le»

1. Prœcepit autem Moïses et seniores Israël ,
populo

dicentes : Custodite omne mandatum quod pradpio vo-

tn* hodie.

2. Cumquc transierilis Jordanem In terram, quam Do-

i Deus tuus dabit tibi, ériges- ingentes lapides, et

i lasvigabis eos,

8. Ut possis io eisseribere omnla verba Icgls hujus,

Jordane transmlsso : ut introcas terram
,
quam Dominus

Deas tuus dablt tibi, terram lacté et melle manantem,

sicut juravit patribus tuis.

4. Quando ergo transieritis Jordanem , erigitc lapides

,

quos ego bodie praecipio vobis in monte Hebal , et l«vi-

gabis eos calce :

5. Et aîdiiicabis Ibi altare Domino Deo tuo , de lapi-

dtbus, quos ferram non tetigit,

6. Et de saxls inforrnibus et bnpolitis : et offeres super

eo holoeousta Domino Deo tuo,

7. Et immolabis hostlas pacificas comedesque ibi,

et epuiaberis coram Domino Deo tuo.

8. Et scribes super lapides orania verba legis hujus

plané et lucide.

9. Dixeruntque Moïses et saeerdotes levitlci generis

ad omnem Israëlem : Attende et audi Israël : hodie factus

es populus Domiui Dei tui :

10. Audies vocem ejus , et faciès mandata atque justi-

fias ,
quas ego prœcipio tibi.

11. Prœcepitque Moïses populo in die illo dicens :

43. Hi stabunt ad benediceudum populo super montem

ûarizim, Jordane transmisso : Simeon, Levi, Judas, Is

saehar ,
Joseph , et Benjamin.

13. Et e regione isti stabunt ad maledlcendum * in

monte Hebal : Ruben , G ad, et Aser, et Zabolon , Dan et

ISephthali.

14. Et pronuntiabunt levitœ, dlcentque ad omnes vi-

res Israël excelsa voce :

15. Maledictus homo, qui facit sculptile et conQatile,

abomlnationem Domini, opus manuum artiflcuro,ponetquc

illud in abscoiidito : et respondebit omnis populus» et di-

cet : Amen.

16. Maledictus qui non honorât patrem soiun et ma-

tretn : et dicet omnis populus : Amen.

17. Maledictus qui transfert terminos proximi sui :et

dicet omnis populus : Amen.

18. Maledictus qui errarc facit cœcura in itinere : et

dicet omnis populus : Amen :

f i i. Hébr. ; . Pour la malédiction. -

observer ea pronow-ant l«

et Hebal.

1. Or, Moïse et les anciens d israil (

ces préceptes au peuple : Gardez tons les

meuts que je vous prescris aujourd'hui.

2. Et, lorsque ayant passé le Jourdain vous i

très dans la terre que le Seigneur votre Dieu vous don-

nera , vous élèverez de grandes pierres, et vous les en-

duirez de chaux

,

3. Aikn que vous puissiez y écrire, toutes les paroles de

la loi, quand vous aurez passé le Jourdain, pour entrer

dans la terre que le Seigneur votre Dieu doit vous don-

ner, cette terre ou coulent des ruisseaux de lait et de

miel, selon que le Seigneur l'a juré à vos pères.

4. Lors donc que vous aurez passé le Jourdain , vous

élèverez ces pierres sur le mont Uebal, comme je vous

l'ordonue aujourd'hui et vous les enduirez de chaux;

5. Et vous dresserez la un autel au Seigneur votre

Dieu , uu autel de pierres que le fer n'aura point tou-

chées,

6. De pierres informes et non polies et vous offrirez

sur cet autel des holocaustes au Seigneur votre Dieu;

7. Et vous Immolerez des hosties pacifiques en ce lieu,

et là vous mangerez et vous célébrerez vos festins devant

le Seigneur votre Dieu.

8. Et vous écrirez sur ces pierres toutes les parofcs

de cette loi clairement et distinctement.

9. Et Moïse et les prêtres de la race de Lévi dirent a

tout Israël : Sois attentif, écoute , d Israël ! tu es devenu

aujourd'hui le peuple du Seigneur ton Dieu.

10. Ecoute doue sa voix , et garde les préceptes et te»

ordonnances que je te donne.

H . Et Moïse donna des ordres au peuple , disant :

12. Ceux-ci seront debout pour bénir le peuple sur le

mout Garizim
,
après que vous aurez passé le Jourdain :

Siméou, Lévi, Juda, lssachar, Joseph et IJenjamin.

13. Et sur le mont liébal seront debout pour maudire

Ruben, tiad, Aser, Zabulon, Dan et Nephthail.

14. Et les lévites prononceront ces paroles, et diront

devant tout le peuple d'Israël à haute voix :

1 5. Maudit l'homme qui fait une image taillée ou qui

jette en fonte une Idole, l'abomination du Seigneur,

l'œuvre des mains d un artisan
,
pour la mettre dans tm

lieu secret; et tout le peuple répondra et dira : AmeD.

1«. Maudit celui qui n'honore point son père et sa

mère ; et tout le peuple dira : Amen.

17. Maudit celui qui change les bornes de son pro-

chain ; et tout le peuple dira : Ameu.

18. Maudit celui qui égare l'aveugle dans le chemin;

et tout le peuple dira : Ameu.
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qui pervertit Judlctum
pHH, et viduœ : et dicet omnispopulus : Amen.

20. Maledictus qiii dormit cum uxore patris mi , et

révélât operimeutum lectuli ejus : et dicetomnis populus:

COALMENTAÏRE.

, pu-

ai. Maledictus qui dormit cum omni juroento : et dicet

omuis populus-: Amen.
'22. Maledictus qui dormit com sorore son , fflla patrls

sui , vel matris sus; : et dicet omnis populus : Amen.

23. Maledictus qui dormit cum socru sua : et dicet

omuis populus : Amen.
24. Maledictus qui clam pereusserlt proxlmum suum :

et dicet omuis populus : Amen.

25. Maledictus qui accipit raunera , ut peroufiat ani-

mant sanguinis innocentis : et dicet omnis populus : Amen.
26. Malwlietw qui non permanrt1n«rnwn«>iis tegls

hujus , ni c cos opère perficit : et dicet omnis populus :

Aitien.

19. Maudit celui qui pervertit ta justice contre l'étran-

ger, l'orphelin et la veuve; et tout le peuple dira :

Amen.

20. Maudit celui qui dont avec la femme de «on père

,

et qui soulève ia couverture de «on Ht; et tout Je peuple

dira: Amen.
-»!. Maudit celui qui dort avec les bêtes ; ettout le peu-

ple dlrn : Amen.

22. Maudît celui qui dort avec sa sœur, ta fille de

père ou de sa mère ; et tout le peuple dira : Amen.
23. Maudit celui qui dort avec sa belle-mère ; et

le peuple répondra : Amen.
24. Maudit celui qui frappe son prochain en secret;

et tout le peuple dira : Amen.

25. Maudit celui qui reçoit des dons pour ré[>andre le

sang innocent ; et tout le peuple dira : Amen.

26. Maudit celui qui ne demeure pas dans les préceptes

de cette loi et qui ne les accomplit pas dans ses œuvres;

ettout le peuple dira : Amen.

COMMENTAIRE.

2.

Ce qu'on entend par cet mots :

I) n'e-H pas bl le texte Mi

Inpldes.

m ces pierres ou

ce monument sont.b même chose que l'autel dont il est marié »u

verset 5 et suivant» de ce chapitre, al sur lequel on devait immoler

des victimes pacifiques pour faire un festin à tout Ut

an nepeut rieu

Que signifient ces paroles : Omnia verba Ifigis taijjus?,

Le* interprète* «ont très-peu d'accord »ur l'intelligence de ce*

parole» : tes un» les entendent du Décalogue; d'autres du long

discours que Moïse fit au peuple peu de temps avant sa niori,

qui contient an abrogé des lois, et te trorree omisleDeutéronorne;

d'autres enfin le» entendent de» malédictions et de» benédieliom

qu'on prononça de demi* la nwmtagnr dTtébal et ne <^r»bu;>et, . |a||w ^ 1(, w a par )e tani > ^
en .effet , ces malédiction» et bénédictions tonrrtren»enl en abrégé

j , r;bu dp ,
— M fu, ni Hirk> mo|)( Ha>;i] ni iur ,t. roon| r.aruim.

rent le prêtées de la tribu de livi, et peut-être même toute cette

tribu en coq» , qni étant placée entre le* deux montagnes d"Menai

et de Garnira, dorait prononcer 4a* bénédictions et les malédic-

tion»: Us trib» qui devaient bénir, c'est-à-dire répondre amen

,

iaprès les bénédictions prononcées par U tribu de Lévi , se devaient

.placer sur le mont Garisun.; -et «elles qui devaient répondue amen

aux malédictions, «ur le mont HuImI.

3° Il est dit vem-t sa que b tribu de Lévi était sur le raout

Gariiiin, avec les autres tribus destinée* à bénir, «qui parait con-

traire a i verset 14 de ce même chapitre, et à ce qui est dit dans

le chapitre vm de Josué. Pour concilier ces contradictions appa-

rentes , les on* disent que véritablement le» prêtres , accompagnés de

quelque» lévites, étaient entre Hébal etC.aririm. comme II est dit

dans Josué , mai» que le gros de b tribn de lévi était sur le mont

( iaruini : ttbutrw croient qu'au verset 14 b tribu de Joseph bit

pour dois , esvxnr : four Epliraim et pour Manassé, et quejjf
la tribu de Lévi se trouve an verset te. elle y cet mise selon setl

rang de naissance; j'aimerais mimx rejeter te mot Lan, qui,

ce me. semble^ ac trouve usai à pnaj:m au verset iï de ce chapi-

tre, sur b bote de quelque copiste qui Taura place par iuadver-

b loi Je

Le Clerc et d«.ra

que semblent avoir adup»>

, parait, en effet, kiplus vraisemblable.

VEB6IQ3 12 et 13.

Observations touchant ces versets.

faire quelques observations sur ce* deuv verset» :

e, suivant b remarque de doru Calme! , donne aux en-

bais île Kachel et de Lia la fonction de benir le peuple, comme

la plus honorable : et cette de» malédictions au enfants de Zetpua

etvdc Bain
,
auxquels il joint fiuben, ptuw qu'il était déchu de «un

droit d'aînesse , et /.abulon , narre qu'il euh Je dernier -des .rnbnts

de Lia.

a" tl parait, par la smte de U narration de Masse, que ce fu-

durant celle bmeuve cérémonie.

Les versels t5, 16 et suivants, contiennent diverses impréca-

tions contre eaux qui .loferont V» lois de Moïse ; sur quoi il but

, reintrrqucr que le» nmtif|neir*nt» contre lesquels on prononce iai*

meut odieux. Le Cfefr unit que l'rWlenlîun de Moise, dans l'éta-

bliisèment de cette cérémonie , était de faire voir aux IsraéLle» qne

Dieu 11e déteste pa» moins fe> mauvaises actions qui sont publi-

ques que celles qui se fout en secret; et qu'ainsi toutes les îru-

lédictiotts rapportées dans ce chapitre tombent principaiement

sur ceux qui commettaient en secret le» choses rwjtre lesquelles el-

les sont prononcées. Ce» mois du verset il, ponetyue illw! in aht-

aondita, et ceux-ci du verset 19, qui clam penusscrit ,

bvoriscr b conjecture de Le Clerc.
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DEUTÉMOME, CHAPITRE XXVIII.

VERSET 15.

De rètymologie du mot amen.

- La racine du root amen, dit Bergier, est le verbe aman, le-

quel au passif signifie être vrai , fidèle, constant , etc. On en a fait

une espèce d'adverbe ifTirmalif . qui , placé à la fin d'une phrase ou

d'une proposition, signifie qu'on y acquiesce, qu'elle est vraie,

qu'on en souhaite l'accomplissement , etc. Ainsi, dans le passage

que nous venons de citer du Deutérononic, Moïse ordonnait aux

lévites «le crier à haute voix au peuple : Maudit celui qui taille ou

jette en fonte aucune image, etc., et le peuple devait répondre

amen; c'est-à-dire , oui , qu'il le soit, je le souhaite, j'y coiurns

Mais au commencement d'une phrase, comme il se trouve daa»

plusieurs passages du nuuteau Testament, il signifie miment, i<-

ritablrment; quand il est répété deux fois, comme kl l'est toujours

dans saint Jean, il a l'effet d'un superlatif, conformément au gé-

nie de la langue hébraïque et des deux langues dont elle est la mère,

le cbaldaïqiie et le syriaque. C'est en ce sens qu'on doit enii-mbr

ces paroles : amen , amen , tiico voiis. Les évangélistes ont con-

servé le mol hébreu amen dans leur grec, excepté saint Luc, (nu

l'exprime quelquefois par ale'lltoj, * entablement , ou nai, certsi-

CHAPITRE XXVIII.

promis à ceux qui observeront h loi du

1. SI autem nudierls vocera Domlni Del tul , ut facias

atque custodias omnia mandata ejus
,
qua; ego praecipio

Ubi hodie , facict te Dominus Deus tuus excelsiorem cudc-

tls genlibus quœ vcrsantitr in terra.

2. Vcnienlque super te universœ benedictiones istœ

,

et appréhendent te : si tamen prtecepta ejus audicris.

3. Benedietus tu in civitate, et benedictus m agro.

4 . Benedictus fruetus ventris tul , et fructus terra tuœ

,

fructusque jumentorum tuorura
,
greges armentorum tuo-

rum , et caula; ovium tuarum.

s. Benedieta horrea tua, et benedicta reliquiac tuœ *.

6. Benedictus erîs tu ingredlens et egrediens.

7. Dablt Dominus inimieos tuos
,
qui

versum te, corruentes in conspectu tuo :

ad-

juravit tibi : si custodieris mandata Domini Deitui

,

8. Emittet Dominus benedictionem super cellaria tua

,

et super omnia opéra manuum tuarum : bencdicetque tibi

in terra, quam acceperis.

9. Suscitabit te Dominus sibi in populum sanctum

,

et ambulaverls in viis

10. Videbuntque omnes terrarum populi quod nomen

Domini invocatum sit super te, et timebunt te.

il., Abandarc te faciet Dominus omnibus bonis , fruc-

tu uteri tui , et fructu jumentorum tuorum , fruetu terra

tus, (piam juravit Dominus patribus tuis ut daret tibi.

1 2. Aperict Dominus thesaurum suum optimum , cœ-

lum , ut tribuat pluviam terra tua; in tempore suo : bene-

dicetque cuuctis operibus manuum tuarum. Et fœnerabls

gentlbus muitis , et ipse a nullo fœnus accipies.

13. Constituct te Dominus in caput , et non in caudam :

et eris semper supra, et non subter:si tamen attdieris

mandata Domini Dei tui, quœ ego pracipio tibi hodie,

et custodieris et feceris,

> 5. is( seront) (vos fruits) e»

qui la

1 . Si tu écoutes la voix du Seigneur ton Dieu, et que

tu gardes et observes tous ses commandements que je tf

prescris aujourd'hui , le Seigneur ton Dieu t'élèvera an-

dessus de toutes les nations qui habitent sur la terre.

2. Et toutes ces bénédictions viendront et se répan-

dront sur toi , si tu obéis à ses préceptes.

3. Tu seras béni dans la ville, et beni dans les champs.

4. Béni sera le fruit de ton ventre, et le fruit de ta

terre, et le fruit de tes troupeaux, et tes grands trou-

peaux, et tes troupeaux de brebis.

5. Bénis seront tes greniers et les fruits que tu ré-

serves.

6. Tu seras béni en entrant et en sortant.

7. Le Seigneur fera que les ennemis qui s'élèvent

contre toi tomberont en ta présence : ils viendront contre

toi par une vole, et ils s'enfuiront par sept autres devant

ta face.

8. l.e Seigneur répandra sa bénédiction sur tes cellier»

et sur toutes les couvres de tes mains , et il te bénira dans

la terre que tu as reçue.

9. Le Seigneur se suscitera en toi un peuple saint

comme il te l'a juré, si tu observes les commandements

do Seigneur ton Dieu , et si tu marches dans ses voies.

10. Et tous les peuples de la terre verront que le nom

du Seigneur est invoque sur toi, et ils te craindront.

11. Le Seigneur te donnera en abondance tous les

biens
,

multipliant tes enfants et le fruit de tes trou-

peaux , et le fruit de ta terre
,
qu'il a juré à tes pères de te

donner.

12. Le Seigneur ouvrira son trésor le plus précieux,

le ciel
,
pour répandre sur la terre les pluies en son temps,

et il bénira toutes les œuvres de tes mains; et tu prêteras

à un grand nombre de peuples, et tu n'emprunteras

d'aucun.

13. Le Seigneur t'établira à la tête des peuples, et

non après eux ; et tu seras toujours au-dessus , et non au-

dessous , si tu écoutes les commandements du Srignew

ton Dieu que je te prescris aujourd'hui , et que tu les

gardes et les accomplisses.

pétrin ( vont pain ).
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXVIII.

14. Ac non dedlnaveris ab eis, nec ad dexteram, nec

ad sinistram , nec secntus fueris deos alienos, neque co-

lucris eos.

15. Quod si audlre nolueris vocem Domini Dei tui,

ut custodlas, et facias omnia mandata ejns et cœremonias

quas ego praxripio tibi hodie , venient super te omnes ma-

ledictiones istœ, et appréhendent te.

16. Maledictus erls in civitate , maledictus in agro.

17. Malcdictum horreum tuum, et maledictae reli-

quia; tua;.

18. Maledictus fructus ventris tui, et fructus terra

toœ, armenta boum tuorum , et greges ovium tuarum.

19. Maledictus eris ingrediens, et maledictus egre-

20. Mittet Dominus super te famem et esuriem , et in-

crepationem in omnia opéra tua, quœ tu faciès *
: doncc

conterat te, et perdat velocitcr, propter adinventiones

tuas pessimas in quibus reliquisti me.

21. Adjungat tibi Dominus pestiientiam , donec con-

de terra, ad quam ingredieris possidendam.

22. Percutiat te Dominus egestate, febri et frigore,

ardore et œstu, et aere corrupto ac rubiginc, et perse-

quatur donec pereas.

23. Sit cœlum , quod supra te est, œneum : et terra,

quam calcas , ferrea.

24. Det Dominus imbrem terrœ tuœ pulverem, et de

te cinis, donec conteraris.

25. Tradat te Dominus corruentem ante hostes tuos :

per unam viam egrediaris contra eos, et per septem fu-

gias, et dlspcrgaris * per omnia régna terrœ :

26. Sitquc cadaver tuum in

cœli , et besUis terra , et non sit qui abigat

27. Percutiat te Dominus ulcère jEgypti, et partem

corporis, per quam stercora egeruntur, scabie quoque et

prurigine : ita ut curari nequeas.

28. Percutiat te Dominus amentia et cœcitate ac furo-

rc mentis,

29. Et palpes in meridie sicut palpare solet caecus In

tenebris, et non dirigas vias tuas : oranlque temporc ca-

lumniam sustineas, et opprimaris violentia, nec habeas

qui liberet te.

30. Uxorem accipias, et alius dormiat cum ea. Domura

œdilkes , et non habites in ea. Plantes vineam , et non

vindemics eam.

31. Bos tous immoletur coram te, et non comedas ex

eo. Asinus tuus rapiatur in conspectu tuo, et non redda-

y au. Hebr. autr. : - Le Seigneur enrerra amure tous le

beat et )e trouble; il frappera tout ce que vous entreprendra.

mal-

697

14. Ne te détournant ni à droite ni à gauche, et ne

suivant ni n'adorant les dieux étrangers.

15. Si tu ne veux point écouter la voix du Seigneur

ton Dieu , afin de garder et de remplir tous ses comman-
dements et les cérémonies que je prescris aujourd'hui

,

toutes ces malédictions viendront sur toi et to -alsiront.

16. Tu seras maudit dans la ville, et maudit dans les

champs.

17. Tes greniers seront maudits, et les fruits que tu

réserves.

18. Maudit sera le fruit de tes entrailles, et le fruit

de tes terres, et tes grands troupeaux de bœufs, et te?

troupeaux de brebis.

19. Tu seras maudit en entrant, et maudit en sortant.

20. Le Seigneur enverra sur toi la détresse et la fa-

mine, et il répandra sa malédiction sur toutes ks œuvres
que tu feras, jusqu'à ce qu'il t'abatte et t'extermine sou-

dain, a cause des œuvres abominables par lesquelles In

l'as abandonné.

21. Le Seigueury (oindra la peste, jusqu'à ce qu'il

t'ait consumé dans la terre en possession de laquelle tu

vas entrer.

22. Le Seigneur te frappera de misère et de pauvreté

.

de tièvre, de froid, et d'une chaleur brûlante, et de la

corruption de l'air, et de la niella, et il te poursuivra jus-

qu'à ce que tu périsses.

23. Le ciel qui est au-dessus de toi sera d'airain, et In

terre sur laquelle tu marches sera de fer.

24. Le Seigneur répandra sur la terre de la poussière

au lieu de pluie, et la cendre tombera du ciel sur toi jus-

qu'à ce que tu sois desséché.

25. Le Seigneur te livrera chancelant à tes ennemis;

tu sortiras contre eux par une seule voie, et tu fuiras

par sept, et tu seras dispersé dans tous les royaumes de
la terre.

26. Ton corps servira de pâture à tous les oiseaux du
ciel et à toutes les bètes de la terre, et nul ne les chas-

sera.

27. Le Seigneur te frappera comme autrefois l'Egypte

dans la partie du corps par laquelle sort la nourriture,

d'ulcères , d'ardeur et de corruption.

28. Le Seigneur te frappera de délire, d'aveuglement

et de fureur;

29. Et tu marcheras à tâtons en plein midi comme l'a-

veugle a coutume de faire au milieu des ténèbres, et tu

ne prospéreras pas en tes voies : tu porteras en tout

temps le poids des outrages , et opprimé par la violence

tu n'auras personne pour te délivrer.

30. Tu épouseras une femme , et un autre dormira

avec elle. Tu bâtiras une maison , et tu ne l'habitera*

point. Tu planteras une vigne, et tu n'en recueilleras pa.s

le fruit.

31 . Ton bœuf sera immolé devant toi , et tu n'en man-

geras pas. Ton dne sera enlevé en ta présence, et il ne te

y i5. Hébr. : . Et xous exciterez de l'horreur. .
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DEUTÊRONOME, CHAPITRE XXVIII.

tur tlbl. Ov« tu» dentur tnimicls tuts , et tu» rit qni te

adjuvct.

32. FiUl tui et flliœ tuée tradantur alterl populo , videu-

tlbus oortto tais , et deflclentlbas ad contpeetum eorum

tou die , et non sit fortitudo iu manu tua.

33. Fructu» terne tue, et omnes labores tuos come-

dat populus quem ignora» : et sis semper calurnnlam sus-

tineos, et oppressu* cunclis diebus

,

34. Et slupens ad terrore™ eorum quœ vldebuat ocuJi

tut.

35. Pereutiut te Dominus ulcère pes&imo in guuibu* et

in suris
,
sanarique non possis a planta pedls ueque ad

verUcein tuum.

30. Dueet te Domiuus, et regeui tuum, quem eonsti-

tuoris super te , iu gentem
,
quam ignoras tu et patres tui :

et servies ibi diis nlienis, ligno, et lapidi.

37. Et «ris perdilu* in proverbium ae tabulera omni-

bus populis, ad quos te uitroduxerit Dominus.

38. Sementeni multam jacles in terrain, et modicurn

3«. Vineam plantnbis , et fodlcs : et vintim non blbes,

bus.

40. Ollvas habebtsiu omnibus terminis tuis , et non

uu^eris o!eo:quia defluent,

quo-

rt fruges terne, rublgo c* n-

41. Filios generabiE et Alla», et non frueris -cis

43. Omncs arbores

sumet.

48. Advem», qui tecum vereattrr in terra, oscendet

super te , eritque sobUmlor : ta autem descendes, et tris

inferior.

4 1. Ipsc fœnerabit tlbl , et tu non fœuorabis ei. Ipse

erit In capot , et tn cris In eandam.

45. Et ventent saper teonmes mnleStctione» tefte, -et

persequentes appréhendent te , donec intereas : quia im
audisti voeem Domtni Dei tui,"nec servasti mandata ejus

et cjeremonias
,
qnas praxepft ttbi.

46. Et erunt m te signa atquc prodigia, et in semlnc

tuo usque in sempiternum :

47. Eoqnod

48. Servies inlroieo tuo, mietn

in famé et siti , et nuditate, et ornai penaria : etjionet

jugnm ferrenm super cervlccm tuamydonec te conterat.

4'J. Adducet Dominas super te gentem de longinquo,

et de extremis terrœ flnlbas in similitudinem aquîkc vo-

lantls cum impetu : cujus Unguam intelligere non possis :

50. Gentem proeacissimam
,
que non déférât seni , nec

misereatur parvuli

,

51. Et devoret fructum jumentorum tuorum , ac fru-

sera pas rendu. Tes brebis seront livrées a 1

elaïul ne sera là pour te secourir.

32. Tes fils et tes tilles seront livrés â un
|

ger; tes yeax les verront, et se dessécheront a l'aspect

ik leur miaére; et tes mains n auront aucune force.

terre et tous tes travaox ;ettu seras sans cesse livré s

(opprobre , et opprime tous les joues de U vie;

34. Et tu seras dans la stupeur en présence de tout et

que tes yeux verreut.

35. Le Seigneur te frappera d'un ulcère terrible sur

les genoux et sur les jambes, et d'un mal incurable de

la plante des pieds jusqu'au haut de ta tête.

30. \jt Seigneur t'emmeoera , toi et ie roi que ta te

seras fait, au milieu d'en peuple que tu as tgnoaé, loi et

tes pères ; et tu adoreras la les dieux étrangers, faits dt

bois et de pierre.

37. Et tu seras une nation perdue ,«< comme <k jouet

et la fable de tous les peuples vers lesquels Seigneur

t'aura conduit.

38. Tu confieras beaucoup de grains à la terre, et tu

en recucfllcEJS pou, païoe que les sauterelles dévoreront

tout.

39. Tu planteras une vigne et tu la laboureras, et tu

ne boiras pas de vtn^ et tuufca faeusHIem rtea, pari*

qu'elle sera consumée par les ver».

40. Tu auras des oliviers dans toutes tes terres , et tu

ne pourras avoir de l'huile, parée que t.. ut coulera et

périra.

41. Tu enfanteras des (ils et des fines, et ta ne la

élèveras pas, parce qu'ils ;

43. La rouille <

de ta terre.

44, L'étranger qui est avec to^dans ta terre tfétoera

au-dessus de toi, et deviendra plus puissant; et toi. tu

descendras et tu seras au-dessous de Lui.

44. II te prêtera de l'argrut,ct tu ne lui en prêteras

point- il sena ie prouver, nt tu seras après loi.

45. Et tout** 4Mb malédictions fondront sur toi et tt

poursuivront ; elles te pénétreront jusqu'à ce que ta pé-

risses, parce •que ta n'as pas «conté la voix «it Seigneur

ton Oleo et quetu u'a pas gardé ees eommandexoeuts et

les cérémonies qu'il ta prescrites.

«C. Et ces signes etces prodiges aciont a jamais etsur

toi et sur ta postérité :

4*. Parce que ta n'auras pas aervi le Seigneur km

Bieu dans ta joie du cawr >et -dens l'allégresse, à aim
de l'abondance des biens qu'il t'a donnés,

48. Tu serviras un cunemi que le Seigneur t'enverra,

dam la faim, dans la soif, dans la nudité et dans la dé-

tresse, et il mettra santon cou un joue de fer jnaqaacr

qu'il t'écrase.

49. Le Seigneur amènera contre loi un peuple duar

terre lointaine ; et des extrémités de la terre, un peuple

qui fondra sur toi comme L'aigle et dont iu aie pourras

entendre la langue;

50. Un peuple orgueilleux, qui ne respectera point la

vieillards et n'aura pas jpitic desenfants;

5t. Il dévorera le Croit de i^Xroiuttaux «t tous i»
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXVIII.

ges terne tuas : donec interpris, et non rellnquM tibi tri-

ticum, vinum, et oleum , armeutn boom, et greges ovium :

donec tedisperdat,

52. Et conterat In cunctis urbibus tuis, et destruantur

mari tui flrmi atque sublimes y in quibus habebas ûdu-

ciam in omni terra tua. Obsideberts intra portas tuas Lu

omni terra tua, qunm dabit tibi Domiuus Deus tuus i

53. Et comedes fructum uteri tui , et carnes filiorum

tuontm,ct llliarum tuarum, quas dederit Obi Dominus

Deus tuus , in angustin et vastitate quaopprb.net to hoslis

tuus.

54. Hono deiicatus iu te , et luxuriosus valde Invideblt

fratri suo , et uxori, quaB cubât in sinu suo,

55. Ne det eis de caruibus filiorum suonun, quas co-

medet : eo quod iiiliil aliud habeat in obsidione et penu-

ria, qua vastaverlut te inimici tui intra omnes portas

tuas.

56. Tenera mulier et delicata , qua super terram in-

gredi non valebat , nec pedis vestigium figere propter

mollitiem et teneritudinem nirainm, invidebit viro suo,

qui cubât in sinu ejus, super filii et flliœ carnibus,

57. Et illuvie secundarum, qua; egrediuntur de medio

feminum ejus , et super liberis qui eadem hora nati sunt * :

romedent euim eos clam propter rcrum omnium penuriam

in obsidioue et vastitate, qua opprlmet te inimicus tuus

intra portas tuas.

58. Nisi custodieris et feceris omnia verba legis hujus,

quae seripta sunt In hoc volumine, et tiroueris nomen

ejus gloriosum et terribile : hoc est, Dominum Deinn

tonna :

59. AugebltJDominus plagas tuas *, et plagas seminis

tut, plagas magnas et persévérantes, inllrmitates pessi-

mas et perpétuas.

60. Et convertet in te omnes afflietiones i£gypti, quas

timuisti , et adhœrebunt tibi :

61. Insuper et universos languores, et plagas, qu»
non sunt scripts iu volumine legis bujus, inducet Domi-

nus super te, donec te conterat :

62. Et remauebitis pauci numéro, qui prius cratissi-

cut astra cœli pras multitudinc, quoniam non audisti vo-

cem Domini Dei tui.

63. Et sicut ante lœtatus est Dominus super vos , benc

vosfaciens, vosque inulUplicans : sic ketabitur* disper-

dens vos atque subvertens, ut auferarainl de terra, ad

quam ingredicris possideiidam.

64. Disperget te Domiuus in omnes populos a summi-

tate terras usque ad terminos ejus : et servies ibi dits

alienU, quos et tu ignoras et patres tui, lignis et lapidi-

bus.

y 57. Héhr. lin. : El taprr jectinJinit mis , ij»m tgrediuntttr de

mtdio petltin tjtu, «» suptr libtrn mit, quos pepercril.

j- 59. Hebr. : • Le Seigneur distinguera to» plaies ; - il vous

en Dieu ces 1f 63. - Nous ne devons pas, dit Sacy,

fruits de ta terre jusqu'à ce que tu périsses, et il ne te

laissera ni blé , ni vin , ni huile , ni troupeau de lraeuf*

,

ni troupeau de brebis , jusqu'à ce qu'il te détruise entiè-

rement ;
•*»**•£ ^

52. Et il te foulera aux pieds en toutes tes villes, et

tes murailles fortes et élevée» seront détruites, ces mu-
railles en qui tu avais mis ta confiance : tu sera» assiégé

dans toutes les villes de la terre que le Seigneur ton Dira

te donuera;

53. Et tu mangeras le fruit de tes eutrailies et la chair

de tes fil* et de tes ûlles, que le Seigneur ton Dieu t'aura

donnés : tant sera grande la misère ou t'auront réduit tes

ennemis !

54. L'homme le plus délicat d'entre ton peuple, et le

plus adonné à la mollesse, ne pourra rien pour son frère,

et pour sa femme
, qui dort auprès de lui

,

55. Et ne leur donnera pas la chair de ses fils dont H

mangera, parce qu il n'aura pas d'autre nourriture durant

le siège , à cause de la désolation à laquelle te réduiront

tes ennemis dans toute* tes villes.

56. La femme molle et délicate, qui pouvait a peine

marcher et poser un pied à terre , à cause de sa mollesse

et de sa délicatesse, refusera à son mari, qui dort au-

près d'elle, la chair de son fils et de sa fille,

57. Et ces amas de souillures qui sortent de son sein

à l'heure où sont nés ses enfants ; car elle les mangera se-

crètement durant le siège, à cause de la détresse, et

dans la désolation à laquelle te réduiront tes ennemis par

leur violence dans l'enceinte de tes villes.

58. Si tu ne|gardes et n'accomplis toutes les paroles

de cette loi, qui sont écrites dans ce livre, et si tu no

crains son nom glorieux et terrible, c'est-à-dire le Sei-

gneur ton Dieu

,

5». Le Seigneur augmentera tes plaies et les plaies di-

te race, de plaies longues et opiniâtres, de langueurs

cruelles et incurables,

60. Et il fera tomber sur toi toutes le» plaies de l'E-

gypte
,
que tu as redoutées , et elles s'attacheront à toi

;

61. Le Seigneur amènera encore sur toi toutes les lan-

gueurs et toutes les plaies qui ne sont point écrites dans

le livre de cette loi
,
jusqu'à ce qu'il te réduise en poudre :

62. Et vous demeurerez un très-petit nombre d'hom-

mes, vous qui vous étiez d'abord multiplies comme les

étoiles du ciel
,
parce que vous n'avez point écouté la

voix du Seigneur votre Dieu.

63. Et comme le Seigneur s'est réjoui auparavant en

vous comblant de biens et en vous multipliant, ainsi il

se réjouira en vous perdant et en vous détruisant, et en

vous exterminaut de la terre où vous allez entrer pour la

posséder.

64. Le Seigneur vous dispersera parmi tous les peu-

ples , d une extrémité de la terre a l'autre; et vous ado-

rerez là les dieux étrangers que vous ignoriez , vous et

vos pères , des dieux de bois et de pierre.

ventent* déplaisir d'une manière humaine. Ainsi, cela signifie seule-

ment que sa jntliee sera pleinement «limite dans la punition d'I»

raél, comme sa miséricorde s'était répandue »ur loi au

profusion. »

Digitized by Google



600 DEUTÉRONOME,
«5. In gcntibus quoque illls non quiesees

,
neque crit

reqtiics vestigio pedis tui. Dabit enhn tibi Duminus ibi

cor pavtdum , et déficientes oculos , et nnimain consump-

tam mterorc :

66. Et crit vita tua quasi pendons ante te. Timchis

nocte, et die, et non eredes vitte lux.

67. Mane diees : quis mihi det vesperum? et vespere :

quis raihi «let manc ? propter cordis tui formidinem
,
qua

terreberis et propter ea, quai tuis videbis oculis.

68. Reducel te Dominus classions in yEgyptum per

viam, de qua dlxit tibi ut «un ampllus non vldercs. Ibi

venderis inimicls tuis in servos et auclllas, et non crit

qui cmat.

CHAPITRE XXIX.

65. Parmi ces peuples mêmes tous ne vous reposerez

pas, et vous ne trouverez pus seulement ou |.oser 1»

plante de votre pied ; car le Seigneur vous donnera un

cœur trcmblaut et des yeux languissants et une âme dé-

vorée de douleur.

en. Votre vie sera comme en suspens devant vous;

vous tremblerez nuit et jour, et vous ne croirez pas a

votre vie.

67. Vous direz le matin: Qui me donnera devoir le

soir ? à cause du trouble de v otre cœur et de tout ce

que vous vernr de vos yeux.

68. Le Seigneur vous ramènera sur des vaisseaux en

Kgypte, par le chemin dont il vous a dit que vous ne

le reverriez jamais. La vous serez vendus ù vos ennemb

comme esclaves, et vos femmes comme servantes ; et nul

ne se présentera pour vous acheter.

COMMEINTAIRE.

VERSET 1.

Beauté de cr discours.

Nous ni' connaissons , dans aucun orateur grec ou romain,

français ou Étranger, rien de eom|iaral))c à ce Iksiu discours, pour

U force oïl la véhémence. Sans j*arler ici de son mérite prinripal

,

celui de renfermer uue prophétie terrible, dont l'accomplissement

non moins effrayant frappe journellement m* )ni\, <|iii pourrait

s'empêcher de reconnuitre , à ce stvlc entraînant , o relie, impetno-

oilé irrésistible, l'enthousiasme M-ai de l'inspiration , et la chaleur

d'un sentiment bien supérieur à nos affections ordinaires? Que se-

ra ce donc, si l'on prend la peine de réfléchir que ce que nous ve-

nons d'offrir au lecteur n'est que la traduction de la version latine

faite sur le grec des Septante, et qu'il y a aussi loin du grec a l'hé-

breu, sous le rapport de la force de» mots et de l'énergie des ima-

ges, qu'il y a loin de notre français an pire d'Homère ou de Délias-

thenc? Quel incalculable degré de supériorité ne i-erat-ou pa* forci

alors d'accorder au teste original, puisqu'il conserve encore tant

de nerf et de vigueur, malgré les versions successives qui «mt uà

l'affaiblir ou le défigurer dans une proportion plus ou moins ira-

sible

!

Voilà cependant ce dont il fant que l'on i onvienne , à moins <y*

l'on n'ait pris le parti bien formel de ne rien voir que son opiiuou.

ou celle plutôt d'apvi » laquelle nn s'en est fait une. Car, il est U»

de le faire, remarquer iri aux jeune:, gens, la presque totalité iV

ces homme» qui parlent et prononcent avec un ton si décisif, qu'il i»r

permet pas méiue une modeste objection, ne prononcent et ne rat

lent jamais que d'après un thème fait d'avance, ou d'après un

écrivain *|t» règle leurs opinions, comme il dirige leurs senti

mrnls.

CHAPITRE XXIX.

i!t nouveau entre Dieu et Israël. Menaces contre les violateurs de cette

I. Hœc sunt verba fœderis quod prœccpit Dominus

Moisi ut feriret cum fil ils Israël in terra Moab : prater

illud fœdus quod cum eis peplgit in Horeb

2. Vocavitque Moïses omnera Israël, et dixlt ad eos :

vos vidlstis universa ,
qu» fecit Dominus coram vobls in

terra .Egyptl Pharaoni, et omnibus servis ejus, unlver-

sœque terrai illlus,

S. Tentationcs magnas, quas videront ocull tui, signa

illa portentaque ingentia

,

1 . Voici les paroles de l'alliance qua le Seigneur com-

manda à MOise de faire avec les enfants d'Israël dans la

terre de Moab, outre la première alliance qu'il avait faite

avec eux en Horeb.

2. Mol:>e appela tout le peuple d'Israël , et Ini dit:

Vous avez vu tout ce que le Seigneur a fait devant vous,

dans la terre d'Egypte , à Pharaon et a tous ses serviteur*

et à tout son royaume

,

3. Les grandes épreuves que vos yeox ont vues , s»

miracles, et ses grandes merveilles;
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DEUTÉROSOME, CHAPITRE XXIX.

4. Et non dédit vobis Dominus cor intelligens*, et ocu-

los videntes , et aures quœ possunt audire
,
usque in prœ-

sentem diem.

5. Adduxit vos quadraginta annis per desertum : non

sunt nttrita vestimenta vestra, nec calceamenta pedum
vestrorum vetustate consumpta sunt.

6. Panera non comedisUs, vinum et siceram non bl-

bistis : ut scirttis quia ego sum Dominas Deus vester.

7. Et veuistis ad hune locom : egressusque est Sehoo

rex Hesebon , et Og rex Basan , occurrentes nobis ad pu-

gnam. Et percussimus eos,

8. Et tulimos terrain eorura , ac tradidimus posslden-

dam Ruben et Gad , et dimldlœ tribui Manasse.

». Custodite ergo verba pacti hujus , et impiété ea : ut

intelligatis universa quœ facitis.

10. Vos statis hodie cuncti coram Domino Deo vestro,

principes vestri, et tribus, ae majores natu, atque doc-

tores, omnis populos Israël,

1 1 . Libcri et uxores vestrœ , et advena ' qui tecum mo-

ratur in castris, exceptis lignorum caesoribus, et his qui

comportant aquas :

12. i't transeas in fœdere Dominl Dei lui, et injure

jurando quod hodie Dominus Deus tuus percutlt tecum :

13. Lt suscitet te sibi in populum, et ipse sit Deus

tuus , sieut locutus est tibi , et sicut juravit patribus tuis

,

Abraham, Isnac et Jacob.

14. Nec vobis sjIîs ego hoc fœdus ferio, et hœc jura-

menta conflrmo,

15. Sed cunctis prssentibus et nbsentibus.

16. Vos enlm nostis quoroodo haWtaverlrous in terra

iEgy pti , et quomodo transierimus per médium nationum

,

quns transeuutes,

17. Vidistis abominationes et sordes, id est, idolaeo-

rum lignum et lapidem, argentum et aurum, quœ co-

lebant.

18. Ne forte sit inter vos vir aut mulier, famlliaaut

tribus, eujus cor adversum est hodie a Domino Deo nos-

tro : ut vadat et serviat diis itlarum gentium : et sit inter

vos radix germinans fel et amaritudinem.

19. Cumque audierlt verba juramenti hujus, benedi-

cat sibi in corde suo , dicens : pax erit mihl, etarabulabo

ln pravitate cordis mei : et absumat ebria sitientem *,

4. Et le Seigneur ne vous a point donné jusqu'aujour-

d'hui un cœur qui eut de l'intelligence
,
das-yeux qui pus-

sent voir, et des oreilles qui pussent entendre.

5. Il vous a conduits dans le désert durant quarante

ans : vos vêtements se sont conservés, et la chaussure de

vos pieds n'a point été usée.

6. Vous n'avez pas mangé du pain, ni bu du vin ou

du cidre, afin que vous sussiez que je suis le Seigneur

votre Dieu.

7. Lorsque vous êtes venus en ce Heu, Séhon, roi

d'Hcsébon , et Og , roi de Basan , ont marché au-devant

de nous pour nous combattre, et nous les avons frappés

du glaive,

8. Et nous avons pris leur terre, et nous l'avons

donuée à Ruben, à Gad et à la moitié de la tribu de Ma-
nasse.

». Gardez donc les paroles de cette alliance, et accom-

plissez-les, ensorteque tout ce que vous faites vous le

fassiez avec intelligence.

10. Vous êtes tous aujourd'hui debout devant le Sei-

gneur votre Dieu , les princes de vos tribus, les anciens

et les docteurs, et tout le peuple d'Israël

,

11. Vos femmes et vos enfants, et l'étranger qui de-

meure avec vous dans votre camp
,
excepté ceux qui

coupent le bois et ceux qui portent l'eau

,

12. Tous prêts à entrer dans l'alliance du Seigneur

votre Dieu , cette alliance que le Seigneur votre Dieu jure

aujourd'hui avec vous,

13. Afin qu'il fasse de vous son propre peuple , et qu'il

soit lui-même votre Dieu , selon qu'il vous l'a promis , et

selon qu'il l'a juré à vos pères, Abraham, Isaac et Jacob.

14. Cette alliance que je fais aujourd'hui, ce serment

que je renouvelle , n'est pas pour vous seuls;

15. Mais pour tous ceux qui sont présents et pour

tous ceux qui viendront un jour.

16. Car vous savez de quelle manière nous avons ha-

bité dans la terre d'Egypte, et comment nous avons

passé au milieu des nations , et qu'en passant

1 7 . Vous avez vu leurs abominations et leurs souillures

,

c'est-à-dire leurs idoles, le bois et la pierre, l'argent et

l'or qu'ils adoraient.

18. Qu'il n'y ait donc pas parmi vous un bomme ou

une femme, une famille ou une tribu, dont le cœur se

détourne du Seigneur votre Dieu pour aller adorer les

dieux de ces nations, et qu'il n'y ait pas parmi vous

une racine qui produise le fiel et l'amertume ;

19. Et que nul, ayant entendu les paroles de cette

alliance que Dieu a jurée avec vous, ne se flatte en

lui-même, disant : La paix sera avec moi, et je mar-

cherai dans la perversité de mon cœur ; de peur qu'enivré

de cette erreur il n'entraîne avec lui l'innocent.

]F 4. Et non dtdit volis Dominus cor inlrl/igeni, etc. Les Septante

Usent aussi comme la Vulgatc en cet endroit , dont le» jansénistes ont

coutume de se tenir pour appuyer leur opinion rar la grice; mais

un interprète met un point inlerrogatif a oe verset, et lit : « Est-ti-

que le. Seigneur ne vou* a pai donne de l'intelligence? - Alort «

contraire.

T. I.

jr ti. Hébr. Kit. : « Et l'étranger qui demeure avec vous dans

le camp, depuis celui qui coupe le bois jusqu'à celui qui porte

l'eau. -

jr (7. Les mois, id ea idoU eamm , ne sont pas dans l'hebr.

f 19. Hébr. liu. : «En cumulant l'ivresse par-dessus la soif ; >

c'est-à-dire en se livrant à des excès.
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COMMENTAIRE.

20. Et Domimisnon ignoscat ci : sed tune quam maxi-

me furorejus fuiuet*, et zelus contra homincm illuin, et

sedeant super eum omnia mah-dicta quœ scripta sunt in

hoc voluminc : et deleat Dominus nomen ejus sub ccelo

,

21. Et consumât eum in perditionem ex omnibus tri-

bubus Israël, juxta raahdictioncs, quœ In libro legishu-

Jus ac fœderis conUmntur.

22. Dicetque sequens gencratio, et filii qui nascentur

delnceps, et peregrini
, qui de longe venerint , vïdentes

plagas terne iilius, et inllrmitates
,
qulbus eam afllixerit

Dominus,

23. Sulphurc et salis ardorc comburens, ita ut nltra

non seratur, nec virais quippiam germinet, in eiemplum
subversionis Sodomœ et Gomorrhœ, Adamœ et Seboim,

quas subvertit Dominus in ira et furore suo
;

24. Et dicent oranes gentes : quart sic fecit Dominus

terne huicî quœ est hase ira furoris ejus immensa?

25. Et respoudebunt : quia dereliquerunt pactum

Domini, quod pepigit cum patribus eorum, qunndo eduxit

eos de terra ^tgypti :

26. Et servïerunt diis alieuis, adoraverunt cos, quos

oesciebant, et quibus non fucrant attribut! :

27. Idcirco iratus est furor Domini contra terram is-

tam, ut inducerct super eam omnia maledicta, qna in

hoc volumine scripta sunt :

28. Et ejecit eos de terra sua in ira, et in furore , et ui-

dignationejmaxima, projecitque in terram alienam, si-

cut hodie comprobatur.

29. Abscondita, Domino Deo nostro : quœ manifesta

sunt, nobis et filiis nostris usque in sempiternum, ut fa-

ciamus unlversa verba legis hujus.

jr ao. Le samaritain porte, etardrxa), au lie» de fumet.

20. Le Seigneur ne lui pardonnera point : mais sa fo-

reur s'allumera alors d'une manière terrible, et sa colère

éclatera contre cet homme, et toutes les malédictions qui

sont écrites dans ce livre tomberont sur lui ; et le Sei-

gneur détruira son nom sous le ciel
;

21. Et il l'exterminera pour jamais de toutes les tribos

d'Israël , selon les malédictions contenues dans ce livre

de la loi et de l'alliance du Seigneur.

22. Et la génération à venir, les enfants qui naîtront

dans la suite d'âge en âge , et les étrangers qui seront

venus de loin
,
voyant les plaies de cette terre et les lan-

gueurs dont le Seigneur l'aura affligée,

23. Cette terre, consumée par le soufre et par un sel

brûlant, de sorte qu'on n'y jettera plus de semence et

que rien ne verdira , devenue semblable ù Sodoroc et à

(iomorrhe en sa ruine, à Adama et à Seboim, que le

Seigneur a renversées dans sa colère et dans sa fureur;

21. La génération a venir et toutes les nations diront:

Pourquoi le Seigneur a-t-il donc traité ainsi cette terre?

Pourquoi sa fureur est-elle immense?

25. Et ou leur répondra : Parce que ses habitants ont

abandonné l'alliance du Seigneur, qu'il avait faite ara

leurs pères, lorsqu'il les tira de la terre d'Egypte;

26. Et qu'ils ont servi des dieux étrangers , et qu'ils les

ont adores , des dieux qui leur étaient inconnus , et m
culte desquels ils n'étaieut point destinés :

27. C'est pourquoi la fureur du Seigneur s'est allumée

contre cette terre, et il a fait tomber sur ses habitants

toutes les malédictions qui sont écrites dans ce livre;

28. Et il les a chassés de leur terre dans sa colère,

dans sa fureur et dans sa grande indignation, et il les a

jetés dans une terre étrangère , comme on le voit nujoor-

dhui.

29. Ces secrets, cachés dans le Scigucur notre Dieu,

sont maintenant manifestés pour nos et nos enfants a

jamais , afin que nous accomplissions toutes les paroles

de cette loi.

COMMENTAIRE.
VERSET 23.

Quel était ce sel?

Le hI dont il est ici parlé n'est pas un sel i saler , mais on sel de

bitume, d'asphalte, un sel inflammable, propre a dessécher la terre

«t à la rendre stérile ; c'eat pourquoi t ohserve dom C&lfDct v on

. ea semai t dans le» terrains maudits , ou qu'on voulait rendre inha-

bitables.

Comment ne pas voir que depuis la nune des Juifs la Pakstiat

a ressenti les effets de la malédiction comprise dan» ce verset il'

car ce pajs, autrefois si fertile, est aujourd'hui inculte et |m*I«

désert. Voilà une réponse à l'objection que Voltaire a fait» eairt»

la fertilité de la Palestine, tant vantée dans les livre* de Moi*

comment , ont-ils dit, ne reste-t-il plus aujourd'hui dan; ce p>P

aucune trace de cette ancienne fertilité?
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CHAPITRE XXX.

Us Juifs retourneront au Seigneur, et il aura pilié d eux. Los commandement* de Dieu ne

Les bien* et les maux propose* de sa part.

sont point

1. Cura ergo vencrint super te orones sermones isti,

benediclio , sive maledictio
, quam proposui In conspectu

tuo : et ductus pœnitudine curdis tui in universis genti-

bus, in qtias dispersent te Dominus Deus tuus,

2. Et reversus fueris ad cum , et obedieris ejus impe-

riis, sicut ego hodie praeeipio tibi, cum Aliis tuis, in toto

corde tuo , et in tota anima tua :

3. Hcdticet Dominus Dcus tuus captivitatem ttiam , ne

miserebitur tui , et rursum congregabit te de cunctis po-

pulis, in quos te ante dispersit.

4. Si ad cardines eœli fueris disslpatus, inde te retra-

het Dominus Deus tuus,

5. Et assumet
,
atque introducet in terrara

,
quam pos-

sederuut patres tui, et obtioebis cam : etbenediceus tibi,

majoris nuracri te esse faciet quam fuei unt patres tui \

6. Circumeidet Dominas Deus tuus cor tuum, et cor

seminis tui : ut diligas Domiuum Deum tuum in toto cor-

de tuo , et in tota anima tua , ut possis vivere.

7. Omnes autem maledictiones has oonvertet super ini-

micos tuos , et eos qui oderuut te et persequnntar.

8. Tu autem reverteris, et audies vocera Domini Dei
toi : faciesque univers» mandata quœ ego precipio tibi

bodie :

9. Et abundare te faciet Dominas Deus tuus in cunctis
operibus raanuum tuarum, in sobolc uteri tui , et in fruc-

tu jumentorum tuorum, in ubertate terraî tua; , et in re-

rum omnium largitate. Revertetur enim Dominus., ut gau-
deat super te in omnibus bonis, sicut gavlsus est in pa-
tribus tuis :

1 o. Si tamen audkris vocem Domini Dei tui , et custo-
dteris preecepta ejus et csremonias

,
quie in hac lege eons-

cripta sont : et revertaris ad Domlmum Deum tuum in
toto corde tuo , et hj tota anima tua.

1 1
. Mandatum hoc

,
quod ego pra-dpio tibi hodie, non

supra te est, neque procul positum,

12. Nec In cœlo situm , ut possis dicerc : quis nostrûm
valet ad cœlum ascendere, ut déférât illud ad nos, et
audiamus atquejopere compleamus?

is. Neque trans mare positum : ut causeris , et dicas :

quis ex nobis poterit transfretarc mare, et illud ad nos
usque déferre : ut possimus audire et fnecre quod praecep-
tum est?

14. Sed Juxta te est sermo valde, in ore tuo, et in
corde tuo, ut facias illum.

> 5. Hébr. : . Ht il vou» fera du bien, et vous multipliera plus

1. Lors donc que toutes t es paroles viendront sur toi

,

Israël
,
et les bénédictions ou le* malédiction» que j'ai

placées devant tes jeux, et que, touché de repentir au
Tond du cœur, parmi les nations au milieu desquelles le
Seigneur ton Dieu t'aura dispersé

,

2. Tu seras revenu à lui avec tes enfants , et que tu obéi-
ras à ses commandements, comme je te le prescris au-
jourd'hui

, de tout ton coeur et de toute ton âme,
3. Le Seigueur te ramènera de ta captivité ; et il aura

pitié de toi
,

et il te rassemblera encore du milieu de
tous les peuples où il t'avait auparavant dispersé.

4. Quand tu auras été dispersé jusqu'aux extrémités
du ciel, le Seigneur ton Dieu t'en retirera;

5. Et il te prendra, et il t'introduira dans la terre que
tes pères ont possédée, et tu la posséderas de nouveau,
et, te bénissant, il te fera croître et te rendra plus nom-
breux que n'auront été tes pères.

6. Le Seigneur ton Dieu circoncira ton cœur et le
cœur de tes enfants, afin que tu aimes le Seigneur ton
Dieu de tout ton cœur et de toute ton âme, et que tu
puisses vivre.

7. Il fera retomber tontes ces malédictions sur tes en-
nemis

, et sur ceux qui te haisseut et te persécutent •

8. Et toi
, tu reviendras et tu écouteras la voix du

Seigneur ton Dieu, et tu observeras tous les commande-
ments que je te prescris aujourd'hui.

0. Et le Seigneur ton Dieu te bénira dans toutes les
œuvres de tes mains, dans les enfants qui sortiront de
ton sein, dans tout ce qui naîtra de tes troupeaux, dans
la fécondité de ta terre et dans l'abondance de toutes
choses; car le Seigneur reviendra à toi , et il mettra sa
joie à te combler de biens , comme il a bit pour tes pères

;

10. Pourvu néanmoins que tu écoutes la voix du Sei-
gneur ton Dieu

, que tu observes ses préceptes et les cé-
rémonies qui sont écrites dans la loi que je te propose,
et que tu reviennes au Seigneur ton Dieu, de tout ton
cœur et de toute ton âme.

1 1
.
Ce commandement que je te prescris aujourd'hui

n'est ni au-dessus de toi ni loin de toi.

12. Il n'est point dans le ciel, ensorte que tu puis-
ses dire : Qui de nous peut monter an eiel et nous ap-
porter ce commandement, afin que nous l'entendions et
l'accomplissions par nos œuvres ?

13. Il n'est point au delà de la mer pour que tu t'ex-
cuses en disant : Qui de nous pourra passer la mer pour
l'apporter jusqu'à nous, afin que l'ayant entendu nous puis-
sions faire ce qui est ordonné ?

14. Mais ce commandement est près de toi, dans ta
bouche et dans ton cœur, afin que tu l'accomplisses.

que vos pères. »
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COMMENTAIRE.

15. Considéra quod hodie proposuerirn in

vitam et bonum , et e contrario mortem et malum :

16. Ut dillgas Dominum Dcura tuum, et ambules in

vlis ejos, et custodias mandata ilHus ac c«reraonias at-

que judicia : et vivas, atque multiplicet te, benedicatque

tibi in terra, ad quam ingredieru possidendam.

17. Si autem aversum fuerit cor tuom, et audire no-

lueris, atque errore deceptus adoraveris deos alienos, et

scr\ ieris eis :

18. Prsedico tibi hodie quod pereas, et parvo tempore

moreris in terra, ad quam, Jordane transmisso, ingre-

dierls possidendam.

19. Testes invoco hodie cœlum et terram, quod pro-

posuerirn vobis vitam et mortem, benedictionem et malc-

dictionem. Elige ergo vitam, ut et tu vivas, et semen

tuum :

20. Et diligas Dominum Deum tuum, atque obedias

voci ejus , et illi adhœreas ( ipse est enim vita tua, et lon-

gitudes dierum tuorum } ut habites in terra, pro qua jura-

vit Dominus patribus tuis, Abraham, Isaac et Jacob , ut

daret eam iills *.

X ao. Au U«u de Mis, le samar. Ut

1 5. Considère que j'ai mis aujourd'hui devant tes veux

la vie et les biens , et la mort et les maux

,

ifi. Afin que tu aimes le Seigneur ton Dieu, et que tu

marches dans ses voles, et que tu observes ses précepte,

ses cérémonies et ses ordonnances ; et que tu vives, et

qu'il te multiplie, et qu'il te bénisse dans la terre que ta

vas posséder.

1 7. Mais si ton cœur se détourne de lui , si tu ne veux

pas l'écouter, et que , te laissant séduire par l'erreur, ta

adores et serves des dieux étrangers

,

18. Je te déclare aujourd'hui d'avance que tu périras,

et que tu ne demeureras pas longtemps dans la terre où,

après avoir passé le Jourdain , tu dois eutrer pour la pos-

séder.

19. Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et la terre

que je t'ai proposé la vie et la mort, la bénédiction et la

malédiction : choisis donc la vie , afin que tu vives, toi

et ta postérité;

20. Afin que tu aimes le Seigneur ton Dieu, que tu

obéisses a sa voix , et que tu t'attaches à lui ( car il est ta

vie et la longueur de tes jours ) ; afin que tu habita

dans la terre que le Seigneur a juré de donner à tes pères

Abraham, Isaac et Jacob.

COMMENTAIRE.

VERSET 15.

De la liberté de l'homme.

« La grande question , dit Rcrgier, est [de Mvoir si l'homme est

libre ; si , lorsqu'il agit, il le fait par nécessité ou par chois ; si sa

conscience le trompe, lorsqu'elle lui fait sentir qu'il est le mai Ire

de choisir entre le bien et le mal. Les philosophes prouvent la

liberté par les arguments que fournit la raison, cl répondent aux

sophisme* des fatalistes; notre devoir est de consulter, sur ce

point, les monuments de la révélation, ÏËcriturc-Saintc et la tra-

dition.

•< Il n'est aucune vérité plus clairement révélée ni plus souvent

répétée dans les livres saints que le libre arbitre de l'homme; c'est

une des premières leçons que Dieu lui a données. Il est dit (('.en.

-hap. i, f 26 et a; ) , que Dieu a créé l'homme à son image et à

sa ressemblance : si l'homme était dominé par l'appétit , comme les

Imite», resseinblerail-il a Dieu? Le Seigneur lui parle ri lui impose

des lois ; il n'en prescrit point ans brutes ; la seule loi pour elles est

la nécessité qui les entrain r. Dieu punit l'homme lorsqu'il a péché;

les animaux ne sont pas susceptibles de punition. Apre» la chute

d'Adam, Dieu dit à Gain , qui méditait un crime : « Si tu fais bien,

rassure- toi ; si tu fais mal , (un péché demeurera ; mais les penchants

te sont soumis , et tu eu seras le maître. » ( Genèse chap. rv ,
>- 3. )

Il n'est donc pas vrai que, parle péché d'Adam, ses descendu!»

aient perdu leur liberté. Il est dit encore d'Adam, après son pé-

ché , qu'il est créé à l'image de Dieu , et que lui-même a engendré un

fils a son image et à ressemblance { chap. v, y 1 et 3 ). Ce «-

rait une fausseté, si Adam, créé libre, ne l'avait plus rte aprt-

son péché.
"

- On a toujours remarqué que les sectes de philosophas 011 *
théologiens qui attaquaient le libre arbitre affectaient d'enseigner h

morale la plus rigide; ainsi les stoïciens, partisans de la fatalité, *r

distinguaient par le rigorisme de leurs maximes. ?Ten wvou* p»

surpris. Si au dogme de la nécessité , qui ne tend à rien moins q« 1

justifier tous les crimes , ils avaient encore ajouté une morale rett-

chée , ils se seraient rendus trop odieux ; il fallut donc, pour en im-

poser au vulgaire, se parer d'une morale austère. Mais les anck»

n'ont pas été dupes de cet artifice. : Aulugelle et d'autres regardè-

rent les stoïciens comme une secte de fourbe» et d'hypocrites ; il est

difficile d'avoir meilleure opiniou de leurs imitateurs.

« Dans le système de la fatalité on de la nécessité de nos je-

tions, ce n'est plus l'homme, mais c'est Dieu qui est l'auteur da

péché; Calvin, qui l'a senti, n'a pas hésité de proférer ce oh»-

phème : vainement ceux qui suivent la même opinion veulent-ils es-

quiver celle horrible conséquence, elle saule aux yeux de totale»
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CHAPITRE XXXI.

successeur. Il ordonne qu'on lise la loi au peuple tous 1rs sept ans. Dieu lui

prochaine , et lui ordonne de composer un cantique.

1. Ablit 1 trique Moïses, et

hœc ail unîversum Israël

,

3. Et dixit ad eos : ceiitum viginti annorum sum ho-

dle , non possum ultra egretli ^et ingredl, presertim cùm

et Dominus dixerit mlhi : Non transibis Jordanem istum.

3. Dominus ergo Deus tuus transiblt ante te : ipse de-

lebit omnes gentes has in conspectu tuo, et possidebis

eas : et Josue iste transibit ante te, sieut locutus est Do-

4. Facietque Dominus eis sieut fecit Sehon et Og re-

gibus Amorrhasorum , et terra eoruin
,
delcbitque eos.

•

5. Cùm ergo et hos tradiderit vobis, similiter facietis

eis sieut prœeepl vobis.

6. Vlriliter agite , et confortamlni : nolite timere , nec

paveatis ad eonspectum eorum : quia Dominus Deus tuus

ipse est duetor tuus, et non dimittet, nec derelinquet te.

7. Vocavitque Moïses Josue*, et dixit ei coram omni

Israël : confortare, et esto robustus : tu enim introduces

populum istum in terram *
,
quam daturum se patribus

eorum juravit Dominus, et tu eam sorte divides *.

8. Et Dominus qui duetor est vester, ipse erlt tecum :

non dimittet , nec derelinquet te : noli timere , née paveas.

9. Scripsit itaque Moïses legem hane, et tradidit eam

sacerdotibus fdiis Levi, qui portabant arcam fœderis Do-

mini, et cunclis senioribus Israël.

10. Pracepilque eis dicens : post septem annos, anno

in

11. Convenientibus eunctis ex Israël, ut appareant in

tu Dominl Dei tui in loco, quem elegerit Dominus,

egisAhujus coram omni Israël, audientibus

eis,

12. Et in unum omni populo congregato , tam viris

quam mulleribus, parvulis et advenis, qui sunt intra

portas tuas : ut audientes discant, et timeant Dominum

Deum vestrum, et custodiant, impleautque omîtes ser-

mones legis hujus :

13. Fiiii quoque eorum qui nunc ignorant; ut audire

possint, et timeant Dominum Deum

, confirme le choit

dans la conduite au

jt 7. Moïse, peu de temps

qu'il avait fait de Josué, pour

peuple de Dieu.

Ibid. Hébr. lilt. : « Car vous entrerez

est omnia verba j I. Moïse alla donc, et proféra toutes ces paroles de-

vant tout le peuple d'Israël
;

2. Et il dit à Israël : J'ai cent vingt ans aujourd'hui,

et je ne puis aller plus loin ni te conduire, après que
le Seigneur m'a dit : Tu ne passeras pas le fleuve du
Jourdain.

3. Le Seigneur ton Dieu passera donc devant toi; lui-

même 11 exterminera devant toi toutes les nations, et tu

les posséderas, et Josué marchera devant toi selon que
le. Seigneur l'a ordonne;

4. Et le Seigneur fera à très peuples comme il a fait a
Séhon et Og, rois des Amorrhéeus, et à leur terre, et

il les extermiuera.

5. Lors donc que le Seigneur vous les aura livrés,

vous leur ferez comme vous avez fait aux autres, ainsi

que je vous l'ai ordonné.

6. Agissez avec courage et fortifiez-vous : ne craignez
point et ne tremblez pas u leur aspect

,
parce que le Sei-

gneur votre Dieu est lui-même votre guide , et il ne vous
quittera point , et ne vous abandonnera pas.

7. Et Moïse appela Josué, et lui dit devant tout Israël :

Sois ferme et courageux ; car tu introduiras ce peuple
dans la terres que le Seigneur a juré à ses pères de lui

douncr, et tu la partageras au sort entre les tribus
;

8. Et le Seigneur, qui est votre guide, sera lui-même
avec toi , et il ne te quittera point et ne t'abandonnera
point : ne crains pas et ne tremble pas.

9. C'est pourquoi Moïse écrivit cette loi , et il la donna
aux prêtres de Lévi qui portaient l'arche de l'alliance du
Seigneur, et à tous les anciens d'Israël;

10. Et il leur donna cet ordre, disant : Apres sept

ans , dans l'année de la rémission et en la solennité des

tabernacles , ,

11. Quand to\is les enfants d'Israël s'assembleront

pour paraître devant le Seigueur, au lieu que le Seigneur

votre Dieu aura choisi , vous lirez les paroles de cette

loi devant tout Israël qui I écoutera attentivement,
%

13. Tout le peuple étant assemblé, les hommes et

les femmes, les enfants et les étrangers qui sont dans

vos villes; afin que, l'écoutant , ils l'apprennent , et qu'ils

craignent le Seigneur votre Dieu , et qu'ils observent et

accomplissent toutes les ordonnances de cette loi;

13. Et que leurs enfants mêmes, qui maintenant l i-

gnèrent, puissent entendre,* qu'ils craignent le Sei-

Ihid. Hébr. : - Fl

.

* «3. Hébr. litl.

ous vivTH

ce peuple. .

(lui les eu nu'ttn

votriitre Dieu

po-x-isioii. •

pendant tuut le
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s versantur in terra *

,

,
pergitis obtineudam.

14 Et ait Dominus ad Moïsen : ecce prope sunt (lies

m : voca Josue, et state in tabernaeulo testimo-

Hii , ut prœeipiam ei. Abierunt ergo Moïses et Josue , et

15. Apparuitque Dominus ibi in columna uubls, quaî

stetit in introitu tabernaculi.

16. Dixitque Dominus ad Moisen : Ecce tu dormi es

eum patribus tuis, et populus iste consurgens fornica-

bitur post deos alienos iu terra , ad quam ingreditur ut

habitet * iu ea : ibi derelinqnet me , et irritum faciet foe-

dus
,
quod pepigi eum eo.

17. Et irascctur furor meus contra eum in die Mo : et

derelinquam eum, et abscondam faciem meam ab eo,

et erit in devorationem : invenient eum omnia mala et

afflictioncs, ita ut dieat in Mo die : Verc quia non est

Deus mecum , invenerunt me hœc mala.

18. Ego autem abscondam , et celabo faciem meam in

die Mo, propter omnia mala quai fecit
, quia secutus est

deos alienos.

19. Nunc itaque scribite vobis canticum istud, ctdo-

eete Mios Israël • : ut meinoriter teneant, et orc décantent,

et sit milii earan istud pro testimonio inter filios Israël.

20. Introducain euim eum in terrain, pro qua juravi

patribus ejus, lacté et ruelle manantem. Cùmque eome-

derin* , et saturati, crassiqne fucriut , avertentur ad deos

alienos, et servient els : dctrabcntquc mihi , et irritum fa-

cient pactum

21. Postquam invenerint eum mala niulta et afflictio-

nes, respondebit ei cantieum istud pro testimonlo, quod

nu I l
i delebit oblivio ex ore seminis sui. Scio enim cogl-

tationcs ejus, quaî facturus sit hodie, antequam introdu-

cam eum in terram
,
quam ei pollicitus sum.

2 2 . Scripsit ergo Moïses canticum , et docuit filios Israël.

23. Pnccepitque Dominus Josue filio Nun , et ait : Con-

fortare, et esto robustus: tu enim introduces filios Israël

in terram, quam pollicitus sum, et ego ero tecum :

24. Postquam ergo scripsit Moïses verba legis hujus in

voltunine, atque complcvlt :

25. Praîcepit levitis, qui portabant arcam fœderis Do-

mini , dicens :

2C. Tollite librum istum, et ponite eum in latere arcas

fœderis Domini Dei vestri : ut sit ibi contra te in testi-

monium.

27. Ego enim scio contentioncm tuam , et cervicem

tuam durissimam'. Adh« vivente m

qu'ils

et ingrediente vo-

> 16. Ces mots, ut halùttt , manquent dan» l'hébreu.

y (p. Hébr. : « Apprenez-le aux enfants J Israël, et mettez-le

leur bouché. »

:>

gneur leur Dieu durant tous les jo

dans la terre que vous allez :

passé le Jourdain.

14. Alors le Seigneur dit à Moïse : Voilà que le jour

de ta mort est proche; appelle Josué, et présentez-vous

tous deux devant le tabernacle du témoignage, afin que

je lui donne mes ordres. Moïse et Josué allèrent donc se

présenter devant le tabernacle du témoignage ;

15. Et le Seigneur parut dans la colonne de nuée qui

•*tRtlta à" l'entrée du tabernacle.

1C. Et le Seigneur dit a Moïse : Voilà que tu dormiras

avec tes pères; et ce peuple, s'élevant en tumulte, k
prostituera à des dieux étrangers dans la terre où il va

entrer pour y habiter. Il me délaissera ei rendra vaine

l'alliance que j'ai établie avec lui.

17. Et ma fureur s'embrasera contre lui en ce temps-

là , et je le délaisserai et je lui cacherai ma face , et il sera

dévoré , et tous les maux et toutes les afflictions l'enve-

lopperont , de sorte qu'il dira en ce. jour : Parce que Dieu

n'est pas avec nous, ces maux m'ont envahi.

18. Et je cacherai et je cèlerai ma face en ce jour a

cause de tous les maux qu'il a faits, parce que ce peopk

a suivi des dieux étrangers.

19. C'est pourquoi maintenant écrivez pour tous ce

cantique et apprenez- le aux enfants d'Israël , afin que k*r

mémoire le conserve et que leur bouche le chante, et

que ce chant me soit un témoignage parmi les fils d'Israël.

20. Car je les introduirai dans la terre pour laquelle

j'ai fait un serment à leurs pères, cette terre où coulent

le lait et le miel. Et quand ils auront mangé, rassasiés,

appesantis, ils se tourneront vers des dieux étrangers

et les serviront, et ils m'outrageront , et I

mon alliance.

21. Et, quand les maux et les afflictions seront <H

sur eux , ce cantique leur répondra comme un témoigna-

ge que rien n'effacera jamais de la mémoire de leurs en-

fante : car je sais leurs pensées, et ce qu'ils doivent faire

aujourd'hui avant que Je les introduise dans la terre que

je leur donnerai.

22. Moïse écrivit donc ce cantique , et l'enseigna aux

enfants d'Israël.

23. Et le Seigneur ordonna à Josué, fils de \un, et

dit : Sois courageux et fort; car tu introduiras les fils

d Israël dans la terre que j'ai promise , et je serai avec

toi.

24. Apres donc que Moïse eut écrit les paroles de cette

loi dans un livre, et qu'il l'eut achevé,

25. Il ordonna aux lévites qui portaient l'arche de l'al-

liance du Seigneur, disant :

26. Prenez-ce livre , et placez-le à coté de l'arche al-

liance du Seigneur votre Dieu , afin qu'il soit un témoi-

gnage contre vous :

27. Car je connais votre obstination et votre tète in-

flexible. Moi vivant encore , et marchant avec vous, voo>

>" au. Hébr. : •• 11* m'irriteront. »

jt a:. Hébr. : - Vous avez toujours été rebellez au
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DEUTÉRONOME,
biscum, sempcr contentiose egistis contra Duninum :

quanto raagis cum mortuus fuero ?

28. Con^regatc nd me omnes majores natti per tribus

vestras, atque doctores, et loquar audicntibus cis ser-

mones istos, et iuvocabo contra eos cœlum et terram.

39. INovi cnlm quod post mortcm meam inique agetis,

et dcclinabitis cito de via
, quam praeeepi vobis : et oceur-

rent vobis mala in extremo tempore
, quando feeeritis ma-

lum in conspectu Domini , ut inïtetis eum pcr opéra ma-
nuum vestrarum.

30. Locutus est crgo Moïses, audientc universo cœtu

Israël, verba carminis hujus, et ad finem usque com-

plevit.

CHAPITRE XXXn. 607

avez toujours murmure contre le Seigneur : combien
plus quand je serai mort ?

28. Rassemblez tous les anciens de chaque tribu et

les docteurs, et je leur dirai ces paroles, et j'invoquerai

contre eux le ciel et la terre.

20. Car je sais qu'après ma mort vous agirez dans l'i-

niquité , et que voua vous détournerez promptement de la

voie que je vous ai prescrite ; et à la lin les mnux vien-

dront au-devant de vous, quand vous aurez fait le mal
en présence du Seigneur, et que vous l'aurez irrité par les

œuvres de vos mains.

30. Moïse prononça donc, en présence de tout le peu-

ple d'Israël, les paroles de ce cantique, et le lécita jus-

qu'à la fin.

COMMENTAIRE.

Dernières instructions de Moïse.

« Ce chapitre et les suivants, dit Mésenguy, contiennent Ira der-

nière* instruction* de Moïse au peuple hébreu. Cest le lestameut

d'un père qui, sachant que sa mort est proche, emploie le» der-

nière» heures qui Un restent à donner de salutaires avis à se* en-

fant*. Il leur remet devant le» yeux les bienfaits «le Dieu , les mi-

racles qu'il a faits en leur faveur, te* ton qu'il leur a donnée»; il

les exhortes te craindre , à l'aimer, à lui gauler une fidélité invio-

lable; leur promet toutes sortes de biens, s'ils le serseu t , et leur

annonce les plus effroyable» malheurs, s'il» viennent à l'abandon-

ner. Enfin, il leur parle partout avec la tendresse d'un père, le zele

d'un fidèle ministre du Seigneur, et la lumière d'un prophète. Je

ne sais s'il y a aucune partie plus lumineuse et plus touchante que

celle-ci, et sur laquelle le lecteur ait moins besoin qn'on lui sug-

gère des réflexions, -

VERSET 0.

Fonction des lévites.

SactrJotihus filin ttvi qui portabant arcam fîrderh Domini. Les

Septante lisent comme la Vulgale. On attribue ici aux prêtres une

fonction qui, comme ou a vu ailleurs, était propre aux lévites, sa-

voir : de porter l'arche d'alliance; niais on peut répondre que les

lévites portaient l'arche dans les marches du désert, et dans les

occasions qui n'avaient rien de solennel et d'extraordinaire : par

exemple, au passage du Jourdain, et en faisant le tour des murail-

les de Jéricho, et comme l'arche se portait alors découverte , c'é-

taient les prêtres qui la portaient.

VERSET 17.

Sagesse des /irres saints.

Les incréd'iles ne cessent de diriger leurs attaques rn-j' .• quel-

ques expressions des livres saints, qui semblent attribuer a Dieu

des passions humaines. Mais ces ex|trcssions sont de* .neMpliorts

indispensables pour se faire entendre, surtout de la généra-

lité des hommes à laquelle ces livres sont adressés. U;.r véritable

stusest suffisamment interprété par les idées que pivsciilriit d'au

très passages punitif* qui repoussent les idées que les pr. .-î.i^ie* es-

pressions tcmblairtit d'abuid consacrer. Il serait impossible k

l'homme de parler jamais de Dieu, à Dieu même de piler de lui.

s'U n'abaissait sa graojiesir au niveau de l'imperfection d<> no» idée»

et de nos langues.

VERSET 19.

Cantique de Moïse.

Aune ilat^ut strihiu jwAm eanlicum iftuii , et Jocrte f,i-j» lirait.

Ces paroles s'adressent a Moïse et à Josué : Dieu leur ordonne dé-

mettre par écrit le cantique rapporté au chapitre wvu de ce livre,

puis de l'apprendre aux enfants d'Israël. La suite de la narration de

Moïse insinue que Dieu dicta lui-même dans le tabernacle, a Moisi

et à Josué, le cantique dont il est question; mais comme il est

très-ordinaire , dans le style de l'r.critiirc-Sainte , d'attribuer à Dieu

comme cause immédiate ce qui se fait dans la vue de lui plaire, mi

peut fort bien penser que Moïse composa lui-même ce can'.ique que

Dieu lui ordonna d'apprendre aux Israélites.

CHAPITRE XXXII.

de Moïse. Il e d'Abarira , et considère la terre de Cliaoaan.

1. Audite cneli qua; loquor, audiat terra verba oris

mei *.

is premiers v ersets de ce

Moïse récita au peuple fort peu de

LUIUllt

1. Cieux, entendez ma voix; terre, écoute les parores

de ma bouche.

mort , afin de l'engager à l'observance exacte de ses lo!-,. Il faut ob-

server que tantôt Moïse parle en son nom dans ce cantique, tantôt
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXXH
2. Concrescat nt pluvia doctrina mea, fluat ut roselo-

quium meum ,
quasi imbcr super herbam , et quasi stiliœ

super gramina
;

3. Quia nomen Domini invocabo *
: date magnificeu-

tiam Doo mwtro.

4 . Dri perfecta sunt opéra , et omîtes via ejus judicia :

Deus fidelis , et absque ulla iniquitate
,
justus et reetus.

JV. Peccaverunt ci , et non filii ejus in sordibus : gene-

ratio prava atque pmersa.

«. Hafeclne îeddis Domino, popule stulte et insipiens?

numquid non ipse est pater tuus, qui possedit te, et fc-

eit, et creavit te?

7. Mémento dierum antiquorum, cogita generationes

singnlas : interroga putrem tuum , et aununtiabit tibi
;

majores tuos , et dirent tibi :

H. Quando dividebat Altissimus fientes
,
quando sepa-

rabat lilios Adam , constituit terrai nos populorum juxta

numeriira flliorura Israël.

9. Pars autem Domini
,
populus ejus : Jacob funieulus

hereditatis ejus.

10. Invcnit eum in terra déserta, in loco horroris,

et vastœ solitudinis : circumduxlt eum , et docuit , et cus-

todhit quasi pupillam oculi sui.

11. Sicut aquila provoeans* ad volnndum pullos suos,

et super eos volitans, expandit alas suas, et assumpsit

eum ,
alque portavit in humeris suis.

12. Dominus solus dux ejus fuit : et non erat cum eo

Deus g lierais.

I .1. Constituit eum super excelsam terram : ut come-

deret fruetus agrorum, ut sugeret meJ de petra, oleum-

que de saxodurissimo
;

14. Butyrum de armento, et lac de ovibus cum adipe

agnorum, etarictum filiorum Basait; et hircos cum me-

dulla tritici, et sanguinem uvœ biberet meracissimum.

lô. Inerassatus est dilertus, et recalcitravit : incrassa-

tus, impinguatus , dilntus. dereliquit Deum factorcm

«mm , et recessit a Deo salutari suo.

10. Provocaverunt eum in diis alienis, et in abomi-

natiouibus ad iraeundiam eoneitaverunt.

17. Immolaverunt dnemomis, et non Deo, diis quos

ignorabant : novi recentesque venerunt , quos non coluc-

runt patreseorum.

1 ». Deum, qui te genuit * dereliquisti , et obiitus es Do-

mini creatoris tui.

19. Vidit Dominus, et ad iraeundiam concitatus est :

quia provocaverunt cum filii sui et ûliœ.

20. Et ait : Abscondam faciem meam ab els, et con-

siderabo novissima eorum : generatio enim perversa est,

et infidèles filii.

21. Ipsi me provocaverunt in eo, qui non erat Deus

,

il y fait parler Dieu même, ce qui, n'étant pas bien distingué, pour-

rait causer quelque embarras si on n'y faisait pas attention,

j 3. Hébr. autr. : • Quand j'invoquerai. »

2. Que. mes paroles se pressent comme la pluie ; que

ma parole descende comme la rosée , comme la pluie su
l'herbe , comme les gouttes d'eau sur le gazon

;

3. Car j invoquerai le nom du Seigneur : rendez gloire

à notre Dieu.

•i. Les œuvres de Dieu sont parfaites, et toute s*s

voies sont justes. Dieu est fidèle et sans tache; il est juste

et droit.

5. Ils ont péché contre lui ; ils n'étaient pas ses fib an

milieu de leurs souillures : race dépravée et perverse.

fi. C'est doue là ce que tu rends au Seigneur, peuple

fou et stupide? N'est-ce pas lui qui est ton père, qui t'a

possédé
,
qui t a fait et qui t'a créé ?

7. Souviens-toi des jours anciens , considère toutes les

générations : interroge ton pere, et il t'annoncera ; tes

ancêtres, et ils te diront :

s. Quand le Très-Haut divisait les nations, quand il

séparait les enfants d'Adam, il marqca les limites des

peuples selon le nombre des fils d'Israël :

9. Mais la part du Seigneur fut sou peuple, Jacob

fut son héritage.

10. Le Seigneur le trouva dans une terre déserte, dans

un Heu d'horreur et de vaste solitude; il le conduisit ça

et là, et il l'instruisit, et il le garda comme la prunelle de

son œil.

1 1. Comme l'aigle qui provoque ses petits à voler, et

voltige autour d'eux, il a étendu ses ailes, et il l'a pris,

et il l'a porté sur ses épaules.

1 2. Le Seigneur seul fut son guide, et aucun dieu étran-

ger n'était avec lui.

13. 11 l'a établi dans une terre élevée, afin qu'il se

nourrit des fruits des champs, qu'il recueillit le miel du

rocher, l'huile de la pierre la plus dure,

H. Et le beurre des troupeaux, et le lait des brebis

,

et la graisse des agneaux et des béliers de Basan, et la

chair des chevreaux, et la fleur du froment ; afin qu'il s'a-

breuvât du suc le plus pur de la vigne.

1 5. Le peuple bien-aimé s'engraissa et se révolta :

appesanti
,
rassasié, enivré , il a délaissé le Dieu son créa-

teur , et s'est retire du Dieu son salut.

16. ils l'ont provoqué par des dieux étrangers, et ik

ont excité sa colère par des abominations.

17. Ils ont sacrifié aux démons, et non à Dieu, a dt*

dieux qu'ils ne connaissaient pas : il leur est venu de»

dieux nouveaux , des dieux d'un jour, que leurs pères

n'ont point adores.

1 8. Le Dieu qui t'a engendré , tu l'as délaissé , et tn as

oublié le Dieu ton créateur.

1 9. Le Seigneur a vu , et son courroux s'est ému
,
par-

ée que ses fils et ses filles l'ont provoqué.

20. Et il a dit : Je lei

dèrerai leur fin ; car c'est
'

fants infidèles.

21. Ils m'ont provoqué par des dieux qui n'en sont

,etje

, et des

S" it. Hébr. lill. ; Sicut aqui

mot tolilat.

f i3. Hébr. : « Qui est ta louançe -, c'est-à-dire ta gloire.
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DEUTÉRONOME. CHAPITRE XXXII.

et irritaverunt in vanitntibus suis : et ego provocabo eos

in eo, qui non est populus , et in gcute stultairritabo illos.

22. Ignls succensusest in furore meo, et nrdebit us-

que ad infemi no\lssima : dcvorabltque tcrram cum ger-

mine suo , et montium fundamenta comburct.

23. Congregnbo super eos main, et sagittas* mens com-

plebo in cis.

24 . Consumcntur famé , et devorabnnt eos aves mor-

su amarissimo : dentés bestiarum immittatn in eus, cum

furorc trabentium super terrant
,
atque scrpentium.

25. Foris vastabit eos gladius , et intuspavor, juvc-

ncm simul ac virginem , inctentem cum hoinine sene.

26. Dixi : Ubinam sunt ? eessare faciam ex hominibus

memoriam eorum.

27. Sed propter iram inimicorum dtetutl : ne forte su-

perbirent hostes eorum , et dieerent : manus nostra excel-

sa , et non Dominus , fecit hœc omnia.

28. Gens absque eonsilio est, et sine prudcntia.

29. tltinam sapèrent, et intelligerent , ne novlssima

providerent !

30. Quomodo persequatur unus mille , et duo fogent

deeem millia ? nonne ideo
,
quia Dcus suus vcndidit eos

,

et Dominus conelusit illos ?

8 1 . Non enim est Dcus noeter ut dii eorum : et iuimici

nostri sunt judices.

32. De vincn Sodoraorum vlnea eorum , et de subur-

banis Gomorrhae : uva eorum uva fellis, et botri amaris-

simi.

33. Fel draconum vinum eorum , et venenum aspidum

insanabite.

34. Nonne hœc condita sunt apud me, etsignata in

thesauris meis ?

35. Mea est ultlo.et ego retribuam in tempore, ut

labatur pes eorum : juxta est dies perditionis , et

festinant tempora.

30. Judlcabit Dominus populum suum, et in

suis miserebitur : videbit quod inflrmata sit manus , et

clausi quoque defecerunt
,
residuique consumpti sunt.

37. Et dicet : Ubi sunt dii eorum, in quibus habebant

ftduciam?

38. De quorum victimis comedebant adipes, et bibe-

bant vinum libaminum : surgant, et opitulentur vobis

,

et in necessitate vos protegant.

89. Videte quod ego sim solus , et non sit alius Deus
prster me : ego occidam , et ego vivere faciam : pereu-

tiam, et ego sanabo, et non est qui de manu mea possit

eruere.

40. Levabo ad cœlum manum meam, et dicam: Vi-

vo ego In seteruum.

pas, et ils m'ont irrité avec leurs vaines Idoles :ct moi

je les provoquerai avec un peuple qui n'est pas le mien

,

et je les irriterai avec un peuple insensé.

22. Un feu s'est allumé dans ma colère, et il brûlera

jusque dans les entrailles de l'enfer; il dévorera la terre

avec ses germes, et il consumera les fondements des

montagnes.

23. J'assemblerai sur eux les maux, et j'épuiserai sur

eux mes flèches.

2 t. Ils périront par la faim, et lisseront la pâture des

oiseaux de proie
;
j'enverrai contre eux la rage des bêtes

féroces , la fureur des serpents et de tous les animaux qui

rampent sur la terre.

25. Le glaive les dévastera âu-dchors, et nu-dedans

l'épouvante : le Jeune homme et la vierge , l'enfant et le

vieillard
, périront.

20. J'ai dit: Où sont-Ils ? J'exterminerai leur mémoire

du milieu des hommes.

27. Mais, à cause de la colère de leurs ennemis, j'ai

différé , de peur que leurs ennemis ne s enorgueillissent,

et ne disent : Notre main puissante, et non le Seigneur,

a fait toutes ces choses.

28. Race sans conseil et sans prudence

,

29. Que n'ouvrent-ils les yeux ! que ne comprennent-

ils ! que ne prévoient-ils la fin !

30. Pourquoi un seul en poursuit-il mille , et deux en
vaincront-ils dix mille ? n'est-ce pas parce que leur Dieu

les a vendus , et que leur Seigneur les a enfermés ?

31. Car notre Dieu n'est point comme leurs dieux, et

nos ennemis en sont juges.

32. Leur vigne est de la vigne de Sodome et de Go-
morrhe ; leur raisin est un raisin de fiel , et leurs grappes

sont amènes.

33. Leur vin est l'écume des dragons et le venin

mortel des aspics.

34. Tout n'est-il pas renfermé en moi et scellé dans

mes trésors ?

35. La vengeance est à moi , et je leur paierai le sa-

laire au temps marqué, afin que leur pied chancelle : le

jour de perdition est près, et les temps se hâtent de venir.

36. Le Seigneur jugera son peuple, et aura pitié de

ses serviteurs; Il verra que les bras se sont affaiblis, et

les assiégés ont défailli , et les restes du peuple ont été

consumés.

37. Et il dira : Où sont leurs dieux en qui ils se con-

fiaient,

38. Dont ils mangeaient les victimes, et dont ils bu-

vaient les libations ? qu'ils se lèvent pour vous secourir,

qu'ils vous protègent dnns votre détresse.

39. Voyez que je suis seul , et qu'il n'y a point d'autre

Dieu que moi. Moi je tuerai , et moi je ferai vivre
;
je

frapperai et je guérirai, et nul ne peut s'arracher de mn
main.

40. Je lève ma main vers le ciel , et Je dis : Je vis dans

l'éternité.

jt a 3. - Toute* cet expression» de flèches ardentes, dit Sacj, de réduit» par la justice de Dieu. »

de bêles
, clc, «ont des termes métaphoriques très-propres à y a 4. Hêbr. : - Ils seront la pâture ilu charbon, \alaJU ir,.

une vite idée de l'extrémité si terrible où les Juif* ont été I lanie, et des maladies douloureuses. -

T. 1. 77
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41. Si aeuero ut fulgur * gladium meum, et orripuerit

judlcium mnuus meo : reddam ultionem hostibus mels,

et his qui oderunt me rétribuant.

42. Inebriobo sagittas mens sanguine , et gladiusmeus

devorabit carnes, de cruorc occisorum,et de captivitate

,

nndati iulruicorum capilis.

43. Laudate * gentes popult>m ejus
,
quia sanguinein

servorum suurum ulclscetur : et vindictara retribuet in

bœtes eorum, et propitius erit terra; populi sui.

44. Venit ergo Moïses, et locutus est omnia verba

cantici hujus in auribus populi
,
ipse et Josuc filius Nun.

45. Complevitque omnes sermones Istos, loquens ad

universum Israël :

46. Etdixit ad cos : Ponite corda vestra in omnia ver-

ba, quœ ego tesrJfieor vobis hodie,ut mandetis ea filiis

vestris custodire et facere , et implere uuiversa quœ scrip-

ta sunt legis hujus :

47. Quia non incassum pracepta sunt vobis, sed ut

singuli in eis viverent : quœ facientes longo perseverctis

tempore in terra, ad quam, Jordanc trausinisso, ingre-

dimini possidendam.

48. Locutusque est Dominas ad Moiscn in cadem die,

dicens:

49. Ascende in moutem istum Abarim, id est,transi-

tuum, in moutem >ebo, qui est in terra Moab contra

Jéricho : et vide terrain Cbanaan
,
quam ego tradam filiis

Israël obstinendam, et morere iu monte.

50. Quem conscendens jungeris populte tuis, sicut

jnortuus est Aarou frater tuus in monte Hor, et appo-

situspopulissuis:

51. Quia pravaricati estis contra me in medio fiïio-

rum Israël ad aquas contradictionis in Cades deserti Siu :

et non sanctificastis me inter iilios Israël.

52. Ecoutra videbis terrain, et non ingredieris in

eam ,
quam ego dabo filiis Israël.

X H. Hébr. : » Si j'aipun- l'éclair de mm. épée.

4 1 . Si j'aiguise mon épée comme la foudre , et si mon

bras s'arme dujugement
,
je me vengerai de mes ennemis,

et je leur paierai leur salaire
;

12. J'enivrerai mes lleches de leur sang, et mon épe*

dévorera leur chair et s abreuvera du sang des tues : la

uns seront livres à la mort ; les autres , la téte nue , iront

en captivité.

43. iNatious, louez son peuple, parce qu'il vengera le

sang des serviteurs, qu'il tirera vengeance de ses enne-

mis, et qu'il sera propice a la terre de son peuple.

44. Moïse vint donc, et récita tontes les paroles de

ce cantique aux oreilles du peuple , lui et Josue iiis de

Nun.

45. Ht il acheva tous ces discours parlant à tout Is-

raël ; »

46. Et il leur dit : Appliquez vos cœurs a toutes les

paroles que je vous donne eu témoignage aujourd hui,

afin de les confier a vos tils pour les garder, et pour ac-

complir tout ce qui est écrit daus cette loi

,

4 7 . Parce qu'elles ne vous ont pas été données en vain

,

mais ulln que chacun de vous vive par elles : et les ac-

complissant , vous vivrez longtemps sur la terre dont

vous serez en possession quand vous aurez passe le Jour-

dain.

48. Or, le Seigneur parla à Moïse en ce même jour,

disant :

49. Monte sur la montagne d'Aburim, c'est-a-dire,

des passages, sur la montagne de Nébo, qui est dans la

terre de Moab, vis-à-vis de Jéricho; et regarde la terre de

Chanaan, que je donnerai aux fils d'Israël pour la possé-

der, et meurs sur la montague;

50. Et, lorsque tu y seras monté, tu seras uni a tes

peuples, comme ton frère Aaron est mort sur la montagne

d'Hor, et 11 a été réuni a ses peuples
;

51. Parce que tu as prévariqué contre mol aux eaux

de contradiction , en Cadès, du désert de Sin, et que tn

ne m'as pas sanctifié parmi les enfants d'Israël

,

52. Tu verras la terre que je donnerai aux enfants

d'Israël, et tu n'y entreras pas.

f 41. Sept. : - Nations, réjouissez-vous avec son peuple.-

COMMENTAIRE.

YIRSET 4.

Ce que c'est que Dieu.

Dieu, suivant Platon, rat la perfection, la raison suprême; lé-

gislateur et juge, exempt Je passions couine d'erreurs, source de

tout ce qui est bon comme de tout ce qui est vrai , il est la loi mo-

rale personnifiée , l'idéal éternel, infini, un astre dont la majesté,

la pureté éclairent toutes les créatures intelligentes , un but dont la

créature libre doit tendre à se rapprocher sans cesse.

« Dieu est juste , dit J.-J. Rousseau , j'en suis convaincu ; c'est

une suite de sa bonté; l'injustice des hommes est leur ceuttc, et non

|
pas la sienne. Le desordre moral , qui dépose contre la Providence

aux yeux de l'homme inattenlif ou prëvcuu, ne fait que la démon

trer aux miens. Mais la justice de l'homme est de rendre à chacun

ce qui lui apparticul , et la justice de Dieu de demander à chacun

compte de ce qu'il lui a donné. »

VERSET 17.

Des anges.

« Uuc multitude de passages de l'Écriture, dît Scigncux de Cot-

revoo, nous parlent de» ange» comme d'êtres qui appartiennent, poor
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DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXXÏII. 611

ainsi dire, à noire lerre, qui y sont attaches, qui y exercent des

fonction» cl qui s'y trouvent dans un état différent de celui dans le-

quel ils ont été précédemment.

- Mais , en mettant à part ce sentiment comme une hypothèse ,

nous y trouverons cependant de quoi appuyer l'idée ancienne et

presque universelle que 1rs hommes oui eue des mauvais esprits,

que nous appelons démons ; et si , en faisant abstraction^es auto-

rités tirées du texte sacré, on demande quelle en est la source, je

réponds qu'on ue peut présumer qu'une telle idée fût tombée dans

l'esprit du genre humain , si elle n'avait été transmise par une tra-

dition presque aussi ancienne que le monde, et révélée à nos pre-

miers pères. Comment, sans cela, se fut-elle trouvée établie chez

les nations les plus distantes les unes des autres, et dans les parties

du globe avec lesquelles l'Europe et l'Asie avaient eu le moins de

commerce ? »

VERSET 3S.

Vengeance de Dieu.

- Il est évident , dit Iîergier, que dans tous ces passages, rençer

ne signifie rieu autre chose que punir ; c'est le droit inaliénable et la

fonction essentielle de la justice divine. Dieu, qui ne peut être blessé

par aucune injure, m éprouver aucune passion, dont le bonheur su-

prême ne peut croître ni diminuer, ne peut certainement se plâtre à

rendre le mal pour le mal ; il punit , non pour se conlcnler soi-

même, mais pour le bien général de l'univers. Si l'homme jouissait

d'une paix et d'un bien-être inaltérable, il n'aurait jamais aucun
désir de se venger; le désir est une praire de faiblesse. »

Il n'y a que la loi d'un Dieu qui puisse dire : mea est uttio, la

vengeance est à moi , d'un Dieu qui a défendu l'homicide sous

quelque prétexte que ce soit, si ce n'est au glaive de la justice lé-

gale, ou à la défense naturelle et forcée.

VERSET 50.

Mort (TAaron.

• On voit dans le livre des Nombres (xxxm, 38), dit le P. Co-

lonie , qu'Aaron mourut sur la montagne de Hor ; la même chose

est marquée dans le livre du Deutémnome; mais nous vovons aussi

au cli&pilre x de ce dernier livre , verset 0 , qu'Aaron mourut a Mo-
sera. Ou peu t concilier ces deux passages en faisant attention que le

campement se fit entre la ville de Mosera et la montagne de Hor, et

qu'ainsi il est également vrai de dire que les Israélites cambrent i

Mosera et i la montagne de Hor, où Aaron mourut tandis que le

peuple était à Mosera. »

CHAPITRE XXXIII.

bénit les douie tribu», et prédit ce qui doit

1. Htec est benedictio, qua benedlxlt Moïses, homo

Dei • , filiis Israël ante mortem suam.

2. Et ait : Dominus de Sinai venit , et de Seir ortus est

nobis *; apparuit de monte Pharan, et cum eo sanctorum

raillla. In dextera ejus Ignea lex. ,

S. Dilexlt populos, omnes sancti in manu illius sunt :

et qui appropinqvantpedihusejus, accipient de doctrina

illius.

4. Legem pracepit nobis» Moïses, bœreditatem mul-

titudinis Jacob.

5. Erit apud recUssimum rex ,
congregatis principibus

populi t-um tribubus Israël.

6. Vivat Ruben , et non moriatur , et slt parvus in nu-

méro*.

7. Ila>c est Juda; benedictio : Audi Domine vocem Ju-

da, et ad populum suum introduc cum : matins ejus pu-

gnabuut pro eo, et adjutor illius' contra adversarios ejus

erit.

8. Levl quotnie ait : Perfectio tua, et doctrina tua vi-

y i. Les incrédule* on! accusé Moïse de vanité
,

parce qu'il se

nomme ïlwmme de Dieu. Cela ne signifie rien moins que Yenvoyé de

Dieu. Moïse l'était véritablement , et il était obligé de rendre témoi-

gnage de sa* mission.

X t. Sainl Jérôme a lu m>f>h, au lieu de vis, que porte le teste

jf" 4. l*cgem pracepit nob'u MoUeJ. Il semble tpie ce soit ici le peuple

qui parle, et non Moi*c. Peut-être que les versets a , 3 , 4 et 5 de

ce chapitre sont un préambule que mirent à la tète des hênéJict.ons

1. Voici la bénédiction dont Moïse, l'envoyé de Dieu,

bénit avant sa mort les enfants disraèl.

2. Et il dit : Jéhovah est venu de Sina! ; il s'est levé pour

nous deSéir; il a paru du baut des montagnes de Cadès:

à sa droite marchait la colonne de feu.

3. Jéhovah a aimé son peuple, et sa main est sur tous

les saints qui s'approchent de ses pieds ; ils recevront ses

oracles.

4. Moïse nous a enseigné la loi , l'héritage du peuple

de Jacob. *

5. Jéhovah a été le roi d'Israël
, quand se sont ras-

semblés les princes des peuples et les tribus dIsraël.

6. Vive Rubcn ! et que jamais il ne meure, et que ses

enfants soient nombreux.

7. Voici la bénédiction de Juda : Seigneur, écoute la

voix de Juda , et introduis-le au lieu que doit occuper son

peuple; que ses années se 'multiplient; protége-lc contre

ses ennemis.

8. II dit de Lévi : L'urim et le thummln nppartlen-

de Moïse ceux qui les transcrivirent par «on ordre,

fussent jointes aux livres saints dont Moïse était auteur; peut-être

encore faudrait-il lire vobis , au lien de nobis. Au reste, toutes les

versions portent aob'u.

- Moïse, dit Sacy, «'oubliant en quelque M>rle, se confond ici

parmi le peuple, et se mettant avec eux aux pieds de Dieu comme

un disciple, il leur parle de soi-même comme d'un autre. ••

y fi. Hébr. Ult. : Et lit ejui numéros populatio , c'est-à-dire, et

que le nombre de sa
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fi 12 DEUTÉRONOME, CHAPITRE XXXIII.

ro snneto tuo
,
quem probasti in tentatione , et judicasti

ad aquas contradictionis.

9. Qui dixit pntrl suo , et matri sua; : Nescio vos ; et

fratribus suU : Ignoro vos : et nescterunt filins suos. Hi

custodierunt eloquium tuum , et paçtum tuum scrvave-

nmt

,

10. Judicla tua, ô Jacob, et Icgem tuam, A Israël :

ponent thymiama in furore tuo, et holocaustum super

altare tuum*.

11. Benedic, Domine, fortitudini ejus, et opéra ma-

mium illius suscipe. Percute dorsa iniinicorum cjus : et

qui oderunt eum, non eonsurgant.

12. Et Benjamin ait : Amnnlissimus Domini habitabit

confidenter in eo : quasi in thalamo tota die morabitur

,

et inter numéros illius requieseet.

13. Joseph quoque ait : De bnu-dictione Domini terra

cjus , de ponds cœli , et rore
,
atquc abysso subjaeente

,

14. De pomis fruetnum solis ne lunœ,

1 5. De vertice antiquorum montium , de pomis collium

œternorum :

1C. Et de frugibus terra;, et de plenitudine ejus. Be-

nedictio * illius qui appnruit in rubo , veniat super caput

Joseph , et super verticem nazancl, inter fratres suos.

17. Quasi primogenHi tauri pulchritudo ejus, cornua

rhinoeerotis cornua illius : in ipsis ventilabit gentes us-

que ad terminos terra:. Hœ sunt multitudines Ephraira

,

et hœc mfllia Manasse.

18. Et Zabulon ait : Lœtare Zabulon in exitu tuo, et

Issachar in tabernaculis tuls.

19. Populos vocabunt ad montem : ibi immolabunt

victimas justitiac. Qui inundationem maris quasi lac su-

gent , et thesauros absconditos arenarum.

20. Et Gad ait : Benedietus in lalitudine Gad : quasi

leo requievit
,
cepitque brachium et verticem.

21 . Et vidit principatum suum, quod in parte sua doc-

tor esset repositus : qui fuit cum prineipibus populi, et

fecit justltias Domini, et judicium suuin cum Israël.

22. Dan quoque ait : Dan catulus Iconis , fluet largiter

de Basan *.

23. Et Nephlhali dixit : Nephthali abundantia perfruc-

tur , et plenus crit benedictionibus Domini : mare et me-
ridiem possidebit.

21. Aser quoque ait : Benedietus in flliis Aser, sit pla-

ceus fratribus suis , et tingat in oleo pedem suum.

25. Ferrum et œs calceamentum ejus. Sicut dies ju-

ventutis tua? , ita et senectus tua \

X io. Hcbr. : • Ils enseignent vos jugements & Jacob, e.1 voire

loi à Israël; ils t<ous offrent de l'encens à votre nez, et ils niellent

l'holocauste sur votre, autel. »

jr 16. Hébr. ht t. : L'affection de celui qui est venu habiter dans

nent à l'homme qui t'est consacré, que tu éprouvas à

Massa
,
que tu jugeas aux eaux de Mériba ;

9. Qui a dit à son père et a sa mère : Je ne vous con-

nais p:is
; qui méconnaît ses frères

;
qui oublie ses enfants;

pour observer ta loi et garder ton alliance :

10. Il enseignera tes jugements à Jacob, et tes lois à

Israël; il brûlera l'encens en ta présence, et l'holocauste

sur ton autel.

11. Jéhovah, bénis leur force, et reçois l'œuvre de

leurs mains; frappe les reins de leurs ennemis, et que

ceux qui les baissent ne se relèvent plus.

12. Et il dit à Benjamin : Que le bien-aimé du Sei-

gneur habite avec confiance en lui; le Très-Haut tous les

jours le couvrira de ses ailes, et il habitera en sûreté a

son ombre.

i 3. Il dit de Joseph : Que Jéhovah bénisse sa terre des

fruits du ciel , de la rosée des fleuves qui arrosent h

terre
, j

14. Des fruits que le soleil et la lune mûrissent

,

1 5. Des fruits des montagnes , et des fruits des vallées,

1 6. Et des dons de la terre et de sa plénitude. Que I»

bénédiction de celui qui apparut dans le buisson vienne

sur la téte de Joseph et sur In téte du premier de ses

frères.

17. Sa beauté est la beauté du taureau premier-né,

ses cornes sont les cornes de l'oryx ; avec elles il frappera

les peuples, et les chassera jusqu'aux extrémités de la

terre : tels seront les mille d'Ephraim et les dix raille

de Manassé.

18. Et il dit de Zabulon : Zabulon, réjouis-toi dans ta

navigation , et issachar sous tes tentes.

1 9. Les peuples accourront sur tes montagnes ; là tk

immoleront les victimes de justice. Ils viendront, ceux qui

se nourrissent des richesses des mers et des trésors ca-

chés dans les sables de son rivage.

20. Et il dit de Gad : Béni celui qui étend les frontiè-

res de Cad ; il se reposera comme un lion, Il déchirera

la téte et les bras de ses ennemis.

21. Il a été choisi parmi les premiers de la terre : là

est la portion du chef illustre entre ses frères; il mar-

chera à la téte de son peuple , il remplira la justice du

Seigneur et ses jugements sur Israël.

22. Et il dit de Dan : Dan estun jeune lion qui selancr

des forêts de Basan.

23. Et il dit de Nephthali : Nephthali sera dans l'a-

bondance et rempli desbénédictions de Jéhovah : il pos-

sédera la mer et le midi.

24. Et il dit d'Aser : Béni soit Aser parmi ses cnfanls;

qu'il soit cher à ses frères; que ses olives soient pleine

d'huile.

25. Ses portes seront d'airain; ses richesses dureront

autant (pie ses jours.

le buisson. -

f aa. Àutr. : « Dan est comme nn jeune lion qui tort arec tape-

tuotilt Je la terre de Basan, et qui va au loin chercher sa proie,

y a5. Hébr. litt. : Vt dit* lui senectus tua dies.
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26. Non est Deus alius ut Deus rectissimi : ascensor

cœli auxiliator tuus. Magniflceutia ejus discurrunt nu-

bes.

27. Habitaculum ejus sursum, et subter brachia sem-

piterna : ejiciet a facie tua iuimicum
,
dicetque : Contere.

28. Habitnbit Israël eonfldenter , et solus. Oculus Ja-

cob in terra frumenti et vini
,
coeliquc caligabunt rore.

29. Beatus es tu Israël : quis similis tui, popule
,
qui

salvaris in Domino? soutum auxilii tui , et gladius gloriœ

tus : negabunt te inimici tui , et tu eorum colla calcabis.

26. Israël , nul n'est semblable à ton Dieu : il ruoute

sur les deux, il est ton secours; sa magnificence éclate

daos les nues.

27. Le Dieu éternel est ton refuge : il étend toujours

ses bras vers la terre; il chassera l'ennemi devant toi , et

il dira : Qu'il soit réduit en poudre.

28. Israël habitera en confiance et seul; la postérité

de Jacob demeurera dans une terre où coulent le lait et le

miel , et dont les eieux distillent la rosée.

29. Tu es heureux, 6 Israël ! qui est semblable à toi,

peuple sauvé par le Seigneur ? il est le bouclier qui te dé-

fend, le glaive de ta gloire; tes ennemis se courberont

devant toi, et tu fouleras leurs tètes.

—

COMMENTAIRE.
%

Moïse bénit ItS tribus d'isruël. bénédiction», ce qui ne suffit pas, « me semble, pour faire croire

que Moïse n'a pas véritablement prononcé toutes les paroles île ces

<>n trouve dam ce chapitre les bénédictions que donne Moisc a chapitre* , telle» quViles y sont écrite*, liciiedictionrs ha , dit Le

chacune de» tribu» d'Israël , avant que de mourir. 11 est Iran d'ob- Clerc, <i terihit er ore itoij'u accepta <rfjubtntë legi additœ i identur.

server que Mois* parle de lui-même à la troisième personne dans ce» L'opinion commune tient ces bénédiction* pour prophétique».

CHAPITRE XXXIV.

rappelle aux Israélites et leurs infidélité*.

t. Ascendit ergo Moïses de campestrlbus Moob super

montent Nebo , in vertlcem Phasgn contra Jéricho : os-

tenditque ei Domiuus omnem terram Galaad usque Dan

,

2. Etuniversum Nephthali,terramqueEphraim etMa-

nasse, et omnem terram Juda usque ad marc novissi-

mum

,

3. Et australem partem, et latitudinem campi Jéri-

cho, civitatis palmarum, usque Segor.

4. Dixitque Dominus ad eum : Hœc est terra
,
pro qua

juravi Abraham, Isaac, et Jacob, dicens : Semini tuo

dabo eam. Vidlsti cam oculis tuls, et non transibis ad

5. Mortuusquc est ibi Moïses servus Domini, in terra

Moab ,
jubeute Domino :

6. Et sepelivit eum in valle terne Moab contra Pho-

gor : et non cognovit homo sepulchrum ejus usque In pra>

sentent dicm.

7. Moïses centum et viginti annornm erat quando

mortuus est : non caligavit oculus ejus* , nec dente» illius

mot! sunt.

8. Fleveruntque eum QUI Israël in campestrlbus Moab
triginta diebus : et completi sunt dies planctus lugen-

tium Molscn.

! le quim point.

1 . Moïse mouta donc des plaines de Moab sur la mon-
tagne de ISébo, au sommet de Phasga, vis-à-vis de Jé-

richo; et le Seigneur lui montra toute la terre de Galaad

jusqu'à Dan,

2. Et tout Nephthali , et la terre d'Épbralm et de Ma-
nassé, et toute la terre de Juda jusqu'à la mer occi-

dentale,

3. Et la région du midi, et la grande plaine de Jéri-

cho, la ville des palmes, jusqu'à Ségor.

4. Et le Seigneur lui dit : Voici la terre que j'ai pro-

mise à Abraham, Isaac et Jacob, disant: Je la donne-

rai à votre postérité. Tu l'as vue de tes yeux , et tu n'y

entreras pas.

5- Et Moïse, serviteur du Seigneur, mourut là dans la

terre de Moab par l'ordre du Seigneur;

6. Et il l'ensevelit dans la vallée de la terre de Moab
en face de Phogor, et aucun homme n'a connu le lieu de

sa sépulture jusqu'à ce jour.

7. Moïse avait cent vingt ans quand il mourut : se»

yeux ne s'obscurcirent point, et ses dents ne furent

point ébranlées.

8. Et les fils d'Israël le pleurèrent dans la plaine de

Moab darant trente jours, et les jours du deuil de

qui pleuraient Moïse furent i
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a. Josue vero fllïus Nun repletus est spiritu sapicutiœ

,

quia Moïses posuit super cum mauus suas. Et obedierunt

ei fllii Israël ,
feceruntquc sicut prœcepit Domlnus Moisi.

10. Et non surrexit ultra propheta in Israël sicut Moï-

ses
,
quein nosset Dominas facie ad faciem

,

1 1 . In omnibus signb atque portentis
,
qu» misit per

«un , ut faceret in terra jKgypti Pharaon! , et omnibus

servis ujus , universœque terra» illius
,

12. Et otinctara manum robus'um
,
magnaque mira-

bllia •
,
qua? fecit Moïses coram universo Israël

tu. Hébr. lïtU : Omnenque trrrwem magnum , toute* les mer-

COMMENTAIRE.
9. Or, Josué nis de Nun fut rempli de l'esprit de sa-

,
parce que Moïse posa les mains sur lui ; et les Als

d'Israël lui obéireut, et firent comme le Seigneur avait

ordonné à Moïse.

10. Et il ne s'éleva pins aucun prophète en Israël sem-

blable à Moïse, qui connût le Seigneur face à face,

11. Et qui fit tous les signes et tons les prodiges que

le Seigneur opéra par lui dans la terre d'Égypte devant

Pbaraon , et tous ses serviteurs , et toute sa terre,

12. Aucun qui ait eu un bras si puissant, ni qui ait

fait des œuvres aussi merveilleuses que Moïse devant tout

le peuple d'Israël.

veille» tnrihle*.

COMMENTAIKE.

i.

Moite est exclu de la km promise.

.. Moïse , dit Bossuot , n'eu! pas mime la consolation d'entrer dan*

la terre promue; il U vit seulement du haut d'une montagne, et n'eut

point de honte d'écrire qu'il en était exclu par un péché qui
,

tout

léger qu'il parait , mérita d'être châtié si sévèrement dans un homme

dont la grâce était si éminente. Moïse servit d'e\cmple à la sévère

jalousie de Dieu , et au jugement qu'il exerce avec une »i terrible

exactitude sur ceux que ses dons obligent à une fidélité plu» par-

faite.

.. Mais un plus haut mystère nous est montré dam l'exclusion Je

Moïse : ce sape législateur qui ne (ait ,
par tant de merveilles ,

que

conduire les enfants de Dieu dans le voisinage de leur terre, nous

lui-même de prouve « que sa loi ne mène rien à la perfection, »

et que , sans nous pouvoir donner l'accompli»raient des promettes ,

elle nous le» fait saluer de loin, ou nom conduit tout au plus comme

à la porte de notre héritage : c'ait un Josué, c'est un Jésus; car

c'était le vrai non de Josué, qui, par ce nom et par son office, re-

présentait le Sauveur' du monde: c'est cet homme si fort au -dosions

de Moïse en toute» choses, et supérieur seulement par le nom qu'il

porte ; c'est lui ,
dis^jo ,

qui doit introduire le peuple de

\» terre

4.

K'futalioii d'une objection faite par U s incrédules.

« Plusieurs incrédules , dit Bergier. ont demandé poun, ioi Dieu

avait retenu pendant quarante ans les Israélites dans le désert ;

Dieu , disent-ils , avait promis qu'au bout de quatre cents ans , à

compter depuis la naissance d'Uaac, la postérité d'Abraham serait

mise en possession de la terre de Chanaan ; mais au moment qu'ils

m déposaient à y outrer, ils sont liattus par loi Auuilueiles , cl for-

cés d'errer dam le désert pendant quarante ans. Voilà donc au

moins un très-long retard à l'accomplissement de la promesse divine.

- Mais Dieu déclare formellement qu'il met ce retard pour puuir

tes Israélites de leurs murmures (Xim, xiv, aî et suiv.). H était

d'ailleurs nécessaire de guérir ce peuple des mauvaises habitudes

qu'il avait contractées en Egypte, surtout do l'esprit séditieux et du

penchant à l'idolâtrie; il fallait une nouvelle génératiou élevée et

formée par les lois de Moïse. Quar tu ans de miracles , pour faire

ainsi subsister celle nation , auraient dû sans doute l'attacher à Dieu

et i ses lois.

« La promesse de Dieu est mal rendue par les censeurs de lUis-

toire-Saiiile. Dieu promet à Abraham , dans la Palestine ,
qu'il aura

uu GU et une postérité nombreuse ,
que ses descendants seront voya-

geurs et habitants d'un pays qui ne leur appartiendra pas ,
pendant

quatrn cent* ans qu'ils seront réduit» en servitude, mais que Dieu

punira leurs oppresseurs, qu'ils seront mis en liberté avec des ri-

chesses considérable* ; qu'à la quatrième génération , ou plutôt au

quatrième Age, ils reviendront dans la Palestine (Ocn., xv, 1 3 et 16).

En quel temps doit-on commencer le* « voyages de la postérité d'A-

braham ?. Sans doute à la mort de ce patriarche. Or, depuis la

mort d'Abraham , i «ai ans avant Jésus-Christ ,
jusqu'à la conquête

de la Palestine, eu 1461, il n'y a que 3;o ans. 11 est donc exacte-

ment vrai que les descendants d'Abraham sont rentrés dan» la Pa-

lestine pendant la durée du quatrième âge ou du quatrième siècle de

leurs voyages. S'il y a des commentateur» (pli calculent autrement,

cela ne nous fait rien ; nous nous en tenons à la lettre du texte.

« Il n'est pas étonnant que le séjour des Israélites dan* le désert

pendant quarante ans donne de rhummtr aux incrédule»; ils sentent

bien qu'une nation, composée de plus de six cent mille homme* en

état de porter les armes (Nuin., 11, 3a), n'a pas pu subsister dan»

un désert stérile autrement que par miracle, et un miracle de qua-

rante ans est un peu difficile à expliquer ; mais si l'on veut se don-

ner la peine do jeter un coup d'œil sur les tours , les retours et les

campements que le» Israélites ont fait dans le désert , on verra évi-

demment que l'histoire n'en a pu rire faite que par un témoin

oculaire. •

VEHSET 5.

jlfort de Moue.

Martiauqut «x ibi Moitfi, après que Moïse eut considère I»

terre promise du haut du mont Nébo, il y mourut. Voilà la mon

de Moïse bien clairement marquée; cependant quelque* Pires d»

l'Église oot prétendu qu'il était monté au ciel tout vivant , de même

qu'Enoch et Êlie ; apparemment parce qu'il est dit dans rÉvangn»

que Moïse parut avec Élic dan* la transfiguration de Jéius-Christ.

Mais, pour expliquer plus clairement un passage obscur du nou-

veau Testament, faut-il détruire un passage très-clair de l'ancien?

Cette mort de Moïse a pu être ajoutée ps ou par

grand-prélre Élèa*ar ; car Moïse ne peut être l'auteur de ce chapi-

tre. Il y a apparence qu'il appartenait au livre de Josué , dont Û p»-

1 v
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rail cire commencement. On conçoit que lorsqu'on a distribue

par section» el chapitre les livres saints , qui , dans le principe

,

étaient le phrs ordinairement sans Mires, «ans sommaire* et sans

divisions anciennes , on ail classé dans le l'enUlciique tout ce qui

se rap|>orlait à Moine.

Pour faire sentir la faiblra.se de» difficultés qu'on oppose à l'au-

thenticité du Penlalcuquc , nous remarquerons que le Pcntaleuque

renferme trois sortes de choses par rapport au temps: des faits ar-

rivé» avant Moïse , dt-s faits arrive» pendant sa ' ie, et enfin des fait»

arrivés après sa mort.

A l'égard des deu x premières espèces de faits, il est Lien prouvé

qu'ils ont été écrits par Moî«e; et à l'égard de ce qui s'est passé

après sa moil , n'cst-it pas possible qu'il les ail écrits par un esprit

de prophétie? Moïse n'a l-il pas prédit lteaucoup de eboses aux

Juif»?

Quand il serait vrai qu'on rut ajouté au Peulalcuqtie l'histoire

de ta mort de Moïse, u'esl-il pas également injuste et déraisonna-

ble d'en conclure que le l'eutateiKpie a été rorroiiipu? Jugera- 1 nu

que l'/AWi n'est |>as l'ouvrage d'Ilumere, parce qu'il se sera gli»»é

dans ce poème quelques scr* d'une main étrangère?

Tous leseoiiiutenlatcuis de I 1.cri t lire dit résolu ces difGcullés.

; Du liiinar.irc tin fierèsici.
)

VERSET 6.

Sépulture de AÊoisc.

La Vulgate porte : Et stjttliril ciim , ainsi que l'hébreu.

Où est le nominatif de cette phrase ? Il parait que c'est Dieu

,

dont le nom se Ut à la Du du verset à. Ainsi l'opiniou ouiumuuo

est-elle que ce fut Dieu lui-même qui prit soin de la sépulture de

Muïse , du lieu de laqueUc nul homme n'eut connaissance, et non

cognorit komo srjnlcrtim cjiis , uujtie in ffresenlrm Jicm , comme i!

etl dit à la fin de ce verset.

les Septante lisent : El sepetkerunt , et on l'ensevelit. H peut avoir

été enseveli par quelques Israélites qui auront gardé le secret sur le

ueu de sa sépulture.

Mais, dira-t-on, pourquoi Dieu voulut-il dérober aux Israélites la

connaissance du tombeau de Moïse? L'apotre saint Jude, dans sou

epitre, insinue que Dieu en agit ainsi de peur que les Israélites ue

t inssent rendre des honneurs superstitieux à ce tumbeau. Quoi qu'il

en soit , le texte sacré s'exprime en si peu de mots , et si obscuré-

ment sur la mort de Moisc , et sur sa sépulture
, qu'on s'efforcerait en

vain d'en marquer les circonstances. Le plus court , et en même

temps le plus sensé , est doue de mettre ce point au nombre des

choses obscures dont l'Écriture-Saiiite est remplie, et qu'il n'est pas

possible d'éctairrir. Ce qui est certain , par les versets 5 et 6 de ce

chapitre, c'est que Moî*c est r.-.ort et a lté enseveli comme la autres

Il avait alors cent vingt ans, et était encore plein de xi-

gueur, suivant le verset 7 de ce chapitre.

VERSET 8.

Éh'je de Moue.

Plrrerunt/jue triginta diebus. (.'est le plus grand deuil ; le deuil

ordinaire n'était que de sept jours.

Le législateur a été magnifiquement loué dans les saintes Écri-

. Moine , dit l'Ecclésiastique, a été aimé de Dieu et

et sa mémo're est en bénédiction.

- Le Seigneur lui a donne une doirc égale à celle des saints; il

l'a rendu grand et redoutable à ses ennemis; et à sa parole il a fait

cesser les plaies les plus étonnantes.

<• Il l'a élevé en honneur devant les 'rois , il lui a prescrit se.

ordonnances pour son peuple , et lui a fait voir la gloire.

a II l'a sanctifié par la foi et par la douceur qu'il lui a

el l'a choisi d'entre tous les hommes.
" - Car Dieu lui a fait entendre sa voix, et il la fait

la nuée,

« Il lui a parlé face à tare pour lui donner ses piéceptes, </iu cuu

tenaient la loi de vie et de science , afin qu'il apprit son alliance à

Jacob, el se» ordonnances k Israël. - [Eccfesitul. xi.v, S.)

10.

De Mois*.

vivait cinq cent» ans avant la guerre de Troie, quinze rem

soixante onze avant Jésus l.hrist, et trois mille quatre cents au» avant

la résolution dr juillet.

Zoruastrciic. parut que mille ans après lui ; Confm ius, mille trente

huit ans; Nuuia, sept et ut cinquante ans; Lyeurgue, six cent viugl,

et Solon huit nuls an».

« Moïse, dit Mésx'iiguv , mourut avec la consolation de n'avoir

rien oublié pour conserver parmi 1rs siens la mémoire des bienfaits

et des commandements de Dieu , et avec la gloire de laisser ses en-

fants au milieu d« leurs concitosrns sans aucune distinction. 11 ne

pensa jamais, durant un gouvernement de quarante ans, 111 à les

avancer, ni a choisir parmi eux son successeur. Ils demeure]> ut de

son vivant, et après sa mort, au rang des simples lévites. 11 fallait

que a- saint homme, qui avait donne au monde l'exemple de uni Je

vertus, lui laissât encore en mourant celui du désintéressement avee

lequcl l'homme de bien doit servir sa patrie , el qu'il confondit tant

d'anus mercenaires, qui se paient de leurs services par leurs pro-

pres main», et qui ne font usage de leur crédit que pour enrichir et

agrandir leur famille.

« Je ne puis ni'empêcher , avant que de quitter l'histoire de

Moïse, de remarquer encore sa sincérité à rapporter les faits qui

l'humilient, aussi bien que ceux qui peuvent lui faire le plus u Iwii

ncur. Car c'est lui qui est auteur des livres dont j'ai ilounc jusqu'ici

l'abrégé; et rien autre chose que l'amour de la vérité n'a pu l'obli-

ger de faire savoir aux siècles futurs ni ses fautes , ni les .mites qu'i 1

les avaient eues. L'amour- propre, infiniment attentif et délicat -.ni-

ée qui l'intéresse, dérobe adroitement a la connaissance des autres

les moindres choses qui peuvent diminuer leur estime, et 11e leur

présente que ce qui peut donner de lui une idée avantageuse. Moïse,

qui u'écrit point (tour se faire honneur, mais pour instruire les hom-

mes, expose, avec une égale simplicité, ses miracles et ses faibles-

ses, les faveurs dont Dieu l'a honoré, el les châtiments dont il l'a

puni : caractère admirable , qui règne dans les livres saints et qui

devrait nous les rendre respectables , quand nous ne serions pas cer-

tains d'ailleurs de leur divinité. La candeur avec laquelle leurs au

leurs rapportent des faits souvent peu honorables, soit pour eux ,

soit pour leur cor|»s ou leur nation, uous apprend qu'ils écrivaient

par des vues supérieures a toutes les vues humaines, aussi peu ca-

pables d'avancer des fausseté* que de taire des vérités utiles aux

lecteurs.

« Celle réflexion me conduit à une autre qui forme une praive

très-forte en faveur de la religion chrétienne , parce qu'elle établit la

vérité des saintes Écritures par la bonne fui des Juifs, dans l>- soin

qu'il* ont pris de tout temps de conserver ces ainîs livres. Pour

ne parler ici que des quatre derniers livres de Moïse dont ce s ultime

contient un abrégé , ils y voient une infinité de faits qui déshonorent

leur natiuu el le nom qu'ils portent. Cependant ils les révèrent

comme les oracles de Dieu même. Ils gardent avec amour et tiJclitè

le Deuîeronome , et ils apprennent par mémoire , de père eu lits

,

le dernier cantique de Mois* , où ce prophète , transporté d'un saint

zèle, déclare qu'ils ont toujours été ingrats envers Dieu, et qu.l
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sait qu'ils le seront encore plus après sa mort ; mai* qu'il appelle le

ciel et la terre à témoin contre eux, qu'il le* eu a avertis; qu'ciuïn

Dieu . s'irritant contre eux , les dispersa par loule la terre ;
que

,

comme ils l'ont piqué de jalousie, en adorant de» dieux qui n'étaient

point «lieux, il le» piquera de jalousie en appelant un peuple qui n'é-

tait point son peuple. Ils voieul avec la plu* ainère douleur laccom-

plissement tle ces prédictions.

« Cependant ce livre , qui lesdeshonore en tant de laçons, et dont

nous lirons tant d'avantages contre eux, ils le conservent el le lisent

avec lin religieux respect : ils ne conseil l iraient jamais qu'on y fit la

moindre altcratiou, même va leur faveur, et il» sont prêts à don-

ner leur vie pour en attester l'antiquité , la vérité et la sainteté.

C'est une sincérité qui n'a point d'exemple dans le monde, ui sa

racine Jans In nature. Elle ne peut être que l'effet de la puissance de

Dieu et de celle Providence qui veille sur l'Eglise, et qui lui mé-

nage , en la personne des Juifs , un corps nombreux de témoin* non

suspects, qui confirment malgré eux In foi de celte Église , en at-

testant la vérité des livres sur lesquels elle esl fondée. »

« Le célèbre Huet, dit M. Pastoret , nliserve que les principaux

chef» de la théologie païenne sont copiés de Moïse ou des livre* de ce

législateur que les ltgyptieus mirent au rang de» Jiiiiv. Il démontre

quelheul ou Mercure, Osiris <u ltarrhu*, Apis el Mnévis, Séra-

phis et Oins, Anuhis , Vulcain, Typhon, etc., n'étaient que Moïse

lui-même défiguré sous ces noms divers : que les anciens Perses le

cmiiuuint sous le nom de Xontmlrt ; qu'ils avaient, aussi bien que

le* Iuliins, les peuples de Giizaratc , et delà rôti- de Cr.romandc-I,

formé leur religion sur les livres de Moï-e; qu'il était connu et ré-

véré «lie/ le» Thraee*. les Germains, les Gaulois, le» limons, h»

Ihéricri» : que son nom et se» lois avaient pénétré même jusqu'en

Amérique, où l'on a trouvé des vestiges certains du premier culte de

l'anrien monde. En effet, la cirennrision est usitée au Mexique, à

Jaratan . et ailleur» : on y garde le saliliat ordinaire, et le jubilé a

chaque demi-siécic. Les Caraïbes oUervent les Néoménies , sob •mi-

sent la renaissance de la lune par de grands cris, comme les Juifs

l'annoncticnt par le ion de la trompette, et s'absticutirtit comme

eux de li chair de porc. Les Péruviens immolent des agneaux qu'ils

offrent, à l'exemple de Moïse, comme des hostie» pacifiques : ils ont

mémo une sorte de pAquc, puisqu'on certains temps ils enduisent

de fanue délayée dans du sang le seuil de leurs maisons, Ils rap-

portent que le soleil , envoyant dans le monde ses deux enfant* , JUan-

(vcnp. ctl Coya-mamma , pour adoucir les meeurs des hommes, il

leur «lo ii'.ï une verge d'or «ver oidre d'établir le siège de leur em-

pire dr.n-, le pays où ils pourraient la firber en terre : voilà sans

doute la verge de Moïse. Les peuples de .Mi'rhoaraii se purifient

lorsqu ils ont touché un cadavre. Le» Péruviens, ceux de Guali-

mala rt de la nouvelle Espagne, épuisent ordinairement les veuves

de leiivs frères, etc.

« 0:i trouve de grand* i apports entre Itacebu* et Moïse. Le nom

de Nil . qu'on donne à Ilacrhus dans Diodore; relui de Myses
,
qu'Or-

phée lui donne dans ses hymnes , et qui veut dire sau\é des eaux
;

l'éducation qu'on lui fait donner par des nymphes ; la qualité qu'on

lui attribue de grand législateur, dont le» lois étaient écrites sur

deux tables; les cornes avec lesquelles on le peignait, la verge ou

thvrsc entortillée de serpents , la lieauté du visage qu'on lui donnait,

tout cela convient fort à Moïse. Rarchus, par ordre de Jupiter, dé-

fit les rois d'Arabie el des Indes, et extermina leurs peuples, n'é-

lant armé que de son ihv rse , et acconi|»agué d'une suite de gens sans

armes. Il passa la mer Rouge, pour se dérober à la poursuite de

Lyctirguc. Lorsqu'il fuyait devant les rtgyptinu, il traversa sans pé-

ril, par la vertn de son lliyrse, le* fleuves d'Omntc et d'Hjdaspe,

où les Indiens se noyèrent. Lui et les femmes qui le suivaient fai-

saient sortir l'eau des rochers, en les frappant arec leurs thyrses.

Toilà des traits bien marqués de l'histoire de Moïse.

« Il est vraisemblable , selon la remarque de Vossius , que la plus

grande partie de la fable de Itaccbus a été copiée sur Moïse, quoi-

qu'il y ait plusieurs traits qui ne conviennent qu'a d'antres , comme

celui d'avoir planté la vigne
, qui ne peut appartenir qu'à Noé.

• Quelques auteurs ont poussé le délire jusqu'à douter de l'eiii-

tenre de Moïse; elle est prouvée cependant par les témoignages

mêmes des écrivants du paganisme, malgré les fables dont ils entou-

rent la vérité.

- Manélhon, cité par Josèpbe, parle d'une vile populace, dé-

vorée de lèpre et de honteuses infirmités , qui , d'abord coB;ln;nniT

à travailler le long du Nil , dons des carrières , reçut enfin pour de-

meure la ville d'Aharis, alors déserte, et jadis habitée par les pas

leurs. Il» y furent à peine établis, qu'animés de l'esprit de révolte,

ils élurent pour chef Osarsiph , prêtre d'Hcliopolis , el lui vouèrent

par sermeul une éternelle obéissance. Ce prêtre leur donna un culte

nouveau , et changeant de nom , oonune de religion, il se fil appeler

MoÏm-. Pline et Apulée le rangent parmi les magiciens célèbres. Dio-

dore de Sic ile en fait un homme distingué par sa prudence et soa

courage, qui, chef des é ranger» bannis de l'Egypte, pour apaiser

le courroux des dieux , signalé par les ravages de la Jieste, se jeta

dans la contrée déserte, noumièe ensuite Judée, y bâtit plusieurs

villes, el particulièrement Jérusalem , donua des lois au peuple

qu'il conduisait, chargea les plus instruits du sacerdoce, etlesrti-

blit à la fois li s prêtre, el lc> magistrats de la nation, •

Caractère de Mofse par les ailleurs païens.

« Nous mettons, dit l'abbé Nonnotte, à la tétc de ce» au-

teurs Diodore de Sirile, qui a toujours été regardé comme un des

plus exacts et des plus judicieux écrivains de l'antiquité. Dans le li-

vre quarantième de sa Isïhliulhcquc , il nous représente Moïse marne

un génie extraordinaire, un législateur admirable , un sage el heu-

reux conquérant. Voici comment il s'exprime : « Supérieur ani au-

tres hommes par les lumières , la force et la sagesse , il conduisit s»

colonie dans le pa s s qu'on immine aujourd'hui la Judée , s'en rendit

maitre
, y bâtit plusieurs villes, entre autres la célèbre Jérusalem.

Il instruisit sou peuple de tout ce qui concerne la religion , le colle

de Dieu , les sacrifices, le gotivcrnesnenl politique , et régla et 6m

lo I par ses lois. Il ne voulut ni image , ni représentation de la Di-

vinité, paire qu'il crut «pie celui qui renferme le ciel el la terre, et

qui gouverne tout par sa puissance el son autorité, est trop grand

pour être repic'senlé sous une forme humaine. On trouve, a la fin

de s:i loi , ces paroles remarquables : t'oilà «? que Moite dit mu

Juifs par riirtire lit Dieu. »

- U- sav ant Strabon n'eu parle pas moins avantageusement dans Ir

seizième livre de sa géographie. • Moïse , dit-il , sortit de rÉgvp»f

avec un grand peuple qui avait à cœur le vrai culte de la Divi-

nité. Il soutenait que les Égyptiens la déshonoraient en faisaiM

Dieu semblable aux plus vils animaux, et que les Grecs et

1rs Africains ne lui faisaient pas plus d'honneur, en le faisant ttst-

blable aux hommes. Il disait qu'il n'y avait point d'autre Die»

«pie celui qui contient l'univers; qu'on ne pouvait en faire la-

cune image»; «ju'il fallait lui élever un temple «ligne de lui, et

l'adorer sans en faire aucune représentation. Ces sentiment» pro-

duisirent leur effet sur des hommes qui avaient leeusur droit ,com»r

les Hébreux ; el il les conduisit et les établit dans le pays où est w
jourd'hiii Jérusalem. »

- Justin ne le cède en rien aux Grecs dans ridée qu'il douned'-

Moise. Quoiqu'il se trompe en le faisant le fils de Joseph, celle er-

reur de généalogie n'est pas de conséquence. Voici comment il s'rv

prime au livre trente-sixième de son histoire : « Rien de ce «pu

peut intéresser la Divinité, on la société humaine, n'était cache sa

père de Moïse. Les expériences qu'on avait fait trèa-souvent de a

sagesse el de ses lumières élaienl si frappantes que ses parole* étaient

moins regardées comme les paroles d'un homme, qnc comme in
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oracles rendus par la Divinité même. Moïse son Gis, héritier de sa sa-

gesse et de ses lumière», sut rneorc gagner et entraîner tous les cœur»

par lot charmes et les grâces qui brillaicul dans toute sa personne.

- Nous pourrions citer encore un Eupolèinc, qui dit que Moïse est

le premier et le plus ancien de» sages que nous connaissions ;
que ce

fut lui qui inventa l'écriture, laquelle passa des Hébreux aux Phéni-

cien», leurs voisins, et ensuite des Phéniciens aux Orée»; un Arta-

panus, ou Artahanus, qui, dans son histoire, nous peint Moïse comme

un des plus grand* hommes qui aient jamais paru; un Numénius,

philosophe pythagoricien , qui , dan» son livre du frai bien , nous le

représente comme l'homme le plus chéri de la Divinité. Nous pour-

riorui en citer une plus grande quantité d'outre» , dont Jnsèphe rap-

porte les témoignages dan» son livre contre Appioo ; mai» il ne faut

pas lasser les lecteur».

Ainsi oui parlé de Moïse, ainsi ont représente Moïse un grand

nombre d'uutcurs païen». Et l'homme du Dictionnaire ( Voltaire ) , et

ses écho» nom disent : « Est-il hien vrai qu'il y ail en un Moï^e?

Quel est donc ce Moïse inconnu à la terre entière, jusqu'à ce qu'un

Plolomce eût la curiosité de faire traduire en grec les écrits des

Juifs? <•

• D'un homme qui ose parler ainsi , il suffit de dire ce qne disait

Romseau d'un ho :mic qui nierait que Dieu pût faire des mira-

cles : •• Ce serait lui faire trop d'honneur que de le punir ; il suffi-

rait de renfermer. - Voilà toute la censure que nous portons noua-

luèjncs. •

• Quelques censeurs de Moïse, dit IWrgirr, trouvent fort mauvais

que ce législateur n'ait pas mis plus d'ordre dan» ses lois, qu'il les

ail mêlée» ciucm!i!c,et avec les fait» qu'il rapporte. Celte critique

est- elle sensée?

« Nous pourrions remarquerd'abord que lesauciens écrivains n'ont

jamais observé la méthode dont nous sommes aujourd'hui si jaloux;

niais il y a des réflexions plu» importante» à faire. Dans les livres de

Moïse . c'est la liaison intime des lois avec le» fait» qui donne à ce»

derniers un degré de certitude qui ne se trouve point dan» le* autre»

histoires , et qui démontre la sagesse et la nécessité de ces lois. Une
preuve qu'il n'agissait point par ton propre génie , mais par ordre

du ciel et par zele pour le bien de son peuple, c'est qu'il n'a point

formé le plan, comme fait un auteur qui est maître de sa matière; il

a écrit les laits à mesure qu'ils se sont passé» , les lois à mesure

qu'elles se sout trouvée» nécessaires, el que le» faits y ont donné oc-

casion Tout se lient et fonne une chaine indissoluble. Les Juif» ne

pouvaient lire leurs lois sans apprendre leur histoire, et ils ne pou-

vaient se rappeler celle-ci sans concevoir du respect pour leurs lois ;

aucune ne venait de la volonté arbitraire du législateur; foules

avaient été amenée» par le» circonstance».

Les deux premières qui leur furent imposées turent la cérémonie

de b pique, et l'oblalion de» premiers-nés ; ils étaient encore en

Egypte, et ce» deux rites devaient servir d'attestation de la mort

miraculeiise de» premiers-né* des Égyptien» , el delà déhsrancc des

Israélites (Kxode.chap. xu et un). La loi du sabbat leur fut inti-

mée à l'occa-ion du miracle de la manne (ehap. xvi , j- aï), pour

leur rappeler que le monde avait été créé par le Seigneur; la publi-

cation dn Décalogue ne se fit que quelque temps après (ehap. xx.).

« Jusqu'alors les Hébreux avaient connu le» lois morale» , tant par

les lumière» de la raison que par la tradition de leurs pères, qui

remontait jusqu'à la création; mais après les mauvais exemples que ce

peuple avait eus en Egypte, après la captivité à laquelle il avait été

réduit, il était très-nécessaire de lui intimer les lois morales d'une

manière positive , avec toul l'appareil de la majesté divine, de les

faire mettre par écrit , et d'y ajouter la sanction des peines el des

réconi|K-n*e». La plupart des lob civiles, qui vinrent à la suite, n'é-

taient qu'une extension et une application des loi, du Décalogue; et

le très-grand nombre des lois cérémouielles ne furent portées qu'a-

près l'adoration du veau d'or. Ici rien ne se fait au hasard el n'est

écrit sans raison.

T I.

• La témérité avec laquelle les incrédules ont attaqué le* lois de

Moïse, sans le» connaître, et sans être en élal d'en juger, nous force

de faire quelques réflexions à ce sujet. Leur intention a été d«

rendre suspecte la mission du législateur; il est de notre devoir d'en

prendre la défense.

« Nous n'entreprendrons pus de justifier en détail le» lois civile»

des Juifs, il faudrait un volume entier. D'ailleurs cette apologie •

été faite de nos jours d'une manière capable de satisfaire tous le» es-

prits non prévenus , et de fermer la bouche aux censeurs imprudent».

Voyez le» Lettre* de «uelquet Juifi , par l'abbé Guénée. En comparant

les lois civile» de Moïse avec celles de» autres peuples , l'auteur de

cet ouvrage montre la sagesse et la supériorité des premières; il ré-

pond aux objections par lesquelles on a voulu le» attaquer.

- Tout homme raisonnable qui voudra suivre cette comparaison

sera étonné de ce que trois mille quatre cents ans avant nous un

seul homme a pu enfanter d'un seul coup une législation aussi com-

plète, aussi bien adaptée au temps, au lieu, aux circonstance», au

génie du peuple auquel elle était destinée. Chez les autre» nations,

la législation n'a été formée que par pièces; on a fait de nouvelle»

loi» à mesure que l'an en a senti te besoin ; sans cesse il a fallu y

loucher, le» modifier, les corriger, les changer. Celle» de Moïse n'ont

reçu aucune altération |iendant quinze cents ans ; il était sévère-

ment défendu d'y rien ajouter ni d'en rien retrancher. Elles u'ont

cessé d'avoir lieu que quand le peuple , pour lequel elles étaient fai-

tes , a ele dispersé dan» le monde entier. Ce phénomène suffît pour

démontrer qui- le législateur était non-seulement l'homme le plus

sage et le plus éclairé de son siède, mais qu'il était inspiré de

Dieu.

- Vingt fois les Juif» ont voulu secouer le joug de leurs lots , et au-

tant de fois les malheurs qu'il» ont essuyés les ont forcés d e revenir

à l'obéissance; ce que Moïse leur avait prédil {Dent., chap. xxvii et

suivant). Le» rois d'Israël ont pu réussir a faire enfreindre les loi*

religieuses, en plongeant dix tribus dan» l'idolâtrie; mais ils n'ont

pas osé toucher au droit civil établi par Moïse, ni forger d'autres

lois. Vainement ceux d'Assyrie ont transplanté la nation presqu'en-

lière à cent lienes de sa patrie , et l'ont retenue captive pendant

soixante-dix an»; les Perses n'ont paru renverser la monarchie as-

syrienne que pour rendre aux Juifs la liberté de retourner chez eux

,

de faire revivre leur religion et leurs lois. Les Anliochus ont inuti-

lement employé toute leur puissance pour les anéantir , il y ont

échoué ; cet édifice, construit par la main de Dieu , n'a élé renversé

qu'au moment que Dieu avait marqué pour sa ruine, et qu'il avait

prédit par ses prophètes. * ,

- Ici l'indrédulité a beau s'armer de pyrrhonisma, de sarcas-

me», d'un mépris affecté, ressource ordinaire de l'ignorance, elle

ne détruira jamais l'impression que fait sur tout homme sensé ce

phénomène unique , auquel on ne voit rien de semblable dans l'u-

nivers entier. »

Les personne» qui voudront connaître plus amplement ce qui a

été dit en faveur de la législation mosaïque doivent lire les Lettre*

de aurlquet Juifs , dont il est question dans cal article.

Ces lettres sont l'antidote le plus spécifique qui ait élé opposé

aux erreurs de Voltaire. Peu de livre» ont eu plus de succès , et onl

porté une plus mortelle atteinte a cet oncle de la philosophie mo-

derne. Voulez-vous voir comment un homme peut réunir dans un

même ouvrage la candeur an savoir, la finesse des tournures avec la

solidité des raison» , la pureté de rélocution avec la marche ferme

des idée» , et mêler habilement ensemble l'érudition avec la logique ?

lisez ces lettres. Voulez-vous connaître l'art de démêler un sophisme,

d'opposer un homme à lui-même , de le prendre dans ses propres

filets, de le combattre par ses aveux et ses désaveux , de le

confondre tour à tour, et par ses assertions, et par ses réticences, et

par tout ce qu'il dit, et par tout ce qu'il n'a pas voulu dire ; d'ap-

prendre enfin le catéchisme a un homme qui veut faire le

|
gien , et son rudiment à un homme qui veut régenter tout le i
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lisez encore ces lettres. Enfin , voulez-vous savoir jmqu où il est pos-

lible qu'un ennemi de la religion iwrlc le f«n«ti»tne et l'imprudence,

et jusqu'à quel point il s'est joué, pendant soixante ans, et de la >t-

rité, et du piililie , et de se* lecteur» , et de lui-même ? li*cz toujours

ce* lettre». Voltaire s'était acharné principalement à calomnier le

peuple juif et le» livres saints, lmporlune de l'aspect de ce peuple

unique, dont l'existence eslun miracle perpttn.l, et une preuve

toujours vivante des orafle* sacrés, il se permit tout pour le ren-

dre odieux et mépriublc. Selon lui, c'était de tous les peuples le

plus ignorant et Ici plu» superstitieux , le plus atroce et le plu* san-

guinaire; il èlott même antliro^hogr. Il ne craint pas de nous

présenter ses patriarches comme des hommes sans rmvurs ; ses su-

blimes prophètes, comme des fanatiques odieux ; ses rois les plus

sages, comme de» monstres de miaulé; et se» lois, tant civile* que

religieuses, comme un code de sauvage* et de cannibales. L'auteur

des lettre* imagina de mettre le *;.ropliante aux prise» avec celte

nation môme, qu'il traitai! d'une manière si horriblement indéeeiite,

et de lui faire écrire par quelques Juif» portugais, allemand* et

polonais, personnage* »up|iosé», auxquels il prêta sa plume et s«s

idées, et dont l'air timide et modeste, tel qu'il convient à des hom-

me» malheureux et proscrits, contraste singulièrement avec le ton

d'assurance, de morgue, et tout ensemble de légèreté, de leur

superbe contempteur. Le cadre était heureux , et on |ieut dire

que la manière dont il est rempli n'est pas moins heureuse. Il

est impossible de faire une plus complète justice d'un homme

qui décide de tout en te jouant de tout ;
qui nous donne ses

assertion* pour des preuve* . et ses bouffonnerie» pour des axiome»

de raison ; et qui
,J
hardi à l'attaque , faible dans la défense , est aussi

maladroit que malheureux dan» l'une que dan» l'autre. Rien n'est

plus piquant que de voir ces Juifs lui démontrer que se» bévue»

égalent ses infidélités ; qui- ses inculpai ions sont aussi injuste» que

ses jugements »ont bizarres; qu'il a tout lu et rien approfondi ; que

loin de remonter aux sources et aux originaux, il n'a copié que des

copistes ;
qu e ses objections ne sont que des plagiats et des vols

faits à nos commentateur», dont il dissimule le* réponses; que ses

larcins sont d'autant plus honteux, qu'en s'emparant du travail d'au-

troi, il insulte souvent aux auteurs mêmes qu'il a mis à contribution;

qu'il veut parler toutes le» langue» anciennes sans en entendre au-

cune; qu'il estropie tous les mots, qu'il mutile tous le» passages; et

que, tout bel esprit qu'il est, et tout génie unique qu'il vent être,

il n'en est pas moins le plus indigne faussaire que l'esprit d'erreur

et de mensonge ait jamais enfanté.

C'est une fausseté qu'ont osé avancer certains auteur» qui ont at-

taqué le dogme de l'immortalité de l'âme , quand ils débitent que

Moïse n'a pas dit dans le l'entaicuque un seul mot d'une autre vie.

Car ne reeonnait-il pas expressément que Dieu a animé le corps de

l'homme d'un souffle de vie bien supérieur à la matière
,

puisqu'il

rend l'homme semblable * Dieu même , et qu'il lui assujettit toute la

nature? Si le Penlalcuque nous représentait la mort comme le der-

nier terme de toutes choses, pourquoi , selon Moïse, les plus grands

hommes du peuple de Dieu se flalleiit-ils de voir un jour le salut d'Is-

raël, l'étoile de Jacob, le Messie? Pourquoi Jacob dit-il qu'il ne vi-

vra plus que. dan» les larme» et la tristesse, jusqu'à ce qu'il des-

cende ver» Joseph, qu'il croyait avoir été dévoré parles bêtes? Il

était persuadé qu'il reverrait alors ce cher fils, l'objet de se» tendres-

se*. Adam meurt , et il va se joindre a son peuple. Abraham , Aaron

,

meurent , et ils vont également se joindre à leur peuple ou à leur»

pères. Que signifient toutes ce» expressions , sinon uu lieu de réu-

nion pour les âmes au sortir de celle vie ? Ces idées , aussi ancien-

ne» que la nation juive, se sont toujours perpétuée* parmi elles , et

t'est une fausseté de dire qu'elles ne s'y sont introduites que peu de

temps avant la naissance de Jésus-Christ. Si Saiil ne les avait pas

eue» , il n'aurait point évoque l'ombre de Samuel , Salomon ne nous

aurait pas dépeint, avec de» trait» si lumineux, ce royaume de gloire

qui doit être le partage de» juste»; de généreux Israélite» n'au-

raient point sacrifié leur vie pour leur religion dan» l'espérance d'«a*

heureuse immortalité; le célèbre Judas Machahée n'aurait posnl m.

après leur mort , Jér« mie prier pour le peuple , Onias lui annonce!

la victoire sur Nicanor. Les Juifs fondent encore toute» leurs e»r*

lances pour l'autre vie sur plusieurs passages de Moïse , et il* sa«eat

sûrement mieux l'hébreu que ers téméraire» auteur*.

Preuves de l'authenticité du Deutéronome.

<• Voltaire, dit l'abbé Clémence, a avancé qu'aucun des livre*

juifs ne cite une loi , un passage du Tentatc-uquc , en rappelant )e>

phrates dont l'auteur du Pentalcuque s'est seni : le contraire est

démontré en remontant des derniers livres juifs jusqu'à Moïse. Je

ne produirai ici que 1rs citation* qui sont tirées du DeutéroUOBle ;

on a vu ri-dessus celles des autres livTes du Puilalcuque. Le second

livre de» Mâcha bée» met dans la bouche de» sept frère» qu'Anlie-

chu* faisait tourmenter ce» parole* : » Moïse a dit dans son ranli

que, le Seigneur aura compassion de ses serviteurs; « on sait qor

le cantique de Moi*e fait partie du Deutéronome. On trouve dans W

dernier chapitre de >'èliéniie - que le volume de la loi de Mois»

avant été lu publiquement , on remarqua qu'il y avait que le» Am-

monites et les Moabite» ne devaient jamais être aJtuis parmi le |«w

pie de Dieu, parce qu'ils avaient refusé le pain et l'eau aux enfant»

d'Israël , et qu'ils avaient fait venir ttalaam pour le» maudire. • c'eit

ce qu'on lit en propres ternies dans le cbapilrexxiu du Denté» onome.

Le même Néhémie, dans la prière qu'il fait à Dieu au commence
ment de son livre

,
s'exprime ainsi : - Souvenez-vuus

, Seigneur, de?

parole* que vuusavc* adressées à Moïse votre serviteur : Lorsque vous

prévariqneres, je vous disperserai au milieu des nations; mais lors-

que vous reviendrez à moi , et que vous accomplirez mes préceptes,

fussiez-voti* aux extrémités de la terre qui semble loucher le ciel , je

vous en rappellerai. C'est précisément ce qu'on trouve dans le cha-

pitre xxx du Deutéroliome. Daniel et Hanich citent le* malcdic

lions écrite» dans la loi de Moïse. Le second observe qu'elle* por-

tent que le» Juifs , en punition de leur» prévarications , se trouveront

réduits à manger la chair de leurs enfants. Or, ce sont ce» malédic-

tion* qui remplissent les chapitres xxvit et xxvm du Deiitéronome-

II est dit dan* le quatrième livre des Hois.et dan» le second des

I'araliponicncs, qu'Auiasias ne fit point jMTir le» enfants de ceux

qui avaient assassiné le roi son père, « pour obéir au précepte du

Seigneur écrit dans la loi de Moïse , qui porte que le» pères ne se-

ront point mis à mort pi-ur les enfants , ni les enfant* pour le* pè-

res; chacun mourra à cause de son iniquité. - Cette loi e*t en ter-

mes exprès dans le chapitre .xxiv du Deutéronome. On lit dans le li-

vre de Josué qu'il dressa un autel sur le mont llébal , •• coiaiDr

Moïse, le ministre de Dieu , l'avait ordonné , et comme il e>t écrit

dans le volume de la loi de Moïse. » Cette ordonnance se trouve

dans le» mêmes termes au chapitie xxvu du Dciilcronnmor>*4Nl»

l'assertion du critique formellement démentie par le liv re de Josaè,

par le quatrième livre des Rois, par Daniel, par Bameh
,
par >'i-

hémie, par l'auteur du second livre des Machabéis , et l'authenticité

du Deutéronome , attestée par une suite de témoin* inéprorrubk*.

en remontant jusqu'à Moitié.»

Fertilité de la Palestine.

» Le* ennemis de la religion chrétieuae, dit Janssens, vou-

draient inférer de l'état présent de la Palestine, que cette croître» i

toujours été ingrate et stérile, et que Moïse mentait aux Héureai,

quand il la leur vantait comme nn pays d'abondance et de dé-

lices.

• Mais indépendamment du témoignage de Moïse, de David, il

Salomon et de Jérémie, sur la beauté et l'ancienne fertilité de u

Palestine, nous avons celui de Josèpbe. Hécatée, conlcmpora»

d'Alexandre-le-Grand , rapporte que la Palestine était uoe **-
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trée extrêmement fertile, et rouverte il 'une population nombreuse.

Tacite , Ammien Marrenin, Pline , et tous ceux Je* ancien» auteurs

qui ont eu occasion de parler «le la Palestiue , «ont d'accord >ur ce

point. Suivant Pline , Jérusalem était la ville la plus considérable et

la plu» fameuse, uou-sculement de la Judée, mais même de tout

l'Orient. -

Voici en quels termes Justin l'historien parle des Juifs ;

• Les richesses de cette nation s'accrurent par l'immense revenu

du baume, qui ne vient que sur son territoire, dans une vallée qu'une

de montagnes , ainsi qu'une muraille naturelle , ferme de

parts comme un camp. Ce lieu peut avoir deux cents arpents

d'étendue , et s'appelle Jéricho. On y «oit une foret également fer-

tile et agréable, dont une partie est plantée de palmiers, cl l'autre',

de ces arbrisseaux d'où sort le baume , lesquels, à la hauteur près,

ressemblent aux arbres qui fournissent la poix. On les cultive comme

des vignes , et à une certaine époque de l'année ils donnent celle

précieuse liqueur. Cet endroit n'est pas moins admirable par son

agréable température que par sa fertilité; car, malgré l'ardeur du

soleil, plus violente eu ce pays-là qu'en toute antre contrée, on y

ressent toujours un air naturellement rafaichi par l'ombrage que

donnent les arbres qui l'environnent »

• Ce pays, dit Janssens, autrefois m peuplé et si fertile, mats

tant de fois ravagé dans la suit* par les Babyloniens, les Égyp-

tiens, les Syriens , les Romains, 1rs Sarrasins, les Arabes , et les au-

tres peuples qui en enlevaient le* habitant» et les cultivateurs , au-

jourd'hui sous le joug des Turcs, est devenu presque stérile faute

de bras qui l'exploitent; mais, au rapport des voyageurs modernes,

il conserve encore daus quelques parties des traces de sou antique

fécondité et de ces agréments qui le distinguaient : dans plusieurs

endroits , en effet , tous les fruits viennent presque spontanément

,

et là où il y a des cultivateurs, la terre paie encore leurs travaux

avec usure. On y trouve aussi quelques vignobles
,
quoique les Turcs

ne fassent pas usage du vin; et l'on ne saurait dire qu'il y ait rareté

de bêles de somme , de bestiaux, d'animaux sauvages, d'oiseaux,

d'arbres fruitiers et de productions de toute espèce , surtout dans les

cantons un peu peuplés. »

- La Palestine, dit Voltaire , n'était au temps des croisades que ce

qu'elle est aujourd'hui , le plus mauvais pays de tous ceux qui sont ha-

bites dans l'Asie. Cette petite province est, dans sa longueur, d'environ

quarante-cinq lieues , et de trente-cinq de largeur; clic est couverte

presque partout de rochers arides , sur lesquels il n'y a pas une li-

gne de terre : si cette petite province était cultivée , on pourrait la

comparer « la Suisse. La rivière du Jourdain, large d'environ cin-

quante pied* dans le milieu de son cours, ressemble à la rivière

d'Aar chez les Suisses, qui coule dans une vallée moins stérile que le

reste. La nier de Tibériade peut être comparée au lac de Genève.

Cependant les voyagturs qui ont bien examiné la Suisse et la Pa-

lestine, donnent tous la préférence à la Suisse, 11 est vraisemblable

que la Judée fut plus cultivée autrefois
, quand elle était possédée

par les Juifs. Us avaient été forcés de porter un |>eu de terre sur les

rochers pour?y planter des vignes; ce peu de terre , liée avec les

éclats des rochers, était soutenu par de petits murs, dont on voit en-

core des restes de distance en distance.

• La Palestine, malgré tous ses efforts, n'eut jamais dr quoi

nourrir ses habitants ; et de même que les treize cantons envoient le

superflu de leurs peuples servir dans les armées des princes qui peu-

vent les payer, les Juifs allaient faire le métier de courtiers en Asie et

en Afrique. »

« Tel est le tableau que Voltaire , marchant sur les trace* de

l'impie Servet, nom fait de la Judée, pour insulter à l'Écriturc-

Sainte, qui en relève si souvent la fertilité
;
portrait infidèle s d en lut

jamais , ainsi que nous allons le faire voir par les témoigna^ , lw pb.»

certains.

- Ilécalëc, auteur grec, qui eut l'honneur d'être élevé av<c Alevau-

drc-le-Grand
, parle ainsi de la fertilité delà Judée, Jaits son W<-

loire des Juifs ;

« Les Juif> possèdent environ trois millions J'arpcnf< d'une 'erre

excellente et abondante en toute sorte de fruits. »

- Pline dit que la Judée, qui est renommée |«ir plusiturs île se*

pruduclions, l'est principalement par ses palmiers : Jud»r. ,-rr,*

elyta est tel magis palmis. »

» Il ajoute un peu plus basque la Judée, non partout, nuiv prin-

cipalement dans le territoire de Jéricho, l'emporte sur toutes le* cou

trées de la terre pour la bonté de ses palmiers.

Selon Solin, la Judée est célèbre par ses eaux.... le h urdain .

dont l'eau est excellente, anosc des contrées charmantes... Cette

terre est la seule où se. trouve le baume. Jtidtta i/lusiri, ,\ i muit....

Jordanis amnis .eitnutv uiavitatis regionet prattrflttil amuni-nmas....

In hac terra tant'um balsamum nnscitur.

<• Tacite dit que la Judée est un pays abondant , quoiqu •! » pleuve

peu; qu'il produit les mêmes fruits que l'Italie, et ou'i. eela le

baume et les Jattes. Rari imires
f
uùer sclum , embêtait! /rr/.v i «<>

trum ad morem , prateraue eas balsamum et palma.

« Amiuien Marcellili écrit que 1/ ' -vliiie est fort étendue . qu'elle

a une grande quantité de terres culli • elle eoutirnt

des ville» coilsidè rables , qui, ne se céda «autres ,

gardent entre elles une parfaite égalité. r"a -»<?-

gna protenta, cultis atondaus terris et nitidis

,

dam egregias , nullam nulli cedentem , sed sibi vie. /
pendiculum trmulat.

'

•• Saint Jérôme connaissait bien la Judée, puisqu'il y :i po»«e

une grande partie de sa vie, et qu'il a traduit et augmente la des-

cription géographique de ce pays, composée par Eusèbe; ainsi sou

témoignage doit être du plus grand poids : voici comme il eu

parle :

« Rien n'c*t plus fertile que la Terre promise, si, sau> faire at-

tention aux lieux mont lieux et désert», on considère toute sa lar-

geur, depuis le ruisseau de l'Kgypte jusqu'à l'Kuphrate , du côté Je

l'Orient, et son étendue au nord, jusqu'au inonl Tatirits et au pro-

montoire Zephyriu m , qui e»t sur la mer de Cilicie : Xihil terra pif

misiionis pinguius , si non montana qtttraue ataue dtsrrta . sed om-

ntm illius latitudinem considères a riw Mgypli usqiie ad flunu.:

magnum Euphratem aintra orientent : et ad teptentrionalem pla-

gam usaue ad Taurum mo>ittm et Zephyriunx Ctlicite quod mari im -

minet. »

» Le même saint docteur, après avoir rapporté queRabsaccs
, gé-

néral de Sennacherib , disait aux habitants de Jérusalem, pour Its

engager à se soumettre au roi J'Assyric : je vous transporterai dans

une terre semblable à la vôtre , et aussi féconde en blé , vin , huile

,

ajoute que cet officier ne nomme pas cette terre, parce qu'il n'eu

pouvait trouver aucune qui fut égale à la terre promise. Transfèrem

toi in terram </u<* similis est terra; vestrer frumenti, vini et olet:-

rum; ntx dicit nvmtn regionit, quia aqualem terra: repromission i

im-enirc nftt potrrat.

.. Voila Je quelle manière les anciens auteur* ont célébré les avan-

tages de la Judée ; les modernes sont parfaitement d'accord avec iitv

sur ce point. -

PIN DU PREMIER VOLUME.
l* DE

|

Digitized by Google



TABLE

DU PKKMIKK VOLUME

i)iH -.«ii< piVlimin ur?

rh« . rl itii.iM «irto Penr atoqu.

I l tit tio-

l

i

1

121

LcvithjiK .

Noiuhrt-s

Yfi DR LA TABLE OU PHEMIEII VOLUME.

Digitized by Google



Digitized by Gpogle



Digitized by Google



I

f

Digitized by Goc^jjfc



-






